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l ' R É l ’ A C K .

(jC livT(! n’esl |)ûinl un trnilô (Iti cluisse. Kauluur
ne se seul ni l’expéiienee ni r;uilorilé nécessaires
pour enseignoi' ce noble exercice. La (Ache, au sur-
plus, a été remplie trop soiivonl et d’une (açou trop
sui)érieure, pour (|u’il soit besoin de répéter ce (]ii ont
si bien ilit au tem[)s passé tant d’auteiu's éminents,
depuis Gaston IMiœbus jusqirà d’Vauville et Magne
de Marollcs. De nos jours, les lïlaze, les Le('.uuleul\,
les d’IIoiidetot ont entrepris et mené à bien avec trop
de succès l'œuvre ardue de coinplclcr tes leçons doii'
nées à nos pères par les vieux maîtres, pour (|uc 1 on
ait ici la présomption île vouloir ajouter nmdiiue
chose à leurs enseiguetueiils.

l/ouVragc que imus pul.tlimis mijom*d'!iuî n esl
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qu’ un lablcnii, le plus exact possilile, des chasses
nos aiicclres; cuux-ei airnatem à qualilier de ntiivin
leurs 11‘aités d(.', vénerie et de raiiconnerie [le	 iMîroir
ile	Phivbtis	 ildf	dédiiict:::.	de	 la	 chasse	au:r	hestes	 saiihafges	;
k 	 iMiroir	 île	 {kueonnenc	 de	 Pierre	 Uannont,	 dit	 Mer-
cure], ouvrages (|ui, selon nous, dépassaient les pro-
messes d'un pareil litre. Toute notre ambition serait
de faire de notre livre un véritable miroir des chasses
du temps passé, que, sous ce point de vue au moins,
on nous permettra d'appeler h	bon	vieux	 lemps. Nous
avons fait tous nos efforts pour que ce miroir repro-
duisit liiièîement l'image des chasseurs qui nous ont
précédé dans la carrière, avec leurs mœurs, leur
langage, leurs armes, leurs costumes, leurs chevaux,
leurs meutes et leurs faucons. ;\vons-noüs réussi?
.C’est au juiblic à le tlire. Kst-il à propos de lui faire
entendre que nous n ’avons pas épargné nos peines
pendant plus de di.x années d ’études et de recherclies?
11 saura, au besoin, nous répondre <[uele temps et les
peines ne font rien à l’affaire. Nuire plus grande ap-
préhension, à propos de cet ouvrage, c’est (ju’il ne
paraisse aux doctes traiter un sujet bien Irivule, et
que les chasseurs ne le trouvent liérissé de citations
et do notes tant soit peu pédanlesques. Nous faisons
humblement appel à rimliilgcnce de ces deux classes
de iecteurs en les priant dç nous tenir compte do la
dilïiculLé (pi’il y asvdl pour nous à les satisfaire plei-
nement Unîtes d(!ux.
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nous soit ncrordé, av.iril i!o <‘-lore cotû  |nv-
l'ace, (roIVrir riiominagt; Jti nnln; respectueuse recou-
naissance à Monseigneur !e duc (rAuinale pour la
munilicence pleine de grâce avec la(|uelle S.. A. I{. ;i
mis à notre disposition les trésors de son admirahh;
collection d’Orieans-housc à IVickenliain. Nous avons
aussi à remercier de leur concours ufTectueux et zélé
nos amis le baron Jérôme Piclion et le comte Le Cou-
lenlxde Canteleu, <[ui nous ont prodigué les conseils
de leur expérience, Tun comme bibliophile, l’antre
comme veneur. Puisse ce livre reiiconti'er à son tour
(juebiue chose du favoraidc accueil qu’ont si juste-
ment obtenu les publications laites par l’Iiabile lieu-
tenant de 1 cuve 1erie du département de l’ luire et le
docte président de la Société des Biblioplhles (1).

La première partie de notre ouvrage eoittient, sous
le titre de Chroniques^ le récit de tous les incidents de
notre bisloire nationale qui ont rapjiort à ce déduit
tant aimé de nos pères; vieriricnl ensuite
du	 droit	 de	 rliassê  celle t\(isa7iimüax	 chassés	 en	 Craurc
depuis les temps les plus reculés, puis \'llistoire	 des
chiens avec lesquels nos ancêtres poursuivaient ces
mêmes animaux.

Suivent l’exposé et le détail des diverses méthodes

1. 1) Il y L̂tui\i1 iioh'i' |tîirl ii M.  iKMiiay,
AtcliivGri tk ‘ FrÈinci^ , duuL It* siivuir ül TuljliLN^tiuce iiuiti; oui elé si
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ihi 0liasse employ^H-s aux siècles jmssés : véneri(',
Inuveterie,	 fanwnneriti,	 ciume	 à	 ùr el autres, enfin
rhfmej	 arcr	piérfefi	 et	 engins	 de	 inuteft	m ies.

Des pièces juslificatives inédites accompagnent
cluuiiie partie de l’ouvrage et donnent les preuves à
ruppui des faits qui y sont relatés.

Ovide disait à son livre d’aller ù	 In	 ville	 :

,  .  . J J b n y 	 ibis 	 in	 ttrbnUf

et souhaitait de l’y suivre, i.e vœu (|ue nous usons
former pour le notre, c’ est iju il aille beaucoup a la
campagne.



ll\TRODlj€TION.

La chasse csl un arl essentiellement français : nos
U

pftrcs y ont de tout temps excellé. Ce sont nos
ancêtres, Gaulois et Francs, qui ont inventé la vé-
nerie, la plus holle et la plus savante de toutes les
cliasses; ce sont les Germains, aïeux des Francs, qui
ont importé en Europe l’élégant et noble déduit de la
fauconnerie; nulle part ces deux chasses n’ont été
exercées avec autant de perfection qu’en France.
Toutes les autres sont dans le même cas.

Dans le monde fabuleux des Homans de la Table
ronde, c’est un chevalier de la Bretagne armoricaine, ’
Tristan de Léonois, qui est représenté comme le régula-
teur do la noble science dé vénerie et Tinvcnteiir de
son langage, ainsi que de Tart de sonner de la
trompe ; c’est lui qui a fixé les lois de toutes les
citasses.

Le patron vénéré de tous les chasseurs de la cliré-
lienté, le grand saint Hubert, était un prince d’Aqui-
taine, de race franque.

i. I
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La cliiisst: française s'enorguciilil. iritiscrire dans ses
faslos les noms des plus grands el dos moi Heurs de
nosUois : Charlemagne, Philippe-Auguste, saint Louis,
Louis \ I I , François ï “", Henri IV̂ , Louis X IV ont été
cliasscurs.

A eôté do ces grandes figures historiques, viennent
se placer tous les souverains qui ont régné sur la
France, puis les princes de leur maison elles grands
vassaux, leurs rivaux audacieux ou leurs dévoués
coiiipagnoiis d'armes : les ducs de Normandie, les
Plantage nets, comtes d’Anjou, les ducs de Bourgogne,
les comtes de Foix, les ducs do Bourbon, les Guise,
les Coudé, les Conli.

La chasse compte des adeptes parmi nos plus vail-
lants capitaines, nos magistrats les plus respectés, nos
écrivains les plus illustres : Gaucher de CiuUilton,
Louis de la Trémoille, ce	 chevalier	 mm 	 reproche, te
maréchal de Biron, le connétahle Henry de SJoiUmo-
rency, le grand Turenne, le docte et intègre deTliou,
le chancelier d’Aguesseau, Montaigne, Honsard, la
Fontaine !

Aucune nation ne possède une littérature cynégé-
tique comparable à la nôtre. Pour la science pratique,
pour la clarté, pour l’élégance et l’originalité du style
comme pour le nombre, nos écrivains sont sans rivaux
dans le monde moderne.

Il nous suffit de nommer l'auteur du Ro)j ilïodas  ( I) ,
Gace de la Buigne, Gaston Phœbus, llardouin de

(I) (]el hitiimmi jnvsiHiU M, .1. TjaviillM;,lians:
l’inlroduGliuii lïvro snr la	 Ch 	fisse	 à	 emvyrc	 rn	 FrüRVVy a t^ni
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!<’oII laincs-G 11éri11 »  .1  can  de  Francières,  Cllar  Ies  IX ,
du Fouilloux, d’Arcussia, Saliiove, SélincourI, le
Verrier de la Conlerie, d'YauviUe, Magné do Ma-
rolles.

C’esi. en m’appuyant sur eux que ]e veux essayer
de rassembler ici les souvenirs des glorieuses chasses
de nos pères ; mais, avant d’en commencer le tableau,
il convient d’esquisser à grands traits les origines do la
chasse et ses premiers progrès parmi ces peuples de
l’antiquité qui nous ont ouvert les voies dans la car-
rière de la civilisation, et que nous pouvons légitime-
ment ranger parmi nos aïeux, sinon par le sang, au
moins au point de vue de l’ intelligence.

ORir.iNKS UK I.A CtlASSK.

La passion de la chasse est naturelle à l’iiomme,
comme celle de la guerre. Toutes deux prennent leur
source dans les instincts innés de riuimanité, toutes
deux, en effet, satisfont ces penchants irrésistibles qui

^Itcouvvir um; fliîfTrc ou fie rrhiiSj Irïico î't l;i fin (U;]hliT-
sieurs TUiïniiscn1.fi du Koy	 iVoffvSy tjiic myi^t/'ricux Vu.N'ivnin rlfiil.
\Umn do Vorgy, (pmlIliA sire ch' Fùi'ĉ c o i u m n o u  l.ulotii
df!  POU  nc'VtnTt  Friiydo  CcUo  t o n j o c l i i i ti'îi ru'u
i|no du viaiSLmtJtliihlu*



culminent l'iiomme physkpie et moral, (rnne iiart
vers laclion corporelle, le mouvement, la lutte, de
l’autre vers les émotions de l’aventure, du hasard, de
l'inconnu.

Presque tous les peuples ont été chasseurs à leur
berceau, d’abord pour so nourrir de la chair des ani-
maux sauvages et repousser les hôtes féroces qui me-
naçaient de les dévorer eux-mémes. Devenus ensuite4

pasteurs et agriculteurs, ils ont continué de chasser
par plaisir, et bien rarement la civilisation la plus
raffinée aétoiilTé en eux ce penchant.

Toutefois, le peuple dont les annales remontent le
pins haut dans la nuit des temps, le peuple hébreu
n’a jamais été réellement chasseur. Pasteur dès son
origine, puis agriculteur, toujours essentiellement po-
sitif, la cliasse no fut pour lui ni une nécessité ni
l’objet d ’un go fit très-vif. Quel cas pouvait faire de ce
noble exercice une nalion qui avait le chien en hor-
reur et haïssait mortellement le cheval (i)? Aussi, dans
les livres saints, le chasseur Esaiï est-il supplanté par
le pasteur Jacob, qui devient le père du peuple israé-
lile, tandis que son frère est forcé de s’enfuir au
désert.

Les chasses des Hébreux se bormiiont à défendre
leurs troupeaux et leurs récoltes contre les animaux

(1)	 Lca	 iVoiit	 Mo	 dievHitx	 ipic	 lorl	 TarM.	 lois
Moïse	M(MenM:iionL	 à	 leurs	 d’en	 avoir	 un	 fjniml	 nümhrfs	 el,	 fini]s
IfHirs	 plein	lères	 guerres	 avec	 les	 liabiUnnt 	̂ |	ni	mil	ils	 ilo	 la	 Palnêliin',
Oïl	 les	 voit	 constamimniL	 couper	 les	 jarrels	 des	 clievaux	 dloul	 ils	 s'em-
jiaraicnL



nuisibles» à prendre ceux-ci ù l’aide de fosses cl de
lacs, puis à tendre des filets et des pièges aux oiseaux
et aux quadrupèdes dont la loi mosaïque leur permet-
tait  de  SC  nourrir  (J).

Les Égyptiens, au contraire, sont les sporUmen par
excellence du monde priniitif; les premiers, ils se
sont livrés avec amour è l’éducation du chien de
chasse et du cheval de noble sang (2). Les monuments
récemment mis au jour, qui nous révèlent d’une
façon si merveilleuse les mœurs de l’ancienne Égypte,
nous montrent la place importante qu’occupait la
chasse dans la vie de ses habitants, soit comme diver-
lissement, soit comme ressource alimentaire. Le goût
des Égyptiens pour cet exercice était commun à
toutes les castes de la nation, prêtres, guerriers et
cultivateurs.

Les quadrupèdes cliassés en Egypte étaient le bou-
quetin, le bubale, diverses espèces d'antilopes et de
gazelles, le mouflon à nianclieües {ovis	 ornât	a), le
porc-épic, le loup, le chacal, l’ hyène, le léopard et
i’hippopotame. Ce dernier était frappé dans les eaux
du Nil avec un dard semblable au harpon de nos ba-
leiniers, auquel s’adaplaieiil de même une longue

(1)	 ü'ÿlîiieïit	 :	 le	 cniT,	 le	 (Ifilnij	 le	 liiillle	 (ou	 pluteL	 le	 bubale,	 ûtiU-
lopf}	 huO<iHs),	 le	 lioii îiveiin	 d'Asiü	 {rapra	 la	 ^ âzeile,	 Je	 bœ\U'
sauvage	 et	 lu	 girafe	 (ï);	 le	 sanglior,	 le	 lièvre	 et	 le	 laïuiî	 (ou	 (huuanjf
<̂ ;bûenl	 consulérèfï	 comuie	 imjHH'S.	 Parmi	 les	 oineauN,	 les	 j>iolubîtioiis
religieuses	n'aUeiguaieul	 tfue	 lê 	 oi^eau 	̂ tle	 lïroift	 el	 «[iieJtjues	 oiseaux
tlD	 marais	 (cygne,	 péJican,	 liéron).

(2)	 Il	 est	 reeùuiui	 aujounrimi	 «[Lie	 les	 Aral>es	 ne	 se	 sont	 servis	 tlu
(	Ueval	 |̂u’à	 nue	 êî Oï|ue	 relativetiieriè	 Irès-récenle*	 Sous	 l'eiiiptre	 ro-
main	 ils	 lie	 luoiiLaienl	 encore	 û	 la	 guerre	 que	 îles	 elauneauv.



—  fl  —  •

corde et un dévidoir. ï.es mitres mtimiiuv, poussés
par des Iraqueurs dans des ericeintos de panneaux,
y étaient percés de üèdtes, coiffés par les cl liens ou
saisis avec un laço. Les chasseurs égyj>liens, soit à
pied, soit sur des chars légers, poui'suivaicnt aussi
avec des lévriers les animaux du désert. Ils faisaient
également grand usage de pièges <le diverses sortes,
Des lions étaient parfois dressés h ci tasser la ga/.elle et
le bouquetin, comme le guépard oü tchitîuh des Indous
dans les temps modernes.

Fa nui les oiseaux, les égyptiens prenaient aux fdels
et aux pièges routarde, le ganga, ta perdrix et la
cailio. Ils cliassaient raulruche pour s'emparer de scs
belles plumes, dont ils fabri(juaienl des éventails et
des parasols de cérémonie et dont leurs chefs aimaient
à se coiffer. La chasse des oiseaux aquatiques, qui
[julluiaienl en nombre immense sur les terres iiioii-
itées et les rives marécageuses du ^bt, était l’amuse-
ment favori des Égyptiens de toutes les classes. Outre
ies engins de diverses sortes, ils employaient contre
ces volatiles des bctlons courts, plats et iégéremeiil
courbés qu’ils lançaient avec nne adresse extraordi-
naire. Le chai, cet animal pour lequel ils avaient une
si profonde vénération, était dressé à rapjmrler les
oiseaux atteints par ce singulier projectile (I). Les
Kgyplieus avaient su dominer assez ses instincts natu-

l 1) W ilkinson, (f	 arvoiO}!	 nflltr
Los riauvtiiJfi'S ilo rAnsU filio so ri |ioini tlo la laùiMo i u a-

Mtn'o il itii iipjM 11} avop |iu|iio| ils o}i[Li'unon1 i,los
ivsniLals mci u\ iiLios. v Voir l- pillon 	sijtff,	 \ii\n



rels pour remployer à leurs cliasscs uii iiiarois, miil«
gré sa ré pu g 11 aII (;e bien connue j io u r l’Im initie élé-
inenL

§ 2. — ASSYlîIKNS, FÜRSES.

Le premier Uoi de lîabylone fut Neinrod, le	 forl
chasseur	 devant	 le	 Seiijneur. ?dmts, le fondateur de
Ninive et le plus grand des Uois d’Assyrie, fut aussi
renolnmé pour ses. exploits contre les lions (jue pour
ses triomphes guerriers. Leurs successeurs sc firent
une gloire de les imiter : les sculptures de ces prodi-
gieux palais de Nimroud et de Kliorsabad, récemment
exhumés par les Botta et les Layard, nous retracent de
toutes parts les chasses des mou art pies (jui les ont
édifiés il y a près de trente siècles, l.es vêlements
mêmes des personnages cpii y sont représentés portent
çà et là des scènes de chasse en broderie (1).

Clésias nous apprend que sur les murs d’un de ces
palais, orné de briques coloriées, la reine TSÏlocris
était peiule perçant une panthère de sa lance:

Los animaux chassés par les Assyriens étaient le
lion, le guépard, le taureau sauvage, T onagre, le bou-
quetin ou pasenÿ, l’antilope, le cerf, le daim, le saii-
güor elle lièvre. Les Bois aimaient surtout la citasse
dangereuse des lions et des taureaux. Ils les combat-
laienl le plus souvent sur leurs chars de guerre, aux-

( l ) . l jiopufar accouîtl o/ fii:n'ovcrii\s oi NhicVift U\ A ü Layru'l
Lomlori, Ib.Vi,
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(IlieJs étaient suspemlus des carquois plçiûs de fléclies,
des liaches d'armes et des lances ; ccs chasses royales
avaient lien, d’iiahilude, dans des parcs fermés de
hautes murailles où les lions étaient réunis en nombre
prodigieux (l).

La chasse lcr minée, le monarque rendait grâces aux
dieux et leur faisait des libations sur le coi'|>s des ani-
maux vaincus.

Les autres bétes étaient tuées ù coups de traits,
prises au laçù et dans des filets ou portées bas par des
chiens d’une taille et d’un aspect formidables (2).

Les Perses, qui renversèrent l ’empire assyrien,
tenaient la chasse en telle estime que leur Roi Darius
voulut qu’on mît sur son loml^eau cette épitaphe :
« 3'aimai mes amis. Je fus excellent cavalier, excel-
lent chasseur, rien ne m’était impossible. »

La chasse était chez ces peuples un exercice public
où le Roi marchait à la tête de ses troupes comme
pour une expédition militaire. Ces grandes chasses
duraient plusieurs jours. Les Rois avaient de plus des
paradis	ou vastes parcs remplis de bêtes sauvages oîi
ils chassaient tous les Jours avec leurs eunuques et
leurs favoris.

Les Perses avaient emprunté aux Mèdes l’usage de
cltasserù cheval. Des meutes innombrables de chiens

(1)	 Les	 lions	 étaiout	 alors	l^cMiiconii	 communs	 tlans	 l'Asio	 occl-
<loutale	 i]Li'ils	 no	 le	 soin	 luijounllmi.	 11	 en	 exisle	 enoore
lians	 les	ilé̂ erLs	 i|al	 )>orilont	 ^EllJ^llralc.

(2)	 Voir	 un	 Ircs-cujùeiix	 arlicle	 du	 Vühfislralefi LottfioJt {jan-
vier	 1857) intitulé:	 A tjlanre (ft fi}c zoolofjicaf r(rf)rv:stti(a(w?}s o f thf

fftfs	 reliefs.



—  f l  —

indiens étaient employées aux chasses royales. Depuis
la conquête de la Babylonie, quatre gros bourgs voi-
sins de Babylonc étaient chargés de la nourriture
d’une partie de ces chiens.

La chasse tenait de plus une place importante dans
l’éducation de la jeunesse persane. Les mœurs du
pays l’élevaient dans celte circonstance il la hauteur
d’une institution nationale. « Depuis l ’age de cimj
ans, disent Xénoplion et Strabon, on enseigne aux
enfants à tirer de l’arc, à lancer le javelot et à dire la
vérité. »

Devenus un peu plus grands, les enfants étaient
conduits régulièrement à lu ciiassc par leurs maîtres,
qui les rassemblaient avant le jour au son d’ un instru-
ment iroirain. Ils chassaient il cheval avec l’arc, le
javelot  et  la  fronde  ( l) .

Ces institutions tombèrent peu il peu en désuétude.
« Depuis que le Roi Artaxerxès et ses courtisans
s’adonnèrent au v in , les Perses ont renoncé à la
chasse, et si quelqu’un, pour s’entretenir dans riiu-
Jjilude de la fatigue, a coutiimé de chasser avec ses
cavaliers, il s’est attiré la haiuc diî ses égaux, jaloux
de l'avantage qu’il acquiert ainsi sur eux (2). »

§	 3,	 —	 GRKCS,

Les légendes mylliologiques de la Crèco, oîi nous

(I)	 îiî:iL	 —	 XvQophüa,	 Slt'iibüiij	 fu'Otfrttphie,
iiv. X V , ' '

Ci)  8 lrahoii.
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voyons les dieux el. les liéros chasseurs jouer mi rôle
si brillanl, nous prouvent sufhsamment rostime que
professaient les Hellènes pour le noble exercice de la
chasse (l). Plalon» dans son livre des Lois, traite les
chasseurs de sacrés et défend de les troubler dans leurs
plaisirs, pourvu qu’ils s’adonnent aux chasses viriles
et énergiques où 1*homme triomphe des animaux par
son agilité et son courage, non ô des chasses nocturnes
et paresseuses ou à celles qui se font par ruse, au
moyen seulement de pièges et de filets.

L ’Athénien Xénophon, comme Platon, disciple de
Socrate et philosophe éminent, de plus général habile
el écuyer consommé, écrivit, (juatre siècles environ
avant Père chrétienne, le premier traité de chasse
connu.

Il composa ce livre dans sa retraite de Scillonte, où
il menait la vie d’un vrai gentilhomme campagnard,
uniquement occupé de chasse, d’agriculture et de
lelèvu des chevaux et des bestiaux. Dans ce domaine,
que Xénophon avait acquis avec sa part du butin re-
cueilli |tendant la fameuse retraite des dû 	 mille, on
chassait en toute saison le sanglier, le cerf el le clie-
vreuil. Une somme importante avait été consacrée à
élever un temple à Diane, où tous les ans le guerrier
philosophe ulVrait à la déesse, en grande cérémonie,

(I) IJüHïôi'o TiiU, VlU(uft\ Lk' eiIludions li c'hussf,
[ïïins ii diV’i il iim-rlDisso au siuigliap ou ailulesccuk

au L*̂riiOii ua |navatH tk' pîi tüngHDj |ui l;iil
niix (.hu'iiri liv . \ î \ )
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a. dime des produclions de scs terres et du giliîer ijiii
y avait été abattu (I ).

La Cijiiéfjétitjue (2) do Xonoplton est !e livre le plus
pratique que l’antiquité nous ail laissé sur la cliasse.
C’est un cilef-d’œLivre de style, île [irécision et do
clarté.

Après avoir débuté par un éloge pompeux de la
cbasse, .Vénophon passe à l’examen des qualités que
tloit réunir le chasseur : « Il tloil aimer son art, parler
grec, cire âgé d’environ vingt ans, avoir un corps
souple et robuste et un courage à l'épreuve. Son édu-
cation a dû commencer au sortir <lc l’enfance et avant
toute autre étude. » Vient ensuite la description tles
filets A/firvrt, Evô ict], qui jouaient alors un
rôle si considérable dans tonte espèce de chasse ; puis
un chapitre très-intéressant sur les Llivcrses races de
cliions, leur hygiène et la manière de les dresser.
Suivent les détails pratiques : toutes les chasses se font
é pied, à l’aide de filets, de toiles ou de pièges, où
l’on pousse les animaux avec des chiens (3).

La chasse la plus habituelle était celle lIu  lièvre,
que Xénophon décrit avec le plus grand soin. On
lançait avec des chiens courants ranliiuil timide dont
on s’elïorçüil de iliriger la fuite vers des filets tendus
h l’avance. Pour tuer des biches, on s’emparait il’ahord
de leurs faons. La mère, attirée par le bramement

i l) liv. Vj i;liu|L tii.
A r i i\f* r;imduii"ii' H t<* nom i\r hi

(3) l/tirc f,’l h‘S llùvln̂ Ÿi l'^aîoiil lomiy;?? v'ii 'lOsutHuilo; iln mtjins
\ûîjü]»ÏJon n on l'ail ,ih k ;uuo  mcnüuJK
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plaintif Jn son petit, s’approchait assez du cliasseur
pour qu’il put la percer Je ses javelots ou la faire
saisir par des chiens de l’Inde. Parfois on séparait
d’une harde de cerfs un jeune animal (jue les chiens
forçaient i\ la course. Ce moyen n’était considéré
comme applicable à des cerfs adultes que pendant
les grandes cltaleurs. D’ordinaire on prenait les cerfs
avec des pièges podoslmbes.

Le sanglier, détourné avec un chien de Laconie qui
l ’aboyait à la bouge, était entouré de panneaux, atta-
qué à force de chiens et percé de l’épieu. On lui ten-
dait aussi des pièges.

Les lions, les panthères, les lynx, tes ours étaient
empoisonnés avec de l’aconit ou pris dans des fosses.
« Ces animaux, dit Xénophon, se prennent dans les
contrées étrangères, sur le mont Pangée (en Th race),
dans le Cillus, situé au delà de la Macédoine ou sur
l’Olympe de Mysie, ou sur le Piiide (entre la Thessalie
et rppire), ou sur le iNysa, situé au delà de la Syrie.

Ceux qui descendent de nuit dans les plaines s’y
trouvent enfermés par une troupe de gens a cheval
et armés, qui s’en rendent mailres, non sans dan-
ger  ( J ) .  »

Le cliasseiir grec du temps de Xénoption se mettait
ù lu poursuite du lièvre, à pied, vêtu à la légère, ayant

(t)	 Il	 est.	 proitvô	 f|u‘i1	 (?xi£vliVit	 alors	 iIü3	 lions	 en	 Eui'ojie,	 pPtiiüipîUo-
iMOot	 sur	 les	 bords	 de	 rAcholoüs	 uL	 lUi	 (]id	 s,i	 soiirro
jiitrCLSCMneiiL	 dniia	 lo	 mont	 Ce	 fbit	 osl	 coiisttUr	 jiar	 Ai	isLoO'	 H
por	 llorodûlo	 t	 hislorioii	 riicüiUOj	 ou	 oliblj	 *\iw	 los	 olittiufiiux	 rhiu'-
(̂'9.	 du	 bof̂ iit̂ o	 [lo	 Xorxos	 fmvuL	utltKju '̂S	 j>ar	 lions	 oniro	 Aomilhus

ri	 Thonnô.
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un lialiit ut unn chinissiire simples, le brnsgauclie cji-
veloppé (le sa  clilainydc  cl  le  lia Ion  à la main. 11 eni-
po riait ou faisait emporter par son garde-fi lots un sac
an peau de veau où l’on plaçait les arhjs et \esdklya,
<.'l une serpe ou couteau recourbé pour abattre les
branches. Les javelots employés contre les grands
animauN étaient de bois dur et munis d’un large for.
1/ épieU  à sangliers avait un fer de 5 palmes de
long avec une traverse en cuivre au milieu de la
douille  et  une  forte  lianipe  en  bois  de  cormier  (1)*

« Nos ancêtres, dit Xénophon dans l’avant-dcumier
chapitre do son livre , faisaient entrer la chasse dans
l’éducation de la jeunesse, convaincus que c’i'dnit do
cet exercice qu’ils Liraient tous leurs avantages contre
leurs ennemis (2). »

Dans ce passage, c’est surtout aux momrs et aux
institutions des Spartialcs que fait allusion le philo-
sophe athénien, grand admirateur de ces communistes
aristocrates. A Sparte, en effet, la chasse [y compris la
chasse aux hommes) était considérée comme une par-
tie essentielle de Téduealion. Les jeunes gens y étaient
conduits en troupes, comme chez les Perses, elles
chiens, propriété commune, étaient entretenus aux
frais de l’Étal,

(l)	 Sur	 un	 vaso	 <\u	 musoc	 Campana	 on	 voil	 diasscnrs 	̂ grocs,	 à
cheval^	 Louant	 la	 niaîTi droite	 deux	 ou	 troifi	 javelines	 longues	 et
minces.	 Ils	 sont	 vêtus	 de	 caleçons	 et	 de	 justaucop]«s	collants,	 et	coilfés
d	 une	 espèce	 de	 bonnet	 phrygien	 très-poialn,	 avec	 de	 longs	 appen-
dices	 sur	 ia	 nuque	 cL	 les	 oreilles*

{̂ î)	 Xuiioidiort	 rapport!3	 :ï	 ctî	 propos,	 i[irmie	ancienne	 loi	 iixait,	 pour
l;i	 nuit	J	 le	 nombre	 do	 stades	 au	 ilelà	 diK|ue|	 les	dtuyens	 ne	 pouvaient
sVdoigTier	 de	 la	 ville,	 de	 ]teur	 d'oiïarmTclier	 le	 gibier*
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Les Thessaiiens ( 1) et les Mac(*!(.lüMiens élaient aussi
(ranlc)Us et hal>i!os cliassetirs. Pliilippc de Macédoine
cl son fils , le grand Alexandre, excellèrent dans cet
exercice. Ce dernier s'amusait i chasser aux renards et
ù prendre des oiseaux pendant ses marches nnlilairos,
Devenu maître de l’Asie, il chassa les lions et les com-
battit corps à corps. Cralerus, un de ses capitaines,
consacra, dans le temple de Delphes, un has-relief de
bronze représentant un	 lion,	 des	 chiem,	 le	 Boi	comhai-
tant	 le	 (ion	 et	 lui-même	 venant	 à	 son	 secours (2). Ces
figures étaient de la main de Lysippe et de Leocharès.

Un autre chef macédonien, Philo las, fut blâmé par
Alexandre de ce qu'il traînait avec lui des toiles de
chasse de 12,500 pas de long.

Les indignes successeurs d’Alexandre conservèrent
jusqu’à leur chute des équipages de chasse fort sonip-
tu eux. Paul Mmilc, vainqueur de Persée, dernier roi
de Macédoine , s’empara de ses meutes et de scs ve-
neurs, et en fit présent au jeune Scipion.

Pour trouver quelques nouveaux renseignements
sur les cliasses de la Grèce, il nous faut descendre jus-
qu’au siècle des Antonins.

Du temps de l’empereur Hadrien (i l7 à 118 de
.1. C.) vivait un personnage consulaire du nom d’Ar-
ricn, né dans la ville gréco-asiatique de Nicomédie.
Philosophe, liomme de guerre et historien, il se plai-

(1)	 Les	 Tliossaliens	 étaient	 les	 mf‘ilUnirs	 écuyers	 de	 hi	 (ji'éce 	̂ et	 l'a-
dresse	 avec	 la îuelle	 ils	 coin	liatla	lent	 à	 clic	val	 les	 huireiuix	 sauvages
lU’	 leurs	 sonihie	 avoir	 lUmiié	 lieu	 ii	 la	 lalile	 des	 cenUiures
(pifpievn	 ifr	 tifurefivx).

(̂ 2) \-ü*	 f t 'A k x fn u h r .
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sait ii se faire nppotcr Xémphon	 le	jeune, ol portait ce
surnom ambitieux sans en être trop accablé. Pendant sa
carrière administrative et militaire, Arrien avait visité
la Gaule et vu chasser nos ancêtres; étonné de no rien
trouver sur leurs chasses et sur leurs excellents chiens

i

dans les œuvres de son illustre modèle, qui probable-
ment n’avait jamais entendu parler des Gaulois, il en-
treprit d’écrire un traité de chasse pour combler celte
lacune, et sans doute aussi pour se donner un trait de
ressemblance de plus avec Xénophon,

La Cynéf/élique d'Arrien , ouvrage d’un liominc
d’expérience, est un livre bien fait et bien rédigé ; il
s’occupe surtout des races de chiens de la Grèce et des
Gaules, de leur éducation et de leur hygiène. Malgré
son respect pour Xénophon, il parle assez dédaignon-
semenl de la vieille manière do chasser avec l’aide de
niets : cette méthode était bonne lorsque les Grecs ne
connaissaient que des chiens trop lents pour forcer le
lièvre ou le prcndi'c de vitesse. « Ceux qui ont de
bons chiens et de bons chevaux, dit^il, n’ont besoin
ni de panneaux, ni de filets, ni de lacs ; ces moyens
déloyaux leur sont inutiles : ils attaquent les animaux
ouvertement et de bonne guerre. » En conséquence,
i! enseigne à ses compatriotes une façon do chasser le
lièvre avec chiens courants et lévriers, comme on le
faisait dans les Gaules.

Oppien, qui écrivit, quelques années après, son
poome sur la chasse ( i ), est loin de nous donner des

(I)	 [1	 ùUûl	 iinHl’ il	AïuizaiIk'	 ĉ n	 Silicio.
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nolirms ;mssi prrcises, Les fiuntre cliants qui nous
son l rosU'‘Sdi i ( -lylyujétieon cou ( i en n n I < ] u c I q u os 11 é lo i I s
<[ui ne manquent pas d’ inlérel sur les races de chiens
cl de chevaux, peu de chose sur la chasse elle-môme.
Des descriptions pompeuses d’arsimaux, entremêlées
de fables ridicules, occupent la plus grande partie de
ce poëmc, dont les vers excitèrent.à un si haut degré
radmiration des contemporains ( ! ).

Malgré les exhortations de Xenophon le jeune,
l'usage des filets n’était pas encore abandonné par les
Grecs du temps d’Oppien, 11 en ci le diverses espèces
parmi les armes et instruments de chasse qu’il énu-
mère dans son premier chant. Il y Joint « une lance à
trois pointes, une pique toute de fer, année d’un
large tranchant, un liarpon, dos pieux, des flèches
ailées, des épées, des haches, un trident propre à
donner la mort aux lièvres, des crochets tortueux, des
anneaux de plomb, des ficelles de sparte, des pièges,
des nœuds, des perches et une gibecière, faite d’un
tissu de mailles nombreuses (2). »

A cette époque, les Grecs chassaient à pied cl à
clieval. A pied, ils ne portaient ni manteau ni chaus-
sure ; à cheval, ils s’armaient de javelots et de cou-
teaux de chasse recourbés, La tunique était relevée

(1)	 1)	 fiuit	 ajûulcr	 tjiio	 cos	 doscnplion^	ont	 eu	 le	 inêcîtodo	 cüusem'r
tjiielqiicî=i	 documents	iifécienx	sur	 les	coun;iis5tmccs/oolo^çî'incftde	 l	 lui-

Un	 y	 voit	 ]nii"iîLre	 tjuel(|iies	 nnUimux	 iiiti	 noni.	 iĤ 	 leLrüiives
[nir	 la	 science	 ind'denie	([ii*à	 iiiH’ tl-i)0(pic	 asseiî	 rêcenlc,	 couiine	If
l'axb 	 fl 	 la

|̂ ofMD'	 :̂ iu’	 la	 elinssf,	 Irad.	 tie	 ï̂ tdlu	 tle	 jiiilhi,	 Sll'asLull^L^
1787.



au-dessus du genou avec une courroie et ie manlciui
re.jeE.é {lerrière tes épaules.

y .'i. — UOMAl.Xÿ.

Nous pouvons» à juste litre, nous glorifier de
compter les ilomains parmi nos ancêtres. Aussi nous
croyons-nous d'autant au eux autorisés à parler de
leurs chasses avec quelque détail que leurs usages
cynégéliijuos, introduits tlaus les Gaules, y modi-
fièrent sensiblement la manière de chasser des indi-
gènes

La chasse ne fut jamais un godl national chez les
Ilomains comme elle l’était chez les tirées. <!e peuple,
voué à de si prodigieuses destinées, fut pendant long-
temps trop occupé à cultiver son territoire exigu et à
annexer celui do ses voisins pour se donner le loisir
de faire la guerre aux animaux sauvages. Le goût fut
importé à [lomc par les Scipions, admirateurs pas-
sionnés de toutes les éléga-nces de la civilisation hellé-
nique. Le jeune Sci pion E mi lien fit son a ppren lissage
de chasseur sous la direction de ces veneurs du roi de
Macédoine qui lui avaient été donnés comme sa part
du butin par Paul-firnile, son père adoptif. De retour
en Italie, il continua de sc livrer <à cet exercice en com-
pagnie du célèbre historien grec Polybe, qui y était
retenu comme otage. La jeunesse patricienne suivit avec
empressoincnl la lajiile tracée par Sci pion, et le poète
Té r en ce, autre protégé de son illustre maison , nous
parle, dans son A	mlrienne, de la passion que lesadoles-

1.
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renls de celle épo(|iie monirniciit presque tons poiir
les chevaux et les chiens do clinsse ( 1 ).

Tes illnslres exemples n ’empêclièrcnl pas le morose
Sallusle, qui cachait sous une 'aiisl(!.Tilé d’eniprunl
l’épicurisme <le sa vie, de traiter de besogne servile
[m-rÀleoflhiim] un artqucn'avaieni <lédaigné ni Platon
ni Xénophon, ni Cicéron lui-inéme, son illustre con-
temporain. Ce grami orateur, que ses habitudes graves
et studieuses auraient pu disposer peu favorablement,
qualifie, en effet, la cliasse de délassement honorable
et d’image utile de la guerre.

Les discordes civiles vinrent arrêter les progrès des
Komnins dans la carrière cynégétiijiie. Ce ne fut qu’a-
près la tempête, lorsque le monde respira sonsFempiro
d’Auguste, qu’ils purent se livrer de nouveau ê ces pa-
cifiques amusements. Le successeur de .Iules César,
désireux de ranimer parmi les peuples le goût male
et salutaire de la vie champêtre, chargea les grands
poêles qu’il s'était attachés de chanter les plaisirs delà
campagne, et la chasse ne fut pas oubliée. Virgile lui
consacra, dans ses quelques beaux vers
qu’on trouve ainsi rendus dans la traduction de l’abbé
Delille :

Il	 faut	 savoir	 aussi	 ilrcsscv	 1ns	 dûnns	 lidclns,
rVun ])ain	 de	 lail	 r û iu t Is ces	 senUeelles;
Tu	 bravos	 avec	 eux	 ei	 les	 lou]>s	 airames
Kt	 le	 voïeiir	 nocturne,	 el	 les	 Iiripands	 arm^S;

(I) Quoii	 pk riqv v 	 fü ch nü 	 afUjkscmUili
fjf	 (i/iufiUiii	 (fd	 {flifjUfxf	 shfdhün 	 (fdjuftfftttil	 fnd	 rfpws
Akt	f\	ont	 f'ffties	 ffd

(latiliuîi,	 ])mir	 aLLachnr	 à	 son	 pai	tî	 les	 jeunes	 patriciens*	 loin-	 r.udir-
l:iU,dos	chions	 et	 des	 dievîinx,	 (Salhisi.,	 f 'fffttfU.)



TiiiiUu Lu los YtirruiS, pi oins O'îiJrosso un
lin liivi'c tngilirinlGrrogf'r U\ Ijmoo ,
ï-rnicei' lo Taon timidOj on ilîins lus Jkois r;in̂ (̂iux
Livrer au siin̂ ;-Jier un assaut conraÿîi'u\.
On	 jiar	 leur	 eônrŝ i	agile	 et	 leur	voix	 monaranU'
Prusser l̂es dahus iogers la troupe bondissaiiLf* (î 1.

Horace s’occupe aussi de la chasse, lautûl pour
la mettre au premier rang dos plaisirs champêtres (2),
laïUut pour lui laiicçr quelques traits inonensils
(le satire, comme dans ce portrait du ianlaron de
vénerie, qui traverse de bon niatin le forum rempli
de monde avec ses panneaux, ses épieux, ses valets de
chiens, et revient le soir étalant aux yeux de la foule
sur le dos d’un de ses mulets un seul sanglier (ju’i! îi
acheté (:3). Le jeune patricien, <(ui, au sortir des mains
de son pédagogue, ne rêve pins que chevaux et (]ue
chiens (i) ; le chasseur forcené qui délaisse sa jeune
épouse an cœur de T hiver pour voir ses chiens saisir
la l)icheou combattre le sanglier Marse, ont aussi leur
place dans cette galerie satiri(jue(5}.

(l)	 III,	 Cette	 tr.iilnction	 de	 UclilICj	 plus	 élcgHiite	 ipio
lidèle,	 ne	 rend	 ipio	 très-imparlaîlemont	 l'original	 au	 point	 de	 viifi	 dr
ia	 oliassc.	 ncIlHc	 passe	 sous	 silence	 les	 chiens	 rapidos	 du	 Sparte	 et
Igs	 ardents	 molosses	 »	 {i)doa*s	 Spart,v	 rafuha	 f/cm/yuc	 ei
remplace	 par	 une	 périphrase	 banale	ces	vers	si	nets	et	 si	 piUoresrfiies	 :

vohttabris	puisas	 silvesirihus	 aprm
Lalralu	 lurhabis	 û/cnSt	 umitesque.	pt	r	 atîus
l/iffmlem	 clamo^r	 premrjt	 rrlia	 rrrruw.

(̂ j	Kpo(f. H.
(lï)	 Venetnur	 uf	 oHm......

i'fargiihis,	 <pn	 moue	 pk({/tis,	 serras
Oilferium	 trtfasi	rf̂ 	 forum	 popuhmuiar^	juM/at.
ihius	 ni	 e	 muUiSj	 popitit>	 spt ĉfffofe	 îrfrrrri
b̂ mpluiit.	 imtfus	 npt	nui...... Kpîsf., Mit. (j,

{̂ i)	 t)e	 Artc	 puriiro.
(ô)	 Off. 	̂ Itb.	 L
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Miiis te plus bel éloge qu'on .ni iéil de la eliasse se
trouve dans deux vers d’ une épîlre d’Jlorace, où le
cliarnianl poêle la venge des injustes dédains de Sal~
Insle et de son scm7e ùflidmn en la qnalilianl d’œuvre
solennelle et virile, digne des liomains, utile à Ictir
renonirno’e, à leur vie, à leur corps (1).

(jralius, contemporain d’Ovide et, par conséquent,
de Virgile et d’Horace, composa sur la chasse un
poème clégmiLqui est le plus ancien ouvrage latin sur
celte matière. On y trouve des renseigneinenls précieux
sur les diverses rates de chiens et de chevaux connus
(le son temps, et sur les armes et les engins employés
pai’ les Komuiiis. Les œuvres poéthjiies de Lücain et
de Sénèque le tragique contiennent aussi quelques
passages remarquables sur la chasse (2).

Elèves des Gi’ecs en matièi’e de ctiasse, les itomaÎTis,
à l'exemple de leurs maîtres, se servaient constamment
defdelsetde toiles [relia,	 caKS€fi,	'jjlatjœ), de lacs [/üf/act),
de pièges (pedôrc), de cordes emplumées {jyinnalui)),
fonnkh) (d).

Les chasses romaines étaient cofiendant organisées
sur une plus vaste échelle que celles des Grecs, D ’or-
d.inaire on formait de vastes enceintes avec; les pan-

( I ) Honunna solniWv nri\ ' i opits^ n f i f r ft tt iur
Vilyfitpre ef m rm bris.....  Kpist, 18. [\h. 1,

(?	 Los	]pririciiHiiix	 passages	<les	 jsoLHes	 latins	relaliTs	 i'i	 la	cliasse,	ainsi
ijtie	 les	 i	 lic	 (Ttfitliis	 et	 île	 Kf^mosiamis,	 se	 Irouveru	 réunis
dans	 la	 collection	 do	 Viii	 :	 Jfuii	 Vfifi}	 rffUïfio	 novo?)fJ(pfff.	—
\ m .

(3̂ 	 O s 	 cordes	 einphiiMées,	 Tort	 en	 usage	 (	ncore	 parmi	 les	 penplcii
sauvages	 du	 nord	 rie	 l’Asie,	 servaient,	 a	 f'f/r&ffrr	 les	 animaux	 el	 à	 les
emjK''clif‘r	 de	 s'enJoir	 dans	 une	 rerlaiiiio	 dircelion	 ;	 mi	 les	 a	 eiiijdoyiV's
eu	 Alletmtgmr	 Jnsi[ii’:iu	 xvm-	 siècle.



neaux i;l lus c o r Igs ein plu mecs. Des biiudes iu jmi-
hreiisos de (raqueiirs ei dès meules do c!liens y
poussaient les animaux, ftendant que les hommes ù
cheval les empêchaient de forcer la ligne des pan neaux.
C’était  ce  qu'on  a p p e l a i t █

Pour ces chasses <{iii exigeaient un personnel con-
sidérable, les grands propriétaires romains entrete-
naient dans \e[\v	 famille rurale des esclaves chasseurs
divisés en quatre classes : vestiijatoi’es (valets de li-
mier), tndatfalores (gens chargés de dresser les filets),

. alatores (traqueurs), pyemees (ceux qui saisissaient
et tuaient les animaux tombés dans les panneaux).

Les H orna ins chassaient d’ordinaire à cheval; leurs
armes étaient ; l’arc et la flèche, l’épieu à large fer
(hito venahula	 ferro) et la javeline aiguë (yerwfwm). Les
armes étaient garnies d’appendices en forme de four-
chons {furculœ) ou de rondelles {lolos	 clamer7.iut	 orln-
Ims	 cmes (2). Les Romains se servaient, en outre, de
dards de diverses sortes. Le couteau de chasse à lame
courbe fabriqué à Tolède [euker	 venaiorins,	 miter
lolelanus) servait, comme aujourd’liui, à luer uu ani-
mal aux abois et à faire curée. On y ajoutait une faux
ou serpe pour couper les branches (3).

Gratlus décrit d’ une manière assez curieuse le cos-
tume d’un veneur romain subalterne {famuhis). Les

( 1) Vfifiaftii	 nova?îtifjU(t, — Onuiiis,
fhim	 frejmhnf	 cùttfUtiL

tVii'gü', iÜL IV:.
(ÎJ	 L̂ üur	 cmitr'ciioi'	 Iv-	 ilrnlrer	 Irup	 dvd	rit.
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jambes sont protégées par <Jes bandelettes ( I ). Il porte
un san {mmiica] en peau de veau ou en cuir fauve,
une chlainyde courte et une casquette en peau de
blaireau {canâque	 ex	 niele	 galerus], un couteau de To-=
lède ceint ses flancs, et sa main brandit une fala-
rique (2).

Le rhéteur Pliilostrate, qui écrivait plus d’un siècle
après Oratius, décrivant un tableau de chasse qui
ornait un portique à Naples, nous apprend que, pour
attaquer à cheval un sanglier, le veneur avait soin
d'endosser une cuirasse cl de se garantir les jambes
avec des grèves ou méînidcs (3). Un autre chasseur,
figuré dans cette peinture, montait un cheval blanc;
sa tunique était retroussée et fixée sur le milieu île la
cuisse et les mânehes en étaient également relevées
jusqu’au coude (4).

La chasse passa de mode sous les empereurs vicieux
et cruels qui succédèrent è Auguste. L’aristocratie ro--
mairie, a leur exemple, se passionna de plus en plus
pour les jeux de l’amphitliéàtre et pour ces boucheries
effroyables auxquelles on prostituait le nom de cliasscs
[venationea). Il semblait bien plus doux aux (ils dégé-
nérés des Soi pion s de s’installer mollement sur les
gradins du cirque, è l ’ombre du vclurium de pourpre,
pour assister au massacre de milliers il’animaux ras-
semblés de toutes parts, que d’aller coiicber tout

(I)	 (les	 baiirU'itaU's	 ^ v n n ' f i k s ,  sont tlans	 plu-
j îL̂ urs moi ni	nie	lits n ne: eus.

Javeline	 û	 irès-lai’ga	 l'er,
(3)	 Nous	 VfU'miis	 plus	 luin	 i]w	 hji	 iFUsait	 Ao	 m/niie	 au	 x m	 sièele,
('jj	 rbilosii'u^.,	 Mb	 ].
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Ijo Uü s (I) dans la iioiga, connue le cliasseiu* d’Horace,
pour surprendre au poiiUdu jour le cerf ou le sangliLM-,
Les espèces les plus rares étaient amenées à grands
frais du fond de l’Asie et de l'Afrique pour ces tueries
insensées (Ü), cl des milliers de chasseurs étaient
employés A prendre vivantes les Léles destinées à périr
sous les yeux du peuple romain.

Oppien nous a conservé la description tie quelques-
uns des moyens employés par ces pourvoyeurs de
l’ampliitliéâtre : fosses, panneaux, enceintes de toiles,
où les lions et des ours étaient attirés par des appâts
vivants ou poussés par des bandes innombrables de
traque U rs armés de torches ardentes, sonnant de la
trompe ou heurtant des boucliers de métal. Ces détails
nous entraîneraient trop loin de notre sujet.

Sous les bons empereurs des dynasties flavienne et
antoninienne, la véritable chasse reprit quelque fa-
veur, sans toutefois rem|)orler jamais sur les jeux
du Cirque, devenus exclusivement la passion nalio-
nalo des Romains.

,'i) Uormii	 mreaius 	 in 	 nlüv
Vma(oi\	 iencræ	 eonjiujh	 immeuioi-. W ., 	 liîj.	 L

L'f^rrea était unti jamhièro asso/ scnibUiïlu ù cülli>s tte itys Koimves.
(̂ )	 Tompéii	 lit	 conibalLn;	 4UÜ	 [miiLUèrüS,	 üUO	 lions	 üt	 'î(ï	 olé|^llanls,

Titus	 lit	 jiorir	 ou	 uuü	 lois	 animaux 	̂ Tnijaii	 lljUOO.	 Sous	 bbilipîMf
T.\ra)M‘	 on	 vit	 jiaraUre,	 le	 mémo	 jour,	 ôlèjilimits,	 lOtMans,	 KiLigios.
\'A)	 lions,	 30	 léojiards	 cL	 40	diovaux	 simvagos.	 Ib’olnis	 til	 jiLinlei'	 tliiiis
lo	 grand	 Ciii[ue	 un	 liois	 ou	 l'on	 Uni	 1,UU0	 cerTs,	 l,0U0	 snngiiois	 ul
lUÜ	 lions.

PlusioLii's	 espèces	 ijuo	 nos	 savants	 n'ouL	 réussi	 à acquüj'ir	 pour	 nus
luénagones	 (jiio	 depuis	 peu	 iTannées,	 entre	 auli'es	 la	 girafe,	 le	 l'Iûno-
eéi'os,	 Tiupiïüi^oLanic,	 avaient	 pani	 dans	 les	 Jeux	 du	 Cin|ue*	 Line	 toi
<[ui	 ne	 lut	ontièrement	abrogée-jue	sous	duslinion	délendail,	sous	peine
de	 mort,	 aux	 liabiLaiits	 dü	 TATritjur̂ ,	 tb'	 luei'des	 llüiis,	 alin	 do	 con-
server	 oes	 bülos	 féroces	 l'OUi	 le	 Cîi	ipie,
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Tnijan lut yraïul cliasseur (1). Pline le -letiirc, duiiü
soit panégyrique de ce sage et vaillant ‘prince, le loue
d’employer, au viril exercice de la cluisse, les rares
loisirs que Uii laissaient les soins de son vaste em-
pire (2). « C’élail, autrefois, dit-il, l’école de notre
jeunesse, c ’étaiL son plaisir; c’était à cet art que
s’adonnaient les cliefs futurs de nos années. »

Le successeur de Trajati, Hadrien, aima la chasse
comme lui. Il y courut de grandes aventures, et faillit
plusieurs fois y perdre la vie. Eu Egypte, il tua un
lion de sa main ; en Mvsîe, il bâtit la ville d’ILidria-*	 4:	 ^

iioilièrc (therion,	 bête	 fvrpre] sur l’emplacement où il
Venait de terrasser un ours. Ses chevaux et ses cliicns
favoris eurent, comme son cher Aiiiinoiis, l’ iiormeur
d’avoir des monuments somptueux consacrés à leur
mémoire (11).

f l j  « NoQïi avons oiLCOro los Ijiis-roliel's üii i la i ia iiii ii Jaii’H rrjrru^
seiittu' [>erciinl do ri!‘pien im sanglier, d {U'S jtar M* lo
comte	 tie	 (.’JiamtnignVj	 L.	 U

('̂ 2)	 Pline	 Iui-iiiÉ>me	 prenait	 plaisir	 ii	 suivre	 lescluisstîs	 eft	 (nnah	ur	 :
K	 Vous	 allez	 rlrt 	̂ êevii-il	 à	 l'hislorieii	 TacUOi	 sori	 :imî̂ 	 vous	 le
jKq'mcts,	 ce	 Pline	 fpu!	 vous	 connaissez	 a	 pris	 Lrnis	 sangliers,	 mais
très-grands!	 Quoi!	 liii-mème,	 dites-vous?—	 Lni-mèmc-	 N'allez	 )iûm-
Lant	 pas	 croire	 qu'il	 en	 a	 eüûlc	 boaucouji	 à	 hkl 	 paresse.	 .rèUîis	 assis
près	 des	 toiles,	 je	 n'avais	 cûlè	 de	 moi	 ni	 èjiie’u	 ni	 dard 	̂ mais	 des
LaMeLLes.	 *ïe	 rêvais,	 j	écrivais	 el	 Je	 me	 [>rèparaisla	consola	lion	 de	 rap-
[torter	 mes	 feuilles	 pleines,	 si	 je	 m'en	 felourimis	 les	 mains	 vides;	 iii-
mé|irisez	 pas	 celle	 manière	 d'ètndier.	 Vous	 ne	 sauriez	 ci'üliv	 conilûeri
le	 mouvemimt	 du	 corps	 donne	de	 vivacité	 a	 l	 esprît.	 î ans	 cüïii]Jtei‘ que
l'ombre	 des	 forêts,	 la	 aoUtude,	 le	 profond	 silence	 qu'exige	 la	 chass*'
sont	 très-iu’opres	 à	 faire	 naîtra	 inieureua^‘S	 pensées.	 Ainsi,	 rrovf'/-
moi,	 quand Vüus	 in-z	 cliassor,	 portez	 voire	 |]îinetièro	el	votté̂ 	 lnmleîlle,
mais	 M'oubliez	 pas	 vos	 talïl<'lles,	 >i	 \Piifiîi	 /i/oA/.	n	 ^

(:i)	 Anlonin	 et	 Marc-Aurèbi	 lurent	 aussi	 ehassinirs.	 \Us 	 AfifatiOLS,
jgir M. ]i' com te d<̂  ilhaiiiitaviiv,)
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l.ü grammairien grec PüJInx , chargé ikir Marc-
Auréle de l'éducation de son indigne (ils, chercha à
lui inspirer le goût de la chasse.

L'Onumfdiîif'nn, composé par lui, poui’ rinslruclion
dü j eune Commode, contient, des renseignemenU
assez précieux sur notre sujet. Commode répondit
fort mal aux soins de son ])réceptetir. 11 excella dans
les exercices du corps, et devint surtout un ha hile
archer, mais il ne déploya guère son adresse (.jm'
dans les jeux sanglants du Cirque, pour lesquels il
montra un amour effréné.

La  lecture  des Cjfnnjétiifms d’Oppieri donna liint
de plaisir à rempereur Septime Sévère et à son lils
Caracalla, ([u'ils accordèrent au poiHe la gnlcc de son
père exilé, et lui firent don d’une slatère d'or pour
chacun de ses vers, les({ue!s se montaient à {)rès de
vingt mille.

Sous iNiimérien (âSi) le Carthaginois AuréÜus Né-
inésianus composa un nouveau [loëme latin sous ce
même litre de (jynijuétifjues. Son œuvre fut fort goûtée
par l’empereur, grand amateur de poésie et poète
lui-même. Comnie Gratins, Aémésiaiius traite princi-
palement des chiens, des chevaux et des diverses sortes
de filets et de pièges. Il écrivit également un jiuëme
sur roisellerie [Icknettlka) qui est perdu, sauf deux
fragments sur le tétras et la bécasse.

Sous Dioclétien et ses successeurs, lorsque la cour
impériale fut organisée avec une pompe et une
étiquette tout asiatiques, les équipages de chasse des
souverains étaient dans les atlrilmlions du comte	 des
larijesses	 mrrées	 [romes	 aaa'ttnun	 larylliouim]. Sous
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les ordres de ee "rand digniliire, des officiers nom niés
promraleun commandaient les dilTérenls districts de
chasse (Hal)llseii Italie et dans les provinces.
Les procurateurs avaient à leur disposition des co-
hortes de chasseurs [venatorcSy	 Hofjittani] ürganis(!‘s
militairement, et destinés servir de pourvoyeurs
aux combats de rAmpliiUiéàtre et aux cuisines im-
périales.

Nous aurons occasion de reparler des grandes
chasses auxquelles se livraient, au milieu des guerres
civiles et des invasions barbares, ceux des empereurs
romains 4pii résidaient dans les Gaules. La chasse
n’étail pas restée moins on honneur dans l ’einpire
d’Orient.

lin 384, le patrice Stilicon, envoyé comme ambas-
sadeur prés de Sapor, roi de Perse, dut principale-
ment le succès de sa mission à l’adresse consommée
qu’il déploya dans les parties de chasse auxquelles i!
assista prés du monan[ue asiatique ( I).

Il ri’en était pas de môme en Italie. Les nobles ro-
mains, dont la dégénéralion était arrivée aux der-
nières limites, bornaient alors leurs exploits à con-
templer des chasses dont leurs esclaves prenaient
tout le soin et la fatigue ('2).

Mais déjà l’empire romain chancelait sur sa base.

(l;	 L'omporeur	 'rhuudürio	 l[	 moiinU,	 imi	 il'ime	 clmLo	 plu	Viil
i|Li	 il	 itl	 i\	 Li	 Lliiiseit?	 ilaiis	 Les	 <:m	 îîoiis	Ar	 (luiis?kmliiiu]s!o.

r'i)	 Aiiiinioii	 Marrrîlill^	 nW"	 piLr	 fftstoirr	 itr	 ht	 f	 fh:
 ̂ \Ki.\, AiiiLiik'U Mitpcoliiii, wù	 \x̂ \n iiiuttrîii

I I] 3130.
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et ses fronHères éliiient	 envahies de 	 tüiis eôlés par
(les hordes de chasseurs barbares, i|iii allaienl s’em-
parer de ses ctjnetjict̂  conmte de scs proviiuies, oL
installer leurs chevaux et leurs meutes dans les palais
dévastés des Césars. .
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LIVRE	 PREMIER.

C Ï I R O M O l i K S .

aiALMTIii; PRBlïEti.

Gaulois 	 et	 Ga llo-Ro m ains,

La Gaule des âges primilifs devait, dans son aspect
général, offrir une ressernblaïu'e presque coiri|)lùle
avec les contrées les plus sauvages de rAniériqiie
septentrionale. Le sol, couvert partout do forêts
vierges, de vastes marais et de landes désertes, uour-

animaux sauvages.
Outre les espèces dont le,s représentai ils clair-semés
vivent encore dans nos bois et iJans nos inontagiies,
ces immenses solitudes étaient parcourues par des
races dont les unes n’exislent plus que dans roxiréme
nord de notre continent, dans le nouveau monde ou
sur les cimes les plus inaccessibles de nos montagnes,
tandis que d’autres ont entièrement disparu de la
surface de la terre. L'îint.s gigantesque et le bison
barbu, l'éian, le clieva! sauvage eri’aienl en liberté
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du lUiin niix ‘ ‘t dos Alpes à l’Océmi. Le
boiit|uclin, l’ours cl le lynx diiscondaieiil sans crainte
<lo CCS montagnes dont les sommets les plus escarpes
ont à peine pu préserver leurs descendants d’une
entière desiruclion. Les castors se jouaient dans les
cours d’eau qui baignent aujourd’hui nos cités les
plus opulentes, tandis que des sauvages tatoués de
bleu, portant, relevés sur leur tète, leurs cheveux
teints (run rouge éclatant, donnaient la chasse h tous
ces hôtes des bois avec des flèches A pointe do silex
et des javelots armés d’un os pointu ( i).

Les fouilles exécutées sur divers points de notre
territoire, nota ni ment sur les bords de la Somme ei
<lans  les  environs  de  Dieppe,  ont  mis  au  jour,  an
milieu des débris d ’ustensiles grossiers, une quantité
d’ossements des animaux sauvages ([ui formaient la
principale nourriture de ces peuplades primitives.
Les ossements de cerfs étaient nombreux, quelques-
uns d’ une taille supérieure à celle de nos cerfs,
d’antres appartenant à une variété plus petite. « Les
chevreuils, ainsi que (piclques quadrupèdes aqua-
tiques, loutres et castors, n ’étaient pas moins aboii'
dants. Il est à croire que la chasse de ces animaux,
ainsi (jue celle desbomfs ou unis, et  surtout  des  .san-
gliers, dont les débris sont plus nombreux encore,
faisait la principale occupation de ces peuples. .\ou-
sculcmcut ils se nouiTissaicnl do leur chair, mais
ils utilisaient leurs os, leurs dents .et leurs ramures.

{\	\ Vuir Sliul'uM, Pliui" i‘l l̂ msEiiLLîiî .
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pour se fil ire des usl ensiles de niéiing(‘ , de gm;rre e(
lie chasse (1). »

IViidanl. les âges snivaiils les fjaulois, plus civilisés,
avaient défriché une partie assez notable de leur ter-
ritoire. Cependant César trouva leur sol encore oin-
hragé de irès-vustes forôU. Ces nations, amies du
mouvement et du hniit, passionnées pour les che-
vaux et les chiens, continuèrent, sans aucun doute,
à s’adonner à la chasse, par plaisir plutôt que par
nécessité, mais les auteurs grecs et romains ont
dédaigne de nous transmettre aucun détail sur c<;
sujet. Nous savons seulement que dans leurs villages
les dépouilles des animaux tués à ta chasse étaient
exposées en Iriomplje aux portes des maisons, comme
les (ôtes des ennemis rapportées de la guerre; lors-
({u’ un chef gaulois venait ù mourir, ses armes, ses
cJievnux et scs cliiens de cliassc étaient livj'és aux
lia mines sur son bùe lier funéraire (2).

Slrabon et Mine, qui écrivaient pendant les siècles
postérieurs â la conquête, ne nous en disent pas beau-
coup davantage. Ils sc ho ment â nous apprendre
(jue les Gaulois abattaient des oiseaux avec une sorte
de dard, et qu’ils se servaient, A la chusse, do tïèches
empoisonnées avec le suc de certaines herbes. Pline
ajoute  que  les  habitants  de  la  rive  gaucho  du  Uhin  sc

(I)	 lîouchffr	 fie	 PerLlie î,	 Avtù/uités	 reflUfius	 cl	 anléffiJuvicjijtfH,	 —
Vûîpjiutjsj	 iîr	 la	Hociêlétîn	 ih	 Ntyruirnhiie 	̂ n	iim̂ f̂
ÎHJG.	 ” 	 Fi\	 1	rûyuïi,	 drs	 W
thrucK.
, (î) — t'uS]tloiiUis> (Ijuis AMu'̂ iice.



livniiout ovcc fuission à !a cliusse des oies sauvages (I).
AiTiCM, dans ses (lyncijclnjucf;, s’étend plus longue-

inenl sur la manière de chasser desliaulois, qu’il pro-
pose pour modèles aux Grecs de son temps, a Les Gau-
lois, d il-il, SC livrent à la chasse non pour le proiiL,
mais pour le plaisir honnôle que donne cet exercice.█
Ils ne se servent pas de filets, rexcèltence de leurs
chiens les en dispense. »

La chasse aux lièvres est la seule (]ue décrive
Arrieii. Le veneur gaulois envoyait de grand matin un
de ses hommes reconnaître le gîte du lièvre; lui-mème
venait ensuite le tancer avec scs chiens courants (2),
après avoir disposé des laisses de lévriers (3) sur les
refuites présumées de la hèle. Ces lévriers saisissaietil.
le lièvre fuyant devant la meute que les chasseurs sui-
vaient à cheval.

Arricn nous donne aussi quelques renseignements
curieux sur les pratiques religieuses des chasseurs
gaulois. Ils avaient l’habitude de mettre è part une
petite somme par chaque pièce de gibier a ha lin :
2 oboles pour un lièvre, 1 draclime pour un renard,
A drachmes pour un chevreuil. Tous les ans, lors
do la tète natale de Diane, ci‘t argent, déposé dans un
trésor CO	mm un, était employé à l'achat d'une victime.
Les prémices OITeries à la déesse , les chasseurs man-

r ].cs ]m*'relf tronpi'S tivixiiiiiiri'^ i.‘jiiptovi'M‘â ii g)inlt i‘ le llnivi-
(jtîiii’iit	 sduvoiit mis 1*11 îin.iisitlicm jioui' îiVdir l'iiipliiyr îles itjhui’K'S
tiilii-res d lîi |ioiit'snlii' 1 Lici'iilivc <li‘ < i‘S ]iiiliiii|i<!itos fP liii., lil.i. X'.

[2) H-j t!îr(tf.j, St'f/tisii.

(.3) Ovifi( A'}ot, 	 \c r ln i i / i .
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geaienl gaiement le reste dans un banquet auquel
assistaient leurs chiens couronnés de tlcurs ( 1).

Pau sa nias, à peu près contemporain d’Arrien, nous
apprend que de son temps on chassait encore dans
les Gaules l ’élau [alce], qui y était déjà fort rare* Pour
joindre cette bête défiante cl douée d'un odorat très-
sublil, les Gaulois en tou raient parfois de Iraqueurs une
enceinte de 1,000 stades (200 kilomètres) ; les chas-
seurs, en se resserrant, finissaient par cerner la bêle,
qui cherciiait en vain un l’cfuge dans les rochers cl
les fourres les plus impénétrables (2).

Jusqu’à l’invasion des barbares, les Gaulois conti-
nuent de poursuivre avec la même ardeur les animaux
de leurs forêts, qui, malgré les progrès de la civilisa-
tion, avaient conservé une immense étendue. La forêt
des Ardennes, en Ire autres [3], s’étendait des bords du
Rhin jusqu’au territoire de Uèmes (Reims) et de la
Balavie au Jura (4). Les empereurs romains l’avaient

( 1 ) Arriciij	 C i / n e f / t  f . , Jil>.	 X X X I V .  — La	 a	 latfUGlIc	 nos	 iiÏGiix
cuiressaieiit	 ceft	 hommfifïps	 avait	 rGmjthicAj	 solon	 tonto	 a])]saroncOj	 la
vioillc	Ar(hnmui,	 la	 fîivîne	ciiasserysse	 fies	ArdoiinGs.	 Dès	 le	 îe
Tibère,	 on	 voit	 ic	 culte	 rüiiiain	et	 le	 culte	CGiti([UO	se	conrontJro	 sur	 les
Riitels	 élevés	 il	 la	 jiotnte	 orientale	 l'îlc	 de	 Lnlèce.	 8ur	 Yu\i	 de	 ces
autels	 on	 voit	 ligurer	 refligio	 de	 Draua	 Arduinna avec	 les	 atlrihiits
c:onsaorés	 jair	 !’îmtir|nitÈ	 classique	 a	 Ja	 sœur	d'AjicUon.	 On	 croit	 que
le	 dieu	 C^yyiuiinos 	̂ représenté	 sur	 le	 même	 moniTmcnt	 avec	 des	 )iois
de	 chevreuil	 sur	 la	 tète,	 était	 aussi	 un	 des	 protecteurs	 do	 lâchasse
elicz	 les	 Gaulois.	 {fUblioth.	 rf	 criL	 dea	 T/tàt'evticofjfrophcs^
p,	 cl	vit	j,)	—	 Le	 culte	 de	 Diane	 subsista	 jusqu'au	 vr 	 siècle	 dans	 les
A rdcnnés.	 '

(î)	 Pausanlas	 in	 li^oficis. —	 Les	 récits	 des	 chasseurs	 américains
nous	 apprennent 	̂ en	 elfcL	 d̂ ic	 le	 ou	 orignnf du	 Ctnada^	 qui
est	 le	 même	 anima!	 que	 l'êUm,	 est	 trés-dêfiarit	ot	 tiès-dillicile	 à	sur-
|irendre	 ti	 cansc	 tle	 la	 linesse	 de	 son	 odorat.

{ )̂	 Kn	 langue	 celtique	 Ar-den^	 la	 proiondc.
O)	 Lésa	J	 donne	 ù	 la	 lorèt	 des	 Ardennes	 500	 milles	 ou	 1,000	 stades

L ;j
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divisée tiii cinq njneijia ou préfectures dt' cliassc.
Otinlro  (le  ces rytuifia diipendaienl du Comte	 dex /«»█-
f/mes satrées (l) et avaient pour chefs-lieux Metz,
Trêves, Heinis et Tournay. I.e cinquième district avait
pour chef un officier spécial (]idon nommait le prévol
(prav/oxda.'f) des Ardennes, et relevait directement du
préfet	 dcü	 alfairen	 privà‘s	 [prœfcclus	 rm m 	 privatu-
rum). Le chef-lieu de ce cynegium était, à ce i[u’ûii
croit, situé à Chiny, petite ville des Ardennes belges
qui lui aurait emprunté' son nom.

Les empereurs romains qui fixèrent leur résidence
dans les Gaules ne manquèrent pas de profiter des
chasses inagniti(jucs que leur offrait ce pays. Con-
stant, fils du grand Conslanlin, leur consacrait des
semaines entières. Tandis qu’il étail ainsi campé dans
les  bois  voisins  d’Antun,  son  maître  des  milices,
Magne4itius, eut le loisir d’ourdir une conspiration
(]iii lui enleva le trône et la vie {d5(t).

i/empereur Gratien périt également victime de sa
passion pour la chasse. Scs sujets lui eussent aisément
pardonné de passeï’ sa vie A chasser dans les vastes
parcs (pi’il avait lait enclore de murs (d peupler de
toutes sortes d’animaux sauvages. iMais la faveur exclu-
sive qu’il accordait A une bande d’archers alains, lestes
et adroits chasseurs, dont il avait acheté chèrement
les services, irrita contre l’empereur ses soldats. Ko-

(lYilonttuo ( SUU Isilüin, )* Slnihüi; li'üuvo cv chtlVi t' tyi i]ll
stiulofiiorit f|UO CPtUi i'ojvl, IrÈs-vaslo, est

^lu'HItî rouvi'u lî  pHvs (Il ŝ  Mürin&^ iltîs Ain'-liiiU^s i‘E IClmrons,
([toiilünnaîSt Arluiï^, nHiuiic' timriEimtv [diys

(Il)	 { ’tmtrs
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mains ou barbares. Ils le livrèrent à rnsiirpateur
Maxime, (jui te fil tuer à l ŷoïi en 3S3.

Les nobles gallo-romains, dura ni cet âge de déca-
dence, moiilrèrent qu’ils ii’avaienl f>as dégénéré, du
moins comme chasseurs. L ’Aquitain Paulinus,- petil-Iils
du poote Ansonc et poëte lui-même, se plaît, dans ses
écrits, A rappeler les jours do son enfance où scs plus
grandes joies étaient de posséder un beau cheval au
“ C

brillant harnais, un cliien rapide, un épervier bien
dressé. (I/arl de la lauconneric venait d’être importé
dans les Gaules par les prem i ers en va b isseurs barbares.)

Saint Germain d’Auxerre, qui vivait au commence-
ment du V' siècle, avait été un chasseur passionné avant
de devenir un pieux évêque. Gouverneur ou duc de
sa ville natale, il allait chasser tous les jours et faisait
attacher è un arbre planté sur la place publique les
bois des cerfs et les hures des sangliers qu’il avait
abattus.

L'empire s’écroulait de toutes parts , et cependant
Sidoine Apollinaire nous montre les Gallo-llomains
non moins occupés de leurs chasses que de leurs dis-
cordes ou des misères de l’invasion. Dans ses pané-
gyriques d’Anthemius et d’Avilus, il ne manque pas
de nous apprendre que ces empereurs éphémères
avaient fait à la chasse l’apprentissage de leurs vertus
guerrières. « Qui fut jamais plus prompt qu’Avilus h
soumettre A lu chaîne le col du molosse, A détourner
dans les forêts les bêtes sauvages en prenant pour
guide l’odorat de son limier, A retrouver dans l’air les
traces invisibles de leurs pas? Si l’ indocile cliien
d’Ombric mettait sur [lied le sanglier par ses abois.
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c Vil .'lit un jeu pour lu héros de briser les croissanls
d'ivoire de ses défenses sous son groin noirâtre, et
(renfoncer crnn bras roidi l’épieu au large fer danslo
flanc (lu monstre qui faisait tête; qui mieux que lui
sut connaître les oiseaux de proie que la nulurci
nous donne pour auxiliaires contre leurs parents
ailés (1)?... »

Dans ses épîires, Sidoine loue le brave Maître des
milices Ecdicius, d’avoir dès l'enfance ballu les bois
à la poursuite du gibier, et d’avoir préféré à tous les
autres jeux de la jeunesse l ’arc, le cheval, le chien,
l’épervier. Il vante le savoir du noble gaulois Vectius
en lout ce qui concerne la connaissance, l'éducation,
l’usage des chevaux, des éperviers et des chiens. Plus
loin il raille assez gaiement son amiNummaliusdont ta
meule est d’imtueur trop pacifique à Tendroit des san-
gliers, trop lente et trop clabaudeuse pour le lièvre. Il
lui conseille do renoncer è tourmenter inu tilement les
lièvres de l’île d’Oléron avec ses chiens, et d’en reve-
nir aux (ilets et aux panneaux.

A l'époque où Sidoine Apollinaire écrivait, toute
l’Aiiuifaine était déjà devenue le domaine des Visi-
goths. Les Burgondes étaient maîtres d’une grande
partie des provinces de l’Est, et, deux ans avant sa
mort, il put voir les Frattes de Clovis renverser à Sois-
sons les derniers débris de la domination ro-
maine (i8G).

(1)	 yV/?î/Y///ïvV.	 J vi f i . 	 —	 Lt:‘	 Arvcnif 	̂ avoir	 ju'is	 plaîstr
à	 hrrissqr	dr	 termes	de	tliasse	son	slyli'	 liéjià	 ruiiloiirn^'	 ulifinir.
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Peuples	 germaniques,

S 1. (iliRMAINS l*’<(üTUE-mfiN.

Tous les barbares qui s’établirent au v* siècle dans
les Gaules étaient d’origine germanique et avaient
reçu en héritage l’amour de la chasse de leurs ancêtres,
les Germains décrits par César et par Tacite.

« Les Germains, dit dans ses Comaicntaircs le vain-
queur d’Ariovisle, ne s’adonnent pas à l’agriculture,
et ne vivent guère que de lait, de fromage et de
chair... Toute leur vie se passe A la chasse et dans les
exercices militaires (I). »

Tacite en parle clans les mêmes termes : <c Toutes les
fois qu’ils ne font pas la guerre, ils passent leur temps
il chasser, et plus souvent encore à ne rien faire (2). »

La Germanie était couverte de bois et de marécages,
comme la Gaule primitive. César donne quelques dé-

(I) ]Ah.	 Ci\\K XNVIli-
Svü 	 hmè 	 Oertnanui^	 uhl	 rcHa	 tünthfl
Svif	 frenè	 ffud	 freinfeui;	 ralte	 mondnr	 aptrr.

['1.	 In	 Gir/minUi
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Uiils sur U II U ile ces Ibrèls, la grain le llercynie, ijul
s’élcnJail itu hauL Uliin jusqu’aux confins de la Tran-
sylvanie actuelle. Elle renfermait des bêtes extraordi-
naires que le conquérant romain décrit d ’une manière
fort confuse. Ges animaux étaient l’wi'îis, l’élan [alce],
et un qutulru[)ède que César a|)pelle un bœuf en forme
de cerf, ayant au milieu du front une seule corne
divisée en [dusieurs rameaux ; on croit que c’est le
renne.

Pline parle également des urnu que produit la Ger-
manie, il y ajoute des bisons à crinière cl des chevaux
sauvages (I).

Ces forêts sans limites abritaient, en outre, des ours,
des lynx et des castors, sans parler des espèces qui

J

existent encore en Allemagne.
Sur la foi de récits mensongers ou mal compris,

César raconte que Valce n ’a pas d’articulations aux
jambes, et no peut, par conséquent, ni se coucher ni
se  relever  quand  il  est  tombé  (2).  Il  est  obligé,  pour
dormir, de s’appuyei" contre les arbres. Lorsque les
cliasseurs ont découvert à leurs traces ceux contre
lesquels ces animaux ont l’iiabitude de se reposer, ils
les déracinent on les scient de manière à les laisser
debout. Ouaiid Valce vient s'y appuyer, il tombe avec
l’arbre, et l’on s’on empare facile me ni.

La manière dont on chasse les n r a s est beaucoo|»

(1)	 UIl 	 V i ll -
es)	 M	 nVsi	 piïs	 hosüiii	 du	 diiu	 (\nc.	 u	 imu	 laJdr.	 [hi	 rush-,	 ilnn

loiil ce i\y\V' dit du VtiUr,  il ny  w <|iû  iiûm crriftpiiculdi? ii
l’ulaii { l i lr l i  un viri;\ uljunifiud, fHli un anfTiai&),
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moins ianlasli(]ue. Ces animaux lerriMes, presi[ue
aussi grands que des éléphants, st)iU pris dans des
fosses (I). C’est par cette chasse (jue les jeunes gens
s’exercent et s’endurcissent à la peine. Ceux (|ui en
tuent le plus et qui eu rapportent les cornes pour
preuve reçoive ni de grandes louanges. Les urm ne
peuvent se dompter, qiiel(|ue petits qu’on les prenne.
« La grandeur, la figure et la nature de leurs cornes
sont irés-differentes de celles de nos bœufs. On les re*
cherche beaucoup, on en garnit le bord et l’on s’en
sert pour boire dans les festins. »

S î .  C E n ilX IS S É ÏA IÎL IS ÜAÎJS LES GAULES. — ÉPOQUE ilÉBuV«N CJEN XE.

Les premiers Germains qui s’établirent dans les
Gaules à poste fixe furent les HurgonJes ( i l 5). Le
pûëme leu tonique des JS'iebclumjs nous a conservé la
tradition des grandes chasses de ce peuple lorsqu’il
était encore cantonné sur ta rive gauche du Rhin.
.\üus verrons plus loin de c[uel supplice bizarrenient
cruel leurs lois punissaient le vol d’un autour dressé,
et quelle peine inconvenante et grotesque était inlligée
au larron qui s’emparait d’ un lévrier ou d’mi chien
courant.

Les Visigolhs, sous les ordres d’Ataulphe, s'cnipa-

H) Les Pootiions, poiiplr tlo TliracOj i>roiuiiütit hisons ii |i(>u  pi  ùs
ilo	 lii	 Qiûmo	 manièrOj	 un	 PiuiSimiaîi,	 j.os	 fossesôUûenL	 oruiisôcs
au	 lias	 <ruin*	 (iolHiie	 tlonl	 la	 oUiît	 cuiivorLe	 cuirs	 <lo	 Ifiuul'
frais	 ou	 lïiouillos*	 Uos	hoiumes	 à	rlioval	 iiuiissoioni	 danscrUo	 iliroctiüîi
les	 hisouî ,̂	 qui	 frlissaieul	 sui	 les	 |iOiUi?L	 ot	 l ouiIkùomI	 ilaiisla	 A	 Lt
ilillérriico	 chts	 les	 Lo süjis	 so	 luissuioul	 <loiïi[iLor	 après	 j |uo 1(|U(*s
j om s ije jinuio.
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rèruiil, |>üii (lo lemps apres, de rAtpiilaine. Siduîne
Apolliniurc, s’élant [louvé, plusieurs aimées plus lard^
en relations personnelles avec leur Uoi Tlicodorie
mort en ^GG], nous a laissé un tableau curieux de sa

manière de chasser : « Vers la deuxième heure du
jour [huit heures du malin, suivant notre manière de
compter), le Uoi quitte le tronc où il rendait la justice,
et va inspecter son trésor ou ses écuries. Si, après cela,
il part pour la chasse, il juge au-dessous de la dignité
royale d’attacher sou arc à son côté; mais si, dtem i-
nunl ou chassant, vous lui montrez une bète sauvage
ou un oiseau, il tend la main en arrièie, dans laquelle
un serviteur place un arc dont la corde est iïo lia rite,
car autant il lui paraîtrait peu digne de porter un arc
dans son étui, autant il lui semblerait eiréminé de le
recevoir tendu. L'ayant pris, il le tend en fixant è la
fois la cordc aux deux extrémités, ou en appuyant un
des bouts contre son talon et en suivant du doigt la
corde jusqu’au nœud. Aussitôt il prend la llèche, cn-
codie et lire. Souvent, au riiomeiit de tirer, il vous
demande de lui désigner ce que vous désirez qu'il
frappe. Vous choisissez ce qu’ il doit atteindre, il
atteint ce que vous avez choisi, cl, s’il y a méprise,
ce sera plutôt de la part de l’indicateur que du
tireur (1). »

rrama  LesTraiics,  qui  conquirent  la  plus  grande  partie  de
Muoiiivtui!.. poiuiaiiL le v“ siècle, ne le cédaient en rien

aux Visigutbs. Dès le règne de Clovis (A05-511), le

(!') crisi, ‘i, iii'. i
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clironitjuüur Aimoin nous apprend i]ue ce peuple esl
Irès-adunné à ia cliysso, et que le foiuluteur de la
monarchie franque s’y livrait assidûment dans tes
forôls de son domaine, et no la m ment dans la foret de
Cuise [Coüa	 sy h a , aujourd’hui la foret de Corn-
l)iègne). Cette forêt, et colles des Ardennes, d’IIéristal
(dans le pays de Liège), de Chelles et des ^osges
étaient les rendez-vous de chasse favoris des liois
mérovingiens. Les dis de Clovis, Tliéodorie, tdotaire
et Childeberl, héritèrent de ce goût iléjû (pialifié do
national [(jenhtitium-, comme le dit un légonduire).
Clotaire mourut au milieu de ses grandes chasses
d’automne dans la forêt de Cuiso.

Cliildebcrt aimait aussi ardenimenl la chasse qu’au-
cun de ses ancêtres ou de ses contemporains, car dans
presque toutes les traditions on le voit occupé à cet
exercice ]1).

S ’étant rendu dans le .Maine avec la Heine LMtro-
gotho, pour y chasser, ses veneurs vinrent lui an-
noncer qu’on avait connaissance d’un hiiftle, animal
déjà fort rare dans le pays. Le Uoi, l'uvi de cette dé-
couverte, donne aussitôt l’ordre de faire tous les
préparatifs nécessaires pour le lendemain, de disposer
les chiens et de tenir prêts les arcs et les flèches. Au
point du jour, la troupe des chasseurs se met en
marche et entre dans la forêt, chacun s’empresse à
démêler d’ un œil attentif les voies de ranimai. On
découvre enfui son fort; les chiens sont découplés, la

( i j Lf£ Moinet ff On ldm l,  ]ih i M, lo foml* MunliUi'iuJiorr, 1. Il
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l)ùlü est kmcéê, les veneurs la snivotil, guulés par le
en (les chiens {I).

Or le buffle que cliassail Diildeberl avail ofé appri-
voisé par le saint moine Karilefl*, <jui vivait dans ces
bois avec deux compagnons, et qui se plaisait A ca-
resser ce monstre eu grattant doucement sa criniere
épaisse et ses énormes Canons (2), Poursuivi de près
pur la meute, l’animal se réfugia auprès de son pro-
tecteur. Le Roi, accourant au rapport de ses veneurs,
vil le vieux solitaire debout devant son bu file comme
pour le défendre. « Oui vous a donné l’audace, o
gens inconnus, d’envabir ainsi mon domaine et de
détruire la dignité de ma vénerie? » s’ccria-t-il furieux;
et, sans écouler les humbles protestations du moine, il
lui ordonna de vider les lieux sur-le-champ, sous
peine de sa colère l’oyate: puis il voulut partir, mais
son cheval refusa obstinément d’avancer, et Childe-
berl, cflrayé de cel incident, qui lui parut miraculeux,
s’humilia devant le saint, lui de ni an du sa bénédiction
et voulût hoire, en signe de réconciliation, du mauvais
vin que Kariletf récoltait dans une pelile vigne,
plantée île scs mains près de l’ermitage (d).

On trouve dans les légejulaires plusieurs récits du
même genre, où ChÜdeberl apparaît en qualité de

(I) MtUifohr i i istoritft ir sur lu rhusse. ]torlîi do Sainto-lMlayO-
(Ij'uiitoiii' ôl.n.il̂  (?ii Il7t'h, tîoi.t^-Jii‘Ol(‘îianL de ia \oiierio.) — I jOS dvlîu1>
lIo o oUo sui hnftlo sont liios do la vît: de ŝ vhiL Kai'Midl ou
ôilalft, jnij’ SiviartI, Voir Vuis loi rr fh'ii intrifit ii (n.h t'iti* ttl f t. M-

('i) Lruhi î/uffur sritis i u f r r r^irftttu i t i u l rnü rm f u r trui n j lh Ifrros
füt/ur fUth'urin fra r f i ru l r tu ..... Vîfu h u n i r / J

(:î ) f h ù f r u i .
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chasseur, poursuivuiU, dans la furôl <lu (’otupiègne un
sur les bords du Itliôiie, des lièvres ou des biches qui
vont chercher un rei'uge auprès de quelque saint )1 or-
son nage (I).

TItéodeberl, Roi d’Auslra.sie, fils de Théodoric, périt
è la chasse en 547. 1! rencontra, dit Agathias, un de
ces taureaux sauvages de montagne qui attaquent de
leurs cornes tout ce qui se trouve devant eux, cl t̂ u'on
appelle,	 je 	 trois,	 fm/lles. L’animal, furieux, s’éhmça
avec tant d’impétuosité, qu'il brisa dé sa télé un arbre
dont la chute blessa in or telle me ni Tliéodebert.

Gontran, Roi d ’ttrléans, le plus pacifique des fils de
Clotaire, n’enleudait cependant pas raillerie eu ma-
tière de chasse. 11 fit mettre à la question |dusieurs
1 nommes libres pour découvrir qui lui avait dérobé
son cor. Une autre fois, cliassaut dans la forêt des
Vosges, il trouva les rèslos d’un buffle l’raîc berne ni
tué, ce qui le mil dans une violente colère. Le fores-
tier accusa de cet attentai Cluindo, chambellan du
Roi. Celui-ci demanda se purger par le combat judi-
ciaire, et se fit représenter dans la lice par son neveu.
Les deux champions s’entre tuèrent, mais leur mort
ne suffit pas pour assouvir la fureur de Contran, Il (il
saisir Cliundo au moment où il chercha U un asile
dans l’église de Saint-Marcel, à (.hàlotis, cl le ül
apider (2).

Lu 584, Chilpéric, fils de Clotaire, l’époux de la

fl) \	 Viii&initr	 fĥ s	 moiffiS L 11.
(?)	 Voir	 rri't'fïoiie	 ik	 liv.
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Iroj» cclùl>rü l’n'idùgonde, fui üssussiné por Lcimlürîc,
au retour d’une (‘liasse danslafon>l de Clidles..

Son fils, Clotaire II, figure souvent comme chasseur
dans les vies des saints de répofjue in(3rovingi(înne ;
1 Irlandais Déicoliis ohlient de lui la grâce d’un san-
glier rélugiù devant l’aulcl de son ermilage dans les
forôts de la Sécpianie (1). Un de scs leudes, qui devait
plus tard occuper le si(jge épiscopal de Meaux, sous le
nom de saint Faron , l’accompagnait un jour à la
chasse. Une femme -se mit à poursuivre le roi de ses
plaintes en lui exposant sa misère; Clotaire s’éloigna
au galop sans vouloir l’entendre, et, comme son com-
pagnon intercédait pour cette pauvre créature, il lui
imposa silence, et s’élança à la suite de ses chiens en
sonnant du cor de toutes ses forces ; au bout de quel-
ques instants son cheval s’abattit, et Clotaire, s’étant
blessé grièvement au pied, se repentit de sa rudesse (2).

Les annales bénédictines de saint Médard rap-
portent que ce même Clotaire, cbassant sur les bords
de l’Aisne, faillit périr dans les eaux de cette rivière.
Sauvé par un de ses compagnons nommé Au t lia ire, il
lui fil don, en récompense, du domaine de liraine.
Son petit-fils, Childéric 11, fut assassiné A la cliosse
comme Cliîlpéric ((>73) (3),

Ce fut encore un veneur illustre que ce	 bon	 Hoi

fl) ric Stiiiglier 6lail duussô ttohleitieffl	 ivetwin 	 /wlnli)	 vu	 \)vvsviu	v
il'iinü Jüulu iuudos, 17^ Dvivoli aju Üucanf;.  V'" Shu/ulariJH^

{1) lliltlegai iuî?, Vüa iS7 a|>. M uiiialcmljLTi,
L II.

(:?;) Ik' ri’iiiiu. lut commiî' daiiî? la tv\	v\ de Logn^^s {Lf	itçoniif	 st/lvff),
non loin dv liiig in .
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fkufoberf, qu’iimi chanson ridicule a rendu plus cé-
lèbre que ses faiIs ci gestes liislorîqiies. « Dès son ado-
lescence, dU un chroniqueur contemporain, il s’exer-
cait à la chasse, suivant la coutume des Francs. »

Dagobert l ï , hoi d’Austrasic, avait résolu.de passer
rhiver de l’année 679 à Slenay, vers rcxtrémilé de la
grande forêt de Woivre, pour s’y livrer au plaisir de
la chasse ; comme il se disposait à chasser dans un
canton de cctle forêt nommé Scorzes, entre Slenay et
Montinédy, il fut assassiné par un Frison iioniiiié
Grimoald, qu’il avait tenu sur les fonts de bap-
tême (1).

Peu d’années après, le duc Pépin, maire du palais
d’Auslrasie et grand chasseur, venait de poursuivre
les bêles noires dans les environs de Laon, et, suivant
l’usage des Francs, se reposait dans une petite maison
forestière, en prenant sa part d’ un repas dont la pièce
de résistance était le sanglier <jii’on venait de tuer,
lorsque saint H i gober t, évêque de lieims, se présenta
devant lui pour solliciter un don, qui se trouva juste-
ment être celui de la maisonneUe (2).

Les gra ndsleutles, aussi passionnément épris et aussi rr:mr&,
habituellement occupés de la chasse que les Uois, su-
hissaient, comme eux, l’ascendant des moines, quand
ceux-ci se présentaient à eux pour protéger les hôtes
de leur solitude (9). C’est ainsi que Basolus, fondateur

[\)	 tihfoitr	 du	 rui/uuuir	 ui/'ntvvtf/ivti	 trAusînf\îr^\i\iv M.
C-?) flu(L ti ujirüs la Vie	 de	 fiif/ol	eri.  — (d* l^rpin |njiv du

CI	[Milles	Marlul.
MonUilt	 inînM'lJ	 {iOreitfeftIy	 I*	 II.
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(lu monastère tle Viergy, dans la montagne de Ueims,
pays renommé jusqu’au xviii“ siède pour ses chasses,
donna un jour asile à un sanglier poursuivi par un
seigneur des environs nommé AUila. « C/élail un bon
homme, dit la légende, quoique grand chasseur, swi-
vaut	rhabitude	de	 cette	sorte	 de	 (jem (I). » 11 respecta le
sanglier cl fil don é l’abbé do tout ce qu’il possédait
autour de sa cellule. Quatre siècles après celte aven-
turc, les chasseurs du pays arrêtaient scrupuleusement
leurs chiens toutes les fois que le gibier poursuivi
dans la foret de Reims pouvait aUoindre le petit bois
dominé par la croix de Sniul-lîasie (2). Rn Auvergne,
c’est au veneur du chef franc Sigiwald, qu'arrive
semblable aventure avec saint Rrnilien. Le veneur,
Jeune Thuringien (]ui s’appelait Dmekio ou l’oMrso/i,
se convertit et devint abbé de Ménal.

Le poêle Venantius Fortiinatus, (|ui vivait sous le
règne do Clotaire 1", dans une épîti-e adressée è son
ami, le maire du palais d’Austrasie, Gog ou Gogon,
nous donne sous une forme pittoresque une idée assez
exacte des liabitudes et des passe-temps d’un seigneur
franc è cette époque. La pèche et la chasse y figurent
naturellement au premier rang.

Dans une ailèctueuse rêverie, le poète interroge les
nuées que pousse vers lui le souffle de Taquilon. Nous
allons extraire de ses vers ce qui a un rapport direct
avec notre sujet : « Appi*enez-moi, dit-il, quel est, en

( 1 ) V e n a U f l i  i j r t f f i a ,  t f i  i l l t a f  t ü l  i t u t n i î i f n t i , 1 1̂7 , S .  i i f f s o h
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CG	 moinenl, lo sorl do 	 mon ch e r 	 (lu g .	 .\	 G sl-ii	 |>ns	 sur
le s	 b o r d s 	 du Uhin au x 	 (lois 	 v a g a b o n d s ,	 pour liror	 do

ses eaux l’épais saumon que le fdet y a saisi........on
plutôt ne fait-il pas résonner les forêts des Ardennes
ou des Vosges du bruit de ses ilèches (jui do un en U a
mort au cerf, aucbcvreiul, au boiu|iietin, à l’ours [1),
ou ne frappe-t-il pas le buffle robuste entre les deux
cornes (2) ? »

Cette passion <les nobles francs pour la chasse et
les désordres qu’elle les oiitrainail à commettre letii'
furent souvent reprochés par les pieux personnages
(]ui s’efforçaient de réformer les mœurs barbares de
cette époque-

« Leur démence va e\ ce point, dit .lonas d’Orléans
dans son Imtitution	 laïque, qu’aux  jours  de  fêle  et  de
dimanche ils abandonnent l’office divin pour la
chasse, et que, pour un tel passe-temps, ils négligent
le salut de leurs Ames et des Ames dont iis ont charge,
trouvant moins de plaisir aux byiimes îles anges
<pi’aux aboiements des chiens (3) »

Mieux que tout aulre document, les lois des Francs
et lies peuples de race germanique soumis à leur do-
mination (Hurgondes, Alainans et llavarois) nous
mettent au fait de ce qu'étaient leurs chasses, et de
l’ importance extrême qu’ils attachaient ù tout ce qui y
avait rapport (A).

(1)	 Voir	 les	VOIS	 la	lins	tlii	 tox	te	 liv,	 IM,	 I	 soction,
(2) lintkm.
(3)	 Ozanain,	 Ehtfhs	 L.	 II.

Voir	 lalol	 !:iah(|nc,	 colles	 SUfmaires,	 des	 llm'/ondos,	 ilo&	 Ala-
iinms	 l't	 des	 Hnviii'üts	 dans	 les	 {'fiiiiluUfin'H	 do	 [înliize.

Înis
gtrm:i niques.
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Les  peines  porlt̂ ês  contre  ceux  qui  ont  tué  ou  vüli'̂
(les cl liens ou des oiseaux de chasse, des cerfs el.
autres animaux sauvages rc'duils en domesticité, ou
soustrait méchapiment le gibier forcé par autrui ou
prjs dans ses pièges occupent une place considérable
dans tous ces codes barbares.

On y voit figurer Tours, le buffle ou urus el le
bisou, que les Germains faisaient coiffer par des chions
de force; ces animaux étaient compris sous la dé-
nomination génériffue de bêtes noires [Snmisuivild,
en allemand moderne SiJiîvarzirih}, en latin barbar(.‘
liitjer	 fernnnifi].

I.e sanglier, qui faisait aussi partie des bêtes
noires, cl les cerfs ou bêtes rouges [lîofhmld,	 ru-
heua	 feramus]^ étaient forcés a la course ou percés
de flèches h Ta idc d'un slratagtème ingénieux dont
nous reparlerons, et dans lc([uel des cerfs prives ser-
vaient à masquer le tireur.

Lelièvre était poursuivi avec des lévriers; le castor,
([ui, dans l’ Europe centrale, avait déjà renoncé à
Tarchiteclure pour se creuser un refuge sous les
berges des rivières, y était attaqué avec des chiens
terriers. Ces chasseurs intrépides avaient importé snr
le territoire romain Tari de dresser les oiseaux de
proie, et les lançaient contre la grue, l ’oie et le canard
sauvages.

Enfin ils employaient des pièges de diverses sortes,
des fdels, des fosses et des enceintes de haies où Ton
traipiail le gibier. Outre les cerfs el biches dont ils se
luisaienl des auxiliaires, fisse plaisaient à apprivoiser
des buffles, des bisons, des sangliers, des ours, des
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chevreuils, dus grues, des cigognes, des cygnes et des
corhciiux (1).

Diuis leurs chasses, les Germains se faisaient nid(;r
par des esclaves, qui acquéraient une grande valeur
lorsqu'ils étaient adroils. l/enlèvenient d’un serf for-
geron, porcher ou veneur était puni d’une amende
beaucoup plus élevée que le détournement d’un de
ses compagnons d’esclavage (21.

Ce goût pour la chasse était commun à toutes les
classes du peuple franc, depuis les rois et leurs leudes
jusqu’aux plus pauvres des hoiniiies libres. Hès que
les hommes de race germanique eurent pris place
dans les rangs du clergé, ils y apportèrent avec eux
leurs habitudes turbulentes et la passion des exercices
violents. Déjà en 50G le concile (l’Agde, et le concile
d’Epon en 517, avaient défendu la chasse aux ecclé-
siastiques.  En  581),  le  Roi  G  on  Iran  interdit  aux  évé([ues
de nourrir des chiens et des oiseaux. Ün capitulaire
de l'an 018 renouvelle cette défense aux évéques et au
clergé en général. Le concile de Cliàlons et celui de
Mayence sont encore obligés de revenir sur cette dé-
fense en 7 I ‘E « C’était là, en efl’et, dit Fanricl, la vie "
de ces giierroyeurs aiïublés de litres ecclésiastiques.
Le temps ([u’ils ne passaient pas à la guerre, ils le
passaient en vrais chefs germains dans les forets, avec

(1)	 Les	 lois	pTmisseni	 iruniDîiiles	 i'oritys	 vol	 ou	 le	meiirii	iMl!̂
ces	 anlîiinijx	 jirivés.

C2) La loi Siilif|ue t slniM- uu -lo seiïs rlnisi&^Mirs ;m fitlx dr lo ii
5(1 suis iVoW

L 1
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chiens ei faucons, à la poursuite des bClos fauves ( 1). »
Bien peu de prélats de race franque suivirent rexeinpie

du prince mérovingien Hubert, qui, devenu évè([ue
do Jlaestricld en 708, renonça pour jamais à la chasse,
sa passion favorite.

Un synode tenu, en 742, sous l’autorité de Carlo-
man, tils de Charles Martel, se vil de nouveau con-
traint de rappeler le clergé aux anciennes maximes
qui lui interdisaient l ’habit laïque, le port desarnjcs,
l ’usage des chiens et des faucons (2).

S a.  — ÉPOQUE CAIlLOVlNfilKNXE.

Lorsque les derniers Mérovingiens tombèrent du
trône, ces descendants dégénérés de Clovis avaient ou-
blié depuis longtemps les mâlesexercices de leurs ancê-
tres. La race énergique et belliqueuse qui les remplaça
passait, au contraire, sa vie dans les camps et dans les
forets. L ’histoire ne nous dit rien des cliassesdece Pé-
pin le Bref qui savait si bien pourfendre les lions et les
taureaux dans l'amphilliéàtre; maisKginhard ne man-
que pas de nous apprendre (pié son fils, le grand Karl,
que nous appelons Charlemagne « s’exercait assidO-
inenl à l’équitation et à la ciiasse, gotits nationaux
par excellence, dans lesquels il ne se trouve guère
de nations qui puissent être comparées aux Francs. »

(1)  Fau riel, fïe /rt Gauïr	 Sf̂ us	 ('ofitjUfh'fmU
ge?*maù}Sj L  HI.

( )zaï:iani, uM
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(lliarlcmagne imita, pour ses ciiasses, le tasle des
Empereurs d'Orienl (1). Les équipages furent orga-
nisés sur le modèle des leurs.

Quatre veneurs étaient chargés de la surveillance
des meutes et un fauconnier de celle des oiseaux de
proie. D’autres officiers nommés hnsarii (2|, bevcra-
rii [3) et veltrarü (4) avaient pour departements les
chasses à tir, celle des castors et la garde des lé-
vriers [5|. Tous étaient subordonnés aux principaux
dignitaires du palais, le sénéchal, le bouteiller et le
comte de l’écurie [cof/!e.s slabuli, plus tard le conné-
table) ; c’était d’eux qu’ils recevaient les instructions
pour disposer, suivant la saison, tout ce qui était
nécessaire aux équipages. Les grands officiers déter-
minaient aussi le nombre d’homnies,. de chevaux et
de chiens qu’on devait entretenir dans lu résidence
royale. Ils réglaient les déplacements des équipages
et les faisaient passer d’ un canton à un autre, lors-
qu’ils commençaient à devenir àcliargc aux habitants,
en prenant soin que le palais du Hoi ne fût jamais

Chnrlümp̂iic.

}

(l)	 Ces	Empereurs	avaient	couser̂ ^é	 l’organisât	ion	romaine.	Un	grand
veneur	 { i r̂otfikynefjos}	 dirigeait	 leurs	 chasses	 et	 commandait	 aux	 ve-
neurs	 suhalternos	 et	 aux	valets	 de	chiens.

(̂ )	 Du	 en	allemand	m o d e r n e i 	 en	 vieux	 français
chasser	 à	 tir,

(3)	 Do	 f}evc7\	 castor,	 en	 allemand	 liiher,
(4)	 Vellris	 en	 latin	 du	 temps,	 lévrier.
t5)	 Les	 (iiiaLrc	 veneurs	 se	 partageaient	 la	 Neiislrio,	 l'Austrasie,	 la

lioiirgogne	 cl	 fAquiUiiue,	 Ils	 éhiioEit	 cliargés	 de	 l’adEiiinlstratioii	 des
forêts	 et	 veillaient	 a	 ce	 <iue	 la	 maison	 du	 souveï'aiïi	 fut	 touJoiii'S	 laen
pourvue	 de	gibier,	 V. flincmar,	 Df'fmfinr	 Pfifffhi,	 fuicnugr.	 V"
ntrii.
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<)<'garni î’un iionihre sMllisanl (tu venonrs cl do l'au-
(ionniers (I),

Dans chacune des métairies royales devaient ré-
sider des oiseleurs et des faiseurs de filets.

Dans les Capitidaires de Cliarlciiiagne, il est enjoint
|)liisieurs reprises aux officiers royaux <le bien

ganler ie gibier des forets de là couronne, et de pour-
voir les fauconniers du palais d ’aulours et d’éperviers
prO])res à être dressés pour la chasse (2),

D’au II █es Ca[»ilülaires ont pour but d’empêcher des
abus (fui avaient la chasse pour prétexte* Par exemple,
il est interdit aux comtes et aux évécpies d’exempter
des hommes libres du service militaire en les atta-
chant à leur maison, connue veneurs ou comme fau-
conniers, aux veneurs et fauconniers des ducs, gou-
ver rieurs des jirovinces, d’exiger des habitants et
surtout des églises, des prestations de chevaux (parvj-
vereda) cl des logements [maniionalim]. 11  est  en
outre défendu de chasser le dimanche, et les comtes
chargés de rendre la justice ne pourront se livrer à
ce divertissement les jours d’audience (3).

Tous les ans, vers la lin de l’été, Ctiarlemogne se
transportait dans un de ses palais de chasse, ely passait
l’autonme à se livrer à sou plaisir hivori, entouré

(!)	 Los	 principales	 ToivHs	 réservées	 pour	 los	piai^irs	 lînis	 carlo^
vin̂ n̂ens	 éLaioiiL	 celles	de	 Kiorsy-siir^(hse,	 do	 (luise,	 de	 Selve	 près	 lit
Fèi'Oj	 de	VaslItTU	 ]ir6s	Aire,	 de	 do	 Stonay,	 do	Urècy	 î ri	 iVjiilJdeu.
d’AüîgnVj	 d'Aix-la^Chapetle,	 fruéri^lal 	̂ vasD's	 snliludf̂ s	huîsi'ep
dos	 Ardormes	 et	 des	 Vosgo&*

(^) Çapt fuff fhr^ t\<} Halnjîo,  Années  8un,
(:t) /̂ ?V/rnî.
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(les princes et des princesses de sa maison et de toute
sa cour. ()n chassait le cerf pendant le mois d’aoùt, et
le sanglier pendant le reste de la saison (i). Ces
grandes chasses d’automne [renationes	 autummdcs],
organisées comme des expéditions railitaii
hlaient assez atix prodigieuses battues que faisaient
faire encore, au siècle dernier, les souverains d ’Alle-
niagrie. Des armées de tra([ueurs et des meules nom-
breuses poussaient tous les animaux d’ une conli'ée
dans des enceintes de toiles et de panneaux, où les
principaux veneurs les attaquaient, à cheval, avec la
lance et le javelot.

Outi █e ces déplacements solennels, les Roiscarlovin-
gîens ne tenaient jamais cour plénière sans qu’ il y
eût quelque grande chasse. Ils chassaient encore aux
fêtes de Pâques et de ta Pentecûte.

Charlemagne se plaisait surtovit à montrer les s[)ien-
deurs de sa vénerie aux princes étrangers et aux
ambassadeurs venus des pays éloignés solliciter son
alliance.

Lorsque les envoyés du khalife de Bagdad,
llaroun-al^Kaschid, vinrent trouver à Aix-la-Cha-
pelle le Roi des Francs, nouvellement promu à la

(1)	 D'iijïrèf?	 imu	 imcicrmo	 inulilioii,	 (-liiirlDniïiÿiie	 Jit	 un (ïrjilacüiiDMil.
(lo	 chassü	diins	 des	 forêts	 voisines	 de	 Nmemljerg	 td	 y	 ipassa	 jplusieurs
nuits	 su us la	 tente.	 Il	 avait	 apporté	avec	 lui	 les	reliques	de	saint üvnys
et	 lacliajse	de	 saint	Martin;	 considérantcouiiiiesacré	 remplacement	où
ellesavaient	été déposées^ l’Enij^orcur y	fit	construire	miechajîelle	sans
lenéti'us	 en	 fonne	 iĥ 	 tente,	 qu'on y	 voyait	 encore	 au xvi=	 siècle.	 Celte
chîipelk^ fut	consaciét! jilus	 tard	 à	sainte Caîlicrim 	̂ |pai‘	 le pa|n! [jéon IlL
iStisser,	 fIrsUiùr	 dt̂ s	 forèU	 f	l	 dti	 lü	 t	hassf 	̂ /o?	 Alkînf(f/Hf\	 li'na,	 nST.j
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dignité' d’Kmpereur d’Occident [801], il voulut leur
faire voir une chasse aux aurochs ou bisous dans
une forêt voisine de sa résidence. « A la vue de ces
terribles animaux, les Persam, saisis de frayeur,
prennent la fuite ; cependant le héros Karl, qui ne
connaît pas la crainte et monte un cheval plein de
vitesse, joint une de ces bêtes sauvages, tire son épée
et s'efforce de lui abattre la tête ; le coup mampié, le
féroce anirnaî brise la cliaussure du Roi avec les ban-
delettes qui l’attachent, froisse, mais seulement de
l’extrémité de ses cornes, la partie antérieure de la
jambe de ce prince, de manière à le faire boiter un
peu, et rendu furieux par sa profonde blessure, s’en-
fuit dans un fourré très-épais de bois et de rochers.
Tous les chasseurs, empressés de servir leur sei-
gneur, veulei]t le dépouiller de sa cliaussure, mais
lui le leur défend, en disant : « Il faut que je me
« montre en cet état h Hüdegarde. » Cependant
Isambarl, fils de Warin, avait poursuivi la bête;
n'osaiU l'approcher de trop près, il lui lança son
javelot, l’atteignit au cœur, entre ta jointure de l ’é-
paule et la gorge, et le présenta, encore palpitant, à
l’Empereur. Le monarque, sans avoir l'air de s’en
apercevoir cl laissant à ses compagnons de chasse le
corps de l’aurochs, retourna dans son palais, fit ap-
peler la reine, et lui montra sa bottine déchirée (l). »

Le bon Empereur profita de l’occasion pour récon-
cilier llildegarde avec Isambart qu’elle avait dis-

It), Orii tn *ie par Ir moinr rlo Sjntit-iîalî, tir
M  (tUizuI
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gracié, et fil ensuite apporter devant elle les ter-
ribles cornes de l’animal.

Un auteur du temps, qui nous a laissé un poëme
sur l’entrevue du pape Léon III et de Charlemagne,
en 790. emploie la moitié de son ouvrage à la descrip-
tion d’ une chasse c[ui précéda celte entrevue. « Dès
que l'aurore commence à se montrer, les jeun es princes
sautant hors du lît revêtent précipitamment leurs ar-
mures; la Ueine et ses belles-filles procèdent, mais plus
lentement, à leur toilette, et les leudes se rassemblent
dans les cours du palais, tandis (pie les cors réson-
nent, que les écuyers contiennent les chevaux impa-
tients, et que les meutes répondent, par des aboie-
ments, au claquement des fouets. Le Hoi entend
d’abord la messe, puis il s’élance sur son vigoureux
coursier, tout harnaché d’or, et donne le signal du
départ ; la troupe joyeuse, qu’il dépasse de toute la
tête, se précipite après lui. Les jeunes chasseurs sont
armés d’un épieu à pointe de fer, quelques-uns
portent un filet carré. Une rangée de leudes riche-
ment vêtus sert de cortège au Hoi.

« Lu belle épouse de Charles, la Ueine Luilgarde, sc
montre ensuite en tôle de la royale famille. Un ruban
de pourpre, qui entoure ses tempes, se relie ù ses
cheveux que couronne un diadème de pierreries. Sa
robe est de pourpre deux fois teinte, et une chla-
myde, retenue au cou par une agrafe d’or, (îoUe gra-
cieusement sur son épaule. Un collier des pierres
les plus brillantes et les plus variées descend sur
son sein ; elle monte un cheval superbe ; des leudes
<‘l des écuyers l’accompagnent...
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[jU royale lîj^née la suit ii distance, ciiaciiii avec
son cortège particulier. C’est d’abord Charles, le lils
aîné du roi, qui porte le nom et les traits de son
père, et fait bondir sous lui un cheval indompté ;
puis Pépin, le vainqueur des Avars, en qui revit la
gloire ainsi que le nom de son aïeul. ïl porte au front
le diadème des rois ; une foule de leu des, noble sénat

*

des Francs, 'së presse autour des jeunes princes, mais
Louis d’Aquitaine est absent.

« Arrive ensuite l’escadron des jeunes filles qui
déploie aux yeux ses lignes étincelantes : » Holrude,
Bertlie, Rhodaîde, Theodrade, ilildrude, ces deux
dernières encore enfants, s’élancent vers la forêt,
montées sur des chevaux fougueux, et couvertes de
pourpre et d’hyacinthe, d’or et do pierreries, de
fourrures de taupes et d’ hermine. Giselle même a
quitté son cloître pour suivre les pas de son |)ère
chéri, vêtue d’une robe 'modeste, lissue de fih	 de
mauve et d'or ( l).

La chasse ïi laquelle sert de prélude ce pompeux
défilé est une chasse aux sangliers dans les panneaux.
On y tue un nombre prodigieux de ces animaux,
qui étaient le gibier le plus estimé des veneurs de
l’époque. Vient ensuite un festin sonqitueux que
Charlemagne offre à sa cour sous des lentes, geiin*
d’intermède que les peuples de race germanique
ti’oubliaicnl jamais dans leurs chasses.

IjC grand Empereur conservait, au milieu de toutes

m Yflistiiirr	 il'Aflilti, |KII M.  A . ’l'lik-iTy .  █'!  lu /fau-



ces magniricences, la simjilicilé ilc mœurs et la hoii-
liomie d'un vrai veneur. Toujours vèlu d’ un sayon
de  peau  de  loutre  ou  de  mouton,  il  s’amusait  à  jouer
des tours aux jeunes seigneurs, dont les modes
étrangères et les costumes exlravagants avaient le
|)riviiége de lui déplaire. LTi jour de fôte, après lu
messe, il emmène à la chasse une troupe de cour-
tisans récemment arrivés de Tavie, oà	 les	 marchauds
minüiem	 imporlent	 taules	 sortes	 de	marchandises	 orien-
tales. Leurs habits étaient surchargés de fourrures
teintes en rouge, bordés de soie, de	plumes	naissantes
arrachées	 au	 col,	 ait	dos	 et	 à	 la	 (jiieue	 des	 paons, en-
richis de pourpre de Tyr et de franges d’écorce de
cèdre. Sur <piel(jues-uns brillaient des étoffes pi-
f[liées, sur quelques autres des fourrures de loirs.
Le  malin  Empereur  leur  fait  traverser  les  endroits  les
plus fourrés sous une filuie battante, puis, en ren-
trant au logis, il les oblige à se sécher devant un
grand feu, sans leur per mettre de changer de vêle-
ments. On devine Télat lamentable de leurs splen-
dides costumes; lui, cependant, se rit de leur mine
piteuse en faisant frotter devant le foyer sa bonne
casaque en peau de mouton (l).

Charlemagne conserva jusqu’au lit de moi’t ce goût
passionné pour la chasse. Quoiijue épuisé de vieil-
lesse (il avait alors 71 ans), il chassait encore à Aix-
la-Chapelle, à la fin de l’automne de S LL En jan-
vier 81-i il avait cessé de vivre.

I Moilio fit'
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SïiWrtîiï rusarjc	 des	 Francs, dit Eginhard, l<?s fds
du grand Empereur furent exercés, dès l’enfance, à
monter è cheval, à manier les armes et à chasser.
JjOuis le Débonnaire, qui lui succéda, chargé fort
jeune du gouvernement de rAquitaine, avec le litre
de Roi, eut, dès cette époque, ses équipages de chasse
sous les ordres du grand fauconnier Herric et du
grand veneur Dortarit. Devenu Empereur, il conserva
Tusage de tenir, en automne, ses cours plénières et
ses grandes réunions de chasse. Il aimait, comme
son père, à y convier les étrangers illustres. C'est
ainsi (jue, en, 826 le chef danois Ilerold, étant venu
à la cour impériale faire sa soumission et recevoir les
eaux saorées du baptême, assista à une grande cliassc
dont la description nous a été conservée par le poète
Erinold (1). « Louis monte un coursier qui foule la
plaine sous ses pas rapides ; Witoii, le carquois sur
l’épaule, l’accompagne à cheval; de toutes parts se
pressent des ilôts de jeunes gens et d’enfants, au mi-
lieu desquels se fait remarquer Lolhaire, porté par
un agile coursier ; la superbe -ludilh, la pieuse épouse
de César	̂  ^arée et coi fiée niagnili que ment, monte
un superbe palefroi ; les premiers (le l’État et la
foule des grands précèdent ou suivent leur maîtresse,
par égard pour leur religieux monarque. Déjà toute
la forêt retentit des aboiements redoublés descbieiis;
ici les cris des hommes, là les sons répétés du clairon
frappent les airs. »

I  j inst(f	 LitthniFÎ	 f*i* (colituiion iVtii/id i
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César, Lothaire et les cliasseurs percent de leurs

traits une multitude de cerfs, de daims, de sangliers
et d’ours, que poussent devant eux des bandes de
traqueurs et d'innombrables	 meutes	 de	 chiens> Une
jeune biche, prise vivante, est amenée au jeune
Charles, dernier fils de TEmpereur, qui	frappe	 de	 ses
petites	armes	 la	croupe	 tremblante	 de	 l'animaL

Suit une magnifique halte dans une salle de ver-
dure, construite avec des toiles et des rameaux d’o-
sier et de buis. César et l ’impératrice s’asseyent sur
un lit d’or ainsi que Lothaire et le Danois Ilérold.
Les autres ctiasseurs s’étendent sur le gazon. On
apporte rôties les	 entrailles	 charfjées	 de	 graisse et la
venaison , les vins généreux coulent à flots. L’ illustre
troupe rentre ensuite au palais. Les veneurs vien-
nent déposer, aux pieds de leurs souverains, les tro-
phées de la journée : « des milliers de bois de cerfs,
les tôles elles peaux des ours, les corps entiers de plu-
sieurs sangliers, des chevreuils, » Le pieux Empereur
procède enfin à la distribution du gibier « sans oublier
d’en assigner une part considérable aux clercs (1). »

Pour avoir toujours du gibier sous la main, dans
les intervalles de ces grands dé[)!ace!nerils, Louis
avait éluhli, près de sa résidence d'Aix-la-Oiapelle,
un parc rempli de bêles fauves et d’oiseaux. « Là,
ou bien il perce de ses traits des cerfs d’énorme
stature, et dont la te te est armée d’un bois élevé, ou

(I  ! \ a \ iiutniôi’tî iloïil rst üotidiuli^ coUt.i iittUmt qu\m
I  'm u I | j i i t '  ] r  i v o t l  i  ,  i ! i [ t p r d l t ‘  l i i  c

dos iiuiii jjoms nous  (icruin't  (m:s plus (ard.
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biüii il iibalies daims el autres animiiiix sauvaj^es; l:i,
encore, lorsque, dans la saison d’Iiiver, la glace a
durci la terre, il lance contre les oiseaux scs biucons
aux fortes serres (l). »

Les successeurs de Charlemagne et do Louis le
taruiïiiiaiens. Débuniiaire, au milieu de leur décadence, n’imilèrent

pas les Kois fainéants delà race de Mérovée. Harcelés
par les iNormands, sans cesse occupés ù guerroyer les
uns contre les autres, ou contre l’ennenii extérieur,
ils n’en continuent pas moins à s’adonner à la chasse
avec le même enthousiasme, et à réglementer minu-
tieusement la garde de leurs forêts et la conservation
de leur gibier. Dans le Capitulaire de Kiersy (877),
Charles le Chauve prend grand soin de déterminer
celles des forêts royales où son fils ne pourra chasser
en aucune manière, celles où il ne pouiTa chasser
qn’en passant et où il lui sera interdit de prendre
des sangliers, celles enfin où il ftourra tout cliasser,
bêles fauves et sangliers. Un autre article du même
(̂ 'Àqiilulalre prescrit aii garde en chef des forêts
royales de tenir un compte exact de toutes les bêtes
fauves et noires que le fils du Hoi aura prises ou
tuées en vertu de l’article précédent (2).

(i)	 EnnoJiL
{'}]	 nn	 snpcrl>eclmnl	populaire	 E]ui	remoiito	probablomuiitiL	 imtî

D|>of|Uü	 i>uu	 élûifitiëe	 des	 Jaii'S	 ijiii	 y	 s>oni	 l	acoalëSïj	 Ur	 chDl'	 breton	 No-
métipé	revient	de	lâchasse,	 précédé	de	 grands	 chiens	 tl	 te-
nait	sûii	 arc	 il	 la	main	et	portait	nn	 sanglier	sur	 l	éiianle,	et	 It̂ 	sang	frais,
tout	 vivant)	 roulait	 sni‘	 sa	 niait)	 hianche	 de	 la	 gueule	 de	 riiniiiml.

puptfftf ir rs ffr ht ]nr  M.  de  la  ViUiinapjUf  *  1.  I . =
Nuinèiioé était ef)iileinp[)raiii de (iljarles le Cllianve.
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Lit prtssion (](! la chasse fui plus d’une fois funeslo

aux princes de la race, cariovirif^ieniio. Charles, Iloi
d’Aquitaine, fils de Charles le Chauve, meurt en 860,
des suites d’une blessure reçue par mégarde d’un de
ses compagnons en chassant dans la Ibrôl de Cuise'.
En 884, le lîoi de N eus trie, Carloinan, chassant le
sanglier dans la forêt de lîaisieu près Corbie, fut
blessé à la jambe par l’imprudence d’un de ses ve-
neurs, nommé Berlhold. ï.e jeune Roi dissimula la
cause de sa blessure, qu’il attribua au sanglier pour
sauver la vie à son meurtrier involontaire; la gan-
grène s’étant mise dans la plaie, il mourut au bout
de quebiues jours.

Louis d’Outre-mer péril d’une chute de cheval
qn’il fit en poursuivant un loup(l).

On a trop peu de renseignements sur la vie privée
des nobles francs sôus lesCarlovingicns, pour pouvoir
donner des détails sur leurs chasses. Tout ce qu’on
en peut dire, c'est qu’ils y attachaient une grande
importance, ainsi qu'à tout ce qui avait rapport à ce
divertissement. On a conservé une charte du temps
de Louis le débonnaire, par laquelle lïeccard, comte
d’Aulun, distribue à ses proches et à ses amis ce

(I) chasse	 eut	aussi	 scs	victimes	 jiarmi	 les	Rois	des	autres	nations
ciiropéonTios	 pendant	 la	même	 iiériode.	 FaviUi,	 fleuviême	 Roi	 ries	 As-
tiincSi	 fut	 décliirê	 jiar	un	 ours	 î u	 il	poursuivait	dans	 la	montagne	 (730),
Astolpbo,	 Roi	 des	Lombards^	 mourut	en	 7oü	 à	 la	 ctiaBse,	 renversé	 par
im	 sanglier	ou	 froissé	contre	un	 arbre	 par	son	 cheval.	 L’Empereur	grec
lîasilc,	dit	 le	Macédonien,	 fnt	tué	d'un	c o u ï>	d’andouillcr	par	un	 CLufiiiix
nbüis	 (8S4),	 CfOdcfrid,	 Roi	 de	 Danemark,	 contemporain	 do	 (ilifirlt-̂
magne,	 fui	 assassiné	 à	 la	 chasse	 pendant	 f\u	 \\	 s'elforçait	 d'eiiijiéchor
son	 fa	IIc	O	n	 île	 \	̂ oi	i	rsu	i	v	re	 u	n	tr	c	i	gogn	i.̂ ,

Noldfls fnnrs
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qu’il possède de plus précieux, ses cliiens courants
ou séffusiem	 [seum, s m//î ï ), et ses faucons y figurent
en première ligne [1).

L ’un des principaux épisodes du fameux poème des
Niebelunfjs est une chasse qui offre une analogie frap-
pante avec les chasses carloviugiennes que nous
venons de décrire. Ce poëine, dont la rédaction
actuel lementconnue ne remonte guère qu’au xii® siècle,
n’est, sans aucun doute, qu’un remaniement des
chants héroïques de la vieille Germanie, que Charle-
magne avait pris soin de faire recueillir et qui sc
rattachaient eux-mémes aux traditions mérovin-
giennes. Nous croyons pouvoir introduire ici quelques
fragments de ce beau récit, avec d’autant moins de
scrupule que tous les héros, en sont Francs ou lîur-
gondes (2).

Gunther (3), Roi burgonde de Worins, et Hagene, le
plus vaillant de ses fidèles, ont juré la mort de Sigfrid,
prince franc de Santen dans le Pays	 Pas	 {Niderknt).
Pour accomplir plus sûrement leurs noirs il esse ins, ils
proposent à rinyincible Sigfrid d'aller chasser les
sangliers, les ours et les bisons dans le iras/ce?»-

(l)	 fl	Donnez	 à	mon	 lUs	Richani	 une	 èpee	 et	rlcux	 ségusiensi	 à	Téric*
une	 épée	 intlionne	 cl	 deux	 ségusiens;	 à	 son	 frère	 Adémar,	 iin	 épieu
{spcuii(i)j	 un	diicn	 ctdeiix	sègusions;	 ïificccard,	 des	 taidouos	de	corne
et	une	loi	salif[uCj	 î 	sègUBiens	 [signfos	 chtos)	et	 un	épervier;	 à	Otpir,	un
cheval	avec	 la	meilleure	 selle	et	 quatre	 ségnsiens	 (mgios).	 A	 notre	 sei-
gneur,	 donnez	(leux	 faucons	etdcux	ségusiCTiÈ.	 Voir	Ducange,	V'^Cams.

2̂)	 Voir	la	 très~*osliniable	 traducLion	 de	 M.	 Émile	 Litveleye.
(3)	 (lUiïlhcr	 est	 le	 même	 quQ-	 le	 Gundaiuir	 de	 la	 io}	 Gomheiff'	 çL	 que

le	 GiituHraPiva	 des	 hisloi	 iens	 romains.	 Comme	 le	 rrimlher	 du	 poëiu(\
Goiulieaire	 avnil	 ses	 caiilonnenients	 sur	 hi	 iiv(ï	 g a u c h e du	 lîliîii,	 et
comuK'	 lui,	 i)	 Eul	 lué	 avec	 l	 élRç	 de	 ses	gunrii	 i‘s	 par	 les	 lîuus	 (TAtlda*

i  f
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MîffiM(l), HW (l(ilà (lu Ithin. On diargc sur dos che-
vaux de bal les armes et r(5quipcment des nobles chas-
seurs, et d'abondantes provisions de pain, de vin, de
viande et de poisson ; puis Ton se met en route.

Les chasseurs sc réunissent à l'entrée de la vaste
+

forêt, non loin des refuites habituelles des bêtes sau-
vages. Si g fri d se présente î\ ses compagnons, magni-
fiquement équipé pour la chasse. Sa lance était longue
et forte, sa bonne épée pendait jusque sur scs épe-
rons, et son cor était d’or ronrje. Des cordons magni-
fiques supportaient son carquois couvert d’une peau
de panthère à	muse	 de	 la /wnne odeur (2). Ce carquois
était rempli de flèches garnies d’or, dont le fer était
large comme la main. Il portait aussi un arc qn’on
devait bander avec un cric (]uand il ne le faisait pas
lui-même (3).

Le vêlement de chasse de Sigfrid était detofl’e noire
et orné, du liant on bas, de peau de lynx mouchetée;
sur la riche fourrure bnlhnenl, de chaque côté, des

(1)	 Le	 Waskemioald	 taisait	 partie	 fie	 TOdcnwald,	 massif	 ntii
court	 parallèlement	 au	 Hliin	 outre	 Darmstadt	 et	 Iloidelborg.	 Quelques
commeuliiteui'S	 ont	 cru	 qu'il	 s'agissait	 des	 allemand
gau. 	 Maïs	 le	 tex.le	dit	posiLivcinent	 que	 les	chasseurs,	 partis	 de	 Wornis
sur	 la	 rive	 ffaurhe	 du	 Rhin,	 traversent	 ce	 Ileuve	 pour	 aller	 chasser.
Sigfrid	 est	 tuè	 à	 la	 foritaine	 i V tiovant	 VOt&nivukL	 (Strophe
1033.)

(2)	 L'idée	 erronée	 du	 parfum	 exhalé	 par	 In	 panthère,	 qiiî	 remonte
jusffu'à	 Aristote,	 ne	 peut	 ]>rovenir	 que	 d'iiiie	 conlusioii	 entre	 la	 peau
fie	cet	 animal	 et	celle	également	mouchetée	de	 hi	civette.

(3)	 Ou	 no	 voit	 pas	 clairement	 si	 c'est	 un	 arc	 ordinaire	 ou	une	 arba-
lète,	 Cette	 dernière	 arme	 était	 en	 usage	 rlès	 le	 x*	 siècle.	 Ces	 carquois,
cos	 voLcments	 chamarrés	 d’or,	 cos	 pelleteries	 exotiques	 rappellent
immédiatement	A	Tesprit	 les	récits,	 reproduits	précédemment,	du	 moine
do	Siiint-tTatl	 et	 fl'Krmohl	 le	 Noir.
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plaques d'or. Il était coiffé d’un cliapcau de zibelinis
d’une grande richesse.

Les chasseurs avaient entoure un vaste canton de
forêt; Ifagone proposa que chacun cljassâl de son
côté après avoir partagé gens etcliiens, afin qu’on piil
donner des louanges au plus adroit.

Je n’ai nul besoin de diieiis, dit Sigfrîd le maître
donnez-moi seulement un hrachet (Ij bien

<!rossé ô suivre la piste des bêtes parmi les sapins.
« Un vieux veneur prit un hrachet qui bientôt con-

duisit le chef dans un endroit où se trouvait beaucoup
de gibier. Les compagnons chassèrent tout ce qui se
leva, ainsi que le font encore les bons chasseurs de
nos jours.

« Tout ce que le chien mettait sur pied était abattu
par la main de Sigfrid le hardi, le liérosdu Niderfanl;
son cheval courait si vile,que rien ne lui échappait.»

La première béte qu’il tua était un râ got (2); puis,
en pou de temps il abattit un bison et un élan, quatre
îfras et un terrible cerf à barbe de bouc {̂ t). Son
coursier le portait si vite, que rien ne lui échappait; les
biches et les cerfs,, il ne les manquait guère (d).

(1)	 Lo	 hrachet	 ou	 bracon	 [bracke)^	 dont	 nous	 reparlerons	 jïlustard,
esi	 mentionné	 dans	 la	 loi	 des	 Frisons	 et	 dans	 les	 rorrnules	 de	 Mnr-
culfe.	 C'est	 ici	 un	 chie?i	 pour	 le	 samf	 {Schu-et^s-huiuf	 des	 Allemands).

(2)	 /fotpsivnoly	 en	 üllemand	 moderne	 demi-sarj^^UuJV
(3}	 En 	 vieux	 allemand	 Schelk.	 (Voir	 jdiis	 bas,	 an	 livre	 lU*)
(4)	 Ici	se	 montre	 un	 lion	 rpiidoit	 élre	sorti	de	 rinia^dnaüon	 jioétique

du	 ilornier	 l’êdacteiir*	 Le	 prolessenr	 Ziuimemmnn,	 dans	son	 savant	 ou-
vrage	 intitulé;	 Le	 Momfr	 ava/U	 les	 hotnmeSf	 ne'	 seiiihie	 pas	 éloigné	 de
croire	 à	 la	 ï>résence	 d'im	 lion	 ikms	 lo	 Waskomwald,	 parce	 qu'au	 din̂
d'Hérodote	 el	 do	 Xéïiujibon	 il	 y	 en	 avait	 de	 leur	 leiin>s	 en	 Th	race.
J'avoue	 que	 la	 preuve'	 nu'	 [uiraîl	 pou	concJuanle.	 �
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Le bracliel. renconlt’a U7i gratu! songticr ; lors(|u’ii
|iarlil,le nmtlrc-chasseur	sa poiia sur son cliomiii et le
frappa de l’opée, comme nul aidre chasseur ii’eut su lo
faire.Quand l'animal l’utabaUu,ou ropril lo chien.

« Ces exploits de chasse fiircnl connus île tous les
Biirgondes; les Teneurs dirent au héros : De grâce,
seigneur Sigfrid, épargnez une partie du gibier, car
sinon vous rendrez désertes la montagne et la forêt, A
ces mois, le guerrier rapide et vaillant se inilê sourire.

«On entendait de touscôlés retentir descris.Le fra-
cas desgens et des chiens était si grand, ijiie les échos
des hois et des montagnes le renvoyaient de tontes
parts. Ou avait lâché vingl-ijualre couples de chiens.
Un grand nombre d’animaux perdirent la vie. »

La cbasse tirant à sa fin, le roi Ounlher fil sonner
une seule fois très-fortement de la trompe, nliu (|u'on
vînt SC réunir h iui  près  des  feux  de  la  balte.  Lu  reve-
nant vers le campement, Sigfrid saisit vivantetgarrotta
un ours que son ebien avait lancé sous les sapins.
Arrivé près des feux, il démusela son ours au milieu
des cuisiniers qui préparaient le repas et qui s’en-
fuirent on toute hâte.

Le chef et ses hommes saujèrenl île leurs sièges, on
dé coup! a toute la meute, et chacun courut sur Tours
avec les arcs et les épieux. Tl y avait tanl de chiens que
nul n’osait tirer; les cris des gens faisaient retentir toute
la montagne.

Enfin Sigfrid atteignit l’ours et mit fin à cette scène
eii le frappant de sa bonne épée. « C’eût été un jour
de grand plaisir, s’il avait liien fini, » dit le poète.

En efi'et, après le repas, où le perfide l-Jaiïene a eu
1. IJ‘J
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soin ihi faire mnnqiU'r le viti et riiydromel, Sigfrirl
esl làelienu'nt frappé trun e,ou|> de lance enlre les
deux épnidcs, pondant qu’ il hoilà longs traits, penché
sur le bord d’une source.

Tendant toute là période que nous venons de par-
L-T

aussi louables qu’ infructueux afin d’étouffer la passion
peu édifiante pour la chasse, :i laquelle s’abamlonnaif
sans retenue le clersïé do leurs états. Il serait fasti-
dieux d’énumérer ici ]ps(Mpilnlairea	qm défendentaux
évêques et aux clercs, voire même aux abbesses, de
courir les foj'êts, d’entretenir des couples de cliiens,
des faucons, des autours et des éperviers, et de les in-
troduire jusqu’au pied des autels(l). Le lüul-|)uissanl
ritarlernagno, et son fils le pieux Lmpereur Louis, y
usèrent en vain leur autorité. La multiplicité de ces
règleinciits suffit pour en allesLcr rimpuissance. Les
conciles et les synodes appuyèrent sans plus de succès
de leur autorité sacrée, les proiilbilions du pouvoir
temporel (2). I.es clercs que Louis le 1 débonnaire
avait iiiutilemeiit tenté de dépouiller de leurs éperons,
de leurs ceinturons d’or et de leurs coutelas ornés de
pierreries (lî), continuèrent, malgré conciles et capi-
tulaires, do courir par monts et par vaux avec meutes

î l)	 Cai>iUilîLir(j	 i t v l'îiii	 T S î i .  «  ( V f l J î s i l 	 t l u m w 	 ! > < 	 ! 	 r i 	 i t l h o ' i t f 	 S l i c n i l t i

jifrvin	eo}iihua.	 ^
SI!), n cpiscopi, fiblutlcs f l fM<tli.'iS,r n i plus niirtnii mili litilinnil,

nrr	 ftilcours,	 un'	 nertpih'rs	 (i'apîhif. ili' lîJiliiy.f, t. !j. ^
{'’ ) Unneilu ilt’ 'ïV2. Oondh' <U> Tours (S I3). Syiioile i!i‘ riciiiü (8Ô0),
(3) l'7/rt /.î((/oi'ir, f'ii.

i
P’
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et l';uicons[1), et l’iibhé (luido, de Saiiil-Wiiasl-d’Ar-
ras (73S), (jiii excellait à lircrde l’arc au point d’al>attrc
des oiseaux de ses llèches, no trouva t|ue trop d’adiiii-
l'j
siècles suivants (2]. .

Kii 9()8, mou ru l ArdmnibcUiU, évêque de Sens,
itis de Uobert, comte de Champagne. Ce prélat, de
mœurs débordées, s’était emparé de l’abliayc de
Saint-Pierre-lC’Vif, dont i! expulsa violemment les
moines (9) pour les remplacer par scs chiens et scs
oiseaux (le chasse. On raconta (jue ces animaux
avaient aussitôt péri, frappés par la vengeance céleste.
L ’évêque lui-même fut trouvé mort, étendu ii terre et
dépouillé de ses vêtements (4),

Ihi reste, les souverains eux-mêmes accordaient
parfois des permissions de diassc aux communautés
religieuses, sous la condition que le gibier serait con-
sacré à (les usages pieux.

lin 774, Charlemagne octroya à t’ahbaye de Saint-
Denis le droit de chasser le cerf, le dicvreuii et les
autres bêles fauves, pour fournir des aliimnits aux
malades et confectionner, avec les peaux, des ceintures
et des gants (5) pour les moines, ainsi <]ue des
reliures pour les iiuinuscrils [0). L ’abbave de Saint-

(I	)	 non	 iUm	 venaUoms	 v}nn	 vombns^
ionnUnt̂ 	 l)ri	 'nUenUeinmti. ou.

raui	 iol,	 Uhinire	 In	 {inuin	 mérid. 	̂ L	 IH.
(3)	 Il	 {\]i	mùmo	 îiccüSf>	 de	 los	 Dvolr	 empoisonnrs*
f	4)	 nisioire	 dnr;s	 /d	 ffr-.s	 t	ont	h	s	 df'	 |nir	 M.	 d	WrUnis

de	 Jidfiiirivillo,	 I,	 L
(5) M(fuiras.
(0)	 K o w 	 vcrroiiSj	 iiunln-	 sictolos	 jdiis	 laid,	 l'aldn'-	 Sn^o‘C	 sf	 invvfilHiii

d<‘ CCLlü CÜÎtCDSSlOM.
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lîorLin-(lo-Silhieu (ou Sainl-Omor] fut émeut aii-
lurisée ptiv le grand Uoi des FiMncs, faire chasser si li-
ses domaines en respectant les lorêls royales, pour
la	wmoUidon	 des	 frt’res et pour so procurer les peaux
nécessaires t\ l'usage du couvent (1).

(l) l.n-Tiîina a’Aussy, l. i. — Moliîllon, Pe	 rc	tlij>hhmli<'(î, lil.. VI.
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Époque	 féodale	 (du	 Xe	 au	 XV®	 siècle).

Ou îu k I la féodalité se fut organisée sur les ruines
de l’empire carlovingien, la chasse devint un des
privilèges de la noblesse, et certes ce ne fut pas
celui auquel elle tenait le moins. Les barons féodaux,
comme les Germains leurs ancêtres, passaient ù
chasser tout le temps qui n’était pas consacré à la
guerre et aux exercices militaires. Souvent même ils
laisaienl marcher de front chasses et combats. Lorsque
Pierre TErmite entraîna toute la noblesse de France
à la première croisade, on vil nos chevaliers che-
miner ù travers l’Europe et l'Asie Mineure, précédés
de leurs meules ét le faucon sur le poing. Les chroni-
queurs n’oublient pas de mentionner la mort misé-
rable de ces nobles oiseaux dans les déserts de la
PImjfjie	 brûlée, où l’on vit cinq cents malheureux
croisés périr de soif en une seule journée. En re-
vanche, les chiens sauvèrent l’armée en découvrant
une rivière (1).

Cbîéiifï el
faucons cmtuc

<\u\
d'oisatltfüi.

Michaud, Iliisfoirt:	 des	 t	ndsffdfS; t, l*'
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Au moment du déport de la seconde croisade
(Il-i2), le pape Eugène 111 interdit au\ chevaliers
dirélieris d'cinmener avec eux leurs équipages de
chasse. I! est douteux que celle défense ait été ol)-
servéo à la rigueur. En tous cas, nous verrons, pon-
dant les croisades suivantes, Hiilippe-AngusLe, Ui-
chard Cœur de lion et les compagnons de saint
Eüuis, clievauclier par la Palestine avec leurs chiens
et leurs oiseaux [l).

« Ou chassait alors en Syrie comnie en France, ilit
« îd. le comte de Vau blanc (Üî), on chassait partout,
« dans les cours plénières et dans les iéles religieuses,
a entre deux batailles, entre deux ofticcs ; on cluissaii
a Jusque dans le sommeil. Un roi de la chevalerie
« anthjue, dort et rêve après .son dîner, il croit voir
a un cerf r/ai sebe	 ram 	̂ avoii, et tant il s'oublie en
« revaut <|u'il appelle cl crie : '< Les chiens après le
« cerf ! » De sorte que tous dans la chambre reiiton-
<.< dirent crier : « Un,  bu,  Bliaut  !  le  cerf  s’enfuit!  »

Ce penchant à mêler la chasse et la guerre, dont
elle est, dit-on, Pi mage, survécut longtemps aux croi-
sades. !‘endanl les guerres de Bretagne au xiv'"' siècle,
du Guescliii rencontra un jour nu chevalier anglais
qui miaif aux perdrix, et s’empara :i la fois du chas-
seur et de son gibier.

Oiiani! les Anglais envahirent ta Eraiice en
M le mi Édouard )li avotl bien pour Iny trente fau-
conniers i\ cheval, chargez d’oiseaulx, et bien soixante

(1) Micliutul̂ nisffyh'r	 fhs	t
in	 Frrffur	 fin	 frn\fpx I.
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oüui)!os de loris chiens cl nulanl de lévriers, dont il
allüil, cliasciiii jour ou en chasse ou en rivière auluiU

luy plaisoil, et si y a voit plusieurs des soigneurs^
et des riches hommes (piiavoienl leurs chiens el leurs
oiseaulx aussi bien comme le Uoy (1)* » .

Kn Udl), des bandes d avcnliiriers français ayant
h3 «I

honteusement levé le siège d’Avranches, le Iloi
(diarles Vil entra dans une violente colère. « A quoi
servent tous ces gens d'armes, disait-il, sinon à
détruire mon peuple ? Je suis comnieiU les choses sc
passent ; il faut à chaque homme d’armes une
dizaine  de  sommiers  pour  son  bagage,  des  pages,  des
varlets, des femmes, des chiens, des oiseaux; toute
cette canaille n’est bonne (pi’à manger le pays (2). »

L ’ordomiunce de I 4i5 sur le fait des gens de guerre
leur défend de jamais mener avec eux chiens et
oiseaux, el cette défense dut être renouvelée plusieurs
fois depuis (3),

Dans tout cortège féodal, dans toute ambassade,
chiens et oiseaux avaient leur place comme un acces-
soire obligé.

La tapisserie de ttayciix nous montre rumbas.su-
deur saxon Harold s'endjanjuaut pour la Nor-
mandie, le faucon sur le poing et précédé de ses

Cliiens
iirautioiisdMis

Il s
féüdLUJ\.

(I) Froissarl, i, ÎV , Lvlil. Ruchmi.
[l)	 fiîsioire	 i(ura	 tf(s	 lîot{n/Oi/)ie,	 |iîji-	 M.	 liritMiitc,	 L,	 VM.	 h;i-

|	ii‘Ès	 I7i7fi|/ï’	 du	 liot	 rfaudra	 I	/y,
l.ii rntmio m? jimiais c|niU,ov ses chioiiÈ; fte.s uiseaux elaii

jfoussûe tï utj k'I poiiil, l ‘̂ l7 Flk'iitsede vU olîlîgû d ' \ n -

Iruduire	 iliuis	 les	 tli'	 l'Iiùlel-nieii	 les	 iimlaites	 ni',	 \nn\r-
raie	ni	 les	 Lonsaiver	 \irùs	 il'cux	 (La	 {‘'nuirr	 tui	 tniriis	 dfS	 rrttfsuffts,
1. IV.̂
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cl	 niseilTX

\̂ v ri ers. i/uu des principaux porsonuagos du roman
d’.'lw&CT’ÿ le	 lioimjoinfj, le comte [.ainberl, partaitl.
pour la cour de lîourgogne, se fait suivre de trente
couples de lévriers, de Lrachels et de limiers, et
chevauche devant ses liommcs, le faucon sur le
poing ( 1 ).

Les présents offerts par les souverains à leurs alliés,
les tributs imposés aux vaincus comprennent tou-

cu iriimtou en jout's dcs clîiens et des oiseaux de chasse (2). Le
prOiciiti, '

Charlemagne de l’idstoire avait envoyé dos chiens de
Germanie au khalife H aro uu, le Charlemagne du
roman reçoit une ambassade du roi païen .Mars!le,
qui  lui  olfre  ([ualre  cents  mulets  chargés  d’or  et
d'argent ; le Sarrasin propose d’y joindre des des-
triers, des meutes de chiens de chasse, des veUres [d'L
encliaîtiés, et mille autours mués	 pour	 aller	 ri-
voier (4).

Après la funeste journée de Nicopolis (130G), Jean
de Chaslel-Morant, envoyé par le roi de Franco à
VAmomhaqiiin (ü), lui porte de inagnifiques présents,
où figurent en première ligne des gerfauts blancs,
rassemblés à grande peine à Paris et en Allemagne,
et des lévriers de grande taille (G).

H) l	ïevtfnt	 ses	 hoiniucs	 clievaitche	 fi	 esperon
ïïpsor	 son	 ïtoïïig	 ot	 1	 mué	 rançon.

i'>j	 Dune	 véissieK	 mitr'els	 ies	 Be<nthdez (liijonx)	 duiii'r
E	 les	 chiens	 enveier	 g	 les	 oisaus	 porter*

iTltotif<(s	 te	 }Hariyr	 (xu®	 siècle),	 cité	 par	M-	 LiUré,	 IVk L̂ 	 V'’	 Lhie)t	 }
(3)	 Chiens	 tle-	 force	 ]JOur	 chasser	 le	 sanglier.	 Voir	 le	 livre	 IV,
(fi)	 Autours	 âgés	 ifim 	 aii,	 pour	 chasser	 les	 oiseaux	 de	 rivièiv,	 —

Chanson	 Hoitmd.	 —	 Voir	 in	 livre	 VIT.
([>) Ln siiilan Ilajaznl U*
(11)  Froissarl,  t.  X l l l .  — l.r même Amoifvhar|nm l'nci-vail, fmis In-
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Lonl llasliags. miiiistro du roi d’AnglelciTo
lùloiiard IV, écrivait eu 1480 à Louis Xt : «Sire,
j ’ai çlé assez imrdi, par le conseil de M. d lilnc (l’é-
vOque d’iîlne, ambassadeur de France), de vous en-
voyer, par le porteur de cette lettre ^  ̂
un hobbin (1) et une liacquenée, qui vont assez
doux  (2).  »

Nombre de fiefs étaient aussi donnés, iiioyeniitml
certains devoirs annuels : « comme de bailler par
chascun aii une luire de sanglier, mi espervier, un
faucon, une couple de. chiens, une fièclie ferrée
d’argent. » L’évéque d’.Vgde, en reconnaissance d’un
fief <à lui donné par le comte de Toulouse, lui devait
annuellement un autour sors, ou un marc d’argent,
s’il en était requis (3). »

Très-souvent les coutumes féodales imposaient
aux vassaux d’un seigneur l'obligation de nourrir ses
chevaux, ses chiens et ses oiseaux de chasse, voire
même ses fouconniers et veneurs, et les commu-
nautés religieuses qui Icnaieiit en fief quelques terres
soumises à cette cliarge n’en étaient pas exemples :
011 en trouve de nombreux exemples dans les an-
ciens carlulaires (4).

<l̂  ̂soTi (rmi, i& scifinCTU' do Mîliin, adoin.'i,	 f/nr/\ittx,
vl	 ïiniconÿ,(i/fûf.), — Uodorio, Rüi ilo tjonnauglil, en Irhindo, loiiriTissiiiiil,
on tàigno <lo vasselagê  ii  lïcni i  H,  RünrAiigkiton'o,  dos Auicotis rl, d(!S
lévriers. L(̂  Roi de Tunis, vnincu pnv Cliarles-Quint, sVngage ii Inl
(envoyer tons les ans six chevaux. l>arbes et douze huicons.

(t) Poney irlandais.
(2}	 ilucs	 de	 1.	XLI.
(3) [ïe leni[>s imméniorUil (‘IJLiSiiircn I78i)̂  tes ahi>és tk Kalul-liubr'i f

î ii Al demies envoyèrent,,, tous tes ajis, au Uoi de 1̂'rance, en signe di'̂
ilrîbul et d̂ iominage, six eoui'Ies de eliienset si>; r[meons.

('0 MirhelrL (h'i(fin*'S	du	drud	 jnnuuh. .

hcvftirs
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Leseif^iiour de llandelu en Brie, pour ne cilci’ qu’un
lie ces exemples, avait le dnjil d’être reçu <lans le mu-
iiastèrc de Cerfoy le jour iJe la Sainle-Trinilé, avec
son liiucoiniîei’ ou autres de ses gens jusqu'nu
uonilu’o de six, pour y tenir le second rang aux Iton-
neurs de l’église et y être défrayé avec ses chevaux,
ses chiens et scs oiseaux (1).

Dans la <jmnil’f;al}c de chaque manoir, les tro-
phées de la chasse s’étalaient Ré rem eut près de ceux
de la guerre. Bartoiit l’épieu à sangliers et le cor
aux viroles d’argent se mêlaient aux bannières» aux
lances, aux éciis Idasonnês (â). Les bois de cerfs et
de daims tenaient une grande j)lace dans la décora-
tion des demeures féodales. TiUitol on les enchâssait
dans des têtes d’animaux sculptées, tantôt on en façon-
nait des meubles ingénieux (îi). Peintures murales,
orfèvreries, tapisseries retraçaient les scènes variées

(I)	 tlroiL	 lut	 encore	 rôdaiiié,	 en	 U)\\̂ 	 ]Kai'	 Heiïé	 Polier 	̂ conUe	 tU?
rresmes	 et	 Ssci^neur	 de	 GainUdu.	 Il	 sensnivd	 ili.‘S	 jnwùià	 i‘iUn?	 lui
ses	 successeurs	 truno	 pari,	 cl	 le	 oeuveiii,	 de	 t	auire,	 qui	 ne	 se
miiièreiiL	 qu'on	 f7(Ji,	 à	 la	 satislactiou	 dt‘S	 reilgteiiK*	 Voir	 fht
fit'^porlnnrnf	 t/r	 par	 le	 iioeUuir	 I^isral,	 i,	 !.

IVJoult	 liiL	 la	 salle	 ^raiis	 et
MainL	 fort	 oscu	 H 	 mainlt;
E l	 inainti'	 lance	 cl	 mai	ni	 espiol
[ïon	 à	 cheval	 cl	 l>un	 à	 ]âet
Uùiil	 li	 1er	 sont	 bon	 oL	 Irtmcluiiil,

'	 Et	 niulut	 cor	 baiidcil	 trargenl
Avüil	 par	 lo	 palais,

(l^assage	du	 ronum	dt‘ cité	 ]Rir	 M,	 Viollei	 Leduc.
fniirr	 titi	 iiuflfilfer.)

(,̂ )	 lïEms	 l	 invmilairc	 tlu	 chaiiaiiie	 Jean	 de	 ^a[lrc?i	 (l îFâ),	 un	 Eioiivê
icg,	 arludes	 snuiinls	 :	 {hf7ihf} }̂	 njr/ftifi	 (	 ntf	 tfutth/tfft	m
I i	tfiii	 nf/)tftiithris....... nmnfff	iU'	 ra/iffthf-
U iirist't	 ifliis	 ffff	 iti	 frafr/ ██[fhtiîrtiff	 trrr/tftth-



7o  —

(le fa chasse ou des animaux qu’on y poursuit ( I ), et
toujours la perche aux faucons, avec sa toile arniurû'je,
était fixée au	joi(jnattl de la grande chcniiuée.

La citasse se nièlc à tons les actes de la vie privée
comme de la vie publitjue. Ces eiiîrcmeis, ou inUn-
uièdes qui égayent lesdntorminables banquets de la
féodalité, empruntent sans cesse leur intérêt aux jtlai-
sirs favoris de la noble assistance. Tantôt ce sont des
pièces mécaniques représentant des scènes de chasse,
tantôt des chasses véritables. C’est ainsi que itans la
description d’un festin ch e va 1er est [ ne , r a n t e i i r du JitUrmOilcs
roman de l'h nm 	 vl	 tUanchcjkur fait apporter sur la
la table, des pâtés de vifa	 oîsehts. Ces pâtés sont ou-
verts, les oiselets voltigent de toutes parts dans la
vaste salie, puis on lance après eux laucons, au-
tours, émcrillons et émoncliots, qui les poursuivent
et les saisissent.

L. IIL) Le li{>l ouvrage inl.Uiil/î : Cosîuute^fr	 mrnft	/i	 th/e	 rlirêfic^f
]mr M. lJuMiior, g L les Arfs,wnptn(ün^s )>iililiés par JL llangahl Manger,
rG]irûfhii£;p:nil piuelrincs-vins tIg ineublos tipiiarlGiiaiit à iiue
plus reuontG* Potii lus crrEs points et üÆtilptr\% voirilutiï; Voi/af/c/uffo-
rfisquft	 f h m 	 / ]a l̂^e□^allolJ ilii (‘huloaii (î‘[la3-coinl
nii Noi aiamlif.

(I) An ehaioait ik- \EnntrGuH, l̂ Vii ]iar DsiiijpliiTi flharlos. üL
<ln LüJ tït'aii, Co&l'd petgiiil dît ns la gt'aiicl'sillo ttin̂  rnngt'n i\r
hf'.stf\s	 ri	 frhiWi/rA, r̂L  dans  In  gaJin  ÎG  précéclani  rt‘tlG vhas.s(t.
(iliai lrf̂  V umal! son bait^an mysiLritri kiph 	 sur 	 rhump	 vrrinrü	 utn'^n
*f	 une	 Ifiur	 ù	 iUùms	 eA	 à	 bteftes	 {ftisfttiré*	 (k	 Frnnrr riG  MM.  Il,  Mor-
ilînr ri L. Lbarlonjin, dïasyns. lot; animaux, Irÿ Itoïnttu^sSîuiviurrs
rtiiiiMil snjiîLs Si ooiijinniis ru rul! J r inpiss('rios, n|tron nVii ]UîS;nil
[il us i|î  U Tl ras [urdiurrr. Ou a rnnsrivé tpn/lfpios Ik'11*s  suil.rs do la-
[>isserîrs lojnvsorifnul [|rs suji-ls ilr rhassr, iioLunmriiL rrllrs ib.̂ s
rii-iLranx d lliirotid d’KlfiaO Îr bi Gollcclibii iln î^tmiinrpniM, lî s la-
pissri'kç (liloÿ dr linfsr. ofdlns ipn' uoius avons vues à rrxpostlioTi
rrfrüS[ioclivo drs botui.v-ni fs m iNü-i, h o  Mais rllo> soiP ]nvs(pEr
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P l muIü i iI	 II	II	 repas dûiiiiié en griuifi aj'pareii par
Philippe !c lîon, duc de lîourgoguf' ( ! i'ôîî), üu vil
tout à coup un héron iiarlir, en l’air, d ’un des Louis
de la salle, « qui fut escrié de plusieurs voix eu guise
<( de  fauconniers;  cl  tantost  partit  d'un  autre  bout  de
« )a sale, un faucon qui vint toujner cl prendre son
« vent cl, d’un autre costé, partit un autre faucon,
a qui vint de si grande roideur et ferit le héron si
« rudement qu’ il rabalitau milieu de la sale. El après
!.< la curée faicte, ledit héron fut présenté à Moiisei-
M gneur(l). » Pendant le môme hanquel on enten-
dit , dans l’intérieur d’un pâté gigantesque, « tout
le 'bruit d’une cbasse, telle qu’il sembloit qu’il y eut
petits chiens glatissants et braconniers Imant et sons
de trompettes, comme s’ils fussent on forest. >> Ce
pété était naturellement une machine décoralive qui
avait déjà servi d’orcliestre à une bande de vingt-huit
musiciens.

Aux entrées solennelles des princes dans leurs
bonnes villes, on ne manquait pas non plus de leur
donner des représentations du qu’ils estimaient
le plus. Lorsque Isabelle de Baviè*re parut pour la
première fois à Paris (1381)), « au plairi d’un cliasLel
ebarpcnlé de bois et de guérites, uvoit une garenne
et grand foison de ramée, et dedans grand foison de
lièvres, de coiinils et d’oisillons qui volaient liors et

fiOutrs l ' o s L r r i ç u t u i  w*" [Vi/n c'i’P lîif'issi
rie? l'ouvi jî̂ ï̂ r|r M. A. J njiiiia]. )

(h Vrinfjirra t!c la Miirclio* 1 U
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y revoloient ;i saiirgoi’ant pour !c (.louto du peuple
qu’ils  vtîoienl  (1).  »

En l i C l , à l’entrée de Louis XI dans sa capitale,
on lui donna le spectacle d’une chasse à la biche,
près la fontaine Saint-Innocent. « On v ût moult
I -kf

grand bruit de chiens et de trompes de chasse (2). »
C’est ainsi que la chasse et ses images s’associent à

toutes les occupations, à tous les plaisirs de répo([ue
féodale. Luis, quand venait la mort, le noble veneur
était enseveli dans une peau de cerf, dernier trophée
de chasse qu'il emportait avec lui au cercueil (3).

Tous les princes féodaux, qui se partageaient les
provinces françaises étaient naturellement les plus
ardents chasseurs de leurs domaines. Il faut en ex-
cepter toutefois les premiers U ois de la race capé-
tienne, graves et pacifiques personnages, de mœurs
plus monastiques que guerrières. Ces .Kois avaient
pou liant de petits équipages de chasse, lîohert le
Lieux, fils de Hugues Capel, passe pour avoir hàti
dans la foret do Bière, un humble rende/,’ vous de

(I)	 FroiSîièitl.
('Z) Cftroîiiquc	 scandaleusi^ do Joan du Troyes.
{.î)	 Dîiris	 ia	 cha7̂ so)i	 d&	 les	 cadavres	 des	 jh	c iix 	 iiiorUti	 lUm-

ccviuix	 semL	 ensevelis	 dans	 dns	 pentix	 de	 ecrrs.	 Le	 corps	 de	Cliîirles	 In
lion,	 comte	 tic	 Ftamlre,	 assassine	 en	 1127,	 l'nt	 cousu	 dans	 une	 jiean
de	 cerr	 avant	 detre	 mis	 ilmis	 sa	 bière	{Gaibert,	 Vie	île	 le	 Ikm).
Dans	 le	 roiimn	 de	 lUirin	 le	 Lofieriv,	 Froniont	 do	 l.ens	 1-011	d	 les	 liun-
nenrs	 rimèhros	 ii	 Regon	 de	 R̂ dîn	 t

Los	 cors	 lavèrent	 et	 d'iav?	 (eau)	 et	 do	 vin
Li	 queus	"(comtû)	 mêismosses	hlanchos	 mains	 i	 uiit
D'im	 fil	 de	 suie	 le	 rosiranlL	 et	 cousi
Fin	 eu	il'	 de	 coil'	 foiu	 le	 liaroii	 cevrii'
Foui une bière, le vassal l cm mis.

rrrniif̂ rs
ny|iriicii&*
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rliasse, (|itt devini plus tard le cliàlûau de Fontaiiie-
idoaii. Il ehassail un jour, en compagnie de Hugues
de lîeauvais, comte du [)aîais, lorsipte douze clieva-
liers, envoyés par Foukjues trAnjou, vinrent massa-
crer son compagnon sous ses yeux (1). Louis Vil
voulanl joindre à Sainl-Joan-de-Losiie pour con-
férer avec lui rLmpereur Frédéric Uarberousse, s’ap-
proclia de ce hourg en éfpiipago de chasse iil(V2).
Il prend l’engagcmcnl, dans une charte, de punir
les vexations coinmises par les gens de sa vénerie et
de sa fauconnerie sur les terres de l ’abhaye de Saint-
Denis. L'emplacement où rhilippe-Auguste hàlit le
dtàteau fort du Louvre était occupé par une petite
maison de chasse construite par un de scs pré{léces-
seurs, et située au milieu des Jiois de llouvray, ([ui
s’élcndaienl alors de la Seine à Montmartre.

Dieu différents do leurs paisibles suzerains, les ter-
rililes ducs de iVormandie passent leur vie à cheval,
faisant une guerre acharnée aux animaux dç leurs
forets, rjuand par liasard ils sont en paix avec leurs
voisins.

Le premier de ces dncs turbulents, le vieux pirate
ftollon,  était  à  la  chasse  dans  une  Ibrêt  prés  de
liüuen, lorsqu’il lui prit fantaisie de suspendre ses
bracelets d’or A un chêne sur les bords d’une marc.
Si grande était la frayeur qu’ il iiisjlirait à ses vassaux,
que les bracelets demeurèrent, pendant trois ans, à
la même place et intacts (2).

(I  i IJisfffirr	 <ics	 thtm W ronilc,s	 i'/tthfipitfffh.
iIm Uujiltmmi' — Ij " rhioMD]NOiti’ iiiuiiiiiî



9  —

Ia 's noliles scionccs do ta vriu'ritîcL tic ta laucun-
nerin lieniicnl. lo premier rang dans riViiicalimi
donnée aux jeunes princes de ta maison ducale dt̂
Xoniumdie, comme nous i’aUeslo fe roman	 dr
tiou, parlant de IVicliard sans Peur, petit rtils de
Kollon (mort en 90ü) (1} et de son successeur Uichard

Devenu maître de l'AngletciTO (d), riuillaimio le
IWtiird, aussi passionné venenr tpm scs pères, c o e i i -

prit dans son domaine tontes les grandes forêts du
royaume , et se réserva exclusivement le droit d’y
chasser. « Il ordonna, dit nn chroniqueur, que qui-
conque tuerait un cerf ou nrio biche eût les yeux
crevés ; la défense faite pour les cerfs s’étendit aux
sangliers, et il fit môme des staüîls pour que les
lièvres fussent à l’abri de loiU péril. (!e roi sauvage
aimait les bêtes sauvages comme s’il ciil été leur
père (i). »

ii[|UCj|ïar	 la&iiilc,	 l:i	 fort}!	 Dnliûvo	 en	 \trïi	 nom	 do	 ÎUwmtfrr	 (nnirn
[ioti	 ou	 Hûllon),	 —	 Un	 olironkîiiour	 Ualien	 tlii	 siedo,	 M:ilnU>n;:i,
ilil	 iiut.t	 1ns	 armes,	 los	 chevaux,	 les	 beaux	 habitiü,	 la	 chasse	 et	 ta	 Ihii^
«�onnoric	 tbm	 les>	detiocs	 des	 Normautls.

(V)

Roi5	 ünp;lo-
iifjrtrifMjds.

Richari	 snt	 en	 Danois	 et	 eh	 Normand	 parler.
Une	 chavire	 siiL	 lire,	 et	 les	 i>ai:ls	 diviser	 ...
Li	 pôres	 Teut	 bien	 Pet	 diiiro	 et	 doclrîtier
filon	 sut	paistre	 un	 oistd,	 et	 livrei'j	 fd	 porter
En	 hoîs	 siil	 co'mlomoiit	 et	 herser	 (tirer	 ilo	 i	aro)	 et	 vom-r*
Bien	 suUesprevier	 duire,	 id	 osLour,	 td	 l'alcon
(lOrs	 id	 biches	 sut	 prendro	et	 atîlti'o	 venaison
El	 son	 sanglier	 tout	 seul,	 sans	 an	lire	 compaigiion*

(3)	 Nous	 croyons	 devoir	donner	 ici	 due	h	jn	os	 détails	 sur	 les	 rhassns
de	 ces	 U	ois	 normands	 et	 ange	vins	 d'Angleterre	 c]ni	 iv&tèivnl	 si	 hïug-
leinpB	 français	par	 les	 mœurs	et	 lo	 langage.

(1)	Dassago	 cité	par	Aug.	Tlilerrj.	 ni îfoirv	(h	 hf	 tk
/rr/Y	 par	 i.	 II.
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Les bracomiicrs surpris par les foreHlien,	 veïdiers
ou re{f(mleuni mÿttwa? furent tués siins forme de procès,
comme les chiens trouvés dans les mêmes parages.
Les chions memes des seigneurs voisins durent avoir
une patte de devant coupée pour qu’il leur devînt
impossible de troubler la	 paix	 des	hêtes	 du	 roi {1).

Guillaume, pou satisiait de l’ immense étendue de
ses forêts, fit tlélruirc trente-six paroisses, en cliassa
les liabilanls, et planta en bois un espace de 30 Miilles
outre Salisbnry et la mer, qui prit le nom de la Foret-

Guillaume le Roux, Lits et successeur du Compié-
rant, surpassa encore les violences de son père. Ses
sujets d ’Angleterre l ’appelaient, par dérision, fjarile
forestier et berger	 de	bêtes	fauves. Un jour, cinquante
riches saxons furent accusés devant lui d'avoir pris,
tué et mangé des cerfs. Ils durent subir pour se
justifier fépreuve par le fer l'ouge. Uelte épreuve
leur ayant été favorable : « Qu’importe, dit ic roi,
Ifieu n'est pas juge compétent ou pareille matière,
c ’esl moi que ces choses regardent, et c çst moi seul
qui jugerai celle-ci. »

Il sembla que le ciel voulut punir ces chasseurs
clVrénés sur le théâtre même de leur tyrannie. Mès
Lan î081, Richard, fils de Guillaume le Bâtard, s’était
iilessé mortellement en chassant dans la Lorot-iNeuve.
En mai, IKK), un autre Richard, fils du duc Hoiiert
et neveu de Guillaume le Roux, y fut tué par impru-

(î) i'hiriouinf* hffhenf (llml.).
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lence, d’un COU]) de flic lie. Enfin ce [loi y péril pfir
un accidenl semblable an mois de juillet de la meme
année (1).

Le matin de sa dernière chasse, après un grand
repas au château de Winchester, Guillaume attachait
ses lieuzes, en causant gaiement avec ses amis, lors-
qu’ un ouvrier lui présenta six flèches neuves, dont
il loua le travail. Il en retint quatre pour lui, et remit
les deux autres à Gautier îirel, comte de Poix, chevalier
français et son fidèle compagnon de chasse.  ̂ 11 faut,
ajouta-t-il, donner les meilleures flèches à qui sait le
mieux s’en servir. » Au meme moment, un moine
de Glocesler se présenta avec une lettre de son abhé.
Celui-ci faisait part au Hoi d’une vision menaçante
d’un de ses moines. Guillatime ne tü qu’en rire. « Me
prennent-ils pour un Anglais, dit-il, avec leurs
visions? Croit-il que je renoncerai à mes afi’aires ou
à mes voyages parce qu’ une vieille femme a rêvé ou
éternué? Allons, Gautier de Poix, à cheval ! »

A ces mots, il partit pour la Fôrêl-Aeuve, accom-
pagné dê son frère Henri, de Guillaume de Bretouit
et autres seigneurs de renom. Les chasseurs se dis-
persèrent, en divers lieux, ninü	qu'il	 conve îait, usais
Gautier Tirel resta près du Roi avec queh]ues antres.
« Tous deux se tenaient h leur poste vis-à-vis l’un de
fautre, l’arc en main ei la flèche sur la corde (2J,

(I)	 IlhUnrfi	 (fe	 fa	 i.	 U,	 Nous	 donnons	 toulo	 son	 fHeii-
dun	 CO	 talïloiiii	 curieux	 H 	 oniiin' 	̂ d'uno	 diasso	 du	 xn 	̂ siteks	 d'après
Ordf î'ic	 Viiîd	 ci	 Angiislin	 Thierry,	 '

(̂ )	 Thiony	 dil	 :	 la	 Uèclio	 sur	 l'BrJjalèlr	 cl	 le	 stn-	 ]a	 ilèirnlt;.
l ,	 i(	j
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lorsqu’ un grand cerf, lraqu<ï par les batteurs, s'avança
entre le Roi et son ami. Guillaume tira, mais, la corde
de son arc se brisant, la ftèclie ne parlit pas, et le cerf,
étonné du bruit, s’arrêta, regardant de tous côtes. Le
Roi fit signe à son compagnon de tirer, mais celui-ci
n’en fit rien, soit qu’ il ne vît pas le cerf, soit qu’il ne
comprît pas les signes. Alors Guillaume, impatienté,
cria tout haut ; Tire, Gautier, tire donc de par le
diable ! lût au même instant, vme flèche, soit celle
de Gautier, soit une autre,, vînt le frapper dans la
poitrine; il tomba sans prononcer un mot et ex-
pira (l). »

Henri P ', qui remplaça sur le trône (Inilhuime le
Roux, fut aussi grand chasseur que lui et aussi ri-
goureux pour la conservation de son gibier. Avant son
avènement, il avait déjà reçu le surnom de pied	 de
cerf à cause de sa passion pour la vénerie ('2). Il éten-
dit à toute espèce de chasse Icsproliibilions fulminées

Le	 Lexle	 jiar	 Itii	 poi'Le	 seulement:	 «	 arev 	 cf	 saffülâ	 in	 mfmn
^.xpecUnifes.	 »	 Il	 esL	 vnii	 (|ue	 l'arMlèie	 éliiit	 nsageù	 in	guerre^
iiiiLis	 nous	 veiTüns	 pins	 loin	 qu'on	 no	 s'en	 est	 probablemoiU	 pus	 servi
à	 lu	 chasse	 avant	 ,1e	 siècle*

(I) nhf oire 	 de	 ia	 conqvêfe	 (fe	 rAng ïr lern\  l.  IL
A	ins	 qu’il	 ei3St	 terre	 ne	 renie
Rn	 chienSj	 en	 bois	 ert	 s'eiiienlo	 (èlail	 son
Ses	 cUiens	 aveil,	 bois	 alout
Ht	 en	 chacier	 se	 iléliloul	 (tlèlecbiUJ
(Jliant	 il	 faiseit	 moto	 (mente)	 mener
Mil	II	 roissiez	 sovent	 corner
E l 	s'il	 vololL	aler	 berser	 (tirer	 de	 l	ai'c;
lîrachez	 raiseit	 assez	 mener
Sovent,	 quand	 veneil	 el	 pltissis	 (pang
Li	 Iriegos	 liiiseit	 retenir.*.*;
T>o	 bois,	 de	 chiens,	 rh-	 veinnde
Loirnoisseit	 tôle	 In	 mesirïe
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par ses [irédécessenrs ; celle même ([ii’on laisail aux
petits oiseaux avec <les lacets, aux pièges ou à la pi-
pée  fui  punie  par  la  confiscation  ou  par  la  perte  d’un
membre. « [tans ses jugements, dit un chroniqueur,
il faisait peu de différence entre les mricides et les
homicides (1). »

T/Angevin Henri Planlagenet fui un peu plus iui-
main et se‘borna à infliger aux délinquants la prison
ou l’exil, mais Itichard Cœur de lion, son fils, ve-
neur aussi emporté que guerrier terrible, remit en
vigueur les lois atroces de Henri P ', et fil mutiler de
la manière la plus cruelle les malheureux surpris en
contravention ( )̂. Il se repentit plus tard üo cet excès
de sévérité et se contenta, comme son père, de con-
damner les braconniei’s h lamende,  à  la  prison  ou  à
l’exil (3).

Richard emmena avec lui, en Palestine, ses chiens
et ses faucons avec lesquels il se livrait à son goèt pour
la chasse dans les intervalles des combats. Chassant
un jour dans la forêt de Saron, il s’endormit sous un
arbre et fut surpris par les Sarrasins, qui rauraient

For	 li	 cers-	 k'il	 iilüf?nL	pmianL
Kl	por	 li	 boia	 k'il	 cürchüiU	 i.aiU
Li	 <1	liens	 Willamn	 (de	 Varmine)	 le	 pNiJioui
Pié	 de	 rers	 |iar	 gai»	 Tapclout

(liomat} (le  F eu,  l.  II,)
nenri	 PMiioumt	 on	 113">	 d'ime	 iruligesLion	 de	 Inmiiroios,	 dans	 la

lonH	 (le	 Lyons	 on	 il	 était	allé	 chasser.
{])	 GiiilUmiue	 de	 Newiinry,	 dans	Au	g.	 Thierry,
(î) Eru*'hoi}fur	 ontii	 ffL'irindfîbanfyr	 vtri/ia,	 m(üius	 rel	pt-

fks	 (Matthieu	 Pi r̂is),
f3) Vûypz sur ( OS bois anijio-normîinds h*	 G h ^ fnieaiige, V"

Forf.^Ut. '
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fait prisonniei' sans le clévoueinont d'im rhevalier pro-
vençal nominà Guillaujnc Poureelet. Ce hrave gentil-
homme cria fjii’it était le roi et se fit prendre à sa
-place.

Le contemporain et le rival de Richard Cœur de
lion» Philippe-Auguste, est le premier do nos Rois
dont les goûts cynégétiques soient signalés par les
historiens avec quelques détails.

A l’Age de quatorze ans, le jeune Philippe avait
obtenu de son père raulorisatiori de chasser dans la
foret de Compïègne avec les veneurs royaux. Un san-
glier est bientôt mis sur pied (1), les veneurs décou-
plent la meute et s’élancent en sonnant du cor a la
poursuite de la bête. Philippe, monté sur un cheval
plein de feu, est emporté loin des autres veneurs, il
s’égare, et telle était alors rimmense étendue de ces
bois, qu’il est deux jours et une nuit sans cesser de
brosser	ni	 de	 courre et sans pouvoir trouver senlier	ni
voye pour le conduire hors de la foret. Enfin, après
avoir [irié avec larmes la Vierge Marie et Mon-
sieur saint Denys, patron des Rois de France, il ren-
contre près d’un feu un charbonnier de mine farouche,
au visage tout noir et portant une grande hache sur
son col.

L ’enfant eut d’abord grand’peur, mais le vilain, re-
connaissant son seigneur, abandonna sur*!e-champ

(1)	 GuiMauiii* 	̂ lo	 Brulon,	 dans	 èa	 P/ti!ipphfCt	 insimio	 rfnu	ce	Pari d̂u	 r
pouvail	 hirn	 ctre	 nn	 dùmrm	 fjiiî	 voulait	 un	lever	 h	 la	 l'iiin^ine
)'ujclon	 du	 In	 raco	 royale.	 Il	 ajouin	 tiiio	 I	 aiiîni:ii	 s'v	va	non	il	 un	 riimûv
rlès	 ĵue	 le	 Jpimu	 pririco	 oui	 jtrnlii	 hi	 dia ŝ; '̂.
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son Iravuil cl ramena en Ionie liàle le jeune prince an
cbateau de Compiègne.

A la suite <le la fatigue excessive el des frayeurs
qu’il avait éprouvées, Philippe tomba dangereusement
malade, el cet accident fit différer son couronne-
ment (1) jusqu’à la Toussaint suivante (2).

En 1183, le Roi Philippe fit clore de murs le bois
de Vincennes et le remplit de bêles fauves envoyées
d’Angleterre (3).

Comme Richard Cœur de lion, Philippe-Auguste
emporta ses faucons en Palestine; comme lui aussi,
il fut attaqué violemment par le troubadour Bertrand
de Born, à cause de sa passion pour la chasse : << Tous
deux, dit le poêle, sont avilis par la lâcheté et l’ava-
rice. Ils ne savent pas répandre l ’argent à propos pour
acheter dos gens de guerre, el ils le jettent A profusion
pour des faucons el des lévriers. »

Les connûtes de Philippe-Auguste conservés dans
VVsafje	 (les	 fiefs de Brusse!, nous donnent quelques
détails sur ses dépenses de vénerie el de fauconnerie.
On y voit que le personnel des équipages royaux était

(1)	 îOimnû	 hérilior	 présomptil.
(i)	 Vie	 de	 idiUippe-Auf/nsU\
/■'hi  J* . . I lHonris	 li	 josno	 (Jeiirio)	 d'Aii^lyLorpi'

Li	 011	 nel's	 à	 oeLte	 erro
Qu'on	iiincnu	 contremont	 Seine
Planté	 (Ibîson)	 ilo	 beslcs	 a	 1	esireime
(domine	 biclies,	 u o n n l e v i 	os

cors	 dains	 et.	 clmvros
Sj	 loiH	 mi	si	 en	 cetlo	 clotuPr.

[La	 finttKfie	 a	tu:	 rètm.}	 ,̂ji



1̂411111 Lajlijs»

— H i ’>	 —

alors sur un [>iud Irès-moilosle cotmiio nombi'o ol
comme appoinlemeiUs (I).

Malgrù l’austérilé de ses mœ urs, le saint Uui
Louis 1\ ne fut pas insensible aux ciiannes du noble
déduit	 de	 vénerie, comme on disait alors. Il cLait un
jour à la chasse dans ses déserts	 de	 Î 'o)ttaitwb/eau [2)
lorsqu’il fut attaqué par une bande de malandrins.
Délivré de leurs mains par les veneurs accourus au
son de son cor, il Ibnda au mémo lieu l’abbaye de
Saint-Mucent de M ont-O ûï, en souvenir de cette
aventure (3) (22 janvier 120-4).

Les terribles événements de la croisade de î2 iS
ne firent pas oublier au saint Uoi les plaisirs tant
aimés par lui dans sa patrie. « Le Roy Saiiit-Louys,
dit Charles IX dans son traité de vénerie, estant allé
à la conqueste do la Terre Saincte, fut fait prisonnier
et comme enlr autres bonnes choses, il ayinoil le
plaisir do la chasse, estant sur le point çle sa liberté,

(	 l)	 W	 liv-ruti	 jïüiir	 dfjs	 autours	 i.'t	 dos	 raucûus,	 31	 ;m	 raucomiiDi'
Etiftlticlio	 pour	 scs	 gagfïiSj	 'j	 livres	 k	 liîUTtiûin	 le	 chosseiir,	 !11	 livreti	 ù
Eudes	 le	Forestier.

(2)	 i>aint	 I jOtUs 	 aieiuit	 le	 o]u\teau	 et	 la	 torèl.	 de	 Foritaineldeau	 '|u	 il
a|i[>elait	 ses	 Dtserls,	 (’e	château,	 si	 célèhre	 dans	 les	anualos	 de	 la	véne-
ries	 n'éiaU	 encore	 reiidcv-vous	 de	 clmsse	 Itàli	 par	 le	 roi	 Itirburl,
sur	 les	 Itords	 d'uiio	 rcrilaÎTie	 nuhmc	diard*	de	Tan	 1131	 ii[>pelte	 Fo/ifnn
Ühiiudl	 {FànUiiRf-lUeoiui	 ou	 lUiattd	 et	 uen	 Fontaine	 îîtdiMmt	).	 Une
tradition	 iincîonno	 veiil	 i|ue	 cetLo	 l’ûntauu>	 ail	 liré	 sou	 nom	 d	 im	chien
-lu	 liüi	 nommé	 nUaud.	 Nous>	 avons	 vu	 précétlemmeiil	 f|ne	 niioud	 (AiUi
Il	El nom	 de	 chien	 en	 usajjo	 à	 colle	 é])otiu+\	 *

(3) Ltt	 rnmre	a	R	Uunps	 rtvisffdes.
h résuUo ........... .. dosi oflkders du Hoi sainl Louis, en 1231, i|Uü

iivail	 doiiv	 [auroimiers,	 -l-s	 voimurs	 déni	 le	 nuiEil're	 ii	esl	 ludiiiuê
(ils	 élaii	 ni	 |n	uf’ablmiieiil	 Irois),	 5	 valets	 - l - ‘ c!lî 	 iir,	 doux	 oiseh	 urs	 eJ
-l-nix	 lu	roi	eu	ES-	 Voir	 itiix	 îuslilioalivi
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ayant sceu qu’il y avoit ime race de cliiens en Tar-
turie qui es toit fort excellente pour ia chasse du cerf,
il feit tant qu’à son retour, il en amena une meiitte en
France; ceste race de chiens sont ceux que l’on ap-
pelle gris, !a vieille et ancienne race de cette cou-
ronne (I). »

A peine délivré de ses fers,  le  saint  lloi  se  rendit  eu
Palestine pour organiser la défense des places encore
restées au pouvoir des chrétiens. Ses chevaliers y oc-
cupaient leurs loisirs à chasser une	 beste	 que	on	 ap-
pelle	 (iazeî	(jai	 est	 comme	 img	 chevretd (ii). Pendant le
séjour que l'armée fit à Césarée, elle fut rejointe par
un chevalier qui venait du royaume de Norone (Nor-
vège), où les nuits sont si courtes eu été qu'il	n y 	avoit
nuyt	 là oilf l’on	ne	 veist	bien	e7icores	 le	jour	 au	plus	 lard
de	 la	nuyt. Ce  brave  A'orwégien  avait  fait  le  trajet  par
mer, environnant	 toute	 nspaigue et passant pur les
destroitz	de	Maroc. Habitué à combattre les ours de son
pays, il se prit à cliasser aux lions lui et ses gens, et
plusieurs	en	 prindrent	perilleusemcnt 	̂ et	 en	 yrand	 dan-
y	ter	de	leurs	corps,	 a Et la faczoïi du faire qu’ilz avoient
en ladicte chasse, .estoit qn’üs couroient sus aux lions
A cheval, et quand ilz en avoient allaiiil quelqu’ un,
celui lion qui avoit esté attaint, couroit sus au premier
qu’il veoit; elilz s’en fnyoient picquans des espérons
cl lais soient cheoir à terre aucune couverte ou une

tl) La Chdsne roifaie^ par Cliarlns 1 \, lioy (Il> l'rnnce* iMtîs.
Cl?	 fiül	 (loil,	 jjeiil-ütn:	 à	 rf']ïü«[iiL>	 on	 Louise	 IN	 ivrul	 ow

mit'	 iimlvisfïsailc	 thi	 prînrt 	̂ lartHï'f?	 lll-KtuhaL
[ 1̂  du sïre de Joinvifh' .
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piccu de quelque viel dmp : el le lîoti lu prcnoi't el
dessii'oil, cuidanl tenir l’homme qui l ’uvoit frappé. Et
ainsi que le lion se arrestoil ù dessircr celle vielle
piece de drap, les autres hommes leur tiroienl d'autre
Irect, et puis le lion laissoit son drap et couroit sus à
son homme, lequel s’enfuioit et laissoU cheoir une
autre vielle pièce de drap el le lion se y arresloit. Et
ainsi souvenles foiz ils (uoient les lions de leur
trecl (1). »

Les croisés trouvaient parmi les barons latins de
terre sainte, des compagnons de chasse dignes de
leur tenir tête. Le Uoi de Jérusalem, Foulques d’Anjou,
était mort en [ d’ une chute de cheval faite en
chassant dans la plaine de Ptolémaïs.

Le comte de Japlie enlretenait dans ses domaines
de l’île de Chypre, une meule de ciru[ cents chiens (2).
Les incursions continuelles des Sarrasins et des Tar-
tares n'arrêtaient pas ces dignes descendants des ve-
neurs do la vieille France.

Uoger, prince d’Antioche, se voyant près d’élrc ac-
cablé par les infidèles, voulut chasser une dernière
fois sur ses domairiesqui allaient lui échapper. Dès la
veille il s’était confessé et avait reçu le viatique.

>	 î)	 .loinvillü.	 —	 ('cUu	 iminièrt^lr	 ulmssoi'	 lioiü;̂ 	 î>omN!̂ 	 imîNV'	 dr
c d IIo	 i‘mploytSj	 dans	 lü	 KùM 	 oontro	 Ifisoiirft	 |̂Ui	 s'ariTtont	 à	 l'etoiiriDM-
}\n	 (jiron	 Jour	 jotlû,

{ )̂	 Au	 xvT*"	 sièdo,	 les	 iiübk'ŝ 	 vanlaituii.	 	̂ tir
Inui-	 üFi n̂iK'	 riEiuraitiC	 ci	 poFlaic^nt	 It̂ 	 rostiimc	 iVamjai?	 ,	 rtEiirnl	 tidoii-
iirti	 avPC	 ])îî sioii	 k	 la	 V(uif‘rio	 ri	 j)	 Ifi	 kiiiicüriMi‘ri'\	 Voir	 ii'	 Voi/fftfr	 nre-
ruiv	 rti	 Orivui	 prmhfni	 /c.s	 i't	 l'iir	 (dMÎslO|ilic	 Miror
A'U{i\iimv\ovï{lliut	rarfu ît	 Arabûi\	 clc,
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« Au point du jour, il monta à clicvjl, se fit ame-
ner ses oiseaux, ses petits ehiens cl tout son appareil
de cîiasse. Précédé de ses piqueurs, comme il sied.aux
princes, i! se mil à parcourir les plaines et les vallées
et à faire le tour des montagnes et des collines; il ])rit
<ies oiseaux, il força des bêles fauves avec ses chiens. ̂ -4

Tout à coup, l’esprit frappé de ce qui allait se passer,
il abandonna )a chasse et se dirigea vers une tour
pour observer les mouvements de rennemi (1). » Le
soir niÊme, Uoger tombait sons le sabre d'un émir
sarrasin.

Le frère de saint Louis, le terrible Charles d’Anjou,
roi des Deux-Siciles, fut aussi as chiens	 et	m	 oisiam	par
nalurc	 entmûex, dît la chronique de sainte M agio ire.
Il en était de même de son frère Alphonse, comte de
Poitiers, de Uobert de Clermont, fds de Louis IX, et
premier ancêtre de ia maison do Pour bon (2) et de
tous les grands seigneurs contemporains.

Le fameux Gaucher de Chêlillon, plus tard cormé-
table de France, vendant en 1259 iO livrées de terre
aux Daines-du-Pont, se réserve la chasse pour lui et
ses hoirs. Lu 1280, ayant fait concession aux Tem-
pliers de Montai gu de 164 arpents de bois, il fit une
stipulation semblable et retint pour lui la chasse des
grandes et petites bêles (3).

L’i'iiices
frniiçpiâ;hi
\HF	siùcîe.

Gauuïiêr
de

riifitillon.

(I)	 Clironiqiæ	 tic	 GauLifir	 lo	 cîLoo	 imr	 )ü	 i\c	 Vau-
l)lanc,	 Frttnve	 au	 k	in]ts	 des	 crfihadcs,	 IV .

(’î)	 Voir	 l(.‘S	 H x̂Uuils	 iU;ÿ	 coiii|)k'S	 ilo	 ccs	 deux	 princes	 uii\	 l'iêcrs
jlisLUlLil

(3) J . liFjtvallix‘ , — Ui 	 f*/iüsse	 fi	 ro t̂t r̂r	 fn	 Fra/ta:.
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Un prèlre de la Uroix-cti-Bne, auteur d’ uiie brancltf
du Honmti	du	 licnnrt, décrit en ces termes l’éijüipago
de son seigneur Tidbaiit, comte palatin de fîrie et de
Cliampagne {!’ , qu’il avait sans doute vu souvent
passer aux environs de son village ;

C'usL	 lu	 geul.	 au	 Conle	 Tibaiit
Par	 i[iii	 la	 terre	 est	 maintenue,	 -

en	 cesle	 forest	 venue
Qui	 est	 au	 Conte	 toto	 (fuite	 (2)
Et	 h	 Lûte	 gent	 eonlredite.........
Venu	 sont	 ci	 matin	 cliacici'
Ll	 uns	 portent	 cspiez	 fepieux)	 d'acier
Li	 autre	 arc	 et	 sajetes	 tiennent..-
Li	 autre	 ont	 lor	 cor	 a	 lor	 cols
Qu'il	 eornetu	 et	 li	 autre	 hiiieiiL	 (erieiiti
Et	 cil	 (jui	 ticnent	 les	 lévriers.,,
Corent	 par	 le	 bois	 à	 eslès	 ^élans)
Et	 li	 Qiietis	 (comte)	 méismes	 après

îSoi'	 un	 chacéür	Coheval	 Je 	 chasse)	 (|ui	 losi	eort	 {courlb
Qui	 de	 venoîson	 velL	 (Veut)	 sa	 cort	 (eoiiip
Garnir	 h	 ceste	 Pcntecosto...... .	 (3).

Ce lut à cette époque que fut écrit le Dkt	 de	 h
citasse	 dau scr/'[i),  notre plus ancien traité devéïie-
rie ; les premiers livres sur la fauconnerie sont é peu
prés  de  la  "même  époque  (5).

Philippe le lîel avait, en 1285, 3 veneurs (0) qui

(1)	 Cest	 le	 lameux	 poéiu	 riiibaiiL,	 le	 chevaleresque	 adorateur	 de
Elaiiolio	 do	 Castille,	 né	 en	 mort	 on	 1253,

(2)	 QutfCi	 oiiLieioiuenb	 coniniD	 en	 anglais.	 *
(3)	 Le	 lioinan	 du	 Ik'fwyl^	 puldié	 par	 M.	 Méon,	 t.	 IL 	 de	 f'ovr,^

et	 de	 Henarl	 et	 don	 vüaoi^)	 �
Publié	 en	 18i0	 par^M,	 rléréme	 Piclion.

(5)	 Entre	mitres	 le	 puëiiie	 des	 Oiseait.r	 chasseurs	 (Au:^rh	 atssadors\
de	 hmuies	 do	 Prmies,	 XulrU' 	dtatmai	des	Chasseurs,	 année.)	 Ce	 livre
lie	 rEiiipereui'	 Frédérie	 11,	 hr	 a	rte	 refufudi	 nnn 	 aVtbuSi	 est	 du	 mnir*
lenijis.

(b) l*a r iiii ets v^UleuEV ligure tUullaUEUr d̂  Malgencsle, flonl I ei|jDg[<\
n^vélue de la eo(fc	 à	 ehusscr^ nous o é|é ronservée par GuigrihTOS.
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recevuieni chac4ui J sols par jour, et par un 100 sols,
pour Intesen (houzcaux, hoües) et liaclies. Plus,
1 valet tle vc^nerie, 5 valets de chiens, 2 archers,
0 fauconniers à ^ sols 5 deniers par jour (1);
1 luuvier, 1 oiselier, 1 ftiiromieur cl  1 perdri-
xcur.

La modeste meute du Roi se composait de 12 chiens
courants pour	 faire	 la	chanse. Il avait, en outre, pour
ses citasses à lii‘, 0 brachet.s (2) avec 2 valets pour tes
garder.

Le Roi entretenait six coursiers pour ceux qui
allaient avec lui eu	 bois et 18 chaceurx (chevaux de
cliasse) pour lui et les hommes de sa vénerie (îl).

Les équipages de Philippe le Bel prirent un ac-
croissement assez considérable pendant les années
suivantes (4}.

Ce Roi mourut eu 1314, des suites d’une chute qu’il
lit à Pontâiiieblcau en chassant le cerf ou le sau-
glier (5). Le Dante, qui le liaïssail, adopte celle der-
nière version pour lui jeter une injure posthume :

(1)	 Le	 sol	 était	 lu	 ïinrtif;	 tlo	 la	 livre	 monétaire	 [̂n\
valaU	 alors	 environ	 an	 tiers	 du	 marc	 il'argent.

{̂ )	 Jiradtdÿ^	 espèce	 de	 cliiens	 courants	 destinés	 plus	 spécialemcnl
aux	 chasses	 à	 tir.	 Voir	 plus	 Im .

f3)	 Voir	 rOrUonno}u-e	 de	 rhosld	 le	 Itoij	 et	 ht	 iiOt/ne	 	̂ juècesJusLili-
cativeSj	et	Leber 	̂colL	despih-es	rfJaiiees	n	 l*Hîsloirc	de	 France^	1.	 X JX .
—	Proiiablümont	 d'Huïres	 chiens	de	cerf	étaient	 uourns	 dans	 lesfoi	iues
du	 domaine	 royal,	 comme	 l'étaiciU	 liabitiiellomeut	 les	 cliiens	 }>our	 le
sanglier,

{'î)	 En	 1313	 il	 avait	 jusiju'à	 M	 veneurs,	 10	 valets	 de	 chiens,	 7	 Tau-
conniers,	 10	 valets	 rauconueiie,	 7	 archers,	 Vo Ij'	 les	 Pièces	 jiisüJicîi-
livcs?.

(5)	 M	 II	 vrql	 venir	 le	 eerl'	 a	 lu	y,	 si	 sacipia	 son	 espre	 ri	 Téril	 son	 (	 lie-
vul	 des	 es[M.a'ons	 ni	 ciiida	 l'êpii’	 \r	 ferT	 el	 son	 i'lie\al	 le	 jmrla	 coiili'O	un
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Le livre
(!□ Rov Moilus.

« Il njüiiiTa d'un coup de rouenne, le faux inoii-
iioyour [l)î »

Philippe !V avait promulgué, en 1209, une ordon-
nance contre les voleurs de gibier et de poisson. C'est
une des plus anciennes qu’on connaisse en pareille
matière.

Les (ils au	 beau	 lioij	 l̂ kUi(>pe furent chasseurs
comme leur père. Louis X conserva les équipages
royaux à peu prés sur le même pied où il les trouva
à son avénenient (2). Le comte de Poitiers, qui suc-
céda en 1316 à son père sous le nom de Philippe V ,
avait, avant de monter sur le truiie, des veneurs et
des fauconniers [3). Ce Roi fit une ordonnance,
en 1318, contre les larrons de connils (lapins] et de
lièvres (-1).

1/auteur du livre intitulé Je	 lioij	Modus	 et	 J	a.	 Itoijnc
iiaùo, écrit avant l ’année 1338, raconte qu’il vit de
ses yeux le Koi Charles IV (1322-1328) premlrc aux
toiles, dans la forêt de lîrelouil, six	viiajls	 besles	 noires
en	 wifj	 jour,	 sans	 les	 emhlées (c’est-à-dire sans celles
qui furent volées}.

ai’lïpc	 (Itü	 si	 gnintl	 püiileiu'	 ijiic	 lo	 bon	 Küv	 client	 à	 terce	 et	 lut	 mouli
ilurenienl	 bléciê	 îin	 c uo l ip.	 publiée	 par	 Stiuvage,	 l.yen,

(1)	 fjuai	 cîw	 tnorrù	 di	 coipo	 di	 coleioîfr 	̂ (	 Ptft'adfjio,	 rtfnlo	 X l \ . 	 ^
Michelet 	̂ Iliÿloirfî	 de	 France^	 L	 111),

(2)	 Voir	 le	 fiOmpte	 de	 Pierre	 ititthlrc	 de	 chambre	 aus
denierSj	 ôu	 1'*'juillet	 1315,	 pièces	 justMicallves,

(3̂ 	 Ordenanœ	 du	 rê Û’ail	 de	 l'iioi îel	 mom^eigneiir	 i[iii	 ores	 esl	 lîo>
lUi	 lem[is	 qu'il	 esloii	 contes	 Poitiers*	 —	 1315.	 fbid^

(Vj	 [l	 avait	 5	 veneurs,	 2	 aides,	 b	 fauconniers,	 fî	 an ï̂iers,	 d o 	 lalrfy
de	 faucons,	 un	 mi	 pürloarhtdètej	 un	 rmelenr,	 un	 prrdriseu}',
cl	 de?	 briUrurti	 qniiploŷ '̂ s	 a	 roiselierie;,
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Ce curieux onvnjge (1), aur|uel nous aurons occa-
sion Je. faire de nombreux emprunts, esl. une sorte de
calécliisme en matière de chasse* LM/)/ interroge
sur la manière de procéder un personnage allégorique
nommé le lioy	Modus. Celui-ci lui donne les préceptes
<le l’art, et la Hoyne	 Batio  ̂ c’est-à-dire la Raison per-
sonnifiée et couronnée, y joint des dissertations mo-
rales et symboliques. Toutes les chasses connues
alors sont ainsi passées en revue avec beaucoup de
netteté et de connaissances pratiques. Vers la fin du
livre se trouve intercalée une pièce de vers sur ce
thème si souvent reproduit par les poètes cynégé-
tiques du moyen âge, le débat pour la prééminence
entre déduit	 do	 chiens et dikhtü	 d'oiseaux. Le sire de
Tancarville, appelé comme arbitre, décide (pie déduit
d’oiseaux  est  préférable  pour  qui  veut  voir,  et  déduit
de cl lien s pour qui veut voir et entendre.

malgré les désastres de Crécy et de Poitiers, !e
règne des premiers Valois fut l’apogée Je la royauté
féodale. Leur cour était une fêle éternelle, une bril-
lante imitation de la Table	ronde du roi Arlbus. Dans
les intervalles des grandes guerres, banquets, tour-

' nois et cliasses splendides s’y succédaient sans inter-
ruption. Philippe de Valois et le comte d’Alençon,
son frère, possédaient, au dire Je Gaston Plimbus
qui avait chassé avec eux, de	 meilleurs	 chiens	 yU'il	n'o
nuh 	mainlcnant	au	 monde.

(î	 ;	 Roij	 .Vofhts	 a	 Hé	 imin	imâ,	 à	 la	 fin	 «lu	 xv*"	 |i:ir
ral	 sans	 il;Uc},	 ot	 en	 151?	 par	 Michel	 l.enoir;	 M.	 K.	 ni	 a
pttl>liê	 tnié	 rêimpivssiun	 en	 1839.
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Los é(]ûipages du Uoi Jean étaient tort somptueux
pour le temps. Le personnel était composé, en K '̂51,
de 8 veneurs, i- esewjcn	 du	 déduit, 8 aydea et 8 or-
chers (I), tous vêtus de vert en été et de gris ou ka-
melin en hiver. La meute devait être nombreuse, car
on voit, dans une chasse au cerf décrite par Gacc de
la Buigne, le Uoi faire découpler 50 chiens é
ratlaqne. Pendant sa captivité, Jean se consolait en
chassant (2) et en faisant écrire par son chapelain,
Güce de la Buigne (3J, le Roman	 dca	 déduits, destiné ;i
l'éducahon de son fils chéri Philippe le Hardi, alors
prisonnier avec lui et depuis duc de Boui-gogne,

Le poëmc de Gace, qui fut terminé sous le règne
de Charles Y , est un traité complet de vénerie et do
fauconnerie présenté sous une de ces formes allégo-
riques que le moyen âge afîeclionnait. Le livre com-
mence par le récit d’une chasse au vol faîte par les
A^ertus dans la plaine Saiiit-Denys. (H ne faudrait pas
dériver de celte circonstance le nom d ’un village voi-
sin.) Ces respectables personnes y rencontrent une
bande de Vices venus dans la meme intention, et ont
rimprudence de se mêler à celte mauvaise compagnie.

(I)	 Leber,	 L	 XIX..	 En	 1352̂ 	 H	 ii’y	 uvail	 |jlus	 <|ue 	̂ t'Hniyppft	 i
Voir	 les	 Cotnplrs	 (t(̂ 	 rorgm hru: 	 des	 Jloü	 dr 	 Frtwn\ 	 pnv
M. DüiioL (l'AiBti, >

J U  J

Voyez	 les	 Comiilcs	 dn	 Hoy	 Jean	 pemlanl,	 sa	 captivité	 dans	 Tou*
vrago	 cité	précédL'mniont	 de	 M,	 Doiiet	 d"Arc<i,	 	̂ l	 dans	 tes	 noies	 i4	 do-
cumi	nts	 sur	 ce	 sujet,	 publiés	 [»ap	 luonscignenr	 le	 duc	 <rAumaIe	 dans
Mincelfitnées	 de	 ht	 suvièié	 Fhlhdnhiort	 de	 Londres	 ,	 avec	 un	 Irf^s-inlê-
pcssant	 traViiii	 sur	 le	 poème	 de	 Uace	 de	 la

n	 paraR	 ^pll‘	 r̂ esi	 \éritahle	 nom	 de	 ce	 pevsoniia'je	 qii	ou	 :i|i-
pelle	 aussi	 Vince	 de	 l:i	 de	 la	 Vigne	 ou	 de	 la	 Hune.
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M en résulte une querelle, puis une baloîtie rangée.
Les Vertus, victorieuses ainsi qu'il convient, dé-
pèdinnl à la cour Honneur el Déduit pour faire rap-
port au Roi de ce qui s’est passé. Ces envoyés se
(rouvent assister à un débat entre Déduit	 de	 chiens et
Déduit	 d’oiseaux. Les avocats des deux déduits plaident
longuement leurs causes devant le lîoi. Le raoiiarquc,
assisté de Dame	 IkmoH, malgré sa prédilection secréte
pour la Vénerie, prononce un arrêt qui renvoie les
parties dos à dos. Comme dans le lloy	Modus, c’est le
comte de Tancarville qui est chargé de transmettre
cette sentence.

Dans ce cadre conforme aux goûts de son époque,
Gace delà Ruigne a introduit des détails très-intéres-
sanls sur les diverses manières de prendre les ani-
maux à force de.chiens, dans les toiles et au vol, et
des descriptions animées de chasses auxquelles il avait
assisté.

Le comte de Tancarville fut, comme on le voit,
une des illustrations du xn'' siècle. 11 était grand
maître de France et souverain maître des eaux et
forêts sous le roi .ïean cl ses successeurs, el mourut
en iR82. Sa renommée était encore vivante en ISOT,
lorsque llardouin, sire de Fontaines-Guérin, mit au
jour son Trésor	 de	 Vanerie, ov il le cite parmi les
fameux veneurs (1).

Charles V, Roi maladif et nicdiocremeni guerrier,
semble avoir fait peu de cas des joies turbulentes de la

Le rûinle
de Tancarville.

C h a r l e s  V ,

(I; üacii	 di"	 h	 noiiimü	 |p;irnn	 Idü	 clinssciii's	 ilhisirrïi,
h’ comlP d'Anvonv, snilotn' tl'uTt i rai te rdticüniR‘rit‘.



06 —

vénerie  ;  mais  on  voit,  par  un  passage  de  (lace  de  la
Dnigne, (pi’il ne dédaignait pas le déduit plus tran-
quille  des  oiseaux.  11  fit  traduire  en  français  le Livre
des	proufits	 cliampestrcs de Pierre de Cresceiis, qui
contient plusieurs chapitres sur la cliasse et en par-
ticulier sur la fauconnerie.

Sous le règne de Charles le Sage, les offices des
maîtres des eaux et forêts furent réduits six, parmi
lesquels était compris le maître de la vénerie du Uoi.
t!e Koi abolit le droit que s'arrogeaient ses veneurs de
SC faire îiéberger gratuitement dans les monastères
avec leurs équipages de chasse.

Monté sur le tronc à l’age de 11 ans [1380],
Charles VI montra dès lors un goût passionné pour les
plaisirs Imuyauls et surtout pour la vénerie et la fau-
connerie. Sa jeune imagination , déjà exaltée, lui
retraçait jusque dans le sommeil ses divertissements
favoris. \ 12 ans, il réva qu’un cerf ailé l ’empor-
tait dans les airs a la suite de ses faucons, « et tan!
lui plaisoit la figure de ce cerf, dit Troissart, que à
peine en imagination II n ’en poiivoiL issir, e lfu iru n e
lies incidences premières, quand il descendit en
Flandre combatlre les Flamands, pourquoi le plus il
cnchargea le cerf volant à porter en sa devise. »

D’après Juvénal des Ursins, ce fut une autre aven-
lure de chasse qui lui fit prendre pour devise et pour
support de ses armoiries le cerfrolanl	conronne	d'or	nii
col. Il s’agit de ce fameux cerf pris aux	hws dans  la
forêt do Senlis, et qui portait au col une chialne de
cuivre doré avec les mots « Hoc	me	 (Uvsar	douariL	 »

Pendant son séjour à 'Joiitonse en 1300, le jemie
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Roi, étant iiliï; dmssoi* tlaiis la foréUlo Boiiaomic, fut
surpris par la nuit au milieu des bois et s’égara,
comme autrefois l ’iiilipiie-Auguste. Dans sa détresse,
il [il vœu d’offrir le prix du cheval qu'il montait à la
cl]a pelle de Notre- l)ame-de*lîoune-Espérance, dans
l’église des Carmes de Toulouse. Aussitôt la nuit s’é-
claircit, et il put sortir saiu et sauf de la forêt. Dés le
lendemain il s’acquitta de son vœu, et fonda en consé-
quence, un ordre de chevalerie sous le nom de Notre-
Dame-d"	Espérance, Oi] voyait encore autrefois daiis le
cloître des Carmes de Toulouse, près la cliapelîe dt'
Notre-Dame, une ancienne peinture où le Doi était
représenté à cheval, adressant une oraison à la
Vierge. IVès de lui se trouvaient le duc de Touraine,
le duc de Bourbon, Pierre de Navarre, Henry de Bar
et Olivier de Clisson, Le fond de celte peinture était
rempli de loups, de sangliers et d’autres hête.s sau-
vages (1),

Deux ans après, Charles VI, sortant d’une fièvre
cliaude, sinistre avant-coureur de la maladie mentale
dont il allait être atteint, s'en vint à Gisors, à l’entrée
de la Normandie,- pour y prendre le fléduit des cJiicns
et de la chasse (2).

L ’état de folie furieuse où il tomba bientôt après
(13Î12) neTempôcha pas de s’adonner à cette passion,
dont les excès n’avaient peut-être pas été étrangers au
dérangement de ses facultés. Dans ses intervalles lu-

I n-

1 -(1) Dom Vaîî stdlo, L IV
(2) Krolssari. \ 3 '

J.
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son lïk'ilccin, GiiiiliRinu; île liarsoli, le raisail
fkeV'anchert	 dlfer	 tu	 ffihier eL voler aux alonclhis avec
Tépervier (I). Lorsque rEuiperetir firec iVlonuel vint à
E\u'is solliciter des secours contre le Turc [1^00), le
Roi lutoM'rit des fôtos, des banquets et dos cliassos.

Au milieu de sa plus grande dtütresse, en H 10, on
trouve un maudeinent pour le payement de ses
veneurs, rédigé dans les termes les plus irapératils, A
la snile de la signalurc du Koi viennent ces mots ;
C,anle	 <}uen	 se	naif	 fuvlc (2).

En  U l d ,  le  duc  de  Bourgogne,  Jean  sans  Peur,
voulut profiter du séjour du Roi à Vincennes pour
l’enlever et l’emmener avec lui dans ses Llûts. I.e

août, sans prévenir personne, il s’en fut trouver le
pauvre Prince et lui pei’suada de venir dans le bois
chasser au vol. Mais le duc de Bavière et l’avocat
général Juvénal des Ursins accoururent à temps,
a Sire, dit .luvénal au Roi, venez-vous-en à Paris, il
fait trop chaud pour être dehors. » Le duc s’emporta
et dit que le Roi voulait chasser. Vous le mènerez
trop loin, répliqua .luvénal, vos gens sont en liou-
zeaux de voyage et vous avez avec vous vos trom-
pettes. » .lean sans Peur, forcé de lécher prise, partit
au plus vite, suivi d’un petit nombre de servileui's [.‘î).

Sous le règne de Charles Vf furent institués les
offices de grand veneur et de grand fauconnier de
France. -« Kneore que les Rois do l'^rancc aient esté

(I) t'roisPilrl.
f î) Mtchi^pi, fü slo irr 	 th*	 Fro^H	t\ i.  IV ,
(lî)	 lÏJïrRtilO,	 l i h f a î r * ' 	 i t i i t w 	 Wr T. [\
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sur tous autres adonnés à la chasse, ces deux offices
ne sont anciens. Aux estais des Rois Pliilippe tiçrs,
Pliilippele Bel et Philippe le Pong, n’en est fait nien-
lion, mais Lien îles veneurs, fauconniers, furetîers,
perdriseurs, oiseleurs, louve tiers, archers, valets à
chiens et autres choses nécessaii’cs A chasse et à vole-
n e (ij.  »

Le Roi ne voulait pas que ces grandes charges
fussent des sinécures; il destitua messirc Rnillauinc
de Gamacdies, son premier grand veneur, pour lui
avoir fait manquer nn cerf, et donna son office à mes-
sire Loys d’Orguecliin [ t ilt î) .

Le ]>remier des grands fauconniers de Prance lut
Eustaclie tie Oaucourt, dit Tussin. seigneur de Viry
(LlOti).

Cliarles VI a laissé un grand nombre d’ordonnances
sur le fait de la chasse. Lue de ces ordonnances, ren-
due en 1395, porte que tous veneurs et fauconniers,
même ceux du Roi, ne pourront dorénavant se loger
en	aucuns	 lieux	du	piaf	pays ni ailleurs, fors	héberffcï’ies
oà	 l'on	 a	 acconstumé	 héberfjier	 pour	 l’argent. Ils ne
pourront prendre de vivres pour eux, leurs valets,
leurs chevaux, leurs chiens et leurs oiseaux qu’en
payant leurs hôtes comptant ( )̂.

Au commencement de ce régne, la dépense an-
nuelle de la vénerie était de 3,000 livres (3). Le maître

(1) Du Tillnt, llecun l (1rs liois (fr F r iu irr , tewr roitronnc rt maison.
(2)	ni'düniïiiiiün	 13î)5.
(3) Les hoiâ les plus Imîuenlü'S ])ar les éqiii|>ai,'es i.le Charles VI

(Hîiieiit ceux de Frosni's pi ês Mci.ilari, île X aucresson, de Taverny, h>s
Ibrèls de lilcu-tùs-Oisors, ilr Coinplèf-ne, il* Sainl-U.'niiaiti-eiHLave.
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iJCîîCHî’ avait sous ses ordres (i veneni’s, '2 ai<les, 1 clen;
do la vénerie, 7 pages et 8 valets de chiens, l] valets
de lévriers et autant de pages de lévriers. Les veneurs
recevaient du Roi» outre leurs gages, des hardies, des
heuzes et  des rohea. Deux/jorrcsrar/c/.v su muni éraires,
(jui (jisoient la nuit auprès des chiens, avaient pour
tous gages des houpehmdcs et des chaperons de drap
(’amelin, des chausses et des souliers. La meule était
composée de 02 chiens courants pour le cerf, 8 li-
miers, 30 lévriers; 00 chiens courants, S limiers et

(pie	 Jevrlen	 rpie	 mnUrm formaient Té(iuipage powr
e.hacler	 les	porcs. Malgré cet efldclif assez considérable,
la vénerie empruntait souvent des valets et des chiens
aux seigneurs des environs (l).

Le trh-nohle	 frhe 	 du	 fîotj,	 (pti	 d’Or	lien	s	est	 sire	 el
dm (2), est cité par l’auteur du Trésor	 de	 V{tneri(;
comme sachant mieux que personne el	 corner
à	 rusatje	 de	 France. Sa meute pour cerf comptait
!I8 chiens courants, S limiers el 32 lévriers, auxquels
il fallait ajouter les chiens pour le sanglier et les
lévriers et malins do la chambre do Monseigneur |3),

Le personnel de l’équipage était ainsi composé en
lOOi : 1 maître veneur (Lierre Douart, miner),
1 premier veneur, aux mômes gages que le maître.

fifî	 Cntïo	 (Mnrly),	 ilü	 Iîo ik Iv ,	 «le	 Sei-maiz*'.	 —	Voir	 los	 Cowpifs	 île	Phi-
lippe	 de	 GmtriptUieroif,	 ebeva(in\	 i>io i .sOt 	 Vrneui'flu	 Rinj	 nosO'e	 Stre,
1SS8-1	:ï89.	 —	 Pièces	,)us^ni'icalives.

(l)
(2J	 Louis,	 ilnc	 trOilrans,	 îissfttisino	 rn	 l par	 les	 geus	 iln	 (liiu

Hourgogne.	 	̂ ,
(3) V o i r W i ' f i ffrUs, 	 thu	s , ]x\v < .tituiipoMitni-

ingOfie
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3 aiUrcü veueurü, 1 aide de vénerie, l clerc de la
vénerie, 3 rarle::	 des	 lévriers, G variez des chiens
courants, 7 pages des chiens courants, 3 pages des
chiens lévriers, enfin 2 povres	 variez sans gages pour
coucher avec les chiens, moyennant le don de souliers
et de vcteinents {!].

Le duc avait de plus 4 fauconniers et 1 ostrucicr
autoursier).

La vénerie du prince le suivait dans tous ses
voyages (2). Les chasses duraient souvent plusieurs
jours, et, quand les meutes étaient fatiguées, on avait
recours à celles dès seigneurs ou des dignitaires ecclé-
siastiques des environs. Quoique la noble chasse du
cerf eût les préférences du duc d’Orléans (3), il chas*
sait parfois le sanglier. Il fit, dans la forêt de Tours,
une chasse à la (teste	noire qui dura cinq jours, et dans
laquelle un grand nombre de chiens furent blessés (4).

Les princes de la maison d’Anjou s'adonnaient dms fi-Aiynu
également à la vénerie. Le duc Louis I®', au retour
d’une expédition malheureuse entreprise pour con-
quérir .wïi rotjaume de  Naples,  se  retira  à  Angers  pour

(1)	 En	 I30lj	 I	é([uîj)uge	 üvail	 üh Ij I	 une	 réduction,	 üu	 ii’y	 voit	 plus
ligurer	 que	 l	 iiiaîlro	 veiiQurj	 2	 uiilos	 et	 l	 chevalier	 ds	 la	 dicle	 vene-
riâ 	 10	 pufjes	 des	 chiens	 dont	 2	 spécialement	 attachés	 an	 service	 des
lévriers,	 S	 variels	 des	 chiens	 et	 2	 povres	 varie::.

En	 1307,	 le	 jiremior	 veneur	 Jehan	 de	 BiJly	 devient	 Maislre	 des	 dé-
duk'U	 (ibi(L).

(2)	 Eu 	 se[>Lemhre	 et	 décembre	 I3ÎM,	 le	 duc	 envoie	 le	 noimiié	 Colin
de	 Paris	 en	 Valois	 un	 ailleurs	 [ïûrlcr	 teilrvs	 clames	 à	 ses	 veneurs
[dnd.).

(3>	Souvent,	 ]>artaut	 île	 Paris,	 il	 oliait	 aa	 ijisi	 à	 Villvneiffvc	 pour
vltacer	 aux 	 serfs	 le	 kndeoudn 	 (ildd,).

( '0 Kdtiefit.
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se livrer exclusivement ou plaisir de la cliasse (I).
Ï/Angcviii l'onlaines-Guériu dédie sou Trénor	tic	 Viote-
ric au duc Louis II, son suzerain, lequel ahnoil	 le
déduit	 d’enpmn’. On voit, en eflet, dans le ]niirnal de
.1. Lefèvre, que, le l i novembre 1385, ce [irince, à
peine âgé de Imit ans, alla dmsser un cerf dans les
bois de Cour toison avec Foulques d’Agoul, sénéchal
de r rovence (2).

Le duc Jean de Bourgogne, au milieu des troubles
auxquels il prenait une pai‘l si active, ne laissait pas
de suivre, quant à la chasse, les erreiiients de son
père, Pliilip[)e le Uardi, Irh-nohle	 dur	 de	 lînur-
(Ifunifiiv,

Q u i  i l r  c l u î t ^ c i e i '  i i ' i u ' i l ( l i ) ,

Lorsque le sire de Moreuil et le jirésident de Vailly
le vinrent trouver de la part du Boi en U 15, il était
à Argilly, près de Beau ne, dans une grande foret où
il avait dressé ses tentes et ses pavillons pour se livrer
tout entier au plaisir de la chasse. La duchesse de
Bourgogne, ses filles, ses dames d’iionneur étaient
campées avec toute la cour. Il y avait une tente pour
la chapelle, d’autres pour la salle d’honneur et pour
la salle des festins. Le duc chassait du malin au soir,

l la nuit prenait plaisir à entendre bramer les cerfs.c

Cî) flisloh	 r	 (le	 CItüHcs	 VI. luir l'nJ>ln' tl»' a ioisy . — U- ilnc y iiuniml
p-'ii 1381.

\ iiûtĉ  'U' lo hai’oii tU
(lî) lx ‘ TMvvjrrVc do H arilüiiiii tl̂ ' in,

] i i \ v lf> horon J. Ti- lioii. i > H iin \ ' rui litViV
ffm Ifi oori
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Il fit droit aux demandes des ambassadeiirs et leur
donna sous îa Lente, un banquol pendant le()uol ses
veneurs vinrent prendre un ceri‘ dans un étang
voisin (I).

Bien moins opulents que les fastueux souverains de
la Bourgogne et des Bays-Bas (2), les ducs de Bre-
tagne, à la même époque, avaient des équi[)ages de
cbasse fort modestes. Le maisfrc de leur aa/merfc devait
enlreletiir sur ses gages 12 lepcricn, 'ÜA vhitm	 rom-
mtim,	 A	 varh’ls à clieva-l et 2 à pied. Pour la chasse au
vol, ils avaient 1 waislre	 de	 la	 fanrotmerie et 2 faucon-
niers, qui étaient payés sur le pied de ItO livres par
an ou f/a meilleur	 marché	 que	 l’on	pourra. (3).

Parmi les hauts baroiis qui exerçaient derœur	cl	 de
pensée	 la	 sc/mce	 de	 réncrie, Fontaines-Guérin nomme
encore le vicomte de Melun, digne (ils du célébré
comte de lancarville (-4), monseigneur de Chusül-
lon (5) et le comte de Senscure (Sancerre),

{	].	)	narytnlCj	 L	 I V ,
{'i)	 Sur	 lüs	 Oquipages	 de	 cliasae	 d'Autuiiie	 île	 Hourgogiic,	 duc	 de

lirabanl 	̂ pèi'e	 Je 	 Jean	 sans	 Peur.	 Voir	 /e.v	 livt-liÂ rcfæx	 htsltjf	 iijuvs
fa	 maison	 de	 chasse	 des	 ducs	 de	 BraOanl 	̂ |uir	 M*	 A.	 L*	 Oaleslool.
[b'iixciles,	 185i*

(3J	 fiel	orme	 des	 onlon/wnres	 de	 dhusfel	 tfe	 mo}isei{fnenr	 le	 due,
1110,	 iîisioirc	 de	 hrclorfae	 Je 	 D,	 Morice,	 preuves,

(1)	 Les	Le	IL	res	 lloyauN.	 Je 	13%	sur	 la	 cluisse	 sonL	 adiessée.^	 a	 ec	 sei-
^iioar,	 cümmç	 Maistre	 ef	 fiènènd	 Refornudenr	 des	 lùnu*	 ef
Fope&is	 par	 font	 le	 Hoyaunie.

(&)	 i.es	 eomiUes	 Je 	 Guy	 Je 	 ChasLillon^	 comLo	 île	 Sotssons,	 Je 	 Ploîs
et	 Je 	 llimois	 {1391-02)	 l'ont	 mention	 Je 	 son	 niaitve	 veneur,	 Jelian	 ilc
Trdlon,	 de	 varieh	 hraconniers	 pour	 garder	 ses	 eliiens	 cl	 Un	 aider	 à
rhasskf\	 Je 	 gardes	 des	 lévriers.	 Les	 varlets	 braconniers	 el.	 gardes	 des
lévriers	 recevaienl	 18,	 20	 ou	 21	 deniers	 pi\v	 jour	 cl	 des	 colles	 hardies
de	 Irois	 aunes,	 vaiaut	 3	 livit>s,	 (Moles	 du	 TrèSfjr	 de	 Vaaerie.,	 par	M.	 le
baron	 IMelion.)	 (k-mémo	 Guy	 de	 Ghaslillon	 avait	 été	 pupille	 d̂ 	̂ llmii'i
tle	 Vorgy,	 aulenr	 présumé	 du	 Roif	Modus,

dé Brelagjié̂

ntl âiùclc,
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Mui <loit liiriï t.‘sh (î mis ou rüulo
l)<is	 nohh's	 veneurs	 reiiüimnês.

Il	 ailressü	 foui	 parliciiIiirem B nt 	 son	 iiuimiuiî^c	 :

A	 deux	 autF	 iirs	 üL	 smf îieur^
yni	 08	 sai[is	 cioulx	 aient	 honeiirs
Car	 (les	 chasses	 Inronl	 drnis	 meslres
L'im	 {les	 (leux	 (iiii	 laiit	 v	 fut	 du	il

J V

Fil	 <ie	 Foix	 et	 de	 Tîéart	 coule
U	 autre	 hi	 conte	cl	 vvconle
Jïe	 Taiicarvilli'	 (d	 {le	 Melimi.

Xous avons déjà parlé de celui-ci. (Jtund à Oastuti
riiœbus, comle de Foix (1), c ’esl la pins grande illus-
traliori du moyen âge au point de vue qui nous
occupe.

« Vérité est que, de tous les esbals de ce inonde,
souveroinement il ainioit le déduit des chiens, et de
ce estoit très-bien pourveu, car tous jours en avoil-il
à sa délivrance plus de seize cents. »

L'auteur de ce passage, riiislorien Froissarl, se
rendantàla cour du comte de Foix, lui avait lui-méme
aniené ijuatre lévriers d’Angleterre ; car « les chiens
sur toutes bestes il aimoil, cl aux champs esté ou
hiver aux chasses volontiers es loi l. »

Dans le prologue de son livre sur la chasse, Gaston
riiœbits dit qu’il s'est défedé toute sa vie par	 espécnU
en trois choses : en armes, en amour et en chasse. 1)
avoue modestement que des deux premiers oflkcs il
y a eu de	meiUears	nmfres	 irop	 ipie /»//; « niés du tiers
office, ajoute-(-ü, de (pie je ne doubte <|ue j ’aye nu

\\\ en 1331. mort  ̂ri I31H
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i

iiicstre, oombiun iiuo ce soil VimUince, de celiiy voul-*
dray-je |)arler ; c’esl de chasse. »

Après avoir chassù toute sa vie, même peudanl ses
aventureux voyages dans le nord de riiurope (1), il
mourut comme il convenait à un veneur aussi enthou-
siaste de son art : « Le comte de Emix esloit en la
marche d’Ortais et es toit allé jouer, esbaltre et chasser
es bois de Sauveterre, sur le chemin de Pampelune,
en Navarre, et avoit, le jour qu’il desvia, toute la ma-
tinée jusqu’à haute noue (l'heure de midi), chassé un
ours. La prinso de Tours veue et la cueurée faicle, jà
esloit basse none........» Le comte s’en fut alors à Vlutft-
pilai	 (le	 lit	on, à 2 petites lieues d’Or liiez, et y entra
dans une chambre taule	 jonchée	 et	 pleine	 de	 l'erdurc
freAche	et	nouvelle,	et	 les	parois	d’environ	 tontes	rouvertes
de	rameaux	tout	 verts,	pour	y	 faire	plus	 frais	et	odorant.
Giiariïié de cette fraîcheur, il se mit à deviser gaiement
de scs chiens et les(iucls	avoienl	 le	 mieux	 couru, puis il
dcMnanda de l’eau pour laver, lieux écuyers en ap-
portèrent, un troisième prit le bassin d’argent, et un
autre chevalier la nape. Sitôt que T eau froide descen-
dit sur ses doigts {(fu’tl	 avait	 heaux	et	 droits], le visage
lui pâlit et le cœur lui tressaillit. Il loiuha sur un
siège en disant : .le suis mort ! Sire Dieu, merci ! et
oncfiucs	 depuis	 ne	parla (2).

Le truité de Gaston Idiœbus sur lâchasse est un des
monuments les plus importants ([ue le moyen âge

( I ) I)Em^ son chapUn" il Iraito tlii on Homio i|u'il Dvail
chassD É’ii (̂l nn Aoui'Wjttf',
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MOUS ail laissés stii' ce sujel. Ce livre i'ut commencé
en 1!18" el oflérL par l ’aulenr à Pliilippe le Hardi, due
de lionr"ogtîe. H esl divisé en quatre parties. La pre-
mière contient la description des gibiers à poîl et fie
toute	 leur	7vtlurc. Les détails que donne Pliœbiis sur
((uêlques animaux peu connus, comme le raruficr ou
renne, le bouc	 sauvaifje et le bouc ymrm  (isard), ont
fourni des renseignements précieux à BnlVon el à
tl’aulres zoologistes modernes. La seconde |)artie
traite des chiens, de leurs diverses races, de leur édu-
cation cl de leur hygiène- Gaston parle ensuite des
manières et conditions du bon veneur et de ce qu’sl
faut faire pour mériter ce litre. En dernier lieu il
indique les dilTcrenles manières do chasser les ani-
maux quadrupèdes, à courre, è tiret aux pièges. Tout
ce Üvi'e est écrit avec l'autorité d’ un maître el l ’expé-
rience d’ un observateur judicieux* Le stvle en est très-
clair et très-pratique, et ne manque pas d’un certain
charme (1). On a trop souvent cité le préambule où
Gaston Phcebiis prouve dairemenlcoaojif//^ bon	 re)wur
no	 peut	 avoii'	 par	 raison	 nid	 des	 sept	pérités	morlcls el
doit, par conséquent, aller tout droit en paradis,
pour que nous cédions à la tentation de reproduire ce
morceau curieux, lîevenant sur celte idée dans h:
soixantième chapitre, ilajoule (pie tout veneur, bon ou
mauvais, doiteulrer ou paradis; ncaumuiiis lo mau-

tl)	 On	 iir	 conijn't.MKl	 i^uùrr	 ri'i'Uims	 t‘> t > t i u 	 siOclc
floi uiop (Mil '*‘0; r l ' n q ' c l i t O ' d u  rm ::lo  do  I  ovifTirir  do
mol	 Phfrhiis	 l'mplnvr	 un	 olinii"-
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vais veneur ne tloil pas espérer une helte [ilace au
milieu, mais cit	aumn	bouU	 ou	 lout	 au	 moum	 scronl-ih
loijéf;	 h 	[(nibouffjfi	 ou	 basses-cour	it	 de	paradis,	 seulement
pour	 dter	 cause	 d'oncuseté	 (jui	 est	 fondement	 de	 tous
mU'Ux,	 �

Les événemeiils si Imporlaiils et si divers qui reiii-
|)!issent le règne de Charles \dl y ont laissé peu de
place pour les a muse mon Ls pacifiques; aussi les chro-
niqueurs ne nous oiU-üs rien transmis (ouchont les
chasses de ce prince, 11 est toutefois permis de |>résu-
mer que la chasse u'était pas ou h liée parmi les plaisirs
au milieu descpiels le petit	 ftoi	 de	 lîourges	 perdait	 si
joyeusement	 son	 royauim. Llle avait même son côté
utile en ces jours de détresse, où Charles VU ne pou-
vait olTrir ù ses convives qu’ime <iueue	 de	 inoulon	 et-
deux	 poulets	 tant	 seulement (l). 11 dut tout au nioins
accompagner sa mie Agnès Sorel à ces chasses tle san-
glier et de lièvre auxquelles elle prenait plaisir dans
les forêts de la Touraine (2).

Le fils de Louis d’Orléans, le duc Charles,, fait pri- l cducchailui
sonuier è Azincourt (1415) et délivré seuleiiieul
eu l i lO , avait reçu en héritage de son père le goût de
la chasse. Il oceuftu les tristes loisirs de sa captivité
à écrire de gracieuses [joésies. Ouclques-uues de ses
pièces de vers nous téinoigiieul <pi’i! aimait et pra-
liquait les déduits de vénerie et de fauconnerie (3).

irOrléans.

(1) iM iirüîil <i‘Auvürj^ao, Vif/ikii	 do	 Cfunira	 Vif.
{'2)	 Voir	 ri-tlcsriüLiÿ.	 —	 Suivant	 los	 IraJilions	 loorilo!?,	 Cliarlos	 VII

attrait	 choiî;^	 oümmu	 roiuloz-votiis	 Îeuis	la	 Ibrùt	 tlo	 f]!Mlliè{;e£l:̂
f'itàjoau	 ulo	 Mmuiy-cii-Hounioit.	 M	 amail	 aussi	 fiabîtuoJIr-

moiiL	 ilaiiy	 h\	 forrl	 ilo	 ijwais*
('0	 le	 L'on	 kl	 X M I 	 .	 '�	 ^ ]̂ncul�1tl	 	̂ le	 l'oiirlt'l	 U l 	 �
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Lütti:i	 XU A la m orille CharlesYH ( li lî l) ,  son (ils le T)au|iliin
Louis, vivait en exil sur les terres du duc de liour-
gogiie; après avoir lait célébrer pour la mort do son
père, (iucl(]ues messes sans soîennité, « le môme jour,
A midi, il parut velu d’une coiirle luuiiiue nii-parüe
blanche et pourpre, la l,ôlo couverte d’un chaperon
dos mômes couleurs. » Dans col accoutrement, il lut
ruprèS'diner à la chasse, avec ses courtisans habillés
comme lui (1). *

Le prince ijui inaugurait ainsi son règne était
Louis X I, un des Uois de rrance tpii montrèrent la
plus vive et la plus constante passion pour la chasse,
quelnue peu de rapport qu’cùl ce chevaleresque
exercice avec ses liabitudes bourgeoises et parcimo-
nieuses.  Son  règne  fut  couibnne  a  ce  début.  Dès  que
les affaires do l’État lui laissaient un instant de loisir,
il courait à la chasse. « Lai clé averti, écrivait-il un
Jour, que l'armée des Anglais est rompue pour cette
année ; je m ’on retourne prendre et tuer des sangliers,
afin que je n’en perde la saison en alteiidanl rautre
pour prendre et tuer des Anglois (2}. »

« Tour tout plaisir, dit le sire de Corn mines, il
aymoit la chasse et les oyseanlx en leurs saisons, mais
il n’y prenoit point tant de plaisir comme aux
chiens........ encore en cette chasse uvoit quasi autant

w	 P œ s 	 la,	 Hiir|tïei	 Diix	 aiiivîl!Dî=	 Û-	 rotidel	 <’	 :	 "
rhnssovf	 aux	 SîiritrlÎLri's.	 d

J) f'hiVittffiîr irAmidgai'iL
l'2)	 CflhT 	 irih'-r	 |mi'	 Siiliitf'-l'îiktyi	 .	 M('iin)in‘	 aiir	ht	 I«'

l'ithiiii	 t	 du	 l{i>if	 L<u>is	 XL 	 |‘;u’	 ‘l'i’îsüiii	 l'Ci'iiiilH'	 *!<'	 8t)lîi.‘i‘̂ .
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dVinniiy que tle plaisir, car il y prenoît grand peine,
pour autant f|u’il couroit les cerfs à force et se levoil
mutin et alloit aucunes fois loin, et ne laissoit point
cela pour nul temps qu’il fit, el ainsi s’en rctounioil
aucunes fois Inen las et presque toujours courroucé ü
quelqu’un, car c’est un niestier qui ne se conduit pas
lonsjoursau plaisir de ceux qui le meincnt, Toutesl'ois
il s’y cognoîssoit mieux que nul liominequi ait régné
de son temps, suivant l’opinion ile cliascim; à cette
chasse estoit sans cesse, et logé par les villages, jusques
à ce qu’il venoil quelques nouvelles delà guerre. »

Son amour excessif pour la vénerie, non moins que
son humeur despotique et le désir de se rendre popu-
laire, poussèrent Louis X I à attaquer les privilèges de
la noblesse en restreignant ses droits de chasse et en
faisant détruire ses engins et filets. Ce fut une des
causes du soulèvement général de f aristocratie à l’é-
poque de la guerre dile fort mal a propos du	 bien	pu-
blk	{ i m ) .

L ’orage une fois passé, le Roi retourna ses
chasses avec une nouvelle ardeur, comme en témoigne
mainte anecdote relatée par les chroniqueurs.

Au retour tle son désastreux voyage à Péronne
(1108), Louis XI fit enlever à Paris tous les oiseaux
])ar!eurs dressés à se moquer de sa mésaventure. Il
profita de l’occasion pour faire prendre tous les cerfs,
biches et grues qu’on put Irouver dans la ville, et les
fit conduire à Amboise. Ce procédé sommaire pour
repeupler les forêts fut appliqué une autre fois au
profit de la fauconnerie royale. « Le Roy manda que
l’on allât tûulos nuicts, sur les chemins, an dev.-mi de
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plusieurs oyseaux de Tunjnie quo l'on porluit en
Hretagnc, pour les prendre el les luy apporler(t). »

l ifiO, le Hoi, nouvellement récoiiciUÆ avec son
frère, le duc de Guieim e, se rendit en sa compagnie
an chàleau de Magné, citez le sire de Ma licorne, près
de Conlonges-les-iîéanx, où il se fil de grandes par-
lies de chasse.

Iïn l l7 4 , revenant de prendre possession du duclié
d’Aiij on, il s’en fut chasser à Chartres el aux bols de
Malesherltes, en Gàiinais. Il y séjourna assez long-
leinps, finissant	 et	prenaut	hestes	saiini(jcs	comme	 an‘fs	el
sanijliers^ ci, pour	 raison	 de	 la	 (jrüut	 ipiantitè	 des	 liesics
ifui	 If	 furent	 trouvées,	 oijma	 fort	 fedil	 pays (2).

Les coin pies de Louis \ i nous donnent la preuve
qu’il oubliait sa parcimonie haiatuellc quand il s’agis-
sait de son plaisir de prédilection (3). Là se bornait,
du reste, toute sa muDificcnce. « 11 ilonnoil largement
à braconniers et fauconniers qui Iny faisoient son
dédnict, dit un chroniqueur; à autres gens ne don-
noitque pou ou néant (4). » Il est juste d’ajouler
qu’on trouve dans ces mêmes comptes de nombreuses
indemnités accordées pour les dégâts que commet-
taient les gens et les chiens du Uoi (5).

(1)	 Clyromqne	 ilo	 rlo	 Troyo>.
(2)	 dp	 Troyes,
(3}	 Voie	 los	 A n 	fiivŷ 	̂ rurUmses	 ffe	 rhisfohr 	 dv	 h'yfwrr	 	̂ jtar	 rdnihii'

oL	 Uanjovi,	 l*	 Micliptpi,	 Uhiairt 	 th 	 Franve^	 L	 VI,	 —	 Miouioil
Ui?itiyiry	 dvs	divers	 Eiidk^	 t.	 I	V,	 h\	 müIp	 \i.

(█'*)Chromqiiy d'Engiiiînaml lip Moiishd+̂ L
(5)	 Au	 lloy	 iiostrp	 aei^iïoiir,	 Imillp	 luic	 te	 do	 Monliiigu,	 nu	 '‘SOir

]ioiir	 düiuioi'	 il	 l'iïiy	 ]iciii\Tü	 honir	 dë	 ((iii	 dil	 soiĵ uieiu'	 lî?l	 praiidln̂
do	 lui	 uuii	 ctvion	 un	 uiuis	 tlo	 dw/jiilirü	 dormii«‘C	 |gissû	 ri	 img	 uÿru



—	 lit 	 —

Le (eni[>s ii’tmioilit en rien la passion du Iloi pour
la oiiassc. En I 470, déjà maladif et retiré au Plessis-
les-Tours, il faisait de longues courses sur les Marches
de Touraine, de Poitou et d’Anjou, passant plusieurs
jours hors de son chateau, logeant dans de [>auvres
villages ou allant demander l’hospitalité aux gentils-
hommes <iu pays, par excinple au sire de Comrnines,
dans'sou manoir d’ArgeiUon (I). Un jour, sur le dire
(le son astrologue qui lui avait prédît le beau temps,
il était parti pour la chasse. 11 s’avisa de demander
s’il ferait beau, à un homme iiiii touc*hait un âne chargé
de cliari)on. Cet homme lui annonça la pluie, sui' la
foi de son ànc qu’il voyait se gratter et secouer les
oreilles. Eiiefiét, le Uoi rtMilra mouillé jusqu’aux os,
mais  ravi  de  pouvoir  railler  son  astrologue  et  lui  re*
P rocher <|u’ il en savait moins que la bourri(jue du
charbon nier (2).

Ln 1481 nous trouvons Louis XI chassant dans la
j'üi’el de Chinon.

Un dimanche, il fut frappé d’apoplexie dans un
petit village ïiommé Saint-lienoîl-du-Lac-Mor(. On le
ramena au Plessis à grand’ peine.

Devenu infirme et vieux avant Tàge, no pouvant

pour	 doimur/i	 aiiu	 poiivrts	 femmu	 iU>	 t[ui	 les	 lévriers	 Hu	 iVil
üstnm^lèrcnL	 imo	 brebis	 près	 NosLœ	 Dsime	 (ie	 Vire.

Urifî	 escii	 pour	 (tonner	 ii	 tine	 ib]nme	 on	 recoinjienso	 d'uno	 oye
chien	 du	 lioy,	 appelé	 ^ l̂Igue!,	 tua	 i>rès	 tle
An	 Uoy,	 img	 oscu	 ponr	donnor	àniie	 i>ouvro	 ffuiimc	 rrï	 rceomjionsc

do	 ce	 (]uo	 cliioiis	 id	 t(5vrler5i	 luy	 tuèrent	 ung	 clial	 juès	 Moiitloys,
n/o?cn	 nn	 soleil	 de	 l.outs	 XI 	 valail.	 lu	 1/70*	 dn	 murr:	 d'or,)
(̂11	 /thioh'i'	 <fes	 f/or.v	 I,	 XH.

ibiffrtn. '
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plus sortir «le sou cluHoau pour chasser, il s’amusail
à faire prendre des souris par de petits chiens dressés
à ce gibier. Les habitants des villes du voisinage eurent
ordre de présenter leurs chiens pour cpi’on pCil choisir
ceux qui se trouvaient le plus aptes à cette chasse (1).

Il faisait aussi venir de toutes parts des cliiens et
des animaux rares : « Des chiens, en envoyoit quérir
[)arlout, en Espagne des alans, en lirelagne de petites
levrettes, lévriers, espaigneux, et les acheloit cher, et
en Valence de petits cliiens velus et les faisoit acheter
plus clier que ou ne vouloit les vendre ; on Cecile en-
voyoil quérir quelque mule, spécialement (jueique
officier du pays et les payoit au double ; à Aaples des
chevaux, et bestes eslranges de tous costez, comme
en barbarie une espèce de petits lyons qui ne sont
point plus grands que de petits regnards et les appe-
lait on adili (udtves). Au pays de Dannemarc et de
Suède envoya quérir deux sortes de bestes; les unes
s’appeloient heUes (élans) et sont de corsaige de cerfs,
grandes comme buffles, les cornes courtes et grosses,
les autres s’appeloient ranfjieys (rennes) qui sont de
corsage et de couleur de daim , sauf qu elles ont les
cornes beaucoup plus grandes, car j’ay veu rengier
por ter cinquante ([ualre cors, pour avoir six cornes.
De chasenne de ces bestes donna aux marchands
quatre mille cinq cenls florins d’AIlemiigne (2). >v

( I ) Uistoir*'	 î̂f\\	 ^hH's	 th'	 îiourf/Offtif^ l, XTT.
(î)	 Gommiiicfi,	 lîv,	 V I,	 Lf?	 Morin	 du	 lïhiii on	 d'Allrinii^nin	 v?nl:ul

alors	 sois	 toiii	 iiois ei,	 ]	 tlonior.	 Un	 |nnE	 moins	 qno	 l\	Ar?/	 uff	 ay>/̂ vV
qUE	 Vil	lai	l	 l/'ïO''	 tlii	 uiarr	 M'oi'.
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Lutiis XI, sciilant venir sa lin, prit iui-nième les
(iispositions les plus minutieuses pour l’ordre de ses
funérailles et l’établissement de son mausolée dans
l’église de Xotre-Danic-de-Clcry. Il voulut être habillé
romme	 un<j	 chasseur	 avec	 des	 lu'odetjutHn	 et	 non	 poml
des	 ouseauk, son chien auprès de lu i , son chapeau
entre ses mains jointes, son épée au edlé, son cornet
pendant à ses épaules par derrière, monstmnl	 les	dem
bouts. Ce curieux monument, exécuté en bronze doré,
fut détruit par les huguenots pendant les guerres ci-
viles ; il n’en est resté qu’nn croquis assez grossier
reproduit par le Maçiasin	pittoresque en 1815 (1).

Les ducs de Bourgogne, ces indociles et orgueilleux
vassaux de Louis X I , rivalisaient avec 1 eni‘j!suzerain
pour le luxe de leurs équipages de chasse. Leurs
chiens, issus de la fameuse race des chiens gris do
saint Louis (2), étaient plus grands et plus forts que
ceux de la vénerie royale; leur fauconnerie était éga-
lement supérieure pour le choix et la qualité des oi-
seaux. Les comptes de ces princes nous ont conservé
de nombreuses marques de leur magnificence pour
tout ce qui concernait la chasse. Ce ne sont que trompes
d’or, d’argent ou d’ivoire, semées de pierres précieuses
et sus])oiulues à des lacs de soie, que colliers de chiens
garnis d’argent doré et d’émail, que gants à faulconnci'
de velours vermeil, brodés do perles, sonnettes et ver-

hues do

(1) üocrot[uis, con&crvtî s ïIîl  Biftliolliütjuc impùriEïle, accoiupngiic mn̂
lüLtn̂ 	 k	mrsire	 Cofin	 d'A	miens.

(-)	 \oii'	Vlipilüpke	 du	 fmn	 fielay	 fpC	 vlenf	 de	 fa	 rave	 dvsritivns	 yiis
doni	 iü	 vénerie	 apparU*}tad	 aux'	 ducs	de	 Uoarfjmjnr.

I. S
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vclles tior^es et creaillées, chaperons d’oiseaux, jets
et longes orvuis de semence de perles (1).

lin M 2 7, le duc Philippe le l>on fil une ordonnance
pour régler le personnel et les dépenses de sa vénerie.
Une somme de 2,000 livres (2) était employée l ’en-
Iretien de 50 chiens courants, 5 limiers et dO lévriers.
11 était, de plus, alloué au clerc de la vénerie 200éinincs
de grains, mesure de Dijon, tant	 froment	 comme	 ovfjc
])onr la nourriture desdits chiens.

Les gens de la vénerie loucliaient pour leurs gages
(trdinaîrcs et pour leurs robes, comme pour chevaux
et cordes, la somme totale de 1,517 francs,

Celle somme était répartie entre un mnistre	de	 la	vé-
nerie (3), A veneurs, 1 clerc de vénerie, l aide veneur,
5 rariets de  chiens,  5 paires de chiens, -i varlets de lé-
vriers, I /oamïcr (boulanger), ‘È	muhs-pm<je!i de chiens.

Les, gens de la vénerie n ’avaient sur le peuple « aii-
cune prise de bleds, vivres, foings, eurre ne au lire
chose qiielcoïKjue, sinon en payant raisonnablement
et compétammenl (4). »

On  trouve  de  plus  tians  les  comptes,  des fjouver-

(1)	 Voir	 par	 le	 comte	 Lt’on	 dr	 la	 Horde,
Preuves.

(2)	 E tî	 1427,	 hi	 livre	 monétaire	 tVjui\'alal(	 an	 f/lfV'	 df>	 la	 livre	 [loiils
(l*argont.

(3)	 En	 1457,	 le	 maîli’o	 de	 lu	 venerie	 cl	 le	 muitre	 di'	 ]\i	 laiiconnorie
lin	 ihio	 lie	 Hrelûf]fnc	 avaient	 jjiis 	 les	 i!t̂ 	 finttu}	 vetiew'	 et	 dn
ffr(wd	 ffiucon^uer.	 Le	 due	 avuit	 rtc	 un	 fjnaul	 vrmur 	 ef	 ffurde	 tfr
ses	 hois	 Poifoit.

(4)	 En	 1457,	 les	gages	 des	 pages,	 sons-imgi^s,	 vulols	 rte	 dnens,	 fonr-
nier	 et	 clerc	 de	 vénerie	 s'élevaient	 à	 IÏK>̂ )	 livres	 11	 gros,	 (Collecliou
(les	 PhroiiPiUrs	 rnttionulix	 rtc	 îïtîçhmL	 Addittoiis	 h	 la	 (:iironif|nc	 de
Moiis(ridet,j
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neun	dea	 varlels	de	ehiem, des >:arle(s	d'esparjneuia  ̂ il us
varlels	 de	 peiilfi	 chiens,	 de	 chiens	 anrilaiset	 chiens	d'Ar-
fnis, des gardes	des	 alans, e(c. (1).

Outre cel équipage de vénerie qui l’accompagnait,
dans ses diverses résidences, Philippe le 'B o n , lors-
qu’il prit possession du duché de lîral)anl après la
mort de son cousin Philippe de Sainl-Pol (1430), con-
serva celui de ce prince. L ’équipage du duc de Lît’ii-
banl, installé au château de lîoitsfort, près do la foret
de Soignes, était commandé par deux maîtres veneurs,
gentilshommes de haute naissance, ayant soit	s	 leur
charge 2 veneurs à clieval, 5 valets de limier, un avanh
coureur de la meute {'2)i, .4 valets de chiens, 4 valets de
lévriers, un garde ou drossart	 du	 lardier, dont l'office
était de conserver les provisions de bouclio et la ve-
naison salée, cl de délivrer la nourriture des meutes,
enfin un porteur de venaison (3).

Dans l ’ordonnance rendue par Philippe le Bon pour
le règlement de sa nouvelle vénerie, ie duc maintient
la défense faite par Antoine de Brabant à ses veneurs
de prendre aucune droicture, c’est-à-dire de se réser-
ver une partie de la venaison {4). Il leur était égale-

(1) SainLo-Palavf.
(î)	 Eu	 langue	 flamande	 :	 Voirtji n̂{/rr	 inm	 de	 fîonden.
(î)	 PhilijJiîc	 le	 h m 	 emmenai!	 sa	 vénerie	 brabançonne	 tlans	 tous	 set>

voyages	h'i	 travers	 lof̂ 	 Pays-Pas*	 En	 1431	 et	 143î̂ 	elle	 le	 suivit	 à	 Lille,	à
IlesdîiL	 a	 Tonrnïiy,	 à	 Hoiidain,	 à	 lîoulognc-sm-Mer,	 h	 Saint-Omer,	 h
Arcken,	 à	Pelle,	 à	 Conrtray,	 il	 .\iDicnarde.	 {Herfierches	 sur	 fa	 lUaivu}
de	 dumr 	 des	 ducs	 de	 Ihalmnt.)

(4)	 Sous	 la	 duchesse	 3eaime,	 ces	 f/roïc/nm	comprenaient	 les	 doux
la]toUrîm>	 elle 	 cftimicl	 (cimier)	 dn	 ceHqui	 foimaient	 la	 j>art

des	veneurs,	 jjos	valets	de	 chiens	 avaient	 le	col	et	 l‘échine	;	 onsejïarta-
ï̂ caii,	eiicûic	 la	graisse	d(‘	 l'a	ni	mal,	de	 sorle	<|u‘il	ne	restait	 an	 iiriiiceipir
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meiil interdit <le s'apjn’Ojirior les peniix îles lietes
IVmves.

ï.a meule du duc de Rralinnl était composée dv
2") couples de cliions courants, de 20 grands lévriers
pour coiffer le cerf, le sanglier et !e loup, de 12 ma-
lins, de A limiers  pour  le  cerf  cl  d’aulaiU  pour  le  san-
glier,  de  2 ahms d’Espagne, De plus il avait une
meute de petits chiens terriers pour cliasser le renan!
et des petits chiens de sanglier, dont la race et l'em-
ploi ne sont pas indicpiés (1).

T.es veneurs bral)ancons reçurent souvent <lu due
de Bourgogne des présents en argent et des liabits
sa devise (2).

Eu 1-163, le duc Philippe avait à la tête <le sa fau-
connerie un maître fauconnier ayant sous ses ordres
3 fauconniers, 3 esixrevetcurst 1 varlcta	 Je 	 [mmms
A	 varlets	 de	 rivière.

Le maître fauconnier était perpétuellement de ser-
vice ; un des fauconniers, 2 varie Ls de faucons et 2 var-
tels de rivière servaient pendant sept mois, de la

T

Toussaint au 31 m ai; J fauconnier, 1 varlet de
a

faucons et 1 varlet de rivière, du l^^juin au 31 oc-
tobre.

Le troisième fauconnier était a Haché au service du

los JliUidiîudt^ Lcei veiieiii‘s sVm|ianiioiil aussi jam-
liüTi5 ot (le rfeliiîie ainsi delà Imré des laies (/fivArr-
f‘ifrs	 stf)'	 i(f	 m u h w 	 des	 dues 	 de	 Hr(d^n>î^ ]j;ir M* (îalesJoül),

(J) Prfjliaidenieïil des don! en str sert enoore
en Alleiinigiir i>ûiir î 'oufofdfv les stinglîeiii,

(̂ 2) Va \ IVd) le dur donne à i li;t<‘i:n de st‘s veiu^nrs la sonEine dt̂  li-
vres	 l'üm se faire l'aire nu	 fufufrt à	 lu	 ilevise	dt‘	 iiioiisei^neur	fl	îalvslüol).
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(îomle de Cl ui roi ai s, ainsi ([u’un varlel de rivière. I.o
quatrième varie! de faucons servait le bâtard de
Bourgogne (Ij.

Tous CCS	 fauconniers portaient des robes aux cou-
leurs du duc, sur les manches desquelles'étaient des
leurres en broderie.

Charles le Téméraire fut grand chasseur comme son
père, rtès son enfance, « son passe-temps estoit de
voler à esmerillons et chassoit moult volontiers quand
il eu pouvoit avoir le congié (2). » Il lirait aussi (le
l ’arc comme les meilleurs archers.

Titant encore comte de Charolais, il avait souvent
accompagné dans ses chasses le Dauphin Louis, quand
celui-ci vivait en exil à Genappe. Il était une fois ad-
venu (]ue, le Daupliin s’étant égare dans les bois, le
comte de Charolais rentra seul au manoir et fut rude-
ment réprimandé de sa négligence par son père, qui
le renvoya sur-le-champ à la recherche de son hôte'
avec tous scs gens armés de liambeaux. La contre-
partie exacte de cette aventure arriva a Tours, lorsque
Louis, devenu Roi de France, eut invité le comte à

le
Charles
l’éniérrtiro-

(I)	 Voir	 Les	 fhtrs	 de	 Hoiîn/o(;ne 	̂ )iar	 M*	 o ûiuTo	 rlc	 Ui	 Honk\
- - 	 l̂ rütiveft	 11*̂*	 1870	 ïi	 IHÜH,	 '

(:i)	 ^Ulîvkr	 ilo	 lu	 Marclio-^	 —	 Il	 conservait	 eolto	 prédilection	 pour	 la
Taiicomicric	 au	 milieu	 tic	 ses	 guerres	 et	 de	 ses	 cxpédlLioiis.	 Mu	 Uüü
le	 noble	 bohémien	 Léo	 de	 llo^mital,	 trou	van	L	 ù	 la	 cour	 de	 T ĥdijtpe
le	 Hüti	 a	Hnixelles,	 sortit	un	 jeiu	 tlv	 la	 ville	avec	 ce	 jirinco	 jtotTr	 aller
an	 devant	 du	 (	omle	 do	 (lliarelals	 i\i\\	 l'evenait	 vaiiD[iieiir	 d’une	 caiu^
pagne	 corilre	 les	 Liégeois.	 A	 deux	 milles	 des	 jKjrios,	 ils	 leneontrcrenJ
les	avarikcüun'urs	du	comte.	 (dui\-ci	 leur	émuoiicèieiit	 i|ne	 leur	 juaîlte
était	 eiiroi'i'	 à	 ijind<{ue	 distaucc%	 occupé	 h	 Ihiie	 ^oler	 ses	 rançons.
{/fiiteris	 if	 WùzmUfd 	̂ HQb'ü\	 hehrmiy,	 unnh	 rd^j-lidT...
rttyifviU	 1	[.	 Slutlgat	1
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venir Ty troiiver. Il y eut des lûtes t)i’iliaiUes et du
grandes chasses. Un jour le comte de Cliaroliiisse laissa
emporter si loin à la ]ioursuilo d’ uuu hàe	 rousse,
qu’il s’égara et fut obligé de prendre gîte dans iin vil-
lage. Le Loi, qui alTectait alors la plus tendre amitié
pour le prince bourguignon, querella vivement le
comte du .Maine de ce qu’ il était rentré sans lui. 11
envoya de tous côtés des gens munis de llambeaux,
lit allumer des torches dans les clochers et sonner
toutes les cloches, jurant de ne boire ni manger qu’il
n ei'it de ses nouvelles. A 1 1 heures du soir, TaiTivée
du sire de Crévecœur, dépôclié par le comte, mil lin
A ces inquiétudes, et le lendemain le Hoi-reçut son
hôte avec les manifestations de la plus grande joie ()),

Kn 1460, pendant un voyage que le duc Cliarles fit
dans scs domaines de Hollande, il s’égara encore à la
chasse et entra, avec le sire de la Grutliuse, gouver-
neur du pays, chez une pauvre paysanne, à laquelle
ils demandèrent î\ manger, l.a vieille, qui connaissait
le gouverneur, voyant un inconnu mettre la main au
plat avant lui, le traita de malappris et fut ensuite
bien confuse en apprenant qu’il était son souverain.
Le duc, qui, comme son rival bonis X I , traitait avec
douceur le menu peuple tout en se montrant dur et
bautain pour les grands, rassura la bonne femme et
lui promit d'avoir soin d’elle.

Au plus fort des lüilortmds du Üourguignon avec
Louis X L le bâtard Ijauduiu, tils de l’hilippe le Hou,

f \ j  Jîaianl-'.
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lut accusé près de Charles le Téméraire, J ’être enlré
dans un complot contre sa vie. Baudoin, (jui était
grand chasseur, allait souvent cliasser avec le duc
dans le parc dTIesdin, et devait en profiter pour l’as-
sassiner. Averti h temps, le bâtard put s'enfuir en
F rance.

Charles le Téméraire, en montant sur le trône du-* ¥
cal, jugea nécessaire défaire une réduction sur les
dépenses et le personnel de sa vénerie (1).

Les veneurs genlilshoniuies furent réduits de -4 à d.
11 ii'y eut plus que 4 varlets de limiers au lieu de 5,

et 4 pages de chiens au lieu de 5.
La meute était de GO chiens courants, 5 limiers

pour	 les	deux	 saisom et 30 lévriers, « pour le gouver-
nement desquels, tant pour pain, hostellaige, litlière,
charriaige de pain, coliers de lévriers, bois, charbon,
aussi pour nourrir les catjatix (petits) des chiens cou-
rants et aussi pour le inolaige du bled, pour le vivre
desdits chiens et le fournaige d'icelul, » le duc dépen-
sait 414 livres (Ë).

L ’unique héritière des vastes domaines du duc
Charles, Marie de Bourgogne, épousa, en 1477, le
duc Maximilien d’Autriche, qui atjmoit	 le	 déduid	 do

(1) Il	 parnîl. ([iie 1ÎÎT il	 y avsïitüu 'i vüiieur;^.
('2)	 (IoUl̂ c IIoü	 ii\whù\u	Ordonnance	el7'eÿtriütion	 atUon	 ta<f\œfle	 mon-

st'ùfnenr	 fo	 duc	 de	 liourr/of/ne	 veni	 que	 ia	 vrnerie	 <le.^espni/s	de	 fîctiir-
ffuf/ne	 ôî(	 doirsnuvæd.	 gouvernée	 cl	 condmle	 —	 L'armæ	 sut-
van	lu,	 U1	 iinu	 onlüimaticc	 jiour	 sa	 v̂ ' îuriu	 du	 BrabaiiL	 Lu
purstofmul	 reste	 lu	mémo,	 seulumenl	 i)	 ii	 y	 a	 ]tlns	 r[ii‘un	 muntre	 veneur^
La	 muiilu	 lisl	 ah:	 vinq 	̂ ipudre	 uhîuus,	 savoji':	 “iio	 coupplc^	 de	 fjrtms
rUicm	 de	 rinT}\	 Tl	 h	unders^	 i	 fjjmirrx	 pour	 Us	 r/terfs	 ut	 rouppfes
di	 chiens	 pour	 les	 sunqlers	 (Onl '̂sloul),
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rlitens	cl	d'oi/scaulx	mr	lotis	pnmes	du	montic, dil Olivier
de la Mai'clie. Ce cliassenr passionné était aussi fier
de ses exploits contre les ours et les sangliers fjue de
sa valeur clievalercs([ue, et il a pris soin de consigner
le souvenir de ses châsses et des innombrables périls
(|u’il y avait courus, dans les livres en vers et en prose
qu’il faisait composer à sa louange cl (\uHlustraicitl

lOi

Un autre grand feudalairc de Louis X I , le bon	 Itoi
lkné{i] , oubliait en chassant ses guerres mal lieu reuses
et les intrigues de son su/craiti, qui lui en levait pièce à
pièce ses domaines. En IVoveuce, sur ses vieux jours,
il s’aiiiusait à chasser avec sa jeune épouse, Jeanne
de Laval, dans un grand parc <iu’il avait fait clore de
murs, près de la ville de Suiut-Kemy. II échangea la
lâche baronnie d ’Aubagne contre les landes désolées
de Saint-Cannai, parce i[u’el!es étaient plus gi-

En  Anjou,  le  bon  Koi  s’ébattait  à  la  ctiasse  du  cerf
dans ses domaines de Launay, de Beaugé et de lîcau-

fil	 ih r 	 UVm 	 Kiinhj	 (U*	 lïoi	 Blanc),	 liisloirr	 allé^^oiujtKMli*	 Maxlnii-
liioi,	 |iar	 Mar:;	 'rraUsinn'Nvoin,	 ^ur	 fit'	 lliiiïs	 lUir^rmaioi

îh's!n)	 îu	fff	 Afreifhttrnt	 Iffddrn	 (1517).
Maxiiiiiliini	 y	 osl.	 céMùIo ù 	 r\i	 vo ué	 so u s 	 la	 nom	 do	 Thrintrrdifiivl.

Ou	 voil	 <lma	 rua	 llvi'oa	 que	 le	 |irînco	 aimail	 siugulîèiTnienl
h	 ehasŝ ei	 otîcls,	 chtimois,	 ImuqueLins	 ri	 ours,	 rl 	 i[iu'il	 rxcollnll	 dans	 la
vOiiri ie ooiuLiiiMlaiis lii r:iik'Oiiuei Jb‘ ol lo Lit'dr ! arbalel.o. imagos
^�om[ïlüout	 Jusi|irà	 I3ÜI1	 riiloiis,	 cüuduUs	 im	 nnutu'	 des
Tl	 tiuutrv 	̂ Idrrsiirrs,	 luâ	 valelü	 lojvsliers	 n 	 niqiR'urs,	 |ilus	 Jimîlies
rliit^seutfi	 cl	 Milells	 iioiir	 si's	 i	 tiri	 [‘rnad<‘	 ilîiiis	 les	 loUes,
Ir>	 Iuni	1res	 Taiii	 tuiiiii	 l’s	 ei;	 fil)	 '^alcts	 de	 diiu'uub.

C~] Belle, duc i| Anjou c| eornlc de fq^ueucr. claü Boi «le Sinh h /
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Ibrl. Sa ineulf, pou nombreuse, était bleu croaiicée
et scs faucons niaiK|iiaiciU rarement leur proie (1).

hené s’occupait aclivemenl du repeuplement des
plaines et des forêts de ses Etats. Ce fut lui (jui intro-
duisit en Anjou les perdrix rouges. En 1470, il fit
prendre et lier les cerfs et biches ctnnl	danx	 les	 douves
de son château d’Angers, et les fit conduire par eau
dans la forêt de Bel le poule. Bej'traud Gosmes, fjarde
des	 hestes	 sauvaujes	 et	 oaisemix	 du	 iioij, reçut .55 sols
lournoi.s pour cotte expédition (2). Le lîoi se plaisait
encore à collectionner de belles armes de guerre et de
chasse ; mais, cédant à sa générosilé naturelle, il en
gratifiait volontiers ceux qui l’enloiiraieiit (3).

Louis XI avait tenu dans une sorte de captivité au
chAteau d’Aiiiboise, son jeune fils, le Dauphin Charles;
le seigneur du Bouchage, un des familiers du Roi,
on cou rut un jour son indignation pour avoir par
compassion, emmené le [uiiice à une chasse au vol.

Les grands seigneurs du royaume étaient bien éloi-
gnés de suivre sur ce point la manière de voir de leur
suzerain.

Jean Bouchet, dans son Panégijrir	du	 rhevaHier	sans
•raproche (4), raconte que le jeune Loys de laTrémoille,

llraîith
liüuizj

de
lit	Ti'élïMiNlt,

fl	 ,	 Oliuvtrs	 rhoisirs	fJa	 fiai	 ]jiihliD05>	 î nr	M.	 le	 comlu	de
I.	 ™ 	 fl	 ÏJî	Roi^ie	 fticilej	 dit	 la	 rclnlion	 ilit	 5'oyagGtlo	 Lco	 de

liü/aiiifiil,	 [lOüstjOc	jn'ès	do	 Sauihiu^	 tle	rauli	e	cùté	du	 [leitv ,̂	 un	 manoir
tn'i	 il	 i\	 riial>itiul[‘	 dî ê	 retli’i‘r	 l	 éir	 jKutrso	 livivrrm	 do	divorso!̂
nliâ îOs.

Trfsurf/t'	 Vu ntrir.^Koiv^.
[ïl)	 rhoî:il*s	 tlu	 Hoi	 Hnif\
f 'iij Imjnimd :i ï'oUiorfct en 15̂ 7.
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« pour avoir passe-Icrrips» avoiL oyseaulx de [iroie el
chiens pour chasser Lestes rousses cl iioyres, où
souvent prenoit labeur inlompérç et jusques à ])asser
les jours sans boyre el manger, depuis le plus matin
jusqu’à la nuyt, combien qu’il n ’eust lors que raago
de 12 ans où environ. »

Ce jennf3 seigneur, s’étant un jour égaré en pour-
suivant un grand cerf « tonne	de	 chiens	 et	de	 ehevdinx,
avec ses frères el les veneurs de leur père, dut passer
une nuit loutseul au fond de la foret, Bouchet prélend
qu’il ht, pendant ce bivouac, un songe qui le décida
à se rendre à la cour du Koi Louis X.I ; tnis au nombre
des enfants d’honneur de ce prince, il surpassa bien-
tôt tous ses compagnons en tonies choses qu’ils
savaient faire, « fust à sauUer, crocfjuer (1), luicter,
gecter la barre, courir, chasser, chevaucher et tous

II

aullres jeux liounestes et laborieux (2). »
Telle était l ’éducation que recevaient tes enfants

d’honneur de Louis X I , plus heureux que le Dauphin
Cliarles.

Un des fameux veneurs du règne de Louis XI fut
Jacques de Brézé, grand sénéchal de iNormaiidie,
petil-fds de Jean de Brézé, cité comme un habile
clîasseur dans le Trésor	 de	 Vanerie de Fontaines-
Guérin. Le grand sénéchal est l ’auteur d ’un petit
poëme intitulé Ij i 	 chasse	 du	 grinid.	 senesehal	 de	 i\or-
mamlye	cl	des	 dilz	 du	 fmi	chien	Souiffard,	 ijni	fui	nu	 ftotj

( t )  I k U i c i ’ I’  iiui.'  in i c r o c o u i. 'ro ï'tc , le j c i i  i lc n ' i n i n t l  'lc >

\:jpfUùs.
t'ï) fUf	 yt	jiT/irhr pL'lilol.i''
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touia	de	Frmrc, A'i* (i«nom(i). Em]insüniiùüii 1477,
pour avoir lui'; sa le mine CliarloUe dû Franco, qu’il
accusait d‘adultèi‘e avec Pierre de la Vergue, son ve-
neur, il ne recouvra sa liberti'; qu’en 1481, apres
avoir fait abandon de tousses biens au Hoi;

Le fiis de Louis \ I , devenu Uoi en 1483, sous le cijari«=vi
nom de Cliarles V llI , se livra ù tous les plaisirs dont
il avait été si longtemps sevré, avec cette passion
qu’engendre toujours la contrainte. iSéanmoins il
obtempéra sans résistance aux réclamations de sa
noblesse, qui revendiquait les droits de chasse dont
Louis X I s’élait efforcé de la dépouiller.

Ce fut par te commandement de Charles VIII que
son lûenr Tardif comjiosa le livre de VArt	 de	 faucon-
nerie	el	des	 chiens	de	cheme (2).

Sous ce Iloi, te total des sommes payées par .lelian
Briçonnel, receveur général, po»r concevûr	cl oup/o/cr
au	 iKiiemeni	des	 fjaif/es	des	 veneurs	 et	 faidconniers	 dudit
sekjneur, ainsi que des gardes des toiles el des coinpai-
gnons	ordonnez	à	la	güi'de	des	forests	cl	 grw/rie	de	Saint-
Gcrmnm-en-JMijc,	pan	via,	 conservation	des	 hesi	es	noires
et	rousses, s’élevait é 21,680 livres tournois (3).

Le grand veneur, messire Yvon du Fou, avait sous
scs ordres directs 0 escuiers ou gentilshommes aides

(l)	 linjiruiitj	 sans	 tiatc	 par	 P ivïit û	 Caron.	—	M.	 It;	 lïaroii	 Piulion,	 (|iu
%

lo	 seul	 oxmiiplaîri?	 connu	 tlo	 ce	 curieux	 ouvrage	 	̂ en	 a	 Hlonnô
une	 fort	 Julie	 édition	 iiuî	 contient	 en	 oulrc	 répitajiiîo	 du	 Oon	 Iltlat/,
celle	 do	 chienci'o\sel	du	Hoi	 l-iouis	 X I,	 et	 autres	 ûjmsciilus	 ri\-

Cl) linju'inié [lai- Antlioim! Vésurd < \i l
|:î)	 rftmpif's	 fie	 iit	 Vêtteriv	 Fnin	fUtnerie	 fit	 nio i 	fê s	 VUi	 (	Tidj-iifi?,

cLiés	 ift	 exieitSü	 ilan8	 Vïiis^fihi	 fie	 Manjuee^ie	 tiAuh'irhe^	 par	 li‘
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hJuycimo
ai
nyl̂ lt̂ ssc.

(le vénerie, O vcneiirs, aides, H varlets de limiers,
1 fjarde	des	chiem	à	 regnard.

Le capitaine des toiles, secondé par le coHimissotcc
et	 gai'de	 desdites	 toiles et |tar un eseaier, dis|>osait
d’un niatcriel considérable et d’ un personnel nom-
breux, veneurs, valets de limiers, couipaignom cbargés
du service des toiles, charretiers, etc-

La iauconneriê, que Charles VIII aimait tout parti-
culière nient, possédait ]» lu sieur s vols divers, comman-
dés par le grand fauconnier et A chefs de vol, ayant
sous leur direction 10 fauconniers et 2 espreveteurs.

G compaujnons étaient chargés de la garde des bois
et forets de Saint-Gerniain-en-Laye.

Les amljassadeurs que la république de Venise
envoya, en 1402, à Charles V ll l , rapportent que
le Roi était vanté de tout le monde à Paris, comme
très-gaillard i\ jouer de la paume, à chassorct à jouter,
exercices auxquels, à tort ou à raison, il coiisacrail
hcaiicoup de temps (1).

Nous venons d’ esquisser les chasses de nos Rois,
de leurs grands feudataires et des hauts et puissants
seigneurs qui les entouraient. Lu moyenne et la petite
noblesse suivaient de leur mieux l’exemple de leurs
suzerains. Les riciics barons entretenaient des meutes
plus ou moins nombreuses pony	 le	 [anro	 cl	 pour	 le
noir, des oiseaux de haute et basse volerie ; ils avaient
lies haies de chasse et pouvaient tendre aux grosses

' cmilr [].	 {Mifh'rUfii.i, 1̂' pariî̂ v'. îKîi livu-
itl'irs 11' Md" mari' .)

( I ) ht |iai M Artuund

valLiii
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botes et aux graïuls oiseaux, l.os moiiulres mctimirs
(arrière-vassaux) avaiciil ilans leur clicnil (|uel<iuos
eOLipbïS de hrnriiels et de lévrici's pour cliasser lièvre
et renard, et sur leur perche l’épervier et l’autour,
oiseaux lions	niénn(icrs. Ils tendaient aux perdrix, pre-
naient des coimins an furet et des volatiles de toutes
sortes aux engins divers, h la fonée, à la pijiée (Ij.

Le roman du iVenarl (xiii° siècle) nous peint inossiro
Constant des (lran2;es, un rava.!ï«or bien	naisié, sc dis-
posant le malin à partir pour la chasse.

Un	 t;üi'	 El	 jîri ĵ	 ses	 chiens	 apclr
t>i	 eoTiiimijde	 n	 me	Lee	 s;i	 ;sele
Ml	 sa	 inosnio	 (m îison)	 rrle	 et	 hnii-.

Au sortir du logis, im r/arma comnf, f|ui tenait
deux lévriers en laisse, aperçoit un loup pris dans les
glaces de l’étang, lia , ha, s’écric-l-il, le	 len	 !	 alite!
allie! Les veneurs s’élancent deliors avec leurs chiens,
suivis de Daiit	 Cnmlant monté sur un cheval à (franils
csfh (élans). « Laisse les chiens aller, » crie le
maître :

]j\	 iir-icomiioc	 lo<̂ 	 chit îis
Ml	 U	 hracltnl	 nti	 len	 f̂ 'ncoph'TiL.

Isenij-rin (2) s’échappe cependant de leurs dents,
fort mal en point, et réussit à les mettre en délanl,
non sans laisser sa queue à la l)ataille ( )̂.

Dus loin c’est un chevalier, seigneur d’un chastef
hel	 el	 noble, qui pourchasse vainement maître Kenard

H ) Voii% sur Lo ii I ĉ 5>  œ s  chasst^ii,  la  snih'  (Iv  ccl  t^nvrago*
(?)	 Nom	du	 ionp	 dans	 les	 hdilUiux,

lUmicfn	 fia l.
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pendant deux jours consécutifs; il est accompagné de
ses écuyers et do. ses sergents et précédé de son ve-
mrre^ qui  monte  un  grand chacéor	 liari (clicval de
cliasse gris pommelé). Le troisième jour, prévenu de
l’arrivée prochaine de son suzerain et de plnsienrs de
ses parents, le chevalier, en sorUrnl de talde, se liàlc
d’aller chasser dans sa forêt pouri^enamn	 appareiller.

T;intof;t	 commande	 à	 amcinej^
Son	 cheval	 ^aris	 pim 	 dcmoroi'
E l 	 {[Uü	 II	 cliion	 soient	 tuit	 itrcsi;
Li	 veneri'es	 sanz	 plus	 d*arest
A	 fait	 acopler	 les	 lévriers,
Si	 est	 montei!	 li	 chevaliers..*.

D’abord ils lèvent un cerf brandiu	de	rjualre	hraurheti,
(jüi, fuyant devant les chiens, est percé d’ ime llèclie
par un archer embusqué ; un sanglier est ensuite
lancé et tué d’ un coup d’épieu par le chevalier, après
avoir dépecé quatre des quatorze lévriers qui ont été
mis à sa poursuite (1).

Dans un autre roman du xm* siècle, nous trouvons
le naïf êt curieux tableau d’un retour de chasse. La
dame châtelaine attend son seigneur dans la grande
salle du m anoir; elle s’est vêtue, pour le recevoir,
d’une pelisse d’cmiretis	 toute	 fresche.W est lard, le l'eu
est beau et clair dans la grande cheminée. Le sire
rentre de la chasse, entouré de ses chiens. La dame
va  à  lui,  lui  ôte  sa chape (̂ ) et lui veut défaire ses épe-
rons, mais le seigneur ne le veut pas souflrir. Elle

{I) notiian 	 (ht	 llcmirl, 	 t 111. — « C uiiiiiio nl lio tia N st; imnj.i (‘S pim is,
(3) {'iKfpc 	 à 	 p h ii(\  iiuititi'an iim' 1î  vem nir porlaU fii'flinnim iir'iil

trov.ssf’ ?i Sji
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{(])porte un manteau d’écarlate Iburré et le lui met sur
les épaules, puis clic appareille une chaire où le sire
s’assied, cl la dame s’assied près de lui sur ima	selle,
en lui disant : Sire, certainement vous êtes tout pdle
de froid, cliaufîez-vous cl très-bien (1)........

Le comte Pero A'ino, navigateur espagnol, (pii visita
la France sous le règne de Charles Y I, rapporte (̂ u’ il
fut reçu avec la plus grande courtoisie par l’amiral
Arnaud de Trie dans son château de Girefontaine
près de Kouen, lequel était simple	 et	 foï't,	mnis	 si	 (licn
ordonné	 et	(larni	comme	s’il	ent	été	dans	 la	vUle	de	Paris.
« L ’amiral y entretenait TO ou 50 chiens pour courre
le fauve avec gens pour en avoir soin ; item jusqu es
à !20 chevaux pour son corps, parmi lesquels il y avait
des destriers, coursiers, roussins et haquenées........ A
l’entour ne fait 1 aient grands bois jdeins de cerfs,
daims et sangliers. Outre plus, avait des faucons ne-
blis, que les Français appellent gentils, pour voler le
long de la rivière, très-bons liéronniers (2). »

A tous les degrés de l’échelle hiérarchique, les d̂ cs nowes.
dames nobles prenaient leur part dos déduits tant ai-
més de leurs époux. Le petit poeme du Juge	ment	des
chiens	 et	 des	 oyseauh, intercalé dans le livre du Roy
Modus, a pour sujet une discussion C[ui s’engage entre
deux (James dont l ’une préfère la vénerie et l’autre la
fauconnerie.

(1)	 Lo	 Jioman	 ftrs	 sepl	 —	 CAU\	 pyr	 iU.	 ViollcL	 Loduc,
Ravr 	 (ht	 Mobilier.	 —	 Une	 vcr̂ îoii	 un	 pou	 plus	 moderne	 de	 ccUo	 liis-
toîi	O	 se	 trouve	 ilims	 le	 MéROfjùr	 fie	 Pori:i,	 t	 l.

(2)	 CroRicff	 fiél	 t	onde	 Pern	 Nintu	 traduclion	 ilo M. Moriinôo, cifoe
piir  M.  V iollo i-Loduo, i)lp\if)nn(nre	 fiv	 Mohiîitn\
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Mnil	 jours	 après	 la	 Slâ d̂al̂ îm*
cïievali<a'	 aîa	 diacior

1:11	 sa	 Ibnimc 	̂ iin'il	avoit	chtar	 (rhèii‘)
Eu	 ilèduît	 (io	 eliiens	 Tu	 alèr'...,
L{	 s	 vânèurs	 vont	 apporter
Xoiivellos	 4̂ ju’ils	 iroiivoî	ont
(rraTU	 cerf	 et	 si	 le	 cliaceroni.
Ht	 si	 liront	 ils	 vraveincut.kj

Ils	 dulcùrcnt	bien	 loiiguemeiH
Ueliïiy	 ccrfa^rrand	 eiinny.
Le	 seigneur	 et	 la	 dmno	 o	 (avec)	 U\\
Si	 très	 fort	 les	 chiens	 ccvaiicoreni	 d)
i)\\e	 io	eerfabayant	 fiui^	 alkoisï	 Irouvori'iil
Hnipiè?	 roslel	 il'img	 clicvabi'r
dni	 estoil	 alè	 en	 gibier
HL	 sn	 ronime	 o	 lui	 fii	 alco
(Jui	 ot	 prias	 d’une	 grant	 volée
ho	 ])ürti	isoaulx(po]'ilraiux)à	son	oysel
Ht	 rovorioit	 a	 son	 ostel........

La cliasse au vol, exercice moins rude (pie la cliassc
à courre, avait naturellemenl droit aux préférences des
dames. Le Iloy	Modus, dans le Jinjcrnail	 dea	 chiens	 cl
dés	 oysemilx, fait dire h VAvocate de ces derniers rpie
ia vénerie n ’est pas déduit	 à	 danics, et le bon chape-
lain Gace de la Buigne émet la même opinion.

Or,	 il	 CSL	 voir	 (vraij	 f[uo	 imo	 grnnt	 danio
Qui	 veulL	 garder	 sa	 bonne	 famé	 (j	épiiuMtn])
Ne	 ferroit	 (rra|i|jerail)	pas	 dos	 espérons
Par	 bayes,	 ]>ar	 bois	 et	 jiar	 buissons,
N’ o	 s'en	 yroit	 juis	 volentiers
Tnor	 ceiTsî,	 no	 loups,	 ne	 Bangllers.

Par contre, Ueine, duchessiî, damoiselle, cheva-
feresse, peuvent décemment suivre toules les péri-
péties  d’une  chasse  à  l’oiseau.

Malgré ces sages conseils, on vit souvent princesses

{\] Otovauebè] cul si loi i a]M'és b"? cliiiCTjÿ
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et simples ijentiffamies enfourcher des coursiers fou-
gueux ( l), cl galoper à travers bois le javelot au poing
et le cor aux lèvres,

Les nobles dames et les bourgeoises se servaient
aussi, pour chasser, de Tare et de l’arbalète. ('2).

Parmi les illustres dames qui aimèrent chiens et
oiseaux, l ’histoire nous cite Marie de Bretagne, Reine
de Sicile et duchesse d’Anjou (3), Valent!ne de Milan,
duchesse d’Orléans, Isabelle de Bavière (4), Agnès So-
rel, qui prenait plaisir à chasser avec des lévriers et
assistait à des hallalis de pœcs	 sangliers dans la forêt
de Loches [5], Jeanne de Laval, femme du bon Roi
Beiié, Marie de Bourgogne, morte A la fleur de lage
d’une chute faite à la chasse, la duchesse de Bar (0),
la Reine Anne de Bretagne (7), et surtout Anne de

(I)	 Catherine	 do	 Médicis	passe	pour	avoir	 laprrniièro	montcuchoviil
la	 jambe	 sur	 Tarçon*	 Avant	 elle,	 lr*s	 rianios	 monl-aient	 sur	 des	 selles	à
liossier,	 les	 pieds	 sur	 une	 planoheUe,	 a	 [a	 façon	 de	 nos	 fermières,	 ou
a	 califouiThon,	 avee	des	 ou	 jupes	fondues.	Les	chasseresses
ne	 pouvaient	 monter	 f[ue	 de	 cette	 dernière	 façon.	 Ou	 irouvo	 (lana	 les
comptes	 d'Isabelle	 do	 liavière	 ;	 	̂ Trois	 aulnes	 do	 loi	lie	 à	 faire	 iii	 do-
vantières	pour	la	 Ro.yrin.	 w

(5)	 Dans	 une	 charte	 de	 Tan	 l’2'i0,	 Henri	j	 sii	o	 do	 SuHy,	 déclare	 au-
loriser	sa	femme,	 Aanor	<le	yaiut-Yaleiy,	h	 tirer	do	 l'arc	(arcuaj'c)	dans
ses	 Poréls,	 (î)ucangc,	V"	mruare^]	 —	 Chasses	 des	 dames	 avec	 Tarba-
lètc	 et	 le	 hovjoJh	 Voir	 le	 Ménafjier	de	 Parh,	 11.

(!î)	 Elle	 avait	 pour	 veneur	 on	 1388,	 (hiillaume	du	Pont,	 nommé	avec
éloge	 djins	 le	 Trésor	 de	 Vancrie.

(̂ i)	 Ou	 trouve	 dans	 les	 comptes	 de	 cette	 lieino	 tics	 articles	 relatifs
a	 lies	 faucons	 et	 k	des	 chiens,	 envoyés	 jiar	 la	 tluchesse	 de	 Gucldrc,	 à
dos	 dons	 tfargent	 pour	 le	 vin	 el	 pHne	 de	 varlels	 rpii	 ont	 jiris	des	 cerfs
devant	 la	 Itoiue,	 etc.

(5)	 Lettres	 cPAgnès	 Sorol,	 publiées	dans	 la	 Iter ûe	 de	 Pavis 	̂ octobre

(tî)	 Les	 dites	 de	 Poitn/of/nc 	̂ par	 le	 comlo	 do	 ïjaborde,	 L	 III.
,̂7)	 Tompfes	 dr	 l'/ioUef	 dr	 la	 Poyae.

1.
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France,  daine  de  Boaujeu  et  duchesse  de  liombün,
fdle du J\oi Louis X I .

Jacques de Brézé, grand sénéchal de Normandie,
qui chassait avec cette princesse, nous a transmis le
souvenir de ses exploits dans un petit poëme que

*

MOUS avons cité plus haut (t).
Il nous montre madame de Beaujeu écoutant atten-

tivement le rapport, donnant les ordres pour la dis-
tribution des relais et examinant soigneusement les
cognomances du cerf avant le lancer. Puis :

"	 Elle	 ae	 mest	 en	 la	 mosléo
Tiint	 <|ue	 chevaux	 galo]i]iüP	 [ninniL	 .
De	 papier	 aux	 clnens	 ne	 cessoH	 :
fl	 l^îuiUJo,	 ma	 raye,	 là	 ira!	 »
De	 5Î	 près	 elle	 le	 itressoil
Qiiü	 je	 crois	 tpi'elle	 le	 mengera.

Dans un défaut qui survient, elle deffait	 ses ra-es à
l'œil, et commence à fort	huer	 ;  quand le cerf est tombé
devant les chiens :

Ma<lamo	 est	 à	 pied	 descentlin'
E l	 puis	 le	 vient	 prendre	 à	 hi	 Lesio
A	 tous	 les	 cliicns	 i>arle	 el	 JûrL	 Ime
El	 à	 chnscnn	 à	 part	 fait	 J'este*

Elle reçoit enün les honneurs du pied et préside à
la curée. Le veneur, ravi, termine en s’écriant :

C'est	 la	 belle	 rose	 flFnii'Vf:
Le	 seul	 retTuge	 et	 la	 nuiisLressc
Du	 beau	 nieslier	 de	venneryeï

r.a ci.jssc J çg tînmes châtelaines des temps féodaux avaient,
an pottil de vuo - r t n  ̂ t	 *  i *  ]
économiqiiâ du reste, pour justifier leurs goûts cynegetiques, des
et	 culinaire.

(I)	 Le 	 l iv r e 	 d e 	 l(i	 r h n s s r 	 d u 	 i jn n id 	 s ê t ie s d if i l 	 d r 	 N o r m iim l i je .
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prétextes assez plausibles. Nos aïeux ne chassaient pas
en viie tin déduit seulement, le résultat matériel était
loin de manquer d’importance à leurs yeux, et nos
dédaigneux voisins d’outre-Maiicho n'eussent pas
manqué <Ie flétrir leurs chasses du nom de c/iosxes
pour	 la	marmite	{pot-huntiwi). Le gibier jouait, on eflét,
un rôle considérable dans l’approvisionnement des
châteaux à une époque où les ressources alimentaires
étaient assez restreintes et les communications fort
difficiles. Dans tous les banquets décrits par les chro-
niqueurs et les romanciers du temps, on voit invaria-
blement figurer en première ligne venaison, menu
gibier et sauvagine. Le magnifique duc de Bourgogne,
Philippe le Bon, ne dédaigne pas d’ordonner spécia-
lement aux gens de sa vénerie de	veiller	 à	 ce	 ffuil	naît
bien	 et	 dil	ifjejn7ncnt	 serrd	 de	plu	siciirit	manier	es	detenoi-
anm (1). Dans le joli roman de Jehan de Stuntré « f)amp
abbé pour festoyer Madame fait ung de, ses chars
charger de cymiers de cerfs, de hures, de costes de
sangliers, de lièvres, de connins, de faisans, de per-
driz et tout envoyé présenter à Madame. » Le tien
nerviee d’un grand festin que donna en 1457 le comte
de Foix, fut de rosty « ou il ii’y avait sinon phaîsans,
perdrix, lapins, paons, butors, hérons, oustardes,
oysons, beccasses, cygnes, halebrans, et toutes les
sortes d'oiseaux de rivière que l’on sçauroil penser.
Audicl service y avoiLpareillemenl des chevreaux sau-
vages, cerfs, et plusieurs autres venaisons (2). »

I, I ) Oi'ïlormiinct^ (h' i V27,
(2) ravyri, cité par T.cpram.1 fr.\ussy, V ie p n t v e 	 /Ipx	 Fro/iroü , L. U1



''ctujson

— 132 —

La grosse venaison tenait le [U’oniier rang dans ces
[k^ntagruéliques repas; les ouvrages culinaires de l’é-
poque nous ont conservé une foule de recettes pour
l’accommoder : venoisan	 uux̂ 	 souppea, venaison  à  la
queue de sanglier, à la früitmcntccj	houtij lardé  de  cerf.
Venaison de ceH’̂ hichot ou chexrel,	pourhouJw	d 	 lardm
(m	 long, accommodée à la cameline, avec vin et ïn«c'/s
(cannelle) broijé. Sanglier frais mil	 en	 eiiuc avec du
vin et mangé au poivre ch au d , bunrbdier de san-
glier (i), potage à la hure de sauglier ('2). hcijntkrs de
coTÎponrboulis, puis cuits à la sauce cliauüe ; langue
de cerf entrelardée»

c

Il faut voir dans les vieux traités de vénerie quelle
importance nos pères attachaient à l'art de défaire un
cerf on un sanglier, avec quel soin minutieux les mor-
ceaux de choix étaient mis A part et distribués entre
les veneurs suivant leur rang (3). Comment le Koi ou

—	 A	 SOIE	 outl'éedans	 la	 ville	 fie	 Tours	 en	 1480,	 lo	 légat	 du	 Pape	 reçu!
en	 présent	 24	 hiclies,	 4	 faisans,	 4	 hérons,	 4	 butors,	 3	 doui^aînes	 do
perdrix,	 3	 doup^aines	 de	bécasses,	 3	 douzaines	 de	 connins.

(1)	 L e 	 ùourbelicr	 était	 dans	 le	 sanglier	 le	 même	 niorceaii	 ([idon	 ap-
pelait	 7iombfrs	 dans	 le	 cerf*	 C'était	 une	 pièce	 de	 chair	 levée	 onue	 les
cuisses.	Lesnombles	appailcnaïont	de	 droit	 au	 Hoi	 quand	 son	étïnipage
pi'cnait	 un	 cerL	 —	 Voir	 sur	 cos	 divers	 mets	 fie	 venaison	 le	 f̂f}n(lffier
ffe	 P o r i s . ^ 	 Atant	 vindrenL	 riche	 deiniiez	 —	 lardez	 fie	 cerf	et	 de	 san-
gler.	 {lionian	 (lu	 Iknart,	 t.	 IH .) 	 -

(2)	 Legrand	 d'Aussy,	 FabUauT^	 t.	 L
(3)	 Mais	 je	 te	 vuel	 faire	 iisavoii'

Quels	 droîs	 lu	 dois	 dou	 cerf	avoir
Li	 cuirs	 est	 tiens	 et	 h	 nomldès
VA	 les	 espaulcs,	 U	 vallel
En 	 om	 li	 col,	 cesl	 lor	 droiture

{L o u 	 d i f 	 d v 	 la 	 r ft d c r 	 d o u 	 sc^ f} *

C'est	 au	 maître	 veneur	 que	 le	 poéh‘	 s	adresse.	 Ces	 anciens
cKislaieni	 encore	 en	 ] :̂irlie	 flans	 la	 vénerie	 l	ovaie	 au	 x v jC	 siécJf^
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le seigneur prenait plaisir à en faire tlo ses nobles
mains des carhonnades sur une cbaufiercUe pleine de
charbon	 v if 	et	 h les manger séance tenante. Los pâtés
de venaison ( I ), la venaison salée n’étaient pas moins
recherchés que la venaison fraîche. On -peut voir
dans les comptes du duc Louis d’Anjoti le détail des
sommes payées en 1377 à Guülaunrie du Pont, Sc-
tjraijer de la forêt de Bourçay, pou ravoir a mené à Tours,
fait saler et expédier en Languedoc ladite venaison
bien enfardeléc de toile cirée pour double	 de	 ta	pluie,
en deux paniers surmontés de panonceaux aux armes
du duc (2). Uardouiri de Fontaines-Guérin, dans son
Trésor	 de	 VaneriCy nous  donne  la  recette  pour  pré-
parer les salaisons, accompagnée de ces vers apologé-
tiques:

iSi	 sarés	 f	saurez)	 cornent	 ü	 la	 faut
Saler	 en	 esté	 par	 le	 cliaiit
Si	 que	 lilon	 salce	 sera
Kt	 que	 très	bien	 se	 gardera
Comme	 il	 est	 do	nùcossitü
Aux	 nobles,	 car	 en	 vêi	itO
F	ro	U mon	Léo	s	 à	maints	 pieisauts
En	 sont	 favs,	 dont	 cv	 siiiï̂ 	 tüsens,

█J ' >H

Tous les ans, la vénerie de Charles VI allait dans les
forêts du domaine prendre des venoisoiis	pour	 la	 tjar~
nison	 du	Hoy, Pendant la ccrartiso/i, on prenait et on
salait des cerfs,et des sangliers pendant la porchaison.
Les comptes de la vénerie menliomienl les aciials
continuels de sel, employés à cet usage (3).

(1)	 U	 Pastez	 dü	 venoisou	 fresdiè	 {Ménagier	 de	 Pari:î).
(2)	 Vütr	 les	 nolüsdii	 Trésor	dv	 VotuTir.	—	 h\̂ 	Aiéiuif/ier	 de	 Taris	 etto
sefiivi'rv do cerf sàlé,
(3)	 r.omptes	 flo	 Philip|>e	 de	 Courguillcroy,	 13S8.	 —	 Pièces	 juslifica’

lives.
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l)c meme, par une quittance de l'an U d o , le grand
maître d’ tiôtel de la Reine reconnaît avoir reçu trois se-4
tiers de sel pour	 mller	 plmieurs	 venakons prwses h
foresHd'Etrcu3^i	 de	 Conchea	 etdeDreteuil (1).

La chair du chevreuil jouissait dès lors d'une es-
time que les gourmets des temps modernes lui ont
conservée à juste titre. « Et dict Avicenne que chair
de chevreul de bois est la chair de toutes tes bestes
qui soyent la plus saine à cors d’homme et la plus
nutritive, et tant est pins chacé' et mieux vaut sa
chair ('â). » Le Ménagier	de	Paris donne diverses recettes
pour accommoder le chevreuil. On reprochait seule-
ment à cette venaison de ne pouvoir se saler.

Selon Gaston Pliœbns, la venaison du daim est	 trop
honne	 et	 la	garde	 l’on	 et	 se	 sale	 cornue	celle	du car/'(3).

Si grand était le cas ([ue l’on faisait de ces nobles
viandes que chez les gens fie moyen état, faute ilc ve-
naison réelle, on servait de la reïmiso?? contrefaite.
Le bourgeois de Paris, auteur du Ménagier, donne
des recettes poiir	 faire	 d\m	ver (verrai) bon	 sanglier et
pour	faire	 une	pièce	 de	 beu	f 	sembler	ve^ioison	 d<e	cerf	ou
d’ours. Ce dernier mot prouve que le bifteck	d'tmrs, de-
venu si fameux de nos jours, jouissait dés lors d ’une
certaine considération. Cependant Gaston Pliœbus qui,
plus que tout autre avait ou occasion d’en faire l’ex-
péricncc, dit que Tours a	molle	char,	 et	mal	samureuse
et	 mal	 saine	pour	mengier i i|.

(I)	 MoiiUnl,	 llà/oire	Ufa	 /-'ro/ifais	 (hs	 rlîirrx	 i'Aah.
fî) 	 Cl-	 lhi}i	 MiuI h s 	̂ f.	 xxN.

Plurlüis, clmjL IV î.\	w
\	 'i}	 Ibiff..,	 cliîip.	 vin.
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Connue nous l ’avons vu précédemment, les lièvres
et les connüs avaient aussi leur place dans les festins.
Les lièvres de Vezeluy étaient particulièrement goûtés
au XIII' siècle. La chair du lapin était considérée
comme meilleure et plus saine que celle- du lièvre
qui passait pour melenmiHjite	 et	 seiche (l).  On  man-
geait te lièvre rôti, aux choux, en boussac, en civé et
poiirbouH. Le boussac	de	connins	dei<jarennes, le rosé de
lapereaux, le connin rôti figiii*enl honorablement dans
les menus du temps (2).

Après le gibier quadrupède, venaient le gibier
plume des bois et des plaines, et la sauvagine ou gi-
bier d’eau.

Dans les banquets d’apparat, on dorait le bec et les
pattes des perdrix rouges, on argentait les extré-
mités des perdrix grises, et le superbe faisan, rival
du paon, recevait les vœux chevaleresques des con-
vives (3).

Non-seulement l’art culinaire associait à ces nobles
oiseaux, cailles, bécasses, pluviers, genies et maUards
(oies et canards sauvages) pour en préparer une foule
de mets exquis et variés (i), mais tout ce qui se pre-
nait à la chasse était, par ce seul fait, considéré
comme viande noble et délicate. Nos aïeux man-
geaient avec délices grues, hérons, butors, cygnes,

10	 Phœbuft,	 clinp.	 vu.
(2)	 Ménagier	 de	 Parts,
(3)	 Eti	 1̂ 53,	 IMülippe	 le	 Ron	 ftlvœii	 sur	 le	 l'uisan	 ti'aller	recoiiquéi'ir

Con&timiinople.
Entre	 autres 	̂ des	 pâtés	 de	 perdreaiix,	 Ciülles	 et	 alouettes	 doni

Gace	 de	 la	 Fîuîfîne	 donne	 la	 recette	 dtins	 lo	 idus	 j r̂and	 détail.

Lièvreâ
et lApiuâ.

Gibier plmne
et
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cormorans, cigognes (I). Le fameux maïlrc queux
Taillevent et le Ménagier	 de	 Paris leur enseignaient
cent manières d’accommoder ces viandes clievale*
resques.

Aux noces de Charles le Téméraire (1T08) on servit
deux cents cygnes en un jour. █

Le plus estimé de tous ces oiseaux était le héron,
c'était la viande des preux et des loyaux amants ; de
nobles pucelles, précédées de mais-ïm de vielh  et  de
(l>mlrenem (joueurs de guiterne) l ’apportaient entre
deux plats d’argent sur la table des liois qui faisaient
des vœux sur lui comme sur le paon et le faisan. Ce
fut sur un liéron qu’ Iidouard 111 jura de conquérir
sou royatme	 de	 France Dans les parcs royaux et
seigneuriaux s’élevaient des hérmmères ou les nobles
oiseaux pouvaient nicher en siireté, et oii leurs [)etits
étaient engraissés pour être servis sur la table du
maître, Ouélex'ait des grues de la meme manière (Ü).

Pour eu iuiir avec cette question culinaire qui ne

(I) Kl	 cil	 acheto	 et	malais	 oi	 penlrls
Oruos	 et	Jantes,	 et	 aigaiaus	 de	 berJjiiï

(e	 Lohi'raiUf	 t*	 11).
(inies	 ot	 jantes	 et	 inalUn"s	 et	 }ïlonvïei	s

{Offipr	 le	 tkmois).
. . . . . . . . 	 Si	 a	 piiTiiiéc
La	 grue	 et	 liien	 apparoilléo
Kt	 fUt	 jà 	 n	en	 fem	 aillie	 (sauce	 k	 ]	ail)
Ai	ns	 en	 voudra	 niengiei'	 au	 poivri'

{Fok!((^nf	 fie	 i(i	 ,7^
Hutors	 ot	 moreilJüiis	 rainaiges

{lUitdilff'	 tfc	 Kimsttp: 	 d
("Jj	 Voir	 le	 püënie	 ilu	 1	 fĥ 	 /iénun.
i(î)	 ï'omUuU	 les	 TiHrs	 ilu	 sacre	 cilî(̂	 rh:lÉ]ipc	 d̂ '	 Vuloî̂ 	̂ I3?8j,	 il	 Jiit

con^̂ omiiié	 l̂	'iâ	butors	 çi	hci	Oiincau>	*
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se ratlaclie qu inclifecleinent ù noire sujet, nous ajou-
terons que ccUe passion pour des viandes considérées
de DUS jours comme aussi nauséabondes qu’indigestes,
se prolongea jusqu’à la fin du xvi® siècle. « L’on dit
communément que le héron est viande royale, écrit
Belon, par quoi la noblesse françoise fait grand cas de
le manger ( 1 ). »

La Bruyère, Cliampier, De	 re	 cibariâ (1500), et Al-
drûvande en son traité d’iiisloire naturelle, lui accor-
dent les mêmes éloges, ainsi qnc la Maison	 rustique de
Charles Es lien ne (Paris, 15GG). François I construisit
à Fontainebleau deux magniQques héronnières. Bu-
tors (2), hérons et héronneaux, grues, plongeons,
checuiUères (spatules), ii/ransoiis {clievaliers aux pieds
rouges), mrbigeaux (courlis), cygnes, ciqoifjnes etc/|/oî-
(jneaux figurent parmi les mets succulents offerts par
les C«sfro(«/rc.s à leur dieu Venlrlpolenl dans le I livre
de Pantagrueh Lorsque la reine Catherine de Médicls
fut reçue au logis	épiscopal	de	 rarchevcsché de  Paris,  on
lui servit 21 cygnes, 9 grues, 33 truhlcs à large liée
[spatules), 33 àijorcaiiaî (espèce de butor), 33 aigrettes,
33 héronneaux-, 3 outardeaux, et le liant prix de ces
oiseaux, consigné sur les comptes de dépense, constate

(1)	 JJc la 7uilurù des oùmuœ.
(2)	 lielûii	 ilit	 que	 le	 ïju Lûf ,	 quoique	 li'nn	 rehutaiU	 la	 premifiro

fois	 fju'on	 on	mangej	 eyt	 enhc 	 ks	 délices	 fran(:oiscs.
T.es	 rûgloments	 de	 la	 maison	 du	 comïe	 liy	 NorUiLtinherlaiid	 (lol^)

élablissont	 i[u'à	 ccUe	 f̂ 'poqiu'	 ou	 mari	geai	L	 en	 Au^lelent'	 elioï	 les
grands	 seigneurs	 la	 grue,	 le	 Uèiou,	 le	 l>utor,	 li>	 pulieaiq	 o.i	 i|ue	 uüS	 oi-
seaux	 se	 ]*iiyaient	 aiiLaul	 et	 meme	 |du!̂ 	 i[vie	 te	 laisaii	 (le	 lit	Isaii	 va	lai	l
alors	 12	 pence,	 le	 litron	 le	 meme	 jH3\-	 ainsi	 que	 \r	 Imlor;	 In	 grue
îti	 pence).	 ^
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l ’esüme f[u'oii en faisait (l). Charles IX passant paf
Amiens, reçut en prissent du corps de ville 12 hé-
rons, 12 aigrettes, 0 butors, (j cygnes et G cigognes.
On mangeait juscju’aux oiseaux de fauconnerie tués
par accident, et i’on ne dédaignait pas, dans certaines
provinces, la chair d’ un oiseau de proie nommé tioîi-
drée ou goiran (2).

La venaison conservait à la môme époque son an-
cienne réputation (3); jusqu’au xvm® siècle, on con-
tinua de partager hiérarchiquement les morceaux
choisis du cerf ou du sanglier entre les veneurs assis-
tant à la curée (d). Le refait (5) du cerf, lorsqu’il était
encore Iciidre et recouvert de peau, se mangeait coupé
par tranches et frit; c’était, dit Champier, un mets
de llo! (G). C’était probablement parce motif que l’u-
sage s’clait conservé dans la vénerie royale de porter
la tête du cerf chez la Heine, lorsqu’il n ’avait pas en-
core touché au bois (7).

(1 } A r c h i v a s  r h i s f o i r e  d e  F r iu t c f .^

(2)	 Legrand	 d’Aiis&y,	 t.	 [1.
(3)	 SeJinoourL	 dans	 son	 fipislre	 au^	 illitsfres	 veneurs	 dll	 a	 qu	 o u	 ne

s^auroit	 assez	 eslimer	 cc	 glorieux	 excroioo	 île	 la	 cluisse	 par	 l'utilifr
qu îl	 apiiorto	 de	 J'ouniir	 loï>	 villes	 de	 gibier	 n	 ed	 celle	 de	 damier	 aux
grands	 seigneurs	 le	moyen	de	 laire	bonne	 clnVe	 aux	 geTitjlslioinme&.

(4)	 Gaiïet	 de	 la	 BriiïaixUÊre,	onicier	 de	 la	 vénerie	 sons	 Louis	 XIV 	 ti
Louis	X V ,	 énninèro	 ainsi	 les	 morceaux	réservés	 du	 cerf	:	 a	 Les	 menus
droits	 sont	 pour	 la	 bouche	 du	 llüi	 et	 de	 la	 Reine.	 Le	 iitnter	 revenait
an	 grand	 veneur;	 filels	 avec	 une	 cuisse	 au	 lîeulouiinL	 tle	 la
veneric	;	 le	 t/ros	 dvs	 }wnthles	 ftous-liculenant	;	 l'ép̂ aulc!	 droite	 an
gentilbûmme	 de	 la	 vciicrie	 qui	 a	 laissé	 courre;	 la	 deuxième	 cuisse
aux	 autres	gentilsliommes;	 Tépaule	 gauche	 aux	 valets	 de	 limier;	 les
cotés du	 cimier	au	maître-valei	 rU‘	 chiens;	 le	 l'oie	 les	 llanchards	 aux
autres valiHs. "

(ô)	 pleime	 bois,
[ii)	 he	 rv	 iilHTrid.
(7)	 (i.	 fie	 lii	 HrifTEirdiér ,̂	 .
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(le
Jusqu’à la fin du xiv“ siècle, la bourgeoisie posséda

en fait de chasse une liberté presque égaie à celle dont bourgeoisie,

jouissait la noblesse. Lors même que l ’aristocratie
féodale eut réussi, après des efforts longs et persévé-
rants, à conquérir en principe le droit exclusif de
chasse, il ne faudrait pas croire que la bourgeoisie en
ait été complètement déshéritée. Partout les bourgeois
vivant noblement ou possesseurs de lie fs , conti-
nuèrent de chasser comme les gentilshommes. En
dehors même de celte classe privilégiée, les liabitanls
de nombreuses localités conservèrent certains droits
de chasse, émanant de coutumes immémoriales, de
chartes communales ou de concessions particu-
lières.

Pour bien constater leur privilège, les bourgeois de
certaines villes se réunissaient an nu elle meut pour de
grandes chasses solennelles dont la tradition s’est
conservée jusqu’à la Révolution. Telles étaient la
grande châsse de la Saint-Hubert, à Auxerre, et la
chasse aux Cygnes d’Amiens, dont nous reparlerons
avec plus de détails.

A Saint-Omer, lorsque Guillaume Ciiton, nouvelle-
ment élu comte de Flandre, vint faire son entrée dans
la ville (1127), les jeunes garçons de la commune
marchèrent au-devant de lui armés d’arcs et de flè-
ches.  «  Il  est  de  noire  droit,  lui  dirent-ils,  d’obtenir
de vous le bénéfice (lue les enfants de nos ancêtres
ont Loujoni'S obtenu de vos |)rédccesscurs, de pouvoir
aux fêles des saints et ])eiidanl l'été, errer en liber-
té dans les bois, y prendre des oiseaux et du chasser
à l’arc les écureuils et les renards. » Ce privilège



— 	 u o 	 —
leur i'iU inmiéiliatomenl confirmé par lu comle (1).

Du us le lüinun d’Ogier de Danemark, le comle Der-
Irand de liavière, voyageant pour porter un message
de Cljarlcmagne, va prendre gîte chez son oste	 Gar-
nier (5).

Uns	 borgois	 rice,	 usasé	(3)	 do	 donioïs
Un	 (i!	 avoiL,	 mouil	 vaillant	 cliovalior	 (-i}
Non	üL	 Obisÿes,	 si	 venoit	 de	 cacliior
Un	 coid	ot	 priSj	 dontHertran	 i'iitmult	 life	 (joyeux)	 (î>).

Des serfs, enrichis osaient mémo se permettre le
noble dudüil de la cliasse. Au x f siècle, un serf de
Tabbayc de Saint-Benoît-sur-Loire, nommé Stable,
ayant fait fortune, alla se fixer à Auxou dans le comté
de Troyes ; il y menait grand train, entouré de che-
vaux, (féperviers, de chiens et de pages (G).

Les chasses les plus usitées parmi la bourgeoisie,
étaient la chasse aux lièvres avec lévriers, la chasse
au vol avec l’épervier et fautour, la chasse des oi-
seaux avec l ’arbalète et divers engins. Gace de la Gui-
gne décrit agréablement, dans son poème, une de ces
chasses aux lièvres A laquelle prennent part des gens
de tout état :

(1)	 Vie	 fie	 Charles	 le	 Corij	 comle	 (te	 Fiandre.
i2}	 Hâlef	 lïOiirgcoîs	 a;fttrcint	 à	 robiigulion	 de	 logêr	 son	 Rcignc^ir.
(3)	 isallatus.
(i) Diins ces temps reculés, on donnaU souvent roi>.îro do cliovaleric

il des Lourgoois.
(5)	 Selon	 la	 chronique	 riinéc	 do	 Metz*	 Hervls 	̂ qui	 devint	 fine	 de

Lorraine 	̂ éhiil	 ülsirun	 bouigcois	 et	 d'iiiic	 damoisollo	 uolde,	 S cè-	 oho-
valer0ïif|ucs	 irislinclEi	 so	 ivvélèreul.	 lorsque,	 envoyé	 à	 U\	 l’oiie	 par	 sou
père 	̂ il	 uchriu	 pour	 toutr	 Eimrclmndl̂ îo	 un	 épervier	 et	 un	 lliiiîoi:.

((']) tlhtoû	r	 des	 duf\\	 rt	 vomies	 fie	 Çh({mp(ff}nf\ t. V
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îSüUVt̂ îiLos	 fuiî>	 moyennes
Oui £?on1. el umvs cl  vovsiii?;,
Si	 Tie	 soiU	 ils	 nions	cousins,
(lomme	 sont	 awo/A	 ot	 clianoines
Esciiyers,	 prieurs 	̂ Ikonreçois	 et	 nioynes
S'assemblent	 souvent	pour	uber
Quérir	 le	 lièvre	 et	 le	 trouver.

Le chapelain du Hoi .Ican raconte également les
Iranquilles péripéties d’une partie de chasse au vol
qui se prolongea pemlanl huit jours. Les chasseurs
étaient aussi en partie gens d’état moyen, chevaliers,
chanoines, écuyers et bourgeois, ayant entre eux une
vingtaine d’oiseaux. Tous les jours ils volaient jusqu a
midi, rentraient à leur hôtellerie pour diner et se re-
mettaient en chasse jusqu’au souper.

Les paysans eux-memes, quoique la chasse leur fût
généralement interdite, ramassaient çà et là quelques
miettes de ce splendide festin. Une coutume d’Au-
vergne permettait au villageois de prendre dans sa
vigne lièvres et lapins, mais sans employer ni furets
ni filets (1). Le ihman	 du	 lienart nous montre un
vilain, chargé de garder la vendange, tendant une
ceoignolc à maître renard (2).

Le Roy	Modm ne dédaigne pas de donner quelques
leçons aux poires	qui	ne	sont îïiïc puissam	d'avoir	ekiens
ni	 filez (3). Il leur enseigne à prendre à Xamorsse le

des	 paysnns,

(1)	 Charte	 do	 nemard	 do	 la	 Toiir 	̂ ap.	 ïhicangu,	 V""	 Filanmn.
(2)	 CemanoU^	 îrjnoUê 	 cric,	 mudiiiiu	 pour	 lendrc	 l'arbalèlCj	 laégc

ayant	qmdqiic	 analogie	 avec	 ccy	 engins.
(3)	 U	Doiil	 vint	 a	 Iny	 ung	 povre	 homme	 et	 luy	 dist	 :	 Sire,	je	 tloiiiciiro

empres	 nne	 l'orc£>i	 el	 me	 lait	 Irop	 grain	1	 dommage	 nn	 sanglier	 qui
vient	en	 tnon	 jardin	 et	 mcngiie	 ruslayes	 (raines)	 veiillo:	 me	 con-
îiieiller	 coinmcnt	 je	 le	 porrai	 pron<lrc,	 n	 —	 ï.
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sanglier qui mange leurs fruits et le chevreuil qui
broute leurs plantations, aux tujmlles le lùup, ennemi
des troupeaux, au rèseul le lièvre nuisible aux jeunes
blés. 11 leur montre encore à enfumer les connins et
ffoupih dans leurs terriers, à attirer les écureuils dans
un penelel à Taide d’ un écureuil privé et pousse la con-
descendance jusqu’à indiquer le secret pour prendre
les laissom (blaireaux) au' povre	 homme à qui ils ne
mefjont en rien , mais qui convoite leurs peaux parce
qu’il n’eut oneques	solei's qui tant lui durassent comme
ceux de cuir de taisson. Gaston Phœbus dit de même
on parlant de la cliasse des sangliers et autres bêles
aux foimes que  c’est  chasse  do  villains,  de  communs
et de paysans (I). L ’ordonnance do 1306, quoique
conçue dans üue intention prohibitive, permet aux
paysans dé pourchasser lés pojrs avec leurs chiens et
même de les prendre, sauf à les rapporter au juge ou
au seigneur.

Dans les pays de montagnes, la noblesse abandon-
nait volontiers aux paysans la chasse des cliamois et
bouquetins t|ui était pénible et de peu	 de	 meatrise,
l.es montagnards du Dauphiné conservèrent cette
chasse moyennant redevance, malgré les ordonnances
reslriclivcs de leurs Dauphins; Phœbus nous apprend
que dans ses Pyrénées oîi abondent houes	 sauvoiffes et
ysams [ysards] cheseun	 paysan	 y	 est	 Im.	 veneur	de	 cela
et <[ue les gens y sont plus	 vêtus	 de	 leurs	 peaux	 que
d'êcarlatc	 et	 en.	 sont	 aussi	 leurs	 rkausses	 et	 leurs	 soJers
(souliers).

(1)	 chnsseSj	 voir	 If*	 ffoy Moiius	 el	 (In^Lün	 EMiœbufi,	 t'ii*
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La chasse des petits oiseaux avec divers engins était
presque universellement permise aux [lauvres gens
des campagnes* « Les oyseaulx, dit le lio>j	Modvs, sont
O tiriez (octroyés) pour les povres qui ne puent (peu-
vent) avoir chiens et faulconspour chacier et voler___
Les povres, ajiOule-t-il, qui do ce vivent, y prennent
aussi grant plaisance et pour ce qu’ils y prennent leur
vie, en eulx délictanl, sont-ils appelés les desduils
aux povres (1). »

Du temps de Gace de la Buigue, on permettait sou-
vent aux paysans de chasser le lièvre : ils so réunis-
saient, après les vendanges, au nombre de cinquante
ou soixante, avec une quarantaine de chiens,

Les	 iiTigs	 grands,	 Icsaullres	 petî î.
L ’img	 est	masLin,	 l'autre	 est	 mestiz.

et prenaient jusqu’à vingt et trente" lièvres dans les
vignes. Ils en prenaient aussi à	 la	 cropie avec leurs
chiens, lorsqu’ils venaient dans les jardins (2).

En beaucoup de lieux les coutumes accordaient au
paysan le droit de chasser à coups de pierres et de
bâtons le menu gibier qui ravageait ses récoltes et de
tirer profit de ceux qui restaient sur la place (d).

Cependant le pauvre villageois faisait sagement
de bien regarder à qui il avait affaire, et de ne pas
oublier fadage féodal ; « Entre loi, vilain, et ton sei-
gneur, il n ’y a déjugé que Dieu. »

Pas plus que sous les deux premières races, le

\\) Lo Roi/ f̂ofĥ s.
(2)	 Gace	 do	 la	 Buigno.
3) MonLoil, t. lï l

Le dergé*
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clerg(i nu sut passe tlél'enJrc, sous la (roisièmu, d’un
entraînement aussi universel. Les plus hauts digni-
taires (le l’Église comme les plus saints prélats lui en
donnaient d’ailleurs rcxemplc. Les papes avaient au
XIII' siècle des équipages de chasse (1); Thomas Bcc-
kel, arclicvéquo de Canlerbury, que l ’Lglise a placé
au rang des saints, n ’avait pu oublier sous la mitre
et le pallium les amusements de sa jeimesse mon-
daine, et « cet amour des chiens, des chevaux, des
faucons, ces goûts de jeunesse dont il ne guérit ja -
mais bien (2). » Lorsqu’ il débarqua en France, fugitif et
proscrit, il aperçut des jeunes gens dont un portait un
oiseau de chasse ; il ne put s’empêcher de s’approcher
pour le regarder de plus près, et faillit ainsi se trahir.
En \	V l \, on vit le vénérable abbé Siiger camper sous
la tente pendant huit jours consécutifs, dans la forêt
des Yvelines, pour y chasser les cerfs en compagnie
tles principaux feudalaires de son abbaye de Sainl-
Denys, le comte d’Évreux, Ainaury de Montforl,
Simon de Neautle, Éverard de Villeprcux. A son re-
tour, il distribua la venaison aux chevaliers qui rac-
compagnaient, et ta peau des cerfs futemployce à relier
les livres du monastère (3).

Il faut remarquer qu'en celte occasion, Suger
croyait remplir un devoir en maintenant les droits
utiles de son abbaye, menacés par les empiélemenls

(1)	 Voir	 iintj	 cliartc	 rlo	 IX ,	 cît̂ îo	 ])ar	 DucaiigCj	 tjlossrtirr,

t̂ î)	 Michtïli'l	 J	 UisUnrr	 de	 Frunrr^	 t*	 U*
(3) Ïĵ gniTifl fVAussyj 1. I; — — VfuiNfjnf, l. l \ .
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des seigneurs voisins. Ce fut également pour la con-
servation de scs droits que Hugues de Mâcon, abbé de
Pontigny et grand ami de saint Bernard, faisait chas-
ser dans les forêts du comte d’Auxerre et rapporter
son gibier en ville avec grandes fanfares de cors (1).

Nombre d’évêcliés et de communautés religieuses
possédaient, en eflet, des droits de chasse que les
prélats et les cliefs d’ordre devaient conserver intacts
et qu’ils exerçaient par eux-mêmes ou par procureurs.
Une charte du Roi Philippe-Auguste [1207} confirme
à l ’église de Sainl-Gerinain-des-Prés l’abandon que
lui a fait Charles de Samois de ses droits de chasse à
courre, à tir et à la	 haie (2). En 1241, Yermont,
évêque de Noyon, fait un accord avec les moines
d’ÛLirscamp pour le droit de chasse dans les bois de
Parvilliers. Les moines do Saint-Martiu-de-Pontoise
cl lassaient à cor et à cri avec chiens dans les forêts
voisines, en vertu de lettres patentes de Philippe le
Hardi. Ceux de l’abbaye du Bec faisaient chasser par
procuration le lièvre, le renard et le chai sauvage.
L’évêque de 4 aisoii faisait prendre des lapins dans la
montagne où était situé son château, et les moines de
Redon et de Qeimperlé se disputaient à grand renfort
d'excommunications et même à main armée la chasse
d’une île qui produisait annuellement douze cents
lapins, dont on jetait les peaux et dont la chair se
vendait un denier (3).

(.1 ) Vaublanc, t. lY .
(2) F w io lio n is ,	 v e n a lio im 	 iH	 liaia’. V oir hi Chasse	 à	 Ut /irtîc, ]ini-

M .  l*eîjriK’‘-Ü oi;icour.
(3) Diicaiigp, Vis chmîart\, rhyraqrnKvs. — X'auijInnC; t. lY . — Kn

[. Kl
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Mes abbessos même obtenaieiil el exerçaient îe
iT

(Jroil (ie châsse. En 1047, le comte d ’Anjou octroie à
1 abbesse de Sainte-Marie de Xainles le droit de faire
prendre chaque année par son veneur, dans les forêts
lie son comté, un sanglier avec sa laie, un cerf et sa
biche, un daim et sa daine, un chevreuil et sa che-
vrette, pottr	 récréer	 1(1	 faiblesac	 fcmiiÙHc (ad rec.rcundam
femmeam	 imbcciilüalem). L’abbesse prenait de plus la
<lîme des cerfs et autres bêles fauves dans la forêt
d’Oleron, pour en employer les peaux A recouvrir les
livres de l’abbaye (1).

En i'298, Nicolas d’Auteuü, évêque d’Evreux, oc-
troya ê l’abbesse de Saint-Sauveur, Alix desMergiers,
le divertissement de la chasse du cerf, dont il avait la
dîme par donation de Richard et Simon, comtes d’ E-
vreux, fondateurs de l’abbaye. Par un beau jour
d’été, l’abbesse se rendit en sa maison d’Arnières,
accompagnée delà prieure et de plusieurs religieuses.
Guillaume d'Ivry, veneur du Hoi, lança un cerf qui
fut chassé à	 cor	et	 à	 cri. L ’animai sur ses fins, vint
prendre l’eau près Saint-Germain-lès-Évreux, où les
religieuses eurent le plaisir de voir l’ Iiallalt. La /uiy/pc
du cerf, levée par Tiiomas de Saint-Pierre, fut portée
à l’abbaye de Suint-Sauveur, au bruit des tamboursj
des cors et d’autres inslruments, et le reste du jour
se passa en réjouissances dans te monastère (2).

IIOl,	 le	 comte	 rien	Pî	 fie	 Chain	pagne	 donne	 à	 Hei'iCj	 archiiliaei'ê	 ilf’
Meaux,	 l‘auLorisaüon	 de	 chasser	 dans	 la	 l’oreL	 de	 Mant*	 iiliifltfiréî	 dr.v
i fmUrs {̂e C/iéunpaf/nCy par M, trArhoïs de Hr\]l>aiuvî1ilf% L II )

(1}	 G / o s s . 	 de	 Hiicauge,	 V“
1̂) IK.'jL
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Qijei(juüs suzerains ecclésiastiques prélevaient une
portion des animaux tués sur leurs domaines- Les lia-
bilants de la vallée de SaînLSaviri en Lavédan, lors-
qu’ils prenaient un sanglier ou un cerf, devaient en
offrir à l'abbaye un quartier où une épaule(1).

Un arrêt de l’an 1310 maintient certains moines en
possession de chasser et de prendre les bêles sauvages,
ainsi que de prélever des veneurs les têtes et les pieds
et autres accoutumés [2).

Les abbés et prélats maintenaient leurs droits de
chasse avec rigueur, et Ton a de nombreux exemples
de querelles et de procès intervenus entre eux et leurs
voisins à ce sujet.

Au xiu' siècle, le droit de chasse dans la forêt de
Comelle appartenait en commun à Tabbé de Chaalis
et au seigneur de Chantilly. L ’abbc entreprit d ’évincer
son püvsonnier, malgré les chartes les plus authen-
tiques; il dénia aux gardes forestiers du seigneur !o
droit de poursuivre les délinquants dans les bois de
Comcllo, et même d’y passer armés d’arbalètes, d’arcs
et de flèches. L ’évêque de Scniis dut intervenir pour
concilier les parties. Ce fut plus tard le droit de suite
que l’abbé contesta au sire de Chantilly, et les veneurs
des deux adversaires s’étant rencontrés un jour dans
la forêt, une querelle violente s’engagea entre eux.
Un traité mil fin, en 1275, à celte contestation. Il fut
décidé que chacun des deux seigneurs aurait le droit
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d’allaquer las grosses bêtes dans ses propr es buis et de
les suivre dans.ceux du voisin spécialement désignés
par l ’acte (1).

En 1292, Guillaume le Maire, évêque d’Angers, sou-
tint vigoureusement son droit de cliassc sur les terres
de l’évêclié conire les gens du comte. S'élanl rendu
au chéteau de la ville pour y conférer avec eux sur
quelques affaires de son église, un de ces ofliciers dit
au prélat que, s’ il le trouvait chassant dans le bois du
Bouchet, il le ferait prisonnier, lui et ses veneurs.
« Vous autres gens du comte, fut-il réj>ondn, vous
n ’avez le droit de hure aucun acte de aergenterie	sur
les terres du seigneur évêque, en lest^uelles le comte
ü ’a ni fief ni arriére-fief (2). »

Les canons de l'Eglise défendaient la chasse aux
ecclésiastiques d'une manière générale (3), mais
quelques docteurs soutenaient que celle probiliition
ne s’appliquait qu’aux chasses qui se font à cor et à
cri avec des chiens ; la majorité des clercs séculiers
et réguliers ne s’inquiétait guère de ces distinctions,
non plus que des actes dos conciles et des règles mo-
nastiques ('!). Au XI* siècle, un évêque de Coutances

(1)	 Droits	 et	 usaffes	 com	ernanf	 les	 travaux 	 de	 eonslrucfioH 	puhfirs
tjw	 privés^	 de	 fa n 	 U87	 à	 l"an	 1380,	 pîii	 ^[,	 A*	 ClicUïii'oIlion-Figoac*

( )̂	 Code	 des	 Chasses^	 t.	 F
1,3)	 Dêcrciales,	 ch.	 ï .	 De	 Clerico 	 veatftore.
(4)	 Concile	 (le	 I2G4.	 Concile	 d'ApC
«	 j\'utlus	 de	 ordine	 nostro	 aceipilres	 tf	 falcones	 ad	 f/ibostaridum

hahefd.  i> StaUitsde Jean , abbt.̂  de Chiny, cîL^S]’tar DncangCj V*" ( d h i r m .
(c	 Prwdphnus	 distrietiùs	 et	 dislrhtr 	 ojuod	 nuthts	 ahhaji	 mdlvsffue

p rior 	 (fut	 monacltus	 aadpitres,	 fakout 	s	 aul	alias	 ad	{/itHei	adaw
habeaf	 auf	 teueat	 	̂ uer	 raaes	 ad	 vemn^dum	 	̂ h)&	 dmntaxai	 exvfpth
qui	in	 at	'niuihussnis	 toeis	 }f̂ \nn	 f	t	 jtsfff/ium	 ftaheanf	 rnufrtdî^	qnn	 rasrr
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entoura d’un double fossé un bois de chênes et de
lié très, et peupla ce parc de cerfs venus d'Angleterre.
Dans un autre bois il lâcha des sangliers, des taureaux,
des vaches et des chevaux (1). Le Normand Gaudry,
évêque de Laon, qui fut tué en 1106 par ses bour-
geois révoltés, ne savait parler que de guerre, de
chiens et d’oiseaux de chasse (2). Pendant le séjour du
roi Jean sans Terre dans son château d’Arques
scs forestiers vinrent lui porter plainte contre l’arche-
veque de Uouen, Gautier le Magnifique, dont les ve-
neurs avaient pris dans la haie d’Arques deux cerfs et
doux laies. L ’archevêque, cité devant la cour du Koi,
no daigna pas comparaître et l’affaire en resta là (3).

Le satirique auteur du poëme de sainte Léocade
(xin* siècle} reproche vertement au clergé cette passion
peu convenable à leur habit. Les clercs, dit-ü,

N'cinlrcnt	 n'en	 mostier	 n'en	chapele
Por	 oroison	 ne	 por	 proière
Alaz 	 vont	 en	 boi^	 et	 en	 rivières
Et 	 comportent	desor	 lor	nionie?	 (gants)
Eor coëles (chouüLles) et lor cscoHles (milans)

Au contraire, le poêle Lustache Dcschanips, qui
vivait sous Charles V, loue l’évêque de Beauvais, Miles
de Dornians, de la noblesse de ses inclinations :

Noliles	 gens	 ot	 loLulit?	 (tonjonrs)	 en	 sa	 compaigne	 (compagnie)
(diions	 et	 oysciiulx^	 lai’ge	 eoin	 Charleinuignu

eis	 penïiiUiyiut^	 ml	 veiuffiffum,	 	̂ [(Jon̂ L̂iUitions	 de	 Cluny,	 1301,
l^^cange,	 iOkl.

(I)	 Vanbtanc,	 L	 IV.
tî)	 A.	 Thierry,	 tires	 sur	 n/i îfoire	 kc	 Fram	f\
(3) llhtoivr 	 ku	 rl}kk(nf r/M/v/ms, j>ar M. A. r>ovilli\
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Gace de la Buigne, <iui fui mestre	 chajiifcllaitt de
trois Rois, PliîUppe V i, Jean et Charles V, soutient,
dans son Homan	 des	 déduits, que les clercs peuvent
chasser sans exclus p07ir	recréation	 aroir	 :

Voius>	 trouverc^z	 aiiisy	 escripi
Tout	 ce	 (jiic	 Je	 vous	 on	 îiy	 dîrl
Au	 titre	 du	 i'Aarc	 ven îui'
t)ù	 granl	 leste	 eu	 fotil	 ly	 doctf: îir
Hemard	 Jjui	 Tut	 moult	 éloqueiU
Kt	 te	 bon	 docteur	 Innocent	 (1).

A ceux qui poorraient désapprouver la nature du
sujet qu’ il a choisi, il oppose ruulorité de Denys le
Grand, évêque de Senlis, el de Philippe de Vitry,
évêque  de  Meaux,  qui  tous  deux  ont  écrit  sur  la  fau-
connerie.

Au XV® siècle, les prédicateurs lormeiil sans succès
contre les prélats qui emploient le bien de Tliglise h
entretenir, des courtisanes, des chiens et des oiseaux
de chasse. Martial d ’Auvergne, en ses Vigiles de
Idiarles V U , leur fait les mêmes reproches :

Ils	 ont	 liuicl,	 neuf	dîgnitez	 en	 jir^bcnilr
Cipandcs	 ahliayos,	 pricunjz	 en	 coinimmdr
Mais	 t|u'ciï	 IbiU^ils?	 ils	 i‘n	 lont	 bonne	cKère.
Qui	 los	 dcsserlï	 lis	 no	 s'en	 soucient	 guùrc
Qui	 fa	tel	 pour	 eux?	 nu	 aultre	 tient	 la	 place
Mais	 où	 vom-iis?	 Hs	 s'on	 vont	 à	 Ui	 chasse.

Dans le roman de Jehan de Saintré, écrit dans la
seconde moitié du \v' siècle, le héros rencoiiire

(	 l)	 Dans	 le	 courant	 do	 son	 poème,	 tiare	 parle	 soiivoTit	 de	 i	hassr^
anxtpiellos	 assisteni:	 cm'ès,	 rlinnoInCif ,̂	 prieurs	 er	 moines,	 —	 l/rvèrpie
d'OrlêanSi	 Meotou	 dî 	 Maîtres	 e!	 Diiinjan	 d''	 tiautevillr,	 soûl	 ri	lès
parmi	 les	 rlignlbiires	 ecch'siaslirptes	 rjnd	 suivideuf	 les	rbrisses	<lo	 ïmniis,
due	il	Orléans.	 (t	'haniitollion-Ft^frae,	 t	'hfn'ff's,	 //7b'/r/7/rï	 i*
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huMj)	 Ab()é accompagnant la haine	 des	belles	eousines,
en,	 ffihier	des	 espreviers, monté sm* sa mule et l’oiseau
sur le poing. Le galant moine mène aussi Madame	aux
vegnavdSy	 taisso7is	 et	 aiiUi'cs	 déduits,	 pat'	 les	 bois	 sou-
rentes	 fois	 chasser,	 ‘

Graves prédicateurs et satiriques irrévérencieux
échouèrent également dans leurs efforts pour vaincre
celte passion mondaine, et les siècles suivants verront
encore les membres du clergé céder (rop souvent a
ses on (rainemenls.

----------



CllAPlTUK IV.

L a 	 chasse 	 sous	 Louis 	 X I I , 	 les	 seconds	 V alois
et	 les	 Bourbons.

(H 9S-1792.)

Lt>ni& ML

iNous sommes ariivùs aux plus beaux temps de la
chasse française. L ’art de chasser dans toutes ses
branches atteint le plus lia ut degré de perfection.
Tous les TSois qui occupent le trône depuis la fin du
XV® siècle jusqu’à la Révolution, à l’exception de
refféminé Uenri III, sont des chasseurs habiles et
passionnés, et leurs équipages présentent une splen-
deur toujours croissante.

Le bon Louis X II , le père du peuple, prouva nue
fois de plus qu’un lïoi peut être grand chasseur sans
être nécessairement un tyran.

« S a condition est telle, dit l’instorien SainUielais,
en  temps  de  paix,  quand  il  a  pourvu  à  ce  qui  est  né-
cessaire, d’aimer la chasse et la vole rie et pour vrai,
c’est un déduit qui est bienséant à tous princes et
grands seigneurs ; car par ià s’en évite oisiveté, le
plus dangereux de tons les vices; et nul si grand
inaislre que biy ue pratiqua ce mestier si avant qu’il
a fait, ne n’y eu! oneques (ani do plaisir à inoiris de
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Trais, car j’ay vu du lemps du fou Koy Louis (\1) qiio
c’estoil merveilleuse chose de la dépense qui se fal-
soit pour sa venerie et fauconnerie, et !e Roy a d’aussi
bons chiens ponr prendre le cerf é force que euU
oncques princes, et si ne lu y couste point à moitié
tant qu’il fai soit aux autres, et en cela comme aux
autres choses se peut connoistre son sens et sa pru-
dence (1). »

Ce fut Louis XII cjui eut le premier en France des
léopards dressés pour la chasse du chevreuil et du
lièvre. Les environs des châteaux de Blois et d’Am-
boise, la Heronnière, le Plessis-lès-Tou)‘s et Pont-le-
Roi étaient le théâtre ordinaire de ses chasses ('2).

Quelques écrits du temps ont accusé ce bon Roi
d’avoir poussé la passion pour la chasse au point d’en

(l)	 LoF; r̂|ii'il	 eut	 coinïuis	 le	 duché	 de	 MÎIr ii,	 ajüiUü	 le	 même	 diroiû"
([ueiir,	 Il	 nieil	 l'eslal.	 d'Eglise	 eu	 liberté	ei	 franclii< ê,	 si	 leil	 il	 ptirei)-
lement	 les	 iiobleiè,	 en	 leur	donnant	 faculté	 do	 vivre	 comme	 l'on	 fail.	 en
France,	 sçavoir	 est	 d'avoir	 cliieiis	 et	 oiseaux,	 et	 dVIlor	 li	 ia	 ciiasso
comme	 l̂ on	 leur	 semblerait,	 en	 leurs	possessions	et	domaines	 ce	 ([u’ils
n’avüient	 accoutumé	 de	 taire,	 mais	 avoienl	 seulement	 permission	 do
voler	 les	 cailles	et	perdrix	 aux	espervior	s	en	 payant	une	grande	 somme
de	 deniers.	 »

(̂ )	 Sainte-Palaye.	 —	 bonis	 XI	l	 chassait	 encore	 dans	 ])lusieur&	 an-
tres	 forêts.	 Dans	VHpifaphe	 de	 le	ho?}	 se	vanité	 d'avoir
servi	 pendant	 Lreiüe	 ans	 le	 Roi	 LûUif.i	 flouzlesint'	 :

it	 Ma	 lioTité	 leur	 hs	 veoir	dans	 foresi	 (ÏAmboiso
Maints	 grands	 eiïorts	 Je	 fis	 en	 eest	 t’oresLs	 [le	 H	lois
Encor	 plus	 dedans	 est	 an	 pays	 de	 V(flois
Ln\/ê 	 Anfiei,	 jVo/t/br/ 	̂ Coucf/ 	̂ Loigh,	 Compiemjfic

Senüri^	 Livnj^	 Crét	iĵ 	 H rk, 	 Champagne.
Touraine,	 Anjou,	 le	 Maim.,	 Orlèam,	 VanCosmoh

haut	 et	 bna	 ToUou 	̂ Haindonge^	 TAngoulmoü
La	 Piranlie, 	 CuV.T,	 No^ înantiie,	 Ihmrgongnt.	 j»

(La	 Mitsi	 eiwfiscres.'ie	 de	 (lu	il	[au	me	 du	 Sa	Idc.}
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oublier le soin des affaires de son royaume. Quoi
en so il, il chassait continuellement pendant scs
voyages et au milieu des conférences diplomatiques
les plus importantes.

Quand l’archiduc Philippe le Beau traversa la
France pour se rendre en Espagne près de son beau-
père Ferdinand le Catholique (1501), le Roi le mena
plusieurs fois à la chasse (1) et lui fit présent d’oiseaux
bien alj'aiiés	 pour	 les	 champs	 et	 pour	 rivirre afin qu’il
pût en amuser les loisirs de sa route.

.!ean Cauiier, évêque de f.urce, envoyé en 1510 par
Marguerite d’Autriche à la coxtr de l’ rauce, raconte
dans ses lettres h celle  princesse,  que  le  Roi  l’ invite
continuellement à ses chasses, et André de RUrgo,
chargé d’une mission analogue eu 1511, se plaint par-
fois de ce que le monarque s'attarde lenenienl dans
les forêts à la poursuite du gibier, qu'on ne peut par-
ler	 à	 luy (2).

Revenant d’ Italie en 1502, il s’arrêta à C.renoble
auprès de la Reine et y séjourna huit jours, passant
le temps à la chasse des grosses bêles, à la volerie,
et à plusieurs autres ébats divers et solacieux	 dé-
duits (.3).

Cette passion faillit plusieurs lois lui devenir lu-
nesle. Comme il poursuivait un grand cerf dans Sa

O)	 Lo	 1	 li '̂cpmhro,	 si	 ,	 1d	 gnnul	 rautoniii-r	 l’ I	 les	 güiis	 dp
la	 Cl	U	connerie,	 leurs	 oiseaux	 sur	 le	 poing,	 oMVii-ont	 le	 pass-lp-ml''^
d’mie	 chasse	 au	 vol	 à	 l’arcUidtic	 -iiii	 reianla	 volmilinrs	 snu	 arrivée	 à
Hlois.	 1’ .	 f- 	 .lacol),	 Itisloi)’/’	 tfn	 s\r 	 .sifr/r,	 t	 II.

(?)	 Voir	 Samle-Pnliive,	 111"	 pariie	 cl	 les	 iioifts.
3̂) Ihith'm. — P . L . .lacoh, fltsloirf  </o \vr uirtr , I. 11.

En	 l'ilW,	 lors	 de	 In	 prise	 de	 Pavie	 pne	 les	 Irmiprs	de	 (.cnu.	 XII.
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ibrèt Je Monlargis, son cheval s’abattit si ru de ment
qu’il se démit l'épaule (loOO), lin 1505, sa vie fut
sérieusement menacée par une maladie à laquelle les
fatigues de la chasse n’étaient pas étrangères. A peine
hors de danger, il a!la passer deux mois au Plessis-
!ès-Tours, où i! occupa les loisirs de sa convalescence
à voir tirer ses archers, à faire piquer ses grands che-
vaux devant lui et ù chasser des sangliers dans le
parc

Sur la fm de sa vie, tout occupé de l’éducation de
son héritier présomptif, François, duc d'Angouléme,
il se plaisait 5 lui inspirer le goût du noble	 dMîiit.
Pendant un séjour que le jeune prince fit prés de lui
à Chinon, le Roi envoyait prendre des bêtes en la forêt
voisine et partout ailleurs qu’on apportait dans	 le	parc
]>our	 son	 passe-temps	 cl	 poiü'	 donner	 désenntii	 à	 son
jeune	neveu,	 (pd	 tant	y	 premit	de	plaisir.

Fie lira nges raconte aussi dans ses mémoires com-
ment	 ledit	 sieur	 dW.mjouksme	 et	 le	 jeune	 adveniu-
reiix (1) laschoient	 des	 pam	 de	 rets	 et	 toute	manière	de
harnais pour prendre les cerfs et les bétes sauvages.
François avait alors 8 ou 10 ans.

Devenu Roi, François P' sut profiter des leçons de
son oncle. 11 mérita le litre de l*èrc	 des	 veneurs dont
il n’était probablohlent pas moins fier que celui do

toute	 l'aimée,	 juaqu'iiux	 ]>lus	 minces	 genjaU,	 se	 tioima	 le	 ]tltiUir	 <le	 In
chasse	 rtsins	 le	 vaste	 ]>arc	 qui	 avoisinatt	 lu	 ville*	 l k̂is	 *\o.	 chiquiLiUe
hél.es	 tauve?	 et	 rousses	 l'ureiil	 jD'iscs	 à	 foiipsc'	 lÈc	 elieval	 «hiiis	 un	 seul
jour.	 {Utsîoiïr	 rfu	 \\\̂ 	 l.	 L)

(lï 	 rieuraiiges	 lui-mémc	 est	 (lésifrné	 sens	 ce	 surnom	 Mpdioirr̂ n
Flenraufîes, i h. in.

Fiancoiî I''f
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f*èrc	 des	 iMlreSi Plus d’une fois il courut risque de
lu vie dans ses chasses où il s'exposait aux dangers
avec la plus téméraire insouciance. Un jour un cerf
l ’enleva de sa selle avec ses andouillers et le lança
contre terre sans qu’on lui vît manifester la moindre
émotion. Il aimait par-dessus tout à combattre corps
à corps les sangliers les plus féroces enfermés dans
les toiles ou lâcliés exprès dans des enceintes fer-
mées (1).

Un jour, à l’occasion du mariage d’Antoine, duc
de Lorraine, avec Hénée de Bourbon (mai 1515),
le Roi avait envoyé ses veneurs prendre à fo7xe	 de
mrdes un vert	 sanglier	de	quatre	 ans. L’animal fut mis
dans un grand coffre fait de forts barreaux de chêne,
bien bandé de fer, lequel fut amené dans un char au
château d’Amboise. '

Dans la cour du château avaitété disposée une bauge,
toute couverte de branches et de feuilles, d’où celte
furieuse	beste devait s’élancer sur des funtosmes [man-
nequins) suspendus à des cordes. Toutes les portes
donnant sur celte cour étaient barricadées de f/ms
bahuts,	 œlfres	et	autres	 choses.

Chacun s’étant mis aux fenêti'es, le Roi tit signe de
kauccr	 le	 tnippon ou porte du coffre qui renfermait
le sanglier. Celui-ci sortit aussitôt tout hérissé et tar-
quetant	 ses	marteaux	qui	sembloit	que	ce	fussetU	orfèvres.

(I) RiiukQJlistoirede 	 Fnnit'e	au:^syi*"	el:cv\r	sièclesj	 l.
tics	 aynhassa<lïiurs	 nétütie7}s.	 —	 Ihuî<ri	 P/rUofofjiio.	 —	 l/uiiihiis^Ttli'ur
Veiller	 {I533i	 ajoute	 le	 Roi	 court	 le	 uertiiveo	 Lant	 (romiioctemçiil
fjiie	 les?;	 onlreî̂ 	 ne	 peuvent	 suivre.	 (,Kialrc	 pi(|ueurs	 seiiletiu'Ui	 ïoni	 de
lorce	 à	 ïïccompîifTripi'	 S ei	 Majeslé*	 {Iftploniftllr	 rénifiouic*)
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Il s’amusa quelque temps à déchirer et à faire tour-
noyer les mannequins, puis, cette mauvaise	 beste, ex-
citée par les cris des spectateurs, se mit à galoper au-
tour de la cour, et, trouvant à l’entrée d’une t'« {!)
un passage mal	 taud'mé, renversa deux coffres qui
barraient la porte, et monta l’escalier jusque dans les
galeries du château, au grand effroi des dames et des
gentilshommes dont elles étaient remplies. Le quarta-
nier, traversant celte foule épouvantée, courut tout

* droit sur le Roi. François I" , sans s’émouvoir, faisant
reculer	à	son	dos les assistants, arrête ceux de ses gen-
tilshommes qui voulaient se	metlrc	 entre	deux,	 tire	 une
bonne	forte	 espée	 tranchante	 et	 poûjnante ceinte  à  son
côté, démarche	un	 demÿ-pas et frappe le sanglier d’un
coup de pointe si vigoureux qu’il le traverse de part
en part. L ’animal laisse là le Roi, s’en va descendre
par l’autre vis	 qzii	esloit	 demnt	 le	puis, et tombe mort
dans la cour (2).

Insensible à la fatigue comme aux intempéries des
saisons, François I®' ne se laissait jamais arrêter par
le froid, le vent ou la pluie. Surpris par ta nuit, il
allait cherclior un gite dans les plus misérables ca-
banes, au grand déplaisir de ses courtisans (3).

(1)	 Escalier	 LoiimariL
(2)	 flardiesseii	 tks	 firands	 fioySy	 par	 Nicolas	 Sala.
(3)	 V	 Ijo	Tioy	 revint	 hier	 de	 la	 chasse	 de	 Saint-Laurent-dcs-Eaiix^	 \h

oïl	 il	a	coiïi'u	 le	 cerf	deux	jours;	 du	 [iasse-Lfiiii[>ŝ 	 je	vous	 iaissu	à	ponser
<[uel	 il	 a	 car	 pour	 domourer	 jnsques	 à	 dix	 heures	 du	 soir	 sans
revenir	 au	 logis,	 il	 n	 y	 a	 gens	 que	 Tayeiit	Tnîeux	 l’ailquo	 nous 	̂ et	 biert
moiûüex,	 TffHtre	 de	 Hrion	 au	 maréchal	 de	 Montmorouev,	 1*"’	 février
IS24,	 citée	 ]iar	 M.	Migiiel,	 ftivalilê	 dr	 CiiûTlfs-Qvin(	 ci	 d f 	 Froncois	n''.
—	 Voir	aussi	 Ranko.	 f/îsloire	 df.	 F i w w . 	 I«'.
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Mai'guerile de ^'avalTe nous a Lransiiiis, dans mm
lleplamcrtm^ le récil d'une aventure arrivée il Fran-
çois P" en J 521, comme il chassait dans la forêt dWr-
gilly, près de Dijon (1). Le Roi avait été averti de se
défier d’im certain comte Guillaume <le Inistemberg,
colonel de lansquenets, récemmententi’é à son service.
Prenant pour toutes armes sa meilleure épée, Fran-
çois emmena avec lui le comte Guillaume, aiu|uel il
commanda de le suivre de près.

xVprès avoir couru le cerf pendant quelque temps,
le Roi, voyant que ses gens étaient loin de lui et qu’il
était seul avec le comté, se détourna hors	 de	 ions	che-
mins, puis, tirant son épée et la présentant à l’aventu-
rier, il lui dit ; « Vous semble-t-il que celle épée soit
belle et bonne? Le comte, en la maniant par le bout,
luy dist qu’ il n'en avoit veu nulle qu’il pensasl meil-
leure. Vous avez raison, dist le Roy, et me semble
([ue, siung gentil homme avoit délibéré de me tuer et
qu’il eust congneu la force de mon bras et la bonté
de mon cueur accompaignée de cesteespée, il ponsc-
roit deux fois à m’assaillir : toutes fois, je le liendrois
pour bien meschant, si nous estions seul à seul sans
lesnmings, s’Ü n’osoit exécuter ce qu’il auroil osé en-
l-reprendre. L(ï comte Guillaume luy respondit avecq
un visaige estonné ; Sire, la mescliaiiceté de l’entrc-
prinse seroit bien grande, mais lu foliie de la vouloir
exécuter ne seroit pas moindre. Le Roy, en se prenant
à rire, rcniist l’es pce au fourreau, et, escoiitant que

(1) Ln même où camp;uL éims l'tMii, lüri? |̂n’îl iw iil atnl)u^-
süilijtTrii	 fIo	 VI.	 Voir	 |fUis>	 ù:mt,
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la ciuiSüe esluit prùs Je luy, piequa après le plus qu’i
peut. »

Ayant rejoint ses gens, le Roi ne parla à personne
de cette afitnre ; mais le comte, se voyant soupçonné,
se liàla de rompre ses engagements et quitta la France
en toute hâte (Ij.

François I®' prenait beaucoup plus de plaisir à la
vénerie qu’à la fauconnerie ; aussi cliassait-il à courre
en toute saison, contrairement à l’usage de ses prédé-
cesseurs. Avant son règne, (juand venait la Sainte-
Croix de mai et qu’il était temps de mettre les oiseaux
en	mue, les veneurs arrivaient tout habillés de vert avec
leurs trompes, et chassaient les fauconniers hors de la
cour (2). En revanche, à la Sainte-Croix de septembre,
le grand fauconnier venait à la cour et chassait les
veneurs, « car les cerfs ne valent plus rien, et il est
temps de mettre les chiens au chenil (3). »

Les équipages de François P" surpassèrent en ma-
gnificence tout ce qui s’était vu en France jusque-là.
Au dire des ambassadeurs vénitiens, le Roi dépensait

(1)	 Ileptauïct'on	 tics	 nom^ellcs	 de	 la	 iUiyne	 dv	 Navarre^	 xvii 	̂ nou-
velle.

(2)	 I aï	 vieiK	 débat	 anU'c	 la	vénerie	 el	 la	 fauconnone	 fut	 tle	nouveau
plaidé	 SOUÈ5	 ce	 régne	 par	 le	 ]ioéte	Guillaume	 Crétin	 (Le	 débal	 de	 deux
duuiCit	aur	 le	passe-te^uips	de	 la	ehossc	des	 eideus	 el	 des	 oiseaux.	 l̂ arîSj
152G.)	 On	 pourrait	 s’étonner	 de	 voir	 encore	 ici	 le	 comte	 de	Tancar-
viile	 nommé	 juge	 du	 débat.	 Mais	 ce	 poème	 n'esl	 guère	 <)ii'ime	 copie
du	 lio7j	Modus.

(3)	 CcË	 détails	 sont	 tirés	 d'im	 fragment	 intercalé	 on	 ne	 sait	 troj?
eomineiU	dans	 le	 chaju	 v	 des	 Mémoires	 de	 FIciiranges.	 Ge	 morceau
curieux	 est	 malbeurensement	 incomplet.	 Il	 n'y	 est	 i[uestion	 ni	 de	 l'é-
ijiiipage	 du	 cerf,	 ni	 de	 l'office	 du	 grand	 veneui'j	 ([uoifjue	 Fleuraiiges,
parlant	 dë	 la	 vénerie	 des	 loileSj	 dise	 que	 tes	 eeururs	p	oui	pareU	frai-
leme?}(	 fju'oitx	autres	Ci/	dejund.
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plus Je 150',000 écus pour sa chasse, y compris les
provisions, chars, filels, chiens et aiiivc^	 lmjüteUes{\).

La seule vénerie des Toiles coûtait par an
18,000 livres (2J. "

François ï " fil construire le magnifique château de
Madrid, au bois de Boulogne, et deux autres châteaux
au	 lieu de Livry, esqttels	 lieux	 içeluij	sicuv	estoit	délihéré
quehiuelm	se	 retirer	pmir	 le	plaisir	 de	 la	 chasse (3). Le
bois de Boulogne, débris de l'ancienne Ibréi de liou-
vray, fut enclos de murs à la même époque. Le Roi y
fil des plantations nouvelles, le repeupla de gibier et
l'exonéra de diverses redevances (-4).

Les châteaux de Chambord, de Villers-Cotercts,
Folembray, Fontainebleau, furent bâtis ou agrandis
dans les mêmes intentions ; tous, en eflét, sont situés
prés des forêts oîi nos Rois aimaient à chasser (o). A
Fontainebleau François i*'' fit construire un superbe
hôtel pour le grand veneur et tout l’attirail de chasse.
Cet liôtel, connu sous le nom modeste du Clieml, était
composé de deux corps de logis, où étaient deux belles
salles et neuf ou dix cliambres assez spacieuses, avec
galeries hautes et basses et écuries pour 50 ou GO cbe-

(1)	 fies	 ambas.saffr}frs	 réniiû	us,	 |nibliypï>	 ]):ïr	 1'̂ 	 ministmv^
iU'	 riiistriiclion	 imblitjuo*

(2)	Mémoires	 de	 Fieu	ranges.
(!i)	 Lettres	 patentes	 du	 août	 1528.
(1)	 Lo	 1m>îï5	 ipti	 avait	 en	 jiüiii'	 grffnd	 [;ruj/ei\	 sous	 Loiiiis	 XI 	̂ le	 fa-

meux	 Olivier	 le	 Daim,	 détendait	 encore	 jitsr|uo	 dans	 la	 plaine	 tie
Clichy.	 Mûuanno,	 lût	errons	 ffe	 Pnris.)

(5)	 Le	 Uol	 allait	 on	 outre	 clmsser	 son	vent	 à	 Dam	j>i	erre,	 à	 Jainom	Sj
à	 HocKerort,	 à	 Ohautilly.	 An	 rotoiiv	 d'im	 p^Imânagc	 à	 Noire^Oaine	 4e
Liesse 	̂ il	 alla	 (F'iassnren	 rfiEîssant	 larndanit	 hnil	 joni' 	̂ 1̂̂ 	 long	 4e	 hi
montHitme l Ic lîeîms.
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vaux. Les deux eoui's cuulenaient dix ou douze loges
séparées pour les meutes, eliacuiie accompagnée de
sa cbambreüe pour les valets de limiers. Ce logis avait
été édifié par !e Uoi dans le poio-prh même de sa
maison de Fontainebleau, « affin que luy,,qui aimoit
ce plaisir plus que aultre lîoy qui fait précédé, n’al-
last chercher les lieiilenans, picqueurs et tous aullres
officiers et valets de sa vannerie, plus loing de mille
pas au sortir de sa chambre, pour ordonner de l’as-
semblée quand il y vouloit aller, et ne prenoit pas
plaisir qu’aultre que luy s’en entremis!, ny d’y eslrc
suyvy que de ceux (ju’il nom moi l aux mesmes va-
neurs (1).

Dans un précieux manuscrit de la Bibliolhèquc im-
périale, dont la miniature initiale représente Fran-
çois 1" en habit de chasse, ayant auprès de lui son
veneur favori Perot et les chiens de tête de la meute
royale (2), on lit un récit qui, tout en servant de cadre
à une allégorie classique assez froide, contient des dé-
tails bien réels et témoigne à quel point ce Roi s’occu-
pait en efiét des moindres circonstances concernant
sa vénerie : « Au ccunmencement du iiioys d’Auguste,
l’an mil cinq cens dix-neuf, y est-il dît, Françoys, par

a

la grâce de Dieu, lloy de France, desyrant par pénible
labeur exercer sa forte jeunesse, alla courir le cerf en
la fourest de Ryèvre, et voulut que ce jour courussent
les chiens qu'il avoit esleuz pour bailler à la meule,

(1)	Mêmoiivs	 du	 maréchal	 df	 Vipilieville,	 (.	 I''.	 —	 François,	 ["	 fl
Henri	 n 	 couchaient	 souvent	 ù	 ce	 chemt	 les	 jours	 <ie	 chasse.

(î) Supplétiiet}!	 frm in iis ,  ii“ 1328, —	 Voir	 la	 {(t/iomancif	 cIps	 ui-ls	 à
lu	 cutir	 tic	 Fjvd kv ',	 ]iar	 le	 comte	 de	 Lal	orde,	 aililhions	 an	 i.	 I,

1-  I  I
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pour ce qu’ ils sont plus sours que les atillres. (iaillart
fui (le ce nonibrcN aussi fui CialleliauU el le gerilil
Hameau; ArbauU, Gerfaut el Hiltebaull leur tiiulrenl
compaignie. » Le Hoi, suivant le cerf de bien près el
courant à bride	 avrdée, rencontre la déesse Diane el
Jules Gésar, avec lesqiuils il oublie sa cliasse en se
faisant raconter les campagnes du dictateur. Sa con-
versation terminée, il rejoint, près de Fontainebleau,
ses chiens qui chassaient wieux	 que	 d'tivani, « Ft se
trouva !e premier à la moi‘t du cerf, mais il n’avoyl
avec luy que le gentil Arbault (’t la ikfle 	Greffih'Ct car
Diane et Aurora l’avaient lesséel san cslüienl alîéez. »

Justement fier de ses érpjîpages de chasse, François
aimoit à les montrer aux princes étrangers qui visi-
taient sa cour. Lors({ue Charles-Quinl traversa la
France en 1540, le Uoi le conduisit au cliiUeau de
Lusignan « pour la déleclailon	 de	 la	 chasse	 aux	 daims
qui estoieiU là dans un des beaux el anciens parcs de
France à très-grande foison {I). » L'Lmpereur fut suc-
cessivement reçu à Amboise el à Hlois. De là il se
rendit à Fontainebleau, « auquel lieu pour estre mai-
son que le Hoy avoit baslie pour les chasses el dé-
duicts, le festoya el luy donna tous les plaisirs (|ui se
peuvent inventer, comme de chasses royal les, tour-
nois, escarmouches, combats à pied el à cheval, et
sommairement en toutes au 1res sortes d’esballc-
ments (2). »

(I)
{̂ j lie I>ii lîüÜav, IX ,
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Sur la üti de sa vie, l'i’aneois devenu infirme* 4 *

et pesant, suivait encore les chasses sur une mule :
Quand je ne pourrai plus me mouvoir, je m’y ferai

porter, disail-il, et peut-être après ma mort voudrai-
je y aller dans mon cercueil. » L’ambassadeur de
Venise lui reprochail, à Fontainebleau, d’avoir chassé,
déjà souffrant, par un froid rigourcuv : « Foi de
gentilhomme, répondit le Roi, c’est 1a chasse qui m’a
guéri (1). » Déjà mortellement atteint, il cherchait
encore à oublier ses souffrances en courant de forêt
en forêt. Revenant de Koclicforl, où il avait été har-
celé par la fièvre, il s’arrêta à Rambouillet, où il ne
comptait passer qu’ une nuit. Le plaisir qu’il y prit en
chassant lui fit prolonger son séjour. La fièvre devint
continue, et le G	nmd	Üoy	Français, comme l’appel le ni
ses contemporains, y mourut le dernier jour do mars
1547, à l’âge de 5  ̂ ans (2).

Parmi les plus fidèles compagnons de chasse de
Trançois I" et les veneurs éminents de son règne, il
faut compter l ’amiral d’Annebaut, baüli d’Fvreux,
ainsi que Louis de Brézé, grand veneur, grand séné-
chal et lieutenant général de Sa Majesté en N'orman-
die, chasseur habile comme ses aïeux (3). Le Roi
consultait souvent l’amiral sur l’organisation de ses

Ifatiiirol
d'Aiinebaul	 el

le	 J
stïiâÉchaL	 (Je

(1) vénitiouir. — Rtmkfî,
(̂ 2)	 Tliou,	 îïisloire	 t.	 I.	 IvL	 de	 Londres,	 173i.
(3)	 (7csl	 œ	 même	 Louis	 de	 Hrézê,	 comte	 dr?	 Maidevioi',	 mni	i	 de

Difme	 de	 i^oitiers,	 tloiit	 Uabolais	 an	 livre	 de	 GffVffaïihut,	 où
frère	 Jeluui	 dos	 EnLommciii'csse	vante	 de	 l’avoh’	 d'iiii	 gentil
lévrier,	 11	 était	 lUs	 du	 ruineux	 veneur	 J 	a	C(	pies	 de	 Lrézé,	 dont	 nous
avons	 jiarlé	 i>rêcé(ietnmenL	 desoeiidanl	 de	 Jean	 de	 Rrézé,	 célébré
uljasseur	 du	 xiv 	 siècle 	̂ cité	 par	 le	 Tréso**	 tïe	 Vfmrfir.
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luc'utos et l’inslaDulion de ses chenils. Ce i\U ce sei-
gncui’ (]ui introduisit dans les é([uipages royaux in
race des chiens fauves de Bretagne, et le ctiicn fauve
Miraud, donné au Boi par l'amiral, servit à renfonn'
la race des chiens blancs ou greffiers. Accomftagnanl
un jour François F ' à la chasse dans la foret d'Fvreu.\,
d’Atmebnul fit	 récit au Uoi de la maison de la lluen-
iiiére, sise en la paroisse des Baux-tle*SaintedTüix,
« et fit trouver bon à Sa 31ajeslé d’y faire bastii' un
chenil et estables où ses cliiens pourroienl estre ren-
fermés et l'esserj’és aux occasions de chasse. >*

Le Roi approuva ce projet qui lui avait déjù été
proposé  par  le  grand  sénéchal,  et  il  fut  décidé  que
Jacques Baudin, cerdier cl grinjer de la forùl, proprié-
taire de cette maison de la ilueiiniére, serait cliargé,
moyennant certains privilèges qui lui seraient accor-
dés, d’y construire un chenil pour les cliiens du Roi
et de faire clore de liens de ferlons puits et margelles
qui se trouvaient dans la forêt d'Fvroux (1),

Le dernier des grands foudataires de la vieille
France, le connétable Charles, duc tic Bourhoiï, dont
la défection fut si funeste é son pays, (tgure. au
nombre des chasseurs taineux du xvi'̂  siècle. Il avait
été élevé par sa (ante, la duchesse Anne de France,
daine de Beaujeu , si passionnée clle-inêiiu: pour la
vénerie, qui lui faisait « a prendre le latin a certain es
heures du jour, cl quelquefois à courir la lance, piquer
les chevaux, tirer de l’arc où ilétoit enclin, autres fois

fl) lj4 lr o s 	 Ay\	 15	 cilTn-s	 ptir	 I
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alior à la chasse ou à la volerîe et aussi an tous autres
déduits OH l’on a aceoulmné (rinJuire les gratis sei-
gneurs (l). » '

Lorsque François I®' vîsiUi la Guiuime et le Poitou, '
le connétable le reçut en son domaine de-Cliatelle-lï

vautl et lui olfrit des chasses magnifiques. Les pre-
mières relations deDourbon avecXbarlesdJuiiU eurent*
lieu à propos iKim duché de Sessa dans le royaume
de Naples , réclamé par le connétable. Les négocia-
tions fureril confiées par ce prince à Philibert de
Sainl'lloinain, seigneur de I-.urcy, qui eut en même
temps mission d’offrir è l’Empereur des chevaux, des
haquenées, des arbalètes et des épieux de chasse ( )̂.
Ce présent devait être accepté avec plaisir par Charles-
Ouinl qui aiinaitbeaucoup la cbasse(3)elfut un veneur
accompli, digne de son père Philippe le Beau eide son
aïeul Maximilien (d). Dès Page de neuf ans il avait
manifesté des dispositions t|ui ravirent ce dernier.
<< Nous fumes bien jeuyeutx,écrîl-il è sa fille Margue-
rite, gouvernante des Pays-Bas, que nostre lilz Charles
prenne tant de plaisir à la chasse ; aultreinent on
pourra penser qu’il fust bastart (ü}. »

Cbarles-Quint fit peindre ses chasses par Beu-nard chsrics-Qmin

(1)	 ffistoire	dù	 iimirbon	 ptir	 oilùn	 pti]-	 M,	 ^rifriiei,	 Hiûaiift:
dv	 François	 et	 de	 Chartes	 V\

(5)	 DépouLion	 (lu	 chancelier	de	 Bourbonnais,	 ftnd,
(3)	 Chürîes-QuùiC	 ahdicafiotij	 son	 sâjour	 et	 sa	 ?norl	 au	 nto-

nasléte	 de	 Ynsiĉ 	 par	 M.	 —	 fîevhfn'hes	 sur	 la	 maison	 dr
etmsse	 des	 ducs	 de	 lîr'fihant,

ü'esL	 à	 cause	 de	 sn	 dcscoïKltuico	 idoui	fpiî Tiiomv?	 f|no	 nous	 -ivnii.q
cru	 pouvoir	diiv	 (|U(?l(inc>s	 mois	 de	 l'tlluslrc	 rival	 do	 î̂ 'eaneois	 1̂ '.
(	5)	Oalcsluoii.	 ^
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\ün Orley et décora de ees tableaux sou château de
Bruxelles (1). On y admirait surtout une vue de la
forêt de Soignes où l’Empereur était représenté au
milieu des principaux seigneurs de sa cour. Ces com-
positions servirent de carions pour des tapisseries des-
tinées à orner les palais impériaux et à être envoyées
en présent aux souverains (i).

« Le Hoi Henri H, écrivait en 1552 l’ambassadeur
vénitien Lorenzo Contarini, se complaît infiniment à
la chasse de tous animaux, comme faisait le père, et
surtout à lâchasse du cerf, à lacpieile il va deux et
trois fois la semaine, au risijue des plus grandes
tatigues, non moins (|u’au péril de sa vie (d). » Il sui-
vait quel(|uefois un cerf pendant sept heures, ses che-
vaux tombaient sous lui (î).

Lés équipages de Henri II ne le cédaient en rien à
ceux de François i" . I/équipage du cerf, sous les
ordres directs du grand veneur, comptait 47 gentils-
hommes et aides de vénerie, 4 valets de limier, 7 va-
lets de chiens. Henri M y joignît une orrfo/mee
nire	et	demeurer	eit	 sut	 chainhee, aussi sous	 lu	 rhanje du
grand veneur, plus (a	haude	des	 jjehts	efihns	nommés	ks
liétjents (1 capitaine, 10 genlilsliommes, 4 valets de
limiers, 4 valets de chiens}.

(I)	 IhUL	 —	 .lu^tiu'a	 riiiueiiiliu	 cettL	 résitleEic**	 1741*	 on	 y	 con-
onliT	 tal>U>;uîx,	 ik 	 cliasso	 ilnril	 k 	 lïnimî	 l]m|>t r̂̂ iir
Cüniro	 et	 sa	 hiitlebiudle	 do	 rluissie,	 rl'of

r i  rrargOlU qui f i t i f î l  ffé'US:  f ' o u p s  ( i b i f t . )

t'îj fîalPîsloüL
\l\)	 vèniiffiinf\
r V'i Hariko.
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l/èiji.ii|)fige (les toiles, (]uoitjue moins cünsiUéial>le
(]iJO sous Frari(}ois h", était dirigé pur un capitaine et
un lieuteuunt, ayant sous leur commundemeiil 1 ve-
neurs, l gui'de de chiens courants, â gardes de
lévriers, 1 conducteur de chariots et scs valets,
53 archers.

Dans la grande Fauconnerie, servaient, sous le
grand fauconnier Charles de Cossé, un premier fau-
connier et 54 fauconniers particuliers, sans compter
30 autres fauconniers ordonnés	(iour	 les	 oisefîux	de	 la
Chuinhre, sous la charge de Monseigneur de Guise (l).

La somme totale des dépenses de la vénerie, étal
des toiles et fauconnerie, s’élevait à 64,775 livres
tournois ('2).

Le maréchal de Vieilieville nous raconte dans ses
Mémoires, que le Roi ayant voulu donner à des
ambassadeurs allemands qui quittaient Fontaine-
bleau (1551) le divertissement d’une chasse, avait
commandé au sieur de	 Marcoimel, lieutenant de sa
Vénerie (3), de faire lancer un cerf sur leur chemin :
« Ledit Marconnet,<]ui es toit fort expérimenlévaiieur,
n’y Liillit pas et le fit lancer fort à propos, si bien
qu’ils le coururent à veue plus de demye lieue en une

(l)	 ComplGs	 ilG	 llem i	 11	 aux	 Pièces	 jiiïtîüctUivijK.
(î)	 CcLL̂ i	 somme	 est	 U'cs-inrèrieuic	 ii	 celle	 ù	 les	 amiiast ï̂i-

ileurs	 vénitiens	 évaluent	 iii	 déponsc	 des	 cliasses	 de	 François	 l*^	 Mais
cclle-ci	 esL	 apiiroximative,	 peut-être	 cxaj^éréCj	 oL	 comfirendT	 on	 tons
eaŝ 	 une	 foule	 de	 dépenses	 extraordinaires	 et	 accessoires.

(.1)	 François	 de	 Mareonnay	 était	 eu	 1553	 second	 lioutonaiiL	 dî 	 lii
véiieno	 h	 000	 IL	 de	 gages,	 tïii	 Fouilloiix	 ia]>porlr	 ^nc	 ce	 lut	 lui	 jpiî
lini,	 une	 race	 de	 cliiens	 hons	 par	 exvellencf*	 d'un	 rhicn	 donné	 au	 Foi
p;ïr	 In	Reine	d	 KrosscL
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f'rtiiido el lotigLie liimlo, et coiiiine il vtjulnt gaigtior le
l)oys, il trouva dix lévriers en leste (jiii luy (iretil
rebrousser chemin et le primlrent, de (juoylcs Alle-
mands ruroat très-ayses, car il leur l’ul entièrement
departy, mais inerveilleusemenl eslonnez de veoir cent
ou six vingt|ïâ/«c(0‘.ï (l) qui avec leurs trompes disoionl
la mort du cerf. »

La charge de grand veneur fut occupée, tic 155Ü à
1562, par François de Lorraine, duc de Guise, et
jamais cet office ne fui rempli avec plus de zèle et
d’exactitude. Excellent chasseur Ini-mème, le duc
possédait pour son compte des é(]ui[)ages de vénerie
et de fauconnerie (|ui ne le cédaient qu’à ceux du
Iloi (2). La faveur d’obtenir quelques-uns de ses chiens
ou de scs oiseaux était fort recherchée. Ses officiers
avaient grand soin île lui faire rapport de tous les
faits remarquables concernant la vénerie arrivés à leur
connaissance et de lui envoyer tous les animaux rares
trouvés dans les forêts, ainsi que les têtes bizarres et
les mues do cerf extraordinaires. Si l'on inventait
quelque arme nouvelle, ou s’empressait de lui en faire
liommage. En 1577, le duc de Guise, guerroyant au
fond de ri(alie(d), manifeste dans ses lettres son

(I)	 mnl	 n	 i.	 lous	 niiiix	 ijcti	 av.-ûi'iil	 après	 li-	 œ vï.
(■2) S:i vèiif‘rîp r i r h t '  r f  f f r h  rèsiilnil (roriHiiainî à

Uüurilan sous la gartit̂  tio t.os l Iiîi îiü loiisoiiiiiimunt püm
\ \ 5  ick‘niers i Im [laln ]air jüiir, La île s t  f r l -

f f ' u t i i ' e  f i t  n y t t i p i t r i ^ n t ü  t p f f ’  f f v s  r h l e t i s  t h '

yllf	 l̂u	 il Id’ iliit" ft\aii aussi
ViUilrail j'fir snn inrn’<pils hJhi'ul. i f h s f * u r / ‘  f i r smi

thini	 ffi" par M. lïrmillc i, L *
Cîi. Lr- -liiiif Lu isp :mii1 pa.bsè 1rs A lp rs au p i uiP i n p s -i nltM ill-
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regret de	ne	pas	 uvuir	par	 effed	 ic	 plaisir	de	 scs	 vhnsscs
à	Joinville (I).

Ce güùt pour !a chasse était héréditaire dans la
maison de Guise. Le duc Claude, père de François et
grand veneur avant lui, était passionné comme son
iils pour cet evercice (2). Ses descendants ne le furent
pas moins, Henri de Guise le	Balafré, (ils de François,
accompagnait CharlesIX dans ses chasses continuelles
et faillit en 1570, y être assassiné par le grand prieur
de France, Henri d’Angoidéme (3). En 1571, le car-
dinal de Guise, oncle du Balafré, chassait avec ses
neveux à Escîerron, oà	 ils	n'emfendroicnt	pas	de	 ?7ièlan~
coiic (i).

Le règne de François U fut trop court, et ce Uoi François	 IG

mourut trop jeune pour que nous ayons rien à enre-
gistrer sur ses faits et gestes cynégétiques. Ce débile
adolescent paraît avoir été un chasseur timide et peu
zélé. I.orsqu’it chassait avec la Heine mère, l’ardente
chasseresse l’excitait de son mieux i\ se lancer à tra-
vers les taillis (5).

uéti,	 aveq:	 initi	 ariTice	 rUi	 lOjüÛO	 rimla ŝiîins,	 500	 lances	 et	 OOü	 chevïin-
légerft	 pour	rqcou[[uéi'iF	 le	 rovaunuMle	 Na])les,	 (Ihiffem).

(I)	 �
(‘i)	 IjH	 charge	 ilo	 irranO	 vcneiir	 ne	 yorlit	de	 la	 Maison	 de	 L.niTainc

i\u^n	 1507.	 Qiarles	 duc	 d'Aimialej	 f r̂and	 veneiir,	 FéiUjkdé	 a|»rès	 les
^aierres	 tie	 Ja	Liante	 h	 Bruxelles,	 y	 devint	grand	 riiiK'fjmuec	dt‘	HrahanI*

(3)	 iJe	 Thon,	 l.	 VI.	 — C'est	 ce	 iiièih g 	 grand	 i>rionr	 dont	 jEdian	 du
Bec	 racüidc	 |̂n'̂ ]	 avait	 lait	 venir	 eu	 Provence	 iitni	 (U'.	 /)>rt	 tw-
rellBtu	 r/uVfl.v	 ife	 Fraitrr	 	̂ t|ui	 n	 y	 iMiiciit	 chasser	 /e,v	 s^itirurs	 tfr

di*	 fhim,	 de	 romarin	 danl	 h	 jmys	 Und	 r<mveri,
ymue	 du	 rhun}	 c/	 dv	 üh^rf^	 ch,	 iv,)

(A)	 Histoire	 dt\̂ 	 durŝ 	 dp	 i'aihv 	̂ f.	 IL
(5)	 l)l]\}omalit:
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L ’événcmeul le plus lui porta ut de ce règne, en
matière Je vénerie, est la publication iln fameux traité
Je Ju Fouilloiix, qu’oii peut appeler la	 Dihtc	 dent
anciens	 veneun, comme les (’oinmenUiires de Mouline
étaient appelés (a	 /lible	des	 ijens	de	 fjuerre ( 1 j.

l/aniour Je la chasse fut poussé par Charles 1\
jusqu’à la frénésie. « 11 esloit fol de ce pénible exer-
cice jusqu’à en perdre le boire et le manger, aussi
bien que le repos Ju sommeil (2). » Aussi sa fin préma-
turée fut-elle attribuée, par ses contemporains, aux
fatigues qu’il y avait endurées.

11 restait à cheval douze et quatorze heures cousé-
culives, courant à travers bois pendant plusieurs
jours, ne s’arrêtant que pour manger, ne se reposant
que quelques instants pendant la nuit (3). « C'est une
chose à ne point croire, écrit à l'époriue de la mort
du Roi l’ambassadeur vénitien Cavalb, que les insup-
portables fatigues que Sa Majesté prenait à la cliasse.
Quand File n’y pouvait aller, ce (jui était d’ailleurs
bien rare , Cïle s’adonnait aux armes , à la
paume (1)...- »

Ambroise Paré, le grand chirurgien, dit un jour à
Brantôme que Charles IX était mort pour avoir trop
sonné de la trompe à la chasse du cerf. « Sur quoy

(1) La ]iï'(imièri? êilitiün 'le la IV/icnV'He Jiionies tlii l'\niülüiiN osl
le loBO. Le iVealispiee jiüiie la lisîLirc Je Kraneais 11, rocevaitl l’Irüm-

livi	e.
Cl]	 ffütolre	 t/e	 Charles	 / J , 	 par	 Pa|nMi:	 ^̂ â sSOll.	 A/rJmrs 	 rurintsf^^

fh'	 riîisfoire	 (h	 I’"	 sério,	 t,	 VIU
(3) Dipiomotie	 vénit	'u:nnf\
( 'Ofbûhm.
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aucuns prirent sujet Je l’aire pour son lom!>eau ecs
deux vers :

Pour	 aymer	 tro|̂ 	 Diaiio	 tvl	 CyLhoréu	 aussi
L'une	 e!	 i	autre	 m'ont	 mis	 en	 ce	 tombeau	 icy

« Quanta l’exercice Je Diane, ajoute Brantôme (l), je
le croy fort bien, car il y estoit trop violantement
addonné, iustà courir et a picquer après le cerf, fusl
à beau pied à le des tou mer avec le limier et en perdoit
le dormir, estant à cheval avant jour pour y aller et se
peinoil aussi fort à appeller les chiens, fust de la voix,
fust de la trompe (7J). »

Entre autres exploits extraordinaires, Charles en-
treprit un jour de forcer un cerf sans chiens. Tl l’atta-
qua à vue, le poursuivit à course de cheval et le prit
sans avoir même changé de monture.

Ce haut fait fut célébré en vers par l^rançois d’Ain-
boise et par lîaïf.

Ce dernier met naturellement son héros bien au-
dessus d’ lie renie, vain(|ueur de la biche aux cornes
d’or  :

Sans	 liivviers,	 sans	 claliniifs	 f3)
Avez	 rüieê	 le	eerf	ul	 |pur	monts	 cl	 |>iu’	 vaux

(	I	)	 rf('.-i	d f j r a n t h 	 f.ujntnhu'x	ft	•(uu'ms,	11	i	suon	i	s	 i.	xx	xvi	11'̂ '.
l2j	 Arnaud	 Soidiin,	 prédicateur	 du	 Itoi,	 lui.	 un	 Jour	 cliargé	 pai'	 la

mère	 de	 lui	 représentci'	 les	 inconvénienls	 ((ui	 résnltaicnl	 de	 ce
�relire	de	 vie,	 Charles,	 ipii	 ne	 man(|iiaîl	 ni	 d'esprit	 ni	 d'éloipieiice,	 siii
li	oiivei-	d'excellents	 argiimonts	 )iour	 sa	 ilélen'.lre.	 ��	damais,	dit	 Sorbiii,

Je	 n'ûiiys	 homme	mieux	discourir	de	 la	 distribution	 et	 dé|Jortüuieiit	 de
ses	 actions	 pour	 me	 persuader	 et	 raire	 croire	 i.[ue	 le	 plaisir	 ipi'il	 pre-
noit	 à	 la	 <�	liasse	 ne	 portoit	 préjudice	 en	 fafcii	 du	 monde	 ny	 à	 la	 siinté
de son	 f;0i]ts,	 iiy	 au	 devoir	 de	 sa	 chn.rge	( K/e.uifrHr.9	 pj	 vpl-(m	 du	 Hou
li'h-vUréfÎPK 	 n w r h s 	 IX , par	AmamI	 Soi-hiii,	 ‘

ii}}	 Chions	cotirauls	r'/rtè«a</rur*'et	 Irep	 lont;	��oifi’és.
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MaliJK'ttù	 lie	 von 	̂ üuiilj	 inoiistiimU|Uü	 lu
Ne	 î̂ jmvi=ï	 le	 eouarl,	 r|uaii(l	 le	 {Lmerrier	 te	 [ïrcĵ se	 M)*

« PencJanl l ’iiyver de 1570, dit le vicoiiiie de Tu-
retiiie Jaas ses mémoires, je vis le Hoy prendre deux
cerfs dans la for est (de Villers-Coterets), dans la neige,
sans chiens, ayant mis des relais do veneurs et de che-
vaux pour luy et pour nous qui courions après luy. »

Ciiarles IX tua aussi un loup monsirueux dont les
ravages répandaient partout la terreur [â].

11 chassait souvent dans la forôt de Lyons, où l’on
voit encore les ruines de son rendez-vous de chasse,
nommé Charieval (8)-

(1 arriva à ce Roi, dans l’ardeur de la chasse, de
IVapper de sa houssineun iiotiime qui s’élail mis mat
à propos sur son chemin. Apprenant (|ue le battu
était gentilhomme : « Je ne suis que cela, » dil-il, et
il lui fil salisfaction (4).

On lit dans la correspondance de Charles IX avec
de Mandelot, gouverneur de Lyon, qu’en sep-

tembre 1572, près du château de Saint-Gerinain-en-
Laye, le Uoi se blessa légèrement au bras gauclie en
poursuivant un sanglier pris dans les toiles (5).

(1)	 La	 pièce	 de	 lïaïf	 est	 re]iroiliiite	 en	 entier	 dans	 Suiiitt'-l’aliiyc
(!['	 ))artie,	 notes),	 et	 (kiis	 la	 consdeneieuse	 édition	 du	 Livre	 dit	 Koft
Oliaiies,	 |mbliée))ar	 Si.	11.	 Ghcvrcnl.	 Ce	 dernier	ouvrage	 cOiiLieiil	âiissi
les	 vers	 de	 Vraiifois	 d’AmlJoisp.

(2)	 Sainlc-Paliiye.
t3)	 Ce	 fnl	 dans	 cette	 forèl	 i|u'il	 rfiiconlra	 mi	 jmn'	un	 speclre	de	 léii,

haut	 d’une	 lance.	 tPepjire	 Masson.)
( )̂	Tallemaiit	 des	 lléaiix,	 t.	 11.
(Ô) Ctirri'Xptmdanre	 de	 (Jfiorles	 L\	 ci	 dr ,1/ffHrWo/,laiblïêc par ,\I f .

Paris.
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« Ce eoiiümiel acliamenient après les besles le
rendit sanguinaiÈ'e, » dit Papyre Slasson [1). Il s’amu-
sait souvent à couper la tète aux vaches et aux mulets
(pj’il rencontrait sur son chemin. Comme il voulait
décapiter de celte façon le mulet do M. de Lansac,
l’un (le ses t a mil i ers :« Quel di fier end, lîoy très-chres-
titm, lui dit ce gentilhomriie, peuteslre survenu entre
vous et mon mulet (5)

Les veneurs du Roi, sous !a charge de Claude de
Lorraine dm; d’Aumale, grand veneur, étaient divisés
en deux compagnies, à	nmroir	 de	 chiem	 idancs	 et	 de
chiens	(jris, et servaient par ([uartiers. Malgré la pas-
sion du maître pour la vénerie, ses équipages étaient

[1)	 Ctît	 îuitciir	 croit	 tlovoir	 ajoutor	 »	 coiitrn	 les	 éc iiIs	 acinnaux,	 car
on	 ne	 renmrfiiio	 iioint	qu'ii	ait	 jamais	 lué	]tersonno	de	sa	 propi'C	 main.	 »
CriU;	 rosli’ictioti	 priil.	 namilre	 singulière,	 h	 est	Juste,	 toiitcrois,	 du	 ru-
inanjucr	 que	 la	 partici]iation	 jîcrsonuelle	 de	 Cliarlus	 IX 	 au	 massacre
d̂�	 la	 SainL-tiarLbèiomy	 ii	 été	 très-exagérée	 et	 rpiu	 la	 fameuse	 auec-
dotc	 rJcs	 cou)is	 irarqiielnise	 est	 fort	 suspecte.

('2}	 Pai>yro	 Massou.	 —	 Los	 comptes	de	 CliarJos	 IX 	 contiennent	 jalii-
sieiirs	 articles	 relatifs	 a	 cette	 étrange	 iiuinû*	 et	 ]n	ou	vent	 en	 même
temps,	 comme	 le	 dît	 son	 historienj	 ipfil	 avait	 soin	 (rindemnisor	 les
propriétairus	 dos	 victimes.	 —	 14	 octobre	 I5"2,	 à	 Nicolas	 Audry%	 valJet
des	 grands	 lévriers	 dudit	 sieiii\	 la	 somme	 de	 20U	 iL	 doiu	 ledit	 sioui
In	y	 a	 lait	don	 en	cousit	léraii	On	des	services	 qii'iJ	 lui	 a	 faicts	 eu	 sondicl.
ostai	 et	 pour	 le	 récom	penser	 do	 4	 vaclies	 à	 lu	y	 appartenant	 (juo	 Sa
Majesté	 a	 l'a	ici	 estmngloï'	 [>ar	 scs	 grands	 lovrîers.

th	 uetübie	 15"-2,	 h	Guillanine	 de	 Haiilsoy,	 pauvre	 laveur,	 demeurant
iï	 CJiaillot,	 près	 les	 Bons-Uomines	 ,	 11,	 peur	 le	 récompenser	 d'une
vache	 -pii	 In	y	 auroît	 esté	 tuée	 i)ar	 les	 grands	 chiens	 dtnlicl	 sciguenr,
venant	 de	 ia	 cliâ ŝe	 du	 l>ois	 de	 Houlogno.	 —	 On	 trouve	 encore	 dans
cos	comptes	 six	vingt-cinr]	 livres	pour	un	mulot	 que	 Majesté	 a	 luicL
f>rondre	 à	un	muletier	 do	 la	suite	 du	 clievalior	d’Augoulén^e	pour	 faire
combalire	 a	ses	 lyons*	 Extraits	 dos	 comptes	 de	 Charles	 IX ,	 Arrhhea
rurieifscs	 (fe	 riHsloire	 fjr	 Fr/̂ t ĉc	 	̂ t.	Adllj	 î'*	 série.

Le	 lïûi	 poussait	 CO	 gont	 bixaiTo	 jusqu'à	 luei-	 dospomceaux	 do	 ses
pïü|>res	 mains	 oî	 à	 les	 hahHhr	 aussi	 adroüoment	 qn'efd	 pn	 le	 faire
Lijwdiarciitier	 (l̂ nj>yro	 Masson).	 '
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moins considérables (|UC ceux de Henri l L L ’é(|iiii)age
du cerf et celui des toiles coiupleiil un personnel
moins  nombreux  ,  la  meute  des  petits  ctiiens  est
supprimée.

La fauconnerie, divisée en grtmde	 Fauconnerie,
fauconniers	 som	 la	 charge	de	M.	 ie	 coniiestable et autres
fauconniers pour	 les	 oiseaiu	de	 la	Clumbrc, a subi éga-
lement des réductions. La somme totale de ladite
Vénerie,	 Estât	des	 toiles	 et	 Fauco-nnerie, s’élevait, en
1564, à 41,000 livres tournois (1).

Charles IX est l’auteur d’un Traité	 de	 vénerie	renié
incomplet, qui contient des renseignements intéres-
sants sur la chasse ilu cerf et les races de chiens en
usage de sou temps. Ce livre n’a été imprimé qu'en
1625 sous le litre de la CV*as.s’e roi}ale{%). H'aprés de
Thou, il aurait été dicté par Charles IX à M. de Ville-
roy, secrétaire d’Etat.

Il fit, en outre, translater en français, par Louis
l.eroy, le second livre de la Idrüologie, de lîudé, où il
est traité de la chasse du cerf (5).

Malgré sa ridicule passion pour les chiens [4j,
Henri IH eut peu de penchant pour les mâles exer*’

(1)	 Pièces	 jnstllicalives.
(2)	 U	 Le	 Tiov	 Chnries	 IX,	 tiiissî	 atlm’irablf?	 vu	 ccUe	 science,	 h	 Ikir	 im

livre	 <ie	 vcnnei’ic	 h ik ju c I	 Ton	 nr	 iicui	 r\vxi	 njonier.	 {Lt̂ s
messire	 Jean	 fie	Lignivillc.	)	— Cfitjssr	 viù	 l	éiui-

prlinée	 en	 IBaTinir	 I>.	nonclianl-liiiiiUj'fl	 et	 |Jiis	 isiiil	 ïUissicri	 puis
en	 1858	 et	 eu	 1850,	 par	 les	soins	 ilc	M.	Heur;	 (Iliçvrpul,

(3l	 Cette	 fnftislalioH	 a	 etc	 impriiuce	 en	 IStil,
(/j)	 De	 Thon	 assure	 ([lie	 Henri	 IH	 tlciiensnit	 tous	 les	 ans	 jJiis 	 iif‘

tOOvUÜÜ	 èena	 fl'or	 pour	 des	 petils	 chiens	 fin	 Lyon	 sans	 cûinplcr	 les
tièjienses	 en	 cliiens	 de	 ctiusse	 ri	 uï f̂Hiiix	 de	 proie.	 liiUijoiiis	 roii^ldê-
rables	 dons	 la	 îiiaisün	 fies	 Itoîs.	 i»
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ci cos de la chasse. CepeiulaiU les équipages royaux
furent maintenus sur un pied réspectable (1), et le
personnel  en  fut  même  plus  nombreux  que  sous  le
régne précédent. En iâS'i, il y avait à la grande Vé-
nerie lieutenants, I mubs	 Henienant et 67 genlils-
liommes (â).

Ce fut sous le régne de Henry 111 que parut la pre-
mière édition du IHais-ir	 des	 champŝ  do Claude Gau-
che i, ihnipmartinoifi,	 autmmier	 du /^oÿ(3). Ce livre,
trop sévèrement jugé par les llièreiiticographes du
siècle dernier, est un des plus amusants et des plus
curieux qui aient été écrits sur la chasse et la vie
champêtre. Il nous donne des détails intéressants sur
toutes les chasses usitées de son temps, depuis la
noble chasse du cerf et la fauconnerie, jusqu’aux joies
villageoises fie la Darne ét de la pipée, et ses vers, faci-
lement écrits, sont empreints d’une sorte de parfum
rustique qui est loin de manquer de charmes.
Jacques-Apjgustc de Thon publ ia, vers le môme temps,
son poëme latin sur la fauconnerie (i).

Ij	 N'étanL	 f>ncüre	 t̂ ue	 i!uc	 J'Anjoii^	 il	 prenait	 plaisir	 ù	 fie	 petilesii
(ihassos	 intimes,	 Si 	 d i î e t t a quesio	 d i  n j u i r<fcrifi	 domcslwa	 »	 flit	 Tarn*
bassadenr	 vénitien	 Correr.	[Diplo^nafi^

(2)	 Monteii,	 L	 VI.	 Notes.	 —	 Le	 l̂uc	 (l'Alençon,	 Itère	 de	 Henry	 111,
avait	 im	 ét	impage	 de	 cliasüe	 dont	 le	 chef	 était	 Jean	 do	 Houvroy	 de
Sainl“Siinon 	̂ seigneur	 de	 llédouvide.

(3)	 F*nriSj	 Cliesnean	 	̂ 1583.	 Une	 seconde	 édition	 revue	 et	 augmentée
d'un	 dei'is	 ejdre	 ie	 chasseur	 H	 le	 cifadin	 (mais	 exjpurgée	 <le	 r^uclques
passages	 trop	 gaillards}	 [taïut	 on	 1604	 chez	 Abel	 Langeller.	 —	 Jean
Passerai	 dédia	 à	 Henri	 Hl	 son	 püëiiie	 du	 chien	 rouratd^	 ou	 il	 le	 (̂ uâ
Mlle	 de	 (/rond	 lioi 	̂ peur	 des	 pi'iures	 dv	 murale

A	 qui	 Diane	 en	 la	 chasse	 esl	 seconde.

iOE vn 	cs	 pDcHqacs.	 —	 Ce	poëme	 a	 été	 léimiu'iiné	 en	 l8Ü4.j
f |fi ile  He  ( f v v ip i i ra r id  H h r i  I r n . Luleihv.	 I 58 L
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LVîduculiüii virile que rerut, dans ses l’yrénées, le
jeune Henri de iVaTarre était merveilleusement propre
à développer en lui l ’amour de la chusse. Son précep-
teur, Florent Chreslicu, s’appliqua à flatter les goûts
naissants du prince en traduisant, pour lui, la C)jué-
(tétiqiie d’Oppien(l). Aussi Henri aima^ldl toutes sortes
dr	 chasses	 et	 de	 rnferies, « surtout les pins pénibles et
hasardeuses, comme ours, loups, sangliers ; il ehassoil
aussi les cerfs, chevreuils, renards, fouines et lièvres,
vols pour héron, oiseaux de rivière, milans, hiboux,
corneilles, perdrix, à la terrasse (tirasse), aux chiens
couchants et aux canards avec les barbets (2j. »

Cette ardeur pour la chasse ne quitta jamais Henri
de Navarre, il chassa toute sa vie, pendant sa captivité
à la cour, pendant ses longues et sanglantes guerres,
lioi de Navarre ou lloi de France, vivant an jour le
jour ou solidement assis sur le plus beau trône de
l’univers, il sut mériter les litres de premier	veneur	dit
monde et de lioi	 des	 veneim  ([ue lui donne Sully dans
ses mémoires.

La correspondance de Henri IV suffirait pour nous
montrer ses préoccupations constantes à reudroit de
la chasse. Ou’il écrive à ses ministres, àses ca])ilaines,
à la Reine, à ses maîtresses, il leur rend compte des
incidents heureux ou malheureux de ses chasses, du
plaisir qu’il a rarement manque d’y goûter, des faits
et gestes de ses chiens. « Je pris hier un cerf en tant

(I)	 Les	 qufttre	 livres	 de	 tu	 prutrir	 pnr	 rtorent
l'dris, 1E>m* — SainU' V*:ibiye,

{Vj	Mémoires t̂ aintc-l\Tinyo,
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d’heures, avec tout le plaisir du monde, )v est une
phrase qu’on voit sans cesse revenir dans ses lettres
au milieu des protestations d'amour adressées à Ga-
brielle, ou des détails relatifs aux affaires les plus
sérieuses (l). '

Pendant que Henri était retenu prisonnier, après
la  conspiration  de  La  Mole  et  de  Cocon  lias  [1574-
1576), il occupait ses tristes loisirs en faisant voler
dans sa chambre des cailles par des émerillons.Ce fut
à la faveur d’une partie de chasse qu’il réussit à s’é-
vader (2). -

De retour dans ses États, il se remit à chasser de
plus belle, entremêlant de la plus singulière façon les
chasses, les aventures galantes et les expéditions mili-
taires (3).

En 1578, « le Uoi de Navarre fit une chasse notable,
T

OU	 plus tost une guerre aux ours, ou, enlr’autres cas
arriva qu’un grand ours allant à la charge sur dix
Suisses et dix soldais des gardes, et trouvant en son
chemin un petit page de treize ans nommé Castel-
Gaillard, le mit du cul à terre sans le blesser, et de là,
avec dixarquebuzades et dix halebardesdans le corps,
se précipita avec une douzaine de ses lueurs dans une

fl)	 VQir	 le	 flecueil	 des	 Ldlres	 missives	 de	 Henri	 /l\	 publié	 par
M.	 Berger	 de	Xîvrey,	 Quelques	 lettres	 relatives	 à	 ses	 cliasaes,	 omises
dans	 CO	 recueil,	 se	 trouvent	 dans	 une	 coilectîon	 manuscrite	 de	 lettres
de	 Henri	 IV 	 {copies)	provenant	 du	cabinet	 de	 feii	 M.	 le	 comte	T,e	Cou-
teulx	 de	 Cantolom

(2)	 D'Aubigné,	 Hisfoire	 imiverseîle^	 t.	 11,
(3)	 Dans	 son	 petit	 royaume	 de	 Navarre	 il	 avait	 pour	 grand	 fhiioon-

Tiier	 le	 baron	 du	 Toin\
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crtivasse de la montagne, ou il se rompit le col (1). v>
La chasse servit souvent de couverture aux desseins

du Loi de jVavarre sur les petites villes fortifiées voi-
sines de sa résidence de Nérac. Tour surprendre
Pause en 157fi et Florence en JÜ78, il se mit en
route, entouré de quelques gentilshommes de sa mai-
son, tous armés comme lui de	 sinqdea	 eulrasses	 snm
leurs	 juppes	de	chasse ( 5),

En lo8t), Henri passa trois semaines à chasser dans
les environs de Sainte-Foy, an sortir d’ ime expédition
des plus hasardeuses contre cette petite ville, pendant
laquelle il écrivit au baron de Batz cette lettre éner-
gique, toute empreinte de scs souvenirs de diassenr.
« llsm'avoient entouré comme la beste, croyant qu’on
me prend aux filetz ; moy, je leur veulx passer à tra-
vers ou dessus le ventre (3). »

Le lendemain de la bataille d’ Ivry [lü mars 1590),
Henri IV chassait dans les environs de Mantes, lors-
qu’il rencontra le marquis de Rosny qu’on rapportait
blessé à son château (1).

Quelques jours après le combat d’Aumalc (5), oi'i
Henri avait été défait et blessé, le duc de EÎirine, géné-
ral de l’armée ennemie, désirantconnaître rélaUle son

(I)	 Histoire	 itnivei'selle,	 t.	 II.	—	 CcUe	 clmssp	 est	 rîi<‘ünl(’>n	 prf'p(|iN’
a;ma	 les	 ïn<;nies	 Lormes	 ]iiir	 Sully	 {Mêiitoirrs,	 t,	 I).

t?)	 jl/c»iO('res	 tlo	 îSiilly,	 t.	 I.
(J)	 Chapuis,	 liisloire	 ilu	 royaume	 de	 yavarre.
(4)	Mémoires	 Sully.	 —	 DuranUe	siège	 île	 Noyon	 (I39Ü),	 le	 brave

Lu	 Curée	 ayant	 clèruiL	 un	 régimont	 wallon,	 Ir	 Uoi	 dit	 i	 «	 Je 	 trouve
f-trange	 que	La	Curée	ne	m'en	ait	 rien	mandé,	 je	vais	 à	 la	chasse,	 allotis
flans	 son	 r[iiarlior.

(a)	 ï.ivrp	 tr*	 5	 fi'̂ vrier	 IhDÎ.
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redoutable adversaire, lui envoya un trompette, comme
pour traiter d'im échange de prisonniers. Le Roi, qui
se doutait dos intentions du duc, feignit de vouloir
aller à la cliasse, il donna Tordre d’amener son che-
val, se fil mettre en selle, et reçut ainsi le trompette.
Le duc de Parme, qui savait que lltinri IV chassait
toutes les fois qu’il en trouvait l'occasion, au milieu
des périls de la guerre la plus vive, resta persuadé
que le Roi ne sc ressentait plus de sa blessure.

Le 8 avril de la mêmè année, pendant le siège de
Rouen, Henri IV écrivait le billet suivant au marquis
de Vitry, qui servait alors dans Tarmée de la Ligue (1) :
« La présente receue, ne fais faulte me venir trouver
pour courir le cerf, parce que la plus part de mes gens
sont malades (2).

« Les lettres portées furent monstrées à M. de Guise
(]ui le licentia d’y aller, parce qu’il est bon chasseur,
et Vitry s’en alla à Trie où esloil le Roy [3). »

Rallié deux ans après à la cause royale, Vitry prit
le comniandenicnt d’un vauirait qui accompagnait le
Roi dans toutes ses campagnes de guerre : « Mon com-
père, écrivait Henri IV au connétable de 31ontmoreiicy,
je vous fais ce mot exprès pour vous dire que, hier
matin, le sieur de Vitry perdit deux des meilleurs
chiens de son vautré, comme ils sortoient du camp.

(1)	 CétaiL	 uTi	 carabins	 rie	 Vîlry	 qui	 venait	 de	 blesser	 le	 Roi	 au
nOTnbat	 d'Aumale,

(2}	 /iecuc//	 Le/tra	 vifsswes	 r/r-	 //cfu'f	 /V,	 publié	 par	 M.	 Beig-er
de	 Xivrey,	 t,	 HT.

{S\	 Jmin\(7i	 inonysrrtf 	 rie	 Hrain^fris nuies).
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(|ui fa ici (ju’il renvoyé ce lacquais exprès pour les
aller quérir et les ramener (l). »

lin 1594, pendant les pourparlers qui suivirent
l’abjuration de Henri IV et précédèrent son entrée à
Paris, les habitants de cette viüe le voyaient presque
tons les jours venir chasser jusque sous leurs remparts,
encore occupés par les ligueurs (â).
█ Aussitôt après la reddition de sa capitale, le Hoi
partit pour Melun et mil quatre jours à s’y rendre,
chassant tout le long du chemin (9).

Peu de temps après {juillet 159A), HenriIVassiégeait
Laon. Les ligueurs de la garnison s’étaient engagés à
remettre la place aux Hoyavx, si dans dix jours ils
n ’étaient secourus. Pendant cette espèce de trêve,
comme le Hoi chassait dans les environs, ses chiens
entrèrent dans un boqueteau où s’élaienl cachés 8 ou
900 soldats qui attendaient la nuit pour se jeter dans
la place. Les chiens s’étant mis à aboyer firent décou-
vrir les ennemis qui s’enfonçaient sous bois en con-
nillant (se rasant comme des lapins) et se traînant le
ventre à terre. Saisis de frayeur, ces soldats jetèrent
leurs armes et furent pris, défaits et dévalisés, plutôt
par les laquais que pur la noblesse de la cour ou l’es-
corte du Roi (4).

En octobre de la même année, « la trop grande
hardiesse du Roy (qu’on appelleroit, en un autre,

(1)	 L r U i ’f ' s 	 m i s s i v e s 	 d e 	 Henri 	 } V .

(2)	 Jmirnai	 clfl	 L'Kstoille,	 (	-	 11.	 Collci^lion	 notiiot.
(3)	 Samte-Uiilaye.
\.'t)	 Mèvwirea	 rlr	 Sully,	 t„	 II.
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lémérité) cuîda causer un estrangc et prodigieux
accident, » S'étant égaré en chassant près de Saint-
Germain-en-haye, il rencontra M. de Sourdis qui
battait la campagne avec 25 chevaux. Ce gentil-
homme, croyant se voir en face d’un j^afti ennemi,
tu charger ses gens à bride abattue avec	 les	 chiens
couchés	 sur	 leurs	 liaictrinnh	 et	 pistolets	{\], Comme ils
allaient faire feu, un de la troupe s’écria : « Que vou-
lés-vous faire? c’est le Roi ! » Sourdis accourant, se
jeta à ses pieds et lui dit : « Sire, qu’avés-vous pensé
faire? sans ceslui-là qui vous a recongneu, vous
estiés mort (2) ! »

Une fois en possession paisible de son royaume (3),
Henri put s'adonner sans contrainte à son penchant
pour la vénerie qu’il préférait aux autres chasses,
sans toutefois en dédaigner aucune. Il chassait sans
cesse à Saint-Germain-en-Laye, à Livry, dans les
buissons de la Brie, à Folembray, Fontainebleau, à
Monlceaux, à Chambord. Il chassait pendant tous ses
voyages, même lorsqu’il marchait avec son armée.
Étant à Rennes en 1598, occupé à pacifier la Bre-
tagne, il écrit au connétable de Montmorency : « J ’ay
couru des cerfs de vos forests qui sont tort beaux;

(1)	 Pour	 mettre	 une	 arme	 à	 rouet	 eu	 état	 du	 ftiire	 Tou,	 il	 fallait	 ra-
battre	 ou	 coudter	 le	 cliicu	 sur	 lu	 rouet.	 —	 Lu	 jMivtrinai	 ou	 pûlrinal
était	une	 arquebuse	 courte.

(2)	 Jouniaf 	de	 IfEstoille,	 L.	 III.
t3)	 En	 1597,	 pendant	 qu'il	 assiégeait	 Amiens	 que	 venaient	 de	 sur-

jirendre	 les	 Espagnols,	 ime	 armée	 ennemie	 s'avança	 au	 secours	 <ie	 la
place.	 Le	 Roy	pour	 monstrer	 à	 ses	capitaines	 combien	 il	 estoit	 juste
aux	 mesures,	 lu	 lundi	 matin	 su	 donna	 le	 plaisir	 de	 la	 chasse.	 (/lîV
fotre	 imiverseïir	 de	 vrAubigué,	 L	 ILi
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mes cliieus 71’eii ont failli un seul. Ils ehasseiil mieux
qu’ils n'onl jamais fait (1). » En 16Ü0, Henri IV s’a-
vancait contre Sedan, où le duc de Bouillon faisait■ï *

mine de vouloir se mettre en rébellion. Eu passant à
Nanteuil ; « J ’ay failli le cerf aujourd’hui, écrit-il à
Sully, mais je pris hier deux loups, par où j ’augure
que je rangeray à la raison toutes les bestes ravis-
santes qui s’opposeront à ma volonté (2). »

Au retour de celle expédition, il mande de Reims
au connétable, le l i avril, « qu’il fait estât de partir
le lendemain pour prendre le chemin de VîllerS”
Coterets et y courre des cerfs. »

Les recueils d’anecdotes sont remplis de récits plus
ou moins autlientiques sur ses aventures de chasse.
On y trouve entre au très une historiette où le Roi
joue avec un certain capitaine Miebaud, le nièine
rôle qu’avait joué François 1®' avec Guillaume de
Fnrslemberg. Le fond en est tiré de VIHstuire	 nnwer-
selle de d'Aubigné (îi). Seulement le fait se passe pen-
dant que Uenri n ’était que Roi de Navarre, non pas à
la chasse, mais sur la roule de Nérac à Go niant, et
l ’assassin se nomme Gavarel.

(1)	 (Jo])ics	 marrnsLi-itcs.	 —	Un	 ICOS,	 Henri	 IV ,	 sm)	rondiiiu	à	 CimüfîüB.
logea	 (iiiTis	 lin	 cliàtcau	 près	 de	 nnssièïcs	 Poitevine.	 L ’aspecl	 du	 pays
vers	 liellfie	 lui	 ]diil	 ot	 il	 voulut	 y	 iivoir	 le	 plaisir	 de	 In	 diasar*.	—	 (/-d-
fres	 nmsivi^s	 de	 Hcfirl	 /I	 -	 Noies*)

Lefirc,'>	 ud.'isives	 de 	 U f v r ï  /V, 1.
T-	 iJj	 !iv,	V .	 —	 L p	 Hoi,	 averti	des	 jih uiv r is 	 iIie	 eapUaiin',

l	 aurnil	 mené	 à	 l'écart	 pondant	 Iri	 diasse,	 puis	 aurait	 ilcnmnilé	 d'es-
sayei‘	 iin	 excolliml	 flievahine	moiitnit	 ce	 persiniiiagesns)r>('t.	 tJiw	 tljiis
en	 selle,	 saisissanl	 les	 idslolets	 chargés	 (pii	 (’ lai	eut	 dans	 les	 rotd(‘s,
Henri	 dr’i	 lave	 .‘i	 Mieband	fpfil	 cnnnaii	>oit	 |imjei.	 ipi'ilesi	 mailretiesn
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L’Estûilie mp[jorte une autre aventure où t’ou voit
Je Roi, pi(]ué au vif de la grossièreté de certains pro-
cureurs, se départir assez notablement de sa bonhomie
liiibituelle. Chassant vers Grosbois, il s’étuit dérobé de
sa compagnie, comme	 il	 fuit	 souvent, et dirigé vers le
village de Créteil.

Là, affamé	 coinme	 un	 chassene, il entra dans une
hôtellerie pour y demander à dîner. L’hôtesse, qui
ne le connaissait pas, fit réponse qu’elle n’avait
qu’une brochée	de	 rost, destinée à des procureurs qui
dînaient dans une chambre haute Le Roi la pria de
leur demander un morceau de leur rôt ou une place
à leur table, moyennant part de l’écot, pour un hon-
nête gentilhomme à jeun et fatigué. Ces robins refu-
sèrent tout	 à	 ‘plat, disant  qu’ils  n’avaient  pas  trop  de
leur dîner pour eux-mêmes et qu’ils voulaient être
seuls.

Le Roi, en colère, dépêcha sur l’heure un messa-
ger à 31. de Vilry, dont le château était voisin, pour
lui dire de venir joindre le maître	 au	grand	 cornet,
qu’ il trouverait à Créteil, aux	 enseignes	 d'une	 grosse
casaque	 rouge. Le sieur de Vitry, ayant reconnu que
c’était le Roi, accourut bien accompagné. Henri, lui
ayant conté sa mésaventure et la vilalnie de ces pro-
cureurs, lui donna l’ordre de les saisir, de les mener
à  Grosbois  et  de les	 faire	 trh-bien	 fouetter	 et	 étriller
pour leur apprendre à être plus courtois à	 l’endroit
des	gentilshommes.	 Ainsi	fut	fait	 et	fort	bien	 et	 prompte-

Vie, cl i[u\] lui Wù\ j, r̂ûcc. Pints Ü dédutri^e jtlt-Lülistïs ch  t'iili' H
Tl tir.
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tmnl	nonobstaul	ttnctes	 les	 raisons,	 firibres,	 supidicnlions
clremonslnmces	 de	messieurs	 les	procureurs	[{).

Comme contraste, nous trouvons, dans les mémoires
de Sully, le bon Henri IV rentrant tout joyeux de la
chasse et se félicitant de sa journée. « Il y a plus de
trois mois que je ne m’eslois trouvé si léger ni si dis-
pos que ce jour d’huy; estant monté cheval sans
aide et sans luontoir, j ’ay eu un fort beau jour de
chasse; mes oiseaux ont si bien volé et mes lévriers
si bien couru, que ceux-là ont pris force perdreaux,
ceuX'Ci trois grands levrauts. L ’on ra’a rapporté le
meilleur de mes autours que je pensois avoir perdu,
j ’ai fort appétit, j'ai mangé d’excellents melons, et
m’a-t-on servi demi-douzaine de cailles les plus
grasses et les plus tendres que j ’eusse jamais man-
gées (2). »

Henri IV était un terrible chasseur; aussi infati-
gable à la chasse qu’à la guerre, il entraînait les plus
paisibles de ses amis, comme le grave Sully, à des
courses interminables dans les forêts, par tous les
temps, et se voyait souvent obligé de se loger dans
les plus humbles cliaumières. On le vit à Fontaine-
bleau, après avoir pris deux cerfs de suite, chasser à
l’oiseau, puis poursuivre un loup et terminer ta jour-
née par une troisième citasse au cerf, qui dura jus-
(|u’à la nuit, malgré une pluie do trois ou quatre
heures, « On estoit alors à six lieues du gile, dit .Sully,

(1) I/Kstoillc, I. 111.
{̂ ) Cliô par O.
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le Itüy arriva un peu latigué........; voilà, ajoute le grand
ministre qui paraît assez mécontent de sa journée, ce
que les princes appellent s’amuser; il ne faut disputer
des gousls ny des plaisirs. »

Moins délicat que son ministre, Henri' IV croyait
ces fatigues très-utiles à sa santé. Tourmenté par des
douleurs qu’il n’avait garde, disait-U, d’avouer être
la goutte, de peur de trop consoler son cousin le duc
de Mayenne, il prétendait les guérir en chassant (l).

Mayenne était depuis longtemps déjà appesanti par
la goutte et T embonpoint. Dès le commencement des
guerres de la Ligue, il ne pouvait plus supporter les
armes ni les courvées, tandis que son heureux adver-
saire, <( ayant mis tous les siens sur les dents, faîsoit
çercher des cl lie ns et des chevaux pour commencer
une chasse, et, quand ses chevaux n’en pouvoient
plus, forçoil une sandrüle (2) à pied (3). »

« Le vendredi IG' novembre 1G04, le Roy, courant
un cerf dans la plaine d'Herblay, après avoir pris
son disnerau logis de monsieur Prévost Malassise, fut
blessé d’img coup de pied de cheval, duquel il eut
couru fortune de sa vie si monsieur le duc de Mont-
bazon ne se fus jetté au devant. Aussi Sa Majesté dit

(i)	 U	 Je 	me	trouve	si	 bien	d'a	voir	 couru	 le	cerf	pour	guérir	 latlouleiii-
de	 mon	 bras	 que	 j'ospùre	 ie	 courre	 encore	 demain	 et	 que	 j'ay 	 plus
volontiers	 approuvé	 le	 séjour	 <lmlit	 (jomjuègne	 pour	 pouvoii	 user
souvent	 et	 commodément	 de	 ce	 remède,	 —	devant	que	 de	 m’enfermer,
je	 courray	 encore	 un	 cerl'	ou	 un	 clievreuil,	 pour	efîSaver	 si	 ce	 reinùdc
me	 guérira	 de	 l’autre.	 —	 Lettres	 au	 connétable.

(̂ )	 Lac 	 rt^nfiri/h	 est	 une	mésange,	 .l	 aynue	humblcmenl	 quej'îgnon’
!out	 à	 lEii i comment	 Henri	 IV	 s'y	 preuail	 pour	 lin	 l'orcei’ à	 pied,

nisfoifr	 de	 d'.Vubîgné,	 T.	 IL
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tüul haut qu’cn quekjne reiiconlre ou bataille qu'il se
fust trouvé, il n’avoit jamais eu tant de peur que de
ce coup-là (1). »

L ’auteur anouvine de Vllisloire //es amours	 de
-

Henri	IV  assure avoir appris d'un homme de condi-
tion, compagnon ordinaire des chasses du Uoi, que,
toutes les fois qu'on lançait un cerf, ce prince ôtait son
chapeau et faisait un signe de croix avant de piquer
son cheval [2J.

Il n'aimait pas à chasser le jour de la Saint-Barthé-
lemy, auq îel	 il	 amiit	 couru	 tant	 de	 [(U'imie	autrefois,
dit Bassompierre (3).

A ceux qui le blâmaient d'aimer trop les bâtiments,
les femmes, le jeu et la chasse, ce grand Roi répon-
dait qu'il ferait bien voir dans l'occasion comment il
saurait quitter maîtresses, amours, cbiens, oiseaux,
brelans, bâtiments et festins, plutôt	 que	 de	 perdre	 la
mmndre	 occasion	 et	 opportunité	pour	 acquérir	 honneur
et	gloire (i).

Dès 15110, Henri IV avait réorganisé ses équipages
avec un luxe sans précédents. A la grande Vénerie
étaient attachés jusqu’à 131 lieutenants, genlils-
homtnes et aides (5), 2-4 valets de limiers, 7 valets de
chiens à cheval, 10 valets'de chiens ordinaires, 7 va-

())	 JouniHl	 i n é i f i t de	P.	 de	 L'Ei?lûillej	 publié	parM.	 flulpbcïL	 Parii,
1SU2.

(2J	 t^îiiîile-Palaye.
(3)	 M é m o i m de	 Bas ŝuiiiidei	rc,	 l.	 l.	 l^üllectloïi	 PeliteL
( )̂	 LoUre	 du	 8	 avril	 1001̂ 	 de	 Sully 	̂ U	 VH,
(5)	 Toub	 OIliciers	 semueiP	 par	ifiiarlieris.	 ] a 	 meule	 du	 cerf	 éUtit

i|e 70 thloiiP'.
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lels couchuiU avec les cl liens et 2 pages. Outre son
équipage des toiles, il eut un vautrait ooinnuindé par
M. de VitrVi pour lequel fui créée la charge de (jrand
vautrayeur	 de	 France. Il fut aussi le premier de nos
Rois qui ait possédé un équipage spécial de loup, sous
les ordres du grand louvetier (1). Le sieur tic Chevro-
ches, lieutenant des toiles, fut en outre chargé de l ên-
tretenement	des	 lévriers	à	 lièvre	 atnenés	de	 Champacfue,
avec deux garçons	 serratil	 à	 mener	 les	 lévriers.

La grande Fauconnerie fut divisée sous ce règne en
vols pour milan, héron, corneille, pie, pour	rivière et
pour	 les	 champs. Le Koi avait de plus ses oiseaux,
chiens  à  lièvre  et  levrettes  de  la  chambre,  sous  la
charge du duc d'RlhcuI'. La dépense totale de la Vé-
nerie et Fauconnerie s’élevait à 54.916 it.

Aux  derniers  jours  de  sa  vie  (iü09),  Henri  IV ,  folle-
ment épris de la jeune princesse de Coudé, que son
mari avait emmenée avec lui à l’abbaye de Ver leu il
en Picardie, imagina pour la voir, de profiter d’une
Saint-Hubert organisée dans les environs. La prin-
cesse vit de son carrosse passer des livrées du Koi et
grande quantité de chiens. La princesse mère qui
l'accompagnait, craignant quelque embuscade, ap-
pela les veneurs quelle voyait de loin; l'un d’eux
s’approchant d’elle, apaisa ses soupçons en lui disant
qu'un capitaine de la Vénerie, qui faisait la Saint-Hu-
bert dans le voisinage, avait placé ce relais iiDur
courre un cerf avec quelques amis. Cependant, ta

( l) Pièces jiisiiiicatives. Pomptns Hlr̂ nvî IV ,
(l' (le \ii ]îrîllnitlièn'.

/OVf///' V(h}*rif
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jeune princesse, observant les autres veneurs qui
étaient demeurés à l ’écart, reconnut dans Tun d’eux
le Uoi, qui pour mieux se déguiser sous la livrée qu’ il
portail, avait caché son œil gauche d’un eiitpljUre et
menait en laisse deux lévriers d’attache.

La princesse mère s’aperçut bientôt du stratagème
du Roi qu’elle accabla d'injures et de reproches, ÜL
rentrer à l ’instant sa belle-fille ô Verteuil et raconta
raventure au prince son fils, qui, peu de jours après,
par une juste représaille, sous le couvert d’une chasse
aux sangliers dans les toiles, fit sortir sa femme du
chateau de M uret, près Soissoiis et remmena à
Bruxelles (1).

C’était parmi ceux qui avaient partagé ses périls à
la guerre, que Henri choisissait de préférence les com-
pagnons de ses chasses. Un des plus assidus était le

Le connélablc connétable Henri de Montmorency ('2). Le Roi, qui
Moatm̂ency. l’appelait soii coiïipère, lui écrivait sans cesse pour le

tenir au courant de toutes les chasses auxquelles il
n’avait pu prendre part, et dont il se plaisait à lui
raconter les inoiiulrês incidents. Plein de confiance
dans son expérience et ses talents , Henri IV consul-
tait souvent son compère sur des points litigieux eu
matière de vénerie et suivait volontiers ses avis, n Mon
compère, lui écrit-il un jour, j ’ai jugé voire querelle,

O)	 Mémoires	 de	 Pierre	 Lonetj	 L	 P '.	 CoUeclion	 Pclitot.	 �—	 Lonct
tenait	 ces	 détails	 de	 la	 princesse	 elle-inéme	 qui	 niiipdait	 celte	 avçn-
lurct	 avec	 ime	 certaine	 compUilsance.	 —	 Pr 	 même	 anecdote	 se	 trouve
dans	 les	 Mémoi?^es	 de	 rotilenay	 MareuM	 el.	 avec	 quelques	 varianleSt
dans	 les	 füshi'letfes	 de	 TalL^mani	 des	 Réanx.

Mort	 en	 Kil	P
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ayanl laissé courre à !a Croix de Gas, dans la môme
enceinte où vous laissâtes courre. Il esloit trois heures
après-midi et le pris à cinq heures. Il a toujours tenu
les futayes et ne vit-on jamais aller si viste ni si bien
chasser (1). » █

« Je pars demain, lui mande-t-il encore d’Amiens
aussitôt après la reprise de cet le ville [octobre 1597),
pour Saint-Germain-en-Laye où je vous prie de vous
trouver mardy ; c’est pour vous communiquer chose
qui importe à mon service ; mais ne laissés pas d’a-
mener vos courtaults et vos lévriers, car je veulx que
nous prenions un peu de bon temps au lieu du mal
que nous avons eu. »

Le connétable, grand	 tyran	 pour	 la	 chasse, comme
dit Talleniant des Réaux et passionné pour cet exer-
cice comme tous ses ancêtres (â), enlrctonail à Chan-
tilly de splendides équipages de vénerie et de fau-
connerie avec lesquels Henri IV aimait à venir
chasser. Claude Gaucliet a célébré les hauts faits de
ses oiseaux et le Roi lui empruntait souvent son ex-
cellente meute pour chevreuil. « Mon compère, lui
écrivait Henri en 1G07, j ’ay esté dix jours à Chantilly,
où j'ay eu bien du plaisir, car j ’y ay bien passé mon
temps. 3e pris trois cerfs dans vos bois et dix dans la
forest de Halastre. Encore que je fusse tous les jours â
lâchasse, d’autant que j ’y avois ma meute de chiens

(l)	 Fontainebleau,	 30	 octolire	 1G04.	 (ColleclioTi	 Le	 Contculx*}
il)	 Gaston	 Phœbus	 cite	 im	 sire	 tle	 ^lonlmorency	 comme	 ayant	 trop

biüvs	 et	 bo7ine,'i	 fie	 [>iiiler	 ti	 sses	 chiens.	 Montmo-
rency	 ne	 se	 smicie	 tjite	 de	 chasse	 et	 de	 volerie,	 	̂ distiit	 Charles	 ÏX^
fiarlanl	 rln	 tVère	 aine	 du	 connétable.
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COI Iran îs pour cerf, celle de mon cousin le corn le de
Sûissons et celle de >1. de Monlbazoïi et la Viéville avec
tous nos oyseaux, je n’ay laissé d’y engresser. »

« Les travaux de la guerre, dit Brantôme, n’avoient
pas détourné leniareschal de Biron (1) des plaisirs de
la chasse qu’il aimoil extresmenient et où il alloil le
plus souvent quand l’envie liiy en prenoit. »

Son fils Charles, duc de Biron, dont la fin fut si
tragique, avait été souvent convié par le Boi a prendre
part à ses chasses. « J'ay retenu tout aujourd’huy ici
mou	 cousin, et M. le	 Grand (2) pour qu’ils vissent
courre un cerf que j ’ay bien pris, écrivait Henri IV
au connétahle de Montmorency.

Parmi les complices de Biron, se trouvait le comte
d’Auvergne, depuis duc d’Angoiiléme, fils naturel de
Cliarles IX et de Marie Tou ch et. Lorsqu’il fut arrêté
par M. de Fraslin, capitaine des gardes, qui lui de-
manda son épée : « Prends-la, répondit-il, elle n’a
jamais tué que des sangliers. » Le duc calomniait son
épée qu’il avait fort bravement tirée sous les yeux du
Roi au combat d’Arques; il n’est pas moins vrai qu’il
était grand chasseur de bêles noires. Peu de mois
avant la découverte de cette conspiration, en avril 1002,
le Roi chargeait son compère le connétable de lui en-
voyer à Blois son neveu le comte d’Auvergne avec
ses chiens, « car ceste forest {de Chambord) est pleine
de sangliers qui ruinent tout le pays, de façon qu’il
n’aura fauUe d’exercice (0). »

(1) Tué au siégo li’Kiiernay fu 1592.
(2)	 Rdfrer	 (iü	 Paint-l.ary,	 duc	 de	 HflteganlP,	 grand	 cciiycr.
(:i)	 «	 MoP	 fhiï	ns	 ne	 fnrenl	 .jamais	 iiifillonrs,	 i'(	 i‘ivait	 encore	 le	 Hui
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Jean de Haramlmre, un des plus inlrépides soldais
de Henri IV, qui le di'isignait d’habitude par le sur-
nom familier de borgne, reçut du Iloi la charge de
//rfirtdf/î7jo)/car (1) qui semble avoir é(6 créée pour lui
et dans laquelle il n’eut pas de successeur (2). Le
brave Dominique de Vie qui avait combattu en héros

•à Ivry, peu de jours après avoir subi l’amputation
d’une jambe, était en 1590, capitaine du vol pour pie
de la chambre du Roi.

Nous avons déjà parlé du marquis de Vitry, dont la
science en matière de vénerie était si fort prisée du
Roi et qui devint grand	 vautrmjeur	 de	 France, lieute-
nant de la Vénerie, capitaine du vol pour milan dans
la grande fauconnerie et capitaine des chasses de Fon-
tainebleau, Sa renommée s’étendit jusqu’en Angle-
terre où il remplit, auprès du Roi Jacques V’, plusieurs
missions dans lesquelles la chasse et la diplomatie se
trouvaient assez curieusement associées (3). Il eut
aussi la charge des ckienspottr	chevrevü	de	 S.	 iM.	Henri
le	Grand ( i).

Dnraiml̂ iire*

I}Dtniniqu&
de Vit,

f.â imarquis
dü Vitry.

en	 avril	 1607̂ 	 et	 ne	 cliRsaèretiL	 inieiiN:,	 tant	 ceux:	pour	 cerf̂ 	 ceux	pour
clievreuil	 tpie	 le	 vmilrei	 tle	 mou	neveu	 le	 comte	 d'Auvergne.	 »»

(1)	 Voir	 les	 noies	 de	Vhistorietle	 cccix,	 TallemanL	 des	 l.	 V L
Ed.	 Pùris	 et	 MonUnerqiié,

(2)	 Celte	 charge	 avait	 raiipcrl	 à	 la	 chasse	 au	 vol.	 «	 T̂ orguê 	 je	 vous
envoie	 mi	 faucon	 et	 un	 liercclcl	 qui	 oslûient	 encore	 h	 SainM7ermain
entre	 les	mains	de	Lallemand,	 mrUvz-fes	fh^dans	(	terme	de	fauconnerie:
faites-les	 chasser)	 le	 jdus	 lost	 tpie	 vous	pourras,	 	̂ (Lettre	 citiïe	 à	 la
suite	 du	 Jouniaf 	 miliUiire	 (h	 !V 	 puhlié	 par	M.	 do	Yalorld

(3)	 Voir	 les	 Lellr€,‘i	 Hiisslves	 de	 liniri	 IV,	 aimées	 1GÛ3	 et	 lüÛG.	 —
Le	 Loy	 désire	 que	 Ton	 croie	 qu'il	 est	 tlépesché	 par	 delà	 plus	 tosl

pour	 parler	 de	 la	 chasse	 (luc	 pour	 affaires*
(\)	 La	 mndf^	 W	 rênerîn	 de	 inessire	 Jean	 rlu	 lxî"i	il	ville.
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« Le Uoi Louis X III , dit Sélincourt, a é(é le plus
grand chasseur qu’aucun Roi du inonde ; il a aimé
toutes sortes de cliasses et y a été le plus adroit de
son royaume, et l'on peut dire de son siècle (1). »

Sa carrière de chasseur commença de fort bonne
heure, comme on peut le voir dans le Journal	 i(e	 m
�vie	 parfimluref écrit par son premier médecin, Jean
Hérouard, seigneur de Vaugrigneuse(2). D èsl’agede
7 ans (janvier 1(i09) (ft), « il s’amuse et prend
grand plaisir au lihvre des chasses du sieur du Fouil-
loux que M. de	 Fontenac (4) venoit de lui donner,
s’apprend é dire en musique l’appel dos chiens. »

Le Dauphin avait alors pour favoris deux petits
ho?umes	de	 roture nommés Haran et l ’ierrot, (|ui le ser-
vaient pour ses chasses et ses volières (5).

En décembre 1010, Louis X III écrivait è sa sœur
aînée îMadame pour lui faire part de ses triomphes à
la chasse (G).

En IG IO , Sa Majesté commença d’installer sa fau-
connerie. Elle n’était encore pourvue que d’énierillotis
et autres oiseaux de peu de conséquence, sous la di-

(1)	 Le	 j^arfail	 chasaeur,	 par	 M,	 tïe	 SéUncourt,	 Parisi,	 —	Ün	 re-
marquera	 que	 chaque	 souverain	 trouve	 un	 pauéj^ ŷristc	 qui	 le	 {léclarc
le	 plus	 grand	 chasseur	 du	 moiulc.	 C'est	 une	 preuve	 manifesle	 du	 prix
qu'on	allaohait	 à	 un	 pareil

(2)	 Bibl.	 imp.	 IMss.	 (cité	 par	 M.	 Baschet	 dans	 Le	 /to'	 rhrz
ia	 lieins).

(3)	 Louis	 XTU	 était	 né	 le^7	septembre	 160L
(4}	 ProntenaCi	 lieulenaiU	 de	 la	 Vénerie	 du	 Iloî,
(5)	 Baschel.	 Voir	 aussi,	 an	 sujet	 de	 ce	 Pierrot,	 pr(iî	 pi(f/	 plat	 fte

Sai^ü^Gtnntfin,	 le	 rfovrnai	 de	 L'KsLoille.
(G)	 fl	 Ma	 sæur,	 je	 vous	 envoie	 deus	 piés,	 l'iin	 de	 loup	 et	 l'aiilre

de	 louve	 que	 je	 pris	 liîer	 à	 la	 chasse,	 je 	 courray	 après	 dîner	 rerfet
j'espère	 qu'il	 sera	 malmené,	 etc.	 »	 (A,	 Bascliet,)
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recliün d'un simple Aiiiconnier de bas étage auquel
succéda bientôt do Luynes {!)█ H chassait constamment
en tous lieux et de toutes manières : à la guerre, dam
sf!<i	 f/randa	 et	 continuels	 voyarjcs (2) en se promenant
dans scs jardins, même en allant aux offices. Lors-
qu’il ne chassait pas, il s’amusait à fabriquer de ses
royales mains toutes sortes d’engins de chasse, des
lacets, des filets, des arquebuses (3j.

11 faut cependant rendi'e à ce chasseur passionné
cette justice, que la chasse ne lui faisait pas négliger
les affaires importantes. En 1028, comme il s’achemi-
nait vers la Savoie, le duc de Lorraine étant venu le
saluer à son passage à Chàlon et lui oflrir les services
de ses excellentes meutes, « Sa Majesté lui dit qu’elle
avoil quitté !a chasse et qu’Elle y passoit le temps lors-
qu’Elle n’avoit autre chose à faire (d). »

Hors des circonstances exceptionnelles qui exi-
geaient impérieusement de lui un sacrifice aussi pé-
nible, Louis XII [ ne perdait pas un des instants qu’il
pouvait consacrer à un plaisir sans rival à ses yeux;

(1)	 Bascliet.	 —	 IL 	 do	 Vitry	 et	 le	 maréchal	 d'Ancre	 avaient	 rLabord
yiroposé	 au	 Roi	 im	 chevaii-léger	nommé	 La	 Coudrelle,	 fort	habile	 fan-
cûimlei-,	 mais	 M.	 de	 ëouvré,	 gouverneur	 du	 Jeune	 prince 	̂ fit	 donner
la	 place	 h	 l'aïnê	 dos	 d'AlherL

(!2)	 SélincourL	 —	 Jîêrouard,	 —	La	 Véneri/*	 roy/ l̂fr	 du	 sieur	 de	 Sai-
ne	ve,	 Paris,	 1655.

(3)	 //ûî/om/to	deTallemant	 des	 Réau\: 	̂ t.	 IL — Lu	 1G50,	Lo u isX lll,
SC	 renrlartL	 eu	Héfirn,	 s'arrêta	 pendant	dix	jours	 a	Prcgnac,	 au	 delà	 de
Hordeaiix 	̂ »	 oh	 il	 esproiivoit	 toutes	 les	 incommodités	 qui	 se	 peuvenl.
souffrir	 on	 im	 très-mauvais	 logements	 pouvoir	 eslre	 diverti	 par
les	 plaisirs	 fraucune	 sorte	 de	 chasse,	 Mrreurr	 fra^içoh^	 cité	 par
M, Ma/.uiCj	 H i . U o i 7 e  rJ n  l i é o n ) .

1̂ )	 ilfémoires	 du	 cardinal	 de	 Richelieu,	 L.	 [^ 	̂ édit.	 Peütûl.



194 —

OU Ire ses équipages ordinaires, il avait lâO ciiiens
courants et 3(1 laisses de lévriers qui le suivaient par-
tout, même à l'armée. Huit veneurs allaient tous les
matins faire le bois aux environs de son logis et lui
faisaient rapport do tout ce dont ils avaient connais-
sance : cerfs, biches, chevreuils, loups, sangliers, re-
nards surtout (c’était le gibier favoià du Itoi).

A son lever, Louis, inlontic	de	 i{Hcllc	biHe	 U	ponrruif
avoir	 le donnait ses ordres en conséquence.
Aussitôt les veneurs prenaient les devants et ajustaient
des toiles aux acrow've  ̂ (1) pour cacher les lévriers.
Toute ta suite du R o i, gendarmes, clievau-légers et
mousquetaires, se rangeait du	 ca(é	 du	 mavcaix	 vent,
ô cinquante pas les uns des autres et îe pistolet à la
main. Sur un signal du [loi, les chiens étaient décou-
plés, et dès qu'ils commençaient à donner de la voix,
les cavaliers faisaient une décharge générale. Epou-
vantées de ce fracas, les bêles fuyaient du côté des
accourres et, à leur sortie du bois, étaient coiffées par
tes lévriers. Incontinent chacun reprenait sa place,
et îoui	ce	qui	se	trouvint	dans	 le	 tms	 éioit	jfortf'	par	(erre.
Cela durait tout le haut	 du	 jour et souvent fort lard,
surtout quand il y avait des loups, animaux malicieux
qui ne voulaient sortir (|u ’î\ force, et préféraient sou-
vent se dérober en bravant le feu des cavaliers de l ’es-
corte. Les vols de la fauconnerie suivaient aussi le
Roi dans tous ses voyages (2).

f l ) Torrain choisi vnrs los rHii ilr? fin raniituah
Snlmc oii rî.
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Louis XIII chassait dans sou palais du J.ouvre el

dans le jardin des Tuileries. Tl y avait alors nu bout
de  ce  jardin,  vers  le  lieu  oîi  est  aujourd'Imi  le  grand
bassin (1), une garenne où te Roi s'amusait à faire
prendre des lapins par de petits lévriers' d’Angle-
terre (2). Lord Herbert de Clierbiiry raconte aussi dans
ses mémoires (d), qu'en tirant des oiseaux au milieu
des charmilles des Tuileries, Louis XIII envoya du
plomb dans les cheveux delà Heine Anne d'Autriche,
qui eut grand'peur.

«Lorsque le temps détourne le Hoy d’aller à la
chasse, dit d’Arcussia (d). Dieu luy fournit de nou-
veaux plaisirs dans l ’enclos du Louvre. Car aussilosl
que  Sa  Majesté  sort  pour  aller  au  jardin  ou  aux  TuiU
leries, les hurichons ou roytelets, gorge-rouges, moy-
neaux et autres petits oyseaux se viennent rendre dans
les cyprès ou dans les buitz des allées, à l’envy l’un
de l’autre, comme s’il y avoit cntr’eux de Icmulation
à qui lomberoil le premier entre ses mains. Sa Jlajcsté
les vole avec ses pigriesches ou avec scs esperviers,
et cela se fait ordinairement en allant aux Feuillans
ou aux Capucins (,5). »

(1)	 Voyoz	 le	 pluu	 ttc	 Paris	 tlo	 Jacriiies	 GombonsL,	 pour	 la
première	 Jûi5%	 en	 Uio2	 el	 reproduil	 par	 la	 Société	 fies	 Hiljlioiiljüos
IVcinçais	en	 1858,

(2) Rélincüurl.
(3) /levîf/î deux août
(4)	 La	 faucomtme 	 d u 	 Ifoy,	 par	 Charles	 trArcn̂ iain.	 fie	 (̂ apro,	 sai-

gnenr	 d'Esparron,	 etc.	 Paris,	 I610-1G2I-Ui27*	 —	 Ilouen,	 1G44,
(5)	 deux	 couvents	 étaient	 situés	 entre	 le	 jftrdiu	 des	Tuileries

la	 rue	 Saint-Honoré.	Voir	 le	 plan	 de	 OombonsL
D'ArcLissia ajoute que lo Moi avail Inventé des lilets on ayaffftif ŝ pour



—  I9C  —

Louis X I I1 volait aussi, dans le jardin du Louvre,
des ahuetlcs	 h'ghes et autres petits oiseaux iVesrhamn'
avec ses émeri lion s et scs pies-grièches, cl des pigeons
allés avec des tiercelets de faucons qui avaient été
pincetés de leurs serres afin	 iju'ih	 domument	 (m	pitjeoii
sans	 pouvoir	 le	 lier (l).

Aussi bon fauconnier qu’habile veneur, Louis X III
inventa plusieurs vols nouveaux et fut le premier qui
força le renard dans toutes les règles. Il excella aussi
à tirer de l’arquebuse. Chasseur jusque dans ses pla-
toniques amours, il n’entretenait î'"® d’Ilaiileforl
que de chevaux, de cliiens, d'oiseaux et d’autres
choses semblables. La plupart de ses favoris gagnè-
rent ses bonnes grâces par leurs talents à la chasse ;
M. de Luynes en lui dressant des pies-grièches, Saint-
Simon parce qu’il rapportait toujours des nouvelles
certaines de la chasse, ne tourmentait pas les chevaux
qui lui étaient confiés et savait donner un relais au
lloi de telle façon qu’il sautait d’un cheval sur l’autre
sans mettre pie<l à terre (2).

couvrir	 les	 allée&	 elqu'H 	prcnaii	 une	 flemi-üou^aiiie	 rk	 pctiis	 ciseaux
on	 îiUant	 ù	 la	 messe,	 —	 Lorsqu'il	 (.Hail	 soufVraut,	 il	 cliiissait	 dans	 ime
petite	 voiture	 appelée	 «f	 Le	 [loi,	 écrit	 Serviên	 	̂ étant	 Lier	 a
la	 chasse	 dans	su	petite	brcuelle,	 le	 tonnerre	 tomba	 sî	 près	 de	 lui	 qu'il
renversa	 et	 blessa	 un	 peu	 le	 cocher	 qui	 éfoU	 sur	 le	 dru'i	ière	 où	 it	 se
met	 toujours	 (letiro	dn	 '28	 août	 1845).	 »

(1)	 [yAi	cussiii.	 —	 Les	 frf	Silujppt'	 éPiient	 ties	 oiseaux	 lùchés
à	 la	 main.	 Vtlkr 	 un	 oiseau,	 c'est	 lui	 coudre	 la	 [janpièro	 iiirérieure	 de
fa^on	 h	 ce	 qu	 i!	 ne	 puisso	 voir	 qu'en	 liant.

(2)	 Tallcmant	 dns	 Tiémix,	 l,	 IL 	 —	 Mon	 père,	 qui	 remarqua	 riiii]>a-
tioncc^hl	 Roi	 il	 relayer,	 imagina	 lIc 	 lui	 lonrrier	 le	 cheval	 qu’il	 lui	 pré-
scntolt,	 la	 tête	 à	 |;t	 croui>e	de	celui	 qu'il	 quiUoil.	 Parce	 moyen,	 le	Roi
qui	 éioit	 dispos	 sauioil	 de	 l'im	 sur	 raulre	 sans	 meltrc	 pied	 a	 terre.
Cela	 Ini	 [dul,	 il	 demanda	 toujours	 ce	 même	 pape	 à	 «ou	 lehrEs.	 Il	 sVu
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Par contre, Bamidas perdit la faveur du Koi par
.suite cl’uii incident ridicule, arrivé à la chasse (1).

Il est dit dans les mémoires de Saint-Simon, que
les chasses de Louis X III étaient sans suite, et sans
cette abondance de chiens, de piqueurs, de relais, de
commodités que le Roi son fils y a apportés et surtout
sans roules dans les forêts. Les équipages royaux
étaient cependant dès lors sur un fort grand pied.
Le corps de la grande Vénerie, ce	 grand	 ufhre	dont	 hs
autres	équipages	 ne	sont,	gti-e	 les	 hranclies (2), était com-
posé de i lieutenants, i sous-lieu tenants, 40 gentils-
hommes servant par quartiers, parmi lesquels étaient
choisis 8 gentilshommes ordinaires, plus '2 pages por-
tant les couleurs du Roi, comme ceux de la petite
Écurie, i  valets de chiens à cheval, 18 valets de li-
miers, 17 valels de chiens à pied, i valets couchant
avec les chiens.

A ce grand équipage, à lu grande Louveterie, et ê
l’antique équipage des toiles Louis XIII ajouta la
meute	 des	 petits	 chiens	 blancs	 pour	courre	 et	 forcer	 le
cer/*ayant ses officiers particuliers, comme capitaine,
lieutenant, gentilshommes de la vénerie, valets de

infomm	 et	 peu	 h	 peu	 il	 le	 prit	 en	 afTeclion.	 {Mémoives	 tle	 BainL-tii-
mon„t.	 I*",	 1'*	 édiL

(1)	 a	 [1	 esloit	 un	jour	 à	 la	 chasse	 avec	 le	RoVj	 lorsque	 le	 clmpeait	 do
ce	 prince,	 estant	 tombe,	 alU	 juslemeTit	 sous	 le	 ventre	 du	 cheval	 de
Barradas.	 Dans	 ce	 niomenl.-làj	 ce	 clieval,	 esttiut	 venu	 à	 pisser̂ 	 gasta
tout	 le	 chapeau	 du	 Roy	 ([ui	 Ssc	 mist	 dans	 nue	 aussi	 grande	 colère
ronlre	 le	 maislre	 du	 cheval	 que	 s'il	 l'avolt	 l'ait	 exprès.	 »	 {Mmaghna,
I	 Ij	 cité	 par	 M.	 Dàris	 dans	 son	 commentaire	 sur	 TaUemani	 des
iièaux.)

rî)	 Salnove,
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limiers et valets do chiens, plus cet équipage du re-
nard qui l ’accompagnait dans tous ses voyages. Il
avait encore «ne meute de chiens d’Ecosse pour
chasser te lièvre et un équipage de chevreuil.

Les vols de la grande Fauconnerie furent multipliés
et augmentés, le Roi y joignit un vol (Fémerillons et
un vol pour corneilles qu’on appelait ks oiseaaaî dw ro-
tmiet, plus les	oiseaux	de	 la	Gardc-rohe qui finirent sous
le marquis de Rambouillet, maiti’e de la Rarde-robe
en 1025 (1).

Louis aimait à chasser dans tes bois qui en-
touraient un cliélif hameau nommé Versailles [2).
« Ennuyé, et sa cour encore plus, d'y avoir couché
dans un méchant cabaret à routiers, ou dans un
moulin à vent, excédé de ses longues chasses dans la
forêt de Saint-Léger et plus loin encore (d), » il y lit
construire en 102i un petit pavillon de cliasse, qui
fut remplacé en 1027 par un élégant chiUean de
briques, enclavé plus lard dans les vastes construc-
tions <le I.ouis \1V. Louis \11J y adjoignit un grantl
parc clos de murs destiné à la chasse du cerf (1).

Gaston, duc d'Orléans, partageait, par exception, les
goiïts et les idées de son frère en ce (pii concernait la

(I)	 Coniiiles	 Luuiâ	 X l l I , 	 pièces	 jiislilicaiivcs.	 —	 l'Iai-f	 (/('	 tft
France.	 —	 Fauconnerie	 de	 d’Arcusslïi.

{;D	 liciji	i	 ïV	 avait	îsOiiveuL	 couru	 le	cerV	 cçs
(!i) SFiint-Éimon.
(̂ j)	 «	 Louis?	X I I[	 iit	commencer	k'supiîchc	cliàU?au	 do	 \	oi	J îillos	 î oor

,|(»!iii'ilc	 laeomiiTOLlilêde	 ce	vasie	 et	 spacieux	 itai'c	 ipii	 sejoirii	 à	 celui
[|c	 Mai'ly,	 <-t	 le	 l’çii	 Hoy	 l’a	 fail	 achever	 avec	 mie	 nuifîniliceuce	 e\-
Iniordiiwin'.	 O 	 pair	 desliiié	 jKiiir	 la	 chasse	 ilii	 n>rr	est	 vm	 en-
e.los	 l'crmè	 île	 iiiiirs,	 'lans	 h'ipie!	 il	 va	 plusii-iirs	 l'aitaiiN	 ni‘i	 ion	 preinl
ipielipielois	 les	 rerfs.	 «	 (Uafret	 rtc	 la	 nntranliPi-e,	 introiiiielion.)
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chasse (1), sans qu’il y eûl plus de sympalliie entre
eux sur ce point que sur les autres. La grande jalousie
que le Roi lui porta toute sa vie commença, s’ il faut
en croire les mémoires de Richelieu, <i par une chasse
où  les  chiens  de Momicur chassèrent mieux que ceux
du Roi et parurent si excellents, (ju’après que la meute
de Sa Majesté eut un jour failli un cerf dans la forêt
de Saint-Germain, les autres y on prirent un lé len-
demain, nonobslant tout l’art ([u’on put honneste-
ment apjiorter pour le faire faillir, ce qui	 se	]}ra.tique
iïordinmre	entre	 chasseurs (â). »

Gaston conserva jusqu’à sa mort, arrivée en 1600,
des équipages dignes d’un frère de Louis X III. En
î6o7 il avait vénerie pour cerf, commandée par le
marquis de Villandry, vénerie pour chevreuil, louve-
lerie, équipage des toiles, meute pour lièvre, fau-
connerie composée d’un vol pour corneilles et d’un
vol pour champs, capitaine des levrettes, capitaine des
chasses elclief des oiseaux du cabinet (3).

M.	 le	Prince, père du grand Condé, gouverneur du
Berry [4), abmit	 fort	 la	chasse, dit Fontenay Mareuil :
il l’aurait même proférée aux femmes, si l ’on pouvait
en croire le témoignage très-intéressé de Henri IV (5).

Revenu gouverneur du Rerry, il entretenait à

princa
d t i  C o n d é .

(	l)	w	Commeaiissy	Monsieur 	̂iVèreunique	do	VosLm	Majesté	est	grand
amateur	 <lo	 vénerie	el	de	tout	iïonnesLc	 exercice,	 Traiçfé	 et	abrégé	de
ia	citasse	 dit	 tievvc	 et	 du	 cftrvï'cuil,	 dédtç	 au	 Roff	 Louis,,	 7'reslesme	 du
nom	 par	 iiiessiïe	 René	 do	 MaricoiirL	 —	 Uphfre	 dédicatoire	 au	 Rotp

{ )̂	 Mémoires	 do	 RioIiolioUj	 t,	 V,	 édiL	 PelitoC
(3)	 Voir	 VEsîaf	 fie	 la	 France	 de	 1057	 et	 les	 Pièces	 justificatives.
(4)	 Henri	 N	 do	 Pourbon,	 né	 on	 1588̂ 	 mort	 en	 lOiG.
f5)	 Nous	 fivoîii!>	 iMconté	préoédotmnoni	 les	 avenînrps	 où	se	 laissa
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Bourges el dans son lurl château de -Montrond, di'
somptueux équipages de vénerie el de fuiicoimerie (l).

Le duc d’AngouIéme, renonçant, après d'assez lâ-
cheuses épreuves, à la cour et à ses intrigues, se relira
dans ses terres et consacra à la chasse, qu'il iitmoh
épeyfkœmenl̂  les dernières années de sa longue vie,
qui ne se termina que sous le règne de l.ouis XIV, en
1650. lî était, excellent veneur, au dire de Sélincourt,
qui parait avoir servi, tout jeune encore, dans ses
équipages de chasse. Il oublia les mécomptes d’une
ambition toujours déçue, soit en courant les l'orêls
de son comté de Porilliien, soit à Grosbois, dans ce
vaste parc tant	 renommé	pour	 la	tptanlilé	 ih	 k'tes	 fauvea
(jui}}	 ètoienl (2),

Le  duc  de  Vendoine  (8),  le  duc  de  Montbazoïi,  grand
veneur, le duc de Schomberg, le marquis de Souvré
occupent également une place honorable dans les
annales de la vénerie sous ce règne (-i). Avant le siège
de Montauban [1021), M. de Thoiras, qui fut depuis
maréchal de Lraricc et guerrier renommé, n’était

Iraiiicr	 le	 Jîoi	 l'iu’	 l’ulle	 piiftsiuii	 iioiir	 ChadoU,< 	̂ lie	 Meiitiiioi’eiicj,
Femme	de	 M.	 le	 Prince.

(J)	 Mêmoirrs	 de	 I.eiiel,	 i.	 Il,	 édil.	 Petitot.	 —	 iticntturcs	 du	 nianiiiis
dePoiitcnay	Moreuil,	 L	 l-	 —	Tous	 les	Coiiiîésou!	 èlé	cliasseiirs.
Le	 jiremiei'	 de	 ces	 |U‘înces,	 Louis	 de	 nDurhou,	 lué	 ù	 la	 lialaille	 de
�liiriiac	 était	 gni-iid	 amaleui*	nlo	 chasse	 aux	 lévriers.	 Lorsi(ue	 les
(��jiiissaires	 de	 Catherine	 de	 Métlicis	 allèreiil	 eu	 lôfi”	 oh.'orvej'	 les	 Faiis
l'I	gestes	dus	prineipaus	rJiels	proLeslaiils,	 tiondi'	 chassail	 iui.v	 lêvi	icrs,
.V]irès	 le	 tiailé	 du	 Lougiumeau	 (l&h«;,	 il	 réunit	 i>ii	 Picardin,	 sous	 |it'ê-
loxte	 de	 chasses	 aux	 lévriers,	 ses	 iiiiüs	des	 deux	 religions.

(‘2)	 de	 M'"'	 de	 la	 (liieiîi’-
Ci)	 ,I/diii(î('rr.sde	 M'"'	 de	 Moul|iensier.
(  tj  Saljiove, j H ' i ' l ' o r r .
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(jofmu que par la oliasse, en	 qnoij	 il	 esitoit	 fort	 en-
tendu [l).L e maréchal de la Force, l'ancien compa-
gnon d’armes de Henri IV, chassa le cerf jusqu’à
l ’àge de 80 ans. Le maréchal de Vitry fut aussi grand
cliasseur que son père (2). .

Les princes qui gouvernaienl la Lorraine, province
si française aujourd’hui, alors si hostile à notre pays,
essayaient de rivaliser, avec leurs puissants voisins,
sur le terrain de la chasse comme sur celui de la po-
litique.

Le duc Charles lll [ÎjJ avait pour grand veneur
messire Jean de Ligniville, comte de Bey, qui nous a
laissé un livre excellent sur la chasse {'i). Son fils
Henri, duc de Bar, quoique sa première femme,
Catherine de Bourhon, n’eut (jit’une assez mince idée
de ses talents de veneur, avait, avant de monter sur
le trône ducal, des équipages de chasse remarquables
et dont il s’occupait beaucoup (5).

Lecomte de Brionne, de la maison de Lorraine, est

(1)	 Mémoires	 dĉ 	 Fonteiiiiy	 M	areu	il,	 L. I.
(5)	 Saliiûve.	 �
(3)	 Né	 on	 ICÛS,	 mort	 ou
(4)	 Les	 uieuUes	 e(	 venerU^s	 dti	 tmssirc	 Jttin	 dr	 LifjniviUe,	^iie^uUet^

romte	 dr	 fiet/j	 otc.	 La	 itteuUr	 vrnrrhî	 pour	 rhrvreuii	 a	 seule	 été
imjirîméo	 en	 t055	 à	 Nsincy.	 Uiio	 nouvelle	 édition	 vient	 cVétif:	 publiée
du	ns	 la	 même	 ville	 (	1801).

Ligniville.	—  L : l <luelie.ssc;	 do	 Ltir écrivait	 à son	 IVéro	 Henri	 IV  :
fl	 Mon	 mary	 esi	 allé	 à	 !ii	 ciiasso.	 Hii	 luy	 a	 dit	 ipril	 y	 avoit	 tm	 torl
grand	 on	 partant	 i!	 nra	 dit	 tpie	 s'il	 ost	 tel	 ipi'oii	 luy	 a	 dll̂ 	 ([ii'il
voiisonvoiTa	 la	 teste,	 mais	 s'il	 n’eî t	 i>lns	 Ueureux	 i[iio	 de	 coutume,	 je.
rrois	 que	vous	n‘auroz	 jia&ce-	 ]U'ésent.	 Mais	s’il	 le	 pn>ml	 et	 ([lie	 te	 soii
rtioŝ =̂ 	 digne	 do	 vous	 estre	 présenl.é,	 je	 vomi	rois	 Ineii	 en	 (jstre	 le	 por-
Uuir;	 CO	 u'esi	 s[ue	 enmine	 eoln	 (pu?	 Je	 vaudmis	 porter	 des	 cornes,	 my
en	 colîi	 je	 suis	 loi	 i	 fille	 dp	 ma	 mère,	 e'es!-;i-[lire	 dt̂ 	 jalouse	 humeur.	 ^
—	LeUi'os	 [>uHioes	 q	 la	 suite	 du	 iniflUfirti	 de	 fleuri	 IV .

Uuĉ
Je Lormiifi.
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qualifié, par Ligniville, de l'un	des	 plus	cxcetieitls	ve~
neurs	de	ce	temps. Nous venons de parler des liuneuses
meutes du duc Charles H'. Ce prince, qui succéda en
1G2 i à son frère François , trouva le loisir d’élre un
grand chasseur au milieu des guerres , des invasions
et des intrigues de toute sortequi remplirent sa vie ( 1 ).

En 1003, retiré à M irecourt, il y occupait la plus
grande partie de soii temps à chasser, malgré ses
soixaule ans, qui ne Tempéchèrent pas, du reste,
d’épouser d'Aspremout qui n’en avait que
treize.

Outre l’ouvrage de Ligniville, dont la rédaction fut
terminée en 1Ü3C, le règne de Louis X III vit com-
poser le Traité	 de	 la	 chasse	dti	 lièvre	 et	 du	 chevreuil,
dédié au Roi par messire René de Maricourl, livre
curieux, resté manuscrit jusqu’en IS58 (2).

Les ouvrages où il est parlé avec le plus de détail
des chasses de Louis X III furent publiés sous le règne
suivant (3). Plusieurs traités de fauconnerie estimés,
notamment ceux de d’Arcussia et de Pierre lEarmont,
dit Mercure, datent encore de celte époque (I).

Un opuscule rare cl curieux, publié en 1G49 (5),

(\)	 K	 Pour	 ce	qui	 est	 de	 la	 Lorraine,	 ils	 sont	 très-lions	 chasseurs,
aussy	 fiont-ils	 nos	 voisins	 sy	 yiroches	 que	 je	 n'y	 mets	 iioinl	 de	 ditré-
rence.	 mais	 Î1	 n’y	 a	 presques	 que	 le	 duc	 qui	 y	 onLretienl	 meuUo	 cl
voncrie.	 	̂ (	 iJaricourt.	 )	 —	 Pondant	 son	 long	 séjour	 a	 Bruxelles,
Charles	 IV 	employa	 les	 gens	 de	 la	Vénerie	 royale	 brabançonne	comme
s'ils	 eussent	 été	 siens.	 (Galeslool.)

(î)	 Imprimé	 à	 celte	 éyioquo	 jmr	 M"’*-'	 Bouchard-Uu/.arJ.
(3)	 Le	 livm	 de	 Salnovo	 on	 Mj55,	 colui	 do	 Séiincourt	 on	 Ï688.
( )̂	Miroir	 <ir	 f/mcofWfTtr	 par	P.	 (larmonl,	 dit	 Mercure,	 raiiconnier

tle	 la	 Lhambi'f',
( ô ) hrs dr în roijoie joiU ' po r Sa Majrsi*'  f*
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nous apprend que le jour de saint Hubert et saint
Eustaclie de lailite année, Son Eminence le cardinal
Mazarin, voulant profiler de la fôie de	 ces	 trh-dignes
patrons	des	chasseurs, qu’on célébrait ce jour-là à Paris,
particuUèremeni	dans	 la	paroisse	 des	 mesmes	 saincts	 (pii
est	aussi	celle	de	Sa	Majesté	et	de	Son	Emiiwnce, proposa
adroitement au jeune Louis \ IV , alors âgé de i l ans,
de chasser le cerf et le sanglier à l ’exemple de ces
(jraMk	 saincts, et des Kols ses prédécesseurs. Seule-
ment,  à  cause  de Vmdémence du temps, la chasse dut
se faire dans les jardins du Palais-Uoyal, alors liabité
par le jeune prince.

Sur les deux heures, après avoir ouï vêpres et ser-
mon dans l’église du	 mcsme	 Sainl-tvustache, le Roi
parut dans le jardin du palais, monté sur un cheval
bai brun de médiocre taille, et accompagné de Son
Éminence, du duc de Mercœur, du comte d’Harcourt,
des ducs de Bouillon, de Rohan, de Richelieu et au-
tres seigneurs	 de	 maviiue, semblable ment montés sur
de petits chevaux aisés	cl	agréahles. On cliassa d’abord
un lièvre, qui se déroba dans quelque tronc d’arbre,,
ou	autre	 troua	 l’es	preuve	 des	chiens, puis une biche et
son faon, sans	prendre	d'eux	 (pte	 le	plaisir	de	 leur	 îéffère
course	et	 des	 ruses	et	réitérées	 diversités	 de	 leurs	 fiour-
varis. Enfin un sanglier fut attaqué. Après avoir fait
tête aux chiens à plusieurs reprises, l’anima] prit	 i'eau
dans le grand bassin ; on arrêta les chiens et les cors
sonnèrent la retraite.

jfitfr	 fh*	 sftinf	 ri	 ile	 .sümt	 Eustavh(\	 paintns 	 tira	 ftr-
t	 ffr	phisirars	 sri(fitr{/rs	de	 tiir/rfjiti'	 rfe	 raitr.— Pai'ts, lliîïï.
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fje Koi courut pendant tout le temps, toujoura	 le	pre-
mier	 sur	 la	bète,	 couvert	et	botté	et	 fort	 bien	 en	 selle. Et
Son Emilie U ce, enlevant de son carrosse monseigneur
le duc d’Anjou (alors ilgé de tJ	 u e i s ), 	 le mit devant lui
sur la selle de son cheval et lui fit faire deux ou trois
courses; après quoirenfant, (juiii’étaitpasné chasseur,
demanda à descendre. La fête se termina par le com-
bat d’un jeune taureau contre des dogues, dans cette
(jrande	allée	 tiui	est	 faite	de	 la	(jrande	«jalerie	descotiverte
du	 palais	 et	 de	 la	palissade	 d’aix	du	jardin (1).

L’auteur anonyme de ce petit livre ne manque pas
de s’extasier en terminant sur la	 belle	posture du jeune
nionarque, ses	 douceurs lyta fcroienl	 honte	 à	Jacvintkc,
ses (jriîccs	 qui	 elfaccroient	 celles	 d'Adonis,	 son	port	 qui
surpasseroii	celui	de	Splla, etc., etc.

Deux ans après, le jeune Koi chassait plus sérieuse-
ment. Eu avril 1051, Loret nous le montre

Aveti	 grand	 tniiii	 et	hcl	 arroy
AUtïîii	 chasser	 à	 la	 campagne
Monté	 sur	 un	 cheval	 d'Espagne,

Au mois de juin de la môme année, il chasse à Ver-
sailles, accompagné des ducs de Mercosur et d’Anvilie.
Eu septembre, le Ganelier .se laisse	 dire	 :

Que	 le	 cheval	 de	 noire	 sire
Prit	 iuissi	 la	 jieine	 de	 clioir	 (î),

LouisXIV conserva toujours ce godt pour la chasse.
HabiluelleineiUtrès-exact pour tout ce qui concernah

(i)	 Voir	 le	 phtu	 de	 (lüml>0 usl,
(-) Lrf	 hisfon'qur d*' d, Loî l̂.
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i'expéditiûii des alVoires, on lo vil soiivenl renvoyer
son conseil des ministres afin de pouvoir partir do
bonne heure. Louis X H ’, dit Voltaire, allaita la chasse
le jour qu'il avait perdu quelqu’un de ses enfants, et
faisait	fort	 sagement (1).  █

11 chassait pendant ses voyages d’agrément, et même
en se rendant à rarniéc (i). Souvent il hiisait, dans la
même journée, deux chasses différentes; par exemple,

(J)	 Lü	 19	 février	 1805̂	 sortir	 do	 la	 mo&se,	 alla	 tiror	dans
la	 plaine	 de	 HÜtancourt;	 il	 dovoit	 y	 avoir	 aujourd’liui	 conseil	 de	 dê-
pèclieS)	 el	 le	 Roi	 le	 remit	 à	mercredi,	 aJin	 de	 iiartir	de	meilleure	heure
et	 avoir	 plus	 rie	 loisir	 pour	 chasser.

Le	ÎO,	 il	 n'y	eut	 jioint	conseil	;	 le	 Roi	 trouva	 le	 temps	si	 beau	 fpril	 en
voulut	 proliterjjüur	 la	 chasse.	 Il	 renvoya	 les	ministres	 et	 se	 tour-
riant	 du	 cùLé	 de	 M.	 de	 la	 Uüclicroucauld,	 il	 fil	 cette	 parodie-ci	 ;

Le	 conseil	 à	 ses	 yeux	 a	 beau	 se	 présenter,
Sitûi	 qn'il	 voit	 sa	 cliieune,	 il	 quitte	 tout	pour	 ni	le,

Rien	 ne	 peut	 l’arrêter
(Jiiand	 le	 beau	 temps	 rappelle-

(Journal	 du	 marquis	 de	 Dangeau,	 L	 î.)

'	 line 	 couraii	jamais	les	 jours	de	 fête,	 de	 pour	 qïril	 n’y	 eut	 quelques
x̂ alets	 qui	perdissesI.la	 messe,	 sauflo	 jour	 de	saint	 Hubert,	 où	 jamais
chasseur	 ne	 maruïue	 de	 l'enlendre.	 (Hangeaip	 l.	 VI.)

(î)	 En	 mai	 KîSî 	 Louis	 X IV ,	 allant	 inspecter	 ses	 troupes	du	 côté	 de
Condé,	 chasse	 an	 bord	 de	 la	 forêt	 de	 Chantilly,	 puis	 va	 voie/'	 en	 pas-
sant	 à	 N̂louchy.	 R	 chasse	 encore	prés	de	 son	 camij	h	Vicogne,	en	 Flan-
dre,	 et	 va	 Tirer	 des	 cailles	 avec	 Monseigneur	 dans	 les	 prés	 des	 alen-
tours.

En	 octobre	 1GS5,	 le	Hoi,	 revenant	do	Chambord,	monte	à	 cheval	 entre
riaînt-Laiironl-des-Kaux	 et	 Xotre-Dame-de-Cléry	et	chasse	 en	 chemin

En	 mai	 1387,	 se	 rendant	 à	 Luxemhoiirg,	 il	 chasse	 au	 vol	 à	 Mon-
ceaux	 avec	 la	 princesse	 deConti	 (les	équipages	de	 fauconnerie	de	 For-
get	et	do	 Torramini	 le	 suivaient	 f>endant	 le	 voyage),	 juns	 à	 Montiiiirel
avec	Monseigneur	 cl	 les	 Dames.	 A	 Estaln,	 il	 va	 tirer	 des	 cailles	 avec
Monseigneur.

Fin	 mars	 IGOl,	étant	en	route	pour	 le	 siège	de	Mous,	 Sa	Majesté	mon	le
a	 clicva)	 au	 boni	 du	 pont	 et.	 vient	 dîner	 a	 f^omjdégne	 en	 chassant.	—
De	 même	à	 son	 tour.	 (Dangcaii,
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il courait un cerf avant dîner et relournaîl chasser à
tir après son repas (1).

Le Iloi courait le cerf au moins une fois par se-
maine et souvent plusieurs, h Marly et à Fontaine-
bleau, avec ses-meutes et (juelques autres (2). Il allait
aussi, une ou deux fois la semaine, tirer dans ses
parcs, surtout les dimanches et fêtes qu’ il iie voulait
pas de grandes chasses, et homme	 en	 France	 ne	 tiroil
si	juste,	 si	adroiteme7U	ni	de	 si	bonne	grâce. A Fontaine-
bleau , suivait les chasses à courre qui voulait,
ailleurs il n’y avait que ceux qui en avaient obtenu le
justaucorps. « Il y en a voit un assez grand nombre,
mais  jamais  qu'une  partie  à  la  fois  que  le  hasard  ras-
sembloit. Le Roi airnoit à y avoir une certaine quan-
tité , mais le trop l’importunoit et troubloil la
chasse (3), Il se plaisoit qu’on l’aimât, mais il ne voir-
loit point qu’on y allât sans l’aimer ; il trou voit cela

(1)	 Dangcaii,	 t.	 1"	 (8	 septembre	 ir>85).	—	 Le	 5	 nitii’S	 1088,	 le	 ïioi	alla
courre	 le	 corf	 avec	 les	 cIiig t is	 de	 M*	 tlu	 Maine	 et	 ensuite	 alla	 tirer

l.	 Il,	 le	 lOmars,	 de	même).	 —	 I-.C	 27,	 le	 lïoi,	 après	 son	 dîner,
alla	 tirer	 et	voler	ensuite	 {ibidem).

(2)	 On	 voit,	 dans	 le	 Jmtnuil	 de	Dangeau,	 le	 Roi	diasser	 le	 cerf	avec
les	chiens	du	 duc	 du	Maine,	 du	 grand	 [*rieur,	 du	duc	 de	 Houillon,	 du
prince	 tle	 hurstemberg,	 du	 chevalier	 de	 Lorraine,	 du	 marquis	do	 Vil-
larceaux.	 Il	 chasse	aussi	 le	 sanglier	avec	 la	meule	de	M.	de	Barhezieux,
le	 daim	avec	 celles	du	comte	 de	Toulouse	 cL	 du	 duc	 dn	 plaine,	 le	 louji
avec	 les	 chiens	 de	 M-	 de	 Vcndùme,	 le	 lîèvro	 avec	 ceux	 du	 duc	 du
Maine*	 tie	 M.	 tle	TaUard,	 de	 M,	 de	 Surville	 et	tin	 pettl	 lïotiiemps.

(3)	 En	 171	 le	 Roi,	 trouvant	 que	 ceux	 qui	 avaient	 [Qju.üdurorps	dù
ses	chasses	avaient	fort	augmutiLé	et	reml	mrrassaient,	décida	qu'il	ne	per-
mettrait	plus	 de	 lo	 suivre	qu'à	 un	 petit	 nombre	de	 ]U'ivilégiés.	 Les	 élus
furent	 les	 six	 plus	anciens	do	ceux	qui	avaient	 l’habit	 :	 le	dnc	do	Duras,
le	 marquis	 de	 Levis,	 le	 comte	 d’Uzés,	 le	 comte	 de	 Cûigny.	 le	 marquis
(i’Epiuay	 el	 d'Hendiconrt	 le	 iils,	 {nangemu	 i.	 W .)
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ridicule  et  ue  savoit  aucun  mauvais  gré  à  ceux  tjul
n’y alloient jamais (1). »

La préférence marquée de Louis XIV pour la chasse
tir, et l’obligation qu’il s’était imposée de chasser

régulièrement le cerf en grand appareil, ne l’empê-
cliaient pas de s’adonner è des chasses de toutes
sortes; il courait le loup, le sanglier, le daim, le lièvre
avec ses meutes, celles du Dauphin, des princes et des
seigneurs île la cour, prenait les mêmes animaux
avec des lévriers, dans les toiles et dans les panneaux,
et faisait voler les oiseaux de ses fauconneries. Quoi-
qu’il aimât à suivre les grandes chasses avec les
James, dans des voitures qu’il menait souvent lui-
même (̂ ), il savait, dans l'occasion, payer vigoureuse-
ment de sa personne- Plusieurs fois il exposa sa vie
en attaquant des animaux aux abois. En 1685, il fut
chargé par un sanglier furieux. « Si le Uoi n’eùt levé
la jambe à propos, il étoit blessé ; le duc de Villeroy
fut renversé (3). »

Louis XIV fit souvent des chutes dangereuses, et la
fréquence des accidents arrivés autour de lui prouve
que les chasses étaient assez rudes (4).

(	1	)	 Sairit-SImon,	t*	X ll l .
(2)	 Drtiigûau,	 passÎM 	̂ —	 Kri.	 mars	 ÎG07,	 ia	 Itoi	 mena	 à	 la	 chasse	 Ift

jeune	 princesse	 rie	 Savoie	 ilans	 sonffleL	 Co	 souf	/lei	 une	chaise
h	 (leux	 roues,	 l'orl	 légère,	 avec	 une	 capote	 oncuii	 ou	 entoile	 cirée	qui
se	 levait	 et	 se	 pliait	 comme	 un	 soulTleL	 Ihül.	 —	 Dictiomiaire	 de	 Tré-
voux,	 Le	 Roi	 suivait	 souvent	 les	 chasses	 dans	 une	 petite	 calèche
fjiril	 menait.	 Elle	 était	 à	quatre	 clievaux	 avec	 un	 iJostiHon.	 (Dangeau,
1. VllIO

(lïj	 Lettrede	 M""®	de	 Ŝ èvignè.	 oolobiP	lGî ô 	 citée	jiar	Sainte-Palayo,
Voir	 la	 note	 H,
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Pour  amuser  le  Roi,  les  jours  où  il  ne  pouvait  pas
faire de grandes chasses, M. de ta Rochefoucauld lui
donna, en 1083, une meute de petits chiens chassant
le lièvre. Il prenait ce divertissement après sou dîner,
au sortir du conseil, et y assistait souvent en bas de
soie et en souliers (1).

Les équipages royaux répondaient de tous points à
la magnificence caractéristique du grand Roi*

Le personnel de la grande Vénerie était resté à peu
près le même que sous Louis X l f l . Seulement, en
:170C, le Roi , trouvant plus nuisible qu’utile le
grand nombre des gentilshommes servant par quar-
tiers, dispensa ces veneurs de faire les fonctions de
leur charge, qui fut conservée sans exercice jusqu'en
1737. Il ne resta en service actif que six gentils-
hommes de vénerie (5).

Lu meule du chevreuil et celle des chiens d’Ecosse
chassant le lièvre furent maintenues sur l’ancien
pied. Celle du renard, connue sous le nom des iintü-
seun, forma une seconde meute tle lièvre (3J.

Louis XIV ajouta è ces équipages la tneute des
petits	 chiens	du	cabinet, dont le marquis de Villarceaux
était capitaine et qui fut supprimée en 1(11)1,

L'équipage des toiles et la Louveterie furent con-
servés dans des proportions grandioses.

Il y avait encore les lévriers de Champagne, les lé-
vriers et levrettes de la chambre du Roi, les petits

i	\)	 Lt'pvtnfl	 rl'Aiisfiv.
lî)  n'Y t U] v il le , f.ff*	 Ift 	 W ’ fU'i ' tf*	 i i o i .  —  IrAflr l̂  fie  Li
( )̂	 Tl	 V	 niiî pï	 mio	 iiioulf"	 \(̂ 	 (iniuc
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chiens de la diamlire auxquels le pâtissier du lîoi dé-
livrait par jour 7 biscnils.

Puis venait la grande rauconneric avec ses nom-
breux vols et son cortège de gentilshommes, de pages
et de pctdf!	 officiers, les rpiatre vols des oiseaux	du	ca-
hiact, les deux vols de la chambre dn Uoi et les dix-
huit épagneuls de la chambre pour	 faire	voler	 les	 ni-
scmix (i).

Aussi grand amateur de bâtiments que de chasse,
Louis XIV fit construire à Versailles et à Fontainebleau,
sous le nom de	chenils, des édifices somptueux destinés
iiu logement des officiers de la Vénerie et des équi-
pages (5). Le chenil de Versailles, situé derrière la
grande écurie, coula poui' le moins 200,000 écus (3).
Le Hoi agrandilconsidérablement le parc de chasse de
Versailles  et  entoura  de  murs  la  forêt  de  Crouy,  â  !a-
tj II elle il voulut qu’on donnât désormais le nom de
forêt de Marlv; il v fit tracer de nombreuses routes,
ainsi qu’â Fontainebleau {̂ ) et â Saint-Germain.

Legrand monarque ne dédaignait pas de s’occuper
lui-même de tous les détails concernant ses chasses
et le repeuplement de ses domaines. Dangeau nous
le montre sans cesse allant visiter dans ses parcs et

O)	 KfaU	 ia	 <l<?	 Loiiiiü	 XTV	 oiix	 jiUsUli-
CîltîVOtl,

(̂ )	 Dangeai],	 t.	 I"''	 V.
{3)	 L̂ i	 gi'findü	 et	 la	 itcliLe	 f k f i f l c e s fjui	 poini

lna\t	 s^mblaNes	 en	 Hurope 	̂ avaierU	 bulleî?	 jior	 lo	 lioi	 sur	 l	averme
de	Paris.	 Dans	 la	petite	 Écurie	 on	 xoyail	 il'ordmairc	 plus	 de	 5(IÜ	 clie-
vaiiîL	 destinés	 pour	 lo	 clittsst:	 cl	 pour	 les	 plaisirs	 du	 Doî.	 [Dri^cripîion
ife	 ynnivcî'Sj	 jïar	 ïianesson.	 Paris,	 Î083.)

(̂ 0	 '�	 Ou	 trouva	 h	 FomaiTiehlcau	 180,00(1	 toises	 de	 routes	 laites	 (laiis
la	 TûriH	 sans	 i[n	ou	 eut	 aï>atlu	 iiu	 seul	 i iiIm'C.	 (l)nngeïiu,	 t.	 I.)

I*  I l



— ;210 —

ses faisanderies ses élèves de gros el de menu gibier,
faisanl élever des palis pour assurer leur mulliplica-
lion, etc. (1). Eu 1684 nous le voyons s'enfermer avec
Momevjneur et le grand veneur la Rochefoucauld
[lour étudier le plan de son grand parc et y faire tra-
vailler à tout ce qui pouvait l'embellir pour la chasse.
M. de la Rochefoucauld eut ordre de s'y aller pro-
mener pour marquer les endroits où il faudrait tra-
vailler (12). Les lieux où Louis XIY chassait le plus
habituellement étaient les bois des ciivirons de Ver-
sailles, ^larly, Fontainebleau. Il allait quelquefois,
mais plus rarement, à Chambord elà Compiègiie.

Parvenu à un âge avancé, Louis X IV chassait en-
core. « Il chasse le plus souvent qu’il peut, écrivait
M"'“ (le Main tenon à son frère d'Aiibigrié, mais
vous savez que ses plaisirs ne vont c|u’après ses af-
faires. » Depuis longtemps il ne suivait plus guère les
chasses de son équipage qu’en voiture [3). Il ne dé-
passa plus que rarement les murs de son parc de
Mari y qu’il avait considérablement agrandi et percé
de lout(;s parts de routes larges el commodes (4).
Louis XIV y fit sa dernière chasse â courre, le II août

(ï) Voir la Tiole E .
( )̂	 Dangoau,	 i.	 L
(3)	 Sainl-Simon	 dîL	 en	 parlant	 fin	 Itûî	 :	 n	 11	aimoit	 fort	aussi	à	 courra

le	 cDrt'j	 nijîiisi	 en	 calèclie*	 11	 estüiL	 seul	 f.laus>	 nue	 luani ï̂re	 de	 SQulllet)
tiré	 par	 	̂ petits	 chevaux	 ù	 5	 ou	 li	 relais	 et	 menûil	 lui-méiue	 à
brûle	 avec	 une	miresse	 et	 une	 justesse	 que	u‘avoient	 pas	 les	 meilleurs
rochers,

(1)	 Le	 parc	 de	 Marly	 est	 présenlenieiU	 si	 heaii,	 et	 il	 y	 a	 tant	 de
roules	 coimnodrs,	 qnl\	 est	 ftrrsqiiP	 loujours	 à	 In	 queue	 des	 oliirns
dans	 sn	 L'alêchr.	 (Daugéau.	 i.	 Vlt*j
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1715, trois so ni ai nés seii [«nient avant sa mort [1).
[luit jours auparavant il y avait diass6 a tir pour la
dernière fois (â).

Madame, duchesse d’Orléans, qui suivit à cheval et
en voiture toutes les chasses de ces dernières années
de Louis XTV, ajoute en 1701 les détails suivants :
« Il y a chasse tous les jours, le dimanche ainsi que
le mercredi, c’est mon fils (le duc d’Orléans, depuis
régent,]. Le Roi chasse le lundi et le jeudi ; le mer-
credi et le samedi, M. le Dauphin va à la chasse du
loup,  M.  le  comte  de  Toulouse  chasse  le  lundi  et  le
mercredi, le duc du Maine, sou frère, le mardi, et
M. le Duc (de Bourbon), le vendredi ; on dit que si
tous les équipages de chasse étoient réunis, on verroil
ensemble de 900 à 1000 chiens (d). »

Parmi tous ces princes, le plus déterminé chasseur
fut le Dauphin, fils de Louis XlNs communément

*  -  ^  ,appelé Monseigneur	ou	 grand	 Dauphin; il chassait
constamment et par tous les temps (4), surtout les
loups « dont il s’éloit laissé accroire qu’il aimoit la
chasse, » dit malignement Saint-Simon. Kn novembre
108-4, étant malade, il fit faire à Versailles, dans le
parterre de l ’Amour, la curée du loup que ses chiens
avaient pris et la vit de son lit (5). I! alla courre un
loup le lendemain même de la mort de son oncle.

[.fi
liHinpIiiiK

H) ÏJ moiniiL ]f? l""' septfiiiilirf,
i?)	 t,	 vn il	 X VI,
f'î) Corr̂ sponrhiKr MadaiiD̂ {
(A)
(̂ ) t>nii£fPîMi, l.
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.Monsieur, (inc (l'Orléans, (]iioi(jn’il rainiAl Lieau-
coup (l).

Outre sou lameu.v é([ui[)age de loup, dont nous re-
|)arlerons, Monseigneur avait une meute pour lièvre,
coimmindée par le vicomte de Sélincoiirt (2). « 11 étoit
fort bien à clic val, mais il n'y étoit pas iuirdî. Casait
couroil devant lui à la chasse ; s’il le perdoil de vue, il
croyoit tout perdu ; il n ’alloit guère (|ii’au pclit galoj)
et attendoil souvent sous un arbre ce que devenoil bi
chasse, la cîierchoil lenleniont et s’en revenoil (3). »

Celte timidité à cheval était expliquée par les nom-
breux accidents qu’il avait éprouvés dans sa carrière
de chasseur (i), car autrement, il ne manquait pas
de résolution. Ln septembre 1Ç89, chassant le san-
glier avec les chiens de M. de Barbezieux, il mit pied
à terre pour tirer un gros solitaire qui tenait au ferme
dans une mare et qu’ il perça de deux balles, « Le
sanglier n’en vint que plus furieux à la charge, et
comme il étoit fort près, Moiiseignonr lui mit le bout

(1) yEiiriï̂ Simon, i. IlL — Uaiigoau.
(2)	 liUfl	 kt	 Fran<ir 	̂ IĜ ïÜ.
(:î)	 t.	 IV .	 —	 «	 Il	 pi’est;ue	 cout^tîimnioni,	 mais	 il

ost	 toiU	 coiilcfiit	 d'aMor	 au	 son	 Hiovul	 ponrltmL	 trois	 on
éjnfilro	 iioiiros,	 sans	 n.liro	 ini	 iiiûl,	 à	 poison	no	 ijuo	 ilo	 fairo	 la	 pins
ftoHe	 ohasso.	 n	 (/,W/rr-ï	 kf;	 kf	 prkin'sse	 f ktkki ftr ,	 ]iiil>!î '̂ics	 par
M.	 ïîûllaml,

Lo	 	̂ ïiüvomJîre	 lOKl,	 iMonsoigiifmr	 tomba	 do	 rhrval	 on	 chassaiit
uii	 ocrr	 l>ar	 la	 TiPige*

1.0	 13	 du	 uiimio	 mnÊs,	 W	 tomba	 asso/	 rmtimnml,	 sans	 ponrlanl.	 s	 -
hU ŝser.

i.r	 27	 sopLcmlirp	 lb9T,	 Itonseignonr	ôiani	 à	 lu	 obiisae	 avec	 los	 elilens
tlo	 M.	 diî	 Maliio	 ,	 POU	 cln‘val	 tomi'a	 fons	 lui,	 i‘tan1	 anv|('\	 H	 lo	 Noss;i
ti’ès-iogèicmeni.

J]	 fil	 oiK’orf	 nno	 <	 Inilo	 IVn	 l	 rude	 Ir	 2'j	 novomlii^ 	̂ KîllS,	 (Ilangoaii,)
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tl(e suri lusil dans la gueule oL le déhjunia un peu. Le
siinglier emplit riiabit et la chemise de Monseigneur
rie boue, mais il ne le blessa ni ne le renversa. Mon-
seigneur eut beaucoup de présence d’esprit, sans quoi
il eut été dangereusement blessé [1}. » '

Les chasses aux loups l’entraînaient souvent fort
loin. En janvier IflStî, un de ces animaux lancé prés
de Versailles , le mena jusr^ue dans les environs

■■

d’Anet (48 kilomètres à vol d’oiseau). Les clievaux étant
rendus, le prince prit le parti d'idler demander un
gîte au duc de Vendôme, ([iii fut i'ort étonné de voir
arriver à l ’improvisle monseigneur le Dauphin suivi
du prince Camille de Lorraine, du marquis de Crérjuy,
de iVogaret, du chevalier de Mailly et de Cheme-
rault ( )̂.

Une autre fois, le Dauphin, n'ayant plus avec lui
que le grand Prieur, fut obligé de demander l ’hospi-
talité à un curé de village qui ne reconnut pas ses
illustres hôtes. 11 fallut que le grand Prieur tournât la
broclie pour préparer leur souper et ijue Monseigneur
s’occupât de soigner les dievaux. Les deux veneurs
étant partis le lendemain de grand mutin sans dire
adieu ii leur hôte, furent pris par celui-ci pour des
vagabonds de la pire espèce, qui ne s’élaienl abstenus
de piller le presbytère que par un certain respect de
l’hospitalilé, assez commun chez les Boliémiens, Le

(1)	 I .	 111.	 -
I,. L — Pi'D]>aliJDmoiil motuu ciiuvalirp Mailly i|Ui

'█iil t liomiDur (il' |ptvsoii!i'p à Ij d m i s X S soii E h t g r 	 th' 	 h t i 	 h o u e ^  imiu'iiiu'
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bruit on viul aux oreilles tlu Uoi qui s'eiiipressa de
luatider le curé à Versailles et s’amusa à l’efïraver en

L'

lui reprochant de donner asile à des larrons. Con-
fronté avec ses liules, le pauvre curé resta confondu
en voyant les respects dont ils étaient entourés. (Jiiand
le Koi en eut pris son plaisir, ii le lira d’embarras et
termina la scène en le gratifiant d’une pension de
cinq cents écus. « Logez toujours dans votre maison
de tels larrons, ajoiita-t-il, et souvenez*vous de moi
dans vos prières [1]. »

Ces rudes chasses excédaient les équijjages. Mon-
seigneur  fut  obligé,  en  avril  1686,  de  se  résoudre  à  ne
plus chasser que deux fois la semaine, une fois le
loup et une fois te cerf. « Il couroit si souvent, dit
DaiigeaUj et alloit si loin qu’il mettoit à bout ses ofli'
ciers et tous ceux qui ont l’honneur de le suivre d’or-
dinaire (i). ï>

Outre ses chasses a courre. Monseigneur chassait
aux toiles et à tir avec le Uoi, forçait des sangliers sans
chiens, poursuivait les fouines dans les greniers avec
les bassets. Il chassait aussi parfois avec les meutes
tic MM. de Vendôme, du duc du iMaine et d'autres
grands personnages, A l ’exemple de son père, H chas-
sait pendant ses voyages et très-souvent deux fois eu
un jour. Ln lOStî, il fit couper ses beaux cheveux,

( 1 )  C c t t f ^  a v e i i t u i Y  o s l  l ' i i c O T U é f  U i i i i s  l o s f j f f -

tir M, hrsuûiivj&tom'S, kf
( 2 )  T , 1, “ nnn̂ ^OH'iu J tjiii rltiil iiioiiin tiiii f ou ]>vn l:iil

jmr o\|^éri6iié'o* — I]ni l't^vT'irr 170̂ ,̂ Ir iimiv^iiis ilr ViUrurHi.y lïionnil
P;iris^ pour s'ôtro im|ii rd iau lfo îi unr oiiassi; ilo loti]» t[itr MoMsciqjnoiir'
avîiii IVtilr tpn lqiiioe (fKiri|:rnn. L W \ 	 ^
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l'adminitivH	des	 François	 et	 des	 élramjers, parce qu’iU
l’inconimodaienl à lacliasse, et prit une perruque qui
ne lui	séoit	pas	 la	?uoitié	aussi	bien (1).

Les petUs-fiIs de Louis X IV , les ducs de Bourgogne,
d’Anjou et de Berry commencèrent à chasser dès leur
plus tendre enfance (2).

En ICO i, le Roi fit accommoder	 h Noisy une yarenne
forcée, oîi il mena tirer les trois jeunes princes, âgés
alors de douze, onze et huit ans. Ils assistèrent tous
trois à cheval pour la première fois à une chasse au
vol, le 29 mars de l’année suivante. 11 fut réglé peu
de temps après, qu’ils chasseraient à courre deux fois
la semaine (3).

Le duc de Bourgogne aimait la chasse avec	 fureur
dans sa première jeunesse ( 4) et conserva cet amour
pendant toute la durée de sa trop courte existence.

En novembre 1699, Monseigneur commença à
l’emmener courre leloup. Ces pénibles chasses parais-
sant un peu trop	violentes pour un adolescent de 17 ans,
le Roi en parla è Monseigneur, qui promit de ne plus
l’y conduire si souvent (5.).

Le duc d’Anjou, devenu Roi d'Espagne en 1700,
emporta dans son pays d’adoption les goûts cynégé-
tiques ([ui lui avaient été inspirés de si bonne heure.

llls
du

iloTUicijfihitir*

L.u Jun
de Ijnurjfcijnc.

Lti doc
d'Anjou █

(1)	 ÜHingtiaUj	 U K 	 —	 du	 mtLivjüïs	 dt;	 Sourohes.
(î)	 Le	 duc	 de	 Bourgogne	 niu[uil	 en	 ItiSÎ,	 le	 duc	 d'Anjou	 en	 Jü83,

H 	 le	 duc	 de	 Rerry	 en	 lG8ü.
(,"ï)	 K)	 octolîre	 t695.	 (FonUinebleau),	 let̂ 	 pedls	 princes	 vinrent	 de

leur	 cùté	 h	 la	chasse	et	y	demonrèrent	meme	après	 le	Loi,	 pourachever
d(!	 tuer	 les	 sangliers	 qui	 étoienl	 dans	 les	 toiles.	 (HangeaUj	 t.	 JV,)

(1)	 AdtUtions	 k	 llangpîiu,	 t.	 \1V 	 *
(5)	 nangeiiii,	 f.	 V il,
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avec le regret li’elre obligé de reiiüuccr à ces belles
eliasses à coutTc qui n’étaient plus connues au delà
des Pyrénées (1). Pendant sa dernière chasse à Ver-
sailles, M. de la Uochefoucauld dit au jeune Uoi iju’il
le plaignait bien de ne pouvoir avoir de meute à
Madrid. « Sa Majesté Catholique lui répondit : 11 y en
a bien en Afrique qui est un pays encore plus chaud,
pourquoi n’en aurais-je point en Espagne?On dit que
le Uoi de Maroc en a une lionne [ )̂. Ce premier tri-
but que je lui veux imposer, c’est de m’envoyer des
chiens tous les ans. »

L'étoile funeste qui présida à la destinée si prompte-
ment interrompue du duc de Berry ne manqua pas
d'étendre sa fâcheuse influence sur ses chasses.

A l’âge de 12 ans, il était allé avec ses frères tirer
des lapins. Il était déjà ai	 tirdcnl pour lâchasse, (ju’il
commença par blesser un des rabatteurs ; son sous-
gouverneiir, M. de liasilly, à qui il devait bientôt
causer dos fatigues	 incroijnhfcs	de	ehasses,	 de	 rouraea	 et
de	 veilles, lui en fit répriinando, et lui recommanda
de ne pas tirer du cote dos autres princes. Le jeune
duc n’en tint compte, U continua de tirer à tort et
à travers, el il ne s’en fallut que de deux doigts qu’ il

(l)	 «	 mi’iiUw	 el	 li’fe	 :‘i	 couvre	 sonl	 iiiconrtiies	 en	 Kspîignr
jidv	 lu	 l'Iialeuv,	 l'iiriaité	 cl	 l.i	 nulesât!	 au	 juiys,	 iiuiis	 lircr,	 voler	 cl.	 itcs
liDltiios	 nux	 givnwlcs	 bêtes	 ap	 mille	 et	 «(iiluzc	 cuiils	 [niysaiis	 iiiu'	 Ip
grauil	 écuyer	 oi'dO'TiUC,	 soûl	 les	 duisscs	 uivliuiiivcs	 cl	 la	 dcriiièrr	 csl
retlp	du	 Koi	 P1iiH]ii>e	 V	dr	 iirosiiue	 mus	lus	 jours.	 «	 de	Suîiii-
SiiMdiK Ih 111.)

hîjngfdiiiT. — A iijn u îi\:iil |iiïiUiiNf'itu‘nE c i l l ' '
idée	 dans	 du	 Kouilloux	 qui	 i-iii’lr	 <ruti	 floi/	 th-	 lltrrhiirir	 iKiminr	 h
tjooirlif'i'if),	 li’i/ni'l	 fiiix'iii	 iiti'uliri'	 dr	 t’hanai:
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nu luàt le due de Bourgogne. M. de iUisilly lui arra-
cha vivement son fusil et ne voulut plus lui permettre
de tirer. Le fougueux enfant entra dans une rage
épouvantable, il fit mine de se briser la tete avec une
grosse pierre, il appela son sous-gouverneur cotjuin,
traître, scélérat, et comme celui-ci disait : .le ni’en
plaindrai au Roi, qui me fera justice ; » — « il vous
fera donc couper la tôle, vous le méritez, » riposta
l'élève furibond. Le Roi infiigea au duc de Berry
huit jours d’arrêt dans sa charnière, ve	dont	 il	ne	 s’ in-
fluiéta	 jjos	 du	 tout (1) [lü janvier 1(>99).

Un juin 1704, chassant le loup à Versailles, le duc
de Berry fit une chute fort rude, se démit l’épaule
droite et se blessa au visage.

Un septembre 1705, comme il courait le cerf à
Uontainebleau avec les chiens de ^L le duc, il tomba
encore et se blessa à l’épaule et à la jauilje.

Deux ans après (septembre 1707), dans une chasse
aux sangliers, il blessa conndéraldrjneni un  des ver
rieurs.

En 1712 il avait déjà estropié quatre	 ou	 cimj	per-
sonnes	 de	 has	 étaqe à qui il faisait des pensions. Le
30 février de cette année, toujours trop chaud	 à	 la
chasse, il eut le malheur de crever un œil à M. le duc
un tirant un lièvre sur une marc glacée.

Enfin, en 17L4, un jour qu’il chassait avec i’é-
ledcur de Bavière, son cheval s’aI>aUit et le pommeau

(Ij	 i,	 VIL 	 —	 htriith'	 fit;	 in	 firiurriisf 	̂ Pn-
iitihi	f\
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de sa selle le frappa mortellement dans la poilritie (1).
Monsieur. Les penchants efïéniinés de Monsieur, duc d’Or-

léans, frère de Louis \ IV , le tinrent toujours éloigné
des mâles plaisirs de la chasse. « Monsieur, dit la
correspondance de sa femme, n’ai moi t ni les chevaux
ni la chasse, il ne se plaisoit qu’à jouer, tenir un
cercle, bien manger et faire sa toilette, en un mol il
se plaisoit à tout ce qu’aiment les dames (2). »

11 entretenait cependant des équipages de cliasse
considérables. Dès 1C57, il avait une vénerie com-
mandée par M. de Ruvigny, premier veneur, avec
A lieutenants servant par quartiers, i gentilshommes
servant également par quartiers {̂1) et 2 gentils-
hommes ordinaires.

En 101)9, on voit figurer, dans l’étal de sa maison;
vénerie pour cerf, vénerie pour chevreuil, vénerie
pour loup, vénerie pour renard, équipage des toiles,
meute pour lièvre, fauconnerie avec vols pour cor-
neille, pour pie et pour champs, oiseaux du ca-
binet (4).

Le premier veneur de Monsieur était, à cotte
époque, le marquis d’Effiat, qui aimoit	 fort	 (a	 chasse
et	 disposoil	des	 ine7ifes de ce prince, diasseur fort peu
zélé. Après su mort, il disposa de môme de celtes du

(1) iUmgeai], i, X , X I, X lV .-= Saiut-Sijnüii, l  IX*—Led u ciV ItiTvy
avait UTJ étiiiiftage dci diasse* M. du la HaVfM'Mîiil son jiruiuîev vunour.

(2) r	 f/r	 /l/t/f/fttnrf L f.
(!i) f/e ir)57.
(1) /ifir/	 ff/	 Ffvmrr,  IT/JO. — Voir U-̂. df̂ Lait aux Pièces^ jui^Utka-
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duc d’Orléans, fils de Monsieur, qui ne s'en servait
guère davantage au grand regret de sa mère, Madame
(née princesse Palatine). Le duc fit cependant eii
chassant le cerf, une terrible chute dans laquelle il
se démit un bras (1) (novembre 1710).

Le grand fondé, à qui une vie agitée de tant de ma-
nières semblerait ifavoir pas laissé le temps de
s’amuser à la chasse, montra cependant un penchant
aussi décidé pour cet exercice que les autres princes
lie sa maison. Exilé de France après les troubles de
la Fronde, il se fixa pendant assez longtemps au châ-
teau de Tervucren en Brabant, dans le seul but d’v
chasser avec son fils, le duc d’Engbien (2), Après son
retour en France, où il ramena quelques-uns des ve-
neurs brabançons qui l’avaient servi, le prince mit
les cluisses de son domaine de Cbanlilly sur un pied
(]ui lui permit plusieurs fois d’en offrir le plaisir à
Louis XIV. Lors{]ue le Boi vint le visiter à Chantilly
en 1671, le prince entreprit de faire faire à Sa Majesté
une chasse telle qn’on n’en avait jamais vu de sem-r
blablc. Sa vénerie laissa courre un cerf au clair de la

•I

lune et réussit à le prendre, à la grande admiration
des assistants (3). Condé avait manifesté ces goûts cy-
négétiques dès sa jDremière jeunesse. Dans une lettre
latine du 22 décembre 1635, écrite de Bourges où il.
faisait alors ses humanités, le futur vainqueur de Ro-

(L) ( lorrespfmfff t t icr  de Müihniio, iluolK^tiso il'ürlétms,
(î)	 Alors	 fifré	 de	 t	 	̂ ans	 (U>57),	 sur	 tuaiiiQn	 c/r

f ir j duvs	 ffe /irahatd.)
Lritrf^s r|e n i iu l tU in ^ de S é v i^ tn '- ,  1'*';

T̂riitcos
de

Üûitdii*
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croy s’excuse auprès de sou père, qui passait pour
trop économe, d’avoir nourri plus de chiens ([u’ il
n ’était nécessaire (t).

Le fils de ce grand boni me de guerre, Henri -Iules
de Bourbon, duc d'Enghien, qui devint [U’ince de
Condé à la mort de son père (1080), eut l’honneur de
recevoir fréquemment le Hoi dans son domaine de
Chantilly et de Ty faire chasser à courre et è tir (2). H
avait, au dire de Gaflél de la Brilï’ardière, une meute
anglaise qui faisait des merveilles.

Des chasses extraordinaires continuèrent à l'aire-
partie dn programme des fêtes éblouissantes que tes
princes de Condé offraient à d’augustes visiteurs.

Au moisd’aoùt 1088, le Dauphin, fils de LouisXIV ,
devant arriver î\ Chantilly par la foret, trouva au
carrefour de la Table, un dîner magnitiquemeut servi
dans une vaste feulllée. A la fin du repas, des musi-
ciens déguisés en faunes et en satyres, et conduits [lar
Lulli, costumé en dieu Pau, se dirigèrent vers une
avenue où étaient couchés des piqueurs qui sem-
blaient endormis. Les faunes commencèrent à chan-
ter en chœur ces paroles de la f	'rmcasse	 d’h^kde, ipie
Liilü avait autrefois mises en musi(|ue pour les lûtes
de Versailles :

Nolii!	 iiülù!	 flul>üUl,	 tloliout̂ 	 licliuulî
l'oup	 Ul	 clmsse	 oniomiéi 	̂ ü	 IhiU	 loul!

0)	 Si 	 rrf/ii.y	 fftfànt	 tritf	 unedinifiin	 ft(f
n	n	f	 nui	 vohrpfas.	 rdfn	 ntlpaut	 ii/fffm'tfii	 prihto	 fu	fhtri	 .	 .............fs
vrnpi fUiu\  {Colh:^ lion de nintisei^oi.^ur le ilnr cI'A iiiiih ïI->J

{‘i) (le
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Lts piqueurs se Jov^rent on groninielunl, au mémo
moment on entendit sonner le lancer, et un cerf bon-
dissant jiràs<Ie )a feuiUée passa comme par hasard sous
les  yeux  du  Dauphin.  «  Alil  si  j'avais  des  chiens!  »
s’écria ce passionné veneur. Et déjà une meute de
cliiens, empamnant la voie, sautait la route sur les
traces de ranimai. « Il me faudrait un clieval à pré-
sent, » s’écria le Dauphin transporté. A l’instant, des
chevaux parurent pour lui et tous les convives, et la
chasse commença (1). Les jours suivants furent consacrés
à des chasses au loup et au cerf. La plus extraordinaire
eut lieu aux étangs do Coin mol les, oii l'on força une
foule de sangliers et de cerfs, tra([ués avec les toiles,
de venir se précipiter (2).

Le duc du .Maine, fils légitimé de Louis XIV et de
la marquise de Montesi^an, avait dés l’àge de seize ans
un équipage de lièvre (3). En 1687, il souhaita d’avoir
im équipage pour courre le cerf. Le IVoi lui donna
10,000 écus pour le mettre sur pied et 10,000 écus
par an pour l’cnlretenir. Le chevalier d’Aunay en fut
commandant avec 1,000 écus d’appointements (4).
I langea U qualifie cet équipage du p/as magtàftjuc
ffu'on	 nU	jamüü (5). Le Uoi chassait souvent avec
les chiens du duc du Plaine, ce dont les gens de sa
Vénerie avaient nalurellcment conçu une vive jalousie.

Le 8 août 1708, le IVoi étant vejiu chasser avec les

(I)	 Logrand	 crAu&j>y,	 le	 ilnrure 	 goIftnL
{ D  M e r r i t r r  s o p in n h r f '  lU S fi,  — Lps  Cours  L  U .
13) UM. ‘  '
f/(J ÜiiligOïMî  L Vlî.
(h)	/bifh'Ui.

[..é flui
du
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chiens de M. du Plaines la (-liasse ne fnl point heu-
reuse, et Sa Majesh'i dit au duc en le quittant : « Jo
vous en fais mon compliment d’affïiclion, » puis, se
tournant vers le grand veneur la Rochefoucauld : « Je
vous  en  fais  mon  compliment  de  joie [ 1 ) . 	 »

Le comte de Toulouse, frère puîné du duc du
Maine, se montra dès sa première jeunesse (2] digne
en tous points de la charge de grand veneur, qu’ il
était destiné à exercer quelques aimées plus tard. En
1698 il possédait déjà une meute incomparable devant
laquelle aucun animal ne trouvait grâce, et qui fut
souvent appelée à chasser pour le plaisir de son au-
guste père (3). Il avait en même temps une meute de
petits chiens pour lièvre. Lorsqu’il prit possession de
la grande Vénerie, en 17M, il joignit sa meute à celles
du Roi, qui devinrent par scs soins plus magnifiques
que jamais (i).

Le duc de Verneuil (5), l’un des	 plus	 fframls	 chas-
seurs	de	France,	et	cowwisscur	s’il	en	 fut	jamais (0), et le
grand Prieur Philippe de Vendôme, avaient des meutes
estimées; Louis, duc de Vendôme, frère du grand

(î)	 [Jantreau,	 L	 V il.
(5)  11  éUvîl i\é en  ^

t.	 V I	 à	 X V ,
(4)	 10	 intirs	 n i 4,	 «	 Le	 lîoî	 n‘avoit,	 point	 vu	 sa	 monLo	 dopiiis	 cpip

\L	 le	 Lûiute	 (le	 Toulouse	 est	 grand	veneur	et	qiioit[lie	 o IIr	 fiisi	 fort	 ma-
gnlfupie	 du	 ternies	 de	 M.	 de	 la	 Hochefoucauld,	 elle	 l'est	 encore	 plus
présentement,	 et	 plus	nombreuse	 en	 ctiîens	 (d	 en	 rlievaiix.
l,	 X \ M

((	 I/équipage	 de	 chasse	 est	 fort	 iUigmenLé	 depuis	que	M.	 le	 cointn	 r\r̂
Toulouse	 est	 grfuid	 veneur,	 {Ibid,,	 ibid.)

(5)	 ïleiin 	 de	 France,	 ci-devnul	 évé(îue	 de	 Met/,	 iuO]’l	 en	 |U8X>.
TA	 (uifTei	 de	 la	 Briiïardîêre.
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Prieur, secouait pour chasser sa paresse excessive.
Il s'était su mettre bien avec Monseigneur par la
chasse. Le Dauphin allait chasser continuellement
dans son domaine d’Anet, ainsi (juc les princes du
sang et les ministres du Uoi. (Je	 fui	 une	 mode	 dont
cimcun	 se	piqua. Le château et le village d’Anet étaient
parfois remplis de chasseurs jusqu'aux	 toits (1).

Les grands seigneurs faisaient de leur mieux pour
imiter les princes du sang.

Le grand maréchal de Turenne avait eu» dans sa
jeunesse, un goht assez vif pour la chasse. Il tenait au
faubourg Saint-Antoine une meute de chiens français
fort vîtes. Sélincourt, c[ui lui fit faire un jour une belle
chasse de lièvre dans les environs de Créteil, en parle
comme d'un bon connaisseur en vénerie.

Le maréchal de Brézé, contemporain de la jeunesse
de Turenne, mourut en 1650 dans son superbe châ-
teau de Miily, en Anjou, où il vivait retiré depuis
plusieurs années, se	divertissant	 à	 la	 chasse « et véri-
tablement, dit Lenet, je n’ai guère vu de lieu où elle
soit  plus  belle  et  plus  commode  qu'en  ce  lieu-là  ('5J.  »
Le maréchal y entretenait une meute nombreuse et
ses écuries contenaient 80 chevaux.

Parmi les grands seigneurs qui, suimnt	 les	 traces	 de.
leurs	 pères, se sont rendus	 des	 meiUeurs	 rhasseurs
pendant les vingt premières années du règne de
Louis X !V , Salnove, dans la préface de sa Vénerie
royale, cite le prince de Gué nié né, grand veneur après

GFAods
seigii&iirs.

l.e niar̂rliül
flë Turerne.

Le marécfijt]
de Dréïl*.

rt) Saiïit-Sîmon, t, V . —
fie Loïiei, U IL
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süii [ière, le <liic de Moiili)iUori (1), le duc de iresnies,
le iîiarf[uis de Saint -1 Lerem, grand lonvelier de
France (2), le conimandenr de Scliomberg.

La génération qui suivit sc montra soigneuse de per-
pétuer ces traditions.

Le duc de Bouillon, grand chambellan, prenait
cent cerfs en une année, avec son excellente meule de
bâtards anglais, dans les forêts admirablement con-
servées qn’il possédait à ïivreux, à Conches et à
Breteuil (3).

*

Le comte d'Kvreux, fils du duc de Bouillon, passait
sa vie à la chasse (^); le duc d’EIbeiif,

.................. Iionimo iiSîiox pi^ofonil
Diiiis hï science tie la citasse (5'J

possédait une meule renoÈumée (0). Le duc du [Aide
était « brave, galant magnifique, adroit à tout, grand
chasseur (7). » Le duc de	 la Bocliefoucauld succéda

(1)	 >fort	 in;	 1(131
(2) celle charge en IG53,

(TaiïtU	 (le	 la	 Ih'ilhirdièrc*

Vmis	 saiireü	 que	 clianiliellaii
A	 cnn	ni	 cmL	 c+'iTs	 en	 \m	 an.

(Kpifrri;	 ik>	 la	 fontaine.)

lyotUr	 sur	 f(r	 ffu	 ]̂ \\y	 M,	 le	 comlc	 cie	 Sïilnt-
Anlniie.

(3)	 Lrs	 fausses	 prudes	 	̂ <laii&	 Iv	 Franvr	 ffufautr.	 —	 On	 y	 Ml
qiin	 ]e	 mèTiie	 personnage 	̂ roahul	 pour	 rordattrirr

Tous	 laits	 <io	 son	 rbien	 ('eviièrr
s'éloi!	 joir	 tüiU	 El	 coup

Sur	 qnelque	 eerf	eu	 qiuel([Lie	 lou|i
Si	 le	 chevi'enil	 on	 bien	 le	 lièvre
VvoH	 CTI	 ce	 jour-là	 la	 lièvre,

(0)	 (taiïel	de	 la	Brifrardière.
(7)	 Saitit-Stiiion,	 noies	 sur	 Ihingeiiu,
Si sepiembi^p ILfiô. Î es eliîens du feu due dit Lt uIp eunniridil nvi eles
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dans la charge de grand veneur à ce marquis de Soye-
coiïi’t, qui servit, dil-on, de modèle à IMoHère pour
son chasseur fâcheux. Le duc s’acquittait en conscience
des devoirs de son office. Dans sa .vieillesse, devenu
presque aveugle et né pouvant plus monter à cheval,
« il couroit en calèche, et, si on manquoit, c’ètoit
à l’ordinaire une furie jusqu’à la chasse suivante
qu’on prenoil. A la mort du cerf, il se faisoit des-
cendre et mener au Roi, pour lui présenter le pied
qu’il lui .fouïToit souvent dans les yeu\ ou dans
l'oreille (I). »

« Il suivait la chasse en voiture comme	 un	 corps
mort  ̂ dit ailleurs l’impitoyable Saint-Si mon, et finit
par se rendre incommode au Roi (2). »

Malgré son énorme embonpoint qui lui valut
l’honneur de servir de parrain à des mortiers à
bombes d’un calibre inusité, le comte de Comminges
est cité parmi les grands chasseurs de son temps. 11
était fort ârai du marquis d’Effiat, premier veneur de
Monsieur, et Hé	avec	 lui	par	 la	déhanche	cl	 la	chasse (3).

Les grands seigneurs français n'étaient pas seuls
admis à l’honneur de participer aux chasses du Roi
et des princes du sang. Tous les étrangers de distinc-
tion, aux([uels la France accordait une généreuse hos^
pitalilé ou qui la visitaient en voyageurs, tîe maii-

Le
de

Corn min "CS.

Priijccs
iît

seigneurs

chiens	 du	 Hofjuelaiirc	 les	 lui	donne,elëa	 ^fajeslê	 a	 envoyti
300	 louis	 ti	 L^rct,	 rjni	 coinmimdoit	 cet	 équipage	 iOH	 pislolos	 nn\
piqueurs*	 (Dnngciiu,	 l.	 L)

(1)	 tiEitnt-Simon,	 L	 VH*
(2)	 AfhlUious	 k	 lïangcau,	 l.	 XV.
(3) fhifL, t,  XVI .

1. 15
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iiuiiieiit pas d’assister à ces cliasses sans pareilles, où ils
étaient accueillis avec la plus bienveillante courtoisie.

Le Roi d'Angleterre, Jacques 11, retiré ù Saint-
Germain après la révolu lion de 1688, oubliait scs in-
fortunes en accompagnant très-assidûment à la chasse
Louis XIV et le grand Dauphin, qui lui faisaient
rendre les plus grands honneurs (1).

En 1003, le prince de Danemark étant allé à Saint-
Germain prendre congé de L L . 3HM. Britanniques, le
Roi lui fit donner des chevaux pour qu’il piil avoir le
plaisir de la chasse. Quelques jours après, à Ver-
sailles , il vint courre le cerf avec Madame, et le grand
veneur, M. de la Rochefoucauld, lui donna le bâton
ainsi qu’au Roi Jacques. « honneur dont ce prince fut
tort touché, dît Dangeau, parce qu’il sut que le grand
veneur ne rendail pas même ce respect-là aux princes
du  sang.  »

Le 2 janvier 1600. le prince d’Anspach chassa avec
le Roi. Monseigneur lui fit donner des chevaux

L ’électeur de Bavière, Itlaximilieu, expulsé de ses
États par les ennemis de la France et ol>ligé de cher-
cher un asile auprès de son allié Louis XIV , fut con-
vié par lui à suivre toutes ses chasses. En 1712, il
fit venir son équipage de vénerie au château de
Mouchy. L ’année suivante, comme la forêt de Sénart,
où il avait été autorisé à courre le cerf, était pleine
d’eau, et qu’il était malaisé d’y faire de belles chasses,
le Roi lui fit offrir d’amener son équipage pour courre

(1)
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dans ia fonH de Saint-Germnin cm dans la forêl de
Mari y, et lui fil dire aussi que, s’ il voulait courre dans
la foret de Montmorency, il ferait plaisir il M. le
Duc {!), "

Ouelques années auparavant, Hermann; prince de
Fui’steniberg, frère du cardinal Guillaume Egon, évêque
do Strasbourg, avait été admis à faire chasser son ex-
cellent équipage à Saint-Germain, en présence de
Monseigneur (2).

Le vaillant chef des insurgés hongrois, le prince
Ragolzky (d), réfugié également en France après la
ruine de son parti (1713), se	 familiarisa	 par	 le	 <pA{	à
ia	mode	 de	 la	 chasse avec le comte de Toulouse et de-
vint son ami particulier. Il fut de toutes les chasses,
de toutes les parties, de tous les voyages de Marly, de
presque tous ceux de Fontainebleau (T). Il vivait d'or-
dinaire aux Camuldiiles de Grosbois, sous le nom de
comte de Saaros, n’allait jamais à Paris et ne dépen-
sait qu a la chasse.

Le 28 juin 1713, le comte	 de	 Saaros parut à une
chasse des cl tiens du Roi dans la forêt de Rambouillet
avec un habit semblable à celui de l’équipage du
cerf. On le prévint qu’il n’était pas permis de porter
cet habit sans l’autorisation du Roi. Ragolzky pria le
marquis de Dangeau d’en faire ses excuse s à Sa Majesté.

Le prince
dî

FiirjtcTïiher?:,

U)	 DangtiîLii, L. X IV .
(2j	 Dangeau,	 L	 1.	 —	 Cet	 équipage	 i’iit	 acquis	 en	 tfiSô	par	 le	 même

électeur	 fie	 Uavière	 dont	 nous	 venons	 de	 parler.	 Le	 prince	de	 Furs-
tmnberg	 le	 lui	 envoya	 de	 France,	 hommes,	 chiens	 et	 chevaux,	 {/bit!.)

(3)	 Ou	 Lneoezy.	 —	 Moi-i	 à	 Loiiosio,	 en	 Turquie,	 en	 1735.
(i)	 Saint-Simon,	 Mémoires,	 cl	 oddih'oiu	à.	Danpoau,
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A la chasse suivante, il vint luî-nième auprès du Itoi
s'excuser de son ignorance. « Monsieur, lui répondit
gracieusement Louis X IV , vous m’avez tait plaisir, et
un homme conirue vous fait honneur à réejui-
page (1). »

Le prince électoral dç Saxe, fils de Frédéric-Au*
gusto 1", Tloi de Pologne, vint en France en 1711 cl
fui présenté au Uoi sous le nom de comte de Lusace.
Le Büi courut le cerf le lendemain ; i! fil donner de
ses meilleurs chevaux au prince et aux seigneurs de sa
suite, et depuis le convia souvent à ses chasses (2).

Les égards prodigués par M. de la Rociiel'oucaiild
à la majesté tombée de îaeques II eurent un contre-
coup fâcheux pour l’ambassadeur de sou rival, lord
Benlinck, duc de Porlland. Ce noble hollamlais, fa-
vori de Guillaume l i l , était grand chasseur comme
son mattre (3). Ftonné de ne recevoir aucune invita-
tion du grand veneur, il dit et répéta souvent devant
tout le monde qu’il mourait d’envie de chasser
avec les chiens du lloi. M. de la Rochefoucauld ne
donnant pas signe de vie, l’ambassadeur l’aborda au
sortir d’un lever du Roi et lui dit franchemeiU son

(l)	 t.	 X IV ,
(̂ )	 SïiînL-Simon,	 t 	 X .	 —	 Los	 cha5&o&	 royaJos	 n’euiTiU	 i>as	 io	 iiièrm?

succès	 an[>Fos	 (lu	 cztiv	 Pjerre	 ie	OramlT	 lorsiprÉI	viiil	 visitor	 ia	 Prancr
on	 n i 7.	 PonlainoNoaii	 lui	 jïliil.	 m6diocveiiieiil	 et	 du	 lout	 In
chasse,	 ovi	 il	 iicnsti	 toinhor	 do	 chevaL	 II	 trouva	 cct	 exercice	 Irop	 viû-
Jent,	 qirn	 110	 connoissoil	 point.	 I*	 X V ,) 	 Il	 prit	 idiis	 de	 jdaisir
nu	 souper,	 ou	 il	 se	 grisa	 ahominalitemciiL

Voir	 VHhtoû'e	 (rAjtfjtetcne	 de	 lord	 Mneaulay.	 T.ûrst|iie	 iJon-
linck	 f|nitt:i	 la	 cour	de	 Fr-LueeoTi	 tr>08̂ 	 il	 on	 passant	 à	 t^han-
lilly,	 oii	 lo	 prince	 île	 Cou	fie	 lui	 111	 lairc	 iĥ s	 cliasî cs	 fïiagiidii(urs
(ihkhtît)*
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désir ; « L’autre ne s’en enibarrassa point; il lui ré-
pondit assez sèchement qu’i la vérité, il a voit l’hon-
neur d’clre grand veneur, mais qu’il ne disposoit point
des chasses, que o’étoit le Roi d’Angleterre dont il
prenoit les ordres, qu’il y venoit très-souvent, mais
qu’il ne savoit jamais qu’au moment de partir quand
il ne venoit pas au rendez-vous, et tout de suite la
révérence, et laissa là Portland dans un grand dépit, et
toutefois sans pouvoir se plaindre (l)* »

Les principaux auteurs ihéreutiques du l'ègne de
Louis \tV sont, pour la vénerie, Robert de Salnove,
iieutenalit de la grande Louveteriê; pour la Faucon-
nerie, le sieur de Morais, ci-devant chef du lléi'on de
la grande Fauconnerie (2), et, pour toutes espèces de
chasse, Sélincourtet Louis Liger(3). Le Parfait	 Chas-
seur	de Sélincoiirt est rempli de traits curieux et d’ob-
servations personnelles du plus grand intérêt. Séliii-
court avait chassé dans sa jeunesse avec le duc d’An-
gûuléme (4).

Les premiers passe-temps du jeune Roi Louis XV,
monté sur le trône à l’àge de 5 ans (1715), furent
des chasses enfantines qui font |)eu d’honneur à ceux

(Æ)	 Samt-Simoii,	 t,	 II.
Le	 vé}*italile	 Faucojmiet^	 par	 M,	 Claude	 do	 Morais,	 cUcvaliei^

sei î̂ioui'	 do	 Foriilie,	 T îris,	 I(ïS3*
(3)	 Les	 Ammepicnis	 de	 iu	 ceutviHnjnê 	 etc.,	 par	 Lotus	 Ligeix	 Paris,

noi.	 (aA	 oiivrape	 n'est	 comphatiou	 où	 ce	 qui	 coneerrio	 la	 \é-
[lerie	 est	 empniiité	 h	 du	 Foui	Houx	 et	 la	 laiiconnerie	 a	 d'Ai	cussia	 et
Murais.	 Lii	 partie	 la	 [dus	 complète	 est	 celle	 qui	 décrit	 les	 jnègos	 et

('*)	 Le	 véritable	 nom	 de	 ce	 persoiiniifre	 parail	 avoii'	 été	 Sanjnefipre^
quoiqu’il	 ?̂ oit	 écrit	 Janiifes	 Fxpfk	 dans	 T	K!	ni:	 de	 la	 France	 de	 1Ci08*

Tiuilifs
tïe

diaiïSC
Louis	XIV.

l.ouis XV*
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qui présidaient à son éducation. Son gouverneur, le
maréchal de Villeroy, le conduisait à Versailles, où les
oiseaux de sa fauconnerie déchiraient sous ses yeux
des milliers de moineaux lâchés dans une vaste
salle (1). A l ’âge de 12 ans. « il avoit, dit ravocat
Barbier, une biche blanche qu’il avoit nourrie et éle-
vée, laquelle ne mangeoit que de sa main et qui
îiimoit fort le Roi; il l’a fait mener à la Muette (au bois
de Boulogne], et il a dit qu'il vouloit tuer sa biche, il
l’a fait éloigner, il l’a tirée et il l'a blessée. La biche est
accourue sur le Roi et Ta caressé. Il l’a fait remettre
au loin et l’a tirée de nouveau et tuée. On a trouvé
cela bien dur. On lui conte quelque histoire pareille
sur  des  oiseaux  qu’il  a  (2).  »

Dès l’époque où se passe celle vilaine	 nvenlurc,
Louis XV avait cependant déjà pris part â des chasses

(l)	 Duïigeiiii,	 îLVril	 17KÏ.	 —	 Li^mOTitfiVj	 Ifisloire	 Jr 	 in	 ï{é</enrr̂ 	 U	 II.
Kn	 n ib 	 et	 lïJ,	 il	 SC	 iîvmît	 aussi	 au	 divertissemoiit	 moins	 ïiarbare	 de
la	 chasse	 an	 lurot	 (Dangeau^	 L.	 X\M1).

{"l)	 Jmirnai 	 de	 Barbier,	 t.	 1.	 —	 Malgré	 ees	 ràelioiix	cormnüiiceiiienlii,
Louis	 X Y 	 était	 liiinmiu,	 comme	 le	 témoigne 	̂ eiUre	 ani.res	 imeedoîes,
raceidont	 de	 cliasso	 raconté	 par	 la	 vicomlesse	 de	 Choiscnl,	 ilatis	 uni-
lettre	 que	 nous	 ii	 conservée	 du	 nellarnl	 {Vot'rf^spowiajtce
I. 11).	 Pendant	 mie	 cirasse,	 le	 Roi	 s'apirroche	de	 la	 caléclie	 où	 éU\il	 la
nauiïhine	 (Marie-AntoineUe	 d'Autriche),	 et	 lui	 dit:	 MadamOj	 il	vient
d'arriver	 un	 nialiunir	 alfi	eux,	 le	 cerf	a	saule	ilatis	 Ic	jarilîn	 d'un	 jianvn^
vigneron,	 ipii	 a	 élé	 ctlVayé;	 il	 ii	 venin	 luir,	 le	 cei"!'	 Ta	 tué,	 C ’est	 sa
malheureuse	 femme	 qui	vient	 parles	cris,	 do	m’apprendre	 ce	malliënr.
d'ai	 envoyé	 sur-le-champ	 <lu	 inonde	 pour	 le	 secourtr	 id	 j'ai	 <uuoyé	 an
reTidC3ï-vous	 pour	avoir	 le	 ehirurgien.	 Il	 ut\	 giie	 30	ans	et	 trois	 oiifarils
dont	 J'iLiirai	 soin,	 inaîs	 la	 pauvre	 f e m m e , r,cla	 ne	 lui	 rendra	 pas	 son
homme	 !

La	 lettre	raeoule	ensulie	 soins	 lonclianls	que	prirent	<le	 In	 imi]liêii“
relise	 feiiiiiIC	 le	 Ihinphin	 (depttls	 Louis	 X	V I).	 In	 îhtuphine,	 le	 rrimh-
et	 In	 comtesse	de	 Provence,	 La	 voitni'e	 rie	 h\	 riaii]»hine	 la	 l	amena	 prés
lie	 son	 mari	 qui	 n	 étnîl	 que	 blessé.
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plus nobles et plus sérieuses j dès 1720, il avait com-
mencé à monter à cheval, à tirer, à chasser au vol
avec les jeunes seigneurs attachés à sa personne.
« Adroit dans tout ce qu’il fait, dit Madame dans sa
correspondance, il cotmnenee déjà à tirer'des faisans
et des perdrix, il a une gronde passion pour le tir. »
En 1722, le jour de saint Hubert, le jeune Roi, reve-
nant de se faire sacrer à Reims, ût sa première chasse
à courre en calèche, dans les bois de Aillers-Co-
ferets(l}. Le 2(iaoiil I72i, il courut le cerf à cheval
pour la première fois (2).

Les bons bourgeois de Paris commençaient à s’in-
quiéter de l'ardeur excessive que leur jeune souverain
portait à la chasse, et de Tin différence qu’il manifes-
tait .pour d'autres plaisirs. « Le Roi ne songe qu’à
chasser, s’écrie avec douleur l’avocat Barbier, et il ne
veut point luter du cofî//o/i/ .l’avoue en mon particu-
lier que c’est dommage, car il est bien fait et beau
prince; mais si c’est son goût, ([u’y faire (3)? »

Lorsque le Roi rappela .V. le	 Ihir de son exil à
Ciiantill)", toute la cour attendait avec curiosité cecjui

(!)	 D'Yaiiville.
('2)	 J&unutl	 fïii	 marquis	 (fe	 Caloièrcs^	 publié	 par	 MM.	 de	 GoncourU

ii	 Ja	 suite	 de	 leurs	 l^orlraîts	 infiuîes	 du	 svm*	 sihvlc.	 —	 Traité	de	 Vé~
nerie	 de	 M.	 d'Vauville,	 premier	 veneur	 et	 auoieu	 eommiiinlani	 de	 la
Vénerie	 du	 Roi,	 Paris 	̂ 17Ë S.D an geau ,	 L	 X V Ii.	 —	 Edat 	 des	 cerfji
ro im s 	 par	 îa	 ^uueUe	 (sic)	 du	 Hoq	 pcRdani	 tes	 années	 1723	 à	 I73f)
(Ms,	 bihl.	 du	 Louvre).

(3)	 Jaurnid	 de	 Barbier,	 août	 1724.	 —	 Il	 est	 bon	 de	 remantuer	 tjue
Louis	 X V 	 1	l'avait	 encore	 que	 14	 ans.	 —	Cette	même	année,	 le	 martiuis
dWrgenson	 se	 plamt	 de	 ce	 que	 lo	 Roi	 ne	 lui	 a	 jamais	 adressé	 îa	 pa-
role	 depuis	 i[irn	 esi	 si	 son	 qu	 uii	 jour	 de	 chasse	 au	 renard,

le	redresser	au	 sujtq	 d'une	eoi^ûislon	entre	 cet	 iiniuuil	et	 le	 Eouju
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allait résulter de sa ju'cmière visite à Versailles, mais
quelle déception! La	Hoi,	 (jui	nn	 <juc	sa	 ahmse	en	 tête,
seljürne àinlerroger par trois fois dilTérentes M. le Duc
sur les cerfs et tes sangliers qui sont à Chantilly (l).

En avril 1730, louis XV va passer six semaines à
Eonlainebleau : « espéraitt y trouver des cerfs, et de
quoi chasser, qui est sa seule occupation, non pas
absolument tant pour la chasse que pour être en mou-
vement, car souvent pendant la chasse il s’arrête et se
met à jouer dans la forêt (2). »

Chacun sait que cette indifl'éreucepour les femmes,
reprochée à louis W par le naïf chroniqueur, ne se
prolongea pas indéfiniment, et que, à partir de sa pre-
mière aventure amoureuse avec M”' de Mailly (1732),
le galant monarque mil à regagner le temps perdu un
zèle de nature à satisfaire les plus exigeants. Ses nou-
velles passions n’aflaihlirent pourtant en rien celle
qu’il avait pour la chasse, elles censaurs continuèrent
h lui reproche)* ce goût assez innocent, qtrils accu-
saient de le détourner du soin des a (fa ires |)uldi~

(1)	 Joiimal 	 iW	 ,	 K	 U,	tlécenilinï	17̂ 7.	 —	LTii	opusculo	 rîirissïîjtji-
i‘l	 i'oi'L	 ffif	 c/	 la	 (ptattlifâ	 iîfAies	 l̂ue	 le	 Hoy	 o
[ait	Umt	à	eltei âf	tftt'eaearnme	pend	a	a	t	lanaée	17'̂ 5,	par	\e	sicnivMom	t'i
- 	 ifiip/inte	 prfk'ipiiantiaeïif	 pitl'	 Coiat)ihaf	 	̂ J. 	 O.	 iA	 II/)	 r^oiislale	 iiue"

[>Ji  a v a i l  i ' t i l t  Ih  u n s  d a i is i  lu  c o u r a n t  ( !c  c c U c  a n n é e . Ünv
réiiiijircsaiüii	 <1:	 ce	 petiL	 !tvre	 va	 pniaîtro	 les	 Mf Ĵanf/ex	 de	 la	 So-
t	i/fê	 dex	 hiblitythiles	 (IWIm),

(*?)	 Kîirbiùr,	 1.	 Il,	 jiiÎTi	 f7:îl.	 —	 *	 ï.e	 '̂oùr	 ilu	 Itoi	 rciititiuc	 loiijaiii’!̂
pour	 In	 diuîvsc;	 l'Oii	 <lil	 ijuc	 ti'cfii	 moîiiî̂ 	 la	 chaise	 f̂ w	 ( l̂lc-innmo
l'cnvic	ttr	 tioiirirj	 rlc	 chaû +̂'r	 Üf'u	 sitnaltorin	 ne	 pivrianl	 appn-
i‘cmîneul,	 tic	 plaisir	 à	 )[uoi	 ipic	 ce	 soil.	 	̂ [Ibtdeif}.)

lii’s	 j	it'unrs	 SC	if,'tu'Il	 'ptl	 suivalcnl	 le	 ï̂ oi	 (latis	 scs	 clurssi's	 ,	 a	 celle
épinpii\	 avaient	 ilO	 Piirnonimcs	 nnfeinonxefx	 {	\frau>irts	 i\u	 manjiiis
H I A ivensfonV
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(|ues, el d’exposeï* Sfi santé à des faligURS exagérées.
En avril 1754, le père Teinturier, jésuite, prêchant

le carême devant le Koi, Vapostropha	fiiriememont sur
la mollesse de sa vie. La cour fut élormée de celte au-
dace  «  de  la  [jart  d’un  jésuite,  que  l’on  sari  politique,
en parlant au Koi (jui ne se mêle de rien, qui laisse
le cardinal maître de tout et qui n’aime point à tra-
vailler, qui ne fait qu’aller à la chasse et souper à la
IVluelte, et(|u’on nedit point devoir aller l’armée (1). »
Louis .W n’en parut point ce|rendanl choqué, el lit
déranger les jours de sermon <jui tombaient dans les
jours marqués pour lâchasse, afin de n’en point man-
quer un (̂ ].

On attribua, en décembre 1757, à l’abus de la chasse
un rhume violent dont le Uoi lut attaqué : « Il a gardé
le lit, dit Barbier, et surtout on lui a défendu la chasse
pour quelque temps, ce qui doit faire grand plaisir à
ses officiers, car, malgré la gelée, les brouillards et la
neige, il court toujours, et l ’on peut dire sans savoir
pourquoi (3).»

Barbier, fort mauvais juge en matière de vénerie,
est injuste pour Louis XV qui était devenu uu veneur

(I)	 Baihioi 	̂ L	 N.
(̂ )	 Mais	 J737*—	 <r	 C'usL	 le	 [\	 Clirvisoslumo	 i{{\\	 prêche	 îrès^uLilemeui

î l	 avec	 bûiiiieou[>	 de	 force.	 l/iiSBge	 ancien	 êtoit	 de	 prêcher	 les	 di-
inunche,	 mercredi	 et	veiitlreili.	 Le	 Uoi	 jiar	 rapitorL	 à	 l'arrangemenL	de

cliasscs 	̂ raisüil	 jirucher	 Ir-	 dernier	 carême,	 mie	 semaine	 le	 di^
mimehe,	mardi	 i?t	 jendi 	̂ el	 I	au	Ire,	 le	 dimaiiclie,	mercredi	 cL	 vendredi.

cn]'êni'‘-ciT	 on	 n'ii	 encore	 jirèchê	 le	 diuiaiiclie,	 mardi	 cl	 Jendi,
.ju&qiia	 jirêsoul,	 i>	 fftt	 fhir	 fk'	hnjftf'n.sur	h*	 roardr	 f.onisÀ’ \\
piihliês	 süus	 le	 palroriage	 de	 M,	 |i.-	 duc	 ile	 par	 MM,	 hus^ieux
e| U.SmJÈiê, L 1.)

(31 /Mdnn.
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trèS'Sérieux el très-capable. Un beau tableau tl’Oudry
nous le montre partant avec son limier pour faire le
bois lui-me me. On trouve, dans TÉtat de ses chasses,
que, le 7 octobre 1739, le iîoi a attaqué un cerf	cerf
dix	 corps	 {l)	 jeunemenl dans le rocher de la Sala-
mandre à Fontainebleau, sur lequel S. M. a fait don-
ner tous les relais et qu'elle a pris, sans personne de
son équipage, le long du Parquet de pierre (2).

Le 3 octobre de l’année suivante, le iloi laissa
courre lui-méinc, avec sa petite meute, un cerf	 cerf
dix cors qui fut pris à Barbizon (3).

En 1740, pendant un voyage à 51arly, le Roi, étant
allé tous les Jours à la chasse, finit par se trouver
incommodé après une retraite fort rude. La suite
s’étant trouvée très-éioignée des relais, les chevaux
étaient tellement rendus, qu’aucun seigneur ne fui en
état d’accompagner le Roi pour le retour. Un seul page
le suivit pendant une lieue et demeura en route. Le
Hoi, mieux monté que les autres, fit seul ses six lieues
de retraite et arriva le premier è Marly. « Il se fit
changer de linge sans vouloir qu'on le frottai et hut
quatre grands verres de vin pendant qu’on l’h a bit loi l.
Il se moqua fonde tous les seigneurs qui arrivoient les
uns après les autres, et ensuite se n iiU souper jusqu’à
trois heures tlu malin, ce qui a causé son incommo-
dité  (-4).  »

(1)	Celte	 rèpétdliün	 fiu	 mol	 frr/était	 i\u	 '1̂ '	 Id	 \	énene	 royale.
(̂ )	 h'sfaf	 dif*s	 r^rfs	 rourifs	 //ï	 iJit	 firtj/fh*	 ITr̂ T.

la	 î>n>lîûlhèqiie	 «Ui	 Louvre.)
(:î)
l'i) lïarl)iH\ L Hl.
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Au mois du juillet de la môme armée, il part pour

Compiègne avec toute la cour, les ministres et le cou-
scü, pour y chasser tous les jours, tant	pis	pour	veux	qui
// ont	 affaire. Mais, en 1711, il se voit obligé de renon-
cer à chasser dans celle belle forêt, parce qu’on
s’attend à la guerre, et qu’il ne serait pas prudent
d’exposer le Roi à être enlevé par quelques partisans
audacieux dans ces grands bois qui vont jusqu’aux
Ardennes (1).

Celte même année, Louis XV fit une chute en chas-
sant dans le bois de la Rivière, près Val vins. 11 en fut
quitte pour quelques contusions, but un peu d’csf/ui'-
hach (ou us(imhaugh, eau-de-vie de grains) et continua
sa chasse. Fendant le séjour qu’il fil alors à Fontaine-
bleau, il allait quatre fois la semaine à la chasse, trois
fois au cerf et une fois au sanglier. En octobre 1745,
il courut des dangers à cette dernière chasse. Un san-
glier venant ii son tiers an, tenait les abois; il chargea
le Roi, qui tira sur lui sans l'atteindre. L’animal blessa
le cheval de Sa Majesté, qui le tua entre tes jambes de
sa monture (2).

Louis XV chassait pendant tous ses voyages en se

(ï)	 Baibiei'i	 l.	 ML	 —	 Un	 camp	 manœuvres	 t|vii	 devait	 avoir	 lieu
h	 Comjûèfïne,	 en	 1730,	avait	été	 coritroniHimlé,	parce	 qu'on	 avait	 dii	 au
Roi	 que	 le	 bruit	 tin	 canon	 J'eraii	 fuir	 les	 animaux	 pour	 Irois	 ans	 au
moins,

('i)	 Luynos.	 —	 ci	 1	 lévrier	 l"œ.	—	Bit	oliassaiiL	dan?	 la	Ibrél	 rie	 Saiiil-
Uermain 	̂ In	 Roi	 fit	 une	 grande	 clinte	 de	 cheval	 sur	 le	 l>ras	 droil,	 le
cheval	s'élanl	abattu,	 1/R	 douleur	 lut	 si	 vive,	 dans	 le	 premier	mo'̂
lueuij	 Toji	 crut	 cl	 h'	 Roi	 dît	 rpril	 avoît	k*	 a	 fJ	 fût
rftriHUi-’Irf/rr	 tfr	 hf	 ffarfff*,	 publiés	 par	 M.	 K,	 de	 Bel	leva	J,)



—  2 3 6  —

rendant à Clmiililly ou à Fontainebleau, en allant de
Choisy à Versailles, etc.

Il allait souvent chasser à tir à Crécy, chez la mar-
quise de Pompadour (1). Très-adroit tireur, Louis XV
n’en préférait pas moins la vénerie, où il excellait.

Ses équipages restèrent à peu près dans les propor-
tions oîi les avait laissés Louis X lV , sauf l’addition de
la petite meule du ceri, donnée au Iloi en I72ô par
le duc de IJourbon (i). En 1737, les dO places de
genliîshomines de vénerie furent définilivement
supprimées et ti genlilsiionmies ordinaires seulement
furent conservés; les titulaires de ces cliarges, comme
(le celles de lieutenant ordinaire, des 5 charges de
lieutenant de vénerie, de celles de sous-lieutenant en
pareil nombre et des C cliarges de gardes à cheval,
continnèrent de jouir de leurs anciens privilèges, mais
sans faire aucun service. Le commandement de la Vé-
nerie fut donné au plus ancien des gentilshommes qui
y servaient par commission (3).

(1)	 OiUliécy	 éLail	 situé	 flan&	 les	 environs	 il+̂	 Dreux.
Louis	 X Y 	 dios?nU	 aussi	 aux	 environs	 du	 diülean	 de	 lîiillevno,	 qidil

avait	 l'ait	 ooii&lrulro	 on	 17AS	 i>om‘	 la	 ravorito,	 ci	 racheLa	 en	 1757.
^i\r	 le	 coteau	 de	 ïicHevue	 existe	 encore	 une	 maison	 rie	 cain]>iij:rni\
(Ydi l̂a	 fies	 h	 cause	 d'un	 cerf	 qui	 y	 Tnt	 pris	 par	 le	 î<oj	 el
donl	 une	 înscrijjlion	 rappelie	 la	 mort.	 {Les	 HtirinmA	 ffe	 IhtTiS,	 par
Atlolidie	 .Toanne),	 "

(2)	 En	 17(i'2-ü3,	 la	 diqmnse	de	 la	 vénerie	 tu\	 do	 II.	 17	 s.	 S	 d.
(tlomples	 do	 la	 trésorerie.	 —	 iVêntofres	 du	 dîic	 do	 Lnynes,	 l.	 I.)

(3)	 D'Yauviiie.	—	Voir,	pour	 le	 détail	dos	 équipages	 de	 LouisX V,	 li's
l îécos	jiistiticatives.

L'un	 do	 ces	 commandants	de	 la	 vénerie	 lut	 mi	 M.	 tle	 Lmidsmatli,
écuyer	 du	 Roi,	 dont	 t.ouis	 XV 	 laisail	 grauil	 cas	 à	 cause	 ile	 sou	 con-
rag+'j	 dé	 sa	 riulo	 l'ranclnse	 df*	 sa	 foïV('	 pro^ligiense.	 Lu	 joui	 que	 lo
Itoi	 chassa	il	 dans	 la	 foret	 de	 Srdnt-t	ter	mairie	 Landsiuaîlu	 ennranî	 a
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En 1749 parut une nouvelle meute pour clievreuil
qui fut réformée en 1758.

La grande Louvelerie et l’équipage des toiles eurent
peu de changements à subir; mais un édit de 1748
supprima 20 piqueurs et 23 gentilshommes servant
dans fa Fauconnerie (1).

Louis XV chassait ordinairement ù SainbOermain
pendant l’iiiver, dans les environs de Versailles, à par-
tir de la fin du carême jusqu’au 15 mai. A la lin de
juin, les équipages revenaient ê Versailles pour se
rendre immédiatement à Compiègne.

Le Roi chassait ensuite Sénart depuis le 25 aoiU
Jusqu’à la fin de septembre, puis les équipages allaient
à Fontainebleau pour y rester jusqu’au 15 ou 18 oc-
tobre, époque à laquelle ils retournaient finir l’année
à Versailles (2).

Souvent le Roi venait de Versailles ou de Compiègne
chasser au bois de Boulogne (3). Une violente sédition

du?val	 devant	 veut	 faire	 ranger	 un	 Lomhereau	 remijU	 de	 vase.	 Le
charretier	 résiste	 cL	 répond	 insoieniment;	 J^andsmalh	 	̂ sans	 descendre
de	cheval»	 le	saisit	 par	 le	 devant	 de	 sa	veste	 et	 le	 lanee	 dans	 son	 tom-
itereau.	 Ce	 même	 M,	 de	 Lanilsmath,	 par	 son	 langage	 inilitaia'e	 et	 fa-
milier,	 calma	 les	alarmes	 de	 T.üuis	X V 	 le,jour	de	 i'iilLentat	de	 Damiens
janvier	 I7ô(l)	 :	 «	 Ce	n'esL	rien»	 lui	dlMI,	 iipi	és	Tavoir	examiné	de	toutes
manière?,	 f....	 vous	 de	 cela,	 dans	 ([uatre	 jours	 nous	 forcerons	 un
cerf,	 w	 (JA'ntofm	de	M'"''	 Campan,	 h	 J	IL)

(I) En	 1730, ii	 y	 avait	20 idt[iu‘uis	 et	 25 gentilsliommes	 (Èial	 de	 iti
France).

(?)	I>̂ 	Vau	ville.
(3)	 Quand	 le	Koi	 chassait	au	 bois	de	 Boulogne 	̂ pour	éviter	 la	 cohue»

on	 emiiéoliail	 les	 liacres	 d'entrer,	 mais	 les	 carrosses	 liourgeois	 y	 en-
traient.	 Les	portes	étaient	 fcrniéeslc	niatîii,	 ccpemIauLceux	qui	avaient
des	 logemeuLs	 au	 château	de	Madrid,	 aux	 portes»	 h	Bagatelle,	 entraient
en	 se	 nommant,	 (Barbier,	 i.	 VL)	 C'était	 le	 daim	 qu'on	 y	 cliassail	 d'or-
flinaire.
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ayant ùclalé à Paris en 1750, à propos d’enlèvements
vrais ou supposés d’enfants destinés aux colonies,
Louis W , pour venir de Compiègne à la Muette sans
traverser sa capitale, fit faire une route qu’on a appe-
lée route delà iî(?ro/fc en souvenir de celte origine. La
(listance, qui est d:e 72 kilomètres, était franchie en six
heures, avec cinq relais, ce qui passait alors pour une
célérité extraordinaire (1). Dès 1728 il avait fait percer
soixante roules nouvelles dans la forêt de Compiègne;
le nombre s'en accrut par la suite jusqu’à 229 (2).

En 1737, Louis XV donna l’ordre à M. de l'Epée,
l’un de ses architectes, de construire un nouveau che-
ni! à l’entrée de Versailles, du côté de Sceaux, sur les
dessins de Gabriel fils. M. d'Antin, surintendant des
bâtiments de la couronne, ni le grand veneur, ne furent
consultés sur cet édifice, qui fut a u f l m
coûta 100,000 livres (3). Le Roi projetait alors de
bâtir partout de petites maisons de cliasse sur 1(3
modèle de la Muette du bois do Boulogne (4) et fai-
sait dessiner continuellement le fetit (iaâî’ic/(o). Aussi
vit-on, au bout de quelques années, s’élever à Saint-
Germain les pavillons de la Muette etdeNoailles (17 i7);
au Butard, près de Saint-Cloud, un autre pavillon de
chasse. Le petit château de Saint-IIuhert, à Rambouil-
let, fut inauguré en 17.57(6). Les pavillons de Ver-

(I)	 Brti'bier,	 l.	 IV.
Environs	 tir	 f^uris,	 imr	 .TouminD.	 (IJnrbier,	 l.	 1[.)

(3)	 Mémoires	 fin	dut	 de	Liiynos,	 t.	 1.	 —	 Le	 tw	mars	 1137̂ 	 le	 Üoî	 été
voir	 son	 nouveau	 ctienil	 ol	 scs	 jeimes	 eJiiens	 (ihûL).

(4)	 EnvÏ7^ons	 de	 Ptrris.	 Ce	 jiclîi	 ciii\leau	 J'iii	 hAU	 en	 171U.
(̂ )	 Mémoires	 du	 duc	 de	 Liiyues,	 t.	 1.
(C)	 Rqrbier 	̂ t*	 V I.	 —	 rliûieiui 	̂ iloui,	 l'euijiluccmcul	 avjdi	 élç
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rières, de Fausse-Hepose, de Marcoussy sodl de la fin
de ce règne (t772) (I).

En 1773. quelques mois seulement avant sa mort,
Louis XV ciiassait encore. Lorsqu’il fut décédé é Ver-
sailles, le 10 mat 1774, ses funérailles se- firent avec
une bâte indécente. Le cercueil du Roi fut placé dans
un grand carrosse de chasse rpi'on ne prit pas le temps
de draper ni de peindre en noir et transporté pendant
la nuit à Saint-Denis, au milieu des insultes de la
populace.

Lorsque le cortège funèbre traversa le bois de Bou-
logne, on entendit des cris de dérision dans la foule ;

« On répétoit: Taïaut, Taïaut, comme lorsqu’on voit
un cerf, et sur le ton ridicule dont il avoit coutume de
le prononcer (2). »

Une des  épitaphes  satiriques  qui  furent  faites  au Uoi
défunt se termine par ces vers :

Ami	 dos	 propos	 libortins
Duvcur	 l’ameux	 uL	 Roi	 célèbre
Par	 (a	 chasse	 et	par	 los	 Catins
Voilà	 ton	 oraison	 fimùbrc	 (3)*

Le Dauphin, fils de Louis XV (1), fut, dès Tàge de
8 ans, conduit en voiture à la chasse du lièvre (5),
(1737) Trois ans après, il assistait aux chasses royales à

du	 duc	 de	 Pcntliièvre,	 (Hait	 meublé	 simplement	 de	 Tncoii	 a	 recevoir
'2b	maîtres.

(I)	 irVauville.
{2)	 Lettre	de	 la	 comtesse	 de	 BouHlers	 h	 Gustave	 illj 	 Roi	 de	 Suède

(ÎO	juillet	 Revue	 des	 deiu	 Mo?ides	du	 t5	 juillet	 18fîL
(3)	 iVihnoires	 de	 Gampan.	 —	Notes.
(4)	Né	en	 1729,	 mort	en	 1705.
(5)	Mémoires	 du	 doc	 de	 Liiyiies.	 —	 Lejeune 	 jiiime	 resta	 forl	peu	de

Lfj Oâiphhtii
fiU de

U \ t \ A  X V .
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cheval (1). Quoique le duc de Luynes cn'il remai-quer,
à l’époque de son mariage, qu’il ne s’amusaii pas du
tout à la chasse, le Dauphin avait jtris pour cet exercice
un goht assez vif qu’il conserva jusqu’au jour où il
fut assez malheureux pour blesser rnortellenieiU dans
une battue le marquis de Ch a m hors, son écuyer.
^̂ avr6 de douleur, le prince jura de ne jamais chasser
désormais  et  tint  parole  (1755)  (2).

Les princes du sang royal avaient tous des meules,
des capitaineries, un personnel considérable d’offi-
ciers, de veneurs et de gardes.

Le duc d’Orléans, fils du llégcnt (11), avait encore
en 173G, 3 gentilshommes de vénerie, G veneurs,
3 gentilshommes de la fauconnerie et 2 fauconniers (4).
Ce prince avait aimé la chasse avec	 fureur avant  de  se
livrer tout entier aux pratiques d’une dévotion minu-
tieuse (5J.

Dans les registres des chasses du Jtoi, on le voit,
Il'étant encore que duc de Chartres, laisser courre des
cerfs devant Sa Majesté avec les chiens de la meule

temps	 il	 cotLo	 cJmsso	 ot	rentra	 î\	 ;leu\	 lunires,	 fini	rsl	 rhf^urc	DfV	 if	m U r v
ordinafrement	 mivnnf 	 ta	 rèf/le	 tfui	 a	 êlv

(1)	 Mémoires	 fin	 tUic	 do	 laiynes.
(2)	 On	 lit	 tians	 le	 Jounuft	 des	 diosses	 (tr	 S\	 A. 	 S. 	 Mo?}sdf/}îvnr	 le

pri 7iee	 dr	 Co}uft\	 Ms*	 do	 la	 bi)>Uollicqne	 de	 Monseigneur	 le	 duo	 d'Au-
inale,	 sous	 la	 date	 fhi	 ÎO	 août	 17üâ	 :	 	̂ Moiiselguour	 lo	 ï^aujdiîu	 est
nmlado	 [lonr	 nu	 coup	 de	 l'nsii	 qn	 i\	 a	 doiint;̂ 	 a	 la	 diasÊC	 à	 un	 do	 ses
écuyers*	 —	 Voir	 aussi	 le	 jourmil	 de	 Harlùor,	 L.	 VI*	 —	Un	 page	 ayant
tlonnê	 nu	 Dau])liin	 nn	 fnsil	 bandé	 sans	 le	 prévenir,	 le	 cmip	 partit	 an
moment	 où	M.	 deChambors	 passait	 devant	 le	 prîiico	 ri	 lui	 Iraeassa
ï̂ anlc*

(;î)	Né	 en	 1703,	 mort	 eu	 ITÉ15.
(\)	 f:ud	 de	 fa	 Franrr,	 1730.	 - 	 Idéees	jusUlicativf
(3)	 Mëaioircs	 tlu	 iiiarrptis	 d'Argenson.
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joytilt;(l 1 juin ul 7 uctüLre 17:13). I.e 10 jiuiviür 17Ü ,
!e clin:: d’OrMims laissa courre c!e nouveau avec la
môme meute (1).

A partir de la mort de sa femme, arrivée en 1726, il
se retira enliéremetU des affaires et des plaisirs de la
cour et du inonde. Cependant il conserva toute sa vie
ses équipages de chasse sans jamais s’en servir ni
même les voir.

Son fils, le duc Louis-Philippe (2)„ n’étant encore
que duc de Chartres, s’était accjuis les honnos grâces
du Koi dés 1730, parce que, comme son souverain,
« il aimait la chasse et la promenade et n’aimait guère
davantage l ’application suivie (3). »

En 1 7.55, il chassait fréquemment le cerf à Clichy en
i’Aiinois et à Villcrs-Colerels avec la meule de son

J-

père (Aj. Etant, en 1779, Chontcloup, chez le duc de
Clioiscul, le duc d’Orléans passait tout son temps a la
promenade et à lâchasse (5). Ses capitaineries étaient
gai'dées avec soin, mais les petits délits commis contre
son gil)icT n’émouvaient guère ce prince d’humeur dé-
honnaire et facile (6).

Le duc Louis-Monri de lîourbon, aiTièrc-pelil-fils
du grand Coudé (7), connu sous le nom de jl/oas/cfo-

Ih iiiccâ
df*

(I)	 iilff!	 fvvVi',	 oU\
ri)	 Nù	 on	 1725J	 moiH	 on	 I7K5,
(3)	 iUéiiioîres	 l̂u	 manjtiia	 Vrgonson
(*1)	 Vüip [os	Pièces	 jnstincativos*
(5)	 ("ùrrcspnïu/mjrr de	 !a m;m|niao tlu	 [)ol1Vmd,	 !.. il,
0>)	 Voii	 dans	 Lrîl>ruycrro	 rimoctlol.e	 du	 garde	 accusé	 du	 vendre	 du

gilneiv	 (Je	 lioii	 AücniJUul	 ïfo	 jusiifia	 <liUJS	 un	 l>arfigüuiii	 sî	 grolos(|uc
ipuî	 lo	 duc	 uo	 Jii	 f|u7ui	 l	îrc	 (/iicw	 (fn	 hr(fnm7}Offr	 nns/K	 /'f	 tfnoirvf'rf	 .

(7)	 N'é	 P-]ji	 |(îi92,	 TiiorI	 âl	 H4(7
ï. 1 (;
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le	 Itnr, passait p(nu* ii'aiinoi' an momie que	non	 filtiim'
et	 h 	 vlume. Ses é(]iiipages élaionl. oontbriues aux
grandes traditions de ses ancêtres; aussi le Itoi se plai-
sait-il à chasser dans ses magnifiques Ibrêls de Chan'
(illy (i). il était de toutes les chasses de Sa Majesté,
qui empruntait souvent les meutes de M, le Duc pour
chasser dans ses propres domaines (2).

M. le Hue fit construire à Chantilly ces chenils et
ces vastes et su per lies écuries dont nous admirons en-
core les restes imposants. 250 chiens et 240 chevau.x
trouvaient leur place dans ces somptueux édifices.

Ce lut dans une de ses chasses à Chantilly que pé-
rit, à la ilour de 1 âge, l’oimaiile duc île Melun, qui
passait pour avoir épousé secrèlenicnt la sœur du
prince, mademoiselle de Clermont.

« Le Roi devoil revenir le samedi, 20 du mois <h;
juillet (1724); cela a changé, on a fait ce Jour-là une
grande partie de chasse. Les animaux i]ui n ’en -
tendent  que  cors  et  chiens  à  leui's  trousses  sont  enra-
gés; les seigneurs se piquent à <jui suivra le cerf de
plus près. .M. le Duc et iM. le duc de .Melun couroienl
seuls, ils ont rencontré te cerf. M. le Duc a passé le

(1)	 s	août.	 173',!,	 ~ 	 Iloi	courutlo	 sanglier	dans	 li-	 parc	 de	 Chantilly
avec	 les	 chiens	de	 M.	 le	 Duc,	 U	 fui	 au	 rcndoz-voiis	 avec	 un	 allelagi;
de	 clieviuix	 tigrés	 dont	 In	 robe	 est	 fort	 belle,	 (.l/cjnoi'ra	 ilu	 duc	 de
J	Al	y	lies.)

(2) Au bois fie Doiilogne, en 1725, l'équipage île M. le Duc jirit,, le
Iloi présem, 32 cerfs, et son éi[uipago de sanglier 'i7 animaux. (Chas-
ses	 du	 Ho}/, liar Moiirfd.)

4 juin 1728.— [je Iloi est parti pour Compïègne. N y aiirn Î8 clinsses.
51, le Iliic est du voyage, parce qu'on ;i eu besoin de ses éi)iiii>ngesde
L liasse. — Darbier, t.
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[jremier ; lo duc de Melun n’a pas pu arrêter sou
chevalpour laisser passer la bête; ma foi! le cerf a
donné un coup (randouiller dans les côtes à M. de
Melun, l’a renversé par terre; M, de Melun est mort
le lendonmin de cette blessure (1). » -

M. le l)nc peut bii-méme être compté au nom lire
des victimes de la chasse. Souffrant d’une maladie
chronique de l’csloniac, il allait violemment à  la  chasse
pour y retrouver quchjiie appétit et ne fil qu’aggraver
son mal qui l’emporta, en janvier 17^0, é T âge de
^8 ans (2).

Le fils de M, le D u c , Louis-Joseph , prince de
Condé (3), marcha également sur les traces de ses
pères. Les capitaineries qui entouraient sa résidence
embrassaient un circuit de plus de 120 kiloin., et le
gibier, sévèrement gardé, y multipliait en quantités
innombrables (4). Le Journal	des	rJutsses de ce prince,
rédigé par le sieur Toudou/o, lieutenant desdites

(1)	 Btirbier,	 t*	 L	 “ 	 Kii	 1738,	 le	 marquis	 de	 Talleyrnnd,	 suivant	 uiit̂
ehassG	 royale	 sur	 un	 dieval	 de	 la	 [petite	 Ken	rie	j	 fit	 une	 edute	 qui
mit	 ses	Jours	 dans	 le	 [ilns	 grand	 danger*

ï/unmÏG	 )jrécédenlCj	 le	 duc	 trAncenia	 (Kraïieois-Jcseidi	 tle	 Bé-
thune),	 alleinl	 dhme	 irrita	lion	 d	entrailles	 et.	 voidant	 h	 tout	 ]>rix
eliasser	 avec	 le	 Roi,	 mangea	 30	 rrmfs	 durfi,	 lui	 a	 îa	 chasse,	 et	 Jiioîirut
lit;	 rinflammation	 qui	 suivit.	 QJêmoim 	 <ln	 marquis	 d'Argonson.)

(3)	 Né	 en	 1730,	 mort	 en	 1818.
(7)	 Cl	 En	 1778,	 dit	 Cambry,	 je	 visitai	 les	ruines	pittoresques	 de	 Creil,

cjan	 Robert	 a	 dessinées	 avec	 tant	 de	 talent;	 je	 traversai	 Tile	 longue,
qui	 s'étendoit	 à	 l'extrémité	 du	 cluUeaiu	 I!	 est	 impossible	 de	 se	 faire
une	 idée	 de	 la	 (juanlité	 do	 fuisans,	 de	 ]ierdrîx,	 de	 lièvres,	 f̂ui	 sans
cesse	en	croisoient	 îcs	allées.	 »	 (Cité	par	A.	 .foaimc,	 Kariro^ts	 (h*	Paris.)
Quant	 aux	 grands	 anituEUix,	 on	 lit	 dans	 le	 Journal	 de	Tondoiue,	 qur,
le	 *-i3	 décomln'o	 I7flll,	 Son	 Altesse	 Sérênissiiiie	 lit	 alüiquer	 uniï	 lia	rdc
de	 cerfs	 dans	 la	 l'orét	 de	 Khan	ti	11	y,	 laquelle	 harde	 en	 t	amassa	 plu'*
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(‘liasses à Cliaiililly {!), consfale ijiit', Jaiis luspace de
Irenie el un ans, il avait L'ié Iné, (ians ee domaiini, y
(’ompris les animaux forcés, pièces de
l)ier (2).

Les meutes du prince de Londé, moins non doreuses
(jiie celles du Uoi, passaient pour mieux choisies et
composées de chiens d’un ordre plus parfait. Le
inailre lui-mème, excellent veneur et tireur hahile,
possédait la théorie aussi bieji ([ue la pratique de
l'art (3). Il faisait parfois te hois en personne et s’oc-
cnpail beaucoup de ])eupler ses forêts (rnniiuaux
rares, dont on lenUul d’aLord racclimalafion dans la
superbe ménagerie di.' Cliantilly (i).

Chantilly possédait sur les domaines royaux l’avan-
tage d'ôlre le théâtre de tontes sortes de chasses ex-
traordinaires. Nous veiions de raconter la chasse du
cerf au clair de la lune, la chasse intercalée dans um;
scène dramatique et la chasse dans l’eau, fini signa-
lèrent les fêtes données à Chantilly en 1G7I et KiSS.
Le prince [.ouis-Joseph ne resta pas en arrière de ses
aïeux pour les singularités cynégétiques. Il henm d(;s
lapins à la mode allemande (.5) et, pcndiml les hivers

&ic*nrs ïiiilros, sorlr i\n	 \\ y iMtl liiriilol ÔU sut' ijii'd. Tool tv
fîihif/r ^̂ Lîiît (liflMudu c;iinl.Tt̂  U? tirruiorEriHî î' jiiii 'lO :'i H ii
clievftl.

(I) .hurtîf if  lit' Toullolu^^
(^) HiilïViiS ilonn^ ŝ |un' Jo}ir/utl r V îmn(>n\ smiL

un  ]k;u
(3)	 Sur	 \	Hi\l	 (Il's 	 mrulOï̂ 	 ri	 vOiu	 i'ii's	 '1̂ '	 \n	 inru ĉm	 dr	 Cluiitld	 voir	1rs

(-̂ ) 'Du \ vit lUib rt'iHii^s,, dos nxiSj lirs i;rrls lihiiK'S, 'îles l)H-
sLNJs di* i l l i î i ir .  V oir Ir Jo u r u fti  do l'om loiur.

Sur	 L'oilo	 riiltriilr	 ohasso,	 veur	 |itus	 Iftis.
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rigoureux de 1771 ni i77(î, cliassa le corl' et le daim
en traîneaux (1).

Le duc de Bourbon, son fils, desliiié à devenir sur
ses vieux jours le veneur illustre dont chacun a ouï
célébrer les hauts faits, commença dés Toge-de U> ans
sa brillante carrière en allant à plusieurs reprises avec
M. de Maillé et le pujueiir I,a Fanfare détourner des
cerfs dans les bpis do Chantilly ('2).

Tous les princes de la maison do Coudé ont été
chasseurs. Les comtes de Charolais et de Clormonl,
frères de M. le One et oncles du prince Louis-Joseph
dont nous venons de parler, le furent comme leur
frère et leur neveu et eurent aussi dans leurs apanages
leurs capitaineries et leurs équipages de chasse (d).

Le premier, homme dur et eiiij>orlé, faisait garder
son gibier avec une rigueur impitoyaîile. Des tradi-
tions populaires, lioureusenient dénuées de prouves,
l’accusent d’avoir, au retour de lâchasse, tiré sur des
coLivi’ours et dos passants pour montrer son adresse.
L ’avocat Barbier, avec sa malveillance liahituelle poul-
ies chasseurs, ne niamiue pas d’accueillir ces lu'uits,
contestés par Lacrelellc dans son nistuin’ tl.u xviu® .Nv’ér/c

do
CliLtralais

cl de
CIcrmoiiK

fj) Jo u rn a l £1,̂  1'o u iIü l i/c .
C:) nnfJem.
(3) [\il M, iÏG [jo iivjg iiy, üaitiluiue diasjiiofi tlu cuiiUo ilc (Uor-

uioiUj tjui u-iT^La lo rLimei[\ kracum iicr rluviiU^ ]i;ir
la biiîtt;, un des les ]dus cl les [>lits tlévouci^ tic sa
capiLiiiiicrie {iliéhtoires	 d'un 	 hracunnirv , j>nblics |t:ir M. le baron ,L
Pichüii). Ltibiiiy^^iTc c&lj comme on sailt ra u lc iir dus flusrs	 du 	 ù ra -
ronn{t{/f'	 tnisrs	 it	 ffiU'omcrl ( l ’aris^ l l l l ) . — Le comlc di' (iliaiokiis^ i ip
on  inonrul  on  HbO.  =  (a * conilc dr f:b i ntmiî nn4]iiii en I70!> cl
mmiipul on HTO.
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ot qui, Lrailleiirs, ont eouni sur plusieurs antres per-
sonnages d’immciir tyrannique ei brutale (I).

Le prince de C o n li, leur cousin (2), taisait des
chasses superbes dans ses châteaux de Trie et de
l’Isle-Adam, Il y recevait avec maguiricence tout	 ce
ilit	ü	 y	 amit	 de	 pltts	 haut	 à	 la	 mur, hormis la maison
de ('.onde, avec	 laquelle	 il	ne	dmsaü 	poîiiL

En janvier 172U, il réunit, pour une de ces parties
de chasse, quarante maîtres, parmi lesquels le duc de
Chartres, fils du Uégent, le comte de Toulouse, le
prince de Oornhes et le comte d'Eu, le prince Charles
de Lorraine; à celle troupe brillante se joignirent
deux prélats, les.évoques de Beauvais et de Laon, ac-
cusés par ropinion publique de prélerer à leur bré-
viaire la chasse, !a bouteille et d'aulres passe-temps
encore moins canoniques (d).

Le prince de Conli avait 80 chevaux de chasse et
150 chiens, avec lesquels il flicourreun cerf au jeune
Louis \.V, dans l’enceinte du bois de Boulogne, le
15 juin IT'id. Les portes du bois furent saisies à
<juatre heui'esdu malin par les gardes du coiqis, avec
défense {l’y laisser entrer qui que ce b'tC Le rendez-
vous était à deux heures, à la croix de Morlemart. Le
Uoi y vint ejï calèciie, avec le duc de Charosl; quatre

(î)	 Voir	 lu	 Hio(/rapliie	 u n ia n r lfe 	 tk	 Midituid,	 L	 lA * 	 ^ui
t;uoU|iæs	 seigneurs	 iiorniuiitl 	̂ |̂ue	les	 irndtUons	 |JOpulaires	aceiiSLiit	 dr
celle	 Imrbui'it’,	 rtunusaiit	 el	 ruriiui 	̂ tniviagr	 A,	 HosijmM,	 într-
\n\r	 la	 romanrstfitr	 mrrrriflntsf. 	 —	 Parlî 	̂ lU	 lîuiioii,

(?) l>ouis-Ai‘mtmil fU-  noiij l>on, a i < l n  grnnd fleiidr-,
né en Mîï>5 , mori en n?7,

lïarl>ier, l 1.
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calèches du prince y amenèrent des dames de la cour.
M*"® de Charolais, sœur de M. le Duc, et de ta
Hoche-sm’-Yûii, sœur du prince de Cooti, suivaient la
chasse à cheval, ainsi que le tluc de Chartres, M. le
Duc, et tous les jeunes seigneurs de lu cour, la plu-
part revêtus de l ’élégant habit de vénerie de la maison
de Co'nti, chamois et bleu.

s

Le cerf fut lancé du coté de Madrid, et parcourut
successivement toutes les enceintes du bois. La chasse
alla assez mal pendant près de quatre heures, et il y
eut plusieurs défauts, malgré le zèle du prince de
Conti, qui se donnait des mouvements	épouvantables, et
de M. de la Ch e va le raye, capitaine de ses chasses
de risle-Adani. Au milieu de la chasse, îe Uoi fit col-
lation dans sa calèche, et des rafraiehissements abon-
dants furent servis à tous les chasseurs à la croix do

I,

Mortemart.
Enfin, après plusieurs relancés, le cerf prit l’eau à

la mare aux biches et lut porté bas une demi-heure
après entre la porte de Longehamp et la terrasse de
Madrid. La curée fut faite sur place, en présence du
Uoi et des princes.

L’avocat Barbier, à ([ui nous devons ces détails, et
([ui avait pu assister à lu chasse cuinme liabiUml dans
la cour du château de Madrid, ne mancjuepas de s’ex-
clamer sur la folle impétuosité des nobles veneurs.
« Parmi les seigneurs de la cour du prince de Conti,
il y a le marquis du Beilai, qui est un diable, c'est pis
qu'uu piqueur. Tous étoient magniüqiieineiil montés,
avoient changé plusieurs fois de chevaux, et tous ces
seigneurs alloieni comme dos diables à travers bois et



L.f! rkic
i'IlI Mliîiic.
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piU'loul. le ne sais f’omnienl iis pou vu ni rosis 1er à nno
pnroillo fatigue (l). »

C’est au prince Louis-rVançois de Conti, fils de ce-
lui dont nous venons do jiarler (2), ([ue (loury de
Clianipgrnnd dédia son TrniU'	 de	 viéverk (3), s’autori-
sant du plaisir que So» A	(fesse	paro î	 n	 Ik	 chasse.
« Il était llatleur, dit !e prince do Ligne, d’ètre des
thés et delà société de feu M, le prince de (’onti, de
ses baltucs de llerlichéres [I), de sosautros diasscs. »

is tableaux [5'
Adam nous ont conservé le sonvenii' de ses liai tes do
(‘liasse aussi joyeuses (ju’éléganles.

Quonpie fort préoccupé des inirigues potilirpies
dans lesquelles l’avait entraîné son ambitieuse épouse,
lê d̂uc du Maine n’interrornpît pas ses (-liasses pendant
la régence. Il montait on voilure pour aller cliasser dans
l(\s environs de Sceaux, lorsipic M. de la IbllardiLTO,
liculenanl des gardes du (xu'ps, vint à rarrcler à Tuc-
casioü do la conspiration de Colla mare (2t) décamibro
1710).

Le  comte  de  Toulouse,  son IV (T o , (‘oiilinua de rem-
plir avec autant de zélé que do capacité jusqu’à sa
mort, arrivée en 1737, su c!uirg(3 do grand veneur,
Cendant les dix dernières annérrs do son adtuinislira-
fion, la Vénorio royalubil bien olm.'igniii(pu'nioni( entre-

(1) i. L — H tiJoiiiLf lî  VMïkli i'dl s^iivaiiL 1̂  ,}iiiri. il d,r-
viiil	 y	 avoir	 ii;m	 illo	 rliasS"	 U	 î mik>#ïTTv	 rai	 rit'	 M	 1̂	 Ikir.

NA L‘ni l"!", mort (‘M
(il) Paris, 1W.K

■ ( ' 0 ('lialOiVK s i l i i A [i ' I  à I nuirai * ' h  i I.... .. l O i - v t
T>̂ ail t\r- V» !
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fcnuo moyctiruml UîO,000 livres de (.lùpenscamuictle.
Aussitôt ajM 'üS sa mort, la dépense j non ta à plus ilc
^260,000 livres (I).

!:!n févriei’ 1720, les deux fils du due du Maine, le
prince de Dombes et le comte (TEu, s’élant jetés dans
la .Mai’iic à la suite d'un cerf, étaient sur le point d'élre
engloutis lorsqu’ un meunier accourut à leur aide (2).
Le duc du Maine fit donner à ce brave homme 100 pis-
te) es d’argent et une rente viagère de AOO livres (:J).

« Le comte d’Eu, dit en 1755 l’avocat barbier, est
tm prince particulier (pii aime la cliasse et bâtir, qui
parlagei'a son temps à être à sa maison do Sceaux et
au beau cliâlt;au d’Aiiet, et cela sans pompe et sans
une cour convenable, faisant cependant sa cour exac-
tement âu iloi (4). »

Aces domaines il ajouta en 17G3 les belles ibriMs
de Crécy (U d’Armainvilliers, qu'il reçut du Koî en
échange de la principauté de Dombes, dont il était en
possession depuis la mort de son frère aîné, arrivée
(m 1755(5).

Ses équipages étaient ternis avec un soin extrême,
comme en témoignent plusieurs recueils iinpi'imés et

Le princo
de [>4}mL>eà

et le
ro mlc tl 'tlii .

M/uuoim iIli iluc fji \ik^̂, i . l,
{"l)	 LÏ'VriUOm->nt	 otil	 lini	 ]k ij?	 du	 (’Uulics.	 Li'	 uî i	 C	 duviiil	 vcmi'	 ilf	 Ifi

l'orél	 do	 lioiidy	 ou	 duŝ 	 huis?	 <lu	 t^aîiil-MîU	 tiu	 dans	 rli:LPî=ainnt
îrtiï^lrÛLliiouiiuuiil	 eus	 iniiiues.

p)	 i'iVV	 îicriiloiii	 uiinnil	 tniooio	 l:i	 liilpdu	 uousonv	 itii|duu:d]|i!
i ‘ ]i ï \ \ \ \  d i :  v u i i o f i c  :  (I [ a \ r tn'f Mi i'  ( f Ti' tui  n  d u  l a  u l i a s s o  û  l a  r r u i r  jM  O -

i ! i i i r o  d u  n i t i l l j r i n r ‘  a ' \ \  11

pi) Nfiffe/iî̂  t. VL
(à )  Cl  n  j i v o î l  usf"'  POS ("niv 'os  ; i  la  t lü is s o , u F n h lr  dr5=  t r o i i r -

isiintt?.	 ir	 (i\J/ffUiij	 t	s	 dn	 iTinvfjiîis	 d	Ai	 h	 IV	 '
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mumiscrils qui ont subsisté jusqu’à uos jours; ces re-
gistres coruieuiiefit la liste	 ijénémie	 et	perpétuelle ( I) de
ses chevaux et de ses chiens, lY’tat des cerfs pris et
manqués année par année, avec les noms des valets
de limier qui les ont laissé courre et des lieux oîi on
les a attaqués, l’état de scs chasses à tir, etc. (2).

i)e 1722 à 17i0, les équipages du comte d’Eu et du
prince de Dombes, son frère aîné, chassèrent presque
constamment dans les forets royales, avec présence fré-
quente de Sa Majesté (d).

Devenu vieux et inlîrnie, et ne pouvant plus chasser
ni à pied ni à cheval, le comte d’ Eu chassait en voi-
ture dans son parc. Le chevalier de Bouclier, un de
ses gentilshommes, pour lui faciliter cet a muse ment,
avait inventé et fait exécuter un véhicule d’uue struc-
ture fort ingénieuse. 11 tournait sur un pivot, au
moyen  d’ un  ressort  que  faisait  Jouer  )c  prince,  et  le
mettait à même d’exécuter rapidement toutes les voiles

(!)	 Lisk'	 i/éiitiraUe	 cl	 ftirpéiudh’.	 <U'x	 chf’vnux 	 H	 f(fs	 chiens	qui	 com-
posctil	 rê(juipOf/e	 lie	 S.	 A.	 S. 	 tnotispùjneuc	 le	 romle	d'tCtt	 acec	 kuis	 ses
tiUelapes	 laul	 de	 chasse	 (pie	de	 carrosse 	̂ [ïi'ûscnlôt:	 ;i	 Hou	 Allessu	 fSé-
rêiiiâsiiüe	p:if U .	 le	 ehevaliei"	 <le	 Houüliei',	 uii	 île	 ses	 geiilüBliümmes,
le	 i	“ 	 janvier	 ni>9.	 - Mss. in-4", Ci	 11'.	 île	oarLüii	 rutenurU	 par	 une	 dis-
posilion	 |taclLculLêi'e	 des	 lielies	 en	 luiplor,	 où	 sont	 inscrils	 les	 timiis
Uiclio	 mar.	 r.	 luix	 armes	 du cüiiiLe	 d'Eu.	midiothôqne	 de inunseigjniur
le	 duc	d'Aumale.	 —	 Voir	 aux	 Pièces	justiücalives.

(2) l’ilat des cerfs, etc. Mss. ii i - lî , mar. r. aux annes du comEud'Eu-
iivec les insignes de grand maiti’e <le rarl.il le rie. 1!J iï. chilVrés. 1V2'3-
1710. Bibliolhèfiue de la Reine Marie-.\niêliu.

{H)	Premier	livre	des (7mss('.v de	cerfs	 rpti	 oïd	 èiè	 faites	 depuis	 l'nnaei
172‘i la	 fin	 (le	 Pannêe I7:VI,	 avec	 le nom des	emlroils	 m'i	 ou	 les
a	 (dloiiués,	 et	 de,	 ceui'	 dû	 ils	 ont	 élé	pris, etc. — \ei‘sailles, 1733 (iiii*
lirimé), 1 vol. in-P p" mar. r. à rkdies fers, tr, d'or, — Secniid lîvie
d", 1732-173(1. Même liihliolliêrpje.
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<]u'il uui’iüt pu faire à pied (1). A l'aiiie do coUe ma-
cliine, le comle d’ Lu lua U 5 pièces dans son parc de
Sceaux peiidtirU les mois de septembre et d'octobre
1773, sans compter 12 pièces tirées à pied (2). 11
s'amusait	 encore à voir prendre des oisillons de di-

P

verses manières (3).
Le beau-père de Louis X.V, Stanislas Lccziiiski, de-

venu duc de Lorraine en 1738, eut è Nancy une cour
organisée en petit comme colle de Versailles, avec un
équipage de cerf et un grand veneur, le chevalier de
Ttiianges.

Parmi ceux des grands seigneurs qui se piquaient
de suivre en matière de vénerie l ’exemple donné par
le Koi et les princes de sa maison, nous trouvons en
première ligne le maréchal de Saxe (i). Lorsque le
vainqueur de Fonlenoy se fut retiré daus le chéteau
de Cimmboid, que Louis XV lui avait oiïert en récom-
pense de ses glorieux services, il y vécut avec une
magnüicence toute princière. Outre sa troupe de co-
médiens et son régiment de huluns, le maréchal cii-
Iretcnail, pour ses plaisirs, des équipages de citasse

(l)	 Voir	 17.7̂ /̂	 (1rs	 chfTssrÿ	 /)	 Ür	 de:	 H.	 A. 	 S.	 inonsetf/ncur	 le
d'Eu	 en	 f'annér	 1773,	 Ms.	 flo	 hi	 ItiMlothüquf	 cio	 Ia	 lîûim;	 Miirio^
Amol'tCj	 oL	 VEspioii	 (utfflois	 (Loiithes',	 duns	 los	 CoitrS'(fa-
lanlrs,	 I*	 IV.	 —	 h^Eiipion	 Ajoute	 :	 Su	 f|ui	 cominouoo	 à	 vieillii'
L'i	 nsL	 düja	 otiiigôe	 tf	Avoir	 un	 mu	reliejijod	 poui'	 Iaîvo 	 aŝ =(Otr	 À
rhrvitl	 goûte	 boaucoiip	 l'imenlinn,	 et	 fie	 jM'opOfte	 ib*	 se	 Pei 	̂ir	 iruiM'
voiture	 semhlfiMe,

(-J	 Effjt	 (1rs	 r	fuisses	 à	 î	'n\
(Z)	 [hidr.m.	 —	 Le	 t̂ omle	 û	Ku	 mc ûrut	 en	 I77fj,	 tYgû	 T't	 iiiis.
('j) Eu seid(^ml>n' l7 iS , !i> mAivclial til̂  en rliassaiu (tans son do-

maine tif.is Pij^|esJ |ir(!t lie Holssy-^^ âinl-Li' ĝi r̂  ̂ uiv' rliiife ite eheval
assoïî grave. Mfhuuirru du due (le Luyuefi.)

Lii IWi

(grands

lÆ maréchal
de
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(lignes (le celle splendide demeure el de ce pure, iim
des plus vastes et des plus giboyeux iju’il y eûl en
Trance (I).

Non loin de Cliuinbord s'élevait alors le château de
Uiaiilcloup.où fut exilé, en 1770, le duc de Oigiseul,

11̂

pour avoir résiste à riiifluence de iiiiidame du lïarry*
Le ministre disgracié essaya détromper les ennuis de
CCI exil assez peu rigoureux en s’adonnant aux plaisirs
cliampCdies, parmi lesrpjels la chasse ti'était pas ou-
bliée. Il y obtint peu de succès, s’il faut en croire la
correspondance de l’abbé ISarlbélcmy, son familier,
avec madame du Delfand, malgré les bons oflices de-
M. de Perceval, (jui lui faisait, de son mieux les hon-
neurs de sa capitainerie d’Ambuise (2). « Hier et
avant-luer, dit l’abbé dans une lettre du (î février 1771,
nous avons suivi le fjrand	papa (le duc de Choiseul) à
la chasse; le premier jour il tua la moitié d’ un lièvre
qui fut aclievé par Perceval, hier environ le (|uart
d’ une bécasse qui fut emporte par les trois autres

♦ -
Il j)arail ((ue, malgré C(;s débuts peu l)rillauts, le

([)	 f/isfiiirt'/ht	 innrn	fnft	 fft	 \m' Ir  Imio u

\llb,
(î)	 Iïmis	 mit'	 leUrtJ	 (lu	 1	 jvilu	 IT70,	 l	 ]fOÎn(	 plaisiiiii-

iiK'Ut	 To^c u IUmiI	 volii	 tl'iiii	 |K‘tÂI	 ^Lirloul	 dr	 Lillu	 lü 	̂ coult'iii
Püiîo	 ot	 uiuiiLml	 un	 idirvîil	 di)	 l(‘;ups	 on	 lî mpŝ

lit	 l.üurno	 t)Uîili'n	 üii	 icimi	 ô\9-	 sur	 Un înnnu',	 11	 suivi	 Ao	 (?üii	 =
nani	 i|ijt	 11	 Un	 voiN	 -�!	 lu	 lî nvr̂ 	 ....... .	 l;i	 r-oinAdL̂ 	̂ inilii	 niî \	 d-’
son	 ]ô<[uii'!nr,	 lïii	 U’Oui],n'	 dii	 roK	 d'**	 i '̂S^cmldr	 :i	 M.	 W c s Unt i
dr	 Tom	 JoiH'S,	 dr	 irni 	̂ oin	 i|i[iviin	 iniilros	 |(Unicms	 dn	 ou	 Unii

siiju r̂Ur-s



(lut; du Chüisuul jU’il güi'lt à la uluisse ul (ju’il un vint
à augiiieuler uonsidéraldonienl ses équipages plus que
inodtîstes à l’origine (1),

S’il faut en croire Arthur Voung ([ui visita Chanle-
loiip quelques années plus lartl» « ces. chasses si
libérale mont entre le nues avaient ruiné le nolde pro-
priétaire et fait passer lu domainu aux mains d'un
prince du sang (5).

Le règne de Louis W mérite une place distinguée
dans les annales de la li Itéra lu ru thé rcu tique, L’esti-
mable TraUé	 de	 vénerie de Gatïél de la Brifînrdière a
été publié en 17-iâ; VÉcole	 de	 Iti	 elume	 aux	 clnoia
mirant	H, par Le verrier de la Lonterie, l’un des meil-
leurs ouvrages et des plus pratiques C(,)mposés sur ce
sujet, en l7G3.Le livre de Goury de Champgrand, un
(les premiers qui dornient([ucl(iuesdclailssur la chasse
A tir, outre les précCfUes de la vénerie et de la l'au-
conneric, est de 17G1). Lnfin c’est en 1771 que parut
le livre des Hases	 du	 hyoconnaiie	 mises	 à	 découvert par
Tancicn braconnier 1-abruyerre, qui dévoile dans un

([)	 (I	 Los	tiprès-îiiidi	 iHiuif	 plus	 on	 clitisso	pins	 lonjrtemps;	 imns
:iillons	<lans	 Ici	 l'orot.	 dims	 tlos	 voUurny	 hum	 fermées,	 nous	 y	 Ironvons
lies	 chovaiix 	̂ rions	 courons	 nprès	 1ns	 sauf̂ Iiiïrs	 cl	 les	 chnvroiiiis;	 on
n	on	 El	 ]>ühii	 luô	 dopnis	 ilon\	 mois	 iiuo	 riüus	 chassons,	 on	 voici	 lü
rtiison	 :	 on	 nvoit	 nn	 ]Ufpieni\	 on	 l'a	 convoyé	 piiroo	 qu’il	 mcUoil	 tons
lo&	 jours	 iinii	 ponlo	 iltuis	 son	 pot,	 ot	 qno	 ])onr	 Ja	 nieUro	 l̂̂ ms	 son	 [lOt
il	 |ji	 voioil	 <hms	 l<‘	 ]ïmilaillor;	 on	 avoU	 tlo	 ûmt kIs clJi^ n̂s<[ '̂oîl	ronvoya
jini'uo	 qu'ils	cüuroiont	 trop	vite,	 ot	 on	 n	 pris	 des	 bassets	 qui	 no	 savent
pas	 encore	 courir*	 Dans	 imo	 de	 ces	 diassos,	 nii	 chat	 sanvagn	 passa
devant	nn	dos	gardes,	 qui	 le	 lira	 a	trois	balles.	 Jlêliis!	 qin̂ 	 voiilicî^-voiis
qu'il	 Ht	 <'ûnlre	 Lroisï	 M	 mourut	 et	 se	 conijioiin	 mieux	 rpidlorttce.	 *
{Corn^Apondttnre	 de	 M"’"'	 du	 I)eiranr|,	 t.	 [.)

(̂ ?) V f i t j t f f f r  f*?}  F r a t a x '  I t 'H  ( m n é r s  1787, 1788 et 178 ,̂, ]iar Ar-
Llmr	 Yumig.	 Nunveltr	 tradneliun,	 [lat'M.	 Lt'Siige,	 I.	 I.

irai	lés
Ju

cbasafi sous
Louis XVi
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style iiaïvom'enl pnHc*nlieux les faits et geslos ilo ses
ci-tlovanl collègues et les procédés ingénieux employés
pour dévaster les capitaineries ut les chasses seigneu-
riales.

Ce fut aussi sous ce règne tjue termina sa carrière
le peintre François Dosporles (né en 106!, mort en
I7i2).  ’

Ce premier i! peignit, en Franco, des sujets de
chasse et dos animaux, ol ceux de ses talileaux que
nous avons conserxTS, outre leur très-grande valeur
artistique, témoignent de la parfaite connaissance
qu’il avait de son sujet. Louis X IV l’avait fait peintre
de sa Vénerie et lui avait donné iinê pension avec un
logementau Lom fe. Nous avons encore au musée les
beaux portraits des chiens couchants, tant aimés du
grand Hoi, ax̂ ec leurs noms écrits en lettres (For sur
la tolle,^ ainsi (pie divers sujets de vénerie. J1 fut do
plus chargé, sous le règne de Louis X IV et sous son
successeur, de décorer la ménagerie de \’ei‘sai)les,
3Iarly, Meiulon, Fontainebleau, la Muelle, Anet,
Trianon.

Oudry, plus jeune de vingt-cimj ans, fut le rival et
le succ(isseur de Des portes. Il fut aussi pensionnaire
du Hoi avec un logement aux Tuileries. Louis X V ,
séduit par son laleul et la lidélité avec laquelle il
reproduisait ses cliasses, s’éprit d’une vénlable jiassioii
pour les œuvres de ce grand artiste. Il passait de
longues heures dans son atelier à le regarder peindre
des tableaux de chassé, que le Hoi fit exécuter en lafus-
sérié auxOohelitis et qu’il lit placer dans sa diainlïro
à coucher au chàlciiu de Coiu|iiègiie et dans la chambre



2;jii
(.lu const’i] (1). Oudrv lui invité uux cliasses royales
dont il retraça les principaux épisodes dans une suite
de talilciiux aussi intéressants pour les chasseurs ([iie
pour les amateurs de peinture (â).

On y voit revivre les usages, les costumes, les
physionomies de la vieille vénerie; les chiens et les
chevaux du Roi y sont retrucés avec une vérité si frap-
pante que Louis XV se plaisait à les reconnaître l’un
après l’autre et à les appeler par leur nom {3]. Oudry
peignit aussi les portraits séparés des chiens favoris
de l’équipage,; les animaux rares envoyés è la ména-
gerie, les tètes hizardes des cerfs pris par la Vénerie,
les loups les plus remarquables par leur (aille et leur
férocité qu'avaient coiffés les cliiens de la Louve-
lerie (i).

La passion de la chasse fut la seule, à vrai dire,
((u’ait jamais éprouvée vivementl’exceilent et malheu-
reux Louis X V L Les registres où, depuis sa plus tendre
jeunesse, il inscrivait régulièrement l’emploi de ses
journées nous montrent quelle place importante et
presque exclusive ce royal exercice occupait dans son

(t)	 Lü	 1S	 mai	 1738,	 il	 fuL	 tui	 Roi	 imtj	 de	 Li	pisse	rie
lUitOîuix	Golieliîïs	 parle	 sieur	A i k I i ï i i i , d'après	 le	 taideaii	 du	 sieur	 Oi:-
ilry,	 \̂u\	 représente	 la	 mort	 du	 cerf	 aux	 ^datifîs	 de	 Sainl-Jean-aux-
l^ois,	 Sa	 Majesté	 a	 été	 très-contente,

{Merevre	 de	juin	 Î73S.	 ^ 	 .WmoîVr.î	 du	 duc	 de	 Luynes.)
(2)	 Vies	 des	peÎ7i!res,	 par	 M.	 CJi.	 iîlanc.
(3)	 Plusieurs	de	ces	 belles	 peintures	 soiU	conservées	a	Fontameldeati

cl	 a	 Clompiégne,	 Les	 tayiisseries	exécutées	d'a[très	 ces	 modèles	 existent
encore	 flans	 les	magasins	 des	 musées	 impéidaux,

(̂ i)	 Vûi]'	 les	 hd>lcau\	 <pii	 son!	 dans	 les	 cliàieaux	 do	 la	 youronnu	 î t
au	 musée	 du	 Louvre.

Lmh XVI.
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(.'xislu)ic(‘ . Tous les juurs pomlmil lesquels le Koi n’a
pus ehassc porh-nt celle bi eve inilicalion : el Cie
moîiosyllabe esl la seule note qui se trouve à la date
du l i juillet 1789(1).

Parmi les papiers saisis dans la fameuse armoire
de fer se trouvait, avec ce journal, un aulre ina-
niiscrit de la main du lioi conleiuint lu détail des
chasses consignées au journal, r.luieune d’elles y est
racontée (Tune manière cireonstanciée, avec les noms
des chasseurs. Le Koi y exprime parfois son dépit
contre ceux de ses ofticiers qu’il accuse de lui avoir fait
manquer t’animai de meute. A ces récils s<‘ trouvent
entremêlés des tableaux dont quelques-uns portent
pour  litre  ; Cjcrfs	 tjui	 (Joivent	 rester, et contiennent le
relevé des cerfs dix cors et autres qui, d’après les
rapports des gardes e lle résullal dus chasses mis en
iM'gard , doivent être demeurés en forêt. Lu autn*
cahier renferme des ronseigiicrncnls topographiques
sur les forêts royales avec la liste nominative des
gardes et concierges (2).

La récapilulaliü]) de r«:mnée 177r> nous donne
11 chasses do cerfs, à deux desquelles le ïtoi n’a |uis
assisté, 1 █i chasses de sangliers, 27 chasses ilo clic-

( I ) iici'Uv l' l* V*
C>) fhitfnu. — » Kilo [ t Ivllt iin.'iit, iin ami mon-

fiiiil	 tlims	 SO&	 aprtîiü	 \c	 Jn	 aunl,	 à	 	̂ j	 ai	 vu
l'esuiiUrr six laUemix uù l uii h'üuvtiil - l o s d v tonlos s l ‘s p Iimssé̂ s ,
soit i|n:nid il oliûL Maiiphtn, (]naml il Hil Hui. On v voyail W imüt-
|jrt!> rcs]>ocf^ td hi ijiiiililu du r <ni'U iiViiil hn'- à ulnH|i,î " jharllr dl-
cliMsau avuL- dut;̂  ïvCîildiuliïliOTis |mm ' h!i |uu luois, (duLtiiiu stilsüii - I

<innûi' dî {illrjUifin	S dr SuOlîU lii', l. 11. j'
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vrei-iils, une seule diasse au vol, i hou railleries,
85 tirés dont 58 ordinaires, parmi lesquels un double,
25 avec le chevreuil et A avec d’autres chasses; 8 dî-
ners à ta chasse en divers lieux, 15 dîners et 13 sou-
pers à Saint-Hubert (1). '

Les Mémoires	 d’outre-to'm.be de M. de Château-
briand nous ont conserve le tableau brillant et animé
d’une de ces chasses do Louis \ V L On croirait voir
une des toiles d’Oudrv.

L’illustre écrivain, alors le chevalier de Château-
briand (c’était en février 1787), venait d’élre présenté
â la cour. L ’étiquette exigeait qu’il suivît une des
chasses du Roi sur un cl levai fourni par les écuries
de Sa Majesté, avec le modeste liabit gris des dél>u~
kmts que devait remplacer plus tard le splendide habit
de vénerie. '

Le rendez-vous était au Val, dans la forêt de Saint-
Germain. Lo chevalier s’y trouve de bonne heure avec
trois autres débutants. Le duc de Coigny leur donne
ses instructions : <•< Il nous avisa de ne pas couper la
chasse, le Roi s’emportant lorsijii’ori passait entre lui
et la béte. █

« Nous arrivons au point de ralliement où de nom-
breux chevaux de selle, tenus en main sous les arbres,
témoignaient leur impatience. Les carrosses arrivent
dans la foret avec les gardes; les groupes d’hommes

(1)	 I l e r v r 	 r é ^ r o s p f * c ^ h ^ f ^ . ~ E T \ 	 mai	 HcO,	 lïoî tmeorf*	Dauiiliin.	 avait
fail	 Soliasses,	 tloiU	 'A	 dû	 dsiims;

Eu  jauvif'r  1'̂  dont  (ï  dv vih  lü cl G lirêü.
17
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Cl de iemmes, les meutes à puiüc coiileiiiies par le
fouet des piqueurs, les aboiements des chiens, ie lr<i-
pignement des chevaux, le bruit des cors formaient
une scène très-animée. »

Au descendu des carrosses, le chevalier présente son
billet aux piqueurs, on lui donne une jument appelée
yUeui'cuse, « bétc légère, mais sans bouche, ombra-
geuse et pleine de caprices. »

Le Roi monte à cheval et part ; toute la chasse le
suit par diverses allées, pendant que le malheureux
dtléataîi/ reste à se débattre avec sa jument qui ne
veut pas se laisser enfourcher. Enfin il s’élance en
selle, VHeureuse part à fond de train, et, s’emportant
à travers les groupes de veneurs, renverse pres([ue
une amazone.

« Dans une longue percée, près d’un pavillon, un
coup de fusil part ; {'Ileurettse tourne courl, brosse
télé baissée dans le fourré et me porte juste à l’en-
droit où le chevreuil venait d’élre abattu; le Roi pa-
raît.

« .le me souvins alors, mais trop lard, des injonc-
tions du duc de Coigny. La maudite Heureuse avait
tout fait, .le saule A terre, d’une main poussant en
arrière ma cavale, de l’autre tenant mon chapeau
bas. Le Roi regarde, çt ne voit qu’un débuiant arrivé
avant lui aux fins de la bêle. Il avait besoin de par-
ler; au lieu de s’emporter, il me dit avec un ton do
bonhomie et un gros rire : <•( Il n’a pas tenu long-
temps.  »

Le Roi força ti'ois autres chevreuils, mais les dr(m~
O

titnts, 	 ne pouvant courre que la première bcle, durent
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aller aUendre au Val le retour de Su Majesté (1).

Malgré la vivacité de son penchant pour la chasse,
Louis \V1, peu après son avènement, lit d'assez
grandes réformes dans ses équipages. Il ne conserva
qu'une meule de cerf et fit chasser le chevreuil aux
chiens de la petite meule {2). Les dépenses de là fau-
connerie furent aussi considérablement réduites.

La dépense totale des chasses s’élevait d'après les
comptes conservés aux archives, à la somme de
d52,(>57 livres 7 sols 2 deniers en 1777 (3).

En 1787, lors de 1 avènement au ministère de
M. de Brien ne, il y eut de nouvelles réformes dans
les dépenses. Parmi ces réformes figura celle dès
équipages du sanglier et du loup, et la suppres-
sion complète de la grande fauconnerie ainsi que
d’une grande partie des vols du cabinet. « L ’équi-
page du sanglier coûtait 40,000 francs par an, c’était
un amusement que le Roi prenait quelquefois. Celui
du loup coûtait 30 et 40, payés par les provinces, et
servait à se défaire d’un animal très-destruclciir. La
fauconnerie était une des plus anciennes charges de
la couronne, et autrefois la plus l)riilanto. Elle ne
coûtait rien (4), parce que les fauconniers, répandus

(1 ) iV ém om & d 'ou lr^-lom hC j i .  I .
(2)	 D'YauviJlo."	 litia	 moules	 liu	 <lïiim	 ol	 fin	 lièvre	 lurent	 égalomont

supprimées.
(3)	 Voir	 les	 comiiles	 de	 Louis	 X VÏ	 aux	 Pièces	 .jusliftcatives.	 —	 Xn-

poléon	 artii	rnsLit	 pourUnt	 r[uo	 les	 chasses	 de	 ce	Loi	 lui	coùlaienL^	mil-
iiûîis,	 tandis	que	 les	chasses	 impériales	 aussi	 Pfiicndides,	 ne	 revenaient
qu'à	 400̂ 000	 fr.	 {Memorial	de	 Sainle^Iïélène.)

(4)	 (]eci	 est	 un	 peu	 exagéré,	 comme	 on	 peut	 s"on	 assmer	 eu	 exami-
nant	 les	 coiuples	 de	 hi	 rauroiinct	ic	 flo	 T.mtis	 X V l 	 mix	 l^iécçs	 jnsiili-
ealives*
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dans les provinces, ne venaienf tiu’nne fois par an,
au priïUenips, avec leurs oiseaux el ù leurs frais, el
([ue les capitaines des difîérenls vols achetaient ieurs
charges (1). »

Louis XVI fil construire dos pavillons de chasse à
Jouy, à ürsine, à Trivaiix et aux Alluels, el exécuter
«Üvers travaux dans les forets qu’il fréquentait le plus.
Dans la forêt de Saint-Germain on éîeva, par son
ordre, un treillage allant de la porte de Maisons à
A ch ères, pour empêcher les cerfs de donner.aux plan-
tations el pour circonscrire à volonté la citasse dans
le bout	 du	paijs	 qui	 eut	 tout	 sable, qitand les environs
tle Saint'Germain étaient détrempés par la pluie. Les
Lois des Gonards furent séparés par un mur du parc
tic Versailles et réunis à Fausse-Repose, ainsi que les
parcs de Clagny el de Marne. Le Roi lit aussi démolir
les murs du parc de Meudon pour permettre aux
cerfs de passer librement de Fausse-Repose à Ver-
rières. Ce parc fui percé de routes nouvelles, et plu-
sieurs étangs incommodes pour la chasse et dange-
reux pour les chiens furent desséchés (2).

Les chasses royales continuèrent au milieu des évé-
nements qui précipitaient vers leur ruine la royauté
et la vieille société françaises. Le 4 juillet 1789, moins
de quinze jours après le serment du jeu de paume,
Louis \ V I chassait le chevreuil au Ru tard. 11 en jirit
un et tua 29 pièces, he 20 du môme mois, six jours

(])	 Mé^notrrs	 ilu	 liaiüii	 ilc	 t,	 )T,
['i)	 U	 Vu u v ÎIIg ,
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après la prise tle la Baslillc, le Boi tua 2 pièces
en se promenant lians le petit parc. Le 5 octobre,
jour néfaste qui vit la plus immonde populace do
Paris se ruer sur le château de Versailles pour en ar-
racher la famille royale, le journal de Louis XVï porte
cette mention laconique : « Tiré à la porte de Chd-
lillon, tué SI pièces, interrompu par les événomenis;
aller et revenir à cheval (I). »

Ce fut la dernière chasse de l’ancienne monarchie.
Bientôt les équipages royaux furent sup]>riniés et le
Roi, confiné dans le palais des Tuileries, eut à peine
la liberté de faire, de loin en loin, quelques prome-
nades au bois de Boulogne, qui lui furent absolument
interdites après le fatal voyage de Varennes (2).

Monsieur, comte de Provence, qui devait régner
plus lard sous le nom de Louis X V III, était loin de
partager le goût de son frère pour la chasse. Louis XVI
lui en faisait souvent des reproche.s, et le prince, pour
complaire au Roi, après avoir passé quelques heures
dans un pavillon écarté, affectait d’apparaître à Vhal-
lali couvert de la boue qu'il s’était fait jeter par un
garde complaisant (3).

Le comte <le Provence avait cependant des équi-
pages de chasse servis par un personnel assez nom-
breux, vénerie pour cerf, sous les ordres d’un premier

(1)	 licvitc	 i^àli'ospeclivc 	̂ t.	 V*
(2)	 LouU	X V I 	 chassa	 eacorc	 au	 hois	 de	 Boulogne	 le	 11	 mai	 l7no.
Eu	 nul	 \\	 tua	 3	 pièces	 flans	 une	 fie	 scs	 promenatles.	 ré-

trmpeciivii.)
(3)	 Voirla	 joUo	 anecdolc	 racoiiL^esi>lriluelli'ineut	 [qir	M.	 J , 	 I-avallOe

{tü	 finisse	 à	 awrre	 inJ.roi.UiiUoi])*

tomte
de

IV&vcncc,
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veneur, le couile de MunlunU, deux lieutenants (!),
deux gentilshoinnies ordinaires et un porte-anjue^
buse ; iauconnerie avec un premier fauconnier, le
baron deCadignac, aussi clief des oiseaux du cabinet
de Monsieur et deux fauconniers; eniin, un capitaine
des levrettes de la chambre et un capitaine des chasses
de l'apanage (2).

Les équipages du comte d’Artois étaient à peu près
composés de la même manière (d). Tout le monde
connaît la passion de ce prince pour la chasse, sujet
de tant do ridicules diatribes lorsqu’il fut mouté sur
le troue (i). Outre sou équipage de cerf, il avait, en
commun avec la reine, un vautrait q ui, eu 1778,
chassait tous les jeudis, soit A Sainl-tjennain, soit
dans les bois du Vésinet, dont le itoi lui avait aban-
donné la chasse.

A cette épofjue, le duc de Chartres (.j) chassait sou-

(1) L«it de	 ces	 iieiitonaiits	 ôUût	 iJcLChoîdiii,	 donl,	 lo	 nom	 osl	 riîsié
alladiù	 a	 une	 TanJarp̂ 	 hien	 connue*

(2)	AlitianacU	 <lc	 VersaUk^s 	̂ 177(>,	 “ Notes.
(̂ i)	 Son	 premier	 veneur	 était	 !t*	 inaiY|iiis	 du	 l'im	 ties	 elias-

üti'urs	 les	 jtlus	 renommés	 i!c	 go	 temps-
(i)	 Le	 prince	de	 Idgue	 raconte	Tort	 gaiement	dans	ses	Mêfuttlrff;	corn-

ment	 le	 comte	 irArtois	 voulut	 un	 Lemi	 jour	le	 contraintlre	 tl'atlcr	 h	 la
chasse	 [lu	 sangtici',	 et	 sur	 son	 lerus,	 vint	 à	 six	 [jmirns	 tlii	 malin	 pour
reïduver	 do	vive	 force,	 t âisi	 dans	 sou	 lit,	 hiiJulié	 hou	 ji;ié	 mal	 gré	 par
le	 comte	 d'.Vrlois	 liii-méme 	̂ eul	raîné	 jus([ue	 ilaiis	lu	 cûiu\	 le	prince	de
Ligne	 s'esquive	 au	 moment	 <le	 mon	tôt'	 h	 Cheval	 ;	 il	 s’etifuîl.	 à	 travers
les	 cuis înos,	 ]jüursui\	i	 ]iar	 vingt	 marmitons	 el	 autant	 rlo	 iiorteurs	 do
idinises	 qui	 le	 ]>i	enm;ut	 inmr	 un	 buiipoisonueur,	 et	 vu	 se	 caelier	 rlans
la	 salle	 de	 Sj^ectiu-Jr,	 oh	 il	 est	 ndancé	 par	 eomO',	 t[ui	 lui	 dérhire	 la
joue	 à	 un	 (	 Ion	 en	 l'ari	tielutnt	 dn	milieu	des	 r	oulisses,	 C't	 se	 voit	obligé
de	 le	 laisser	 Kmt	 fO\	 sang	 süigu' î'	 sa	 Iddalre,	 rlii	 prince	 d<̂
Ligue,	 puliliés	 ]iar	 M.	 Alhiqd	 Laci	oix,	 IHHÏL)

(:0	 Loi	lis-Philip	 ose	|di	 tiAhdéans.	 né	 ît	 !7i7,	 morl	 '	 n	 sur
i	 rrha	land.
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vent le sanglier avec le comte d'Artois. Devenu duc
d’Orléans, en 1785, il modilia conformément aux
idées nouvelles, l ’équipage de chasse que lui laissait
son père, et le monta tout à fait à l’anglaise, avec des
chevaux de pur sang et la tenue des veneurs britan-
niques (1).

Un jour, un cerf, lancé yiar sa meute (2), entra
dans Paris par les terrains vagues qui se trouvaient
alors vers la barrière de Clicliy et se fit prendre sur le
boulevard des Italiens (3).

En 1787, le célèbre Arthur ïoung, passant à Vil-
lers-Coterels, domaine de ce prince, remarque avec
son amertume ordinaire pour tout ce qui concerne la
chasse, que « les récoltes de ce pays sont celles de
ce prince du sang, c'est-à-dire des lièvres, des fai-
sans, des cerfs et des sangliers (4). »

L ’équipage du duc d’Orléans est un des derniers qui
aient chassé en France pendant la révolution. Un ta-
bleau de Carie Vernet, représentant une chasse à
courre de cet équipage, à laquelle le prince assiste en
redingote bleue et en ciiapeau rond, porte la date de
1792 (5). █

Le J ne
tlOrléanâ.

(1)	 Voir	 au	 du	 VepïaUloSj	 sou	 jiortrait	 et	 colin	 de	 son	 fils,	 le
duc	de	 ChavtroB	 (dcjuiis	 lo	 Roi	 Louis-PliüiLpe),	 par	 Carie	 Vei	not.

(2)	 Dans	 la	 forêt	 de	 Villcrs-Cotcrüts	,	 si	 ma	 mémoire	 ne	 me	 fait	 dê-
fViuL.

(3)	 Je 	 liens	 celle	 anecdote	 de	 monseigneur	 le	 <luc	 d'Aumale.
(4)	 i'oya/jes	 eii	 FrancGy	 t.	 L
(â)	 Ce	 curieux	 laldeau	 se	 trouve	 dans	 le	 cabinet	 de	 M,	 lu	 baron

Poisson,	 auteur	de	 rexcedcnl	 ouvrage	 înliuilê	 FAt	 ffm	 r/	h 	 Gttnffn^ü-
thnnk. ^



Lu prinCG
tie  CddIl.

firantls

»ous
Louis XVI

—  2üi  —

Le dernier des [>rinces de Conli {l) eut, pendant
trente ans, pour commandant do ses équipages le che-
valier Desgraviers, auteur d’un traité estimable de
toutes les chasses (2). « Celait, dît celui-ci, le prince
le plus passionné pour la chasse et dont la vénerie
jouissait de la plus grande réputation, meme parmi
les princes de sa maison. )█>

Quoique, dans un ouvrage publié eu 1788, Présau
de Dompierrc semble l’accuser de refroidissement en
matière de vénerie (3), la liaute noblesse du règne de
Louis X V J n’avait pas dégénéré de ses aïeux.

Pour ne citer que quelques exemples, le marquis
de Monlrevel, gouverneur (lu Maçonnais, possédait
dans son château de Châles des meules <]ui n'avaient
de rivales tjiie celles de C.liantilly (A).

Le duc de Pouillon et le prince de Soubise avaient
poussé la passion de la chasse jusqu’au point de lui
sacrifier complètement la culture de leurs domaines,
et ils n ’étaient pas les seuls. « Chaque fois que vous
tombez sur un grand seigneur, dit Aiiliur Voung, eùt-il

(1) Nû en l'34, moi-l ûn 1814.
('2_) Le	 pftrfail.Cluisseur,	 frailê 	 t/énêi'til	 'te	 totile.s	 tex	 l�lntssr̂ s, |nii'

M.	 A.	 Dc5fîi’avi(.irs,	 aiielen	 cai/iUiirn*	 <lf>	 (lra>rotrs,	 chavîtlicr	 lU;	 l'ordro
royal	 et	 niilitiiiro	 ilo	 Saiiil-Loitis,	 ^ t̂uyei’	 i*l	 commaml<ml	 -les	 vûiiprii’ s
(le	 nionseigneiir	 le	 prince	 de	 Oonli.	 Paris,	 181(1.	 L'auteur,	 dans	 sn
prélace,	 dit	 avoir	 coiiipobé	 cet	ouvnige	 pmi)'	 rexsuselfer	 et	 )r.m(re	 Siw.
êvka	 à	 n>\	 lU't	 nvnlujè	 mi	 pmi)'	 m kv.e 	 'lire  nwWiV kttpiiix	 rinijf	 rnis.
Son	 frère,	 KI(:'Oiior	 llesgravievs,	 pitltlia	 aveu	 lui	 ('ii	 l'iss,	 l'J/'/	 du	 iw-
fet	 de	 lim ier, égalenioil	détiièau	 priiiec	de	Conli.	— l/exeelh.-iU	 Tritik'
de,	 la	 rimxsc	 >m	 ftixil, de Magné de Mandiez, .................. 17SS. <█! 1>-
T)'tiilê	 de	 t'énerle de il’Vaiivîlle,	 n'mie	 eapitalp*,	 la m»'‘nic	 année.

(3) Trailc	 de	 l'èdiiralHat	 du	 eheval.
(i) Voir les articles de M. le mai'ipfo di? I^oiidnis dan> l"' M in u d



— 265 —
(les millions de revcmi, on est sùr de Iruuversa pro-
prick'; déserte. Ce] 1CS	du prince deSoubise et celles du
duc de Bouillon sont des plus grandes de France, et
tous les signes que j'ai aperçus de leur grandeur sont
des bruyères, des landes, des déserls, des fuugeraies.
Visitez leur résidence où qu’elle soit et vous les verrez
probablement au milieu de Ibréts très-peuplées de
écris, de sangliers et de loups. »

« Ah ! si j'étais législateur de la France, comme j(î
ferais sauter les grands seigneurs ! » s’écrie, en finis-
sant, te fougueux agronome, dont les passions anli-
cynégétiques sont poussées au dernier degré d’exalta-
tion à cette vue, et mallieureusemenl il u’élait pas le
seul ennemi que de tels abus aient créé au plus noble
divertissement de nos ancêtres.

Au moment où lu Révolution vint anéantir avec le
trône toutes les charges qui l’enlouraieiit, celle de
grand veneur était occupée par le vertueux duc de
Peuthièvre, qui avait succédé en celle qualité à son
père, le comte de Toulouse (1737).

Pendant renfaiice de ce prince (né en 172.Ô), ses
fonctions furent exercées par te prince de Donibes, son
cousin-germain, qui présenta pour la première fois
au Roi le rapport des veneurs et le pied de ranimai,
dans une chasse faite aux llubics, près de Clagny, en
décembre 1737. Le mois suivant, après une chasse
dans lu forêt de Saiut-Germain où l’on prit deux cerfs,

fh6 iumées. le oomlo tic lieculo t, (Ituis son ar-
ïtelo sur les cillasses t'Ji Fraiidic-t^omlc [tarie tuissî
i T i c î t l c i i i i n c n t J  t l ( ‘  M ,
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le prince, par	honnêielé, (U présenter le ])ied du second
par le jeune duc de l‘enlliiévre ( l).

Au commencement de la période que nous venons
duKüi, parcourir, la charge de grand veneur, ainsi que

celles de grand fauconnier et de grand louvetier, avait
pris rang parmi les grnnds	offices	 de	 la	maisoyi	 du	 Uoi;
leurs prérogatives furent définitivement fixées à cette
époque.

Le grand veneur, dont nous avons vu la charge
créée par Charles VI en H I 3 , avait, dès le x v f siècle,
4,20Ô livres pour ses gages ordinaires (2). 11 y ajoutait,
sous Louis X IV , 10,000 livres pour son état	etappom	-
fement, et pour la nourriture et dépense des chiens
6,387 liv. t. 10 sols, en tout 17,587 hv. 1 .10 sols (î:

Il prêtait serment de fidélité entre les mains du Uoi
et donnait les pwvisiom aux autres officiers de la vé-
nerie, sur lesquels il avait la surintendance et dont
presque toutes les charges étaient à sa disposition
quand elles devenaient vacantes par décès des titu-
laires.

Lorsque le lioi devait aller courre le cerf, le grand
veneur recevait les rapports des officiers do la vénerie,
les transmettait au Uoi, et sur l’ordre de Sa Majesté
prenait les dispositions nécessaires pour la chasse.

Au moment où le Uoi montait à cheval pour se rendre

(1)	 Memnirrs	 du	 {lue	 do.	 LiiynR&t	 i-	 U-
(2)	 Yves	<lii	 Fou,	 çimxid	 vimeiii’	 sou5	Louis	XI	 ul	 CImrios	 V lli, 	 ivcirl

puiuiiiiit	 f]uel([iio	 lonips	 3/2Œ)	 livreŝ 	 du	 gagrs-	 Eu	 U85,	 il	 toucJKili
î,*iOO	 livres	 ))our	 sus	 gages	 f*l.	 ïiaroille	 somme	 pour	 I:i	 uourrîiiii-.*
'̂liions	 el	 ffos	 lY/y/dv.
(lÎ)	 Lii	 livre	 loui’nois	 iv'preseiilüil	 sous	 ïlerirl	 H,	 lu	Viiieuii	 de	 ' 	 IV.	 HO,

moiiiidie	 tu	luellr'.	 e(	 eu	 codf'	 de	 I	 fV.	 SO.



— 267
au laissés-courre	{[)t le grand veneur lui présenlait im
Ij ù Lo q d’un pied de long qui servait à écarter et ù
détourner les branches en passant sous bois, puis il
exposait à Sa Majesté ce que l’on avait jugé du cerf et
quel pied il avait au rapport des valets de limier et
des officiers de la vénerie. 11 recevait alors du Koi et
transmettait l ’ordre de frapper aux brisées. Celui qui
lançait le cerf sonnait le premier, et le grand veneur
immédiatement après lui.

Ouand le cerf était pris, le piqueur en levait le pied
droit et le donnait au lieutenant de vénerie. Celui-ci
le remettait au grand veneur qui le présentait au Koi.
Au moment de la curée, il présentait encore à Sa Ma-
jesté la houssino qui servait à tenir les chiens en res-
pect(̂ 2).

Tels étaient les fonctions et les privilèges du grand
veneur.  .

A partir du xvi' siècle, ccUc charge fut remplie par
les plus grands seigneurs et meme par des princes(3).
La maison do Lorraine la posséda depuis 1530 jus-
<|u’en 1597. Après avoir passé aux mains des Kohan-
Montbazon, puis des la llochefoueauld, elle fut donnée

(1)	 Q;	mot	 est	 ninsi	 orLlïograjiiiîé	 <lîiiis	 \g 	̂ îüaU	 de	 la	 France	 tles
regiies	 tle	 i.ouis	XIV 	 et	 de	 Louis	X V .

(î)	 Salnove.	 —	 Ffülff	 de	 Ut	 Fj^aîire.
3̂)	 Le	 loin	beau	de	 Louis	 de	 Iloii	ville,	 ^rtind	 veneur	de	 France,	 mon

nu	 IÔ27,	 exista	 jusqu’il	 la	Tiévolution	 dans	Téglise	 do	 l’abliayetîe	Bon-
|iorl,	 [>rès	 FoTU-iiol'Ar{jhe,	Lostlé'jji'isinuliiê^	 déco	précieux	 uionuinciii
rurciiL	 Irimi îiûriéïi	 an	 nuifq'r	 dos	 monumoiitg	 rrniioais.	On	 pouvail	 eii-
r	ore	 y	 rnii]Firi[unr	 quelques	 délitUs	 dî 	 son	 costume,	 Sur	 Ifi	 ffUtcfic	 d̂^
süu	 ccr	 on	 lisait	col	tr	 tlovisin	 digne	 tl’iin	 grand	 veneur	 :	 (Jui	 eftasne
drolK	(/trrdi*	It*	chamje.
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en 17 U fin conile de Toulouse, fils li'giUnié de
Louis XIV et de la marquise de îllontespan ( 1 ).

Le grand fauconnier, comme le grand veneur, prê-
tait serment de fidélité entre les mains du Hoi. Ses
gages ordinaires étaient de 1,2110 livres, auxquelles
s’ajoutaient, sous Louis X IV , pour son	 éhtt	 el	 appoin-
lemml (2), 3.000 livres; pour scs gages coninie clief
d’un vol pour corneilles et pour i'enlretien de ce vol,
3.000 livres ; pour renlrotten de quatre pages,
4.000 livres; pour l’achat et fourniture des gibecières,
leurres, gants, chaperons, sonnettes, vorvelles et ar-
mures d’oiseaux, 2,000 livres ; pour l ’achat des
oiseaux, 0,000 livres (3).

Le grand fauconnier jouissait du privilège de chasser
au vol par tout le royaume, sans que personne pdl lui
donner empcclicmont; il nommait à toutes les charges
de chefs	de	 vol portées sur l’état de la grande fimcon-
nerie comme aussi ù celles de <j(irdes	des aim ’ dans les
forêts royales. Il commet (ait dos personnes de son
choix pour tendre et prendre des oiseaux de proie en
tous	 lieux,	 plaines	 et	 hfissons du  domaine  de  S<i

é.

(1)	 Voir	 la	 liste	 com[tlùte	 des	 grands	 venenrs,	 note	 A.
(2)	 Sous	 François	 1",	 VtUal	 tUi	 grand	 !aucoTinier	 ôLaîi	 do	 1̂ 000	 lion	ns

(Fienranges).
(3)	 Elats	 (ii?	 fa	 France^	 —	Voir	 fuissi	 hanfjeau,	 t.	 11.	 «	 m .	 des	Marets,

grand	 lanconnier	 do	 Franee,	 est	 iiiorU	 il	 lî̂ lsse	 im	 fils	 cl	 une	 fille;	 il
y	 à	250v()ÜO	 livres	 do	 brevet	 de	 retouno;	 ellr	 vaut	 ilc	 réglé	 cl
OTi	 estime	 les	 casnels	 a	 15̂ 000	 livres	 ]>ar	 an,	 parer‘	 iju'il	 y	 a	 bcaneouj*
do	 charges	 ipii	 dépendeni	 de	 loi	 el	 (jn'ïl	 vend	 Iü jsituV'lĥ i?	 vlennonl	 à
V c ï i j i i e r * 20	 avril	 tOS8*	 — iSoiis	 IjOiiss	 X V ,	 Ir	 r e v r ? i m de	 la	 charge	 île
grand	 fauconnier	 éhul	 évalué	 à	 îhOOO	 livres	 de	 Luyne ,̂
t.	 IX).
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Tous marchands	 fanconniers français et étrangers

étaient obligés, à peine de confiscation de leurs
oiseaux, de les venir présenter au grand fauconnier,
afin qu’il put choisir et retenir ceux qui étaient néces-
saires pour les plaisirs du Roi et leur donner permis-
sion  de  vendre  les  autres.  Le  Roi  hii-méme  était  sou-
misa l'obligation d’accepter tous les oiseaux achetés
par le grand fauconnier.

Si le Roi chassant au vol voulait prendre le plaisir
de jeter .lui-même un oiseau, les chefs pourvus par le
grand fauconnier lui présentaient l’oiseau qu’il met-
tait sur le poing de Sa Majesté. Lorsqu’il y avait une
prise, le piqueur en donnait la létc a son chef et le
chef au grand fauconnier qui la présentait au Roi(l)-

Sur la liste des grands fauconniers de France on
voit figurer quatre Cossé-Rrissac [1516 à 1596) et trois
ducs de Luynes et de Chevreuse (1616-1643). Celte
dignité fut ensuite possédée, pendant près d’un siècle,
par les Dauvet, comtes, puis marquis des Marets. Le
dernier grand fauconnier fut le comte île Vaudreuil
(1780-1790) (2).

Le premier grand louvelier de France qu’on trouve
menlionné dans les comptes de la maison du Roi est
Pierre Ilannequau, en 1467. Celle charge fut donnée
jusqu’au xvii' siècle à des gens de qualité. En
1628, elle appartenait à François, duc de la Roche-
foucauld;  en  1643,  au  due  de  Saint-Simon.  Le  comte

Graïid
louvelier.

(0 Fk'iiraii^T&. — de	 Ut	 r/'anvv
{2:	 Voir	 lit	 jio Ll 	 A.
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d’ ilausisoiivillfi en fut le dernier tikilaire 1178(1-
1781)) (1).

Le grand louvetier avait la surintendance des (*qui-
pages pour la cliasse du loup ; il prêtait serment de
fidélité entre les mains du Iloi, et les officiers de la
louveterie le prêtaient entre les siennes. C’était lui qui
nommait les officier^ des équipages et les lieutenants
de louveterie chargés, dans les provinces, de veiller é
la destruction des animaux nuisibles (2).

Les gages du grand louvetier étaieul, comme ceux
du grand yeneur et du grand fauconnier , de
1,200 livres* Les sommes qui lui étaient allouées, en
outre, pour les gages de ses lieutenant et sous-lieule-
nant, p o u r d ’iiii page, de son cheval, de
quatre laisses de lévriers cl des valets nécessaires aux-
dites laisses portaient l ’ensemble de son état et appoin-
tement à 14,000 livres (3).

Sans être compté parmi les grands officiers de la
maison du Roi, le mpitaine	 fjénéraldes	 toiles	 de	chasse,
tentes	et	paviîlom	du	 lioi,	et	 de	 Féquipage	du	sangUer	ou
vautrait, occupait une position presque égale à celle
de ces hauts personnages (4). Ses gages étaient de

(l)	 Voir	 la	 noLo	 A.
Après	 une	 dia^so	 an	 loup,	 lo	 grarnl	 louvelier	 iivoiL	 io	 privilogo

(le	 suivre	 lo	 Uoi	 dans	 son	 cabinet	 pour	 lui	 présonior	 le	 pietl	 de	 l'a-
niiuaL	 {Mémoirc.'i	 du	 duc	 de	 Luynes?,	 b	 1.)

(3)	 Klats	 (Je	 !a	 FraffCf\
(i)	 En 	 novciTiJ>re	 1737,	 s'éleva	 une	 eontcslalion	 pour	 la	 pi'é&éarice

enlro	M.	 de	Btdsiincü,	 grandlouvotiei-,	cl	 M*	 trEcquevîlly,	capitaine	 dos
toiles.	 Le	 premier	 so	 ju	èvalait	 de	 sa	 (jualitè	 de	 grand	 ol’licier,	 l'autre
de	 la	 ]tlus	 grande	 ancionnolù	 de	 sa	 charge.	 La	 p[uesiiou	 lut	 potiéc	 dle-
vant	 le	 Hol	 f)id	 la	 laissa	 iiidécîso*	 (MfhnnhTS	 du	 duc	 i|e	 Lu	vues,	 L	TÏA
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1,200 livres comme ceux des attires, et son état g I	ap-
pointcment, y compris les frais d’entretenement des
toiles, des chiens dogues et lévriers, etc., s’élevaient en
totalité é 23,099 livres :I2 sols ou xviii® siècle.

Il donnait les provisions aux officiers des toiles de
chasse et du vautrait, dont les charges étaient à sa
disposition.

Quand le Roi chassait le sanglier dans les toiles,
c’était le capitaine général de cet équipage (pii pré-
sentait à Sa Majesté l’épée ou les dards pour tuer l'a-
nimal. Les seigneurs de la cour ne devaient point
prendre de dards sans l'ordre exprès du Roi.

Le capitaine des toiles pouvait, sur l’ordre du Roi,
<( envoyer, dans toutes les forêts et buissons de France
qu’il jugeoit à propos, prendre, avec ses toiles de
chasse, des cerfs, biches, fans et autres animaux
destinés à peupler ou repeupler les parcs de quelque
maison royale. »

A près avoir passé aux mains des Annebaut, des Cossé,
des Beauvais-Nangis, celte charge demeura, pendant
un siècle, aux lEennequin, marquis d’Ecquevilly (1).

Henri IV avait créé pour le marquis de Vilry la
ctiarge du grand	vaulrayeur	 de	 France qui s’cleignit
avec 1 ui (2).

Malgré la gêne que lui causaient les dispositions des
ordonnances royales et le régime des capitaineries,
la chasse continua, pendant les trois siècles dont nous

(I)	 EtaU-	de.	 hi	 Fr(Jince.	 de	 la	 VfMiL’i	 ie	 (Pièces	 justifie.).
('?)	 (lomplos	 d(‘	 hi	 Vénerie,

Chasses
la

lioldesse-
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Tenons do Ira cor io tableau, d'tîlre !a priiicipalu oc-
cupalion et le divertissement le plus cher de la no-
blesse, surtout des genlilshommes campagnards qui
y gagnèrent le surnom de gentiisliommes fesse-lièvres
et de hohereaux, jiarce que le lièvre était leur gibier le
plus iiabiluel et qu’ils étaient souvent réduits h dresser
des hobereaux pour leurs humbles fauconneries (I).

« Si quelqu’un veut devenir gentilhomme, dit
Henri-Corneille Agrippa, qu’ il devienne chasseur pre-
mièrement, car ce sont là les principes et rudiments
de la noblesse ('2). »

Dans le Garganltia (3) on trouve ainsi décrit l’é-
quipage de chasse d’un gentilhomme de campagne
sous Trançois 1". Avecques un bon petit che-
vallet, ung tiercelet d’autour, demie douzaine d’hes-
paignolz et deux lévriers, vous voilà roy des perdris
et lièvres pour tout cest hyver. »

Le poêle Vauqiielin de la Fresnayo, lui-même gentil-
homme campagnard, consacre les vers suivants à la
description d’ un manoir rustique, probablement copié
sur celui qu’il babilaîten Normandie :

(1)	 ïîniïon	 doiint?	 iiiic	 aulæ 	 raison	 tic	 cc	 sobrinucl	 :	 «	 Dans	 qncl-
qiiGs-imes	 tîo	 nos	 provinces?,	 on	 tloiinc	 lo	 nom	 de	hobrredu	 uns.	petits
seigneurs	 qm	 tyrannisent	 les	 paysans	 cl	 plus	 particulièrement	 au
gentilhomme	 à	 lièvre,	 ifiii	ra	 chasser	chez	 tes	 voisinî:	 sans	en	 être	 ]t jc

rpii	 chasse	 moins	 pour	 son	 plaisir	 ([iic	 pour	 te	 proJiL	 »	 {l/üfoirr
art*	 —	 Pour	 cx]iriiTier	 la	 misère	 îles	 gentîls-

homnms	 do	 Dcauco,	 un	 vîenx	 proverbe	 dit	 (püls	 vcndei^t	 rltin^s
pfmt'

(2) lie 	 f'f f/e lit	 ffrs — L a jpremière edi-
Uon	 (en	 latin)	 est	 de

(3) Livrr̂  ch. MI.
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Un	 ayant	 nno	 gentil)toinmièn'
Uiif̂ 	gvamr^allG	 anüi[ne	 oi'i	 jjond	 ùs	 süÜveaux
Une corne ilo cerf pour pemlrc les (shapcanx
Et	 les	 l.romiies	 de	 eliasse;	 on	 i	on	 voit	 un	 mĈ nage
lïe	 gens,	 de	chiens,	 d'oiseaux	 ainsi	 ipi’aii	 premier	 ilge	 (1).

On [ronvo une doscriplion toiUc semblable dans les
( ôntex	d’^AitrapeU écrits quelques années plus lard par
iNoël du Fait de la Ilérissaye, gcnlilhomme brelon.
Ou y voit figurer en lieu honorable « la corne de cerf
ferrée et aUacliée an plancher oii pendoicnt bonnets,
chapeaux, f/restien (cornets) couples et losses pour
cl ne ns » et « derrière la graiurporle, force longues et
grandes gaules de gihicr, » puis « au joignant de la,
cheminée, la perche ]iûnr l’es pervier et plus bas à
cos té les tonnelles, esclotuèrcs, rets, filets, pantières
et autres engins de chasse, cl sous le grand banc de la
sale, large de trois pieds, la belle paille fresche pour
coucher les chiens, lesquels pour ouyr et sentir leur
maislre près ifcux en sont meilleurs et pins vigou-
reux (2). »

« Quelquefois aussi, dit plus loin la Ilérissaye, avec

( t y i t , ï joreslerief;, 1555.
Nous	 rovîeiidrons	 pins	 loin	 sur	 les	 colloclion?	 de	 bois	do	 ceri	 qno

l'assembiaiGut	 dans	 leurs	 ditiloaux	 les	 Uois	 et	 les	 grands	 seigneurs.
(î)	 Les	 tapisseries	 ù	 sujets	 de	 chasse	 furent	 en	 grande	 vogue	 jus-

([ii'au	 xvrn''	 siècle.	 Les	 fameuses	 tapisseries	 dites	 do	 (cUlse	 dont	 ou
l>ent	 voir	 encore	 des	 exemptaires	 dans	 les	 châteaux	 de	 la	 couronne	et
dansries	 collections	 particulières	 en	 domioiU	 la	 preuve.	 Le	 P.	 lîinet,
iLms	 son	 iiss(nf	 (ks	 mrrvcillrs	 ffe	 nainre	 tü2G),	 vante	 les	 ten-
tures	 où	 Ton	 voit	 des	 chasses	 de	 cerfs	 fe7ufa7if	 te	 vm l 	 d'un	pied	 ühlé

et	 les	 eliiens	 iiui	 se	 tuent	 de	 courir	 et	 japper	 après,	 un	 sanglier	 à
gneuIle	béante	 ([in	mord	 l’espieu	 et	 rcnsanglante	 lont...^	 un	 loup	pour-
suivy	 à	 outrance	 cl	 grandes	 huées	d’im	 momie	(le	 villageois	 t[ui	 erionl
a	 jjleine	 Icsle.	 »	 IjOiiis	 XV 	 fit	 exécuter	 aux	 Gobc'lins	 en	 t:i]nssnrie	 les
belles	 elaisses	 ]îeintes	 p;\y	 (Judry.

L IN
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(leiix lévriers et liuit chiens courants me tronveray
à la chasse du regnard, chevreau ou lièvre, sans
rompre ou ofiencer les Lieds du laboureur» comme
font plusieurs, contrevenants aux ordonnances et la
justice communes. L ’autre fois, avec Tautour, oyseau
bgn mesnager, quatre braques et le barbet, avec l’ar-
qiiebuse, devix bons chevaux de service et un pour les
affaires de riiolel (I). »

Claude Gauchet, contemporain du seigneur de la
llérissaye, nous a dépeint dans le plus grand détail
les chasses du gentilhomme dont f/wer/rc miUc	 frams est
•	tout	 Je	irvetnt.

(Ju'il	uit	 pour	 son	 plaisir	 dix	 ot	 luiîct	 ciiiens	courons
Un	 bon	 vallet	 pour	 eux	 t|ui	 soit	 tics	 mieux	 alîiuis
IJnî	 bien	 scache	 emboucher	 une	 trompe	 esclatanto
Hou	 œil	 pour	 recognoislrc	 et	 une	 voix	 plaisante
Aussi	 doit-il	 avoir	 l'autour	 et	 le	 limier

ou	 Imict	 epalgncnx	 et	 un	 bon	 fauconnier.

Avec cet équipage, auquel il joiut quelques bassets
et lévriers, le gentilhomme chusse au printemps le re-
nard dans les j)andercts, déterre le blaireau et prend le
lièvre à la course. Hn été il force le lièvre, furette les
(m nih  dans sa garenne, anjuebuseà Taffùtle sanglier
qui ravage les récoltes de ses fermiers, ou bien il
prend des cailles à Vappeaii, des oisillons à Vabreit-
vùir et lire dans les haies des merles et des grives avec
son rtre {)	 jalet. En automne, grandes chasses aux
sanglieis, aux loups dans les toiles ou avec l’arque-

(I)	 et	 (h'snïftrs	tnùifnttn'L	 iP̂ niiEitisj	 —	 fAïulOiUr	 r-inil	 jiiui	l
pi ecédonbv
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buse, voh pour rivière, pour pie, pour milan, cl lasse
(les alouetles au miroir. En hiver, c’était la cliassc au
traîneau, le ür des perdrix sur la neige, le Hnlamam,
le rets-smUanty la lonnello, la huée aux alouettes, la
iJarüe ou ImnUot, la chasse aux loups avec'les mestifs
et lévriers d’attache.

« Le gentilhomme retiré en sa maison ne peut estre
sans quelque plaisir, dit messire Jehan du Bec, ahbé
de 510 rie mer, en son discours de VAntaffonie	 du	 chien
et	 du	 licvre,	 dédié	 u	 la	 noldetise	 Françoise (1593], Le
plus h on U este et en foisant lequel Dieu est le moins
offensé, c’est, ce me semble, la chasse. »

Olivier de Serres, seigneur de Pradel, qui, au sor-
tir des guerres civiles, écrivait en IGOO sur l’invitation
de Henri IV le plus estimé de nos anciens traités
agronomiques, est tout à fait du meme avis que le
bon abbé de VI or te mer.

Nous trouvons dans son Théâtre	d'a<jriculture le ta-
bleau exact et complet des chasses auxquelles pou-
vait consacrer ses loisirs un gentilhomme de campagne
hon	ménager. Le seigneur de Pradel, qui paraît lui-
même avoir été chasseur, loue fort ce	 joyeux	]ntsse~
teni})s,	 suivy	de	plusieurs	 eommodüez. « Comme moyen
de la santé, venant du lever matin, de l ’exercice, de
la sobriété, aussi de façonner l’esprit, renclanU’homme
patient, discret, continent, modeste, magnanime,
hardy, ingénieux. L’article ilu fournir la table de pré-
cieuses viandes ne sera oublié ny ccluy de la visite des
terres, et la solicita lion au travail, mesnage que tout
d’une main Ion fait, allant et revenant de la chasse. »

Le simple gentilhomme doit comprendre gu'il	 y
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a	 une	 chasse	 imn'	 (toj	 et	 tme	 anlre	 ixmr	 le	 tjrand	 sei-
«jnenr. Il se contentera de chasses inédiocreinenlcoiV
te U ses. Celle des grands animaux et la haute volerie
n’appartiennent en général qu’aux Uois, princes et
grands seigneurs. Cependant le gentilhomme voisin
(.les forêts qui nourrissent telles	 tjrosses	 hesles pourra
les cl lasser (juelquefois en compagnie de ses voisins et
amis. « Mcslans ensemble leurs attirails de cliicns,
chevaux, de rets, panneaux, toiles, bources, cordages,
espieux, arquebuses, urbalesles, trompes, tenailles et
autres choses nécessaires afin d’en composer un suf-
fisant à l’cnlreprinse. »

En dolîors de ces ciicoiistances exceptionnelles, le
gentilhomme, « avec le chien couchant fait au poil et
à la plume (J), en automne, hiver et printemps, s’en
ira chasser à l’ai'quebusc pei'drix cl Icvraud. En été,
il prendra cailles et tourterelles ù la tirasse ; en toutes
saisons, il courra le lièvre avec ses lévriers et chassera
les connins au furet, les lièvres, renards, putois,
fouines avec filets et toiles. La basse volerie occupera
aussi une place notable parmi ses plaisirs, ainsi ([uo
les chasses avec toute espèce de pièges et d’engins,
celle du canard à rarqnebuse pendant les grandes
froidures, et lu chasse aux oisillons «rcr la	 cfiouetle	ou
au	Dur, quoiqu’elle semble n’appartenir qu'aux eii-
lants, tm/l hoimeste	 puî sefemps	 estant	 recemhle	 aux
champs,	»

(1) oiivicc lie Sc-ITCP paraîl se |ii’uoct;u|Mvi' inwliüt'.ii'<jinui!l ilc la i'i'us-
LiiiilKni i'onm'Ilr piii’ les ürdonnniici's île rr-M*- t'Sii&cr ilf diieiis.
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Au cominenceinenl du règne suivant ( I), le caus-
tique Agrippa d’Aubigné ne manque pas de prêter un
fanatisme ridicule pour la chasse à son baron de
Fœneste, type du hobereau gascon famélique et hâ-
bleur, tandis que le sage Enay, sous les traits duquel'
l ’auteur a voulu se peimlre lui-même, dédaigne la
frivolité de cet amusement.

« Où est votre clienil? dit le baron en parcourant le
cbàteau h huit tours, et trois ponts-levis tju’Enay ap-
pelle modestement sa maison (2).

lùmij. Hans les paillers.
Fù^nesie. Comment, je ne vois ni chiens cour ans,

ni oiseaux I
E- Ils m’empêchoient de dormir, me despcnsüienl

en fauconniers et en hongres, ils estoient cause que je
tombois en les picquant ; quand j ’ai vu qu’ils mecas-
sûient, je les ai cassez; et puis l’agc eii cassoit sa
part.

F. Ouy, mais où est la noblesse ?
E. Je l’ai ccrcliée ailleurs...
F. Ma mère nourrissoit deux bœufs gras, je les tro-

quai emfer le lévrier de Monsieur de Uoquespine,qui
depuis me l’a desrobé, mais c’est par familiarité.

E, IVon, je ne trouve pas votre change avantageux.
F . Ouy bien, mais c’est pour pareslre, et puis, ii’est-

ce pas une grande commodité que les oiseaux ? .le vous
puis  jurer  qu’en  la  saison,  à  Fioux  (si  vous  savez  où
c’est] nous faisons boucherie de perdriaux.

(I)	 Lu	 [uemioFo	 piirUo	 ihi	 baron	 do	 Foiiiosto	 on	 I(îl7.
(‘̂ )	 Nous	 iruduif̂ oii 	̂ lo	 ussoji:	 dU'ficj!'̂ 	 n	 oomj’rondrOj	du	 btiroii-
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K. J ’üurois peur que là oit serait boucherie de per-
(Iriaux, le tard yl'ust venaison ( 1 ) . 	 »

Il était, rare sous Louis M i l , qu*un seigneur de pa-
roisse fCit assez maUotru pour qu’on ne put trouver
chez lui trois ou quatre bons oiseaux, six couples de
beaux esputyneuh, une laisse de lévriers, des	 meiUeifrs
da	pays	 el	 liiy	 et	 son	faumnniei'	bien	montez (2].

La fauconnerie el l’autourserie étaient alors les pre-
îniers passe-temps de ces nobles campagnards, mais
quand leurs oiseaux étaienl en mue et que les blés les
empêchaient de voler, ils employaient leur loisir à
une foule de citasses diverses, dont rénurnéralion
donnée par d’Arcussia se rapprociie beaucoup de celle
que nous avons tirée du poëme de Claude Gauehet.

« Davantage, dit le sieur d’Esparroii, je me désen-
nuyé en la citasse qui est la plus commode pour le
temps, soit au cerf, au sanglier, au chevreuil, au loup,
et autres grosses beslos que nous prenons par le moyen
des chions de sang el des arquebusiers...; je m’exerce
encore à courre le lièvre et le prendre à force de
chiens ou par la vistesse des lévriers, puis je chasse
au renard, au blércau, aux loutres, aux martres, aux
fouynes et autres semblables animaux. Il y a plusieurs
chasses encore on l’on se peut employer pour se
donner du [ilaisir, comme du lapin, soit au furet,
soit à raftpeau que nous disons chiltlet. Encore à la
panticre, à l ’arquebuse avec le cliicn couchant...

Li$	Arvnhû îs	 tfu	 futrun	 tk j'tuiuv
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« Il y a encore plusieurs cliasses qui sont pour
tromper l’oysivelé dont le récit seroit long, qui sont la
tirasse, le traîneau de nuit, le tintamarre, la nappe
renversée, les rets ou aragne, le piège, la glü, aux
alouettes, la hiiée, la dariie, et mille au très-invention s
de cliasse qu'on pratique selon les lieux et les sai-
sons... »

Le goût  de  la  chasse  était  si  bien T attribut  des  gen-
tilshommes de province, que Molière, qui balbuail
volontiers les pauvres hobereaux, ne manque pas de
mettre en scène M. de Sotenville invitant Clitaudre il
venir courre un lièvre sur ses terres. Le chasseur ri-
dicule des Fâcheux, qui vient si sottement interrompre
la chasse de Dorante en donnant d’un pistolet d’urçon
tlaus la tète du cerf de m eule, est aussi un gen-
tilhomme campagnard.

Nous	 avionts	 comme	 il	 laut	 sépare	 nos	 rolals
Et	 déjeunions	 üîi	 hfite	 avec	 fjiielques	œufs	 Trais
Lorsqu'un	 fvüJic	 campa(//}ard	 avec	 lon̂ fue	 rapière

Montant	 superbement	 sa	 jument	pouljnièi’o
Qifil	 honoroit	 du	 nom	 Je 	 sa	 bonne	 jument
S*en	 est	venu	 nous	Taire	nu	 mauvais	 compUmonl,
Nous	 présentant	 aussi	 jiour	 surcroit	 do	 colère
Un̂ n̂̂ and	 benél	 Je 	 fils	 aussi	 sol	 ([no	 son	 père.
11	 s'esL	 Jil 	 granJ	 chasseur,	 et	nous	 a	 prié	 tous
Qu'il	 pùl	 avoir	 le	 bien	 Jo 	 courir	 avec	nous*
Lieu	 préserve	 en	 cliassant	 toute	 sage	 f^ersomie
Uhm	 porteur	 de	 buchet 	̂ qui	 mal	 à	 propos	 sonne,
De	 ces	 gens,	 qui	 suivis	 de	 dix	 liourets	 galeux,
Disent	 :	 ma	 meiiUD	 et	 Tout	 les	 cliasaeurs	 iiierveilloux,

La noblesse des provinces conserva longtemps des
mœurs rudes et violentes, aussi vuit-un jusque bien
avant dans le xvin® siècle, s’engager entre ces chas-
seurs passionnés des querelles souvent sanglantes.

au
deh cbASSâ.
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Sous Louis \ l l l , lu baron ilc UonMOvilliers [Ij L'iyiil
à l'aflVil dans iiii bois où il ptt̂ ’i.endail avoir droit do
chasse. « Ceiuy à (jiii esloit le bois survhil, el en l’a]>-
pdlant petite	 cscrîloire (2), car lieimevilliers estuit
Ibrl jeu n e, va !uy res[)ée à la main. UenneviHiers
iuy dit que, s’il avauçoil, il le lueroit; l’autre ne
laissa, et lieimevilliers en listcoinine i! eust fait d’un
lapin. Cette.afluire leur cousla beaucoup et comme
elle avait eu lieu pour conserver les droits tle leur
terre, il prétendoil (jue toute lu 1 an i il le y eontri-
buast (3). »

Ponlis raconte, dans ses Mémoires, qu'un M. de
Poligny, seigneur de Vaubonnez, en lïauphiné, avait
donné une arquebuse ù son üls, âgé de 12 ans.
L ’enfant étant allé tirer des grives et <les merles, en
compagnie de son précepteur, lit rencontre d’un sieur
Uichard, îils bâtard du vieux Poligny et bailli de la
seigneurie, lequel sc	donnoif	 hauleincitl	 la	 Uberlé	 de
chasser	 sur .sw terres. Le jeune geiitiliiomnie le lui «lé-
lé ml hardiment et le menace de lui faire ôter son
arquebuse; Uicliard répond insolemment el avec
menaces, de façon «jne le précepteur est obligé d’ in-
tervenir. « Sur cela il y eut plusieurs paroles dites
avec chaleur «le |iartet d’autre el ils se ndiréreiit fort
jiiqués. »

Oueh[ues jours après, Uichard, apcrcevani le mal-
heureux [I récep leur assis avec son élève devant la

(I) Ne-
Jl	 f'kuil lii> li im	 mu	il rr	 <irs l|r(|	i[i<	 |p	>,
Trtllumctnl	 i.	 \	 I,
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porUî ihi logis, cul Veffronterie de venir jusque dans
!a cour du château lui tirer un	 œujt	 de	 fusil	 ou	 d’ar-
quebuse	 dont	 d	 le	 tua.

1*0Ursuivi pour ce crime et coudamné à mort par
conlumace, HioliarJ prit la campagne avec-six ou sept
de ses amis, tous	qens	 de	 sac	 et	 de	 corde	 comme	 lui, et
tint le vieifc seigneur comme assiégé dans son cl l i -
teau. Pontis^ grand-oncle d’Anne de Pou lis, qui de-
vait épouser le jeune Vaubonnez, fut obligé de venir à
son aide avec dix ou douze de ses gens, tous anciens
soldats et bien armés. Après avoir tenté de l'assas-
siner, Richard finit par lui demander grâce et par
quitter le pays (1).

Dans les Mémoires du comte de Rochefort, rédigés
par Galieu des Courtilz (2), cet aventurier racoute
qu’ayant à se iilaindrc du comte d’Ilarcotirl, de la
maison de Lorraine (il), il alla oflVir scs services à un
capitaine du régiment de la marine, nommé Des-
piunchus, voisin de campagne cl ennemi mortel du
comte. Voulant montrer au prince lorrain qu’il ne le
craignait pas, Desplanches, accompagné de Rochel’orl
et de quelques officiers de son régiménl, s’en alla
chasser sur les bords du domaine d’ilarcourt, qui
confinait à la terre des Ru [‘fiais, appartenant h Des-
planches. Le comte, irrité, fit dresser une embuscade
aux c liasse II rs audacieux et leur fit tirer des coups de

(1) PoiiLi î, t, I I j Cüil, PtHitOL, güs mé-
m üÎPO K i l  [H ê  c ü i i t e s t é e .  E n  to u s  e u s ,  i i i i p  [ l e in lu v c  UxîS“ i i i lo | p  r (
îms-fiLUipiianLe iloi? moeurs «hi Ipmps.

Cl)Mémoii rs  ili> %] L. C. ï>. ü. L i Ihno, odition).
(3)	 O ci 	 SP	 pufsaii	 vi'rs	 lu	 Jiu	 doei	 [^utripsdtf'	 lu	 Krondo,
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iusil Je Jerrière une haîc. Ses gL*ns faiüireiil s’en
trouver mal. Uocliefort, qui était d’humeur peu endu-
rante, cliargea vigoureusement un des assaillants et
lui appliqua une rude correction avec le canon de
son fusil, l^e comte d’iïarcourt rassembla alors ses
amis et ses valets pour aller attaquer Desplanches dans
sa  maison.  Celui-ci  et  les  siens  se  réfugiènent  chez  le
marquis de Créquy, alors en guerre ouverte avec le
marquis de Sourdéac, et lui dlrirenl de le servir dans
sa querelle, en échange de son Iiospilalilu ; mais
Itochefort, voulant avant tout satisfaire sa rancune,
contre U . d’Jlarcourt, s’en fntcliasser sur ses terres,
où il tua deux ou trois fois des perdrix.

En 1677, Jean de Mailly, seigneur de Ncsle, fait
prendre de vive force, dans la maison d’un garde-
bois de l’évêque de Noyon, un sanglier que ce garde
avait blessé dans les bois de l ’évêché, et qui était venu
mourir  dans  ceux  de  INesIe.

En J680, Jacques de Créquy, marquis de llémon,
et son frère, le chevalier de Créquy, étaient allés chas-
ser sur les terres de la maison de üest, en lîoulon-
nais, appartenant en	 roliirc au seigneur d ’Yveriiy,
comme c ’était leur droit de hauts justiciers ( 1 ).

Antoine de Crandalle, seigneur d’Yveruy, qui était
garde du corps du Koi, et Jacques de Crandalle, sieur
d'Émery, son frère, accompagnez	 de	 leur	mère	 et	sœur,
vinrent insulter le chevalier de Créquy avec	 injures
(tiroces,	 et	 passant	 des	 menasses	 aux	 effetŝ  d’Yvemy  et

(I)	 Voir	 livre	 U,	 îMi	 fU:
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d’Émery, ayant	 chacun	 îm	 fusil	 à	 la	 main, üreiil feu
sur le clievalier, qui fut grièvement blessé,

A raison tle ce fait, les deux gentilshommes furent
condamnés à s’abstenir, pendant trois ans, du ressort
de la maîtrise, bailliage et comté de Boulogne, à payer
100 livres d’amende, 200 livres d’aumônes, 1,000 li-
vres de réparation civile avec injonction de porter
honneur	 et	 respect à leurs	 seigneurs, et défense d’nser
du droit de chasse sur leurs terres pendant dix
ans (1).

La même année, MM. les maréchaux de France
étaient obligés d’intervenir dans une querelle qui s’é-
tait engagée entre le sieur de la Mille et François de
Galon de Beauchesne, âgé de 10 é 12 ans. Ce jeune
genlilltomme, trouvant le valet du sieur de la Mille
chassant avec fusil et quatre chieiis sur la terre de
Cranne, appartenant à la dame de Beauchesne, en	deux
(Hlférentcs	 fois,	 tua	 deux	 chieus	 après	 avoir	deffenda	 au
valet	de	 venir	davantage	chasser. Cet enfant	 terrible fut
condamné par les maréchaux à payer 50 livres de
dommages-in té rôts J pendant que le sieur de la Stille
était condamné par la Table	 de	 marbre pour fait de
chasse sur les terres de ses voisins.

Nous nous bornerons à ces exemples, pris entre
beaucoup d’autres, pour prouver avec quel emporte-
ment les gentilshommes défendaient tout ce qui tou-
chait  à  leur  droit  de  chasse,  et  cela  en  plein  règne  de
Louis XIV.

(1)	 Nouv^llfj	 fc	 ftf.if	 t'hassca.	 Pai’ip,	 1(>8S.
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Cette passion eHrL*née pour la chasse ne se démen-
tait dans aucune circonstance, ni i'i la guerre, ni en
voyage ou eu mission fi T étranger. C’est ainsi f[u’clle
coûta la vie à un gentilhomme nommé Le Rouvray
qui, en lf>36, avait accompagné en qualité d'écuyer,
le marécliaî d ’Estrées, ambassadeur extraordinaire à
Rome.

Le Rouvray s’était brouillé avec la police romaine,
pour avoir délivré à main armée, un sien valet em-
mené par les sbires.

Le maréchal fit sauver son écuyer et lui donna,
pour le garder û la campagne, Sou 10 soldats français.
Les Rarberini cliargèrent un bandit nommé Ciulio
Pezzola do le tuer. Le Rouvray, c^mme	 il	 enioif	 fort
bnital, s’élanl soustrait à la surveillance de scs sol-
dats, s’en fut imprudemment û la chasse; il se dispo-
sait à tirer un merle, lorsqu’il fut lubméme tué d’un
coup d’arquebuse par le bandit, ([ui porta sa têteau
cardinal Rarberini( 1).

Des gens qui exposaient leur vie pour aller tirer
des oisillons ne pouvaient pas liésiter à sacrifier é ta
chasse de vils intérêts pécuniaires. En 1712, le che-
valier de Polignac, qui était pauvre, épousait made-
moiselle de la Garde, dont la fotlime était considé-
rable. On s’étonna de voir le contrat de mariage
stipuler que les futurs conjoints seraient séparés de
biens. L ’avocat Ravbior prétend qu’on se nioipia du
clievalier pour avoir laissé passer cet inqiorlant article

fil URlletTiriiil l̂ '█DUX, nisL. XXX  ̂ l.



à lu laveiii' ilo ré([uipi.ige de chasse qui lui était
arxordé par le môme contrat (I).

L’Ilabitilde de chasser en temps de guerre, qui
n’est pas encore complètement disparue parmi nos
officiers, était nalurellemenl restée dans toute sa
force. Les gens d’épéc ne faisaient du reste que suivre
l’exemple des Bois et des princes quils servaient.
Lorsque le baron de Biron surprit Louviers (1590),
le gouverneur sortait par une porte pour s’en aller à
la chasse, comme Biron pénétrait dans la ville par
l’autre (Ü).

Henry Nompar de Gaumont, marquis de Castelnau,
fils de ce maréchal de la Force que nous avons vu
chasser jusqu’à la plus extrême vieillesse, étant
en 1G38 devant Renty en Flandre, fut commandé
pour escorter les fourrageurs avec 1,200 chevaux
cl 1,800 hommes de pied. « Le voilà en bataille, il
prononce luy-mesme le band tjue personne sur peine
de la vie n’eust à sortir de son rang. 11 n’eut pas plus
tost achevé qu’im lièvre vint à partir. Au lieu de re-
tenir ses gens, il crie le premier : Ali ! lévrier (3)! Tout
le monde le suit, on prend le lièvre. Après il lasclia
de rallier ses.gens et crioit : Ali! cavalerie! f)lus fort
qu’il n’avoiterié : Ah ! lévrier! Mais il n’y eut jamais
moyen, et, si l ’ennemy eust donné, c’esloit une
a fia ire faite, tous les esqui pages estoient perdus (A). »

rdio&ses
en temps

de
j:uerre,

0 ) founm i  i\o Barliier, t, 111.
(î)	 JoJtrnal	mUitaîrc	 de	 lleni'i	 IV,
(‘1)	 Ou	 lurrr̂ 	 /efiTîcrs,	 codait	 le	 cri	 cojiï^acré	 pour	 signaler	 In	 tlcjsrti'l

il*un	 lièvre,	 à	 lu	 chasse	 aux.	 lévriĉ r̂ .
0)	 TaMcmanl	 UéaiiXj	 t.	 1,
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Le lendemain de !a prise de PliitipsLourg ^1088),
comme on Iravaillaità raser les tranchées, un officier
du régiment du Roi, qui s’ennuyait, prit le fusil dhin
soldat pour tirer quelques bécassines. Monseigneur
arriva au môme moment, et tous les officiers qui
étaient assis se levèrent pour le voir venir. Le cliasseur,
tout occupe de ses bécassines, ne prit pas garde à ce
mouvement ; il fit feu, et une balle, qui était dans le
fusil avec du menu plomb, vint frapper mortellement
le cl levai ier de Longueville (1), à peine î\gé de
'20 ans (2).

Saint-Simon raconte que, étant au camp du maré-
chal de Choiseul, dans le pays de Deux-Ponts (1097),
le comte de Nassau-Ilaulveiller, voisin de là , lui
amena de fort bons cliiens pour lièvre, « et cette
honnêteté nous fit grand plaisir (3). »

Comme la plupart des officiers de son temps,
l’illustre maréchal de Vauban avait été grand chasseur
dans sa jeunesse (4), Mais il était trop sérieusement
attaché ù ses devoirs militaires pour s’adonner à son
goéit pour la chasse en temps de guerre. En IG59,
pondant que so négociait la paix des Pyrénées, Vau-
ban, alors capitaine au régiment de la Ferlé, avait sa
compagnie cantonnée dans plusieurs villages aux en-
virons de Toul. Il chassait parfois en allant visiter ses

(l)	 C'êtaiL	 le	 fils	 natiii'el	 thi	 chf’Vfiliei'	 Loîïf^uevüle,	 lut'*	 im
snge (iu niïln

OJ) Mémoires de (a cm ir Froiu:e.
(3)	 M àm oirn 	 tic	 l.	 ï î .
(̂ 0	 La	 de	 Vmthaa^	 i m p 	 M .	 ('imiil)t'	 U o iisscL 	 Hev^fv	 f t e 	 deur

K' Doûl 18üV
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hommes dans leurs quartiers. Tout en poursuivant le
gibier, alors fort abondant clans ce pays, il remarqua
une vallée, par laquelle, vingt ans plus tard, il proposa
d’établir une communication entre la Meuse et la
Moselle. « Je n’y fis cependant pas pour lors grande
réllexion, écrivait-il en 1C79, mais le ressouvenir de
la chasse, m’ayant plusieurs fois représenté la figure
de CO pays-là, m’a fait penser depuis qu’on pourrait
bien y faire une communication elTective (1). »

Les filles des nobles dames qui, (>endant le moyen
âge, avaient montré pour la chasse un zèle si enthou-
siaste, prouvèrent sous les Valois et les lîourbons,
qu’elles n ’avaient pas dégénéré de leurs vaillantes
aïeules.

Catherine de Médicis leur donna l’exemple comme
Flauphino et comme Reine.

François avait choisi, pour l’accompagner par-
tout , une troupe féminine qui s’appelait la	 petite
bande	des	dames	de	lu	court. Suivi de ce galant escadron
des	plus	heiles,	 geïUilles  ̂ et plus	de	scs	 favcn'iles, il allait
courir le cerf et passer son temps dans les maisons
royales. █

La Dauphine, voyant	 telles	parties	 se	 faire	sans	elle,
pria le Roi de l’emmener toujours avec lui.

François 1" lui sut bon gré de celte demande et se
délecta	 à	 lui	 faire	 donner	 plaisir	 à	 la	 chasse, « en la-
quelle elle n’abandonnoit jamais le Hoy et le suivoit

Dîmes

ĈLhenne
de

Médicis,

(I) Uf extrait friiii n de Vîiir-
iiaii sur ia jonction de la Meuse cl la Moselle*
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(oiisjours courir : car elle esloit Ibrl bien h ctïcvfil c(
liai’flie, ayant estb la première qui âvoil mis la jambe
sur l’arçon, d’autant que la grâce y estoit. bien plus
belle et apparoissunle que sur la planchette, et a lous-
jours fort aymé d’aller à cheval jusques à l’aoge de
soixante ans ou plus..........encore qu’elle en fust lum-
béc souvent au grand dommage de son corps, car elle
en fut blessée plusieurs ibis, jusques à rompure de
jampe et blessure à la teste dont il l ’en fallut trépa-
ner : et lors quelle fut vofvo cl eut la charge du Uoy
et du royaume, accompagnôil tous jours le lloy cl le
moTioU avec elle et tous ses on fan s, et, quand le Hoy
son mary vivoit, elle alloit quasi ordinairement avec
luy ù l’assemblée du cerf et autres chasses (1). »

Catherine de Médicis aimait aussi la chasse à l’ar-
balète. █

Sa fille Marguerite de Valois, depuis Reine de Na-
varre, raconte dans ses Mémoires que, pendant sa
première jeunesse, elle ne pensait qu’à danser et à
aller à la chasse. Lorsque son frère chéri, le duc
d’Anjou, partit pour l’armée qu’il allait commander
contre les huguenots (iSO'.l), il pria Marguerite de
veiller à ses intérêts près de la Reine mère. Dès lors,

w

uniquement occupée, dit-elle, des affaires d'Ltal, elle
ne regarda plus « que d’ un œil dédaigneux les exer-
cices de son enfance, la danse, la chasse, les com-
pagnes de son âge, les méprisant comme choses trop
Toiles et trop vaines, »

0) TîraiiLûtiD'j \'îf*	 fffush'fx	/r(otrifi\sr.s	vt	 f
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Diane (ic T rance, il □ ch esse d’Aitgouieme, fille légi-
timée de Henri II et de Diane de Poitiers, ressemblait
à son père, « tant pour les traits du visage que pour
les mœurs et actions et tous autres exercices qu’ il ay-
moit, fust-ce des armes, de la chasse cl des chevaux,
car je pense qu’il n'est pas possible que jamais dame
ait esté mieux à cheval qu’elle, ny de meilleure
grâce.  »

Charles IX l’aimait fort parce qu’elle l’accom-
pagnait dans ses chasses cl autres	exercices	joyeux, ov'i
elle brillait du	 plus	 beau	 litslre avec son magnifique
habillement de cheval et son	 chapeau	 bien	 yarm	 de
plumes	 et	 à	 la	 tjuclfe	porté [1).

Les dames de la cour escortaient avec ardeur cos
royales chasseresses; nous venons de citer la	petite
bande qui ne quittait pas François I" dans ses chasses,
lîrantome  se  plainlque  de  son  temps  il  en  est  plusieurs
qui préfèrent la musique, la danse ou la cliasse à tous
les propos d’amour. « .)’ai connou, dit-il, un brave et
galant seigneur qui devint si fort perdu de l'amour
d’une ülle et puis dame, qu’il en mouroit; car,
dîsoil-il, lorsque je luy veuxremonslrer mes passions,
elle ne me parle que de ses chiens et de sa chasse, si
bien que je voudrois de bon cœur estre métamorphosé
en quelque beau chien ou lévrier, ou que mon as me
fusl entrée en leur corps, suyvanl l’opinion de Pytiia-
gore, affiii qu’elle se pùt arres 1er à mon amour et
monasme guérir de sa playe (2). »

Tlinne
de France.

f l) ïîi iuih’tme, Vif ' rMs f h m u ^ s 	 i i l t r s h r s 	 l 'r é n i r o is f ^ s 	 r f 	 e.sît
(v) tjéfîanlrSj iltsc. IV.

I . 19
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Lu belle Giilirietle sutvoil Henri IV üi la chasse, à
cheval, moidite	 en	 homme	 et	 tonie	habillée	de	vert (1).

Marie de 51 éd ici s, sans égaler les hauls laits de sa
toute, la Heine Catherine, aima assez la chasse pour
mériter les louanges de Claude Gau ch cl :

IVl/mp/iPüf	 suivrez	 le?	 d«	 k 	 cliasie	 Marie
Ain?	 unG	 autre	 Diane,	 ou	 qui	 Lient	 tout	 rimniioiii'
VA	 de	 Trauce	 et	 d'Ualle............. (2)

liii I G l l , étant swr Vautomne à Fontainebleau, la
Heine, alors régente, allait à la chasse é cheval,
accompagnée des dames et princesses, aussi à clieval,
el suivie de quatre ou cinq cents gentilshommes ou
princes. A Tune de ces chasses, la princesse de Conli
tomba tlo sa liaquenée et so blessa (3).

Un livre sur la chasse, devenu fort rare, la	Muse
ehasseresse, do Guillaume du Sable, lut dédié par
l’auteur ùAIarie de 5Iédicis (i).

La maréchale de Biron, femme du fidèle compagnon
de guerre de lleuri IV (5), se plaisait plus à la chasse
el à tirer Je l'arquebuse qu'à	 anfre	 exercice	 de	femme,
dit Brantôme, « e l , avec cela, une très-sage, ver-

(t)	 Ce	 lut	dans	eut	ét[Ui|ut3̂G	 tjiiy	les	PiLrision?	ohahi?	 la	 virent	 runteer
tlans	 leur	 ville,	 tmlf’	 à	 ro t̂e	 du	 Hoy	 qui	 Inq	 teno'd	 la	 muiu^	 iioTtdanl
Il	U	 { r̂and	 ora^ü	 avec	 ê ĉiairs	 ttl	 lempe^te	 <[ni	 avail	 surpris	 Sa	 Majesté
h	 la	 cl	tassa	 D'EsLoillo 	̂ L	 III,	 17	 niarî̂ 	 Iiî9ri.

(2)	 Cfms.^e	 fhi	 cerf 	un	 Roi/.
Çi)	 Méinoh'cs	 iln	 Bassompînrrc,	 L	 1.	 —	 liassonipiûiTe	 é]30iisa	 sccrÈtO’

ment,	 nprès	 son	 veuvage,	 celte	 iirincesso,	 lille	 de	 I	lônri	 île	 Cfiiîsî 	 le
Balafre'.	 —	 Î lllc	 mourut	 eu	 16I1B

(4)	 La	 Musc	 diusseressc.	 Dans,	 1611.
(5) A i'iiiiin d ik: t ïu ïU a iit , l ïu iric liu l do tïiru iu Mu' « u 1>y^ s i r ^ ‘

d'Kpi.'rnay.
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tueuse dame comme sa patronne, hiano chasse-
resse ( l).

Kené de Maricourt cite, [>armi les personnages
illustres qui ont le plus aimé la chasse sous Henri .TV
et  Louis  X  n i ,  Mario  de  lîourbon,  duchesse  de Longue-
ville (2).

La princesse Anne-Marie-Louise d'Orléaiîs, du- M̂iJcrnoiscHe
cliesse do Montpensier, connue sous le nom de la Mpnticnsicr,
Grandi'	 Mademohelh, montra, dès l ’enfance, un goût
prononcé pour les exercices l3ruyants	 et la	 chasse.
En 1G37, c\ l ’Age de UT ans, elle assistait, étant à l’ab-
baye de Bourgueil, A l’hailaU d^un cerf que le duc de
Vendôme et ses fils chassaient pour son plaisir, et
(ju’ils eurent le talent de conduire jusque dans la
cour de l’abbaye, où il fui pris, apres avoir longtemps
battu  l'caii  dans  un  étang  voisin,  '̂ers  la  fm  de  la
même année, Mademoiselle suivait, à Saint-Germain,
les chasses du Moi Louis X IIL « Nous v allions sou-4 �

vent avec lui. Madame de Beau fort, Chemeraul et
Saint-Louis, filles de la Heine, d’Escars, sœur de
madame de Ilautcfort, et Beaumont, venoienl avec
moi. Nous étions toutes vêtues de couleur, sur de
belles liaquenées richemcnl̂ ^ caparaçon nées, et, pour
se garantir du soleil, chacune avoit un chapeau garni
de quantité de plumes. L’on disposeit toujours la
chasse  du  côté  de  quelques  belles  maisons  où  l’on
trou voit de grandes collations, cl au retour le Boi se

naines
de cuur

lie
Louis Xltl.

(I)	 HrantOme,	 Gopif/njû s	 /rfUfçols 	̂ L	 IIL
(3)	 Veuve	 lie	 lîcsnri	 1",	 duc	 de	 l,ongiii'vtlli\	 mon	 on	 15D5,



La dkicliesâe
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meUoil dans mon carosse entre madame de Ilautefort
et moi (1). »

Le grand Condé fut ncçnsé, dans sa jeunesse, d’ôlre
Tautenr d ’une épîlre assez médiocre, où ii décrit les
plaisirs que goûtaient au cliateau de Liancourt, la
belle duchesse de Longueville, sa sœur, et les dames
de son entourage- On y lit ces vers pins galants que
poétiques ;

Les	 dames	 bien	 souvent	nnx	 pins	 bellas	 journées
Montent	 îles	 huijiienéeSj

On	 voile	 la	 pertirix,	 on	 Ton	 chasse	 le	 Ion
En	 allant	 a	 Marlou	 (2)*

Les	 amants	 cependitnl	 Icnr	 disent	 à	 roroille
O	 divine	 merveille

Laissez	 les	 animaux,	 puisvjue	 vos	 yeux	vaiiujucurs
Prennent	 assez	 de	 cœurs	 (3),

Vers le même temps, madame de la Guette, la vail'
tante amazone, suivait avec ardeur les belles chasses
de Grosbois. « M. le duc d’Angoulême couroit le cerf,
et les dames en a voient tout le passe-temps ; je n’en
quillois pas ma part, parce que c’a esté une de mes
passions dominantes. Au retour de la prise du cerf, il
y avoil un extrême plaisir d’en voir faire la curée et
d’entendre sonner un grand nombre de cors pour
animer les chiens qui faisoient un clabaudis le plus
grand du monde dans le ckieny........y>

Après son mariage, .M™” de la Guette monte tous les
jours il cheval pour aller à la ciiasse. Un jour de

(1) i V é } } i o i r e s  do MademoisellOj L L
(2)	 Aiijourd	 inii	 (depar	Loin	ont	 de	 l'Oise).
(3)	 La	 ,ff	\mfss€	 itr	 ĵ ar	 M.	 i^ousiii



—	 2'J3	 —

carnaval, en l(i45, elle et su sœur, M"* tic Vibrac,
s’amusent à s’habiller en hommes et à galoper toutes
bottées dans le parc de Grosbois poar	 ij	 lancer	quantité
de	cerfs	 à	 la	course (I).

Les britlanlesnièces du cardinal Mazarin aimaientà
paraître aux chasses royales. La séduisante Marie de
Mancini y accompagnait ce jeune Roi, qui pleura
bientôt en la voyant partir. Sa cousine, Anne-Marie
Martinozzi, princesse de Conti, lit, à une de ces
citasses, une chute des plus violentes (2).

Pareille mésaventure faillit advenir, en 1G51, à
M"’® de Comminges, comme nous l'apprend la Muze
hisloriqtie de Loret :

I/agréablè	 épouze	 ü\iu	 hommo
Que	 Monsieur	 de	 Guminge	 on	 noTiiriiCj
En	 chassant	 aussy,	 VenUredy,
Non 	̂ croy	 fiuc	 ce	 fut	 Jeudy	;
EUe	 ôohapa,	 ce	 dit-on,	 belle
Car	 la	 monture	 de	 la	 belle
Trois	 lois	âpre	ment	 regimba
Mais	 toutefois	 point	 ne	 tomba	 f3).

D’après Tallemanl des IVéaux, la première femme
de ville qui s’avisa de suivre les chasses à cheval fut
M“* de Guedreville, grande	 cslourdic, femme d’ un
maître des requêtes, qui s’y montra d’une	sotte	manière,
point	galamment	 du	 tout (4).

La duchesse du Lude (Renée-Éléonorc de Rouillé,
première femme de Henry de Daillon, duc du

],eâ nièces
dt; Ma?.arin,

Madame
de

Conimirgcg.

Miitlanic de
Guedreville,

La	dueïiĉ fc
du liiidij,

(ï)	M â no im 	 de	 M™'	 do	 la	Guette.	 —	Hon	 hoau-lVcrc,	 M.	 do	 Vibrac,
^Lait	 capiLaine	 du	 chàtÉ̂ an	 do	 Grosbois,

(*2)	 Lca	 Nièces	 de	Ma:iurini	 par	 M.	 AuiéJCe	 Iteiiye,
(3)	 La	 Muze	 f n s t o r k j u e , liv	 U,
0)	 tlîstoricUes,	 Yb
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Lude (1)), vivoil cünslammenl diins ses terres, ne	 ne
plaisant	 ipiaax	 clievaax	 qitelle	 pviuoit	 mieux	 qu'un
homme	 et	 chasseur	 à	 outrance. Elle iaisait sa toileUe
dans son écurie et faisait lreml)ler tout le pays (2).

Prés de la ville de Murat, en Auvergne, liaLîtait, à
la même époque, une dame de Oliasteaugay, née de
Easlours, dont les allures étaient tout aussi viriles.
« Elle al loi! d’ordinaire îi cheval, avec do grosses
bottes, la jupe retroussée et un chapeau avec un bord
et des rayons de fer et des plumes par-dessus, l’cspéc
au cos té. et les pistolletz à l’arçon de la selle. » Cette
lîradaraanle avait querelle avec des gentilshommes do
son voisinage nommés MM. de Cane. Un jour, étant à
la chasse, elle les aperçut de loin. Un gentilhomme
qui lui servait d’écuyer proposa de se retirer, mais
elle piqua intrépidement droit à eux et les attaqua,
« et eux furent si lusches que de la tuer, elle fit toute
la résistance imaginable (3). »

La duchesse de Bouillon, femme du grand cham-
bellan (4), professait le même goût que son mari pour
la chasse; Pradoii, lui dédiant sa malencontreuse tra-
gédie de Phèdre, déclare que le chasseur Üippolyle
aurait cédé la jialinc û celte princesse cl qu’il	 nuroil
été	charmé de la voir briller à la chasse de cel	 éclat	 qui
raccompwjnoit	 toujours (5).

{I) Mon 011 Iü85.
(\!)	 S u iiiL -S im û ii,	 lEolns	 su r 	 hanjîO:iu,	 L 	 L 	 —	 THilicHititil	 llc iu i’c

la r|vialiiV égalcmOMr phnsseusf tf , fjul j o u r fn j ou vnt i l
pithiioptevu itf n i jü iitmtr fi i  ps, f  .  V,

(3) TîillenKmi Ltu\tu\, t. VU
{'*) M m ic-A n n o M a n d iii, n ic cc du CLirfUnol Maifnrin. NnV un

morJr’ «Ml 1/i 1 i.
Çi)	 rradon	 f.	 L
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« M"'* kl ilugliesüiî île l.’iüuilîon, ilit la cütnlesse île
ta Suze, se se l'voit du Cusil pour coin battre les ennuis
(qnoyqu’elle eût des armes iX feu plus dangereuses) et
ne revenoil point du combat qu’avec quelque contu-
sion (1). » -

M'"' de Bouillon, sa fille, accompagnait souvent le
Itoi à la cliassoqu'elle atinoit	 fort ( 1707) (2).

A la cour de Louis \IV , les dames étaient de
presque toutes les chasses, à courre, au vol, dans les
toiles. Le Boi sc plaisait à les y accompagner, soit
dans de vastes calèclies à dix ou douze places (3), soit
dans de petites voitures basses qu’il menait lui-même
(on sait' qu’il excellait	 à	conduire	 an-	 char	dum	 la	car-
riire] (i). Les plus vaillantes suivaient les chasses h
cheval par tous les temps, bravant, sans munnurer,
la pluie, le vent et la neige (5) . Les princesses et leurs
filles d’honneur donnaient l’exemple. Aux chasses des
Petits	 chiens, toutes celles des dames qui pouvaient
monter à clieval s’empressaient de suivre le Boi en
liabits d’amazones et coifi’ées d’élégantes aipelincs à
plumes. « Cet habillement, dit le Mercure	 (jalanl.

DaiüCâ
d t  U  cour  de

LouiàXIV,

(I)	 îieciidl	 de	 pièces	 f/afanUs,	 en	 prose	 ei	 i.ni	 î erŝ 	 dtj	 la	 com-
Icssc	 de	 la	 Siizt (̂LG85),	— txmrs giUnnfes^ l.	 Il,

( î )  Dangeau,  L.  X I I .
(3)	 Dangeau,	 passliU.	 =-	Oiilrc	 !a	 calèche	 du	 Hoî 	 il	 y	 en	 avait	 d	or-

dinaire	 deux	autres	 jilus	 iioUtcs,	 avec	 4	 chevaux	 et	 l	 postilloiv
(4)	 I>ri(ü7inïnts.	 Acte	P' , — soin	 iréconomie	 t(ui	 fait	 im	 con-

traste	assez	 singulier	 avec	 sa	 magriincerico	 onlinairej	 k 	 Itoij	 lorsqu'il
était	 dans	 une	 de	 ces	 voitures	 découvertes	j	 emporUii	 un	 petit	 cita*
peau	 plat	 sans	 ornemorUs	 pour	 reniiilacers	 eu	 cas	 de	 iduie,	 son	 clia-
tieau	galonné	 fl	 plumes.	 {LdUrs	 de	 Lostc 	̂ 1(170	)

(5)	 DangeaUj	 pnssim.
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Marie	Tlî rË̂ e.

La baui>lime.

— 206 —

cloit isiagréublu qu'elles le gardoieiit pour aller le soir
au  bal  (1).  »

Ce fut à une de ces chasses, dans le bois de Sainte-
Geneviève, que, le vent ayant emporté ta capeline de
M'"' de Fontanges, la cliarraarilo fille d’honneur ima-
gina de remplacer sa coilTure par un nœud de rubans
qui garda son nom, et dont reffet fut si triomphant,
que l ’astre de M'^'de Montespan en fut pour quelques
instants éclipsé (’l!].

Désireuse de comptaîre à l’ ingrat époux qu’elle
adorait, la pieuse Heine îlarie-îliérèse montrait elle-
même un goût très-vif pour la chasse. Elle avait ses
die vaux de chasse iju’eUe	 aimoit	 fort, et dont le soin
était confié à M. de Viremonl (H).

M“Ma Dauphine (1) se faisait une obligation d’ac-
compagner le Hoi et le Dauphin, même aux pénibles
chasses de loup. Lorsqu’elle ne pouvait y aller elle-
même, elle y envoyait ses filles d'honneur (5).

(1)	 Cité	 par	 Legivinfl	 iI'Ar s s v ,	 L	 I*
liâmes	tloni	 lo	nom	 sc	reproduit	 le	plus	sou	vtuiL	 dans	 los	 rucîls

iJo	 Qangean	 comme	 assistant	 aux	 diasses	 du	 Hoi	 cL	 du	 [dauphin	 soni
de	 Morleinarl,	 de	 Beltefonds	 et	 il'Hum	1ères	 fjul	 siiivnleni	 à

cheval	 ;	 de	 Maml.ciioiiï de	Thianges,	 de(liævieiise	el	 de	 (îramontp
dans	 les	 voitures	 do	 Sa	 Majesté,

En	 IGÏIK,	 le	Roi,	 pour	laisser	reposer	tpielrpierois	 la	ducliesse	ilii	 Eude,
rêglîL	 qu'aux	 chasses	 la	 dutne	d'honneur	de	 la	 durdiesse	 de	 ïîoiirgügne.
la	 dame	 d'atotirs	 ol	 les	 dames	 du	 palais	 iraienr	 tour	h	 four	 dans	wi	 ca-
ièdto	 avec	 lui,	 (i)aiigeaUj	 L	 VI.)

(3)	 Dangeau,	 t.	 L
(�i)	Maric-Aiine-tllirisiiue-VictoIrc	dn	 Bavlrre,	 f'î mme	rh'	Mmiseignetii,

morte	 en	 !6üfL
(5)	 Dangeaiii	 t,	 11.	 ^ 	 Le	 '20	 iiovemln'c	 ta	 Daupliiiie	 envoie

(in	 la	 Vorce,	 de	 Sérttênr	 et	 ifn	 iVlîdond>	 pour	 suivie	 la	 -'haiise
k	 cheval	 avec	 les	 princesses.
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Aussitôt arw'ùs riîrrivi'e ù la cour de la jeu ne nriii- Lniudicsse* , ,  ̂ 1 f / 'iour̂ jogue.
cesse Adélaïde Je Savoie, qui devait épouser, 1 année
suivante, son petit-fils, le duc do Bourgogne
Louis XIV s’empressa de la conduire en voilure à la
chasse. « Le Sîî janvier 1090, le Roi courut le cerf
avec M""' la duchesse de lîourgognc dans une petite
calèche. Llle éloit en h ah il de chasse avec un petit
justaucorps, et elle y étoitforl bien. C’est la première
fois ([u’elle ait eu cel habillement (‘2). »

Ln décembre 1700, on disait à la cour r|uc la jeune
duchesse allait commencer à mon lcr à cheval pour
suivre la chasse du lièvre.

Elle chassa le cerf à cheval dès le printemps
de 1701 (0), à la grande joie de son aïeul.

La duchesse de Tiourbon (4), 31“”“ de Bourbon, sa
belle-sœur (.0), la princesse de Conti (6), étaient de
toutes les chasses du Boi, le plus souvent à chova], et
rentraient parfois au château mouillées et crottées
comme les plus simples niortelle.s (7).

La duchesse du Maine (8) fit mieux. Un jour que le
Boi chassait avec les chiens de son mari, elle ordonna

{!) IGOa.
(TÎ)	 Dangeaii 	̂ i.	 Vil.
(3)	 IhUlem,
('i)	 Loiiiso-Francoisc	 do	 lîüurboii	 do	 Nanlos),	 liJln	 do	 M*"*"	 de

Moiites|imi 	̂ marî ô	 ou	 IG80	 ;ui	 t\uc	 do	 T̂ ourboiu
(5)	 Marie-Tfiérose	 de	 Hoiirhon 	̂ tillodo	Honri-Jidoï^j	 jailncedo	üorulo.
(())	 Aiiiio-Mnne	do	 l^oiirbon	 liioiîi)̂ 	 Idlt'	do	 do	 \<i	 Vabiôi'o,

niarioc	 on	 1685	 lUï	 prinuo	 lio	 Conti.
(7)	 Daïigean.
(8)	TÎÉ̂ iJùditlo	 do	 Bourï^on 	̂ fille	 do	 l'ïonui-Jnlc?i	 jirincc	 do	 Condô,

mari	oc	 on	 lOf)̂ 	 au	 duc	 du	 M;iirir\

Les
|>]	MlCËS£Câ.

la
du Maillê
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sans (juo M. ilii i\laiiie s’en iiiêlàl, la citasse f[ui lui
fort l)c!lo. On prit (rois cerfs houtn	 hout{[].

Mal gré ce triomphe, qui diu singulièremenl lui
déplaire, la plus sérieusement éprise de la chasse
parmi les princesses fut Madame, duchesse d’Ûr-
lémis (2). Aussi dépourvue de coqueUeric que de
beaiilé, la rude Allemande n'aimait guère, après ses
enlanls,. (jne scs chiens et ses chevaux, et ne (inillail
son habit de chasse cl sa pernique d’honnnc que pour
le grand habit de cour (3).

Madame prenait pari à toutes les chasses du Roi
et même à ces longues et pénibles chasses de loup que
Monseigneur aimail lanl et ijui enlraînaienl souveul sa
tante et lui fort loin de Versailles par les temps les
plus afiVenx (4).

Elle fit en chassant pins d'une cbnle dangereuse (fi).
« Je suis (onibée vingt-qualre ou vingt-cinq fois, dit-
elle, mais cela ne m’a pas eflrayéo. » En 1097, chas-
sant le loup avec M. le Dauphin, par un temps de pluie
qui avait détrempé la terre, comme on avait, iniitilc-
incnl clierclté ranimai pendant deux heures et qu’on

(1)	 U\	 otjlûbre	 1705,	 Üaii|̂ t!dUij	 i.	 K,
(2)	 i]!isal»cth-ü]inrlolU‘	 de	 Haviè^^	 diLe	 ttt	 Ptilalhie,	 seconde	 foiiimê

de	 Monsieur,	 frere	 do	 Loin	s	 X IV .	 —	 ^forle	 seitUmgif"	nuire	 en	 172̂ ,
(3)	 **	 -loue	voisjnift	 ])oim|noï	 il	Tuiit	tinx	 ifmtth'	costumes	 divers,

mes	 seuls	 vêtements	 ii	 moi	 sont	 le	 irrund	 lialdt	 el	 un	 cosLumo	 dv
j|Uïind	 je	 monte	 h	 cli'^vul.	 n	 t	 dr	 Mukiun!,	 I.	 I

—	Voir	 utissi	 SrdnL7£'iLiion.	 L.	 X M . jj
(i)	 R	 di‘	 Uaiigouti.	 —	 15	niai	 Suinedi	 je	 liiiriis	 ù	 S	heures

du	 malin	 |>our	 aller	 h	 5	 lieiics	 d‘id	 h	 la	 du	 loup,	 di’	 ne	 revins
5	 heures,	 {i'or^^vÿpondtmvv	 de	 Madoine,	 t.	 I.)

(5)	 Voir	 dans	 les	 LrUr̂ x̂	 le	rêcll	 dhinc	rhuh;	£|Uf:	Madame	Hl	 a
MUi"	 chasse	 lièvrCj	 ori	 décembre	 Id7th
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changeait d’cuceinle, un loup bondit sous les [liedsdu
cheval de Madanie, qui se cal)ra, glissa et tomba suv
le cûté; la princesse se démît le bras, (|(ii fut i'cniis
par un barbier refxmleux d’ un village voisin (l).

La corres[tondance de Madame est rem]die de pas-
sages qui expriment son enthousiasme pour la vénerie
et la haute idée qu’elle avait des effets hygiéniques
(le ce noble exercice (2).

« Ici (é Versailles), écrU-el!e en novembre 1005, je
continue d’aller beaucoup à la (liasse; depuis neuf
jours que nous y sommes, j ’ai déjà cliassé  quatre  (ois  ;
deux Ibis le cnrl'et deux fois le loup, .le crois (jue
l’cxcrcice à pied est plus favorable à la santé ([ue le
cheval, mais je suis devenue trop lourde et je ne peux
plus bien inarcbei’, je m’en tiendrai donc au elicval
aussi longtemps (pie je le pourrai (3). »

Peu d’années apres, 1 tango au remar(|ue que Ma-
dame coi/rl	 })ien	 moins	 tfuanlrefoh (t); c'ependunt elle
montait encore à chcvtd en 1701. P(‘ridant les der-
nières années du règne de Louis M V , clic no suivait

(1) Vortrsjiondintce tjo Maüamüj L L
«	 Je 	 vais	 ii	 la	 cliusso	 à	 dû	 ma	 santé.*.	 J'aî 	 suivant	 mon

iisago,	 oliassê	 la	 liôvrP	 un	 yailant...	 11	 m'est	 arrivé	 bien	 des	 Tois	dî
rester	 h	 Ui	 chasse	 depuis	 le	 matin	 jusi[nVL	 5	 lintii-us	du	 soiib	 et	 on	 été
jnstpiïi	 ï)	 lie	mes.	 Je	 rentrais	 ronfle	 comme	 nne	 écrevisse	 et	 la	 lifïure
lüiiUo	 brûlée 	̂ c’est	 püunjuoi	 j ’ai	 lu	 peau	 si	 rude	 et	 sî	 brune,	 u	 (îhid.)

(3)	 U	 i*üur	 m'éter	 do	 la	 tOto	cos	 tristes	 rélloxions 	̂ Je	 chasse	 tant	 que
jopoiL\;	 mais	 biontùt	 mes	 pauvres	 elievaux	 ne	 ]iouri-mit	 [dus	 alier 	̂ car
Monsieur	ne	 tivoli	a	 jamais	acheté	de	nouvetiiiSj	 l't	 à	cüiijt	 sùi'	ü	 ne	 m'en
achètera	 [tas.	 Jusqu'ici	 Uni	 uie	 les	 n	 tloiiiiés,	 mais	 main	Lena	til	 les
temps	sont	diii's,	 n	 1	mai's	 IhUb.	(Lrîîtrs	 ttoiivellrs	f’I	 dv	 Ut	 prin-^
m sr 	 ]iiib]iées	 par	 ,\[.	 A.	 ïiolland*	 I8h3	 )

(̂ j)	 Daiigeau,	 L	 VIL
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plus lus cliusses (]u’un calèclic, mais son ussiduilu y
resta la même.

En I7 i4 , un cerf eflVaya des ccclésiaslî(iucs dont la
Voiture suivait la sienne. « J ’ai vu prendre plus de
mille cerfs, s’écria-t-elle avec orgueil; nous autres
vieux chasseurs, nous n’avons pas ainsi peur d’ uii
cerf (1). »

Madame chassait encore a Vàge de (Vd ans (1715).
Cependant elle avoue (̂ u’à celte époque l'age a Lien
amorti la vivacité de sa passion. « Autrefois c’eût été
pour moi une grande peine que lIu perdre une belle
chasse, maintenant je n’en ai aucun souci (2).

La petite fdle de Madame, la duchesse de Berry, à
II

laquelle son goût elfréné pour tous les plaisirs a fait
une si fàclieuse renommée, allait à la chasse presque
tous les jours, mais son aïeule suspectait les véritables
motifs de cette grande ardeur. « Je taquine souvent
M™'de Berry, dit-elle, et je lui dis qu’elle se figure

(1)	 «	 Jeudi	dernier	 on	 eliassa	 un	 œri'	 qui	 éloh	 \ni	 )ieu	 méchanL	 Un
güïUilliomme	 se	 glissa	 sur	 un	 j	oclior	derrière	 lui	 blessa	 à	rèpaule,
de	 sorte	 ipie	 le	 cerf	ne	 pouvoU	 plus	 donner	 de	 eoiip	 tle	 !cte	 et	 n'èiloU
plus	 dangereux,	 11	 y	 a	voit	 derrière	 ma	 calèche	 une	 autre	 voiluro	 où
ctoient	 trois	 ecclésiastiques^	 rarchevèque	 de	 Lyon	 ol	 deux,	 abljès.
Craignant	d’clrc	attaqués	par	 le	cerl 	̂ deu?:	 d’entre	 eux	 sortirent	lions	de
la	 calèche	 et	 se	 couchèrent	 parterre	 à	 plat	ventre,	 Je 	 regrëlto	 de	 n'a-
voir	 pas	 vu	 cette	 scène	 qui	 m'eût	 lait	 rire,	 «	 (Coi'y'espondoncc	 de	 Ma-
(iame,	 20	 octobre	1714.)

(2)	 l"scpteml>re	 1714.—	Otto 	même	 aimée,	 une	 des	 chasses
de	 la	 vieille	 princesse	 lut	 iiiai'qiiée	 par	 un	 incident	 ridicule	 qu'elle
raconte	 avec	 iHcmdilê	 de	 termes	qu'on	 lui	connaît.	 Comme	elle	venais
d(̂ 	 passer	 deiaàère	 une	 liaio	 ]̂ our	 latson	 urgente,	 /<î	 (fUibĥ 	 y	 envoie	 le
ctnl	 suivi	de	 tous	 les	chasseurs.	 Elle	 vcul	 luii\	 s'accroche	 à	une	 racine,
tombe	 sur	 le	 ucz	 et	 sc	 volt	 l'orcée	 d’apjdi	 ler	 a	 1	 aide.	 On	 la	 relève,	 on
la	 l'ait	 remouler	 eu	 voiture,	 et	 elle	 est	 ubiigèe	 d'attH	niire	 «ti	 iix	 heures
]ioiir	 retrouver	 l'occasion	 j’ei	duc.	 = 	 M	 novenihi	c	 î	 j	11
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qu’elle aime la chasse, mais qu’au fond elle aime seule-
ment à changer de place. Elle ne se soucie que de la
fin (le la chasse, et elle aime mieux celle du sanglier
(|uc celle du cerf, parce qu’elle y trouve l ’occasion de
manger de bons boudins et des saucisses (l). )█>

Quoi qu’en veuille bien dire Madame, qui, elle-
memc, ne méprisait pas les saucisses, la duchesse de
Berry paraît avoir eu une passion plus désintéressée
pour la vénerie. Elle.suivait il cheval toutes les chasses
de cerf et courait Je loup les autres jours, lorsqu’elle
ne chassait pas le sanglier avec le duc de Berry. Elle
rentrait parfois mouiUée	 à	 faire	pliiè, avec ses dames
en aussi déplorable état (â). Le 5 octobre 17:13, son
cheval s’élanl cabré, la princesse fut désarçonnée; elle
remonta sur-le-champ, suivît ta chasse comme si de
rien n’était et ne voulut pas se laisser saigner au re-
tour (3).

îtL"’ de Chartres, sœur de la duchesse de Berry, se
fit religieuse h Chelles en 171S, au grand étonne ni ont
de Madame. « Je ne puis croire qu’elle ait la vocation,
écrit l’aïeule, car elle a tous les goûte d’un garçon.
Elle aime les chiens, les chevaux, lâ chasse, les coups
(le fusil, elle ne craint rien au monde, et ne sc sou-
cie nullement do ce qu’aiment les femmes (J). »

Sous Louis XV, on vit assidûment, aux chasses

(le ChsiUtîs,

(1)	Corrfiÿ])om(fmce	 de	 Madame 	̂ L	 L
(2)	 Le	 	̂ sejjLombre	 1712,	 «	 In	marquise	 de	Saînt-ijormain,	 ètauL	 ù	 la

chasse	 a	 clieval	 nv	ec	 M"*	 la	 ducla^sse	de	Borryj	 tomba	et	ne	 s'est	 l'ioTril
blessée-	 »	 (Dangeaii>	 t.	 XIV.)

(3)	 Dangenii,	 t,	 XIV 	 et	 XV,
{\y	Cftrr< f̂ipt}nttanc('	 de	 Madame.
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l’üviiles, l	hichcssc	[\], olses bol les-sœurs,
Charolais cl de Clermont [2) ; la princesse de CotUi (:î)
et M®“” tie la Koclie^sur-Von, sa laide (i).

lîn 17dS, c'tdaicnl M"'" la Dudiesse et Mademoüclle
(de Charolais) qui nomniaieiU parmi les dames de la
cour celtes auxquelles était accordé riionneiir envié
de monter dans les deux calèches du Uoi. Ces deux
calèches étaient é quatre places seulement, et des
jailais étaient préparés pour leur service. Les nobles
invitées ne portaient point de paniers, et pour
cause (5).

Louis X V , veneur très-sérieiix, n ’aimait pas tou-
jours h voir beaucoup do dames à ses chasses. I n
beau soir qu’ il avait cru remarquer qu’elles se dis-
posaient à îc suivre en foule le lendemain, il fil
<Ionner l’ordre à ses gardes de ne laisser sortir aucune
femme du ciiàleau, le matin de la chasse (0).

(I)	 Ciiroiinfî	[|iî	 îlePî5C-HlnJin^ î̂ 5,	rcminî 	dû	 Lcuiiii-lïenrij	duo	do	 lîoiir-
bon,	 cUl	M.	 fû

(ÏÏ)	 Filles	 fie	bonis	 III,	 jU'inoe	 île	 Coutlé.	 —	 Sens,	 leur	 so	 iiVi
tivïiib	 ™ 	nOO)	 un	capilaÎTie	des	ch.ïssus>	M,	de	 HofiueUe-	 (//lv/w v j 	 fituf
hr(fco}une7\	 jjubliée	 par	 M*	 J . 	 Piohnn.)

(3)	 boutse	 Diane	 d'Orléans,	 lihe	 du	 régent^	 loinme	 de	 boiüs-Pmii-
eois	 de	 Bourbonj	 prince	 do	 Coutb

(4)	 Lüuisc-Adélaule	(II'Bourbon,	 ülle	do	Franrois^Louis	 de	 l^ourboUj
prince	 de

(5)	 d/tiuîo/rry	 tiu	 (ivr	 <fr	 L}(]/?ws	 :iftv	 f(f	 ûo}iv	 f/r	 Louis	 J T , 	 publiés
sous	 le	 patronage	 dû	 M.	 le	 duc	 de	 Lu	vues,	 par	 MM.	 Dussîeux	 et	 E
Souliib	 —	 la;s	 dames	 iiiii	 sont	 le	 plus	 souvcnl	 nomniéiîs	comme	ayant
suivi	 les	 cliasscsde	 1737	 à	1741	 sont	 :	 de	Clialiis,	de	nocliecliüiiarb
frK[temiiU,	 de	 lîeuvron,	 d'Auinom,	 de	 Ségur^	 de	 Ijiynos,	 de	 Mot Uû u-
han,	 dë	 BouHlors,	 do	 Floury,	 do	 la	 ViUignyon,	 do	 Buiroc 	̂ de	 Sassiî-
mige,	d(̂ 	Chûvreusc,	 de	 BouzolSj	 de	 MalIleVjOLS,	 dr	 ^ourclies^	 de	 Vinti-
iiiille,	 la	 iiiaiéeliale	 (rEstrées	 ol	 do	 Ni'slo,

(b) Ibuh'tn.
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Lîi Reine Marie Leezinska hl son débul dans les
chasses rovales à Foiitainebîcan, dès !c su ri en demain

i '

de son mariage (7 seplombro 1725) (I). Délaissée par
le Roi quelques années après, on la voyait, de temps
h autre, apparaître tristement à ces chasses où triom-
phaient ses rivales. Une fois, elle voulut y aller en
habit de vénerie, ce qui déplut à de Mailly, dit
M. d’Argenson (2).

Lorsque arriva à la cour deLouis W l’infante Marie-
Thérèse, épouse dit Dauphin son lils, le Roi voulut
lui montrer une chasse, qu’ il s’occupa d’arranger
huit jours à l’avance.

Le 30 mars 1745, le Roi, le Dauphin et la Dau-
phine partirent en tfondoie.	 Mesdames, filles du Roi,
étaient sur le devant en habit de chasse, îlP^de Mo-
dène et de Tallard aux poi'tièrcs, M""'* de lîrancas et
de bauraguais avaient place aussi dans cette voiture
monumentale. La Dauphine était en robé de chasse
avec un chapeau ; elle parut s’amuser assez et refusa
de s’arrêter pendant la chasse pour faire collation.

C’était la première chasse à courre ijue voyait la
jeune princesse, ces chasses étant inconnues en Es-
pagne. Dans son pays elle était dans f usage de tirer,
et elle avait apporté ses fusils en Trauce. Mais, quoi-
1 pi’elle tirât assez bien, elle n’y prenait pas grand
plaisir (3).

La Dauphine Marie-Thérèse mourut après un an de La [laupliihc
Marie Jo&ephç

(l) liUtf f/r-Srafif, fU:.
Mnnoh'rs	 i\u mRiLjitis ti

(3j MchUiVrs du kluc i . V L
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fmiriage (l/iG). Le Daiipliin épousa, l’année su i va nie,
Maric-J'üsephe de Saxe. \ son arrivée à la cour de
France, celle princesse marqua un assez grand désir
d’aller à la chasse du Roi. « Elle connoit la chasse à
tirer, dit le duc de Luynes ( I ), niais elle ne connoît pas
celle à courre. » La Dauphine assista pour la première
Ibis à une de ces chasses royales, dont elle avait en-
tendu faire de si magnifiques récits, le 18 février
1747, dans la forôt de Sainl-fjormuiii. Au mois de
septembre de la même année, le Dauphin et la Dau-
phine allaicMil chasser le daim à Verrières avec îltes-
dames de France (2); lu cliasse tourna fort mal, et le
duc de Luynes fait observer, à ce sujet, « <[ue le Dau-
phin n’a jamais aimé la chasse et que la Dauphine,
qui raimail d’abord, ne l’aime plus. » Cependant elle
continua A chasser fréquemment, soit avec le Roi,
soit avec Mesdames, scs filles.

Un accident qui faillit avoir des suites graves, mar-
qua une des chasses royales auxquelles assistait la
Dauphine. Le A novembre 1717, celte princesse était
en calèclic avec M"""® de Turenne, de liodiechouart
de Livry et de Rulienipré dans la forêt de Fontaine-
bleau, Le cerf aux abois chargea furieusement l’alle-
lage de sa voiture, le postillon s’enfuit épouvanté, et
les dames eussent clé fort exposées sans le courage

(I)	Mémoires,	 L	 VIH .
("lî)	 it	 Toutes	 les	 dcimos	 étoîonl	 i	 ti	 liüTils	 ch'	 oliasse,	 *1̂:	 coiiiiiu'enjs

dans	 cot	 habilloniciil	 les	 lial>its	 4|ui	 sonl	 pas	 vf*riLîrl>lGS	 hahîls
dr	 cliasse,	 mais	f|ul	 ;>ûriL	jiotir	hi	 chasse.	 »	 Mémoirrji	 du	 iliiicdp	 ÎJiviies.
t.	 VIII.
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(l’un pitfuetir de la pelile Écurie qui lua d’un coup
(l'épée le cerf donl les andouillcrs s’étaient embar-
rassés dans les guides ( l).

Mesdames, fdlesde Louis XV ( )̂, aimaient beaucoup
la chasse, et leur père les avait emmenées avec lui
dès l ’àge le plus tendre (3). IMus lard, il leur fit pré-
sent de son équipage de daim, dit des cidens	 verts, à
cause de la couleur de l’habit (i). Ces princesses sui-
vaient les chasses eu amazones; elles montaient à
cheval de très-bonne grdce, surtout M"'' Adélaïde,
l ’aînée des quatre soîurs. Leurs chasses de daim
avaient lieu d’habitude à Verrières. Elles y invitaient
([uelquefois le liauphin et la J)auphine. Ces chasses
durèrent longtemps sous la direction du inan[uis de
Dam pierre, qui commandait l'équipage à îa	 satisfac-
tion	de	ces	grandes,	 bonnes	et	 dignes	princesses (5).

On voit, dans le Journal	 des	 chasses	 du	 prince	 de
CofuU	 depuis	 rannée 1748 jimpien 1778 (fi), que la

de
ntnice.

Prlnccsjcs
de Condé̂

1i

(1)	 Mémoires	 flu	 thic	 tle	 Luynes.	 Ou	 lit	 dans	 Vh(at	 des	 rer{s	pris
par	 la	 meute	 du	 doi 	̂ sous	 cd Mg 	 dato	 :	 »	 Lo	 cerf	 fur.	 iiris	 à	 Hooiron̂
(fans	 tes	 ct êvaiiiV	de	 la	 calèche	 de	 suiUe	 de	 inathoneUi	 {faupttitie.	 i?

(2)	 Adélaïde,	 née	 en	 1735.
Yicioire,	 iiéo	 on	 1733,
Sophie,	 née	 en

M'"*	 Louise,	 née	 en	 1735,
On	 sait	 que	 le	 Roi	 leur	 donnait	 les	 noms	 pins	 que	 familiers	 tie

Lo(jue,Goche,	 Graitîe	 et	 Ctdffe.	 {Mémoires	de	 Campan,	 t,	 L)
(3)	 Dès	 1745,	 la	 plus	 des	 princesses	 avait	 alors	13	 ans,
(4)	 Mémoires	du	 duc	 de	 Luyiies,	 L. VI.	 — Leverrier	 de	 ia	 Gonteric.
(5)	 Venerfe	 no7miande 	̂ édition.	 —	 Leverrier	 de	 la	 Conterie	suivit

ces	 chasses	 de	 daim	 dans	 rintervalle	 de	 sa	 première	 a	 sa	 deuxième
édition	 (I71J3-17ÏS),

(G)	 Ms.	 de.	 la	 ijil>lLûlhèque	 de	 monseignem 	̂ le	 duc	 trAnmalOj	 cite
précédemment.

L ao
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prinot'sse, femme ilu prince Louis-.losepli (I), iiinsi
que sa Ijelle-fille, la duchesso de BourLon (2], et les
(James de leur suite, assistaient fréquemment aux
chasses de Cliantilly, à clieval, en voiture, en Iraîneaii
e tméme en chaise à porteurs (3).

En juin 1777, il y eut grande fête pour l’arrivée de
iM*”® de Condé ['5). La princesse suivît une grande
chasse de cerf et assista à la curée chaude. Le 31 juil-
let, elle courut la chasse en calèche et vil prendre
deux cerfs.

A cos chasses brillantes on vil souvent M'"®’ de Laval
U

et de Canillac en habit d’amazone ainsi que la prin-
cesse de Monaco (5).

La première favorite de Louis X V , la comtesse de
Mailly, aimait à se montrer aux chasses de son royal
amant lanh'jt é cheval, revêtue de l‘élégant habit de la
vénerie, tantôt dans une calèche ou dans un aouf/let
du Roi (C).

Elle ne se bornait pas toujours au rôle de simple
spectatrice. Le A octobre 17-41, la belle comtesse lais.sa
courre elle-même un cerf dix cors dans la forêt de
Besne (7). Précédemment elle avait présenté le pied
du cerf à .Sa Majesté, un jour que, tout le monde

{{)	 Clmplotle-Gofleli	 do	Kuhini	 fioubis»',,	moilf
en ITtiO.

(5)	 LûuisË'Manc-Thérèse	 trOrléans,	 néf?	 yn	 17̂ 0,	 morte	 en	 1822.
(3) Voir 1rs Pièces jusiificalivcs.

Louisc-AflélaïJe	 de	 HoiirboHj	 née	 en	 H57,	 mnrie	 en	 )82î*
(5)	 Journal	de	Tondouïe.
(fî)	 Mémoires	 fie	 Luynes.
(7) Ùût	 fies	 c^rfs^ H c. — Les hois de Hesno ou fîeyno tenaienl fi

fui'èt de fifiiiibonilIeL
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ayant perdu ia cliasse, ranirmit de meule était venu
passer près des calèches des dames. Celles-ci le dé-
noncèrent sans pitié aux veneurs, qui le prirent non
loin de là (2 août 1739) (1). █

L ’année suivante, son goût pour la cliasse faillit
coûter la vie à M"' de Mailly; clic était en calèche,
dansla foret de Fontainebleau, avec M”"® de Vintimillc,
sa sœur. Leur attelage se jeta dans un précipice au
Lrmg	Boclier, Un bloc de gi'ès arrêta fort à propos les
roues de la voiture, et Tuii des chevaux de volée resta
suspendu par scs traits (2).

M” ® de Bétliisy, chanoinessc de Poussay, âgée de
25 ans et fort jolie, aimait à se servir d'un fusil
et allait à la chasse. Étant en 1742 à Poussay, elle
s’amusait à tirer au blanc et portait constamment son
arme chargée. Un jour elle tomba, son fusil partit et
la blessa mortelle me ni (3).

Les chasses royales fournirent à M”® Le normand
d’Élioles, qui, sous le nom de marquise dePompadour,
succéda dans la faveur de Louis NV à M'""" de Mailly
et à ses sœurs, une occasion soigneusement exploitée
d’attirer sur elle les regards du galant monarque. On
la voyait, en 174-i, se présenter à toutes les chasses
de Senart, étalant dans une voiture légère les costumes
les plus propres à faire valoir ses charmes. Pendant
les longues années que dura sa faveur, elle suivit

Mndame
de llélliisy.

Madtmte
de

rompadour,

(1) M é m o  f r f  S do L ii\ o pp*
(2) Ihifîfnn.	 "
( 3 ) Ib it ln n ,  1,  I V .
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consUmimenl les cliasses du lioi avec l’habit de
v6nerie,

Mariê-AïUoineUe, eu arrivant i\ la cour de France,
avait manifesté pour l’équitation et la chasse une
passion qui avait inquiété la sévère Hlarie-Thérèse.
Dans une lettre du 15 décembre 1772, la jeune Hau-
pliine, wupçonimni	quon	en	 n	 dit	plus	 qu îl	 iù j	en	a,	sur
scs	cavakades, ciierche à se disculper près de sa mère.
F̂ e Koi et le Dauphin, dit-elle, ont plaisir à la voir è
cheval et ont été enchantés de lui voir J’iiabit d’équi-
j)ago pendant le voyage de Compïègne. La Dauphine
avoue qu'elle	 n'a	 pas	eu	 de	 peine	 à	 se	conformer	 à	 leur
«joâiy mais elle assure qu'elle ne s’est jamais laissé
emporter à la poursuite de la chasse. « J ’espère,
ajoiUe-l-etle, que, malgré mon étourderie, je me lais-
serai toujours arrêter par des gens sensés qui m’ac-
compagnent et ne me fourreroient jamais dans la ba-
garre (1). »

Celle qu’un jeu étrange de la destinée devait faire
asseoir, quelques années plus tard, sur le trône de
l’infortunée Marie-Antoinette, Joséphine Tascher de la
J'agerie, alors la brillante vicomtesse de lleauharnais,
s’amusait franchement aux chasses royales, auxquelles
elle prit part, en 1787, à Fontainebleau. « La vicom-
tesse court lôs champs en ce moment, écrivait son

(I)	 }fa7’i(j	 Thcrcsia	 vn<f	 boy	 Alfred,	 nlLor	 von
Amolli,	 Lettre	 X X V I'.	 —	 Un	 Inblcau	 fie	 Broun,	 expopé	 à	 Hiotel	 de&
ventes	 mars	 représentait	 la	Reine	chassant	avec	 le	comte	d'Ai-
loi&,	 véUie	 d'un	 habil	 de	 cheval	 de	 velours	 bien	 et	 coifTéf̂ 	 d'un
chapeau	 de	 paille	 à	 Vdanches.
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oiiclti, le niiirquis Je Betuilianiiûs ; ce soir le Koi ol
vingt-cinq ciliisseiJi'S arriveiil....... La vicomlessc a élé,
il  y  a  trois  jours,  à  la  chasse  au  sanglier;  elle  en  a  vu
un.  Elle  a élé mouülée jusqu’à la peau ; elle ne s’en
est pasvanliic; elle a fait bonne contenance, après
avoir changé de tout et mangé un morceau (1).

La noblesse	 de	robe, qui comprenait, outre la ma-
gistrature, ce que nous appelons aujourd'hui la haute
administnition, imitait de son mieux la noblesse d’épée
dans son amour pour la ciiasse, malgré la gravité de
mœurs dont elle se piquait. 11 en était de même du
barreau.

Le docte et vertueux Jacques-Auguste de Thon,
l’éminent auteur de VHistoire	 universcUc	de	son	 temps,
président à mortier, puis premier président du parle-
ment de Paris (2), se [ilaît dans ses mémoires, à ra-
conter les chasses qu'il faisait avec ses collègues et
amis. 11 s’amusa, dans ses moments de loisir, à écrire
un poème latin sur la fauconnerie (3), qu’il dédia à
Michel-Hiiraull de rilôpilal, pelit-Pils du chancelier,
et passionné lui-inênie pour cet exercice. DeTliou fut
encouragé à mettre au jour cet ouvrage par le célèbre
avocat Pibrac (i), qui avait également un	(joui	Irès-vif
pour	 toute	es	pire	do	 rhosse (5).

Nüblosse
tic rol>â

█heques-
Aujl̂ usLc
tic	ThütJ.

(î) p/p r/iïipt'm/y'it-Ê J par M. Aubriuis, l. l.
(̂ ) 1̂11 1!>5:î , mort en IG 17.
(3)	 UiHra{'ttsophio}if	 Hc	 tœvipifrttrkl	 îlht	 i	 /II.	 ftp.	 /̂ n-

lisjionium̂
(4)  Auleur (3e? \ é c n  merl en 1,781. U ùUi W  en 178!?,

pitanceItuJ' tïc la 1 ici ne rlo Navarrt'.
fô) (îç .1, A, de l ’iioii.
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— 310 —
��

L’avocat Jacques Ikiim el, ami du président de
Tliou (1) « aimait en genlilliomme les armes et la
cliassG. Comme sa proiession ne lui permetlall pas de
suivre les armes, il eut toujours une meute de chiens
courants (Ü). »

I/iïlustre auteur des Kmtù^ Michel de Montaigne,
ami de PIbrac et de de Thou, qui exerça longtemps la
charge de conseiller au parlemeni de Bordeaux, ra-
contc avec une vanité naïve, dans une de ses lettres,
que, ayant e\i l’honneur en 1584 de recevoir le Ho*
de Navarre dans son château de Montaigne, il lui fit
esJancer	 en	 sa	 forest un cerf qui le promena	 deux
jours (3). U avait des chiens de chasse, malgré son
horreur pour le sang qui lui faisait ouïr impatiemment
(jémir	un	 lièvre	 sous	 lu	 dmt de sa meute (4),

Abel Servien, comte de Sablé (5), conseiller d’Élalà
2-4 ans, intendiinl de Guienne, premier ])résident du
parlement de Bordeaux, puis secrétaire d’ iilat, mort
en lf>5M surintendant des finances, avait été disgracié
par Louis XTII et exilé à Angers en lÜIK). a 11 y chas-
soit et coquetüit, dit Talleniant des Itéaux. lo u l
borgne qu'il est, il nelaissoit point d’aller à lâchasse,
mais, dés qu'il craigiioit quelque hraiiche, il meltoit
la main devant son boiï œil, et quehiuefois on le
trou voit à dix pas de son cheval, car, ne voyant

(I)	 Mort	 1587.
(Ir	 Thon*

(:i) ff iinittt i' f tis hi rtf i i s sttr  j'Uhlnjs  par  M,

(T;	 tU'	 Mn‘hol	 ck	 Moiitriigno
(5) Nr en I5'53.
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goutte, la première chose le nielloit à bas (l). »
Quoi(|ue Meudon fdlen plein pays de capitainerie,

il avait obtenu l’autorisation d’y entourer de murs un
vaste parc. Salnove, dont le livre parut quatre ans
avant la mort de ce haut fonctionnaire, lurfait l’iiou-
neur de citer son nom parmi ceux des meilleurs chas-
seurs du temps.

Perrot de Malmaisou, conseiller au parlement
en prévôt des marchands en lü4 I, est qualifié
de Jiiagistrat aimant	 la	 chasse	et	 soubs	 ce	 titre	 fort	atta-
vké (f M.	 de	Metz	[2] dans les notes adressées, en 1G61,
i\ Fouquetsur les membres du parlement (d).

Le poëine latin de Jacques Savary sur la chasse du
lièvre est dédié à Pompone de BclUèvre, mort
en 1G57 premier président du parlement de Paris,
après avoir montré une haute capacité diplomatique
dans plusieurs ambassades (d). Savary loue ce véné-
rable magistrat de son go fit pour toute espèce de
chasse, surtout celle du lièvre, et de son savoir profond
dans l’art cynégétique ; il le dépeint courant le lièvre
dans la plaine de Laen pendant les vacances, « lorsque
la moisson est enlevée, que Pornonc fait succéder aux

de
Mal mai SOI J ̂

Le	 présider	L
Pempoiie

de bellièvie.

(I)	 Hislot'ietlGCCXKXW.—A	 }iropos	d'aiie	 îvcutni'c	scamlalcuse	airi-
véti	GU	 11)58	 dans	 Igs	 environs	 de	Corbeil,	Taliemanl	 nous	 aiijjrend	 f[iie
�iGrùmc	 de	 Nouveau 	̂ smintendant,	 des	 iiostes,	 et	 Jean	 Vlécciles^	 sieur
de	 lirêgis,	 jirésidenlà	 la	 cour	 des	 combles,	 y	 donnaleril.	 des	pari	[es	 de
eliasse	 sur	 leurs	 terres.

(‘2)	 llemi	 de	 France,	 évdfjuo	 de	 MeU,	 voir	 ei-dessons.
(3)	 TallemaiU	 des	 Ï^Aanx,	 L	 111,	 édiL	 l\ 	 l âris,
(l) Alimm	 Dianx 	 Irporli	 itî  ̂ mvs venatùmh 	 Irporinæ	 ntf	 illus-

frissimton	 Potupontuni	 fh 	 supre>ni	 i<*̂ }}f(fus	 prfn-
ripn}} 	̂ fUtrf.	 Jai\	 iSavftnj,	 Cafhm.ro. 	 —	 f'atfoitii
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Iraviiux des champs ses joyeux travaux cl (|ue la blonde
vendange écume à pleines coupes. y>

Jean Molé, sieur do ChainpU\lveux, élanl en 11)4S
intendant de la province de Clnmipagne, entretenait
iOO chiens et aO coureurs (1).

Ou ne s’attend guère à voir figurer ici le dur
Louvois, si constamment absorbé par les immenses
travaux de son ministère et par les soucis de son am-
bition. CependanUl avait été chasseur dans sa jeunesse,
l’hi  1()05,  âgé  de  24  anseldéjil  secrétaire  d’iütal  de  la
guerre, il écrivait il Tun de ses meilleurs amisv le
marquis de la Vallière, qui commandait alors les
chevau-légers dauphins « Si votre subsistance dépend
de votre fusil, MM, les 1 tau phi ns feront fort mauvaise
chère à votre table. Ils seront réduits au plus an bœuf
et au mouton. La plaine Saint-Denys est toujours fort
remplie de gibier. Mes occupations, qui ont triplé,
m’ont ôté le temps d’aller à la chasse. Los lièvres et
les perdreaux attendent tes gens avec effronterie (2i, »

Ouelques années après, il trouvait cependant encore
quelques instants à donner à ce divertissement, il em-
pruntait des cliiens couranls à son ami Le Pelelier et
s’occupait d’acheter une meute (d). Pendant les négo-

(1)	 TalleiiuniuU‘&	 Rwuix.	 f/tst.	 C C C X X X V IL
fi)	 ni,sloirede	 Louvois,	 M.	Camille	 l 	 I	 o.t	 l\\	 —	 Louvui^

iiv;üt	 a]i;iaremmf>nl	 <]ueh[ue	 charĵ c	 Îmis	 les	 cn|)UriiTienes;	 qui	 lui	 piu-
jimLlail.	 ilf̂ 	 ie	 sol	 sacn'?	 PUtisîrs	 /ht

ÇX)	 îhidnn	 	̂ t,	 IV .	 —	̂ Lf	Uro	 1̂̂ 	̂ T.niivoljîj	 du	 ‘iîll	 octot>j+_>	 ll>"a,	 —
Ou	 irouvo	 (lims	 rn-ovro	 do	 Vjm	 dov	Mi'iileu,	 mt io	gi‘qvuri‘ (iiV(Ii('̂ o	 M,	 lo
tiuirqiiiy	 t|p 1.on	vois, qui	 ilotl	 roprôiioîilor	 tmo	 iliîiSÿ!:	 au rov\‘	 oo
minlsUT.	 Louvois''�tiiii.	 iL'	plus,	 iirnud	 nmntonr	 d\o	 i	hp̂ viiiii\	 vu	Wŵ od
vnnir	 d 'A n gklo vro ,
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ciatioiis qui suivironl le Irailc de iNitiitigiie, Ü écliari-
gcâil des lettres avec M. de Woerden, nii des commis-
saires français, au sujet d'ueufs de faisans et de poules
faisanes vivantes qu’il se faisait envoyer de ïlollande
àM eudon(l).  -

Le Peletier, qui devint plus tard ministre d’État, i-c
n’apportait pas le meme scrupule que Louvois à faire
passer ses plaisirs avant les affaires. Ces mêmes cliiens
qu’il avait prêtés k Louvois, et que celui-ci déclarait
avoir vus chasser micMx (juil	 a	vait	(k	m	vie	 vu	chasser
chiens, Ventralnaiont parfois un peu trop loin de son

h

ministère. Un jour le maréchal do Villeroy envoie
quérir Le Peletier pour affaires urgentes. On lui
répond que le ministre est allé courre le lièvre. « Par
Dieu, dit le maréchal en colère, nous avons vu
M. Colbert qui n’en couroit pas tant et qui en prenoit
davantage (2) î v> Sur scs vieux jours I,e Pelcliei’ se
retira dans son beau cliiUeau de Villeneuve-le-Roi et
put occuper ses loisirs à pourchasser les lièvres d’uu
vaste parc, sans avoir craindre les rehuiîades de
M. de Villeroy.

Le président Le Coigneux (dj avait été accusé, dans i,e piL'sioem
sa jeunesse, de dépenser l’argent de son père, qui	en
avoü	 Irh-qrand	 hcsoln, à <los chiens et des équipages
de chasse (1). On croit que c’est ce personnage dont

Lfi CoÎL-iitniï.

net
(1) Cos lettres sont insérées tians io Mafffisiî) pifforcsfjia% xx j v '" îiii-

..éo, =“ Louvois vonsiit ilo FeiIpo oonstniin' im cliiltoaii à Metuion,
!jO Fiüî y vini tirer Io îli ooi'il M18î) ot y Ironv.i tieaiicoiiî» do poiviiix
roiif̂ ûS* {Jlisloire do lionvois, L  II )

(^) Siiint-Siinoii, t, 11.
(3'i Moit nii IM .
(■'i) do CoonirL édiî. PciidoL -
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La liruyèrt! ridiculisü les j^oùls cyiiégélitiues dans scs
Cai^actères. «Un autre, avec (juelcjues mauvais chiens,
auroil envie de dire mamcute. Il sait un rendez-vous
de chasse, il s’y trouve, il est au laisser-courre, il
entre  dans  le  fort,  se  mùle  aux  piqueurs,  il  a  un  cor  ;
il ne dit pas comme Méualippe : Ai-jetlu 	 plahirf il
croit en avoir, il oublie lois et procédures : c’est un
ilippolyte. -Hénaudre, qui le vit hier sur un procès
qui est en ses mains, ne reconnoîtroit pas aujourd’hui
son rapporteur. Le voyez-vous le lendemain à sa
cliambre„oii l ’on va juger une cause grave et capitale?
11 se fait entourer de ses confrères, il leur raconte
comme il n’a point perdu le cerf de meule, qu'il s’est
élouÜ'é de crier après les chiens qui éloient en défaut
ou après ceux des chasseurs qui prenoienl le change,
qu’il a vu donner les six chie sis : l ’ iieure }n'csse, il
achève de leur parler des abois et de la curée, et il
court s’asseoir avec les autres pour juger ( 1). »

Le passage qui précède celui-ci est consacré aux
Samvions, robîns glorieux dans lesquels on veut
reconnaître la famille des Leclerc de Lesseville, qui
s’étaient distingués sous Louis M il , dans la magis-
trature. « L’ un d’eux, qui s’est couché lard à la cam-
pagne et qui voudroil dormir, se lève malin, chausse
des guêtres, endosse un babil de toile, passe un cor-
don où pend le founiimctU (2), renoue ses cheveux,
prend un fusil : le voilà chasseur s’ il (iroit bien. Il

(I)	 ilc	 Ütinùrf',	 rU.	 f i r  l a  V i f i r .

(̂ )	 Ln	 iioirf’	 ;l	 (?ui‘iou\	 on	 f'C
r	coslumn	 [J'un	chasseur	 fi	 tir	en

iiicmne
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rtîvienl de nuit, mouillé et recru, sans avoir Uié; il
relourne à la chasse le lendemain, et il passe tout le
jour à marujucr des grives ou des perdrix (l).

En 1712, mourut, à l’ége deUf) ans, François Molé,
lils dn célébré président, qu’ou appelait V u I j Ij ù de
Hainte-Croix, parce qu’il tenait celle abbaye eu com-
mande avec cinq antres et un prieuré, sans avoir reçu
les ordres sacrés, « Il n’avail jamais été que maître
des requêtes, dit Saint-Simon, ni songé qu’é chasser
cl à se divertir de toutes les façons. l/abl)é de Sainte-
Croix était en 1G84 lieutenant de la meule des chiens
du Uoi pour le chevreuil, dont il devint plus tard com-
mandant (2). »

be chancelier Ponlcliartrain, et son and, Ftivocat
général be 1 laquais, (jalanfii	 et r/ms-seurv tous deux,
eurent mêmes goi'ds et mêmes sentiments toute leur
vie (3).

Le grave chancelier d’Aguesseau, ce modèle des
magi.strats (i), cliassait A sa terre de Fresnes. Fleuriau
(rArmenonville (}iii reçut les sceaux lors de la seconde
disgrâce de l’illustre chancelier (1722), était capitaine
des chasses du bois de Boulogne, oii il a laissé son
nom A un pavillon bien connu. Le fameux louve lier
d’Enneval (ou d’Esneval) était président à mortier au
parlement de Normandie.

de

Le tibanctlier
Pou Lehar Irai II

l'avocat
général

Le llaqiiaiâ.

bo ehanceVicr
d̂Agitcfiseau

cl autres
magislrtus.

(I) Lti Dïuyèi'Oj vhi	sifp,
‘ (^) Siuiil-Sinion, I, X, — Comfil-s tir h\ Vrnehr* tuiN Pièces
t alivri^.

(lî) SaiüU^îmoii^ K VI. — Pont''lun'tt'aiii moucut on 17 7̂ h l'igf'
8ô ans.

( P N è en rnotl on H j I.
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Les oifices de vénerie élaient Ibrl rccliercliés par
les magislrôts, presque tous propriétaires de (icis dans
les environs de Paris. Le président Cliarlon est reçu
eapilaine des chasses d'Orléans en 1C57. En mai l(î59,
le Uoi donne au président de Maisons et à son fils
la capitainerie, des chasses de leur terre et marquisat
de Maisons, outre celle des chasses	 el	 plaisirs	du	 liai
en la cîiàlellenie de Pontoise (1). L’un des commis-
saires des Grands Jours d’Auvergne (1GÜ5), Charles
de Vassan, conseiller au Parlement de Paris, est dé-
signé comme chasseur et ayant une charge de ch.asse
dans'les notes secrètes sur les membres du [)arle-
juent [â). Il avait, en effet, été capitaine des chasses
d’Orléans, puis de Monllhéry. Nicolas de Lamoignon-
Courson, alors simple avocat, depuis intendant de la
province de Languedoc, sous le nom de Uàville, était,
en IGOff, capitaine des chasses de Limours (3).

Nous verrons jdus loin Claude Fors, conseiller au
parlement de Metz, accepter la charge de capitaine
des chasses de l’abbaye de Sainl-Arnoidd (1C70), Les
maîtres des requêtes Armand de Gourgues et Fey-
deau de Brou, celles de garde-marteau à ta maîtrise
de Paris et de lieutenant de la capitainerie de Livry
(167D-IG98).

Ce dernier avait pour collègues le inaürc des re-
quêtes Anne Hervnrt, Michel Gimmillart, alors coii-

(1)	 J t i r i s p n i d c i U - p 	 e / r s 	 r h a s - H S .

(2)	 G r a i n l x 	 . f o u r s 	 i f ' A i t v i ’ r g i H ' , Ai'i't’inlic-p.
(3) t:\'Sl t'oineiix iwü-sik-uluiir di's ficp Ci'\iniiios. H ('liiil

fils (!(' Ôiiiliiiiimo l.ruiiftjf:noii, prciii'inr président du	 pitrliuii -ni de
riiris.
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seillerd’Klal, et Adiiliede llnrlay, égalcmenî coiisei)lf.‘r
(i’iluU (Ij.

Uené de Moges, sieur de l'réaux, conseiller au
grand conseil, était lieutenant des chasses tle Saint-
Calais en 1684, et le marquis de la Londe, président
en la chambre des comptes de Rouen, possédait la
charge de capitaine des chasses dans la maîtrise d’Ar-
ques(lG88) (â).

Au xviii® siècle nous trouvons encore M, d'Arme-
noiiville déjà cité ; Claude Gluc, conseiller au parle-
ment, inspecteur général des chasses et des bois à
Saint-Germain (3). Ce magistrat cliasseur avait, dans
le vestibule de son château de A- irginic, deux beaux
tableaux de Des portes qui ont été gravés par .loul-
iain. █

Au point de vue de la chasse, la l)Ourgeoisie jouis-
sait de moins de liberté à l ’époque dont nous faisons
en ce moment l’histoire que pendant le moyen âge.
Ces ordonnances de François 1", de Henri IV et celle
de 1669 inlerdircnt, en effet, la chasse de la manière
la plus formelle à tous roturiers, autres que les pos-
sesseurs de fiefs, assez nombreux à la vérité, surtout
près des grandes villes. Les coutumes qui consef'
vaient le droit de chasse à la bourgeoisie de certaines
localités tombèrent presque partout en désuétude ou
furent formellement abolies (4). Quelques villes gar-

ï.a
Lourgeoigie.

(1)	 Ktat	 de	 îa	 Fî^anre,	 ÎG08,
(2) iVonveil̂ 	 Jvrüp}'udn}ce	dfs c/m,wî.
O) FUd	de	 }a	 Franrê  17.%,
(^)  Voir  nülre  livre  TT,
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lièrent seules par exoeplion, le druil de lidre,HcerUins
jours, de grandes chasses de cérémonie, vain sou-
venir de leurs antiques libertés. Telles étaient les
chmses	aux	 cygnes dans plusieurs villes de Flandre et
de Picardie, et la grande chasse de saint Hubert à
Auxerre.

Hans la plupart des grandes communes du nord de
la France, se trouvaient dûs canaux, des étangs et des
fossés pleins d’eau où les habitants se plaisaient à
nourrir des cygnes. Les principaux corps de ces villes
en adoptaient un certain nombre auxquels ils impri-
maient sur le bec une marc]ne particulière. Tous les
ans, an mois de juillet ou d’aoi'il, lorsque les jeunes
cygnes n’élaienl pas encore en étal de voler, toute la
ville se rendait en bateau à Tcndroil où se tenaient les
couvées, et chaque corporation commençait a pour-
suivre ceux qui lui appartenaient, les ecclésiaslîques
en tête. Comme les petits suivaient leurs pères et
mères, qui portaient déjà leur marque, il était facile
à chacun de reconnaître les siens. Il fallait s’en em-
parer sans les blesser pour les marquer cl leur rendre
ensuite la liberté. Défense expresse était faite d’en
tirer aucun, ni de leur faire aucun mal, et si quelque
chasseur avait la maladresse d’en tuer un, il était
condamné, conformément à la loi inscrite sur les re-
gistres de la ville, à couvrir entièrement de blé l’oi-
seau suspendu par le bec, et ce au profit de la c o ï h -

mune. « On ne peut croire, dit Sélincourt, (‘ombien
il falloit de blépoui' satisfaire à l’amende. »

Celle chasse durait tout le jour et quelquefois da-
vantage, et pendant ce temps ce n’élaieiil que



Je 	 la	Sainl-
MuL̂ûrl
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l'estins sur Ttau, cfinoiiiiaJos üt ràjouissancüs (I).
A lii fin (lu xvii‘' si(>cl(i, celle conliime existail

(Micoec en quel(]ues lieux, quoique la guerre l’eùt fail
i\\Ki\h'	 iinasi	parlouf. Elle fut conservée à Amiens jus-
qu’en 1789. Dans les derniers temps, ce n’étail plus
(]u’une promenade agréable que les gens riches
allaient faire dans des bateaux couverts, sur les divers
canaux de la Somme ('2).

La chasse d’Auxerre était un privilège dont les ha- HranOe cliassfi
bitants jouissaient de temps immémorial sur les terres
seigneuriales des environs et que les comtés d’Auxerre
avaient inutilement essayé à plusieurs reprises d’a-
bolir. Elle avait lieu le 8 novembre, jour de saint
Hubert, en présence d’une foule d'étrangers attirés
par ce curieux spectacle. Les chasseurs, au nombre
de deux ou trois mille, sortaient de la ville, musique
en tête, en liabits de cérémonie et sans autre arme
qu’un béton. Ils étaient divisés en compagnies à pied
et à cheval et entouraient un vaste espace de terrain.
Les lièvres enfermés dans ce cercle essayaient de
franchir la ligne au milieu d’une grêle de hâtons lan-
cés sur eux qui en étendait morts des centaines. Les
perdrix elles-mêmes, fatiguées par les bandes de
chasseurs qui se relayaient, finissaient par se laisser

(I)	 SuHncoiu'L.	 —	 nautique	 toute	 snmlilahle	 a	 encore	 lieu
sur	 la	Tamiso 	̂ le	 lord	 Maire	 dn	 T.outlres	 et	 aldormon	 y	 président
dans	 leurs	 fmrgeA	 dorées,

(î)	 nette	 ctiasse	 avait	 lieu	 ù	 Amiens	 le	 î " 	 mardi	 fraoûL.	 Elle	 élaii
seigneuriàle	et	 appartenait	 à	 i'évériue,	 au	 cbajuLi	o,	 h	 l'abhé	 de	CerbiCt
au	 vidamc,	 au	 seigneiu'	 rie	 füvesy	 ei	 à	 Cfdui	 dr“	 Tïiangy-siir-ï^onmie.
(U'grantl	 d'Aussy,	 1*	 !L)
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|)i’on<lre à lu muiii. Cü ii’élail pas loul d’abaUre un
liôvrc, la grantie alïairo œn sis tait à I’(importer. Lo
lièvre appartenait de droit au [iromier qui pouvait te
saisir, et le lever au-dessus de sa lete en ju'ononçanl,
sans hé'siler, ces paroles sacramentelles : A	 rendre,	 à
raulre,	 cehinlà	 est	 bieiileré! Souvent plusieurs chas-
seurs, se disputant le lû'ivre, le mettaient on pièces.
Cet incident s’appelait un défàiris.

A midi, toutes les compagnies faisaient halte pour
dîner autour de grands feux cl sous des tentes. Les
dames de la ville venaient en hrillanles toilelles pren-
dre part au festin. Si, pendant cette halte, un lièvre
était signalé dans la plaine, l ’alarme était donnée,
tout le monde s’élaïujait à sa poursuite et cliacun de
rire. On dit que souvent des chasseurs facétieux ap-
portaient des lièvres vivants sous leurs manteaux,
pour les lâcher au moment où les dîneurs étaient )e
plus occupés (1).

Le Mercure	galant du mois de novembre 1680 con-
sacre plusieurs pages au récit d’une de ces chasses
« auxquelles, dit-il, il n’y a personne qui ne prenne
part, depuis les plus simples liabitanls jusqu’aux plus
considérables; chascun selon son génie ou son pou-
voir se prépare à faire les choses agréa Idem en t, long-
temps avant ({ue ce jour arrive. »

Ou y voit que la hourgeoisie	même se niettail ce jour-
là une	 propreté	 admirable. Au moment de la

d ) 	 iVercure	 de	 Franre, janvii’r	 (‘iU’- Sîliiïü,	 rJunxt	ur	 an
t AtV??	 courant 	̂ L	 1.
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liilile, 11 Jcinoiscllcs iks	pln>i	belles	et	 des	plus	nUrnhles
de	 la	 ville monlèrent à clieval en habit de chasse-
resses, accompagnées de 12 jeunes chasseurs, et
cette compagnie se lit remarf[ucr par son éclat au
milieu déplus de 300 autres, toutes	 fort,	 lestes.

Elle était précédée de 0 Irompettes, O tambours,
t> fifres et 6 hautbois, tous vêtus de taffetas gris de lin.
Les 24 chasseurs	 de	 ^un	 et	 l’autre	 sexe mar-
chaient, deux à deux, mon tés sur de très-beaux chevaux,
tous ornés de rubans gris de lin. Au milieu d’eux
s’avançait un char traîné par 4 petits chevaux blancs,
tout chamarrés de nœuds gris de lin et conduits par
deux Mores vêtus de hlanc. I.c char était une	 manière

d

de	piédestal	à	 cimi	 façades sur le([uel s’élevait un tro-
phée composé des dards dos chasseresses et des mas-
sues des chasseurs. Un petit Amour, occupé à garnir do
rubans une perdrix qu’il avait entre les mains, était
couché au pied du trophée.

La fête se termina par une superbe collation, servie
par lâ jeunes garçons en habits blancs, bordés de
galons gris de lin. Au milieu d’une profusion	surpre-
nante	 de	 wnfftüres	 sèches	 et	 liqvMes, on admira un
bassin fort	 singulier où figuraient deux lièvres gités
sous une mousse de soie au pied d’un oranger en
fleurs (I).

" -S

Quant aux paysans, quoique lâchasse leur fut for-
mel Icment interdite par toutes les ordonnances (2), i

L**?	pn,y?oitÈ,

(I)	 maze.	—	 i\hrcute	 Franrr.
{̂ )	 fl	 Los	 jiu'isconsulttiS	 vuulen!	 *[\m	 lii	 soii	 fleiïuiicItTt.̂ 	 îü j>

Itaïsimii, dlhi ijur par uel cixet ciœ il!;> no laissoiit virpnn’ la Ioit u  -fiii
I. 51
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leur füstail au \vf siècle (iüel(iucs menus [Kisse-
lemps que tülémieiil leurs seigneurs, par hotiliumio
ou par dédain. Dans Claude Gauchet, le bonlKmmc	drs

+

ihitnips lire des renards à Vappàt avec son arbalète,
prend des oisillons à la pipée, à l ’abreuvoir, à	 (arelz
smUanle, il chasse le blaireau la nuit avec	 sea	 ràinis
vanlés. Le lerniier convie même son seigneur à venii'
avec lui chasser aux lévriers :

J.t:ï	 lonfli.'ma.in	 malin	 \v	 lermlfir	 lin	 Boaiival
Comme	 il	 avoit	 [>romis,	 s	en	 vhu	 Iüh l 	 à	 cheval
Pour	 nous	 accümi>agner,	 oL	 meiirr	 ïi	 la	 cliâ ise
l>u	 lièvre,	 -lui	 se	 riiî	 <lu	 clnen	 ([ni	 le	 pomreliasse.

A partir du xyii' siècle, les lois, devenues plus sé-
vères, sont plus rigoureusement appiiipiées ; les sei-
gneurs et les officiers royaux ne permettent plus que
des chasses péni])Ies et peu attrayantes. Les monta'
gnards des Alpes et des Pyrénées conservent la liberté de
chasser ‘l’ours et le chamois (1) dans leurs rochers
inaccessibles au cliasseur de la plaine. De même les sei-
gneurs de Vormandie et de Picardie octroient volon-
tiers à leurs vassaux, à litre gratuit ou moyennant re-
devance, l’autorisation de passer dans les marais ou
sur les bords de la mer, de longues et glaciales nuits
d'biver pour prendre au filet ou tirer avec la canar-

rcilontJe	 lui	 bien	 iDiliUc,	 i	 l	 en	 nosirt 	̂ Franco	 on	 ne	 doiïtmil	 pas	 la
seule	mon	I.	 anv	 beurgeois	 cl	 ignobles,	 mais	 mosme	 aux	 jiaysniLs

(\n\	 ont	 l>cSioiii	 tl‘cxtn‘ccr	 im	 aiUrc	 csUit	 à	 fUix	 plus	 ju û̂liLalïlo	 lu
chnassc.	 yy	 L(f	 .sfffje	 par	 Louis	UaroTi.	 Lyon,

(I)	 Coite	 sorte	 di‘	 cliass(\	 <lit	 AVUson	 la	 (blümirïère	 lians	 su
Sric}n	r	 hêrotffue	 (Paris,	 IGVi},	 t i'o s!	 propre	 innïsans	 ijifnri	 u]j-
fII Ile ffi'iffons ilr



diùre les oiseaux de passage; chasses (jesfruclives,
plus profitables f[u’amusantes et dont riiiiique but est
d’approvisionner les marchés de sauvagine (1). On
laisse encore les paysans poursuivre les blaireaux
avec leurs matins, défoncer |les terriers à coups de
pioche et les saisir avec des fourches et des crochets
pour s’emparer de leur peau et de leur graisse dont
ils sont fort curieux (5). Hors ces cas exceptionnels,
nul paysan n’a le droit de chasser dans le royaume (d).

Ce n’est guère qu’à partir de la grande renaissance
du xvi® siècle qu’on voit les savants et les littéraleurs
ibrmer une classe à part dans la nation et y occuper
une position considérable. Dès son origine, celle
classe compta dans ses rangs des détracteurs et des
amis de la chasse.

Le docte Erasme, dans son Êlo<je	 de	 la	 folie (4),
SG moque des veneurs de son temps et de rimportance
qu’ils attachaient aux moindres détails de leur an.
Son ami Thomas Mo rus veut (ju’on laisse aux bouchers
de sa république imaginaire d’Utopie le  soin  de  pour-
voir la ville de gibier (5) :

« Estant en ce pays-!à, il oui't un grand bruit de
cors et de trompes, et voïanl passer devant son logis
une grande foule de gens de cheval, une meule de

ËtiïanU
i l

lUî raicurs.

Érasme

Tlififlias
Moriis

(I)	 Magntj	 de	 MaroUfjs.	 —	 ïjïUiruycn’D.
(Ü)	 Séliiicoiiri.
(3)	Nous	 vûiTons	plû >	 loin	 <|Ud,	 dans	 le	 corn	tnt	 Vo];;iiS5>inj	 ki	 chasse

éinil	 j^ennise	 h	 tous	 ics	 Ijal̂ UtuiLs.
( i ) i \ I o r i< T E u f ^ o m i u m ^  A } ' f j e n f o u ( t { i ,  15! 1,
(5) Mof'i (fe optimo rciptihlitw sfatu dfipu' liorft iffsuifi

VtopWj lih. IL — I51Ü.
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chiens, des limiers, des aboïeurs, des ehiens pour le
fauve, cliicns pour le noir, lévriers de compagnon et
d’attache, et puis force oiseaux de leurre et de poing,
(rois charrettes de cordes, autant de toiles, il de-
manda qui estoient ces seigneurs ; on lui rospondit
qu’ils estoient seigneurs vraiement, que c’estoient les
boucliers de la ville auxquels seuls la chasse estoil
permise en ce pays-là (I). »

Nous avons vu de quelle façon d’Aubigiit* raillait les
hobereaux chasseurs de son temps, tout gentilhomme
qu’il était lui-même. La diatribe la plus violente
contre le noble exercice qui ait paru à cette époque,
so trouve dans un livre traduit de l’ ilalien de SpcUe
par  Louis  Garon,  et  intitulé  ; La	 sage Fo/i’c, foniainr

allégresse 	̂ mère	 des	 plaisirs,	 reijne	 des	 belles	 fm-
meurs (2),

Le Iraducleur, qui renchérit encore sur l’original,
y maltraite fort ces pauvres chasseurs qui se lèvent
avant le jour pour aller courir dee/i,	 delà,	 or	 à	pied,
or	 il	 cheval,	 soiifflnnl	 et	 sonnaul	 le	 cor, par la chaleur,
par le vent, par le froid j ces fols qui ne peuvent ima-
giner musique plus délicieuse que la voix rauque du
cor, Vahcajetmml des chiens et les luirîemeiits des
animaux, qui préfèrent ces bruits discordants à la
douce	 inusigne	 de	 la	 sainte	 Chapelle et aiment mieux
sentir rinfecte	puanteur	 des	 ehiens que la	 plus	agréaldc

(1)	 Cette	 li’ftiluction	 ou	 ptulùl	 ceue	 pai'iiiihmse	 a	 r*tÈ	 insérée	 [i:u
il'Aiibigiié	 dans	 son	 Ikinm	dv	 F(rne.tlc.

(2) Lyon, Ui2S. — itoueii, I(i3â. — La pro]niére édition ik* l original,
. U\  P o z z d i i ,  <0^1 tlo ll.ill(>.
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civelle	 du	 monde, « Ils ont de plus une soUise si
grande que, lorsqu’ils s’eu reviennent à la ville avec
leur meute de chiens, faisans voir leurs prises, portons
les lièvres 5 l'arçon de la selle ou les faisans porter ei»
parade sur les espaules d’un valet, c’est un extrême
plaisir en vérité de les voir passer parmy les rues, fai-
sans plus de bruit avec les cors et chevaux que nefai-
soiL Arrighettolorsqu’il conduisoit lesgaliols à Gônes.. . .

« De lù vient l’intermission des estudes, la négli-
gence des affaires, le mespris des loix et ordonnances
des princes, qui, par un digne respect, ne veulent pas
permettre la chasse à toutes sortes de personnes...........
J ’adjouste encore que ces chasseurs, practiquans
ainsi avec les bestes, traictans avec les bestes, par-
lons avec les bestes et Euans les bestes, deviennent
à la fin bestiaux eux-mesines, et négligeans leurs
aflaires plus imp or Unîtes pour un travail si inutile. »

Notre grand Molière n’aimait guère les chasseurs et Moiürc.
les range impitoyablement au nondjre des ftklwnx. 11
faut dire cependant que l’excellenle scène où il raille
le chasseur Dorante lui a élé, en quelque sorte, dictée
pur Louis XIV, qui lit, dit-on, malicieusement [mer
devant Molière le grand veneur Soyecourt, chargé
par le Uoi de coiniiiuniquer au poêle les expressions
techniques.

Par contre, la cliasse trouve des défenseurs parmi
ceux meme que leurs goûts et leurs habitudes ne
semblaient pas devoir disposer en sa faveur.

L'illustre Biaise Lascal, envisageant la chasse du Muta i-̂ isca
point de vue le plus philosophique et le }»lus élevé, la
considère comme une pâture nécessaire donnée à ce
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besoin do dislraction et de mouveinenl qu’éprouve
i’ iiommc et sans lequel il ne pourrait écliapper à la
tristesse de sa destinée*

<i Le lièvre qu’on court, <[it ce grand moraliste, on
n'en voudroits'il étoit oiïert........Ceux qui croient que
le monde est bien peu raisonnable de passer tout le
jour ù courir après un lièvre, qu’ils ne voudroient pas
avoir acheté, ne connaissent guère notre nature. Ce
lièvre  ne  nous  garandroit  pas  de  la  vue  île  la  jnort  et
des misères, mais la chasse nous en garantit........D'où
vient que cet liomme, qui a perdu depuis peu de
mois son fils unique et qui, accablé de procès et de
querelles, éloll ce malin si troublé, n’y pense plus
nuiintenanl? IN'e vous en étonnez pas, il est tout occupé
de voir par où passera ce sanglier que les chiens
poilrsnivent avec tant d’ardeur depuis six heures : il
n'en faut pas davantage. >>

lîousseau lui-môme, malgré ses passions aiili-
aristocraliques, lUralgré son horreur pour le sang et la
nourriture animale, tout en fulminant contre les capi-
taineries elles cliassosprincières, ne peut s’empêcher
de conseiller la chasse à son élève imaginaire comme
un plaisir innocent et salubre. « 11  faut  Lmile  une
occupation nouvelle (pii l ’intéresse par sa nouveauté,
qui le tienne en baleine, qui lui plaise, qui l ’applique,
qui l ’exerce, une occupation dont il se passionne et a
laquelle il soit tout eulier. Or la seule qui me parait
réunir toutes ces conditions est la chasse (I). >►

n █ l II
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Outre ces (jfîil'enseUrs platoniques, la chasse a trouvé,
parmi les écrivains qui ont le plus honoré la T rance,
bon nombre U’aclmiratours pratiques et fervents.

D’abord, il en est plusieurs qui étaient ou se
disaient gentilshommes, et, comme tels, -tenaient à
honneur de chasser. Nous nommerons en première
ligne parmi ceux-ci ; Budé, Montaigne, Ronsard, Datf,
•lodclle, Racan, la Fontaine, Chaulieu, le comte de
RulTon et M. Arouetde Voltaire, seigneur de Ferney.

Guillaume Budé, soigneur d’Yerre, de Villiers-sur-
Marne, Marly et autres lieux, issu d'une des plus an-
ciennes familles de nie-de-Francc (1), avant de
devenir Tun des plus doctes philologues de la Renais-
sance, s’était adonné avec passion è la pêche, à l’équi-
tation, à la chasse (2). Vers 1530, il introduisit, dans
son traité latin de	 l^hilologiâ, une théorie complète
de la vénerie. Sons forme de dialogue avec le Roi
François I" , il s’efforce de prouver que le latin peut
rivaliser avec le français pour l’abondance et hi pro-
priété des termes consacrés à cet art. Il y déclare
avoir assiste maintes fois à des chasses clans les toiles,
n	estant	 seulement	du	 nombre	 des	 veneurs,	 înaisconduc-	̂ *
leur	de	 îa	vénerie priacc en	 larfudle	 il	 f '̂erroit. Il ajoute
que plus lard il a souvent suivi les chasses du Roi avec
lu	bande	désarmée, eltpic,, estayrt	à	cheva!, îl environnoU

lîudtî.

(l)	 [\\u\éy	 cotiĴ üiilcr	 tlu	 l̂ oi	 François	 1*'%	 maiti'ü	 dos	 retpKMfiy	 oivH-
uiiires	 son	 liûlol	 fd	 maîLrt̂ 	 ilo	 sa	 lihi'airiOj	 iniffnilc'ii	 1	 iG7	 tîlmourui
l'M 1510.

Traiiifi	 h 	 Vemrii'	 ptir	 fni J/. lUuh\	 h	tulukl	 ihf	 iaiin	 rn
frfotçois	 p(ty	 Lups	 h 	 dki 	 pnMir	 ]iomf 	 la	 ]n'cmiôro	 fois
l̂ ai' M il. üliovireiiL Parb, 1861,
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les tuiles et pouvait voir parrdessus, sans danger, les
exploits de son royal interlocuteur. Sun livre a du
reste assez de mérite intrinsèque au point de vue
cynégétique, pour que Louis Leroy l’ait traduit en
français nne vingtaine d’années après, smjvanl	 le	corn-
maiulement qui lui en fut fait, à Blois, par le Hoi
Charles IX , bon connaisseur s’il en fut

l.e seigneur de Montaigne s'est déjà trouvé sur
notre route. Pierre de Ronsard, qui était très-fier de
sa noblesse, vivait en gentilhomme à Saint-Cosme ou
à Borgueil (2), «àcause du desduit de lâchasse auquel
il s’exerçoit volontiers, et où, pour cest exercice, il
fuisolt nourrir des chiens (jne le feu Boy Charles luy
a voit donnez, ensemble un faucon et un tiercelet d’au-
tour (d). »

Jean-Antoine de Baïf, disciple de Ronsard et bon
genlilbommc comme lui, a chanté les exploits de
Charles IX à la chasse en homme capable de les ap-
précier (i). etienne de Jodelle, seigneur du Lymodin
en Brie, paraît aussi avoir été cliasseur, comme l’in-
vitaient à l'ùlre les forêts giboyeuses au milieu des-
quelles  était  situé  son  manoir  (5).  Il  composa  une  ode
sur la cliassc, dédiée au Roi Henri IL

(1) Tvfdflt’	 lit
(5)	 fl	 (.jümmo	 aussi	 i\	 (Iroix-Val,	 recherclmiL	 ia	 riolitinlc	 tlü	 la	 loroŝ t

Gnsliiic,	 n	 —	 Tioîïsanl,	 uù	 nn	 moîinil	 cii	 I3K5.
(3)	 IVc	 fte	 jiar	 Clautlu	 lîînot.
(i)	 Né	 CH	 tô32j	 iiioi'i	 m 	 I5S0.	 —	 Voîi	 jOus	 liaul	 vei'ĵ 	 suc

<̂ liai'ïos	 IX,
(0) Né cil mûri en I IU"f fUi ïiVmoiîiîi la luriiH*

tWr lo élaiiuil îau> li"s environs ïa lurî l
(les	 hoïs	 H	le	 (Jiiam	prose,	 nfm	 lûÎTi	 la	 fbréi	 rl'AniuHin	iflicr^,	 «Unis	 tiii
j>a\	s	 t|iii	 fk'vuU	 alors	 éliv	 cnrcj	c	 plus	 hoisf*.
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En octobre IGOîi, périt d'une cliute de cheval caĉ iim-nMc

Gautier deCoste, sieur de la Calprencde, genlilhoinme
do la chambre du Uoi. Ce poêle, fort oublié aujour-
d’hui, n'étaîcnl (juelques vers où Boileau a daigne se
jiioquer de son humeur	tiasconne, avait été. défiguré,
quelques mois auparavant, par l’explosion de son
fusil, comme il chassait sur les terres de Moufflaines,
non loin de sa seigneurie de Valimesnil.

La Calprenède avait quelques laucons, à propos des-
quels son ostentation méridionale trouvait occasion
de se déployer au grand jour, line fois, étant idiez
Scudéry, il aflfectait de faire rendre à sa pochette des
sons métalliques. Voyant qu’on ne lui demandait
point ce que c’était, il tira son mouchoir et fit tomber
quelques vervelles de faucon en argent. Scudéry en
ramasse une et lit autour : « Je suis à Calprenède. »
« Ce sont, dit celui-ci, quatre douzaines de vervelles
pour mes oiseaux. » Celles des oiseaux du Itoî sont en
cuivre, ajoute Talleniant des Kéaux (I).

Honoré de Beuil, marquis de Uacan (2), aimait aussi
la chasse. Il y allait souvent, tout en composant ses
idylles et en portant des habits couleur (xladon. Un
jour qu’ il voulait mener à la chasse aux perdreEUiX son
ami le prieur de la Bonde, celui-ci s’excusait en
(lisant : « H faut que je die vêpres, et je n’ai personne
pour m’aider. » Je vous aiderai, répond Uacan. Ce
disant, le poète, qui était fort distrait, suit le {jricur à

(I)	 I.	 VI,
P) l3Sa-Mi70.
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l’autel, son l'usil sur l’épaule, e(, sans quitler sou
anno, dil	 le	M(Hfnifimt	 tout	 du	 ioiuj.

Tout  rrm/r  cju’il  était,  il  sc  moquait  de  la  rc’amV
du ducde tJuise.

Klanlà Tours, ce prince emmène à la chasse Uacan,
qui ne le ([uitlc pas de la journée. Le lendemain,
M. de G ni se dil à son conq^aguon de la veille : « Vous
avez bien fait de n’y point venir, nos chiens n’ont rien
fait qui vaille. » flacan, voyant cela, se crotia une
autre fois tout exprès et (il semblant d’avoir été chasser
avec le duc : « Alt ! vous avez bien lait, dit celui-ci,
nous avons eu aujourd’hui bien du plaisir (J). »

Un autre rcceiir bien ])lus célèbre, Jean de la
Fontaine, qui était fils d’ un maitre des eaux et forêts
et se disait gentilhomme (2), a certainement dû à se.s
chasses celle observation exquise des mœurs animales
qui fait le charme de ses apologues. Dans la ravissante
fable des Lttpins, il s’esl peint en nouveau	 Juinter,
foudroyant du haut d’ un chêne cette gcnt curieuse et
crainlivo. Les fables du Chat et du lîenard, du fJh ro
et	 la	 Perdrix, du Jardinier	et	 m i 	 Seupieur, du liemn'd
aïKfiais, du Cerf	 se	 mirant	 dans	 l’eatt, les épisodes
cbarmarils du cerf qui donne le eliange aux cliiens et
do  la  perdrix  qui rontrefaif	 la	 hoiteuse pour sauver ses
petits en	 dtmfjer	 et	 n'aijant	 tjnitnc	plume	nouvelle, tous

(I	 )	 'ralleiiiaul
Il lut lui^nu^mr n^vT'Iu tli'* i fuirgr u q k pv c h  *'l

j îit h  sm iL’iiir  mi ]nürÊs, h  la ^ u \ \ r  chnjiD^l t1 lui Hri Lin'' avoir |ins a
lori la ^iiialllr û ' p t ' w j p p  f't HfTiiu! a livi» s iVa^
tuiqi'ili'



—  :î :̂ |  —

cos ch O fs'il œuvre n'ont pu cire ccrits que par un
chasseur.

L’a U leur du Joueur et du Uijataire, U o gnard (l),
habitail, pendant la belle saison, sa terre de Grillon,
près Dourdan. L o u t se livrer avec j)lus de. facilité au
plaisir de la chasse, dont il était grand amateur, il
avait acquis les charges de lieutenant des eaux et
forets et de lieutenant des chasses de la foret de
Dourdan.

1! mourut à Grillon, en 170!), d’une Indigestion à
la suite de laquelle, ayant pris une médecine des plus
énergiques, ü eut l’iniprudence d’aller te jour même
il lâchasse.

Dans les bois giboyeux ipji dépendaient de son do-
maine de Monlbard, le comte de Buffoti poursuivait
Ini-rnétne ces chevreuils qui avaient une	 si	 (frande
réputation (2), et il a dû quelquefois i'rapjier de sa
main celui ipi’il olfrait chaque année au Boi(3).

liufïhii doit aussi û ses chasses quel(|ues remarques

T̂t*srnnitl

(1) (lit l(î5o, ,
C2)	 l/tüfoîrc	 ftnfitrdky	 an.	 	̂ f a i 	 éU	 ié^nùii}	 trim	 c q u \>

ÛJftil	 tlünl	 la	 ballo	 coupa	 iicl	 Tim	 îles	 cèles	 du	 reJhil	 de	 hi	UHo	 c[iii
f‘omiTi( n̂çait	 il	 potisser 	̂ le	 chijvnmü	 fui	 si	 l'orL	 èleurdi	 liu	 cotijj,	 cpi'il
lomlia	 comme	 mort......;	 aya:i1	 èlc	achevé	 irurt	 cmijj	de	couteau^
fitjUA	 luttiefi	 iiu'il	 vi'uvoîl	 eu	d'au	Ire	 Idossiiio	 que	 lo	 rcJ’ait	 coujic	 î ar	 lu
imllc.	 ih

(:i)	 [a*	 Roi	 adresSiLÎi	 en	 l'OViiudic	 à	 M.	 île	 ïRifrou,	 mj	 courrier	 poi-
li	 iir	d'un	 su]K̂ rl>e	 pàlé,	 (Somiiui,	 note	 de	 Vf/isL	 ttaf.	 du	 rhrt^rruiL)
line	 Ibis	J	 le	 Uoi	 lit	 demander	 à	 nmprovii^fe	 son	 chevreiii]	 anmicL
UMiroii,	 lu	 is	au	 dépourvu,	 ne	|u;t	einuivoyi	 i-i|im	 la	 motlié,	 avvu;	 Ibrci'.
i"\cust'S,	 Lr̂ 	 Hoi	 ]iii	 ("\péitia	tm	 demi-j'EÏIé,	 a	 la	 eoiirê Uioii	 duquol	 il
a	va	il	 Iravadle	 t[a	 ses	 iiiuittîn	 h-	 dur	 d	A h iiio uI.	 île	 i	 maîiièJ'f'ï
disnil	 Louis	 X \ , 	 M.	 d''	 RiiUbu	 iir	 n̂ fïardern	 phiis	 a	 îït'un\o\>’r	 uru'
moilié	 de	 clu'vnqid	 frfu	 iésiin^danir	 \\*-̂	 Ihidnii,^
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curieuses (I); aussi s’en moiilrc-1-il recumiuissaiil. eu
consacrant quei<]ues-unes de ses plus belles pages à
l’éloge do ce qo \U	 m iui'd 	 a	 tom	 les	 hommes. « Ouel
exercice plus sain pour le corps, quel repos plus
agréable pour l’esprit?........L ’habitude au mouvement
à la fatigue, l’adresse, la légèreté du corps, si néces-
saires pour soutenir et môme pour seconder le cou-
rage, se prennent h la chasse et se portent h la guerre;
c’est l ’école agréable tl’un art necessaire ; c’est encore
le seul amusenienl qui fasse diversion entière aux
affaires, le seul délassement sans mollesse, le seul qui
donne un plaisir vif, sans langueur, sans mélange et
sans satiété (2)........ »

Voltaire, dans sa première jeunesse, avait ou pour
maîtres et pour modèles une bande de poètes cl de
philosophes épicuriens, les Chaulieu, les Chapelle, les
îUanicamp ;

Ces vûluplLleû  et œs sages
Qui	rimants,	 disjiulanU
Sur	 ies	 bonis	 liouronx	 <lc	 la	 Loiro
Piissanuit	 rautomiiii	 et	 ie	 pnnlcm]is
Moins	 h	 itliiloso]iliei'	 Itoire,

Lui-mérne, toujours porté à affecter des allures
aristocratiques, longtemps même avant d être devenu
genlillioimnc de la chambre du Roi et seigneur de
Ferney, voulut, j)endaiil sa retraite au clulleaii de

M) Il	 .l’ai	 soiivciil l'îissf! dos jours i.'nt.li'r5 dans lüs foirlfi oîi l'on
nliiigê de s'aiiiieler dt* loin et d'écoulfr avec aileiilioii pour enleiuli-e
le  son  du  'f.or  i‘1,  la  vnix  d(?s  diîcns  t  l  des  liommes, l Ic , "  —  W.s<'onr<
sur	 Ifs	 uisenux.

(’î) lîiiiro ii, llis lo h 	 '	 —	 l>ti	 r r rf.
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Cii'ey (173ti-1749), poursuivre les djevreuils des en-
viroDs et se montrer en clmsseur tilcgantaux yeux de
la belle	 Émit	te, « J ’ai besoin de grands exercices,
écrivait-il à l’abbé liroussinot, son factotum; je vous
prie (le me faire a clic 1er un bon fusil, imc-jolie gibe-
cière avec appartenances, marteaux d’armes, lire-
bourres,  etc.  (1).  »

En 1758, ayant ac([uis du [irésident de Tî rosse s
l’usufruit de la seigneurie de ïourncy, Ü voulait que
le président le fit nommer lieutenant des chasses du
pays de Gex.

Le philosophe Helvétius, qui trouvait moyen de
concilier les doctrines les plus radicales avec les goûts
d’un fermier général, scandalisait son ami Tlidcrot en
tyrannisant les paysans de sa (erre de Voré pour ses
chasses, à la conservation desquelles veillaient vingt-
quatre gardes ornés de bandoulières é sa livrée (2).

D’autres auteurs de renom ont également consacré
è la chasse quelques-uns de leurs loisirs, sans y être
entraînés par leur position sociale et le milieu dans
lequel ils vivaient. Le sérieux lîoileau, homme de
plume et de cabinet s’il en fut. sc permettait par lois,
d’un	plomb	(jai	suü	 l’œil	et	pari	 avec	 l’éclair,	 (raller	faire
la	guerre	aux	 habitants	 de	 F	air (3).

Jean-Baptiste Rousseau accompagnait à la chasse la
spirituelle marquise d’ Ussc, fille du maréchal de Vau-

(l)	 Vûltau'e	 fï	 t	 Hfvue	 <!e	 Purh,	 janvier	 I85â,
(îî) Voyù(f€	 (le	DUlerof	à	Uourhonne.
(3)	 EpUre	 ù	 lamoignoiÉ	—	 lîoiluau	 fcrivoil	 l c Up	 a	 ITaiiUks

près	 la	 Rüche^Uu;	üii,	 [H'oprî Lê	 do	 dL'VL'h ,



üOTîî  [liens.

— :i;u ~
+

Lan, à la(|iie!îe il adressait, ;'i celle üccasioii, des vorsi-
culelslbrt galants (1).

L'abbé Barthélemy, auteur de ce Voijngc dM««-
cliarsis qui eut une si grande vogue au siècle dernier,
s’était épris d’ un vif enthousiasme pour ta chasse
pendant son séjour cliez le duede Choiscul, auciiAleau
de Chantelüup.

Il s'est dépeint lui-rnème assez gaiement, suivant
le capitaine des cliasses, Perceva!, sur un cheval
si petit tjue	 ses	 jambes	 traînaien(	 à	 terre	 et	 se cow/bn-
(loient	 avec	 celles	 du	 cheval,	 exceidé	 (jïielles	 nétoieuf
pus	 si	 jolies. Le pou de hauteur de sa mon turc ne
l’empêciui pas un |our de toml)er la chasse et de se
casser ta clavicule pour avoir voulu faire le	joli	 ewar
et passer	 sa	 jambe	 sîir	 l'arçon	 de	 sa	 selle	 à	 la	 manicre
des	fcmmcsl 2 ).

Il n ’est pas jusqu’aux comédiens l)oulïbiis et sérieux
qui n'aient Joué leur rôle dans les annales de l’art
théreutiqiie. Le fameux bateleur Tabarin, après avoir
égayé pendant quelques années les badauds du Ponl-
^ e u f ,  avait amassé une fortune assez ronde pour
acheter une terre près de Paris et se faire gentil-
homme de campagne et chasseur (1030). Mal en prit
au pauvre boutlbn. Les hobereaux des environs ne
purent endurer qu’un Pantalon, un embahon/7ieur	de
badauds les trailîU de pair à compagnon et vînt s’as-

(I) lyélitm/rs (le la Sf>rictr	 tlfS	 lîfhfiopfiflps fif/nrfffs (1801),
(?)	 C o r r f u p o i t f f a P i T  l i v  f f f  u t f t P * p f L ^ r  f h t 	 l.	 IL



sooiej'il leurs nobles exercices; iis rnssiissiiièrenl pen-
(.bi nX U ne chasse ( 1 ).

Plus heureux que Tabarin, le fameux acteur La-
rive put se livrer sans encombre à ses penchants cy-
négétiques, même sur le terrain dangereux des capi-
taineries (2). Tout le monde sait T histoire de ce garde
du prince de Condé, qu’il déconcerta si bien en lui
apprenant qu'il chassait sur les terres de son maître :

Du	 i\vo\i	 qu'mi	 ospril	 vastt?	 ot	 IbriTiH	 en	 ses	 desseins
A	 sur	 l'ëspriL	 grossier	 dxîS	 vulgnii	es	 lumiaïns.

Il ne nous reste plus qu’à raconter les chasses aux-
(|iielles une partie du clergé continué de sc livrer
[tendant les trois siècles que nous venons de par-
courir, malgré les canons de l’Kglise et les défenses
des autorités ecclésiastiques et civiles.

Lorsque Trançois P ' conclut avec le pape Léon \
ce fameux concordat dont mie des conséquences de-
vait être la réforme de beaucoup d’abus (1517], la
passion regrettable du clergé séculier et régulier pour
lâchasse était arrivée au plus haut degré d’intensité,
et le Iloi avait clé obligé d’ introduire, dans son édit
rendu à Lyon en mars 1515 [vieux style), un arliclo
spécial contre les prêtres et moines qui se permet-
traient d’usurper le droit do chasse dans les forêts
royales (3).

CliafSéi
lin

clerg*̂ .

(1)	 Parfemrni	 ou	 or7i/nrû̂ 	 i'nfn'thurirr	 tfe	 (frvh
mnit	 séj'icux	 ef	 sêrievîsemaU	 par	 Daniol	 Miirlin,	 1G3T.	 Citr
]iar	M,	 Maurioo	 Saiid.	 L	 IL

(5)	 Lnrîvcavatt	dès	 lors	une	 iiiai&on	 dn	 campagne	 h	 Monlignxiii,	 près
iMonlmoi't îicy.	 Il	 y	 nioiimi	 en	 1̂ 27	 d	 l'igo	 iltt	 ans-

llii	 soroni	 bannis	 à	 \	 lignes	 dos	 I'o it Is	 l'oyak'K̂ 	 s’ils	 sonl	 cou-
t	limitas	 du	 rail	J	 11	 üx'ucs.	 —	 Vt>yî z	 le	 frWe	 x/rv	 t.	 I.
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Selon io niôdisaiit Hninlome, lesévèiiues, avant le
concordat, étaient plus assidus en leurs diocèses c[u’ ils
ne le furent depuis : « Mais quoi, c’estoil pour mener
une vie toute dissolue après chiens, oiseaux, festes,
banequets, confrairies, nopces, etc. , etc, >v

Les moines, ajoute le cynique chroniqueur, choi-
sissaient pour abl)é ou prieur le meilleur compaigmm
qui aimoit le plus les chiens, les oiseaux ( l) et autres
divertissements plus que profanes.

L ’exemple du souverain pontife lui-méme n’était
pas de nature à faire disparaître ces liahiludcs peu
canoniques. « Le pape Léon aimait la chasse, dit son
biographe anonyme, et il s’y adonnait assidûment,
contre l’usage de ses compatriotes, qui s'attachent pins
à leurs intérêts pécuniaires qu’à ces exercices fri-
voles (2]. »

Le saint-père, qui avait la vue basse, chassait avec
des besicles (3) et clans une tenue qui scandalisait
(Juelcpie peu les dévots romains : « Le mardi, x*= de
janvier, après son dîner, le pape partit de Home
pour Toscanellô et lieux circonvoisins. Il était en

(1)	 FîVs	 des	 grands	 eapitaines	 françois	 ef	 eslramjer& 	̂ l.	 1.
Eu 	 15l4j	 lin	 procèŝ 	 Tait	 tic*	 clifisse	 fut	 inlonté	 aux	 fcloiirs;	 de

Montreuil-lîûiiniu	 ol	 du	 louiMoux,	 jiar	 les	 moines	 tic	 î nibbaye	do	 Fon*
tfiinc-lo-Cmnte	 im	 Poitou,	 tpii	 protendaient	rm	 dvQ\l<^xc\u^ïïde	chasse	rt
ffe	 gun'rc	 a	 eor	 el	 à	 enj	 à	 hnies	 mamh'efi	de	 hesUs	 àpùU	 et	 A	 pimne,
ef	 an	 droit	 de	 poxmr 	 su}jvre	 les	 hesies	 par	 e]dx	 et	 tenrs	 hommes	 el
snhjeels	 Je.vêes.	 sur	 dv	 FoaiIJonx,	 par	 .M.	 de	 W

(2)	 i'ifa	 Leonis	 d',	 pimt.	 nwx 	̂ anct.	 anont/m.	 rojiseripUr 	̂ ïip.	 lîoscofs
iVéî	 de	 Léon	 d\	 t.	 IV.

(3)	 Adm(do	 antem	 eri/slaito	 ronearo	 ondonon 	 artem	 in	 venalhnî-
bus	 ef	 nantpiis	 e.Tfcnderr	 sofîtus.	—	 i^auli	 Jorii	vîla	 Leon.	 .L 	 {ftn'dnn.)
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(ilole, mais ce qui était bien pis, sans ruclicl, et
CO qui était le pire (le tout, chaussé d’esiimux ou
bottes (l). ï>

Le concordat ne paraît pas avoir apporté grande
amélioration à l'état des choses. Dans les œtlofjues
d’Erasme, traduits en vers par Clément Marot (2),
i’abbé, pressé par Ysabcau, qui lui demande « ce (jui
le garde à*entendre	 à	 eslre	 prudent	 et	 saige, »  lui
répond  ;

Tout	 plt'iiî	 tlti	 soingïji	 ([u'il	 me	 faul	 prenclre
Pour	 mri	 maison,	 faire	 la	 court,
Mon	 service	qui	 n'est	 pas	 court,
(Jhevaulx,	 cliiens,	 oiseaiiîx,	 diosos	 telles.

Un évôque d’Auxerre, François d’Inleville (mort en o’inteviiie,
1530), fit pendre un de ses gardes pour avoir vendu
des oiseaux de chasse (3).

Le grand cardinal Charles de Lorraine fut à la vé- Lecardiiui
ri té loué par ses contemporains, pour avoir exclu de *
sa demeure les chiens et les oiseaux de chasse, mais
son frère, le cardinal Louis do Guise, ce hmdtomme
qu’on appelait le cardinal	des	 honteüleii (i) ne sut pas
résister à un penchant liérédilairo dans sa maison.
Il écrit en 1571 <pi’ il a été cmx	champs	à	 Esclcrron	avec
les	 toilles	 où	il	 i	avoit	 force	heste	noire (5).

(I)	 El	 fuit	 cnm	 slokîj	 sek.	 pf'jus,	 sine	 rochrlh,	 rl	 ffUOfl	pessimum^
cuin	 slivaiibus,	 sivc	 onris	 in	 pedes	 rmmitm.	 —	 Idinrwm	 inedUnuK
(	Viut	 Leonis	 .V.)

(2j	 Les	 eofhepie.s	 fEErùsnte	 rurcrit	 iinés	 en	 1522.
(3)	 Saiiile-Piilayc.
(̂ j)	 Journuf	 ffe	nisioîltef	 t.	 1,	 ^ 	 (N(5	 un	 mort	 on	 1578.)
(5)	 Jfisioire	 des	 dues	 de	 Ouise 	̂ i.	 U

h
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Lu iroisièmi: CiiiJiiial de Guise, Louis III, fils du
halidré, prélul guornerot de mœurs peu édifiantes, fut
renommé pour l’excellence de sa meule (l).

La conduilc des hauts dignitaires de l’Eglise cul
nécessairement une fâcheuse inlïuence sur celle des
ecclésiastiques el des moines; aussi leur préoccupa lion
itUempeslive  de  tout  ce  qui  se  rapporte  à  la  chasse  ne
]Hil échapper aux traits malins de rirrévérencieiix
Rabelais* l*orsqu’il trace, sous les traits du [rrreJehart
des	 E?ilommcvres, la caricature des moines de son
temps, il n’oublie pas de placer les propos suivants
dans la bouche de ce grotesque personnage :

« Vous ne veistes onc tant de lièvres comme il v en
h'

ha ceslc armée ; je n’ay peu recouvrer autour ny tier-
celet de bien du monde. Monsieur de la Rcllonière
m’avoyt promis ung lanier, mais il m’escripvil ria-
guères qu’il es toit devenu pantays (5), Les perdrix
nous mangeront les aû eilles»̂ csü̂ ^̂ 7̂̂  (3). Je ne prends
point de plaisir è lu tonnelle, car je m’y morfonds. Si
je ne cours, si je ne (l’acasse, je ne suys point à m on
aise. Vrai est que saultant les bayes et buissons, mon
froc y laisse du [loil. J ’ai recouvert (recouvré) ung
gentil lévrier, je donne au diable si luy eschappe

(1)	 Ugnivillr,	 ~ 	 (le	 prelRl	 ruuiuit	 en	 lâTjtil	 moiinit	 en	 lüîl.
U	 Le	 eanlinal	de	Giiyse	 estüit	 ;i	 hi	 elm&seii	 son	 al>baye	de	 (dmtlh	 ,

s'en	 alla	 de	 \k	 h	 Soîŝ ĵ ons	 Ironver	 frères(ITjHt)*	 »	 Mémoirf	s	 de	 h'nïi-
letiay	 Mareuil,	 L	 T.

(2) PnîiU(iJs ou pa}}hiis se dil dt?s de eluisse que dr« ].ial|»L-
Iallons l'endenl tnbahUr^s à la volerie,

(A) Mi'zzo h lu inuîtiè dp“ l"arm<V\
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tièvTfi. Ung laeqiiîiis le menoyl. à >1. lie Maulevrier (1),
je le Jestroussay, i'eis-je m a l? .... »

T.e joyeux moi ne se vante un peu plus loin de n elre
jamais oisif. « Car, dit-il, en depeschani nos ma-
tines et anniversaires au cueiir (chtenr) ensemble je
foys des chordes d’arbaleste, je polys des matras et
gnarrolz ('2), je foys des rclz à prendre les con-
nins... (-i). »

Pierre de Ouifjueran de lienujeu , évêque de
Senez (l), auteur d’un livre sur les louanges de la
Provence, qui a souvent été mis contribution par
Legrand d’Aussy (5), y fait l’éloge de la cliasse et du
chien. Il énumère et décrit les différentes variétés de
la race canine et les services qu’on en peut retirer
et montre des connaissances pratiques qui indiquent
un chasseur accompli, ce qu’il était en eflét (fi).

Dans sa comédie d’Eugène, qui fut jouée vers l ’an-
née 1552, le poêle Jodelle reproche aux prêtres sé-
culiers et réguliers leurs liabitiules monilaines. Il les
accuse :

rkrjru
de Quîqucraii^

évêgiit
lie SenCï.

ÜV.stro curez, ïipiciips, cliiiiiüinofi
Ahbez,	 sans	 avoir	 iaiil	 de	 moines
Comme	on	 a	 rie	 cliiens	 et	 rroyseauU	 (7).

(1)	Louis	de	BrÉzé,	 eomtede	 Maulcvrior,	 mari	 de	 Diane	 île	 Poiliei's.
(2)	Traits	 rrarbalète.
(3) h a r ga n fm ,	 V\\\ 1* — La piomtèro édition do ce îivi'e esl de

Né	 en	 Î536,	 mort	 en	 irïâO.
(ü)	 he	 laudi()vs	 ProvïnciT 	̂ lihri	 tres.	 Pans 	̂ lô5L
(d)	 P i r J i o n n a i r c 	de	 Bayle.
(~i)	 Eugène ou la rrttcn/ifre^ coiiiédif' en 5 aelof» iinpiiMiér

luetil en I57L
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Nous avons déjà eilé Claudn Gaucliel ot son ai-

mable livre du Plaisir	des	 champs. ï.e digne aumônier
y raconte J sans îe moindre emljarras, les chasses de
ioulcs sortes où il figure en personne, le cor à la
bouche ou l’arquebuse au poing.

L ’exemple de Claude Gaucliet fut suivi par .lean
du Bec, abbé de Wortemer, qui donna en 150d au
public les préceptes de la chasse du lièvre, qu’ il
mettait lui-môme en pratique avec une meute de
chiens parfaitement créancés, 11 est juste de dire qu’il
recommande à celui qui voudra prendre tel plaisir,
« de commencer par ouïr à six heures la sainte messe
et y faire ses dévotions accoustuinées, sons en rien
que son plaisir luy interrompe la coutemplation
de Dieu, son créateur, pour l’admirer et le reco-
gnoistre (.1). »

L’ordonnance de janvier IGOO sur le fait des
chasses porte, en son article xxi% que « plusieurs rc-
ligieux, prêtres et autres ecclésiastiques, contre la dé-
fense de leur profession et au lieu de vacquer au
service divin, s'adonnent au fait de la chasse. » Le
Roi veut qu’ ils soient punis des mômes peines et
amendes que les laïques et séculiers, sans qu’ils pui's-
sent se prévaloir de leurs tonsures et privilèges (2).

\ l’exemple de Quiquoran de Beaujeu, de Claude
Gauebet et de .lean du Bec, Louis Gruau, curé de
Sauges (diocèse du M ans), voulut prendre place

(1) D i s c o u r s 	 f k  V ù i i t d f j i m i c  ü u  c h i o i  v f d i t 	 f i è i ^ r c , 	 o o m jt ü & r  [>ai

ï>i:‘e  J e l u m  i l u  B t^ c,  a b l i é d r  M g r l c u u M ' ,  M ,  I b  X C l l L
C o d e 	 ( I c a 	 C h a s s c s j 	 J.	 I.
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parmi les théreiUicograplies. Mais comme i! enseigne
dans son livre à prendre les loups aux pièges, il pré-
tend ne point aller à l’encontre des canons, qui per-
mettent aux clercs de poser des lacs sans panneaux,
sans cris, sans chiens et sans bruit, parce que c’est
une espèce de pèche plutôt que de chasse (1). Ces pré-
cautions prises, il avoue aimer beaucoup la chasse,
dont il chante les louanges. « Non-seulement par elle,
dil-il, on évite oy si vêlé, mère de tous vices, mais les
corps engourdis et esprits par trop fatiguez et atté-
nuez sont, par la chasse, comme renouveliez et réi-
veillez et leur vau U mie médecine [5). »

Le docte Michel de Marottes, abbé de Aülleloin, vou-
lant en ICIG réformer les abus qui s’étaient inlro-
duils dans sa communauté, reproche an prieur claus-
tral de ne point s’inquiéter des débauclies des jeunes
moines, « non plus (|ue de la chasse où aucuns se
diverlisscnl souvent, entretenant chiens cl oyseaulx
pour ccst effet (3). »

Issu d’une famille de chasseurs illustres, Gaspard
de Dailloîi du Lude, évéque d’Alby, fut, comme eux, .
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(1)	 Pütiçrf 	̂ htqueum	 Aine	 rele,	 sine	 clamons	 canîhusel	 slrepifUt	 Ucel
derieis, 	 etiam	 ntonacho 	̂ qttta	 eut	 f/en̂ is	pîscaiiinns	 poUm	t/mni	 venu-
Homs.	 —	 Lt>	 P.	 Piiici,	 prt^ilicaicur	 du	 Koi,	 d.\n̂ 	 son	 Kas({{/	 ttcA	 mer-
veiflcs	 tic	 nalure	 (Kî tî),	 donne	 lüsprÉccplesde	 Tari	 de	 In	 eliasso,	 don!
i\	 lait	 mi	 faraud	 mais	 rien	 n’iiidiquü	 ([ii'il	 iut	 eliassÊ	 luî-mèiiie.

(̂ )	 iVouvefie	 invenflfm	 de	 chasse	 pour	 p}Y^ndre	 et	 dlrr	 tes	 loups
de	 la	 Fnf?u:Ci	 par	 M.	 l.onis	 Gi	uaiij	 prCdrc,	 ccïve	 de	 Sau^Cj	 dioeôse	 tUi
Mans,	 Paris,	 lld3.

(î)	 Manuscrih	 frondns	 de	 la	 hihlioihdpte	 du	 lidj	 par	 M.	 l\'4iilin
1. IV.
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gmud amateur de ciievaux et de diiens. Il chassait
souvent i Milly, chez le marée liai de lirézé.

<{ Pour ne miner pas ma santé, par la trop grande
oisiveté, écrivait ce prélat en décembre ih iS , je vas
deux fois la sepniaine voir voiler trois faucons {juc
j ’ay c[ui sont admirables, et qui me font ad vouer que
cette chasse a des moments qui n'en doivent rien aux
plus agréables du monde (1). »

Par le motif seul qu’elle était un plaisir défendu
par les canons de Tliglise, la chasse avait droit aux
prédilections du turbulent abbé de GonJi, si célèbre
depuis, sous le nom de cardinal de Retz, Il venait,
vers 1040, de courre le cerf à Pontaînebleau avec la
meute de M. de Souvré, lorsqu’en prenant la poste
àJuvisy ])our retourner à Paris il engagea avecCoiis-
tenan, capitaine des clicvau-légers du Uoi, une que-
relle suivie d’un duel, où il prouva une fois de plus
que sa soutane et son petit collet ne l’embarrassaient
guère (2),

Le grand ennemi du cardinal de Retz, Mazarin,
qui, du reste, n’avait reçu que les ordres mineurs,
)>renait part, de temps eu temps, aux chasses royales.
Nous l’avons vu présidant aux débuts du jeune
Louis X IV , dans les jardins du Palais-Koyal. Un jour,
dans la forêt de Fonlnineblean, il fut chargé par un
sanglier furieux (ju’il tua bravement d’un coup
d’épée (3).

1) Le uiarrehftf fi*' M. [hiilkird H iû Ijo IIo s ,
W X I V .

. \ f ê i i U i t r e s 	4lii	 ârfliiiahk'	 ÎÎPl/,	 t.	 I.
fin	ti	rôti	s	<fr

fume	rotn
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Ou citait parmi les plus illustres veneurs tle ceUc
époque, Henri de France, abb(5 de Saint-Germain,
puis évêque de )Ielz [l). Sa meute était une des
meilleures du temps. En 16-19. le pamplilet intitulé :
Î es	 Contre-véritez, annonce qu’on a vu M. de Melz
n	aimer	plus	 la	peinture	ni	 la	 chasse	cl	 se	défaire	île	 tous
ses	tabieauj:	 et	 de	 tous	 ses	 cl	tiens (2).

L’abbé do Kancé, si célèbre par sa conversion et la
réforme de son abbaye de la Trappe (d), avait eu une
jeunesse fort dissipée. « La ciiasse étoit un de ses di-
vertissements favoris, dit son biographe, dom Ger-
vaise. On l'a vu plus d'une ibis, après avoir cliassé
trois ou quatre heures le matin, venir le même jour,
en poste, de tâ ou 15 lieues, soutenir	en Sorbonne (1)
ou prêcher avec autant de tranquillité d’esprit que s’ il
fût sorti de son cabinet. »

Cil amp vallon l’ayant rencontré dans les rues, lui
deiiianda où il allait : « Ce matin, répondit-il, prôdier
Comme un ange, et ce soir chasser comme un diable. »

\ la campagne ou à la chasse « il avoit, dit encore
I). Gervaise, l’épée au coté, deux pistolets à l’arçon
de sa selle, un habit couleur de biche, une cravate
<lü laiï'etas noir où jiendoit une broderie d’or.

iknn
iLn France ^

de Melï.

\.\ÛM
i\ÿ

Ttancë.

(I)	 Kils	 tit̂ 	 Henri	 ÏV	 et	Ao	 la	 maninist'	 tle	Vtii'iicutL	 ïhjuiUa	 i
[lour	 |)i	enrlro	 lo	 üUe	 ilo	 tluû	 ile	 Verneuil,	 c'i	 lïiüiinU	 en	 —	 Sur

nieuloi?,	 voir	 SaUiove	 et	 SeJijicourt.
[.0 yp/Vf-W/t vcûfh'ht ou les Co/itre-i'/'n((^z. IGVJ, iV\\r

]>ar	M.	 Viiiilin	 Pariîi,	dtiiü̂ 	 sou	 commenlinre	 r̂ ur	 Tallemaiil	des
f. [V\

(3)	 Nù	 IG2G,	 nioi	l	 eu	 1700.	 —	 Sd	 ^ouvf̂ ŝioî 	 tlue,	 iliPoii,	 îi	 In
mon	 de	 In	 île	 Monibazon	 t[u	 il	 uimnii.	 'nit	 lieu	 î n
(�+)	 Soulniii'	 ime
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Cest dans cel équipage que celui donl les uusLé-
i'ilés devaieiU plus lard remplir d’a dm ira lion le duc
de Sainl-Simon et toute la cour de Louis XIV allait
souvent chasser avec le duc de liciuifort (l)-

On pouvait 7iiéme l’apercevoir se livrant à celle
passion mondaine sans sortir de l’enceinte de
Paris; nn jour, à la pointe de la Cité, derrière Notre-
Dame, il guettaiL des oiseaux de rivière, d’autres
chasseurs, embusqués au bord opj)Osé, tirèrent dans
sa direction. Le plomb le frappa, et ü ne dut la vie
qu’à la garniture d’acier de sa gibecière. « Que se-
rais-je devenu, dit-il, si Dieu ni'eût appelé à lui en ce
moment (21)? »

Sous la forte administration de Louis X IV , le clergé
respecta généralement les conveuauces, et la chasse
ne conserva guère d’adeptes que |)anni quelques
prélats de haute naissance et parmi un petit nombre
de curés de village résidant le plus souvent dans des
provinces éloignées.

L ’archevêque de Lyon, frère du maréchal de Vil-
leroy, avait un grand équipage de chasse, commandé
par son écuyer La Chaise (̂ î|. Devenu aveugle sur la
ün de ses jours, il allait encore à la chasse à cheval,
entre deux écuyers (i).

Cet  étrange  Dom  .lean  du  NValtcville,  moine  défro-

(	 l)	 Sd tnt-Siiiiürij	 i.	 II.
(2) CiiDlryaiilinaiiL Vie	 !	ohbê	 da	 lia/n	e.
(3) l'cèro liu P, Ld cUiKiist, cupUaino lId la ilu iloi

t̂ rtiiil-SiQioii, i. U.
Ci)	 {,	 ]\\	 — l/iuchovè«[iic mguriU en 1693.
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(|ué, diiellisle, renégat, qui, après avoir abjui’é !e
mahométisme, mais non ses habitudes de pacha,
mourut en 1702, abbé de Baumc-les-Messieurs en
Franche-Comté, « avoit partout beaucoup d’équi-
pages, grande chère, une belle meute, grande table
et bonne compagnie (1). »

Fléchier, dans ses Letlres	 sur	les	 Grands	Jours	d'Au-
vertjnê  parle d’un curé du diocèse de Clermont qui
s’occupait plus de la chasse que du service divin et
avait plus	 de	 soin	 de	 faire	 mourir	 des	 lihres	 que	 d’as-
sister	 scs	paroissiens. « Il étoit tombé dans un tel dé-
règlement, que, portant le saint sacrement clans une
ferme assez éloignée de son presbytère, il faisoit
porter un fusil par son clerc, et, s’il découvroil quelque
gibier par la campagne, il quiüoit le saint sacrement
et, prenant ses armes en main, il pôursuivoit sa proie
|us(|u’è ce qu’il l’eût prise ou qu’il l’eût manquée (2). »

L ’ordonnance de 10G9 conlinne les dispositions
j)rises par l'éclit de 1515 contre les prêtres et moines
qui chasseraient dans les forêts royales ou trouble-
raient les officiers des chasses dans rcxercice de leurs
fonctions. L’exil, en cas de récidive, est seulement
réduit è dix ans.

Quelques délits de chasse, commis par des clercs

(1) t, UL
J/abbü	 lit!	 lu	 hoülicfoucauMj	 tUi	 ^Tautl	 vcuoiir,	 iiioil	 ou	 I7()8,

f'iaU	 ptmkmné	ponr	 la	 ef	 n\	n	 mampfaii	 j i u m h ; 	 vda	 VavaU
faU	 appeler	rahbé	 I.	 VI.)	 il	 luuUliæ	 t|u’il	 uvaii.
l'orcc	 ubbayoÿ,	 nuis	 sans	 avoir	 rofu	 k s 	 nnlrcs	 (ibkfna).

C2) Lethrs	de	 îVrhiev	sur	 les	Heands	 bnirn	 d"Anrerfjar (IOG5)j jju-
b l i ô e s p oM i  la  p T o m i o ro Ibis	 p m  M  (U iQ in r * ]  [ \ i r î s ,  î 8 i l
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séculiers ou réguliers pendanl les règnes île Louis XIV
el de Louis XV sont encore rapportés dans les traités de
jurisprudence (1), mais ces faits deviennent de plus en
plus rares et Arthur Young, très-ennemi du clergé fran-
çais, comme jjrülestaut et chaud paidisan des idées
nouvelles, avoue qu’à l'époque où commença la ré*
volulion, on ne voyait guère en France les curés
scandaliser leurs Ouailles par cet amour effréné de la
chasse, si fréquent parmi les pasteurs anglicans (2). >>

Chielques membres du haut clergé continuent leurs
chasses, sans s’émouvoir beaucoup des censures. Nous
venons de voir les évoques de Laon et de Beauvais
assistant aux parties de chasse de i’ fsîe-Adain (3),
Monseigneur de Foudras-Ciiàteaulhiers, évêque de
Poitiers, ancien capitaine de dragons et veneur en-
thousiaste, avait à sa maison de Ifissay un chenil des

(1)	 En 	 Thurel.,	 ]>rOLiv/	 bénéficier	 dr	 Siibit-Ljnentin,	 eBt	 )iOnr-
snivi ponr	 faits th} chÉist?e.

l:ln	 lüTû,	 liom:	 du	 l^misleau,	 curé,	 comlÉifnné	 ponr	 ïivoir
avec	 des	 téviders.

En	 Kh O,	 Antoine	 Mossant,	 prieur	 de	 MaHieion,	 el	 Jean	 Cellier,
lïpionr	 de	 Primaugour,	 sont	 condamnés	 en	 ‘200	 livi	 d'amejide,	 IP	 li-
vres	 do	 resUtnlion	 et	 aux	 dépens,	 pour	 avoir	 cbassé	 sur	 les	 Lenes	 du
<lnc	 de	Moni.ausicr	 et	 battu	 son	 garde*	 —	 En	 1082̂ 	 Jean	 Boîsle,	chayB>
lain	 de	 Hoissy,	 est	 condamné	 en	 50	 livres	 d'amende	 et	 20	 livics	 de
düTumages-Jûtéréts	 envers	 le	 mai4 0 i?	 de	 Traiiiel	 pour	 faits	 de	 diasso.

En	 1702,	 un	 an	et	 du	 grand	 conseil	 renvoie,	 jjoiir	 laits	 de	 diasse,
devant	 ki	Table	 de	 Marbre	 et	 rOlTicial 	̂ conjointoiuent^	 jdusiem'S	ercîé-
sUisliquch	 de	 Hordeanx*

En	 i'alibé	 Poiiclicr,	 pjélrc,	 Ijachdicr	 en	 Lliéologic,	 est	 eon-
damne	 à	 la	 contrainte	 par	cor|)s,	 l'antë	de	 payer	une	amende	 cneonrue
pour	 kiU	 d(̂ 	 chasse,

(2) Arthur	 Yonrig,	 t.	 11*	 —	 ï/abbé	 lîovisel  ^ etirr	 l' Vtson	 [!éar	n
.1̂*1	 eilé	 par	 Magjn*	 de	 MaroUes	 comme	 ex.Cf	 lient	 diai^scur	 an\	 pa-
Inn̂ Jtes.

r\) 1723*
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mieux leiius, d’où sorlil la fameuse cace des chiens
biens, dits fondras (1],

L’abbé, depuis cardinal de Demis, éUml à Ver-
sailles (2), et ayant envie de cliasser, sortît un matin
avec trois ou quatre de ses gens cl s’en fut intrépide-
ment dans le petit Parc, endroit réservé, où le Dau-
phin n’osait pas aller sans en dernaiulcr au Roi l’au-
torisation. Les gardes étant accourus au bruit,
demandèrent ù ruudacieux chasseur sa permission.
Voyant qu'i! n’en avait point, ils le prièrent de cesser,
et coururent à l’instant rendre comple^ de ce qui se
passait au comte de ÎNoailIes, capitaine des chasses de
Versailles. M. de Noailles se luila d’en prévenir M”"®de
Pompadour, qui réussit, non sans peine, à arranger
raffaire. Le Roi s’eu montra très-choqué, et (ouïes
les fois qu'il chassait, il ne manquait pas de dire :
« Ce sont ici les plaisirs de M. l'abbé (-3) ! >>

Le fameux abbé de Pradt (4) que la révolution
trouva grand vicaire <lu cardinal de la Rocliefoucauld,
archevêque de Douen, aimait dans sa vieillesse à rap-
peler ses succès de chasseur et d’écuyer. Ses hauts
faits en ce genre étaient, disaît-il, si connus dans
louLe la province, qu’en entendant raconter quelque
[U'ouessc extraordinaire, chacun s’écriait immédiate-

L'dbbé
flo Hernie*

lie rrrtdi.

(t) ifrs	Cliasseu?'s.
(î) Cü Uiil hUiï sii jteJnUiiil *\nc ral>Ué iln nornis miiiisln'

(n57-l75S).	 ’
(3) MfhiKilrf ŝ i!l i l'r-nimü ik' -^liurRbiT f k  la iTiaii|iiisü

T :̂ïiii|iiulonr.
( i ' i K é  ü u  m o i  l p i i  j K 3 7 .
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ijtenl ; C'esl lui! sans t]irii fut btî soîn Je le di!:!ïigner
autre me lit.

U . de Boisgelin (I), dernier abbé Je Mortemer, fui
aussi un grand chasseur, dont les hauts faits vivent
encore dans les traditions du Vexin.

L ’abbé de Voisenon (2), « pretre de son me lier, li-
bertin par liabitude et croyant par peur, » retiré prés
de Melun dans le cbàleau dont il portait le nom, y
passait sa vie à	 mourir	 fVun	aslhme,	 h jouer au tric-
trac et à chasser. Un jour, il eut une crise terrible, on
le crut mourant et l ’on se hâta d’aller chercher le curé
pour l’administrer. Cependant, le malade s’étant tout
d’un coup ranimé, était sorti par une porte dérobée
pour courir à la chusse. Comme il s’acheminait, le
fusil sur l’épaule, il rencontra le prêtre qui lui ap-
portait le viatique en procession. 11 se nict é genoux
en bon chrétien, sans <[ii’ il vienne à l’ idée de per-
sonne de le reconnaître, laisse le pieux cortège con-
tinuer sa route et poursuit sa chasse de son coté
comme  si  de  rien  n'était  (3).

Le dernier des prélats ehasseurs fut le fastueux
cardinal de Rohan (i). On le voyait souvent se revêtir
d’habits do toutes couleurs et paraître en public avec
les uniformes du chasse des ditïérents seigneurs chez
lesquels il allait se livrer i\ cel exercice. Lnvoyé

(I) Massacre ii i;ii SüRlombro .
(̂2)	 Nû	 c'îi	 mori
(3) l l î o f / r t j p h w  tlo M k'liauiî. —= f f x î  x v i ir .sik'f'k',,

par M. .\rsiêiiG ÜüussayG.
(î) l.onis-liGTié-LMouunl. la'ino’ Hotirtn, fb'

"raRfï	 auuiùiiiov	 ilc	 lM’anrF.‘ -,	 iib	 rn	 1734,	 tiiorl	 -.m	 IH03,
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comme ambassadom* à Vienne en 1772, il scandalisa
souvent la rigide Marie-Tliérèsc par scs allures ca-
valières ; nn jour de Fèle-liieu, lui et toute sâ lé-
gation, en babils verts galonnés d’or, coupèrent une
procession qui les gênait, pour se rendre è une partie
de chasse chez le prince de Paar (1).

Lorsqu’il résidait dans son diocèse de Strasbourg,
il menait un vrai train de prince dans ses châteaux
de Saverne et de Manuzic, où il otlVait à ses joyeux
botes des chasses d’une inagniticencc incmïe.

Six cents paysans, conduits par des gardes nom-
breux, formaient une chaîne d’une lieue de longueur
ballant bois et buissonsavec des gaules. Les chasseurs,
postés au bas des coteaux, voyaient défiler sous leur
fusil des bandes de gibier de toute espèce. On faisait
trois battues dans ta matinée; ù 1 heure le signal de
la halle était donné, on s’arrêtait au bord d’ un ruis-
seau, sous une tente somptueuse, et un diner ex(juis
était ûlTert aux chasseurs et aux dames qui les accom-
pagnaient, pendant que les traqueurs, réunis en rond
autour de tables creusées dans le gazon, recevaient
par tète une livre de viande, deux livres de pain et
une demi-bouteille de vin.

La grande chaleur passée, on recommençait les
battues. « On choisissoit son terrain pour sc mettre a
l’affût, dit le marquis de Valfons, et, de crainte que
les femmes n’eussent peur étant seules, on leur
laissoit toujours l ’homme i^u’elles linïssoient le moins

(1) Mtbhfiiirs Campail
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puur Jes rtissurer. li rloil extrùniument l•ccûmnlilm!é
<!e ne cjuiUor son posle (|u’à un cerlaiii signal, afin
d’éviter les accidcnis de coups de fusil ; fout étoil
prévu, car, avec cet ordre, il devenoit impossible
d’étre surpris. Il m'a paru que les femmes à qui j ’avois
le plus entendu fronder legoiU de la chasse, aimoient
beaucoup celledà, La journée finie, on payoil bien
chaque paysan, qui ne demamloit qu’à recommencer,
ainsi  que  les  dames  (1).  »

On sait par quelle suite de fautes et de scandales
le faible et vaniteux cardinal se vit déclin du faîte de
SOS splendeurs et quel triste rdic il joua dans l’anaire
du collier. Cette déplorable ailaire, grossie outre me-
sure par la calomnie et l’esprit de parti, fut un des
avant-coureurs de la révolution <p.ii arrivait à grands
pas.

Pendant le xviii*' siècle la durelé des lois sur la
chasse elle régime oppressif des capitaineries avaient
soulevé dans les populations riirnles des ressentiments
exploités avec empressement par ceux qui appelaient
de leurs vœux le renversement de (ouïes les inslilu-
tiüiis existantes. Ces novateurs ne manquèrent pas
d'exciter les rancunes populaires, pour s’on faire imî
arme contre les classes privilégiées et réussiront fa-
cilement à exciter iino liai ne. furieuse contre tout ce
qui avait rapport à la chasse; ils furent secondés par
une  secte  d’économistes  et  d’agronomes  (|iii  s’est  pro-
pagée jusiju’ù nos jours et qui voit un ennemi des

[\)	 \̂i\ Vailuiiî̂
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recolles dans tout chasseur, el la première coiuliüuti
d’iuie lionne agricuUurc clans la deslrnclion lolale du
gibier (I).

Dès les premiers mouvements révolutionnairês, on
passa de la théorie à la pratic[ue. Le 27 juillet 1781),
la garde nationale parisienne, à peine organisée, est
appelée du côté do Montmorency par le tocsin qui
sonim de toutes parts et par dos rumeurs annonçant,
l’approclm de 4,000 brigands, prêts é tout dévaster.
Elle ne trouve sur son passage aucune trace de ces
terribles bandes et se dispose à rentrer en ville, lorŝ -
qu’un lièvre imprudent qui passe est salué d’ nn coup
de fusil. A l'instant, toute la colonne rompt les rangs,
s’éparpille dans la plaine el se met à chasser le gibier
de ces cantons si rigoureusement réservés naguère.
Le bruit de la fusillade réveille au loin les alarmes,
le tocsin se remet ô sonner dans soixante paroisses,
la cavalerie parisienne passe la nuit à galoper sur les
routes, et la pank[ue ne cesse que le lendemain
matin (2).

Dans la fameuse nuit du -i août, l’assemblée na-
tionale prononça l’abolition des capitaineries en
même temps (jue celle dès droits féodaux et, en par-
ticulier, des droits exclusifs de citasse, de colombier el
de garenne. Aussitôt les campagnes furent inondées
de chasseurs qui procédaient au massacre en masse
du gibier, sans respecter les moissons sur pied. Les
propriétés doses furent elles-mêmes envahies, les ca-

(!) Ai'lliiif Yoini[j:. — Voir Ji- lïv. H,
Ĉ ) //Artttêr rf |<;ir M. It̂  liuion l-'oissoii, L L
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pilaitieries royales el priiicières saccagées ù main
armée. Le bruit de la fusillade qui aimoncait la dé-
vastation des parcs réservés venait blesser les oreilles
du Itoi jusqu’au fonfl de ses appartements de Ver-
sailles. Les terres de Chantilly et de l ’Isle-Adam
furent ravagées avec do tels désordres, que la milice
parisienne dut être expédiée pour mettre (in à ces
attentats. Partout dans les provinces, les paysans,
sous prétexte <le chasse, dévastent les forêts, enlèvent
les bois el démolissent les murs des parcs (1).

L'heure fatale avait sonné. 11 ne nous appartient
pas d’apprécier ici le mouvemcnl gigantesque qui mit
en poussière la vieille société el changea la face du
monde. Qu’ il noussoitseulemenl permis de donner un
regret à nos antiques el nobles chasses françaises,
dont les traditions vont tous les jours se perdant malgré
quelques efforts généreux, è ces cluisses qui ont servi
de modèles à l ’ Europe pendant tant de siècles, tandis
qu’on nous voit aujourd’hui aller clicrcher des leçons
outre mer, parmi ceux qui furent si longtemps nos
humbles imitateurs.

(t)	 VArmée	 H	 Ut	 G a n k 	 nutionule^	 t,	 l.
Ces	 pilliiges	 sont	 rcFjlés	 dans	 les	 iradilions	 ilémagogiqucs,	 el	 un	 les

a	 vus	 se	 rcuoiiveier	 à	 chacune	 de	 nos	 iruji	 nombreusos	 révolutions.
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• Ĵficsrj



AVERTISSEMENT.

’̂ous avons placé dans les IVoles iiors texte les reiiseigne-

ineuls exlïuits d’oüvrages imprimés. Les Pièces	ju s lific u tiv e s

sont fies documents inédits, à rexceplion des Comptes de

Saint-Louis et de ses (ils qui en composent les premières,

pages et que nous n’avons pas voulu séparer des autres

comptes de Vénerie, quoifiu’ils aient été déj.̂  imprimés

dans le recueil intitulé : /teliipdœ 	 rnduiiscriptorum 	 o m n is

tvvi	 dipinvtutum	 ac	 inonumenlontm	 ineditorum	 ex	 Museo
.1, I’. Ludewtg, Francof.	 et	 Lips , 1720-1740.

Ce classement n’étant pas terminé lorsque te livre 1®’' a

été livré à l’impression, quelques erreurs se sont glissées

dans les renvois qui y  sont indi(|ués.
Ainsi la note 3, page 199 renvoie, pour l’état des équi-
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pjiges de chasse do ÏTîîslon d'Orléans, au\ Hêtres	 jusltfica-
fjws. Ce doruinent, ex.trait do ['lüUU	 (le	 la	 Fraace de 1657,

se trouve à la note C.
De  même  pour  les  renvois  aux Fièees 	 j u s H f 	ealw es, iu '

di(iués p.ar les notes 4, p. 218, et 4, [>. 240, Usez 	 : Voir le

détail à la note F.

Par contre, les notes 4, [i. 243,^1, p, 244, et 3, ji. 30C.

renvoient aux noies G et N pour des extraits du jouriial

inédit de Tondonze (ju’on trouvera aux P ièces 	ju sfi/îva tiv es .



NOTES.

AOTK A.

ûl'iicioïs	 de	 la	 cotmjnnu.	 (Extraits	 üü	 VîHsfoirti	 tfea	 f/r(ünh
officiais	 fie	 fft	 cmrronne	 de	 France,	 )>ar	 Iü	 Père	 AnselineO

MAISTRES VENEURS ET GRANDS VENEURS*

MAISTHES VEN EUHS.

1. GeolVoy, matstrc veneur du Roy, en 1Ü31.
2. .feari le veneur, i d . ,  en — Mort en 1302.
•3. Robert le veneur, en 1313,

I

4. Jean le veneui’, II*, frère de Robert, en 1312. — Moi t en
1334.

3. Henri de Meudon, m aistre 	 de 	 la 	 v e n n e rie 	 du  /fcy, 1321.
6. Renault de Géry, n m is lr e 	 v e n e u r 	 d u 	 Hoij, 1330 et 31.—

Mon on 1333,
7. .lean de Meudon, lils de liemi, 1333, 13(53, 137(5.
8. ,!ean de Oorguilleroy (ou Courguilloroy], m aistre 	 v en eu r

du duc de Normandie, régent, en 1333. — M a istr e 	 des	 dé-
d u icts , en 1362. — M aistre 	 enq u esleu r 	 des	 e au x 	 et	 (im esls	 du

f t o i j , on 136jj.
9. Jean de Tbubeauvillo, dît T i/run t,	 m a istre 	 veneu r,



et	 ehu stela in 	 de 	 la 	 fore st 	 de	 Créc;/^ f'i m a istrc 	 enfjues-
teu r 	 des 	 e a u x 	 et	 fo re sts 	 du 	 l ïo y , 137i, KI77, 1:î7t).

10. l^liiiippcdeCourguilleroy, m a istr e 	 d e l à 	 V e n e r ie d a 	 Hoy

en 1377, m a is lr e 	 fo r e st ie r 	 d e 	 la 	 jo r e st 	 d e 	 liiè r e  en 1383̂
m a is 	t	re 	en rim s 	le u r 	 d es 	e a u x 	et	 fo r e sts 	 de	 F ra^ice , en 13i)4.

11. Kobert de Franconville, m a is tr e 	 et	 (jouoernettr 	 de 	 la
V en erie 	 d u 	 Hoy^ 1399.

I'2. Guillaume de Ganiaches, m a istre 	 v ea e n r 	et	 y o u ve rn e u r
de	 la 	 V e n er ie 	 du 	 Hoy^ 1419.

GlîAXiis	 VENEURS

13. Luui.s d’Orgessin, premier <ÿr«nf/ v e n e u r 	 d u 	 /{oy, 1413.
14, Jean de lïerghes, S" de Cohen cl de Mar((uillies,

v en eu r 	 de	 F ra fw e , I 4IK."V
l'i, Guillaume Hellier, i d . ,  1428.
Ifi. Jean Soreau, y r a n d 	 iw jie u r 	 du 	 H oy. 1432 el 1438.
17. lloland de Lescouetj grajui veneur de France, 1437. —

.Mort en 1407.
18. Guillaume de Calat, ou de Callae, grand \en(‘ur de

France, 14ü7 et. 1471.
19. Yves du Fou, 1471, 1473, 1480, 1483, 1483.
19 h is. Georges de Chateaubriand, S' des Iloclies-liaritaul,

e a p ita in e 	 et 	 ?n(iisire 	 d e 	 ta 	 V enerie 	 du 	 ftoy  du vivant
d’Yves du Fou, en 1483,

20. Fouis, S'' de Ilouville, 1488, 1314. — .Mort eu I32(î.
21. Louis de llrézé, (Ibmle de Waulevricr, 1497.
22. Jacques de [tîntevHle, S' dî  Donimartin, 1498. — Mort

en 1306.
23. !.ouis de Vendùme, prince île Chabanois, vidame di-

Chartres. —  ̂Mort en 1326,
24. Claude de Lorraine, duc de Guise, — ^lort en 1330.
23. François de Lori'ainc, duc de Guise, fds dit’jiréeêdcni,

gr.and \eneur en 1349. — Mort en 1363.
26. Claude de Lorraine, due d’.Auinale, tVère tJu precedeni,

— Mort en 1373.
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27* CtiiU'lcs (le Ijirraine, duc cl’Aumiilf, soi:onil (ils du pid-

rédcnl. —^Morl en 1618.
28. Charles de Lon’aitie, due d’Elbcuf. ^ Mort en IGOii.
29. Hercule d>e Rohan^ duc de Monlbazon, grand veneur en

1602. -— Mort en 165i.
30. Louis de Rohan, duc de Montbazon, fils du précédent.

— Mort en 1667,
31. Louis de Rohan, fils du précédent, dit le chevalier de

Rohan, grand veneur de France en survivance de son pcrc,
en 1656. — Démissionnaire en 1660.

32. Charles-Maxîmiîien-Antoine de Bcllefouriérc, marquis
do Soyeeourt, 1660. — Mort en 1679.

33. François, VII' du nom, duc de la Rochefoucauld, 1679.
— Mort en 1689.

34. François V llI, duc de la Rochefoucauld, fils du pré'
cèdent, 1679. — Mort en 1728.

33. Louis-Alexandre de lïourboti, comte de Toulouse, 1714.
— Mort en 1737.

36. Louis-.!eau-Marie do Rourbon, duc de Pênlliièvre, fils
du précodeiit, demie)' grand veneur de l'rance. — .Mort eu
1793.

2*’ MAISTRES FAUCON,NIERS DU ROI ET GRANDS FAUCONNIERS DE FRANCE.

M A IS T R C S  F A O C O X N lC n S .

1. Jean de Raune, [(m cim nier 	 du 	 lioij, à  3  sols  de  gages  pai'
jour, de 1250 à 1258.

2. Eslienne (iranchc, m a istr e 	 fm c o w u e r  en 1274.
3. Simon de Champdivers. — .Mort, en 1316.
4. l’ierre de Montgulgriard ou Montguyard, n iu isfre 	 fuucun-

ïj/er à 5 sols de gages par joui', 1313 et 1321,
5. Pierre do Neiivy, 1325.
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(i. Jean, (lîl Caiu|> il’Avciines ou (ùamp <! Avaitic-, I:ll7 l'ii

7. 1‘iiilippe Duuvin, de	 S a r r ifju ie i' (Sainl'-Uii|uii;r'?)
ou la prévüslô de .MonslreLiil-sur-Mci, 133S, 1344, I3ü0 ut
1

y. .Iciui (le l’iüSülcu, 1343 et 1331.
it. liustaehe de Ceehy ou Sissy, 13Ü4, !3fi7, 1371.
10. Nicolas Tliojiiiis, 1371.
I I. André de Uuiiiiîo'es, S' de Vaux, dit hricu, 1372-1373-

11378,
12. liuitiiorrand I targues ou d’Arfi;îes, S' de 1,aigu y (rOiiclie;

1380 et 1393 (1).
13. J(?ati de SoiA'illier, 1393 ol années suivantes, jusiiu’tui

1 404.

oiiANbs r-UtnuNNiens.

U . Kustachc de Gaucourt, S" de Viry, dit Kaflin, (/t'wid

fü ite m n ie r 	 d u 	 Hou ‘̂O 14(Mj, 1410 et 1412.
lü. .It'an Malet, S'' de Graville et ilc Montagu, établi grand

laueotinier en 1413. — Détoissinimaire l’année suivante.
H). Nicolas de lî ru no val, rciujdaça le sire de Montagu on

vertu de Lettres du Uoi on date du 12 août 1410.
17. Guillaume des Prez, 1418 et 1419.
18. Philippe de la Cliastre, S' de ISrillobaiilt ot do Ton-

Unicor, grand fauconnier do 1*ranci* à üOO livres de gages, do
1429 à Ha2.

19. Georges de la G h astre, liis du précédent, grand fau-
connier de Franco en 1 432, 1433 ot 1439 à 800 livres de gages.

20. Oliviei' Salat mi Salarf, S'’ de Fiomiel en Gastinois,
d f 	 tn	 fü u n m n e rio  du comte de Charolais, suivit

Louis NI i|ui le luiiuma grand fancomiii'r de France a\aii(
1 404, il 'l2(Kt 1(\res de gagis.

i,r (,;i’ iviilairi' /ii7((/vi/(»(V;█ Miivll l<’ fioi ,0’dn c» r> ifti liWI
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i l . Jju:(|in;s Odard, S ’ (le Cursay en l.(Hiclni)wi!7, l'iSÜ.
i:î. KaonI Veiiion, de ilotitreuil Hoiiin, liji t. — Morl en

»� 1 J  N

i3.  itené de Cosse, S'’  de IJrissac,  lÿ i l .
i i . Charles de Cossé, maréchal de Franee, comte de Hrissac,

ii). Tinioléon de Cossé, comte de Ikissac, lilsdu précédent,
tué en I5G0, au siège de la Rochelle.

20. Cliarles de Cossé, !1‘ du nom, duc de Itri.ssac, frère du
précédent. — Mort en IC21.

27. Robert, marquis delà Vieu\ille, lolKi.
28. Ciiarles, duc de la Vieuville, fil.s du préc<hlent. ~ Mort

en 1033.
29. André de Vivonne, S'de la Beraudière, 1012-1010.
30. Charles d’AîbfU'l, duo de I.uynes, 1010. — Moi't (m

4021.
31. Claude de Lorraine, duc deChevreuse. — .Mort en 1057.
32. Louis-Charles d'Albert, duc de Luyncs, grand t'au-

c’ounier de France en 1043, démissionnaire en 1.050.
33. Nicolas Dauvet, comte desMarests, grand	 fauconnier

en 16.50.
34. Alexis Fi ançois Dauvet, comte des Maresls, fds du pré-

cédent, 1072. — Mort en t088.
35. François Dauvet, comte des Marests, fds du précédent.

.Mort en 1718.
30.  François-Louis  Dauvet,  comte  des  Marests,  fils  du  pré-

cédent. — Mort en 1748.
37. I.ouis-César de la Bcaunic-le-BIanc, duc de la A'allière,

1748,
38. .Joseph-François d(! Faule Bigaud, comte de V'audreuil,

dernier grand fauconnier de France, nommé en 1780.— Émigré
en 1789. mort (m 1817.
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3" LOUVETIERS OU ROI ET GRANDS LOUUETIERS DE FRANCE

T.ÜUVETHsRS DU UOL

t. (ülles le Hougeiku, (o u v e tie r 	 d u  /io//, lïîOS
2. Pierre tle fiesu, »/., i;T23.
3. Oillettl’Oisy, '1323-1333.
4. Hoïjort Trouarl, 1333.

( lU A N D S  L o r V K T Ï E R S .

ÿ .  P ie i‘10 llam io iju cau , y r a i id 	 h u v ë l i e r ,  11(37.
0. Antoine de Creveoceur, do ThoiSj 1179,
7. François de la lioissièi’o, grand louvelier tlfcs I if ii, pos-

sédait encore cetto charge en 1492 et 1495,
8. .lean de la Boîssière, 11* du nom, S’ de Montigny-sur-

Loing, fils du précédent, 1515. — 3iort en 1533.
9. .Jacques de Mornay, S' d’Ambleville, d’Üiiierville et d(!

Villarceaux, gi'ojul louvctîor xfifon	 ffm 'lq u t ’t -n n s  en 1542,
1543, 1549 et 1550.

10. Antoine de llallwyn, do Pionnes. -— Mort en 13i_i3.
1 1. .fciin de la lloissière, i!l« du nom, de Chailly, fils de

�lean 11 de la Boissière, était grand louveticr de France en
1554, à 400 livres de gages. — Mort en 1575.

l '2. Fi’ançoîs tic Vüliers, S' de Chailly, Livry et Motitîgny-
suf-Loing, neveu du précédent, 1575-158!.

13. .lacques Le iioy, SWle la Grange et de Crisy, .1582-
1G0L

14. Claude de l’isle, S' d’Andresy, de Puisions, do iloise-
mont et de Gourd cm anche, 1001.

15. Charles de Joyeuse, S 'd ’Kspaux, IfiOfi.
1t>. Robert <lo Hailay, baron de Montglat, Hil2.
17. François de SîMv, dur de la Itoclieaiivon. — Mon en

* 1I J  V  *
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18.  C l a u d e  d e  U u u v n u %  d u c  d e  S a i n t - S i  m o n *

1 9 .  C h a r l e s  d e  B a i l le u l ,  S*"  d u  P e r a y ,

F r a n ç o i s  C a s p a r d  d e  M o n t m o r in ^  m a r q u is  d e  S a i n t -

Uérenij 16 [35.
2 1 .  M ic h e l  S u b l e t ^  m a r q u i s  d ' i l e u d i c o u r t ,  1 6 7 1 .

22*  P h i l i p p e  A n t h o n i s ,  S " 'd e  H o q u e m o n t j  1 6 2 8 - 1 6 3 6 .

23*  C l i a r l e s  d e  P a î l l e u l ,  S '^ d u  P e r a y ,  1 6 3 6 -1 6 5 1 *

2 4 .  N ic o la s  d e  l îa i l l e u h ,  S>̂  d u  P e r a y ,  f i ls  d u  ] ï r e c é d e n t j

2 5 .  F r a n ç o îs ^ C a s p a r d  d e  M o n t m o r iu ,  m a r q u is  d e  S a i n l -

l l ê i e m ,  1 6 5 5 - 1 6 7 4 .

26.	 Michei	 S u b le t , marejuis	 ddlcudicourL,	 I6 7 4 -I7 IS .

2 7 *  P o n s - A u g u s t e  S u b i e t j  m a r q u i s  d ' I l e u d i c o u r C  l i l s  d u  p r é -

c è d e n t ,  g r a n d  l o u v e t ie r  e n 1 7 1 8 .  —  M o r t o n  1 7 4 2 .

2 8 .  M a i ï ] i i î s  d e  F la m a r e n s , 1 7 4 1 ,

29*  ( j o m t t M r H a u s s o n v i l le ,  1 7 8 0 - 1 7 8 9 .

NOTE B.

ExiJ'iiîL	 (les	 conii>Liîi>	 de	 Loaty	 XI.	 [Arckir^^s	 rurù*inf\ 	̂ de	nUsknrv	 de
Frame	 jiïir	Eimbcr	 ül	 Danjoii,	 L	 1.	 —	 Mouiei!	 	̂ ithtidre	 des	 Fnn}-
vdis c/îV/.î È{oh, l.  IV.)

P o u r  c o l l i e r s  à  l é v r i e r s  e t  a la n s  d e  c u i r  d e  L o m b a r d ie ,  a v e c

e t  s a  n s  c lo u s ,  1  e s s e s  d e  s o y c  d e  c h e v a l  e t  c h a is n e s  d o u b le s  e l

................................................ 3 8 l i v . 1 9 s o ls 6 d e n , t o u r n o is .

1*0U r  I X  d o u z a in e s  d e  s o n n e t t e s  p o u r  l e s  o i s e a u x  d e  la

^ � Ib a m b re...................................................................................................... 6 0 s . f .

P f m r  V I  d o u z a in e s  d ’a n e h d z  d e  le t o n  d o r é s  d o  f in  o r  ]> tiu r

m e u r e  : iu \  lo n g e s  d e s o i s e a u lx  ;  p l u s ie u r s  p a r t ie s  d ’o ig n e m e r ïS j

l i v i m ie n s .  e i n p h is l r e s ,  p o u d r e s ,  b a i l l é e s  p e m r  b i d i i l le r  et  m é -
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dicinei" tJi‘s clileiid et lévricis (jui estoicni lïlêciês et rtm-
iîjdes........................................................................................... 11 ). 7 s.

Pour a\oii- faict inpriei' ot cotuluiie à une cliarretlc à deu\
ehevaulx un des lévriers dudit seigneur des Forges à lloche-
fort et le ramenei-.................................................... 6 i. 19 s.

Pour avoir amené en la garenne de Cliinon plusieurs besies
noires et pour avoir faict mener en une lictière et jiai' eau,
depuis les Forges jusque à Tours ung chien courant i[ui estoit
malade. ....................................................................... 66 s. i.

Pour raiz de cordes à prendre des corneilles et des
ohoéttes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ui  s.  t.

Pour donner à une femme qui ramena audict seigneur ung
chien qu’il a voit baillé en garde, lequel elle a voit nourri par-
longtemps.................................................................. 6 escuz.

Pour ung lictde plumes garny de trois layes pour mettre et
coucher Pun des lévriers de la chambre. . MU sols tournois.

l’our une seringue de cuyvre pour laver les lévriers de la
chambre.....................................................  7 s. 6 den, touiii.

NOTR C.

Équipages	 de	 cliassfi	 de	 Gaston,	 duc	 d'Orléans,	 frère	 de	 Louis	 XIIt
(lilttl	 de	 la	 France, 	 1657.'!

Unze Gardes dos plaisirs et chasses.
Un premier Faulconnicr, qui est le sieur des Aulnois.
Un Capitaine de Chasses, qui est le sioui’ de l^atris.
Un l.ieutenant.
ün Maistre Fauconnier pour le vol de cor’neilles et seplautre.s

Officiers sous sa charge.
Un Chirurgien desdits t)fliciers. ’
Un Maislrç Fauconnier pour pies, fl('U\ Piqueurs et un

garçon.
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VOL POI'll I.Ei CHAMPS.

L’n Clief des Oyseaux, le sîciir de Pt iidtnes.
Un Mâisti’e Fauconnier.
Un Piqueui’ el un Garçon.
Un Chef des Ovseaux du cahîtiel. qui est le sieur de la Ki-

11*  '

viêre-Veillon.

VÉNERIE l't>UR [,E CKilP.

Un Chef de ladite Vénerie qui est le siem Marquis de Vil-
landrv.

h_i

Quatre Liculeiians servans par quartier.
Trois Gentilshommes ordinaires. >
Deux autres Gentilshommes.
Trois Picqueurs ordinaires.
Un premier Valet de chiens à die val ordinaire, le sil mit  de

Uespine, et son valet.
Six grands Valets de chiens.
Doux petits Valets couchans avec les chiens.
Trois Valets de lévriez.
Quatre Foiiriers.
Un (jhlrurgleii ordinaire.
Trois Palefreniers ordinaires.
Un Mareschal ferrant.
Vénerie 	p ou r 	 le	 c h e v r e u il,	 av ec 	p a re il 	 iiumbre	 d 'o ffic ie rs.
Un premier Louveticr, qui est le sieur de Montions.
Un Lieutenant, le S'' de lielloy,
UiT	 Capitaine des Thoilles, un Ucutenjimt et un Valet de

chiens. ‘
Un Capitaine de la Meutle ])ol u’ le lièvre, le baron do haray.
Un Capitaine des Levrettes et quatre Valets.



— 366 —

1 1).

Acciiltiiiis	 iirrivés	 à	 la	 chasse	 sous	 Louis	 \ I V . 	 (Lsu aiU 	 Ju 	 Jourmit
Je 	 DangciUiA

On voit, dans lüs niémoiros do Saint-Simon, que le Boi
s était cassé le hnis en couvant un ce ri' à l'ontaineblcau, aussi-
UM après la mort de la Reine ( 10S3). Ce fui à la suite <ie cet
accident qu’il ne voulut plus chassev qu’en voilure.

i.,e 1®' octobre 1684, pendant une chasse au sanglier, ,M. de
Liancourt tomba et se démit l’épaule, M. d'Ccquevllly tomba
plus dangereusement et courut même danger de la vie.

Le V avril I68.j, Blanchefori, second [ils du maréchal de
Crêquy, tomba rudement à la chasse avec le Roi <M se blessa
assez considérablement.

i.e H octobre 1685, à un relancer, le cerf blessa le prince de
la Roche-sur-Yon d’un coup d’andouiller entre l ’œil et la tempe
et l'enleva fort lia ut de dessus son cheval. La blessure ne fut
pas dangereuse, niais on fut obligé de recoudre la peau du
visage et le prince en fut marqué toute sa vie.

Le 6 avril 1686, le duc d’.Antîn toinha de cheval en revenant
de la cliasse et se blessa considérablement.

l.e 3 octobre 1687, de la Rochefoucauld fit une giaude
chute en courant le cerf et se cassa deux dent.s.

Le 21 octobre 1688, le cerf à un relancer perça la cuisse de
M, de Roisseuii et tua son cheval de trois coups d'andotiillci.

Le 27 septembre 1094, un cerf de change bondît et renversa
.M, de Saint-IIérem qui eut la cuisse cassée.

Le 29 décembre 1696, dans une chasse de loup de Monsei-
gneur  à  Marly,  M,  d’Anlin  et  M.  do  .Mornay,  \enaiU  par  deux
chemins dilfércnls sans se voir, se heurtèrent si fort, qu'euv
et leurs chevaujc furent renversés.

,Le 30 octobre 1699, à Fontainebleau, le duc d'.AtbemnrIe,
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litü naturel liu Hoi d’AnglüleiTe, fil un<‘ graïuK; duiLi: à lii
chasyü cl perdit connaissance.

Le l;i août 1700, monseigneur le düc de liourgogne Umilja
â la chasse assez rudement.

Le juillet 1702, un peu aprf'S le la isse z-cotn re 	 {sic), une
harde de cerfs fit peur au cheval de .M. de la liociiefoueauki,
qui emporta son maitre sous un arbre où il fut blessé à la tète,
mais légèrement. Ce qu’îl y eut de fâcheux, c’e&t qu'il fut
désarçonné et qu’il tomba sur le bras gauche tjui fut ron)[)U
entre l’épaule et le coude.

Le 1" octobre 1711, à rontaineblcau, le comte de Saarus fit
une cruelle clmte sur la tête.

'I

!

>OTE Ji.

!‘eu|!l(3moiU dus l'oréls Cl des )i<arcÈ sous Louis X IV , (Ustrails du
Jovî'nnf do Uanf;cnii.j

Le 20 juin -1684 à	 V e rsa ille s , l̂ e Hoi alla à deux de ses fai-
.sanderies voir 4-,000 faisandeaux et 4 ,000 perdreaux qu’il a fait
élever et qu’il fait lâcher dans son parc.

Le O novembre suivant, à Fontainebleau, le Itoi alla se pro-
mener dans la forât et marqua cinq endroits pour être en-
ferniés de palis pour y élever des faisandeaux et tics per-
dreaux.

Le  '16  août  l6S.’j, à	 V e rsa illes . « Le Roi entra dans um* fai-
sanderie d’où il fit partir fi,OOO perdroatjxct 2,000 faisans tout
à  la  fois.  »

Le 6 octohre suivant, ri Fontainehleua. « 11 va beaucoup de
faisanderies nouvelles dans la forât, et jamais elle ne fut si
peuplée de cerfs et de menu gibier. '

,1
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1,11  1!)  o c t ü l j i 'O  1 6 8 7 , I l  F o t i l i i i t t e / j l t ' ü t i .  L t ’  U n i  u l l i i  t i i v ’ r ,  î l

t'iiit v o n i r <io ,s f a i s i i n r t  i l o  \'(,'i’s u i l l c i s  i ] i t ’ o n  j c t t r  i l n i l s  U i s  [ l a r -

!,(' ly ftVvriei' 1688, . Le Itdi et Mcmseigncüi' allèront ù la
for t̂ de Saint-Germain d’on ils (ii’ent sortir 200 cerfs (ju’on
avait renfermés dans une petite enceinte, Il y en a voit lro|j
dans la f(»rèt. I,e Hoi prit assez de plaisir à cette manière de
cliasser. »

Le 3 mars 1688. « Le Koi partit de !>nnne hetire et alla à
Saint-Germain voir sortir de son parc (ptantité de cerfs et d(‘
daims qu’on en Oto- "

Le 3 décembre 17();>. « i.e Hoi alla se ]troulener dans le part;
de Marly, d'oii îl fait <it(’r beaucoup de daims et de cerfs parce
iju’il y en a trop. »

l,e ü décembre suivant, <m fait une chasse auv toiles tiaiis le
même but. Los animaux sont transportés au bois de Itoulogne.

I,e 12 décembre suivant, le Roi voit prendre dans les pan-
tieauv 130 cerfs, biches cl. daims qu’on mène sur Tltenre au
bois de Houlogne. il n’y en eut que cinq de tués.

La duchesse de Houriïogne assiste à cette chasse.
Le 13 novembre 1706. « Monseigneur fait Oter tous les cerfs

et les biches d an s le parc deCbàville, et, qiiaml cela sera fait,
il fera abattre la muraille qui sépare les deux jiarcs. •

Le  1H  novembre  suivant.  >  Le  Roi  alla  dans  le  parc  de  Gbà-
\ ille voir premlre les cerfs qu’on veut fiter do ce parc. •

Le 12 avril 1700, le Hoi courut le cerf à Marly. « .Mais
les cerfs, qui y sont en très-grande quantité, ont tellement
soufl’ert cet hiver, et les terres sont encore si molles, que les
cerfs sont pris dans un momeut, l.es chiens portèrent même
beaucoup par terre de cerfs et de biches, ci on croit que le Hoi
lie courra plus de ce voyage. «

Le 5 septembre 1711. < On ne trouva point de cerf, cbosi*
fort extraordinaire dans la forêt de Fniitaincbleau. �

i.e 20 octobre 1713. «  Le  Hoi  alla  dans  le  parc  fie  Marly,  oii
il lit entier 30 c(‘rf,s el bf'aiiCüU]) de biches tpi on avoii rasscnt-
Idés dans la fm ét. •



— ;j(>9 —
L<!  i  t iv i ’ il  171  i .  L e  l î o i  i v r io l i it  i r a i i ^ m e i i l e r  s o n  p a r e  <lo

^ l a t ' Iy  ( le  1 0 ,0 0 0  t o i s e s  }> r is e s  s u r  la  fo iO t .

Les jours suivants, i) s’amusa à éliiclicr les plans du pare et
do la foret, cl à examiner 1(3 tciTain.

Le 27 avril, il alla voir entrer dans son parc (les cerfs <pi’on
avait pris au bois de lioulognc pour repeupler c(̂  parc (pii
allait (itre agrandi de 010111(3.

Le 28 février 1715. Le Hoi ôtant allé oouire le cerf à Ma ri y,
trouva (pi’il n’y avait pas assez de vieux (;erfs dans le parc et
ordonna à l’é({uipage du Vautrait d’en aller prendre avec ses
toiles dans !a forêt de Monceaux.

^OTE F.

Ivi|iii|iagps <lt>? liurs d’Orloiiiis.

I” ÉQUIPAGE OE MiQNSIEUR, FRERE DE LOUIS XIV. { lha(  tic  In
/'7'ffntff, 10î)8.)

vKfîiînti-: f'OOn i,e c e u e .

Le S' înai“(|uis d'Lfliat, Antoine Huzé, aussi ]>r('iiiier ücuïer
de Monsieur.
Quatre Lieutoiuins. .................................................. SOO I.

MM. I*hilippe du (iardin, de Longpré.
Calixte Largcnlier, S m Iu  C o i t o v .

l)oniinl(.[uc-]ïtienne d(3 lïarbcry, de Saint-Contost .
Louis .lacqiicnué de Saint-Louis.

Trois Gentilsliomes ordinaires. 1,2 0 0 1 .
MM. Nicolas Adam, S’' de la rDteri<‘.

Claude Itarel, de l’rolliat.
. l o a e h im  I t a u U d ,  S'*  d e  C o r l H T O u d e s .

i. 2!
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( I f i i l i l s } i o m ü S  s c i'M in r f ,  p o i ' s e i n e f î t i ' u ............................................ -i

l.(?  S '  ( Ifi  l i e l l o v i l U ' .

K i ' i i i i ç o is  f ^ a u d i c t .

I .e  d e  H o n d o v .

l l û i i i ’v  J a l i a n ,
I-

’i ï o i s l* iq u p u i' s o n l i n a i r e s .......................................................  2 7 :J I .

N i c o l a s  I l e r v v .

. là q u o Forniin, S'*  d e  la  V a c l i t r o .

Charles de Lestourniy, de Saint-Frivat.
V a l e t d e c h i e n s à c h e v a l .......................................................... ’> i7 I. 1 0 s .

Nicolas de Lan ne.
!^ i\  f j r a n d s  V a l e t s  d o  e l i i c r i s  o r d i n a i r e s .  . . . . .  2 7 d  I.  l o s .

C h a r l e s  T h i é h a u l .

J e a n - P i o r r e  A l e x a n d r e ,  d e  C o l a i n h i T l .

. f à t ju e  I J e n y s .

. \ u ; ; ; u s t i n  L a i n e .

P h i l i j q i o  d e  M a u k n i y .

. Ià { ] u e  S t o u v .

I ) ( ‘u x  p e t i t s  V a l e t s  d e  c h i e n s ,  c ü u c h a n s  a v e c  e n \ ' ,  s e r e a n s ,

p a r  s e m e s t r e . ......................................................................................... 2 H M ,

P i e r r e  S a v i g n y .

N i c o l a s  C h a r i e .

T r o i s  V a l e t s  d e  L i m i e r s  o r d i n a i r e s . 2 7 3 1 .  t ; j s .

. fe a n  d ' A r ô n e .

l ’i t i e n n e  .M ic h a n .

P i e r r e  P e s n o n ,

O u a t i ’e  F o u r i e r s .  .  .  . . .  . ................................... 1 5 0  I .

N i c o l a s  (» a n d i n ,  S f  d e  l a .Monge.
. I c a n  d e  . M a r l i s n y ,  m a r q u i s  d u  C h o n .

. lo a n - ' F r a t iÇ ü i s  d ' A p r e m o n l .

Antoine .Todonct, de Longrcnièi’e.
C l i i r u r g i e n o r d i n a i i ’c ............................................... .... .............................  2 0 0  I.

l ’ a l e r r o t i i e r s o r d i n a i r e s . ...................................................................... 2 1 ! ) 1.

M a r é c h a l f m a a n t ...............................  I 5 i )  I .
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VlûKliU lK l'Ü l  li  L K m iL V R iîL l I . .

U n p r c m iiM ’ \ ......................................................................................... 1,000 1.

1a *  T e r a t .

J . i c u t c n a i i s , p a r r i o n in s t i f .................................................................. SO O i.

J u a n  l l e s c a n i p .

L e  S ’'  ( î u i l l a u i n e  d e  l ’ H ô p i t a l ,  M a r q u is  d e  S a in t c - M O in e .

U iq u e u r s o r d i u a i r c s ..................................................................... i? 73 1. 13 s .

L o u is  l i r a  II  I  a  r .

n ia i s e  U h i r a t ,  S '  d e  la  M n t h c  V a le n t in .

V L a le ld e c h i e n s o r d in a i r e à c h e v a l .................................. iU 7 I , 10 s .

N ic o la s  P o s t e ! ,  S '  d e  l î o l l a n ^ c i ' .

(G ra n d s  V a le t s  d e  c h ie n s  o r d i n a i r e s . ........................  2 7 3 ! .  13 s.
r i io m a s  D a r o l .

l 'M m c H i l le lo u .

P a u l  l lo u c h o r .

C l a u d e  P r é i ' ù i .

A u t r e s  p e t i t s  V a le t s  d e  c h i o n s  c o u c h o n s  a v e c  e u v .  .  .  3 1 9  1,

L a u r e n t  P a r  i l .

L o u is  C u r e t .

Vahds 	 d e  L i m i e r s , ............................................................... 	 2 7 3 1 ,  13 s.
( C h a r l e s  D o m c v ,  G i u n i a i n  H u n  n a r d .

P a le f r e n ie r  o r d in a i r e . ........................................................................ 2 1 9 1.

jM a ré c h a l f e r r a n t ...........................................................  1 3 0 I.

V ÜN KUIK  POtîH  LI-;  U ÉN AU l).

U n p r e m i e r \ e u e u r ....................................................................................I,0 (M ) f.

L e  . lé r ô m e  L g r o t ,  S '  d u  i . u d e .

VKXBIUF. ro u i! i.li I.OUP.

U n  p r e m ie r  l . o u v o t i e r ....................... .... ...................................... 1 , 0 0 0 l i e .

L e S '  d ’ A i i t h o i iv i l l o ,  lù lm o n  T r i s t a n ,

Le I . i c u t e n a n t ........................................................................................... 000 ü v .

H o h e r t  W a t i e r .  �
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PiqiK'ii!................................................................ iVVT 1. i i'
I•!(ll1lc (iiU'iiü’r, di's (IIk' i ic s .

Violets <1<‘ cluonri. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  'i  H)  I,
îlonô .Fanion, Nicolas tic .lardijt.

N'ali'ts (le eiücns pour lueîior U's lri)is Icssi^s île Lé-
vriers................................................................ ü7:î I. lii s.

.Michel (7obitïenu, dit (îai'illün.n	 J
N'i col as -Mord (k; Uauvillc.
.Ii'aïi Hàtiîjtc du Muine.

Valets de IJiniers. ^7;i !. lü s .
LeSf lie Poliffnae de (Iluilançon.

I  ̂

Anlnine l’eiTé. �

('apitaÎMC des Toiles, le S' l’ien e, Marquis d(i Li'stane:, 1,201)1.
laciikuiant..................................................................... 400 !.

Le W .loseph Gabriel du Lare, Couile de Laimaria
(l.ocmaria).

Valet de cliiens....................................................  27:î I. lo s.
Edtue Gilotoii.

:\[e:u t t i: v o s j w l k l ik v r m.

A  +  AChef do îa Meutte................
Le S'de Chamiaîson, Fnincoîs du Tülol.

(Capitaine des LcsoeUes...................... ... .  .  .  .
Le S" le l'eilcM ier.

\'aïots de J.evrettcs............................................
Adrien le Marcliand.
.Marîïuery le lîerseiir.
Jean Prévét.

. 400 I

1,300 I.

.  .  00  L

I-MICiiNXIUlIt-:

Ihi [uemier Faui'onuier. . . . . . .
Le S' lliiirues des NuS.

1.0 0 0  I
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Vol	pftvr	 rornvil (sic)-

I n Muilrf! F:nu:onnær.................................................. 2 'iO  L
A n to ir iL "  H o u ss O i.iu .

I*î{|u fîn rï5 .................................................................................................. �. . 35(1 L
Joseph Tuixam^ <io Brhcveuve-
Jean ’GorleaLi. Aumislin Auxeousteaux.
Guillaume Martiti.
Kninçois Mnréclial.

l ’i)110-1)110.................................................................... 2^)0 I.
r r a i i ç o i s L 'a s n é , S"" d e .M ig tia i d .

rhii'urgioo de la l’aucnimei'û?,...................................... 2 ;i()  L

1̂ )̂ jimtr	pir.	 '

D ljiit i 'o Fauoüiinier........................................................ 3 0 0  I.

Michel Fousîjai't; S' de la l’iiihi-dière,
l‘i(iuem's..........................................................................'230 !.

Charles Gniuci, S' di* la Marliiiière.
J ’ i e iT e  G r a s s e t ,  S ''  d e  S u m n i e v i l l e .

l'of	pour	U's	 rJttimpÿ.

Chef des OiseauV. ......................... ... . 1,0 0 0 1 .
l.e S"- .lài]iie de ïrivol de Saintu-Foy.

Maill e l'auconicr. ............................................... ... . ;{<Ki I.
Denys Galien,

Piqueur....................................................................... ;î 00 I.
Luuis le .Mai cehai.

Oisaiiitr	 tlit	 l'tiltinrl.

Chef.......................................................................... 1,000 1.
I.e S' de VilJel'avreu':, .Iules île hnyucri.
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3  ̂ÉgU'lPAGE DE CHASSt DE PHILIPPE, DUC Û'OHLÊANS, DEPUIS RÉGENT,
I

EN 1103, [i-'ldl	 tic	 la	 f-'ratwe	 caffettun ce .)

VKN’ H m ii  t)[i  C B U F.

I ii i ]pri'iiii(>i‘ V'otu'îir................................................................... 1,000 I.

I,( i  iV la r q u is  ci’ l ' l K i i i L  _

D o u \ U f u t o i i a n s ................................................................................................. S O ii I.

HalUiZiir do Ix-fi'Uo, — lial)il,
D e u x l l o n l i l s l u m i m e s ........................................................................... I , ? 0 0 I.

J i>se| >I i  D u j d t j u y ,  — .lo a n T o f s s u i i ,

l ' n  ( l a | i l la i i i o  d o s  L o \  r o U o s .............................. ..... ' 1 , 2 0 0 1 .

�là([IlO Sillon!'s de Solours,

m S K A lîX lil' O A m X K Ï.

l ' i i  C l io T . ................................................................................................. ....  1 , 0 0 0  I

J j ' s i o a i ’  d o V i l lo la N l o u x .

3" ÉQUIPAGE DE CHASSE DU DUC D’ORLÉANS (LDUIS, FILS DU RËGENTJ,
EN 1736. [/:/;(./ t/e	 l/(	 l'i'iiiice 	 du	 rclU>	 lu in èe.)

l'rois (iciOUslioinm os di' la N i'Miorii,' :
,M,\L l.miîs do K a m id , (diovalti'i' de Mi'io, Caid laino do l'ai-

v a iJ e r io ,  l l I v o M il io i  d o S i t i i i l - L a / a i o .

.iiia im 's-F n m n d s do K artio-Lannox.
(iuillaiiino do lîiai|uo.

S ix Voue m s ;
(îillo? iioisuii.

.loiMi-Fraunds du Prat de H arliatinm,
-N  ̂

\Ihîu les fk' Tîn^nont.
I^îtT! lî  li(>\.
Anloiiiv <iruiin^l rlr .Moniii;ilkuHi*
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Trois (ît^tiLüsliommes <lo la rauconnerio :

MM* ilonry lïouss^d de 'l'iiiy, lu jeune J CapiLaino de
Carabiniers.

Vldeberl Pinelon do Chatubrun*
Iteno^Cliaj'les-Fianroîs Guoronl dv la (joliire. Major

fiTiifantorie............................................* . üOü I.
Deux Fauconnici's :

MM. l.ouiri du FIcssis fie ChâtÜloii,
Marin Cbcsïioau do la DroüJ'ie...........................  00 1,

Tn Co ni on nier :
André Guillaume Drove..................................... fiO 1,

>’OTr G.

Hét^npiUilation iba (̂ -husâei? de Louis XVf peiiduiil l'amiéc 177a. (Lv-
h'aüis	 dt̂ 	 Journal	 du	 Hot	 	̂ dîiuîi	 Jn	 fierur	 rêirofifti r̂lirc 	̂ I'*
L V.)

’ cfiAssfris Dtj nniir*

S a ln t-G o riiia u i......................................................................................... I Tj

V e rsa ille s ..................................................................................................... )7
C i‘a iK is * ljiv i r o n s ............................................................................. f)

Ia ‘S A llu orts {.v/r) et H osiicl........................................................ 7
ILimbüuÜlet......................................................... 1 }

(█Fy ai mam[iiê i  rluissf^s.)
S;ïinte-(îen e\ ié v e ................................................................................. 1
luudainebleau...................................................... 7

Toi Al............. 7 O
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t:ll.\SSKSf	 l»U	 .'ANfiI.lKrV.

Siiint-fic'iiiiisln,	 . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 4
Les Alluoi'ts. . .................................................... 4
Coni])i6g n e ......................................................................................... 	 2
F(tiilaîri('bleau.................................................................................. 	 7

T o t a l ................... 	 14

r.HASSKS	 DU	 CHKVHKUIL..............................	 27

('JiHÿses	 (lu	 r o i,	 i/nu,	 (nu'r	 une	 ('Ih is s p.	 d u 	 c e r f.

riOURAJLLEUIKS.

2	 ô	 CimipifciîrK’ ,	 2	à	 l'oïilaiiiohloaii,	 t o t a l ................... 	 4

TlFtK̂ *

Oiilijiaircs, dont un douhle. . ........................... '>8

Avec lo cliovrouii..................................................
Aver (rautrçÉi cl lasses........................................... '

l'or.U...................... 	 SÜ

H if /rt vlutssf̂ .

An magasin do la Uiapcllo, à la cliasso du vol, à Nanicno,
à la Muette, à la Vieillo-l’osio, à (liéteil, à Vi]leneuve-lo-Hoi,
à Sainl-Ouon.

Soi	lit

Dîners. . . . .........................  . . . . . . . . .  M
Soupci's............... ..................................... ... -  .  .  13



— 377

M m i  il.

ile	 clûsso	 |H'im;rŝ 	 frùrn*;	 l̂ oins	XVI,	(Ivs.livûts
l'Ahnafun	ff	 Vrrsaiift,' 	̂potir	 !77fi,)

.MXiSüN L>t-: MONS]lii:ik

l'éfitYÎr	 pour

Pi cinier Veneur : le rom te île MoiUaull.
Ui'ulcnaiits : MM. iJarljoiilin : fie Iveniv.'  I

G c r itils h o iu m t^ s 	 o r il in a ir e s 	 Ai)	 tu	 V o iu n it^ 	 :	 M ,M .	 do	 l î a l l ia s ,
Théveuoi,

Pürlc-aniuoliiiso	 :	M.	de	Vin	frais.

^ [''anamurrir.

Promit̂  raiK-nnnior rl Chef di‘s olê caux du r.al>im‘L : \o
lïaroii do Oadii îiac,

r a u c ü m iio r s 	 	̂ M M .	 d ’ I lu n ln n a d lO j 	 N o 	m o u 	i .
Capitaine dos Lovrettes d o  la  (îliainbic  :  M.  Ir  mai^|iîi s d f l a

icüilldr.

M A lS itN W  CO AtT K h AlVJ tl lS,

VrHrrir.

['roniior	Wjiotii	 :	 M.	 lo	nianiiusilu	 llallry	 ( s i r ) ^

l.îeiiUüiniits : MM. ManciJU'Oj dr i'\)nlîlanrtH^
Goritilslioimnos ordiaairos do la \"riitTÎr : JIM . de VinfVats,

Dujardin do iUiso.
Poi'(:c-ai>[ut'hiuso : M. de l ’ K|iiiuds (M. ri înro a om ^ow 	r les

hounoiiis dn seiAuee),



— :ns —

l’romk'i' î’iiuconiiicr et Chef des oiscfiiiK ûu f’abinel : >1, tli’

C a i i i l a i i i c  d e s  C c v c o U c s  :  .^f.  !e  v i c o m t e  d e  M a i  t i i i e l - S a i n t -

C e v m u t n .

(’apllaiiic (les Cha^ ŝes ; M. te barüji de Courviltc.

—�







l’ iCCES Jl'STII'iCV ThES.

N'	 [.	 —	 E x l r a i l 	 des	 enm pies 	 de	 sah il 	 L o u is (1).

Mairicuhi	 officialhm	 GaUiw	 rc{/uui	 et	 n^ginarum 	̂ etc.
rallia	 miliUim	 et	 rl<>riw>nini>	 elc.,	 domini	 n^gis	 Ludoviri	 ad	 ti'r-

iiiinum	 Peulrcostes	 M .C C .X W I-
rallia,

f^anfredus	 Falconarius*
Uorricus	Falconarius,
Ve[ialoi'es	 et	 S	 valeti	 qui	 liabem	 4	 L	 \no	 rolia	 el	 ali	us,	 30	 s.
l'akonarii,	 27	 L	 10	 s*
Piscaloves	 de	 qui	bus	 iiiius	 habel,	 4	 L	 et	 duo	 T	 t.
Duo	 avicularii	 et	duo	 furatorcs,	 t	i	 I.
H	 valeti	 eaunm	 et	 Gallcrus	 de	 Pissiaeo,	 13	 L

11*	 —	 Extrait	 côwptes	 r/'̂ î/'onsf?,	 cointe	 de	 Poitiers.

Manlclli	 niiiimm	 ei	 clericoniii!	 Alfousi	 comiiis	 pictavieiisis	 ad
lorrnimnn	 omnium	 sanctomin	 M .C(M.VIll*

iMirarii	 eUmeupes.	 30	s.
l*etrus	 de	 [lemuvilla,	 50	s.
ItidærUis	 do	 Al	ver	nia,	 02	 s,	 0	 d,
�ïobamies	 deCarnbis,	 50	s.

If iAiil^\vî|i. Iif^ti*fin\r tnrti tosrri fffonnu. i. X II.
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[IL — CVnSf t 'o r d c n m i c e 	 de	 H ton fel 	 le 	 m i n i 	 l i o y  i.oys, f u i l e 	 o u

m ) i s 	 de 	 aovi^lf 	 V a u 	 de	 gr de e 	 M . C C . L A L

V

Le fuiioiiiieur auia 18 don. do gaiges ot qiianl. il vomiia à
eourt (I), il cl son valet y mongeroni.

Lu  |>csi‘hcDr  aura  i  s.  par  jour  ot  quant  il  vendra  a  L'ourl.  il  et
son valet y mengeront, el aura 40 s. pour robe par an ol pour tra-
vati\ 4o s. par an.

l/oiseleur aura 1*2 d. par jour, el quant il vendrait court, il et son
valet y riieiigeront et aura iO s. pour robe par au el pour filés ei
roseus (réseaux) 12 s.

A"  IV .  — Ofjkters doinrs/iVyues de f/ioslei du	 Itoij	 l'hiliftpen	 i l ! , 	 dH
le //ordj/, A t U t é e 	 . \ I . C C . l . X X l l ' \

l’allia miiiluui.
Siephanus Grandie inileonarius,
lloba valetoi'iini et .'ilioi'iirn,
Joliannoins Faleoiiai ius.

100 s,

V.  — Extrait	 des	 comies	 de	 Uaherl,	 tomte	de	 Clermont	 [ f h 	 de
sumt Loto’.'!, chef	de	 t(i wifij.'çoa de	 Itourbon).

Giiagia 01 rolia,'familial Uoberti eoinitis Cloromoolonsis, filii Uegts
sancti ianlovici, ad (orminum Asconsionîs Hoiniuj Vl.CC.LXXWV.

GuitloUis Venator.
1‘agius eariinii ]H'o unâ lunicâ luidaci (coite liardiej, 16 s. H d.

VT.  — Off)ciers	 domestiques	 de	 l’iioslel	 du	 Itoy	 Philippe	 le	 !>el,
M . C C . L X X X m .

l ’eri'olus l*icar«Uis rnretarius,
i’ro robis ])i ü tolo aiino,
.loliannes de liosco, avicularms,

is d. por dieiii.
CO	 s.

12 d. per tlieni.

(I)	 Q i i t i i i d il	 v l e i k h ' i t il	 la	 euiir.



— 38.1 —
(iO s.

3	 j)er	 cl	 ;>0	 s.	 Ijvo	 roUis.
l'ru rüliis jiro loui
Falconarii 8 «ukjiie,
(Irenifinla lalconarii 4.
Ualduimis lianelli,
Simon (Se Luparâ,
V'eiialores 3, iiüii]iie 4 ÿ. per dieni et 50 ÿ. pni roLis,
Alii Venamres 2 , eu P; ne 4 s, ii(*v diein ci îio s. pni mhis.
fl11 yoliis de Fraocwi v i 11 e, 18 dim. pei' < I iein.
.loliannes Boutin, 2 d. per diem.
A'aleti 5 ati eaiies, ruitiiie 8 d. per diem et 20 s.  pm  robis,  pro  ici'

iniiio.
Aicuarii.

Fichonimis, 4 s. per diem.
H11 et us Rouyiaii, 2 s, per dîeui.
Uoljiriüs Coriieiirise, 18 d. per diem.
Sainlardus, (d.
r,l cuiqtie, 50 s. pro l'oliis pro terni me.

N® Vli. — [’hüippe	 le	 B el,	 i>i	 (ermixo	 yaticiiatis tiomÎMi
M .C C .L X X X V i n .

Garinus raiconarivis, pro robis pro loto atiiio. 60 s.
l'ureiai'ius.

l’errotus Picardus,
Avteuiarius.

.lühaiijies de Bosco,
Falconarii,

ViiUnrtlgs*
lîobiiuis de lîüviiiGs.
KatJuIfus de llaallicico.

Venatorofi,
l̂ etras.
Malgeneste [)].
Johannes de Villaris,
{îuilleliims Gueirevilla.

18 d. \m- diem

l ’2 d* |iei‘ d ie m .

!î  d .  p e r  d ie m

J û i ia i in c s  A n d r é a s ,

I^ e iT û [u s  de  T o n n ie h a n ,

T a s s im is .

4 s, liior d ie m

Maeiolus	de	 Jamesiulo.
Johannes	 lîoatin,
Guillelmus	 de	 rranconville.

( l) L'ellî^ î'' do 00 MalgraiosU^ tello tjn'i lJo cliiit ^\u' sou luuibeaii^ î e
Irouvo oüiisorvoo <laiis les juji lol'i nillus do Grii;i:]]iôres,
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A i ’i'iuu'i'i,	 il.	 l'Cr 	 iMeiii.

K ÎC liO itiiiiis,	 lîu li iim s 	 ( 'u r iio p iv s ü .
liiiC U ]$ 	 K o n ^ iitli . 	 S :iiiiin i'i liis .

Vîildi t‘;mivm b, l ’2 HIj . equaliter.
lieiii'iciis (lo Caitibus.
P oïT O U is 	 (ii 	 ls o in o iu e .
Ooquek'lu?.
Pomelelus.
HolniUiS ilr Fraiicoiivilli'.

V u le ti 	 v n n a lo r u m 	 6 , 	 7	 l i k . 	 4	 s o l . 	 0(|iia lite r ,

iV" VllI. •— Philippe	 le	 llel.

K\]jonsa liüsiiitiî flotiiini Kcp;is pro loriiiinn Pcjiiocostes a priiiiri iliû
Januarii M(Xr.Xn nsqiio ad piiniani .Itilii VHJCrMU.

.foliannes de Modonta, valeins faicmiiim, SO s.

.rolianiiüUis Aiidree, l'd,, id.
Gej’aidiis de Bellolorli, ict., id.

Giiilieliiius lie Vinnis, tV/., id.
lleberlus de Foî cenc, id .. id.

.Itilianiies lieiiel. id .. td.

•loiidclus talconariiis. 30 s.
PeiTOtns de Moiileguijiriardi vaieliis fait'. id.

Hobirius de Novo-vU-u, irf., id.

Tassitiijs le bave. irf., id.

MaLiuerollus furctarius, iSs. per tlicm.
Johaiimis de Saiicto Suplein, avionlarîiis, IK s, ]iOr dieiii.
Falconarii ciiiquc. 3 s. [icrdiem.
Giletusde lîriincbee. .30 s.
Armiiriis de iîovipnes, id.

Siirianus, id.

Ooillelmiis le Itirc, id .

Feri'Otus de Hossiliono, id.

.! fl II aimes Fouihèr, raleonaiius do mi ni l’iiilippi,
[)ii. l’Pli	 iis tic Moniojriiigîiardî, iiinfr, falconarius,
Vénal ores, (aiiiiiio 3 s. lier (Uem d. pro roi ni do termiuo.
Du. |{obmins Venator.
.foluiuiics Venalnr.
G II il le) Il ms dt‘ Fl arit'oiivillà.

irf.
id,
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RoginaliUis	do	 Vrancoiivilla.
Coquelotus.
Henriciis	de	 ^̂ eLuLolû
UüUlclmus	 îMalgeneste,
Robiîicius,	 filiüs	 (millclmi	 de	 Kraiicofivilla.
l^errinelus	 de	 FraiicoitvillîL
ValcU	 cAnum	 10.

•20 sol. pro robâ de termino.

) s. pro robà de termino.
50 s. Johannes Droconis, 51) S

id. (iuillotus lîougeau, id.

id . dictus 1 larcne, id.

Afouarii.
C u iq u e , 3 s. pe r il ie m et

F i d i i o ,

S im a r d u s  P in e l  lu s ,

Adeneius	Butiu^
StephanoLus	Arcuarius	 Régis	Navarræ	 (1),	 "2	 s.	 por	diem.
D ic l i i s  A b b é ,  a r c u a r iu s  d o m iu i  P l i i l ip p l  (2 ),  2  s .  per  d ie m ,  5 0 sol

IN .	 Quçlqiies	 officiers	 domestiques	de	Vhostel	 du	 Ihi 	 Loys	 A',	 dU
k	 Mutin,	 M C C C X r .

(K x t r a i l  du e o m ïitc de P ie r r e R c m y , m a is tre do la d ia m b r c a u x

d e n ie rs ,  d u l " M u i l le H 3 1 5 a u I "  ja n v ie r  s u iv a n l )  (3 ),

V a le t i  fa lc o n u m ,

Jo h a m io tu s  A n d r e a  p ro  181  d ie b u s  eu  ni  a v e  a  j u l i i  ad  p r im i in i

j a n u a r i i ,  � 3  s*  p e r  d ie m ,  2 7  L  1 2  s.

( iu i l lo t u s  de V in n é s , i d ,

( f ir a r d u s  d e  B e llo -fo r t!  p rü  2 0 4  d ie b u s ,  3  s .  p e r  d ie m ,  3 0  L  12  s .

T a s s iu u s  de  N o v o -v ic ü  p ro  5 5  d ie b u s ,  3  s o l.  p e r  d iü [[ i,  8  1,  o  s.

F u r e ta riu s *

M a q u e r d lu s  p ro  d icto  te m p o re ,  I S  d .  p e r  d ie m ,  1 3  1.  IG  y.

(I)	 Louis	 le	 IhUiiij	 liis	 aîrié	 Plulippe	 le	 Bel,	 qui	 (leviut	 Roi	 di»
l'rance	 en	 131A

(2J	 PhiUiqie,	 second	 lils	 ilii	 Roi,	 depuis	 Roi	 do	 rance.
(3)	 pierre	Rein	y,	]U'iucipal	 Irésorîor	de	Cjhailes	 li‘	Bel,	a	jiros	l'avoir'

été	do	 Louis	 K,	 lui	 pendu	 pour	 malversalion	 en	 1328,

i. 25
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Item jijo roliiscl lilit ;nj u, []), 4 |, 1 0 s,
AvîeuliU'ius.

Johannes	de S " 	Snpplrto proeodcm icmiiore, IH	d. pftr	 diem. i :î	 I.
UH.

Item pro roljA, et lilo ad 0 .  s.,  :ï  |.
Falconarii.

Suri anus, JoliAiines ralconariiis.
Arnulphus. rialiotus.
Ilobnrtus do Xoro-vico. l’Oiiotus do I.ucto.
beiTOi’js de Roussilione. (îileUis de Ile)là.
Ondetus do Yillarihns.
Pio 1H4 dieltus..... ouililwl, 4 s. |i(!r diom, lUlililwl 27 U. (2  s.

of]Ualiler 248 U. 8 s.
Item, pm \ üdüs avium ci l(�[>or.'l̂ ionlm, 13 It. 2s. K) d.

Venalores.
.lohaniies Venatoi'. Henricus do Jloudono.
(üiiiîiljet,4 s. per diom, 2(i II, 1(1 s,
Kfiuaiilor, 73 It. 12 d.
Duraiidus. Guillotus Malgeiicsie.
JohannoUis Venator. ïovnardus.
Oudinetns Alalgciiesic. Kobinus do Franconviilà.
(juiühei septom istoriim |2), 3s. per dicni.
Cuilibot 27 U. 12 s,, equaliter 193 U. 4 s.
Coquelctus, 3 s. per diom. l’ro Ifii dîeliu.s â It. 12 s.
l'crinélus Venator pm ISO diobns, 2 s. per dioni........  18  U.  S  s.
Renaldinus de (ieriaco pro eodeni totnporc, 18 d. p(*r dioni, 13 It.

Il) s.
6  vaicti canum et unus valotiis sejoumi camim,
Cuilibet, 8  d, per diom pro 184 dîobus, f> II. 2 s, 8  d,, erpialitcr

.42 U. 18 s.
Item pm robis fiinnium sanclornm (3), 7 II.
Venatores praidioii pro vadiis catinm, 381 II. 13 s, 4 d,

Arotiarii.
Ficbomis, 3 s. per diom, — 27 lit. 12 s.

(1) pT’oliahlomoiil orl	 ly/mx	 xnutii.
(2) 11 n'y i-n a [|ui’ six.
(3) Itidies ilîsiri1nÈÔi's !<• jour ilo la Toussaint,
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îmanliis l’iiiHliis.
Ad:im lîutin,
(i11 il Ici mus Hiirmii',
Cuiiibet,
Kquîiliter,
Item,	 pro	 robis	omoinm	 sanclorum

Stc|>li<)iiiis Piiiulii.
�loimîmes lii'ocoiiis.
lin il lotus Itoiî 'Ciiu.

-2 F.	 )inr	 litem — 18 IL 8 s.
128 II. Uis.

� 8 U.

X. — C'est	i'ordenunce	de	 l'Ostel	 le	 Ilmj	 Philipi>e,	père	vwnseiefiicitr
le	 Itoy	 (jui	 nre	 est,	 faite	 à	 f'icenes.	 Utndemain	de	 la	 saint	 Fincenl
en	 l’an	 C C . l l f l .X X V .  (,Vrcli. .1.1 S3.)

Premièrement :
y oissekires a 12 den. de gaiĵ os liors et eus et 00 sols pour robe

et pour roilz (rets), 12 s. el rnetigera ii court quant il y venra.
Li louviers	 prendra tiex gaiges <(ue il a [lar la lettre le Uoy.

(J, cliascuns aura 2 s. (î don. de gaiges pour toutes
choses cl ne mengeronl pas i coui t ei auront pour reslor (1) de	che-
val 14 liv, el chascun 100 s. pour robe,

TViicurs 3, et auraehascuns 3 s. de gaiges, hors et eus, etchascnns
lOO s. pour robe et jiour heuses, et pour haches 17 s., oi pour reslor
de cheval 14 It.

Le	 valet	èi	ces	veneurs	 i ,  qui  aura  18  deu,  de  gaiges,  hors  el  eus,
el pour robe, 4 liv. cl pour reslor de chevaus, 8 liv,

P'alès	 «	 chiens	 (t, et à chascuns (>	 tien,  de  gaiges,  hors  et  eus,  et
mengeronl à court.

jlrchiers, 2 , el à chascuns 2 s. ilc gaiges, hors cl eus, et Itlü s.
pour robe, et le maistre aura pour restor de cheVai 14 liv., et l’autre
8 liv.

Ifrachès	 [2), G, cl auront par jour G dcii., el les 2 valês qui les gar-
dent IG den., ensemble hors et ens. — Item , 12 chiens pour faire
la chace qui auront 12 den. de jour.

(I) Jleloiii', l’emboiirseinent.
Brïiclit'I.îf, tli'
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C'eût	 l'ordcnmtce	 de	 l'OUel	 te	 Hoy	 Philippe,	 yère	 te /{«y, (pii	 vres
est	 faites	 et	 accordées	 au	 b(ns	 de	 Vicenes,	 l'an	mit È̂ CA'C, la	 se-
maine	 devant	 la	 Ohandeteur.

U est ordené que li Uois aura 6 coursiei's, lî itaîefi'ois, 3 grands
(�lie vans ijour son cors, G sommiers et G ronciiis pour su ire la court et
18 cliacoiirs des quiev l’en eiimcrra cliascuii jour que H îlois ira en
Lois tant seulcmeiiU

Le Fuireieiir, .
Le Perdriseur,.
Fauconniers.. ,
\cneurs.. . . .
Archiers..........
Valès de chiens
Urachès. . . . .
Il oslordonêquo nus des serjans de la foresi ou li Uois chacera ne

mure personne osiraiige ne mengeront à court fors seuleineui 1 des
serjmis qui conduira le lioy par la forest.

sont en tel estai comme il est escrip eu la
chambre ans deniers.

C'est	 Vordeiiance	 (pie	 li	 ïioy	 Philippe^ ptre, fislà 	 t’o issy ,, .............
M C C C X m .

Et pour veneurs, arcliicrs ci fauconniers, nia<;ons, charpentiers,
fuireteurs et oiseleurs, 3,000 I. qui moulent par an......

C'est 	 l'ordenatice 	 de	 L osle l	 le	 saint 	 l lo y 	 L o y s ,	 faite 	 en 	m ois 	 de	 aousl
tan	 de	 yrace	 M Ç C L X l ,

Le Fuironneur aura t8  d.  de  gaiges  et  quant  il  vendra  à  court  ii
et son valet y mengerom.

Le. /'esc/icur aura 2 s. par jour, et quant il vendra à court, U et son
valet y mengeroiu et aura .40 s. pour roLe par an et pour travau\,
40 s. par an.

FJoiseteur aura 12 d. par jûnr cl quant il vendra à court, ii et sou
valet y mengeront et aura 40 s. pour robe par an et pour lîlès et
roseus, 12 s.
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N® XI. C'esl	l’ordetuince	du	resfraii (1) rfc l'hoskl	mons,	r/aiores	est	l\o>js
du	 temps	qu'il	 estait	 contes	de	 i'oitiers.... à	 Conlîans,	 M C C C X l .

{Les fauconniers et les veneurs qui viegnciU coniiiteni au nüinljrc
des 4 üscuiers qm doivent être avec mous.). — Onaïuaux faucon-
niers ils auront 3 s. hors et ens se il ne sont en lor maisons et eu
seront ci eus par leurs fois.

11 aura 1 ïsaîlcf des c/iirnscourans mous. f(ui aura robes de mestier
et niengera à court, et son vallel, quant il y sera, et quant il ne sera
à court, il aura iiour li et son valIet 12 d. de gages par jour en pa-
risis parisis et au tournois tournois.

Cil qui garde les chiens delà chambre, et sert de ryauc, mcnpe-
ront àcourt et <aura sert do l'yaue, 3 d. de gages (2 ).

Cil qui porte l’arbaleste le Roy mengera à court et aura 2 s. 6 d. de
gages et ne prendera point aval une.

Il y aura 8 veneiirs — c’est assavoir Jeban le veneur mestre et
Guill* de Franconville, qui auront cliaseun 4 s. de gages. Item, Ou-
deneiülalcgenestc et.lelieuüOtMalegeneste, Ititrant, Uenautde Fraii-
conville et Coquelet qui auront chasrun 3 s. de gages. Item, llobiuet
de Franconville, qui aura 2 s. de gages.

Ft si y aura (> archiers. — C’est assavoir Fi chou, inestre, qui aura
3 3. de gages. Item, Syniari l’ynel, .\deiiet iîutin, Jehan de Mieue,
Gu il lot Rougeau et Harene qui auront cbascuu 2 s, de gages, si men-
geroiil lousà court durant le temps que li Roys yra eu son déduit
tant seulement et non plus se il ne sont mandez. Ft cens (jui sont
sous euz et sont au Roy des qucu\, il doiveiit bailler les nous par
escript avanlque il viegnent mengior à court, doivent estre moiisirés
au Roy. Et si seront les dis veneurs et archiers montez du Ihiy.
llcm,  il  y  aura 10 val lès des chiens qui mengcronl à court et auront
8  d. chascun de gages. El si y aura (i valiez pour les brascliès qui
iiicugeroiil à court et auront aussi bien 8  d. de gages.

La cliarrele qui va en boys aura 1 s. de gages et le diarretier 10 d.
Mulet, ayde des veneurs, aura 20 liv. p, pour resior de sou cheval.
Robert de Meudou sera monir! du Roy, de palefroy et do coursier.

{I;	 l{L‘dllLtioii.
(?)	 Sf‘i(	 lie	 rvîiu'',	 1'.'	 SI'ni	lit	II	J	 nneirii	 oflicicr	 de	 la	 maison	 «lu	 Roi
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Le U m vier ;mi ;i iOt. loui’nois lîc reskir jKjui' seii < hov:iL
Il y JUira ti fauconniers rjui niengeront aeouri lUiratit le lonip  ̂qiu*

li Ui>ys yca eu sou iléiluii, et auroiu l’un 5 s. de gages ci les luiircs
diaseiiii 3 s. et pour rester de lor chevaus, cliaseim 20 1,

FaU ès 	 de	 faucons tant tomme il porlerout les faucons le Ituy, meii-
geroiil à court et auront tliascun 3 s.  de  gages.

.Maquereau )c fareleur nicngcra  à  court  et  aura  liors  et  eus  18  d.
de gages ci li doit on paicr fulrcs et lillê,

Le perdrieciir meiigera à court et aura liors et eus 18 d, de gages.
I.es brûleurs auront chascuii 10 d. par ^onr, de la Pcntecousic

jusques à la Qiandeleiir et tneiigeroiit à court.

L'ordeuance	 de	 Lostel	 Philippe	 [le	 Lotuj),	 au	 buis	 de	 Vincienes, 1310.

.........  Lt le fureteur niengera  à  couj’t  et  aura  18  d.  do  gages  par
jour liors et eus et non plus, et furès ci Éillés paies en ta diamlire
aujl (leûiers.

Item, le gerfineirr moiigera à court et aura hors et eus, 18 d, )iar
jour de gages et riens île plus.

Itcui, reiifliirs, arctiiers et de ?.“rac/ièjî à la voletilé le lîoy.

l/nrdenanee 	 de	 Lostel	 le	 Hoij	 Philippe	 {le	 I^iruj],	 h	 Lorris, 1317,
17 novembre.

Ilcjii, lehan de Foiitoncoür qui portera i'auhaieste te lïoy, nnui-
gera à court et aura une proiivondc d’avaino et 13 d, de gages pour
toutes autres choses.

Item, le fureteur mengera à court et aura hors et ens, 18 d. d<?
gages par .jour ses furès et ses fillés paies eu la eliaml>re aux deniers
et riens pfus.

Item, le gerdf�sieur iiicngersi à court et aura 18 d. de gages par jour
hors et eus tant comme la saison tliirra et riens [iliis.

Item, 2 brûleurs ineiigens à enurt et aura ehascun 10 d. de gages
parjour pour toiiies dioses, tant comme îa saison durra.

Item. ï*f7i('«rfî, arehiers.	 l'tillés dédiions, jaucouuiets et autres
pDiir le déihiil à la uilleiitO le Hoy mengeans à eoiii't.,



fh'dchunces 	 comiiteiiciêca (ï Pimloise 	 le 18'' j . 	 de	 ju illc l 	 M C C C .W t l l 	 cl
cijttfcrmées (i /^nijckam ii-lez-I*cins,	 X j o r s 	 e n ju ilte l 	 M C C C X IA '.

U(}[ii, nul iiü prendra dütiblcs gages exceptés auseuiis veneurs aux
ijuiex  nous  axions  bailUé  la  garde  de  aucunes  de  nos  loreK.

N® Ml, — Comi>(e	de	 la	despeiice	de	 la	 Venerîe	du	 Hoi,	Ms.	 de	 l'année
M C C C iX X X V l I l 	 (Archives	de	Vt'mpire).

Le compte de Pliilippe de Courguillcroy, clievalîor, maislie ve-
neur du lluy nosire Sire ci inaistrede ses canes et l'oresis, fait à cause
tant dos gaiges et pciicion que ledit doit avoir et prendre euinnie
niaislre desdiles eaues et forests, eomnie pouj' les gages, robes et
(iciidons, heuzes et liaelies de G veiicncurs (sic) dudit segneur, de
deux aides et le clerc de la diclc Veiierio, des varies et pages des
chiens et des lévriers dudit segneur pour le tiers d’iin an, c’est assa-
voir ]iour le terme comnieneanl à la Toiissains (jiii fii premier jour
de iiûvembi'e CCCLXXW lll et li liant à la Chandeleur, 2'-‘juur de lé-
vrier ensuivant ou dît an, et aussi pour la desponcc des efliens con-
rans, limiers, lévriers cl masUiis, tant pour le cerf comme pour le
porc au séjônr et aval le [»ays, du jour de ladieteToussains jusquos
au jour de ladîcle Chandeleur.

Uecepte.
Iles trésoriers du )îoy nostre Sire à Paris, par la main de inatsirc

l’ierrc de Sens, changeur du trésor dodlt segneur par inandcment du
itoy nostre Sire et par mandement de messegneurs de la chambre
des eom[)ics reseii pour le tiers d'nn an, c’est a.ssavoir pour le ternie
eommençaiiiâla Toussai ns, premier jour de novembre CCCI.XWVlil
et fiiiamà la Cliandcleui', 2 ' jour de lévrier ciissuivani ou dit an
twur ce, par ma ijuitlance faille oii dit trésor, 9“ jour de février
<iu dit aii,l,dC(l fraiis deux tiers 1(i s, ip. pièce, 8o3IL (îs. 8 d. ]i.

IJespense	de	 ce	présent	 comple. — Gaif/es	 d’ofjiciers.

VIÎNKUIIS,

MossiIV l’iiilippc de Omrgiiilleroy, idiexaller, puui' se,s gages
romme maistn' vem.'ur ei maîstre des tlictes eaues el foresls du Hov
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iiosii'o Sire iiour le Ut̂ rs d'nn ati, c’esi assavoir :i 10 s. par. par jour,
lait pour le tiers d’un an, t;t l. pansis.

l*üiir la poneloii dudit messiro Philippe, pour le tiers de 100 livres
pai an, fait pour ledit ternie, 3 i 1. 0 s. 8  d. p.

.lehan Cochet veneur du Koy iiosire Sire pour ses gages desservis
eu sou dit office pour le tiers d'un ân escheu au terme de la Chan-
deleur, 3 s. p. par jour, fait pour le tiers d’un an ad ce terme, 181.
6  s. pari.sis. — Pour le tiers de 100 s. p. par an, fait ad ce terme,
33 s. .4 d. p.  ̂ Pour pcncion de 80 1. par an pour roi je, fait ad ce
terme 2tî L 13 s. 4 d. p., et pour 17 s. p. qu’il preut par an pour heuzes
fit liaclies, fait ad ce termo, 5 s. 8 d. par., lesquelles parties font
40  !.  18  s.  4  d,  p.  à  lui  payé  pour  salaire  donnée  10'jour  de  fé-
vrier, 46 ]. 18 s. 4 d. p.

Guillaume Cochet, veneur du Koy nostre Sire pour ses gages, rohe,
pencitm heiizes et haches desservis en son dit office pour le tiers d'un
an, à lui paie, 46 I. 18 s. 4 d. p,

l'hilippe Niiiuet, veneur dudit segneur, pour ses gages, robe, pen-
eion, heuzes el haches pour le tiers d’un an, 46 I. 18 s. 4 d.

llobert de Francoiiville, pour semljlahle cliosc, 46 1.18 s. 4 d.
Maliieii de iTaiiconville, veneur, pour autel cliose, 46 I. 18 s. 4 d.
Jehan de Courguilleroy, veneur id. 46 I. 18 s. id .

AlUKS.

Kieliart Potier, aide de la veneric du Roy, pour ses gages [jour le
tiers  d’un  an,  2  s.  par  jour,  fait  pour  le  tiers  d’un  an,  121.  3  s..4  d.
pour robe de 100 s. p. par an, fait pour ie tiers ad ce terme, 33 s.
4  il.  p„  el  pour  sa  peiicion  de  40  U p.  par  au,  fait  pour  le  tiers  ad  ce
lcrme 13 I. 6  s. 8  d., lesquelles parties font 27 l. 4 s. lui paié par
sa ijuittaiicc donnée 9® jour de février, 27 1.3 s. 4 d.

riillei Brossart, aide do la dicte veueric pour scs
.gages, robe et poiicion [mur ledit terme, 271. 3 s* 4 il.

Philippe de la Ciiamhre, clerc de ladite veneric,
pour ses gîiges, rohê et pencitm, desservi? eu sou dit
oflirc,  pour ledit  terme, 27 I.  3 s.  4 ti.

VARJ.ÈS	 IJl-.S	 CHIENS.

Piei rc Riait diiQtieiion, variel des chicivs ilu Roy tioslre Sue. jiotir
sj'S gages....  l'ourle  tiers  d’un  an  oelieu  à  la  Chaudcleuj.  a 8 il. p.
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par jouj‘ fait poui' leliorstl'un an, 4 !� I3d. ii.,  poui lu tiers ile iüs. |i.
pour rube ]iar an, fait pour lu tiers, 13 s. i d. p. cl pour ie tiers de
16 !. p. pour sa pcncion, fait lOC s. 8 d, p., lesquelles [jartics
font 10 1. 13 d. p.

Kobin nalTou, varlet des chiens du Uoy, pour scs g’aîjes, rohe et
pcncion, 10 !. 13 d. |>.

Johannîii Corneprise, varlet des dis chiens pour
autel chose, 10 1.13 d.

(luillemiti Gloret, varlet des dis chiens pour semblahlc, 101. 13 d.
Philipot le Prouvencel pour autel chose, 10 1. 13 d.
Perrin le parquicr pour semhlablc,
�leliannin de iJouefievilHer pour autel ctiose,
.Feliaiinin Billart pour autel chose,
Guilleniin Mardargeut, varlet des lévriers du Hoy,
Adam llafloii, varlet des ievriers dudist segneur,
Odouart S t rat ton. varlet des di.s lévriers, pour autel chose.

id.
id.
id,
id.
id.
id.

e . v a f c S  U K S c h i e n s .

Giedroy le Maçon, page des chiens du Iluy, jiour ses gages à 8 d. p.
par jour, fait pour le tiers ad ce icrme, -1 1 . 1 2  d. p., et pour sa pen-
cion de 8 I.  p.  pur  au,  fait  pour  le  tiers,  53  s.  4  d.  p.  qui  sont  en
somme, 6 1. l i s . 5 d,

The venin do la Dois, page des dis chiens, pour ses gages et pen-
cion pour ledit lennc,

llcgaaull fîouchart, page des chions du Roy,
Perrin de la Rue pour semblable chose,
.lelian le Comte, id.
GuUleiiiln le Parquior, pour semblable,
Guillemiii le Prouvencel, pour autel chose,
.Ichamiîn Itegnanli, page des lévriers du Hoy,
Guillennn de la Hourne, page des lévriers du Hoy,
.fehaimiu Huelievre, page dos dis Ievriers,

6  1. 14 s. 5 d.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
iit.
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\UTiii-: iKiSi'iiNCK fAillo iwni' î)'2 clii(‘iis, 8  liiiiii.*i'5 e! lüviîct'.'i
]ujur le ci'i f Oï>kms îni sejiom' à Sci‘m;u/,e, lioiil la dcsiiouo' üosilis
diieiis liiiiior.'; el lévriers ou pain, csl chai’gÔG s>uv le oom[H0 On
inriitc cscJiou à la l’oussaiiu'; M CCCIiW\V111 liiareiiier ]iassé avt'»
la cîô penoii de ]>lusieiirs ohiciii ('niirans, lovi ioiÿ Cl masliiis, laiu
de ci;ul>t <iii Itûy comme d’aiilrcs olileiis et variés empmiitês pmir
servir le Ituy cii scs porchnisotis lUs eeste jirésenle imnée compte/
un compte de S“ r]ulip[tc do Cou rgu il leroy desus dit du lermocujii-
meueaiit àsla ToussaiiiSi etc.

.lüliaiiiiiti, le cordier de ilorici, pour CÛ loises de corde dont on a

fait couples aux dis cliieiis limiers et k-vriers eslaiis ou dit sejuiu à
Sermeze par l’espace de 32 jours, du itremier jour de novcml>i’c,
reste de Toussaiiis M CCCLXXW llI, Jiisquesau 3‘ jour dedêceiiiliie,
puur ce, lOs, p,

A lui pour () trais de [wil de vache pour U des limiers du Itoy
nostre Sire estans on dit séjour, 8  s.

Adam Maugolot de Vry, iiuur2 sepiiers de feves dont on a t'ait po-
tage [tour plusieurs chiens malades on dît séjour pour 32 jours, l(is.

Alain, le houcher de Ucricî, pour 8  piiitics de saiug de itorc dont
01) a ail'aitiië ledit potage ilesditos fëvcs, pour 32 jours, 10 s. 8  d.

Pour sel acheté ou itiarclié de Saiiiois, do)U on a salé le potage de
fèves pour les dis chiens ijouv le leiujjs dessus dit, 4 s.

l’our 4 gratis pos de terre ou ou a cnist le potage de feves pour
les dis chiens..... achettés on marché de Samois, fi s. i d.

.lehannin !« Marjueur dû FonîaiiiehJiaut, pour 12 froîssiires de
mouton dont ou a doiinéà plusieurs chiens malades ipii ne voulaient
menger de pain cl pour leur faire eu ce des soupes, 12 s.

Pour 8  piMgiic.sdc büisdoutoii a piugiié cliiesloié lesdischiens....
aclietlés à Samois, 8 " de novcmltre. î s.

Pour 8  livres de chamletle pour veoir à atirer les dis chiens du
nuits...... acheiiées à ftamois, 8 ‘ de iiovemlire, 8  s.

Pour deux paire de solei’s uuefs [lour deux variés ipii gisetil de
nuit avec les dis chiens cl <)ui nom mils gages, 8 s.

Pour deux iiaiu' de ch.mices uuefves iioiir les dis deux putires
variés...... aeheiléi)> à S.miois le H*' de uovumhiv, Ifi s.

Pour fi piiillesde uillo de clieiie'ui/ aver soufn* arhellij a biauiui';.
ihml mi a	 fait ttiiigiieiuetil puur Iles dis elueii>, 12 s.
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[M ur 4 p in ttes tîe la U d e  v a c lio  p n u r  n a u ir i j '  (i  je u  t ic s  L'Iiü a ux  o u

d ii  s é jo u r  p o u r  3 ‘2  j o u r s ,  16  i L  [u

P o u r !a p o iu c d e Je fu m M a d i ju a r l  e l  tle se s d ^ o v a ii\ :  p o u r a v o ir

a tim o ric 6 c lia rr e U é e s do bOîS b r is e s et co[q>ée s eu la fo re st d e l î ie r e ,

p o u r  fa ire  u n  p a le r s  c lo s  o u  d it  s é jo u r  p o u r  t u e u re  les  d i s e l i i o n s  au

s o le iî  h o rs  d u  c i i ie n g n i l ,  p o u r  ce ,  '  8  s-

iM u r ta p o in c d 'u n d ia s t r e u r p o u r a v o ir e h a s lré 4 l ic e s s o r la i is

ou  d it  s é jo u r ,  à  lui.  p a ie ,  18*  jo u r  d e  n o v e m l)re ^  8  s.

IM rr in  C o r d e le t ie ,  c o r d ie r  d e  Mo  rot,  p o u r  9 0  to ise s  d e  c o rd e  d on t

on a  fa it  c ou PP les  a u x d is  d i ie u s  p o u r  6 9  jo u r s  d u 4"  jo u r  rtc  o e -

c e m l^ r c ,  j u s i n e s  a u  2"  jo u r  d e  f é v r ie r ,  feste  de  C lia u(!eleu <%  6  s .

P o u r 18 l iv r e s d e c h a n d e lle p o u r v e o ir à a t ir e r le s d i s c l s i c u s o u d it

s é jo u r ,  p o u r  5 9  j o u r s ,  1 8  s ,

fM ur  4  p a ire  d e  s ü le rs  n u e fs  p iju r  d e u x  p o u r e s  v a ilè s  q u i  g is e m

d e n u it s a v e c le s d is c l j îe n s et q u i i io n l m i l s g a g e s ,  a d ie U é s un m a r -

c h e  d e  S a m o is ,  I f i  s.

P o u r  2  p a ir e  d e  d i a u e e s  m ie f v e s  p o u r  le s  d is  2  p o u r e s  v a r ié s ,  2 0 s ,

l ^ lu r  2  a l î ie s  d e  d r a p  ca m e f in  d o n t  ou  a  fa i l  u n e  h o p d a n d e  à  d ia -

])ero u p o u r im d e s d is p o u re s v a r ié s ,  2 0 s.

P o u r  la  fa ç o n  rtc  la  d ic te  h o u p d a u d e  e l d ia ] je r o n  p o u r  le d it  p o iir c

v a r le i  à  J e l ia i in iu  le  c o u s t u r ic r  d e  S a u io is ,  6 s,

� le h a n u in H u d i v r e ,  [uige d e s d i i c i i s ,  p o u r a rg e n t a lu i  b a il lé p u iir

a v o ir  re q u is  d e u x  d e s  c h i e n s  d u  l\u y  a d iré s  et  e s d ia p p é s  d u d it  se ju L ir

p o u r  c e  p a ie ,  p o u r  6  io iu s ,  e u  ce  fa is a n t ,  16  s .

AuTRro  ü E S P K > c r :  faitto  p o u r  6 0  c h ie n s  c o u r a n s ,  8  l im ie r s  et  2 4  q u e

lé v r ie r s ,  q u e  m a s l iu s  d u  l î o y  n o s lr e  S ir e  e h a ç a n s  le s  p o r s  on  lu

fü iG s l  d e C r i v c  et  d e  T r e s iie s  et  es  a u  1res  fo io s is  d u d it  s e g n e m

a v a u  le  p a y s ;  c e st e  d e s p e n c e  fa i lle  e u  p a in  p o u r  le s d h  d i i e n s ,

c o r d c ,  s d  à  ^ a le r  v e iio is ü u s  e l  i i lu s i c u r s  a u t re s  d io s e s  p o u r  fa

n e c c e s s ilte  d  g o u v o rn e m e u t  d e s  d i s  c t i ie n s  co m p té e  on  c o m p te  do

lu o y P h i l ip p e d e r o u r g i i i l le ro y dit le m ie c o m m e n ç a n t a la T o u s -

s ai  u s , e î c .

idum 	 le	 tiasiiiiüis,	 boulengor,	 demouram	 à	 Valcicssun,	 pour	 pain
]iuur	 les	 rhîens	 njuiaiis,	 liuiiers,	 IcAriui;;	 oi	 miislins	 dt ŝiis	 dis,	 cha-
cal	i	s	 Imis	 cusciiiblc	 les	 poi''	 piiiit'	 le	 lïny	 uusiff'	 Sire	 en	 la	 scs	 furcsis



— :iîHi —

d e 	 CV ttw 	 (1)	 Cl	d e 	 F i ’c s iie s 	 c i 	 o u 	 p ais	 d ’ e n v ir o n 	 p a r 	 lesp ae o 	 d e 	 11	 jo u r s ,
d u 	 jo u r 	 d e 	 n o v e n i h r e ... 	 ju s q u 	es	 a u 	 12'	 jo u r 	 d u d il 	 m o is 	 à 	 lu i
paie IG i. j,.

Pour 4(( loises de corde dont on a fait couples aux dis cliiens li-
miers et lévriers csians esdicies forests par le temps desus dit, aclict-
lêes à Saint-Gormain-en-Laie, le 14® jour de uoveniljre, 6  s. 8 d. p.

Pierre le Gastinois de Valcressoii, pour un porc privé pour yeeiiui
avoir ulé donné aux dis cliiens limiers ol lévriers pour eulx allait-
lier pour ehacer les pors, 20 s. p.

Pour 4 livi'cs de cliandeilc pour veoirà aiirer et appareiller les dis
chiens de nuits par le temps desus dit, achettée à Saint-Cloud, 4 s.

Pour la peine d’une voilure à 3 chevaux pour mener et conduire
le liernois du Jloy pour le senglier par 3 chaces qui ont esté failles
en îa dicte forest de Fresnes,.,.,, à .leliaimin bonhomme de Ma-
reil, 10 s. p.

Pour 6  serpes acheitées a Paris, pour avoir fait les Iiaies, pour
chacer les pors pour le Iloy es dictes l'oresis, 12  s, pari sis.

Pour 4 trais de poil pour 4 des limiers... csians es dictes forests
acliettés à Valcressoii, S s. 4 d.

Pour sel dont ou a salé trois bestes noires pour le Hoy, prises en
la forest de Cruie, achelté audit Saiiit-Germain-cn-Laie, le S'jour de
novembre, 18 s. p.

Odouart Strailon, varlet des lévriers du lloy N. S. pour les des-
pens de lui 2 ®, pour avoir esté querre des masiins és forests d’Ürléaus,
deniouré tant en alant comme on relouniant par 6  jours, pour ce a
lui paie, 20  s. p.

Pour 8 coliers de cuir avec tes serreures pour les lévriers du iluy
N. S., acUeltés à Saim-Gcrniain, le 8' jour de uov., 16 s.

.Tehan Thierrcl, boulcnger de lîondts, pour pain pour les chiens
conrans, limiers, lévriers desus dis avec autres chiens empruniés
estaus tous cnsemhle en la dicte ville pour ciiaccr les purs jHan* le
Iloy noslre dit segueur en la furest de livry on Launoy (21, par 7 jioui's
dn 12' j. de nov. jnsqiios au 10' j. dudit mois, 7 1.8 s,

(!) Pi'obahlcmeiil iln f ' r t tie ou .Mariy, — Vah ri-ssou ou Vituri^-ssiiii
l’sl situé )ims lie M.-irly non loin ér' l'r fs iu '. iirtiii’llomoiil E''i|U'’-
villy, vilhifîi; Un l'aiilon iIl- Mi'uiriii.

(2) Givi-y l'n Jvaiiiio_r. prés Honil\.
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Julian Daniel Je Ikimlin, iioiir luMlespuns Je (i variés um|iruntés
<|ui oui servi le Itoy N. il. S. en ses Jédiiis fais en la Jicie toresl de
Livry pour porclioisons par ledit temps do 7 jours, 4 1,16 s. S d.

Dour corde dont on a fait eoupples aux dis chiens limiers et lévriers
estans en la dicie ville par le lomps desus dit, acheitêe ii Paris, de
novembre, , 8  s.

Pour 3 trais de poil de vache pour 3 des limiers du Koy acheltés a
Paris le 12' j. de nov., pour ehascun Irait 16 d. p. 4 s.

Pierre Daniel de Tîondis, pour les despens des charretiers et che-
vaux  f[ui  par  3  journées  ont  servi  le  Itoy  a  mener  les  rois  et  les  îas
du d. segneiir par 3 cliaces faictes en la dicte forest de I-ivry par le
temps desus dit. 16 s, p.

A lui pour autres despens fais en son hostel a Bondis pour 1 char-
reitier et 2  chevaux qui ont adinerié le hernois du Hoy pour le sen-
"lier de St.-Germain à Bondis le 12'̂  j. de nov., pour ee 4 s.

Gillot le Souri, boulenger, demouraiit à Saini-Germain-cn-Laie, et
Jehan le Gasliimis de Vakresson, pour pain pour les chiens eourans,
limiers, lévriers et mastiiis du d. S'avec plusieurs autres chiens
empruntes avec la despence des 6  variés dosiis dis empruntés pour
servir le itoy eslans an dit Saiiit-Geniiain-en-Laie et a Valeresson,
par 11 jours du 19' j. de nov. jusques au derrenier jour dudit mois,
que les dis chiens limiers et lévriers partirent d’illec pour aller en
la t’orust de Morenci, pour ce 16 1. 16 d.

Guillemin , le eordier de Saint-Germaîn-en-Laie, pour 40 toises
(le corde dont on a fait couples aux dis chiens lévriers et masîîns
eslans au dit Saiiit-riermain. 7 s. 4 d.

Beiieiin de Saint-Germain pour les despens des charretiers et che-
vaux qui ont mené le hernois du Itoy pour le senglicr par 2 cliaees
qui ont esté faictes ou buisson de liailemont, 2 1 ' et 23' j. de no-
vembre. 8  s. 8  d.

Pour autel chose pour les dis charrclliors et chevaux ((ui ont mené
ledit hernois en une ehace faicte pour le dit S' ou pare de Sainte-
Gemme à Guillaume de la Chambre, d’Orgeval 1̂), pour ce 6 d.

i’ierre le Gaslinois de Valeresson ponrun porc privé pour donner
a tous les dis chiens eourans qui pieca n’avoieru point jirios de sen-
glier, pti'ur ce 20 s.

(Ij	 Oi’goviil,	 village	 du	uamou	 du	 l'uissy.
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l ’inirs(.!l	 i Id iiI	 o n 	 li	 s:ih’	 un	 si’iigliiT	 jimir	 lt>	 lïoy	 ii
If!	 24'	 jour (le	 i i o \ | i o u r 	 ce K	 s.	 H	 li.

l'oiir 4 livres île dumilelle ponr vcoir il .'ippareillei- les dis clUetis
de luiils par le temps desiis dit, pour livre, IC il. C s. 4 d.

Pour 4 paire de solers iinefs pour 4 des variés emprimtés, aeliettùes
£1 Saint-(lci;maiii-cn-Laie, le 24' de nov. ic s.

Pour deu\ paires de djauces luiefves pour doux des dits varies eni'
]U'iiiiiés, adieltêes £ui dit Saini-(jerjiiain. 20  s. p.

Pour £Kitre sel dont on a salé 2  testes pour le Uoy à Sainte-Gemme
le 2 G' de nov, -20 s. p.

Pour G serpes adicuées au dit Saint-Germain, dont on a Tait les
haies pont cliacer potir les pots pour ledit segneur ès dictes Ibrests,
le 2G'j, de nov. 12 S. [>.

Gnillemiii de la noiirne, pa^e des lévriers du lioy N. S. [imir ses
ilespens a aller querre 8  mastins en la fores! de Compiengne pour
servir ledit segneiir es déduis fais ès dictes forçais, cl pour çe faire a
dernouvé tant allant coin nie cri retournant de vois les chiens par 4 jours,
pour ce 20  s.

Pour sel (îont on ;i salé Irois hestes [tour le Iloy a Orgcval, prises
ou parc de (lotilemont le 28' ]. de nov., adietté a Poisy. 20  s.

rrarnoi le PaslicUer, houlonger dcnioui'ani a Taverny pour pain
pour les diiens coiirans, limiers et mastins dudit S', avec plusieurs
chiens empruntés du sire de Morcncj esians tous ensomiile en la
dicte ville pour chacer les pors pour le Hoy d. S'en ladicto forest
jiar IG jours du derrain jour de nov. jus(]nesaii 16'joui'de dec.,
a lui paie 18 1. IG s.

Thibaut de Mariiines, maire de Taverny [I), pour la rtespence de
plusieurs varies cm]iruntés, lanià cheval comme a pié, de nions' de
Chaslillon et du Sire dcMorenci (2 ) qui ont servi le Hoy IS.d.S' eu
scs déduis do porclKiisons faictes cti la dicte forest de Morenci, le
Hoy il. iL S' estant a Mauhnisson (3) p-ir le temps desus dit, 11 î, G s.

Pour GO loîsos de corde dont on a fait coui>lcs par le temps dessus
dit. H* s.

(Ij	 Tuveriiy,	 viliiigu	 ilii	 ('imliiii	 de	 Moiilnioi-cincy.
('J) Montiiiuifiiex.
i'iJl	 Vt;01	buisson,	 :iMi:ive	 de	 l'i'l	iiiioiiscs	 de	 l'iiicdi'o	 4e	 Cileaiix	 mUii’-h

d \\ \  jfüi'li.'S i!t^
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P o u r t p a ir e s lie s o le r s in ie fs aeluM fils ;i ri> iitû i/ ,o pi ï i i r  i  i h s  v a r l^ V

i ‘n ip n i n le s  e s ta n s a u di1 ^(o^cuu*^ ]jar  le  t e m p s i lo s u s d it  q u ' i l s  tm f

s e r v i  le  f tov e n se s  d r-d u is .  I f i  s*% 4

l’our 2 ])aire de cliauces iiaelVes iiour -2 des dis variés cm-
lirimlés. 20 s.

Î ourd livres de cliandel le pour veoir a appareil 1er les dis chiens. 8 s.
Pour une paire de solers et unes paire de cliaiices imefves pour un

poure varlet qui ĝ ist de mût avec les dis cliieiis et qui n’a unis gages,
.achetées à l ’onioîse 6® j. de décembre. 14 s.

.lehanniu le Consturier de Tavcriiy, pour les despens des cliarroites
f‘t (’lievaux qui par plusieurs fois oui admené le lieniois pour le seu-
glier de la dicte, foiest au dît lieu de Taverni des chaces qui oui élé
r.iiclos par le teinps de.sus dit, iwur ce 20  s.

c

Pour sel dont ou ca salé 2  bosles pour la garnison ilii lîoy S.
pi'inses en la dicte foresi de .Morenci to® jour de dec., pour ce, 20 s.

l’our 2  paire de chances pour 2 des dis varies empruntés esians
en la dicte ville dç Taverni......... aclieués a Pontoise, 11' de déc.,
l>o u r  c e ,  I C  s .

Simon le mercier de PoiUoise, pour  ̂ Iioiceaux de sel dont on a
salé :ï  bestes pour la garnison du lioy prinscs on la dicte forest le
12* de doc., 20 s.

Pour le boucher de Taverni, pour un porc privé, lequel on a donné
aux dis cliieus pour leur croistre leur ciiirie, afin de rctenir la venoi-
sou pour le Roy (1), le 14* j. de déc., 20 s.

Pour 2 paire de solers pour 2 des di.s varies empruntés, 8  s.
Pour 2 paire de chauces iiiiefves pour les dis 2 varies cmpriinlés

(jui ont servi le Roy en ses déduis par îc teinps desus dit, ac h et lues
il Pontoise le 16* j, de décembre, 20 s. p.

Somme: 100  1,7 s. 4 d.

(!)	 Ce	 porc	 avait	 servi	 é	 iftrroùi'fi	 la	 curée,	 la	 jniUtn:	 des	 tliiens,
il	lin	 i(u’ on	 pûl.	 fïai’iler	 lonlf	 la	 verni	ismi.
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VumK itEspENCF. faille ]»ouf *2-1 iliieiitt cl 12 masliiis oinoiês du
liommeiulenicnl du Hoy N. S. ou la foresi de Ulcii-liViîisor.s
pour chacer Hlec par ses veneurs et autres gens do venorie pour
prendre des venoisons pour la garnison dudil segneur. Coste des-
pence faille en pain pour les dis chiens, corde, sel à saler venoi-
sons et plusieurs aiiires choses comptées ou compté de S® IMi. de
Courguilleroy desus dit, etc.

(îuilleberi le Prévost, houlenger, deinourant à S.-Kloi-de-Bcsu,
pour pain pour les chiens couraiis, limiers, lévriers et luastins, fous
ensemble estans en la dicte ville pour diacer les pors en la forest de
Bien et pais d’environ par l'espace de 12 j, du 6® j. de déc. Jusques
au 18® j. dudit mois que les dis chiens parfirent ü’Ulec pour aller en
la forest de Cuise (I), a lui jiaié, 81. p.

lierre de la Une, hostellicr, deinourant à Si.-Eloy-de-Bcsu, poul-
ies despens de 4 variés empruntés qui ont servi le Hoy en ses por-
choisons en la d. forest de Bleu pour aidicr à jirendre des venoisons
pour ledit segneur par 12 jours, i 1. ti d.

lîrnesl, le cordîcr de (iisors, pour 30 toises de corde donl on a laid
couples, 6 s.

ff

Pierre de la Hue dudit St.-Cloy, pour 2 livres de ciiandelle jiour
veoirà aiirer les d. chiens, 2 s.8d.

Pour sci dont on a salé 3 hestes pour le Hoy menées à iiKiubuisson
le 8* j. de déc., 2(1 s.

Pour 2 paire de solers nuefs pour 2 variés qui ont servi le Hoy,
8 s.

Pour autre sel dont on a salé 2 besies pour le Hoy, menées audit
lieu de Maubuisson, aclietlé à (Iisors, 2® de déc., 16 s.

Pour 2 trais à deux des limiers du Hoy, 2 8 q.
Pour pain pour les chiens... partis de la dicte ville de Saint-Kloy

pour aller à Maubuisson, le 18* jour de décenibre, gistc etdisner à
Chars (2). f*2 s.

Pour autel chose i>our les dis cliicns, disiicr et gisic à l'on toise, 1«
19'j. do déc. 12 s.

Pour les despens des variés empruntés le 19® J. do déc. 8 s.

0 ) i'o n 'td o l.luist* ou (!om]iiiégii*;.
(?) Ciiiirs, r\u i-vmlüii tir Marîiirs*
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l’oui’ pain pour les chiens.....  estans tmis ensomljtc en la ville de

Pierrefons (1) pour chaccr les pars en la forest de Cuise et on pais
d’environ par6jours,du 19«jourde déc. jusc|uesau2b'j. duditmois,
à .lolian de lîatigny, boulanger dePierrefons,G fransd'or, 16 s. p. pour
piècé, A1.16 s.

.Iciiannin Noël de Verherio (-2), pour pain pour les dis-chiens cou-
rans, limiers, lévriers, pour le sengl ier estans tous ensemble à la Croix
Saint-Oien (3), par le temps de 12 jours, du 25® j. de déc. jusques au
6®j. de janvier eiissuivant que les dis chiens partirent de la dicte ville
pour aller à liéthizi (4), 9 1. 80 s. 8 d.

Peur sel dont on a salé 3 bestes pour le Roy, prinses en la dicte
forest de Cuize par le temps desus dit, achetté à Compiégne le 22“ j.
de déc., 20 s.

Pour corde dont on a fait couples pour les dis chiens estans à
Pierrefons, 7 s. 8 d.

Pour 2 livres de chandelle pour veoir à atirer les dis chiens de
nuiz en la d. ville, 2 s. 8d.

Pour les dûspens des charrettes ci chevaux qui ont mené par plu-
sieurs fois le hernois pour le scnglicr, 20 s, d.

Pour pain pour les chiens......estans à Pierrefons pour chasser les
pors... par le temps de 8 jours du 6'j. de janvier jusques au 14* jour
dudit mois que lesdis chiens partirent d’iilec pour aller à Béiizi à
Jehan Fcrren, houlenger, 6 1. 6 s.

Jorren Quoquorel de Pierrefons, pour la dospcnce des variés em-
pruntés y liée qui ont servi le Roy on ses po reboisons... par le temps
desus d., 4 1.12 s.

Fierons Coq U erel dudit Pierrefons, pour sel dont on a sale plusieurs
venoisons pour le Roy prinses par le temps dosus dit, 63 s, 4 d.

.lehan Roncelde Relizi, pour pain pour les chiens.... par l’espace
de 6 jours du 14' j. de janvier jusfiues au 20“ j. dudit mois, 4 1,16 s.

.Tehan Placart, houlenger de Choisi, pour [lain pour les liis
chiens......pour 2 jours, 20' cl 21' j. de janvier, 22 s.

Pour pain pour les dis chiens, tous ensemble estans en la ville de
Crespi en Valois, pour 2 jours, 22' et 23* j. de janvier, 20 s.

(1)	 Prés	Compiégnu.
('2) Vcrberic, sq v  la  roulade  Paris  à  Compïègne.
(aj	 La	Croix-Sainl-{.)uun,	 vitlngc	 du	 canton	 dt‘	 ('.oinpiègne.
( ’i)	 IJethisy-iSjint-l’ iciTü,	 canton	 do	 t:i‘os]n,

I . 	 ‘ 26
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l’our iiiilel fliûfio à Pienefoji!?, par l'esp,uu île 2 jours, ei 25m .
(le janvier, IG s.

l’our sel donl on a salé 2 besles pour le iîoy, jirisos eiiprès l’îerre-
fons, !e 2d' j„ de J-, ' IG s.

Pour pain pour les dueiis... esta|is a Verherie pour eliacer illec
par deux jours, 26* et 27* j. de janv. à .leiiamiiii Noël de la dicte
ville, pour CO 20s.

Pour autel cliosc pour les dis cliiens à Seiilis, pour cliacer ou
buisson  de  lirascuse  par  deux  jours,  28“  et  29*  j.  de  janv.  à  Simon
(iruyerne, 20 s.

Pour sel dont ou a salé 3 Lestes pour le Itoy, menées à Maubuisson
20'j. de janv. à Marie Iteniso de Senlis, 20 s.

Pour uns solers nuefs pour un poure varlet i]ui gist de nuis......
et qui n’a nuis gages, avec une paire de cliauces nucfves, achetlés
à Sentis à Jehan Petitot à Jehan Trolin, le 29'j. do janv. H s.

Pour pain pour les chiens......  à Jîeaiimont-sur-Oise par deux
jours, 30*' et derraiii j. du dit mois à Jehan de Puifaçon, Ijoulenger
illec, 20 s.

Pour autel chose, disneret gisie à Maulmissou, le premier j. do
février, J2 s.

.Tehannin le Paninier, varie! des roys et des las pour le senglier,
ordonné pour iceulx garder et gouverner, tendre et destendre, mener
et conduire par le forestz du Uoy ès porchoisons de cesie présente
année, lequel a servi on dit office de varlet des roys par llo jours,
du 8“ jour d’octobre jusqnes à premier jour de février, à lui
paie 11 I.

Uühiii Ralfon, varlet des chiens du Itoy, pour la despence de
28 cliiens courans diid. segneur ostans en son hosiel à Pierrefons,
deiiiourés illee apres porchoisons pourchacer; item pour la despenci*
de i variés esians avec les dis chiens et aussi pour les dcspciis
davoir mené plnsienrs venoisons salées à Paris pour le Roy, pour
tout 7ti s. p. a lui paie 13' jour de fevr. 7(î s. p.

Jehanuin Régnault, pour îes despeus de deux chevaux et d'un
charretier pour avoir mené ledit heniois pour le senglier de Rcau-
monl il Foutainebliant après porchoisons failles par 3 Journées, 20 s. p.

A Gernesol de la Chambre pour les dépens de Ini 2“ il alcr devers
tes trésoriers et changeur par plusieurs fois pour pourchacer les de-
niers de ce présent compte et ilemouré i:mi en alaiit à Paris scjoiir-
naut illec, comme en |�etollrnanl devers rnessire Philippe pai 18 jours,
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p o u r d ia s c u n 1<> v a ie iu 14 1.  8 s,

A  lu i  }K iu r  p a n - I ic m in ,  p M p ifr  c l  e iu -re  i id o u b t c v  c c  p ré s e n t  com iiU ^

e îi ^  p a rtie s  c'est,  a s sa v o ir  T u n e e n p a p ie r  et  tes  ^leuv:  a n tre s  e n  p a r-

d io m in  et  p e u r  la  p e in e  d 'u n  d c r c  a d  ce  f a ire ,  p o u r  ee  91  L  14  s,

G  d*  p a r .

E x p e iis a lo la l is  j iro n t ja c e t.  -

L e	 c o mp t e 	 IMulippe rte Coiii'yuillcroy, di"', inaistre veneur ilu
Uoy.........  pour le terme coniinentrant â la Cliamleleur, î̂ jciuî  de
février 388 et finant it rascencion N. Segrieiir iini fu 27"]. de inay
CCCLXXX et rmoL ^

lleci'pte comme dans le compte du terme [irécedenl.
(Les gages des officuTs, veneurs, aides, valets, pages comme dans

le compte du terme }u'écédeiU.)

Aut re	uEsrEwcE faille pour 92 chiens cograns, S	 limiers et 30 lé-
vriers pour le cerf estans au séjour à Sermeze dont la despence
du pain pour les dis chiens est chargée sur le eompie prémient
eschen à la Toussai ns CCCLXXX V III, celle düst>cnce comptée
ou compte de moy Philippe de Courguilleroy du terme commen-
çant à la Chandeleur.......

Pour 120 toises de corde doril ou a fait couples auN: dis chiens....
estans ou tüt séjour par 44 jours adielto ou marché de Samois......
chascunc toise 2 d, p. 20 s. p.

Pour 2 paire de chauces nucfves poui' 2 [mures varies qui gisent
de nuiz avec les d. ch. et qui iPoni luils gages, 20 s.

Pour 2 paire do solors nuefs pour les dis poures variés S d.
llobert de CanleloQ, espiclor, pour 4 [liiitles d'oille d’olive avec

soufre, vif argent et autres mistioiis dont on a fait oiiitture pour oin-
dre et aisier les dis chiensoudit séjour, 16 s, 8 d.

.tehaunîn le Maqueur, houcher, pour IG fieissures de mouton dont
D

1)11 a doiiiiü à iiienger à plusieurs cliious ileseoiiragés et qui tie vo-
loieni menger de pain ou dit séjour par le icmps desus dû, Kis.

four 1!2 livres de chaude lie pour venir à alirer les dis chiens ou
dit séjour, 14 s.

four i2 piiignes de hois dont on a piiigné et uesioyé les dis rhiciis,
eliasnm  peigne,  4  d.  p.  -4  s.
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Kesi, liiudiev, pour C pirntes tic saîiig de porc doiii ou a

afaitié )o potajre de fèves pour les d. cliicns ou dit séjour t|ui ne vou-
loieni menger de pain, pour cliascune pinte, 2 s. p., 12 s.

Adam Margotel de Vry, pour une inîue de fèves pour faire le po-
tage des dis chiens ou di i séjour, 10 s, 8 d. p.

Pour sel dont on a salé le potage par le temps desiis dit, 6.s. p.
Colin Quartier, de Samois, pour Ifi pinttes de lait de vache dont on

a nourri et gouverné une chienne avec 8 chéaux oudit séjour, clias-
cunc pinte, fi d, p. . 8 s, p.

Pour 12 coliers à lévriers pour 12 des lévriers du Koy, 12 s.
Pour 4 trais à limiers, fi s. 4 d.
ilomy de Ver, drapier de Meleun, pour 2 aulnes de drap dont on

a fait une houpelande et un chaperon pour un poure varlci fiui gist
de nuit et qui n'a nuis gages. 16 s.

Perrin le Breton, cousturicr pour la fitçon de la dicte iioupelandc
et chaperôn pour le d. poure varlet, 4 s.

Holnn Kafïûo, varlet des chiens du Roy N. S. pour argent à lui haiilé
pour mener les dis chiens à Saint-Mesmer pour double de mal de
rage et pour faire yllec chanter une messe devant les dis chiens et,
pour faire olîrcndes de cire et dargenl devant ledit saint pour ce2iQ,
de février, « 20 s.

Pour pain pour les chiens... desus dit, estans en la dicte ville de
Saint-Mesmer (aujourd’hui St-MamerJ, le 240 j, (jç fev.pour ce 20 s.

AuTftL ÜESPENCE failtc pouf 92 chiens, K limiers et 30 lévriers pour
le cerf desus dis, depuis (lu’îls partirent du dit séjour pour aler
chaccr le cerf avau les foresls du Roy que cervoisons commoncé-
reni, en pain, corde, sol et plusieurs autres nccessiliés pour les
dis chienSi comptée ou compte de S'̂  Philippe, etc.

Adam le Noii’, bouienger, domourant a Champcngiie-lès-Mürel,
pour pain pour les chiens desus dis, estans en dît Chainpcngne pour
chacer le cerf es bois de Tmirnenruieetou liais d’environ par 6 jour?
du 17‘ j. de mars que cervoisons commencèrent jiisques au 23® J.
dudit mois, a lui paîé, 7 •• P-

Simon ChasU'iioy, houlonger de Senueze, pour pain par lui baille
cl livré pour les dis cliicns..... estans m  la dicte ville a mie cuirice
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d'un ocrf prins li? 23® j. do mars onprès la dicte ville pour ce, 20 s.

Pour corde dont on a fait couples aux dis chiens eslaiis en la dicte
ville de Chanpengne par le temps desus dit, 8 s. 8 d.

Pour 4 trais de poil pour 4 des limiers du Roy...... a Jclianniii
Cordellotte, cordier de .Moret, 6 s, 4 d.

Pour 2 paire de solers imefs pour variés ffui gisent de nuis, cto. 8 s.
Pour 2 paire de cîiauces pour les dis 2 poures variés, 20 d.
Jehan le Mastjuenr, de Moret, pour 6 froissures de mouton pour

donner a plusieurs chiens qui ne voloient riicnger de pain, 4 s.
Pour sel, vinaigre pour saucer les piés de plusieurs chiens es-

gravés et pour chandelle â veoir à alirer tes dis chiens de nuis eu
la dicte ville par le temps desus dit a Tticvonin de Lopion, de
More!, 6 s. 8 d.

Simonnet Peschet, boulenger, deraouratU â Moret, pour pain pour
les chiens.... eslans en la dicte ville de Champengne pour chacer es
bois de Tournenfuic et ou pais d'environ par 15 jours du 24<' j. de
marsjusnues au 8’ j. de avril eiisuivaut, â lui paie pour salaire don-
née la veille de Pasqiies coin m en taux CCCLMXXIX, 161.17 s.

Pour corde acheitée a Sainuis dont on a fait couples, 10 s, 8 d.
.leliannin le serrurier do Saniuis pour 12 serrures de coUersa lé-

vriers pour 12 des lévriers du Hoy, 12 s.
Jeiiannin le Masqueur, de Fonlaiiiebliaut, pour 8 froissures de

mouton pour donner â plusieurs chiens dcscouragês qui ne voioient
manger do pain, 8 s.

Thevouin Lopion de Moret, pour 4 livres de cliandolle pour veoir
à alirer les eh i eus de nuiz, 4 s.

Guillemin Lcslourncl, varlet de monsieur Uomont qui a ad mené
4 chiens lesquelx ledit nions. TJomonlavoit presciUé au UoyàParis,
pour  ce  à  lui  paie  et  avoir  ad  menés  les  dis  chiens  de  Paris  à  (’ham-
pengne où estoient les chiens dudit Sg’’, demouré par 3 jours 6% 7' et
8” d’avril, pour CO, 20 s.

Jehannin le mercier de Moret, pour 12 pingnes de bois dont un a
pi ligné les dis chiens en la d. ville de Champengne, 4 s.

Pour sel dont on a salpoudré uu cerf priiis es bois de Tournenfuic
en voie devers le Roy â Paris, 6* j . d’avril puur ce, 8 s. 8 d.

Pour autel seJ aehetté a Saniois, le 6' j. d’avril duni on a salé un
autre cerf moné a Paris ledit jour pour ce, 8 s.

Pour unes cliauces iieufves pour uii [tourc vaiTet qui gisi de
uuii.çic., � 10 s.



— 106 —

rtillippul l’i(idcl, houlcogcr, liemouraiil. :i Villi‘iiU(H'v(î-SaiMl-
(ienrge, iiour pain pour les chiens...... lous cnseriilile eslans eu la
ville pour cliacor le cerf en la foresl <lo Sceiiarl cl ou pays d’euviTOU
par'26 jours du 8'̂  j. il'avril juscjues au 3' jour de may a lui paie,

34 t.7 s. 8d.
(luillciniii le eordier de VillL'miefve-Saint-Ceorge, pour 80 toises

de corde dont on a fait couples aux dis cl liens...... estans en la d.
ville par 26 jours, 13 s. -1 d.

Four sel acheilc en la dicte Viileuiiefvo, dont on a saié 2 cerfs
ijour le Roy menés à Melcun le 12® j. d’avril, 20 s.

l'our autre sel dont on a salé deux cerfs pour le Uoy en la dicte
ViÜenuefve Ie l6 'j. davril, H s.

Four 2 paire de solers nuefs pour 2 pourcs varies qui gisent de
nuit, etc., R s.

l'our 2 livres de cliaïulcllc pour veoir à atircr les dis chiens de
nuiz....... chacune livre 12 d. 2 s.

Four sel achellé à la dicte Villenuefve dont ou a salé un cerf [irins
pour le Roy en la ioresi de Sceuart, 24' j. d’avril, 20 s.

Pour 4 piiittcs de oilie d’olive, demi (luaitcron vif argent, un
riuarloron coperose acheüé à l’aris dont on a lait oitistures a oindre
plusieurs cfiions en fond us,... pour ce, 20 s.

Pour 2 trais de poil pour 2 des iimieis du Hoy, cliascuu trait,
16 d,, 2 s, 8 d.

�Ichannin Tliierree, iiouleugcr, demourantà iîoudis pour=paiii pour
les chiens esUins lous ensemble à lîoiutis pour cliacer eu la foresi de
Livry eu 1,au uoy et ou pais d’environ ()ar 9 jours du 3' j, de may j ris-
ques au 12® du d. mois à lui paie, 12 1.8 s,

l*our une piece île cuir de vache dont on a fait coliers à limior-s
pour quatre des limiers du Roy aclicué à Paris, R s. R il.

Pour i irais de poil a 4 des limiers du Roy. 6s, 4 d.
l’our sel achclté à l’ayis dont ou a salé deux cerfs pour le Roy le

R'|, de may, 16 s.
.lelian Daniel de Roiidispour sel et vinaigre a saler les piés de plu-

sieurs chiens csgravés estans eu ta d. ville de Uomlis, 2 s. 8 d.
Pour autre sel dont on a salé doux corfs [lour le Ro\. le 10® jour

lie may, 1.3 s. 4 d.
.iüliauniii le cordiiM dr r.hiolJi‘-SainU!-llauduur, pour iO (oiscs de

l’Oiile dont on a fati couple,s poni' les <*lûçiis... osiaiisen lad. ville de
Uondis, 6 >. 8 d.
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Pour îU'geiiL baillr a uii varleuiui a aiitueae vu ia vénerie diieus
ijUG Guillaume Cochet avoU donné au (tiiy vcjms do Clioiri à lïoiulis
par  3  jours,  à  lui  paie  11“  j.  de  may,  20  s,

Jeliaïuiin Piiiart do Bondis, pour 7 froissurcs de mouton pour
donner à plusieurs chiens descouragés qui ne vouloicul menger de
pain, ' 4 s.

l̂ our pain pour les chiens a une ciiiriée qui a esté faille pour le
lloy à un cerfprius au desoubz de Tahliaie de IJvry en la dicte forcsl,
acheté à Chellc, 11* j, de may, 12 s,

Taçlu de Clianihïe, bouleuger demourant a Saint-Port, pour pain
pour les chiens*., estaiis tous ensemble en la dicte ville pour citasse*
en la foresl de lîicro, de llougcau et ou pais d'environ par 15 jours,
du 12'j* de may jusqu’au 27* j, du dit mois, qui fu feslü d’Asceu-
cion, ' 311.18 s. p.

Perrin,  le  cordier  de  Mdeun,  pour  1)0  toises  de  corde  dont  on  a
fait couples aux chiens tous ensemble cslans dans la d. ville, 10 s.

lehaimin le besgue, halelier de la dicte ville de Saint-Port, pour
la poine de lui et d'un varlet qui ont passé et rapace les gens de la
vénerie, les chevaux et les chiens par la rivière de Saine, qui par
plusieurs fois sont talés diacer es bois de fîiere, ponree a lui paie
2 'jour de jumg, 20 s.

Pour lapoiae d'avoir admcnêun graiil batel de Corbeul an dit lieu
de Saint-Port pour passer et rapasser yceulx gens et chiens de la dicte
venerie pour les chaccs qu'ils ont faîctes en la d̂ icte forest̂  pour ce
paie, 14 s. 8 d*

Pour sel achetlé a Corbeul dont on a salé 2 cerfs a Saint-Perl le
17® de may, . 20 s.

Pour autre sel achetlé a Mdean 23'J. de may, dont on a salé an
cerf pour le Uoy, pour ce 10 s*

Jehan de Saint-Port, pour i livres do chandelle pour veoira alirei-
les dis chiens, i s_

Jaquet, de la viconlé de Meleun, pour deux boicoaux de sel aclictté-s
de lui, dont on a salé nu cerf pour le lloy le 25̂  j, de mav, 8 s.

Pour	 S	 coüers	 a	 lévriers	achetlés	 a	 Meleim,	 26^jour	de	may,	 pour
ics	 lévriei’sdti	 lloy,	 cliascnn	 coliev	 2	 s*	 p.,	 16	 s*
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A ir i iiE DKSi’ENCE failtc pour 90 chiens pour le senglier et 12 chiens
pour le cerf avec 8 mastîns, lesquels ont este achcsiés ou pais de
Ihcardic pour le Roy ceste présente aimée, estans tous en-
semble au séjour a Sermeze par 173 jours du 18' j. de septembre
CCCLXXXVIII jusquesau 10* j. de may cnsuivaiit ou dit an, toinp-
téo ou compte de S' Philippe de Courgu il leroy du terme commen-
çant a la dicte Chandeleur et finam à la dicte Asceusion enssuivant.

Simon Chaslenoy le viei, demourani à Scrmeze, pour pain pour les
chiens courans et mastins pour le cerf et pour le porc, estans tous
ensemble au séjour â Scrmeze pour 173 jours du 18“ j. de sept.
MCCCLXXXVlil jusijues au 10® jour de mars ensuivant ou dit an
a  lui  paie......... 220 francs d'or, IG s. p. pièce, 17G1. p.

Guilicmin le cordicr, de Aloret, pour 80 toises do corde dont on a
fait couples pour les dis chiens ou dit séjour par le temps desus d.,

13 s. 4d.
Pour deux paire de chauces nuefves pour un pourc varlei qui gisi

de iiuiz......et qui n’a nuis gages, 16 s.
Pour deux paire de solors nuofs pour ledit varlet.....pour paire

4 s., 8 s.
Pour 8 livres de chandelle pour veoir à aftrer les dis chiens par

le temps déjà dit pour ce, 8 s-
Pour 2-i pinguos de bois dont ou a pingné et nestoio les dis cliicns

ou dit séjour ,par le temps dit achcués à Samois, chascun pingne
4 d, p., 8 s.

Pour sel achetiè à Moret dont on a salé te potage des dis chiens...
par le temps desus dit à Thevenin de Ijjpion de ladîcie ville,

G s. 8 d.
Pour oillc de clieiievliîz, soulTi e, vif argent, dont on a fait oiiiguen-

ures pour oindre et nestoier de rougne les dis chiens, 8 s,
Jean ïacoii, boucher de Moret, pour IG froissures do mouton

acheltées de lui pour donner k plusieurs chiens descouragé et qui
ne vouloiciit luenger do pain ou dit séjour par le temps desus dit,

16 s.
A Gcrvesoi de la Chambre poui' les despensde lui 2® à aler à l’aris

devers îes liésoriors et changeur du trésor dudit segtmur [)our pour-
ehaœr lesdciiiers do ce |>résent comidect yccul-x porte)'devers mes-
sire Philippe de (ourguillnoy, demoiiré ad ce faire tant alaut séjour-
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iiarU a [*ans comme rotournaîU devers ledit mossiro IMnlippe par
J(i jours, pourdiaseon jour 16 s, p*, 12f, 16 d.

A lui pour parchemin̂  papier el encre à doubler ce présent compte
eu 3 parties, c'est assavoir Tune en papier et les deux autres en par*
dicmiii et pour la poine d'un clerc ad ce faire pour ce,...........

K" XIU.—Extraits	 des	 comptes	de	dépenses	de	 François	 1er, {Archives
de l'Empire, fcK 93 et 100.)

I

4  ja n v ie r  1 5 28 -  — A  P e ro t  d e  R i i l l i i c ,  e s c u ie r  d 'e s c u r i c ,  2 0  h

10 s o ls L b a il lé s a im g ;  h o m m e d e p ie d q u e le d it  S e ig n e u r [le R o i J  a

e n v o y é  d e v e r s  M o n s ie u r  D u U ig ie z  (?)  l u y  m e n e r  u n e  c l i i c n n c  p o u r

m e c ire  a v e c  le s  a u t re s  q u ' i l  a  e n  g a rd e .

2 2  j a n v i e r  1 5 2 8 ,  —  A  A n lh g i n e  l îo n n o lo n ,  T u i i  d e s  v e n n e u r s ,  la

s o m m e  d e  i l  I I .  p o u r  s u b v e n ir  à  s c s  n é c e s s ite z  et  a ffa ir e s  et  m e s m e -

m e n t  c o n v e r t ir  e n  T a c h a p t  (V u n  c o u r t a u lt .

2 i  j a n v ie r  1 5 2 8 .  —  A  F e d e r ic  C o r a c ,  H r e c ,  m a r c h a n t  c T o y s e a n lx ,

ia  s o m m e  d e  7 5  l i v .  17  s o ts  to u  m o i s  p o u r  s o n  p a y e m e n t  d e  d e u x  s a -

c r e s  et  u n g  s a c re t  q u ' i l  a  v e n rtu z .

1 6  fé v r ie r  1 5 2 8 .  —  A  I c l ia u  L e b la n c ,  v a i  le t  d e  t y m ic r ,  la  s o m m e

d o G U v *  3  s.  t o u r n o is p o u r  c o n v e r t ir  en  la  d e s p e n c e  d 'u n  ly m ie r  d o [ ii

11 a charge.
2 7  f é v r ie r  1 3 2 8 .  —  A  G e r m a in  le  V e n e u r ,  la  s o m m e  d e  61  I.  10  s*

t o u rn o is p o u r s es p e in e s et s a l la i r e d ’a v o ir c o n d u it et a m e n é d u l ie u

d e S a iü l- H u h e r t à P a r i s c e r t a in s c h ie n s c o u r a n s d o n t i l  a fa ict p ré -

s en t  a u d ic L  s e ig n e u r  d e  la  p a rt  d e  T a b b é  d u d ie t  S a in c t  l l u b c r i .
T

10 mars 15*28. — A Alexandre Deslcrgü el Théodore de lîragdy-
menc, marchans d'oyscaiilx, 2f1 i. 3 s. lourii.........  pour leur
[)ayomeni de 5 sacres cl 4 sacrels à 15 escus soUeil le sacre et 4 cs-
cus d’or soll'eil le sacret.

11 décembre 1528. — A .lehaii Le lllanc, varlet de lymier du dit
scgjieur la somme de 12 1. 6 s, tourn. à lui donnée et ordonnée par
ledit S’ tant pour convenir on Tacliapt d’uno trompe que pour suh-
venir à la dcspeiice d’un limier dont il a charge.

16 décembre 1528. — A .kdian llrosseati, gentil homme de la Vé-
nerie...,,. la somme de i l li\. lourn.... . pour convertir en l’achapl
d 'u n l�oul'^ault.
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17 Uécûrtil.>(‘ô 13‘28. — A llwljcrt IHimestiil, (lia le Nurmaiit, iiütià-

ire arJjalesirier, ilemouraiit à Taris, la sonutie de 205 liv, L t.........
pour sou pay(îineul de Imit arbalcslres garnies et mont(ies lîc leurs
bandaiges el diesnettes marquées de feuillalges aniicques.

27 décembre 1528. — A Taul Vandebdre, Allemand, mardiaiit
d’oyseaulx, Ja somme de CI liv. 10 sols tournois pour deux licrcc-
Icis et un g gerfaull.

28 décqmljre 1528. — Adrien Donquarl, Allemand, marcliaiU de
saercs, la somme do 28 liv. 14 sols tournois pour un faulcou el
ung lanyer......(vendus au Roi) pour son plaisir et passe-temps, et
depuys d’iceulx faiei don, assavoir dudict fauleon à inonseigncur de
Ruurges et du laiiyer à monseigneur de la Tour Tlenycr.

28 décembre 1528. — .A Martin Tointcl, varlot de lymiersdii vi-
conte Maulny, la somme de 2i liv. 12 s. ton mois pour son sallaire
et récompense d’avoir nourry depuis trois mois en ça troys grans lé-
vriers apparteiiaiis audici S' (le Roi) lesquels il a dcpiiys rendus et
livrés parcûiiirudi, dudit au gratit senesclial de Normandie.

�29 décembre 1528. — A Syrnoii do Feltre, Vénissien, ma reliant
d’oyscaiilx, la somme de 750 1. (> s.,.,.,.,, pour son payement de
19 sacres à 14 escus solleil pièce.

29 décembre 1528. — A Jehan de la Motlie, varlct de chambre,
sept vingts treize livres quinze sols tournois.....payés do ses deniers
à Simon ilc Feltre, marcliaiR de sacrcs, pour son payement de 3 ger-
faulx tà IH oseus d’or soleil pièce et de 3 faiilcoiisà 7 escus solleil
pièce.

5 janvier 1529. — .4 Féderic Couronne, Crée, luiircliaiil d’oy-
scaulx, 190 Ir. 13 s.

8 sacrets à 15 U. 7 s. 6 d. cliatjue.
1 gros sacre, 30 It. 15 s.
3 autres sacres à 12 il. C s. pièce.
2 cîievatix pour suivre le train de la faitIconnerie, 82 11.
28 mars 1529, — A Hugues Fère, faulcou nier, 82 It. pour 0 fiuil-

cons mis ès mains de Messieurs les Crani Maistre de (ïenli, Cratit
Faulconnier, de RoîscuHicr et lîarrencnfve pour les faire et
dresser.

Avril 1529. — 12 faulcons à 15 il. 12 s. pièce.
1  tierce  Ici  à  8  It,  (i  $.
10 aMÜ 1529. — A .Icaii Riteil, Iburrier des toillcs, 12 ?. l. 5 s.

l'our achapi de iiauK à tenir les loilles.
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lii	 avril	 ISiî),	 —	 lü	 II*	 S	 sols	 pour	 la	 dcspon(!0	 tVuw 	 lovrioro,
mai	 V62ih	 —	 Le	 ilaî	 paye	 153	 IL	 16	 s*	 pour	 5	 sacros*

"2 mai 15’2D* A Pierre Loret, Tim des Venneurs, fil j. JO s* louni,
..... pour Tachapl d'un courtaiilt pour le servir ou faici de ladiele
Vennerie*

3 mai 1520, — A Geoffroy Couldroy, Ijouclier, demouiaiU à Am-
boyse, la somme de 12 L fi s* t. pour sou payemuiU d'uii tfioreau
rju'il a baillé cl. amené de l'ordoimancc diidict es cages des
lyous qui sont audict Amboyse pour lairc combattre ledict thoreau
avec IcsdiLs lyons pour îo dcsduicl et passe-temps dudit sei'-
fïiicur,

26  mai  1529,  —  A  Aubin  de  Lorge,  varlet  de  cfliens  de  la  Ven-
ncric, 41 IL pour conduire, gouverner, séjourner certains jeunes
chiens de la Vennerie,

A Loys Dubois, gentilhomme de la Vennerie, 82 U. pour l'achapt
iTiin courtault*

1529* — 1 courlauU de Vennerie, 61 IL IQ s,
8 juin 1529* — A MarqueL Piiiou, charretier, 7 II* 10 s.........

pour avoir amené de iîlois à Fontainebleau ccrlaines cornes de ceiT
(jui esloieut audict château de pour les mettre dedans celui de
Foniaiiiebleaii*

12 juillet 1529* — A Jehan Le blanc, pour lades]ience d'un ly-
niier, 20 It. 10 s*

1529* — 1 courlauU, i l II*
A un chastreux qui a sa né un des chiens dudit S" (le Uoî) 1 escu

sollçil  == 2 It*
A Jehan de Venus, maisire cirurgicn de la bande do monsei-

gneur le mareschal de la î IarohCi 4 tt. 2 s* pour son sailaire d'avoir
pensé uiig des cMens dudit S" nommé liruiiehault*

18 juillet 1529*—	A	Hsme do Gau,	 lieutenant do la vennerie sonbs
la charge de monseigaonr de Guise, iasomme de 41 il, [>our icellc
bailler  par  forme  de  don  à  icelbii  des  gemilshornmes  de  ladictc  ven-
nerie qidjl ad visera debvoir appartenir pour le droict du frever du
î erf durant l'année*

1529.— V Alexandre, Grccjnarchaiil d'oyseaulx,
Pour 2 sacrcts, :>s It, 14 s*
Pour I sacre,  30  II*  15  s*
A	 Uexandro 1	�essotergo, Grec* cl Miuc de S	y	moi do Venise, mar-

chnnis  d'oysçaiix^  pour  3  sarios  lU  M  sarrels,  243  II  I8 s .
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A Polio tlo I.orosco, l’un îles paiçes de Pesciiirie, 41 s. t. pouï sul>-
veniv il la despciice d’un lymier dont il a cliargo.

3 aousl 1529, — A Uengravert Corljcil, gardo des diicns des toi! les,
ta somme de 102 il. 10 s.

13 septemlire 1529. — A Jehan de Cofiuebome, ai'cher de la
garde, 41 It. peur une blessure à lu y survenue à la chasse, à Ls-
couan.

A Jehan de Nere 10 II, 6 s. pour estre aller chercher au Plessis-lùs-
Tours une lévrière et l’avoir amenée à Paris.

27 scplembre 1529.— A Pierre Itourgeois, garannierde nionseig'̂
le Grand Senesclial de Normandie, 12 It. 6 s, pour la nourrilure du-
rant 14 moys d’un des iyniiers du dii seigneur (le Itoi) nommé Brune-
haull.

7 octobre 1529, — A Jehan de Vite!, fourrier des toillos pour faire
rabilicr les loilles ès endroieis où elles sont rompues, 41 11.

16 novembre 1529.— A Nicolas llcinie<[uin, marchant, demuuraui
à Paris, la somme de 38 U. l is , , pour son payenieiii de la lainciure
d’une robbe de cbasse i’aicte de t’cuirc audici seigneur (le Uoi) appar-
tenant.

12 décembre 1529. — A Joiian de la Serpe et Jehan Rose, charre-
tiers, 6 II. 12 s., pour avoir amené eu bateau par la rivière de Seyne
du chasicau du Louvre à Paris au port de Ballevin (Valvins} près
J’ontaiiiübLeau et par ciiarroi au dici Foniainebluau certaines testes
cl pieds de cerf.

15 décembre 1529. — A Gabriel de Castci.v, porte manteau dudit
seigneur (le Uoi), 61 it. 10 s. pour un courtauli pour suivre ledit sei-

't

gneur allant à la chasse.
15 décembre 1529.— A Jean de la Mayo, varîct des toilles, 20 U.

10 s. pour la dospeiice et ciitretcuenienî de certains dogues et lé-
vriers.

1 faulcon, 114 11. 10 s.
1 autour, 6 U, 3 s.
Mai  1530.—  20  11.  15  s.  à  iing  pauvre  lionime  qui  a  rapporté  au-

dit seigneur ung faulcon qui prins iiaguères, a voit esté égaré.
1533. — I leux esluys de cuy r de vaclie pour les 2 llascous tiuc le lloy

laid porter à la chasse, doublés de cuyr blanc, 40 s, l.
Uiig ostuy de maru(|iim doublé et gamy de passans et couirois

peur la couppc que le dit seigneur faict ijorler à la cl tasse, 20 s.
\ ttiularl Gi'iiiiauii, 56 s. sd. poiu luig licrs vcloux noir au feur
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do 7 il. ruuliic pour recuuvni b t'urrièra que le Kuy faid puricr
après liiy à la chasse.

1534. — Uiig pci il llascon de cliasse rompu pour reflaire neuf,
poisant 8 mars G onces d’argent,

2 Hascons de la chasse poisant 22 marcs 2 onces 4 gros.
Une petite sallière de la chasse à laquelle il a esté refaict un cou-

vercle.
4 octobre 1534.— Unegueysno garnyede six cousteaulx à manche

d’acier pour porter à la chasse, 35 s.
Une autre gaisuc garnie do 6 cousteaulx à manches d’acier pour

servir pour les collations et porter à la chasse, 35 s.

N*"	 XIV ,	—	 Extrait	 des	 comptes	 de	 dépenses	 de	 Ife îri	 I L 	 —	 i] f D U I L
[Archives	 de	 VEmpire.)

Kt a t des gages > ctals et pensions que le Roi notre sire a orrlonné
âu?£ Grand Veneur, Grand Fauconiuer, CapElaino dos loiïes et aux
au 1res gentilshommes, offîciorseï gCEis de sa vermerie, toiles et fan-
eonncric durant une année entière commencée le de janvier
MOLUT	et finissant le dernier jour de décemtire, lesquels Sa Ma-
jesté veut être payés par maistre Guillaume do Villcmoméc, tré-
sorier de ladicle vennerie, toiles, etc,, ainsi qu’il en suit.

Premièrement:
A niessire François de Lorraine, duc de Guise, marquis du .Mayne,,

baron de Joinville, pair, Grand Chambellan cl (irand Veneur de
France, pour ses gages, ordres cl ontretenernent* 1200 L

Pour la nourriture et dépence des chiens de la grande Veanerie et
pour Pentreienemeiu des valets ordonnés sous la garde d’iceux, 1200 1,

Pour la nourriture et dépense des chiens de sa vennerie de Chambre
et pour rcntrelenement de leurs valets, 1200 I.

UENTÏLSHOMMES	 ET	 AIDES	 L.ADITE	 VENNEIUE*

A Girard de G and, lieu Le-
na lU, SOO L

( lobriol de ]J muges, lieu*

lenant, bOO I
Christadû de Conllans,

vicomte d’Audi y, iOO
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Münri lifMland, ‘2801.
René du Hudier, ‘2îi0
Toussaint Mansol, 2j0
Nicolas lo Uegas, 240
François de Monlaullr<‘, 240
Louis de Villemonfée, 240
Louis Doucot, 224
Jean de Gaillardbois, 224
Nicolas le barge d'Au-

bin, 224
Charles Quatrebarbe de

Serise, 220
1 léné de Grand - Fi é, 244

r

Ftiennc de Gand de
Mortières, 210

Jacques de Gand J 210
Bastion Misoi'e, 210
François de llouttevilie, 210
Jean îe lîegas, 210
Louis de Trassy, 200
Noël Maréchal, 200
Pierre de Gand, l'aîné, '200
François Vuyart, 200
Jacques du Haubois, ‘200
Antoine de Rosban de

llautin, '200
Charles de Fourcoin, 200
Jean de Bellcsince? '220

Jean de (iainl de Clial-
vasson, 184 I.

Julien Hoiisières, 180
.iaquesIcIîigobdilîeFm, 180
Hubert le Large, 180
Nicolas Mirant, 180
Denis tluzeau, apiiointé

nouvellement, 180
Julien de Bel langé, 180
Jean le Lièvre de Ilil-

bon, 160
ri-

Etienne de Guyart, 160
PierredoGand, le jeune, 160
Jean de Bien, dit le

/imndf 160
Jean de Bûcher, parjien-

siou, 160
Jacques de llardancourt, 150
Maurice Gallet, 140
Simon Guignard, 140
François de Sert, 120
François de ia Chaussée, 50

Cliarles de Feuillet, par
pension,

Jean Paqiuer, par pen-
Stüt),

Imbert de Sert, par pen-
sion.

50

80

Fourrier :
A Jacques de laMothe par pension.,
4 valets do limiers
1  à
2 à 751.
1  à
Boulanger des clnens.
7 valels de chiens à 60 L
Gardes de la. Jnrél de ^aijU-G(‘rinaiii-en-L;jyo
6 à 60 I.
1  a

60

60 I.

80 t,
loO I.
60 t.
:îo (.

42Ü J.

:î60 [.
120 L
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Harde?	 des	 ijorlos	du	 parr	,	 des	 hais	 el	 garenne	 de	 Lioulogne	 et

Itüuvrov  :«

4à60L 120 L
( îa r d e s d e s liè v r e s de l îo u lo g n c , bo is de la T n y s o n , C o iilo m b e s

e l  a u tre s  l ie u x ,p r è s  et  a le n to u r  d e la  v i l le  d e  T a r is  :

2̂  à 401. 80 L

K t a t dos étals, gages, pensions i\m le Koi notre sire a ordonné à
autres gentilshommes et officiers de ïa d* Vennerie pour îa bande
flii’il a ordonné être el demeurer en sa chambre sous la charge de
mmiseigncur de Guise durant l'année do ce î rcsent èlal*

Preniioremeni :
A  J o a u  d e  F a v e r o lle s ,  l ie u te n a n t,

A François do Marconnay, aiilre iieulcnant,
A Charles des Hâves,
A François de Lorme,
Allian Roi las de la Coste, •
Soixante-eiiifi autres gcnlilsliommes deiaiis 90 jusciii’iriîO
I fourrier à
1 valet de limiers k
4 autres à 40 1. et 80 1.
1 boulanger de chiens,
t valet de chiens,
3 autres à 00 1.,

1 .

900 1.
900 1.
300 i.
:î00 1.
3301.

(iO 1,
90 1.

:i0 1.
80 I .

300 1.

AuTnE ÉTAT des gages et états t[iie le Roi notre sire a oïdminé ;t
autres gentilshommes et oflieiers de ladite Vemierio iioni' la hande
de ses pelils cJùcns nommés les Régens, durant celte dilc aoiiéo.

Premièrement :
A rnaislre 1*1 lilippes de Fa Loe, capitaine de ladilc bande, pour ta

garde, nourrilure oi cutretenement desdits chiens.
A Antoine de la Vergne,
A (iljarles de Saitil-Aubin,
14 aiuvcs gentils hommes, de 130 à 240,1.

200 1.
300 1.
240 I.
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1 valet de limier à 100 1.
3  autres,  de  80  à  90  t.
1 valet de chiens à 801.
3 autres, de 20 à 80 l.

ETAT	 i’OUB	 LES	 TOILES,

A messire Jean d’Aniiebaut, chevalier, genlilhomme île la Chambre,
capitaine des toiles, pour ses gages et entrctcnnenicnt, GOO I.

A Pierre de Malelcrre, licitteiiant, 374 1.
A Pierre Corhet, garde de 24 chiens courans, pour ses gages et la

nourriture des chiens, 12dcniei'sparcliien etGs.t. pour lui, 529 l.Ss.

VENEUnS.

A Esniol Gouverneur,
A Philippe de la Platrière,
A François de Beauvais,
A Georges Simon,
Au conducteur des chevaux cl chariots et ses valets,
53 archers à 90 1.,
H habillage et ehtreicnnemem des toiles,
2 gardes des lévriers â 841, chacun.

180 l.
1801.

177 I. 10 s.
120 L

3,504 !.
�4,770 I.

90 I.
1G8 I.

FAUCONNERIE.

A M. Charles do Cossu, Maréclial et Grand Fauconnier de Franco
P our ses gages et entreitcnemeii i, l ,2001.

A Jean de Saint-Morin, 440 1.
54 autres particuliers depuis 50 justju’à 400 I.
Autres fauconniers ordonnés pour les oiseaux de la Chambre sous

la charge de monseigneur de Guiso :
A Jean Londerieau, 500 t.
A Louis d’Kstampes, 300 t,
28 autres particuliers depuis 40 jusqu'à 250 I.
A GiiilSaumc de Villemonlée, trésorier de la Vennerie et Faucon-

nerie, 2,4001,
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Somnit‘ totale poui' la il' vcncrio, ôiai des toiles et fuiieonnoric,
Gi,7"5 I. It s. 8d. tournois.

N" W ',—Extraits	 des	comptes	 de	dêpCTtses	 de	 Charles	 I X .—
[Archives	 de	 l’Empire,]

VENHERIE ET FAUCONNERIE.

Au duc d’Aumalc, Claude de Lorraine, Grand Veneur, 1,200 I
Pour les chiens et les valets ordonnés pour la garde, etc,, 3,200 l,

GCNTILSIIOIIMES	 ET	 AIDES.

A Gérard de Gand, sous-lieutcnanl,
A René du lîuchel, sous-Ucutenant,
A Henry de Gand,
A Frani ôis de Montaultre,
A 23 autres depuis 64 I. jusqu’à 1331.
1 fourrier,
1 valet de limiers,
.3 autres de 40 à 50.
7 tMlels de chiens à 40,

4001.
400 1.
300 1.
300 l.

60 I,
52 I.

280 ].

rEKSlÜXN.UnES.

4G0 I.
11,040 I.

A Eiistaclte de Conllans,
24 autres à 460 1.,

Gardes de la foresl île Saint-Germain-en-Laye ;
5 à 301., . 1,30 1.

Gardes des portes du parc du lioîs et garenne de Kon-
logue et lîüuvroi :

1 à 601. 4 autres à 30 L, 180 I.
Gardes des Mùvrcs de itonlognc, hois de laTraison, Cclombes et

au 1res lieux près et alcnlmir du l;i \i|lr de Paris i
2 à 30 L, (tO }.

27
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(Jardes des l>ois el foréls de SaiiU-nizicr cM des bailliages de Cliait-
moiU el Vitry :

A Louis do Vitry J capî laine desdits Jiois, tiO l,
s  autres  à  30  -JiO  l.

Aut r e	 é t a t ...... pour la	bande qu’il	 a ordonné être	 cl	 demeurer
dans sa Chambre sous la charge du duo d’AuinalIc.

I*reniièrement :
A François de Marconnay, lieu tenant,

█

A François de üaeinc, aussi lieutenant,
22 autres gentilshommes, de 80 à 200 1.
4 valets de limiers à 00 L,
2 boulangers â IS 1.,
4 valets de chiens à 60 !..

500 I,
500 L

240 ).
30 1.

240 I.

l'KNSiONXAmES,

A Nicolas de Faverolles,
40 autres pensionnairos à 60 I.,

60 1
2,400 1,

KTAT	 POUR	 LES	 TOILES.

A Antoine de Cossé, grand pannelier de France, pour ses gages,
600 I,

Cilles de Faverolles, sous-lieulcnant, 400 I.
A l’ierre Corbeil, garde des chiens, pour lui et24 chiens courans,

5 s. pour lui, 13 d, pour les chiens (par jour), 6301. 13 s.
A Lorin de Houleville, veneur, 213 i,
8 autres de 891. à 200 L
Pour le conducteur des chariots, les chevaux, les valets. 3,504 l.
2 fourriers, 1 à 220

1 h 180
42 archers à 100 ).
2 rabiileurs des toiles à 43 L,
2 gardes dus Miniers, 1 à

400 I.

4,200 L
90 r.

112 L
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FAUCllNNlCKIK.

ïhimoléon de Cessé, Grand Faucomiici',
llai'Uimin de ViHiers,
23 autres particuliers, deiuiis 120 jusiiu’â 230 1.

1,200 I.
300 I,

Aut ues EAEuoNXiiius suus la cliiirge lie M- le Comiéiablc (1).

\ lîasUen du Cormier,
13 autres fauconniers, depuis 30 I. jusqu’à 213 I.

213 I.

AuTiiEs KAUcoNNiEiis pour lôs ûiseaii\ de laCliaïubre du lluî, sous
la charge de M. d’Aumalle.

Frcniièreiuent ;
\ Louis Prévôt, seigneur de Satisac,
A Georges de Haincardel,

27 autres fauconniers, de 40 !. à 230 1.

300 I.
330 1.

UENSIOSÎtAinES,

A Charles de Mau Ile, dit fa Loire, 435 I,
33 autres pensionnaires, depuis 400 1, jusqu’à 435 I. de gages

chacun.
A Guillaume de Villemoiitf̂ e, trésorier <le ladite vénerie et fau-

connerie, 3,000 1.
Somme totale pour ladite vénerie, état des toiles et fauconnerie,

41,000 1.

(t)	 Anne	 rie	 Mcuiliiiorcucy.	 ConnétaOle	 de	 Pratice	 (Ipfiuis	 1537,	 'l'ué
il	 In	 hn	la	il	le	 fie	 Saîiit-nenvs	 m 	 iriflT.
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XVI. — /‘Ixtrails	 des	 comples	 de	 dépenses	de	Henri	 I F .  —
M D L X X X X F I . 	 {Archives	 de	V Fm;fj rc, '

i'T.vT	 (lu pniemcnl que lo Hoi ;t ordonné ôtrc fait jiar Nirolas Trouvé
an Grand Veiionr.

A le duc dT.lbeuf, (îranci Veneur, pour ses gaffes, dOO écus.
Au boulanger, pour l:t nonrrtlure de 70' cliicns. 1,490 écus Iü>s .

LIIÎIITKNANS,	 e,E,N'ÏII.Sin™MES	 T-T	 AIDES.

V François de la liertaudière. S'de Uoiici, lieuienani,
l.ouis de JTlopitai, S''deViiiy, lieutenant,
Amoiiicde Frontenac, lieutenant,
.!. de l'astoureau, S''de la Gochcltc, lieutenant,
François de liaguicr, S''de Migennes, lieiitenain,
J.  le  Faure  dit ht	 Com he, sous-lieutenant,
Antoine (iu.ioi!Ssiciir, S'deSaiut-lîon, sous-lieuienani,
Hiémne du Monsticr, sous-lieu tenant,
Guitiaunie le Carron, du Pian,
K. . . S ’’ do la Neuville,
Guillaume du Sable (1),
J. lirevillon, S' des ('mnhes,
Gbarlcs ClievalJean,
.ïacfjues Pcllovillc,
T,ouis Ccd las dit Milan,
lAerrc Oidiard dit Perrot,
Jacques Ibirré,
Michel le Normand,
Jacques de Pombréant, S' <le Vaubrun,
Jaques .lorre, S' de la Motie,
A moi ne de Fongereitil,

400
.100
(iOd
333 1/3
333 1/3
201)
200
200
lt(> 2/3
110 2/3
110 •2/3
IfO 2/3
100
J 00
100
100
100
100
100
1JG 2/3
110 •̂��3

(1)	 C'ûsl	 ce	 Guillaume	 du	 Sable	 (pii	 fil	 imprimer	 à	 ses	 frais 	en	 IfilG
le	 livre	 rare	 îiUltult’- j y » .v c 	 chasseresse	 (vûîrei-dessiis,	 p.	5',ltî);il	 nous
y	 apprend	 ipi’il	 avait	 servi	coninu'	Veneur	Sept	 de	nos	rois	 :	 Ltni'is	X ltl,
Henri	 IV ,	 Ib.mri	 H t,	 Cbark's	 I X , 	 François	 II,	 l[i’mi	 îl	 ci	 i'iMiiçoIs
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J .  J o u r d a in  d it la	 CailiCf nr> -2,3
M a rt in  C h a r m o is , 116 -2/3
J e a n  C l i a a lo n s ,  S*̂  d u  B i e n ,

V-
100

N , *  .  . S "  tle  M o n fle r s , 100
Ja q u e s  d u  M o n tie r  lu  je u n e , . 100
M a rtii i  S i ju o j i c a u , S*'  de M a r lr e o l, 100
N o ël d e la H a y e , 100
N . .  .  . T o r t i l lé , 100
N . *  .  , S a in t - A  n ia n t , 100
F r a n ç o is C l ia n t o n in d it la	 Molie^ 110 2/3
Ja q u e s  d e  C a ïU e l,  S^  d 'A r d ia in b a iiU , llfi 2/3
H e n r y  d e  G a i'g e s ,  S "  d e  G a r g e s , 116 2/3
L o u is d e l lc a u v a is ,  d e V i i i c ic v ie n e s , 116 2/3
� lérom e  D u p o n t  d it Compiègne, 100
Je a n  L e c l e r c ,  d it h	 Ménü	 Jourdainy 100
J -  D a llé e d it  d V id ic rc i? , 100
H e n r y  d e  M a y , 100
U a r t h é le m y  d e  C le r b o y c r , 100
N* *  ,  . D a r b le d it Lesparl^ 100
J a q u e s  d e  M o n iio u r y ,  S*"  d e  la  iM o t le -S o rr ie , 100
C h a r l e s  M a z o u r c l,  S '  d d m ld e v i l l e , 200
J .  d e  L e v e m o m ,  S""  d e  M o i u f l e r s , 133 1/3
G il le s d e L e s t a n g d it Laby, 133 1/3
G e o rg e s  C o l la s ,  S '  d e  S ir p a y , 133 1/3
J .  M e s s c a ii  d e  l a V e a i u , 133 1/3
P ie r r e  L e f a u r e  d it la	 Combe	 l'aîné, 133 1^
C h r is to p h e  B é g u i n , � 100 \
.\ n d ré  d e  C h a m p a g n e ,  S "  d u d it  l ie n , 100
F r a n ç o i s  d e  S e n e t o ii  d it de	 la	 Faye,	 ^ loTv-
J*  L e f a u r e ,  d e  V a u t o u r , 100
P ie r r e d e V io u \ - P o t U , d e la F a iu n iie H o , , «>6 2/3
G ir a r d L a n d r y d it lierîin^	 .  ̂

*•	 „	 ’t66 2,3
C h a r le s  D i iv iv ie r ,  *- :	 ^ 100
J . M a u s s ie r d it Pierre	 Aubin, 1-20
C h r is lo p l io d u M o u l in , 1-20
.!,	 le  lU e r c s , 120
L  P o u l in ,  S '  d e  J o u y , 120
G e o rg e  d u  K e g r a j i d . 120
G ir a r d  de  P o i\ , 120
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Midiel Lucas, .lütl
ArUoine Trouva, de Vanlioulon, 100
Krançois lloucct, S' de lîijis-lîéranger, 120
Llicnne Dugrand, S*̂  do Villejnonen, 100
Claude Hugrand, S' de lîlaey, (iO
Mcolas rosdicux, S' du Coudray, 100
Antoine do llerbauviller dit /c AlenÜ 	 Jnttrduiu (1), 00 2/^
J. de Sairict dit Faacunbergé, 100
Charles Oollet, S' de la Tour, OA
Claude Feullet, lOO
Tristra du Moulinet dit Jr p en ty , 100
Laurent du Thuillier dit MeHavüle, 120
,L de la Salle, 100
Darblay, 100
ÎV. . . . lialloré, 100
Gilbert Aubertas dît l/auÿras. 100
.1. du Coîssé, 100
Mcolas de Tou vu y. 120
François Aulay, «0
ülatliicu de Itazillis, dit Fontainc.'i, 00 2/:i
Claude IMicludou, ou
Louis de Crèvecœur, 00
François du Rames, S' de Villacomliiav,¥ � *  ̂ 80 2/3
Nicolas Du pi rj net, 120
.1, Champion dit 3[ouchattlt, 30
René lîoiinier. S'de Lisle ISraiiu. 100
Henry de la Vergue, 00 2/:i
lherre Gasselîn, S' de Monlahisard , 100
L Foiestier, S’’ do Liizai’clie. ino
Pierre .lolly dit I cràiVl r̂e, :io
Claude Dubuisson, (;o
N,  .  ,  ,  Piquet, ]00
Antoine l ’ourgonneaii. 100
Litines le (loy. 100

(n  N omï  ̂ vfJiioris fie voir f|u'iin ilf" <"ollë^iics.-Içun [>ovloiVj jjorlfil
lü meme siiniJOiïT.
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rouis (iilberL, S" J ’Aclieiir, t üti 2/3
Étienne HéraudoU 33 2/3
l:icc[ues de la Croîs, G6 2/3
Nicolas Dujardin^ 33 2/3
Adi'iftn le Page, . 21
Philippe Foueari, * 21
Augustin du Mois, c

André de Sapincoiirl, 21
Martin de la Cliesnaye, 21
Louis de Sapigny, 21
André de Pellerin, GG 2/3
André Paillette, 21
l’Iiilippe Hûucher, 21
J. Deshoin, S'’ de Tlieville, 33 2/3
Henry de Lon, 21
François [tuusselei, 100
nieudoniié L’imillier, lOÜ
Nicolas de Moléry, S' de Brécourt, 100
T. de Saoy, 33 2/3
Charles Gahhc, 21
(iuillaume Kagois, 21
r]t® Ouérin, 21
Louis Joly, 33 2/3
Louis Jouques, 21
Tsaac l’Arcauge, 66 2/3
Nicolas Davaugarde, GG 2/3
riiilippe Foucart dit Larrabe^ GG 2/3
François Brochant dit le	Douvfj, GG 2/3
N..... maître des eaux et forets de Crécy, lOO
François (Jallois, 26
Jacob de Maronne, S" du Méiiîl, 100
Nicolas le Feurier, S" du Pois* 100
Louis Rousseau, S'de laUoulIicre, 100
N..... André dit 2ü
Klov ClienarL

V ? 25
Jaques Mêchinot, 50
François Kaliiier, 2î>
François Rousseau, du Chalellier, so
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2i  valets  tic  limÎL’rs  :
13 à 5» ücus,
9  à
i  à écus
1  à

7 valets de chiens à cheval :
1 à 100 écus.
G à 66 écus 2/3,

Valets de chiens ordinaires :
1  à
y à 33 écus 2/3,

Valets de chiens ordinaires oouchaus avec les chiens
i à 33 écus 2/3,
1  à
2  à  10  écus,

63
360

�iO
66 2/3
23

398 2/3

50
303

134 2/3
2t 2/3
20'

PAGES.

A Geoiïroy de Guisâc,
>'.........  la Morlière,

180 écus.
180 écus.

FOumUERS,

Sh

3 à 30 écus ,
Roulangcr des chien .
Chirurgien,
Apotiquaire,
Maréchal,
M' châtreur de chiens,

150 écus.
66 écus 2/3.

100 écus.
50 écus.
50 écus.
�10 écus.

i’OUli	 L.V	 CHASSE	 AUX	 LIEVRES.

\  Charles de la Porte, S’’ de Chevroches, Maître ddiôtel ordi-
naire du lloy, lùeutcnantdeses toiles de cliassc, pour la nourriture et
entreteneincnt des lévriers à lièvres amenés de Champagne, 300 écus.

(îarcons servant à mener les lévriers :
2 à 10 écus, 80 écus.
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fïRAM’l	 LOUVETIEH	 bE 	 FllAiXCE.

Au &»� db la Grange, pour sou ùm et eiUrelonemenl, 400 écus.
20 chiens courants, nourriture et ontreleTiemonl: 3 sols, 3fi5 écas.

133 écus 2/3,
100 éeus-

de Frévillê  lieutenant,
J. Dumonchet, lleuienant,

Valets de limiers :
4 à 66 ucus 2/3,

Valets de cliiciis eourans :
2 à 50 ccus,

Garçons servans aux dits chiens :
2 J il 33 écus 2/3,

Gardes des grands lévriers :
2 à 50 ccus,
4 grands lévriers pour la citasse aux loups, nourri tare et eiurclc-

ïicmeiU, à 5s, par jour, 1̂ 1 écus 2/3,
Garçons pour Icsdîts lévriers :

2 à 33 écus 1/3, 66 écus.
Gardes des dogues :

2 à 50 écus, 100 écus,
4 grands dogues, dépense et nourriture, U 5 s, par jour, 121 écus 2/3.

Garçons servans aux dits dogues :
2 à 33 écus 1/3, 66 écus 2/3.

266 écus 2/3,

100 écus.

67 écus 1/3,

100 écus.

cuAiuuns,

4 chevaux pour conduire un cliarriut pour porter les pau\ (1),
pénis, un colfre et les jaques de grands lévriers, collerons des dogues,
il  10  s,  par  cheval,  y  compris  1  valet,  243  écus  1/3*

Au maiire et conducteur, ses gages, 66 écus 2/3,

GUAXD	 VAUTEAYEÜR	 DE	 FRANCE.

A rouis de Lhopilal, S' de Viiry, ses gages,
40 mâtins à 3 sols par jour chaque,

400 écus,
733 écuF-

(I) pieux: pans dr; rrdSj j>JuiT]eau>;.
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VKNliL-llS.
#

Kticmie ite ('Jievriüi’, lieiileiunt,
îiouhingor,

J. Jieguin,
Piiilippes Suet,
N.  . . .  dit k 	 îiaroii,

Valets de limiers :
2 il 6G éciis 2/3,

Valets de cliieii? i
(> à GO êcus,

Gardes des grands lévrici's i
2 à GO écus.

i33 écus 1/3.
i 00 éeus.
100 écos.

GG écus 2/3.
GG écus 2/3.

a32 écus 1/3.

300 écus.

100 écus.
i 	 grands lévriers, nourriture et entretcnemcnt, ù G sols chartue

par jour, 121 écus 2/3.

CAirr.VlNES	 ET	 ÜA'UDES	 UES	 KOHETS.

Saint-tjormaîn-en-Laye r
fi gardes à 20 écus, 120 écus.

Autres gardes des jurnes du parc et garenne de Boulogne, de
Itoijvray et de la garenne du Louvre ;

Nicolas Moreau, S' d’Auteul, capitaine, GIG écus 2/3.
16 à 20 écus, y compris 1 procureur et 1 lieu tenant, 320 écus.

Autres garde.* des lièvres de Boulogne, bois de la Traison,
Conlombes, etc.;

2 à 20 écus,
Forêt d’iivreux :

2 gardes à 20 écus,
Forêt de Dreux :

Jean Bcsnaid, capitaine,
4 gardes à 20 écus,

Forêt de Passy :
Louis do Cartjc), capitaine, '
3 gardes îi 20 écus.

Bois do Malicornc, Baiijcau.v. Saini-ioan-de-la-Cvoix, gamme
de Viaul près la lorèl de Bierre, etc. :

A loüssaint de Moruay, capitaine do la garenne do Viani, 40 écus.
(i gardes à 20 écus.

�40 écus.

40 écus.

133 écus 1/3.
80 écus.

40 écus.
GO écus.
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l\wèt (ic Seiiart, plaines et varermes Ju pont de Charciitoii,
Maison-:jur-Some, Creleil, Sucy, Ciicnevières, rîoissy* Valeiiîon,
Brevaiine, Virieneuve-Saiiit-GeorgeSs ete., le long do la rivière
d'Yerre jusqu’à Brie-Conile-Roliert, et allant à Tournai: jusqu'à
J.agiiy et descendant le long de la Manie jusqu'à Sussy i

De Vilîeroyj oapitaîjie, 300 écus.
François Dimoyei  ̂ lieutenant eu la foret de Senart, 100 écuSp
I lieiiienanl en jusliee à W  écus, I procureur à 20 écus, 40 écus*
I I gardes à 20 écus, 220 cens.
CliaHes Du vivier, lieutenant des plaines el garennes du pont de

Charenton, 06 ecus 2/3*
1 procureur à 8 écus 1/3,
3  gardes  à  8  éctis  1/3,  2o  écus,
V Nicolas le François, S" de Vaudover, Heuleiiaiil du S" de Ville-

roy..... du circuit le long de la J erre.......jusqu'à Snssy, 100 écas*
1  ii r o c n r e u r  à

7 gardes à 20 éciis, "
l îü is , t iu iss o n s , etc*, d e S a ii i t - M a i i r - d e s - F o s s e s

N ic o la s  F r a n ç o is ,  de  V a iid o y e r ,  c a p it a in e ,

i  p r o c u r e u r  à  2 0 é c u s ,  —  2  g a r d e s  à  2 0  ê c iis .

Forêt de Seqiiigny :
N..... de la Fosse, capitaine,
riaudede Lavoisier, lieuteniim,
1 procur, à
5 gardes à 20 écus,

Foret de Bièvre et Fontaincljîcan :
Au S>- de Vitry, capitaine,
1  H o u te n a nl  d e  roloe  c o u rte ,

1 2  g a i'd e s  à  2 0  c e n s.

Forêt  de  Bric  :
1 ivipitaiiie à
3 gardes à 20 ecus,

F o ï'è l rie h m v  :
█ta

L  de Meaux, S' de f:o(‘IT\,
tî gardes à 20 ectjs,

Foiêl de Duiso (Cuise) et Ounpiêgnc :
AntOiue du Gnnlcl., S"" de l îioii, capitĉ iiie,
0	 gardes	 à	 20	 cens,

20	 écus*
140	 écus,

100	 écus.
00	 écus.

06	 écus	2/3.
20	écus,
20	 écus*

100	 écus*

2G6	2/3*
66	 cens.

240	 écus,

100	 écus*
60	 oetis,

100 écus,
120 écus*

if)	 écus.
1W) érus.
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Forôl Fi iicy ou Brio, lîocoisciui ot üu Vivier
1 caititaine,
3 t̂ ardes ii 20 éeuii,

Forôl (le Molli fort :
Au S' de Lussaii, capUaiiie,
1 lieuieiiant, Louis de ilcsatu;on,
12 gardes à 20 (îcus.

Forêt de Lyons en ISormandie :
A Jîartliélüiïiy de Limoges, eaiiUaitie,
12 gardes à 20 liciis,

Forêt de Villcrs-Cotterets :
A Charles de LoiigueuiL
7 gardes à 20 écus,

Forêt de LiVry et JJondy :
Au S' d’Auiiay, capitaine,
5 gardes à 20 ijcus,

Forêt  d’Amboise  et  Montrichard  :
Claude Forget de la Quantiiiièrc, cajiitaiiie,
1 lieutenant,
8 gardes à 20 écus.

40 écus.
00 écus.

80 écus.
20 écus.

240 écus.

80 écus.
240 écus.

140 écus.

40 écus.
100 écus.

06 écus 2/3.
33 écus 1/3.

ICO écus.
Vilry, SainLDizier, liailliago de Chaumont et Viîry :

40 écus.
160 cens.

Hugues de Champagne, S'de Saint-Marc, capitaine,
8 gardes à 20 écus,

llois cl chasses de la montagne de Ueitns :
Fdme -Marchand, capitaine,
4 gardes à 20 écus,

La gareuiie deTrÜpori et Monceaux :
2  gardes  à  8  écus  I  /3,

Nogent, Pant-sur-Soinc, IJuissons do Pompées cl des Itrossos.
De Miraumoiit, capitaine, 133 écus 1/3.
4  gardes  à  33  écus  1/3,  133  écus  l/3i.

Uailliage de Sezanne :
Legrand, S' de Mon secours, capitaine, 40 écus.
4 gardes à 20 écus, 80 écus.

100 écus.
80 écus.

16 écus 2/3.

liTAT	 UOtm	 LUS	 TOILES	 DE	CHASSE.

A M. de Ileauvais Naugis. f'iiarlesdcl’ridianteau, rapiiaiue, l'our
sou état. ihO écus.
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Clkl ries <le la Purio, do Cliovroclic^ liuiituiiam,

Veneurs *
■L de .ToiiaiJ, de Jomiilîers (?1, soiis-Hcuienaïit,
Jac îues (iaillardboiSj S' de DmuvaC
A ........................

A Antoine Seîly,
J .  Chevalier, le jeune,
Antoine	 Fernet>
Antoine Tuppe, S" de Cussy,
-I. le Postel dit le	 iMenil̂
"2 fouriers à 73 éens 2/3,
3 valets de limiers à GË écuâ2/:ï,
1 page  pour  lui  et  son  cheval,  12  sols  6  d.,
2 valets de chiens coarans à 2i eens,
36 diieiis courans a 3 sols,
6 gardes des lévriers a 56 écys,

grands lévriers à 6 sols par joii r,
2 gardes de dogues à 33 écus 1/3»
4 grands dogues à 5 sols.

3 3 3  o cu s  1/3.

20 écus.
600 éens.
100 écus*
100 é cu s.

100 cens.
tOÜ GCUS.
100 écas*
100 écus*
100 écus.

147 écus 1/3.

2 0 0 ecus 1/3

1 5 2 oeus 1 5 s*
4 8 ecus.

6 5 8 eeus 2 /3 .

3 0 0 éeus,
3 6 6 cens*

6 6 écus 2 /3 .

122 écus.
266 2/3.

8 gansons servans, 6 aux limiers, deux aux dogues, il 33 écus 1/3.
Joseph Cliamin, capiiaine, ni'" du charroi des toiles pour 39 dm-

vaux et les valets, 4 cficvaux pour cliarriol pour porter cent [ùécos de
toiles et les pains, 3 à la charrctlo pour porter les jaques des grands
lévriers, les collerons des dogues, etc,, à 10 sols, 2,379 écus.

A lui pour ses gages, 66 écus 2/3.
100 archers à 33 écus 1/3, 3,333 écus 1/3,
3 commissaires et ratiUlcursdos îoîlos à 33 écus 1/3, 100 éctis*
1 maréclû l à 33 écus 1/3̂

FALfCOXXiî̂ RIl’:,

Ce comte do Brissac, Charles de Cossé, Ciraiid Fauconnier, 400 é.
hoiiis de riiütàtal, S" de Vitry qui a la L'haigc du vol pour mi-
f 200 écus.

333 écus 1/3.5 piqueurs a 66 écus 2/3,
Soîseaiix, iioun iiure à 3 sols pai jfitirj 66 écus 2/3.
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i'ol	pour	héi'M}.

N .........  qui aura la cliargo üu vol,
2 piqueurs à CG écus 2/:l,
6 oiseaux à 3 sols,

IGG -2/3.
i33ôcus 1/3.

100 écus 30 s.

Vol	 povr	 7'toîcre.

A ÎN.........S' de Cliaroniieau deVillars,
2 piqueurs à 66 2/3,
6 oiseaux,

166 écus 2/3.
133 cens 1/3.

10!> écus 30 s.

A n l r i f  v o l  p o u r  r iv iè t ' e .

A ÎS',.... Sm Ic la Férouillèrc,
3 piqueurs à 66 2/3,
6 oiseaux.

166 écus 2/3.
200 écus.

109 écus 30 s.

Vol	 pou r 	 coru rW r

A  N......S' de Villars,
2 piqueurs à 66 2/3,
3 oiseaux.

166 écus 2/3.
133 écus 1/3.
64 écus 45 s.

Autre	 vol	 f)oui'	 corjieilir.

Au S' de l‘oiiiuaii,
2 piqueurs à 66 écus 2/3,
3 oiseaux,

166 écus 2/3.
133 écus i/3.
.64  écus  43  s.

Vol	 pour	 pif

Au S 'd u Fay,
2 piqueurs à 66 écus 2/3,
3 oiseaux,

166 écus 2/3.
133 écus 1/3.
34  cens  43  s.

Au tre 	 vol	p o u r 	 pie.

A Adrien de Frailfeuvri', S'“(liulil lieu, 166 écus 2/3.
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2 |ji(juetirs à 06 «cas  ̂ i/3,
3 oiseaux,

Vof	fmO'	 fes	 champs.

A Louis Vcsian , miyer, S" de iii Chapelle',
2 piqueurs à 66 écus 2/3,
4  o is ea u x ,
18 é p a gn c u x , ïiduiTîlurc à 3 sols [pai jour),
2 valets d 'épagueux a 15 sols id . ,
Les  souliers  de  2  v a le ts ,

Auh'e	vof	pour	ks	chump.ŝ

A , üüuyer, des A rïie u les ,
2 piqueurs à GG écus 2/3.
18 epagoeux à 3 s . ,
2 valets d'épagneux a 15 sols,
Les Souliers de 2 valets,

i;i3 écus 1/3.
iii  ôeus  45  s.

lCGéeus2/3.
135 écus 13.

63 cens.
3-2« ccus 30 s.
182 écus 30 s.

24 écus.

166 écus 2/3.

328 écus 3o s,
tS2’ écus 30 s.

24 écus.

fiRNTILSUOMMES 11K I,A F.AUCON SEUIIÎ.

C h a r le s  de  la  M o n ta g n e ,  é c u y e r ,  de  C r a n ü te , 3 0 é c u s.

1.  D a r a d u e ,  d e  la  R a d e , id.
.  S'^  d e  M in iè r e s , id .

Cliaries (Jode, écuyer. id .

C lia r le s  d ' A n d ig n y ,  é c u y e r ,  S"  d e  C l ia m p ju s t , id.
N. . Tiraqueau, écuyer, S"" de I!otlobas, id.
N .................é c u y e r , S" de B e a u m o n t , id*
R e n é  d 'A n d ig n y ,  é c u y e r , 26 écus.
N .  .  .  .  é c u y e r ,  S*"  d e  la  F o n t e n e lle , id.
Joseph Brigard, écuyer, des liouUeaux, id.
Charles le Bel, écuyer, S' de Malassis, td*
.1. llilleuin, écuyer, de la Jamdière, id.
N*  .  .  .  é c u y e r ,  S"  d e  C h a m e i'y C j id.
N*  .  L a s n e ,  é c u y e r ,  S"  d e  r se rs . id.
ÎV, . . . écuyer, de la Voice, id.
N. .  ,  . écuyer, du IMessis, id.
\  ,  é c u y e r,  S M t iA '^ a L u n a rt in , id .

N. .  ,  ,  é^ciiyf^r, S"" du ï î r e u i l , id.
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.1. fHirasscîiu, S"" du dit lieu,
,1. Aiiltert, êcuyor. S' du Boisvert.

. , . dcuyci', S’’ du lUclier,
. écuyer. S'clc la louche,

A  N......écuyer, do la Motte,
A  N.................
Louis Ducvocq, écuyer, S'' de Chcnovières,
Louis de rEcluse, S’’ do Xorin,
\ ...... de Sainte-Croix,
Pierre Girard, écuyer,
N...... S'cî'Oniial.
N...... S' du Laere,
Pierre de Milly, écuyer, S''de Vidoiix,
J. de Saint-Martin, écuyer, S' de Logerio,
N......de Marcosme, S' de lîouccny,
IS’......Olivier, Ŝ  d e .......
J. de Loclioii, Ŝ  dudit lieu,
Guülauiuc Radier, S'' dudit lieu,
I.ouîs du Ilanguest, S"" dudit lieu,
N...... delà Bel, S"" de Luthcrcau,
llillereau, S’’ de Saint-Martin,
N...... S' de la Noe.
Charles Dumont, S' de Vausonce,
N......S'' du Roui lai re,
,1, Monnereau, S'' de la Touche,
�L Gorrou, S' de Dômes,
.[. Yillcnanll, S' de Château gaillard,
Dora inique Marie, SMle .......
PhiJippo Gaillard,
Charles Desdiamiis, S’’dc la Vcrmieiine,
Guy d’Andigny, S"' du Mas,
�L l’olretot, S' du Trolloi,
\ ......le cüiiile, écuyer, Snlo la Chasse,
René Mérou, S' de latiroîx,
•laques Féron, S' de Solone,
•lulieii Bernard, écuyer, S'de .......

2G écus.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id,
id.
id.
ici.
ici.
id.
id.
id,
id.
id.
ici.
id.
id.
ici.
id.
id.
id.
id.
ici.
id.
ici.
îii.
itl.
îi|.
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Vol	pour	 ehamps.

Pierre  de  ftoijvolier,  ccuyer,  de  Bonamy,
1 aide,
1 garçon d'épagneux à 15 s*,
-i Oiseaux à '2 s. 6 d., qui est  10  s.  pour  los  î ,  p.  j
l’2 épaj,uioux à 3 s. 6 d.,

Vol poîfr rivibre.

^. . . . S' de Cliavei7.av,
1 piqueur,
�4 oiseaux à 2 s. (i d.,

100	écus,
00	 écus	2/3,

91	 écus	 13	s,
00	écus	 50	s.

255	 écus	 IS	 s.

100	 écus.
GG	 éaus	2/:ï.

GGécus iiO s,

Vol	pour	pu\

N*	 *	 .	 ,	 de	 la	 MoLLebureau,
1 iĤ iueiir,
4	 oîiseauxj

lOG écus.
GG	 cens	2/1*

GG	 ocus	 5ü	 s.

V nf  p o u r  } f i î l { ( u .

Chiisteplie	 Biaclici, 200 éiius.

(I)	Gens	 pour	 letu	rrr	 1rs	 orŝ oanx.
I.

—  —

Loiirrnx	 (Poiseaux	 (IJ	 :
15	 à	 33	 écus	 1/3*

O f R c ic r s  de  J  a  r a u c o j in e n c  :

1  fo u r r ie r,

1  so n n o t icr ,

2	 faiîconiiicrs	 ;i	23	 écus	 1/3,

500	 cens,

20	écus	2/3*
GG	 écus	2/3.
23	 écus	 1/3*
4G	 écus	 2/3,

Oiseaux delà Cliamhre sous la charge de M. d'Klbeuf, Grand
Veneur de France :

A .1. de Sanssac, gemilliomiue et lieuteuaiii, IGfi écus 2/3.
^ .............  lG(iêcus2f3.
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Nicolas Manies,
�'i piqueurs à (>6 éetts
1 h

HO iriis.
'200’2/3.
20 ('(piUs.

Aufre	 vtit	pmir	 mi/cor

Alai'lin lïérangcr,
ÿ piqueurs à 6(î (.'tus 2/3,

200 tiens.
333 écus 1/3.

Vol	pour	 l'orneille.

\  D o m in iq u o  d e  V ie ,  S M l c S a r r o d  (1 ) ,

3  p i(]U O u rs  à  tOO  é c u s .

200 écus.
300 étais.

V t) i  p o u r  p > r .

A  Louis  Larnel,  de  Mmy,
2 jiitpieui'3 à G6 écus 2/3,

Vol	pmir	 oorhj.

rrançois des Lssarts, S'̂  de Mcigiicii\,
3 pitiiieurs à GG écus 2/3,

IGG écus2/3.
133 écus 1/3.

IGG écus 2/3.
200 éc.us.

Vol	pour 	 J	i't'iV'fv.

\  N................ .
3 iiiipieurs il üG éai.s 2/3,

V'f)/ p o u r 	 ti'S	 r liu ih p i .

IGencdii Sablé, S' de Snrrny,
2 piqueurs à CO écus,

Vol	p/ntr	 rivih'p.

.loseph Ouspreinier, S' de ï.ussieu,

1Ü3 écus 1/3.
200 écus.

133 écus \	f i .
120 écu.s.

IIG écus 2/3,

Voir	 ci-dossiis,	 lui



1  ù
2	 à	 4fi	 êcu>	 '2/3,

1  à

/  I lI ri O

83 cens 1 /3
«3 6cus1f3.

00 cens.

l'ô 	 ju m r 	 Iw i'oJt

L o u isû i’siiimol,	 du	 llaninl,
5 piqueurs cl fi6 éeus2/3,
l h ...........

200 éCLis*
333	 éous	 1/3*

lOo	 ccus*
iO éotis.

Vol ptofr t îvicre

.1. Mai'iin, S' (](' neiimcourt,
1 piqueurs ii 21 écuSt

8 tendeurs aux oiseaux de iiassage
2 à '20 écus,
0 il 21 écus,

100 écus-
84	 écus.

'6'i écus.
03	 écus.

AIüES	 E8	 LADITE	 FAUCON?!EUir,.

800	 w:iis.
333	 écus	 11'3.

140	 écus.

8	 à	 100	 écus,
10	 	̂ 5	 à	 66	écus	 2/3,

(i	 à	 23	 écus	 1/3,
Fourriers :

2	 à	 46	 écus	2/3,
Nicolas	Trouvé	 cl	 Alphonse	 lîourloii,	 irésoi	iers,	 1,133	 écus	 1/3*
Total	 du	 eoulciiu	 au	 présent	élat	 général,	 oi,046 	écus	 34	 s.

03	écus	 1/3.

ATÜC17//.

OISEAUX	 DE	 [;A	 CUAMIUli:,

1	 vol	 pour	 les	cliamps.
1	 vol	 \ioiir	 pie.

11	 oiseaux.
18	 épagneux.

Total, 0 .184  I,  .3  s



— m  —

M D C X .

ciiAMniiE ttir noï.

Oiseaux, chiens à lièvres el levrettes sous le de Ileiiiichuire,
maîire de la Oarde-robe de ïja Majesté.

Au S' de liiroii pour scs gages,
18 oiseaux pour héron, corneille, pie à 3 s., p. J.
3 faucon11 iers à 300 !.,
9 piqueurs et 1 porte-duc à 250 I.,
1  garde-perche  à  15  s.,  p.j,
l*our les souliers,
2 levrettes pour le vol du héron à 4 s., p. j.
1 garde des levrettes à 15 s., p. j.
Scs souliers.

/tiens	 �()	 l.ièm'i-

2i chiens à 4 s. par jour,
1 piqueur et sou cheval,
2 valets des chions à 15s.,
Leurs souliers,

1,000 1.

1,1187 1. 10 s.
000

2,500
273 15 s

36
701
273 15 s.
36

6,151 L

1,756 1.
150
547
72

2,775 1.

Levre/ies.

9 levrettes et lévriers à 1 s.,
3 valets à ISO 1. chacun,
Leurs souliers,
Leurs 2 habits, riin d'été, l’autre d’hiver, à tiO L

par ha)lit,
Les gages dT.slerves llahcrt [1) quî a les levrettes

sous sa charge,

Somme totale,

657 i,
450
108

360 L

900

2,475 L
11,401 L

(I) Il se poiimiii i|ue et- lUtlu i't t'Ol ruii|«.-iu' >iii |K.’lil pocjiif do I n
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A'" X V I f .  — lixlm il	 des	 comptes	 de	 dépenses	de	 Louis	 X I f t .  —
f l l D C X A X I f ^ .	 [Archives	de	VEmpire.)

I-;TAT	 d e s 	 OKFICIERS	 DE	 LA	 VRMNERIE	 Dü	 flO V .— PAR	 «U ARTlEIt.

1 ( r̂aiid Venftup,
4 lieiUeiianls à 1,000 I.,
4  süus-li  eu  tenants  à  SOO  1.,

40 gentilshommes ! *
I 3!) il 300 l,,

i valets flo chiens (i cheval à 200 1.,
l i il 150 I.,
4 il 100 I.,

14 à 1001.,
17 valets (le cliiens,{ 2 à 00 l.,

(  1  à  50  I.
4 fourriers à 150 1.

4 valets ooiielians avec les chiens.

18 valets Oe limiers

1 h 100 I.
3  à  00  I.

2 pages à 600 1.,
2 iiiariichaux ferrants à 75 1.,
1 chirurgien,
1 châtreiir de chiens et giuirisscur de rage,
1 tr(3soriDi‘,
2 conlrolleurs. .

1.200 I.
1.000 L
2.000 I.

11,7001.
800 1.

2,100 1.
400 1.

1,4001.
120 L

600 i.

ISO 1.
1.200 1.

150 1.
150 I.
75 I.

5,100 1,
2,250 I.

(’fiii'iis	d'L'eusse	 pour	 k’	 Iiêrrr.

1 lieLileitarit,
1 Imi langer,
1 pifiuüur,

1,000 I.
1,314 I.

547 I. 10 s.

Çtiüssc	 (tuiv	 lil'vees	 aoerejut 	̂ les	 léveiers,	 ilidié	au	 Jioi/	 tle	 i'i'(nwe	 eltle
Sdviu’vê 	 M .ll.Xl.tX,	 ürtlifiiiji'eiiuint	 itltrihue	 à	 i*ierr(;	 l[iil.icr(,	 ôcuyer,
S'irOrgoiiKiiit,	 ineileoinonlinairedeMonsioui-,	duc	dit)rl6ans	 (Gaston),
Gel	 oiiiïscnle	 larissinie	 a	 ulé	 ivinunimc	 en	 tSili.
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I \alcl ilo
t l'Hgi',

ttitleiia	 jtMtr	 la	 rh<'(	t’i	tdf.

I licuicnaiil,
1 liüulailgcr,
1 piqiifiiirs,
�2 valets il P. limiers,
2 valets de chiens,
I (page,

uirvüTiîiiiic ne ttov.

21 h 1.
WiO 1.

l,n0U 1.
i,i)2b i.
1,025 1.

;ioo 1.
.414 I.
300 1.

1 Orand Louveticr,
1 lieuleiiaiit du Bol,
1 lieutenant du (Iraiid I.ouveticr,
1 sous-lieutenant,
1 veneur à
1  iü.  a
2 valets de limiers à 150 L,
2 valets de chiens eoiiraus à 120 I.,
1 gan;ou iiouiTissant et dressant les jeunes limiers,
1 id. dressant les jeunes lévriers,
1 id. dressant les jeunes fliiens courauis.
8 gardes des grands lévriers à lUO I.
2 sergents louveliers à 00 I.
I Ijnniaiigev pour le pain des chiens a
1 maître et coiidueleur de charroi,

1,2001.
1,000 l.

fiOO I.
oOO I.
450 I.
400 L
3Ü0 1.
240 1.
90 1.
90 I.
90  L

1,280 î.
120 1.
100 I.
735 I.

y’ai//cs dr	 l'huÿse.	 —	 {MhiWL.)

t Capitaine (iénéral,
2	 Jieuleiiauls	 à
2	 süüs-lieuU'iiants	 à	 000	 L ,

(	 2	 h	 300	 1.,
U veneurs j , , ,

0 valets do limiers à 200 1,,
8 gardes de grands lévriers à loo I.

1.200 I,
900 I.

1.200 I.
720 i.

3,000 1.
1.200 1.

800 I.
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4 v ille ts (le d i i c i i s ii ti'2 1 .,

•2  commissaires,  (les  toiles  à  100  1.,
2 i(l. raliilleurs Jes toiles à lOo l.,
W  gari’ons  pour  la  garde  des  grands  lévriers  à  100  I.,
2 fourriers à 100 I.,
I inai'éetial rerranl,
l capitaine et maître du cliarroi des toiles,
•21 areliers â 100 1.,
1 Grand Kaiiconnicr de Vraiiee,
l’our sou étal (d apiwintcmcnt,

2i8 I.
200 I.
•200 I.
600 1.
█200 l.
100 1.

�2,bfr2 I.
•2,100 I.
1,200 i.
3,000 I.

Vol	 pour	 oiilon.

1 elief,
1 aide,
i maître fauconnier,
3 pi(]ucui's il 230,
I porte-duc,

700 1. 10 oistîaux, y compris le duc,
300 I.
300 L

1,230 1.
•250	 l.

à  3  s.  p.  j.,
l garde-perche,
Scs souliers,

5171.10 s.
273 L 15 s.

30 i.

.-Itifre	 vol	pour	 mibin	 coîimic	 le	précédent.

Vnl	 pour	héron,

1 c h e f , 7 0 0  1.

1  a id e , 3 0 0  1.

2  fa iic o m i ie r s u 3(U) L , t;oo ].

8  p iq u e u r s  à  1., �2,000 ).

1 2  o is e a u x  à  3  s .  p j - ^ 6 5 7  !.

4  le vre tte s  à  4  s ., •202 1.

1  g a r ç o n  île  fa u c o n n e r ie . -273 1. 13 s.

S e s  s o u lie r s . 3 6  L

1  g a r d e -p e r c l ju , 2 7 3  L  1 5  s .

S e s  s o u l ie r s , 3 6 1.

2  g a rJ e s - le v r e U e ^ i i  2 7 3  1.  15  s . , 5 4 7  1 .1 0  s .

L e u r s s o u lie r s , 7-2  L

3  g e ii l i l s lio n m ie s  il  L . 2 7 0  1.

Vol	pour rrj/vii (7/('.

1 ehel,
1 aide,

7 0 0  I

3 0 0  I
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I laaîiio iaiicoiiiiiür,
U pi(] (ictus il ‘250 1.
:30 oiseaux à 3 s.,
3 {;art;aMS do Tau cou ne rie à '273 1. 15 s,,
Leurs souliers,
4 gardes-perches à 273 1. tü s,,
3 genlUshcinmies à 300 I.

300 I.
3,500 I.

1,042 I. 10 s.
021  I.  5  s.

lOS I.,
1.095 l.

900 I.

A u f r r  o u i  p i i u r  r o n i i ' i H i ’ .

1 cher,
A lui pour récompense,
t aide,
0 pifiucurs à 250 L,
2 autres (dliciers â 250 1.,
1 porte-duc.......
10 oiseaux à 3 s., [>. j.
1 garde-iicrcf te,

"00 l.
1,000 l.

300 I.
1,250 f.

50tt ).
250 1.

547 I. 10 s.
'273 1. 15 s.

Viil	 jxiin'	 les	 r/miitfis.

1 chef,
1 maîirc faucoiiiiiei ,
1 piqueur,
2 officiers à 250 L,
8 oiseaux â 3 s., p. j.
18 épagneux à 3 s.,
1 valet d’ôpagneiix,
1 garçon do fauconnerie,
Leurs souliers,

7(H) ].
300 L
250 I.
500 L
4381.

1,314 I.
2731.15 s.

A 273 J. 15 s.
7-2 I.

1 Cher,
1 aide,
3 |d(|ueiirs à 250 1.
<i  oiseauv  à  3  s.,  p,  j.
1 gaidc-iierclie.

Vol	 rh'iri'e

500 l.
300 I,
750 L

3'28 1. 10 3.
130 I. 17 s. Od.
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Ff>/	 jmn'	 pk.

1 ('licf,
2 jiiqiteiirs à 2bO t.,

oisenux  à  3  s.,  p.  j.
�4 pafres à 1,000

500 I.
M>0 I .

1G4 l.Sô.
4,000 1.

Au Grand Faueoooier pour la caisse ou ruiirniturc de gibecière,
leurres, gands, cbaporoiis, soimelies, vei'vellesel armures d’oi-
seaux,

A lui pour 3 iowîses iVargeiil (1),
A lui pour achat et rouruiluros d'oiseaux,
Au trésorier,
l niaiwlial' des logis,
1 courrier à
1  id.  à

3.000 l.
300 1.

6.000 1.
3,000 I.

400 1.
400 I.
300 1.

CAIÎINET	 DU	 MOV.

l'ot	pmiV	 rorni'illi'.

1 chef,
1 aide,
2 maîtres faucoiiiiiers à 300 L,
f) puiueurs à 250 !.,
t ]iorte-duc à
16  oiseaux  à  3  s.,
2 gardes-porches à 273 I. 15s.,
Leui's souliers, '

700 I.
300 I.
600 l.

2,250 I.
250 I.
S76 1.

5i8 1.10
72 I.

Vol	 'fxmr	 éitm'illnn.

1 Chef,
1 aide,
1 pifjuour,
8 oiseaux à 3 s.,  p.  ,j,

700 I.
307 1.
250 î.
438 I.

(I)	 Hduises	uii	 hotiiücs,	 ,1e	 ne	 sais	i;('	 ipiofr'	 |icut	 être;	une	 fiotiLw
un	 outil	 lie	 coiilonnior	 et	 de	 Uiilletu',	 mais	 je	 m*	 vois	 pas	 rüiiiuii'id	 il
aui'aii	 pu	 servir	dans	 la	 Ifluconm'rio’ .
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r,(it/es	 de	 Hciti'	 nj'ficirrÿ

;t miiiircs faucuiiiiiers à :W0 1.,c f

'( i>i<iuciiis à 2o0 l.,

Li'weltex	 dr	 la	 (diamli/e.

1 cbof,
3  v a le ts  à  150  I . ,

OOU I.
1,000 L

900 J.
450 ( ,

Vaieis	 (te	 (ir	 Itinur^

i  valets dos ĝ raiids lévriers,
.1 valels des limiers,

N» X VIIL

9 1 2  I.

5 i 0 I.

/''xlrait	 des	 comptes	 de	 dépenses	 de	 Louis	 AYf'
MDCLXXMF.

l'/i’AT	 giLn iîr a l 	 dn ]>aionient (]ue le Itoi a ordonné être fait par son
conseiller et trésorier de ses veinieries, toiilcsdc chasses el fau-
conjierie, M* Jean Martial de l’enis, au nranil Veneur, (Irand
h’aiicüiinier, (Jraiid Louvelier, Capitaine des toiles ilo chasse. Capi-
taines et Cardes des bois, forêts, plaines, vamines; (loiitilshommes
et autres ollieicrs dos dites vemierics, toiles de chasses et faucon-
nerie et lüuvetei'ie eiiiiduyés en ce présent état ffénéi’al durant
l'amiêo mil six cent quatre-viugl-tilialrc, lest[ucls ollieievs ey-
dessus Sa dite Majesté veut et oiiteiid qu'ils jouissent des mômes
pi'iviléges et exemptions dont jouissent les autres uUieiers, domes-
liques et eoiiunensaux de sa maison.

l’reinièromctit :

GliASU	 ViîNEUlt.

A Fraiiqois due de la Uoeliofoueauld, [)rince do, Marcillac, pair e(
(ïraud Veneur de France, pour scs gages ordinaires iluraiit ladite
année »ui star crus q u a t r e - v i i i i j l - q u a ir e , 1,200 ).,

And il sicurclnci 1011 r son élaliiappoiiîleiiieui, lasniniiiedf 10,000 I
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Au	 J 	U	 süî niL'UT	 rirami	 Veituur,	 poui	 la	 nourriture	 l'i	 (lépensu	 Uo

aoixante	 et	 dix	 chiens	 ûi	 pour	 i'enîrcicnemcnt	 d'iceux	 peiidanl	 îa-
dile	année,	a	raison	 cinq	sois	par	 jour	pour	diacuu	diicn,	 la	soiiuno
ilc	 siv	 mille	 trois	 eeul	quaLm^virigi-sept	 l,	 dix	 solî̂ j	 c\	 t>,3S7	 l,	 10	s*

LJRUÏENAM	 OUDINAIUE*

Au	 sieur	 chevalier	 de	 Soyecimrl,	 liciimiiaiu	 urdiiiairede	 la	 dite
vcimeriOj	 la	 somme	de	 Tïiillc	 livres	 peur	 ses	 appoiivlniuenls	 peiuîanL
la	dite	 année,	 cy	 1,000	 L

LIEUTENANTS*

A	 Jean	de	Vaux^harmuleLevare,	 !a	somme	de	mit	lui	ivres,	cy	1,0001
r

A	 Antoine	de	 Id^pcronière	 la	 Kocliebardoii,	 hi	sonuiic	do	 mille	 li-
vrcs,	 cy	 1,000	 J
A	 laiines	de	 la	Molle	 du	 Fossé	 (/d.},	 1,000	 I
A	 AlexaiiJre	 l\assard,	 sieur	de	Villeueuve	 (Ü*),	 1	>000	 I

SOUS-LIEUTENANTS*

A	 Cicorges	du	 Croisicr,	 écuyer,	 sieur	 de	 ïîeamnoiil	 et	des	 Dordos,
la	 somme	de	dnq	 cens,	 livres,	 cy

A	 Lotus	 Langlois,	 sieur	de	 Jinville	 (id.),
A	 lîarthélojny	 Halle,	 sieur	de	 Frdeville,
A	 Louis	de	 Uaiiié,	 siciir	do	Veï	nouillci,

500	 L
500	 L
500	 L
5ÛO	 L

UENTiLSUOMAlES	 l'AU	 QUAUTJEÏl.

:100 I.
:î00	 L
300	 L
300	 L
300	 i.

A	 l'Taip’ois	 ihihaut,	 sieur	 delussoy.	 la	 somme	 de
A	 Georges	de	VillemenunU	 la	 somme	 de
A	 Charles	Honland	 ,	 sieur	 de	 Miuson-lllancïie,
\	 Praiicois	 le	Vàssor,

ü  J

\  N ic o la s  l> i ip u j ,  s ie u r  île  S a i i i i - F e v n i a i i s ,

\ llcsai' Tliomas trilcrhiinil, éiuiyer, siiïur île i.iicoy, la somiiic
lif JOO I.

A Uüljcrt Gimaull, S' de Im vilJu, :{0ü I,
\	 Fl	renn e  U n  v iv ie r , S'	 de	 la  C lr a i is s é e ,  3 0 0 I,
\ R o î ië t ld o la lü io u a y e , i^’’ de la P a iii i iA r o , 3l>0 L
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A FraîK^ols Miclioiiaux, S" des Comhcs,
A (Charles de Faueillon, S' d(' Vaiibreuil,
A Pierre lîosfjuel, écayor. S' du lioiirdin,
A Cliarlcs de Aliniac, S'' de Virieiioiieeaux,
A lïamU du Soussoy,
A Mcolas Tcsiu, sieur de lîeliemonl,
A Tliomas Sinion, sieur d’Es|jayncs,
A Denis Oaslin, sieur des Molles,
A l'raDçoia Caljaille,
A Pierre (iueroult,
A K lie M aterre,
A Daniel Viiicenol, S'do la Pardullièrc,
A Kusiaclic Després,
A Berualjé Aloultiiorilloii, S' du Cliomiii,
A icaii Alaillard, S" Dollincourt,
Le sieur ComeDius Dôisy,
A François Heaudouin, seigneur de la iîivièro,
A Aiabrie! lïoucîier,
A Thomas Alaillard,
A Adrien le Vtllaiii,
A Ksmai'd Fraueois Tillet,
A Claude de (.aubépine, marquis de Ciiâlcauneul:',
A .11 ilien de Kouvray,
A Louis du Corroy,
A Antoine de Laubespine,
A Caspard Jlousseàu,
A .leaii .Maniai de Feiiis,
A Jacques (.archer,
A Claude lîellard,
A François Pirichellc,
A Marti ijcau Vcndusnie.
\ Poupart du Touçay,
A Colin do Villemarre,
\ Eslie üossu,

A Poniiavaiiuire Saint-Auliiu,
H

A Uoberl do F.rvet, marquis de Coqueiival,
A François Ereuiin du Mon il lot,

3t)0  t
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
îd.
id.
id.
id,
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
Jd.
id.
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VAI.ET	 DE	 CH	[UNS	 UHniNAIRE	 A	 CIlliVAL.

A Jean Dcschainps la s" de

VALETS	 DE	 CH5ENS	 A	 CHEVAL,	 CAR	 (JHAilTlEH.

400 I,

A Henry Levaelaer, îa somoïc de m ) 	 1.
\	 Denis de Liste, id.
A Jactiiies Lefeîjvre, td.
A Cliai'les Forcslre, uL

1*1

18 VALETS	 DE	 LIMIERS	 A	 150	 LIVRES.
4

Jean de Louvigriy* A  Nicolas  Moreaiu
r

Etienne Jourdain. Phi lippes Couchot*
Charles des Moncoau?c. Jacques I.efolïVTe,
Frarû ois Chojiin* Jean Dumont.
François de Hryc. Simon Cliaipenlier.
Louis de Ucccard. Vincent lirizard-
Louis Ménard. f îerre lïouchct.
(fuillaume de la Kue. Gilles GodeiTroy.
Jacques Grivoile. Antoine le lïouU.

17 valets de chiens par quariicr :
14 à 100 l. 1,400 1,
2 à CO 1. 120 L
1  à SOI.

EOUBUIEJiS',

A Nicolas Henry, 150 1.
A Guillaume le Marié,

J  r id.
A Elionmï Troyer, id.
A Jacques Ni tôt, kl.

4 petits valets de cliieiis ordinaires coacharis avœ les chiens;
2 à 80 1. 1

ICO 1.
2 à GO I. 1201.
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PACKS,

V Louis (îc fJoisIVaïui,
A Triiiimis Ilaymond, S' do Villcnigiioji,

fiüü I.
fiOi) I,

MAIIKCIIACX	 FEmiAMTS,

A Nicolas Février,
A Jûsepli Muguet,

ClIIllUnClEA

75  L
7S I.

A Jaf|u(îs Ou moulin,

CIIATKEUU	 DE	 CHIENS	 KT	 CUÉHISSEUO	 DU	 liAGK

150 L

A Jafiucs de la l'our, 75 1.

TUKSOIUEnS	 DE	 LA	 VEKNEUIE.

A Al® .ioaii-Martial de Fouis, conseiller du Uoy, Irosorier généra!
de !a vonnerie, ci à M® Jacques Larcher, et Claude 1 tel lard, aussi
conseillers de Sa Alajesté et trésoriers généraux de la dite venneide,
pour leurs gages ordinaires, 5,850 I.

Au dit M* Jean-Martial de Fonis, tant pour ses trais de voyage cl
recouvrement des assignations, voitures de deniers, etc,, 2,700 L

Aux dits trois trésoriers généraux, pour augmentation de gages cl
au lieu de leurs premiers et principaux commis. 750 1.

CONTnOLEUflS	 UE	 LADITE	 VENXEIUE.

A ,M® François t,c Couturier et François Manque, pour leurs
gages, 5,250 1.

MFJüTE	 DE	 CUiEN.s	 t)	 ECOSSE	 CHASSANT	 LE	 LIEVnE.

\ii sieur Claiiile lie i,auhes[iint\ clievaiier, marquis de Verde
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rojint̂ , lieutenant de la dilte mcviio poui' son état et oiUrctcimemeiu
(iuram la dîlc aniioe, la somme de 1,000

A Nicolas Paris, boulanŷ cî  de la dite tncule, pour la iiourriUirc
de vingt-quatre chiens d'Kcossc cliassears pour le lièvre h raison de
3 sols par jour par chacun chien revenaiil par an à la somme
de 1,311 IL

A Denis de Corbyo pour ses gages, 547 L
A lui, pour ses liabillemenSj 70 I,
A Felii de ta Raye, valet des dits eliiens, 240 L
An dit sieur Lanl)espine, pour un page entrolonu eu la ditle

meute, 130 I*

m . v n : 	 üK	 unni:Kÿ	 c u a s s a n s 	 c o u r 	 l e 	 cirEvnEuiL.

Aux sicursGaston Jean-Raplisle de Laiicy, marquis de llarcy,cle*^
et Frantjojs Mole, conseiller du iloy en ses conseils, maître dos
roquetes ordinaires de son lioiol, lieutenant de la dile meute,
servant eonjointeincnt pour leur clat et appointement durant îa dite
année, la somme de 1,000 /-

A Tlioojas llacheite, boulanger do la dite moiUe, pour cinquante
chiens cliassans le chevreuil, y compris quatre limiers à raison de
5 sois par jour pour chacun chien, 4,023 L

A  A  moi  ne  des  Holols  *  .  .  .  j
A Gilles Loches. . . . J	 3 piqueurs, 2,030 1.
A Pierre Doidlier............. )
A 3 valets de pied, 601) L
Valets de chiens pour la ditte meute, tant pour leur nourriture

que pour leur habillement, 828 L
Aux dits sieurs pour la nourriluro et entretcnnomciU d'un page

entretenu en la dite meute, GOO L

CAPITAINES ET fiARDEs des forûts, buis, buissûiis, phuEies
et varennes du Iloi,

VARENNE	 DU	 LOUVRE.

.V liléophîle de Gatelan, bailly et capitaine, 1,550 l,
A Iluîierl Gamard̂  liculenaiU général, 600 L
A Alphonse de Ruillun, marquis do Fervacr(iies, soiisdionlc-

nant, 700 1.
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A Claude de Mirey, procureur ilu rny, 300 L
\ Jean l'iancliard, greffier. 150 L

G gardes à cheval à 300, 1,800 1.
12 gardes à pied à 60, 720 1.

Officiers ot gardes qui jouissent des gages seniemeni ;
A -Nicolas Fayet, lieutcnanl, 800 J.
i  exempt, 400 L
2 gardes à cheval à 300 1., 600 1.

CAPITAINES	 ET	 OAnOES	 m)	 liOlS	 I>E	 ÜOULOfiNE.

A Louis île iioaiivais, chevalier haroii de Geniiilyj etc., 1,550 1.
A Nicolas Gaîllard, lieutenant, (îÜO I.
A Nicolas lîcflraud, seigneur de La Fontaine, sous iîcute-

liant, 600 1.
A René Serjolet, seigtiour do Lavrc, inwurour du lloy, 450 I.
1 greflier, 00 I.
5 gardes des portes à 120, GOO 1.
6 sorgeus gardes à cheval à 1100, 1,800 1,
G gardes à piod à tiO, 360 I.
1 portier qui jouira des gages senlenient, 120 1.

S a 	INT-CEHMA1X-EN-La	VE,

A iM, Henri de Paillon, duc du Lndc, capitaine, 3,600 (.
Au sieur lîriçonnei, marquis d’Oissou vil le, lieutonaui, 1,800 1.
A Charles Feydeau, écuyer, S' de Saînt-Keiny, sous-lieutc-

nant, 000 l.
A Coorges le Grand, S' des Aliénais, procurcui' du itoy, 200 l.
1 greffier, 1501.
2 rachasseursâ 300, GOO 1.
10 gardes achevai à 300, 3,000 1.
28 gardes à pied ii GO, 1,680 1-
1 gârde du parc, 60 I.

Autres onieias i)ui jouissent des gages seulement sans
privilèges :

A Klieniie de lîûrlhelüt, secuiid soils-lîeutcuaiiL GOO l.
10 gardes à cheval à 300 fi ., 3,000 I.
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CAPITAINE!! ET GA HD ES DES CHASSES Cici plaisil'S lln KdV, (i«S pUlisilS
du Longboyau, LongiuiDcati, iliiais, Choisi, Orly, Viiieoeuve le
Itüi, Monts, Alliis, .luvisy, Soulsparay,	 Unis sous Kuiigis, Clicvilli,
La  Saussaye  el  autres  lieux  de  la  ditte  Vareiinc  (1),

A Antoine de Rusé, niartjuis d'Kffiat, capitaine. . . .
A Héné de Bourlon de Plallly, lieuteiiamde robe longue,
A  N........... lieutenant de la jnsiice,
A  N........... procureur du Roi,
A	 N.............. . grenier,
A NM........., gardes à cheval,
7 gardes à pied à 60,

300 1.
id.
id.
id.
id.-

420 1.

A u t r e s  c A f i T A i X E e t c a r d e s d e s c h a s s e s de la forêt de Sequigni,
Grucrie de Momlhêri, bois et buissons qui en dépendent :

A messire Anne .hilles, duc de Nouai lies, pair de France, premier
capitaine des gardes du corps du Roi, lieutenant général des armées
de Sa Majesté oi capitaine des chasses, 900 L
A César-Gaspard Redé des Fougerais, lieutenant de robbe

courte, 600 I.
A Louis Brochant, seigneur d’Orengy, lieutenant de jusiice, l'20 1.
A Nicolas Lefebvre, procureur du Koi, 60
A N.....  greffier,  60  I.
3 gardes à cheval à 300, 900 L
6 gardes à pied à 60, 360 I,
2 gardes k cheval des bois et buissons de Marcoiissis à 300, 600 1,

A u t r e s c a h t a i n e e t  «a r d e s de la forêt de Sénart, bois et buissons
de Notre-Dame-de-Rrie, des |)laines et varennes de Charenlon,
Maison, Creteil, Bois de Jussy, Chenevicre, Valentoo, Brevanne,
Villeneuve-Saint-Georgcs, et le long de la rivière d’Yerre jusqu’à
Brie-Comte-Robert, allant de Rouvray jnsqiCà Lagny, descendant
le long de larivierre de Marne jusqu’à Sussy :

A Nicolas Neuville, duc de Villeroi, capitaine, 1,200	 1.

(1)	 .le	 ne	 retrouve	 ni	 Soulsparey,	 ni	 Cuis	 dans	 les	villages	 des	 en-
virons	 de	 Rungis	 el	 rie	 .luvisy.	 Il	 y	 a	 seulemenl	 deux	communes	 assez
voisines	 fpiî	 porteul	 les	 noms	 rie	 Vinsous	 et	 rie	 Porni.	 Sprait-ce	 la

1. 29
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A. l'ieiTC ilü Launay, Meuletiantde robbe cuiiiti;, 3ou 1
V Jcaij-liaptîsio tîmnimdj Ufiuetiani de robbe longue, 60 I
Proeureurilu Itoy, SOI
(ireffier, 601
�i gardes à cheval à 300 1., 1,200 i,
7 gardes à pied à 60 1., 420 I,
A Jacques de Ligny, lieutenant des buis de Noire-Itame-de-

iJrie, 300 \,
2 gardes à cheval à 300 1., 600 ),
6 gardes à pied à 60 1,, 360 1.

Aut r es	 capît aine	et 	 gar ues	de la forôi	de Livri	 et Bondis i

A  messire  Louis  Sanguin,  chevalier,  S''  de  IJvry,  capitaine,  600  1.
A XicolaS'Louis de Bourbon, licutonani de robbe courte, 100 I.
A Oominique Ferray, seigneur de Gaguy. lieutenant de robbe

longue, ÎH) 1.
1 procureur du Boy, 60 I.
1 greffier, 60 L
1 rachassenr, 60 1.
3 gardes à cheval à 300 L, 900 1.
S> gardes à pied à 60 L , 540 1.
2 gardes renardiers à 300 L, 600 1.

Aut r es	 ca pît a ixe	et 	 gar des	de la fon't de Guise et Compiègne :

A messire Louis de Crevant, inarèchai d’Humières, capi-
taine,

A Philippe de Courson, Doudeville, lieutenani,
A Pierre Cauvel, son lieutenaui,
1 procureur du Boy,
1 greffier,
1 rachasseur, •
4  gardes  à  cheval  à  390  1.,

=  7  gardes  à  pied  à  60  1.,

3,000 I.
800 1,
300 I.

60 1.
60 I.

180 I.
1,200 1.

420 L

réimioii r|p In SGCOiide syllabe V i s i o n s g i {tu nom fh  l*iiiGv qm  fôi-
niurait le mot du Lcxlrï
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Au t r e s c a p i t a i n e e t g a r d e s  dô Î!i forêt de (jivniolle, bois des
Agiienx fl) cl lieux circonvoisins :

A mcssire Antoine Nicolay, capitaine,
A Isaac Cornisart, lieutenant de robe coiirte,
A Henry de Longue-K]iéc, lieutenant,
1 procureur du lîoy,
i  greffier,
1 racbasseur,
4 gardes à cheval à 300 l.,
4 gardes à pied à GO 1,,

GOO I.
300 1.
100 L
GO 1.
GO 1,

100 I.
1,200 I.

240 1,

Au t r e s c a pi t a i n e e t g a r d e s de  la  forêt  de  .Montfort-Lamaury  ;

A N .......... . capitaine,
A N.........
2 gardes à clieval à 300 L,
7 gardes à pied à 60 L,

250 1,
CO 1.

600 1
420 1

Aut r es c a pi t a i n e e t g a r d e s du bois du comté de Dourdan

A Nicolas Coutron, capitaine,
2 gardes à cheval h 3001„
2 gardes à pied à GO fr.,

600 I,
600 I
120 1

A u t r e s c a p i t a i n e e t g a r d e s du parc de Nogsnt-snr-Seine, bois et
buissons  de  Pompée,  Mornay,  des  Brosses,  plaines  de  Cravccy,
Saint-Hilaire, TJesparls de Menil et autres lieux circonvoisins.

A Claude Boiilhillier, capitaine,
A Jacques Pougerisse, lieutenant,
4 gardes à pied à 60 1.,

600 I,
300 1,
240 1

Au t r e s  CAPITAINE e t g a r d e s des forêts, plaines, garennes, varennes,
islûs et buissons de la baronnie d'Amboise, buissons do Suldans et
bayes dudit lieu d’Amboise :

A Jean Dugat, S'̂  de Lussauit, capitaine, 400 1.
Claude Lambert, lieutenant, 120 1.

A François Louvclier, sous-lieutenant, 80 ].

(1)	 Les	AffUfiUT	 ou	 Af/tntr,	 bois	 voisins	 Ho	 Ghorilüly,
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\k gardes  à  pied  à  W l,,  840  L
1 radiasse U r, tiO f.

A u t r e s c a i * i t a i k k e t g a r d e s de la forôt de ( a 	 l î a s t e [IJ, liaiile et
basse Poiimieraye, plaines el varermes qui en dépeiideiii et rcs-
sortissent de l'ancien bailliage do Senlis ;
Au S'' (le Saint-Simon J ca pilai ne, 700  L
A .loaebim de Villiers, lieutenani, :iflü 1.
1 greffier, 60 l.
2 gardes ii clieval ;i 300 I., eoo I.
8 gardes à pied à 60 K , 480 1,

A u t r e s 	 c a pit a t s e 	 e t 	 g a r d e s 	du cliâleau, plaines et buissons, va-
rennés et bois de Monceaux, Trilport et les Annentières, fiaint-
Jean-Bouiigny, Saint-Fiacre, Nanteiiü, Gabelines et ès environs ;
Ajfncssire Léon Potier, duc de Gesvres, pair de France, premier

geiitiUiomrae de I<a cbauibre, etc., gouverneur du château d de la
3,600 1.

300 1.
300 1.
150 1.
60 1.
GO 1.

3,600 I.
900 I.

capitainerie royale de Monceaux,
A Anne de Lépinay, lieutenant,
A Pierre Croiset, S’’ du Marlray, sous-lie menant,
A Louis Bûudiel, lieutenant de robbe longue,
1 procureur,
A greffier,
12 gardes à cheval à 300 I.,
6 gardes à pied à 130 L,

A u t r e s CAriTAisE e t g a r d e s des bois, buissons, plaines cl varennes
étant en dedans de Saînl-Maur-f]es-Foss('‘s ;

1........ ,, eapilaine,
4 gardes à pied à 601.,

Au t r e  cAriTAtNE de la garenne de M oenn-îür-Jeïire  (2),
Forêt de Crêcy en Rrie, Bercy (3), .Toui, du Vivier ;
A Nicolas Jeaiinin, capitaine,

300 L
240' 1,

900 1.

900 1.

(1)	 La	 Uasle est	 prohablcmCTit.	 ici	 pour	 lla lasle, ancien	 nom	 de	 In
fôrét	d’IIalalte.	 An	 xviii*	 siècle	 les	princes	 de	 Coudé	 avaient	 la	 chasse
d'Hnlatte	 el	 de	 la	 Ifanle	et	basse	Poninieraye.	 (l'ot/-	 te	Jouranl	 de	 Tou-
douze.)

(?)	 Probablement	 Meung-sur-Vèvre,
(3) Berc;/	on licvo}/.	 Je ne cnnnnis a 11 ri me rorêl de re tioni près de

P i pfv el fhi Viviei-,
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* A Auloint; llîbüultj S" du Bailly, )ieute[ïaiil,

A Jean de Barrois, S" Dumé[ul, sous-lieuleliant,
1 lieutenaut de justice,
1 procureur,
1 greffier,
A Antoine de Louville, raehasseur,
4 gardes à ciieval à 300 L,
7 gardes à pied à 601*,

700 I.
300 h
120 L
90' 1.
<>0 l

400 I.
1,200 1.

420 1.,

P H ü V l N C K  [ > E  C H A M P A C N K -

rs......... capitaine,

A u t r e s c a p i t a i n e e t c a r d e s du cotnlé de Boijency (1)  :

A N......., capitaine, 2.ÎOO 1.
N......... , lieutenant, 300 I.
N........., sous-îieutenant, 200 1.
Procureur, 50 I.
Greffier, 50 1.
14 gardes à 100 l*, 1,400 1.

Au t r es 	 capitaine et gardes des varennes et buissons es environs de
Brie-Comte-Rolicrl, dont Vétendue contient toute Tespace depuis
le pont delà vallée deGrosbois, tirant droilà l*abbayede Gersy (2),
sur la rivière d’Vere jusques à Tournan, et du dit Tournait tirant
droit par derrière de la forêt de la Lusclielle droit derrière et le
long du parc cl du dit lieu derrière et le long de la maison et
parc de Fourcilies au pont de Tabbaye UTvernau, le long du
ruisseau jusqu'au susdit pont de la vallée rte Gi'a&bois.

Au S" de Bonne!le, capitaine, 400 b

(H	 Beaugency*
(2)	 Jïxrcyt	 abbaye	do	 religieuses	de	 l'ordre	 de	 Saint-Benoît,	 près	 du

village	 de	Varennes*
Forcili^y	maison	 près	 de	 Brie-Comte-Robert*
Ivernau	 ou	 près	 rte	 Lèsigny,	 anrierme	 nbbnyp	 rte	 l'orrtre

rte Saiui-AtigusîirK
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A tien liai 11 du Itas, Jieiuonaiif,
6 fïardüs il tdicval à 300 1.,
�i gardes à iiied à 601,,

300 I.
1,800 1.

240 J,

AI TXIES	 CAIMÏAINE  ET  üAiîDEs  dc  la vareiiiie de Meaux cl plaines
adjacentes.

\ inessii e N icolas de Lliupilal, capitaine,
Au S' François Duniénil, lieuienant,
a gardes  à  60  1.,

600 1.
300 1.
300 1.

KDNTAINEBLEAII.

A inessire François Gaspard dc MoiUtnorin, niarguis dc Saint-
Jléraii, capiiaipe du dit Fontainebleau, pour scs gages pendant
la dite année, 3,600 1,

Robert de Mczaucom t de Carouge, lieutenant des chasses, 1,200 1.
A Jaques le Fevre de Villaroche, lieutenant en Brie, 200 1.
Claude de Bernard des Bergeries, racbassour, 100 1.
1 procureur du Roy, CO 1.
1 greflicr, 60 1.
IC gardes à clieval à 300 1., 4,800 I,
10 gardes à pied à 60 1., 600 I.

A u t r e s 	officiers qui	 ne Jouissent d'aucuns jirivilOgcs, maisseulcinenl
de leurs gages :

A Louis de Ricard dc la Chevallerayc, sous-lîenl<Miam,
A Louis CliciiMot, racliasseur des liayes de Courteiiay,
I greffier,
21 antres gardes à pied à 60 I .,

400 i.
160 1.

60 1.
1,260'1.

Au t r es c a iu t a ix e et c a r d e s 	 de la gruerie, eharireic (I), bois et
buissons de Bric au biiilliage de Meleun, dépendant de Fonlainc-
bleau :

A  N....... lieutenant. 300 I.

(I) Ne	 s’figirait-il	 piis	 loi	 de	 ('luirlretfcs, village	 voisin	 de	 Meliiti,
situé	 sur	 les	 lisières	 de	 la	 Ibrél	 tic	 FoiilaineJileaii,	 ou	 existail	 un	 cité-
k-iui	 billi	 jiïir	 Henri	 i v ?
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A Jean BorUier Gruyer,
1 subsUlnt (lu procureur du Boy,
4 sergens à 60 l.,
5 gardes à fiO L,

6Ü  I
60 1

'2iU  I
300 1

Aut r es c a p it a in e 	 c a r d e s 	 de la mouiagne et	 garenne de Bains,
bois de Molieerne et Bardaux :

1-20 1.A Micliel Chevalier, capitaine de la garenne de Bains,
A  N........capitaine des bois de Molieerne et Bardaax,
6 gardes à 60, 360 I.

Au t r e s c a pi t a i n e e t c a r d e s de la plaine de Nemours :

A Pierre Guillien, capitaine,
2  gardes  à  60  I.,

100 I
t'20l

Aut r es	 c a p i t a i n e e t c a r d e s des diasses	du	bailliage	de	Montargis,
bois ei buissons qui en dépendent :

A  N..... , cajii taille,
A K,..*,,, lieutenant,
4  gardes  à  GO  1.,

t>00 1
'200	 1.

'240 i.

A u t r e s c a pj t a in k e t c a r d e s de la foret de Villers-CoLlerets :

A Charles de Longueuil, capitaine,
7 gardes à 60 ].,

60 I.
4'2Û 1.

CAiTrAiNEim-; d e bl u is .

A iiiessirc Jean-Jacques Chaïun, chevalier, luanjuis de Mé-
nards, 1,300 I.

A Ciiai'lcs de Remcoii de Fougerolles, lieutcnanl de rohhe
courte,

A  N..... , rachasseur,
A Jean-Baptiste David, lieutenant de roiibip longue,
A Léonard Le Breton, procureur du Boy,
VJaques Mangoi, sous-lieuieiiani,
\ Pierre Marchand, grcffiei',

G  gardes  à  clicval  à  300  I.,
2 renardiers à 30fi L,
1 loiivelier,

560 1.
400 I.
SOO 1.
500 I.
m 1.
•iOO  L

1,8001,
600 L
300 I.
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A FiJuiÇüis Fonlaiiie, faisaudier, l,'20O 1.
A Jean Pissonet, rachasseur, 400 I.
A Toussaint Clicnais, canardier, 400 i.
2	 reiiardiers à 400 et à 300 I., 700 I.
Valel de limiers, 400 1.
12 gardes à cheval à 300 l., 3,C00 1.

— Dépense pour î'église du château de Chain bord ;
A 2 chapelains pour leurs gages, 300 1., 600 1.
Au curé do l'église paroissiale de Saitil-Louis, pour la dépense de

l’huile de la lampe de la dite église, 33 1.

ÜAiiDKS  de  ta  t'orêt  de  Blois  ;

3 à 60 I.,

Ga u d es  de la furél de Kussv :

3 à 60 l..

180 I

240 1

Al't hes	CAITI	AI.VE KT üAHDES	dc la rorèt fie lli eux :

A Guillaume Desmclies, capiiaine, 400 1,
Au fl'de Moyencourt, heiitenaiit, � 120 1.
4 gardes à 60 ]., 2401.

Aut r es	 c a imt a ise	 kt 	 oa cdes	 do	 Joui-sous-Adaiii,	 buissons	 d(‘
Ferrières et dépendances :

V François de Lhùpilal, capitaine.
Au S' LiUcorean, lieuteiiatU,
1 procureur du Boy,
1 grefllCT,
7 gardes à 60 I,,

600 1.
I.=i0 1.
lOO f.
KO L.

420 I'.

AufitriP CM’iTMA'E	 ET	 GAtuiKS	 lie Ifi JonH ilc IdoMS,	 CD Nomiandic :

\ii S' de Limoge>, caphame,
f  1  gardes  a  60  1.,

240 1.
660	 I	.
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A l't h l s  CAPîTAiNE Eï Ju büis fil tle SaîiU-UizJüts au
bailliage de QiaumoiU et Vitry :

A  M ich e l  L e  B è g u e ,  c a p ita in e ,  1 2 0  L

8  g a rd e s  à  6 0  L ,  4 8 0  L

A u t r e s cA riTA LA 'E e t ü a k d e s des ch a sse s  d u  b a il l ia g e  de  C lia iu n o n t  :

A u  de  B o u lo g n e ^  c a p ita in e ,

6  g a rd e s  à  GO  1,,  3G0  L

Au t r e s c a pit a in e e t c a r d e s  des bois et buissons du bailliage
de  S é z a iin e  :

A Aiitüiiiô Legrand, capitaine, 120 i.
4 gardes à 60 L, 240 l*

A ut r es c a pit a in e et g a r d e s d e s c h a s se s de la p r o v in c e de C i i a m -

p a g n e ,  b a il l ia g e  et  co m té  d e  B a r ^ s u r -S e in e ,  et  d e s  fo r e s ls  d é p e n -

d an te s  et  re s so r t is s a n te s  d a d it  co m té .

A u  S '  m a r q u is  d e  B ra s l in ,  c a p it a in e ,  9 0 0  IL

16  g a r d e s  à  6 0  L ,  9 6 0  t.

A u t r e s c a pit a in e e t g a r d e s d e s  forê ts  d é p e n d a ïU e s  d u  d u c h é

de  C h â t e a u - T h ie r r y ,  p ré v ù lé  de  C h â t il lo n  :

A  C la u d e ( la ïu ï j ie r ,  c a p it a in e ,

4  ga rde s*

Au t r e s c a pit a in e e t g a r d e s  de la forêt iTOrléans :

\  F ra iK ^ o is de L h ô p it a i,  b a r o n d u l î a l l i e r , c a p it a in e ..............................

A  F r a n ç o is  F o u g a s ,  D e sa ir e ,  l ie u t e n a n t..................................................

U e u t e n a n i de ju s t ic e ..............................................................................................

F r o c u r e u r  d u  H o y . ......................................................................

6 g a r d e s ........................................................................................................................

Lfvy	fN^s	 df'	 hf	 rhumhvp.

P ie r r e et C h a rle s IL m i io r i,  en s ii r v iv a i ic c t 0 0 0 L

K n tr e te iin e m e iil  et n o u r n l ii r c de 6 le v r e lîc s â 4 s . ,  4 3 2 L

( ia g e s  et  n o u rr itu r e  de  2  va le ts  a u \  Je v r c lle s ,  à  IS O  L ,  30 0  L

H a b its  d V lé  et  d 'h iv e r  d e s  2  va  lo is ,  â  6 0  L  c h a n in  h a h it,  2 4 0  1.
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l.es souli«3rs des 2 yi:ai (jons. 72 1.
A 1 autre valet, pour la nourriture cleiilrcteimenieiil de 3 levners

à 4 s. par jour, 216 !.
Au dit valet, pour ses gages et nourriture, 150 I.
2 lialjîts d'été et 1 d’hiver à GO 1,, 120 I.
Ses souliers, 36 1.

Somme, 2,406 I,

Aut r es	 c a pit a ine	et 	 g ar des	des hautes et basses forêts de Chiiion ;

Au S' de Uimarannes, capitaine,
7 gardes,

Aut r es	 c a pit a ine	 et 	 g ar des	 des forêts de lleudelais, Mornais,
Genneries, de Parce-]e^Parges, la Garde, Maçon, Roux, Grand et
Peiit-Jardé, les buissons du pays d’Anjou :

A Jacques Pons, capitaine,
G gardes à 60 1.,

200	1.
360 1.

Tuiles	 th-	 chasse.

c a p i t a i n e .

Au S' André lleniiüiiuin , marquis d’Ecqviilv, capitaine-général
des toilles de chasse, tentes et pavillons de Sa Majesté, pour ses
gages, lj2001,

A lui pour l’eutreleniienieiu du charroi des dites toiles, 3,200 I.
A lui pour les habits de quiiise petits olliciers des dites tailles, à

100 1. chacun, 1,500 1.
A lui pour les casaques de 14 gardes, 1,400 1.
A lui pour la nourriture de 40 chiens courants, 2,196 I.
A lui iiour reiitreleniiemcnt de huit grands lévriers ou do-

gues, 1,464 J.

U E l î T E N A N S .

A Dreux llenuetiuin, S’' de .Monlest,
A Joseph Hrisson, S' de Plaguy,

900 1
000 I
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SOUt>-LIliUTE:̂ ANS,

:V Jacques Marchais, S" des Closeaux,
A Mariin de La Court, S" dWigrcmuiiL

OKNTILSIIO-MMES.

\  Charles Legrand,
A Jean-Baptiste Pingre,
A Edme Macqiiin,
A Antoine Mansse, S" de Boquehrune*
A Henry de Cornibcrt, S" du Pcîit-rori,
A Hubert le Peuple, S‘‘ d'EcvilIVj

█

A Claude de Marseille,
A Antoine Harlon, S' de Paugeniont,
6 valets de limiers à 360 I.,
3  gardes do lévriers  à  200 l,,
2 valets de chiens à 200 1.,
�2 gardes des grands lévriers à 300 1. ,
2 officiers pour la garde des grands lévriers, à 200 L,

OOMMISSAIIIK	 U ts 	 TOILLKS

A François Hahasse, S" des Marets,

COMMISSAIKK EtADtLLeUlt DES DITES TUILLES.

A l’hUi[»pe Desinarets,

KOüRRlER DES DITES TOILLKS,

A Nicolas Legras,

CAnTAIN E 	 DU	 CHAHHOV	 d e s 	 d i t e s 	 t u i l l e s .

A Michel Chevalier, S' de la Croix Muguet,
1 maréchal ferrant,

600 !
600 1

36U 1
360 1
300 ],
300 ].
300 I,
300 !.
300 1,
300 1.

2,150 1,
600 1,
jOO I.
600 1.
�iOO l.

300 I,

200 1

20(1 L

200 i.
100 I.
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AHCHKUS	 DKS	 TOELLKS.

(i à 300 1,, 1,800 1.
U  à  203  I.  ,  2,870  l.
Au dit Jean-Martial de Fenis, pour les frais ei dépenses de recou-

vrement des assignations de la dite année, GOO 1.

LOCVETERIE.

A inessire marquis d'Heudicourt, (Jraiid Louvelier de France,
pour ses gages et enireiennement durant la dite année,

A lui, pour la dépense et eniretennement de 20 chiens pour la
chasse aux loups, à raison de 3 sols par jour pour cliacun chien.

A lui pour la nourriture et entreteniiement de 4 grands lévriers
et dogues ordonnés pour ladite chasse, à raison de 3 sols par jour.

VENEUilS	 POUH	 L\ 	 UITK	 CHASSE.

3 lioutcnans, i  à
i  id.
1 id.
4 valets de limiers à 200 K,
2 valets de chiens courants, à 150 1.,
2 garçons servaiis aux dits diiens couraïUs, à lüü 1.,
2 gardes à 150 1.,
2 garçons serrans aux dits lévriers, à 100 I.,
2 gardes-dogues, à 150 l.,
2 garçons servans aux dogues, à 100 I.,

400 ).
160 1.
230 I.
800 L
300 I.
200 I,
,300 1.
200 I.
300 I.
200 L

GUAimoi,

A  M.  N......, conducteur du charoy pour la dépense de quatre
chevaux servans, pour porior les gants, un colTre et les sacs des
grands lévriers et coliers des dogues, a raison de 10 sols par jour
chacun clieval, y compris un valet ordinaire à mener les chevaux et
charrette, 1 •

A lui pour scs gages, 200 I.
roui* les frais et recouvremems de l'assigrialîi>ii, port, voiture, façon
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et re c Id iL io m le c o n ijjle et t'^ijîees dt^s m e s s ie u r s d e s r o in p te s , la so m m e

de « d O l.

LEVItlEtlS	 DF.	 h \ 	 ClIA^lIiRt:*

4 valets de grands lévriers, àOI21,, 3,G48 I.
3 valets de limiers à 400 h, 1,200 î.
1 officier chargé de la volière neuve de Sainl-Germain-en-

Laye, 1.
1 officier eliargè de la vieille volière, 1,455 L
1 officier chargé de la volière du Louvre et des oiseauv de ta

Chambre et du Cabinet, 720 L
l offioier chargé des animaux qui sont aux Ttmilerîes^ 1,093 L

CRANDE	 FAUOOXXERIE*

A messire Alexis-François Dauvet, marquis Desmarcis, Grand
Fauconnier de France, pour ses gages à cause de sa charge de Grand
Fauconnier, 1,2001*

A lui, pour son état et appointement à cause de sa dite
charge, 3,000 1*

Vol	pour

A François de Vassan, seigneur de Piseux, lieulenant-généraî
lie la Grande Fauconnerie, chef du dit premier vol  ̂ pour ses
gages, 7001.

A Joachîn de Vassan, seigneur de liessy, aide du voi., 300 1.
A Charles de la Hoche, S*' de la Motte, maître fauconnier, 300 K
0 piqueurs à 250 h, J,500 K
Pour la nourriture de dix oiseaux, compris un duc, à raison de

3 sois par jour, 547 1, 10 s.
1  garde-perche  a  15  sols  par  jour,  :273  !.  10  s.
Pour les souliers du garde-perche, 36 L

Aulrr.	 vol	pour	 milan.

A François de Vassan* seigneur de Piseux, lieutcnaïU-général de-
là Grande Fauconnorie, capitaine en chef du second vol pour
nniîan, 700 l.
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A Alexandre lie Cusiaing de Piisignaii, chevalier, aide, 300 1.
A Pierre Couppoii, maître fauconnier, 300 I.
6 pî([ueurs à 250 1., 1,500 1,
Pour la nourriture de dix oiseaux, compris un duc, 3 sols par

jour, 547 1.10 s.
1 garde-perclie ayant soin des oiseaux qii’on rt’eniporte point aux

champs, 273 l. 10 s.
Ses soûl iers, 36 1.

Vof	polir	 ltêro)i.

A François Forget, S' de Breuilievert, chef du vol,
A François Griiïon, S'’de Longuerue, aide,
A Louis Dutnoustier, maître fauconnier,

P

A Eloy Protliais, antre maître fauconnier,
8 piqueurs à 250 i..

700 t.
300 I.
300 l.
300 1.

2,000 I.
An S' de Breuilievert, pour la nourriture de dix oiseaux à 3 sols,

547 1.10 s.
A lui pour la nourriture de 4 levretles à 4 sols,
1 garçon de fauconnerie, 15 sols,
Souliers du garçon,
1 garde-perche à 15 sols,
2 gardes-levrettes à 15 sols;
Pour les souliers des 2 gardes.

292 ).
273 1. 10 s.

36  L
273 1. 10 s.

547 l.
721.

Vof	pour	 corncillt'.

A Messire Alexis Dauvci, chevalier, marquis Desmareis, Grand
Fauconnier de France, ayant la charge du dit vol,

A Nicolas Claude l’iampin, aide,
A Théophile Dumetz maître fauconnier,
19 piqueurs à 250 1.,
Pour la nourriture de 30 oiseaux à 3 sols,
4 garçons à 15 sols,
Leurs souliers,
6 gardes-perches â 15 sols,

GENTILSHOMMES.

A Barlheleniy de MaroLles,
A Fr. Glande-Simon de Hoyiie,

700 1.
300 I.
300 L

4,750 I.
1,942 1. 10 s.
1,095 1. 10 s.

144 1.
1,642 1. 10 s.

300 1
300 I



— i6:i —
A N..... . 51)0 1.
AN .................................,

300 1.
A Robert le üruii, Sf de Rreuilly, 00 1.
A Jaques Chesneau, do Foiilaino-lîetoR, id.
A N ......... .............. ........ ...... id.
A Fr. do Mcgrigiiy, comte de Rriel, � id.
A Louis Hocquot, S* du Moulinet, id. - »

A Pierre Ketel, S*" du Grand Hotol, id.
A .fean-Bapiiste de Uupaley, id.
A N....... id.
A Jean le Sueur S' du Coudray, id.
A Maurice Chamaillard, S*’ do Corboussy, id.
A Joseph Lombardj id.
\  Nr \ 	 \ 	 k.	 	̂ P	 * 	 m id.
A Jean Tujeon, S" de la Tour, id.
A Jean Üegrieu, dudit lieu, id.
A Gabriel Ursin, S' de la Baudière, id.
A  N..... . id.
\ Charles Huceue, S" de TOrme, id.
Jean de la Coude, S"" de Pongchaînps, id.
A Claude Clignot* id.
A M̂athieu le Moine, id.
A Nicolas Potard, S" de la TUieîic, id.

A	iilre	 vol	pour	 oorneiUes,

A  Jean  Dreux  de  Crevilly,  chef  du  voi, 700 l.
A lui à cause de la récompense faite au S’' Vill RO, ebef d’an aiilrc
)1 de corneille, 1,000 1,
\ Georges Aubert, S" du Petit Thouars, 300 l.

P[QUELRS*

A François Gravelle, S'' des Parges, porte-duc, 230 1.
7 autres piqueurs à 260 h, 1,750 1.
La nourriture de 10 oiseaux à 3 s,, 5i7 1. 10 s.
1 garde-perche à 15 s., 273 1.15 s.
Pour les souliers du garde-perche, 36 1.
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Vul	 pour	 tes

Au S' Pierre li’llillerain, S> du Bue, chef dii vol,
A Léon Bidanl, m* fauconnier,
3 piqueurs à 250 l.,
Pour la nourriture de 8 oiseaux à 3 s.,
Pour la nourriture de i 8 épagueux à 3 s.,

700 i,
300 1.
750 1.
438 L

13,3141,
1 valet pour les épagueux et 1 garçon de fauconnerie <a 15 s., 547 I.
Pour les souliers des deux,

Vol	pour	 r h ü r e .

A .1. lîapt. A'allot, marquis de Neuville, chef du vol,
A Henry Biset, S' de la Magdeleine, aide,
3 piqueurs à 250 I.,
Pour la nourriture de 6 oiseaux à 3 s.,
1 garde-perche pendant (> mois à 15 s.,

72 l.

500 1.
300 I.
750 1.
328 1.
136 1.

Vol	pour	 pie.

A Pierre Fromont, S' de Mieussé, chef du vol,
2 piqueurs à 250 1.,

500 I,
500 I.

PAGES-

Au S'^Grand Fauconnier, pour la nourriture de 4 pages, pour leurs
habillements et chevaux, 1,000 livres par an chacun, 4,000 I.

Pour la caisse et fourniture de gibecières, leurres, gants et son-
nettes, ehaperonnières, vervelles et armures d'oiseaux, 3,000 1.

Pour trois bourses de jetions d’argent, 300 1,
Audit S' Grand Fauconnier pour Pachapt des oiseaux, 6,000 L
Audit J. Martial de Fenis, pour les frais et épices, etc,, 3,000 L

Poulies.

Au S' d’Argeuis, chef des 2 vols pour milan.........................
A François Forget, de Brcuillevert, chef du vol pour liêron
A J. Dreux de Crcvilly, chef du vol pour corneiile. ..............
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A Piurre U’U ilie J'ain , S'' du Bue, ch ef du vol  pour  les champs.
A J. Bapl. Vallol, mari|uis de Neuville, chef du vol pour rivière.
A P. Fronioiit, S' de Mieussé, chef du vol pour pic.
Au S' Forget de Rrcuillmert, de la Picard 1ère, chef du vol pour

corneilles du Cabinei du lloy.
A N......... chef du vol pour pie du Cabinet du Boy.
A  N......... chef du vol pour pie.

OFFICIERS,

1  maréchal  des  logis,
‘2 fourriers à 300 I.,
I secrétaire,
1 apoliquaire,
1 chirurgien.

400 ),
«00 i.
4ÜO 1.
300 I.
250 I.

f i q u i p a g e 	 d u 	 v o l 	 p o u r 	 M i v r e .

A .1. lîapt. Val lût, marquis de Neuville, chef du vol,
A  .Toseph  de  Laistre,  lieutenant  et  aide,
A Jaques du Serre, iir fauconnier,
A  J.  le  Maire,  autre  m*  fauconnier,  �
2  piqueurs  à  250  1.,
t porte-cache (I) et garde-perche à 15 s..
Ses souliers,
La nourriture de 4 chevaux pendant 6 mois à 35 d.,
1 garçon pour mener les lévriers et valet de levrier,
Ses souliers,*	 h

Pour l’achapt de 8 gerfaux,
Leur nourriture,
La nourriture de 3 lévriers et les souliers du valel,

700 I.
300 1.
300 t.
.300 I.
500 I.
273 1.

3G 1.
000 ],
273 1.

30 1.
720 I.
4391,
247 1.

(t)	 f o i ' l e - c a g e , 	 aide-faucoimier	 chargé	 de	 porter	 la	 c a g e 	 ou	 hrari'
card	sur	 laquelle	 sont	 perchés	 tes	oiseaux	 en	 chasse.

I. 311
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A U THE iJÉrENsK poiif ItJÿ uîscaux (lu Caliiiol du lUii diiranî ta jiiti-
scnte année 168i (I),

V o l 	 p t m r 	 O i r n e i l f r .

\  Claude Korget, ehevatier, haron de Ureuillcvert, capitaine en
clief des 4 vols et oiseaux du Gain net du Uoy, pour ses gages, la
somme de 700 livres, à cause de sa charge de capitaine on chef du
vol pour corneille, 700 1.

Au André Halte de Clerbourg, S'des Fourneaux, lieutenant et
aide,

A Alex, Iluart dit du Farc, m® fauconnier,
7 piqueurs à 250 1.,
Pour la nourriture de 12 oiseaux à 3 s.,
1 garde-perclie,
Ses souliers (2),

Vol	 pniir	 pie.

300 I.
300 ).

1,750 1.
057 r.

273 1. 15 s.
30 I.

A Claude Forget, haron de Brouille vert, capitaine eu chef du vol,
700 I.

A Jean Claude Forget, son J ils aîué, lieutenant et aide, 300 I.
A Jean Bleys, m* fauconnier, 300 1.
3 piqueurs à 250 I., 75Ô I.
Pour la nourriture de 8 oiseaux et pour achapt, 838 1.
1 garde-perche à 15 s., 273 1, 15 s.
Ses souliers (3J, 36 t.

I'f)t p o u r 	 le s 	 r h tin tp .s .

Au dit S'' Forget, capitaine et chef du vot,
A Claude-François Forget, son tils poisné, Meut, et aide,

700 I
300 I,

(1)	 Cette	dépense	 des	 �1	 vols	 comprend	 le	 Cabinet,	 et	 !a	 Chambre	 :	 la
corneille	 et	 l’émerillon	 jionr	 le	 Cabinet;	 les	 vois	 pour	 «	 liamps	 et	 jionr
pie	 de	 la	Ciiamhre.

(2) Fin 1C88, ee vol cofiUiH î,233 I., inirei’ <(u'il avaîl 1 oiscanx île
plus.

(3) Eli 1088 même somme, 3, Kd I. 15 s.
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3 {liiiuciti's à 2oU I.,
Pour la nouiTîUii’o de 8 oiseaux cl pour acii!
Pour la nourriture de 18 êpagneux à 4 s.,
l  valet  d’épagiioux  à  15  s.,
Ses souliers,
1 gardc-perehe,
Ses s(((iliers (1),

7501.
838 I.

1,314 1.
273 l. 15 s.

3G l.
273 1. 15 s.

36 l.

Vol	pour	 ômeriUon.

Au dit S'f Forgel, chef et capitaine dn dit vu),
Au S*̂ de Uominiat, üeuienaul aide,
A l’ierre Verliazou, m* fauconnier,
2 piqueurs à 250 I.,
Nourriture de 8 oiseaux,
1 garde-perche.
Ses	 souliers	 (2],
AuS^ .1. Martial de Fenis en exercices pour les frais, cpiccs, etc.

800 l. (3).

700 l.
300 1.
300 1.
500 l.
438 l.

273 l. 15 s.
36 1.

(O En 16S8 mdnifj somme, 4,521 1. 10 s.
(2)  En  1G88  même  somme,  2,547  I.  15  s.
(3) En IGSS, les 4 vols du cabinet (sans le comptable),
En 1 (iS2.
La Grande Fauconnerie dépensait.

14,500 i.

04,048 1. 17 s.
1 vol i)oiir milan,
2 id. id.,

3,057 1. 5 s.
id.

\	 vol	 pour	héron, 5,788 i.
1	 vol	pour	 corneilles^ 10,824 l.	 ÎO s.
Les	 gentilshommes	 servans, 3,308 i.
‘2	 pour	corneilles, 4.821 1. 5 s.
1	 vol	 pour	 les	 champs, 3,871 1, 10 g.
ï	 pour	 rivière, 2,2ü5 1. 7 s.
1	 vol	 jiour	pie, t,l-44 1.
En	 iü82. —	 Cabinet	 ilii	 Koi,
î	 vol	 [>oiir	 corneille, 4,747 L 5 s.
1	 vol	 pour	 émonllon, 1,0881.
l	 vol	 pour	 lièvre, 3,087	 l.	 tu	 s.
En	 1677.	 —	OiscauN	 dv	 la	 chambre.
l	 vol	 jjour	 les	 champs, 3,f>75 1. lu s.
Il	 vol	 pour	 ]iie, 2,1)04 J.

10,422 I. 15 s,
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XIX. — Ei 	̂ trail	 de&	 comptes	 dv	 depemes	 de	 Louis	 À	F .
M V C C X L f I I , 	 {Archives	 de	 VL'mpiTe.,

loHVPtrrie	du	Hoy.

k t a t 	 d e s 	 o f f i c i e r s .

(jrand Loaveiîpi', M. de flatiiarens,
Lieutenant,
Sous-lieiuenani,
i 	 valets de limiers à 302 I.

2 valets de chiens eourans, I  à
1 à

i gar<;on de limiers,
1 garçon de lévriers,
1 id, de chiens eourans,
�2 gardes-lesses des grands lévriers li 1,000 I
1 conducteur de charroi,

1,200 I,
228 1.
228 1.

1,508 1.
3.50 1.
290 I.
383 I.
383 I.
3i0 1.

2,000 I.
180 I.

TûiM-	dp	cbassp.	{MDCGXXX.)

fiAlMTAr:HE.

A Augustin ViiiceiU Menneiiuin , chevalier, mar([uis d’Ecfïvilly
pour ses gages,

A lui pour reulretenenienl du charroi des toiles,
A lui pour les casaques du 14 gardes des toiles,
.A lui pour les habits de 15 petits olticiers,
l'ûur la nourriture de 40 chiens courants.
Pour rentrelciiement de 8 grands lévriers ou dogues,
Pour augmentation de dépense au dit équipage, suivant l'arrêt du

23 février 1706, ;i,060 f.
Pour son état et appointcmeni, 3,974 1. 12 s.

1.200 I.
3.200 1.
l/iOO L.
1,500 l.
2,196 I.
1,464 1.

MECTENANTS,

l)omini([ue Verdier. S' de la Flachère, etc.
Oreux llennequin, écuyer.

900 l,
900 L
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S0US-L1EÜTENAM‘S,

Martin de la (loiirl, S' d’Aîgremonl,
François Marchais, S" des Closeaux,

600 l.
600 I

OEKTILSHOMMES,

Fhilippe-Fraiiçüis Chaulfour,
Pierre du Maisniei, & d’Aplaincoiirt,
Pierre Bouchard,
J. Bapt. Jacohé, de Formoiit,
J. Güles Léger,
Simon Barbuot, S' de la Colomijière,
Claude Vincent,
Louis Deschamps, S' de Mannignoîes,
6 valets de limiers à 360 I.,
3 gardes-lévriers à 200 l.,
2 valets de chiens à 200 l.,
2 gardes de grands lévriers à 200 L,
�2 olliciers pour les grands lévriers à 200 1.,
i commissaire des toiles,
1 commissaire rhabillcur des toiles,
1 fourrier,
1 cajjitaiüe du charroi,
1 maréchal-ferrant,
6  archers  à  300  I.,
U id. à 250 1.,
60 sangliers pris. ~ 18 lues par le roi. -

6 cliassesmanquées. —56 chiens blessés, 4 tués.

360 I.
360 1.
300 1.
300 I.
300 1.
300 l.
300 1,
3001.

2,160 L
600 1.
400 1.
400 I.
400 J.
300 i.
200 1,

200 1.
200 1.
1001.

1,800 1.
3,500 1.

• 46 chasses prises,
2 perdus. (0. 1809.)

M D C C X X X / V .

UENNERIE DU flOY.

GRAND	 VESEtlR.

Le roMite de Toulouse,#
Ktat e1 appointe ment,

1,200 I.
1 0 ,0 0 0  I.



no  —

MiîUTGNANï nnniNAme.

Nicolas-l-raniiois île Vcllc, S' de la Barre, 1,000 I.

J.IEIITENASTS	 PAH	 QUAllTtElS.

Kcné d' Arquislade de la Maillardièrc,
'Hobert Antoine, comte de Vignacourl,
Le marquis do Magny,
Henry François Lambert, marquis de SaiiU-Bricc,

1,000 L
id.
id.
id.

SOUS-LIEUTENANTS	 l'Ali	 QUAliTIER

(ï ni 11 au me le Duc.
.loseph de la Borde,
.L Alex. I.cgran(l du Quenelle,
Tieorges Duval de Namp.sy,

500 I.
îd.
id.
id.

OENTILSUOMMES.

/juarlitr	 fie	jftiu'ifr.

Tliiimas le Monnier, écuyer,
�Iules le Iti'im, de ta Franquerie,
,1 arques Colomhat,
Louis de Saint-Georges de Boisseï, écincr,
.1. Guiclictde la Villchus, écuyer,
Ueiiê Vincent de la Brimanière, èruyer,
Luc Mason de la Bal ne, écuyer,
A moi ne-Mario Hurlai, écuyer,
.1. Vivien de la Viconlé, écuyer,
François l’asclial Gaudîclier,
François Gonïn, écuyer,
La Gneniorais.

300 I
id.
id.
id.
Ul.
id.
iiL
id.
id.
id.
id.
id.

{Itiorlier	tf'npril.
�I. ]{. .Maziirier, '
FratHTtis-Joseph Guill'audeti-du-l’icssis, écu\er,

:wo  I
id.
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.1. Alex, le Tinirul, écuyer,
J. Guérin du Monceau, écuyer,
Barihélemy Dareste, écuyer,
,1. Guiitoion (le Saint-Germain, écuyer,
Pti.  Clock,  écuyer,
Mathieu lîence,
Wcoias Bertrand,
J. P. Dalané,
Cî. Morey de Ohampsîgny, inaniuis de Viaiize,

300 l.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Quartier	 de	juillet.

nniilien Laizon, éenyer,
Henry Gaynt, écuyer, S' de la lîîve,
J. C, Vaysse dTAllonvilio,
Claude Chazot, écuyer,
André Donatien Pays Mellier, écuyer,
Michel de Fleury de LossuHeu, écuyer,
Ph. François Bonavenlure de Blois de la Suze, écuyer,
.M icliel Uauchereau, écuyer,
Lcfein de Saint-Germain, écuyer,
Alex. Larrar, écuyer,
.1. 11. Iluguct d’Ftaulle, écuyer,

300 1
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Qua	7’tiê r	 d.	'(tel	ohre.

Georges Irublet de ta VilJcjcgu, écuyer,
r

Claude Emery de Uoismorin, écuyer,
[lenc Dugré de la Barbillomiière, écuyer,
.1. Tassart, ‘
Nicolas Grourl, écuyer, S' de Beauvais,
Léon Bretoux, écuyer,
Fran(jois Lévèque de Bcauhriant, écuyer,
Nicolas Magon, écuyer. S' de !a Villepuulei
.1. lliissy, écuyer,
IV Gaucher, écuyer. S'ah! la Noé,
Nicolas Bouret, écuyer,

300 1
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
Kl.
id.
id.
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PAGES.

I’, François Vairon de Ueaurepaire,
iN’.....................................  ’
4 fourriers par quariîev à 150 I.,
1 maître valet decliiens ordinaire à cheval,

4 id. 1a id. d’avril.
-i id. ü id. juillet.
s id. à id. d’octobre,

(’iOO I.
id.

600 I.
�iOO 1.

4 maîtres valets de chiens a cheval par quartier k '2001., 800 L
5 valets de limiers à 150 1., quartier de janvier, 750 1.

600 1,
600 1.
7501.

1,7001.
1,680 I.

75 1.
1501.
150 1.
1001.
400 I.

17 valets de chions par quartier à 1001.,
4 valets de chiens ordinaires à 420 1.,
1 hou lancer à
1 chirurgien,
2 maréchaux ferrants à 75 U.
1 châircur de chiens et guérisseur de rage,
�Argentier proviseur,

Co mpa g n i e des gardes k cheval des plaisirs du lloy ès environs et à
10 lieues à la ronde de Paris et par tout le royaume sous le com-
mandement de M. le Grand Veneur,

LIEUTENANT,

Nicolas Fi'üissarl, S' de Préauval, 600 I.

sou s-1,1	EIj TKNANT.

François de Paul Vairon,
6  gardes  à  150  I,

300 1.

t/nf/fl (fr f'fliens ir/icosse cliassüni le lièvi'e-

LIEUTENANT.

Louis-Uexaiidre de l’ Uthépine, marquis de Verderonne, 1,000 1.
1 page, 60 1.
1 piqueur, 647 1.
I boulanger, 60 1.
1 valet de chiens, 216 I.
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Mente	 de	 chiens	 chassant	 le	 chevrein'l.

LIEUTENANT.

Le duc de Longes,
3 piqueurs à 683 1, 6 s.,
3 valets de limiers à 275 ).,
2 valets de chiens â3001,,
t page,

1,000 1.
2,049 1.

825 1.
600 1.
300 I.

TîlESOaiEB

M' Waymel de Launay,
3 contrôleurs à 1,462 L,

3,300 1,
4,386 l

GRANDE FAUCONNERIE.

GJIAND	 FAUCONNIER.

l.ouis César de la Heaume le Blanc, duc de la Vallière, 4,200 1

t'oi	pour	 iiiitan.

CAPir.AiNE	 CHEF	 UU	 VOL.

Louis-Cuillaunie Faure, de Saint-Gengoiisl, ses gages, iOO 1.

LIEUTENANT-AVOIÎ.

L. Ilyacmlhe CocUcl Deschanais, S' des Bruères,
E. J. L. Bauquet, S' des Urville, Lt. maître faucomiier,
5 piqueurs à 250 1.,
i porte-duc à

2'	 •col	pour	 milan.

300 1.
300 1.

1,2301,
250 1

L .  G iu ilU u m e -ie  S a in l - t J e i i g ü u s l ,  c a p iu in e  d ie f  du

vol	 ,	 ^
François	 de	 la	 Barre	 de,	 SaiiiMduMiKiii),	 Ueulenanl-aide,	 300	 1.
t luaître faucoimier, 300 I.
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'6 piqueurs à 2S0 L,
1 ]ioi ic~ilue,

'>âO  L
25(1 1.

Vol	 jioiir	 héroit-

Antoine Clerguel, capUaîne chef,
L. Charles Vtaiii tle Heaiirepaire, lîcutcnanl-aiJe,
François Enjobert, S'de Marsillac, maître fauconnier,
iV. , îrfo
8 piqueurs à 250 l.,

1*‘ t>ol potii' corn till(\

L César de la Heaume le îïianc, duc de la Vallièrc,
GuUlaunic l'Oii, de la Villauroux, Ueutcnanl-aidc,
Benoist de Mauroy, maître fauconnier,

700 I.
300 ).
300 L
300 1.

2,000 I.

700).
300 1.
300 1.

(ÎENÏILSHOMMIÎS	 SEltVAîiS.

Tlionias liluget,
Olivier Claude Malherbe,

90 I.
90 I.

(20 piqueurs supprimés par un édit de mai 17i8, et 23genlilshummes
servans dont les noms suivent.

GUNTlLSItOMMES	 SUPPRIMÉS,

Martial Limousin de Maléou, S' de la Salinonie, ctr,
Pierre Lucas, S' de Fleury.
Paul Toinplercau de IJeaucliais.
Claude Bayard,
,1, Hauty du Fayei.
Fmery de Hurfort, marquis de Civrae.
Victor-Anne Duinazcl.
François ( irré, S' du Lizeaus.
.1.  J.  P.  le  Mire.
,1. Louis de Fourc\.
Flic Vivier.
Paul Vi\ier.
Marliii-.losc{di (ioidaid do Saiiu Hubert.
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.1. J. Poignant, &>� Qe ia Saliniôie.
P. Joseph Gaulliier do ia Touche.
Jacques-Fnnçois Malet de Bouchevillc.
lîlaisc Jeandreau.
Jaqnes-François Marin.
François Chrétien de ISoyne.
Michel le Cerf, S' de la Tourelle.
(jl. Auvray.
Nicolas Gaillard.
.\nl. Guy Bochet, P'' de [îelieva! et de lloray Gaslchlod.)

2*	 ml	pour	 rorneîHe.

NitMlas Wclcat, S'd’Oriencourt, capitaine,
Nicolas-Charles TMneourt, S' de Hussy, lieutenant,
7 piqueurs à 230 I.,
1 porto-duc à

Vol	pour	 chainps.

Ad. François Wayinel, S'de Launay, capitaine,
1 niaîlrë fauconnier, P. Perret, S' de la Gha.ssagiie,
2 piqueurs à 230 1,,

Val	 fwur	 rivière.

Cliai'les-Pliilippe de Lasleyras, capitaine chef diidîl vol,
1 lie11 tenant,.
H piqueurs à 250 î.,

Vol	]wur	pic.

.1. 11. Gabriel de Caurnont de Ganvillc, capilainc,
3 pifjneurs à 250 I.,

Vol	 pour	 lièvre.

L. Auguste Goullet, S' de Crépy et lUigy, capitaine,
Lientenimt-îiitle, Claude Peshalisse de Saiiit Sormin,

700 1
8001

1,7501,
500 I

700 i.
800 1.
500 1.

500 I.
300 I,
750 I.

500 t.
500 1.

.300 1.
80(1 t.



I sncrùlaire,
t marêclial-des-]ogis,
'2 fourriers à 30Ô 1.,
'Officiers supprimés,)
1 apoUiicaire.
1 chirurgien.

— i7G

oi'Kicmus.

300 1.
300 1.
000 1,

X \.  — Kxlraù 	 des	 comptes	 de	 dépenses	 de	 Louis	 X f ' I ,  —
M D C C L X X V iL 	 {Archives	 de	 l ’Em pire.)

GRANDE	 VENNERIE,

IjC duc de PeiiiliièvTc, Grand Veneur de France, ses gages, l.iOO I-
Ses appoinieraents, 10,000 I.
Supplément d’appointemeois à cause de la suppression de partie

des officiers de la veunerie, 14,000 L
A lui pour dépense et nourriture de 70 chiens, 6,387 i. 10 s.

Id. id, de 05 chiens, compris 16îévr. 8,550 l.
Id. nourriture et entretien de 40 chevaux, 16,000 1.
Id. id. de 2 pages, 5111.
Id. id. de 40 cJievaux, 10,000 l.
Id. id. de 3 chevaux servant réguipage, 1,200 I.
Id, gages des piqueurs, liahitts des valets de chions et

palefreniers, 5,0001.
Id. nourriture et gages de 2 lieuieiiantsà 1,500)., 3,000 1.
Id. 4 pigueurs à 800 1., 3,200 1.
Id. 4 valets de citiens à 366 1,, 1,464 1.
Id. gages cl nourriture de 8 palefreiiiei'S à 400 I., 3,200 1.

1 lieutciiaiii ordinaire.
A 4 lieutenants â 500 1.,
.V l’argentier de la veimorie, ses gages.
Sou entroteniienieiit.
\u S" le Duc, trésorier, ses gages,
IMiir ses livrées,
i'm u’ augmentai ion de gages,

kl.

1,000 1.
2,000 1.

400 1.
1 '200 I.
4,950 I.
1,910 I.

400	 I.
1,000 I.
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[d.
Id. Il

B
Puur son cailler de frais de la présenle année,
A 3 contrôleurs pour leurs gages à 1,462 I. 10 s.,
t’oiir augmeiilaiion de gages à 200 K,

1(1.
Somme totale, 108,110 i.

500 I.
600 I.

3,000 I,
4,38“ l.tOs.

600 1,
450 I,

Lévriers	 de	 Clutmpogne.

Au do Vassan, capilaine des lévriers,
Nourriture etentrelennoment de 6 lévriers à 3 s.,
4 valets de chions servant G mois à 15 s*,
Leurs souliers,
Pour les habits des susdits valets et des 3 de la chambre, 5001

Somme totale, 2,567

000 J-
547 L 10 s,
517 MO s.

7'2 I,

LOUVETERIE.

Comte de Flamarens, Crand Louvetier,
Jean Kigali, lieutenant,
Cil, de ,louy des Ormeaux, sous-lieutenant,
4 valets de chiens à 392 ï.,
2 valets de chiens courans à 350 L,
1 garçon de limiers,
1 id, de lévriers,
1 îd, de chiens couranls,
2 gardes-laisjes de grands lévriers a 1,000 I.,
1 conducteur des charroys,

1,200 I.
228 1.
228 [,

1,568 1,
700 1.
383 I
383 i.
340 l.

2,000 I.
180 1,

LOUVETERIE,

AUTBR ÉTAT DH: 1778,

A 2 valets des grands lévriers de la chambre, pour eux, pour les
lévriers et 2 aides, 1,824 1,

Four les gages du comie deFlamarens, Grand Louvetier, 1 sous-
lieutenant, entretien dhm page ci son cheval, eiureiennement de
4 laisses de lévriers [Kjur te loup, des valets nécessaires aux dites
laisses sous la charge du S" de Flamarens, 14,824 1.
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La loiivtileric du Hui, un 1777, a pris 34 loups, doill li) louveiüaux

ei 13 loups en 19 chasses. II y a eu i l chasses manquées. (0 .1848.)

GRANDE FAUCONNERIE,

Au duc de la Valliére, Oraïul Fauconnier, gages,
Son élat el appoinloment,

Total, 4,400 L

3 vols	pour	 oiilan.

(Mêmes qu’en 1634.]
IMus pour achat d’oiseaux pour les 4 vols,

Total pour les 2 vols, 9,314 L 10 s

Vol	 prmr	héron.

(Même qu'en 1634.)
Excepté les 3 gentilshommes à 90 l..
Plus pour achat d’oiseaux,

Total du vol, 7,138 1.

1,200 L
3.000 1.

2,000 I .

470 1.
1,350 1.

1 " ivil poTtr co7’neük.

1 capitaine, 700 1.
32 oiseaux, 4 garr̂ ons fauconniers et leurs souliers, 4 gardes-

perches, 4,300 I.
Tolal, 3,000 fr.

4 v a l .i  p o u r c o r n e i l f t ,

Au capilainc,
Augmcnialion par remboursemem,
1 lieutenant.
Au porte-duc,
7 piqueurs à 250 l.,
10 oiseaux,
1 garde-perche,
Achapt d’oiseau.x,

i olal ,0,521 1.5 s.

700 I.
1,000 1.

300 L
2S0 I.

1,750 1.
317 I. 10 5.
273). 15 s.

900 I.
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Vü!  f o u r  c k a m f s .

(Mémo qu’en 1634.)
Plus pour achat d’oiseaux,

ïolal, 4,481 I. 10's.
3C4) I.

Vol	pour	 rivière.

Au capitaiue,
Pour le lieuienanl et autres dépenses du vol,

Total, 2,0001.

300 I.
1,500 1.

Vol	 fo u r 	 pie.

Au capitaine,
Pour achat d'oiseaux,

Total, 600 1.

AUTRES DEPENSES.

300 I.
100 1.

Au Grand Fauconnier pour nourriture cl entretien de 4 pages, ha-
billements et chevaux,

Caisse et gibecières de fauconnerie,
Achat d’oiseaux.
Au maréchal des logis.
An fourrier,

� Total, 12,700 I.

4.000 I.
2.000 I.
6.000 1.

400 I.
300 1.

Vof	 )wur	 lièvre.

1 capitaine, 700 I.
1 lieutenant, 300 1,
Pour gages de piqueurs, nourriture de gardes-perches, souliers,

nourriture de chevaux, etc., 2,987 I, 10 s.
Total, 3,987 I. 10 s. '

Somme totale de la Grande Fauconnerie, 52,942 1. 13 s.
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OISEAUX m; c a b in e t

Le S'Forge!, capüaiiie.

Vol	po7i7'	 corneille.

Au S' Forge!, capiiaine,
1 lieuieoaiU,
1 maître fauconnier,
(> piqueurs à 250 L,
1 porie-tluc,
16 oiseaux, nourrilure,
1 gai'de-perçlie,
Ses souliers,

ÏOMI, 5,185 1. 15 s.

Vot	 povr	 pie.

1 capitaine,
1 lieutenant,
1 fauconnier.
3 piquours à 250 fr.,
8 oiseaux, nourriture,
1 garde-perche,
Souliers,

750 î.
300 1.
300 I.

1,500 1.
250 1.

1,776 ].
273  I.  15  s.

36 !.

7501.
300 1.
300 L
750 I.
838 t.

273 1. 15 s.
36 î.

Total, 3,247 I. 15 s.

IW pottj'	 r/if^mps.

1 capitaine,
1 lieutenant,
1 maître fauconnier,
2 piqueurs à 250 L,
8 oiseaux, nourriture,
8 épagneuls, nourriture,
1 valet d’épagneuls,
i

Ses souliers,
1 garde-perelie.
Ses souliers,

loUI, 4,621 [. |0 s.

75Ü 1.
300 I.
300 1.
500 1.
838 1.

1,314 I.
2731. 15 s.

36 1.
273 1.15 s.

36 J.
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Vol	 }>ouy	 émci'illvtta.

1 capitaine,
) Ijeiumiant,
1 maître fauconnier, .
2 piqueurs à 230 l-,
8 Diseaiix, nourriture,
1 garde^perche,
Ses souliers,
Fonniiture ilc caisses et garnitures.

Total, 3,8051.

730 l.
;iou I.
300 I.
300 I.

835 1. 5 s.
273 1. 15 s.

36 I.
810 I.

Yof	pour	 Hvcrr

1 capiuine,
1 maître fauconniei,

750 I
300 i

Pour gages de [ntpiciirs, nourrilun' île clievaiix et autres dé-
penses, 2,050 I.

ioiai. 4,000 1.
Somme totale des oiseaux du caliinet, 20,860 L

Tolllpx	 fil'	 rhdsxp.

\ n  marquis d’Ecquevilly, capitaine, pmir ses gages.
Pour rcnlrclien d'un charroi.
Pour les casaques de 14 gardes,
Pour Phabit de 15 petits officiers,
Pour la nourriture de 40 chiens couraus,

Id.  de  8  grands  lévriers  et  dogues,
Pour le logement du dit équipage à portée de la forêt

2 lieutenants,
2 sous-lieutenants,
2 genlilshoiumcs servatils,
6 autres,
6 valets de limiers,
3 gardes-lévriers,
2 valets de chiens,
2 gardes de grands lévriers,

1.

1,200 1.
3.200 L
1,400
1,500 J.
2,196 I,
1,464 I.

des Alluels.
3,000 I
1.800 I
1.200 I

720 I
1.800 I
2,160 I

600 I
400 1
600 I

31
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2 officierâ pour la ĵ arite do gnuds lôvrîrrs.
Commissaire des toi Iles,
C o r n u  lis s a i  ro  r a b i l l e u r  d e s  lo i  II  e s ,

1 fourier destoilles,
1 capiiainc de eluaroy,
1 maréchal'ferrant,
6 archers dos milles à 300,
14 autres à 2o0 K,
Au S’’ d'Kcquevilly, poiu augmenta lion de dépenses pour les

toiles, 9,0fi0 I,
État des appoiniements cl parfait payement destoilles, 3,979 l. 12 s.

Total des toi lies de chasses, 42,979 1. 12 s.
[/équipage du roi pour le sanglier a pris 103 sangliers eu 48 chas-

ses.  —  Il  y  en  a  eu  1  manqué.  —  Le  Uni  en  a  tué  3.  —  100  chiens
blessés. — (0. 1837.)

400 i.
300 l.
200 l.
200 I.
200 1.
1001.

1,800 I.
:Co00 L

CAPITAINERIES ROYALES.

v.vnrcx.vF, mi i.ni’vm-:.

1 capitaine, l,.ïoOI. '"  1

1 lieutenant, 000 L
1 lieiuenant de rohe, courte, 800 i.
1 sous-lieutenant, 700 1. J

Id. 300 I. 1
1 procureur du Rni, .ïOOl. f
I siibstitul, 300 L 1
1 greffier, 150 1. ;
1 inspecieur, 300 1.
1 exempt, 400 1. i
4 autres à 300. 1,200 1, 1
3 auti'es .a (iO, 180 1. 1
1 voyer. 300 1.
1 receveur des amendes, 00 1.
R gardes h pied à 00 l,, .180 1. I

Total, 7,8-20 i.
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VAÏIENNES DF.S TF!l'[[.i,KR!ES ET DOIS £)E im i’ LOfiXE.

1 capitaine, 1,330 1. 1
1 lieutenant, 600 1.
1 lieuienaiu de robe longue, 600 1.
1 sous-lieu tenant, 600 1.
1 procureur du Hoy, �5o0 1.
1 avocat de Sa Majesté, 00 I. i
1 greffier. 60 I. 1
1 siibstitul, .300 1. J
1 inspecteur général, 300 i.
4 exempts à 300 1., 1,200 1.
•4  autres  à  6Ô  1,, 2i0 1.
1 voyer, 60 1.
1 receveur des amendes, 60 1.
6 portiers du bois de Boulogne, 720 1.
1 id. 120 l. /

CAPlTAtNERIE DE SAINT- GEnMAlN-F.N-l.A

1 capitaine,
Pour un faisandier, 4 renardicrs.

3,600 1.-̂

Trtial, ti,920i

2 valets de limiers pour le totip, 3.COU 1.
Pour  les  casaques  dos  officiers,  l,9o3  1.  6  s,  S  d.
Pour îes justaucorps de livrée de 12 portiers,

3-211.
1 lieutenant,
3 sous-lieuîenauis à fiOO 1.,
i procureur,
1 greflier,
2 inspecteurs généraux à 700 !„
fi exempts à iOO I.,
1 rachasseur,
10 gardes à cheval en liire, .à 300 1
28 gardes à pied en titre à 60 !..
t garde du petit parc,
12 portiers gardes à cheval, il 363 .
9 gardes à cheval par commission à 300 I., 2,7001.
1 id. û 2fiOI./

Total, 29,302 I
fi s. 8 d.
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CAI’lTAlSEiUK II K CliRBEll..
1 capitaine, 1,200 1. i
1 liiaiteiiaiU de robe cou rie, WO 1.
1 lieulcnaiil de robe longue, 00 i.
1 procureur du Roi, 00 1.
1 grelfier. 00 1.1
4 gardes à cheval, 1,200 1. /
7 gai’des à pied, 420 1.[
1 lieulenatit au gouvernemeni de lîrie, ;îoo l 1
2 gardes à cheval, 000 1.
Ü gardes à pied, aoo iJ

Toi;i), 1,5r.O I.

CAl'JTAlNKRll-;	 I(K	 iVAMI'IKfiNE.

1 capitaine, d.OOO 1.1
1 lieutenant, 800 1.
1 sous'lieulenanl, 300 1.
l procureur, 00 1.
l greffier, 00  L
1 rachasseur, 180 1.
4 gardes à cheval. 1,2Ü0 1.1
7' iil. à pied, 420 1. 1
�i id. à cheval par coniinissirm, 1,000 1.
0 id. à pied id,. 1,200 1.
Au vicomte de Laval, pour l'entrciien de la fai-

saiulerie, 3,600 I.
1 inspecteur de la dite capUaineric, 1,500 1.
1 sous-inspcctenr, 1,2Ü0 1.
0 guides, 2,400 1. )

1 capital 11 P,
1 lieu limant de robe cou rie,
l lieuienant de robe Imifruc
1 procureur,
I greffier,
4 gardes à cheval,
1li gardes à pied,
-2 renard icrs,
•2 racbassimrs,

nAT’lTAlNEItiK II IIALATTE.

800 l.
400 l.
100 i.
KO J.
(iO 1.

1,200 L
780 i.
000 ].
120	 1.

Tf.lal,	 4,140	 I
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CAl'lTAlNJiKiE ÜE MUSTCISAÜX.

) c a p il^ in e , 3,600 ]. 1
t l ie u le n a iit de rube i^ourle, 300 ].
1 l ie u te n a n t  de  robe  lo n g u e , 1501.1
1 sous-lieutenaTit, 300 1.
1 p ro cu re u r^ 60 i. /
1 g re f fie r , 60 1.1
i2 gardes à cheval, 3,600 1,1
G gardes ii pied, 900 1. 1

Tolal, 8,970 I.

U	VIM	TAINKIUE	 h	K	 KONTAINEBLÏüAU.

1 capitaine,
1 lieutenant,
1 lieulenam en IVie,
1 sous-lieutenani,i ractiassenr,
I procureur,
1 greffier,
19 gardes à cheval,
6 gardes à pied,
i autre sous-lieuteiianI,
i  rachasseur,
1 griffon en finie,
5 gardes à pied,
i  lieutenant-général de robe longue,

3,(500 l.
1,200 1.

200 I.
300 I.
100 l.
60 1.
GO ].

5,700 1.
360 i,
�iOO L
1301.
60 I.

300 ].
600 I.

iiol,f2,19ül.[l]

Au ÿ>' martpiis de Montmorin, capitaine, pour les falsaiidiers, re-
nard iers et valets de limiers, 3,600 i.

A lui pour les casaques des officiers et gardes, 5,500 l.

fl) Il y a ici erreur, le total véritable est 13,000.
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OAHTAlM'.lllr-	 UK	 MllUbUN.

f	 capllaiac,
1 lieutenant di* lulie longue,
1 procui'eur.
i grel'liei’,
I Imissier,

400 1.
:i3ü 1.
-220 I.
150 l.
100	 t.

Toi al, 1,200 1

CAITlAtSKlUe	 DE	 Sli\AllS.

Au S' iiiarijuia de Monieriquiou, caielame en 2',
1,200 l.

l lieutciiaul de robe courte,
1 lieutenant de robe longue,
1 lieutenant parUcnlicr,
t avocat du lloy,
1 procureur,
1 greffier,
12  gardes  à  lîü  L,

650 1.
üoO 1.
120 L
120 h
█120 l,
60 1.

720 I.

Total, 8,000 I

Pour les casaques des oflicicis eigaides, 4,060 L )

CAl’iTAlN’ElÜE	 DE	 lîLOIS,

Supprimée par édit de 1739 eu conservant les gages des ofliriers
peiidatH ieni- vie seuleiiienl.

C-M'l'i'AlMilill-:	 DE	 CliAMIlÜlUi.

Suppi itnée en 1777.
Au rachasseur. iOO 1.
Au faisandier. 1,200 1.
1 valet de limiers. 400 1.
I rcnai’dier, 400 1.
1 canard ier. iOO 1.
1 autre renard ier. 300 1.
12 gardes à clieval, 3,600 l.
Au S'' de Saiiiiiei’y, va pi lai ne. pour les casaqt

Total, 6,700 1

gardes, 5,6iO I.
Soin me des cai niai ne ries ; 123,312 1. 6 s. 8 d.
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AUTLtKS

les épices, fiu;ons, vacaiioiis et rolia^e des comptes,
1,085 l. 13 s* 6 d.

Il bourses de jetloiis à loO L, distribuées aux ofliciers delaChanilire
des comptes.

Somme totale en 1777 : 352,657 I. 7 s. 2 d*
Somme totale en 1778 : 353,707 l. 7 s. 2 cL

W l* —	 Eæirail	 da	 Journal des chasses de	 S . 	 A.	 à'. Monseigneur
ie	 prince	 de	 Condé	 à	 Ch(tntilly	 et	 antres	 lieux	 circonvoisins,	 mélé
fVanecdotes	 et	événements	 reladfs	 aux 	 fêles	 données	à	 Voccasîon	 des
entréeŝ 	 mariiUjeSf	 naissances,	 etc.,	 des	 prmees	 et	 princesses	 de	 h
maison	 de	 la	 dite	 Jltessc 	 Sérénmime,	 depuis	 l'année	 17-18 jusques
et	 y	 compris	Vannée	1778.

Présenté	à	 S . 	 jd.	 S . 	Monseigneur	 le	pt	înçe	 de	 Condé	par	 le	 sieur	 Tou-
douze,	 Heutenaïii	 de	 ses	 chasses	 à	 Chantilly,	 au	 mois	 de	 jaiivier
1780.

(Ms. de la bibliothèque de S. A. W. Moiiseîyueiir te due d'Amualc
à Twickenham.l

(Le capitaine des chasses du pi'ince do Coudé était alors \L de
lîelîeval-lîoisrobîn-. — Lieutouants avec M. Ton douze, MM. Maili-
ueau et Gapan.)

i’ous les hivers les officiers de la vétierie foui des baliiics :un loups.
Les chasses à tir sont Irès-fréquentes*
Les gardes s’occupent assidûment de la dcsti'ttciion des nids dî

roi'iieilles et de pies.
A l'occasion de reutréc de S* A. S* à l'haïitillyje 3 septembre 1718,

il y eul, le Æ, chasse des sunglîeis aux toiles ilaiis le parc, au bais
du Ludel Les princes, la inàncesse de Conty et compagnie f.vic) étoient
dâus des loges [irfqiarécs, d'où ils jotoieiit des dards aux sangiiej's
cil passant; les cavaliers ctumncul les sangliers â or des lances. U
y eut 12 satïgliers Inès ou tais par les dogues dans h 	 cour (IW
courre)*
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J,(‘ y, di;isse:iu\ sangliers au même lieu; 37 saiigliois riireiil Unis,
luiil aux dliens Cüuraiils qu’aux dogues, laueos et pieux.

Le 9 sepietiibiC 1748, ciiasse aux sangliers dans le grand pare,
avec cliiens couranls et dogues; 5 sangliers pris.

Le l'i du même mois, les priiiees vont au lîois-CoU[jé chasser aux
lapins dans les petites toiles, a S. A. S. a tué 1*2 lapins, ensuite tic
tjiioi 011 a l’ait passer les lapins par une galerie dans un aeeourre pré-
paré, elles princes ont berné les lapins en passant. »

Le 28 mars 1733, eliassc de S. A. S. aux toiles, aux Ageux cl
linissoiis adjacents. 48 pièces de petiles toiles et fi de grandes, —
fifi sangliers et 2 elievrcuils pris.

Le 29 mars, chasse aux toiles et iianneaiix pour prendre des biches.
— 25 biches tuées.

Le 22 juin, chasse an sanglier h ilalatte. La [irincesse de Coudé
y assiste a chevai, conduiic par le S’’ Toudouze,

Les 19, 20 et 21 uctobre, clinsses aux toiles dans le grand parc.
2iÜ pièces, savoir : 205 daims, 3 cerfs, 15 biches, 13 sangliers et
4 chevreuils.

Le 9 août 1755, cliasse dans la forêt de Chaiiliily, — LL, AA. cri
cabriulei.

l.es 15, 16, 18 et 19 juin 1756, grand paniieaulage de faons de
biche en vie pour le Kui. — Ont été [iris à Crmenonvillc et envoyés à
riaiiU-Cei’iiiaiii : I l faons, 4 cerfs, 10 biches, 14 chevreuils, i che-
vril!ard,7 marcassins, 4 sangliers et 1 kmp.

I.c 10 juin 1739, arrivée à CItanllHy de 35 chevaux .anglais.
i,e8 septembre 1764. « S. A. S. est arrivée, vers les 11 heures du

matin, à la Ménagerie pour faire lâcher nu cei‘1' blanc, une bicliu el
un faon blanc {probablement à tête blanc lie) iionr met Ire dans le
grand pare d'A pie mont, ce qui lut fait au moyen d'mto galerir'dc
grande loi lie. »

Le jour de la Saiiil-Lotils el toutes les fois iiiie le Hui passait aux
environs de Clianiiîly, le prince de Coudé lui faisait oll’iir un bou-
quet de gibier.

Le 21 mars 1767. « S. S. a décidé le nouvel iitiifoniie de than-
lilly, ventre de bidie avec des brandebourgs d’or, houjies d'or et
bon Uni s. »

l.,c 14 mars 17(i9, I sanglier et 3 marcassins tués à
svr!,

î.es el fi avril, sangliers ou rai liés.
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Le U juin* s. A* s. (ait alteicr les cerfs à sa voiUiie cl les mené im

uisLanL Llle va voir ses jeunes faisans de la Chine.
Le 30 septembre, ou tue, a [a IMsselotte, une louve (jui ii'avuit (]uc

deux jamijes.
Le 12 décembrê  arrivée de 28 chiens anfjdais-
Le 11 février 1772, « Après dîner LL. AA, SS. Madame la dn-

diessc de Bourbon et compagnie ont vu entrer par une galerie les
cerfs et biches Idanches de la luénagorio dans l’ancîeinio cour des
taureaux sauvages, (|ui a été préparée pour les y mettre; ensuite ou
a pris à la faisanderie le cerf et la biche du (lange [A\is), qui oui
été misa la mé[Ugcrie dans la cour et logis vis-â-vîs des cerfs bianca. >»

Le 3 février, chasse du eorf. « M'"® la duchesse est verni	 [̂ ic] ii la
mort du cerf en chaise à porteurs et a vu faire curée près de la télé
du grand canal.

Le 12 février, arrivée dos Lapons, Laponnes et rennes.
Le 7 octobre, Madame la duchesse et ses dames assistent à la prise

do trois cerfs.
Le30octobre, M"’® de Laval et M“"=de Canillac ont chassé en habit

d\maz(yiinc	 (sic) pour la première fois.
Le 7 septembre 1775. « Il a été pris au bociiuet de Vineuil, avec

les panneaux, une biche à riê î bkmequi a été njis (̂ 'ïc) avec le ceif
fiiLive de la ménagerie, ei le cerf blanc du boeqnet a été lâché à la
Basse-Pommera ye. }}

Le 30 juin 177G, la duchesse a couru la chasse à cheval.
Le ly et le 20 septembre, tueries d'fnrundellcs. 29, puis 190 de ces

oiseaux sont lues par M. le duc et coin|jagnic.
J.e 21 septembre, LL* AA, SS. et cojupagnie de cbasseuis ont élé

au llhit\	 (lisez rfU), Le rendez-vous au poteau crilérivaux, où LL, AA.
ont soupées (sfr) pour entendre le rut avant et après souper, ut ont
ronchées	 sous ia tente, ainsi que tous les veneurs.

Le 3 novenibru, chasse de la Sairibliubert. la duchesse v\
la princesse de ifonaco à chevaL

Lu juin 1777, fûtes pour Barrivéo de ,MadcmoîsuIlc de Coudé,
('liasse do cerf avec toiles cl laps pour umpèciier le cerf d'aller à la-
jrïeuonville. — Curée diaiide üevaiil Mademoiselle. — Souper au
déni U des ucinies, umsupio en bas ut cm's en haut pour lus fan fa rus.
Beiiies laiituj'uus ile toutes coLilcurs susiiuiiduus aux Lotus de cuj fs.

31 jnitlel. « Madumoisdlu a cout	ui' In i liassu on ualèriu- d vu
lU'undru doux curlV. >j
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(j Duvcmbic, uhasie île la Saiiil-liuljm l. Déjeuner üans une ru-
lundeuniée de 1*2 têtes de eerf et de tro[jiiées peints sur Ijüis, et bien
tapissée eii dedans, ornée d’aiUoni««e (s î c ) et fauteuil, ia couverture
do coutil peinte cl ornée des armes de S. A. S, 14 croisées, 2 portes,
lin dehors, 4 petites tables attachées à la rotonde pour les gentils^
hommos-

Uécapitulalion générale de tout le gibier piis ou lué dans toute
réicudLie des chasses de Clianiilly et de la capitainerie d’Halatie,
twimnencéc en 1748 jusqu’au 1“ .laiivier 1779. — loial géné-
ral, 924,717.

F I N .
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LIVRE	 H.

lllSTOiRE 	 ni!	 DROIT	 OE	 CHASSE	 EN	 ERANCE.

CÏIAPlTriK PREMTEru

Depuis 	 les	 prem iers 	 tem ps 	 de	 la 	 monarchie 	 jusqu’à
la 	 fin	 du 	 XV®	 siècle.

Sous les Rois des deux premières races, la chasse
était libre. l>u moins on n'apereoit dans les lois au-
ovme disposition qui l'interdise en principe A per-
sonne (1). Il était seulement défendu de s’emparer du
gibier pris aux pièges d’un nuire ou de la bôle que
ses chiens avaient forcée. La loi des Vis i go (h s, qui
fut longtemps observée en Sepümanie, est la seule
qui interdise, de plus, de chasser sur la terre d'au-
trui (2). Chez les Francs, comme chez les autres Ger-
mains, les forêts constituaient une propriété collective

Droit de chasse
sous les

îtoi& mérovin̂
ÿiens*

(i) Sauf pi'obablfMiif^nl tos r&ctavf̂ s o \  1rs snifp, Piicor '̂ PSt-ü
fait aunnne mention,

n ) 	 Lib,	 VITI,
n .	 )



(lotit la juaissaiiot' clait (‘OMiiimut* (I). A[)iôs loiir
(itablissemcnt dans las Gaules , elles ne passèrénl que
jiei] à peu ii l’étal (le propriété privée. Les Rois méro-
vingiens se réservèrent d’abord la chasse de certaines
forêts. Les grands chefs en firent de même pour des
bois moins cotj si dé râbles, et arrivèrent à la longue è
se les approprier, ou tout au moins à en acquérir la
jouissance exclusive, en laissant la propriété du fonds
au pouvoir souverain (2). la*s Kois mérovingiens fai-
saient strictement garder les forêts (pi’ils s’élaienl
appropriées. On a (k']è pu en voir un exemple dans
r histoire Iragîtpie du chambellan Ch un do. Les vies
des saints, auxtpiellos il faut toujours avoir recours
pour trouver quelques détails sur ces temps reculés,
sont remplies d’anecdotes relatives aux jiersécniions
que les gardes des forêts royales faisaient endurer
aux pieux personnages réfugiés sous leurs ombrages
solitaires. Ces forestiers, ({ui tendaient souvent à
transformer en propriété personnelle les domaines
confiés à leur garde, accusaient les moines d’infester
les	 dûmes	 ïvijales en çiïarouchanl le gibier, et d’en
amoindrir l’étendue par leurs dcfriclioments (.3). Un
des gardiens de la forêt que la Seine renferme dans
ses replis près de Duclaîr (aujourd’hui la forêt du Trait)
alla jusqu’à inonacor de sa larice saint ^̂  andregisi]e,

(I)	Ozanaiii,	 (iennains	 avant.	 Ie
(ï)	 V,	 les	 citùs	 par	 DucaiJgGj	 v'’	 —	 Merlin,

— Êhukii	 (VEcoi^omiE	 forvsiihr.^ j î î i r  M * !\fvue	 f)nt,r-Mmh
(tes, 1- luvrici' 1802.

Uhfah'v kffi mohiEs irOcriitnif. I,. Il



fondateur de l’abbaye de J'üiuenelle, ijni prit plus
tard  de  lui  le  nom  de  Saint-Uandrille  (tVj7).  Les  col-
lègues de ce sauvage forestier se contentaient de vol el-
les chevaux de transport et de labour de saint Phili-
bert, qui vint à la même époque crmstruire, non loin
de Fonleiielle, 1 abbaye fameuse de Jumiège (1).

Les grands chefs n’appürlaienl pas moins de ru-
desse à la conservation de leurs forets. .Tnnas d’Or-
léans leur reproche en termes palhéliqiies leur juis-
sion effrénée pour la chasse et les violences qu’elle
leur faisait commettre. « L’est une chose misérable et
tout à fait digne <le larmes, dit-il, que pour des bêtes
qui n’ont point été nourries de la main des hommes,
mais que Dieu fait vivre pour l’usage commun de
tous, les pauvres soient dépouillés par les puissants,
battus de verges, jetés dans les prisons et souffrent
beaucoup d’autres violences. Ceux qui agissent ainsi
peuvent alléguer la loi du monde, mais je leur de-
mande si la loi du monde doit alu-oger celle du
Christ ? » Les Rois et Kinperours de In dynastie car-
lovingienne s’efforcèrent en vain d’arrêter les usur-
pations commises par les seigneurs dans les forêts
du domaine public. Tout ce qu'ils purent faire à cet
égard fut de leur interdire le <!roit d’instituer do
nouvelles forêts sans leur ordre on leur permission.
On entendait alors f>ar foret tout domaine oii lâchasse
était réservée, ce qu’ou appela plus tard lerre n)
(farennii ou on	 défende (2),

hrnil
Uoi? e'L ïinipc-

rpurs

(1)	 tfrs	 moijtrK	 ,	 I.	 Jl.
(î) f' ffpÜKÎoins,  liv.  IV.  —  iJucan^ro,  v= f\nrsftt
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Les liinpereurs eî les Mois oarlovingiens coiitîiiuè-
rent de faire garder soigMeusemerit les forêts de leur
domaine. Les Capitulaires do Charlemagne ordonnent
à plusieurs reprises aux officiers impériaux de bien
faire conserver le gibier du souverain, de veiller à ce
que les personnes qui ont obtenu permission d'en
[irendro une ou plusieurs pièces n’outre-passent pas
ces permissions, et d empêcher qu’on né tende des
pièges dans les forêts domaniales. Tout homme libre
qui s’est rendu coupable de ce dernier délit payera
une amende ; si le délinquant est nn serf, le maître
en sera responsable.

Si un comte, un cenfenier ou aulro officier public
[miïdsierialis] se permet de voler le gibier impérial,
il sera amené en firésencê de son souverain, qui
prononcera sur sa punition ; toule autre personne
sera rigoureusement soumise h la composition ou ran-
çon du délit. Chacun est tenu de révéler les délits de
cirasse dont il peut avoir connaissance (1).

Les forestiers impériaux ou royaux de l’époque car-
lovingienne étaient des personnages considérables.
Les premiers comtes de Llandre prenaient te titre de
Forestiers, et prétendaient qu'un de leurs ancêtres
avait reçu ce titre de Charlemagne. Les comtes d’Anjou
se disaient descendus d’un Gallo-Rom ain nommé
’forquatus, établi par Charles le Chauve forestier du
Nid	de	Merle, forêt qui s’étendait d’Angers à Rennes,

(I) tlf* KOH, 80  ̂ cl Kl il*
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uu il dbiiieurail malgré	 les	 Brelans, vivant de	 la	 diver-
sité	de	 ses	 engins	 de	chasse (1).

Après l’organisation complète du système féodal, iwoit.lediaŝ »
les seigneurs qui s’étaient emparés des droits regu-
liers n ’interdirenl d’abord la chasse ([ue dans leurs
garennes ['2). Il était alors défendu aux roturiers de
chasser dans la garenne	du seigneur, et cette défense
fut sanctionnée par les établissements de saint Louis
{I27Ü). « lions ( homme) coustumiers (d) si fot 00 sols
d'amende se il brise la sesitic son seigneur, on il
ch ace en ses garennes, ou il pesche en ses eslangs. »

De même le vassal noltle perd son fief si, sans
congé, il pêche clans les étangs ou chasse en 1a ga-
renne du suzerain. Un arrêt de la même époipje
déclare amendable celui qui prend cerf on biche en
lieu où il y a garenne. Lt;s anciennes conlurnes du
Beauvoisis portent que ceux ijiii dérobent des connils
ou autres bêtes sauvages dans la garenne d’autrui,
s’ils sont pris de nuit, seront pendus, et si c'est de
jour payeront une amende de 00 livres pour un gen-
lilhoinnie et de GO sols si c’est un homme de poste ou
poeste	 [homo	 potestalis, un  colon  prescjuc  serf),  il  est
à remarquer que la pénalité frappe ici nobles et non
nobles, et même que l’amende iniligée aux derniers

(î)	 Code	 des	 chasses 	̂ t.	 —	 Pmis,
(2)	Le	 mot	de	 (/are îne	 (wan	tuia)	 il^rive	 du	mol	 ivftren	 ûii

wehreUj fiérenduc, idem tjuod sthm dpfefîsn itl fpid
venari	 7iùi	 domino	 ikef 	̂ (iimrL	 aniu,	 ttp.	 ^ucanL^,	 Wortnntf,
—	 Ce	 terme	 s'üp]jH<]u;nl	 û	 toide	 chose	 reservt'T	 fl.	 mî jiio	 h	 la	 pèciie
de	 certains	 élangs,

(3)	 Paysan	 soumis	 h	 cm	tains	 droits	 qui	 rassimllaio’nl	 jirosqno	 à	 un
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«si viilgl luis moins Iüi'Ig (1). Dans les privilèges tie-
«ordés par Charles V aux habitants de MaiI!y-le-Chàlel
(lî]71), il est dit que celui qui sera accusé d'avoir
cliassc eu plaine dans la garenne du seigneur sera
cru sur son serment. S’il refuse de prêter serment, il
sera condamné à rumen de.

Le droit de suite était déjà reconnu à cette épo-
que. Ln arrêt du parleuicnt de Paris, de Tau 1290,
en fait fol. Cel arrêt condamne le maire et les jurais
(le la ville de Crespy en Laonnais à restituer au sire
deCoLicy un cerf que ses veneurs avaient forcé dans

n r- i s’étaient
emparés (2).

Dn lit dans la Somme	 rurale de Bonteilier : « Au-
cuns font différence do leur proye et de la chasser
jus(pie sur l’autre à voie d’œil; A celny appartient
pour raison de la suite, cl ainsi le veulent les cous-
in mi ers de pvésciil (3). )>

(!)E n ramiüo 12U3, los? IjiiljituiUs Jiiréients vÜiages f[iiî entoii-
MîMl lu fûi ôl (11; [̂ûlll.nlorL>ncy sc u hnir soigneur du-
gùls ((iio le gihior cuusail. k de Münlmorcnt:yt
lalsunl droit à lciirî> réolomalioiiSj los aiUoi iî a ù Uicrj ii[n'einlre td h
(█miïortor ïîiiihis, corPs, hirljes. stuiglier, bùLt'ü grosses ol monuosol oi-
seaux  do  su (î n̂v. fk  jDir A. Joumio.)

Kri	 ios	 lutIjiImitai	 du	 vHlago	 dt!	 DoüH,	 iirês	 Parîs 	̂ pour	 obtiMiir
do	 leur	 ücigiioür,	 Boudiard	 do	 Montmorracy,	 la	 dostnicUou	 tio	 sti
rrnnVj	 s't‘jigagèren!	 à	 lui	 puyôr	 dix	 soi?	 pai	Ï5>is	 |uir	 claïquo	 ar[tciiL	 do
vignos	 et	 do

(']î)	 [Airrdt	 do	 oüt	 dtr 	 daius	 lotis	 lt:s	 iuicit^ns	 truités	 sur	 le	 droil
i\i\	 U	lias	su.	 lux	lu	 latin	 ou	 usi	 reyn'üdnil.	 h)	 rxfetîstf	 duii8	 nu	 îriLénï -̂
saiil	 article	 sur	 lo	 droll	 du	 suilu.	 ]>ur	 M.	 A.	 t ôroi	 {Mfitnifti	 tfrs
srurs 	̂ XXVI®	 amiéu.

(3) La Sfmimr ruroh* du Juitaii Boiiluilh i , uoiisuülur an lairlumuiil
(la l^iris, Pul îiiiprîmuu pour lia pirmiui'u Ibis h1 Brugus un I i79j du
vlvanl du l'autum,.



Ce druil, si bien eoiistuté en Uiéurie, ôlail sûiiveiil
peu respecté clans lu praticjue pur les barons féodaux
et leurs gens, coin me nous allons ie voir tout à l’heure,
et ce fut justement un sire de Coucy, ciuelquc trente
ans avant Tarrêide 1200, qui nous fournira l’exemple
d’une de ses violations les plus criantes.

Les grands feudataires faisaient garder leurs ga-
rennes par des forestiers héréditaires qui tenaient
leur ofUce en fief. Ces forestiers, tous geulilhommes,
occupaient une place importante dans la hiérarchie
féodale.

En 1273, Arnaud d’Espagne était forestier hérédi-
taire du duché d’A([uiluitie pour la forêt de Sault.
S’il y trouvait cjuelqii’un chassant sans en avoir le
droit, il était tenu de rarréter eide le conduire au clià-
(euu de Bordeaux. Le cheval et les cliiens du délin-
quant apparlenaietît au fbrcslier, et, s’ il était nanti de
(juelquc fiièce de gibier, le premier quartier de ia
béte était remis au connétable du duché (Ij.

Ces forestiers exerçaient rigoureusement leur of-
lice., et la rudesse des mœurs féodales entraînait
sou veut des actes barbares de répression. Bien des
guerres privées et des haines de famille [U’irent leur
origine dans ces qtierelles de chasse. J.o vieux poome
des Lo/arabis (xii® siècle) nous a conservé la tradition
d’un fait de ce genre.

Begon, duc ou niarf[Liis de Beliii, frère du duc de
Lorraine Gvarin, s’est égaré eu poursuivant un san-

lüjcslicrs
féodaux



—  s  —

"lier. Il se trouve à son insu dans la forêt de son
ennemi, Fromoud de Lens, où il est aperçu par le
forestier, qui court prévenir le sénéchal du domaine
et lui propose d’aller punir le brenier (1).

S'il	 vous	 jilaisl,	 sijv,	 i:t	 m'en	 donnex	 congié
Messires	 (1̂ 	suzerain)	 ait	 Ifs	 sanglé	et	 les	 chions
Le	 cor	 liivoire	 ({ni	 tant	 faità	 rrisier
Et	 vous	 unrex	 )o	 bon	 courant	 doslrior.
Le	 est	 uns	 lerrcs	 (larron)	 qui	 moH	 est	 costumiers
De	 pürs	 ombler	 (voler)	 cl	«le	 toresL	cerchier.

Le sénéchal envoie six hommes avec le forestier :
« Allez, leur ditdl, si vous trouvez homme qui	 ail
forfait	 de	 rien,	 si	 l'ocdez, je vous le commande, je
vous en serai garant devant toutes cours de justice. »

Le forestier et sa bantle trouvent le Loherain assis
sous un (reinble, un de ses pieds posé sur le corps
du sanglier; ses chiens sont couchés d’autre part, et
devant lui son destrier gratte, hennit et fouille la
terre du pied.

Los gens de Fi'ornond interpellent l>ru laie ment le
chasseur égaré : « Es-lu veneur, toi (]ui es assis sur
ce tronc d'arbre? de	porcs	 occire	 qui	 te	 donna	 conqé?
FcUe forêt est à (juinze parsoimiei's (copropriétaires),
nul n’y chasse sans leur permission. La seigneurie
en est à Frunioud /c VicL >>

Après ce discours, l’arrogant forestier veut an'acliLT
à lîegon son cor d’ivciire à neuf viroles d’or.

(1)	 O 	 mol	 avait	 alors	 le	 sens	 fine	 nous	 donnons	an	mot	 bracmifiirr.
Le	 hratkr 	 éUvïl	 oi	iginolremeiU	 nn	 valcl	 de	 chiens,	 comme	 le	 bm-

vonnier	 Ipgartie	 des	 brarofts	ou	hrac/u	fs.	 Ce	 mol	 dérive	 df̂ 	 b w j ,
son,	 l\	 cause	 du	 l'ain	 rlc	 son	 tlonl	 il	 nourrisf^ait	 left	 rhiens çonüés	 à	 sa

de.
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« A col de duc ne prendrez JaTiiais cor! » s’écrie
le Lolierain en  !e  thippanl  d’im  coup  mortel.  Il  s’en-
suit un combat où le sire de Bel in périt, assassiné
Iraîtreiisement par un des gardes, cl la vieille que-
relle des Loherains et de Fromond de Lens, apaisée
naguère à grand’ peine, recommence avec une nou-
velle fureur.

Sous le règne de saint Louis, en 1251), trois nobles
enfants, venus de Flandre pour étudier la langue Iraii-
çaise en l’abbaye de SainFNicolas-au-Bois, près de
Laon, étaient un jour allés chasser des coa/rms au bois
de la Haye, sans clùens, avec arcs et satjettes. En pour-
suivant le gibier qu’ils avaient fait lever dans le bois
de l’abbaye, ils entrèrent dans la <j(i)rnne de niessire
Enguerrand de Coucy. ils furent aussitôt saisis ]>ar tes
forestiers, et le farouche baron fil pendre sans forme
de procès ces malheureux enfants i]ui ne connais-
saient pas ta coutume ni la langue du pays. Sur les
plaintes de l’abbé et de Gilles de Trazegnies, conné-
table de France, parent d’une des victimes, le Itoi fil
arrêter messire Enguerrand et le fit enfermer dans la
█tour du Louvre. H se disposait a en faire droite	jus-
tice et à le punir de	 telle	 mort	 comme	 il	 avait	 fait
mourir	 les	 enfants. îoiit le l^aronage de France inter-
vint en faveur du sire de Coucy, et obtint à grand
peine que sa vie fût épargnée. Mais le Bol le fil con-
damner à dix mille livres parisis d’amende, à la pri-
vation de son droit de haute justice et du droit de
garenne en toutes ses terres. 11 dut, de plus, demeu-
rer outre mer pendant trois ans pour aider à défendre
la terre sainte à scs propres dépens, cl fonder deux
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oit l ’on cOlôlx'a des services pour l'àuie des
trois enrants cruellement mis ù mort (1).

Ouelques seigneurs ini([ues et violents abusaient de
leur pouvoir pour mettre en	 (jarcrme les terres de
leurs vassaux, nobles ou roturiers. Un corlain Jean
de Mûîy avait établi injustement un droit de garenne
sur les vignes, blés cl jardins de ses hôles (c’est-à-dire
des colons libres qui lui devaient une certaine rede-
vance dite hoslise]. 11 leur extorqua une somme d’ar-
gent on leur faisant promesse d’y renoncer. 51 al gré la
foi du serment, il rétablit ce droit par violence,
comme en témoigne un procès intenté contre lui à
ce sujet en 1250 (2). Guy, sire de Laval, et André,
sire de Vitré, sur le conseil d’un de leurs forestiers,
en vain ré ni et mirent en garenne le domaine d’un
vavassor nommé Adam , lequel était enclavé dans
leurs tbréts ; après [)lu sieurs années de réclama lion s
inutiles, le pauvre diable n'oblint la restitution de
son héritage que sous condition d'en faire don à
l’abbaye de Saint-Serge, dans la([uelle, de désespoir,
il  )uât  lui-môme  l’habit  monastique  (3J.

îVos IVois n’eurent jamais recours à ces excès de
pouvoir, et jamais leurs officiers ne réprimèrent les

{[)	 (:hro?iiqiies	 île	 Guillaunitt	 «le	 Mangls.	 —	 Cet	 acte	 «le	 justice	 n-‘
pUiL	 pas	 il	 Ions	 les	 seif^iienrs	 ;	 l‘nn	 tTeux,	 nommé	 Jean	 Tlioiirût,	 s'é-
cria	 [l	ûiiiqiiomem	 ;	 «	 Si	 J	 elais	 le	 Koi ,	 J'aurais	 fait	 [lemlre	 tous	 mes
barons 	̂ car,	 le	premier	pas	 l'ail,	 le	socoir]	 ne	 cofiLe	 guère!	 w	—	 »	dom-
inent,	 Joliiin,	 reparût	 Louiï>	 IX,	 vous	 tilles	 i(iic	 je	 ilevraîs 	̂ tairi>	 pcmlre
[iHis	 imrous	 :	 ccrtaineinent	Je	 ne	 les	 terni	 pas	pomtre,	 mais	 je	 le?	 eh;V
lierni,	 s’ils	 me	lion	L	 »

fv) par AltVeil Maiirv
m 	 fhhh	m.
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délits de chasse avec celte brulaülc \1). Les souverains
s’efforcèrent même de mettre un ternie à l’alius (jue
faisaient les barons du droit de garenne, Ln Id IS ,
1355, 135G et 1376, les Hois Philippe le Long, Jean
et Charles V rendirent des ordonnances [lar lesquelles
ils abolissaient toutes les garennes faites depuis qua-
rante ans, sans même en excepter celtes du domaine
royal, cl donnèrent congé à tout particulier d’y chas-
ser sans amende [â).

Tandis que les Itois anglo-normands punissaient si
cruellement tout délit commis dans leurs domaines,
le chasseur audacieux qui se permettait de transgres-
ser les limites des forets royales de France en était
quitte pour une amende, aux termes d’un règlement
de l’an 1273. Nos souverains sc montraient eux-
raémes fort respectueux des droits du voisin. Iin 1270,
Robert le Veneur, forestier royal de la forêt de liièrf'
[Fontainebleau], prit un cerf sur les terres de Tabbaye
de Notrc-Hame de Liarchant, malgré l’opposition de
(jüillaurne, maire féodal du ciiapitre. line cnquele
s’ensuivit, et le Roi Philippe le Hardi, reconnaissant
les torts de son forestier, ressaisit le chapitre du corps

(!) Au cojnmimcomtynt <ki	 x\\̂  ^siècle, ratlminislraLion dus rorcls
royales fut confiée aux iMailres	d(*s	 tt	 foréU : avaienl
sûua d‘ou\ fies Venfiers (olllciers uyaiU garde cl, juridiclioii î iir inu‘
rerlaîne Étendtut do l>ois); des suhordoimes (d
flou!, la jui'ÎElicLioTi éüiïl. moins eLeudne; et. d̂ ÿ̂ Sf^rf/rnls

Ĉ ) LcgiMinl O Aiissy, l, I" , — TraUé	 dn	 d ivil 	 th\	 rfume, jjar nrlaii-
iiay,  Uj8L  —  tOn  Kîü't,  (ÏÏuii'lcs  V  aecünla  aux  liabiUnts  du  liamonu  di‘
Passyj dtins la rm êl d<* UoiivrayT raiiLorisuliou de |inunlrë les vimnih
f|m revaif'Til d+-> df"̂ gâl;> dans huns rfVoltf^s. K}iî	 ir*\}is	 dr /7-

pnr A, plnaiiTu .)
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du délit au inoyen de Ja tradition qu’il lit d’une efügie
de ce rf{1).

Les Rois de France accordaient des permissions de
chasse dans leurs forêts avec une facilité dont on
abusait souvent. Une ordonnance de Philippe de Va-
lois (IdiG) contient les dispositions suivantes à ce
sujet : « Item, pour ce que nous avons donné a plu-
« sieurs personnes la chace d'aucunes de nos forests
« pour ch acier j\ toutes bestes, lesquelles personnes
« ont donné et donnent é d’autres leurs dites chaces
« en icelles; ordonné est que nul ne pourra chacier
« si ceutxü qui ils sont donnés n’y sont ou leurs gens,
« et que ce soit pour eux ou en leurs noms. »

Charles VI, voyant ses forêts dépeuplées, ordonna
que dorénavant aucune permission ne serait valable
si elle Ji’élait signée du duc de Rourgogne.

D ’anciennea	 instructiüus	 sur	 le	 fait	 des	 chasses,	 ya-
rennes	 et	 déduits	 des	 forets	 du	 royaume, rapportées
sans date par le Code	 des	 chasses, mais certainement
authenlif|ucs, établissent nettement les règles du droit
de chasse telles qu’elles étaient fixées vers le milieu du
XIV® siècle (2).

On y voit que « personnes non	 nobles peuvent
chasser partout hors garennes, à chiens, à lièvres et
txmnins, à lévriers ou chiens courants ou à chiens, à
oiseaux et à bâtons. » Il leur est senleiiieiil interdit de

tn Les	 in(untttiriiîs	de	Schic-H-Mf̂ rnr	̂ iiar MM/
(̂ . KîcUoL
(î) fodr	des	chaisesf 	 cfv* I7Î0.

AniMêe Aul'aim'o
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lendre d?s engins ou filets aux faisans et perdcix
sans congî  des liants justiciers en leurs liantes justices
et garennes.

Les gentilshommes peuvent chasser à connils et
lièvres avec engins /lors garennes et aux grosses hôtes
dans leurs garennes et non ailleurs, si titres ou	 pns*
mftion	 U	en	 ont.

Il est interdit à tous de tendre depuis soleil couchant
jusqu’à soleil levant.

Les barons seuls ont le droit de prendre un liéro?i
rif,  si ce n'est à faucons	 ou	 autres	 oiseaux	 (jenlils, à
peine de GO sols d’amende.

Il est défendu, sous peine d'amende, de prendre
coiomàs de co/oi)iàier, ou	privez	 en	hostel.

Aucun noble ou autre ne peut voler	 au	 gilner ni
tendre de filets dans'les garennes du Hoi.

Les gens de métier on de labour ne peuvent avoir
en leurs maisons ou ailleurs aucun harnoü ou  filets
à prendre betes grosses et menues, faisans ou per-
drix, sous peine de confiscation desdits engins.

D’après une ordonnance de IMiitippe le Long ( 1318),
nui ne peut tenir [lirons [furets] ni rezeuk (réseaux,
filets} s'il n ’est gentilhomme ou s’il n’a garenne, sons
peine de 60 sols pari,sis d’amende on la	 volonté du
Roi  ou  du  seigneur  du  lieu.

il est défendu, sous les mêmes tieines, de faire des
panneaux à çonnils et  à  lièvres,  f]u’on  ait  garenne
ou non. Tous ceux qui possèdent de ces panneaux
les apporteront au château	 du	 ressort	 où	 ils	 sont,
pour qu’ils soient ards à jour de marché devant le
peuple.
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Les larrons île t;üna(7.v et de lièvres seront empri-
sonnés et punis mprcnieni	aclon	 Im n 	méfaits.

Î1 était de plus interdit parles coutuiriesde cliasser
à pied ou h cheval pendant que les récoltes sont sur
pied, et de iemlre aux perdrix et aux oiseaux de ri-
vière depuis le août jusqu’à la Toussaint.

Le gibier pris au lacet était confisqué sur les mar-
chés, et en certains lieux des jurés étaient chargés de
s’assurer de la fraîcheur de celui qui était mis en
vente (I).

De tout CO qui précède, il résulte qu’il était dé-
fendu, tant aux nobles qu’aux ri/ams, de chasser sur
la terre d’autrui; mais chacun avait droit de chasser
sur sa propre terre, et ïloutillier pouvait encore écrire
au XV® siècle : « Des tes sauvaiges et oiseaux qui
« [ihaonnent en l'air par le droit des gens sont à
<< celui qui peut les prendre (2). » La noblesse s’ellbrça
de bonne heure de faire du droit de chasse un privi-
lège en sa faveur, et elle y parvint en principe. Le
Dauphin de Viennois interdit formelIornent la chasse
aux roturiers de ses domaines, sauf celle des chamois
et bouquetins, pour laquelle ils devaient payer une re-
devance {1335). Des leltres royaux de Charles VI tou-
chant la chasse, promnlguéc.s en 1396, portent : que
plusieurs non-nobles, laboureurs et autres qui, par
eiix-inémes, n’avaient aucun droit de chasse ni aucune
permission pour cliasser, en Ire tenaient cependant

f]) MolîLfMl, I. III, — V" Virfvrofjs
(v) Lf(	Som}ttr ïiiit î̂s, t̂ ûO.
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dicz eux cliieus, IVirels, lues, iilel.s et autres eiigitis
propres à prendre grosses butes ronges et noires,
lapins, lièx'res, .perdrix, faisans et autres animaux ;
qu’ils pénétraient dans les garennes du Itoi et dès
seigneurs, ce qui donnait lieu à des querelles,
exposait les délinquants A être mis en prison et à
payer de grosses amendes, les détournait du labou-
rage et du commerce, elles conduisait insensiblement
i't devenir larrons et meiirlriers. De plus, lorsque le
Doi et sa noblesse voulaient prendre le plaisir de la
chasse, ils trouvaient leurs bois et leurs garennes en-
tièrement dépeuplés. Pour remédier à ces ab u s,
Charles VI défend aux non-nohlcs qui n’auraient
point de privilège spécial pour la chasse, ou qui
n’auraient point obtenu de permission des personnes
compétentes, de chasser à bêles grosses ou menues,
ni à oiseaux en garenne, ni dehors, et tl’avoir en
leurs maisons chiens, furets ou engins. Tl fut ordonné
que, s’ils en avaient, les nobles ou juges des lieux où
ils demeureraient ou dans lesquels ils chasseraient
pourraient les leur enlever. Le droit de chasse fut
cependant laissé à ceux des gens d'église à qui i!
appartenait par Ufjmuje	ou par quelque autre litre, et
aux bourgeois vivant de leurs héritages et rentes. Il
fui aussi permis aux gens de labour rl’avoir des chiens
pour écarter de leurs cultures les porcs et autres bétes
sauvages, à condition que, s’ils prenaient un de ces
animaux, ils le porteraient au seigneur ou au juge.
Faute de le hiire, ils étaient condamnés à l’amende
et au payement de la valeur de la bête. Ces lettres
sont adressées à Guillaume, vicomte de Melun, sou-
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veruin maître el général réiorniateur des eaux el
forêts par tout le royaume» el à tous les antres maîtres
et enquêteurs des eaux el forêts (1).

Des dispositions analogues furent prises par tous
les suzerains féodaux. Dès le xiiie siècle, les forestiers
fieffés du duché d’Atjuilaine avaient mission d’arrêter
tout individu trouvé chassant dans les forêts ducales,
s’il n’en éivait permission spéciale ou s’il n ’élait pas
gentilhomme. Au xv® siècle, !e duc de Bretagne,
Fra nçois n , interdit la chasse» sous peine de prison, à
tous les roturiers de ses Etals (2).

L ’interdiction ne fut jamais absolue; les bourgeois
d’un grand nombre de communes conservèrent le
droit de chasse qu’ils possédaient en vertu de privi-
lèges immémoriaux ou de concessions spéciales pins
récentes (3). Ces permissions étaient généralement

(1)	 Ordonnances	 des	 finis	 de	 France,	 L	 V ÏIh 	 —	 Saînte-Palaye.
(5)	 La	 Drefa(/nc	 anncmie	 et	 nioderney	 par	 M,	 Pitr^	Chevalier.

Voici	 rîiidication	 et	 la	 date	 rie	 quclqiieS“ im,ïï	 de	 ces	 privilèges
octrovès	 aux	 communes	 :

Chiiteau-Tlïlerry^	 xii*	 siècle.
iMiirseille,	 xm*	 siècle,	 (fie	 fut	 en	 vertu	 d'un	 traité	 conclu	 de	 puis-

sance	 à	 puissance	 avec	 Charles	 d'Anjou	 que	 cette	 fière	 et	 puissante
œmiuiine	 conserva	son	 droit	 de	 chasse	 dans	 les	 îles	 voisines,)

La	 Fertè-Milon,	 1250	(privilège	 confirmé	 eu	 Î290).
Audi,	 1312*
CoynaUï	 1312.
Joigny,	 1324-1368-1300.
Sablé,	 132C.
l'oulüuse	 et	 Rovel 	̂ 1357*
Saint-Antonin	 et	 Monlaubaii,	 1370,
Tonnay,	 137̂ c
!leaiivoi]%	 1307.
Aigue	P	erse,	 I4ü2.
(V,	 Merlin.	— Lavallée,	 Chof;fir	 à	 //r,	—	 l.egraiid	 d'Aussy.—	 Monleil.)



accordées moyennant la réstn'vo tionoritique d'une
portion des hé tes tuées. 11 en était ainsi dans la cou-
lume du Berry ipie la tradition laisait remonter an
règne de saint Louis. Les habitants de la cliàtetlenie
de Montignac devaient au coin le de Périgord le quar-
tier de devant de chaque hcle rouge, et de chaque
bêle noire la tête et les quatre jneds.

Les bourgeois de Saiiit-l’akiis ou Berry cl lassaient
toute espèce d’animaux dans la forêt voisine de leur
ville, h la charge seulement, quand ils prenaient un
cerf, un sanglier ou un chevreuil, de le présenter an
prévôt (1).

Les habitants du bailliage de Bevel et de la séné-
chaussée do Toulouse, s’étant plaints du dégât f[ue
causaient à leurs récoltes les animaux (jui sortaient de
la forêt de Vaur, obtinrent du Boi, en L157, l’auto-
risatioïi de chasser cerfs, sangliers, clievrenil.s, loups,
renards, lièvres, lapins et autres bêles, même en se
servant de ramiers	 feum	ramerio	 seu	 rameriisj (2), soit
dans les bois qui leur appartenaient, soit dans la
forêt de Vaur, à condition de remeltre au maître des
eaux et forêts de Toulouse la hure avec trois doigts
au-dessus du col et au-dessus îles oreilles de tous les
sangliers tués, et la moitié du quartier <lc derrière
avec les pieds des cerfs et chevreuils. Le privilège

( î)  Ducange^ Fiia lu ju 	 Fe)vr
(2) Oefî sinviint Duciingej ilosl>alivL^au\ courbés

ï[uals on attaoliait im fort collet, L'.irbro^ nn so rctli cssan l, o in n g ln il
los aniiTiiiiix priît nu passage* Suivnui M. Po ig n c-U rliico iir { i ' I w s s r  n
Ui cVîltiîf'iu iïirûtsou nViï î  lie ibtiiilngr qui servaient ù man-
quee b̂ s liiMiirs*

IE.
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s’éltiiidil à tous les liabîtuiits du Languedoc (1), Les
aticieiines coutumes du comté de Comniinges accor-
daient égalùment aux habitants de Bagnères-de-Lu-
dion cl de quelques vallées voisines le droit de tuer
les grosses bêtes, moyonnanl hommage d’une portion
de ranimai (2). Par lettres royaux de 13B7, GiarlesVI
ndroye aux liubilants de Beauvoir en Béarn la per-
mission lie cliasser, en retenant pour lui ou ses repré-
sentants la bure et la Irace des sangliers, la hanche et
les pattes des ours, l’épaule des cerfs et biches, et les
aires de tous les oiseaux nohles (d).

J.es bourgeois de la commune d’Aig ne perse pou-
vaient chasser même la bêle rousse, aux termes des
lettres royaux de I Bi2. Ceux de Chàlean-ïbîeiTy, en
vertu de privilèges qui rcmontaienl jusijii'au xii® siè-
cle et qu’ils avaient oblenus en échange du bois de
Barbillon, jouissaient dn droit de chasser avec chiens
et arbalètes dans une forêt située sur ta rive gauche
de la Marne.

Le droit Je chasser an lévrier et à l’épagneul, la
ha(jve(Ui	 à	 la	 main et sans armes, dans la J'orôl de
Mtlers-Lotlerets, apparlonail, dès le règne de saint

(1)  Morlin.  — tirs	 rhasAvs  ̂ t,  K /lisitiin'	 drs	 f/randûs	 ftmUs^
ï 'hIp Linnsaclion en fUto t\u M février ptisséf; entre le sei-rnenr
flofï lerres <lii Pnjol et Mourcayrul et les liiilntBiiis tlesdits lieux, eenx-
I i uvüiCMUlroïL de cliasi?ei' lüiito espece de Iŝ L̂os u Ui charge d’enViran
f^eiguenr, do cliinjue ccrj'la léte et demi-quartier derrière tiii cimier, et
du chevreuil la tête avecTépaulej cèle et eêrllloii, et la hnre i!e cliaqne
sanglier cfuts êÂ  1.  l),

(2) Ij s  par le l)'̂  Lainhroii.
(!î) Ift	 ven(ffw}iih}is	Aproruit^	 twhi.'i	 rtfpift	 tfiu/uUfs	 H /y/

rnrhUnn	 ri	 rrrrunnu 	 *	f	 hîrîmvifm	 fs-
fWutffS,. ,	 rt	 ouinri;	 iudn.S	 nvitna	 fioltiliirm...



J.oiiis, aux hoiirgcüis <le la I’(îi‘(c -Mî1i:)i i . (a* lii’oil I('ih -
fui confirmé par IMiîlippe le lïel c! Henri iV ji].

Les (lispüsiûons qui réglemenlaienl la manière de
eitasser étaient assez IrtaiLieiiles dans ces actes de
concession. Ainsi la eliarle par laquelle le Dauphin
Jean uecünlo le droit de chasse aux bour£î;eois de-  O
Coynau porte qu’ils jwuiTont chasser (le toutes les
manières qu’ils voudront à toutes espèces de hèles
sauvages et d’oiseaux, à Texceplion des perdrix et des
faisans, (ju’ils ne pourront f)rendre qu’avec des oi-
seaux de proie (̂ ).

Dès le xin” siècle, les ijoiirgeois des Ijoimes vilies
possédaient des fiefs et jouissaient de tous les droits
allacliés à celte possession,, y compris le droit de
chasse. Le nombre do ees liefs possédés par la bour-
geoisie alla toujours croissant, et avec eux le iiorubi'e
des bourgeois chasseurs. ,

Enfin nous venons de voir les lettres l'oyaiix de
LiUG exce[iler des défenses prononeées en général
contre les roliiriers, les bourgeois itrirJU(je	 spr-
rial ou vivant	 de	 lenn	 hmkujea	 et rentes.

Dès les temps les |»lus reeulés, les paysans éiaietil
réduits en servage pour la pînparl, et le droit de
elmsser leur était interdit, sauf quelques exce[)lious
déjà signalées. Celte interdiction, qui résultait de leur
état presque général de serfs attachés à la glèbe et
inciipables de posséder des ferres, est cotdirméc ex-

( !  I  O ï l i f ^ r , f h f  V r f ï a i ^ ,  =  ! , r i v ; i t ] < V , f / r .v v h f i S S f  t t f H ,

Vn* riTiiirn.



20

plioilonient par les icLlres royaux de lurscjue
e servage cominenéaiL à î lre aboli en beaucoup de
ieux.

Kn cas de conlraveiilion, les peines inlligées aux
vilains é lai eut d’ordinaire laissées à l’arbilraire des
seigneurs, (jui exerçaient sur eux im droit illimilé
de haute, basse cl moyenne justice. Quelquefois, ces
pénalités étaient réglées par des coutumes locales
dont la rigueur variait étrangement d’une seigneurie
à l’autre. La coutume du Heauvoisis, précédemment
citée, n’iidlige qu’une amende de GO sols au vilain
(jui ebasse môme dans la garenne de son seigneur.
Dans le lîéurn, le paysan qui prend une perdrix en
est quitte pour une amende de G sols prononcée par
lu cour	 (hs	 Ciiênes (1) ; tandis que, dans la province
limitrophe de Bigorre, la coutume locale prononçait
des peines cruelles : « Ceux qui ont emblé bestes
menues, la première fois qu’on leur taille le nez, une
seconde fois qu'on leur taille le pied, une tierce fois
qu’ils soient pendus [!2). »

llabiluellemeiit, les barons féodaux n’entendaient
pas raillerie en fait de chasse, quoiqu’on ne trouve
dans nos cl ironique s aucune trace tle ces supplices
l)izarrenient cruels infligés en pareil cas par les sei-
gneurs d’Angleterre et d'Allemagne (0).

(I) Mary /h*	 l'EUft	 fhs dans /r Moyen	 th/e	 et	 fa
publiu par F. Bort^ L 1*

(ï) fùitlem.
(lî) ]\n un vil jttsqu'iiii siêclo f|iieJéjues

allaclîOr des l>racünniers aux bois d'mi cerr ou los cüudn" dans iinr
|ionu ilfy bnb! pI 1rs lUirr (IrBhiïrt [i;ii‘ toiirS: t biriie, {\\ h l̂ouiîng.)
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hilüs le tioman	 <hi	 Iteiuir! (1), l’animal siil>(il, vou-
lant rüiieonner un vilain, le menace (le le dénoncer au
comte de tlliampagne Tliibaut ou à scs forestiers
comme aijant	 en	 xd la venaison prise dans le défais
(défense, garenne] du comte. « Certes, lui dit-il. je
te ferai pendre au plus liant chêne de ces bois. »

N e i^orraî? raciicon îivoli^
f)e  toï  mile  plLlo  iTmini

losl oom Ig  voir (vrai) on saura
Li Qu on :█> (comte) tjuo volonlior;^ doslniii J
Golui <|iii chaoe sanz coiidiiiL (jierinis)
Kt oi sa von oison fmilîie (voie).

Ccl ordre de choses était, du reste, adopté sans
grande résistance. Le hr(tmnn(((fc{2] ne f>rit jamais en

(1) Tome II, édition do Méoii.
(2) Nous eniidoyoEis ce LermG lUuLo d'un moilloui'. Lé? Jiiüt rie Ont-

t ô/inieVy qui est loi t aiicieu, u'asignilié peudiint loul le luoyoïi Tigo
qu’im voiicur suballemo, cliargu de incmu les hrticons ou hntcfirl.s
(V. ci-dessous). Le roman de Gaiiii le l.olierain fîualific méimî do
firneonnier	 tncslre le pmiuicj' veneur du Uoi Pépin :

A tant oui Rouait escrié
Jji hruvonfiirr qui  l'ont  véu
Pt li Lracljol sont esniéu.

{Romati	 fht	 J ia w r l ,  i.  P'  )

Mais lii le hrü(*offnivr
Doit savoir eom bon cosluniier
Sil il ebien rpil se iiro^nic f^ardo
Du chuïijîe et coliiy uyme et gartle.

t/fi Vntffi'if! ilo  Hjinlouln  dt̂
1 Vm taiui'S-(Liéi'iik)

Voii' imr note fiuicuse d«̂  M, li- baron Piclmii sur cr moi,
IL 87.*  �

A la liu lin xvi** siècle^ Biaise tlo Vtgenêio f]ualitie onroie ilr
ï̂j’cr.vcouv qui pronueul soin df s du fîrau'l ion-. (

T P'.)



[█'riiiicc l(,"s f)ro|iOflioiis iitüîifjçnit en Anglelem;
sons la législaliüii Siinguinaire des rtns normands et
angevins, lorsque les liatidos d’Ontlinvs du redoulablu
hohin Ilood et de William de Cl ointes! y ravageai eut
les Ibrèls ele la eonromie en dépit des shérills et des
r c i j a r d t t u f s  r o i j a i t z . Le. vilain du pays de Crance se
humait ;i dérober à	 la	 avjtio (1) les lapins de son
Sfigneui' e'I à innrnuirer quand ]iassait un gentil-
Inminic, l’oiseau sur le poing : « Ali ! ce milini man-
gera une j)uiile aujourd’lnn et mes enl'anls s’en ré-
galeraienl Ijien tous (';2). » Nos annales no mentionnent
qn’ime scnio drconslance où la liberté de la chasse
ait ligurédiins le programme d’une insurrection popu-
laire, c'est la révolte des vilains de A'nrinamlie en
îl‘dl). Les nobles normands, encore à muilic Scandi-
naves à celle époque, traitaient leurs serls bien filiis
durement ipie les barons du reste delà France, sur-

i

tmU. en ce qui conceniail la chasse,
« Meüuiis-nous hors tic leur dfoufier [pouvoir), di-

saient les oritleiii'S (Je la commune; nous sommes liüiii-
mcs connm; ils sont ; jnrons d(? nous déretulre run l’au-
Irc, et nous pourrons arbres trainduM', pécher dans les
viviers et cliasseï' dans It's forêts à notre voloiité(d].»

Lorsipie Henri V, Itoi d’AnglcIerre, envahit la

’l 1Ku ( ’.aslnn
il |nfiiflr<* 1rs iiovii^s (i la rrsl-iï-flii c ro onpi.s îfntf luinr

rarhri\ l'u sc mrniiiiJ û t
fhs	 riiiffl-froi 	̂ ntftttĥ rrs	 f/t' rtjniSi ulr ih\	 \iu*̂  =

U 	 riifftit.'i	 rrs ri. // t	 iltrina:	 IJr/tln.Sr
' ‘i) l î f u n t f f i  iilr  Mnii,  I.  I,
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[Tüiice en 1420, il n’essaya meme pus de luire vibrer
cette corde de la liberté de la diassc pour exciter le
peuple des campagnes à se soulever contre leg sei-
gneurs nationaux, et, s’ il fit appela leurs rancunes
sur ce point, ce lut uniquement ou point de vue des
charges que les viliiins avaient à supporter pour l’en-
Irelien des équipages de chasse. « Il esloit tout coti-
chi, dit un chroniqueur, de préserver le monu peuple
contre les grandes intortions qu'ils (a isole ut eu France
et eu Picardie et pur tout le royaume, et pur espéciul
u’eust plus souiïert (]u’ils eussent gouverné leurs
clievaulx, chiens et oiseanU sur le clergé ne sur le
menu peuple (1). »

A peine lu noblesse avuil-elle réussi à s’emparer
du droit exclusif de chasse, (jue les lloiset les grands
t'eudatuires essayèrent leur tour de se rattrilmer et
d’en disposera leur lantaisie. hès l ’Plo, Humbert M,
Dauphin de \ ieruiois, firétendit ùler le droit île chusse
it tousses sujets indistinctemenl; mais il dut bientôt
céder à l’opposition énergique des gentil^^̂ olmnes et
leur rendre un privilège dont les roturiers restèrent
seuls exclus. Ln coutume de llesdiu porleque, lors([ue
le seigneur du pays (le comte d’Artois) ou son châte-
lain de lïesdin veident chasser dans la Ibrél voisiiie.
les seigneurs des environs ne peuvent chasser ilaiis
leurs bois que trois jours après lu chasse du suzerain,
afin que, peiidani ledit temps, i’ol'licier de ladite

i\)	 i	 ftroni^iuc l̂ î*irrc <lc hcllçb ii
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cliàUjlIiinio puisse rcohaŝ icr les bêles eu ladile l'orêl,
« lesquelles, au inoïen de ladite cbasse, se seroieiit
espavisées et allées csclils bois voisins (l). »

Lorsque le cruel llagenbach gouvernail, au nom
(le Cbiirles le Tfiméraire, le Hrisgou et le cornlé de
l ’éretle, il poussa la tyrannie jusqu’au point de vou-
loir  interdire  tout  droit  de  chasse,  même  à  la  no-
blesse (2). Le haupliin Louis, üls de Charles VII,
essaya sou tour d’inlertlire la chasse à la noblesse-
dauphinoise et ne (ïil pas plus heureux que Humbert.
Il fut obligé de révoquer sa défense en 1103 (3).
Liant monté sur le troue sous le nom de Louis XI, ce
prince ne tarda ftas à vouloir étendre à son royaume
un projet (pii lui souriait si fort comme chasseur
passionné cL comme politique ; en concentrant dans
ses 111 ai ns une prérogative aussi exorbitante, Il était
sûr, eu ellet, d’augmenter sa popularité près des
classes laborieuses, souvent vexées au nom du droit
de chasse par leurs seigneurs, grands ou petits. Jl
(;omptail de plus recueillir do gnjssos sommes d'ar-
gent en vendant des [lermissions. Le Roi commença
par interdire la chasse dans ses domaines diiTCts et
[lar faire brûler., [lartoul où il [uit les faire saisir, les

Ci(i) Vf	nie	des	 dufsm.'i, L  l
de	 /Waave	 ù	 ia	 Fnm ve, jiur lo cointr UHlloï-l'IaiHirèiir.

(3) ]uir le cU’S Mim\ et l' ôresls^ este liiîete ilel-
Tniise iuiflicl pays de chasser h aucaiics v<na? ap-
perr i\\\c iesdits rmhtes ayeiiL de LüuLo aiu ieiinett!̂  accoushiiiié (diassn:
'd jiescdier on nostic lIU pays de Dauplnnc. r|tte les haidhmts ayeiif
droil mi ieur ai! aulndbls par lions esté permis dr- chasser oi jicsciier
tnoyemiani le jiiiyeinenl de ladicle i‘(ntle ou drolçls^ pcrmelle/ sonf-
IVh*/.  etc.  wOrdtituifittrr	 drs	 fifds	 dr	 Fnn^rv^ Il juin I Ucî.
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t*ngÛJS t'I ustensiles servitnl à cel. cxeiciee, « lînviron
ce temps aussi, ilit (ieurges Cliaslellain, l.ôys, Koy
(le Fraticlie ieit par toute risle-tie-rrance et envi-
ron, brusler tous tes relz, fillels ou engins (pii ap-
partiennent à la chasse et vollerie, tant pour prendre
grosses Lestes comme perdrix , laiseans et autres
Lestes et oiseaulx, et n’y en oust nuis à ({ui ou ne
les Lruslal, lussent nobles, chevaliers ou barons,
réservé à aucunes garennes des princes de Fran-
che (J). » Le bruit se répandit aussitôt (|ue le Loi
Louis aimait si fort la chasse qu’ il voulait désormais
chasser seul dans tout le rovaume, et (lu’ il avait

mf I

défendu la chasse sous peine de la corde, même aux
gentilshommes. On raconta qu’invité à chasser cliez
le sire de Montmorency, il avait fait brûler, séance
tenaille, les engins préparés en son honneur. Les
malveillants ajoutaient (pi’un gentilhomme de Nor-
mandie ayant pris un lièvre sur sa propre terre,
Louis X.I l’avait fuit arrêter et lui avait fait couper
une oreille. « Il fil, dit l’évêtjne Claude de Seyssel,
écho des rumeurs fiopulaires , les défenses de chasse
dont il se délecloit si apres et si sévères, (ju’ii es-
toitplus remissihle de tuer un homme (pi’uu cerf ou
un sanglier. »

Toute la nohlesse, exaspérée de cette atteinte à ses
droits les plus chers, courut aux armes et se réunit
aux princes rebelles sous la Ixnmière meiiteusii du

(0 Ou voit qnt; colle +HtiU tovlûut ooiitiv les
Pi Il lesif prolHiliIi' \̂y\r Lonl>  XI  ovati  stirloiil  on  vur
'nntPrrlii’L' niov(?ns f!<̂  tlc'îitpnoliori i’'‘u% I -I.
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lîteti	imblu' 1.0 ni s \1 somhle avoir pli 6 en ap pa-
re tioe (levtuU cette levée üe lioucUers, sans renoncer
t’ormellenierit à ses projets ; car, après sa mort, en
l-iS4, les nobles réclamèrent avec énergie la préroga-
tive tlont ils avaient été déponillés. Ils représentèrent
aux états généraux qu’ils avaietiL été privés, par
!'exécution des commissaires .et <jcns	 de	 pelit	 estai,
de la liberté, incontestétî jusque-là, de cliasser dans
leurs bois et dans la gruerie du lioi, et que les biens
de la terre étaient abandonnés aux bétes sauvages,
plus	 franches	 que	 les	 lummes. Ils se plaignirent que,
dans plusieurs provinces, les veneurs du Hoi chas-
saient pour leur propre comple dans les forêts des
gentilsliommes, et obligeaient même les vassaux de
ceux-ci de concourir à ces cliasses, laites au piéjudice
de leurs se igné ms.

Les députés de la noblesse déclarèrent qu’elle con-
sentait volontiers à tout, lorsqu’il s’agissait des plaisirs
du Roi, mais ils dematidèrenl formellement que les
veneurs l'oyaux ne pussent chasser sur ses terres,
sinon lorsqu’ils accompagnaient Sa Majesté en per-
sonne.

Charles VI11 lit droit à ces réclamations, dont il
reconnut la justice. L’ordonnance de HS5 défend au
gi'and veneur et à ses ofliincrs de chasser sur les

(I) Lti fine iU'. lUivry, tlii Küi, nifiiiiiLiEi |tas üo motlri: cji
e;v ;u U c o i Ieu is kî mauiresîtiî t[u	 \\ jiu iilia imi rcuiui^siinl à lu

a iU f in sfm v i i iU 'r ü  s h i l  tu  .'‘tjfliyiü  (/tfft!;  v i o f o r e  a rp itn l f^
i  i l  f i in w t  f i t im p r o  f r r o i f p i c .  n Piuil
A m i f .  V'If.  L w i .  .17,  f ile  par  !i‘  L  L
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terres de kl noblesse el de re(.[uérir pour leurs elmsses
les liommes des seigneurs, à moins que le Hoi ne se
trouve présent.



CKALMTIiK !L

Du	 droit	 d.6	 chasse	 et	 des	 capitaineries	 sous	 les
Valois	 et	 les	 Bourbons.

Ce lïit sous les Valois que s’inlmluisit à petit bruit
(laus notre jurisprudence cet axiome que le droit de
cliasse est un des attributs de la royauté, que tous les
sujets tiennent ce droit du lîoi, soit par concession,
soit par inféodation, et qu’i! peut le restreindre comme
bon lui semble.

Louis XI avait naguère soulevé contre lui toute la
noblesse en posant resoli'imeiit ce principe et im vou-
lant mettre en pratique tonies ses conséquences-
François F' et ses successeurs, dans leurs ordon-
(lances, le sous-entendirent comme chose recoimue,
et affectèrent en même temps de n’user de leur droit
absolu que pour en réserver l’exercice aux [losses-
seurs de fiefs, à F exclu si ou des roturiers et fjcm wic-
caniques (1). Aussi personne ne s’avisa de réclamer.

(1) lïMiiii ronlomiüuct  ̂ cltî Î5I5, cl hi.x t,|ui cluLasüiit. ssms rUoil
lie rnfnantîtfrr	 hu	 i'hi ol de fnrsfrrr 	 ff''	 (fu	 rf	 pt̂ ssf:-

fr>iips	 pfYiïff	 h*	 f
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(7est Üaiis ces termes i[iii; sunl conçues les ni-tioU'
Maticesde Iül5, 15:W» 1578, 1581, KUU et HiOTsiir
la chasse (1). Ces deux derniers règlements et la
grande ordonnance îles eaux et Ibrèts de lf>0t)fixè-Cî
renl le droit de chasse loi qu’il exista jusqu’à la ré-
volution.

11 resta donc élahli que le Uoi possède seul le droit
priinilii’ de chasse, et ([u’il aurait mèine le pouvoir
légitime de défendre toute espèce de chasse à ses
sujets; mais, dans sa munificence, il veut liien ac-
corder aux seigneurs, gentilshommes et possesseurs de
liefs, le droit de chasser noblement, c’est-à-dire à lorci;
de cliiens et d’oiseaux, et de tirer	 en	 vola7il dans
retendue de leurs hautes justices et de leurs fiefs,
pourvu qu’ils soient situés à une certahu; distanctt
des planm  de Sa Majesté.

Les gentilshommes qui n’ont ni justice ni fief ne
peuvent chasser que dans l’enctos de leurs mat-
sons (2).

Ouant aux non-nobles qui n’ont pas droit de chasse

(1) a üünsi(.UVru f|iic les après avoir exposé leurs jîorsomieîît
lanl au lail dos guerres t|irailleiïirs en nosLre service, et autour
rtostre personne, iTont autre récréation tij exercice approcliaiii
celuy des armes, sinon ès chassos,., u (T^rcauiJuile do l'orduuuance dî
I533-)

Voyant et estant joumellemoiit averty d'intinîs rlésordres etalms<]ui
SC commeUcnl contre l'expresse teneur et deiïcncos portées par les
ordonnances et déclarations de nos juédécesseurs et nous &ur le l'ait
des cl lasses, do manière <]ue lu plaisir (pii nous doU (ïstro réservé et
71UX princes, seigneurs et genlilsliommeSj pour se récr :̂er en temps tle
paix^ au retour des guerres, etc. (OrftonnatiC^ tic 1578*)

(2) K ün gcTitilhomme sans fiel'n'a aucun droit de citasse, f[Uüi(îirmi
roturier possesseur trmi liel [misse conslammeni s’êu éjouii'. n ([̂ eviu'̂
l ier de la fiOMlrn( ,̂ Troilr	 (fu	 ffnfil	 fff’
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coiimui |)Ossesseurs tlti fiols un pur inûvilcjjti spéî ial du
Koi, il leur esl ilùfendu sous peine d’uinende arhi-
Iraire par rordomuiuce de ITilô, d’avoir chiens »
collets, (ilels, linicres, tonnelles, lacs ou autres engins
à chasser, et de jU’endre lièvres, hérons, pej’drix, fai-
sans on antres gibiers. Une ordonnance de Henri Jll,
du 10 décembre Ih Sl, renchérit encore sur celle
de 1515, et prononce la peine de ht	 hart contre les
non-nobles et roluriers (jui osent « contrevenir aux
ordonnances, s'entremettre du fai! des chasses en
aucune sorte rjuu ce soit, et tenir furets ou autres
engins quelconques servant au fait desdites chasses.»

Ua peine de moi*t ne figure plus dans les ordon-
nances de JüOO et 1001. Kn revanche, il y est fait
�iiihibitim et défense très-expresse aux iiou-uobles et
roturiers, tant d’église que marchands, artisans, la-
l)oareur.s, paysans et antres sortes de telles gens,
encore qu’ils soient serviteurs forestiers, receveurs
ou fermiers d’aucuns seigneurs, de tirer de ranjue-
Imse, escoiipctle, arbalète et auti'es bâtom, d’avoir et
tenir en leurs maisons, collets, poches, filets, tonnelles
et engins tle chasse, oiseaux tjcntils et de proie, furets
et lévriers, et de chasser au leu ni aucimement aux
grosses et menues hôtes et gibier, en queh|ue sorte et
manière (jue ce soit, si ce n’est en présence des sei-
gneurs et gentilshommes leurs maîtres, sous peine de
O écus deux tiers iramende la première fois (1), et.

(l) ii 6cus /̂tï OU 'JO iivios Loiiniois valairni ulurŝ omvîi’ût î 7!Ï
fl après l'èvfihiaüoii On linillvj f f i s l o h r 	 fmoftricfr	 <ir	 ia	 Frfutce.
L 11. ^
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faille lie payiîr, d’un mois de prison, an pain et à
l’caii.

En cas de récidive, ils payeront le double do ladile.
amende, et, faille de payer, les délinijliants seronl
battus de verges soim* la	 cusfode, et mis an carcan
trois heures, à jour cl heure de marché; la troisième
Ibis, outre lesdites amendes, ils seront battus de verges
autour des garennes, bois, liuissons et autres lieux
oii ils auront (lèlinqué, et liannis è l."> lieues.

Les motifs allégués pour jusliner ces rigueurs sont
Ion jours d’empêcher les laboureurs et tjens	um-aniqttes
(le perdre leur temps en	 dcla'mant	 leur	affricnhurc	et
artifice,	 sans	 lesquels	 la	 chose	 ]mblii}nc	 ne	povrniif	 être
substantee,	al de devenir ainsi laiiiéants, vagabonds td
inutiles, surtout de réserver au.v princes et à la no-
blesse un plaisir (jui doit leur ap[)urtenir exclusi-
vement (1).

L’ordonnance de janvier lÜ Î̂) fuit encore déi'ense
à tous roturiers de chasser et de porter anjuebiises ;
elle révoque, de plus, tous privilèges [iréîendiis jiar
les habitants d’aucunes villes de chasser sur liis terres
voisines.

Lu grande ordonnance de IbbO défend également
aux marchands, artisans et bourgeois, de (}uelquf'
étal et (jualité qu’ils soient, non [lossédanl fiefs, sei-
gneurie et haute jusliiÆ, de chasser en ipielque lieu,
sorte et manière que ce puisse être (2). h peine  de

(l)	 Onfotiuaarrji	 rie	 I5tô,	 flo	 (\o	 1381'̂ 	 M>0n	 t̂ i,	 IfiOl,
Au	 lui	lieu	 du	 siècle	 suhMJiL,	 uu	 jurtsçoMsidle	 esllmè,	 ............

s’ïivisa fie sotiieiiir ij iif If flioil dr- cliEit ŝo poiil èltv fx e rf è pm
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100  livres  irameiuli:  ptmr  la prem if:re 	 fois, Ou iluiible
pour la seconde, et |)Our la troisième Ibis d’être alta-
cliês trois lieLires	 au carcan à jour de marche, et
bannis, durant trois années, du ressort de la maîtrise,
sans fjue, j ôur quehjue cause que ce soit, les juges
puissent remettre et modérer la peine.

il tilt même interdit aux propriétaires de parcs,
jardins et clos en censure et roture, joignant immé-
diatemenl leurs habitations, de chasser ni faire chasser
dans losdits parcs, enclos et jardins (I). Ils sont, en
outre, tenus d’y laisser chasser te seigneur du fief
dominant et de souffrir les visites dudit seigneur et
de ses gardes (2).

Cesl pour cela que, dans une des plus charmantes
fables de La Fontaine, l’honnête jardinier, demi-hour-
ijeoh,	 demi-majumtf qui voit ses choux ravagés par un

Jcft holirgeois vivant noliloniGTil de leurs renies, ou exerçanl iles pro-
! essioTi&honorables comme jugeSj avocats (vous ctesorlovrcj M , Jousse!)^
médecins, eic. « J'aurois beaucoup dt̂  jioine k me persuatler, dil-il,
i\\\o le ministère public îiûl eni]ièchcr un artisan qui anroil im bien
H-n rulnre de chasser chc/. lui rjuelques moments, puisque, imsqn'ïl
]>cssé<le im bien à la campagne, il est censé pouvoir .jouir de Tamuse^
meiU tpii est aUaché à la pro])riélè de ce bien, et que cc n'est ïl -is  ici
lu  cas  d'ajiplîq’tiei'  la  règle  que  les  artisans  ne  doivent  ])oint  s'occuper
de la chasse et tpiitler leur tiavait* d'anrais peine à me persuader,
njüiite le naïf coin ment a tour, tpie le seigneur du fief dominatit fui
même fondé k Tcmpéclier. liW'	 fortfo^i^tanre	 t^ovr
H	 fo7'fVa. PariSj

]l faiiL voir avec linclle liauleur le fnlur conventionnel Merlin, em-
pnmlaiU les arguments dhm autre jurisconsulte nommé Gayol, fou-
droie cc maUiourcux roturier qui se permet de vouloir chasser et l'é-
crase sous le texte de rimjutüyalde ordonnance <le lOfiO* {fif'P*	 ftf* pt-
rispr.^  V" Ch(fssf\)

(l) Arrêt pi ononcê eu 171111 en faveur tlu de Monlaran, s<dgnêiu
de Lissés, ronln^ le S’ de l^'romonviile, sou censitairt'.

(̂ ) Mt‘iiin,
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ni and il lièvre, est obligé d'avoir recours, pour s’eu
débarrasser, è cet endiablé scifjneur	 <ln	 bourij, qnî
vient mettre en si	 jnteux	 équipage sa maison, son po-
tager, ses carreaux et sa	 pauvre	haie (I).

Les coutumes locales qui conservaient le droit île
chasse à la bourgeoisie de certaines villes étaient
presque partout tombées en désuétude. Une ordon-
nance de François L', du 0 aoi'il 15dd, déclara môme
formellement abolis tous privilèges de ce genre donnés
par lui et ses prédécesseurs, notamment ceux dont
jouissaient, de temps immémorial, tous les habitants
delà province de Languedoc ol qui avaient été con-
firmés par Louis \1[ en 1501. Le liai se vit obligé,
deux ans après, de rendre aux non-nobles du Lan-
guedoc le droit « de chasser, et prendre, par tout
ledit pays, toutes manières de bcles, oiseaux et vola-
lilles et connils hors garennes et lieux défendus,
colombes, ramiers, grives, oslardes, oies sauvages,
canards, Ibuïnes, tourterelles, pluviers, étourneaux,
vanelles, culendres, renards, loups, cailles sans chas-
ser au chien coucluml, et autres gibiers, hôtes et
oiseaux quelconques, excepté seulemeiU les grosses
bêles rousses et noires, lièvres, perdrix, faisans,
liérons et cailles au chien couchant {2}. » Mais par-
tout ailleurs les privilèges locaux furent considérés
eomiiie définitivement abolis.

Sous l’empire de la terrible ordonnance de IGCd),

'i'\)	 Le	 J iin lin ic r 	 et	 .wtt Isihir 4, liv̂  IV,
(:!) Cfjfte	 { L 1.

H- 4 J
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les iiiibilaiils de Munlmüiüluii vouhireiiL üigoer d’un
privilège jjürtîculier qu’ils disaient posséder aiicieii-
iiement pour chasser dans la banlieue de leur ville.
Leur droit fut trouvé incertain, et tout ce qu’ils
purent obtenir fut la rcinise de la moitié de ramende
(|u’ils avaient encourue comme n’ayanl commis qu’une
v.rreur	 i n n o c c M f e  ( I ).

Lorsque la ville de Cainbray fui rendue à Louis XIV
en 1(Î77 par une capitidalion qui réservait fornielle-
nienl tous ses anciens privilèges, les habitants deman-
dèrent à jouir de la liberté de la chasse dans tout le
Cambres]s tonme	 ils	 avaient	 fait	 de	 toute	 ancienneté.
I.e Koi répondit qu’il ferait examiner leurs droits à
cet égard et qu’il y pourvoirait ensuite en la plus
favorable manière que sa justice lui pourrait per-
mettre.

En fuit, on n'y eut nul égard. Au xviii* siècle il ne
restait plus Se moindre vestige de ces droits, et un
arrêt du parlement de Elandre, rendu le 12 août 1760
A la requête de plusieurs seigneurs du Cambresis,
défend la cliasse à tons ceux qui n’en auraient pas le
droit suivant les règles ordinaires, à peine de 100 li-
vres d’amende.

l.e parlement de Toulouse fut le seul qui sut con-
server, pendant quelque temps, le privilège de chas-
ser aux non-nobles de son ressort autres que les
laboureurs et aidisans. Ce ne fut qu’avec celte réserve
qu’il consenlit h enregistrer rordonnance de 1601.
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[►ans le Comtal veiiaissin, qui no lut (iéUnilivemeut
réuni à la France qu’en 1790, le gouvernement papal,
beaucoup plus libéral que celui des Uois fie l'rance,
permettait la chasse à tous les luibilanls, sauf les res-
trictions suivantes. Il était défendu de chasser lièvres,
cerfs, sangliers et chevreuils avec	 t'inslrumeut r/e<
rketz	 ou	^.kU, et les perdrix an	 fan et, à la	 fonrie (ton-
nelle). De plus, uii i)ref du pape Jules 11, en date du
‘̂ 2  mai  1519,  permit  de vener et de chasser toutes
bétes et oiseaux indistinctement, avec quelques iiislrii-
menls et engins ([ue ce fdt, iJix jours avant les lé tes
de [a Nativité de Notre-Seigneur et dix jours après.
Le recteur	de	 la	 amté pouvait, en outre, octroyer des
licences pour chasser cl pécher de toutes manières
mur	 causes	 de	 nopces et pour	 funèmtUes	 de	 irespussès.
Enfin les	 lieux	 montueux 	̂ rctnplis	 de	 hois	 et	 as	près,
nuxfiueh	 les	 chevaux	ve	 peuvent	courir,	 ni	 les	oiseaux	et
faucons	 à	 plaisir ro/cr n'étaient pas cornpi is dans les
prohibitions (1).

Le seigneur du fief, noble ou non, a pleinement le
droit de chasse comme droit	réel,	 inhérent à la	(ilébc et
fruit	 casuel, mais seulement sur son lii:f et non sur
les terres qu’il lient en roture. I.e .seigneur haut jus-
ticier n’a ce droit tjne par privilège personnel sur
toute l’étendue de sa hante justice et de son ressori,
et il n’en doit user que niodérémenl pour lui et sa
compagnie.  Il  ne  peut  conduire  sur  les  fiefs  qui  retè-

Slafuls	 fiv	 ia	  ̂ Ih'jOÛ. — iJtL^ pur
chossrMV	 au	 vhint	 t'Gvratii  ̂ L 11,

Dioilt;
lie iJt‘s

de Nefs dci;
Il an U

jusLicii'rA,
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v)>tU de su liante jiis1ii;e aucun garde ou (iomesliqne,
encore moins empêcher le seigneur du fief de chasser,
lui, ses entants, ses aniis et ses gens (1). ,

Le droit du haut justicier s’étendait jusque sur les
parcs et enclos des fiefs soumis à sa haute justice.

Le jurisconsulte Mené Chopin rapporte que le sei-
gneur dç Montsoreau, en Anjou, se disant seigneur
suzerain do la terre «le Gisieux, qui appartenait alors
à la maison du Bellay, prétendit avoir, depuis un
temps immémorial, le droit de dtasser sur celle
seigneurie jusqu’aux portes de la maison seigneuriale
et dans le parc même de cette maison. Le seigneur de
Gisieux allégua en vairi qu'il serait honteux à un
homme de sa naissance de soufïrir une telle servi-
tude, que d’ailleurs plusieurs héritages dépendant de
son domaine avaient été récemment enclos de mu-
railles, et qu’il serait absurde de vouloir rétablir les
choses dans l’éUit primitif. Plusieurs arrêts maintin-
rent le seigneur de .Montsoreau dans le droit de
chasser ê l'avenir sur les (erres de Gisieux, comme il
y avait chassé depuis Irenlo ans, en avertissant le
soigneur trois jours à l’avance (2),

Un droit encore plus exorbitant fut possédé jus-
qu’au xviC siècle par le seigneur de Tliouars sur la
terre d’Oii'üii. Toutes les fois qu’il plaisait à ce sei-
gneur, i! pouvait mander à celui d’Oirou qu’il clas-
serait tel jour dans son voisinage, cl qu’ il eût à
abattre une ccr laine quanti le de toises du mur de son

( I ) 23 ilécum hro l50r>Ftt du 17 n i:u s 1573. — Miu'liru
( î) K u r  i a  c t f i f f u f u r  lô 8 L
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|jurc, pQur Hü })üinl truuvGr cl'obslüdes au i:as uu la
chasse s’adonnât à y entrer. « On comprend, dil
Saint-Simon, que c’est un droit si dur qu’on ne
s’avise pas de l’exercer; mais on comprend aussi
qu'il se trouve des occasions où on s’en sert dans
toute son étendue, et alors (lue peut devenir le
seigneur d’Oiron (I] ? »

Les seigneurs de la Grange-Leroy, en lîrie, avaient
le même droit de venir chasser dans le parc du
seigneur de Suisnes, leur feudalaire; mais il parait,
que ce droit avait été restreint à un jour dans l'année.

Dans le ressort de quelques parlements, et surlotil
en Bourgogne, les seigneurs ne pouvaient cependant
chasser ni faire chasser flans les enclos de leurs
justiciables, meme censitairea (2),

Le droit de suite était généralement reconnu par Pruil lie
les coutumes. « La Leste mute de la chasse d'aucuns
ayant droit et pouvoir de faire chasser se peut
poursuivre en autre justice ou seigneurie, » dit la
coutume du comté de Bourgogne. Lu effet, coiniiie te
dit la coutume d’Amiens, « s’il estoit seulement licite
à chacun de chasser au dedans de son iief, terre ou
seigneurie, il n’y aurait ]ias grand exercice (3). »

La coutume du comté de Bourgogne ajuiile (jue, si
la bêle a été prise et abattue sur la terre d’autrui, elle
devra être rendue au premier de	 ifiti	 la	 rlimne	 est

(!) Mtituoirea Sain (.-Si mon, (. Il, — tciTi' irdiroii iipiiarfi;
liait aux xvi' nî xvir «iérlns aux ilncs it’ Uoiiiinois.

(î) Morliii.
(:̂ ) Y. nolaiitiîiŸ/' .
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meulê  si elle est poursuivie pur les chasseurs et par
les clîieiis, dedans	 viwit-qualre	 heures	 après	 rpielte
sera	 abattue	 :	 et	 doit	 vtre	 gardée	 ladite	 bête	 sans
démembrer	 lesdites	 vingl-iiuatre	 heures	 durant.

Dans l'Artois el autres provinces des Pays-lias (|iii
[‘ui'ent réunies au xviP siècle à la mouarcliie française
avec réserve de leurs anciennes coutumes, te droit
lie suite était soumis à (luehpics formalités, relatées
en ces termes par un placard ou règlement du
:î I août

« Item si (]uel([u’un avoit lancé (juelque beste
sauvage eu lieu permis et non défendu el en !e
poiircliassanl à chaude chasse elle gagnât quelque
foret, bois, garenne ou autre lieu oii il ne seroif
permis au veneur de ehasser, il inetlru sa trompe au
premier arbre tpi’il trouvera en tel bois ou lieu> et
ee fait, pourra librement poursuivre la proie, sinon
il füurfera GO royaux d’amende; mais si ledit veneur
et les chiens avoient abandon né la lieste, encore que
le veneur la trouvât par après ès lieux susdits, i!
ne lu pourra poursuivre, sous la mestne peine do
GO royaux d'amende, ne l'ust (pi’il puisse suivre à la
roule sa dernière brisée. )>

Le droit de suite est conürmé j>ar des arrêts du
parlement de Paris en date du 14 déceint)rc 15GG et
du 17 mars 1573, et par un arrêt du [)ariement de
Toulouse du 2 juin HKKS (!). Plus tard, il paraît avoir

(1) Piilintî, jnrîPconsiiMr rin siùcle. ]irn'ian1 Htm
riiIVci (?rifi f‘]]lrp W î ïeiir cti* n̂ ĵuniüni Kon sn/flrnin Ir̂ lTiirort

H

Srtiigny* ni| snjr'i r! un stiiifiliPr, hîm'ê sur In lirl’ i\u vossil pI pjîb
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subi (jiielques [█cslricliniis. üti comiiR’ntabJur cii parld
fin ces termes, an sujet de Tordonnance de :
« J'ay vcu en tels cas ([u’il n’esi, [>as [)ennis de [)our-
snivre son gibier et |);issant d’une seigneurie à l'autfi'
suivant ses chiens que l’nn ne peut souvent ronijire,
ou <pji sont déjà bien avant dans Tautre seigneurie,
ou qui y ont pris quelqueluis le gibier devant que
l’on soit arrivé à eux; j’ny vcu, dis-je, (|ue l’on en-
voyoïil un veneur à la maison ou au cliàleau du sei-
gneur luy dire ce (|ui se passoît et (|uc l’on n’avoit
pu empêcher les chiens. Ouelf|uelois c’est un gentil-
homme qui se détache de la chasse pour aller faire le
compliment au seigneur, gentilhoinine ou autre de la
terre, et ceci s’appelle un droit de bienséance, parce
qu’on n’entreprend telle chasse sur aulruy que dans
l'espoir d’en vouloir souflVir autant (1). Mais, quand

sur les terres tiu suzcrjiiîi, aJouLü doulenieiil i\w\̂  l'arnil qïii inlei vini
donne tacitement k entendre que /a apparlemil	 Sf
aiHuil, et à lü vérilL*, poursuîL-M de lever mio bèic tout auprès de
son seigneur et la courir et poursuivre sur icelle^ Î1 semble qu'il y
auroit un jitni crcntieprise, » (6Wr dê  d i. i.)

(!) Ijeverner de Ijl (jonterie dit rie même que, lorsque voire bète
vous conduit près du chàtean d'un seigneui' de liante dignité, « vous
deve:î suivre sans aiqiuyer ni sonnei’ tant r[iie vou^ pouvez en être
entendu, même recQitpIer vos chiens, s'il arrive (pi'ils i.ombeut en dé-
laut, La politesse vent encore ipio vous, ou eu votre absence, quelqu'un
de vos gens se détache pour aller assuicr ce seigneur combien vous
êtes rèché que votre liète vous ail amené si |irès de son chriteau* Si ce
seigneur est en cour, la dèmÈiiche n'est ]uis moins bonne à Taire, et
cette assuranco lionne à reportlm' è son intendant qui  ̂ ]>our ratre sa
cour à vos dépens et montrer de l'exactitude dans les )ielites choses,
ne maiifjiieroit iioint de rimlisposci conlru vous* Si voti f' béf.e se laisse
prendre à peu de dialaiicc, vous proposerez au seigneur d’en Taire le
trarisporl dans la roiU' pour on voir jbire la curée...... S'il l'acci jile,
vous donnerez SecrôleiTienI n nln' à vo lie jUqneuN d'en Irvi-i' prrqire-
racul h: pii‘d drnjt 4̂|U'̂  vgu^ lui iirês-'iiierc/ vou^-même h
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<!os voisins no sont pas bien ensemble, comme il
arrive scntvenl, poitr la chasse senlemcnt, pour lors
celu ne se doit plus faire, et il faut renvoyer rjuérir
ses chiens ; cela est dit pour des gens rjui chussent à
hruif, mais pour de petits chasseurs qui, avec leur
fusil, mènent mi chien on deux et avant lait lever
sur leur territoire un lièvre, etc., le veulent suivre
partout, disant qu’il vient de dessus leurs terres,
qu’il est a eux et qu’il leur appartient, je ne croy
pas qu’ils l’eussent marqué à leurs ormes, tant qu’il
s’en trouve contre lesquels on rend plainte à la Table
de marbre, autant fait-on défense de suivre doréna-
vant leurgibier, parce que de là arrivent de grands in-
convénients, comme de battre des valets, de tuer des
chiens et de s’en faire un point d’tionneur, pour
lequel appaiser il faut (jiie S. !M, intervienne et ([ue
M-M. les maréchaux de France en vuident le dilTé-
rent (I). »

Tons les anciens auteurs reconnaissent, en edet,
(pie le droit de suite n’existe (jue pour la noble	 cJuusse
à	 cor	 et	 à	 cri, Leverrier de ta Conterie se moipie
beaucoup « de la /aon,vtrW6'M,s’e erreur oi'i sont ceux
(|ui s’imaginent avoir le droit de suivre cl d’assassiner
à coups de fusil sur les terres de leurs voisins une
l)éte qu’ils ont lancée avec qnekpies briquets sur leur
fief. »

C/clait à firojtos de (luebjue chasse de ce genre ou
(l’une chasse au faucon qu’était survenu ciilrè M. (b'

(I) Lit	 Juriiiprifiirftrf'	 (h\s 1088,
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Wiramonl, seigneur d’Aignuu, et de Müntesquiou,
seigneur de Marsan, un procès par-de va ni le parle-
ment de Toulouse; celui-ci décida que, si le gibier levé
par le seigneur d’Aignan et poursuivi par ses chions
et oiseaux passait dans là terre de Marsan, le seigneur
d’Aignan devait s’arrêter sur la limite et envoyer un
de ses domestiques sans armes au seigneur de Marsan
pour l’avertir qu’ il entrait dans ses terres seulement
pour rompre ses chiens ou réclamer et prendre ses oi-
seaux. Dans le cas où le gibier poursuivi viendrait à
être pris avant qu’on eût pu rompre les chiens ou
réclamer l’oiseau, le seigneur d’Aignan était Icmi d’en-
voyer un de ses valets oirrir le gibier tué au seigneur
de Marsan et de se retirer ensuite avec scs ebiens
couplés et son oiseau sur le poing (1).

Quelques jurisconsultes on vinrent à nier le droit
de suite, et à soutenir que ce droit, admis ancienne-
ment, avait été tacitement aboli parce qu’on avait
reconnu qui! était la source d’une Ibulc d’abus e(
d’inconvénients (2).

Tel n’élail pas l’avis de Louis X lll, quelque jaloux
tju’il pût être de ses chasses.

Salnovc rapporte que, étant à Saint-Germain-cn-
l.aye, H	voulut	 aroir	 la	 bonté ])rendre connaissance
d’un pareil difléreud mù entre deux gentilsliommes
<{ui étaient de ses domestiques, et décida que les

(1) Houtîiric, Traii6	 riroifn	 f*t
(î) Mftrliit. — Toult' g o IId flo l'îiiirion tiroîl siiîh' vieilI

fi e1r+i li'aîlée tl'itiie TfLeoti lrês-Cüii)jflôQ" |Gir M A. Sotv‘1̂  fîiuits le
Jout'nfif	 rhftssf'iu*s. xxvr iinriLû .
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cliüssfMirs ;i cor el à cri n'éUiicnt pos tenus de rompre
leurs cliiens lorsqu'ils iVanclnssaienl les limites de la
terre de leurs voisins, vu que ce respect n’est dû
qu’aux Hois, et encore dans les cantons réservés à
leurs plaisirs particuliers.

Louis \1V\ malgré la déférénce [irofonde iju’il
<ixigcait <lü tous en ce qui louchait û la dignilé de sa
personne, alla plus loin que Louis le Juste en matière
de droit de suite. Lorsque M. de Popipou vint, à dix
heures du soir, prendre dans la cour du château do
Versailles le cerf qu’il avait attaqué à sept heures du
matin dans la forêt de Navarre, près Hvi’eux, le grand
!toi ne témoigna que la satisfaction (pie lui donnait
cet exploit extraordinaire (1). La tradition attribue un
liant fait seniblahlc à M. d’Oil'liamson, gentilhomme
tiormaml, d’origine anglaise, sous le n'jgnede Louis XV,
et ce monarque montra la même tolérance que son
pré(iéccsseur (2).

(1) CfHte nnt f̂ulüUi fîBt dtée l'errières dans son VommenUtin*	 sur
h^slifufes	 Ur (HT2). Femères ajoulu tfu'imo ordonnance

lie Henri IVavnit consacré le <lroit de suite. L'aventure de M, de Po-
|à[)Ou est aussi relatée [>ar Le verrier de le llonterie* [ T r ü i l é du 	 Drolf
de	 sut	le.]

('̂ ) Nous aurions voulu jdacer ici ta jolie InslorleUu du. Iriple	 hai-
/ft/i,  Jorl  a|;'récil>lcincnt,  racontée  pur  M .J .  Lavallée  dons  son  livre  do  Ju
l'fuisse	 à	 courre	 en	 FretneVi et par M, QiapLts dans scs ('liasses	prin-
rièrrSi mais Tau tli en tic lté en a été vivement atUiijuée. fiepeudiinl le
Tond au moins en est vraî  ̂ (‘Oiniiie ie prouve nn passîî ê des
<ruft	vhcvau-lêper	de	 la	gnrtlf\ par M, de Bel levai. Il y est dit « comment
îi la  Saînt-llniiorl  1771,  Mgr,  le  jirincc  de  Condé  étant  exilé  à  Chfiïi-
lillv, de coiicei t avec ’M. irYEiuvide, eommamtaiit de la veuerîe du Boi^
Ii (.\n1ulne iÛ  lifllevol^ geiiMUioniine du prince tle üoudt\ capitnïne
de ses chasses et I ici de liant des chasses de la rapUaiiieric royitlr
d ' I l i î ) juoil anqingé une chasse ipiî ile\'oil l'énciir a l hattaJi
Maj eslf" rj h; prince aux érnngs de i^aijii-ilnîierUj dans la J'orCd de
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Longtemps auparavant, lu coimélable Henri de
Montmorency disait « qu’il falloit permettre è un
gentilhomme de poursuivre le gibier qu’il auroit fait
lever sur sa propre terre, et qn’en ce cas il laisseroît
prendre un lièvre jusque dans sa salle. »

Celte rêconnaissance du droit de suite était d’au-
tant plus sigiiilicative dans la bouche du connétable,
qu’il n’était que trop disposé à abuser de sa position
et de ses droits de haut justicier pour tyranniser, en
matière de chasse, des voisins trop lai blés pour lui
résister. Le maréchal de lirézé (1) lui aussi le	 plus
grand	 tyran	 du	 monde	 pour	 ta	 cfiasae; il |>rétendail
empêcher ses feudataires, même gens de ijualité,
d’avoir chez eux nn chien et une ai’qucbuse, et de
chasser dans les parcs joignant leurs maisons- Une
Ibis, ayant entendu tirer dans un parc, il en fil en-
foncer la porte, et ses gens tuèrent les chiens cl bri-
sèrent les arquebuses- La Hervois, sa maîtresse, pour
lui complaire, fit attacher un prêtre au pied d’un
arbre, où on le laissa tout le jour avec un lièvre qu’il
avait tué pendu au col [2],

Un deŝ  abus de pouvoir que sc permetlaieul cer-
tains hauts justiciers consistait à renformer les terres
de leurs sujets dans leurs gnretmes, et quelques juris-
consultes semblent même tlisposés ù leur accorder ce

Himibûiiilli'l; h la nutîiif tl(.ï uwuiiiüti, on tvroïK'Üb'r,
La chosu fui ssî bien roruînilt", <|irflli: uri'tva rni elbM, lu rusnl-
Ul hf*nieii\ r|ii(: \J. fl YsMivillv' ‘̂! M. thj ? f'loir-ni |n n|iQ̂ f\

( 1 ) Voir | i l i i s  l i a n L  d r ‘  L o n i s  X l \

Tailfinsml l. 11.

CurcEincâ.
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ilroil oxorbituiil., süuj' iiidemiiilé. Mais le president
lîonliior, duns ses observations sur la coutume de
Bourgogne, affirme que ce prétendu droit est une
erreur, amune	 coutume	 du	 royaume	 ne	 portant	 tme
disjmiüonsi	extraordinaire (1).

Ail  XVI"  siècle,  le  mot  de (javemie ne s’appliquait
plus qu’à des buts, clos ou non, servant à la multipli-
cation des lapins. Diverses coutumes locales accordaient
le droit	de	ejarenne, soit aux seigneurs des fiels, soit aux
!1 auIs justiciers. Lorsque les garennes étaient ouvertes,
c'était un privilège fort incommode pour les voisins.
« H y a très-peu de terres oti France, dit Cham-
jiier (2), il n'y a point de gentillioimnière fieffée qui
n’ait une garenne ; c’est la un de ces revenus que les
seigneurs se font aux dépens de leitrs vassaux. Les
jardins et les moissons de ceux-ci en sont dévorés,
mais on n y a nul égard. »

Les sages ordonnances de nos Rois avaient en vain
tenté d’arrêter ces abus. Un arrêt du i\  avril 1531)
décida que personne ne pourra avoir de garenne ou-
verte s’il n’en a obtenu du Roi la concession dûment
miregisirée en la chambre des comptes (3].

L’ordonnance des eaux et forêts de (fifil) établit
formcllemont que, pour jouir du droit de garenne.

(l) Mui lirij {tatY/uic.
Di*	 lu*	 clhnridf li)i*  X Il ,  Lyon,

(3) Buivant riirLicli; 2̂11 la c o l iUiu u^ i\tj Meaux » iuiebm ne peiii
Irnir █Tîu'emie Jni’ée, suppose i|n'il ait liaiile justieo en sa ï.om% s'il nu
l'îi. fuir |icrmîssjüii [lu Roi, litre parliculîeF i;t exfnés, ou de telle et sii
loiîf.uiu Jmiissan- e rpidl ne soit inémoirê du consenlciufJil ni du con-
lr:iire.
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il l'iilliiil. en avoir hi possession tVnuiée sur des aveux
et (lénonibreKienls ou autres litres suffisants, comme
permission particulière du itoi, accordée par lettres
patentes enregistrées au parlement, \ la table de
marîjre et à la chambre des comptes. Cet enregistre-
ment n’avait Heu qu’après enquête de	 ronimodo	 et
incommodoy où devaient être entendus les curés, svn-

 ̂ '  4 j I

dics, éclievins ét notables habitants du lieu (1).
he plus, il fallait que le propriétaire de la garenne,

justifiât avoir des terres en quantité suffisante pour
nourrir les lapins qui en sortaient,

Heux qui ruinaietil les hfdoU et vahoaillèrcs dans
une garenne légalement, établie étaient punis comme
voleurs.

Pour prévenir les vols de lapins dans les garennes,
les ordonnances de 1001 et 1003, comme celle de
1318, ne pernietteut. qu’aux genlUshommes et à ceux
qui ont droit de garenne d'avoir en leurs mains des
furets et poches prendre les lapins.

Les roturiers n'avaient pas le droit d’élablir de
garennes, même fermées, lorsqu’ils n’élaieiu pas
seigneurs de fiefs, parce que c’eût été se former un
canton de chasse où ils auraient pu détruire du (jiit'mr

(I) eivjmites avüîeiit lieu avant rordonnancG tic lOî îy.
Rn ICI4J le de Villennn&se ayant olitonii du l̂ oi raiitorisii-

lion d'établir une garenne^ les habittints s'y 0 )i)i<jsèrcnL, allégua ni. le
ilûmmage que les lapins eu usera lent dans leurs vignes; un arrêt rendu
le  G  mai,  sur  les  conclusions  de  Ta  vocal  général  T̂ e  Bret,  déreudil  au
seigneur de Villenausse fie contîmipr, (Merlin, v" iUir^nn^.)

L'ordonnance de IGCU prononce la |ioine fie 0̂0 livres d'amëude pom
éUblissenieiU sans lilre d'uiif‘ garenuf'
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df!	 i>lü)M. Ils étaiüiU tüulefüis autorisés à lii'L'r des
la pi El s dans les buis ( pi’il s tenaient en	 rensive  ̂ les
lapins n’étant pas considérés êomnie gibier, mais
comme animaux domestiques qui sont un objet de
proiit pour le propriétaire comme les pigeons dans
un colombier et les poissons clans un étang.

La garenne était de (jarde et défense dans toutes les
saisons de l’année, et le seigneur dominant ne pouvait
y cliasser,

Ln générai, les propriétaires voisins n’avaient pas
le droit de tuer les lapins qui sortaient des garennes
pour attaquer leurs récoltes [I], mais ils pouvaient
l'éclamer des indemuilés.

Le principe d'indemnité était du reste admis de
tout temps pour les dégâts commis soit par le gibier,
soit par les chasseurs. Les bois et les princes eux-
memes ne refusaient pas de se soumettre à cette juste
obligation. Philippe le P>el et son fils Charles IV or-
donnèrent, en mourant, qu’il fût distribué des indem-
nités aux laboureurs voisins des forêts royales en
dédommagement du tort que leur avaient causé les
liêtes rousses et noires. Les comptes de dépense de
Louis XI contiennent assez souvent des mentions
<rindemni(és pour faits de chasse ('2). Au xiv® siècle,
un Dauphin de Viennois accorde à ses vassaux divers

(I) L'onloniiance ^Vürlùan? (I5 ĵl) défent] aussi aux: cultivateurs de
tuer les> Villes noires et rousses 1̂11 vont ou gagnage sur leurs terres.

fi) Voir le lûiiic jirécétlenl. ^ H s ngit siii tout tranimaiix doines-
tii[ues hï̂ '̂S par les chiens du Roî.
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[irivilt̂ ges en Llùdurmiiagtüiienl du lurl qu’il a jui leur
taire en cliassaiU dans leurs it c o Ucs (l).

Dans les comptes Je François l*" ou trouve cel
article ; « A deux pouvres liommes auxquels on avoit
gaslé  leur  blé  en  courant  le  cerf,  "Il  sols  (2). »
!VV auville nous apprend que, de son temps, le Roi
cessaitde cliasser dans les 6aiss(>?î.s* voisins de Ver-

%

sailles lorsque les blés commençaient à devenir
grands (3), quoiqu’il eCil soin de faire amplement
dédommager les particuliers du tort qu’on leur faisait
en passant dans leurs grains (-i). L’avaiil-ilernier
prince de Coudé payait tous les ans de généreuses
indemnités pour les dégâts (commis par le gibier de
ses capitaineries (5).

Une anecdote intéressante, rapportée par le mar-
quis de Valfons, nous montre â la fois l’esprit de
justice qui animait Louis X VI dés son enfance et le
sentiment de respect (pii lui avait déjà été incul([ué
pour les droits des cultivateurs. « iM. le Dauphin (G)
étant à la chasse avec ses frères, le cerf se jeta à
l’eau. M. le comte d’Artois criait très-vivement de
prendre le plus court. Le cocher allait obéir en tra-
versant un champ plein de grains. M. le Dauphin, se

(Ij Valbonnuys,
(2) Archives euriemes fie f'fJistmre ffc Fnnue^ t, 111.
(3) En septfîmbrD 1707̂  lu lîoi élan! à Fonlainubleau » avtiif. uxpï'us-

Fumunt dofemln unlrAt rlftns Ifis vignes pondant aucune cliasse,
de crainte rin'on no Ht tort ù Ui vf'Titlnngo dess parlionlier^* w (Dtin-
geaii^  t.  X I,)

(4) 7'raii i^  <ir  V é n e r ie .

(5) lliOffraphie universelle doa frères Midtaud, nrlido f'onflé.
(d) O prince ôlail onoûip tonl (mTaiit.
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jiiettaiiL à la [joriièrtj, ordonna au ooclifir do prendre
le plus long pour sauver le grain, ee qui fàclia beau-
coup M. le comte d’Artois. « Mon frère, lui dit M, le
IJaupliin,  avez-vous  de  l’argent  pour  indemniser  le
maître du cliani]> de la perte que nous lui cause-
rions? Il ne faut point détruire ce qui est si cher A
faire venir (l). »

[.es formalités ù suivre pour obtenir des indemnités
furent réglées ]>ar un arrêt du parlement de Paris en
(Iule du Î2l juillet 1778, peu d’années après l’avéne-
ment du prince dont nous venons de signaler rhiima-
nité. 1) y est dit (pie tous ceux qui auront des de-
mandes à former pour réparation de dégâts causés
par le gibier et les bêtes fauves aux grains et aux
vignes seront tenus de se pourvoir devant les juges
(les eaux et forêts pour faire procéder par experts à
trois visites consécutives des terres prétendues en-
dommagées (2).

Hans son livre des Buses	 du	 braconnage	mises	 à	dé-
couvert, La Bruyère nous parle, en effet, de procès
en indemnités intentés continuellement aux seigneurs
pai“ les fermiers dont le gibier dévastait les récoltes.
Souvent l’intendant de ta province, siir leurs récla-
mations, présentait un mémoire au conseil cl faisait

(1)	 S o v v e n i r s 	 <lin irtaï quis de Valfons,
(2) Miipl’m, v“ G i ù i a \ — On voiL ce qu’il faiil jifîaset' des allégations

de (^mdques écrivains iiiûtlernosi qui i b n t les meutes iln Uoî
sans îndetimilés à travers les récnites* Ou regrette de trouver cetUî
aceiisation trojj légèrement iulmise dans une unie eu lieuse des Mb-
/ttoin's dr liarhier sm' les dt‘ Louis XV .
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prononcer un arrêt al louant des domm ages-intérêts et
ordonnant la destruction des lapins.

I/ordonnance de IGG9 veut égalem ent que les
officiers des chasses ou des m aîtrises fassent renver-
ser tous les terriers do lajiîns dans les forêts du Uoi,
à peine de 500 livres d'am ende et de la suspension
de leurs charges. Cette ordonnance ayant été mal
exécutée, un arrêt du conseil du :2l janvier I77G
renouvela ses dispositions, en ordonnant le renverse-
m ent des terriers et la destruction des lapins dans
rétend ue des capitaineries. Les officiers des capitai-
neries étaient tenus de se transporter sur ies fieux à
la réquisiliori du syndic de la com m un au té, et pour
les terrains plantés eii vignes ou b o is , d’ une étendue
m oindre de 100 arpents, i! était perm is aux proprié-
laires du terrain, cl à ceux des terres adjacentes, de
procéder eux-m êm es à la destruction en présence
des gardes à ce recpjis (l).

Dans l ’ intérêt de ragrîcu U u re , il était interdit h
tout gentilhoinrne ou autre de cliâsser dans les terres
ensem encées depuis que le blé est en tuyau ju s -
q u ’après la m oisson, et dans les vignes depuis le
1" de m ai ju sq u ’à la vendange (ordonnances d ’Ü r-

Deslmcnons
dns	hpin:̂ .

InLcrdlcLioi)
de

rhasser dans
les récoUes

(1)	 L ûu isXV I,	 voulant	îipporlRr	son	 Lrihut	 i>f?rsonnel	do	 soulfigoment
aux	 hubilantfi	des	campa^ îiûs,	avait	 r^dîgô	 et	 de	 sa	main	 un	 arrêt
du	conseil	pour	 la	 destruction	 des	 lapins	dans	les	 caiiitaineries	 royales
ol	 l’avait	 apporté	 k	Turgot	 en	 lui	 disant	 :	 Vous	 voyez	 t[uc	 Je	 travaille
de	 mon	 côté.	 Cet	 arrêt,	 müruiment	 de	 J	a	 bimifaisance	 personnelle
du	 lioi	 ipii	 devait	 être	 un	 martyr,	 porte	 la	date	 dn	 31	 Janvier	 177ü.	 «
(Louis	 X V I 	 eî.	 Turgot,	 pnar	 >1,	 do	 Larcy.	 =-	 Gnz^fir	 Ffvrnrf*	 du

août	 IStUL)	 —	 Voir	 aussi	 Merlin,	 v"	 C^refrtu\

11 . I



Tl-1.1fl	iHt	MS
^̂ii	 rivî iip
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l('*anü •:*(  <!i‘  lîlitis ,  I.MiO f*i  1570;  onlonna ncos  de*

)5!HÎ  rli  1000).  Les  cûiilrfivpnanls  dovalenl  âtra  con-
dam nés à (les doniinages-iiU évéts.  l/o rd om iance de
lOnO y ajoute une am end e de 500 livres et la p riva-
lion du droit de citasse (î).

D’autres proiiihitions étaient dans l'intérét de !a
conservation et de la m u ltip lication du gibier.

Ainsi il  était d éfen d u , conn ue nous l ’avon s vu , de
ru iner les rabou illères dans les garen nes (2).  L ’o r-
d onn ance de 100!) défend de prendre en au cu n
lieu les œ ufs de c aille ,  de perdrix et de faisans,  sous

peine de 100 livres d ’am ende pour la p rem ière fois,
(lu  double  pour  la  seconde,  et  du fouet  et  b ann isse-

m ent à 0 lieues de la (brét p enda nt c in q ans pour la
troisièm e. Il était d é fen d u , Sous les m êm es pein es,
d ’acheter et de ven dre au cu n de ces œ ufs.

Les ord onnances tic lu d O , 150 7, 1577 d éfend en t
de plus au x n jtisseu rs, pâtissiers et autres vendeurs

M«.s rortsiiiips revend eu rs de vendre perd rix,  lièvres et hérons,  si
puridilmcî .	 	̂ O	 *

ce n est oi	 inarche. Les officiers de la Table de
m arbre ajoutèrent à ces dispositions divers règle-
m ents (3) [lortant défense auX(lits rôtisseurs et pâtis-
siers d ’acliete r, vendre , débiter ni m ettre en pâté

(1)	 Pour	 les	 Pays-lla^i	 rêimis	 à	 Ja	 France	 ,	 le	 plac{frd	 tie
(léronsG	 tic	 chasser	 et	 de	 me?\er	 mtcuns	 rhiû}}s	 ho7'S dès	 le	 jire-
mîcr	 Jour	de	mars	JiiS(iii*iui	 jour	 de	sain	le	 Marie-Magdelcinc^	 le	 22	jnil-
îcU	 à	 |K‘îric	 tic	 foitrfaire 10	 royaux	 d’aiticmlo,	 et	 de	 payer	 tous	 dom-
luiiges-intèrèU	 pour	 causés	 aux	 grains.	 —	 iScmltlable	 tlércnsc
do	 v o f r r hérons,	 faisans,	 ou;.,	 |iendaiU	 le	 mémo	 lemps,

(2)	 Sauf	 les	 cas	 cxidUfnés	 précédemmenL
(3) !5 mars loôO, 31 iléccinhro Ui38, IS avi'ii 1!>59, tti févi'icr 1601̂ ,

17	 avril	 fH	 KJ	 jriilhd	 lOT̂ i,	 1""	 mars	 nnfj,
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aucunes bêtes iuuves, rousses ou noires, ni quartiers
iricelles, à peine de l'20 livres d ’am ende et tle
^50 livres s’il s’agit d ’un cerf (1). Les pâtissiers p our-
ront seulem ent mettre en pâté la venaison provenant
de personnes connues. 11 leur est, de plus, interdit
d’aclieter, vendre ou exposer des lièvres depuis le
premier jo u r de carême de chaque année jusqu ’au
30 ju in , et des perdrix ju sq u ’au 15 août, sous peine
de confiscation et de 20 livres d’ am ende.

11 était même défendu d’ élever en captivité des
perdrix et des faisans.

Divers modes de chasse, considérés comm e trop
destructifs, étaient sévèrement interdits par les or-
donnances, Telles étaient les chasses noclurnes, à	 feu
ou à tir, et toutes celles <]ui se font avec lacs,	 lirasses,
tonnelles,	 traîneaux,	 hncolles	 de	 cordes	 et	 fd	 d’archal,
pièces	 de	 ]Kins	 de	 rets,	 colliers',	 iialliei's	 de	 ftl	 ou	 de
soie (2). Les contrevenants étaient couda ni nés pour
chasse nocturne à iOO livres d'am ende et pu ni lion
corporelle s’ il y a lie u ; pour citasse avec pièges, ils
élaienl condamnés aLufmitLt..pt>ur la première fois, et,
pour la seco n d e , fustigés, l lé lt^ a t* b a n n is pour

.cinq ans hors l’élendi*(>rtfch\ la innitrise, que le délit

prolii!uVj+

OissÈçs

(î)	 La.	 des	 ^̂ hElSsos	cite	 lilùy îeiirs	 procès	 inlcnt^s	 iuïes
liarüculïers	 chez	 losfiucls	orevoit	 trouvé	des	palés	de	venaison	 et	 tie	 la
venaison	 salée,	 * 	 *

(2)	Ordonnances	de	 IGÜl	 et	 IGGtL	 Le	 parlement	 de	 Toulouse,	en	 eure-
gisirant	 la	 première	 de	 ces	 ordoimances,	 maintient	 les	 seigneurs	 et
toutes	 personnes	 au	Lies	 i\uq	 laîioureui ŝ	 et	 ailisaiis	 dans	 !p	 droM	 de
cha$!:Mîr	 :i	 O	 tirtiss/î	 et	 aux	 chiens	 couchants.

Vv
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(m\1 été conimis sur le d oui ai ne royal ou sur les terres
des particuliers (1).

Le port des armes à léu avait clé déléndii par de
nondireuscs ordonnances à partir du com m encem ent
du XVI® siècle,  sans (ju’ ii  vînt à l ’ idée du législateur
d’ en interdire Tusage à la chasse, probablem ent parce
({ue ces arm es étaient de fort peu d ’ effet ju s q u ’à l ’iii-
venlion du m enu plomb ou dragée q u'on ne peut
guère iàire rem onter plus haut que 15C0 ou 1580 [2).
Les  ordonnances  de 1(500 et  1(101 pcnneU ent  form el-
le m ent rem ploi de rar(|uebuse pour diasser le gibier
de passage, en l ’interdisant seulem ent pour les lièvres
et les pcrdi'ix (3).

M ais,  en 1G03, H enri TV, alléguant que l ’autorisa-
lion de se servir «l’arm es à feu pour la chasse servait
de	 couverture	 et	 de	 manteau à toutes sortes de gens
[tour porter ces arm es dans un but m oins inn ocent,
et q u ’il en résultait tous les jours des m eurtres et des
actes de v io le n c e , défendit expressém ent à toutes
perso n nes, de queltjue é la t , qualité et condition
([u’clîes fussent, de	 chasser	 ni	 faire	 chasseï',	 à	 ([uelque
sorte	 de	chasse	([uc	ce	pdt cM'e, avec	 l’anjucbuse,	 en	 tirer
7ii	 la	porter^ sous peine, pour la noblesse,  d’am ende
arb itraire, de confiscation des arm es et de ([uiiize
jo u rs  de  prison  pour  la  prem ière  fois,  et  de  la  mort

(1)	 ordonnances	 de	 ÏGÜO	 cl	 J(101	 prononcent	 les	 inÉmes	 iielnes
jïOiir	 Ci?.u\	 ([ni	 ont	mis	 en	 \	mU^	 inigina.

(2) Voir plus bas J liv. Y 13 J*
(H)	 n	 Afin	do	 donner	 un	 inoïen	 notre	 noblesse	 d’avoir	 plus	 de	 con-

lomommu	 en	 leurs	maisons	 et	 ndoncir	 leurs	 peines	 passées.	 Préam-
bule	 fie	 l;i	déclaration	de	 IdÜi.
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en cas de récidive.  La peine capitale élail  pronuncée
dès la  première fois  contre  les  non-nobles  (1).

Les réclam ations de la noblesse furent si vives, q u e ,
dès  rannée suivante ,  le  U oi,  après  avoir  vainem ent
tenté de les faire cesser en a c c o n la n l des perm issions
spéciales de tirer de l’arqu ebuse à p lusieurs seign eurs
et gentilshom m es, se vil obligé de révo(iuor sou règle-
m ent et de pernieltre de nouveau aux gentilsliom m es
et seigneurs de fie f de chasser avec les arm es ù feu
tout gibier non défendu par les ordonn ances (2).

La chasse aux chiens couchants est  défendu couiuie
chasse	cuisinière par les on Ion nonces de 1”)78, lüO O ,
1601, 1607 et IG60 (dî. 1/ordomiarice de L57S pro-
nonce , en cas de conlraveiitio n, la peine de jntnüion
corporelle pour les roturiers et m enace les gen tils-
hom m es d ’en courir la disgrâce du U oi. Celle de 1601
condam ne les délin q uan ts, pour la prem ière fois, à
33 écus 1/3 (ou 100 livres] d 'a m en de, au double
pour la seconde et au triple pour la troisièm e, s'ils
ont	 de	 quoi. A défaut de ce .  ils seront,  la prem ière
fo is , battus de verges sous la custode, la seconde eu
place publique et  la troisième bannis à toujours du
lieu de leur  dem eure.

Chaise
eux	 chintis
CjOUcIlAllLi,

(ï)	 Û^ ĉUiration	 du	 14	 aoùl.	 Iü03.	 — Vode	 drÿ	 chasses,	 t.	 i.
(2)	 Cette	 autonsaiioii	 éuil 	 h^ouieusemenl;	 persounelle.	 H	 ti'y	 ül U

d'exception	 c|[eo	 pour	 les	 Tiohlô 	̂ cl	 ou	 infirmes
[̂ui	 eurent	permission	 i\\)	 iaire	 chnsser	 un	de	 leurs	doiiieâLU[nes	 /ri/r

présence,	 et	 non	 aulreme/d.
(3)	 Kii	 oTirogistciiïil.	 i'dxlit	do	 Mil	10+	 le	 juirlomeul.	de	Toulouse	 reserve

l.i	rbasse	 des	 cailles	 avoccluens	 coucbaiits,	 qui	 reste	 permise	 h	 Loule?̂
<puilités	 de	 personnes	 autres	 qitî 	 labmireuis,	 arlistuie	 ol	 méeu-
iniqiies.
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L'ortlüm um cc J e  IGfU)  jirotiorice  seulem ent  la
peine de 200 livres d ’am ende pour la prem ière fois,

du double pour la seconde et du triple pour la Iroi-
sièiite, outre le ban nissem en t à perpétuité hors r é te ii-
due de la  m aîtrise,  sans préjudice des peines encou-
rues par les clinsseurs s’ ils ii’onl pas droit de chasse
com m e seigneurs de Hels (1).

Celle défense n'était plus observée .à la lin du
xvui® siècle, ( juoiq u ’elle ii’eùt clé levée par aucu ne
loi ; M agné de M arolles l'ait encore rem arqu e r, en
I7 d 8 ,  (]uo la  chasse aux chiens  couchants  est tolérée
jjlutôt	 permise,

11 était encore d éfen du de chasser avec des arm es
brisées pur la crosse ou par le ca n on et avec des
can nes ou louions creusés,  et  la  fabrication de ces

arm es était proh ibée, le tout sous peine d ’am en de,
de confiscation et  de p unition corporelle  (2).

L ’e n qdoi, la fabricaliort et la vente de la grenaille
de 1er pour charger les arm es à feu étaient égalem ent

(I)	 H	 i.a	 [iliipivrL	 ilil	 [a	 cünimrauUeur	 do	 rortlormanci^
(!o (juon lie iieuL allor iila clu isse Sîins ces sorloB do chiens con-
(‘ luml.s; c'osL ce ({111 est élrûUement ol c:ijn'0Sï?ément d^rendii par cr!
H'irUde^ jiarcc i[ue c'est chasse cu is in ière ..,  L'uh eoriLi t vienl plus sou-
vent a la disposition do col iirLicle f|ii'd tout nuire pour le [jlaisir |̂Ul'
donne ce lle chasse : les Ju ges un sont pourlîinb lias motus sévères
pour les contreveuauts.  delà pnroît  ]]tir  plusieurs Jngoino nU tle laTiiIdc
do inarbiT. n — Il d ie eiisuile deux particuliors condainnés en 1071
pour chasse au chien cou d uin l.

(T) OïdonnEinco	 tle	 Kiljy,	 —	 l*ai‘	 urrèl	 tlu	 ^ Juin	 Ih73,	 h ht reqiuMo	 dir
duc	deBmirhon,	comLo	 ilo	 Sancoi're,	 Uuilhiunio	 lliveidy,	 niailn'armii-
I	 ior	 eu	 ladijt‘	 ville-,	 esl	 condamné,	 pour	 avoir	 rahrïqiié	mi	 !hsil	 hrisé,	 à
rameudo	 honoiThli'	 .vécAc,	 r‘est-â-divOr	seidemenl	 nu-lète	 el	 à	 fjfejioux.
- 	 En	 IfiTU,	 un	 sieur	 Bmissin	 l'iif,	 pour	 ]r	 même	 r|é|i[,	 condaîiinê	 )vir

‘"onîumiici»	 au	 Touei	 rq	 |;i0	 livres	 d	 ainetitle.
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pruliibfis, pafCu ijna Iti vil prix de celle gretiallle m iil-
lipliait les briieoriniers et (|ue l’ usage eu élaii d an ge-
reux pour les tireurs; de plus, les grains de Ibnte
(jui se trouvaient dans le gibier tué risquaient de
casser les dents de Ceux ipii en m angeaient, et, s’ ils
les  avala ient,  cette  gren aille ,  sujette  ü  se  rouiller,
était	 fort	 contraire	 au corps humain. Un arrêt du co n -
seil, en date du i septembre 1.731, prononce des
amendes de 100 à 800 livres pour tabr ica lion et
vente de ladite grenaille (1).

L e cerf était ijibicr	 royal, et, depuis 152(1, sa chasse
fui défendue en	 tous	 lieux	 et	 de	 loulcs	 les	 manières,
sau f autorisation (2). i^es peines les plus terribles
sont portées par rordoiinance de IGUI contre ceux
qui se pernieltent d’attenter à la vie de ce noble a n i-
m al, am ende double de colle qui punit le m eurire
des autres grands anim aux, fustigation sous la cu s-
tode jusqu'à eil’usion de sang, en cas de noii-fiaye-
inenl de l’ am ende, et, en cas de récidive, nouvelles
fustigations, com tam naliou aux gidéres ou au baiinis-
sem eiil perpétuel, et enfin le	 dernier	 supplice	 s’il	est
ainsi	 trouvé.

l/ordonnance rie lOGO coid inne les dispositions de

f ̂

( 1 )  M e i ü n ,  v “  l " e r  r i i  " l ' c i u i U l u *

(2)	 t'ram:ûis	 jiar	 son	 ordonn;tîuî(j	 là)5,	 u'avail.	 la
r'JiassL! dns bêlrs rottî sn i[UO dans eios h o is , iuMtswoJiiü <‘L
niais h sou rolour [>assanL par lo I^oiLoiij il iléleinlil, ptir lol“
très |iaLeiiles du ^0 avril ;ï tous seiiJiiours voisina du 3iuii?riuii iir
Koulai’î es idirt:isui iuix hâtus rou:isas. IN'iiri 11. par h
du :se[U(Mnhrr l'irr^jari pei nu'UiUii auv s de dans Û s
l̂ ois i\ï\] Il  rHaioid  pâ ï  da  la H/	urrir du iîni, unimiu'iin^nl lus

ff funs 	 ili>	 ceHi'	 ]n'nui;?siotK
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celle (le lü U l» ;i l'oxeeplioii de la peine de m ort.
«  11 parüU par cel  article ,  d ît  le  cüim nenluteur de
cette ordo nn a n ce, com bien les gcn lilslio uïm es m êm e

c

doivent être circonspects sur le lait de la chasse au
cerl* et à la b iciie, <pie le lio y souliaite être conservés
en qu eh pie endroit  du royam ne que ce soit.  »

lùi 1788, M agné de M arelles s'excuse de ne point
parler du la chasse du ce ri,  parce q ue tout le m onde

sait,  d it - i l ,  q u ’il  est  sous  la  sauvegarde  des  ordo n -
nances

Le délit d ’avoir tué un ceri' ou une b iche était un
cas réwvé, et les officiers du Koi avaient seuls le droit
d’ en connaître [2).  █

On voit,  par ce qu i p récède, com bien étaient dures
les pénalités app liqu ées pour faits  do chasse.  INous
verrons tout à riie n r e qu e celle rigu eur s’aggrave
encore lorsq u ’il s ’agit des ptaisirs	 du	 Hoi. l/ordofi-
nan ce de J t iO l , la plus violente de toutes, porte à la

vérité celte réserve que les peines afllicfkes	 du	 corpx
ne seront exécutées que sur des personnca	 vileii et
abjectes et non antres.

Lou is  \,1V,  en  n ia in len an l  dans  son  o rdo n n a n ce

de lütJi) des dispositions d ’ une excessive sévérité.

(I) Nuiiti v e r r o u l'iu s loin {[u'au xvi* et ïui x v it " i?ietlo ou ol>i:enaif
tissez laelltMneiil rautorisatiou fie cliassfu' !e cerj ronrre.

(T)	 A	 la	 (leivjauiio	 de	 Guilltimue	 Ligicr,	 Ih-itleuaut	 eu	 la	 jundictiuu
des	 e/ui\	 et	 foi'ed.s	 d’ Anjou,	 tlelFeuse	 esl:	 l’iiiteaiix	 lieuteuaiiG	 procu-
reur	 hseai	 et	 grel'fier	 la	 ]>ai	ojiiiie	 de	 lyourmonl	 de	 pn	 t hIi	o	 :i	 l'a-
venir	 an	ni	ne	 coiiiiidssfmee	 «le	 ki	 mort	 par	 fhrfaivhtni	 des	 rerl’s	 t'i
biches	 à	 peiiu’	 de	 fbO	 livi,es	 d	amende,	 	̂ Anèf	 du	 ptulemeîd-	 Paris,
lî)	 avril
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eut au moins l ’ iiumaiiitti de faire disparaître de nos

lois la peine de mort pour délits de chasse. L ’arti-
cle 1J de celte ordonnance défend aux juges de con-
dam ner au dernier sup plice pour faits de ce genre,
de qu elqu e qualité que soit la contravenlion , s	 il	 n}i
a	 autre	crime	mêlé q u i puisse m ériter cette peine.

L a mission d’ appliquer les lois et règlem ents sur lu
chasse appartenait, hors des capitaineries, aux offi-
ciers des eaux et forêts, q u i étaient seuls com pétents
pour connaître en prem ière instance, et à l’ excep-
tion des autres ju ges (1), de toutes causes et procès
relatifs à la chasse et aux prises de b êles, ainsi que
des q u ere lle s, e x c è s , assassinats ou m eurtres qui
peuvent avoir Ueu à ce sujet, tant entre gentilshom m es
et. officiers q u ’ entre m arch an d s, bourgeois et tous
autres. Les appels de ces jugem ents étaient portés
devant le tribunal de la Table	 de	 marbre, siège de
ré format ion générale des eaux et forêts (2).

Dans les capitaineries, rinform ation première ap -
partenait concurrem m ent aux officiers des eaux et
forêts et aux capitaines des châsses, mais l’ in slruc-
tion et les jugem ents étaient confiés aux lieutenants
(le rohe	 lontfue à la poursuite des procureurs du R o i,
sa uf le droit des officiers des c h asses , d’ v assister

[\) Sauf sur les terres îles seijçrneurrt Imuls ji;sticier<jdoiii les juges,
en cüs i\G |ivévenlioiK en |K!u\enL ]iroiDlre conriRESsani-e.

(2 )	 (Jette	 üérjomiimüoii	 vient	 ee	 (jM'nneimi[iemenl	 le	 cunnêttilOr,
l’aiinrEil	 et	 le	 grand	 maître	des	 oau\	 et	 Ibi	èts	 leiiaLent	 leur	jnridii	ünn

une	 graïule	 hilde	 de	 marlsn'	 ijul	 trait	 loul(‘	 lu	 largeur	 de	 I n

grand	salJo	 .̂lu	 palaiïi,	 (Merlin,	 v"	 f ' t f h l c 	 d e 	 n f f t r h r r . )
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iw ec voix ilôlibérativo, ai	 bon	 leur	 saubiaU, ainsi (jm*
les officiers des eaux et  forêts .

y

Etaienl exceptés de ces dispositions les capilaiue s
des chasses réservées aux ptaiairs	 da	 liai. Ces cap i-

taines sont m ain tenus par ro rd o n n a n ce de 1061) dans
le droit et possession d 'instruire et tle ju g e r , à la
d iligen ce des procureurs du Iloi  dans leurs cap itai-
neries, toutes sortes de procès civils et crim in els pour
fait de ch asse, à la charge d ’app eler avec je u x les
lieutenants de robe lon gu e et d'autres jug es et avocats
pour conseils (J ).

ü n entendait par capitainerie u n e étendue de pays
soum is  à  l’autorité  d ’ un  capitaine  des  cbasscs  dont  le
devoir était de veiller à la conservation des chasses
royales.  Cet  officier avait  le  droit  d'accorder et  de
refuser le droit de chasse dans sa cap ita in e rie , et
veillait à ce ^ju’elle fut toujours suffisam m ent garn ie

de gibier, sous l ’aulorité suju'êrne du gran d v en eur.
Les capitaines des cliasses avaient sous leurs ordres

des lieu tenants et son s-lieu tenants des chasses. D ans
cliaiju e capitain erie il  y  a va it,  de p lu s,  un lieutenant
de robe lo n g u e, un procu reu r du J to i,  un greffier,

un prévôt, dus	rachuisacurst exem pts, huissiers, gardes
à  ch eval  et  é  p ied ,  la is a n d ie rs ,  re u a rd ie rs e t lomiel-
il	ers (2).

Les rachmseuris étaient des gentilshom m es choisis
dans chaipie capitainerie pour leur expérience,  qui

Pom']»ivjrnli	O	 l'cftlcix	 a	 la	 lomiell'	 .
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recevaient des gages (l) à cliarge d ’enlrelenir des
chiens courants pour repousser	 les	 bêtes	écartées	 aux
buissons	 jusque	 dans	 leurs	 forets. Après les avoir r c -
dmsées jusrjue-ià, ils devaient rompre leurs chiens et
cesser la poursuite.

Les premières capitaineries furent établies par
François I " dans les cantons où il chassait d ’ habitude.«
.lusqu’au règne de H enri I V , elles paraissent avoir
été peu nombreuses. On ne trouve <|ue n eu f cu-
pi lai II es des chasses portés sur les comptes de
Lharles  I X ,

Henri IV , <jui avait ù cœur le repeuplem ent de ses
forêts dévastées pendant les guerres civiles, multi[ilia
considérablem ent le nombre de ces capitaineries ; on
en trouve ju s q u ’à vingt-quatre portées sur T Fiat du
patmmt	 que	 le	 Itoi	 a	 onlonné	 estre	 fait	 pur	 Nicolas
Trouvé	 au	 qrand	 veneur (2), parmi lesquelles il en
est de fort éloignées des résidences ordinaires du
Hoi, comme les forêts d’ Lvreux, de Pacy, de Lyons,
les bois de la montagne de Keinis, Nogent, Pont-siir-
Seine et du bailliage de Sézanne.

Sous Louis X I V , il y a quarante capitaineries, parmi
lesquelles figurent, outre les précédentes, celles du
comté de lioisjennj, de M oulargis, de SaiiU-D izier, de
ila r-sur-Seine, d’Orléans, de Lliinon et d’ Anjou (îi).

Louis X I V, dans sa grande ordonnance de

( l) Voir lus l o iï i|i Los ta liront' l iinriM* i .it.isüfi-
L,	 1*)

(‘i j jusJ IX i h i t f .
(:s')	 ihith	di.
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avait essayé de restreindre le nom bre des cap itaine-
ries et (Je conserver seulem en t celles qui avoisinaient
les résidences royales. Trente ans ap rès, cette m esure
était  encore sans exécution,  les  capitaines ayant tou-
jou rs eoiitiuué d ’exercer leurs fonctions sans s ’in -
(juiéler des prescripliôns de l ’ord on n ance (I). E n fin ,
en IG fifi, le U o i, renumiuml	 avec	 peine	 (jue	 le	 (jrand
nombre	des	capitaineries	 établies	dans	 sou	royaume	prive
les	 seû/neim	 de	fiefs	on	 battis	justiciers de la liberté de
chasser q u i leur est acquise par les ordonn ances,
dépouille leurs terres d’ un de leurs p rincip aux droits,
-en d im inu e fa v a leu r, les expose tous les jours à
plusieurs vexations et leur oie enfin un des plus iiôn-

.iiétes plaisirs que la noblesse puisse a v oir , supprim e
toutes les capitaineries du royau m e,  à  rexception de
celles des m aisons i-oyales, de la Ciqûtainerie générale
de IJourgogne,  dont était  pourvu le du c de B ourbo n ,
e t  des capitaineries d 'O rléa ns,  qui  faisaient partie de
ra[jan age de M onsieur ('2}.

(l)	 fl	 Luntlif	 30	 (tfkemhre	 1097,	 à	 —	 Lomatin,	 au	 coiistiîi
Oüs	 d^-jiôdies,	 üTi	 Jugoi 	̂ ime	 aiïaîrc	 f]nï	 regarde	 les	 ca]iiliuueries	 <iui
ne	 pitii	 foitî	 à	 fa	il	 rttf/üfcs.	 Le	 inai'Mial	de	VÎJ	leroy,	 caj	âtaiue	des
chasses	 de	 Coi']>eil,	 M.	 le	 clievalier	 de	 Lorraine	 et	 M.	 de	 Marsan,	 qui
sont	 ses	 lieuLoiianLs	 dans	 les	 capiuinenefij	 ])i	iMemioionl	 que	 les
gntîiïrs	 hauls	 justiciers	 no	 pou	voient	 ]ias	 cliasser	 sur	 leurs	 terres	 et
([u'iL	 plus	 forte	 raison,	 ils	 n'y	 ]louvoient	 mener	 aucun	 de	 leurs	 amis,
Cette	 alfaire-là	 avoît	 commencé	 ]k\\'	 un	 démélé	 t[u'avoit	 on	 M.	deMau-
giroii,	 maître	 des	 icquètos,	 avec	 im	 gardé	 do	 cette	 capitainerie,	 Lti
ïîoi	 a	 réglé	 t[uo	 les	 Scignetirs	 hauts	 justiciers	 jiourroient	 ch ass e s u r
teui	s	 tories	 avec	 deu>:	 ou	 trois	 de	 leurs	 amis	 jjonrvu	 rju'ils	 n"en	 abu-
sassent	 ]ias	 î	 tiîonfUiUrntlii	qu	 ils	ne	 jmmrout	tliassei	 avec	 lUICUIJ	valet.	 »
CDangeau*)

02)	 capitaines	 dont	 rollice	 élaît	 supïnâinù	 le	 conservcicid
uéaiimoîiis	 leur	 vie	 dura	ni*	 n	 On	 laisse	 à	 M.	 de	 Noailles	 colle	 de
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Cüs on|.iiLiiinfiries clés m aisons coyales, eoiiservr-es
par )a déclara lion de HUiiJ, et com m uném ent dési-
gnées sous le nom de plaisirs	 (ht	 Roî, élaieiU depuis
longtemps soum ises à des règles encore plus rigo u-
reuses que les autres.  L'autorité des capitaines s’é-
lendait sur toutes les propriétés comprises daus leur
circonscription, liantes et basses ju siices, terres en
roture, e tc .,  avec nne puissance illim itée.  « Le droit
de chasse,  môme des hauls justiciers,  devient si  in u -
tile dans l ’étendue de ces capitaineries, dit la Juris-
'pnulence, qu ’ils ne peuvent chasser sans une perm is-
sion expresse du lioi et ne peuvent avoir de gai'des ni
officiers des chasses. »

Ces capitainej-ies étaient, en 1G02, les forets de
Fontainebleau, Com piègne, V illers-Cotterels,  M ontfort-
l’Ain aury, Crécy, O rléans, lilo is, Am boiso, C hino n ,
là v ry ,  Saint-Germ ain, l'Eschetlc, Sénart,  R o u g ea u,  les
bois de jNotre-Oame, le hois	 du	 Parcq,	 qui	 dépend	 du
domaine	de	Brie,	 cl	 la	Varenne	 du	 Louvre (I).

O n entendait par vnrenne	 du	 Louvre nne circon-
scription q ui com prenait toutes les terres cultivées
dans un rayon assez étendu autour de Paris, le bois
de Boulogn e q ui form a plus lard une capitainerie spé-
cia le, c l quelques autres buissons (2). Lu 1G24, l ’é-

quigny	 durant	 sa	 vie,	 au	 marquis	 d'EUiat	 f:oUe	 île	 tJiilJy,	 ÙM.	 le	 [>ré-
sidtmUle	Maisons	celle	 de	Picrrclay	 aussi	durant	 leurs?	vies,	 a	 l)anfîeaii,
L	 V IL 	 ^

(l')	 Ordonnance	 de
(2)	 La	 plaine	 ftaint-OeniPiT	 qo!	 l'aisail	 imrtie	 de	 La	 capilameriü	 du

liüLs	 de	 Boulogne 	̂ en	 fui	 rUslrnitP	 pu 	 ntl'>	 pt	 forma	 la	 copilainene	 de
la	 Varpnup	 des	Tuileries,
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Uîiiduc du la vnreimu du l.oiivre l'id. restrointu l\
() lieuus riulour de Paris.

Les capitaines des va rennes du Louvre et des T u i-
leries portaient le titre de Imillis-capitaines,  et  leurs
premiers  lieutenants ,  celui  de  lieutenanls  généraux,
lùi 17()l3, messire Pierre-Augustin Caron était pourvu
d'une de ces charges ( l) .

On	 ne	 guère
A	 voir	 [j/yssf*	 eu	 eeü.e	 nrTîiiî i'.

L ’article x\ de l ’ordon nance de 1(>09 énum éré ainsi
les capitaineries consacrées aux plaisirs	 du	Roi sous
Louis  M V :  Sain t-G e rm ain -e iî-L a yc ,  Fontainebleau,
Chanihord, V in cen n es, L ivry , C om piégrie, le bois de
Bou logne et la va renne du L o uv re.  L ordonna n ce y
joint la capitainerie de B lo is,  et le com m entateur
ajoute :  « Il  y a encore d ’autres capitaineries qui ri/wî-
Itoleni à celles-ci,  desquelles on prétend q u ’ est la ca-
pitainerie de M onlfort-l’A m aury. »

Kieu n ’ égale la rig ueur des règlem ents auxquels

(l)	 «	 On	 aimora	 jjmit-ètre	 à	 jioiivou'	 cou&îdérer	 sous	 l'aïipecL	 peu
BOiiim	 d'mi	 lindoisûii	 sérieux	 le	 personnage	 miiUiplc	 que	 nous	 étu-
dions 	̂ »	 dit	 j\î.	 de	 Loinèiiic	 dtms î̂on	 inléressanto	 étude	 sur	 nminrmr-
ciuils.	 Suit	 le	 dispositif	 d'une	 sentence	 i[ul	 condanme	 le	 nommé	 J U i -
gondel,	 Icnuiëi',	 en	 lÜO	 livres	 d'amende	 pour	ne	 s\Hrc	 point	oonforiiié
k	 rarticle	 x x t v de	 ronlonnance	du	 Roi	 de	 IGOft	 et	 à jeter	en	 bas
f/ar	 et	 les	 mnrâ	 de	 clôture	 menUomiés	 au	 ra]jporL	du	 24	 du	 préseui
mois	 de	juillet;	 il	 se	 termine	 ainsi	 :	 h	Rait	cl	donné	par	mes&ire	Pierre-
Augustin	 Caron	 de	 Beaumarchais,	 écuyer,	 conseiller	 du	 Roi,	 lieu	Le-
uant	 général	 aux	 ballimge	 et	 capitainerie	 de	 la	 vareune	 du	 Louvre	 et
grande	vénerie	 de	 Pranœ,	 y	 tenant	 le	 siège	 en	 la	 ciiamiae	d'audience
d'icelle,	 sise	 atj	 chaleau	 du	 Louvre,	 to	 jeiuli	 3I	 juillet	 !7GG.	 n
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r(;ût*iil nssujiMlius le s ’propii(Hc's eneliivées diins les li~
miles (les pUmirs	 du	 lioi ou niftnic dans niu! z o d (!
<pji s’étendait, en certains cas, Ju stiu ’à 3 lieues au
delà.

Il étail interdit i toutes personnes, de quelque q u a -
lité ou condition q u ’elles lussent, de chasser à l’a r -
(piebuse nu avec chiens dans rétendue de ces  cap i-
taineries , m êm e aux seigneurs liants justiciers on
Ions autres, fjuoîijue	 fondés	 en	 titre	 ou	 permissions	gé-
nérales	ou	particulières,	 déclarations,	 èdüs	ou	arrêts	gui
sont	 formeUcmeidrérofUtés	 à	cet	étpird par rord on nan ce
de 1669.

Les seigneurs, genlilshonim es et nobles ne pou-
vaient chasser noblement	 à	 force	 de	 chiens	 et	 d'oiseaux
sur leurs propres terres q u ’à Ui distance d ’ une lieue
des plaisirs	 du	 liai et aux chevreuils et bêtes noires
<[u’à 3 lieues.

Ils ne pouvaient tirer	de	 l’arcjuehvse sur les oiseaux
lie passage et le	 gibier (1 ) q u ’à une lieue, ni tirer	eu
adant q u ’à 3 lieues des plaisirs de Sa Majesté, sous
peine de 200 livres d 'am ende (2) pour la première
fois, du double pour la seconde, et du triple pour la
troisièm e, outre le bannissem ent à perpétuité hors l ’é-
tondue de la mai Irise.

Défense étail faite à tous les liuhitants dom iciliés en
l’étendue desdiles cap itaineries d ’avoir en leur m a i-
son ou ailleurs fusils ou arquebuses sim ples ni b ri-

( l )  I l  s ' i l g i l  < ! ï v i d e m m m e u t  t u t  d u f f i h i c r

(tij  V J i  l'r .,  m ü ii i i ïû e n c lU L 'Ilr .
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.s(;es, m ousquolons ni pistolets, 1U3 s’exereer à tirer au
hlanc ou {l’aller tirer aux prix, sans perm ission spi^-
clale ( 1 ).

To us les propriétaires et ferm iers des terres situées
dans les chasses et plaisii's du R o i étaient obligés de
m ettre et ficher en terre des épines au nom bre de
eiinj par arpent, savoir une au m ilieu et les quatre
aux coins pour em pêcher les chasseurs de n uit d’y
traîner leurs filets (ü).

Les particuliers possédant parcs et ja rd in s , vergers
et autres héritages clos, ne pouvaient faire en leurs
m urs aucuns trous, coulisses ni autre passage suscep-
tible de donner entrée au gib ier à peine de 10 livres
d'am en de.

Les îles, prés ou bouniognes (sa in fo in s) , sans clô-
ture ,  ne pouvaient être fauchés avant la S a in t-Je a n -
Ba P lis te,  peine de confiscation et d ’am ende a rb i-
traire. Il était interdit de creuser des fossés et de
construire à l ’avenir aucuns parcs et clôtures en m a-
ço nnerie sans perm ission expresse du Uoi (d).

(I) L'ordonnance	 d'avril	 UIGO	 leur	 jiermüt	 seulement	d’avoir	 eux
des	 fusils	 a	 mèche	 pour	 la	 ^ardc	 de	 leurs	 maisons.

(̂ i)	 Une	 ürdonmmce	 du	 0̂	 août	 1710	 défend	 aux	 la<|iiais	 d'entrer
dans	 le	 bois	 de	 \inceniics,	 tant	 (|ue	 les	 épines	 Bout	 Ueuries	 et	 aux
Joueurs	 de	 houle	 do	 se	 livrer	 à	 leur	 timoceut	 divertisseiueiiL	 sous	 ces
mémos	 épines,	 parce	 (|u’ils	 commettent	 divers	 délits,	 cüLipent	 des
bi	anclios,	 des	 ûrres	 ri	 des	 nids	 ej	 vlfanmchnl 	 le	 ijihier	 qui
fuit	 i^ùrnemrni	 dudit	p a n .

(3)	 Par	une	 faildo	 compensation	 à	tontes	 ces	défenses	vexaLoiros,	 les
hahilants	 dos villages comi>ris	dans	 la	circonscritd.ion	 do	 lavaronnedn

ouvre	 étaient	 exempts	 du logement	 des	gens	de	guerre,	 moine	appar-
lenant	 aux	 gardes	 françaises	 et	 écossaises.	 ^ 	Voir	 les	déclai'alions	 du
15	 mai	 1597	 et	 du	 20	 janvier	 15ÏÏW.	 {Cùde	 des	 ehosses,	 l,	 l.j
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Cependant  Sa  Majesté  voulait  bien  |)(!rmottrc  à  ses

sujets d'en clore , sans au torisation , les héritages situés
derrière leurs m aison s, dans les bo urgs, villages et

ham eaux hon	des	plaines.
Outre les gardes à clieval et à pied attachés à ch aque

capitain erie qui étaient fort nom breux (I), il  y avait
une compagnie	de	 garde.s	 à	 cheval	des	 chasses	 el	plaisirs
duïloi	en	 la	véîierie	pour	 la	conservation	des	Mtes	 fauves
el	 gibiers	 des	 plaines,	 bois	 et	 buissons	des	 environs	 et
10 lieues	 à	 la	ronde	de	 la	 ville	 de	 Paris,	 sous	la	 charge
du	grand	veneur.

Cette com pagnie était com posée d 'u n lieu ten a n t,
d ’ un sous-lieuten ant et  de six g a rd e s;  üs exerçaien t
leurs fonctions dans toutes les capitaineries royales et
dans les forêts ou dom aines du îto i où il n ’y avait
point de siège de ca p ita in e rie . E n ce d ernier cas, ils

faisaient leurs rapports et  procès-verbaux au siège des
chasses de la varenno du L o u v re , com m e iirem ier
siège des chasses d u royau m e.

Los fonctions d’ officiers des capitaineries étaient
fort  rech erch ée s,  surtout dans l ’étendue des plaisirs
du Hoi,  où les seigneurs de fiefs  n ’avaient plus d 'autre
m oyen de cliasser sur leurs dom aines qu e d'obtenir
des places de capitaines et de lieutenants. A ussi trou-
vons-nous,  en 1596,  le  seigneur d'AwteiuV capitaine

(1)	Alavaronae 	 Louvre,	 VI	 ii	 pied	 et	 G	 à	 cheval;	 au	 bois
Hüulognc,	 0̂	 h	 pied	 oL	 à	 cliova);	 ii	 KaüU-Germtiiri,	 "iÜ	 gardes	 à

clicva!	 cl	 28à	 pied	 ;	 à	Lünlaineblcuii,	 )	 achevai	cl	 3U	 ii	 pied,	 eic.	 Voir
les	 EUrls	 tir,	 fa	 France	 de	 IGU8	 et	 173ü.

Les	 gardes	 h	 chcvfil 	̂ rccevaica!	 300	 liv.	 do	 gages	 ot	 ceux	 ;i	 |dc*d
m 	 liv,	 "

w*
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(le la  varcnne du Louvre,  qui  com prenait  alors les
alentours du Lois de lio iilo gn e . Pendan l p lusieurs
gem éralions, les S a n g u in , m arquis de L ivry , possédè-
rent la capitainerie de L ivry et B on d y . Ln 1608, an
nonil)re des lieutenants de la im'ime ca p ita in erie ,
fig ure, avec A nn e H ervart, seigneur de B ois-le~ Vi-

conite , pour le canton do B ois*le -V icoin le , et M. F e y -
d e a u , sieur de B rou , M . F e r a y , seigneur de G a gn y ,

dont  les  dom aines  claie  ut  situés  dans  Scs  environ s.
L es Gafela n,  seigneurs de la  Sablonn ière [dans la

plaine des Sablons), fu re n t, aux xvii'’ e t x v m ” siècles,
ca[)ilaincs de la  varenne du Lou vre et  du bois de
Bo ulogne (1).

Les plus grands seigneu rs, et m éine les |)rinces,
otlacliaien t un e grajulo im jtorlancc à devenir titu-
laires des p rin cipales capitain eries.  Le du c de S a in t-
Sim on se [itainl, dans ses m ém oires, d ’ un vrai lotir	de
iScopm em ployé par M . le Prince (2) pou r cm W cràson

o n cle , le m arquis de Sa in t-S im o n , les capitaineries
d’ IJalüU e et de S e n lis , (pi’ il convoitait com m e voi-
sines de ses dom aines de Ch a n tilly . <( Cel o n cle , fort
ilgé, vivoit dans la re tra ite ; le prince de Condé va lu i
conter que le B o î, im portuné des plaintes de ceux
(jui se trouvent enclavés dans les capitain eries royales,
ailoil rendre un édit pou r les supprim er toutes, ex -

(I) Jft	 Fi	dnie.	= -Dt:	 liY	 noms	 tic	 Pvé	 ÜaHlün	 et	 de	 Croît?’
f/e Voir	 aussi	 les	 AVï/flî/îr.ç dvs	 ru rsd e 	 Foris^ pur  M. Kdonard
['oiiniier.

(î)	 IJonh-Jules	 de	 fiourhon,	 devenu	 prince	 de	 Coudé	 en	 IfiaG.	 En
lfî84	 la	 capîtninerîe	 apparlermil	 encore	 au	 mtirqnis	 de	 BaliU-Simon-
(Hoînplt's	 de	 h 	 V/merie	 de	 [.onis	 XTV.)
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cepté coiles îles m aisons (ju’ il o c c u p o île l des environ s
de P a ris;  qn c les leurs alloien t être supp rim ées,  à
m oins q u ’elles ne fusseiil entre les m ains du Prin ce ;
q u ’eux-m èm es en dein eureroient tou jou rs les m aîtres

p ou r e u x , leu rs gens et le urs a m is, q u i ! donn eroit
volontiers deux ou trois  cents pistoles.  L es bo nnes

gens le  crure n t,  pestèrent  contre r é d il ,  donnèrent
leur dém ission h M . le P rin ce , qui laissa 20(1 p is-
loles en partant et se m oqu a d ’eux. Tout le pays,

q u i  vivait  en paix et  sans in qu iétud e d an s colle  ca p i-
tain erie,  fut  outré de d ou le u r.  E lle  devint  un e tyran-

n ie entre les m ains de M. le P rin ce , q u i l’étendit
encore tant q u ’ il p u t; m ais il  est vrai q u ’ il laissa ceu x

q u ’ il avoit ainsi escam otés les m aîtres pou r eux et
leurs dom estiques le  reste de leur vie (1).  »  Les princes
d eCon dé conservèrent ces capitaineries ju s q u ’ en 1700,

époque où elles furen t toutes abo lies.
Sous H en ri I V , nous trouvons, parm i les capitaines

dès cliasses,  le  m arqu is de V ilry (à Fon tainebleau] et
!e com te de M lle roy (à Sénart).

Sous Louis  XTV ,  !c  m arquis  do l.ouvois  est  capi

taine des chasses à Châlons et le m aréch al de S e u e c-
terre à Beaugency {1004).  L e m arqu is d ’Effiat  a  la

capitainerie de la plaine	 de	 Lonffboi^au, le p rince de

M arsitlac celles de Berrv et de Ciorrnout, le d u c d u

(I)	 feainL-Simon,	 1,.	 1.	—	Lc	 marqiiisdo	 Saint-Simon	 nioiinil.	 on	 IGOO.
—	 Un	 temps	 de	 la	 iavoiir	 de	 Chamlllarl,	 In	 indmo	 i>i'ince	 de	 Comlo
E’aisaiL	 mille	 haŝ êssê 	 k	 son	 frère,	 évtVpie	 de	 Senlis,	 ChamîMart	 dis-

raclé,	 tout	changea,	 n	 plus	rlo	présents	de	gibier	 plus	de	liberté	k	 ses
gens	 de	 chasser,	 même	cho7	 leui'maUre,	 n	 (SainL-Sinion,	 addit.	 a	 iXari-
gean,	 i-	 XV.)
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Lndfi cfililc (lu S a iü W îe n n a iii , lu inaW îdiai (l’ IÏLimièros
uoUe  (le  C oinp iègn e,  le  (.lue  do  Gesvros  celle  de  Mon»
cea u x ,  le  chevalier de Lorraine celle  de Chartres,

M. de H o ch cch ou a rtest!ieu ten an t,à C récy (1679-108-i).
Les V ü lero y conscrvon l jusqu'<au xviii® siècle la c a p i-

lain erie de S(3nurl, le duc de Koailles a S e qu ig n y ,
le m arquis de S a in l-H e rcrn ro iita in e L le a u , le d uc
d'K slrées  V illcrS'C oü erets  (tG 8-i-109S).

Nous voyons ,  sous Lou is W , la  capitain erie de
S a in l-G e rm a in *e n -L a y e  aux  m a in s  du  d u c  de  INoaüles
et de son fils,  le com te d 'A y e n , en su rv iva n ce ; celles

J

de M onceaux et  M eaux au com te d ’L v reu x,  et  en
surviva n ce,  au d u c de Gesvres,  e tc .,  etc .

Les princes du sang avaient aussi  leurs capitaineries
organisées à l’ instar de celles du R o i. Q uehjues grands
seigneurs oh linre n l m ôm e le privilège fort envié d 'in-
stituer des cap itaineries sur leurs terres (2). Par lettres
du 15 a vril 1GG6, le d uc de B o u illo n , com te d ’Au»
ve rgu e, non iine cap itain e de ses chasses dans toute
l’éten due de ses terres, forêts et bois du com té d ’Au -
ve rgn e, niessire ,\n loiiie du K ogn au ld , sieur du Cri-
p e l.  L a NouvoÜe	 jîmsjmtdcnce	des	 chasses cite  m êm e
nue autorisation accordée à Je a n M o re l, abbé com-
m e n d a ta ir e d e là fam euse abbaye de Saint-A rnou ld de
Metz, a re llé t d'établir sur ses dom aines de Tabbaye

(1)	 Voir	 les	 Etats	 de	 fa	 F.^unco,
(2)	 La 	 tiedaniLion	(lu	Roi	 i\u	 l'2	 octobre	 supprima	 tontes	 les	 ca-

juiiijnori(^s	 t[ne	 plusitmrs	 SGÎgnours	 i^aiaiciilit	 i	s	 avaiunl.	 obl^nu	 sous
1(.‘S	 rùguüs	 précêtlcnls	 d'établir	 dans	 leurs	 tprn^s,	 aiusl	 (pic	 oelles	 (|iic
d'aiiiros	 soipicin	s	 s’éüûenl	 aî	ro^c	 du	 créor	 sans	 iuiuiui	 fonduiucub	ut

dos	 f^mivurnuurs	 du	 pi'üviucüp	 ou	 de	 villus	 avaient	 ijisur)iues.
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un g n iy cr et capitaine des ch a ss e s , afin de pourvoir
à la conservation des chusses et pêcheries, entreprise.^
depuis plusieurs années à	 l'orcasion	des	 guerres et de
prévenir les abus et délits q ui s ’y com m etten t, n o n -
soulem ent au p réjudice des droits de rald>ayo, m ais
au dom m age des ferm iers et vassaux, dont les terres,
vignes et  prés sont im p un ém en t gâtés par les gens,
chevau x  c l  ch ie n s.

La  cour  des  eaux et  forets  reçut,  le  8  ju illet

le serm ent de M . C laude Fors , en qualité de capitaine
des chasses de la b b a y e et l’intronisa dans scs l’on c-
lions (1). « Cela est d'au tant p lus con sidéra ble , ajoute
la Nouvelle	jurisprudence, qu e tous les seigneurs n 'ont
le pouvoir d ’ établir un gruyer n i un cujntaine des
allasses. »

I l  est  facile  de  com p ren dre  à  quel  point  les  ca p i-
taineries royales et princières q u i s’étendaient su r une
portion notable du territoire devaient peser lo u rd e-
m ent sur les habitants grands ou petits.

Je a n -Ja c q u e s U ou sseau , ([ui résida de 17ôtj à J75^^

rE rm ita g e , prés de M ontm orency, au m ilieu des ca-
pitaineries du comte de Charolais, ne pou vait m an -
quer de s’élever avec am ertum e contre les actes d'op -
pression q u ’exerçaient plus qu e partout ailleurs les
ofCciers de ce prince brutal  et  tyra nn iqu e.

« A rE rrn ila ge, à M ontm orency, d it-il, j ’avois vu
de prés et  avec ind ignation les  vexations q u ’ un soin
jaloux des plaisirs des princes fait exercer sur les

(l)	 Jurisiirtf^k'tify	 fi€S	 f‘hasjn:s.
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m a lh e u re u x paysans forcés de subir  le  dégât  q u e le

gib ie r  fait  dans leu rs c h a m p s ,  sans oser se défen dre

q u ’ à force de b ru it ,  et forcés de passer !a n u it d a m

le u rs fèves et leurs pois avec des ch a u d ro n s, des ta m -

b ou rs, des sonnettes pour écarter les sa n gliers , ï é -

rnoin de la  du reté b arb a re avec laq u e lle  le  com te de
C liarolais  faisoit  traiter  ces pau vres ge n s,  j ’a vo is  fa it ,

vers la fin de VE?nile, u n e sortie sur cette█
cru a u té (1), »

L es c ap iîuin erics  des prin ces de (londé éta ie n t  égale-

m ent gardées avec b eauc ou p de sévérité .  Le m arq u is

de (jirard in , seign eur d 'K rin on o n ville (5), dont les

terres étaient  situées dan s l ’en cein te de ces cap ita in e -

rie s ,  eut  à  sou ten ir  un procès co n tre le  p rin ce de

C o u d é  q u i  v o u la it  l'e m p é c lie r  de  clo re  ses  b ois  et  fa i-

sait  abattre les  palissades lo r sq u ’ il  venait  lu i-m é r n e y

ch asser .  M .  de G ira n lsn ,  ay an t  gagné sou p rocè s,  fit

é le v er,  dans son p a r c,  un e cab a n e sur la  porte de la -

(jiielle était celte inscrip tion : « C h arb o n n ier est m aître

ch ez lu i .  » Peu de tem ps ap rè s, le p rin ce , visitant les
jard in s  d ’E r m e n o n v ille  en  c o m p a gn ie  de  S ta n islas  de

G ir a r d in ,  (ils  du m arq uis ,  en co re e n fa n t ,  dit  en r e -

m a rq u a n t l ’ iriscripliou : « C’ est tout a u p lu s ce q u ’on

pourrait sc perm ettre de d ire , si l 'on n ’était pas en

c a p ita in e r ie ,  «  La  réflex io n  était  ju s te ,  ajoute  d an s
SOS m é m oires Stanislas  d e G ir a r d in ;  m ais ,  tout  je u n e

q u e j ’élais",  e lle  m e paru t  extrêm e me ut  déplacée d an s

(h C o n f f ^ s t o i i ^ ^ ,  \ \ w  \1*
( î ) O  tlorM r̂iniT PII I cq  mains diqaiis
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lu bouche du prince de Co iulé et m e lit prendre en

haine les capitaineries ( l) .  »
Q uelques années ap rès, un v ie illa rd de q u a lre -

vingt-lrois ans fu i jeté en prison pour avoir pris un

lapin au collet dans son ja r d in . Le b ailli le fit niellre
en liberté et fut appelé en duel par le cap itain e des
chasses du prince de Co ud é . 11 répondit à cet officier
q u 'il  né  voulait  point  se  battre  avec  u n  p récepteur  de
ch ie n s.  L e prince d on n a tort  au cap itain e et  le  rép rb

m anda fortem ent (2).
A rthu r Y o u n g , q u i p arcouru t la F ra n ce de 1787 à

1781L  s ’ in d ig n e,  en  traversant  le  d om ain e  clc  C h a n tilly ,
du tort  qu e la  capitain erie du prince fait  éprouver
aux p aysans.  «  O n dit  qu e la  ca p ila in e rîe a  plus de
100 m il les en circon fére n ce, c ’est-à-dire q u e , dans celte
circo n scrip tio n ,  les  habitants  sont  ru in és  par  le  g ib ie r ,

sans avoir la perm ission de le détruire, afin de fo u r-
n ir aux plaisirs d'un seul liom m e. ÎNc devrait-on pas
eu fin ir  avec ces capitain eries (d)? »

Arthur Y o u n g a lfin n e que les capitaineries sont pour
beaucoup dans l ’état d ’infériorité oîi il trouve notre
a g ric id tu re ; aussi ne p e rd -il au cu n e occasion de les

attaquer avec véliém en ce.  A ux environs de lu foret  de
Sén a rt ,  à  M oiitgerun,  il  rem arqu e que les cham ps
sont sans c lôture, « produisant avec la récolte autan t
de perdrix q u ’ il faut pou r la m an ge r, car le nom bre

(t)	 l ù t v i r o f î s  d e  P ù r h , par	 A ,	 Joiiainm.
(î)	 il	O	 rlonriü	 ccU<̂ 	 anecdote	 d'iiprôs	 M.	 �îonaniie,	 ii‘iiulic|nc	 ]ias

son	 aiûotâu ,̂
Vift/affe	 rfi	 Fra/ur^	 t,	 I
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en esl  énorm e ;  on peut com pter en m o yenne un e

couvée j)Our 2 «icres,  outre eerlaines p laces favo -
rites  où elles  abond ent  b eaucou p p lu s .  »  La  cap itai-
n erie  (.le  \ illers-C otlerets  ne  trouve pas  davantage
grâce  à  ses  y e u x,  et  le  du c  d ’O rléans  est  a ccusé ,  com m e
les autres p rin ce s, de su b stituer les bétes fau ves a u x
produ its  de  F agricu ltu re .

L u Î7 9 0 , après l ’abo lition des cap ita ineries, il les

traite encore de flé au désastreux pou r tous ceu x q u i

o ccu p aie nt u n e terre.  <( Lo rsqu ’ il  est qu estion de la
con servation du gib ie r,  d it - il ,  il  fau t savoir que par

g ib ie r on entenda it des bandes d e .sa n g lie rs ,  des trou-
p eau x de ce rfs, non pas renferm és par des m urs ou

des p alissa d es,  m ais errant à leu r guise sur toute la

surface du pays,  cause de d estruction pour les récoltes,
d e m alh eu r po u r le paysan , q u i,  p o u r avoir essaye

de conserver la no u rritu re de sa fa m ille ,  se voyait
envoyé aux gali^res.  R ie n q ue dans  les  paroisses  de  la

capitainerie  de  M o n ceau ,  les  dégâts  du gib ier  s’éle-
vaient i 1 8 5 ,2 0 :î livres par au pour quatre paroisses
seu lem en t.  S ’élo m ierait-on ,  après c e la ,  d ’entendre le
p eup le d ire :  N ous d em and on s à gran d s cris la

d cslru ctio u des cap itain eries et celle de toute	espèce	de

« (Jue pen serion s-nou s en voyant solliciter com m e

une faveu r la perm ission de nettoyer ses g ra in s , de

(I) ('iiliiei's (lu lifyvii tLal, génùnilUé do MiUilos ot Moulan, — Uaiis
rupproîmüüii du vnui exprimé poin' fk6tnidion 	 tlti	 hmte	 ifr.
i/UfiiU'y ou rol.ioiivo Iei d'Arthur Vomifr do scs sucocs-
sf‘urs	 irmUro	 Unilc	 oiia&iso	 (‘ii	 ĝ 'oiOrol.
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fauclie f les prés artUiciels et d ’enlever ses d m urnes
sans égard pour la perdrix Ou tqul aulre gibier? Disons
m aintenant au lecteur anglais,  p ou r q u ’ il  com prenne
ceci,  que de nom breux édits prohibaient le sarclage
et le bin age, de peur de troubler les p e rd rix ; la fu -

m ure avec des vidanges, de peur que le gib ier, n ourri
par le grain qui en viendrait, ne prit un m auvais
g o û t; la fenaison avant uïi certain temps (trop lon g
souvent) et l ’enlèvem ent des ch au m es, p o u r([u 'il  ne
restât  pas  sans abri.  Celte  tyrannie ,  qui  s'étendait
sur 40Ü lieues de terrain,  était si  gran de, que bien
des caitiers (1) s’accordaient à en dem ander l ’a b o -
lition (2). »

Les abu s des capitaineries contribuèrent beaucoup
au déchaînem ent universel contre la ch asse, qui m ar-
qu a le com m encem ent de !a révo lutio n; aussi,  par
l’article 3 des fam eux décrets du 4 août 1789, toutes

c a p ita in e rie s ,  m êm e  ro y a le s ,  et  toute  réserve  de
chasse,  sous quelque dénom ination que ce soit,  furent-
elles abolies.

Dans les provinces q ui n ’étaient pas soum ises au
régim e des ca p itaineries,  on accordait assez libérale-
m ent aux gentilshom m es du pays l’autorisation d ’y
chasser à courre', mêm e le cerf. Des propriétaires voi-

ConaervalÊiira
des forêt s

royales,

(I)	 Caljievs	 présentés	 aux	 étuis	 généraux.
(*)	 Voyages	 en	 France j t,	 FL	 —	 Un	 voit̂ 	 en	 eiïet̂ 	 l'aboiilion	 totale

ou	 l^artielle	 (.les	 caïïïtîiinori(?s	 réclamée	 en	 n 8'J	 ])ar	 les	 trois	 ordres	<le
Montfoil-rAmaury,	 jiar	 le	 clergé	de	 1	Provins,	 de	 Monleroau,	 do	 Paris^
dî 	 Manies,	 de	 ï4100	 ;	 i>ar	 la	 uol>lesüe	tte	 Nemours,	 de	 Paris	 et	 d'Arras,
par	 ta	 noblesse	 et	 Hors	 étal	 de	 par	 le	 tiers	 élal	 de	 Meaux,
de	 Manies	 el	 Meulan,
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de cliasse ,  m ais q u i ne possédaient pas une étendu e

d e bois assez cunsidéral>le pou r chasser sau ve n t, se
ia isa ie n l  notnm er mmermimn  il ’ une forêt royale ou
prin ciêre et y exe rça ien t le droit de chasse dans toute

son étend u e ( l ) . Leverrier de la Conterie se p laint

assez  v ivem ent  de  ces  con servateu rs ,  récem m en t

n om m és en A 'om u m d ie,  qui ne fa isaient q u e détruire
à leu r profit  le gib ier q u ’ils étaient censés con server

et  vexaien t  toute  la  noblesse  en l'em p êchan t  de  courre
le c e rf, com m e ou le lu i perm ettait d epuis longtem ps
de le faire hors des cap itain eries (2).

'̂nloooSer or d o n n anc es ont réservé leurs pénalités les p lu s
pour proiÉger cru clIes jjo u r lu p rolectio ii d u gibier q u i s’a c c u m u -

les
:apitaiiufrk-s. lait düiis Ics capîta iiieries et d ans les dom aines ro yau x

en général (d).

L ’ o rd ô iin an ce de m ars 1515,  q u i  form e la base de

noire vieille législation en m atière de c h a s s e , est
presque tout entière d irigé e contre ce u x q u i se per-
m eU cn l de chasser dans les fo rêts, buissons et g a -

renn es du lio i  et  d ’y prend re bêtes ro u sses,  n o ires,
lièvres,  tw nm w , phaisans, perdiàx ou au tres gibiers, à

(1)	 Goury	 (le	 CliQm])gratid,
(2)	 lücole	 fie	 la	 ehas^e	 auno	 ëhiena	 eoneantA.
(3)	 les	 cantons	 eondervés	 pour	 la	 citasse,	 on	 tuo	 ciuelqucJüis

h	 ou	 50Ü	 lièvres	 dans	 ime	 Itallue.	 (Bnlfon,	 ai	l.	 Lièvre.)
J jO	 duc	 de	 ljuynes	 arih’mn,	 dans	 ses	Mémoires.,	 fpi'cn	 août	 1733	 on

comptait,	 dans	 la	 ptaino	 do	 Grétoilj	 1,200	compagnies	 do	 perdrix,	 Hans
le	 petil	 [>arc	 de	 Versailles,	 le	 lïoi	 t.un	 de	 su	 iiuiin	 135	 pièoê s	 ou	 une
hemr	 ei	 deniie,	 et	 318	 pièci'S	 en	 irois	 heuroï?.	 (d/enter/ri	 du	 duc	 do
Lu	y	nos.)
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chiens, arbalètes, arcs, lilets, contes, toiles, collets,
tonnelles,  linières ou autre engin tel q u ’il  soit,  s’ ils
n ’en ont privilège ou perinission spéciale, octroyés

par lettres  authentiques.
Après q ue les défenses auront été publiées à son de

trompe et cri p u b lic, ceux q u i chasseront aux grosses
bêtes dans lesdites iorôts seront cond am nés pour la
prem ière fois en une am ende de 250 livres tou r-
nois (1) et les engins et bâtons seront confisqu és. Ceux
qui n 'auront pas de quoi payer seront battus de
verges sous la custode, ju sq u ’à elTusion de sang.

S 'ils y retournent pour la seconde fois, ils seront
battus de verges autou r des Ibréls et garennes où ils
auron t délinqué et ban nis à 15 lieues ilesdiles forets

sous peine de la hart.
La troisième fois,, iis	 seront	mis	aux	galères	par	force,

ou battus de verges,  ou ban nis perpétuellem ent du
roy aum e, et leurs biens confisqués.

S ’ils étaient incorrigibles et obstinés, et récidivaient
encore, enfreign ant leur ba n , ils seront punis du der-

nier sup plice.
Ceux q ui auraient échappé à la punition après

avoir chassé par	 plusieurs	 fois	 à	 icelles	 grosses	 bêles
seront punis de .500 livres d’am ende avec confiscation
des engins et hnlom; faute de payem ent, ils seront
battus de verges et bannis à 30 lieu es.

Ceux q u i prendront ou cliasscronl liè v res, con~

(l)liU	 livrr	 ciiloiilf'c	 suivtinl	 h:-	 [t\[\	 s\w	 Ij IO,	 vuluil
Fvanrîotüî I/' f'jivirriri \	\ IV. c.
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ttim, p erd rix,  faisans e l  autre m enu gibier payerotil
20 livres  d ’a m e n d e,  e l ,  fan  le  de  p ayem e n t,  dem eu-

*

rcro nl  u n  m ois  en  prison  au  p ain  et  à  l ’ e a u .

L a second e fo is , ils seront battus de verges sous la
cu stod e.

L a troisièm e fois, ils seront battus au to u r des fo -
— D " ,-r

rêls,  l)iiissons  ou garennes  el  bann is  à  15 lieu es.

Les d élinq u an ts q u i au raien t échappé plus ieu rs

fois au c,batim ent,  après avo ir pris ou chassé memieu
h('le$, payeront  iO livres  d ’am en de ou dem eureron t

deu x m ois  en p rison .
Il  est interd it au x officiers roy aux et è tous au tres ,

dem eurant h. 2 lieu es à l’ en tou r desdites Ibrèfs,  de
porter ou d 'avo ir d ans leu rs m aison s arba lètes,  a rcs ,
éckopettes,	 haquebiUes  ̂ cord es,  Miels,  co llets,  tonnelles

ou au tres engins pour pren d re le gib ier (  I  ),  sous peine

de 100 sols  d 'am en d e (2),  de  confiscation des hâtons
(ît entjinSj et,  p ou r les o fficiers d es forêts,  de la perle

do leu rs o ffices . L a second e fois l’ am end e sera d e

fin livres,  e t ,  la tro isièm e, les contrevenants seront
b an nis  à  15 lieu es .

A la prem ière e l  secon d e p u n ition ,  ceux qui n ’a u -
ront pu iiayer les am endes d em eu rero nt en p riso n ,

au  pain  et  à  l ’e a u ,  à  l ’arb itrage  d u  ju g e .
E n 1506,  H enri  IV ,  voyant  que l ’ ordon nance  do

1515, in u tilem e n t co n firm ée à p lu sieu rs reprises par
les siiccesseu*'s de F rançois I " , avait cessé d ’ être o b -

1.T  '

(t) Onix ']ui oui chaloaiix ou itmisofin forces vl rit' ffrfctist: sorü  au-
tOUioIblÉi, -V COMSi't'VCH' fil 010.^ lukoi^S-ÈtilTS

(?) b  livroïs loimjots^ ou uttviroii b i )  IV. 15 c.
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servéc, renouvela toutes les dél’enses <|ui y sont coii-
lem ies,  en ajoutant aux peii^cs préccdenim enl pro-
noncées lüO livres d ’am ende pour la prem ière fois,
avec la prison a ’«█plein	patjemenl; pour la  deuxièm e
fois,  les délin quants seront frappés de punition corpo-
relle et de trois années de bannissem ent.

Pour la troisièm e fo is, ils	ne	 reeevToni	aucune	grâce.
L es ordonnances de ItiOO et de IC O l ne font (]ue

reproduire les dispositions de celle de 1515; le taux
des am endes est le m êm e, quoi(|ue exprim é d’ une fa -
çon bizarre (1) dans la plupart des ca s, il est seultv
m ent réduit de m oitié pour sangliers et chevreuils
tués.  A la peine de la prison et tlii  fouet prononcée
faute de payem ent contre ceux qui ont tué des menue	a
bêiê , ces ordon nances ajoutent cette de trois heures
de carcan à	jour	et	 heure	de	marche.

L ’ordonnance de IfiOT, spéciale pour les forêts,
bo is ,  buissons et  garen n esdu Uüi,  conürm e les  dispo-
sitions des précédentes, sam	 (fu	elles	 (missent	être	mo-
dérées	 en	aucune	 façon	 (fue	 ce	soit,

11 y est,  de p lu s,  particulièrem ent interdit à tous
seign eurs,  gentilsb om nies,  hauts justiciers et aiitresdo
quelques qualité et condition q u ’ils soient, de d iasser
ni faire chasser aux bêles fauves et noires,  perdrix,
lièvres,  faisans et autre gibier dans les bois et forêts

(l)	Ainsi»	ces	ordonnances»	au	 lieu	do	prononcer	une	nmonde	do	 li-
vres	 contre	 ceux;	 qui	 ont	 tué	 <los	 coi	ls,	 les	 condamncrUii	 83	 écus	 1/3,
CO	 qui	 rovieuL	 tm	 inûiiio.	 Il	 l'anl,	 do	 idiis,	 remarquer	que	 la	 ü v i'm	 tour-
nois	 lie	 valait	 plus,	 du	 temps	 de	 U	en	ri	 IV,	 que	 le	 U	ors	 ilt;	 ce	 qu'elle
valait	 sûUS	 Fmurolï 	̂ l""'.
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(liido iïja in e  roya l,  avec  ch ien s  coüraü ts  ou co u ch an ts,

porter ou faire porter bricoîs 	̂ pans	 de	 rets et pièces, de
tirer ou faire tirer de l'arqu ebu se en icelles,	 m	 h une

lie u e à la ron de descliles fo rêts,  parcs,  l)iiissons et

garen nes,  et  spécia lem ent  dans celles réservées au x
plaisirs du R o i,  à peine au xd its seigneu rs et g e n tils -
iiom nies de désobéissance et d ’en co u rir l ’ind ig natio n de
Sa iMajesté,  et,  po ur les ro tu rie rs,  d ’etre m enés c l  co n -
d u its aux galère s pou r six ans.

Ces pén alités fu rent m ainten u es par l ’o rd o nnan ce

d e IbOt),  ù l’ exception d e la peine de m o rt.  Cette o r-
do n nance a joute  q u e ,  si  q uelq ues  particuliers  rive -

rains des forêts royales o u autres trou blen t les offi-
ciers des chasses d ans l’ exercice de leu rs fonctions ou

leur  fon t  q u elq u e violen ce  po ur  se  m ain tenir  dans  le
droit dé chasse q u ’ils p ou rraient avo ir u s u r p é ,  ils
seron t c o n d a m n é s ,  pour la prem ière f o i s ,  en
3 ,0 0 0 livres  d ’am ende et,  en  cas  de  récidive ,  privés
d e tout droit de chasse sur leurs terres r iverain es,
sa u f,  n éa n m o in s ,  u ne pe ine plus sévère, si	 la	violence
était	 (fualiliée,

Mfisiirestioolre Tj  'ord o n n a n c e d e 1 5 1 5 avait fait défense au x officiers
du Roi ou autres q u elco n q u es d e m ener des ch iens

non attachés dans les forêts du d o m a in e.  La prem ière
fo is,  leu rs chiens devaient avoir les jarrets coupés; la

seconde fois, ils étaient m is à m ort; la troisièm e fois,

leurs m aîtres étaient pu nis d ’am end e arb itraire.

rideiis.

M ôme défense est portée dans les ord on n ance s de
1506, 1600 et 1601; de p lus, il  est interd it é tous

paysans et gens des v illage s de tenir et avoir des
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chiens à une lieuo près des Ibréls roy ales,  s’ils ne
sotit attachés ou n ’ont une jam be rom pue.

Il est interdit è tous laboureurs ou charretiers d ’eii
m ener avec eux aux cham ps s’ ils n’ ont le jarret co upé.
Les bergers devront,  sous peine du fou et,  tenir leurs
chiens en laisse,  sau f les ms nécessaires.

Au xvP siècle, les ofliciei-sdu Hoi avaient trouvé iin
m oyen som m aire d 'em jiôcher les chiens des voisins
de vaguer dans les forêts royales. Dans les com ptes
de Charles I X pour l ’année 1.572, on trouve l’article
suivant :  « A du T ay, lieutenant en la prévosté de
l’H os tel, la som m e de üO livres po ur luy donner
m oyen de supporter les frais et despenses (|u’il a faict
pour la nourrit lire de certains nombres de lévriers,
levrettes, rn asti ns et antres ch iens de chasse q u i se
seroient trouvez en 1a ville de M eaux, appartenant aux
habitans d’ ice lle , lesquels Sa Majesté leur a faict osier
pour les frustrer du m oyeu du chasser sur ses terres
et  iceux  faict  am ener  à  Taris  (1).  »

Les dispositions, si hostiles à l ’espèce c a n in e, des
ordo nnances de François 1®̂  et de H enri IV furen t re-
iiouvelées sons L o uis X IV par les règlem ents de Ifitiî)
et 1671, relatifs aux cap itaineries,  sous peine de 80 li-
vres d’am ende pour les contrevenants. Il est mêm e
défendu è tous paysans de laisser sortir de chez
eux aucuns c!liens pour	 aller	 à	 la	 camptadnc, soit
q u ’ils soient éjarretés ou  no n , h peine  de  10  livres
d ’am ende.

M) Arrhirt,^ (îr rhisfoirr fie yrfftnr^ t. VITf.
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Dans !c p réam b u le de celle fam euse o n Ion a an ce de
1 5 tü à [aqu elle revient le triste h o n n eu r d 'avo ir la

pronnère in tro d u it dan s noire législation la peine de

m ort p o u r délits <Ie chasse., au nom bre des m otifs in -

vo qués pour ju stifier cette sévérité b arb are , figu ren t
en prem ière ligne les pilieries,	 larcins	et	abus com m is

n on -se ulem e n t  par  des  bracon niers  vu lgaires,  mais

par les o fliciers des forets e u x-m ê m e s. Le m al ne lit
q ue s ’accroître  p enda nt  le  xv i“  sièc le .

Si  (pich ju e chose peut excuser la rigu eu r excessive
des  ord on nan ces  de  H en ri  JV ,  qui  ne  fou t  gu è re ,

Æ

d 'a ille u rs ,  q u e rep rod u ire  les  dispositions  draco-
niennes  de  celles  de  Fran çois  I^',  c ’est  rin to lé rab le

lice nce q u e lés guerres civiles avaient propagée dans

toutes les classes de la société et le braco nnage effréné
tjui en était  la consétpience (1).  Ifès l ’an 1581, le
|)réam bule d ’ une o rd o n nan ce de H enri I I I nous trace
le cu rie u x tableau du désordre q u i régnait parto u t.

I.e p laisir de lâ c h a s s e ,  dit  ce p ré am b u le,  est d even u
quasi  co m m u n à tous pa r la  licen ce que ch acu n s ’en

(	l)	 Simon	 ([e	 Bullande,	 dans	 son	 poomo	 du	 Lièi^re	 (lâS5).	 dil	 qu	au
[(011	 vjüii\	 temiis

.................. le	 vilain,	 alléché	 d'avariee
Ne	 cherohüit	 le	 coupis	 du	 levraut	 soucieux
Pour	 Iraiidcr	 son	 seigneur	 de	 l’honneste	 exercice
De	 la	 cliasse,	 et	 tracer	 son	 travail	 ennuyeux.

Allusion	 évifiente	 à	 la	 manie	 de	 hraconnage	 qui	 s	elail	 emjiaréi 	̂ il
SOS	 conl;em]30rain&.	 H	 ajoiile	 t^uo:

Le	 souldat	débordé,	 revenu	 de	 la	 guerre
S'estiidiiint	 pluslosL	 à	 pratuiuer	 des	miiux
Qu'à	 vouloir	 culiivor	 Tiisure	 de	 la	 terre
Traistre,	 nVirquebusoit	 ces	 peliU	 animaux.



— 81 —

aUribue, « el osenl, au itic'pris de nous et île nos
ordonnances, aucunes personnes non nobles et rotu-
riers, tant d’église que praticiens, murcîiands, artisans
et gens mécaniques..., porter arquebuses, pistolles,
pislollels et arbalestes, et entrer dans les bois, forêts,
buissons et garennes, battre les plaines, chasser, tuer
et ravager indiffèremment tout ce qu’ils peuvent ren-

I

contrer, soit bestes fauves, rousses ou noires, lièvres,
connils, faisans, perdri.x, oiseaux de rivières et au In;

*

gibier, avec lesdites arquebuses et arbalestes, furets,
cliiens couclians, gros mastins, tirasses, collets, pan-
neaux, tonnelles, escoupeltes, cordes, fdets et autres
engins... jusqu’à battre et (aire un tri([uelrac pour
aller et faire passer le gibier à l ’endroit ôii ils l’at-
tendent avec lesdites arquebuses... dont s’ensuit plu-
sieurs débauches entre les lia bilans et artisans des
villes et autres du plat pays qui, délaissant leur estai,
raeslier et labourage, s’accousluinenl à cliasser, et,
outre c e , gastent en la saison les vignes et les
bleds (l). »

Les résidences royales et [irincières n’étaient pas
elles-mêmes à l’abri du plus insolent braconnage,

a Mon compère, écrivait Henri IV au connétable

[1)	 Codf̂ 	̂ (les	 cfutsseSf	 t.	 h
Ces	 forcenéa	 liracoiininrs	 liraient	 pardilemml 	 lû'enrieusemenl	 sur

les	 étangs,	 ruisseaux	 el	 gnnnieî̂ 	 rivières,	 et	 liicn	 souvent	 sm̂ 	 les	 pi-
geonŝ 	 de	 manién!	 que	 d’Ireurn	 en	 lien-rc	 monumt	 en	 moment,
un	 n'entend	 t[W	 coups	 d'arquebuses	 J'aisarit	 grand	 meiirire	 et	 dégât
dettdils	 [tigüonSj	 lcsquel;i	estant	 Irapez	viennent	mourir	dans	 les	 colom-
biers	 et	 fuies;	 a	 cause	 de	 quoy	 11	 advient	 que	 les	 petits	 ne	 ttouvaiu
plus	 estro	 nourris	 meurent	 aussi	 et	 les	 ccjlom)>iers	 et	 fuies	 on	 doineu-
l'cnl	 infecLey;,	 »

11. {]
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tirniTinniers

de Jlonlinoreucy pondaiil un séjour (|u*il fU en 1007
ù  Cliiuililly,  je  fais  renoiivellor  les  delTenses  de  la
chasse, parce que je Irouve que ceux de Senlis ve*
noieiiL chasser jusque contre la maison el qu’il n’y
avoil ny lièvres ny perdrix dans la plaine, n ’y ayanl
pu courre que un lièvre el pris forl peu de perdrix et
(1(3 liérons, encore (11U3 je fusse (ous les jours à la
chasse (1). »

Les soldats mêmes (pii formaient la garde du Roi
UC SC faisaient pas scrupule de Liicr son gibier è la
Itarbe des officiers de ses chasses et jusque sous le
nez de ses cliiens. Loti lis avoue, dans ses mémoires,
qu’en 1500, étanl cadet aux gardes françaises, un
jour qu’il braconnait avec trois camarades dans la
forêt de Fonlaiiieblean, ils aperçurent mi grand cerf
(pii venait i\ eux. « L ’ardeur de la chasse remporla
è riieurc même, et sans me mettre beaucoup en peine
si cette bêle étoit privilégiée, je lui déchargeai un
coup de fnsil (2) dont je rabattis, .le rechargeai aus-
sitôt mon fnsil de jieur de surprise, et, presque dans
le moment, nous enlendirnes les chions (pii le sui-
voient el vîmes pi(pier à nous iiti cavalier qui étoit
M. do Mtry (3), lequel commença è nous crier ;
« Allons, cadets, armes bas! » Sur ce ([u’ i! vit que

(i) Copias
(î)	 U	 osl	 pi'oiifil'lo	 qm?	 r;n‘Tiu:t	 tlu	 Pùiilis	 Hn\l	 une	 ai*([iielnts(?.

méiiioireii	 qui	 portent,	 son	 t iüh k	 écrils	 im	 moins	 soixante	 ;ms	 nprès
eetle	 fiveulnre, ont	 pu	 IVirii n̂iienl	 coin	molli	t̂ 	 une	 pn'emf*

Le	 mainiiisrle	 VitryéluiL	 a l o r s eîipit:iine	 fies	chasses	de	Fontaine-
hlfMi:.	 = 	 Voir	 les	Pièces	 jiislilîeaüves*
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nous n’élions pas disposés à le l'aii’C, il rnil la inain
au pistolet, et moi, le couchant en joue avec mon fusil
en même temps, je lui criai de ne se pas approcher
et de ne me pas obliger de tirer sur lui. Comme il y
auroil eu de la lémérifé h s’avancer, il prit le plus
sage parti, qui fut de tourner bride et d’aller s’en
plaindre au Koi. »

Les quatre cadets, fort effrayés des suites prolia-
bies de l’aventure, trouvèrent moyen, sous divers
prétextes, de s’absenter de la compagnie, que le mar-
quis de Vitry passa inutilement en revue pour les
reconnaître ; mais, iiu 	 bout de deux ou trois mois,
Ponlis étant revenu au corps et se trouvant eu hiotion
devant la porte du Louvre, de Vitry le reconnut
en passant : « llo , ho, cadet, lui dit-il, c’esl donc
vous? vous sonveMOz-vous du cerf de l ’ontainebleau ? »
Pontis, Irès-iriqiiiet, supplia le marquis de ne pas le
perdre. Le brave Vitry lui répondit généreusement :
a C’est assez que je vous connoisse, et, Iden loin de
vouloir vous perdre, je veux vous servir; venez me
voir;  je  vous  donne  ma  parole,  foi  de  gentilhomme,
qu'il ne vous arrivera aucun mal, » Lu effet, Ponlis
s’étant décidé, non sans appréhension, ù lui rendre
visite quelques jours après, Vitry le reçut avec de
grands témoignages d’affection, l ’embrassa, et le força
d’accepter quelques pislolcs(l).

Si les domaines royaux étaient ravagés avec cette
audace, rm peut aisément sc ligiiror comment les

Livorïsl! imr
ks ofLtiers
(hi

█ I) tio Poiili^j t. L
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choses se jiassaienl chez les simples parlicuiicrs. Les
ordonnances, renouvelées presque tons les ans (15% ,
KiOO, iG O l, 1002, IGOd, 1G07), ne purent supprimer
enlièrement ces habitudes de déprédation (I). Les
ofiieiers et gardes des cliasses royales cliargés de les
réprimer y prêtaient enx-mômes la main. L ’ordon-
nance lie 1581 leur avait déjà interdit le port de l’ar-
(piebnsc, parce que, sons prétexte de conserver te
gibier, comme c’était leur devoir, le pins souvent
c ’étaient eux (jul	le	 tiraient	 et	 en	 faùoieni	 ienrprnfu. 11
en était de mémo sons le régne de Henri IV (2).

Louis M i l , [)ar une ordonmiiice du 18 septem-
bre 1G27, se vit obligé de sévir contre les ofOciers de
sa vénerie et de sa fauconnerie qui (mislaient les
déliminants jasi/j/’à leur	 prêter	 leurs	 casaiiues	 des	cou-
leurs	 et	livrées	(le	Sa	Majesté, ab.n qu ’ils pussent chasser
avec plus de liberté et d’assurance, A l’abri de ces

(I) O u  lîL ilt in s le p r ^ îU iib u Jü (le ro i^ ^ lo n n im co M o I5 0 !î : «  E n t r e  le s

l ic e n c e s (|iie e e s g u e r r e s o u i in t r o d u i t e s o n n o t r e r o y n iim e , i l n y  e n
Il  ]u>iïïl,  f| iii  sft  so it  é te n d ne c o i im ie c e l le d e c lit t s s e r n to u te s s o n e s d r

It e s t e s , , , ;  i l  i f y ;i  ]>as n ir u iie Je s m o in d r e s eL p lu s l ia s d e c o n d it io n q u i

n 'e u fa s s e n t d e u x fo is nu t a n t ou p l u s d e d ^^ iga lsq u o le s g e n t i l s l io m i n e s .  »
E t ,  d a n s  c e u x  d e s  o r d o n n a n c e s  d e  UIOO  r̂ t  30Ü1, a p a r la l i c e n c e d e s

g u e r r e s  c i v i l e s ,  la  l ib e r t é  s 'é t a n t  d e  n o u v e a u  c o u lé e  e n  c e  r o ïi in m c ,
e lle  y  a  a p p o r t é  a u t a n t  e t  p l u s  d e  d é s o r d re  qu ^ au  ] ir é c é d e n t .  pt

( ‘2)  (liM o ii  c o m p è r e ,  é c r i v a i t  J J e n r î  I V  a u  c o n i ié t a l  pie  de  M o n t m o re n c y ,

j ' a i  é té  c e s  j o u r s  p a s s é s  à  V o r n e i i i l  e t  a l  p a s s é h  C U a u L il ly  o ù  J ' a i  L i o n
a p p r i s  d o s  n o u v e l le s  i|ui  s o n t  q u e  fo n t  le  m o n d e  q u i  veut^  l i r e  d e  l ' a r -

q u e h u s e  d a n s  n o s  b o is  a u x  b é te s  f a u v e s  e t  ip ie  t o u s  le s  }pâtés  e t  p r é -
s e n t s  q u i  se  fo n t  a u x  i n é s i d e n l s ,  e o n s o îl le r s  et  g e n s  de  j u s t i c e  d e  c e t te

v i l le  d e  v e n a is o n ,  v ie n n e n t  d e  n o s  fo r ê t s ,  m é m c m e iit  q u e  le  L i i a t  y  TaU

l ir o r  ;  d e  q u o i  je  v o u s  a i  L io n  v o u lu  a v e r t i r ;  c e  q u e ,  s i  J o  n e  T c u s s e

I a it ,  E r o n t e n a c , q u i en c r è v e d o d é p it ,  v o u lo it  f a ir e et s 'e n é t o it  c h a r g é , m
L e t l r e s  d e  H e n r i  I V ,  jm b it é o s  à  l.i  sn ih ^  de k o t i J o u r f u t f  u t ü l U f i i r  p a r

le co rn If' d o  \  a lo r i.
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casaques protectrices, de hardis bracomiiers parcou-
raient journellcmcitf	 toutes	 les	 plaines	 ès	 environs	 de
Paris	 avec	arquebuses,	 chiens	 et	 oiseaux, llraiil et pre-
nant toute	 sorte	 de	 tjibier	 dêféndu	par	 les	 ordonnanres,
voire mOnie les pigeons des bourgs et villages dépen-
dant de la varenne du Louvre, sans que les gardes
osassent feiir (/fVc «Hfjîmt’ c/<asc. Le Roi tait trc.v-ejc/n'c.s.s-c,'!
et	 itératives	 inhibitions ü loulcs personnes de chasser
dans lesdiles plaines ni tirer sur les pigeons, et aux
officiers de sa vénerie et fauconnerie de chasser
ni assister les chasseurs, ni prêter leurs casaques de
livrée. 11 leur est, de plus, interdit de porter les coa-
leurs étant hors	 de	 quartier (I), le tout à peine de
500 livres d’amende (2).

D ’A rciissia se plaint que, vers la même épocpie,
dans son pays de Provence, les gens du	 commun (]iii
s’adonnaient à tirer en volant élaieiil suppurfes des
officiers qui avaient la charge d'y prendre garde (d).

En 1058, Louis XIV est encore obligé de renou-
veler les défenses de ses prédécesseurs contre les
personnes de toutes conditions qui ciiasseut irnpuné-

Réunit!
ite

Louis \1V

(1) (.re st-ù-Jirii hors tle leur tem ps service*
(2)	 Il	 est	 encore	 tléfeTî lu	 olhciers	 tio	 vendre	 leurs	 cuSiuiLies,	 et

aux	 triiûers	 d'en	 aclictei',	 (Otjffe	 tins	 t.	 I*)
Il	 paraîtrait	que	 cet	 aluisse	 renouvela	 sous	 l.oiiis	 X IV ,	 car	 ror<hiu-

iiuiice	 pour	 le	 règlement	 des	 chusses	 du	 mois	 d'aviU	 Wji'AK	 arL	 ix,	 tait
dtfcntiifà	 ioiUespersonnes	dequrhjut 	̂fjnfdilé	et	rimdilion	 solani,,
de	 porter	 ni	 faire	 porter	 roseujues 	̂ jnstr	 utt	 rorp&	 (pdk)n}n!z	 oft
non	 ffiükmnez,	 ni	autres	 hahiitrmmds	 des	 vonteurs	 dr	 Sa	 Vajrsfé,	 sdts
nr	 sont	 offieirrs,	 à	 pet	ne	 du	 ronfisrntioa	 drsdUes	 rasoqites	 el	 autres
retements	 drsddryt	 vuidrurs	 ri	 d'twivndr	 tiHfitraîrr.i^	 odr	 tirs	 rhifssrs^
y.	 I.)
{■V) f 'onvp rhÿ ft inrtwni rrs^  ('iliL de 1021 el Kü3,
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I >nkmr:>
lies cliüiŜïf,

ment liiMJS r^liincliio des G lieues de sou haiHiaye,
capitainerie	 et	 rarenne	 du	 Louvre, avec fusils, ailiers^
(ilets, poulies, tonnelles, collets, (niîneaux, chiens
courants et oiseiiux, tirant incessainiiient sur les pi-
geons, tant à la campagne (juc sur les colombiers.
Ces di ï̂fenscs s’appliquent tout particulitrenieut, aux

"avarmitci!'* solduts	 ct	 (lulres du régiment des gardes et aux geii-
lilsliumiues des académies (1). Les écuyers desdites
acadenues seront responsables des mélaits de leurs
élèves.

11 est également interdit aux capitaines et olTiciers
des équipages de chasse de Sa Majesté de chasser avec
lesdils équi[>ages dans réleiidue de la varemie du
Louvre en rabsence de Sadite Majesté (2).

Il parait <]ue celle ordonnance fit peu d ’effet, car
il fallul en reproduire les dispositions en KiôO et
HiGO- Une nouvelle onlonnance du 2 t janvier 1695

accuse encore les lientenanls, sous - lieutenants et
gardes des capitaineries royales de négliger leur de-
voir et d'abuser de raiitorité que leurs charges leur
dounent jiour détruire le gibier du lîoi par les fré-
(juentes chasses ([u’ils font dari.s l'étendue desdites
capitaineries [3).

(1) ou ];t Jmmr* noMi'sst' a iiiim m îl 1 Toaenmo H
]ii daiiao.

(2) Code des I, I, — Tu jiigoincnî tlo lu Tohle de lOffrhrr
iviuii! 10 léviuci' lf>S3 coiifUmmc^ û dcf? imit^n l̂os cl
T3U& un suliftLitnl tic Ui inatU Kimx cl tVjrAts dn Cliinmi , ol un
.■u'clicr ilc lu iiuunchmiüîîiôc luinr uvoir rlia&^c cl Ilusse t but^scr sur les
fiuTcs flf̂  lu c:lpUuillCl■i ’̂ ilivrrs |i;irlirnliicrs, jiutviils ^̂l umis tin siilisli-
iiit. LurfîOiil fies rlouiTii;i;+cs-inld|'(>!s dnl t'div omplcv'" m urliul df̂
moiiu fïihirn' j^our luddt^ ^-ufnluin'u'tc

Wid.. I,  L
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Le règlemeiU l Iu 4 janvier 1710 pour la discipliné
des troupes en niarclie ou en garnison déreiul aux
oliiciers des dites troupes, soit en route, soit en gar-
nison, de chasser dans les grains sous pinne de dom-
ina ges-in Lé	rôts et de prison, comme aussi de chasser
sur les terres gardées des gentilshommes et dans les
garennes. Il leur est enjoint de se retirer sur la pre-
mière in jouet ion des gardes-chasse sous i»eiue de
prison et d’une amende applicable à l’hospice du lieu
le plus voisin (1).

iNaUirellement, les lois et règlements sur la chasse
étaient encore plus mal observés dans les provinces.
En 1000, des habitants de Langeais, en Touraine,
chassant sur les terres du duc de Luynes, sans auto-
risation, y tuent un cerf et un faon, gibier sévèrement
réservé aux plaisirs de Sa Wajeslé. Le procureur du
Uoi, qui veut intervenir, est rnis à mort par ces hra-
conniers furieux, et, lorsque les officiers de la Table
de marbre veulent arrêter les coupables, la popnla-
liou de la ville crie aux armes et se met en rébellion
ouverte. L ’affaire se termina par l’octroi de lettres de
pardon pour le meurtre du procureur du Koi. Les
braconniers payèrent TdOO livres d’amende pour le
cerf et le faon, livres de dommages-intérêts au duc
de Luynes et TOO livres potir le pain des prison-
niers (2).

L ’année suivante, Ciiarles do VUliers, sieur do

tMïn ier>

ive(‘
viol Cil T'E!.

0)
("î) JarispnffJcnrf̂ 	 t'htfsst	.'î.
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Lauhardiùre, ciievalier de. Saint-Jean-de-Jerusalcnn,
aveugle d’ un coup de fusil Laurent Bnssori, sergent
garde do !a Ibrêl de Daugé. Condamné à mort par
contumace, il obtint, en JG7t), des lettres de rémission
pour cct aUenlat. Toutefois, restèrent acquises à
qui de droit les sommes payées préalablement par
Laubardière (1) à titre d’amende et de dominageS'in-
léréls.

Comme nous venons de le.voir, là grande ordon-
nance de HiÔl), sur	 le	 rètjleinent	 des	 chasses, maintint
toutes les dispositions rigoureuses des ordonnances
pi'écédenles, sauf la peine de mort; elle dut être ap-
[)liq née avec vigueur sous le gouvernoraent de
Louis X IV , alors dans toute la plénitude dé éa puis-
sance ; toutefois elle ne réussit pas entièrement à pré-
venir les actes de braconnage avec violence [Ji] sur les
terres du iïoi et des parliculiers, quoique les gardes et
les ojüciers des chasses se montrassent assez prompts, en
cas de rébellion, à taire usage de leurs armes.En 1077,
le marquis de Damplerre fut menacé de mort par un
sieur Lemaire de Lamotbe qu’il avait surpris chassant
sur scs domaines et à qui il avait voulu ôler sou

(I)	 livrei 	̂ (l'timeniiü,	 îl ii	 jirolîl.	 fies	 de	 Eîtiugé	 et	Toui's
l'ettiiinniji	H'itefk	 vîtf(%	 l.fiUO	 liv,	 île	 a	Hussoa,

[dns	 'JOII	 livres	 de	 proviï îoii	 préeniemmonl	adjugées	 et	 livi'es	 ([‘au-
mône	 poui'	 l(̂ 	 pain	 d>'S	 iirt^oimiers	 de	 Li	 coneiergerie.	 (NotwelirJu-

(?)	 E\\	 iNieolüï?	 de	 lli	idiors,	stenr	 des	 Kourneaux,	 esl	 oüiKlainnè
en	 ITi	 livres	 d’iiiiiondtî	 et	 d	 livres	 diï	 resLilnlieii	 et	 domnidges-iidérèts
�Mivers	 le	 S'"	 dî 	 lu	 h’ave	 poui’	 avoir	 rhassé	 sur	 son	 üid'.	 Sa	 mùte	 td	 sn
steur	 iLViiiil	 dit	 tles	 hijutrs	 f̂frorr?:	 au	 sieur	 de	 la	 l'’ayf\,	 il	 leur	 esl	 lait

phfA	 ffU	 tffircr	J dépens.
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fusil (1). En 1670, Antoine lîaude, ganle-bois eu la
justice üe l'abbaye de lireleuil, obtint des lettres de
rémission pour avoir, quatre ans auparavant, tué d’un
coup de fusil un délinquant faisant	 rèbeflion, Jean
Sevin, sieur de la Pesnage, sousdieutonanl dés chasses
et plaisirs de Sa Majèsté en la capitainerie de Sé<iui-
goy, eut le bras cassé d’ un coup de feu dans un
combat engagé'avec des braconniers qu’il allait recon-
naître. Le lionimé Beauvais, (|ui avait tiré sur lui, fut
aussi blessé (I6S0) (!2)i. M. de Mus, uiestre de camp du
régiment colonel général, fut tué en 1088 par un
paysan qu’il trouva chassant sur ses terres et qu’il
voulut désarmer

Le parlement de Bretagne dut rendre encore, en
1682, 168-4 et 1687, une série d’arrêts pour faire res-
pecter les dispositions de l’ordonnance de 1660 par
les gentilshommes et personnes de condition commune
qui n ’en tenaient compte, parliculiéromont dans la
baronnie de Vitré « où l’on ne trou voit que païsans
et autres personnes de condition commune arme/, de
fusils par les campagnes, chassons et lirons sur tous
gibiers, (}u’ils portent et envoient vendre impunément
aux marchez et autres jours dans la ville et faux bourgs
dudit Vitré (-4). »

(î)	 sieur	 Lemtûre	 fui	 condamné	 en	 50	 livres	 tl'ameudo	 pour	 le
Hoi	 et	50	 livres	de	 dommages-iiitériMs	 envers	 le	mîinjriis.	 {NotweUe	Ju-
rispnt^fence	 tJes	 rhas.'ies.)

i:l)	 ibi(L
( ^ ) 	 I h i d .

(1)	 Code	 d e s  r h o s s c s , i.	 1,	 —	 t.es	 paysans	 lirelons	 voyaient	 d'un	 fpil
peu	 lavoraldü	 les	 chasses	 de	 leurs	 Lurs	 de	 rinsurreclioii	 de

4UoU[ties	 paroisses	 de	 busse	 Brelufync	 proclamèrcui	 nn	 rod^
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Le polit parc réservé de Vorsailles n'était })as lui-
mémo ii î'abri des entreprises des maraudeurs.
Louis XV racontait au duc de Luyncs « que du
temps du feu Roi il y avoit eu un liomme assez hardi
pour tirer des faisans dans le petit Parc sans que l’on
pùt le reconnoître, et que les gardes n’avoient pu
venir bout de le prendre qu’a près que le feu Roi
eut permis de tirer, niais en recommandant qu’on ne
le tirât (|u*à plomb et aux jambes (1). »

A la (in du règne de Louis X IV , les soldats des
gardes françaises et suisses avaient conservé leurs
habitudes de braconnage dans les capitaineries
royales, et s’adonnaient ü tirer au fusil les cerfs et
autres animaux do la forêt de Séiiart et du Buisson
de Verrières. Le Boi fut obligé, pour arrêter ce dé-
sordre d’enjoindre, par ordonnance du O juillet 1703,
aux officiers desdites capitaineries de redoubler de
surveillance, et au lieutenant de la compagnie du
prévôt de l’Isle-de-Prance de faire perquisition aux
portes et avenues de Paris des chairs de cerfs, daims,
biches et sangliers qui pourraient y avoir été apport
tées par les délimjuants.

Enfin, il n'était pas Jusqu’aux commis et gardes de
la gabelle qui, sous prclexlc de l'exercice de leurs
fonctions, se permettaient de braconner sur les terres
du voisin, se servant, pourcet usage, des armes qu’ils

porliiiit qu'il riLv^'iiir ta dr^l'LUjdin'u Loiis^du m ois
i \ r  mïirs U la mi-sr^iilenihro, (Voir lu d e s  M o / i d e s du
lû aoûl I?̂I}hV)

n) 	 Mémoires	 du duc de Luyucs-
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avaient droit de porter pour leur détense. Un arrêt
de  la  Cour  des  aides,  rendu,  le  19  juillet  17M>,  à  la
requête du comte de ChAlillon, dont les ijubelom
avaient, à ce qu’il paraît, saccagé les domaines, « lait
inhibition et défense aux capitaines, lieutenans e la r -
cliers des gabelles de chasser et inctier aucuns cliiens
avec eux, ni de porter sur eux du menu plomb sous
tjuelque prétexte que ce soit, sous les peines porté(3s
par les ordonnances et de privation de leurs emplois. »
11 leur est, de plus, ordonné de ne jamais porter les
armes sans être revêtus de leurs handolUres lletirde-
I isées [ 1 ).

Sous les règnes qui suivirent celui de Louis\1V,
Te X tension des capitaineries et la inullipl ica lion
énorme du gibier, qui en était la conséquence, accru-
rent encore par l’appàl d’uiic riche proie le nondire
et l’audace des braconniers. Ces industriels étaietif
dès lors divisés en deux catégories ; les cultivateurs
qui Irouvaient plus prompt el plus sûr de s’îtidemniser
de leurs propres mains pour les dégâts causés à leurs
récoltes par le gibier, et les braconniers de profes-
sion, presque tous soldats déserteurs, faux sauniers et
contrebandiers sans emploi, organisés en grandes
bandes et associés avec les coquetiers, cabaretiers el
marchands ambulants qui se chargeaient de la veule
du butin.

Labruyerre, qui avait été lui-rnème un des chefs les
plus audacieux de ces flibustiers de terre lérme, nous

l̂ rarüTiiiâ̂u
LtïuiiXV,

{Ij	 f o ( f c  I I
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iiiilic, da?is son livre des limes	 du	 bracmnfuje	mises	 ù
décourert, à tous les socrels de celte honorable corpo-
ration.

On y voit que les braconniers avaient, dts ce lem]>s,
porté les moyens de destruction a un degré de per-
l'ecLion qui n ’a pas été dépassé depuis.

Us jirenaient les perdrix au traîneau (t), à la pan-
lière, au Imllier, ù la culte, au collet, ù la lonuelle. Le
h al lier servait aussi pour les faisans et les cailles, le
traîneau pour les bécassines.

Au moment du passage, ils tendaient de grands
filets, des collets, des sauterelles aux bécasses, aux oi-
sillons, aux alouettes; ces dernières, attirées avec le
miroir, étaient prises par milliers avec des gluaux et la
rets	 saillante, be collet était encore employé contre les
lièvres et même contre les chevreuils, les bricoles,
trappes cl fosses contre les grands animaux.

Les lapins, multipliés outre mesure dans les capi-
taineries et dans les garennes seigneuriales, étaient
l’objet d’une rude guerre. Les braconniers employaient
contre eux les panneaux, les collets, les furets, la
pioche, les fumùjàüons et les plumasseaux étaient mis
en oeuvre pour leur faire déserter les terriers et les
livrer aux bâtonneurs, qui les assommaient au gîte
avec une adresse singulière.

Les canards sauvages et tous les oiseaux aquatiques
u’écUappaient point aux collets ingénieusement tendus

(1) üii îiviiU Tiisaf^c [rû|inici' les? lerrcsi ]ïüiirsi? fraraiitir iht t.mî-
noaii, Miius rr̂ [fîrittpt> ï i 'l 'Ui 'i I pus luit cri itlilü. (Voir Lu -
JH’iiycrreO
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sons l’eau, aux filets dans lcsi|ue!s les attimienl les
appeluuls, ou (I).

Le faisan, ce gibier royal, était la proie la plus con-
voitée des braconniers, comme il l’est encore. Hans
les environs de Cbanlilly, de Versailles et autres lieux
de capitaineries où ils n ’osaient les tuer au fusil, ils
abattaient la nuit avec de longues perches les oiseaux
branchés, les perçaient avec des dards à longs nuui-
cbes, ou les liraient avec des arbalètes fait	en	 exprès
qui lançaient le ploiubpm/jiî/c aussivivemenf	fpi’mi	ftislL
Les [dus riches se servaient aussi tle fusils à vent. Ils
employaient encore des mèches ou des caries soufrées
pour étouffer les faisans lorscprils dormaient perchés
sur les arbres [2|.

Le braconnage au fusil se prnti(juait sur une grande
édielle dans les capitaineries comme chez les particu-
liers. Cerfs, ciievreuils, sangliers (d), lièvres, lapins,
faisans étaient abattus à l ’affflt, à la surprise, à l’ap-
peau ; les braconniers ein ployaient tantôt les armes or-

a J

(I)	 Sur	 loufi	 ces	 engUis	 de	 dcstrucliüii,	 voir	 ies	 fiuscf;	 tf}i	hr/icoitmff/e
mtsf ŝ	 à	 fiécoitvt'ti	 et	 Iti	 livre	 IX 	 de	 cüt.	 ouvrego.

possiliiliLé	 de	co	moyen	 de	 {lesiruclioii	 csL	nit̂ o	 ]iar	Tjîibriiyerre
rjui	dit	 îi.voir	 tefiLé	 l'cxiferienoe.	 Mîifiiie	 de	MîirollCï>	dit 	̂ iiu	 eontraire,
qu'il	 U	 employé	 avec	 succès,	 h	 eormait ŝiLnee	 iiersomiollc,	 dans
lu	 parc	 de	 Ricliulleii	 en	 PoiLoii,	 i \n 1 1 dan̂ i	 les	 M n n o irrs du	 duo	 dti
laiyucft,	 que,	 le	 	̂ 10 Janvi{?r	 1738,	 M.	 le	 eoinLc	 <le	 Noailles	 el	 le	 f;nind
jirévùt	 ont	 rendu	 compte	 au	 Roi	 de	 dt;u\	 liommcs	 qui	 ont	 été	 arrêtes
par	 les	 gardes-chasse	 et	 par	 æu\ 	 die	 la	 prêvdiê	 en	 flagraul.	 délit,	 )me-
nant	 des	 faisaus	 dans	 le	 petit	 Parc	 (tle	 Versailles)	 avec	 ilos	 machines
de	 fer-ldanc	 tailes	 ceinme	 des	 lanternes	 avec	 im	 liout	 peinlu	 en	 hani
et	 du	 soufre	 ipdils	 hn'jlolent	 au-dessous	 de	 cette	 lanterne	 et	 dont	 la
fumée	 SC comnmniquüit	 aux faisaus	 jiei’chés	 qui	 tomboienl	 enivrés	 <le
celte	vapeur.	 3'ai	 vu	 ajqierter	 au	 Roi	 une	 de	 ces	 laiiternes.	 »

(3)	 Les	 hracenniers	 savaient	 atlîiTî 	 le	 sanglier	 avec	 un	 appAl	 ou
pfife	 i'}}	 Voir	 Ln	b	ru	verre	 et	 le	 livre	 V L
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(liiKiin's, tanUH ces armes brisées riu’ intcrdîsaîenl
avec raison les orcloiinanees. Pour écarler les gardes
des caulons ou ils voulaient tirer, ils employaient des
ruses ingénieuses, complaisamment racontées par La-
bi’Liyerre (Ij ; d'autres se faisaient éclairer par des
chiens bien dressés à éventer leurs ennemis.

Outre les braconniers do profession et les fermiers
et cultivateurs, bon nombre de gens d’états divers
s'adonnaient au braconnage par occasion. Les bergers
assommaioiit les üévros au gîte et les prenaient à
l’aide de leurs moulons et de leurs chiens (2); les
charretiers étaient aussi des fiaillards	 habiles	à	 tirer	un
lièvre	au	 f/îte. Ils les approchaient facilement sur leurs
chevaux cl les tuaient avec leurs curoirs ou avec des
pistolets qu’ils tenaient cachés dans les colliers de
leur attelage (3). Les voituriers qui venaient du pays
(le Luxembourg, et qu’on appelait tirachicm, et les
habitants des forets, sabotiers, cliarbonnters,/’ewdew’s,
bûcherons caoliaient des fusils dans les bois et profi-
laient, pour tirer les grands animaux, de la confiance
qu’ inspiraient à ceux-ci ritabitudede les voir au travail
et le voisinage de leurs chevaux. Les gardes eux-mêmes

(l)	 Voir	 Ui	 curieuse	 lii&toire	 fie	 celui	 qui	 semait	 de	 place,	 en	 i?lacè
de	 vieu\	 pommeaux	 dï^pée	 remplis	 <le	 poudre	 et	 munis	 do	 mèches	 de
flifrérontes	 langueurs.	 Les	 explosions	 successives	 de	 ces	 machines	 at-
lîraieiiL	 et	 occupaieiU	 les	 gardes,	 pendanl.	 (ju'il	 faisait	 sa	 chasse	 ilans
MU	 autre	 canLoru	 (Lahruyerre.)

((ertains	 bergers	 fie	 la	 F̂ rie	 savent	 encore	 entourer	 avec	 leur
troupeau	 im	 lièvre	 gité	 et	 le	 frih	r	 pi'f‘nflrr	 pai-	 leurs	 chiens	 dans
cercle	 Tonné	 par	 les	 moutons,

(3)	 Labialyerrn.
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leur pretnieiU souvcnl dos ormos dans lus	 pays (n'i los
soigneurs n’avaient pas l’anlonsalkm do cliassor le
oerf (1), o( partageaient avec eux le butin.

La passion.de la cliasso entraînait rnoiiio parfois des
amateurs forcenés à courir les terribles dangers aux-
(]uels s’exposaient les braconniers dans les capitaine-
ries. Lnbruyerro raconte avoir renconti'é à Caen nii
Anglais qui lui raconta comment lui ot plusieurs au-
tres seigneurs de sa nation s’y prenaient pour luor dos
faisans à Sainl-Cermain et dans d’autres lieux (2).

Parmi les gens de la campagne, il on était qui dé-
truisaient le gibier uniquomcnl par esprit de ven-
geance cl sans en tirer aucun profit. Vexés par leur
seigneur, on maltraités par les gardes, ils écrasaient
les nids de perdrix, tuaient les couveuses, les levrauts,
les lapereaux. Dans les endroits oii les lajuns, Irof»
nombreux, dévoraient leurs récoltes, ils les faisaient
périr en semant à leur porlée une espèce de blé barbu
nommé en certains lieux scojmjeon. Labruyerre pré-
tend que, lorsque les lapins ont mangé de ce blé, il
s’engendre dans leur corps un ver nselc	 et	 jilat,	 nn
peu	 plus	 Umfc	 quvn	 lacet et long d’une douzaine
d’aunes, qui ne manque pas de faire périr le lapin
dans l’année.

Si le profit était grand, le ĵ éril n’était pas inoirnlrc.

(1) Ijnhmyeï Pe,
(̂ i)	 Lab l̂Jy^>r ĉ	 fiiil,	 myst.ùre	 fie?	 moyens	 emjjioyé̂ 	̂ pai-	 ce	 f/rfiUe^nnft

prKfrliet\  m oyoïis ii’tmrfut ju m iü ? oiii|tloytïSj ilit-il, mai? niixf[iio ls
il	 voyait	 néanmoins	 IjOiUicûUjj	 de	 possibililib	 11	 ?einl>lc	 (|00
rAnglais	 se	 aet'v̂ iil	 du	 soulVe.
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A la vérité, la peimi de niorl était abolie el celle du
fouet  tombée  à  peu  près  en  désuétude;  mais  ou  en-
voyait les braconniers aux galères, on les jetait dans
des m ls‘ de~basse-fosse où on les laissait pourrir pen-
dant des années, on les déportait aux colonies sans
autre forme de procès. L avocat Lebeau, partant pour
s'embarquer é la Koclicllè en 1720, rencontra près
de celte ville dix-sept malheureux encliainés par le
col et conduits par la marée!laussée. O^elques-uns
étaîenl des braconniers arretés sur les terres du comte
de Toulouse, qu’on allait jeter sur des navires pour
être transportés au Canada (1).

Les officiers des chasses et les gardes soit des
princes, soit des particuliers ne ménageaient guère
les braconniers, et n'aUendaient pas toujours la pro-
vocation pour faire usage de leurs armes. Ils tra-
quaient les délinquants comme des bêtes fauves.

Pour prendre un soldat déserteur qui chassait en
plein jour sur la capitainerie de Fontainebleau et sur
les terres de MM. de Triulaino el de MachauU, plus
de GO liommes, gardes, cavaliers de maréchaussée
cl autres, le poursuivirent pendant quinze jours sans
pouvoir le joindre. Enfin , à MacliauU, sur la brune,
ils le virent se jeter dans une mare; un garde à che-
val, l'ayant aperçu, lui lira un coup de fusil et le vit
aller au fond;.son chapeau resta flottant sur Peau. On
chercha inutilement le corps (2). Gardes et cavaliers

(I) A v n f f u n s 	 ffu	 sieu r 	 U'beait^	 fivarai	 a u 	 jx frku te u L  ^ Muffasin
XVII anuoc,

( ï )  a V o ic i ,  ^ lit  r n u L c ij ir f fes  H  u s e s  d u  0ru co 7} i t( f ( / f ; , le s r a r u d è r r s
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olaieiU e n li ’GS	 dans un cabaret, d se réjouissaient
d’eii avoir fini avec cet insaisissable ennemi, lors([iril
enfonça les vitres de la croisée, et leur apparut, te-
nant son fusil en joue. Il leur cria qu’il allait les tuer
tous, puis, après s’être amusé ilc leur frayeur, il tira
ses deux coups en l’air cl se retira sans leur faire de
mal (1).

Dans les forêts de Sénarl et de itongeau, « on  a
du plaisir, dit encore Labruyerre, à voir galo[>er les
braconniers par les gardes; ceux-ci, lürs(}u'iis en ont
quelques-uns en vue, les chassent dans les règles, on
enveloppant les enceintes oii ils sont; ceux qui sont
à pied fouillent le bois et les conlreignenl de do-
bùclier.

« Cette chasse dure quelquefois cinq à 'six heures ;
les gardes y prennent bien du plaisir, surtout quand
ils ont affaire à quelques madrés ; il n’y a ]>oint t!e
ruses que les uns et les autres n’emploient pour
tromper leur ennemi. »

Lorsque les braconniers étaient pris, on les garrot-
tait parfois de façon a empêcher la circulation du
sang, et, quand ils tombaient en fail)lesse, on les as-
sommait à coups de crosse.

(illogiques)	 dont	 il	 s'éloit	 servi	 dans	 celle	 occasion.	 11	 y	 a	voit	 dos	 né-
nuphars	 ou	 riympLes	 d'ean,	 dont	 les	 reiiillcs	 sont	 largos	 coinnio	 un
chajteau	 détroussé.	 Il	 s'étoit	 cou	vert	 la	 létc	 d'imc	 do	 ces	 feuilles,
après	 avoir	 caclié	 son	 fusil	et	 ses	 nuuiiLions	 dans	 dos	 buissons	 impra-
Licablcs.	 n

(l)	 Ce	 Lraconnier	 fut	 ensuite	 traÏJi	 par	sou	 hélesso,	 arreté 	̂ reconduit
à	 son	 balai	lion	 et	 envoyé	 aux	 galères	 cûinfno	 fléscileur.	 —	Voir	 F,a-
lanyerro*

U,

t
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Quoliiiiefois tins fuyards l'nigiiaient d’nlre nUtdnls
HJir 1ns notjps do fusil (jun leur liraiont les gardes, et,
lorstfue ceux-ci s’approchaieul pour voir reflet do
jnur l)allo, les prétendus morts se relevaient el leur
hrrtIaierU la cervelle A bout portant (1). Un garde dn
îfl. de Chauvelin , seigneur de Grosbois, ayant aperçu
un anVdeur, fit feti sur bu à l’ instant; l’autre jeta un
graml cri, en disant : « A b ! mallieureiix, tu m’as

I I

tué, » el se laissa loniber en se débattant. Le garde,
onclianlé de son coup, rechargeait Iraïujuillemciit son
fusil, lorstiue le braconnier, voyant la baguette dans
le canon de l’arme, se releva, cl, le couchant en joue ;
« Voilà, lui dit-il, comme on s’y prend quand on veut
tuer son homme. » Le coup [lartit, le garde tomba
morlellement atteint, et le meurtrier disparut sans
qu ’on ait jamais pu savoir son nom(^).

La brutalité de la répression était proportionnée à
l’audace des déli ni] liants, Dans les récits de Labniyerre,
qui cache mal une certaine partialité pour ses anciens
camarades, on voil ceux-ci fort disposés en toute oc-
casion à mettre l’épée à la main oit le fusil à t’é-
paule (M). Il avoue qu ’un braconnier charge rarement

(1)	 Les	 soîgnoui'f	 iiietUioiU	 (juelqin^ioïs	 de	 la	 parLic 	̂ et	 on	 ieirr
îMlribuu	 Lien	 de?	 actes	 tlo	 cruauté	 t̂ n	 uc	 genre	 donL	 la	 plupart	 n'oul
rU'Ti	 fr-iullic;nti<iiic.	 C/est	ainsi	 |̂uc	 vers	 le	 brtiîL	 se	 répaTuUl	 tlnns
le	 villîigo	 de	 Cüubei	t	 en	 Rrîe	 fpi*un	 paysan,	 brncünntcr	 émérilc.	 avait
é!é	 lii’é	 dans	 le	parc	du	 chùteaii	 par	 le	cHlevant	 seigneur	 et	 fjiLon	 avait
vu	 sur	 le	 mur	 des	 oniprcinies	 de	 sa	 Jïiaiii	 sanglante,	 I.os	 paysans	 so
nièrrriL	 sur	 le	château	et	 le	mirent	 à	 sac.	 Le 	 ]>roi)riétaire	 fut	 obligé	 de
se	 eaelier	 el	 de	 s’enruir,	 rjiioi^pio	 rien	 ne	 fut	 venu	 confirmer	 les	 souji-
cons,H

( )̂	 I.alunyerre.
laibriij	erre,	 soldai	 déseïleur	 comme	 beaucoiii>	 de	 scs	 coinpa-
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son lusil à plomb seuIonienl. « Il mol [irçsque lou-
joui’S une balle par-dessus, pour se précautionner
contre tout évùtieinenl. Ouelquefois il lient la balle
dans la bouche, toute prête à la couler dans le i'usil.
Il y en a beaucoup (fui font des cartouches, et comme
ils ont bienlêt chargé, les gardes croient qu’ils sont
plusieurs tireurs, »

« Il y a, dit-il plus loin, des hraconniers qui, par
la crainte d’être renfermés toute leur vie dans une
iiiliime prison, même des gens mariés, s’exposeront
plutôt pendant la nuit à tuer trois ou quatre liommes,
que d’attendre le jour s’ils se voient cernés... »

Tout réel Ia fa U d âge des ordonnances et du vieux
droit de chasse s'est écroulé dans la nuit mémorable
du 4 août 1789. Capitaineries, maîtrises des eaux et
forêts, Table de marbre, ont disparu pour jamais dans
les ténèbres du passé; il no nous est resté que les
braconniers, race immortelle qui a survécu à toutes
les révolutions, et qui continue sa malfaisante indus-
trie à travers toutes les péripéties de la Cran ce nou-
velle, avec plus de bénéfices et moins de dangers que
jamais.

gnons,	 braconrmil	 volontiers	 cûlé.	 —	Voir	 les	 }khnoim 	 dUiff
ù r a c o r m i e r .
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LIVl\R	 III.

M S  A M ^ A U X  n iA S S K S  EN  K IÎA N C E ,

Nous allons mainleiiant passai- en revue tous les
animaux qui ont été chassés on J’rance depuis les
temps les plus reculés jusfjii’;\ nos jours, Mous nous
juTêterons plus longtemps aux espèces qui ont dis-
paru ou qui sont .sur le point de disparaUro de nos
contrées. Nous donnerons sur celles-ci et sur la ma-
nière dont on les ciiassail tous les détails qu’il nous
sera possible de recueillir. Ouant aux autres, à l'ex-
cepüon de quelques animaux qu’on ne cliasse qu'ac-
cidente 11 ern eut ou dans des circonstances particulières,
nous nous bornerons à signaler leurs variétés, les
localités qu’ils hnlàtaieiit cl les propriétés naturelles
que leur allribuaient nos ancêtres, leur chasse de-
vant être exposée d’ une façon circonstanciée dans
la suite de cet ouvrage.
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M A M MI F E R E S .

lüs temps post-diUiviens la coiUrée appelée autrefois la
lîiiule (ranstilpincelque nous nommons la France, il en
esl qui ont entièrement disparu ou fjiii sont devenues
excessivement l’ares. Les espèces éteintes sont le che-

n  _

val sauvage (1), l ’élan, rurns et le bison. Le castor, le
lynx et le bouquetin ne comj)tent plus dans nos con-
trées que queltpies individus clair-semés dont l ’appa-
rition est toujours signalée comme un événement
digne de remarque.

Les autres espèces ont continué d ’habiter nos bois,
nos plaines et nos montagnes, et d’ollrir un but à
l’adresse de nos chasseurs, des aliments rochercliés à

(1)	 Nous	 non 	 dirons	 jias	 pins	 sur	 le	 clKn'al	 smivago,	 i[ui	 paniit
itvo'i'i-	 cessé	 de	 hoiinc	 heure	 d'esisloi	 dnns	 les	 (îaules	 et	 sur	 la	 chasse
durpiel	 nous	lie	possédons	 iiiis	 le	moindre	 renseigiicmenl.	 Saii	eslsLeiice
dans	 les	 Alpes	 esl.	 allt'Sl.ée	 par	 Oolyhe.	 (Ap.	 Stra)>on,,	 lih.	 IV.)

S'il	 CiMit.	 on	 l'roirr	 le	 lirir 	 Hétin/iflhwi	 d'Ct-kluii-il,	 il	 y	 araîl	 eii-
l'OiV’	 dos	 flif'vaUX	 sauvages	 en	 llelvélie	 îin	 M*	 siècle.
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nos tables ou des déjiouiiles utiles à nutre iiidusliie.
De ces mammifères , les uns sont répandus sur

toute la surface de notre territoire en plus ou moins
grand nombre, les autres sont cantonnés dans des ré-
gions particulières. Quelques espèces sont nom-
breuses, d'autres sont réduites è très-peu d’indi-
vidus, sans être aussi complètement rares que celles
dont nous venons de parler. Ces individus sont tantôt
dispersés au loin, tantôt réunis <lans un espace étroit.
Ainsi le lapin et le lièvre sont assez corn ni uns presque
partout (s’il est un seul gibier qu’on puisse dire com-
mun de nos jours). Lu loutre se reticoulre dans tous
les pays marécageux et n'est commune nulle part; les
quelques ours ({iii existent en Lrance ne vivent que
dans les montagnes les plus élevées; les cliamois
n’habitent également que les moiitagues, mais y soûl
encore assez nombreux.



ClIAI»ITIil«: PIÎBMER.

§ 1®'. KSPKCKS OISFAHUKÿ : L’ÉLAN, LK ÏUÿOî: ET L’UUtlS.

l/ltislorieri Polybe, fü coiilemporain el Kami des
Scipions, raconte « qu’il naît dans les Alpes (1) un ani-
mal d’une forme singulière; il ressemble ù un ce rf,
si ce n’esl que par le col et le poil il lient du sanglier.
O t animal porte sous le inenlon une caroncule de la
forme d ’un cône, velue A rexlréniitè, longue à peu
près d'uii empan et aussi grosse que la queue d ’un
clicval{i|. »

relie description, ijui nous a été conservée par

(1) M. TroyoM il irouvè,	 r;n	 oifei	j	 d'élan	 \ g ^ fléhris	 dos
iaalûlii	lions	 do	 kl	 Siû^so.	 On	 iTiioonUo	 aiiSRÎ	 dos	 osscmoiiLs
d'élan	dans	 ciivonios	tics	 onviron^̂ 	do	Diiianl	 h n -

févrior
(2)	 [j3l	 fijironcnlt'	 guLtnralo	 ost	 uji	 dos	 onvacLoros	 |dns	 romai-

qualiloF	 do	 Télan.	 Linné,	 qui	 connaisSiiH	 Lion	 ooî	 aniiiifiJ	 m 	 qua-
dié	 tl(j	 Snédoisi,	 lo	 rJo	 r a r v i L s 	 t	 o r f i î h t t s 	 f f r f T } d i h H i i 	 p f t f m t î f i s ^ 	 r a -

r t i i U ' i t h t 	 îiO	 niAle	 l’écrie	 seul	 coUe	 t-ironeiilo,
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Slrftboii(l), est infmiitient plus uxacle fiuo celle <i(*
l’ake de la forêt Hercynienne, donnée par César. Le.
vainqueur des Caules fait de son ake un animal de la
taille du clievreuil, à robe mouchetée comme celle
d’ un faon (2) et privé de cornes, tandis ({ue l’élan est
aussi grand qu’un cheval de carrosse, de poil \inifor-
inémënt noirâtre, et ([ue les bois plais et dentelés, in-
signe du mâle, sont les plus vastes de tout le genre
cerf(3).

Pausanias parle de Vaiké comme d'un animal qui
lient du cerf et du cliameau, et dont le indle porte
des cornes au-dessus des sourcils, tandis que la ié-
melle en est dépourvue. Cet animal naît rhez	 les
Celtes (i).

ÎVous avons déjà reproduit [L 1 ,	 p. dd] ce que dit
Pausanias sur la manière dont les Gaulois chassaient
Valhé. Il en résulte que l’élan était déjà fort rare dans
les Gaules au ii* siècle (5).

Depuis, on n’en rencontre plus aucune mention
dans nos contrées ni dans les pays voisins, sauf l’élan

(1)	 Géographie,	 Uv.	 TV.
(2) Les ftiotis môme de réitiii sont il'iirie couleur tmiforine.
t3)	 Il	 est	 Tort	 singulier	 «jiie	 ni	 LolyLe	 ni	 lUine	 ne	 parle	ni	 de	 cch

hûis	 si	 reman[i.]aMes,	 el	 que	 César	 en	 nie	 formellomcnt	 rcxi&Lêiice.
(4) Pansanias i n Æ l i a r i . ’i e f [îæoUci:^. — Huiïo ïi, arL, d e  f 'é la n  e f  d u

rennr.	 —	 Los	 bois	 de	 l'élan	 sont,	 c[i	 elleu	 plantés	 Ijeancoup	 pins	 ]irés
ries	 sonroils	 <jue	 ceux	 du	 cerf	 et	 du	 dainn	 Ses	 Inn̂ îies	 Jainhcs,	 son
garrot	 IrÈs-élcvé	 et	 sa	 lèvre	 supéi	 tenm	 avaEjeée	 lui	 doimenl	 miu	 res-
semblance	 vague	 avec	 te	 ehamcEn].

(5)	 C^ilpuniius,	 r\u\	 éciivaif	 ses	 Gctogncÿ	 an	 i;r"	 ^ièdCt	 dil	 de	 ni	ému
que	 Vfftre	 étaü	 devenu	 lare	 dans	 les	 rni	èts	 dépeiidHiiiles	 di-	 l'eEUpire
romain	 	̂ li/jrtfut,	 ^ilvis	 pfknu	 f/uihus	 nlifffr	 ftiren.
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(|no 1(’ liyros Sigfrid lua tlatis l’Odenwald, salua le
[loëtnc lies i\iebelun»js (1).

A une époque excessivement reculée, contempo-
raine (les premiers vestiges de l’hom m e, le renne
ludjiuitl nos climats; ses osscmenls et ses hois, portant
des marques évidentes du travail humain, ont été re-
cueillis en abondance dans plusieurs cavernes (2). Il
paraît avoir cessé d’exister en deçà du lîhin avant les
temps liislori(|ues.

lîiillbii, et plusieurs autres naturalistes après lui,
ont prétendu que Tiastou Phœbiis chassait le renne ou
ranrjicr dans les Pyrénées au xiv® siècle. Ils ont été
induits en erreur par une mauvaise leçon de l'édition
qii'Anluine Vérard a donnée du livre de cet illustre
veneur (̂ l). Il n’est pourtant pas impossible que le

(1)	 i)n	 trouve	 dans	 la	 Clutsse	 au	 (hîend 'atna 	 une	 atiec-
(toi.e	 assoï	 iimusaïile	 au	 sujet	 tTun	 éhm	 clmssé	 par	 le	 général	 Friant
(lanw	 tes	 environs	 d'Osteroïk^	 en	 Prusse,	 pendant	 la	 ciimpagno	 de
ItîOl).	 tiens	 d'un	 tùmoin	 oculaire	 (ju'nrt	 élan	 	̂ prolaildemcnt	 lo
mémo,	 int	 apporté	 alorî 	̂ a	 In	 en	i	si	ne	 du	 T|uurlior	 frénéral	 de	 rEmjie-
lour.

Ufiiis	 im	 do	 ces	 llvrols	 ül i	 M.de	 Girardin	 mirogisirait	 les	 chasses	de
GJiarles	X ,	 on	 trouve	 t(irun	 élan	 lut	 tué	 par	 le	Hol	 le	 31	 août	 18̂ 9,	 dans
la	 lorét	 fie	 Sahit-Gennain.	 n'ai	 ]>ii	 découvrir	 par	 ipicl	 conconis	 dü
ciroojnsULuces	 les	 oïlTiciers	 des	 chasses	 avaient	 réussi	 à	 oltVir	 an	 royal
chasseur	 celle	 magnilîfjue	 lU'oio.

(2)	 Voir	 les	 travaux	 si	 romariimblos	 de	 MM.	 Lartcl	 et	 Qn isty.	 —
La	 drs	 !)mx 	 des	 P"	 mai	 1803	 et	 I" 	 avril	 cl	 la	 /k-
vur	 hriUmtiiqur de réyner I8n;g.

(3)	 Hans	 celle	 édition	 (jiiv	 daU'	 do	 la	 lin	 du	 xv 	̂ siècle 	̂ ou	 l'ait	 dire	 n
Gaston	 Phodms	 i>arl;nit	 fin	 ratifjier	 :	 »	 dVii	 a	y	 veu	 en	 Morienue	 et

onitre	 mais	 en	 romain	 pays	 eu	 ay	 je	 ven,	 »	 Les
mamiscrils	 i>ortent	 ;	 «	 �Len	 ay	 veu;:	 ni	 iVmtrvhfue	 cl	 en	 .Xttcdt	u*̂ 	et	 cm
ha	 oiiMreineV,	 niés	 (ui	 lïoimiiii	 pays	 mi	 ay	 ji'	 pou veux,	 n	 (Veir	 la	 Irès-
linniii'	 éililiun	 Av	 la	 df’	 Plurhus,	 puhnêo	 par	 M*	 *L	 Lavallée	 en
ISâ'i.)	 Ile	 leilc 	 huile	 grossière	 il	 est	 eîjeore	 résilie 	 «pie	 itn	 Pouillonv
)daee	 les	 rftftfflt	 rs	 ih’	 (îasieri	 en	 ,\fuurifffftirP
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renne, f|ni du temps de C6sar semlde avoir ctendu
ses courses jusqu'à la forêt liereynîenne ( I), soit alors
descendu dans nos forêts septentrionales pendant les
grands liivers (2).

La Gaule nourrissait dans ses forêts séculaires deux
espèces au moins de Lœufs sauvages, r« ïm et le
bison (3).

Ce dernier est ranimai que les Allemands modernes
appellent aueroch (bœuf des landes) et auquel les iia-
t U l'a listes ont pai' erreur attribué le nom à'unis, l.es
Germains le iioinmaienl wi/«senC C’otail un bœuf de
grande taille, remarquable surloul pur son épaisse
crinière et la barbe toolTue qui i)endail à son men-
ton (4). Ses cornes étaient médiocres, son poil lai-
neux et de couleur brune, ses jambes Imigues ; le
garrot s'élevait en forme de bosse, surloul chez les
vieux mâles qui exhalaient une forte odeui' du
musc (5); le bison ou aurochs avait quatorze paires

(1)	 Lo	 remie	 Uesceiitl	 en	 hiver	 jiisf|iin	 sur	 ies	 liortls	 de	 lu	 Komiui,
bien	 au	 sud	 d'Astrakan,	 { l i e vue	 t fea Deux	 J/om/f's,	 L	 X X X II.)

(2)	 On	 croit	 quo	 le	 renne	 a	 v̂ -cii	 en	 An^leteiTC	 rêjiüi|ue
saxonne*	 (Sharon	 Tnrnci\	 l i l s t .  o f  ! h e  A n f f h - S a X i m i i , t.	 I I ] . )

(3)	On	 a	 retrouve	 les	 ossements	 de	ces	 doux	 esiièces	 bien	 tlislinctos,
sur	 idusieurs	 [>oiuts	 de	 notre	 territoire	 et	 dans	 les	 lacs	 ile	 la	 Suisse,
parmi	 les	 débris.des	 habitations	 lacustres.	 (Voir	 Cuvier,	 /îecliere/nw
m7'	 ic a osiiemenls	 fossiles.,	 b	 IV.	 —	 ftf.	 Xotes	 sur	 Pline,	 Hh,	 V IN . 	 —
Troyon,	 I m h i l a f t o t i s  l a c m i r e s . ) — Une	 troisième	 espèce	 a	 été	 rcconnuo
dans	les	 lacs	 suisses	 et	 dans	 les	 marais	 tourbeux	 do	 la	 Somme.	 On	 la
n o m m o  b œ u f  ( les  f o u r b i è r e s . Quehjiies	 naUiraü&tos	 y	 voient	 l'aiicétifî
do	 resj è̂ce	 domosti^ue,	 d'autres	 ooml>altont	 cette	 hypolJièse.	 il
reconnu	 aujourd’hui	 f|ue	 le	bantl'	 domestique	 un	 descend	 ni	 d.(̂
ni	 t\ii	 bison.

(\)	 Jiibütos	 hiSfiftie.K,	 Idîne,	 Ml»,	 VMM*	 nal[‘ui'tiius,	 dans	 sa	 VI	 fùbt-
f/ue, nous Irilissé iimMlf^Pcrlplioii aussi p\ac^^' que po»-liqur' du bisnn

(5)	 L>u	 Tiom	 du	 fuso}} 	̂ dérivf',	 à	 f	 o	 rpï	 on	 croit,	 Ji‘	 mol	 alUumind	 /b‘-

[.c hî oii
q{ Ttirû ,
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(l<j Cüli;s liuidis (|iie le Ixeuf doineslnjiie n’en a (|uc
dunze, ef son l’roriL étai( convexe, au lieu d’^lre con-
cave.

d’après César cl Pline, un anima!
(î'une force cl il’ ime vitesse prodigieuses; sa (aille ne
îe cédait rju’à celle de l'élépliant, et ses cornes étaient
d’ une grandeur démesurée (1). Il était semblable au
taureau comiuim pour la forme et la couleur.

Dès le temps de Pline, le vuhfaire	 ignoimnt donnait
à	 Variai le  nom  de huhdas, dont  nous  avons  fait huf-
fie ['2). (II appartenait légilimemofit a une e.spèce d’an-
tilope {ariülopc	 indiüiis), à qui la science inocierne
î’a restitué.)

César et Pline ont décrit les premiers l’wrî/s de la
forêt Hercynienne et le bison de la Germanie (3).

sam 	̂ lu n s c .  11  n e  ft u il  t^as  c t m lu n d r e  ce  b is o n  d 'E n r o p e  a v e c  le bujfülo	 ou

b is o n  i i m é n c a i n { h m  a m r r i a u u i ^ ^ ) .

(I)	 (\rsor,de	 h d h 	 bV^/i.,lîh.	V E 	— Pline,	 Histoire	nanirelte,\\b.\Ul.
Xii	 iliro	 do	 oes	 deux	 êcrivajn&,	 les	 Geniiniriii	 ;iîmaieiit	àboiæ 	dans	des
cornes	 d	 garnies	 de	 inéLiuix	 précieuîc.	 Solon	 Pline,	 deux	 cornes
d’wrifj	 ponvaiont	 contenir	 une	 urne	 do	 Mtniîiie	 (environ	 \	'l	 juntes,	 an-
cionne	 mesure	 de	 Paris,	 IP,W)'

Le	 natnralisle	 (lessner	 dit	 avoir	 mesmi>	 une	 coi	ne	 û'urus^	 snspen-
diio	 tiepuls	 des	 siècles	 tJans	 la	 catln'idralc	 de	 Strasbourg	 cl	 lui	 avoir
Ironvé	 i	 coudées	 romaines	 de	 longnenr.

Un	 crAne	 trouvé	 jn'ès	 do	 Dîracbau,	 on	 Prusse,	 portait	 vies	 cornes
d\ni	 lûüd	 clticml	 do	clicoiirêronce	 A	 la	 base,	 cl	 la	 distance	 entre	 elles
était,	d'im	 pied	 4	 pouces	allemands*

La	grosseur	des	 ]>ivots	 osseux	 adhérents	 aux	 létes	 trouvées	on
Stiisso	 atteste	 la	 longueur	 et	 la	 grosseur	 énorme	 des	 cornes	 fiiidls
supporUitenl	 aulreJbis.	 (Voir	 [a	 fU'hiitilJtùfpie	 liisfori<pie	 et	 rriliffirr	 ef
'rroyon,	 fnfhiUilions	 furusfres,)

(?)	 Quihus	 intpertiitin	 vidgus	 indudorunt	 notnrn	 {Uipofiit.
(:ï)	 [jo s	 Itoiiiaiiis	 SC	 servaiou!	 de	 ronies	 diinis 	 garnii’s	 dargeut,

comme	 i]!i?.lru!iuu)l	 dr	 mushpie	 mililaire.
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Siraiioii, d’après Polybe, parlR des liœiifs sauvages'

qui liaLitüienl les vdllÙRs des Alpes sans en spécifier
les caractères disünclifs (1). Serviiis, grammairien du
v’’ siècle, à propos d'un vers des (iéon/ujtfes, où Yurus
se  Irouve  menlionné  (2),  nous  apprend  (jue  de  son
temps cet animal existait dans les Pyrénées. « Les
urns sont ties bœufs sauvages (['ni naissent dans les
monts Pyrénées, entre la Gaule et rLspagne. Ils sont
plus grands que tous les autres animaux, excepté l’é-
lépliant. Leur nom vient, ct-rh	rm-opm, c’est-à-dire des
montagnes qu’ils liabifent (‘î), »

Macrobe, ami et collaliorateur de Survins, soutient
avec plus de vraisemblance que le mol d’nmv est d'o-
rigine gauloise ( I),

Le hu/Jle est déjà signalé comme rare au vi* siècle
dans les forêts du Maine, où nous avons vu Lliilde-

- Il

bert P'' lui donner la chasse.

(I)	 i^elon	 le	 Hlfer	 henedtcfhinim	 éci	 it	 en	 vers	 latins	 au	 commente-
jnent	 du	 XI*	 siècle	 ]iar	 Eckhanl,	 moine	 de	 Saint-Oall	 en	 llclvètio,,
et	 cité	 iJîtr	 M.	 de	 Tschndi	 dans	 son	 beau	 livre	 des	 Alpon,	 ïi	 oxjsi.ail
au	XI*	siècle,	 dans	 les	montaÉjncs	voisines	du	 cmivenL	de	Saînt-Gall,	troU
esjiÈces	 do	 bœufs	 sauvages,	 le	 îrjfAsctit 	̂ et	 le	 iKinif	 des	 bois.
M. de	Tscliiidi	 croit	 que ce	 dernier	 est	 le	 bœuf	ordinaire,	 vivant	 dans
les	 bois	 à	 l’état	 sauvage.	 Ce	 pourrait	 être	 encore	 le.	 bœiir	 des	 tour-
bières.

(3)	 Syhextr^s	 uri	 (fssitiur	 rctpreæqut	 {iienry. 	̂ lib.	 U*)	 —
Manrt	 Servit	 /{tworati	 counuritUirii	 i?t	 fivenlivaj	 fieorytca	 et	Ænekfem
Viryîfii.	 '

(3)	 Les	 ossements	 conservés	 au	 musée	 de	 liagnères-df^-Iîigorrc	 lè-
moignent	 de	 la	 vérité	 de	cette	assortign	 de	St.u	vius.
,	 0) 	MaCi	ol̂ .	 Setlurnaf. 	̂ ü Il 	 V !L 	 —	 On	croit	généialetiient	que	 ce	 mot
vient	 ûlir-oehs,	 en	 aHemand	 b(cuf	prh)titif,	 ou	 d V l bn^uf	 de
iafuMs 	̂ M,	 H.	 Murlin,	 uûidbrmément	 a	 rassertiun	 de	 Macrobe,	 croit
pouvoir	 en	 trouver	 l'élyniologifi	 dans	 le	 gaélique	 itra::	 	̂ f^rrr.	 (/AV
Inire	 de	 France^	 t.	 1.)
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[.» Inreur sangniriairr; que soulève chez le bon Uoi
lion Iran le meurtre d'un de ses hufilea semble prouver
qu’il n ’était pas non plus commun clans ses domaines.

Forlunat, évêque de Poitiers, qui vivait sous le
règne de Clotaire F", décrit dans ses vers le bu/Jfe ro-
buste frappé au milieu du front par la lance d’un ve-
neur irunc (IJ. Vers la même époque Saint-Pol de
Léon fait rentrer dans les forêts de la Domnonée un
hu/jle (jui avait renversé et mis en pièces, è coups de
cornes, la cabane construite par un moine auprès de
la fontaine où venait s’abreuver cette bête sauvage (2).
I.e légendaire, auteur de la Vie	 de	 saint	 Ferréol qui
convertit, au ni® siècle, les habitants de la Séquanie,
prétend trouver l ’étymologie du nom de Besançon
(Fcsîtniio) dans celui d’uii bison ou icyssenti rencontré
sur la montagne déserte où s’éleva plus lard celte
ville (3).

La loi salique, rédigée au viP siècle, punit de
12 sols d’or d’amende le meurtre d’ un bison ou d’un
bu/fîe apprivoisé.

Les récits du moine de Sainl-Gall et d’iîrmold le
Noir nous ont fait voir Ciiarlemagiie et Louis le Débon-
naire chassant des urus et des bisons (i) aux environs
d ’Aix-la-Chapelle.

(1) iV-it v a l v f i 	 h u f i i H 	 f ^ r i f 	 c o n t u f f 	 r a m p u w ,  — Jïncn ngfîj  gloss*,
V" I J n f a h t s .

(2) Histoire tfes moi?ies l. IT. ^
(3)	 Siivesk'v	 fidhuc	 cu miocm 	 Vison	 ibi	 rf’peria	 esl.	 (/Ir/ct
Ferreoii cl  Lès ji;ir Oucaiige, gloss,, V’

(i) n V i f r o h i S . . . 	 (t<l	 x ' e n ( d i o } i e f n 	 b i s o ï t H v m 	 v e l 	 u r o r i t m 	 i n 	 n e m u s 	 i r r

pifnft .  ]î (jl/mt. ,S, OnfL)  — Il p a ia îlra il ffii'i! n'y avait ]ilu ?̂ guère h ceUc
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Ciist iltirnière Ibis ([«e nous »yons comiaissinifT
(i(i ces animaux sur la rive gaucho du Hlihi (1). Il es(
inûine  probable  que  dès  cette  époque  il  ne  s’en  trou-
vait plus que dans les parcs et dans des Ibrèls réser-
vées aux chasses du souverain. C’est dans celte con-
dition que les aurochs existaient en Allemagne an
xviij® siècle et que les derniers survivanls de cette
antique espèce ont été conservés jusqu’à nos jours en
f.itluiîinie, sous les futaies de la forût de liialowiee/ (5i).

Aillant qu’on en peut juger par les récits assez con-
J'us des chroniqueurs et des lifigiograjjhes, les Fi’ancs
chassaient le /;«///e dans toutes les règles, à cheval,
avec dos meutes de chiens courants qui lançaient le
terrible animal ; une fois sorti de son fort, on îc fai-
sait coifTei' par des chiens de Cicrmanic, aussi agiles
{|ue robustes. Les veneurs le fraippaienl alors de leurs
lances et de leurs épées on le perçaient de letirs
flèches (3).

Albert le Grand, évéqu'e de Ralisbonne au \iii* siè-

[̂>oique	 dans	 les	 KLats	 di?	 CharlemagiiGt	 excü|>lé	 dans	 les	 monlaf^nes
de	 rîfelvéLie>	 que	 des	 hisons?	 (m	mirodts^	 fjuo	 l'on	 confuridnil	déjà	avec
rî rn.ï	 des	 anciens,	 f'eiændant	 lo	 poeme	 des	 jXidfdmîfj.'i	 menUoune
sous	 dos	 noms	 différents	 le	 lé&on	 {inse7i()̂ 	 ei	 ['nnt. 	̂ (ur)	 ilans	 le	 IVV/-
s k e m w a U .

(1)	 D'après	 la	 vie	 de	 Saint-Olton,	 évéqiie	 de	 lîamhorf^,	 les	 hnffUy
abondaient	 encore	 en	 Poméranie	 au	 xi["	 siècle.	 (Voir	 Ducange,	 v'
Ferina.

(2)	 Voir	 nn	arlicle	 des	plus	 curioux	 sur	 raurochs	ou	bisou	d	Kurojjej
publié	 ]iar	 M.	 Viennet	 dans	 lo	 la	 Socidf’i	 (rardîmofatâ/n,
octobre	 18G2.

(3)	 Les	peaux	 rouges	du	 /V/r-lVVj/	chassent	aussi,,à	 cheval	 le	 bisou	des
prairioSi	 cousiu-geniuün	du	 bisou	d'ilunqte,	 et	 lui	 liiuceiil,	 à	 bout	por-
laiil,	 tics	 [lèches	 courtes	 et	 aiguës.
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(█le (I), dans son commentaire sur VUktoire	 des	 ani-
mmix d’Arislole, pai‘le du bison (icise/iï), qu’il con-
fond, du reste, avec Turas, en lui prêtant des cornes
énormes. 11 dit qu’on ne le prend guère que dans des
fosses (;2). Ouel([ueibis, cependant, un cbasseur auda-
cieux va seul attaquer le monstre l’êpieu en main. Le
bison le charge avec furie ; le chasseur évite sa ))our-
suite en tournant autour <!’un gros arbre et le perce
de son épieu à coups redoublés (3).

	̂ 2.	 JiSPLCr.S	 DEVKNLIîS	 TRÈS-RAHES	 :	 CASTOÏt,	 3̂ f)UQÛ iTÎ f,	 LVNS.

CASlOT. Le castûi’ ou bièvre (-4) a autrefois habité toute la
partie de TLurope située au nord du Ihmube et à
roccideut  des  Alpes,  y  compris  l’Espagne  et  les  îles
Britanniques (5). Ouoiquo aucun auteur de l’aiitiquitc
n’ait parlé spécialement des castors de la Gaule, à
défaut d’autre témoignage les noms de plusieurs de
nos rivières et de diverses localités suiïîraient pour
attester leur présence. Nous citerons, entre autres, la

(I) Nô PU lliJU. niDfi PII l?80.
(*.2)	 (^üimiie	 les;	 riemiuin&	 du	U^mps	 tleC^sarel	 les	 Péoniens	 de	 Pau-

s:mias.
(3)	 îiihîioUii! (̂iw	 f't	 rrHicjur.	 —	 Au	 xyr*̂ 	 sièclfij	 les	 Polo-

nais	 cliassaieiU	 de	 la	 iiiOmc	 manière	 le	 znhr	 ou	 bison-	 du
baron	 de	 HerbersteiUj	 cité	 par	 M,	 VieimoL)

(̂ )	 Dans	 le	 dialeete	 des	 Francs,	 biha)\	 en	 atlomand	 moderne	 hihe}\
Oïl	 loi	in	 du	 moyen	 ago	 hever,	 heuvî^um.

(o) D 'a iu ès les triades gallo ises,  les castors ètajont au nom -
bre des Hinîmaux qui peuplai ont Tîle do }iretagne avant larr ivèe des
kvm rvs, Leur iirèsoncc y est encore indiquée par les noms de localités
Tionibnmses et [tai tes Irad iüou s galloises ou jo u e un rùlo fa-
hn len\. Il  en a aussi existé en Feosse ju sq u 'au m oyen Age- ( P n u t m t ' s

iour	 lu	 Wuks, 	 t.	 Il,	 —	 M. 	 lovr 	 hi	 ScoUauif, 	 l.	 P'O
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rivière et le village de Bièvre dans les environs de
Paris [1), une aulre rivière de Bièvre	i\nm ledèparie-
rnontde la Menrlhe, Bièvre en Laonnais, 1 e e n
Sologne et ta Beuvronne on lïrie, Benvron en Ange et
Saint-James de Ccwt'ron en Normandie, Beuvrtj dans  te
Nord elle Pas-de-Calais, Bevray près d’Antnn, etc. (2).

De nombreux ossements de castors ont été trouvés
dans les tourbières de la Somme, oii quelques indi-
vidus de l’espèce se sont maintenus, dit-on, jusqu'à
une époque assez récente; les dents tranchantes et
dures de l’architecte aquatique étaient souvent em-
ployées comme outils par les peuplades inconnues de
l’âge	de	 la	 pierre (3).

Les Uois carlovingiens comptaient, parmi les offi-
ciers de leur vénerie, des heverarii chargés probable-
ment de prendre des castors dont la l'oumire était
fort recherchée (A).

La C[ueue écailleuse de ces amphibies était consi-
dérée comme aliment maigre dès le xin® siècle, comme

(1) M* Lequaya trouvé ries ossemfitits de oastor prés d'une allée	 rau^
verte reconnue par lui non loin d'ArfrenLouil, ot ce n'esL pas la
mièro fois qu'on a signalé des vestiges tic cet animai dîins les en-
virons <le Paris. {M om fntr du  25  avril  ISO"?.)

Quelques auteurs croient rpie ïievray lire son nom de l'nncieime
fiibracte. Mais pourquoi liihrorle et la ville do lU brax (aujourd'liui
lîièvre  près  de  Laon)  n'ouraient-ellès  pas  emprunté  leur  nom  aux
castors (en langue ccUo-Lretonne hrfer)'t

(3) lioucher de Perthes, A}Uiipiitê.s	 celiifpies	 el	 antêdilHvieaîies.	 —
ïloitard. Ja rd in 	 des	 Plan 	tes. — Diclio?i?iawe	 des	 naturelles 	̂
publié par Levraull.j Strasbourg, 1817.

Les termes employés par Ducange : u fîeverarü 	 qutbus	 rasloru>a
cura,	 cl	 cvstndia 	 incumtnl » semideraient indiquer qu'on gardait des
castors en captivité. Mais on ne trouve ailleurs aucune trace rie ce
fait, — Glûss.̂  V**Hemr.

fL  8
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l’expose ilaiis son H a t i o m t t Guillauine Diiraiicl,
(|iie (le Mende (in T2Ï^7. « Le Itièvre, dit-il, peut ôtre
inang(3 en temps cle jeune en prenant la partie par
où il semble poisson (!]. » Plusieurs de nos provinces
avaient des castors du temps de Liùbaut, et la [iOrraine
plus que toutes les autres {!2).

Au vviii' sWiülc, on en trouvait eu petit nombre
sur les bords du Ithône inlerieur, du Gardon et de la
(’èse (3). Les liabitanls leur avaient déclaré une
guerre acharnée à (iimse des dégâts commis par ces
amp!iil)ies dans les saules et les osiers qui sont un
des principaux reveriusjles riverains; mais on avait
perdu riiabitude de tir(?r parti de leur chair. En 17^9,
nn chartreux s’avisa d’en servir un en étuvée à ses
confrères eoinnn* ragoût maigre ; il fut trouvé excel-
lent, et l’exemjjle gagna. « Depuis ce temps, dit Le-
grand d’Aussy, tout le monde mange du bièvre dans
nos provinces méridionales; on le met en ragoût, en
pàlé, on en conserve les cuisses dansd eriiuile comme
on le fait pour l'oie, et ces cuisses sont devenues,
(îoinme les cuisses d ’oie, un objet de commerce ou
de présent. Cependant il n’a point encore gagné dans

(1) Dncm:tjïo, GlofiS*,
(2) Moison 1570.
(3) Miignc' fio Maiolles, — i.cgnmd il'Aussy^ I. [ï. — IVaprès Magné

tic Mîii'OllcS] ils liftlilOiioiit tes l'ivcs du Hhùnc cl Ics &urLont de-
Ik‘auc;ùie jusf]ii’au Poiit-Siünl-Espnt^ la (lèso juftquVi une demi-

Ueue son cmlioiiclmm en remoiittiiil, et in Ganlon depuis son cm-
hüuchm'o jiTSfju’à Alais, — J.n Ghavievoix {.hifn}al	 fihlorkfVe	 (('nfi
vatjrifje	 fitf	 l*AiUfk	ifjUi', Irllro V) dit qu’au eoiinncnceiiient du
\vm" siècle U y aviiU des çfisLors nn !█"rance sur lo Khùno, l'Isère et
['Oise. Celle demièrn rivière doit avoir été ajoutée par une erreur pro-
wiiniil de son nom latin (horfi)^ qui est le nicnir tpie ceiiii de nsère*
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la capitale, et pmbablemenl, avant (]n’il ait. le l(?in[)S
d’y pénétrer, les caslors, déjà si rares, auront été
détruits en France ( I). »

<t C ’est ce (jui est arrive depuis la publication de
cet ouvrage, ajoute en note ^̂1. de hotiiiefort ; pen-
dant nos troubles politiques, on les a tellemenL
recherchés, qu’il en existe à peine tpienjues-uns (2). »

Le castor de France pèse d’ordinaire de 25 à lîO ki-
logrammes. Sa IbuiTure, d’ un l)rnn roux unii'onne,
est moins belle que celle des castors d’Amérique,
parce qu'il vit dans des terriers et que son dos est
pelé par le frottement de la vodle soüterraine. Cel
terriers sont creusés avec mie intelligence remar-
quable. L ’entrée en est ouverte sons l'eau dans une
berge escarpée; le terrier va en inontant, puis, à
i.m piedou deuxau-dessus du niveau ordinaire de l’eau,
est une chambre assez spacieuse ou le castor se loge ;
au-dessus s’élèvent plusieurs étages de cliamlires
communiquant entre elles par des lioyaux, où le
locataire ingénieux peut successivement se retirer pen-
dant les grandes crues, avec un soupirail supérieur.
Tous ces appariements sont jonclics de copeaux de
bois minces qui servent de lit au castor. Nos bièvres
vivent isolés dans leurs terriers. U ion ii'indique qu’ils
aient jamais construit ces* cabanes, qui ont donné
lieu à tant de récits merveilleux. Tl u’on faudrait pas

(l) fîf*̂	 ifi	w 	pri\)ée*des> L U,
(î) — CoUç Tiolc fût écnifî rn — Ei: ISMl, tm

envoy*  ̂ ;m inV̂ lcl. <les Bouelioît-fltT-Hhorn  ̂ fnl servi |mr erreur î̂ ur la
ttible dû ce ronctlomi^tîre. .
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conclure, avec fjnelqnes naturalistes, que ces curieuses
coiistrnclions sont restées inconnues jusqu’à la décou-
verte de rAmérique septentrionale. Jacques de Vitry,
(|ui écrivait au commencement" du xin* siècle, raconte
que le castor, ne pouvant vivre longtemps sans avoir
sa queue dans l ’eau, construit sa maison sur les
rivières et y l’ait plusieurs étages, de façon à pouvoir
monter aux étages supérieurs lorsque les eaux s’élè-
vent et descendre à l ’étage le -plus bas lorsqu’elles
tlécroisseiil (I).

« Le castor, dît Albert le Grand, a des dents Irès-
Idrles ; il sort souvent la nuit de son terrier sur le
bord des rivières, coupe les branches des arbres qui
avoisinent les eaux et s’en construit des cabanes (2). »

Les Francs chassaient le hièvre avec des chiens ter-
riers dressés exprès chien à castor) qui
allaient le relancer dans sa demeure souterraine et le
i'orçaient à s’ofl’rir aux coups de ses persécuteurs (il).

Au xviii® siècle, dans les temps de sécheresse, lors-
que l’entrée inférieure du terrier se trouvait à sec, on
introduisait do meme des chiens dans l’orifice supé-
rieur en l ’élargissant avec la pioche. Le castor, forcé
par les chiens de sortir du coté de l’eau, était tué à
coiqis de fusil ou assommé avec des bâtons ; s'il
échappait à sa sortie, il allait se prendre dans un filet
tendu sous l ’eau (4).

(I) //l ç/o w t ^ e s  Uv. ï, colL (luî/ût.
(̂ ) Pline, étlitïon Lerntiiro, noies du livre V JH , ebap. x l v t i.
(lï)	 Loi	 des	 Bavarois, — C o i f U 	 h i h ( f r - h u n f 	 ( j u i 	 m h 	 f r r r t i

hneangOj v"Cams.
(4) Mo ï̂t iù de Marelles,
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Quelquefois on tléfonçait le terrier k	 eou|>s de |ho-
clie et Ton obligeait rauimat à déguerpir sans l’aide
de chiens (1).

Pendant les inondations, les castors, contraints de
déserter leurs terriers, se réfugiaient dans les endroits
les plus élevés des îles ou sur les tas de bois; les
habitants les poursuivaient alors en bateau pour les
tuer à coups de fusil. Cette chasse était pénible et
réussissait rarement; le bateau , entraîné par le cou-
rant, ne pouvant suivre l’ampliibie dans ses détours,
et le castor, excellent nageur, so tenant entre deux
eaux et ne so montrant que le moins possible.

En  général,  on  chassait  peu  les  castors  au  fusil.  Eu
temps ordinaire, on leur tendait plutôt des pièges.
Cependant, quelques chasseurs les guettaient la nuit
à l’affût lorsqu’ils sortaient de Teati pour ronger l’é-
corce des saules. « 11 y a eu autrefois à Valabrègues (2),
dit Magné de Marolles, un homme fort au fait de cette
chasse et qui en tuait assez fréquemtnenl tant sur les
lieux üii ils coupent le bots que sur les graviers où ils
viennent manger. »

De nos jours, les castors ont disparu dans les îles

(1) Les Allemands citassaient le castor dü la niorno ru(;ori e:i 1701.
Voir Ridingtii':	 d f e 	 v o n  v e r s d t i f t f ^ n i ' n  ( n i h e n H i u t d e 	 h ^ t i œ z t e 	 j a g f -

b a r e 	 T / t i e r e .  —  Une  citasse  aimlognc  est  encore  pi'aLi ĵiiêe  par  les  Sa-
moïMes : l^our prendre les castors, dit f^oritiiiii, les Siimojèdes se
servent de cliietis dresséd à cette ulias&e «pi'ils rent entrer üansles ter-
riers qu'ils ont entourés auiiaravant avec des ]lieux plantés devant
l'tmtrée i[in est du cùté de la mer (?); le chien saisit le castor avec ses
dents et l'ainènc Jjors du terrier eu le tirant par les jamites de derrière*
(HiAl.	 Vn.'̂ lor,)

('i) t-rande iledu HUône-j près de Tîcaucairu* '
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iîrilûimiqiies et en Kspegne; ils sont devenus rares en
Allemognc (I] et très-rares en France. Les derniers
survivants de l’espèce habitent le long du Rhône et
du Gardon. On nourrissait encore, il y a peu d’années,
au jardin des Plantes, un castor venu dos liords de

█

cette dernière rivière. Eu 1850, un castor, tué dans
le déparfemenl de A’aiicluse, fut envoyé au Joiamal
des	 chiisscurs, (|ui en donna la figure. Au château de
Gaderousse, situé dans le même departement sur les
bords du Rhône, on conserve empaillés des castors
tués assez récemment dans les environs.

ï.es grandes chaînes de monlagnes qui bornent la
France à l’est et au midi ont été autrefois Tasile de
deux espèces de bon<|uelins (2) [capm	 ibex et capm
injrettum des naturalistes). Confondues Jusqu’à nos
jours, elles portaient toutes deux, dans notre vieux

(1) lis tialoiit oru:o!‘o assez uoinnums ihins ce ]iays au xvm* siècle,
sitit'LouL sur les borils tle l'Oder cl du Daimbe. (Magné de Marolle^?.
d'jipi'ès ScliwencklVId,— ïiiditiger, ffrtnS Thierrev'/i.) commeneemenL
du'siècle ]H'ésonl, la do castor était un objet de consommation
recticrcljé dans le i}ays do Saltzbourg. AujonTtrim i, soloji M* Liobiob
((hmpcmfimn 	 <fcr il rrcxisic ijltiscn Autriche fpi'imo co-
lonie lie castors ijue lu pniioe de tSclivvartzenbei'g fait conserver pré--
cietisomo.ïU dans son domaine de Krauenbei g.

En Eavîèro, un indivithi de cette espèce, du poids de iO livres, lut
encurc Iné à UnterUauseii près tle Neuhiirg sur le Danube, en 1853.
I jCS derniers casioi's ont été pris ru t8‘25 et IS28, dans les royaumes
de llollantlc et de Wurtenilierg,

En Stîisse on trouvait dos castors au siècle ilans rA ar, la Lini-
niat ot la llcuss. Quelrpies Individus vivaient onoorc an siècle dernier
sur les bords île ce dernier cours rl'ean, de la 'rincie et de la Byrsc.
(Troyou.— Tsclnidh) *

(2) Ees animaux, veit̂ r̂uês depuis loiiglemps sur les sommets les plus
inaccessibles, habitaient aimiennetueii! les nVinna m rérien res ries mon-
lagnes descemiaieni on hiver ilaiis les Torèis des vallées. (Voir
Trovon. lûrmtrrs.)
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laugiigy, le iiuiii de houe	 sauoaijc, de boHC-vsUun	 ou de
nlaitnbouc({ ( ! ).

Gaston  Pliœbus  donne  de  l’espace  des  Pyrénées  une
description que liulTon a trouvée assez bonne pour la
citer textuellement.

« Les boucs sauvaiges, dit le comte de Poix, sont
bien aussi grands de corps comme un ceid'(2) ; niés ils
ne sont mie si longs ne si haut en jambe, més ils ont
bien autant de cb a r ..., et aucuns dient que autant
d ans comme ils ont, ils ont autant do grosses royes
(raies) au travers de leurs cornes, mes je ne rafiirme
mie : mes tout ainsi que un cerf met sa teste et ses
cors tout einsi melleiil-ilz leurs royes, toutes voyes
ils ne portent fors (pie leurs perches, lesquelles sont
grosses comme la jambe d’un iionmie et aucune fois
comme la cuisse, selon ce qu’ils sont vieuls boucs.
Ils ne gièteiil, ne muent point leurs télés, ne n’ont
point de meules, comme font cerfs ou autres bestes.
Et ou plus lia de royes eu ses conis, et plus les cors
sont longs et plus gros, plus vieil est le bouc. Ils Ont
grans barbes et sont bruns de poil de lou et bien
veîuz et ont une roye noire parmi l ’esebine tout au
long ; et les fesses et le venire fauves. Les jambes

( 1)  C e s doux mots ilàrivont (iü I j o u c d<is l o c l i e r s ,

Bt^liüGourt (1G8I) so de l'e-x[>nîâsiüii do sUiiiHhfync*
(2)	 Les	 bouquetins	 qu'on	 trouve	 aujounl'hui	 soûl	 nottibltniuml	 plus

petits que	 lo c o pL a	 l,o plus	gr^uid	 liouqiiotiu fpio	 nous	 iiyous	 u ïü su i ’p^
dtl. M.	 dcTschudi,	 avait,	du bout	 du tie/	k	hi	 racune<lc	 lu	 queue, \	 pu^ls
1)	 ï)oucf;s	 (ullemaïids)5	 ses	 corues ;i l(i mniiils	 avuieu! *31	 iiüenmnds
rui ligne flroiie	 et ’77 jtoures	 ou suivant leurs coiiLouis. U iianiit,
Inès los cornus qiuj nous possédons om ore dos bouquolius du xvr of
du \vu' âiôcle, fpi'ils étaioiii nlors- licautoiq? [dus grands.
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devant noires et derrière fauves. Leurs piez sont
comme des autres boucs privés ou cliièvreSj et leurs
trasses grosses et grandes, et reondes plus que d'un
cerf, bes os tout l'avenant d’ un bouc privé ou d'une
chicvre, mes qu'ilz sont plus gros (1). »

L’es])èce des Alpes ditlère de celle des Pyrénées
par l ’absence de la barbe et la forme des cornes.
(lelleS'Ci ont deux arêtes longitudinales, traversées de
stries régulières, tandis que .chez le bouquetin des Py-
rénées la coupe transversale des cornes est en forme
de poire et striée iiT'égnlièrement (2).

Dans les deux espèces les cornes du mâle sont très-
grandes et mesurent souvent de 0"‘,6ü à 0"\88 (3).

Elles ont quelquefois ju sq u ’à de circonfé-
rence à la base; celles de la femelle sont beaucoup
plus petites (0” ,1G environ) et moins noueuses (4).

Les bouquetins parcouraient les Alpes en troupes
noml)reuses du temps des Romains, qui en prenaient
soiivenl cent ou deux cents en vie pour les faire pa-
raître dans les jeux du cir<[uc {oj. Au xvii* siècle ils

(1)  G .  IMiœbuiS,  ch*  iv  : Du	 houe	 et	 de	 toide	 xa
(î) Tscliiidl.
(3)  Les  cûi  rïc£̂  du  l>ouf[uelin  des  Alpes  pesent  Jt?  7  1/2  ù 8 kîlog.

(TsdiLidi.)
(4 ) Mîigiié rtc Miirolles.

Si l'on peut s'on ruin'ortcr pocto Vcmintius l^ovtunÆUis, il y
nVîLÜ  tics  boiK|aeLins  au  vi=  slcdc  datjs  les  A id cancs  d.  dans  les
Vosges :

Arde)n\u	 on	 coprx^	 ibiris,	 iir:si
Co	de	sogidiffro	 si/lra	 [roffore	lo/iot.

On immc^ en dT d, des d^ borinvictins dans les crivemes de Hi-
n.int (Helgirpic).
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étaient encore assez conununs dans les Alpes dauplii-
noiscs, an dire de La Colombîère et de Cliorier(l). A
la fin du siècle suivant, ils étaient devenus extrême-
ment rares dans ces montagnes ainsi que dans les Py-
rénées, où, dès le temps de Phœbus. ilx	 n	étaient
commune	heste	que	 chascun	cotjnoisse [2].

D’étranges préjugés se sont de tous temps attachés
à l’espèce du bouquetin. Son sang passait pour un
spécifique merveilleux contre la pleurésie et le vertige.
Le bouquetin cerné par les chasseurs savait se sous-
traire leur pouvoir par une mort volontaire; il ap-
puyait ses cornes contre un bloc de pierre, tournait
autour jusqu’à ce qu’elles fussent usées entière-
ment et tombait mort. Tl savait d’ailleurs s’échapper
par les plus affreux précipices en se laissant tomber
d’une hauteur prodigieuse sur ses cornes, qui proté-

(1) ft Un preslre dti Iiourg d*Oisans mi üanphiny me donna la loslc
<l‘un dû CCS animaux qu'il avoit luy mcsmc Liiésur mie des jilus Iroides
montagnes des Alpes. (La	 srit^nce	 héro'ùjue, par Marc de Vulson,
S'̂ CÏe la Colombière. Paris, lOii,) — Uhloire 	 fjénêralc	 du	 /)aupkinét
par N. Qiorior'. Grenoble, KIGL

(2) Gaston Phœbus.
Avant l'aTinexion de la Savoie à \n France^ le lïoiiquûlîn pouvait tUre

compté parmi les espèces éteintes dans notre t>ays. Ll n'y en a plus
dans les Alpes dauphinoises, et ceux qui se montreiU de lemjjs en temjis
dans nos Pyrénées vieiinmit du versant csj>agnol. tj'espèce alpine a
disparu jires<[ue parioiit. En Suisse, il ne se rencontre guère que t[iiei-
ques individus clair-seiiiés, venus des montagnes savoislennes. Dans
le Saitzbourg elle "byrol, ils n'existent plus depuis des siècles, malgré
les règlements conservateurs do l'em[>ereur Maxim il imj et lii proto-
don des arclievèqiiûs. Los Karpatbes ont également iHu dn leurs bon-
fjnotins. L'espèce s"cst manUouiie iiisqii'ici sur la chai ne qui s'él.ond
du mont lîlanc au mont Rose, cuire la Savoie^ le Vïilaiselle Pionionl,
grâce a la délonse vigoiirense dr> rltassfn' les Itoinpielins, pi'omiilguée
en dans ce dernier pays à niisiiigalion dn in olessour Zumslein.
( V o i r /e.v Aîp/>s, p ti v  M ,  d e  I s l I i i v H . }
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geaii'nt toiU le corps tlu cliüc(l). Oocltjues natiira-
lisles modernes adnleUenl, la vérilu de ce dernier dé-
tail, déjà indiqué par Idinc {2}.

Le bouquetin a toujours été chassé comme !e cha-
mois, avec lequel il partage les sommets glacés des
Alpes et des Pyrénées* Noos renvoyons donc à Par-
liclc des chasses de montagne. 11 faut seulement ob-
server f|ue le bouquetin, plus robuste que le chamois
et muni de cornes considérahlement plus grosses et
plus longues, est plus disposé que lui à charger le
chasseur lorsqu’il ne trouve aucune issue pour s’é-
chapper, et intiniinent plus dangereux lorsqu’il prend
ce parti désespéré. « Le bouc ne fet point de playe,
(iit Gaston Phœhus, mes il blesse du coup (ju’ il donne,
non pas du bout de la teste, mais du milieu, taut que
j ’ay veu qu’ il rom poil à un boni me son bras et à un
autre sa cuysse, et s’il tenoit un homme encontre un
arbre ou encontre terre, il le tueroit ou romproit
tout, salis ce qu’ il ne ii feroit jà playe. »

Les premiers loups-cerviers qui aient été vus à
Komc avaient été apportés des Gaules pour les jeux
ollérls au peuple romain par le grand Pompée (3).

(1)	 (.iessner,	 i î istor. animaL T iffun\ 	 T551.	 —	 La	 Colômbicm.	 —
IMjœlms.

(2) Voir HoiLuxL ^ Lo ca]>îtLiJïie llck l, jLiimsimU
jécîiLs (le cliiiftsc {Iht?	 liuaterx (iffirmo H'.ivüir vti le mou (Ion d'A-
méi i([iio s’tdtuicer tlaus un [>réci[tice la entre les jambes et faire
ainsi plnsieurs eulbiiLos sur ses cornes,

(:i) Une es^ïoee h ôs-vüi&îno dn loup-cervier, et souvent cojit'omine avec
luî̂  le lynx par/fc	 {fvtls	 pnrffhufX c^xjsie encore en La labié et en Si-

Ou eŝ  étomu' de voii‘ ipie les Memains cml eoiiuu les lynx des
Oc nies avani œ u^-f'L td avant ceux dont \^mo[dion sif;iuile la jiré“
se lire dans les moiUagncs (le la Thraeo.
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Ces animaux, que les Uauiois appeiaieiiL ra;j/ims* ou
rufmu&, avaient, d’après Pline, la taille du loup et
et les ladies du léopard [|).

Il faut descendre ensuite jusqu’au xiv' siècle pour
trouver mention du lynx de France : Gaston Ptiœbus
dit qu’iî est	assez	wtnmune	heste et  que pou	de	gens	 sont
(jui	bien	 n’eji	agent	 veiiz, çe qui s’applique particuliè-
rement aux Pyrénées. 11 ajpute que les uns appellent
ces ariiiuaux Ions	 serviers et les antres ckatz	 tous, ce
qui est mal dit. « On les pourroit luieulx a peler chutz
iiépars	 que aulrement, quar ils Irayenl plus près à
iiépard (léopard) que à autre beste (2). »

A Fontainebleau, dans la galerie de llcm ’i l ï , on
voit un tableau du xvF siècle représentant un guer-
rier cuirassé (d) (jui combat un loup à robe mou-
chetée, un hujt-cervier, conformément è l'idée qu’on
s’en faisait à cette époque. La tradition du château
veut que ce soit un genliUtoiiime condamné à mort
qui aurait obtenu sa gréce à la comlition de tuer un
loüp-cervier redoutable.

D’après un tableau de famille tout sembla!)!e que
iliüin vil, en 1804, au château de Uabulin, en lîour-
gügne, ce loup-cervier aurait été abattu par im frère

(l) Los loups-cyrvîers do ta zono tcmiiLTÔc n'iiUoii^nc'iU guère la
Uillo lUi lûiîpj le^^plüS grands oal î p. 10 ji,  ilo  longueur  saris
la ffueue; tamlls quo la longiiuiir du corps d'mi loup ordinaire est do
n P* Le lynx dietasofrAu Nord (f.	 rm vfria)  esl̂  un con-
irairCj d'une taille égale a eollo du loup. (Voir lîoUard,)

C'îi G, l*hfEl>us, ihf.	ritaf dr .va nalitr**.
(H) Ciî porsionn;igi\ cjiii a ré]ièc f'i la main^ porto nnr arLatclo on

fautoir.
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bàianl du Hugues de HalxJliri, chevalier de MuUc et
huissier  de  la  chambre  de  Henri  U  (I).

Au xviii^ siècle, les lynx ne se montraient plus que
rarement dans nos montagnes. Buffon dit qu'il ii’y en a
plus, si	ce	 riest	peut-être	quelques-uns	dans	 les	Alpes	 et
les	 Pprénées. Magné de Marolles a pris soin de noter
quelques exemples de lynx tués en France de son
temps. En 1777, M. de Carbonnières présenta au Roi
un lynx de 7 ou 8 mois, pris tout petit dans les
Pyrénées par un paysan qui avait manqué la mère
d ’un  coup  de  lusil  (2),  En  1787,  il  on  fut  tué  un  autie
dans une battue aux loups sur les montagnes qui en-
vironnent Saint'Gaudens en Comminges. Les chas-
seurs dn pays ne surent pas d'abord quel était cet
animal. Il fut entin reconnu par de vieux montagnards
qui affirmèrent en avoir vu autrefois deux autres. Ce
lynx avait "2 pieds de haut et était de la grosseur
d’un dogue. 11 était fauve, moucheté de noir sur tout
le corps avec le ventre gris bleu(o). Il en fut tué un

(1) Jouaune, Knvinm a 	 de	 Paris.
(î) Ce fait esL aû ŝi relaté par Soiitunî, notes de rurlicle h/nx dans

Buffon.
(3) Lettre de NL <rAgien écrite à Magné do Marollos le 17 décembre

1787,
Notre  auteur  reniii!‘t[uo,  à  cc  )iropos,  que  les  lynx  de  Bi  anco  ne  son!

mûnelietés d‘ordinairo que sur les cuisses, les jambes et l'extrémité de
la quetie, et que lo rt^l.c du corps est d'mi lauvo miiforme. Bidinger,
danssoii ThirrreUh,  dit également qtt’en Allemagne il v a deux espèces
(le lynx : les uns, ajqielés hcr{f	 pisU 	m  (lynx de niontiigries ou
de l ücliers), sont mouchetés 5 les autres, kotzefi	ou	kafhrtiüc/isen	 (lynyi-
diiitSj lynx-veaux), sont d’une cuulour tniifomie. On trouve les deux
espèces hglirées dan? la planche lï'̂  partielle cetuiivrage. Des lynx
moiiclietés sonletumiL sons h' ventre sont aussi représentés dans les
chasses do Stradan. 1/espècenon monohetée a disparu entièrement en
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(jn 1788, aux Adrets, à A lieues lIl* (ji’enohle, et
il ne se passe point d’année, ajoute Magné de Marol-
ies, qu'il ne s‘en lue quelqu’un en Dauphiné, ce qu’il
est aisé de savoir à Grenoble, attendu que les peaux y
sont toujours apportées pour recevoir la prime ac-
cordée par le gouvernement, i\u\ est la même que
pour un lotip.

A celte époque il y avait encore quelques lynx dans
les montagnes d’Auvergne. Le sieur Ferlut fils, <le
Saint-Flour, en tua un en plaine, à une lieue de cette
ville, et envoya sa dépouille au cabinet du Moi. i>uol-
ques aimées auparavant, il en avait tué deux aux en-
virons de Mauriac, ci le sieur Pierre Payard, garde-
chasse du duc de Bouillon, à Aic-le-Comle, assura
Magné de Marolles qu’il eu avait vu deux dans la
forêt d’Oiiergues. On en a également signalé dans les
montagnes du Vivarais.

De nos jours l’espèce du lynx peut être considérée
comme éteinte-dans les Pyrénées françaises. Ceux qui
s’y montrent de temps viennent du versant espa-
gnol (t). Dans nos Alpes, les apparitions du lynx soûl

rrnnoe el en Allemagne. Los Suédois connaissent eneore soua lo nom
(le kafi-lo	{chai-lynx) une grande es[>èce dont le pelage gris nsi. a peine
[iiûucheté en hiver,

(1) Un lynx a encore élé tué en 1854 on 55, dans les environs do
imdion, (Voir le Jo urna l 	 ihfs	cfutsufrurSy I8 ü2 *)  —  Je  tiens  tle  Jean  La^
tapy, lamcux guide el chasseur à Cauloret/, i\n	 \\ a  ahaUu,  il  y  a  une
vingtaine d'années, snr le J/onZ-AV, le dernier lynx qu'on ait Lué ilans
cette i>artie dos Pyrénées. M croit qu'il s'eu tient encore un sur celle
niéme montagne. Non loin do là. dans la l’orot du Yiguomale, eu a en-
(endu longtemps les hurlements dVm lynx que les chasseurs du pays
n'ont im joindre. (Voir l e . / o n chasseurs, 185W-,  — les	 sfmv€7nrs
de	 chasse M* le vicoinle de Dax- —̂ Doilard, Ja rd in 	 des	 fJem fes.)
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l>his t’omiiRines. On on voil de temps en temps daTis
Ift Idrêt (le Saou (Drame) (l) et dans les monlagnes
voisines de Die (meme département), üii de ces ani-
maux a été pris au piège dans les environs de Clia-
moLiny (Savoie), en 18-19. En octobre 1850, s’il faut
en croire les journaux du pays, un lynx serait venu
se faire tuer aux portes d’ Aix, en Provence, à 30 kilo-
inétrtîs au moins des derniers contre-forts des Basses-
Alpes. Trois lynx ont été poursuivis, eu février 1858,
dans les bois de Téranne (Isère) par des cliasseurs qui
en ont tué deux, dont on peut voir les dépouilles au
musée de (irenoble. Je liens enfin d'un témoin ocu-
laire qu’il a été Iné un lynx, en 1859, non loin do
Digne (Basses-Alpes) (2), et que l'apparition, dansées
contrées, de quelqu’un de ces animaux n’est pas con-
sidérée comme cliose fort extraordinaire.

Dans les Alpes suisses il y a encore quelques lynx
clair-semés (3). En Allemagne, l ’espèce, autrefois assez
comm une, a été exterminée partout, excepté dans les
cantons les plus sauvages du ïlarlz (entre la Prusse et

█

e Hanovre) et du Bœlimerwald (Bavière et Bohême) (1).

(1) \iQ\\'Vlllvs(raliony J802,
(2) Sf l̂on le Journa!	 de	 iXice, un  hTiXii  étètné  en  décembre  Î863  sur

loplfileûu  qui  domine  le  pic  de  Saint-JeanneL  Ce  lynx  étiiit  Jeune,  les
piiiccfuix des oreilles commeucfiieTiL h pointer et Ton distingimîl sur

robe fauve dorée les riKliments <les taclics noires. A ce qu'il jmraîtp
il existe quelques couples isolés de ces animaux dans les montagnes
de Ton [le et de la Briga,

(3) Voir les	 Alpes^ par de Tsclimll, avec une trôs-bonnê figure de
) aniniab

( )̂ Le relové <los chasses de rélocteur do Saxo, Jean-George T"', con-
state qu'en ans (de Ifil l à 1C55) il avait tué 2H lynx de sa main.
Son successeur, Jenn-George 11, ou tua Kd de I05G à Hî80. Lo chevalier
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L ’oxtrêmn nord (1) et l’exlrôme sud de t'Kuro['M3 sont,
de nos jours, avee la Pologne el la Hongrie (2), les
seule<s contrées ou les lynx se soient maintenus en
nombre assez considéra!)le. Leur destruction n’est
pas à déplorer, car leur citasse n’u jamais été une
grande source de diverlissemeiit, et, si leur fourrure
est belle et estimée, l’avantage qu’on en relire est loin
de' compenser les dégâts corn mi s par ces animaux
airiles et féroces.

Le lynx n’a jamais été assez commun dans nos con-
trées pour être l’objet de chasses spéciales. « Un les
chasse pou, se n’est d’aventure, » dit Gaston Pliœbus.
Quand le veneur en (jtiéranl renards, lièvres ou antres
bétes, ou sur l’indication de quel (pie paysan, rencontre
un de ces chats qui mnhlent	 liéparity el que l’on

i

nomme loups-cerviers, il doit déconpler tous ses
chiens courants et les faire suivre par des archers, des
arbalétriers, des varlets armés de glaiteH (lances);
alors il y a bonne chasse el bons abois, car le loup-

ûfi Fleming^ dans son Parfait	 rlaissent'	 (iliaitand HIS)), so
félicite do voir cette espèce mallaisanle (levenir rare en Saxe. ïJ n't̂ n
était pas de même en Pi iissc, en lïanovre,, en Wurtemberg, en Tyrol,
en Styrie. (Voir Ridinger et Rnlfon.) Sauf lès montagnes situées entro
les deux premiers royaiiim.s, Us ont disparu de[mîs. Dïins loiUcs les
provinces allemandes de l empirc d'AutrîeUe, il n’a éié payé qwe six
primes pour lynx en 1815 et IHifU Le ilernler lynx du Wiirternilerg a
été tué en IŜ tG au pied de l Alpe Souabe-

(l)  En  N onvége,  en  Suède  et  en  Russie  on  trouve  encore  trois  es-
pèces  fie  lynx  :  le horéoUfeffs	 fforealis)^ le eJieffJson	 (f\	 eerv(frîo)
ol le loup~cfrvir7^	 {f.	 îijtij;).

(?) Le lynx partie	 (f.	 pardina) existe pu  Espagne, en Portugal, en
Sicücj en GûlabrPj en Turquie.
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cervier fiiil uncpiesse, el se fnil ensuite iihoyer comme
un sanglier.

Le comte de Foix termine en disant qu’après tout
cette diasse n e st pas do fjrande	mestrise (1).

Tous les lynx dont parle Magm^ de ftlarolles avaient
été tues par des paysans ou des gardes-cliasse* soit
par rencontre fortuite, soit en battue.

« L’occasion de chasser le lynx se présente rare-
ment, dit M. de Tscliucii ; toutefois, quand par ha-
sard le chasseur arrive à l'improviste on Lice de lu i,
t’animai demeure immobile et peut être liré avec fa-
cilité. Il reste tapi sur sa brandie, le regard fixé sur
celui qui s’approche, absolument comme le diat sau-
vage. Si Ton est sans arm es, il suffit d’accroclier
quelques vôtemenls ù un bAton fiché en terre, et l’on
a le temps d'aller chercher son fusil. Le lynx continue
à regarder fixement le mannequin jusqu’au moment
où il tombe frappé mort. Mais il s'agit de bien vi-
ser! S ’il n ’est que Idessô, il s’élance contre son ennemi,
lui enfonce ses grifies Irancbanles dans la poitrine el
le mord sans qu’on puisse lui faire lécher prise (2).
Quelquefois le lynx commence par fondre sur le chien,
et le chasseur a le temps de lui envoyer un second
coup de fusil. Le chien ne peut résister à l ’attaque du
lynx, (jui est mieux armé et plus agile que lu i; aussi

(t) Ch, LviiT. — «C l tiernse	 commejit	 on	 d o ü 	 chù m er 	 eA	 p r e n d r û 	 le
chat. Au NVIII® fiiècle, les Allemands chassaient le lynx de la même
façon, (Vr Rîtlinger^ â ù 	 von	 vm^chidenen	 orlhùn^ etc.)

(2) Le lyn\ tué svir le Mont-Né par flean Latapy reçut le coup de feu
f{Ui rabattit nu moment on, blessé d'mi premier coup, il s'élançait sur
te frère du chasseur.
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te lynx ne le eraint pas. Quand il en l'eniîontre un , il
ne se liàle point du battre eu retraite, et ne monte
guère sur un arbre, mais s’enfonce dans (juclque cre-
vasse inabordable; il peut, è là rigueur, me tire hors
de combat deux ou trois cliiens de chasse (!). »

Nous ne citerons que pour mémoire la geneüe, jo- gonrtt«.
lie béte au corsage allongé, au pelage gris semé de
mouchetures noires, qui exhale, comme la civette, une
odeur pénétrante de musc. Elle est si rare eu France,
qu’elle n’a j-amais pu être considérée comme bête de
chasse. Quelques zoologistes modernes ont mémo nié
son existence dans notre pays(î2); mais ce fait, prouvé
du temps do BufFon par [dusieiirs exemples, l’a encore
été de nos jours. La gonetlese trouvait dans le i’oitou
et  dans  le  liouergue  (d).

Le passage suivant d'une lettre de l’abbé Barthé-
lemy à la niai‘([Mise tlii Defîurid semble se rapporter
à une geneüe, égarée dans les environs d’Amboise.

On a pris depuis trois jours au piège un animal qui
est gros comme un chat, moucheté comme un tigre,
la queue comme un maki, le corps et le museau

(1) J/jw, 11̂  [lartîtj*
(2) V . ïloUarü. (Us	 PUo}t(!s.
f3) ihiiïon anirnie, tTaprès les Af/tcfi^s	fhi	 PoiloUf tUi lüJYWî iur 177î,

ijUO la tjGïiottt? su niontnMkj ü^miison luiuits dons ccLI.o province, Kiii-
niémo en reçn! iitie tuée ù TJvrfiy en nu pi inlomj^s tle l77o*
n  [ïejiuis  IrenLû  aus  iiuo  j'IiabiU;  la  pi  oviiixo  île  liouergue^ \u[ écrivoii.
le S" DelpecljC, J7ii toujours vu les puystins npporter des geT^eUes
niürtcs, Ëurtoul, en liivOJ’, chez, uu marcijand (\û\ m'u dit i\\̂ "]\ y eu
avoit peu ^ niais qu'elles linbitoient aux cuvirous do la a îIIo de Viiîi -̂
rraîiciu^ et f|u'elles deiin iirüienl, ijendaiU rhivor d:ms des terriers à |n ii
pi'ès comme des lü|nns. u (y//,s/furc ar(, (UntAfr	 )

|[.  █ U



—  a o

cgmmu une Ibuine el qui ii est ni uii cliol, ui un
ligre, ni une fouine, ni un maki. Qu'est-il Jo n c? le
Jiable lui-méme. D’aLord tous les paysans l ’ont cru,
et vous savez bien que la voix du peuple est celle
de Dieu. Ensuite il ne mange point, il grince des
dents, il regarde en dessous et quelquefois de travers,
et  pue  d  faire  trembler  (1), »

Le Journal	 des	 chasseurs du 31 mars 1857 annonce
la prise recenle d’une gcnelte dans le département de
l’Aveyron. En 1860, une belle genette tuée en France
se voyait chez un empailleur du quai Malaquais,

(I) Apptu^emmeni que l'abbé n'aimaiL pas ruilcur du m usc. V o ir
('orrespom lancc 	 inéefite de du DefFandj l . lî*
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PÆammifères	 chassés	 en	 France 	 jusqu’à	 nos	 jours.

§	 LES	 MASIMIFÈHES	 DES	 SIO f̂TAONES	 :	 L’OUDS,	 LE	 CIÎAMOÎS,	 LE
MODFLON,	 LA	 MARMOTTE,	 LE	 LIÈVRE	 BLAXC.

Les hautes cliaînes fte montagne fjui couvretiL imc
partie de notre territoire abritent quelques espèces do
mammifères, que la nature a destinées à vivre exclu-
sivement dans ces régions élevées ou qui ont été chas-
sées du plat pays par les poursuites incessantes d’une
population trop muUipliée. Ces anirnaux peuvent tous
être considérés comme relativement rares, en consé-
quence de l’étendue limitée de leurs domaines,
(luoi(}ue certaines espèces comptent un assez grand
nombre d’individus. Ils forment un groupe d’autant
plus distinct fjue, è l ’exception du lièvre blanc, tous
sont, en b''rance, les uniques représentants de leur
genre.

A tout seigneur tout honneur, en tôle du groupe
alpestre doit marcher l’ours, ie vé ri table roi des mon-
tagnes, roi dépouillé, à la vérité, d’une grande partie
d(i ses d o m a in e s , qui s’étendaient autrefois, non-seu-

r/ûurs.
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1l'i iu ;iU sur les foi éls de la plaine guuluise, mais sur
rEurope entière, y compris l'îlc de Bretagne (1). En
France, înessire Urtm , comme l’appellent les fabliaux,
relégué aujourd'hui sur les cimes les plus inacces-
sibles des Alpes et des Pyrénées, apparaissait fré-
quemment dons les grands bois qui couvraient les
plaines et les cliaînes secondaires.

Sans parler des ours légendaires de .Sainte-Hicliarde
d’Andlau et d’Ourscanip, ïii des ossements trouvés
dans les tourbières de la Somme et la plupart des
cavernes à fossiles, nous avons des preuves de Fexis-
tence de Fours aux temps historiques dans des con-
trées assez éloignées de ses résidences modernes.

Les Mérovingiens chassaient des ours dans la foret
des Ardennes (2), Louis le Héboiinairo ên tuait dans
les îles du Rliin (3). Saint Ü ernani, qui vivait au

0) JShfda (Uîledovio siv ptefora p 7\r t ju il urso.
(MarliîLl, De IX .)

l.üS lois galloises du x*" siêclt.' CüHijituiiL imcupc I'ü u i's  panni les uiii-
mtin\ de chüftsti (voir Pevnanra 	 imtr	 ïfi	 \Vaies}\ li? v;iîllanL efioP des
lînîLon? tii'moi'icairis, Alain Uarljo--türto, qui vivait û la mèiiie tlqiûtjiu.q
exilé iiondanL sa Jouiiesse daiis l'ile de lîrottagne, y cxerf;aît son eou-
l'iigc  contixi  les  ours  et  les  sangliers {apros	 e! 7fJ‘so-V in 	 nUv(f 	̂ Chron^
lirioc.  D- Morice, /fisloh^e	 üe	 lîrf^UtfjîWy L 1. ['i‘onves).

Kn	 Italie,	 Ovi<le	 cite	 les	 ours	 hicnniOii'S	 :

htcfiltis	 prorf>frilitr	 urs^ts	 ah
(/?? /yar/ni.	 In flin tf.)

(les animaux onl été enUèremonl ilélinUs dans la i^éiilnsnle ilalî-iiie,
sauf sur les Hiiulos-Al])os, depuis le xviii^ sîèclo, J]i! 1720̂  il y avait
encore la ménagerie de Florence un ours ]iris sur le v}ot}fe	 Or&ojit,
près de Ponlrernoli en Toscane. (Voir Magné de Ma roi les.)

(2) !'ortmi<tL earvi.  ̂ UF. V IL — Amir f i-rlcfisnf, 2,
Voir ei-ilessiis, Ilr. I.

Il  esl  imssiîde que ces  onrs  fttsseTd eonsm ésel  ni i i l l i jdtarLi lî t  lel-
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Ml'* siècle, so voit obligé de donumder aux moines de
r.üignes im volume des lettres de saint Aiigusüiu
parce qu’ un ours trop studieux, ayant pénétré dans
une des cellules de l ’abbaye de C lu n y , s’est per-
mis de dévorer l’exeinplaire sur purchemin de cette
abbaye (I).

Dans les Vosges, les ours n’étuienl point rares au
XV 11

D’après les règlements de la prévôté d'Arelies (2),
« toutes et qualités fois qu’auleuiis subjects de la
dicte prévosté prennent (juelqucs cerfs, sangliers,
ours, ils sont tenus de payer au rccclivcur du clius-
leau d’Arc 11 es pour et au nom de Son Altesse (le duc
de Lorraine), sçavoir : d'ung oitn’.f, la leste et l ’une
des pattes de devant (d). »

En ICO 7, les habitants de Gérard mer (1). voyant
leurs troupeaux décimés par les loups, ours et autres
bétes sauvages, sollicitèrent du duc de Lorraine l’au to-
risalioii de chasser ces déprédateurs sans payer la re-
devance habituelle au prévôt d’Arches(5). Les ours se
maintinrent longtemps dans le massif de montagnes
boisées qui couvre une partie des arrondissements de
Uemiremont et de Saiut-Dié. Le dernier de ces er-

IcmenI, pour les ]ilaisir& *\C3 Em[Jürcut's  IVanüs,  comme  an w w r  siùcJi:
on voit les princes allemands avoir des parcs	 à	 ours	 (ILvrcngaî^faf)
pour ccl Usaga. ( Voii’ Tlidingcr,)

(I) Dissertalions	 sur	 r/ihfoire	 ccclcuiastitfiirj par l'abJjc Labœurj L IL
— La	 France	an	 lanps	des	 croisades^ l* l l l .

(̂ ) A U) kilomètres d'Épinal (Vosges),
muslralhîK  1 XVI11.

(i) Peiitavdllt’ du déparlenumt des Vosgns.
(r>)  Lejqige f'i  rir irton, hf'p/rrh'tncn( dr^ f.  IL
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jiiiLes à répaisse fourrure fut tué dans les bois de R e-
in irernont en 1700 (1), l.a description	 topographique	 et
médicinaie	 de	 ta	 Vosge [1777), citée par fllagné de Ma-
relles, nous apprend qu'il en avait été tué récemment
dans les forêts du Val-Saint-D ié et de Bussang, mais
qu'il n ’en existait plus dans ces cantons,

A cette époque, Tours ne se rencontrait plus que
dans les plus hautes montagnes du Dauphiné et du
liugey, dans celles qui séparent la Franche-Comté
de la Suisse, et dans les Pyrénées.

Cos animaux étaient surtout assez communs on
Dauphiné, dans les bois du Viüur de Dans, de !a
Ferrière, de Palanfrey et de Saint-Barthélemy, é peu
de distance de Grenoble, et dans la forêt de la Grande-
Chartreuse. 11 s'en voyait aussi, mais moins fréquem -
ment, dans le pays d ’Oysans, à 5 ou (î lieues de G re-
noble (2).

Dans les Pyrénées, les cantons qu’ ils fréquentaient
le plus étaient les forets montagneuses des environs
de Bagnéres-de-Bigorre et de Cauleretz, et celles qui
avoisinent B agn éres-de -  Lud ion ,  dans le Com -
minges (3).

I

Depuis la fin du xviii" siècle, la destruction des fo-
rêts et la guerre adiarnée qu'on leur fait ont rendu

(1) llisloiro 	 moinvs	 d'Occide^d^ 1,  H ,
(2 ) Suivanl une tpaftilion rap])orLuC par (ïhorieT {KUd 	 polüiqitv	 dr

fa	 proviacc 	 de	 iJanphiué, (ircnoblo, I67t)j doux ]>ûdieioiife de la vallùe
lie (Juint (t)rùme) l'iiront anoljlis on l'iiT par Louis X t iilor^ lïEiupbin,
)tüiir lui îLvoif sauve \n vie,  comino  il  diassaii  l'otu'S  dans  la  du
Malatra tl'Ainl.itd,

(3) Mafrné de JLiroIlcs,
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les ours l'ares parlout, principalement clans le Jura (1).
Cependant il n’est guère J ’iiivcr où l'on n’en lue

c|iielqucs-nns dans les Alpes on dans les Pyrénées (2).
Ces ours de France appartiennent lousè l'espèce de

l ’ours brun [iimis	 arctos) ou A la variété de cette
espèce que les naturalistes ont appelée Tours des
Pyr énées (îtrsas’ ‘pijrenaicm] (d). Ceux-ci, pins petits,
ont le poil blond et les pattes noires (4)*

L ’ours, c’est Buffon qui le dil, est non-seulement
sauvage, mais solitaire. U n êst féroce qu’à son corps
défendant et carnassier que par nécessité. lî faut
cependant avouer qu’une fois sorti de son régime
frugal il se livre à de furieuses orgies carnivores (5),
mais jamais il ne se jette sur Tbomme qu’en cas de
légitime défense.

Il a couru quelquefois des bruits étrang(3s sur la
moralité de Tours, malgré la gravité tant soit peu

(1) En Allemagne ils ont ausM (Jjsptiru do [>PGsque toutes les Ibrêls
dû plaine otmème rl'u ne partie des moiitagnos.

(2) Jean Latapy, de Gaulerctz, en était^ il y a quelques années^ à son
vingt-septième ours; il en avait Lue treize h lui tout seul, L'auleur des
Alpes	 et	 Pip^ènées est garant de ce TaiL̂  que je liens également do la
bouche do Latapy*

(3) Les doux variétés paraissent exister ou avoir existé dans les Py-
rénées, Gaston Phœbus aHirine que « ours sont de deux condittûns,
les uns grans de leur nature, et les aulres petis de leur nature, poui'
quant qu Hs soient vieuls. »

(4) Nos aïeux croyaient, comme les anciens^ c[ue les oursons naissent
informes  et  sans  vie,  mais  leur  mère hakhie  si  Tori  sur  eux  et les	 rs-
chifufe	 et	 lèche de sa langue ĵu*eite	 tes	 fait	 7'cvivte. fG . Phœbus, Do
ro^its	 et	 do	 tonlo	sa	 juifun.)

(b) lîufTcn croyait l'oiirs hmn féroce et carnassior; il est reconnu an-
jourtriiuL qu'il vit habitncllcnieiit <ie racines et de fruits sauvages, sur-
tout de raishts	 flonos (baies <le myrtille) el dr Tramhüiscs sauvages
<lans la saison. Surb:s ravages causés par h’̂  ours dan? les M'oitpeanx
pendant riiivcr, voir (es	 ynr M. ri' 'P̂ sc/liudi.



ijoiuTue ()i! son iiumeur. Un livre tissez rare, impriaic
à  Lyon  et  à  Paris  on  1014,  nous  a  conservé  la  singu-
lière histoire tlun ours qui se serait rendu coupable,
non-seulement d’anthropophagie, mais encore de dé-
portements de la nature la plus extraordinaire (t).
L'autour pudihond de cet opuscule déclare que ses
clioveux se dressent ([uand il y pense, et que sa	 coix
attachée	 à	 son	 palais,	 lorsqu'il	vient	 à	penser	de	 jyrofércr
des	paroles	si	exécrables,	demeure	 au	dedans	sans	pouvoir
lormer	 ses	 accents	 ejfrayéz^ tant il est révolté de la
lubricité	 plus	 que	 womtrueuse de celte	 heste	 inhu-
maine.

Retours, probablement dépravé par l ’esclavage (2),
sut longtemps se soustraire aux poursuites des gen-
tilsliormues du Forez, oii il exerçait ses ravages, et
qui le traquèrent en vain avec cinq ou six cents
paysans. Il futeiüin tué par le capitaine La Halle, de
Saint-Iilienne de Furens, homme	 duit	 à	 tel	 exercice	 et
qraml	chasseur,	 qui l’abattit à coups d’arquebuse, non
sans péril de sa vie (3). •« Heureux et généreux attilèle,

( 1) Ifistoirr	 fCun	 oins 	 monstruivstnnfjif 	 grand	 et
pouuaniable,	 htanf	 flm oninf 	 fmd	 gu	 U	 (minoit 	 deuaul	 taij	 vio-
hmf 	 feinntrs	 rf	 fitfes	 atr	 pat/s	 dit	 t'ovéïsfs	 :	 gui	 fnl	 tué	 p(rr	 le	 i	api-
laine 	 La	 lUdit	 de	 Saineî 	 Esiivnnc 	 de	 Furant.^	 nu	 hou	 de	 ta	 Trappt\
pres^orriet	Gemj	de	ïMatiefavl (sic), — A Ptii iK, JoKOph Guci rcaii

nouelloroL, nie Boiu’lièrc, à Uî&toille coiii oniin>, Pjl4. — Jouxte
Li  t;oppic‘  ;'t  Lyeii.  —  le Jo u n u d 	 des	 ehns-
searŝ  \ IIP' anni'î p,

(3) t)n le t^royail relia] tTiino abJ^ayr nu <lo la mals^ou J un gvu-
tilhoiiiiuo (in )3ayp,

(!î) S't'lïiiil iiiiit îuis IroufîsrKJu menslrn iiwe  un akai/eifjr	 (i\Uoyouv)^
La Uulb’' If' blessa Ibis îivrr suri anpicbusr (!<̂ Indles
f uref'es	 sans	 ]io uvüîi	 ravrêlrr.	 La	 hrlr	 vinl	 [Iruir	 an	 Ibvinr	 bans
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s’écrie i’auteur anonyme, (ravoir si générciiscmeut
U'iomplié d'un tel monstre et abalUi ceste peste, af-
franchissant le pays de ses ravages constunners et
s’acquérant, par ce moyen, une gloire immortelle que*
la mémoire célébrera à jamais (1). »

Les chamois, appelés isards dans les Pyrénées,
étaient encore Irès-aboiulants naguère dans ces mon-
tagnes et dans les Alpes dauphinoises. I.es princes
Daupiiios, au \[v® siècle, en avaient laissé la chasse
aux paysans de leurs Etals moyennant redevance.
Gaston Phœbus les décrit sous le nom de boucs	 ysarus,
et le capitaine Dompjullion de Slonlélimart, ayant le
premier gravi le sommet escarpé du mont Aiguille on
7nont	 Inaccessible, ne manque pas d’annoncer au pré-
sident du parlement de Grenoble qu’il y a trouvé
belle	 (jarenne	 de	chamois,	 lesfjuels	 aen	 pourront	 jamais
sortir ('2). Le naupbinoîs Vulsnn de !a Colombière
vaute l’agilité des chamois de son pays natal et nous

Le

hoia (le la Trappe, près Saint-OeiiesL-Malifaux, et altiniua avec nue
toile furie ï̂ a Tlallo et un aienr Venn^y f[ui était vomi h son aîtle,
qn'il leur Il iUlU monter sur des urin es. [Je \k ils  èpuisèvGiU  leurs  inti-
nitions sur Tours sans Tucliever; après avoir cliurgé leurs armes imo
tlornîère fois, Tiin avec ïùploynh	 de	 ĵ o }}	 hoiUefeti, iViLitre avec sou Lire-
Jiüurre, ils auraient été déchirés par la hète expiranle sans Turrivéede
d(?ux ]ïaysHms rpii rassoininèreulù coups ilu lïiüeiie et ile liadic. il lUliul
encore te gredioi' Corbon vint lui tirer un couji d'anpæhuse ù boni
portant. Cet ours, peu délicat, avait Iniit jiieds do loufr^ quali e do liuu-
leur cl pesait sept ou liiüt ijuintaux.

(1) yuel(pies lUils scabreux de môme uatiire sont imputés à Tours
par M a^ é de Marolles ol M. le vicomte l>ax {Chiasf	.s	 ef	 prehes	 du
itiitfi	 ih*	 in	 France.)

(2) T eltrc tlu 5,̂  jLiin I {MugaFm piUorc\(pu\ sejaoml>n! iSfîO. )
nom p jiillien ajouU' : y Ils onI des pelits av^^r <'ux d<'celte nniiée, dontj
justpi/à (‘f (pie ]ç lîoy ait jn ilrem eiit eindenné . tiV'ii \ e i i \ (ïcinl laisser
prendie. >i
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apprerul que son compa(,riolc le connétable de Lesdi-
guiércs, qui	 estait	 né	 en	 îm 	 pais	 où	 ces	 anhnmix	 sont
fréquents et qui avait souvent vaincu les soldais du
duc de Savoie dans	 les	 lieux	 les	 plus	 scabreux des
Alpes, avait pris pour devise un chamois sautant d'un
rocher sur une montagne avec ces mots : iaibet pro
valiibus	Alpes ( 1].

Du temps de Chorter (xvir siècle), la p rin cip a l
retraite des ciuunois en Dauphiné était la montagne
de Donoluy, auprès de llochecourbe, jusqu'à celle de
îtlonlziou, dans le (lapençois. 11 en passait souvent
dans ces lieux des troupes de cinquante et plus, « Ils
m archent, dit l ’IiisLorien du D auphiné, sous la con-
duite d’ un d’entre eux qui est à leur teste. Tes chas-
seurs lui font toujours essuyer les premiers coups.
Quand ils le tuent, les autres paroissenl dans un si
grand étonnement qu’ il est aisé aux moins adroits
d’en abattre plusieurs. »

A la fin du siècle suivant, i! se trouvait encore
beaucoup do chamois dans les montagnes du Dau-
phiné, principalement dans celles du val Gaudemar,
de Malines, du Cliampsœur et du pays d'Oisans. Ils,
étaient moins nombreux dans le Trièves, le Diois, à
la Grosse, au Villar de Laus, à Alievard, à Prémol.

Les isards étaient aussi très-communs dans les Py-
rénées, depuis le Upussillon jusqu’au Uéam . Dans
CCS montagnes, ou la clmsse est moins difficile que
dans les Alpes, parce q u ’on n ’y trouve presque jias

{!)	 L o 	 S c i e n r r 	 h é r o f f j u f .
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(le glaciers, les paysans en iaisaictU des dcslructions
prodigieuses, près desquelles les exploits des chasseurs
de notre temps sont bien peu de chose. Ainsi, Magné
de Marolles, très-bien renseigné sur toutes ces chasses
exceptionnelles, affirme, sur le rapport de correspon-
dants dignes de foi, qiù\ Merens, près de la ville d’A x,
il y avait, en 1790, un homme appelé Lou	 ikirou (he
Daron), qni avait tué plus de 700 isards, et a Auzats,
village de la vallée do Vic-Dessoz (1), le fameux clnis-
sciir d’oufs .loseph Noiidy, surnommé le	 Bavard, en
avait tué plus de 1,500. 11 y eut, pendant plus de
trente ans, dans celte localité, une boucherie toujours
abondamment fournie de la chair de ces animaux.

« Le fait de 1,500 chamois tués par un seul homme,
dit à ce propos Magné de Marolles, pourrait paroîlre
exagéré à mes lecteurs si je n’y ajoutois une explica-
tion. Il y a quarante-deux ans que .Joseph Naudy, dit
le	Bavard, lait le méfier de clmsseur de diamo'is, et il
en a tué 37 è 10 cliaque année l ’un portant l’cUitre.
(lot homme, le plus adroit chasseur du pays, est
âgé de 59 ans. Il eut le malheur de se préci-
piter â la chasse au mois de septembre de l’année
dernière (1790), se luxa le fémur, passa la nuit sur la
place et ne fut secouru que le lendemain; il resla
estropié de celle chute. A’otez (jii’en ce pays tous les
chasseurs de chamois ont un sobriquet, par lequel ils
sont  plus  connus  que  par  leur  nom.  »

Il n’existe pas de différence bien sensible enirc

(I)	 Oi'piirtcmi'iU	 il'j	 l	Arir»;;»'.
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’isünl et le diam ois des Alpes. Lescijusseurs dauplii-
II ois pr6tcndaicnl au (reibis reconnaître deux races
dilï'érentes de ces animaux : l’ ime, plus sveUe, plus
nerveuse, lioliilanl les glaciers des grandes Alpes,
l’autre plus chargée de chair, moins craintive, se te-
nant do |iré(érence dans les forets qui couvrent les
pentes de la montagne (1). J'ignore si ces deux races
sont encore distinguées aujourd’hui. Quant la dif-
férence qu’ im correspondant de Magné de Marollcs
senihle vouloir établir entre les chamois à poil roux ou
grisâtre et ceux presque noirs, il ignorait probable-
ment que tous les cbamois ont le poil grisâtre au prin-
temps, roux en été, et qu’ il devient, en décembre, d’ un
gris-brun trè s-fon cé, qui peut même passer au
noir (2).

C’est, du reste, un cbarmanl animal qui tient di-
gnement sa place dans le genre des antilopes dont
il csl le seul représentant dans l’Europe occiden-
tale (d). Sa forme est élégante, ses yeux grands et vifs ;
ses cornes, noires, biisaïUcs et aiguës peuvent attein-
dre 7 ou 8 pouces (0"',I8 à de longueur. Elles
sont droites jusqu’auprès ile l’extrémité et se recour-
bent brusquement en arrière (-4),

Les chamois possédaient, au dire des anciens au-
teurs, des propriétés naturelles fort extraordinaires.
Leur sang avait les memes vertus que celui du bou-

(1) tic Marollcs,
(2) 1’̂ ĉlimli.

I ’anlilopc ,saïV/fï ilrms la lluse-io î n'î flio
riiitc rt jto la
(■'C}	 K f 	 n n i i 	 o n 	 : i v a n r , 	 ( l î î ? r n t 	 l\	 l o r t 	 - j n j ' l r i n r - s 	 n i i l o u r s .
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«jucliii, ( IrouvuiL dans leur oslumac dos hêzoards,
qui giitu'issaieiil de tous les numx et garanlissaieiit

des arquebusades (l). Ils savaient, dans Toc-
casion, se suspendre par les cornes et exécuter ainsi
des bonds incroyables (2).

Dans la réalité, ils n’ ont guère besoin de celle
gymnastique surnaturelle pour accomplir de véri-
tables miracles d’agilité et de vigueur. C’est un jeu
pour eux de franchir des crevasses de 5 à G mètres de
large, d’atteindre d’un seul bond le sommet d’une
muraille de rochers de d mètres ou de descendre les
parois à pic d’ un précipice [lî). Aussi leur chasse,
comme celle du bouquetin, est-elle très-difficile, Irès-
péniLle, et exige-t-elle beaucoup d’adresse, de vigueur
et de patience de la part dn chasseur.

Les moyens employés pour faire la guerre à ces
(leux espèces d’animaux, aussi lestes que défianls, ont
toujours été les mêmes. Quoi([ue déclarant que leur
chasse n’est pas de trop	 fjrant	mcslrise, Gaston riiœbus
nous apprend que de sou temps on faisait aux houes
saîimges des Pyrénées l’honneur d’assez grands pré-
paratifs. Huit jours à l’avance, on plan lait des 1 saies et
fon tendait des panneaux au devant des [>assages dan-
gereux où les chiens auraient couru ris<jue de se pré-

(1) SchoQchsîer, citL jiur TsdiutJî.
(î) G asto n J^liœbus tlit f^ncorc <\W^ lorstpic k*s j/ManiS  v o u k n t sci

^ raller les cu isses avec leu rs c o r n e s ,  i< aueinjes fois ils bouLenL si
1 orL t|u'iis SC les mcLcnt par les fesses c l ne les peuveriL rassiicliier (re-
tirer) ponree qu 'elles sont revir^ies (iv‘eûiirl>ées) et picuL-'CS cl einst
lom lx'nt et se rompeul le eol moull siouveiiî. »

ç\) 'rscliiiidi
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oipittjr; ilaiis les endroits oii il était impossible de
prendre ces précautions, étaient postés des hommes
(pjï devaient jeter	des	 pierres	 d'arbalestes pour  les  ern-
])ôclier (le gagner les roches impraticables, ou les
tuer avec leurs traits s’ils ne pouvaient les arrêter
autrement. Ces dispositions faites, les boucs étaient
quetés et détournés avec le limier comme des cerfs.
Il suffisait de découplcr au laisser courre dix ou douze
chiens de meute, et de placer quatre relais de quatre
chicus chacun dans les défilés de la montagne. Les
boucs, repoussés des sommets, finissaient par battre
les eaux et par s’y laisser prendre. Celle chasse avait
des charmes médiocres pour les véritables veneurs,
parce qu’on ne pouvait suivre ses chiens ni à pied
ni à cheval (I). •

Dans les planches'du Theuerdanck (1517) et dans
colles dû Stradan (2), on voit représentée une chasse
aux chamois assez extraordinaire. On traquait ces ani-
maux et on les forçait de se réfugier .sur un'c pointe
de rocher où ils élaienl bloqués de façon ê ne leur
laisser aucune issue. Les chasseurs pouvaient alors
les approcher assez pour les atteindre avec de très-
longues lances et les faire tomber dans le précipice.
Cette chasse, pratiquée fréquemment par l ’empereur
Idaxinùlien, dans les montagnes du T yrol, suppose

(1)	 O, 	 Phœbufï:	 C f  t f e v i s e  c o m m m l  t e  v e n e u r  t f o i l  c i t o x s k r  e t  p r e n d r e

te	 Imw	savvfüffe.
(2) Vena!iôm\s [rru n tif i, nvhtfnj pisrÂitniy eU\, flrpirlu: if Jm im e S tra -

dano^	 f f t i ir 	 if	 HfUfppf^	 r u m m i e 	 i thfs iroix 	 it	 i),	 KUfifnt)	 ihif-
flxif (fin (lo XVI*'
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(jue les cliamoîs étaient alors bien moins déliants el
jnoins farouches qu’au]ourd'hui. On so servait, dès
lors, de crampons pour gravir les rochers escarpés ( 1).

Des pièges ou traquenards étaient aussi employés
contre les chamois. On les tendait sur^quclque cor-
niche* étroite de rochers longeant un précipice ; le
piège, attaché à une corde, s'amarrait à un pieu. Le
chamois se prenait par le pied, essayait de s’enfuir
avec le piège, culbutait dans le précipice et restait
suspendu. Au siècle dernier, M. de Saussure vil en-
core, près de Cham ouni, des pieux qui avaient servi
à cet usage, mais on ne les employait plus (lopuis
longtemps. Le nombre dos chamois ayant considéra-
blement diminué, les chasseurs, obligés de venir de
loin et de gravir à une grande liauLem’ pour visiter
leur piège, avaient trouvé qu’ils n’élaienl pas assez
souvent récompensés de leurs fatigues (2).

De  tout  temps  la  métliode  la  plus  usitée  pour  chas-
ser bouquetins et chamois fut le lir à l’arbalète, à l ’ar-
(juebiise et au fusil (3).

L'île de Corse est le seul point du lerriloiro français
oîise trouve le mouüon. Cet animal, dans lequel plu-
sieurs naturalistes ont voulu trouver la soucile de nos

Le Tinjudon*

(I)	 restii	 mi	 jour	susijnntht	 lïi	 m 	hiis	 las	 emm-
fl'iiii	 do	 ïsCs	 ftoiilïors,	 Cos	 or;mi|ions	 sont	 aussi	 roprt̂ sonl/’s	 [lar

Sl.ind;m.
(îî) Mîignt? de Marelles- Cea pi6ges si" nomwmil	 faiauj' on pïiiûissn-

voyard, — Los hraeoimiers en J’ont encore <ineUino nŝ igo* Voir iino
série d'CKcclimita firticies sur les cliasses de montofrues, jnldlulés

f * f  P y r é u f k s ^  signes P i f f s f i h r f z f f  puldiés par h* t f r . K

'█ ami^o.
(:̂ )  Vu  il’  le  livre  V ll[,  g  4,
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niouluiis tloiiitisLinues (I), éluit connu tics anciens sous
les nom sd’ojtj/iîOwel. (leîmcvMon. LesCorses le nomment
uwffolo et les Sardes muliojw. Il existe encore des mou-
lions dans i’ilc de Sardaigne, dans la Turquie d’E u -
rope, dans quelques îles de TArchipel et dans les mon-
tagnes du royaume de Murcie. Le vieux naturaliste
lîelo n , qui avait vu un mouüon dans l’ ile de Crète,
le décrit comme semblable en pelag e au bouc^estain,
ayant les cornes entorses comme un bélier, le mu-
seau, le devant du front et les oreilles de	 mouton^
les fesses bluncbes et la queue noire. Les crins des
épaules et du cou étaient longs et noirs, et formaient
une espèce de barbe et de crinière {i] : les narines
étaient noires et le niuseau blanc.

En 1 , peu de temps après le débarquement des
troupes françaises en Corse, le duc de Luynes, ren-
contrant à Versailles M. de Lussan qui arrivait de ce
pays, l'interrogea sur tes chasses de t’île. « Il n’y a
point de clievrciiils, lui répondit ce gentilhomme,
mais un anim al qui est plus petit que le chevreuil, le
pied fait comme une ebèvre, les cornes recourbées,,
de manière qu'ils ne peuvent faire de mal, et qui
s’a]>privoisenl [sic) fort aisément. »

Le duc, (jui avait oublié le nom de cet anim al,
i|uoiquc M, de Lussan le lui edt appris, ajoute qu’au

(I) (Vfanit l'opinion tic Budon ol tlûCuvioE. Qiæl'iiiCâ ^zoologistes iiiO’
doi nos croient (|UO lo inoiUon ost jilutôt (Icscendu <lo Varffftli	 (ovis	 <tr-
ffüii) oii iTimo mitre espèce île mon ton stutVcige, oncore [lovi oûiïmioj
f|vû liabile les inoiiliigiies du N 6 ]unil. Ces iloux ospteos ont, tlu rc&P',
J a pins grnnile mjalogie e i v o c le inonlloii*

Li‘ mouiîuii iTîi ces longs poils i[n eu hiver.
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dire de celui-ci, H est l>uii à niaiigor, (ju’il a la cliair
plus noire que le chevreuil et. un goût difi'é-
renl (!].

Le mouflon a toutes les habitudes du bouquetin,
quoique son intelligence soit Irès-iiiférieure. Comme
lu i , il liabite le sommet des montagnes les plus escar-
pées, etPietroCirneo, chroniqueur corse du xv'siècle,
lui attribue de même l’habitude de sc lancer la tête fa
première dans un précipice, amortissant sa chute avec
ses cornes dures et épaisses. Ouoi qu’il en soit, c’est
un animal très-agile et irès-déiiarit. •

Du temps de Cirneo on chassait quelquefois le mou-
flon avec des chiens, A l’époque oii écrivait Magué de
Marolles, on avait à peu près renoncé à cette mélliode
de chasse, et les montagnards corses chassaient le
mouflon au fusil, en se servant, pour l ’approclier,
des mômes ruses qu’employaient contre les bouque-
tins et les chamois les chasseurs du conünenL

Bullbn croyait, eu 1774, que celle espèce avait été
détruite enlièremeut en Corse pendant les grands	mou-
vements	de	guerre	qu\ s’étaient récemment f)asscs dans
celle île. ’

Ouelques années plus tard, Magné de Marolles dit
qu’elle ne se trouve pas, è beaucoup prés, dans toutes
les hautes montagnes de la Corse et de la Sardaigne,
et que le mouflon n’y est pas bien commun, puisque,
dans cette denhèré, il ne s’en lue au plus qu’une cen-
taine par an. * '

( I ; V r t } > o i r r s i  Îtt d w i :  ilc l.uyueiît t, I L
]i* to
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lis piJCiiisseiii,s'(Mre !hrf. iiiuUipiiés ilepnis, \æ  lîvrol
lies cliasses du Uoi Charles X pour l’nmiéo 182G, qui
doiine l ’élat du fauve existant dans les forets do
ri-ance, porte (ju’il existait alors en Corse t , t H 	 muf-
folis. .l’ ignore absoUimciit, comment l'administra lion
avait pu arriver à fixer si exactement le cliitTre de ces
animaux di^fiaiits et farouches, qui n’habitent que les
parlies les plus inaccessibles de la monlagne.

Ià i niarmoUe vil en petites troupes sur les mon-
tagnes les plus élevées du continent européen. Elle est
assez commune dans les Alpes dauphinoises et savoi-
siennes. On assure qu ’il s’en trouve aussi quelques-
unes dans les Pyrénées.

Cette héte a , selon BufTon, la tête, le nez et les
lèvres comme un lièvre, le poil *01 les ongles du blai-
reau, les dents du castor, la moustache du c h a t , les
yeux du loir, les pieds de i’oiirs, la queue courte et
les oreilles tronquées.

ba marmotte est célèbre par ses talents chorégra-
phiques et par son sommeil léthargique qui dure de-
puis le mois de décembre jusqu'en avril. Elle sait
creuser avec beaucoup d’ industrie des lejTiers à deux
issues en forme d 'Y , et y amasse pendant la belle
saison des provisions de foin et de mousse qui lui
servent de lit pendant riiiver.

C’csl dans cet asile (pie les montagnards des Alpes,
qui sont très-friands de la chair des marmottes, m aU
gré son odeur forte, vont lès déterrer pendant l’ iiivci-,
on marchant sur la neige à l'aide de planches ajustées
sous leurs souliers cii guise de raquettes.

1/élé, ou les tire au fusil ou on leur tend des
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pièges (1). lin somme, c’est une vilaine chasse, essen-
tiellement cmsùnère et de peu	de	maistrim, comme au-
raient dit nos ancêtres (2). Cependant on voit, dans la
vie de Maximilien (sons le nom du Jloi	Blanc), que cet
impitoyable chasseur ne dédaignait pas de s’y livrer;
il n ’est pas dit de quelle manière (3).

Le lièvre blanc, plus convenablement appelé lièvre
changeant (/ep«s tY/riflèilis) (4) est une espèce distincte
du lièvre ordinaire dont elle diffère par son genre de
vie et quelques détails do conformatinn.

Ce lièvre est plus agile cl moins crainlii’ <{ue son
congénère; sa tête est plus ronde, son front plus con-
vexe, son museau plus court. Les oreilles sont aussi
moins longues et les mâchoires plus larges. Il a les
tarses postérieurs plus allongés, la plante des pieds
plus velue, et ses doigts, plus séparés, sont munis
d’ongles longs et aigus qui lui facilitent l’escalade
des pentes abruptes de la montagne. Les yeux sont
d’une nuance plus foncée et sa taille plus petite que
celle du lièvre commun.

Pendant l'été, le lièvre cliangèaiit est d ’un gris brun
olivâtre avec le ventre d’un, blanc pur. Aux premiers
froids, les poils gris tombent et sont remplacés par
une fourrure d’ une blanclieur éclatante; la queue
même est entièrement blanche, la pointe des oreilles

Ijfi	ïîèvrc
bbffC.

(I) Ma; r̂tê Maroliûs,
(5)	 Lti	 cIiassD	 clos	marmottes	on	 liivL'ï-est.	 iicJiiiUiemriiil	 iiofuniliio	 fljuis

J;i	 plus	 gi'anJt!	 pai	lio	 rlf-	 hj	 Sulsso.
(3) l)er IVe/ss Ktimij.
P O  L o s  i i i u lH r i g i i i i i ' i l s  i l i i  D i iu p l i i ü t ' ^  1(! neiiimriii h h i i n - J i i
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s<3ü !i! iT-sii! noire. An j>rinleu»ps, les longs poils du
en!, (ic l;î lêlo et du dos deviennent bruns, cl tout le
pelage, d’y bord bigarré de gris et de blanc, finit par
reprendre une teinte ibncéc uniforme (1).

Celte espèce est répandue dans le nord de l’Europe,
sur le versant septentrional des Alpes et sur les som-
mités les plus élevées du .liira. Nous en avons queb^ues-
uns en Savoie et en Daupliiné; les Pyrénées n’en pos-
sèdent point.

S  2,  LTiÿ  riKTES TALVES : LE CKHK, LE HAÎM, LE CUEVIIEOIL.

Parmi les botes de nos bois, la préséance appar-
tient, sans coiilesto, au noble cerf (2), la Ijétc royale
par excellence, riioiiiieur.dc nos vieilles forets, mena-
cées de perdre bientôt leur monarque A la majestueuse
ramure.

Dans cos âges inconnus qui ont précédé les temps
historiques, les cerfs étaient répandus en grande
abondance sur tout notre territoire. U existait alors
liliisieurs ractïs ou variétés de l'espèce (Î:J) ; les unes
d ’iiue taille énorme, les autres plus petites que nos
cerfs communs (4). Des cerfs barbus, d’une grandeur

(1) Tscliudi. — Mu ĵrié fUi Mfirollos*— l>'a|)rès co rJcniit^r, ta cliiiir ttii
lièA ic variable e&L moins no tir et moiriî̂ i savoureuse que ce Ho du Uùvrc
eommmi, n et cela est ai comin en I>an|iliinù, rjii'à Groiioblo les pùtis-
seul s osLiiiiüiU ce lièvre un tiers de moins,

(?)	 H t U e r  U i r s c f i 	 des Alloiuaiids^ r ù j } a f  S i n f j 	 des Anglais.
(:i) Sans comidePj bien entomlii, les daims et lesehovnmHs.
(l) Sans doute nue variolé analogue aux jietiLs ccrls de Corse^ dont

la ban leur ii'esL guère [fuc df̂  la moitié ilo oelle dn eerr onlinaii'C,
(Vuir nniToiî  arL Cf	rf.')
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colossale, parcouraient cMicore les l'orèls voisines du
itliin, du temps des ilois Francs, ('/étaient de Ibnni-
dables animaux, elles cliels germains n’élaient guère
moins tiers d’en abatlre un que de terrasser mi clan
ou un bison (1).

J! est souvent question de cerfs blancs dans nos
vieux romans de chevalerie. S’il faut les en croire, les
veneurs assez lieureux pour s'emparer d'un do ces
nobles animaux avaient ic privilège envié d’oflVir sa tête
à lu plus belle el d’en requérir un baiser comme
guerdon.

De nos jours, on ne voit plus de cerfs blancs que
dans quelques parcs d’Allemagne, ou l’on eu conserve
précieusèmeiU la raêc, comme objet de grande
curiosité {2!}.

Sous Louis XV, des cerfs à museau et à pieds
blancs s’élaient multipliés dans les bois([ui entourent
A'^ersailles, el celle race s’était étendue jusque dans la

(1) Voir 	 leî̂ 	 N u t b e l U H Q s ^ 	 XVT*	 Lus	 anciGH5 Allemands	 don-
naient	 à ces	 cerfs	 le	 nom	 de	 HchfÀch ou	 louvhi^s. ynelf^ues	naluralistcs
pensent	que	 ces	 cerfs	 gi'^an	Lest	tues,	 dont	 cm	 a	 retrouvé	 les	 bois	 en	 ]iln-
sieurs	 lieux,	 étaient	 les	 derniers	 survivants 	 de	 Tesiiéce	 antédiluvienne
du	 ceï'tuis	 m c g a c e r o s . 	 Ce 	 pouvaient	 Otre	 aussi	 des	 uni	maux	 ajquu’te-
nant	 à la	 l'ace	 au	pelage	 très-foncé,	 ayant	 de	 longs	 poils	 sous	 la	 gorge
et	 sur	 l'encolure	 (pu	 se	 trouvait	 encore	 au	 siècle	dernier	dans	 le	 Ite lt-
inervvald	 et	 dans	 les	 grandes	 forêts	 de	 la	 lielgiqne	 { U r a t u i h i r s i  h e 	 ou
c e r f ^  b r û l é e 	 des	 Allcm amls, 	 œ r f s  ( k a 	 des	 lYaiicais).	 Il	 exis-
tait	 aussi	 dans	 les	 monts	 Altaï,	 en	 Sibérie,	 de	 très-gramls	 cerfs	 que
les	 Cosaques	 nom	niaient	 ‘̂ n a r u l h . 	 (Pal	las,	 i t i  H u a s l c  e l  e n  S k

b é r i e . )  '
(2)	 .T'ai	 vu	 en	 1850	 seid	 ou	 Imit	 cerfs	 et	 htcîies	 (iiitièiement	 blancs

dans	le	 parc	 royal	 do	 Moritzliiirg,	 près	 de	 Dresde.	 Il	 est	piiisic(ïrs	 lois
ipiestiûii	 de	 cerfs	 blancs	 dans	 le Jmtrntd de	 Tiindon:̂ .̂ Himi	 u'iii-liqiM^
s'il	 a voulu parler	 de	 cerfs	 entièreiiienl	 l>i;iurs	 m; dr ck'i	 ls	 à  10te  N h
pied	 f	blancs.	 (Voir	aux	 Pièces	 insdlkaUves,)
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IbnH clé Fontainebleau, grâce aux soins du Ko.i, qui
avait il<jfendu qu’on en chassât. Les cerfs ainsi marqués
étaient moins vigoureux que les autres; ils avaient les
pieds plus gros, la sole blaiicliâtre, le corsage épais.
Dès le régne suivant, le nombre en avait beaucoup
diminué. En 1788, U n'en restait plus que quelques
animaux dégénérés (1).

L’espèce du cerf était autrefois commune dans toute
la France, jusque clans des contrées où elle est aussi
inconnue aujourd’hui que celle de l'élan ou de
l ’aurochs.

Le fameux Jean Cliandos perdit un œil en chassant
le cerf dans les landes de Bordeaux (13G4).,

Gaston Phœbus parle du cerf comme d’ une béte
assez commune dans ses états dç Foix et de Béarn.
IVaiicieimes cliaiies du pays de Comminges nous
apprennent que les habitants des vallées voisines de

( i ) i r YiUivillo, Ihi	 i'crj\ dw  rv  :  *  Ou ü v u , ]rendant neuf ou dix ans
dt:  suito,  à  Fosse-J  le  pose,  prè&  Versailles,  un  ceiT  cjui  avoiL  la  face  ei
los ijuatro ]ut?ds blancs. H venoît do la Ilaute-FortH on dos bois de
Iloissy. On vu plusieurs fois ]casser et repasser !a rivière près de
la maclniie de Marly, On ignore <iuelle a été sa Jln, On sait seuiemcnl
[ju'il ôloit boiteux: la deruièro fois ipi'on l*a vu* Le Hoi Louis X V n'n
jam ais voulu tju'on le ehassîU a[i[i tle constïi ver celte race.

Dans les registres des d m ss e s de Louis X V , on trouve que la grande
moule ])nl^ a H aiiiboiiilloi, le h août 1751, « nu cerf k sa troisième
leste, qui avoil le iieï blanc et iino jambe de moins. » Le 13 avril
175Cj h Fûssc-l^cpose, des chiens séparés iiicnèreîil un ceiT àsa seconde
tète à	 nez	 hiatus <lmis !e i>elit étang de VilleHrAvray on	 H	 ÿc	 7ioyit
io u l seul. — Il est ju irlé  p lu s ie u r s l'oiSï dans le Jo u rn a î //ex i  lûm es t ir

de cerfs td bieliosà léLes Idauclies, lâchés d an s lê parc d7\-
pirjuoiJt cl les bois eiivij'ouïiants. Quekpics-uns de ees animaux se
koil L conservés jusqu'à nos jem s dans ce parc. =—En 1817, il existait
des  [ e] is  a kUe et pieds liiaucs dans Je ib' Slaiiis^ prés Saint-
I V ei\s ,	 (P ird ftn n a irf j f^neirons <fc r^ rts.)
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liagnèrus*de-Ludion, et ceux de Jiagiid ’es meme,
pouvaient occire des ceris, à comlition de lairo iiom-
magc au Comte « i‘s-parts ipii lui compétent, à
sçavoir la jambe gauche du cerf (i). » Ceux de la vallée
d’Argelez devaient môme hommage à l’abbé de Sainl-
Savin f2).

Les cerfs abondaieiii leüement dans ta grande foret
de Vaur en Lauragais, que les habitants de Revel et
de la séiiécliaussée de Toulouse sollicitèrent et obtin-a

rent, en 13o“ , la permission de leur donner la
chasse (d). An xvi® siècle, il existait encore des cerfs
dans les environs de Castres, mais ilscominencaient à
devenir rares dans toute la province de Languedoc {i].

En Provence, dans ce pays où les palombes et les
grives passent aujourd’hui pour du gros gibier, les
environs de Sisteron étaient dévastés, en 1377, par une
multitude de cerfs et d’autres bêles fauves (5). Les sta-
tu Is du Comtal Ven aissiti, cités pUisliaut, témoignent de
l'existence de ces animaux dans le pays au xvi* siècle.

Montaigne cliassfdl le cerf en Périgord à la môme
époque.

Nos crédules aïeux altribuaienl au cerf mille pro-
priétés naturelles plus eslraordinaires les unes ([tie
les autres.

(̂ 1) Ijumbron.
(2) v'“ Sinrfufarh. Un Lein]i& do BufTon, U y avui! [lUis

tlou\ sièclûïi que les cerfs avEiLcnt disjiam des Pyrénées.
(ï) I f i s l o i r e 	 { g r a n d e s j j u p M. AlIVcil Maury. — Il y en

avait Uéarn 1397.
^̂1) Bore), Àrtfî^iuilés	 de	 Otjfifres^
(rq Uqdaii^i Ui^foire	 de 1. I. = ,\, Maury. ubi



— 1!)2 —

Tûus les ans, le cori'se rajeunissait en dévorant des
serpents, dont le venin agissait lioméopalhiqnement
sur son organisme (1). Pour en contre-balancer les
effets, il mangeait ensuite des écrevisses, et, grâce à ces
procédés hygiéniques, on !ô voyait atteindre une vieil-
lesse extraordinaire. Phœbus dit modestement qu’il
peut bien vivre cent ans. Mais, lorsque les veneurs de
Charles Ad eurent pris, dans la forêt de Senlis, ce grand
cerf qui portait un collier do métal doré, avec la
fameuse inscription : « !lor,	me	 Cwsar	 donnvit (^),  »
personne ne mit en doute que cet animal n’eiAt été
chassé quatorze cents ans auparavant par Jules César
lui-m êm e, et ne s’avisa de penser que les Crnpereurs
allemands se donnaient en latin le même titre que
les Césars de Rome (3).

Toutes les parties du corps du cerf jouissaient de
vertus merveilleuses, qu'on trouve longuement énu-
mérées dans nos vieux auteurs (i).

(1) deUe raJ>li; romonle IMitie- {iîb^ V I l ï ,)
(2) CtsUc Jilfttüiro (îsl racontée ]iar tous Icfi dironitiiieiii^. ^'oiitaîucs

tiuérin la iapparie on ces termes :

Et	 tlil-on	 [)otir	 ccrlain	 <|u’ûri	 v il
Un temijs	 trcspasÊé	 un	 cerfpninOn'
Qui a voit J comme on donne i r̂ileïnln;
A	 son	 col	 un	 colliof	 doré

B

Bien lettré et bien labouré,
KL	 avoit	desns	 en	 escript,,.,
H Des cerfs Ju liu s César sut. 31

(3) Ou muiitrOj a la uatliédraJe de Lubuok, une poinlure â Ircst^m^
r«l>rf!SPnUii>. im cerf liïciu* imr Charlemagne avec im co llierpoi'iA n tla
(lato de sa mise en liJ)Crté, et repris 4 ou .̂ 01) ans plus lard à la place
MÙ s’élève aujourd’hui l’église. (tliéo]>lt. UimUor, Ks(}itisscs	 (le	 vo!/of^e^

(4) Voir Ions les anciens Imités, pi'inej]>aleuient (laslon l’iKFJms, le
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La corne	 fjuérissaü	 autant	de	maladies.

Que de fois on la voit sur îe haut de son front
Renaistrc tous les ans faisant un nouveau Irûnc (l).

La corne gauche possédait surtout les vertus les plus
efficaces* mais l’animal rancunier avait soin, quand il
mettait bas sa tête, de cacher cette partie de son l)ois,
pour en priver ses persécuteurs (2).

Le cerf avait dans le cœur ïjïi os	 fini	portail	 méde-
cine (3). Cet os ou cartilage s’appelait la	croix	du	 cerf;
il passait encore, au xviiie siècle, pour guérir les pal-
pitations de cœur‘(4), particulièrement cliez les femmes
enceintes.

La moelle et le suif du cerf étaient fort bons contre
les gouttes	venues	de	 froides	causés.

Nous pourrions prolonger à l'infini cette énuméra-
tion des propriétés médicinales du cerf, auxquelles le
judicieux Lever ri er de la Conte rie croyait encore fer-
mement en plein dix-huitième siècle.

Nous regrettons d’être obligé de reléguer au rang

Tt'ésor	de	 Vane7*ie, du Fouilioux, l;i Chasse	 ro}/a{e, Snlnove, d’Ytui-
vîlle.

(1) La	 rom phinie 	 du	 re? f̂	 a	 Monsieur	 du	 F ouilh ni 	 , par Guiiluumu
Houcliet,

(î) La	 Chasse	 royale. — Ce eoule était tiré <rArislole et dî  tdiue.
(3) Gaston Phœbus*

» Car cliascim an ainsv avionl
Que Tos du cuer rlu cerf devient,
Le jour de saincte Crois eroi&é. w

{Ttrésor	 de	 Vauerie.)

(d) J>'YauviUo, — Quelqties lioimos reinmeî̂  jlevülap'^ croieni Piic'oi ''
h ?es vprius, (Voir les	 C fu tsses dp	 ('hor i e s d, j>ar M. K.
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tieslablcs, avec toutes ces vertus pharmaceutiques, les
poétiques larmes du cerf aux abois. « C’est sans fon-
dement, dit d’Yauvil!e,iautorité irrécusable en pareille
matière, <[ue l ’on prétend que le cerf pleure quand il
est  prés  d’être  pris;  il  crie  delà  douleur  que  lui  font
les morsures des chiens, mais il ne pleure pas. »

iNos plus anciens auteurs contiennent des observa-
tiojis très-exactes sur les pbéuoiiièues qui signalent la
cliute et le renouvellement annuels des bois du cerf.
Les noms appliqués aux difl’érüutes parties de ce bois
étaient, dès le x jv ® siècle, h peu près les mêmes qu’au-
jourd’ lmi.  «  Le  premier  cor  qui  est.  auprès  des
meules (1), dit l ’hœ bus, s’apelle antoillier, el le
second sur-antoillier	y et les autres chevAlleures	on cors.
E l ceulx du bout de la leste s’apellent espoù (2). Et
quami il est de deux, il s’apelle fourchié; el, quand il
est lie trois ou de quatre, il s’apelle tronchetiee (3) ;
et, quand il est de cinq ou de plus, il s’apelle pau~,
meure; et, quand il est tout autour dessus chevillé
comme une couronne, il s’upelle courojinée. »

Les termes sont identiques dans du Eouilloux, sauf
de légères dinérences d ’orlliograpbe. Le veneur Poi-
tevin ajoute que ce qui porte les muhiUiers, clievil-
leurcs elcspois, sc doit nommov	perche (4). Les petites

(1) Meule,	 il Iti racine do la corne du ecrr. (l>u FûiiîlIou\-)
(2) fl VA LuiiL  corn  de  corr  so  peut  center  ()üis  que  (pourvu  t|iie)  on  y

pueL 1)0111 Ire mi csptu'on et auLrcmeiit non* » (G. Plitjcluis.)
TrouthureHy	 frochurcSj espois « ]iUuitûseu la sommité, tous d'une

hauteur, on la forme d'une frochée de poires ou de nouziiles (noisettes). >>
(Du l^'oiiillüuxO

(i)	 Prrvfio	 ou	 vterrOM̂ 	̂ —	 ruiülaïune	 du	 Tuisy	 uoiis	 a	 conservé
jcu'fues	 uu	 peu	 rlîHûnTjls	 deiiii	 se	 servaieni	 les	 vemuirs	 yn^lo-nor-
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l'entes qui sont le long de la perdie se noniinetil (jout-
fières.	 <i Ce qui est sur la crouste de la perche se
nomme	perInre, mais ce qui est autour de la meule en
forme de petite pierre, pierrure. »

L ’histoire de la vénerie a conservé le souvenir de
N  ̂

quelques biches porlanl bois. Dans le pays de Calles,
raconte P archevêque Baudoin de Cantorhéry, un
veneur perça d’une flèche une Licite qui avait, contre
la	 coutume,	 des	 bois	de	douze	 ans,	 de	 la	/pvsse?tr	de	ceux
du	male. Ce phénomène fut considéré comme de mau-
vais augure et le chasseur mourut dansrannée ( I ).

Du temps de Gaffet do la BrifTardière, on montrait
encore, au château de Malherbe, la figure d'une
biche, portant huit an do ni 11 ers, qui avait été prise
pour cerf par la meule de Charles IX , au grand dépit
de ce prince (2).

Les habitants primitifs de la Gaule avaient fait grand
usage de bois de cerf pour leurs armes et leurs
outils. Le moyeu âge et les siècles suivants le recher-
chèrent pour en fabriquer dos meubles ou des usten-
siles élégants ou bizarres. Les princes et les grands
seigneurs se plaisaient à réunir dans leurs tchâteaux
les bois des cerfs ([u'ils prenaient à lâchasse, un ceux
qui olTraienl quelques particularités retnarquables, et

iiKtiKls : La porc/tû  ̂ le lû svtij	 rett/, la /'on‘/u- et la

(1) Textecîté par E . 	 Blaüo, L a  c L t m e  a a  r h t e n  r o t f r a n f ^ 	 i.	 I L
(I) traüé	 <fe	 vénerie.— « Lt’S veneurs l’uyanL détournée*.,,.,

l'un la vil pisser de si près, fpril la Ju^ea cire mie Jjiclie comme il u'en
liauvoil iloiilvr lï Ce veneur fiU eassê pour n l'its l'ail part h son
compagnon	 de	 ĵuOte	 d''	 ç'eUc	 olitiei	vatioii,
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eu IbriimitiiU des galeries (1). Louis iippoiterau
cjiàlenu d'Ainboîsü les belles tèles de cerfs qui étaient
à M eluiii'Sur-Yèvre, et d'autres	 testes	par-deça (2). Le
fui }>rül)nl)lemenl aussi sous sou règne que la chapelle
de Sainl-Jiuberl, dans le môme château, fut décorée
d’ une tôLe de cerf gigantesque, admirablement
sculptée en bois, dont ou ])eut encore^contempler les
débris (3), et qui a eu riionneur d’ôlre chantée par La
rontaine :

Uuuiid bien cc ccrfiuiroit èiv
PIus^ ancien (fu'un [iaLriiu'clia
Toi animal en vèrUé
N'eûl jamais su tenir dans Ttirche 0)*

François P ’’ fil venir en bateau, du Louvre au port
de Ballcvin (Valvins), près Fontainebleau, et de là ,
par	 charroi, audit château, certaines	 testes	 et	 pieds	 de
cerfs [r>).

ücnri IV construisit, au môme château de Fontai*^
nebleaii, la fatneuse galerie des cerfs, aujourd’hui
détruite. Fllo était ornée de ramures de	 cerfs	 placées

(1) Il existe encore dü ces cabinets en Allomagne, notamment à Mo-
ritzburg et u iiustadl.

(2) Invailairt*.	 f in 	 a n m ir n 	 (luvhftfeüu 	 irAmboisi^ (1VJ9), publié par
M* Leroux de  Lincy .

(3) Voii' un article d'Élzéar Blazc dans le Joun^at	 fk s 	 dias^icurSt
Vil*' année,

(4) lidaiion 	 irun 	 voyaffe	 de	 Paris	 en	 Ununtsm^	 lellre 	 à	 iVmc	 de	 (a
Ponlaîne. — Louis X II fit aussi faire pour son cbriteaii île Hlois, par
Antoino JustCj la figure d'une Idf	hff en cire, eslo/fâe	 d 	 peinte	d n 	 c	ou-
leurs	 néa'ssaireSj d'ajirès \m	 c e r f 	 à 24 rors ((iie le inanniis de Lade
avait juds', cette LiolJO, <iui subsista plus d'im siècle, avait coûté 42 1, t,
(tlistoire	 du 	 X V P  Aîfir/r, par P. 3j . flaco)>.)

(ô) ('oriiptcs lie Pûançois — Voir aux Pièces Justiricatlves, — bt
ei and veneur fi'raneois de iLiîse fnlsait hI u s s î recueillir |(̂ s  d''c<'rf
r / Il

Cl i‘xtniordiuaii es li orn és dans ses rcrèls.
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mr	des	 massacres	 on	 simniacres	 en	 Ito'ts	 oa	 en	 jddh'c	 de
têtes	de	ces	bêtes	fauves,	 entourés	de	feuillages	dorés ( 1).
Ce monarque avait toujours été curieux de tètes
bizarres. ü'Aubigné raconte, dans ses mémoires,
« qu’en l’au 1577, le Roi ayant pris entre la foret de
Thouvoie et le parc, un grand cerf qui, au Heu d’une
des branches de sa teste, avait son endouillier retroussé
en la meiille, en forme d’un vase, à rautre ramure on
pouvoitdire qu’il portoit,dix-huict mal semé (2), il s’es-
chautïa longtemps à louer cette leste, à la considérer
bien brunie, bien perlée, et à délibérer de renvoyer
jusqu es en Gascongne. Et puis, en retournant au
parc pour faire la curée, il me disoit que celle ren-
contre de voit estre en son histoire ; et me conviant à
l’escrire, je luy respondis trop 11 ère ment, comme non
content des actions passées : Sire, commencez de faire,
et je commencerai d’escrire (d). »

On trouve, dans Taîleraant des Réaux, que le poêle
Racan s’exposa un jour ù une l'épliipie maîséatUc de
son valet, pour avoir voulu lui faire porter à cheval

[I) EîW irom 	 de	 Paris,	 lU m irés.
Celait probalïleiiieïit pour l ornemünl fb' colle galerie que la thi-

chesse déliai’^ sœur de Henri IV , voulait lui envoyer lalèted'uii gnuol
f«rf chassé par son mari. (Voir jjliis liantj

(2j On ]iout voir cité̂ ^ dans les auteur s divers exemples de ces lé les
bigarres ou bi:;ar(les	 :	 ti f'e tpie j'ay vu tir [dus singulier en ce genre,
dît (Piiret de la Briiïaidière, est une tête ipii n’avoii tiu'ime percïif
d‘un coté el {jiii porLoit Imit endohillers de rantrej cl mic autre tête
rpii avoil trois perches. M. le tkic de Monllta/on, étant grand veneur
fie  France^  prit  avec  les  petits  cliîeiis  du  Hoy,  dans  la  roret  de  Uourdan,
im cert qui en portoit di.vhuit; il lui sortoit luic grande dague au-
dessous de la inenEe du côté droit, eiil y a voit imcorf^ à n t̂te dague unî
meule  et  des  dagm^s  qui  î oi  toiunl q u n î r o branches, w

t:î)	 M f ' i i i f d r e J i 	de	 irAulagué.
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un ibrl beau bois de cerf, qiriin de scs voisins lui avait
donne (1)*

iNos pères employaient la peau des cerfs à divers
usages. Elle servait de linceul aus princes et aux che-
valiers, on en faisait des gants, des ceintures, des
Jacques ou pourpoints de guerre, on en reliait les
livres. « Leur pel est moult bonne pour 1ère moult de
choses quant elle est bien conrée (corroyée], et pririse
en bonne saison, » dit Gaston Phœbus. Nous savons
déjà quel cas on faisait de leur chair.

Le cerf joue un rôle important dans le monde
légendaire et dans la littérature symbolique et allégo-
rique du moyen égc.

Un cerf miraculeux nourrit sainte Anne enfant, en
lui faisant sucer des fleurs qui croissent sur ses an -
douillers ('2}. Une biclie vient offrir sa mamelle au fils
de Geneviève de lîrabant; tous deux amènent près de
leurs nourrissons les pères barbares qui les ont
exposes, et qui ont J)lessé de leurs flèches les fidèles
animaux.

Les deux saints patrons des chasseurs, Kuslache et
Hubert, sont convertis par l’apparition de cerfs mer-
veilleux, portant un crucifix entre leurs bois.

Dans une foule de légendes, des cerfs poursuivis
par les cliasseurs leur révèlent l ’ermitage de quel-
<[ue pieux cénobite, ou la sépulture d ’un saint per-
sonnage.

(1)	 l lU lo r id k s , 	 1.	 it.
(2)	 jinr	 M,	 (-h,	 {Itcvar

IK5:îO
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[,t!  cert  düU  le  rôle  consifl< *̂nible  (jii'il  joue  dnns  le
symbolisme chrétien è ce versel (Ju psalmisLc ;
« Comme le cerf désire l’eau des fontaines, ainsi mon
âme vous désire, ô Seigneur! » Verset (ant admiré de
Ligniville, qui déclare que : « jamais un veneur de
conscience, d’art, de science, n'a parlé pins perti-
nemment et sciemment de vénerie. »

Le lioy	 Modm explique longuement comment les
dix	 branœs	 en	 la	 teste	du	 cerf	demonstrertt	 les	dix	 rom-
mandements	de	 la	 loy.

La littérature profane de la Kenasssance a souvent
aussi choisi le cerf pour objet de ses comparaisons
amoureuses, témoin cette épigramme de Clément
Mai'ot  (1}  ;

Les cerfs en mt ])onr les luches se hatienL
Les aiiioureux pour les dames conil>atLead.
Ung mcsinc elTect engendre len.rs discords
I jCS cerfs en riit d'amour TsranienL et eryent,
Les 111110ureux gémissent, ]>leiin'iil, [>ryeiiL
L ulx et Icscerfï feroicuLtle beaux accords^
Amans sont cei fs a deux pietls un cnrti^.
Cûulx cy à quatre, et pour venir aux testes
n ne s'en tau IL que iMm tires cl. cors*
Que vous, amants, ne soyez aussi l^esLes.

(1) Jean Passerat, t[ui naquit ijuaratite ans après Marot, semble avoir
imité cette épigramme dans un sonnet que terminent ces vers :

O cerfs à quatre pieds, nous sommes vos parents,
Nous, les cerfs k deux ]>ieds, qu'amoiir îï rendu hestes
Mais vous faites lûmlær vos cornes tous les ans.
Nous ifavons jms ce bien, dont[>lns Ijomrciix vous estes.
Car depuis qu’une Ibis sont cornus les amans
Jamais  iio  font  tomber  les  cornes  île  leur  teste.

(ie sonnet est cité en entier dans le nu	 c/tifjn	 rr>u/*(ni}
fiTb  filaze,  t.  Il,  et ]mr M.  Chcvreul  dans  son  édition  du Ohirtirom^tuiK
de Jean Passerai (l\aiis, 1801). Le mémo auteur a écrit sur celte
doiHi'V un jieltl [^oelïle intitulé C r r f 	 frmnour.	 <Jhtd,)
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Les léger»l(’s historiques l'ont souvent intervenir le
cerl’. Un cerf ou mie biche, de merveilleuse grandeur,
enseigne ê Clovis un gué pour traverser la Vienne [1).
Un cerf, beaucoup plus vraisemblable, bondissant au
milieu de l’armée anglaise en retraite à travers la
Bcauce après la levée du siège d'Orléans (1-429), fait
pousser une telle huée	h ces insulaires, de tout temps
sporismen dans Tâme, qu’elle va frapper les oreilles
des Français lancés à leur poursuite. Ceux-ci, accou-
rant <4 toutes brides sous les ordres de Jeanne d ’Arc,
de tUchemont, de Dunois et de Xaintraîlles, mettent
les Anglais en déroute, et, grâce à ce cerf opportun,
inscrivent la victoire de Patay parmi nos gloires na-
tionales (2).

iNos ancêtres aimaient à avoir autour d’eux des cerfs
privés. Les Francs les dressaient <\ la chasse. Plus
tard ou en éleva souvent dans les fossés des châteaux
dont ils devenaient les gardiens fort respectables. En
1579, le vicomte de Turenne voulut attaquer de nuit
dans sa maison le seigneur de Itauzan, qu’il accusait
d ’avoir tenté de le faire assassiner. L ’entreprise eût
réussi, sans un grand cerf qui était dans le fossé et
qui chargea si furieusement ceux qui y descendaient,
(ju'il donna l’alarme et les força de se retirer(3).

(b ctii'f mii'aciileiix est moiUiûnnà dans Tépitophe inscrite au
STI*" siècle sur le tombeau de CloviSj lï l'èglisc de Sainte-Geneviève :
Unie	 Vicnnam 	 /hfvium 	 ce?'V}is	 miræ 	ma/fnilnrlrpis	 niftni

de 	 rêf/fîse	 royah/	 fie	 Sftint~f>enh, par le baron de Giiil-
hermy. Î8Î8.)

(2)	 Uiiraide.
nrïmtôinej Oisi	Oin\<	 ^ar	 les
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Quelques oniiL'es plus lard, im des eapilnines hugue-
nots qui avaient surpris le cliàteau d'Angers, ayant été
blessé et jeté dans les fossés, fut achevé par un cerf
privé qu’on y nourrissait, et qui lui passa sept ou huit
fois ses andôuillers à travers le corps (I).

Les cerfs étaient parfois aussi dangereux à rélat
libre, surtout durant l ’époque du n il. Ils se li-
vraient alors des combats terribles (i) (pii servaient
de spectacle aux Kois et à leur cour, placés sur des
échafauds drossés exprès dans les forêts royales.
François II prenait ce plaisir à Sainl-Gennain., en
compagnie de ses plus	 familiers et de (pielquos
grandes	 dames	 et	 filles de sa cour. Un gentilhomme
s'élant permis de gloser sur l’inconvonnnce de ce di-
vertissement pour des yeux féminins, le jeune Moi
prit fort mal la cliose, tellement f|uc si le médisant
n’eCd aussil(jt escampè,	 il 	 eût	 esté	 trds-mai. Il ne put
reparaître à la cour ipi’après la mort de l ’ramjois II (d).

En octobre 1740, Louis W sc levait ericore à six
heures et demie du malin pour aller ù la llaule-Plaine,
dans la forél de Fontainebleau, voir le rut des cerfs,
en compagnie de de Mailly et de ViDtiiiiillc (^).

(1) D Anliignü, Histoire	 imiverselfe.
(2) Oïl a va des c c ïTs <[ui, en sc lieurtant de hi lète, avaient entrelacé

leurs bols de façon à ce qu’il fùl imjîossiïde de les désunir, niéme après
leur mort, a Ou eu trouva iiu Jour deux ainsi culrelacès* \\m des deux
éloit luorf, ou sauva le vivant en Ini sciant la tète, mais 11 est arrivé
jiUislenrs fo'in qu ils étoient morts tous les iloux. u ([rVauville,j

pl'ai vu de ces liois entrelacés dans la collection du chatcau de Morit^-
hnrg.

(3) lîranlùiiic, JJotnes	 f/fifanks.
(1) Mnnoires du duo de Luynes, — Le 21 sciïteinluf; ITTG, lo prince

et  IhI jn înc'esse de (londé allèrf'ul en noinljreuse comptiLUiie coiiclier
IK  t  I
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Mes promtiiKiurs, qui ne cljercliaienL nvillomenl ce
spectacle, furent cltargés au boià de Boulogne, en dé-
cembre 1723, par un cerf de sixam. Un lieutenant aux
gardes, nommé Uazily, et un de ses amis, ayant mis
l'cpée à la main pour défendre des dames qu’ils ac-
compagnaient, furent renversés et blessés griève-
ment (1).

Le daim est le seul animal de chasse quadrupède
qui ait été acclimaté dans notre pays depuis dix-huit
siècles. Les contrées de l’Europe ou il paraît avoir
existé de tous temps à l’état sauvage sont la Pologne
et la Uussie méridionales, les principautés Danu-
biennes, la Grèce et l’Espagne (Ü2).

Les Romains importèrent le daim en Italie et dans
les Gaules, oii sa présence nous est signalée au v* siècle
par Sidoine Apollinaire. Us se sont répandus de là dans
le reste de l'Europe (3).

sons la tuntc dans U fûn'tL do Cliantilly, )ïûur onleiitli'e lo ruU (Voir
Journal 	 Toutlouze et les Fièces jnsiilicaUves,)

(1) Journal tic liarltior, t. L — Voyant lo cerJ' qiri Jes suivait à ]ieLils
pas, on léeliaiU ses narines, f/u'ih	 sr	 mefinri	 rn	 cofhr^  iis
placèrent les dames dcrricro des arbres et tiiêroriL leurs èptes, Tons
deux eurent successiveinent leurs épècs cassées, furent cnlbutes el
percés de coups d'aiulouillers, lis eurent le coimige de se cramijonnor
aux  bois  du  ceH\  qu’un  garde  accouru  à  leurs  cris  tna  dans  celle  pos-
ture,

(2) a L ’Ibêric produit bciuiconii de daims, w SIrab.	 Grùgr., lib. III*
— Il y a encore des daims en Harbane, en Palestine, en Asie M i-
Tieurc, on Perse et jusqu'en Chine. Ils étaient autrefois connus en A s-
syrie, comme le prouvent les tias-relicfs de Ninive où en les voit repré-
sentés de la manière la plus distincte (variété mouchetée). — (Yofr
(aivierj Notes	 sur 	 N in c, — tUustraii^d	 London	 News^ lU Janv* IS570

(lî) Les savants ne sont pas d'accord sur le sens à donner à un pas-
sage de Pline (üv. V U l) , diins lequel tl décrit lo dama comme origi*
naiit’ iViivin -nier  et dlTéiant du chamois par ses h-oi uo s eourb/ra	 rn
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l.es diiims do notre pays appartiennent à deux va-
riétés principales : la variété commune, d’ un gris
Lrun uniforme pendant l’ iiiver, porte pendant l'été
une élégante livrée d’un fauve rougeâtre semé de
taclios blanches, ba queue est noire en dessus,
blanche en dessous, elles fesses sont marquées d’une
large taclie blanche bordée de noir.

La variété brune est en toutes saisons d’une couleur
noirâtre, sans aucune marque blanche. Celte variété
paraît originaire d’Espagne. Buffon dit que les daims
de ce pays sont très-grands, de couleur obscure,
avec la queue noirâtre, non blanche par-dessous. Les
daims bruns qui existent en grand nombre en Angle-
terre descendent de ceux que .liacques T 'avait ra-
menés du nanomork lorsqu’il était allé y épouser la
princesse Anne (1).

Outre ces deux variétés, il existe des daims blancs,
des daims fauve paille ovi bigarrés de brun cl de
blanc de diverses manières.

Tous les daims ont des bois aplatis et dentelés, et
leur taille est intermédiaire entre celle du cerf et
celle du chevreuil.

Le  daim  n’a  jamais  existé  en  France  qu’en  étal  de

avant. I]uîron,et plusieurs naturalistes apres lui, en ontconclii que le
dama était l'anlilope nangueVj, tpii  aj  cnelTet,  les  cornes  courljôes  en
avauU Cuvier, dans ses notes sur Pline, penche à croire qu'îl s'agît
simplement île notre Jaim qui existe en Barbarie et en Asie et dont
les bois peuvent êtrej jus<4u'ù un eertuin i>oint, considérés comme cour-
bés  en  avant*  Il  serait,  en  eflet,  difricile  d'admeüre  que  les  daims  des
(laides et iVllalie aient él6 des JîwwfjfHer.ç.

(l) Voir un article de la fievnr	hnfünnkfUf^ mprodiih par le Jtjurmti
dfs	 rftf7s.snnn  ̂ X X lll'' année.



—	 IÜ4	 —

tii;nii-domesticil(!(, dans des paves ou dans des foréls
réservées, l’ijcebus dit que « le daim csl besle diverse,
ul 4[tic, combien ([uc mouU de gens en aient veus, les
tous nen 	 07il	pas rcM .  »

En 1017, le comte d’Anjou avait des daims dans ses
forêts réservées (1). H résulte d’ une charte de l’an
1 iOO ([lie le sire de >loléon ayant établi une garenne
<k	 daims dans l'île de I\ô qui lui appartenait, ils y
multiplièrent de telle (açon qu’ils détruisaient les ré-
coltes etqiieles liabilatds, au désespoir, avaient résolu
de quitter leur île. L’évéqiie intervint, et le seigneur,
moychnaiil ünances, consentit à détruire ses daims
et sê réserva seulement les lièvres e lle s lapins(â).

Philippe-Auguste avait enfermé dans la nouvelle
enceinte de son parc de Aunceunes les daims que lui
avait envoyés d’Angleterre ou de Normandie le jeune
Henri Pîantagencl (d). Leur race se propagea pendant
longues années dans ce parc, qui devint la principale
réserve de daims des Rois de France. En 1*Î7S, les
fils de Charles V y menèrent le lioi	 des	 liomaim
AVenceslas courra	daims	et co î̂îîô ès [A). En 1-480, le fa-
m e U X ha T'h i e r 0 1 i V i er I e Dain ( 5), ay a n L ofïèr l u n i>a n q u e l
au légal du pape, « le mena au Lois de Viuceiuies es-
battre etebasser aux dains(G). » Jus([u'au xv r siècle.

(l) Diicaiigo, v ‘ Fera.
(le	 FEcole	 tUs	 rlttuicHj t.  IV .

(3)  Eu  il  y  avait  des  daims  dans  la  Tor̂ l  deCruvr  on  dr  Marly
(hiioüiigo,	 v"" Ciidare.)

IJ\)	 Itif^hire	 de	 Charles	 T	 ĵ ar	 riil>UMle	(-lioisy.
(j) Ï1 H iùi alors ffrnyer dr îa icHvl f|f̂  lîoiivroy.
(G) Chruaif^ar de  Mo u sIi t Io l
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lus liolnltinls (les villages voisins du bois de Vine»’unes
élnient leiius de l'ouniir des l'oiiiTOgos pour nourrir
ces daims, fl y avait (’i lîry-sui“31arne un prt! de
10 arpents et detni dont les foins étaient réscu'vés
pour cet usage. Comme la récolte et le transport de
ces foins copiaient par an 10 livres, les liabitants de
lîry et de Noisy-le-Grand ofïrirent au Uoi, en l lO i ,
de s'en (diarger moyennant l’exemption de certaines
corvées. Le lîoi y consentit, et cet échange fut con-
firmé pour llry par François en 1537 (1).

Les dues d'Orléans entre tenaient des daims à
Villcrs-CoItéréts au xiv“ siècle. Le capitaine concierge
de ce ciiîUcaii leur dislribuail chaque année i muids
d'avoine (î), et l’on avait soin de ne pas les laisser
manquer de femelles (3). Ces princes en avaient aussi
dans le parc de Folembray, près de Coiicy, qui leur
appartenait également.

A Foulômljroy jiiiel granL sire manoir
Dains n ou ([ni iiioiiU vaut liti linancü

dit le poète contemporain Eustacbe Descbainps (i).
Sous ie règne de François l®b le vaste parc du

château de Lusignan, en Poitou, était renommé pour

(l) Ljgrand d'Aussy, t, i.
(̂ ) (.ouis	 fH	 Charles,	 (htrs	 cf'Oyiéans.
(ü) « Pour aclieter ries ïieslvs pour les daims tiu mon <lioL soigneur

nstiirit Tl VUlers-CosLercst, IV, iilj s, (Comptes dos ardiives do îilols
dans Les	ducs	iffi	 Bourf/Offne 	̂ par M. le côinto de Laliorde, L 111.)
(�'j)	 Ballade	 sur	 le	 château	 de	 Oourtf 	̂ — idanuscrils	 franr^U	 de	 In

fdhltnltihjur	 du	 A,	 T̂ nulin	 F̂ 'iris.	 t.	 V fL
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la très-fjrande	 foiaon de daims qui y éfaienl ren-
fermés (1|.

En 1581 » lorsque le duc d’Alençon réunissait ses
partisans pour aller prendre possession des Pays-Bas,
Hosny, ayant rassemldé avec la plus grande diligence
ses amis et ses vassaux, les conduisit au d u c , qui se
tenait alors au chateau de Fère en Tardenois, « où
chacun cstrilla bien les daims du parc ('2). »

Les daims blancs du parc de CliaiUilIy ont été
chantés par le poëte Tliéophile Viaud, qui voit en eux
les amants rebu lés par la belle ducliesse de Montmo-
rency (8) et métamorphosés par Diane.

Sous Louis X ÏV et Louis X V , il y avait des daims
au bois do Boulogne, où ils étaient fréquemment
chassés par le Boi et les princes. 1! s’en trouvait aussi
dans la foret de Marly (-i) et à Chantilly.

Le clievalier de Fleming dit que de son temps les
daims étaient assez communs en France, en Angle-
terre et en Suisse, et rares en Allemagne (5J.

La chair du daim, aujourd’hui préférée à bon droit
à celle du cerf, n’étuU pas jugée supérieure pendant

(1) Voir ])lus haiïl.
('2)	 Œ c o n o m k 's 	 r o j/ a k s 	 ai	 p o H li q u c s , 	 L 	 L
(3) MaPÎC-Külicü Orsîui, lemnic de l'Infortuné inavécîial, déai]dLé î n

— Elle iiiounU ellu-méme on inür>.
(i)  VoÏ!'  les Mémoires do Diing’oao, do Süînl-Simon al do Liiyncs. “

Louis X IV fil un Jour làclier 150 daims dans la l'ortH do Marly. D'au-
Ucs fois U en faisait reLircr do la mémo forél pour moltre au Ijois do
Eoiilûgue ot ailleurs. (DaugoaiL) Louis X V , on I7i5, lit aussi sortir dos
cerfs et daims île Marly par nue Ih'ü c Iio pratiuuéo dans le mur pour
les faire passer tians les Imis |̂tu entourenl Vorsaillos. (I.uyrifjs*)

(5) Ih  r  .Avï/co, I7UL
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le moyen âge. Opoiulant on en iïiisyit gnmd cas (!).
Ses boîs et .sa peau étaient employés aux mêmes
usages <|ue les bois et la peau du cerf. Son sang, Im
tout chaud, passait pour apaiser les vertiges, son liel
était délersü* et propre à emporter les cataractes, et
son foie était considéré comme souverain pour arrêter
le cours de ventre (2).

Le plus gracieux animal du genre cerf, le ciievreuÜ,
se trouvait autrefois dans toutes les forêts de France,
du lUiin aux Fyrénées(d]. L ’espèce a été détruite
dans tout le midi de la France, excepté dans quelques
forêts de la liante Auvergne et des l*yrénée.s (i). Kl le
est sans variété dans nos climats, sauf quelques indi-
vidus atteints d’albinisme [5], Ku Allemagne, outre
ces chevreuils blancs, il y en a, dit-on, de noirs et de
mouchetés [6).

Les nôtres ont tous le pelage d’un roux vif en été
et d’un gris brun en hiver. La large tache blanche
qu’on appelle le mouchoir ou la rose n’apparaît sur
leur croupe que dans cette dernière saison (7). Le

clicvrcuil

(1) « Un lient qnt; sa chair c5t nonrrïSBantL^ qu'elle fait un bon &nc,
quelle est propre j^onr la paralysie et pour appaiser les douleurs de la
colique, )» (iJif:lion7wir€	 de	 Trévoux, v'* Daim.)

(2)	 ibùL
(3)  Ou  a  trouvé  des  os  de  chevreuil  parmi  les  débris  de de	 /a

dans les tourbières de la Somme,, les lacs de Suissi;, etc.
(1) Et dans une des îles dllyères^ n ie du Levant,
(5) On conseiTait naguère au cliàleau de Voisin, près Itam houille b

lin clievreiïil empaillé tout blanc, i[\iï y avait été envoyé de Cham-
pagne.

(ü) LulVon.
(7) Piosfjue tous les auteurs parleiil rie chevreuils hrmis ut de che-

vrriills roux j jiat’aitrf' se ilouter rpie eus animaux rhangoni lüiis
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diovreuil  ti’a  pas  de  (|ueiio  appareille  (  l)  ;  les  bois  du
m âle, saut ijuelques cas cxceplionncls, ne portent
guère au delà de quatre aiidouillers.

Le vieux cliovreuil se distingue seulement du jeune
fiarce qu ’il a les meules près du têt grosses et larges,
la pierntrc grosse, les (jouttières creuses, les perlures
grosses et détaeliées, le merrain gros, et l'empaumure
renversée.

La cluiir du clievrcuil a de tout temps été très-
reclierchée, surtout celle du clievreuil de Bourgogne,
t|ui a laissé son nom à une vieille ianfare- Levcrrier
de la Conterie dit qu ’on appelle le clievreuil la	perdrix
des	 k/is, parce (juesa chair est bonne et délicate, sur-
lütil celle de la dievrctle et des jeunes animaux de
1:î à 18 mois. Celle des faons est mollasse.

g 3. I.KS ItÊTES KOIHE-S.

La classe des bêles noires comprenait, sons les Rois
Francs, le bison, Vurus et Tours; depuis longtemps
elle a pour unique représentant le sangliei", encore
assez commun anjourd’ luii dans nos grandes forêts
du nord, de Test et de Touest. Dans le midi de la
France, il est devenu !)oaucoup plus rare ('2).

(lu	 j>ol;ijro	 :l	 rautomiiC!.	 Un	 ü	 iiièiiic	 iijoult^	 tltuis	 t|uel(|Ui"S	 ouvrtL̂ tâs,
i|Uü	 liïrt	diovi’ciiilft	 Jjmiis	 avaient, coimiKi	 {lîsLincîiJ',	 nutrquf
hiam /if' <nf ffertiire. 	 Il	 elüimant	 de	 Li ü̂iiv üf 	 ctdle	 oTivni*	 ilans
Thïfrüin	 t|ni	 |>ossCdiiiï	 laiiL	 tlo	 olievrcuilt 	̂ dans	 \m^.

(l) M* lecomto l/; Couteuix a tu6 Oüii!? Ia lorclfte Ia u Iiï^ un (diovrenil
duiil In fiinnic avait environ loii|^ueur.

a	 I]	 ‘̂ 11	 nonvlnT	 fort	 cfjnsiiléCtJde	 clans	 toui
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A part quelques ijifî'érences iii(.UvltlueIles de
nuance (1), rcspèce esl purlout la meme, el sans va^
riélés (2). Tout le monde eoniiait scs soies rudes et
noirâtres, son boutoir formidabio, et ses terribles
défenses. « Le sanglier, dit un vieil adage de vénerie,
est le seul des animaux <[ui, d’ un coup, donne la
mort. » Ses atteintes étaient cependant considérées
comme moins dangereuses que celles des andouillers
du cerf, témoin cet autre proverbe, connu dès le
XIV*  siècle  :

PolU' le sanglier fout le (3)
Mais  jtüur  le  cerrconvieni  la  biàrt;

Les Gütilois et les Germains faisaient un cas tout

le noyau <los montagnes TEslcrtil (Var); ils [Kissmit m̂ m̂o fjuol-
c|uefoi3 h la  nage  Jos  ̂  lîetios  do  mer  qui  los  st'qïai'oiiL  ilo  l'ilo  du \,u~
vant, fuit fîorit j*ai yu  urassmor à Hyèios. Aii-dossus do l abhayo du la
Garde-Frosïiot, on on tu g souvent cinq ou si\ ilaiis imu Imquo. » (Nolo
oommuiiiquoG j)ar M. lo comlu Le Coutimlx.)

(I) Par oxoïnple, tles sangliojs d'un gris ranve assez clair. — Lin 1787
on Uia. près de Cognac, un sanglier d une grosseur uxlraordiimirc. Sa
liuru ôLait cslrùmeiuent iougiie, sou groin très^pointu. H avait lus
soies du corjts blauchos* celles de la lète d'une couleur fauvtï, Je col
marqué par une l>ando noire en fonne de cravale. (Joitrfud  de Sain-
tonge, avril I7B7, eîtê par Fiidïbn.)

('i) Ün a relrüuvu ilaiis lus tourbières les ossemouLs d'une trcs-pcLile
espèce de sanglier. Peut-ctre a[>[jarU."naienl^ils au>. porcs domoslic|ues
amenés dans Jtrs Gaules par les tribus ]udiiiRives, Ujj artlclo trcs“ OU-

d\\	 Maf/asiu	 pilforcst^ne (1801) LcJid à prouver iju'il a esIsLé eu
Grèce une espèce disliueU; dn sang] 1er ordinaire, a laquelle aurait aji-
partenu le fameux sanglier iTK] yntanllu'.

(3) clûriirgieEi.
(4) Trésor	 th 	 yunerte. — C'est une orgueil le use el üéro bosPï ei

périlleuse; quar j'en ay ven aucune fois moult de luaulx adveuir. i]l
Tay veu l’érir jjoimne ilès le guiJoill jusque au piz (puilriiie) lûiil reiiLlrr
el ruer Loiil morl b. nu cop sans pai lei'  à liomuie el, rnuy iiieismus n
il  a ]>ûrté moull de Ibis h len c moy ei ivion coursii r, ni morl ]o cout =
sier.  P (Gaslon l^hœbus,) '
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piirlk'nfier du siiriglier, dont ils iiiiirtgeaitwit la chair
avec delices, el dont la chasse lehr plaisait singulière-
ment, a cause des périls dont elle est souvent en-
tourée. Les premiers rendaient une sorte de culte üi
cet animal intrépide, et sa figure ornait leurs en-
seignes de guerre. Les autres adoraient également
le sanglier de Freya, et en portaient l ’image sur le
cimier de leurs casques (!}.

Le godt de la chasse au sanglier ne s’éleignit point
pendant le moyen Age. On disait alors, pour louer un
chei de guerre, qu'il avait défense de sanglier, pour-
suite de lévrier, et fuite de loup, el l ’on vil au
XV* siècle le farouche Guillaume de la Mark se g lo n-
lier du surnom de Sdwjtier	des	 Ardeniws,

§  i .  LES  RONGEURS  :  LE  LIÈVRE,  LE  LANN, l 'ÉCUREUIL^

iâèvi'c SUIS, do |tcliLo Stature,
Doimaut jilaisir aux nobles et gentils
IKestn:; léger et vislc de nature,
Sur toute Jjostc on me donne le ]U'ix*

G est en ces termes que Jacques du Fouilloux fait
parler ce rongeur intéressant, q u i, depuis l ’époque
gauloise, est en cflbl, de tous nos animaux de chasse,
celui qui a donné le plus de divertissement à nos
chasseurs, gentih ou non.

L ’espèce du lièvre ne présente, en France, que de
Irès-légèrcs variétés, sauf le lièvre Idanc, dont nous

f l) W c w ' i U , 	 Anf	 f j n m 	 (uiff	 <frmoin\ ï. IK
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avbtis  parlt!  préccdemmenl,  cl  (|ui  esl  tout  à  lyil  dis-
tinct. Les chasseurs savent reconnaître les lièvres de
bois, plus gros et de couleur plus foncée» dcS lièvres
de plaine, dont la chair est aussi réputée moins
bonne, et des lièvres de marais, moins vites, moins
velus, et reconnus à peine mangeables (1).

On prend quelquefois des lièvres dont les dents,
devenues excessivement longues, sortent delà bouche.
Les anciens auteurs affirment qu’il en a été vu plu-
sieurs fois portant des cornes ( 2 ); mais ce fait est
nié par les naturalistes modernes.

L ’imagination féconde des anciens avait doué le
lièvre de mille propriétés merveilleuses. 11 était her-
maphrodite, et l’ou peut encore lire, dans des traités
écrits au xvm" siècle, que le	mâk	 entendre	 dann	 non
propre	 corps	[^], et met au monde nu levraut, mais
jamais plus.

e Les propriétés du lièvre se rericoulreiit beaucoup
plus au goi\L qu’il la santé, » dit Salnove; cependant,
cet auteur et du Fouilloiix sigmdent sa cervelle, son
sang, et la cendre de son poii, comme spécifiques en
certaines maladies (i). Son pied de devant est
propre pour ceux qui sont sujets à la colhpie. Si c’est

(1) Lovenier tic \a Coiïiei'ic» — Magne de Marollcs*
(2) Un <1g CCS lièvres cornus a H é  dcssuiè par Hidiiigci'-
(3) (TafTüt tie la BrilTEirdière*
(i) Simon de lîullaatliT, dans sou singiilicr poëinc du lièvre, tout eu

dèclaraiiL ïi'apiit	fmvcr	 en	 rien	 ecüe	 irreu r 	 anvinm e 	 que	 le	 ru-
ijvnüvijit (en iuî-niûiiie) uo consacre |ias moiiini- dv‘ Tl vers i\u\ mer-
veilleuses jiroprlèics de ranimai pied-ftnirrè.
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ie pied droit, il laut le porter à droite, et à gauche, si
c ‘est le pied gauche (1).

Le lièvre jouait et joue encore im rôle considérable
dans les coules de sorcellerie, autrefois si répandus
dans nos campagnes. Les sorcières revêtaient sa
forme [2] et, ainsi métamorphosées, s’amusaient à
jouer mille tours aux chasseurs et à leurs chiens. Le
père Itcné liincL, dans sou livre des Merveilles	 de
nature, nous a raconté, d’ une manière fort réjouis-
sante, la gracieuse	 histoire d’ un de ces lièvres
vliarmés.

Le plus brave chasseur de toute la noblesse de Lan-
guedoc, monté	comme	 un	 saint	 ilcorije, et bien assisté,
est allé courre le lièvre avec demi douzaine de
lévriers excellents. La béte est lancée, les chiens lui
soufflent au po il; tout à coup, les rôles changent, le
lièvre tourne tète, les lévriers s’enfuient devant lu i.
« Quel plaisir de voir six lévriers fuir de peur d ’un
lièvre  ! » Aux cris des piqueurs « llare , lévriers, haro
lévriers! » les chiens, se souvenant	 d'être	dmns^ font
voile-face, et mon	 lièvre	 de	 rechef	 à	 grands	 coups	 de
talon. Mais voilà l'animal endiablé (]ui s’arrête, et les
cl liens qui l’enYiroiinenl sans pouvoir le prendre « le
voici à la teste de tous six, le voilà à la (jueue, le voilà
au m ilieu, il se glisse parmi les jam bes, il vole par-

(I)  CL  C'ciàt  CO  fine )i\y vcni eïvpûriinoritcr îi im gf'iililliommti do con-
clitiori oÀ Kuns  lircr  îi  coiiseqiienco j\y tioslco rolit;iün ca-
llioli<nio, ti.|)üsLoli(ino cu o niaiiio . » (Sfilnuve.)

('2) î>uiloi.il colle (les liOvrcs Ijluncs. On croit oiicoro, flims
ilf|>;ii‘lcmoiits difi roiicsl, rcconTl^lit ens liôvrc? cltEirnicSj parco
r[iiii’ l i ' i ir cluali' ne le cfviTïvaii.
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dessus leurs testes. I.cs chiens, snuUinl et cniMgount,
se choijueiit teste contre teste, la gueule béante, au lieu
de mordre le lièvre, ils s’entrelardent et s'entreluent
les uns aux autres- l.e valet de chiens se tue de crier,
le gentilhomme meurt de rire, le lièvre meurt de
peur, les chiens meurent de rage, tous y meurent de
quelque chose. » Après avoir poursuivi quehiue temps
ces exercices, le lièvre disparaît tout d’ un coup,
comme si le diable l’emportail, et aassi fail-îl [i).

I.e lapin, connil, ou conmn, originaire d’Espagne
suivant quelques autours, s’est prodigieusement multi-
plié en France à une époque inconnue (2). C'est le seul
gibier qui, par sa fécondité et la facilité qu’ il trouve à se
nourrir partout, ait réussi à se maintenir en assez
grand nombre sur tous les points de ludre terri-
toire (3) où lu nécessité de protéger les cultures contre
sa voracité n'oblige pas à le détruire. Aux temps
passés, les seigneurs entretenaient des quanliics im-
menses de lapins dans leurs garennes, pour tirer
parti de leur chair, alors plus estimée que celle du
lièvre (i).

Il n’y a qu’une seule espèce de lapins sauvages en

la-

(I)	 Esfîoy	 fks	merveiîks	 de	 imfnre	 et	 plus	 notdts	 o.	Ni 	fiers,	 ptir	 Uenr
Fninçois prédicateur i[n IHoy. Rouen,

(̂ î) Ou trouve reproduite jiartout cette liisiolre merveilleuse dos
remparts de TaiTa^onc minés par les lajdns, oL ries Imhitards do Tilô
(Tlvi^a oldigés d'appeler une légion romaine à leur secours ooiiLre
les méraits de Jeannol Lii[ûn et de ses frérrs,

(3) 11 n'y a pas de lapîus dans nos graudes chaînes de inonta^nios
ni  dans  les  forêts  d'Alsace.

('j) Quujncraii de îioaujeu rîL]sporto (ju'un goulilUonime provenrat,
iiAoç f|no!'|nos vassaux et trois chiens, pril,C !nin Joiirfjno laiiiiis. Hans
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l‘'nince. Los Lipius domesliques de couleurs diverses,
qu'on lûclie dans les garennes, ne tardent pas à se
confondre avec les autres, et leur progt;niture devient
toute semblable h ceux-ci (1). Au xvu'’ siècle, les
lapins do la Uoclie-tjuyon et de Versines jouissaient
ebez les gastronomes d’une réputation particu-
lière (2],

Tous les bois qui produisent en abondance des
noisettes, des faînes ou des pommes de pin servent
d ’asile à de nombreuses populations d’écureuils. Dans
les Vosges, les Alpes et les Pyrénées, outre l’espèce
rousse ordinaire, on trouve des écureuils presque
noirs, c l d'antres dont le pelage brun est piqueté de
fauve (m’urtev alpinm.)

On n ’a jamais fait de chasse sérieuse à l’écureuil,
(pioique sa chair soit mangeable, et que sa peau ait
servi à faire des fourrures (3). Les enfants de la bour-
geoisie de Saint-Omer avaient, au xi* siècle, le privi-
lège de chasser l’écurcuil avec des arcs et des flèches,
et le Roy Modus enseigne !a manière de le prendre au
filet, pour le punir des petits dégâts qu’il commet
dans les plantations. Les autres lliéreuticograplies

les îloft voisines tl'Arles, ajouLe-t-il* iiii cliusscnr est mêconloni s'il n'eu
jii'ond une centaine dans sti joum éo.

(t) CerLains lajiins lîlancs h oreilles ot museau noirs^ dits \i tort
lapins  de  garenne  de  Russie,  ont  px^oduit  des  petits  à  pelage  tioir.  La
seconde  gén^^ration  a ùlé grise,

(2) Vie	 ih*	 Smnl-ihTemout^  par Desmaiseauv.
(3) Ou donnait à récuieuil oi'dinaiie le nom de f/ris-rouffey pour le

distinguer du Hscurienx soient cscorclites, effomires,
venais comme (îonnins, rosLîs ou eu pastu, mengiés ;i la cameline ou
à ta saiissf de liaUeLniis eu jiaste. (Mrnfffper II.)
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ii’unl pus d;jigné sV'ii occiipt'r. Magni* du MaroHos so
Lomé à décrire ses liabiludes en quelques lignes. Il y
ajoute doux ou trois mots sur le loir, qu'on mangeait,
avec délices en Italie, et qui n’a jamais été chassé en
France.

g s . flRAN'DS ET MOYENS CARNASSIERS : LE I.lIUP, LE RENARD, LE

IiLAlREA.U,i LE CHAT SAUVAfiE,

Le loup est le seul carnassier rcollcnicnt dangereux
qui existe en France, Aaturellcniont moins commun
et moins malfaisant que dans les siècles passés, il ha-
bite encore partout ôii il trouve des bois assez sauvages
et assez épais pour lui donner un asile sur.

Les anciens chasseurs croyaient reconnaître deux
V

races distinctes de loups; les loups mâlins, grands et
épais, attaquant les plus gros bestiaux, chevaux, bœufs
et vaclies (I), et les loups lévriers,	 l/ien	 harpes	 el	 csiri-
quès, qui vivaient de bêtes fauves (^). Quelques-uns
admettaient même une troisième race de loups pins
petits, vivant uniquement de menu bétail cl de clia-
rognes (3).

Le	lonp,

(t) Los UNS soûl longs ul gronds, courant fie violence
llarptv comme louriers, tl'aiilrcs sont plus pcliits
Lt pÏMS cliargeü de poil lieiineiil tin iiiesLis
Ki  outres plus gonssoiits d'n ne iilleuro grossière*
Comme d'juilros ils n'ont la euursr si légère
Aiiis semljlent des mastins : ils sont tosL ottraiicjî,
l*ar nos vistes leuriers aux itccoura pnilit[neiî.

{La	 rhasae	 d u 	 ioup^ jïîir [ItiberL)

(2) Les [îiiysmis doiiiieiU cos loni>s b' nom de /rufp.s	 rfif	calttis ou
ffitfps à l 'ht^vitxix,

(îl) SaInovOj — I.i^vr'i'rîer de Ui Cüiilri te,
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Il St* rcnconlxe aussi di* (.emps on lomps dos loups
dilTéraril  d e l à  race ronimiinc par les toinlos de leur
pelage. Il y en a de jaunâtres, de gris clair et même,
fort rarement, de blancs, dont l ’apparition ne manque
pas de produire un étormement constaté par le vieux
proverbe : « comm comme le loup blanc (1). » La
variété noire (canis	 lijcaon]  ̂ cpii habile le nord de
l'Europe, se mon Ire accidentellement sun livcrs points
de notre territoire, surtout dans les Pyrénées. Au
\viii' siècle, une bande de loups noirs üt de grands
ravages en Normandie, et fut enfin exterminée par te
fameux louvelier d'Enneval (2J. De Lisle de Moncel
tua des loups tout noirs près de Verdun en ÎTOü (3).
Georges Cuvier dit en avoir vu quatre pris ou tués en
France, et la ménagerie en a possédé quelques-uns,
amenés le plus souvent des Pyrénées. Presque tou-
jours ou a reconnu que ceux-ci provenaient d’ un
ancien croisement avec le chien domestique, quoi-
tpCils passent pour plus sauvages et plus féroces que
les loups ordinaires.

Quant aux Imips-riarous (i), sur les(|ue!s nos aïeux

(1) Unn louve lilanclio, ]>FÎse vïvuuto dtins la JbréL ilo Fontainciblpaii
il La inriia^t'riOj a ('█tp dtîS&inéü tUinft VfUusIralioil du l'M'é-

vi'ioi’ Wih. “ M. lo CO111 Le lio T.c Cou II eux a Luc, îl y a rfuclquos an-
nées, un loup d'iin blanc jiUimlLïV, sauf une bande frnftatrc le long de
1  échine,  (Voir  son Trai fà	 (fa	 Ut	 rbaisse	 du 	 foup.)

(2)  Levorrior  de  la  Conicric,  — al	 projaL 	̂ pour	p unn 	n ir 	 à
la	 deiiirucÜon	 dt.%	 imtps  ̂ i>ar M, do Li&lc de !Monccl, Paris, 1708,

(3) Ibidem.— tii} Moncel tiia ,ù la jneiiieépot[iie, une louve pre^^que
bUmdiOj avec douze ou quinze l'aies eti long sur les doux lianes ri les
orcllU!& mai'tiuccft de lâches blanches.

(-i) Ce nom de loups mi ivaravs, on Champagne umrfotip^K,
vient thi mol gtaanïmif|ue u\'n\	 /itautur 	̂ u\Tr~wo/f\	 futunur-Ump. Un  a
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oiitfiiil tîuit (le coules inerveillcuv, ce sont, cotmne !c
dit Gaston Phœbus, des loups (jui sont si cncharnés
aux liommes, ((u’ils ne veulent plus manger d'autre
cliair.

Les anciens n’ont pas manqué d ’attribuer au loup
toutes sortes de propriétés merveilleuses. Ils croyaient
qu'un homme, vu par le loup avant de l’apercevoir lui-
méme, perdait aussitôt la voix (1). Dans les rognons
des vieux loups s’engendraient des serpents qui, quel-
quelbis, causaient leur mort, et, s’échappant ensuite
du corps, devenaient fort dangereux ("̂ ).

Un accoutrement, fait avec la laine d’un mouton
tué par le loup, conservait je 	ne	mts	 (pioi	 de	 ce	 veni-
meux	 uceident	 du	 loup, et était forl	 sujet	 à	 venniiie (3).

Il fallait bien se garder de garnir un hilli de cordes
faites de boyaux de loup, entremêlées de cordes en
boyaux de mouton, ou de tendre sur un côté d’un
tambour une peau de loup, et une peau de moutrui
sur l ’autre, la dépouille du loup détruisait celle do sa
défunte victime (i).

Les méfaits du loup étaient, jusqu’à on certain

GYUy	 jusi{u\ui	 svi*	 siècle,	 que	 ces	 loups	 èLaieat	 des	 sorciers	 cjui	 pre-
naiem	 la	 fomio	 de	 la	 hète	 féroce	 pour	 dévorer	 les	 passants.	 Marie	 tic
France,	 lemme	 poêle	 du	 xii*'	 siècle,	 a	 raconté	 en	 vers	 l'Insioiro	 d'un
loup-garou	breton	ou	hisclavYfrt l̂.	Mais	celüi-l:l	était	un	chevalier	changé
en	 loup	 bien	 malgré	 lui*

(1 )  C e tte  f a b le  re m o n te  aux.  i io m u m s ;  on  la  r e tr o u v e  t la n s  le s É ^ i o -

r/ues  t l c Y i r g i l e ,  d a n s  T l in e  e t  f la n s  S a în t - A m h r o is e .  ( V o i r B la ï C t Chas-
seur	 au	 chien	 t. II.)

(2)	 Habert.
(3)	 La	 Chasse	 dti	 par	 Jean 	 de	 Clainorgan,	 seigneur	 tle	 Saane,

premier	 capitaine	 de	 la	 marine	 du	 Ponant.	 Paris,	 K̂j7C.
(�̂)	 Claniorgan.	 —	 La	 Cùlomhière,

H. lï
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point, contre-balancés par ses vertus métlicinaîes. Son
(lùxtre	 pied de devant était salutaire pour le mal des
mamelles et les bosses qui viennent aux pourceaux; sa
icte, attachée aux portes des maisons, garantissait de
tous charmes et empoisonnements. Ses excréments
guérissaient le mal d’yeux, et son Ibic, la toux chro-
nique. Si une femme en travail d’enfant mangeait
de la chair de loup, cela	 lui	 dotmait	 bien	 (frand	 tiflé-
ijernenf ( l).

jm s s u , ot titis  n i t M l ln ir s !

Le sceptique xviii® siècle n ’était pas, lui-m êm e,
exempt de ces croyances baroques (2J.

A part ces vertus fantastiques, le loup n’a guère
d’autre utilité réelle que celle que peut olTrir sa four-
rure, chaude, quoique grossière, et ses dents, qui
servent aux doreurs, et dont on fait des hochets pour
les enfants; encore les peaux de loup ont-elles perdu,
de nos jours, la propriété que Oamorgan attribue aux
hnvières (3), fort à la mode de son temps, savoir : de
préserver de toute espèce d'insectes, (fui	 fuyent	 le	poil
de	b u 	P	 comme	 le	 feu, et les dents de loup, liées sur
reufant au maillot, ne l’aident plus à faire plus tôt
venir ses dents, et avec moindre douleur.

L ’espèce du renard, encore trop commune dans
toute la Lrance, présente diverses variétés, qui u ’onl
d’autre diflérenee entre elles que la teinte de leur

( I )  C l m a o r g im , — L a ( iO lO ïi ih io iï^

Lf̂ vt r̂rior	 tlo	 Ja	 ConLorîr.
(II) P o U s s o È  d e  ] ie a u  df:
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pelage. Oti a|)pellti viwrbomiieis des renards ,'iyanl
beaucoup de poils noirs. Le renard noble des Suisses,
dont la fourrure est presque entièrement composée
de poils cendrés et noirâtres, existe dans nos l^yrénées ;
on trouve aussi, eà et là, quelques individus marqués
d'une raie noire sur l’écliine, et d’une antre raie
transversale sur les épaules. On les appelle renarda
(Taises.

L ’instinel subtil du renard, très-exagéré par les
anciens, en fait le héros de maintes fables, depuis
Esope et Plièdre, jusqu'aux hvsliaires du nioyen-
àge(l).

En France, ces fables, réunies et groupées, ont
donne naissance au iiomandu	Hcndfd, dont  les  nom-
breuses branches ont fait, pendant deux siècles, les
délices de nos ancêtres, et qui a été ti’aduît dans
tontes les tangues do Vlinropc. Dans ce cycle sati-
rique, le héros à longue queue, représcnlaiU la finesse
et rastuce, lutte avec succès contre la force hrulale
de l’ours, messire	 Brrni  ̂ et d’Jsengrin le  loup.  Cesl  à
ce roman que doit son nom actuel le i'w/ya*.v des Latins,
que nos aïeux nommaient auparavant worpix ou
ffottpiL	 Renard est son nom pi'oprc, comme iscmjrin
est celui du loup, Thibcrl celui du chai, etc.

iVen déplaise à nos l)ons voisins et alliés d’outre-

(I) rr ]i(5giuii rl iht Tjalure et comücîoii est déonvant, jïloiii île ma-
lices, en^;in-{nem\ convüiLeiix, m pineiix, paiTail	 en Loulns tua	uval sf'Lez ;
lîi^giiîird i \ par	 tonl. le mende tniisnù ^jiieiic, Bcs coiidiciüiis ont eslA
ni  &0 T1 I plaîsans an inônde, f|ne le pin? de gens nsenl de su doc-
trine. » (Le l U i f /  M t H f t t .K . )
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)laiii‘iic (1), \a reriarti n toujours é(6 rangé, chez
nous, parmi cos mauvaises bêles dont on eberciiail à
se débarrasser par tous les moyens possibles; car, dît
Ibiiïon, le loup nuit plus au paysan, le renard nuit
plus an geritiliiomme. Ses déprédations dans les ga-
rennes, ses citasses nodnrues aux lièvres et aux
lapins, la desiruction qu’il fait des œufs de perdrix,
de laisans et de cailles, rendent son voisinage des plus
incommodes pour un cbasscur.

Aussi, M. le Prince joua-l-il un	 vilain Iout 	 à
M. Hose, secrétaire du Cabinet, lorsque, pour se
venger du refus qu’il faisait de lui vendre sa terre
voisine de Cliantilly, le fils du grand Condé fit jeter
par-dessus le mur de son parc trois ou quatre dou-
zaines de renards vivants. Uose, justcnienl üm/c c , alla
demander à Louis \1V s'il	 y	avait,	 en	 France,	 un	antre
fiai	 ijue	 lui. Le Uoi, s’étant fait expliquer rolfaire, se
fàclia sérieusement, et ordonna à M. le Prince de faire
reprendre tous ses renards, et de respecter désormais
les propriétés de M. Uose (2).

i\oiJS	 éprouverions un certain scrupule é classer
parmi les carnassiers raniinai <]ue nous nommons
blaireau et qu’on nommait autrefois taisson,	 hedouauh
et fjrisard, si le goêt prononcé que lui attriimedu Fouil-
loux pour la chair du cociion de lait, et ses attentats

(I)	Kiix-incmos irontgnère commcncf‘ ù en Aiiie ciis coiniiie liélo de
cîJmsse f|ii'ïiu WJ!!*" siècle, Tnisy, dans son Vent^rk', le Lpjiîte
sans ft̂ pon de Oii voit, dans l7 //5f0 î>r irAnff!rferrf* de Mac-
Aiday, fju'en 1C85 Ir rouan 1 né Lait eonsidùïv <]tio r n̂inmo nno bcLe
imisihlc, r,|ii‘oii dèlniisail i^nr tons !os inoynris.

(0)	 Noies	 do	 Sninl-SirnoiJ	 sm'	 iL'mgi^ui,	 E.	 f.
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journaliers, noii-senlemeiilcotilre les raiiüiiillèn;.s des
lapins, mais contre les nids des fterdrix el des [lonles
faisanes, ne nous mitorisaicid sul’fisammenl à lui np-
jjliquercetlc épithète mal sonnante. La véritaldo place
du blaireau serait jdutot avec l’ours dont il partage
les liabitudes solitaires et les goûts le plus souvent
frugivores ( 1 ).

La citair du blaireau passe pour elre mangeable (2),
et la graisse dont elle est rdiorgée a toujours été coit-
sidérée comme douée (Je propriétés admirables.

Les Germains se faisaient des souliers avec la peau
du blaireau. Au moyen âge on s’en servait encore
pour le meme usage, el l’on disait qu’ un enfant dom.
les premières chaussures avaient été de jjé  de fahson
guérissait, en les montant, les chevaux malades du
larcin (3).

On  en  faisait  aussi  des  castpjos  pour  l’ infaideric  el
des carras ou carquois pour renfermer les Irails d’ar-
balète (4),

Les anciens, chasseurs croyaient à l’existence de
deux variétés dans l’espèce du blaireau : les im'chim
et les chenins, ainsi nommés selon que leur museau

(1) Dans la inôtUoilc linnécnno ^ lo ïjlain^au (ursus, 	>nf̂ f̂ !‘S) est classû
parmi les ours.

{2) Quiqueniu do Dt^aiijou raeoul.e qu'ayani, fait incltro \u\ Idaircaii
on il	 fiil	 trouvé  J  si  oxqnis,  qno cot	 imimal, anpniavanl	 déilaigné
on Prov^tmeo, y étail dovi^im le^nliiei’ fpi'oiï oliassait avec le pins d'ar^
deiir.

(3)	 HasLoii PluebiJS-	 —	 et	 .lo ne	 raiïonnr	 mio,	 a	joule uaïvouuiiil	 lo
coin	Le de	 Foi,v.

(Vi l>ii l'oudloLix,
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rcsseniblmt davimUigc ;i celui d’ un chien ou nu groin
d’ im pourceau. LUiilon dit n’avoir Jamais pu ^décou-
vrir la (IdTérencc. ! îagné de Marolles reste dans le
doulc sur les récits (juc lui avaient (ails des paysans
percherons, <Jont le métier était de chasser les blai-
reaux pendant les longues nuits d’hiver avec des mâ-
tins et des fmirelies de fer, et qui aflirmaierit con-
naître des laissons à museau plus ou moins court, à
poils plus ou moins blanchâtres (1),

i.e d ia l sauvage, anciennement dit chat	 hmret, se
ilistiiigne de nos clials domestiijues, dont il est ratciil,
par sa taille, la grosseur de sa queue, la couleur con-
slaniment noire île ses lèvres et de la plante de ses
pieds ('2).

Infiniment plus nombreux au temps où les forêts
couvraient la plus grande partie du territoire, les chais
liarrels étaient souvent chassés par les gens de 'moyeu
élut, comme bourgeois et moines, à qui les sei-
gneurs abandonnaient volontiers ce passe - lenips.
Celte chusse, se faisait liabilucdlemeiil avec des lé-

(I) [ïoiUir^l admoL (linix (liiïui eiiLe;^, niioUiiK^ t
It!	 h la h n m 	 ol	 !o	 {fris.' ôn.	 i l . 	 E^lmoinl	 Lo	 JtuioiiLc	 très-cojii|n5-
loiilo	 ou	 telle	 lUiiLièio,	 ri^ulniot	 <|u'irnc	soiilo	es îièoe	 de	blaîreîuix	 oom-
imiiKî	 a	 toute	 et	 olfraiit	 h	 peine	 iinelf[ues	 légères	 diiréj'eiicosi
de	 pelage	 ol.	 do	 volume.	 (Vidr	 sou	 livre	 sur fa	 Cfta^^e	 ffu	 hlaircau	 et.
du	 raHfrd.)

C'J) << Ou vient, tl'npportei’ au eabinet d'Iiistoirc natnrelle mi très-l)E^ui
cliiU. siiuvogo L;ié dans les fûiots des environs de T^ îs* Sa longiietii^
mosurée de|mia le liont du mnsean jiisquVt la uuissHiice do la i(uouo,
e s td e ‘i2 ])Oiioes, code lie la t[UOue est dt:̂  Ul pouces. Il eri a U à 15 do
iuiulour. Sou pelage est d'un grle-lnun asso;̂ . sembla Mo à la ['.ouloui'
du	 liovro. Lino osjièce do Ijainle noire rêguo le long du dos, la i|UOtie
est  Ij o s -v c Iu o o I olle a rinelrpios allIleau^ noirs. Soniiiitij ne te îiiséréo
dans de nuiïoii, arl. f'haJ,.
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vriers (l) fjui l’orçaieiil prompLetnciU !o preneur	 de
souris	 [muritegus) (2) à grimper sur un arbre, d'où on
l’aballait avec l ’arc ou l’arbalète (3).

Plus lard, on se servit de l’arquebuse, puis du
fusil. Lorsqu’il est suivi par les chiens, le chat se fait
battre et rebntlre dans les Iburrés comme un renard.
Serré de trop près, s’il ne trouve pas d’arbre à sa por-
tée, il fait tète aux ebiens, leur oppose une vigoureuse
résistance et saule même sur le chasseur. S ’il peut
atteindre un arbre, il s’élance sur une grosse branche
basse, s’y couche à plat et regarde fort lran(|uillenient
passer la meutesaiis autrement s’en mettre en peine (i).

L ’espèce du cliat sauvage était devenue rareen F rance
au xvjii'’ siècle, et l ’on ne le chassait plus que par ha-
sard. « Dans certaines contrées, dit Magné de Marolles,
on les connaît à peine. 11 s’en trouve quelques-uns
dans les fôréls du Berry (5), dé l'Auvergne et de la
Bourgogne (f>) ; mais les provinces qui en fournissent

(!)	 Levrerii	 ad	 lepfjreyHi	 ei	 vu/pem	 et	 tainm 	 et	 iexon.	 —	 Ducang.,
G iû s s * , L c \ ) r v r i L

(2) Murilegxis 	̂ calusv^t	m/ a, q x t ia legü,	 id	 est	 colligü	 mur&:s.	 ïiîitl. ,
Murikffuŝ

(3)	 1[	 îi'éUiit	 toujours	 permis	 do	 so	 servir	 do	 cos	 armes	 de	 Jet*
Ou	 voit,	 dans	 un	 passage	 cité	 i>av	 Ducange,	 fjuo	 Û s	 procureurti	 irun
certain	 couveïit	 sont	 autorisés	 à	 chasser	 dans	 leurs	 bois	 le	 Uévro,	 lo
renard	 et	 le	 xauriiegus	 sans	 rets	 et	 sans	 arcs.	 {fbi(L)

(A)	 Gûilard,	 Jardù}	 dt*s	 Plantes.	 —	 Tâchudn	 —	 En 	 Allemagne,	 au
xvitP	 siècle,	 on	 lançait	 le	 clmt	 sauvage	avec	des	 bassets	 et	on	 le	 faisait
coiffer	 par	des	 chiens	 de	 force.	(Voir	 ÏUdinger.)

(5)	 J'fit	 vu	 tuer	 un.	 chat	 sauvage	 devant	 It̂ s	 chiens	 courants,	 il	 y	 a
une	 vingtaine	 d'années,	 dans	 les	 bois	 de	 Laïuolte-Bouvron	 (Loir-cU
Gher)*

(fi)	 Hoitard	 dit	 en	 avoir	 tué	 autrefois	 plusieurs	 dans	 les	 montagnes
f̂ iii	 séparent	 le	 cours	 do	 la	 fjoire	 de	 celui	 du	 Tîliùne	 et	 de	 la	 Saône	^
c<	 au.jourd'lud,	 aJouLe-tdlj	 il	 est	 devenu	 extrêmement	 rare,	 et	 dans
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}(3 plus sont le Lîinguetloc et lu (îuienne, dans les
parties  voisines  des  Pyr^^nées,  le  Béarn,  la  Bigorre  et
autres contrées limilroplies de TEspagnc, où ils sont
beaucoup plus communs qu’en Franco. ».

§ 6. LES MI’STÉL1E>S : LA MAUÏE, LA FÜUINE, LE 1>UÏ01S, l ’HEUMINE,
LA	 HELETTE,

Les petits carnassiers que Linné a groupés dans son
genre imtstela présentent entre eux une parfaite res-
semblance de formes extérieures et d’habitudes, et ne

a

ditÏLTeiil que par la faille et le pelage.
Tous ces animaux ont le corps long et souple, les

pattes courtes, la léfe petite et le museau effilé.
Tous exilaient une odeur forte qui leur a valu le

nom expressif de hétes	 puantes. La marte et la fouine
sentent le faux m usc. Le putois, l’hermine et la Le-
lelle sentent Fail.

Ils sont tous singulièrement malfaisants et sangui-
naires, et font grand tort au gibier et aux volailles des
basses-cours.

Les dégâts qu’ ils commellent ne sont que fort im -
parlaitcmenl compensés par la guerre incessante qu’ils
font aux rats, aux souris et aux mulots. Les mus-
téliens sont très-courageux et se battent jusqii’é la
mort contre des animaux beaucoup plus forts qu ’eux.
On a vu souvent des belettes se laisser emporter par

fiueit[üt^s	 on	 ne	 Ty	 trouvera	 [îliis,	 m	 On	 on	 liiu	 oiieoie	 iisiïC/:
sou	vont	 on	 Hourhonnais.
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un lièvre dix fois plus gros qu'elles cl lui sucer le
sang Jusqu'à ce qu’il tombe, ou se défendre avec suc-
cès conlrc un chien de chasse.

La marte est la plus grande espèce du genre dans
notre pays(l); elle se distingue encore de la fouine
et du putois par la finesse de son poil et par la marque
jaune  qu’elle  a  sous  la  gorge.

Les maries n'onl jamais été très-abondantes eu
Lrance (2). « Nous en avons quelques-unes dans nos
bois de bourgogne, dit bufion. Il s’en trouve aussi
dans la forêt de fontainebleau, mais, en général, elles
sont aussi rares que la fouine y est commune (3). »

« Elle dilTère encore de la fouine, dit le grand écri-
vain, par la manière dont elle se fait chasser. Dès (pie
la fouine se sont poursuivie par un cliien , elle se
soustrait en gagnant prompLcmeiil sou grenier et son
trou. La marte, au contraire, se fait suivre assez long-
temps par les chiens avant de grimper sur un arbre.
Elle ne se donne pas la peine de monter jusqu’au-
dessus des branches; elle se tient sur la lige et les
regarde passer (i), »

Ces chasses n’ont lieu (|ue par hasard, la marie

[.-Ji mni Etï.

(1)	 La	 longueur	 est	 de	 la	 queue*
(2)	 en	 Nivernais^	 où	 il	 y	en	 a	 encore	 boaucouju
(3)	 ([	 J'en 	ai	Uio	plusieurs	 dans	 riiünlngiies	 qui	 sôparenL	 la	 t?aûue

cl	 la	 Loire,	 i»	 (Boitard,	 Jartim 	 1̂1	finîtes.) ^ Il y	 en	 a	 aussi	 dans	 la
foré!,	 de	 Lyous	 (Eure).

(A)	 (les	 üétaHSj	 qui	 sont,	 jivobahleniciii	 le	 tT-.sullal	 ties	 üljservaüons^
raites	 |uir	 BiilTou	 lul-ineme	 piuidanl	 ses	chasses,	 soni	 eoiifinués	île	 toui
]toînl	 par	 Boitai	0	 et	 Tsoluidi.
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étant trop rare dans nos bois pour être robje-l de
cliasses régulières (1).

La fouine s’approciio des habitations beaucoup
plus que îa marte, qui ne se lient qu'au fond des
grandes forets; elle ne craint même pas de fixer son
domicile dans les granges et les greniers; c ’est un
fort mauvais voisinage, et cette bête sanguinaire est
capable de tuer en une nuit toutes les volailles d'une
basse 'COur.

La fouine est un peu plus petite que la marte f'2).
Sa gorge est blanche et son pelage moins tin ci de cou-
leur moins foncée. On rencontre cette bêle nuisible à
peu près [)urtout.

Le putois, de même taille que la fo u ine , a le poil
noir sur les membres, et des marques blanclies au
front et sur les côtés du museau. Il exhale une odeur
infecte. Ses haljitudes sont les mômes que celles de
la fouine. S'il pénètre dans un poulailler ou dans un
pigeonnier, il ne !c quitte pas avant d’avoir coupé la
tête à tous les habitants, qu ’il transporte ensuite dans
sa tanière.

.La belette, le, plus petit des mustéliens, liante aussi
les greniers et les granges, et fait des dégAls dans les
basses-cours, soit en tuant les jeunes poulets, soit en

dérobant les œufs. Malgré l’exiguïté de sa taille, ta
belette montre une audace et une férocité singulières.

(J)	 ce	n i mont,	 un	 lieutontint	 clo	 lonvetenc	 lU i département	 do	 !a
Nièvre	 (mtrotenait	 tiii	 équipage	 de	 cliicns	 pour	 imirUv

(‘7)	 1	 [deil	 poiico r̂	 gianî 	 la	 queue.
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Sans parler de ses grandes balai Iles contre les rats,
qui ont etc chantées par La Fonlaine, elle attaque
toute espèce de menu gibier et ne succombe jamais
sans se défendre à outrance sous le béton du paysan
ou sous la dent des géants de la race canine.

Quelques belettes deviennent blanches en hiver,
011 les distingue do riiermine en ce qu’elles n ’ont pas
l’extrémité de la quene noire corn me celle-ci.

Ün trouve des hermines, en France, dans presque
tous les pays boisés, sans qu'elle soit commune nulle
part. Cette élégante bete, qu’on nommait autrefois
lélisse, et  que  les  paysans  afipollcnl rosdet pendant
qu'elle a sa livrée brune d’été, a les mêmes mœurs
que la belette; comme elle, l’ iierminu luinle les
alentours des maisons, dérobe les œ ufs, lue les
poussins et fait une guerre acharnée aux lapins de
clapier et de garenne.

La belette et surtout rherniine élaieiit l’ubjel de
certaines croyances superstitieuses dont (]uelqucs-
unes ne sont pas encore oubliées dans nos cam-
pagnes (1).

Le brave Henri de Campion, un des plus vaillants
soldats de la Fronde, remarque dans ses mémoires
qu’il a toujours éprouvé quelque accident mallienrenx

(l)	 Ou	 lit,	 dans	 lus	 Clironîfjue^	 de	 Saiiit-Ï)cnys,	 riiiPloire
merveilleuse	tfim 	soldat	 franc	 rient	 IVinie	allaîLse	pi	üuicner	sous	 forme
d'Iiermîne	 peudanl	 son	 sommelL	 Lu	 Uoi	 G	on	Iran	̂ 	 aytmt	 \	n	coUo	 her-
mine	aoriir	 de	 ia	 hondio	 du	 soldat	 et	 y	 retitn	 r	 après	 avoir	 conni	 sur
la	 lame	 de	 sou	 épèe;	 Interro^^oa	 cei	 liomme	 à	 non	 rèvcH,	 Le	 soliîal	 ra-
conia	 rpril	 avait	 fait	 un	 rêve	 où	 d	 i>assait	 sur	 un	 pont	 de
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quatul une belette a traversé son chemin (tj. Un de ses
contemporains, nommé Cuilo, au monienl de se battre
en duel, voit passer une espèce	 de	petile	 hermine	 qiion
appelle	 bavolc. Voilà un mauvais présage pour ruii
de nous, dit Cuile à son adversaire. Il fui tue en
etiet fü).

Uans les contes fantaslhpies qui font les délices des
veillées chez les paysans normands et vendéens, ia
(étiche devient une bêle merveilleuse, douée d’une
force prodigieuse et de la propriété ilc grandir et de
diminuer sa taille à volonté (̂ i). Ces létiches fan-
tastiques sont, dit-on, les âmes du cluilelaines cou-
pables (pii portaient de leur vivant des fourrures
d ’fiennine.

hés le xvir siècle, une classe particulière d'indus-
triels s’élail vouée à la destruction des mustéliens qui
infestent les habitations rurales. Ces gens vont de
ferme en ferme avec de petits cliiens admirablement
dressés à cette chasse et instruits a monter aux
échelles, à courir sur les toits et sur les solives. Les
chiens poursuivent les fou ines, putois et belettes
sous les toits des granges et des greniers, vont les re-
lancer sous les sablières, dans les trous des murailles,
dans  les  tas  de  fourrages  ou  de  fagots  où  ils  se  réfu-
gient, et les obligent à se montrer de temps en temps
à leurs maîtres, qui les tirent au fusil, en ayant soin

(1 ) i V é r a o i r e s  d e  l l c n i  l  i lc  ila m p io n *

(2) TalUjjïîuut des Rêmix, t, VI*
(3) Voit’ io 	 A o rtiio n dir  [nir

BûsfpioL
Mt\U
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de rhargev leurs ormes avec, des Itourres qui lu? peu-
venl s’enflammer (l). Dongeau nous apprend que le
grand Daupliin voulut se donner le plaisir de rette
chasse dans les greniers de Versailles. Il lit plusieurs

" V_p- *

tentatives qui ne réussirent pas (2). Il ciiassa aussi des
fouines à l’extérieur. Avant lui, Louis XTII avait déjà
des chasseurs et des chiens qui poursuivaient partout
ces bêles malfaisantes (H).

 ̂ 7. I.ES AMPHIBIES : LA LOUTIU:, LE HAT D'EAH.

Les seuls animaux de chasse appartenant, en
France, à la classe des amphibies sont, avec le castor,
dont nous avons déjà donné rhisloire, la loutre et le
rat d’eau.

Au temps passé, lorsque les rives de la plupart de
nos cours d’eau étaient ombragées d'arbres ou de
broussailles, lorsque chaque manoir possédait sa
{jarenne	(Teaii et que les nombreux monastères étaient
obligés d’avoir des étangs bien empoissonnés pour
être toujours fournis d’aliments maigres, les loutres
étaient communes et signalaient leur présence par
des dégâts très-sensibles, aussi nos pères s’adonnaient-
ils passionnément à la cliasse do ces voleurs de pois-
sons, chasse qui se faisait dans toutes les règles,

L a  lo u lr e .

(1) do Mïirollos.
(2) nuTî ciiu, L 1,
(3) SoMiicifjuvl.
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coinmo nous le verrons plus loin, el qui fut en grande
estime jusqu’à la fin du xvm' siècle.

La loutre, par la forme de son corps, rappelle les
'inustéliens, dont clic diflerc par sa tète arrondie et ses
pattes palmées. Sa fourrure , épaisse et chaude , est
rechercliée depuis longtemps. Charlemagne portait un
Üwrax ou gilet de peau do loutre quelque mille ans
avant (jue cet amphibie eût l ’honneur de fournir des
couvre-ciief à reslîmable classe des épiciers.

La chair de la loutre , quoiqu’un peu huileuse, est
mangeable (I). Les ciiarlreux en faisaient cas cotnme
aliment maigre [2).

C ’est u[ii(|ueincnl par égard pour Magné de MaroUes
que nous mentionnons ici le rat d’eau. On n’a jamais
fait l’honneur d’une chasse régulière à cette vilaine
hétc, el c'est tout au plus si l'on daigne lu i tirer un
coup de fusil !ürs(pi’on la surprend sur les bords d’un
ruisseau el qu’elle se jette à la nage pour ga’gner son
trou de rautre colé. « On le dit assez bon à manger, »
ajoute notre auteur, il parait qu ’ il ne s’était pas soucié
d'en faire rcxpérience, el nous ne sommes aucune-
ment tenté de la faire à sa place.

Le rat d’ eau avait encore une autre utilité au point
de vue cynégétique ; il servait à exercer les jeunes
chiens (ju’on destinait à chasser la loutre. A l ’dge de
7 ou S mois, on les menait promener le long des ri-

(1) J on ;ii l’ait il y ^ chiner tumooii, ilans ou liOjrI
Llliiniihéi y.

(2) i\r. Marullos.
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vières, où ils s'amusaient à gratter les trous (.les rats
d’eau. Ces rats se jetaient à l’eau, où les petits chiens
les poursuivaient, prenant ainsi l ’habitude de chasser
à la nage{l).

(l)	 Lûvcm er	 de	 la	 CmUene.
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Oiseaux	 terrestres.

Lfi	 prnfld

§	 t. OISEAUX OES AlOXTACX’ES :	 LES	 TÉTRAS,	 LE	 LAGOPÈDE,	 LA
CÉLIXOTÏE,	 LA	 BARTAVELLE,	 LA	 PEUDBIX	 DE	 MONTAGNE,

Les inoiUagiies du pa}"s de Foix, du Couserans, du
Cotiuiiinges et du Bigorre , dans les Pyrénées; celles
du Vercors, près Die, dans les Alpes dauphinoises, et
(pielques forêts des Vosges, étaient au xviii* siècle^
comme elles le sont encore, les retraites du grand
tétras, ou coq de bruyère à queue plein e(1), appelé
en certains lieux faisan	 brwjant, c l ailfciirs paon	 saa-
vaijc{Ti. Ces oiseaux existaient è la môme époque

(1)	 T ( i r a o  n r o f f a U t i s .  —  / h { e 7 ^ ~ h a h n 	 des	 Allem n nJs.
("2)	 Il	 fisL	 encore	 nommé	ainsi	 dans	 mie	 |iatTiedc?;	 Pyrénées,	 où	 il	 est

resl.é	 plus	 commun	 (pie	 dans	 loi?	 Alpes,	 iJii	 Lemps	 tilc	 BufïoTK	 on	 ne
I	pouvait	 ors	 oiseaux	 dans	 lej>	 VoPfïes	 Ion	aines	 {|uVntre	 Kpiual	 et	 (Té-
tard	inei\
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dans quelques forôls des montagnes d’Auvergne,
principalement dans celles de n ie rm ilag e , du mont
Dore et d’Oliergues, ainsi que dans quelques Lois du
Forez et dans ceux de Menet, en Limousin (1). Ils ont
dû jadis être assez communs dans cette dernière pro-
vince,  et  en  avoir  pris  le  nom  de coqs-imoges qu’on
leur donnait au xv® siècle (2).

Le grand tétras est, après l’outarde et le cygne, le
plus grand et le plus beau des oiseaux chassés en
France. Le mâle pèse 5 â G kilogr. et ses ailes ont
1” ,30 d’envergure. Son plumage, d ’un gris foncé sur
le dos, est, sur le col et la poitrine, d’ im noir lustré à
reflets verts, ses yeux sont bordés d’une membrane
écarlate, ses pieds sont couverts de plumes jusqu’aux
ongles, et sa queue carrée se relève en éventail comme
oelle du dindon.

La femelle, plus petite, a un plumage entièrement
différent et assez semblable â celui d’ une poule
faisane.

La chair du grand coq de bruyères est très-bonne
quand il est jeune. Elle est noire comme celle du
lièvre, excepté les fdets, qui sont blancs (3).

(Ij	 Magné	 de	 Maroiles.	—	 lïufTon*	 —	 B<?ion,
(2)	 «	 Le	 suppliant	 ét	 ledit	 Jehan	Ramlelol	 dirent	 qu'ils	 irolent	 veoir

dedans	 le	 Lois	 Dessars	 si	 Ion	 y	 trouveroll	aucuns	 qui	 chassolent	 aux
eocq-limoges	 aulremeTit	 nommez	 faisans*	 Lettres	de	RemlssioTi,	 1431.
Du	 temps	 dû	Buiïon,	ce	nom	de	 coq-Hmoges	 était	 encore	 employé	 pour
désigner	 le	 grand	 tétras,

(3)	 O	 11	 y	 a	 troiscliEitri	an	 coc	 de	boiSj	 car	 à	 luy	 auquel	 la	 poictrine
est	 ronde	 et	 charnue,	 les	 trois	 muscles	 qui	 sont	 joincls	 h	 Tos	 de	 la
poictrine	 semblent	 avoir	 trois	 divers	 gousls	 :	 Ton	 dit	 la	 première	 de
bœuf,	 Tautre	de	perdris	 et	 la	 tierce	 de	 faisan*	 »	 (Hplen,)

!L 1-1
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Le petit tétras, coq de bruyère à queue fourchue,
coq  de  bouleau  ou  faisan  n o ir(l) ,  ne  se  trouve  en
France que dans les montagnes du Bugey et dans les
Alpes dauphinoises. Ses. mœurs ont beaucoup d’ana-
logie avec celles du grand coq de bruyère,, dont il
dilï'ère par sa taille cjui ne dépasse guère celle d’im
faisan P ), [lar la forme de sa queue et par son plu-
mage, presqiie entièrement noir chez le mâle. La fe-
melle est ù peu près semblable comme couleur à celle
du grand tétras, et sa queue est à peine fourchue. Llle
est une fois plus petite que le m â le , qui s’en dis-
tingue encore par la bordure écarlate de ses yeux (3).

Le maréchal de S a x e , lorsqu’il résidait à Cham bord,
essaya inutilement d’y acclimater le petit coq de
bruyère. Tous ceux qu’il avait fait venir de Suède y
moururent en peu de temps sans se perpétuer (i).

Presque tous les auteurs (|ui ont parlé de la géli-
nolle [5) emprunlent au vieux naturaliste Beloii la
courte et vive description qu'il donne de cet oiseau :
« Oui se feindra voir quelque espèce de perdrix mes-
tive. entre la rouge et la grisé, et tenir je ne sais quoi
des plumes du faisan, aura la perspective de la g é li-
notte de bois (6). » 11 faut seulement ajouter qu’elle a

(I)	 Teirao	 grj/gallits.	 —	 Rirkhahn	 des	 Allemands.	 —	 Moorfou'l	 et
i^hickffmtw	 des	 Anglais.— Dans 	 le	Dufrey	 on	 rionno	 à	 ccL	 oiseau	 le	nom
de	 grianot.

(ï)	 Son	 poids	 est	 de	 I	 k.	 50	 h	 2	 kilog.
(3)	 Magn6	 de	 Marülles.	 —	 HuiïoTi.	 Tseliiidî.

Biifroii.
(5)	 Tcfrao
(0)	 Nalure 	 des	oisfîaux.—O À 	 fiiileur	 ajoulo	 quB	 celles	qii'on	apportait

de	 l.orraine	 et	 dns	Ardennf^s	 Paris	 /'laient	 pin?	 estimées	 que	 les	 faD
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les tarses emplumés cl que ic mAle a pour signe dis-
linctif des sourcils membraneux d’un rouge vil'.

Quelques anciens naluralisles avancent sérieuse^
ment que les gélinoües s’accouplent par !e bec et que
les coqs pond en t des œufs, qui couvés par des crapauds,
produisent des basilics (1).

On voyait des géîinottes dans les Alpes dauphinoises
vers la Grande-Chartreuse, dans les Pyrénées près
de Luchou, dans les A'osges et dans les Ardermés. La
chair de cet oiseau était justement estimée [2).

L’histoire naturelle de Pline cite, parmi les oiseaux
qui habitent les sommités des Atpes, le lagopède (3),
ou aUagerit communément appelé perdrix blanche,
quoiqu’il ne soit pas du genre des perdrix (4). Cet oi-
seau, que les montagnards dauphinois connaissent
sous le nom dejalahre, se trouve aussi dans les Pyré-
nées. 11 en existait au siècle dernier dans les moi^-
lagnes de l’Auvergne (5). Parloul il so lient sur les
cimes les plus élevées et descend raremeijt au-dessous
d’une hauteur de 2,000 mètres.

Son  nom  de lagopède (pied de lièvre) lui vient du
duvet qui couvre entière ment ses pattes et les a fait

Lfï

sans	 et	 se	 vendaient	 2	 écus	 pièce.	 Les	 pourvoyeurs	 des	 princes	 se	 liÆ-
taient	 de	 les	 envoyer	 à	 la	 coui%	 ou	 les	 ru	tisseurs	 les	 retenaient	 pour
les	 7iopc€S	 des	 grands	 seigneurs.

(1)	 Gessner	 cité	 par	 BiifToiL
(2)	Magué	de	 MaroUes,
(3)	 Tf l̂rao	 faffoprts.
(4)	 Pline	 fait	deux	 oiseaux	 difTérents	 fie	 VaUOf/a,'i ou	 atfa^m	 et	du

fogopuü.	 Butfon	 distingue	 deux	 atlaf/ns,	 <iont	 un	 hiano,	 du	 lagopède.
Les	 ehangoments	 fréquents	 que	 subit	 le	 phnnage	 de	 cet	 oiseau	 ont
donné	 lieu	 à	 ces	 erreurs,

( j) Hoffoiu — Magné de Mamlle?;.
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comparer à celles du lièvre ; sa grosseur est celle
d‘ un pigeon domestique : pendant l ’été son plumage
est  mêlé  de  brun,  de  noir  et  de  blanc  ;  l'Idver  il  de-
vient tout entier d’ une blancbeur éclatante , sauf les
pennes noires de la queue et une marque rouge au-
dessus de l’œil,

La chair du lagopède est noire et très-délicate pen-
dant l’été, lorsqu'il se nourrit de blueîs ou baies de
myrtille. Pendant l’arrière-saison, il est réduit à
manger  tics  pousses  de  sapin,  et  prend  un  goût  de
résine.

Au XVI* siècle, le lagopède, connu sous le nom do
francolin (1), était servi sur la table des grands. Les
pourvoyeurs de François P* en faisaient venir des
montagnes du pays do Fois, pour la bouche de Sa
i^lajeslè (2).

Il semble que les perdrix	 blanches étaient ancienue-
inenl bien moins farouches qu’elles ne le sont deve-
nues depuis le perfectionnemenl des armes ù feu,
Gc-ssner [d] dit qu’elles se laissaient tuer à coups de
béton, et Clioricr, qui écrivait un siècle après, affirme
<(ue, si on les lire à terre, elles ne s'enfuient point,
et s ’amusent à regarder d ’où le coup leur est
venu (-i).

En général, les chasseurs confondent avec la per-

(])T.p	nom	 tlo	 francolin	ti}i|>îiPtienL	 légUimcmoni	 à	 uno	ospèco	 de	 per-
drix	 (]ierdix	 fratiCofinu.s)	 t[iii	 u'a	 Jiiuials	 existé	 en	 FiauCi^,	 Comme
nous	 Itï	 verrems	 tout	 à	 riiouro,	 ce	 nom	 a	 aussi	 616	 ddmié	 au	 ganga.

(?)	 Bidon.	 —	 Legrand 	 d'Aufisy^	 l.	 11.
(:ï)	 frcssner	 éot	lvail	 vers	 1550.
(̂ i)	 Miigiié	 do	 MaiolUis.
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drix rouge la barlavotle (1), ou perdrix grecfjue, qui
en diffère par quelques détails de son plumage et sa
taille un peu plus grande (2). Dès le xvm® siècle , la
bartavelle ne se montrait plus que sur les montagnes
d’ une partie du Dauphiné, au-dessus de la région
boisée. Il s'en trouve aussi quelques-unes dans le
Jura.

On rencontre parfois, dans les Alpes et dans le
Jura, des perdrix dont le plumage est en entier d’un
roux marron ; les pieds et le bec sont rougeâtres,
Jiuffon et plusieurs autres ornithologistes en ont fait
une espèce particulière, sous te nom do perdrix	 de
montaijiie. Ils la croyaient issue d'un croisement entre
la perdrix rouge et la grise. Les naturalistes modernes
n’y voient qu’une variété de la perdrix grise (:j).

§ 2. OISKAUS	 DES	 PLAINES	 ET	 DES	 l'RAlRlES	 :	 LES	 OL'TAUDES,	 LES
PERDRIX,	 LA	 CAILLE,	 LE	 GANCA,	 LE	 llALK	 DE	 GENÊT,	 LE	 VAN-
NEAU,	 LES	 PLUVIERS.

Le plus gros de nos oiseaux terrestres est la grande
outarde (-4), Le mâle mesure jusqu’à I “ ,IG de lon-
gueur, de Lextrémilé du bec à celle do la queue, et pèse
de 10 à 15 kilog. La femelle est d'un tiers plus petite.

(1)	 Pe7'dis:	 P.	 saxatîlis.	—	 Le	 nom	 de	 ImrtavGlle	 viout	 du	 ci‘i
de	 üGlte	 ptTdrîx	 que	 les	 Provençaux	 ont	 comparu	 au	 ba/ {̂avéoit
Oiilard)	 d’utt	 mouljii.

(î)	 Son	 caractère	 dislinclif	 le	 plus	 ap[>arGnt	 est	 son	 collier	 noir,	 qui
n'esL	 pas	 accompagné	 de	 moucheltirc5i	 comme	 celui	 do	 la	 jierdrix
l’OUgfL

(3)	 M,	 le	 baron	 Dériot,	 dan 	̂ le	 recueil	 périodique	 intiiiiié	 t a 	 l	 iV	 à
ht	 y	 raconte	 qu'il	 a	 lue	 une	 de	 ces	 perdrix	 a	 Vendes

CO	 Oiis	 iardfi.

La
de rtiuiaagiic.

Lâ grande
ü J larde.
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î.u [jluiiiage de la grande outarde est fauve, mar-
queté do noir en dessus, blancliétre en dessous, La
tête et le col sont d ’un gris clair. Le mâle porte une
sorte de l}arhe eu plumes sous le Lee. La chair de ce
bel oiseau est bonne sans être délicate (1),

Les outardes liabilaîenl autrefois les vastes plaines
de la Champagne pouilleuse (Ü), certains cantons du
roiloii et de la lîrcsse, le désert pierreux de la Cran
près d’Arles, les landes du Trenlain dans le Comlat
Venaissin. OuelqueS'Unes y nichaient, mais la plupart
arrivaient avec l'hiver et partaient au printemps.
Peiïdant les froids rigoureux, elles se montraient
dans d’autres provinces, comme en Lorraine et en
Picardie (3).

Aux beaux jours de la fauconnerie, on	mlait l’ou-
tarde avec des gerfauls, des sacres, des autours (i) .
Comme ces oiseaux, très-sauvages, se tiennent tou-
jours dans des lieux découverts, on était obligé, pour
les tirer avec les armes à feu, d’avoir recours aux

(1)	 Delon	 dît	 rpte	 Voslarde	 est	 a	 mi	 {lLdicUni>:	 oyscau	 	̂ lûqiiol	 nous
]	J	référons	 niniri	louant	 h	 toiui	 autres	 es	 iuinquots	 ]>rivei5,	 ^

(2) FrincipaloiiieiiL entre !a Fùre diainpeiioise et Sa in te -M e né -
houkl.

(;î)	 Miignù	 do	 itiirollos,—	Duiïüii.—	 Aujourtl'lmi	 on	 on	 voir	 h	 poîne
i|ivoli]iies-uiios	 |K*mliLiit	 Jus	 grands	 froids	 on	 Cliiiiiipaguc^	 ot	 on	 Pro-
vonco,	 i.os	 outardes	 ont	 aussi	 luesqiio	 onlièroment	 disparu	 on	 Atigle-
lojTO,	 on,	 a	 la	 lin	 du	 xvii''sièolët	 on	 on	 voyait	 dans	 les	 tlunes	 des
Ironpes	 dê	 ciinjuanto	 on	 soixaiiLo	 qu'on	 cliastiaii	 avec	 des	 lévriert?,
{Itiüf.	 frAjtf/Irltrre	 do	 Mac-AnUiy,)

(4)	 Voir	 Diice	 de	 la	 Unigno	 et	 iV\vc\}^sii\.—Li^i\h-nf^gïer	 de	 Paris	 dit
même	 qtron	 les	 iirnnaîL	 avec	 !	 épervior,	 cc	 (|iti	 est	 peu	 croyable.	 Ou
lemps	 de	 d'Arenssia	 ce	 vol	 était	 tombé	 eu	 désuéLiide.	 Il	 s'cITorce	 d’en
démonlrer	 la	 possibilité	 en	 (itïii	 inanl	 avoir	 vji	 dc 	̂ faucons	 sauvage?^
prendre	 fies	 ouiavdcî?.
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ruses employées contre les animaux les plus déliants,
la hutte ambulante, la vache artificielle, la char-
rette, etc.

Au xvi^ siècle, en Provence, on chassait l ’outarde à
cheval, dans les grandes plaines où elle se tenait
d’habitude. Quiqueran de Beaujeii, qui en avait sou-
vent pris lui-même à course de cheval, dans la Crau,
dit que, tant qu^elles ne sont grosses que comme des
chapons, on peut les forcer en deux ou trois vols.
Lorsqu’elles sont devenues de la taille d'une oie, on
en vient encore à bout avec beaucoup de peine, et
l’on y crève des chevaux ; mais celle cliasse est tout
à fait impossible quand elles sont adultes,

La petite outarde ou canepetière (1), anciennement
nommée Ohi'c, est d’une taille notablement inférieure
à la grande. Elle ne surpasse guère, en effet, les
dimensions et le poids d’un faisan. Son plumage est
fauve, mêlé de gris et tacheté de brunâtre. Le mâle a
le col noir avec un double collier blanc (2).

Les canepeltères étaient jadis assez communes en
Beauce et en Berry; il s’en trouvait aussi çn ^'onnandie
et en Corse (3).

1.1
cane ptti ère.

OÛ  telraj^f^cane	 en	 lie	an	bc ;	 cane pf̂ lroUy cm	 Beny;
pou/e	 de	Pharaon^	 en	 C üpsc;	 pouïç	 de.	 en	 Algérie.

f2)	 K	 Qui	 voudrEi	 tivoir	 la	 jjRrspeetive	 d'iniü	 canepetière,	 s'imLigiiie
voir	 une	 caille	 beaucoup	 madrée	 aussi	 gramlo	 cûnune	 uue	 luoycune
faisande- » (Belon*)

(ü)	 Magné	 de	 MarolleSj,—	Buiïüu.	^ L ‘espècc	 est	 devermerare	dejmis.
A	 ma	 connaissance^	 on	 en	 lue	 de	 temps	 eu	 leiujisduns	loVexm,	 la	 Brie
champenoise	(îl	 la	 Champagne.	Ou	 a	même	 rciiiaiipié	que	 l'osyjèce	 avait
cOTisidérablcment	 multiplié	 depuis	 quelques	années	dans	cette	 dernière
jirovince.	 de	 la	 frfîrfî. 	̂ Î85ô.)
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Nul oiseau, parmi ceux qui peuplent noire sol, ne
fournit à nos cîmsses un contingent plus considérable
que la perdrix. C’est encore celui dont la poursuite a ,
de tout tem p s, donné aux chasseurs de toute classe
les plaisirs les plus vifs et les plus variés.

Outre la bartavelle, déjà mentionnée parmi les
oiseaux des montagnes, nous possédons eu France
deux espèces de perdrix assez com munes, la perdrix
grise et la rouge (l). La roquelte ou petite perdrix grise,
variété mal déterminée, ut qu on croit de passage, ne
se  montre  que  de  loin  en  loin  (:2).  La  perdrix  de
rodie ou de Cambra, aux pieds rouges, au collier
brunâtre, aux ailes marquetées d ’orange et d ’azur, se
trouve quelquefois, par liasard, sur les côtes de la
Méditerranée, et, plus souvent, eu Corse p ) . Elle se
montre assez fréquemment dans les îles d'Hyères.

Les perdrix grises et rouges, trop connues pour
qu'il soit besoin de les décrire, se partagent le terri-
toire français (4).

Les grises en habiientseu les la partie septcntrionnale,
et les rouges le midi. Dans une zone intermédiaire,
qui comprend la lîretagnc, l ’Anjou [5), le M aine, la

(1 ) 	/V	rdix 	 nnevpo^	 pv.rdix	 rubra.
(2)	 Huffou	 l'appoUc	 jienlrix	 dfl	 Daniîis;	 ou	 petite	perdrix	 do	 jmssago*
(3)	 La	 perdrix	 de	 GiLmlira	 {perdiw 	 pelro&a)	 oftt	 Irès-ccmmiunc	 en

AJgérie^	 OïJ	 Es])agne,	 SardaigncT	 on	 fcSicllc	©l	 en	 Caliibre.
(4)	 Une 	moitié	 (ic	 la	 France	 a	 des	 jierdrix	 ronges,	 i	autre	 moitié	 ou

a	 des	 grises,	 mais	 les	 cantons	 oii	 se	 trouvent	 ios	 grises	 ne	 Vont	 aucun
cas	 des	rouges,	 et	 réciitretpiomout*	 »	 (B,	 t-hampier,)

(5)	 D'apres	 Boiirdîgné	 { U y s i o i n  a g r è g a l w e  d e a a n n a h ^  e t  c v o n k q i i r

â	Anjou,	 Part?,	 les	 perdrix	 rouges	 auraient	 été	 importées	 dans
oelio	 ]n'Ovineo	 jiar	 te	 Roi	 René.
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Tonraine, une partie de l’Orléanais (1), du Berry et:
de la Bourgogne, des deux especes vivent côte à
côte {'2). Il en est de môme sur !a cime des Pyrénées.

Introduite artificielle me ut dans diverses chasses
royales et princières, au delà de ses limites naturelles,
la perdrix rouge y a toujours été conservée avec beau-
coup de difficulté.

Dans les deux espèces il y a des individus albinos.
Les chasseurs prétendent connaître deux, ou meme
trois variétés de perdrix rouges, (juî ne difFèrent (jue
par leur grosseur. La plus forte, communément
appelée perdrix de roche ou rochassière, égale la
bartavelle, avec laquelle on la confond souvent(dj.

Outre les cent manières dont on ciiassait autrefoLs
les perdrix, au vol, à tir, aux filets, on les a encore
chassées à form  ̂ dans les grandes plaines de la Pro-
vence. Les rouges pouvaient se forcer fiendant toute
l’année, les grises de mars en sefilemhro. Les chas-
seurs, bien montés, parcouraient le plat pays en	ktije,
précédés d’uii guetteur à cheval qui menait les chiens.
Les perdrix so laissaient prendre d'ordinaire après
trois vols [d).

fl)	Principalement	 le	 GîUinaiSj	 laSolofjnG	et	 le	 Hlaisois,
(2)	 En 	 Angleterre,	 on	 nomme	 lespordriK	rouges	 de	 Gueme-

seyi 	 dn	 fait	 de	 leur	 existence	 dans	 eello	 île,	 on	 peut	conoluj'o	 y
en	avait	aiicioniiement	 dans	 le	 CoLenlin.	Celles	 le	Poi	d'Aiigletenc,
Henri	 V ïll ,	 avait	 lait	 venir	 de	 France	 en	 immense	 q	nanti	té	 [>ériretit
lentes	 en	peu	 do	 temps.	 (B.	 Cliampierj	 de	 re	 cibariu^)

(̂ 1	 ]jGS	fameux	 gourmets	de	 Vordre	 dts	 Coleaux	ne	voulaient	manger
que	des	perdrix	 crAuvergne,	 (Vie	 de	 xainf	 ihyremond.)	 Sur	 les	 perdrix
ronges	 d'Auvergne	 voye/	 fa	 Vie	 à	 fa	camp(f(/ne 	̂ t,	 III,

{̂ )	 D'Arenssiaj	 IV"	 partie.	—	On	 peut	eu	conclui^e	 riu’il	 y	 avait	 alorï̂
des	 i>ürdrix	 gi	ises	 eu	 Provence.
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Les merveilleuses migrations de \ù cuille (1) ont tou-
jours, à juste litre, préoccupé les nPluralistes comme
les lliéreulicograplies, sans <jü’on ail jam ais pu bien
expli(]uer  comment  col  oiseau,  dont  le  vol  est  si
court, peut franchir en quelfjiies lieures le Irajet
(le mer qui sépare tes cotes de l ’Europe de celles de
rAfricjue.

Ouelques individus, malades ou blessés, passent
ridvcr  dans  nos  clim ats;  Magné  de  Murolles  en  cite
des exemples.

Les cailles arrivent en très-grand nombre sur nos
côtes méditerranéennes, vers la m i-avril. Il en reste
beaucou[> plus dans nos provinces méridionales qu’ il
n ’en pénètre dans le nord d e là France (^).

Il est inutile de vanter ici la délicatesse de leur
chair, qui n ’est surpassée que par celle du raie de
genêts (;i), compagnon de leurs migrations.

Cet oiseau est souvent ap])clé roi	 dê 	 caillen, parce
(ju’il passait pour leur servir de guide cl de chef.

Les râles de genêts, comme leur nom l’indique,
habitent volontiers les lorrains en friche et les brous-
sailles. Cependant les prés naturels ou artificiels sont
leur séjour de préilüeclion, et ils ne les quittent guère
que chassés par la fauchaison, pour y revenir à
l’époque des regains.

(\) 	 P e v f l i x 	 i " o l u n u x ,
(2)	 L(^s	 provinces 	 sur	 le	 boni	 tic	 lïi	 Miiuclio	 faisaienL,	 au

xvp 	 sjièclCi	 un	 grand	 côniincrce	 de	 caitk^s	 avec	 l'Augleteri'ü	 (Legrand
d'Atjssy,	 L	 H),

(█î) lUidifs r/v\r.
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L ’espèce est distribuée d’une manière assez inégale
dans nos contrées. On en trouve en quantité dans
certaines localités, tandis que les cantons voisins en
sont î\ peu près dégarnis, sans qu’on puisse bien s’ex-
pliquer pourquoi. Magné de Marolles remarque que
le  pays  où  l’on  en  voyait  le  plus  de  son  temps  était  un
coin de la Normandie, comprenant sept ou huit
paroisses aux environs de Carrouges (Orne).

Il y a quelquefois aussi des passages extraordinaires
de râles, en certains lieux où l’on n’en voit d’IiabU
tude  qu’un  petit  nombre.

Le ganga (1), nommé dans le midi de la France
(tufjel,	graniîoulô ou tararjoule, est un oiseau de la gros-
seur d’ une perdrix grise. Sa queue est longue, étroite
et fourchue. Le mâle a le dessus du corps mélangé
de  gris,  de  jaune  et  de  rou x ,  une  tache  noire  sous  la
gorge, la poitrine jaune, le ventre gris et les pattes
d’un rouge clair. La femelle n ’a pas la gorge noire,
son plumage est plus terne et ses pieds sont jaunâtres.
Tous deux ont le devant des jambes emplumé jus-
qu’au bout des doigts. Les gangas, quoicpie d’un
genre distinct, semblent tenir â la fois des pigeons et
des perdrix.

Us habitent, en Franco, les (larùjnes on landes du
Roussillon et du Languedoc, au pied des montagnes.

(1)	 Plerocîes	 s H a n v s ,^ h a t a 	 ou	 a/~ch(fta	 dos	 Araljes*	 Il	 n'ost	 guôro
d'oisoau	 dont	 la	 nomenclature	 soit	 ]dus	 einhroiiilleo	 que	 celle
^ïanga.	 Quiquerau	 de	 l^eaujeu	 et	 Liél>ault	 le	 pronneiil	 jioiir	 le	 fran^
‘	oliti.	 ïiulfûii	 ïe	 nomme	 tics	 P s . 	 Maj^n 	̂ de	 Marolles	 le
tUh'ïïi	 en	 Irais	 endroits	 sons	 les	 nointi	 dp	 y	 dt̂ 	 fnuicotin 	 et	 de
f/ra}tfIouU\	 PL	 aUribue	 ce	 qui	 concerne	 à	 Irois	 oboaux	 difTércntfi.
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ot aux environs t!e Monlpelüôr, la Crau d’Arles  el  le
Plan 	 de i>?o«, grande plaine aride près d’Orange. 11
s’en trouve aussi quelques-uns dans le Dauphiné.

Cet oiseau, très-sauvage, vole en troupes et ne se
laisse approcher que diificilemenl. Les chasseurs no
peuvent parvenir à les tirer qu’en se cachant der-
rière une charreUe ou en les attendant à raflut dans
des huttes, auprès des mares oii ils viennent boire et
se  baigner  soir  et  malin  (1).

« Il est peu de chasseurs et d'hahilants de la cam-
pagne, dans nos provinces de Picardie, d’Orléanais, de
Beuucc, de Champagne (2) êt de Bourgogne, q u i, se
trouvant sur le soir, dans les mois de septembre, d’ôc-
lobre ou de novembre, au milieu des champs, n ’aient
entendu les cris répétés, ll\niui,	 tûrrluit du grand plu-
vier ou courlis de terre (-Î), » appelé par les natura-
listes œdienème ou jambes cnllées, è cause de la gros-
seur de ses genoux (1). En Beauce, il est connu sous
le nom d'arpenteur et, en Picardie, sous celui de saint-
(fermer.

Ces courlis de terre paraissent en mars et partent
en novembre. Ils habitent de préférence les terres
pierreuses, sablonneuses et sèches, courent avec vi-
tesse, partent de loin devant le chasseur et volent en
rasant la terre. .

(1)	 de	Marolles,
(2)	 On	 on	 voydiL	aussi	 en	 Brie	 il	 y	 a	 quolijnes	 années.
Ç\) Bnffon.
(	i)	OEdimemus 	 europ:rns.	Bolon,	qui	 a	 inventé	ce	Tiom	d'œdicnèine,	 le

quaülirr	 enooro	 d'oM(irdc(fH	 ii	 cause	 do	 sa	 resseinblaiicc	 avec	 la	 |ietile
ouiavrlc.
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I.e poids (le cct oiseau est d’environ 750 grammes.
Son  plumage  est  mêlé  de  gris-blanc  et  de  brun.  Il  a
de longues pattes verdâtres et de gros yeux saillants à
iris jaune; son bec, long de deux doigts, est noir en
dessus et jaune eu dessous.

La chair de Tœdicnème est noire et assez bonne.
A Malte, où cette espèce d’oiseaux abonde, on en fab
s<ait un tel cas, {|ue la chasse en fut réservée au grand
maître jusqu'à 1 epoque où l’on introduisit les perdrix
rouges dans l'ile, c’est-à-dire au milieu duxvirsiècle[ !].

En France on chassait quelquefois ce courlis avec
l’oiseau de proie.

Les autres pluviers [pluvier doré, pluvier gris à col- Les pluviers,
lier, guignard] (2) sont de passage en France depuis le
commencement de l’automne jusqu’au mois d’avril.
A la différence du grand pluvier, ils fréquentent sur-
tout les endroits humides, les prairies, les bords dos
eaux où ils trouvent le plus aisément les vers qui
forment leur nourriture (3]. On prend beaucoup de
pluviers dorés près de Pithiviers, et de guignards près
de Chartres, et ces oiseaux servent à la conieclioii des
pâtés qui font la gloire de ces deux villes (i).

Les seigneurs du xvi*̂  siècle faisaient le plus
grand cas des pluviers, moins pour leur chair que

(i;	RnfTon.
(2)	 C k a r ü c h ' i m  f l u v i ü i i s  ^  c h a r a d r i u s  k i a i k u i a  ^  c h a r a d r i m  m o r i -

neUm.
(3)	 Un	 grand	 nombre	 <le	 ces	 oiseaux	 Jiabitent	 les	 bords	 do	 la'	 mer,

ce	 f\\i\	 les	 fail	 souvent	 classer	 )iamû	 les	 oiseaux	 de	 rivat ê.
(4)	 liC5	 guignards,	 dont	 la	chair	 est	 fort	 epLiméc%5e	vendaient	 l̂û	 sols

ou	 3	 livres	 [nèce,	 du	 lem̂ ŝ	 de	 Magné	 de	 MaroUes.
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pour le plaisir qu ’ils prenaient à leur chasse. Aussi
empôc!iaîent-ils sous les peines lès plus sévères de
tuer (les pluviers sur leurs dom aines(I), ce qui n ’em-
pêchait point qu’ il arrivait parfois aux marchés de
Paris de pleines charretées de ces oiseaux. On les
mangeait sans les vider, comme nous faisons auj'our-
d ’iiui des bécasses cl bécassines (2).

Pc vanneau (3) a les mêmes iiabitudes que les plu-
viers à peu de chose près; seulement il arrive à la
fin des gelées et j>art au retour du froid.

Facile ù distinguer des pluviers par la beauté de
son plumage, et surtout par l'aigrelte élégante qui
surmonte sa tête, le vanneau (ij jouit, au point de
vue culinaire, d’une réputation contestée par quelques-
uns (5). L ’espèce abondait surtout du temps de BufTon
en Bric et en Cham pagne.

Pluviers et vanneaux sont très-craintifs et difficiles
à approcher. On les lirait à l ’appeau ou a la hutte, et
on les prenait surtout avec des filets à nappe ou à
m iroir. Malgré leur défiance naturelle, ces oiseaux
sont, à ce qu ’il paraît, Irès-curieux, et l ’on peut, dit-
on, attirer les vanneaux en étendant à terre un linge

(1)	 Clifinipier)	 cité	par	 Legrand	 d'Aussy,	 L	 Ih
(2)	 Bolon,	 ihid,
(3)	 Trhu/a	 vtmeltus.

On	 rencontre	 parfois,	 en	 France*	 imc	 autre	 espèce	 de	 vanneau
î̂ ans	 aigrette	 cL	 se	 rapiirocliauL	 des	 ]duviers.	 On	 le	 nomme
pluvier.

Qui	 ii’a	 pas	 mangé	 vanneau
Ne	 sait	 pas	 cc	 que	 gibier	 vaul,

dil	 LMi	 vieil	 adage*
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blanc, autour duquel se promène mi diien tic la mèniç
couleur. Le guignard se laisserail de rnêine assez ab'
sorber par la contemplalion de gens faisant, certains
gestes bizarres, pour se laisser prendre au filet (l).

§ 3. OISEAUX	DES	DOIS	 :	 LES	EAiSANS,	 LA	 DÉCASSE,	 LES	 l’îCEOXS
SAUVAGES.

Comme !e daim , les premiers faisans, originaires
de la Colchîde, furent importés tlans les Gaules par
tes Romains.

Charlemagne en faisait élever dans ses villas et  ne
dédaigne pas de les recommander aux soins des in-
tendants de ses domaines par des Capitulaires.

Les faisans étaient en grand hoiincnr à l ’époque
féodale. Les chevaliers prononçaient des vœux sur le
faisan, comme sur le paon et le liéron. Les Rois et les
grandsfeUdataires, en accordant le droit de chasse aux
habitants de certaines localités, en exceptaient sou-
vent le faisan ou ne permettaient de le cliasser que
noblement, sans  engins  ni  filets  ( ]̂.

Outre les faisans dorés et argentés qui ne sont
guère que des oiseaux de volière (3), et le faisan noir
de l’Inde, encore excessivement rare, les principales
variétés de faisans chassés en hraiice sont les sui-
vantes  :

(I)	 BuITon,—	 le	 VmviD	 chasseur.
Voir	 lo	Glossaire	do	 Carpemier,	v*	 Fffsanus.

(3)	 Dopniïi	quelques	 années,	 les	 Jtüîîfins	 dorés	 sc	 sont	 assez.	 miilLi'
pliés	 en	 liberté	 dans	les	 bois	 rit;	 Sivry,	 prés	 do	 Molun,	pour	 y	être	 cIp-
veïiLis	 Tobjet	 tio	 chassos	 répUicrcs.

I#
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1® i.e faisan commun (I);
2® Le faisan à colliér de l’Inde (2), plus petit, de

nuances plus claires, avec des reflets verdâtres ;
3** Le faisan à collier, dit de Bolierne, qui paraît

issu d’im croisement entre les deux précédents ;
A® Le faisan cendre , qui a les marques du faisan

commun sur un fond de couleur grisâtre ;
5*̂  Le faisan blanc (3), qu’il ne faut pas confondre

avec l ’argenté et qui n’est qu’une variété albine du
faisan commun ;

G® Le faisan panaché, né du faisan commun et du
faisan blanc (i).

Toutes ces variétés étaient connues dès le x v if siè-
c le ; elles ont clé décrites par Buffon et ses collabo-
rateurs (5), et l’on peut les voir figurées dans les ta-
bleaux de chasse de Desporfes et d’Oudry. Le Ifaisan
blanc  passait  pour  venir  de  Flandre.  Le  faisan  â  col-
lier de riride, depuis longtemps multiplié en Angle-
terre, avait été importé en France vers 1779 (C).

Les faisans abondaient, ii cette époque, dans les ca-
pitaineries, ou on en élevait un nombre prodigieux [7).

(1)	 Plt(isia?ius	 coichicua,
(2)	 Phasia?ms	 torquaivs.	 Ce 	 faîsim	 a	 (ité	 élevé	 en	 grand	 nombre	 de-

puis	 quoique	 temps*
(3)	 Phitsî(ir}m	albtts.
t4)	 Plutsiajnts	 vai'ius.
(5)	 V / l ü ( o i r c 7 iaiurefIe	 de	 TitiJlbn	 ne	 dit	 rien	 du	 Taisan	 cendré,	 mais

on	 le	 voit	 rcprésoTiLé	 dans	 un	 tableau	 d'Oudry,	 au	 Louvre*	 Dans	 une
lettre	 adi’ossée	 a	 M*	 de	 Wœrden	 pour	 faire	 venir	 sis	 cents	 œufs	 de
faisan	 de	 IJollando,	Louvois	 rceominando	 qu'il	 iry 	 en	 ait	 point	 de	 fai-
sans	 blancs.

(fl)	 Duiron,	 Legrand	 d'Aussy.
(7)	 nulfon	 croyait	 que	 les	 faisans	 ne	 pouvaienl,pas	 se	 propagera
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En dehors de ces régions privilégiées, il ne s*en trou-
vait que dans les pays où ils avaient été propagés au-
trefois par les Rois et les grands seigneurs, comme la
Touraine, le Berry et l’Anjou (1).

11 y avait aussi des faisans dans les îles du Rhin et
les bois voisins de Strasbourg (2).

Au XVI® siècle, la Provence nourrissait une si grande
quantité de faisans, que Pierre de Quiqueran compare
cette province à la Colchide (3). 11 paraît (jn’ils y ha-
bitaient des maquis peu fourrés ou des landes décou-
vertes, car on les forçait, à cheval, comme les outardes
et les perdrix (-1).

Les choses avaient bien changé dès le xvm® siècle;
il n’y avait plus alors de faisans que dans Vile de Por-
querolles, la plus grande des îlesd’IIyères (5)*

VéiSil	 Siuivage	 clans	 no&	 provinces	 t^cplontrionalps.	 «	 Cela	 si	 vrai,
ilit-il,	 qu'on	 ne	 voit	 pus	 qifilB	 se	 soienL	 mullîj>Ués	 ikirts	 la	 Brie,	 où	 11
s'en	 échappe	 toujours	 qnclqnes-uns	 fies	 capUaineries	 voisines,	 et	 où,
même,	 Ils	 s’apparienL	 quelquorois,	 »	Uiili’on	 serait	 bien	 surpris	 de	 voir
aujûiinriiul	 le	 nombre	 considêrablo	 de	 lUisans	 qui,	 sortis	 originaire-
nient	 de	 quelques	faisanderies,	 vivent	 et	 se	 miiiliplieut	 en	 liberté	dans
ces	 mêmes	 bois.

(1)	Mafîu6	 de	 MaroUcs.
(2)	 Ibid, 	 Ils	 avaient	 été	 apportés	 en	 Alsa^'e	 jinr	 les	 princes	 allé-

mands,	 qui	 y	 avaient	 des	 domaines.	 Le	 iirùtenr	 de	 Strasbourg,
Kingiin,	 qui	 étalait	 iin	 faste	 princier,	 avait	 beaucoup	contribué	 a	 pro-
pager	 l'espèce,	 en	 faisant	 clore	 en	 17ô0	 des	 forêts	 a[4>arLenaiU	 à	 la
ville,	 qu'il	 avait	 peiii>lées	 de	 faisans	 imiir	 ses	 plaisirs.

(3)	 Ces	 faisans	 avaient	été	 prül>ablcmenl	 iritroduiU	 en	 Provence	 paî
le	Roi	 René,	 Il	 n'en	existe	 plus	 anjüurd'fmi.

(4)	 Ve	 iaudihvs	 Provinciæ,	—	Magné	 do	 Marolles.
(5)	 Un	commandant	 de	 l'île	 voisine	 de	 PorLocros	 était	 aussi	parvenu

h	 y	 élever	 une	 assez	 grande	 quantité	 dê 	 faisans;	 mais	 au	 bout	 do
quelques	 armées	 il	 les	 détruisit	 liii-inéine,	 Il	 s’rn	 trouve	 encore
quelques-uns	dans	 les	 iivs	 d'Hyèrr	s.

n. U
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Kii LimgueJoo, les abbés du riche monastère de
Saint-Gilles avaient, à la fin du xvii* siècle, peuplé de
faisans la forêt d'Espeyran, voisine de leur abbaye.
Ces faisans furent détruits en 1755, pendant la ma-
ladie et après la mort de l’abbé de Monclus, et son
successeur essaya, sans succès, de repeupler sa forêt
avec des œufs et des faisans venus de Paris et de
Corse (I).

I_)ans cette De, les faisans étaient répandus de tous
colés. Ils étaient surtout nombreux dans les plaines
de Campoloro et d’Aleria (2).

Quoiqu’il soit fait incnlion de widemix on bé-
casses (3) dans le memi d’un banquet offert à Fran-
çois l" par la ville de llonileur au mois (yaoût
1520 (4), on peut affirmer sans crainte qu’alors,
comme aujourd’hui, cet oiseau n’arrivait pas en
France avant les premiers jours d’octobre (5) et s’en
retournait en mars. Il est fort rare que les bécasses
nichent dans noire pays. Cependant on en voit toute
rannée dans la forêt de Conipiègne, sur les hautes
montagnes des Alpes, dn Jura et des Vosges, et dans
quelques grands bois de la Bourgogne et de la Cliam-
pagne (G).

(!)  En  IT-iG,  une  clin.ss>o  aux.  faisfins  fut  offert£ï  dans  cette  forêt  à  ITn-
fanl don Philippe^ depuis ilnc de ParmOteL au duc de Modène. (Ma^înê
de Marelles.)

(ï) Il y en a encore en Corse.
(3) rustit'o/a, C.e  nom  de  widecotjs  vient  fie inilu\  qui

signifie hoiS en vieil allemand* La bécasse se nomme en anglais
tvoodcock (coq dos bois)*

(4) Ces irideroqs étaienl probablement des bécassines, ou des courlis
qiron appelle souvent bécasses de mer.

(r>)	 Mafmé	 de	 Marolles.
(fi) lhidr}v.  “ Hiifl'on* — auloru s ritmit dos rn% isolés de nichée»
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Les chasseurs croient distinguer deux variétés de
bécasse, la grosse et la petite, appelée martinel en Pi-
cardie (1). Il se trouve, de temps en temps, des indivi-
dus tout blancs ; d’autres sont panachés de blanc, isa-
belles ou roux. Buiïon raconte avec orgueil (qu’une
bécasse blanche et une bécasse rousse ayant été tuées
à la chasse du Roi en décembre 1755, Sa Majesté lui
fit l ’honneur de les lui envoyer par le comte d'Angi-
viller (2).

La réputation de stupidité si libéralement octroyée
à la bécasse, serait pleinement justifiée si l’on pouvait
ajouter foi au moyen extraordinaire de ia prendre
qu’enseigne le Rojj	Modus, et qu’il nomme la folle-
touère.

Pour cette chasse, il faut s'affubler d’un court	man-
tel de couleur feu il le morte, de moujks ou gants de
même nuance, et d’un chapeau de feutre qui couvre
la figure. Armé de deux petits bâtons en forme de po-
tences, couverts de drap feuille morte et garnis de
rouge à leur extrémité, le chasseur s’avancera sur ses
genoux et ses potences vers le wideco<i, Ouand il verra
l ’oiseau s’arrêter, il fera de même, et frappera douce-
ment ses bâtons l’un contre l’autre; le wâiccor/ s’amu-
sera et s’affolera tellement à considérer cette figure

<ie	 bérassca	 trouvées	 dans	 U'antroa	 montrées;	 par	 oxemple,	dans	 los
bois	de	 Pont^de-liemy^	en	 Picardie,	 et	dans	 ceux	 de	 la	 rerté-Vidnme,
en	 Perche.

(1)	 élagué	 fie	 ^ïarolles.
(2)	 M*	 de	 ïhiiïon	 seul	 est	 digne	 de	 manger	 ces	 oiseaux	 ,	 »	 avait

dit	 le	 ï^oi.	 —	 RiifTon	 remercia	 Louis	 XV 	 et	 plaça	 les	 Mcasses	 dans
la	 collection	 fin	 cnhincl	 d'hisloire	 nïdurelle.	 {Corresponrlottcfi
liuffhn.)
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bîiroqiic, qu’il se laissera approcfjcr pur le chasseur
rnasfju6 oL passer au col un lacet de crin attaché au
bout d’uue verge.

« El sachiez, conclut le Hoy	Modm, que Avidecoqs
sont les filus soz oyseaulx du monde. » — Bien rai-
sonné, sage lioy	 Modus	 f

Ce qu’il y a de plus singulier, c’est que le véridique
fîelon raconte, presque dans les memes termes, celle
chasse bizarre, qu’il appelle folâtrerie, Jl est probable
que Bedon, n’étant pas chasseur, aura cru sur parole
le vieux Irai lé du lioy	 ModiiSj qui jouissait encore
d’une assez grande vogue (!}.

Nous avons, en France, trois espèces de pigeons
sauvages : le ramier, le liiset et la tourterelle (2). Les
chasseurs croioiil distinguer, dans ces espèces, des va-
riétés qui i]C ditVèrentque par la lailfe. Ouolques-iins
y ajoutent une quatrième espèce, le pigeon de roche,
qui parait provenir d’un croisement entre des bisets
et des pigeons fuyards (3).

Tous cos oiseaux au	 col	 chnngeaitt 	̂ au	cœur	 tendre	et
fidèle, connue dit La Fontaine, nous arrivent au prin-
temps, nichent en France, et partent à la fin de l’au-
tonine. Il nous reste cepemlant un assez grand
nombre de ramiers pendant l’biver.

Les pigeons sauvages se tiennent ordinairement
dans les grands bois, (ju’ils quitleul fréquemment

(1) Il a )>imi trois ou riiiairo edi lion s do ce livre pondant le
xvi'" siècle*

(2 ) Cnlu mh ^ paltni^hus, cohimhü Hvlrfj  tu rJ u r .
Magné	 de	 Ma	relies.	—	Huiïon.
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ptiiidant le jour pour aller picorer aux champs, mais
où ils reviennent se percher chaque soir sur les
arbres les plus élevés.

On chassait, autrefois les ramiers d’une façon sin-
gulière, dite chasse au tintamarre ou au	 charivari.
Nous en reparlerons plus loin, ainsi que des grandes
chasses qu’on leur fait dans les Pyrénées, avec un
appareil de filets considérable.

§ ï .  LES OISILLONS : LES GlilVLS, LES JlEOLES, LES ALÜDETTES, LES
BEOFJGUES, LES OIITOLAXS.

Les oisillons énumérés en tête de ce paragraphe
sont les seuls dignes de l’alleiition du vrai chasseur.
Cependant les habitants de l’est cl du midi de la
France font une guerre acharnée à tout ce qui vole
dans les airs, sans épargner les rossignols, les rongés-
gorges et les Iiirondelles, et la destruction de ces becs-
fins a causé un tel préjudice à l’agriculture, en favori-
sant la multiplication des insectes, ([ue raulorilé se
voit obligée de prendre des mesures [)Our y mettre un
lerm e.

Nous avons quatre espèces de grives :
1“ La draine, ou grive de gui, la géante du genre,

qui alteint la taille d’une pie (1) ;
T  La litorne, plus petite, que les Normands

appellent c/rtf/uc, et les Ihâards/«a-Zda, é cause de son
cri  (2)  ;

l.çS uflvci.

(I) 'funhis
(*ï) T u r d v s  p U o r h ^
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3® La grive de vignes ou tuurde{]) ;
4“ Le ma Uvis, touret 	̂ rosette,	 calandrote (2).
Ces deux dernières espèces, qui se gorgent de rai-

sins pendant la saison des vendanges, ont une chair
heaucoup plus savoureuse que les autres qui se nôur-
rissent de haies de guî et de genièvre (3).

Toutes ces grives sont oiseaux de passage. Il en reste
cependant beaucoup qui nichent en France, excepté
dans l’espèce, de la litorne*

Les merles sont heaucoup moins estimés que les
grives (4), et on leur lait une chasse bien moins assi-
due. 11 faut excepter de ce jugement les merles de
Corse (de l ’espèce ordinaire} qui s'engraissent de baies
de myrte et dont on prend, en hiver, des quantités
immenses pour les expédier sur le continent (5).

Le merle commun (0) est seul connu dans la plus
grande partie de la France, où il est sédentaire. Dans
les pays de montagnes, on voit passer, en mai et en
octobre, le merle é plastron blanc (7). Legrand merle
de montagne, qui paraît n’en être qu’une variété, se

(1)	 T v n i u s  ' i n i t s i n i s .
(2)	 Turdits	 ilidcvs. 	 —	 Les	 mauvis	 des	Ardennes	 joiiiSïjejit	 d'iiuc	 ré-

piitaLion	 iiieriteü,
(3)	 Cétaietil-	 Ifi	 grîvti	 rU'	 vif^ues	 et	 1(3	 mauvïs	 doïil	 la	 chair	 (Hait	 si

rcclierchée	 des	 l^omains,	 et	 qui	 ont	 élû	 chanlês	par	Horace	 et	Martial.
Voir»	 clans	 le	journal	 ia	 Uu'ampofftie^	 un	 jilaidoyer	 Irès-vi	feu 	 la-
veur	 de	 fjrivti	 au	 ffenièvre	 (31	 Jaïivier	 186-5).

(-5)	 Témoin	 le	 proverbe	 :	 «	 l-'ante	 de	 on	 mange	 de 	̂ nierles*
(5)	 ((	 PliiSiieui's	 provinces^	et	particidîèrcmciiL	hi	 ÎSurrmindie,	 nourrisi-

senL	 henucoup	 de	 mcrlepi.	 On	 leŝ 	 y	 proiirl	 h	 la	 gtu,	 ou,	 la	 nuil»	 aux
flambeaux	 avec	 de?	 fdels*	 	̂ (Chainpier.)

(6)	 T a r d i f s  t n e r u l a ,
Ttfrdus	 lorfjuoUfS.

^ -
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montre en Lorniine pendant tout l'cuilonine (I).
Nous n’avons pas à nous occuper ici du merle de

roche, non plus que du merle bleu ou merle solitaire,
dont François l®*" admirait si fort le chant (2]. Ces oi-
seaux sont rares et ne peuvent pas ôtrp classés parmi
nos oiseaux de chasse (3). Le loriot n’est pas oiseau
de chasse non plus, quoiqu’il soit beaucoup plus com-
mun et que sa cliair ne soit pas mauvaise, lorsqu’il
s’est engraissé de cerises (4),

Plusieurs espèces d’alouettes sont passagères en l

France. Celles auxquelles on donne la cliasse le plus
iréquemment sont T alouette commune [5] ou mau-
viette, ia calandre ou grosse alouette (0) qui se trouve
surtout dans le Midi, et à laquelle le moyen âge attri-
buait des propriétés surprenantes (7], et le coche vis
ou alouette huppée (H).

Ces alouettes, dont on fait des pâtés fort estimables,
se prennent ou se tuent à l’aide du miroir, sorte de
chasse particulière à ce genre d’oiseaux (0).

(l)	 Ces	morics	 y	 sont	 devenus	 rares*
(iî) Bniron,
(3)	 Plus	 rare	 encore	 est	 le	 merle	 rose	 Qitrdm	 rascus).
(̂ 0	 ijGS	 Romains	 laisaient	 cas	 tle	 la	 chair	 du	 loriot	 (galbuht)	 et	 le

taenaient	 k	 la	glu	 et	 au	 lilet*	 Voir	 Martial 	̂ lib.	 X tU .
(5) Atau(fa arvensis.
(ti)	 Aîauda	 caUtndra^	 alouette	 des	 LruyèreSi	 coulasstule	 en	 jjio -

vencaL
(7)	 Un	 voit,	 dans	 le	 IksHaire	de	 Richard	 de	 Fonniival	 (xm 	̂ siècle),

'jutj	 la	 calandre,	 présentée	 à	 un	 malade 	̂ détourne	 la	 tôle	 si	 la	 mort
est	 prochaine,

(S) AUntfia cristata.
(0)	 Les	 alouettes	 étalent	 im	 mets	 fort	commun,	 à	 Paris	au	xvr"	siècle;

on	 les	 y	 servait	 enfilées	 par	 dou/.aiues	 sur	 des	 brochettes	 on	 im	 pAlt\
accommodées	 à	 1	 hypocras*	 (Fk	 CliampierO
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Parmi la muUilude imionibrable d'oisilIoQS auxquels
les liabilants du Midi oui. déclaré une guerre inces-
sante, les seuls vraiment dignes de laden lion du chas-
seur sont les orlolans et lesbeefigues (I), si justement
renoniniés pour la délicatesse de leur chair. On les
diasse surtout aux lilets. lis paraissent au printemps,
allant vers le Nord, et repassent en septembre dans la
direction opposée. 11 en vient fort peu dans le nord de
la France, excepté en Lorraine, où les oiseleurs
])renncnt une assez grande quantité de beefigues et
de ces orlolans auxquels on a donné le nom de la pro-
vince. Du temps de Ouiqueran de Beaujeu , les bec-
ligues étaient si estimés en Provence, qu’il y avait des
léstins où Von ne servait pas autre chose (2).

(1) Pour les méritlionaiix, tous les oisiltoriP plus ou moins gras sont
des mCirlers ou tles l>cdignes- Par conlj e, le vùrilMlde beoliguo (mofacilla
fivedukf) est un ]>iiisoTi des Ardennes pour les LoirahiSj qui réservent
le nom de heefigue ii Turtolau de Porraine (cmbtnza 	 Ludoviciü).	 Les
autres espèces vroi'Lolans sont l'ortolan onlitialre {ernheîiza	 horlula-
ftus); l'orLolan de roseaux ou chic	 (etnUriza	 arimdinavea) 	 et le	 ga-
voué	 {^rnhaiza	 2 ^t'ovincialis).	 Le proyer (e^uberiza	 miliaria)y
tlii mfimegemej est presque aussi estimé que les ortolans.

(î)  Legram l  iTAussy,  t*  IL



CHAPITRE II.

Oiseaux	 aquatiques

0:i peut diviser en deux groupes la nombreuse fa-
mille des oiseaux aquatiques, les oiseaux de rivage ou
échassierSj, elles nageurs on	i>al)niphles, dont ces noms
indiquent, tout d’abord, la conformation et les habi-
tudes.

§  1 ,  OISK.AUX  Dû  m VA GE  :  LKS  C llA M JS  KT  P E T IÏiï  ÉCII.VSSdîUS,  LES

BÊC.VS51SES, LES It.MÆS.

Les hérons constituent la haute aristocratie dés oi-
seaux de rivage : on en connaît, (3ii rrance, quatre
espèces jirindpalcs : le grand héron gris (I), le petit

firdnd:̂

L.Ës héroiltt.

(I) Ardeo	 major
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hcron ;i niarileau noir ou fci7io/‘cait(l). le héron blanc
ou aigrette [2], et le butor (3).

L ’eslime que la noblesse faisait de la chair du hé-
rou gris, et le plaisir tout particulier qu’elle prenait
�\ sa chasse, lui avaient valu riioiineur d’être Tobjet
de lois et de règlements spéciaux, li était défendu de
eltassér le héron autrement qu'au vol avec des oiseaux
gentils, et d'en vendre ailleurs qu’eu plein	marché	[\].
Le grand fauconnier de France prétendait même in-
terdire aux rôtisseurs de Farisde vendre et d’acheter
des Itérons sans sou autorisation, et obtint un juge-
ment qui lui conlinna ce droit en K U I (5).

Les rois et les grands seigneurs élevaient près de
leurs cliAteaux des héronnières disposées pour faci-
liter la propagation des hérons. C’étaient des loges
ftauies élevées en l’air, au bord d'un ruisseau ou d’une
pièce d’eau, et couvertes à claire-voie (6). Les deux
liéroniiières que ÎTançois ÜL construire à Fontai-
nebleau étaient comptées parmi les choses	 notables de

(I)	 An leu 	 jif/é-Uvonu .̂	 —	 Ou	 lü	 nommait	 aussi	 roitpeau	 au
\vi"	 siècle.

Ou	 (furzeUa	 (ardea	 gùr^é'(liî),	 La 	 gar^ êltü	 est	 de	 passage	 dans	 lo
midi	 de	 la	 France.	 —	 Quel<[ues	 autres	 lièrons,	 comme	 le	 crabier	 do
Malien,	 le	 blongios,	 le	 liôroii	 jiouriiré,	 ne	 se	 montrenL	 qu	accidentelle-
uient	 dans	 notre	 pays,

(iî) AriJf	d	 üeU a rü ,
Quelques	 seigneurs	 avaient	 des	 liomines	 spéïdalemont	 coiimm 	 à

(furder	 frs	 /tcro?}S.	 V . 	 le	 Glossaire	 de	 ('arpenlicr,	 Hairo.
(5)	 Noitrpde	 jurisprudrnre 	 drs	 rhassrs,	 — Kn	 Angleterre,	 il	 èlail.

flèrendu	 de	 tuer	 les	 hùroiis	 sous	 peîue	 de	 mort.	 —	 :)fus.	 IFonu.	 et
Jo/msloîi^	 df	arihus*

(fi) Heloii, HisUtitr <!r Ja n a fu n (hs opseauhr.
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cel inconiiHtrable	 dompteur	 de	 toutes	 substances	 ani-
mées (1).

Les héronnières des environs de Paris furent cassées
sous  le  règne  de  Louis  XI\\  à  Tèpoque  où  commen-
çait le déclin de la fauconnerie, à cause de la dé-4  '
pense désormais inutile qu’elles occasionnaient (2).

On donnait aussi le nom de héronnières à des
bouquets de bois de haute futaie où les hérons con-
slruisaient leurs nids. Ces héronnières étaient com-
munes en basse Bretagne du temps de Delon; celle
du château de Domanieu, en Dauphiné, existait
encore au xviii® siècle, et celle du château d’Ecury,
en Champagne, a été conservée intacte depuis l’an
150Ô jusqu’à nos jours (ït).

Il

Les aigrettes et les bihoreaux ji] éiaîenl surtout
recherchés pour leurs belles plumes (ü). I.c butor l’é-

(l)	 lïelou.	 —	 <c	 Aussy	 co	 divin	 Uoy,	 qiiïo	 Uiou	 absolve^	 avilit	 rendu
]ïlusîeiii's	 hérons	 si	 inUnls	 (iijjprivüisés)	 fjue	 venant	 diisanvoge,	 oii-
Irantscéans	 comme	 fiar	 on	 tuyau	 tlo	 diftmii)éo,se	 reiiUiront	 si	 enclins
a	 sa	 volonté	 qu'ils	noumssoieut	 leurs	petîLs,	 «	 (îbitL)

(T)	 DangeaUj	 t.	 1.	 —	 Il	 y	 en	 avait	 	̂ emue	 aiilros^	 une	 à	Noisy	 qui	 lui
casséü	 en	 1(585,	—	 Ijérormièrcs	 et	 les	 ou	 uiivs	 dü	 inilaas
tO'ùtaient	 au	 Uoi	 lOjûUO	 écus	 î ar	 un	 {iOUf.),

(ïï)	 «	 No	 nul/,	 ne	 vit	 plus	 Icelle	 héroiiiiiére
«	 yu'à 	8ainct-Aubain,	 no	 d'oLSoau:c	 do	 riviorc,	 n

(Poésies	 niss.	 d’ICusLacbe	 neacliamps	 iluus	 le	 iJicL 	 de
U f f r é y  V " i f é r o n n i è r e . )

(*i)	 An	 siècle	 on	 cliassuit	 les	 imthoureavce	 avec	 rautoui*
(5)	 Los	 Offuetfes	 cl	 boirons	 hfanrs,	 ainsi	 que	 les	 Jmtors,	 sont	 men-

tionnés	 pai‘ Gaee	 do	 la	 Buij^nc	J	 )ianni	 les	 oiseaux	 qu’on	 pi'cnd	 avec
raiilouv,—	 Leŝ 	 hérons?,	 blancs	 éiaîenl	 cnnnnims	 au	wi''	 siècle	 sur	 les
entes	 do	 HrcLaj^me.	 H'aijrès	 Boloii,	 la	 chair	 de	 l’aigretle	 est	 délicate	 el
lendre^	 quanl.	 aux	 hiljurCfau?:,	 on	 ne	 les	 estime	 l'ieii	 moins	qu'un	 lié-
ton	J	 el	 opfi’o	 de	 mosiiio	 faveur	 el	 les	 fauU	 habiller	 en	 la	 mesme	 ma-
nière.
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lait moins, (]Uoique sa chair i’ùl assez estimée lorsqu'il
était écorche et cuit en ragorit avec des oignons (1).

1.1 jçrue. L es hérons demeurent pendant foute l’année sur
nos  marais  et  le  bord  de  nos  cours  d’eau.  La  grue  ('2)
ne fttit que passer en France. Au mois (rocfobro, on
voit ses nombreuses bandes, bien alignées en forme
de A’, traverser le ciel, se dirigeant vers le Midi, et
Ton entend retentir an loin leur cri mélancolique.
Les grues retournent vers le ÎN’ord en mars et avril;
elles ne nichent point dans nos clirnals (îi).

La grue ne s’arrête que fort peu chez nous, où l'on
îren tue que rarement, A cause de son e.xtréme vigi-
lance (A). Du temps de la fauconnerie, on lançait à
la poursuite des grues qui passaient dans les airs, des
autours, des faucons et même des aigles dressés (5).
Au xviii'’ siècle, la chasse de ces oiseaux était presque
abandon née ; on en tuait quelques-uns par hasard
en iiourgogne et dans la Camargue.

Les llotnaiiis faisaient un cas particulier de la chair
de la grue (G); on en mangeait aussi au moyen âge,

(I) Lüf^raniî d 'A ussy, L U ,
(î)	 OruH	 {.‘i?ierea.
{3)yiles	 oui 	 aussi	 cesst!'	 dü	 nicher	 en	 Angleterre,	 ouîl	 etail	 auirelois

délundu	 de	 dtStmire	 leurs	 neids	 sotts	 peine	 de	 20	 jjcnce	 d’amende,	 et
ou	 leurs	 petits	 étaient	 souvent	 portés	 aux	 marchés.	 (Üriiish	 Zoologtj.)

(1)	 Les	 anciens	 avaient	 choisi	 avec	 raison	 la	 grue	 pour	 sym-
lïole	 de	 celte	 vertu;	 mais,	 suivant	 leur	 Ijabitude,	 ils	 avaient	 imaginé
sur	 son	 compte	 des	 fables	 bigarres.	 C'esl	 ainsi	 qu'ils	 prétendaient	 c|iie
la	 grue,	 placée	 en	 sentinelle,	 tenait	 dans	 nue	 doses	 i^attcs	 une	pierre,
dont	 la	 chute	 devait	 l'évidllor	si	 elle	 se	 laissait	 aller	 au	 sommeil.

(J>)	 ] jOS	Turcs	 cl	lassaient	 l;i	 grue	 avec	 ([uaranlo	émcpî	lions	(Voir	d'Ar-
cussia,	 l""	 partie.)

(i>)	 fdinCj	 liv.	 VU ;	 Tloracrî.
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comme nous l’avons déjà iàil remarquer. Belon dil
nu’elîe est réputée	 délicieuse, contrairement à Tauto-
rité de Galien, qui la déclare libreuse et dure.

11 en était de même de la cigogne (J); elle était
tenue au xvi* siècle pour viande	 roijale, quoique des
observateurs plus délicats Teussent déjà déclarée de
matimis	 suc	 et	nourriture	 pestilente [2].

En général, la cigogne était respectée comme un
oiseau de bon augure et le symbole de toutes les
vertus domestiques (3).

La spatule ( i) doit à la configuration extraordiimire uisiiatii,
de son bec son nom scientifique, ainsi que ses an-
ciens noms de poc/îê  de iruble, de pale et de cuiller.
Les spatules de France sont blanches; leur chair est
assez bonne (.ô). On en voit souvent sur les cotes de
Picardie, de Normandie, de liretagne et de Poitou, et
bien plus rarement sur les lacs et étangs, dans l’inlé-
rieur des terres (0).

Les poches sont nommées par Gace de la Guigne
parmi les oiseaux qu’on peut cliasse-r avec raiitour.

Dans nos provinces du Nord et do l’Ouest, le long

(Ij	 Anfea 	 grues,	 hntor	 soient	plumés	 à	 src	 on
saigmiscomincWe	 cigiKu	 »	 t.	 II.) 	 l-es	 et	 ft
roif^ne<mx	 sont	 cités	 par	 Hahdais	 p;mni	 les	 mets	 îles	 //frsfroidttri;.

(̂ )	 i U f t u o n 	 rusUque	 de	 Charles	 EsLienne,	 )j Oü.
(H)	 «	 Ce	 n'est	 pas	 Tiisage	 de	 nmnger	 ne	 les	 cigognes,	 ne	 les	 cigo-

gneaux»	 (tîelonO
(I) leurco>"odia,
(5)	 fl	On	 trouve	 les	 petits	 de	 gonst	m̂îsc z 	délicat	 au	 manger	a	ceux	 p̂d

aiment	 la	 saveur	 de	 la	 saulvagiiic*	 »	 (Holon,)
(0)	 Salerno^	 coiilemporaiii	 de	 HulVon,	 dit	 que	 dn	 son	 teuips	 on	 tua

imc	 spatule	 on	 ruiUer	 près	 de	 Charlres.	 On	 f'ii	 irüuvn	 qnelqnorois	 sur
1p	 lac	 fie	 rirandlleii	 près	 de	 Nantes.
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lie ia mer et des Heuves qui viennent s'y jeter, Im-
bitent les grands et petits courlis (î) au bec recourba
comme un sabre turc, les barges (2), les alouettes de
mer (3), les maiibèches (̂ ), les iiuîtriers (5). Au prin-
temps, on voit paraître, sur les côtes et dans les marais
de ricardie, des bondes de combattants (üj, qui re-
vêtent pon-r leurs duels et pour leurs amours, une
sorte d'armure de plumes, semblable à celle des an-
ciens guerriers mexicains. Les chevaliers aux pieds
rouges (7) et aux pieds verts (S) paraissent au mois
d’août et s’en vont au printemps. Ils quittent, plus
souvent que les autres échassiers que nous venons
d’énumérer, les bords de l’Océan, et se répandent, en
suivant les cours d’eau, jusque dans l’inlérieur des
terres (î)).

La tribu des bécassines et celle des râles d’eau,
quoique ayant les mêmes habitudes, diffèrent par
leur conformation des autres oiseaux de rivage, et

(1)	 N w w m y s 	 areuahiS^	 pfui^opus;	 en	 vieux	 fraueais	 ou	 donnait	 à
ces	 oiseaux	 le	 nom	 de	 corhirjiecïU.

(2)	 Harge	 commune	 {limosa 	 vitlgaris	 B.	 aboyeusc	 {L.	 gtoUis),
n,	variée	 {L.	va?'îo),	 fL	 ugocp.phale	 {L.	 iegocephaîa),	 B.	 rousse	( i . 	w/iï)*

(3)	 Trwg aTindus 	 cl	 T.	 a^)ina.
(i)	 Trinffügrheo^	 —	 1\	 arenaria,
f5) îUnnaiopm 	 üüralegm .
(6) Tringa 	pugna3i\
(7)	 Sedopax 	 tjloîlis. — S iffîcv r sur	 les	 boi'ds	 de	 la	 Seine	j	 ancienne-

ment	 iyram on.
(8)	 Scohpax 	 <^üiidns.
(9)	 Tous	 nés	 oiseaux	 sont	 plus	 nu	 moins	 mangeables.	 Les	 barges

étaient	Jadis	 r.?	 délices	 des	 François.	 Le	 chevalier	 aux	 pieds	 rnugen
élait	 considéré	 comme	 fp	 ji/fLv	 dèlicipux	 d^entre	 kyts	 ies	 oiscovx	 dr
son	 ordre	 (Belou).	 '
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ne méritent (|u’imparlaitenieiii le nom d’échassiers,
leurs pattes étant «l'une longueur médiocre.

La bécassine commune (1) est justement considérée
des chasseurs, à cause de la délicatesse de sa chair
et de l’agrément que procure son tir, malgré ses dif-
ficultés (2). La double bécassine ou bécasson (3), le
bécot ou sourde (i) volent plus lourdement et sans
crochet et présentent au tireur un but plus facile à
atteindre. La guignelte et le cul-blanc (ô) tiomient le
milieu entre les bécassines et tes chevaliers. Ce der-
nier fait retentir son sifflement aigu (b) sur le bord
de*nos rivières du mois de mai au mois de septembre.

Quant aux râles d’eau, leurs liahiludes et la cou-
leur de leur plumage les distinguent seules du râle
de genêts, dont ils ont toute l’apparence. Le râle
d’eau, proprement dit (7), est un assez mauvais gibier,
« qu’on rencontre sans le cbercher et qu’à peine les
chasseurs daignent tirer, » dit Magné de Marollos.
11 habite, toute l’année, les queues d’étangs et les ma-
rais remplis de joncs.

( 1 )	 Scoto2}ax	 fjallinaf/o.
Ci)	 Tous	 cûiiîL	 qui	 ufit	 le	 palais	 délieut	 ot	 ne	 vcuienl.	 maiifj[er	sinon

choses	 ajipetiïïsnntes,	 ne	 sont	 pas	 ignorants	 que	 les	 l^^cassinos	 soûl.
uyseau\	 entre	 tons	 antres	 les	 mitniN:	 J'oni'nls	 de	 liauUe	 ___qnoy
srachant	 ceux,	 qui	 sont	 bien	 reniez,	 les	 mangent	 pour	 leur	 Taire	 hoime
bouche.	 »	 (ïieien.)

(3)	 Scohpaj^	gafltnaccd.
(-i)	 Scolopaw	 gaUinufa.	 —	 Jaqiw l ,	 FourrntUy	 pour	 un	 en	 flille-

rentes	 localités*
(j)	 T/infja	 htfpQleucm	 et	 truif/a	 orhroptis.	 — Le	 enl-blanc	 est	 aussi

appelé	 hécasaean*
(fi)	 n ’où	 lui	 vient	 le	 nom	 de	 stffîrrsson	 qi;\in	 tni	 donne	 en	 rpiclqnes

endroits.
(7)	 ïtnUns	 arpfnfîcns.
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î.a maroueUc ou raie pedu (l) so trouve surtoiil eu
Noniiamlie et en Picardie, où elle est de passage de-
puis ic mots de mars jusqu'aux froids {2}. Sa chair est
aussi délicate que celle du râle d’eau l’est peu.

§	2.	 ÜISEACX XAGEURS OU TALMIPÈDES ; LE FLASIMAXT, LA FOULQUE,
LA  POULE  U’e a U, l e  rÊLICAN, LE COHMOHAX, LE CYGKE, LES OIES

SAUVAGES, LES CANARDS, LES SARCELLES, LES GRÈBES.

Lr famntnnU

Le flammant, la foulque et la poule d’eau forment
la transition des échassiers aux palmipèdes. Les flam-
manls ont, eu effet, les pieds palmés avec des jambes
d’une longueur démesurée (d). La foulque et la poule
d’eau, sans avoir les pieds palmés (A), savent très-
hien nager et plonger et passent la plus grande partie
de  leur  vie  sur  l’eau.

Le nammant(ü), l’oiseau de flanime, le phénicoplére
on aile	 rouge des anciens, était nommé béckarru en
vieux français, à cause de la forme de son bec, assez
semblable à un soc de charrue.

Ce magnifique oiseau (h) sc montre en hiver sur

(I) Ï U f i l m 	 po î* za? H (^ 	 — 	 r o c m n i ^ 	 fp ' iS G tf e .

{2)	 11	 m 	 jMSSü	 en	 moins	 gr;unl	 nombre	 dans	beaucoup	d'autres	 con-
trées	 lie	 Fl	aiice 	̂ noiuiuineut	 eu	 lirïc.

(3)	 1/tivücoil.o	 {(ivoreîia	 t'urop r̂ t̂j	 au	 bec	 recourbé	 en	 liant	 est	 dans
le	 niéme	 cas.	 CVofiL	 un	 oiseau	 peu	 cominunen	FrancOj	 iju'ün	 ne	 cba^se
point	 eL	 dont	nous	 n'avoiifi	 pas	 à	 nous	 occuper*

(4)	 Les	 Joifîts	 (le	 la	 lonlfjno	 sonl	 l^cinlôs	 trùiio	 nicmbrane	 festonnée.
(5) P l i œ i i i c f i j ^ t m i s  r n b e r .
(G)	 E^uffon	 a	 fait	 juslcmenL	 remarquer	 que	 le	 mot	 de	 fîammanl	 de-

vait	 venir	 do	 ftanone	 et	 non	 du	 pays	 de	 Flandre	 où	 cet	 oiseau	 osi.	 in-
connu.	 (iûuiuient	 HO	 fiiit-îi	 que	 ies	 Espagnols,	 qui	 ont	 dû	 çonnaîlre	 le
lihéiiiccjptèro	 de	 tout	temps,	puisqu'il	 y	en	 a	eu	Andalousie,	 lui	donnent



— 225 —

les graïuios lagunes salées qui s’étciulenl le long des
eûtes de Provence et do Languedoc, comme les étangs

r ■!

de Magiielone et do Thau, les salines de Peccais, prés
d’Aigues-31orles, et l’étang de Valcarès, en Camar-
gue (1). ^ ^

Nous n’avons aucun renseignement sur la manière
dont on chassait autrefois le llammant Aujourd’hui on
emploie, pour le tirer, les mômes moyens que pour les
autres oiseaux de rivage.

Les grands étangs salés dont nous avons parlé La ruuli|xie.
propos du flammant, ceux de Pierre, d’Istres cl de Mari-
gnane, en Provence, sont couverts d’une multitude do
foulques (2), qu’on y appelle macreuses. On leur faisait
et l ’on leur fait encore de grandes chasses avec <les
flottilles de bateaux, à certaines époques (3), et l’on
en tue des milliers. Des battues du môme genre se
faisaient autrefois en Lorraine, sur les étangs de
Thiaucourt et d’Indre, et dans les environs de Paris,
sur l’étang d’Enghien(4j. Celle chasse élail aussi en
usage en Corse (5), cl on la Aiisait, il y a qiiehpies an-
nées encore, sur le lac de Crandlieu, près Nantes,
avec Un bien moins grand appareil, il est vrai, que
dans le Midi.

1(3	 nom	 tlo	 pammeo^	 ĵiii	 ost	 ic	 màmo	 que	 celui	 <lcs	 lialntanls	 tic
riantlm?

(1)	 Quelque !̂	 imlividiïs	 emportes	 par	 los	 vuiitfs	 onl
dans	 l'inlérioiir	 tic	 ht	 France.	 jMngné	 tic	 Murollcs	 on	 cite	 un	 lu6	 d
Sully-s	IIP-Le	ire.

C2)	 fuiica	 titra.	 —	 Moixdlc,	 jiidtïllc,	 en	 lîrcta^fnc.
(3)	 Cette	 clnissc 	̂ ilito	 à	 ta	 r é b a t étail	 autrelbis	 àeignenriale.
(i)	Ma^mc	 d(‘	 Marelles,	 lîiiii’üii.
(a)	 Milite 	 (le	 Miirulles.

lU lo
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Cest un furl JiK^diocru gibier qui n’;» d'autre iné-
rile culinaire que d'elre m;mgé en maigre.

!.h1 püulpirftiu, poule (l’eau(I) se mange ('igalemeul en maigre,
et sa chair esl un peu meilleure. Klle ressemble beau-
coup a la foulque et jmrle comme elle une plaque
meinhraueusc sur ie front, mais elle est de moitié
plus petite. On la trouve partout oh il y a des eaux
couvertes de joncs et d’IierLes.

i.fn-'iiMTi. Po plus gros de nos palmipèdes est le pélican (5),
fameux autrefois ]>ar son dévouement à sa famille e(
remarquable sur toutes choses par l’éuorme poclie
qu’il a sous le bec.

I.e pélican est rare en France, surtout dans nos
provinces scptenlrionalcs. On en trouve de temps ou
temps qncl([ues-uns sur les lagunes de la Méditer-
ranée (1.1). Oui([ueran de Jieaujeu raconte que de son
temps un oiseau inconnu fut tué sur l’élang d’Arles.
« Les pieds, dit-il, étaient de la forme de ceux d’une
oie, et le gosier si largo, qu’on y avait fait entrer un
pavois de navire de I pied et 1/2 de large en tous
sens (A). »

(1)	 Gallinuta 	 chlù}V}pm,	 = 	 pnrzatio	 ou	 grande	 poule	 d'enii
mila	 mùjor)	 el	 la	 pouleUe	 d'isaii	 {f^aHinufa	 tniîiot%	 qui	 ne	 h o uI
lïlemonL	 que	 des	 variétés	 de	 lespiieo	 coïnmiinc,	 sont	 Tort	 rares	 on
Frim co.

(2)	 Peleeanvfi	 oi^f^croiahts.
(̂ i)	 Quelques	 individus	 égarés	 apparaîsscnl	 de	 loin	 eu	 loin	 sur

(.Vautres	 points	 du	 torriloire	 iVaiKjrils.	Deux	 p^dicans	 Lues,	 Vnn	 on Dau-
])hiné,	 Vautre	 sur	 Iti	 Saône,	 se	 voyâitmi	 atilrelbis	 au	 Ccibinet	 d‘histoire
nain	relie.	 Etiiïon	 en	 cite	 un	 antre	 lué	 sur	 un	 ôtanp	 eidre	 Dienze	 et
Sarrebmirg	 eu	 Lorraine.

{\)	 Magné	 de	 Ma	rudes,	 IbdVoin
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Le cormoran (I }, assez setnblable au pélican, sauf Le ct>ririoraji.

la poche (2), se tient sur les bords de la mer, où il
détruit énormément de poissons. Quelijuefois ils se
hasardent dans l’intérieur des terres et viennent s’éta-
lablir près de quelque étang bien peuplé où ils font
de terribles ravages.

Ce cas se présentait beaucoup plus souvent au
moyen âge, lorsque les étangs et les viviers étaient
multipliés ù l’infini. On chassait alors les cormarens
avec l’autour, et on les mangeait rôtis, quoique leur
chair soit aujourd’hui considérée comme d’un goiil
détestable (!J).

Les Chinois se servent de cormorans dressés pour
prendre les poissons. Ces oiseaux ont le bas du col
serré par un anneau de métal qui les empôclie d'a-
valer complètement leur proie; on leur lait aussitôt
rendre gorge et on les récompense en leur donnant
un morceau de viande crue.

Celte manière curieuse de pêclier fut introduite en
Europe par les Hollandais, au xvii® siècle. Un Fla-
mand  vint  à  la  cour  de  France,  sous  l.ouis  XIH,  aven
deux cormorans dressés, et en donna le spectacle au
Roi, qui voulut en avoir sur ses pièces d'eau, notam-
ment à [mntainebleau (4).

On voit, dans VKtat	de.	 in	 Frtince de l’année 1098,

(l)	 P d e c a n u s  c a r f f n .
(î)	 Son	plumage	 noir	 lui	 a	 valu	 son	 nom	 françaif 	̂ 'inarmus,

cormaren	 au	 moyen	 âge)	 et	 celui	ûfi	phalorrocorax	 corbeau	chauve
qu'il	 portait	 cliez	 Ctrucs.

f3)	 C hICC	de	 la	 ïiiiigne,	 —	 ffe	 Paris	̂
(i)	 iVAivu^^sia,	 TjCgraml	 d'Aussy,	 Magné	 de	 Marollcti,
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(jij’il y av:nt alors à Fonlaîoeblcau un garde des cor-
morans qui était logo dans le parc- Ce fonctionnaire
existait encore en lïîîO (1).

Ce Mercure d’octobre 1713 nous donne une des-
cription magnifique du spectacle que présentaient
ces péclies au coi’moran et les cortèges somptueux
auxquels elles servaient do prétexte. « Il y a eu deux
(bis la semaine pcclie du cormoran et promenade
royale le long du canal {de Fontainebleau). Le Uoi
menoil lui-méme sa caléelte ainsi que M"‘* la duchesse
(le Berry la sienne* qui marchoit toujours à coté de
celle du Itoi, et qui étoit toute dorée, de ni(*me que
les barnois des chevaux....... Ces deux calcclies étoienl
entourées de ftlgr. le duc de Berry, de M. le duc d’Or-
léans, de M. le comte de Charoloîs, de M*”® la princesse
de Conty, do de Charolois et de plusieurs autres
dames superbement vêtues en habit do ciiasse, Achevai,
de même que la plupart des seigneurs de la cour.
Iinmédiotement après, suivaient plus de cent carrosses
A six et A huit chevaux (2). »

En Espagne (3) et en Angleterre on s’est servi aussi
de cormorans pécheurs. 11 y a meme eu, dans ce der-
nier pays, dos tentatives récentes pour remettre ce
sport en usage (4).

Les hivers rigoureux nous amènent deux espèces

(1)	 Étals	 de	 la	 France*
(2)	 Voir	 tiiissi	 Dangeau,	 l.	 X I V .
(3)	 lîftpmar-
f4)	 l^uiïori,	 —	 Fatrom^y,	 hy	 G .	 E*	 Vï'eomaii	 and	 ca)il.	 Suivi

coin	10	 1*0	 CoiUeulx	 a	 ou	 aussi	 dcriiunomout	 dos	 cor	moral
dtms	 son	 cluUcaii	 de	 Wairil-Mui	lin	(Eure)-

in.	—	M*	 ie
los	 cormorans	 ilrcssiis
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de eygnes sauvages (I) qui ne difïèronl que par la
couleur de leur bec. Ces cygnes sont d’une blanclieur
moins pure que celle des cygnes domestiques, et
leur voix est un peu moins discordante, sans justifier
toutefois les fables poétiques dont elle a été pendant
si longtemps le thème gracieux (2).

Au temps passé, lorsque les cygnes étaient oiseaux
h 	délices	françaises (3),  on  voyait  en  beaucoup  de  lieux
des cygnes à demi sauvages qui se reproduisaient en
liberté. On disait au xvi® siècle que la Charente était
couverte de cygnes, pavée de truites et bordée d’écre-
visses (4). Des troupes nombreuses de ces beaux oi-
seaux ornaient les étangs de Chantilly et d’Enghien,
et n'en ont disparu qu’à la révolution (5). Sur la
Mare	 de	Pirou, à trois lieues de Cou lances, qui était
un véritable lac de I ,-iÜO mètres de longueur, une
peuplade de cygnes se multipliait h rétat libre de-
puis un temps immémorial. En 17S3, les grandes
gelées les chassèrent flo cet asile et les disper-
sèrent dans te bocage normand, où ils périrent
tous fb).

Sur la Seine, près de Passy, existait encore naguère

(!)	 J.o	 cygaé	 à	 hec	 rouge	 otor)	 oL	 la	 cygne	 u	 bec	 iioir	 {vy-
fjnm	 meianorhimchus).
(�2)	 Ali	 moyen	 Tigüj	 on	 apjfceltiU	 C0&	 oiseiuix	 njym^s	 r{^rnnm	 (Gace	 de

la	 Huignü).	 Sur	 le	 chant	du	 Vüii'liLiiïun	 et	 !Magiié	 de	 Marullos*
(S)	 Bolûii,	 ^
(i)	 Tkt^âlre	(Vayricxdlure	 d'ülivîcr	 de	 Serres.
(5)	 U	 y	aime<]iiaruntuiuo	d'années,	 il	 exlslaïL	encore	 fiueii]ucs	eygii(-H

eu	 liberté	 sur	 l'étang	 d’Engliien*
(G)	 Magné	 de	 Marolles,
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uiio îlii l'iüniniée 1îia	des	 (jyg7ies, en  souvenir  de  ceux
auxquels elle avail jadis servi tie retmiie (I). Sous
Louis  XIV ,  il  y  en  avail  aussi  beaucoup  sur  la  Seine
ejilre ronl-de-l'Arciie el Rouen (2).

Au moyen Age, ou volait le cygne avec le faucon et
Tau tour (•█!). Dans les temps modernes, ce iTiagniflque
gibier, devenu beaucoup plus rare, n’a jamais été
chassé que forluiteiiient avec les autres oiseaux de
passage.

Vers la Saiiil-Marlin, ou voit passer dans les airs
des troupes considérables d’oies sauvages ( i) volant en
ordre régulier et anuonçanl au loin leur présence par
ce cri métallique <|uc les Uornuins exprimaient si bien
par le mol de cktngor.

L’oie sauvage dillérc de l ’oie domestique par sa
taille  plus  petite,  ses  pieds  plus  minces  et  couleur  de
chair, et sou plumage constamment gris brunAlre.

Ces oies, pendant leurs migrations, se reposent
pendant le jour dans les cbam'ps ensemencés, où elles
Ibiil de grands dégâts, et pendant la nuit sur les étangs
et les rivières.

Ce sont des oiseaux très-dcllauts, Irés-rusés, qu'on

(1)	 Cos	cygnes	 dcsccnilaienl	 peul-ètro	 de	 ceux	 tpie	 l^oiiis	 X IV 	 u.vaiL
fail	 mettre	 sur	 la	 Seine,	 h	 Étant	 sous	 la	 protoctieii	 ]mi	Lieulière	 de
S ,	 M-,	 écrivait	 Colhert	 à	 riiitoiulaiit	 de	 Normandie,	 cji	 ItlSfî 	 Elle	 veut
non-seulcmeiU	 (ju'iincuu	 ii'y	 Lonelie,	 mais	 môme	 f[ue	 dmeun	 prenne
idaisir	 à	 avoir	 un	 ürnemmit	 de	 eette	 f|ualité	 sur	 la	 livlèro.	 »	 {Hevite
J f s 15 déoemhre I8(ïl.)

(2)	 Dans	 la	 lettre	 <[ue	 nous	 venons	 de	 cilei	 j	 Collier!	 lecommande
res	cygnes	 aux	 soins	 de	 rîiiLendanl*

(3)	V!aee	 de	 la	 ïïuigtie,
{  '0  r a n rriits .
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ne peut approcher qu’en employant tonies sortes de
slratagèmes. An moyen iige, comme tous les autres
oiseaux aquatiques, les oies sauvages qu’on nommait
5feîî(cs[l], beaucoup moins tourmentées, et trouvant
de  tous  côtés  îles  marais  et  des  étangs h leur conve-
nance, étaient moins difficiles à joindre, et l’on les
chassait souvent avec les faucons elles autours (2).

Les oies sauvages s’en retournent au printemps
dans les pays septentrionaux et ne nichent point en
France. ‘

Il n’y a qu’une exception connue à ce fait, c’est
l’existence, sur les fossés du fort diàleau de Piroii, eu
Normandie, d’une peuplade d’oies sauvages qui y
venaient pondre et couver dans des nids disposés ex-
près , et parlaient au printemps avec leur progé-
niture.

Cette singularité ornithologique, considérée comme
une des merveilles de la province, a été constatée par
différents auteurs, dont le plus ancien est André
Duchesne (3).

11 en est encore fait mention au commencement du
xvin' siècle, par Vigneul de Marville (1) ; à la fin de
ce siècle, personne n’avait souvenance d’en avoir été
témoin (.5).

(1)	 Du	 tudosqiie
(2)	 Gace	 l̂e	la	BJiiynev	 '
(3)	 Antiqnitez	 cl	 rt^chen-hes	des	vilieSj	 afc.	 Paris,	 lü37,
(4)	 Mélanges	 (Vilisloire	 et	 de	 i iUéndare. 	 Paris^	 1725*
(j)	 Magné	 diî	Maiolles.	 —	 atiLeur	 supposti	 que	 la	 triple	 enccjiiLe

c!û	 Ibssés	 qui	 entourait	 Je	 cliâleau	 ofiVait	 auN;	 oies	 sauvages	 uii	 asile
d'aiitanl	 plus	 attrayant	qn'on	 avait	 le	 plus	 grand	 soin	 cio	 no	 pas	 les
iroulder.	 On	 peui	 croire	 aussi	 que	 ces	 üios	 dosoeiulaieul	 croies	 domes-
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L ’oie sauvage des moissons se inonlre assez fré-
ejuemment en France ; l’oie rieuse est beaucoup plus
rare (1|.

Les froids les plus rigoureux peuvenl seuls diriger
vers nos climats tempér<is les bernaclies cl les cra-
vanls, qu’on a souvent confondus avec elles (2).

Ces oiseaux uc quittent guère les bords de la mer.
Cependant» durant les grands hivers de 17-iO et de
1705, les cravanls se répandirent de toutes parts dans
les plaines de Picardie et firent des ravages considé-
rables dans les (erres ensemencées. Ils se laissaient
alors approcher de très-près, et l’on cii tua à coups de
pierres et de bâtons. 11 en reparut beaucoup en
1770, mais ils ne quittèrent point là mer et se mon-
trèrent plus farouches (3).

La berimchc, qui ne fait jamais son nid dans les
climats tempérés, a été pendant plusieurs siècles le
sujet des contes lespliisridicules. Jusqu’au xvii“siècle,
des savants onl soulemi que ces oiseaux s eugendraient
dans cerlaînes coquilles nommées anatifs et conques
anülî[h'cs, ou dans les bois pourris des vieux navires.
Scion d’autres, les fruits qui poussaient sur certains
arbres des îles Orcades et des côtes d’Ecosse tombaient

déhaucliôcs dos oios stuiviLges un inomonl du dü ceŝ
])aliiii]tèdei?ï ot t|ui semicuL venuos rü|iceii<lrc Ictus haijitudcs Inmj-
liùro& uii retour, comme edu arrive trouveuL i>eur dos ca-
nards,

0 ) A m e r 	 amer 	 alltlft	mts.
(î) Amer	 kueopiih,
(!î) lUUl’ou,
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dans la mor à leur makirilo el sc traiisrorniaiüiil en
l)ernaches(.t).

C’est par suite de ces idées baroques que la bernachc
est considérée comme gibier maigre.

L’oie d’Iigypte, ou bernaclie armée (2), aux pieds
rouges, au plumage roussdlre, portant au pli de Taile
un court éperon, s’égare parfois jusque dans nos con-
trées. Celle que Buffon lit peindre dans scs planches
enluminées  avait  été  tuée  prés  de  Senlis('î).

Parmi les palmipèdes, la nombreuse tribu des ca-
nards est celle qui offre à nos chasseurs la plus abon-
dante proie.

Le canard sauvage ordinaire (i) est de passage chez L4:s rn n a rd s

nous comme tous les autres oiseaux aquatiques; tou-
tefois, un grand nombre d’individus restent au prin-
temps sur nos étangs et nos marais et y font leur
ponte. Les petits éclosent d’ordinaire en mai et quit-
tent nos climats au commencement d’aoùl, quand
leurs plumes sont assez fortes pour leur permeltre
d’entreprendre le long voyage qu'ils ont à faire pour
rejoindre leurs congénères dans le Nord. On les
nomme alors /ia/liraas (5).

(1)	 Biifron	 prerul	 la	 itoine	 ilc	 iloimep	 la	 Halo	 do	 tous	 les	 aiiLoiirs
qui	 oiït	 attesté	 cos	 contes	 aljsnrdej 	̂ depuis	 Vinoonl	 de	 llt^auvais,	 qui
écrivait	 auNtio'	siècle,	 jusqu’à	feu	M.	 t’riatuJorj^o,	doctoui’ do	 ta	 JacnlLé
de	 médecine,	 de	 Montpellier,	 dont	 le	 Imité	 sur	 la	 question	 lut	 piildié
on	 Iü8d.

('ï) Aiisre	 varmii,
(3)	 Bn	 l '̂ZO,	 il	 en	 lut	 tué	 ime	 siu’	 la	 Scîiic,	 pi	és	 de	 SainKïcniiain-

f'U-Layo.	 —	 En	 iSül,	 un	 ^îl ide-chasse	 tua	 trois	 oies	 d'É^^yiite	 sur
rétang	 fin	 Vivier,	 prés	 île	 Eontuiuiy-cn-J3rie.

(i ) tM )Sdi(fS.

[h)	 En	 langue	 tiidcsque	 ftufhcr	ujtof	 	̂ deini’ Lun;];'d.	 (flaihf	r	 on
allomimd	 modcrii(\'ï
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Les fmtrna espèces fie cmiards pyruissent pour la
plupart en riovembro, et partent eit lévrier ou mars.
Le smicliel et le tadorne couvent en lévrier et mars,
quelques couples restent sur nos côtes et dans nos
grands inai-ais pour y faire leur ponte.

Les plus connues de ces espèces sont :
V  Le hidoriie (1), remarquable par sa grande taille,

la. beauté de son plumage et son babitude de nicher
dans des terriers (âj.

t"* Le miltonin (;̂ ), doitt la chair est estimée coin nie
gibier maigre.

iî’ Le mi 11 on inan (-i), presque semblable au précé-
dent, mais lieaucoup plus rare.

Le siflleur ou vingeon (5).
5" Le clnpeaii ou riderme (b).
b*  Le  morillon  (7)  .
7“ La macreuse (8).
8® Le pilet, auquel les longues plumes pointues de

sa fpjcue oui fait donner le nom tle p&nnard ou faisan
de	mer (0).

( I ) tadorna.
IVoü	 Ig	nom	 du	 t:hcnalopex\	 vulpanserj	 un	 oiu-rentiLd.

(3)	 f< r̂in(L	 Eu 	 Brio,	itwri^lon; en	Bourgogne,	 rougeof: en
d iLuIres )iro vineux,	 molfelotij	 diifcon,

(i) iiiarila .
(5)	 p<ndo}K\ PenrUytM\	 bas-breton;	tnorelon^ oû/rii^rdj
(b)	 .j/irti'	 .'ilreprm,	 l{ouw'au 	 en	 Bretagne,
n ) A fias iPlit/uiUj mléCy ja co b in .

fdfjra.	 —	 On	 a	 aUribné	 aux	 niaoreiises	 la	 inojnu	 origine
qn'atix	 benuidtes.	 �

(ü)	 avnlaj— baaïs 	 en	 pmvonçal.	 Tontes	 ces	 e^|jôees	 hanlonl	 les
bords	 lie	 la	 moi',	 <iuoif|u\m	 '.‘u	 li	onve	 an'̂ sï	 sur	 les	gramls	 td	 lus
ma	rais,



(l)	 AtiüS	 cUjpcaia.
Cî)	 Ü ’ûù	 son	 nom	 île	 voufjc	 à	 ht	 cuUkv 	 oL	 tJe	 i	ütuini-CHiîhr	 ou	 va-

nard	 spaiuie.
(3)	 Anaselanfjiiiiu	 Kn	 l.ünuino,	 vatmrd	 de	 Hongrie: 	 on	 Alsuco,	 ca^

nard-pie.	 Lu	 soiichul	 et	 le	 garrot	 se	 ÜuJjnunL	 Ue	 jirélureiiee	 sur	 lus
oanx	douces.
(�̂)	 »	 Q ui	 &e	 figure	 un	 canard	do	 peLîte	 coipniouce,	 dit	 Uelcii,	 aiun

iinagu	 do	 la	 sarcellu,	 »
(5}	 qaerquednlü.	 Morrlon^	 l u 	 Poitou;	 tfar(fanvi/ 	̂ uti	 Pictirdiu;

tirvaneUe 	̂nwaneUr^	 man 	anctlef	 fier̂ î 	̂ f/ar.ndie	 en	 divers	 lieux.
(lij	 rrecra.	 Crignel	 ou	 vrifjiuml	 en	 Pîcardk*
(7)	 Lo	 grand	 lia	rie	 (>iter{fLts	 itifny/(/.n:̂ rtq	 inc-sric:	 le	 liai	le	 ljup|jo

(uterqua	 serraior)	 	̂ Uès-rai'o	 en	 l'raricoî	 le	 harlc	 pietto	 {}nrrfjn^	 ai-
hrfiv^).
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9M-,e suücliel ou rouge (1), reiioimtié pour l’ex-
oelleiice de sa chair, el reconiuiissablc à son large
bec eu forme do cuiller (2).

lÜ” Le garrot, vulgairement appelé quatre-z-ijeux à
cause des taches blanclies que le mule porte aux
coins du bec (3).

Les sarcelles ne diffèrent des précédents que par
l’exiguïté de leur taille (4). On en connaît deux es-
pèces : la sarcelle commune, on sarcelle d’hiver (5),
({ui nous arrive en novembre el nous quille en avril;
la sarcelle d’été, improprement appelée petite sar-
celle (G), qui reste en France toute rannee et niche
sur nos étangs.

C’est à peine si l’on peut compter parmi notre gi-
bier d’eau les harles au bec cylindrique, crodiu à
l’extrémité et dentelé comme une scie, an plumage
éclatant et varié ["). Ces oiseaux ne paraissent <|ue
rarement dans nos contrées et seulement fiendanl des
hivers exceplionnellcmeiit froids. On donnait autrefois
iin grand hurle le nom de bièvre, et sa chair était consi-

Les	 Ljdes
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{tüi'cccommcsi mauvaise, meme en ceslcnips peu déli-
cats, (ju’ou disait proverbialement c]uc pour	 régaler
le	 diable	 il	falluü	 lui	 servir	bièvre	 el	eoi'moran{\].

Les grèbes (2), Irès-recliercliés pour leur plumage
soyeux et argenté dont on fait de belles fourrures,
ne sont pas véritablement palmipèdes, car la mem-
brane qui garnit leurs pieds est découpée en larges
palettes qui bordent les doigts. Aucun oiseau n’est
cependant [)liis complètement a<]ualique. Ils volent
mal, ne penveiil pas du tout marcher, plongent admi-
rablement et nagent habituellement avec la léte seule
hors de l’eau.

Les grèbes frccjuenlont également la mer et les eaux
douces. On en trouve sur les cotes de la Bretagne, de
la IVorniandie cl de la Licardie, sur le lac de Genève,
sur ceux de Nanlua et de la Savoie, sur le lac de
Grand lieu , jirès de Nantes (3), et sur certains grands
étangs de Lorraine el de Bourgogne.

Ouoique la cbair des grèbes soit grasse el assez
bonne, c ’est surtout pour leur dépouille qu’on leur
fail.Ia chasse. Sur le lac de Genève, on les poursuite
outrance avec des barques légères, conduites par des
rameurs vigoureux, elon les tire au moment où, après

(l)Belon.
(î) Les cs])ôccs t[u'rm j’oîiconlTO t‘n France sont ; )c hiipp^

i	rislahis) cL le grèbu conui (poifhrps 	 com u lv s\  plus rai c
([uo  ie  pi’ceotleut;  le {poilUepstnüio}') ne vjuil ptïs hi [)eîiie
croire diussê*

(:i)	 J.os	 süiiI.coniin&ou	 ce	 pay:5	 sous	 le	 uom	 de	 UutfjUuLs.	 Il	 y
ou	 il	 sur	 TOlunir	 ajjpclO	 la	 	̂ [très	 do	 yu llle -

où	 üu	 les	 eoidVuid îivoo	 ]es]don{:euJis sous	 le	 nom	do cal-fuanfi-
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avoir plongé, ils reporaissnnl .î la snrfacc de rnan. I>ii
(onips des fusils à pierre, on avait graiurpeinc à les
atteindre, leur pî estesse à plonger étant telle, qu’ils
avaient le temps de disparaître au moment oîi brûlait
l’amorce, avant que le plomb pût les frapper [1].

La famille des palmipèdes compte encore dans ses
rangs de nombreuses espèces de plongeons, de guille-
mots, de goélands, de mouettes, de pétrels, d’tiiron-
delles de mer qui fréquentent nos cotes. Ces oiseaux,
qui ne vivent que de poissons et dont la chair liuileuse
est d’un goût détestable, ne méritent pas le nom de
gibier et n'obtiennent l’honneur d’nn coup de fusil
que de quelques touristes désœuvrés, ou de quel»pjes
chasseurs passiounés, qui veulent à tout prix faire
parler	 la	poudre.

(1) de Marolles. — 11 ajoute que ootte clm̂ se lalti/arili-
et peu fmcUieiise, et <jue le cliasscur ŝ esliiuaii huurcux tlo Uii/r doux
ou trois grèbes dans sa journée.



C l I A r i T R E III.

oiseaux 	 de	 proie.	—	Rapacês 	diurnes	et	nocturnes^
corvidés.

üiurhê ï.

lUpnces
liOcliirncs.

Nous comprenons dans la classe malfaisante des
oiseaux de proie, avec les rapaces au bec croclni et
aux griffes acérées, la grande tribu des comdes,au bec
droit, fort et tranchant.

Parmi- les rapaces diurnes ou accipitres, quelques
espèces étaient jadis employées par l’homme en qua-
lité d’auxiliaires. Il en sera parlé plus loin, quand
nous traiterons de la fauconnerie. lyaulrcs espèces,
comme le milan, la buse et le fau-perdrieu ou bu-
sard (I), servaient de proie à leurs congénères, dressés
par le fauconnier à les poursuivre, comme le veneur
dressait  ses  chiens  é  chasser  le  loup  et  le  renard.

De meme, parmi les oiseaux de proie nocturnes, le

{!) Le niitan^ milvus wlfjaris^ la hutfo i^uiqoris: le faii-pop-
ü iie i i ûü Ims^ird, h u t r o
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grjunJ-iluc (1) et la cliouelte [̂ ) étaient mis en œuvre
pour allirer îles oiseaux dans les pièges, sons le fusil
du chasseur ou à la portée du faucon dressé, tandis
que le chat-luianl (3) était poursuivi par les oiseaux
de fauconnerie.

Les autres rapaces, considérés comme des concur-
rents fort nuisibles par tes chasseurs, sout mis à mort
sans autre formalité, toutes les fois que l’occasion
s’en présente.

Il en est généralement de même des corvidés (f),
oiseaux essentiellement voraces et des I rue leurs, ipii
font plus de tort au gibier que les rapaces eux-niémcs,
enlevant avec une audace inome les œufs et les petits
des perdrix et des faisans, les levrauts, les lapereaux,
et tout animal trop faible pour leur résister.

On chassait assez souvent la pie et la corneille
avec le faucon. Le plus souvent on prenait toutes ces
mauvaises bûtes à la pipée, en exploitant leur haine
contre les oiseaux nocturnes. On les attirait aussi avec
un duc pour les abattre ix coups de fusil et en délivrer
les environs des faisanderies (ô). Ouelquefüis aussi,

Les rorvilles.

(I)	 SfriiD	 buho,
f2}	 Sous	 le	 nom	 do	 clioiiotto 	̂ on	 comprend	 v u r e m e n t 	 plusieurs

espèces	 diiïérenles	 j	 le	 liil>ou	 hrachyoto	 {xlnir	 hrachïfofos\	 l'elfran^
{sh'ix	 flammea)	 et	 la	 chevëcbe	 on	 petite	 choueUe	 (,s/ï7*r	 passerina).

(3) Sfr ix	 aÎHCo.
{�'0	 Nous	 réunissons	 sous	ce	 nom	 tous	 les	 oiscauv	 iLhoc	 fort	et	 droit,

compris	 pur	Linné	 dans	 son	 ordre	 des	 corboau\	 snveir	 :	 lo
grand	 corbeau	 { ( ^ o r v u s  c o r o x ) , la	 corbine	ou	grande	 corneille
rtOT	 cora/ie),	 —	 le	 freux	 ou	 frayonne	 (6-.	 le	 tliouciis
(f‘.	mone(hih)	 	̂ —	 la	 corneille	 mnnielée	 (/',	 contjx)^	 —	 In	 pie	 (ruj
pîcn),	 —	 le	 geai	 (ronuv.î	 gorrufas).

(3)	 Buiïüijj,avt.	 ftra7Hi-àuc.	 —	 llïiiinger.
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(Ions «les hois de lioute futaie, où les corneilles, les
freux et les clioucas nichent en quantité prodigieuse,
on  s’amusait  à  tuer  les cornilleam^ au  ihomcnl  où  ils
commencent à se brancher (1).

Nous ne dirons rien de la huppe, du torcol, du cra-
paud volant, du guêpier, du rollier, du casse=noix,
que Magné de Marolles a inscrits, l’on ne sait trop pour-
quoi, sur sa liste d’oiseaux de chasse. Il en sera de
mémo du coucou, quoique sa chair fût fort prisée au
xv f siècle (2), et du pivert ou bcqiiebois, qui eut ce-
pendant l’honneur detre chassé par les faucons de
Sa Majesté Louis XIII [3).

(1) Celle chassefaisait avGc rarbalèlc au xv*̂  siècle* (Voir lo Alémi-
f/i&r	de	PariAj L Jl.) On se servit plus Lard des annos â feu, ™ Magné de
Marolles dit avoir pris plaisir îi ces chasses dans le pnredn cbàlcau de
Lonray* |jrès d'Alençon. Elles duraient une qumitaine de jours, et l'oii
LuaiL un nombre incroyahlo do cor?ulleauj:y douHes paysans dos  en-
virons faisaioiit obère lie. En un Jour, cinq ü rein s en abattirent cent
cîm[iiaTiLe*

(2)	 Selon	 Cbanipicrj	 le	 coucou	 pris	 au	 nidj 	 lorsqu'il	 commence	 a
vûlci\	est	 un	 mets	 incomparable	 (Legrand	 d'Aussy,	1 .11).	 Les	 corneilles
iiiantelées	 èlaieul	 alors	 asseK	 estimées	j	 lorsque	 lo	 froid	 les	 avait	 eu-
graisséeSj	 on	 les	 accommodait	 aux	 choux*	 {Ibùl.)

(3)	 IfA icu ssia ,	 —	 I.o	 guêpier	 (en	 provençal	 ;^erena)	 a	 aussi	 été
chassé	 au	 faucon	 pondani.	 le	 moyen	 âge*



L I V R E  I V .

HISTOIRE DES CHIENS DE CHASSE {)) .

CTTÂPITRE PREMIER.

De	 l ’origine 	 des	 chiens	 de	 chasse 	 et	 de	 leur 	 emploi
chez	 les	 peuples	 de	 l ’an tiquité.

§	 t , 	 OREGIXES	 DU	 CFirEN.

Depuis les temps les plus reculés, l'homme a su se
faire des alliés de certains anîmau?:, et les employer à
faire la guerre aux outres. CesL ainsi qu’il a réduit à
l’obéissance et dressé h son service, parmi les (jua-
drupedes, le chien, le cheval, le guépard et le furet('2);

(1)	 Un	 extra]l	 de	 ce	 lravn.il	 n	 jiiiru	 en	 18(>!î	 dans	 lo	 DullcUn 	 de	 {a
Soriéfé	d'acciUitaUiiion eL	 dans	 le	 -hurnat 	 des	 çhctsxeurs.

(2)	Comme	 nous	 l	avons	 dit	 jn'écàdemmonl,	 les	Égyptiens	 paraissent
de	 plus	 avoir	 ilrossi 	̂ des	 cliats	 à	 leur	 rapporter	 le	 gibier.	 1!	 semble
môme	 qu'Us	 se	 servaient	 de	 lions	 apprivoises	 comme	 auxiliaires	 à	 le
chassf:.	 (V.	 Wilkinson.)

U. 16
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pfirmi ic‘S oiseaux, les faucons et quelques autres
espèces de proie, îiocUirnes et diurnes.

L ’instinct de ces divers animaux les rend propres
chacun à un genre do cliosse particulier : le cheval à
la vénerie, les oiseaux de proie à la fauconnerie, le
fnrel à la chasse des lapins ; le chien seul figure dans
presque toutes les cliasses, et, à vrai dire, il n’y a de
cljasses Téellement dignes de ce nom que celles où il
trouve son emploi, soit coininc auxiliaire principal,
soit comme accessoire.

L ’origine de nos chiens domestiques a , de tous
temps, hcauconp préoccupé les naturalistes. BufTon et
son école voient dans le chien une espèce parfaitement
distincte de tonte autre et passée, presque on entier,
à l ’élal de domeslicilé. U'aulres en font une variété
apprivoisée  du  loup  d’ Europe  (1).

Cette question perdrait beaucoup de son impor-
tance si, comme le veut un zoologiste, il était reconnu
(pie te loup, le ciiacal, les chions existant encore à
réliil sauvage, et les chiens dûmesli<|ues, ne sont que
des variétés d’ une même espèce, qui, par le croise-
ment, donnent naissance à des individus susceptibles
cux-mômes de se reproduire (2).

(1)	 Le	 loup	 a	ccrliaiTicmcnt	 contrilïiié	 par	des	 croi&ciïïonls	 à	 la	 forma-
ïjon	 de	 jiliiÈieurB	 de	 nos	 races	 canines.	 Les	 lévriers	 gaulois
passnieriL	 dans	 l'aritii[uilô	 pour	être	 issus	d'un	 chien	 et	 d'mic	 lonve^
les	 Aialjcs 	 du	 Sahnra	 disent	 la	 mOnie	 chüso	 de	 leurs	 slou{/uh.

Les	 anciens	 croyaient	 aussi	 '[uo	 les	 fameux	 clûens	 (finpceiiks	 de
Laconie	 descendaient	 du	 renard	 {alopex),	 Lo	 croiscmciif	 outre	 cinens
et	 renard	étant	 fort	 nirCj	 sinon	 impossible,	 fjuoi	 tpi'eri	 <lisent	 les	 mon-
tagnards	 suisses	 (voir	 Tsclnuli),	 il	 y	 aura	eu	 confusion	 avec	 le	 chacal.

(?)	 Tioitnrd,	 fe	 Janii?}	 Pia7iies.
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I/opinion qui parait, de nos jours, compter le pins
de partisans dans la science, et qui présente, en elTet,
les caractères de îa plus grande vraisemblance, est
celle que mit au jour GeotlVoy Saint-Hilaire, et que
soutient avec beaucoup de constance et d'énergie le
savant M. de Quatrefages, appuyé sur les recherclies
de naturalistes éminents, comme Guldeiiskedt, Pal las,
Empriebt, Ehrenberg, Nordmann, etc. Ces zoologistes
voient dans le chacal (mais aurem] l’espèce souciie du
chien et de ses mille races (1).

« Sans être la première de nos conquêtes sur la
création vivante, le cliien est incontestablement un des
animaux les plus anciennement domestiqués. 11 est
nommé dans les Védm, le Zend-Avesla, les lîing,
c’est-il-dire dans les plus vieilles arciiives de l’huma-
nité. 11 figure sur les murs de Niriiveelsur ceux qu’ont
élevés les premières dynasties égyptiennes. Dans ces
peintures, dans ces bas-reliefs, on le voit montrant
parfois des oreilles tombantes, indices d’une sujétion

ià ancienne.
« C’est donc au delà de ces monuments et dans la

nuit des temps anléhistoriqucs qu’il faut, presque
toujours, aller chercher la solution du problème f|ue
je viens de poser. Ne soyez pas surpris si cette solution
n’est encore ni générale ni bien précise »

(1) Voir les (ieiix rliscoiirs pronoriGùs par M do Qiiatrofap;cs en 1862
et dans les Bufietû}s	 de	 la	 Soeiélé	 d'acclhnaiüfîon.  Suivant les
anciens, les rntifagontes, chiens eonrfints renommés, descendaient, dn
thos OQ chacal.

(2) Discours prononcé h Toccasion des récoinpenses dislrihuées à
l'exposition des races canines en 1865, par M, de Quatrefa^ïes.
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Coiiiiiiü h\ j'raiule ninjurilé de uos animaux domes-
lifjiies, les ('hlens de noire lùjrojio sont 1res-probal dé-
muni originaires de l ’Asie cenlrale, région où les ch a '
cals sonl Irès-nombrcnx (1). Le ciiien ne paraît pas
avoir élé connu de ces premiers habitants de nos con-
trées, (loîil on trouve les haches de süex grossièrement
laillées avec les os des rennes, alors fort communs en
France, des liYènes et des ours des cavernes (2). Les
restes du chien domestique nVuil pas encore été dé-
couverts dans les premiers ossuaires humains de l'Eu-
rope occidenlale, et on n’a pas constaté l’empreinte
(te ses dents sur les débris de repas dont il n’eùl pas
manqué de s’adjuger sa p art fieux races de chiens
sonl, au contraire, arrivées d’Orient, sans doute
avec la race humaine qui savait déjà polir ses armes
cl. ses outils de pierre, et qui a fondé les villages la-
custres de la Suisse, de la France (d de Tïtalie (3).

De ces chiens primitifs sont descendues les races
canines de rancienue (îaule, dont. quelques-Lines se
sont propagées jusqu'à nos jours. Avant de procéder à
leur examen, nous allons jeter iin rapide coup d’œil
sur celles dont se servaient, pour leurs chasses, les
grands peuples de l’antiquité.

( 1 )  Q u e l q u e s  r n i c c s o n l  p n  6 1  i m p o r l ^ o s  p o s L ^ n C ' î i r c m e f i L  r i ' A  T r i q u e ,

cûiiim c los 1 6 v v D ‘ r s , con m is fie t aiUîritio Égyp te et flGRoeiitUiSj su ivant
i o i i r o appm xmcCj ô u  rhacn'il ffA b yss in iG { r a n h  s i m e n s f ^ ) .

(î)	 Voir	 les	 Iul6rGSStml5	 travaux	 do	 M.	 LarLcL
Troyorij Habitatio^^s	 lam sh 'cs .	 —
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§ 2. DES CHIENS DE CItASSE PENDAN T l.'ANTtQtllTli;

Los moQiîments t!o l'antique L^ypte nous ont con-	̂ * ciiii>sO Lire/ Icj
servé les portraits par l'ai te ment reconnaissables des
diverses races de chiens iloiit on taisait usage à la
chasse sur les bords du Nil, dès une èpcKjue Irès-
élüignée. On distingue aisimwiil parmi ces chiens des
lévriers a poil ras, de couleur fauve ou ardoisée, des
chiens courants blancs et orangés, ou noirs maiajués
de  feu  ;  des  terriers  ou  bassets  à  pattes  courtes  et  t\
oreilles droites (I). Eu certains lieux on rendait aux
chiens des honneurs divins, et l’on conservait religieu-
sement les cadavres embaumés de la race canine (2).

Les Assyriens et les Perses possédaient également
des meutes extrêmement nombreuses, auxquelles ils
attachaient le plus grand prix. Après la conquête de la
liabylonie par des Perses, le revenu de <pjalre villes
fut idfecté à renlrelieu des chiens de chasse du Itoi.
Ces chiens étaient de race indienne (d).

Les Grecs tenaient leurs chiens en singulière estime
et leur altrihuaienl une origine presque divine (i).

I'̂ ypliciiiS

(iht'jf l c 3

Assyrioni
elles

Oerijes.

C|iicii$
itc I ciiui

les	Gteci.

(l) WilkkiBOïi. — PüiuLurGS Mu imis>i'xî tigyiiUcu do Liüriju, (Vüip la
tiolo  A  à  la  liïi  dft  eu  volumoO

(î) Par exemple, dans la ville do	 C y n o j w H s 	 :

Oppida	 toUi	 canem.	 vctiera/}tur,	 nfnuo	 Ih'anam.
(.liivéïiutH)

P)	 liérodcjie.	 — Voir	 au^sl	 I i n n s l r t f i f ^ d 	 L o f n i a t i 	 i t P U ' s . jauvicr	 1857.
Ij .'s	eljieüS	rppn^^cnP's	dans	 les	 haî>-rcl3ol'5>	 assyrieus	 sont	 dos	 animdux
il	un	 asj^eci	 rérot'o	 ri	 iriiue	 laîlk'	 ^uoniiu.	 lit	 s	 oiuh’iis	 combaUcint	 lo
lion,	 to	 laun -̂ui	 et	 roiirij r̂r,

(4) Le chien^ tlU KenoplioUj rst nue inveiHton des dieux.
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Dans leurs traditions m ylliologuiues, c'élail le Dius-
cure Castor qui^ le premier, avait cliassé avec des
chiens courants, Homère, qui a chanté la fidélité d’Ar-
gos (1), le chien d’Ulysse, compare souvent les guer-
riers grecs cl troyeiis aux chiens courants qui pour-
suivent uti taon à la piste ou combatlent un sanglier
aux ab o is(2). Alexandre le Grartd avait un ebien de
clmsse nommé l’critos, qu’ il aimait fo rletd on til donna
le nom à une des villes qu'il fit édiiier dans l ’Jnde.

Xénopbon a consacré plusieurs pages de son livre
aux cbieiis courarils laconiens (3) et créto is , ainsi
qu'aux chiens de ibree qu'on tirait de l'Inde et de la
Locrie. Le portrait qu’il trace du chien courant est
resté un modèle aciievé (i). L ’éducation et l'iiygiène
d’une meute grecque sont aussi traitées de main de
maître dans la Cijnéfjétique.

Outre les chiens men lion nés par Xénophon, les
fji'ccs faisaient grand usage, dès cette époque, de

(1)	 (L	 Jadis 	 Ifîs	 .jeuDPS	 chasstmrs	 conduisaient	 A rgos(	 le	 blanc)	 ù	 l:i
ykoarsnite	 des	 chèvres	 saiixages,	 dos	 cerls	 cl	 des	 lièvres*,.	 Nulle 	 proie
n'èchajï]paU.	 à	 sa	 vitesse,	 lorsqu'il	 la	 poursuivait	 dans	 ies	 prorondeurs
des	 épaisses	 forêtsj	 car	ce	 cliien	 oxcollaiL	 à	connaître	 les	 traces	 du	 gi-
bier,	 B	 (Odi/ssée, Eiv.	 XYÏT.)

(î)	 VûÎ3‘	 divers	 de	 VIliade. Dans	 VOd}/ssêe il	 est	 parlé	 d'un
riche	 manteau	 dont	 la	 broderie	 représente	 iin	 chien	 tenant	un	 faon
ECUS	ses	pattes	 rie	devant.	 (Liv.	 X IX .)

( 3 ) 	 11	 y	 avait	 t.leiix	 races	 fie	 chiens 	 rie	 C acan ie, 	 les	 c a s t o r i d e s 	 el	 les
a h û p é c i d f S .

(4)	 Le 	 chien 	 type	rie	 Xénophon 	 dtait	 lôgor,	 bien	 proportionnii,	 alerte,
bien	 gorgri	 et	 collé 	 ù	 la	voie;	 il	avait	 la	 léte	 courte 	et	nerveuse,	 le	 b	ont
haut,	 large 	 et	 riric,	 les	 yeux 	 noirs 	 et	 brillants,	 le	 col	 long 	 et	 souple,
la	poitrine	 large,	 les 	omoplates	séparées,	 les	 reins	 ch arn us,	 les	 hanches
arrondies.	 1h	 queue	 droite,	 longue 	 et	 fine,	 les	 cuisses	 fermes	 et	 les
lùeds	 ronds.
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chiens de force nommés molosses, parce (ju'ils élalunl
originaires d’un canloti de l'Iipire nommé Molos-
siê (I).

Sous la dominalion romaine, lés Grecs nvaienl con-
servé leur goût pour l'espèce canine, Arrieii donne
dans son traité des préceptes judicieux sur le choix
des chiens, leur éducation et les soins qu’ il convient
de leur donner. Il conseille à ses eonipahioles
l'importation des chiens gaulois. Oppien décrit aussi
un chien modèle qui resseinhlo, trait pour Irai!, à
celui de X^énophoti.

Aux cliiens nés en Grèce et dans les conlrées voi-
sines , laconiens (2) crélois [3], cariens, thraces ,
péoniens, chiens d’Argos, d’Arcadie et de Locrie.
éléens, molosses, magnésiens, les Grecs associaient
alors dans leurs meutes des races qu’ ils faisaient venir

(l)	 Qii	 n'a	 pas	 conservé	 de	 doscriplion	 de	 cüs	 chiens	 fameux
dans	 Luule	 raiiLitjuiLé	 ;	 mais	 üiï	 croit	 rclroiivci*	 ieiii’'	 (i îire	 dans	 plu-
sieurs	 monuments.	 C ’étaient	 des	 animaux	 de	 Lrés-grando	 laîlle,	 assez
semblables	à	 ces	aUuis	eL	à	ces	vautres	employés	au	moyen	age	 ii	 coiffer
le	 siujgUer.	 Ils	avaient	 l'oreille	 droite	et	 ilo	 longs	 poils	sur	 les	 épaules
üL	 i'ericoluro,	 comme	 la	 crinière	 des	 lions,

(ï) La race fameuse des cliiefis de Laconie avait subi de gramles
mot lilicalioTis depuis XénophOTi. jivobablemenl ]>ar su i le de croise mon U
avec des iévritîragaulois el égyjiUens* Virgile^ lloiaœ et Claudien {|u-
peiguent le lacoiiien comme uji cliieu trés-vito, levreUéj de couleur
fauve, trcs-movdanl et assez robusLe jicnir combattre le loup :

VeUiCes	 Sjwriæ	 ealnlos, (Virg,,
Fidvus	 iacou 	̂ umka 	 vis	paslorlbti .̂	 (ïfcnicc,)
Tenues	 iacœtiæ.	 (Ciandicu,)

(3) Les crélois élaieiiL des chiens coiiranU à ))oil rudCj Uès ’̂iuor-
danU, ayant du nez, île !a vilesso, cl l rès-;ulrtjlU ilaiis les pays dil'ticiles.
Ou en roimaissail deux races, les ind u s lr k ux ,	 [Std^ov^^] el les ra-
[pides (jTfiif/üi)	 —	 Arrloii,	 IIL
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Chiens
tir chiiSâi! chiL̂ï

i'orraifls*

de furl loin, comme. d'Égyple» de Pannonie, de Sar-
rnatie, des Gaides, de l’île de Bretagne et de r in d c (l) .
Ils croisaient aussi toutes ces races entre elles (â).

Les soins qu’ il convient de donner à la meute» en
étal de santé conime en cas de maladie» sont exposés
d’une manière très-complète par Arrien ; on voit dans
son livre qu’ il était déjà d’ usage de taire coucher un
valet de chiens dans le chenil» et de promenef tous
les jours les meules.

En lait de chiens, comme pour tout ce qui concer-
nait la chasse, lus Romains ne tirent guère que marcher
sur les traces des Grecs. Ils employèrent les mêmes
races canines, eiï leur adjoignant seulement les races
italiennes, assez peu nombreuses, et surtout des races
étrangères, que lu vaste étendue de leur empire leur
permettait da se procurer avec facilité (3),

Comm e chiens de force, ils se servaient d ’acarna-
niens(-i),declüguesgaulois et bretons, d’hyrcaniciis (5),

(1)	 Opjiier;.
(?)	 Que	 pEinnonien	 a u 	 crétois	 soit	 conjoint

i/ai’oade	 et	 i	 «lécin,	 le	 ciirieii	 au 	 ilirace
EL	 au	 tyrrhénien	 la	 laconu]LU3	 race
E l 	 la	 lice	 ibérique	 au	 sarmatio,	 ainsi
fd'	 niestiiige	 est	 fort	 bon*
(Venerie	 dVppien^	 iratL	 fie	 Florent	 Chrestien^	 1575.)

(3) L a  V ig ila n ce lifléle ('lu r liie n , dit C icé ro n j son niiiour et sa flatterio
pûui' ses niEiîtres, T in croy ab le ünesae de ê ü ii  odoriU, son ap titu de à la
cliasso pro uve n t quMl	 a	 été créé iio u r é t ie utile à	 riio in m e , (fh'mtfvrd
l}eorutni 11.)

(4; Cani& Wa suos (ücüvnw supervc?ut hosicm̂  (Grotius )
(o)	 Los	 Iiyj'caniens	 passaient	 pour	 élre	 Issus	 d	un	 tigre	 et	 d'une

chienne,	 [nobabloment	 a	 ryuso	 rie	 leur	 grande	 taille	 et	 de	 leur	 robe
tigrée.
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d’ii)ürietis{l), tle molosses, de p;mnoniens, de mèdes,
indociles et counigenx, de lycaoniens, do cliiens énor-
mes  et  féroces  ([u’ils  tiraient  de  la  Sérique  (2);  ils
faisaient encore venir des chiens de combat de IMiéros
en Th essai ie, d ’Acyrns et d’A t ha manie [contrée de
TE pire) (3).

Leurs chiens courants les plus recherchés étaient
des gélons, peu courageux, mais doués d’un odorat
exquis (i); des perses, aussi bravos que fins de nez (5);
des élolieijs clahaudeurs, mais trés-collés é la voie; des
lücoiiiens; enfin des pétroniens, des ombriens, des
mêla go nies et des gaulois.

On ne connaît pas bien Torigine des chiens pétro-
niens, le commentateur Vlit les croit do ta Gaule-
Belgique; on leur reprochait de ne ])OUVoir garder
le silence avant l’attaque et de mcllre sur pied les
bêles par leurs cris intempestifs (C). Les chiens cou-
rants d’Omhrie étaient peu courageux, quoique île
grande taille, mais ils étaient renommés pour la fi-

(1)	On	 nG	 sait	 pas	 si	 ces	 chions	 venaient	 d	Espa^^nc	 en	 de	 l'ibérie
caucasleime.

(î)	 La	 tSorique	 éluît	 le	 Thlbel	 aci.iicl.	 Ce	 pays	 pi'odull	 encore	 des
flof̂ vics	 il'imo	 laillo	 cl	 d'une	 l'orcü	 inodi^ieusos	 (voir	 Eichai	d&ion)	 dont,
la	 rdi'ocilo	 répond	 compléloinonl.	 au	 vers	do	 (iraiius	 ;

Sunt	 (]ui	Seyfts	olufif 	̂ genun	 ifitntrUrhitis

(3)	 Sur	 Iou	les	 ces	 races,	 voir	 lo	 poeme	 de	 (iraiius	 et	 Vlit,	 Venaii^
Elzévir,

(1) Les OélüJis et aïeul mi peuple sarm alo,

(fï) -.. o(ïérc	ffebiJti
Sed	 natura	 ,	 O?	 ufrûqut*	pnrfitus.

(Crntlns.)
(6)	 Oraiius*
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iiüsso dü Ic'ur oilorat (1). O'ii croisait les lices om-
briemies avec des cliiens gaulois (2).

Les métagoules, dont la palrii; est inconinje, lour-
[lissaicut d'excellents limiers. Gralius fait le plus
grand éloge de cette race, qu'il clioisit pour type du
cliien coui'anl (3). Ce chien, dit-il, doit avoir la iCte
haute, les oreilles velues, la gueule grande, le flanc
bien uvidé, la poitrine profonde et la queue courte.
Son poil rode doit former sur le co! une sorte de cri-
nière. Ses épaules sont rohiisles, ses pieds larges et
fermes, ses cuisses et ses jambes de devant sèches et
nerveuses (i}.

Comme chiens de vitesse, les Romains avaient des
lévriers gaulois, hrctons et sicamhres.

Le jmèle Claudieii, qui écrivait du temps d'ilono-
rius, nous a laissé le tahlean d ’ nne meute romaine
au v*" siècle, il s’agit de la déesse Diane, qui s’avance
accompagnée de ses chiens, difTéreuls de forme, d'in-
stinct et de race,les uns terrihles parleurs morsures;

(l) fied	fugil	adversos	 i d c t n 	 qnos	 repperil	 hontes.
jtiratius,)

(5)	 ] jCs	 Uomains	 croisaient	 volontiers	 les	 r.ices;	 ainsi	 ils	 unissaient
le	 chien	 {l'ilvrcanie	 à	 une	 lice	 golono	 et	 une	 lieu	 de	 Ctilydon	 à	 un	 mo*
lossc.	 ((-iratins.J

(X)	Nous	 avons	 vn	 gu’on	 les	 croyait	 issus	 du	 chacal	 t	 cc	 fjni	 concor-
düiail	 asscK	 avec	 roinnion	 des	 comniontatenrsî	 (jui	 leur	 donnent	 Mc-
Ugunimn	 eu	 Arri<|uc	 ĵ oiii'	 i>atri<\

(Vj	 nntro	 ces	 diverses	 races,	 on	 trouve	 encore	 inoutlûiinê	 dons	 Né-
môsiamis	 un	 cliion	 toscan	 dont	 la	 nature	et	 l'cmidoi	 ne	 sont	 j»as	 bien
tlélinis.	 C ’est	 un	 cliion	 a	 longs	 poils 	̂ loiil	 (riilliiroSj	 ayant	 beaucoup
fie	 liez	J Irès-iilde	 ,iH>iir	 f|uôtor	 dans	 les	 ])rairies	 et	 hidiqiioi'	 le	 g;	te	 tlu
lièvre.	 I.É’	 roloiiel	Smilh,	 dans	 son	 ouvrage	 sur	 les	 rdiiiuis,	 croit	 que	 ce
roiüs	 tuseus L'iail	 un	 cpripnoul	 de	 marais	 (u	alrr	 spfjnirt).
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les autres, chiens tie grand pied et de haut nez (1) :
ici frémissent les crétois au poil rude et les sveltes
laconiens; là, les bretons, prêts à briser la puissante
encolure des taureaux (2).

. Les auteurs lliéreulujues latins entrent dans de
grands details sur la manière de nourrir et de dresser
tes chiens de citasse et de les guérir de leurs mala-
dies (d'i.

Les Hontains couplaient leurs chiens comme nous.
Ils les annaient, contre les sangliers et les loups, de
colliers à pointes de fer, nommés m illi; pour des
elifisses moins périlleuses, ces colliers étaient ornés
de franges en poil de blaireau, de eo(|uillages et de
corail. On y suspendait des amulettes, (pti devaient
préserver les chiens qui les porlaienl de la rage ( i ) .
Les soins des Itomains pour leurs cliicns allaient
justpi’è les conduire aux bains de mer, pour les guérir
de la gale et à leur faire faire, en cas de certaines ma-
ladies, des pèlerinages à un temple de Vulcain, situé
dans une grotte dû muni Ltna, où des bains [)ris dans

(I)	 C'esl	 la	 irrttluction	 exacte	 des	 termes	 cniïiloyés	 pai'	 Claiidien	 :

. , . 	 r^nViî	 /orîiîîS	 ef	 ffenif	 s^^qjmniur
luq*^uio<pw	 vaue 	̂ :	 îflæ	 gravioribm	 rtjto
Morsiù}{s 	̂ hœ	 pfulihns	 cclif	tTs,	 hw	 i^aro	stujOf êSy
IHrsulœquf'	 frfimwU	 ernssœ,	 If^nu^que	 htænæ
Mifgnaquc	 ta^trontm	 frodirræ	 cofl(f	 hril£mt}œ.

Çl)	 C'csi	déjà	 le	 btilt-fhq	 des	 Atiglats.
(3)	 Voir	 üraLius.	 —	 Némésianus.
(̂ i)	 fhiffew.	 —	 Oii	 voit	 dans	Gratius	 qiip,	 le	 préjugé	 relatit	 a	 un	 ver

qu‘on	arrache	 de	 In	 langue	 des	 jeunes	chiens	 pour	 tes	 préscr̂ ' êr	 de	 ta
rnpe	 existait	 rtêjâ	 chez	 les	 11	orna	ins.
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ime fonluine de naphl'e coinplélaieril i’efïel des pra
ii(jues religieuses ( I ) .

(1)	 Voir	 Grotiüs.



CIIAPITKI’: K .

Des	 chiens	 de	 chasse	 chez	 les	 Gaulois	 et	 les	 Francs

§ 1. DES rn iE X S DE CHASSE CHEZ Ï.E3 GAULOIS.

Longlemps avant la conquête de leur pays par les
U O ma in s, les liabilanls de ta Gaule transalpine se
plaisaient à entretenir de nombreuses meutes de
chiens, indig(';nes oit importés de l'ile de lîrelagno (l).
Lorsque lîiteulb, Iloi des Arvernes, 122 ans avant J .C . ,
envoya au consul nomititis une ambassade solen-
nelle, les Romains virent avec étonnement, an niilieu
des cavaliers éclatants d’or et de pourpre et des
bardes qui chantaient Içs louatiges de leur Roi, de
Tarabassadeur et de leur nation, s’avancer la meule
royale composée de chiens superbes, tirés à grand.s
frais de la Rretagne et de la Gaule-Belgique, Ces

(l)	 Dan;i	 les	 foiiilles	 ext̂ fciitées	 près	 <W	Dirppe,	 sur	 Templactïnif^nt	fie
lii	 cit6	 f;:auloise	 flfî	 Limesj	 on	 a	 trouvé	 les	 ossmncnls	 tV\i\\	 ehien	 M'imo
vjiriété très-voisiriG	 tjii	 loup;	 sans	 dûutü	 un	 de	 ees	 métis	 dont	 parle
Pline,	 (Mag,	 plttor.^
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cliiens servaitiiil, noii*sciilemcnt à chasser l'ours el
le lûsoii, mais encore h comballrc aux côtés do leurs
maîtres ( l ) . Lorsque le môme Diteuth livra ba-
taille aux iîomains, sa meule prit place à l ’extrémité
tic sa ligne de combat, et le Uoi Arvcrnc, jetant un
regard de dédain sur les faibles bataillons de l’en-
nemi, s’écria, dit-on, qu ’il n’y avait pas de quoi faire
curée  à  ses  cliiens  (2).

Après la conquête, les cliiens gaulois devinrent à la
mode chez les veneurs romains. Dès le règne d’Au-
guste , Ovide compare Apollon poursuivant Daphné
à un chien gaulois qui chasse un lièvre el qui, prêt à
le saisir, précipile sa course, le museau allongé
Gratius fait également l’éloge des chiens gaulois; « la
renommée célèbre les diverses races des cliiens
celles. » (i). Pline parle de chiens gaulois issus d’un
croisement avec le loup; c ’est parmi ces métis qu’on
cliuisit tlans chaque meule un chef que les autres
suivent à la chasse el auquel ils obéissent, « car il
règne, même parmi ces animaux, une sorte de disci-
pline  [5).  »

(1)	 Los	 cluonstics	Cimbi'cs,	 pmi	pic	 que	beaucoup	 rt'historicus	 croient
élo	 nico	 coUiquo,	 {J/qiuidii‘eiiL	 Jo	 camp	 de	leurs	 niuitres	 après	 la	 dOraîLc
et	 le	 massacre	 {|c	 ceus-cL

(2)	 Florus,	 tih.	 lU*	 ^ 	 Pîiiil.	 Oros-,	 fih.	 \\	 — Amfotco	 Thierry,	 fiis-
iùire	 (les	 Gaulois^	 u	 IL

(3)	 (U	 enjus	 in	 vomo 	 leponem	 n nn 	 Gallicus	 arvo
VUIü 	̂ inlncsnro	 similis^	junijantquc	 taicrc
}^peratj	 et	 cieie?ito	 sfrhtffU	 vesHf/ia	 rosfro.

{Dfètainorpih,	 fil).	 L)
(4)	 Mag? (̂7(}ue	 diversos	 eæloltil	 f/toria	 cellas.

flratiiis	 les	 qiialiïie	 ailleurs	 flinconsulti.
(b)	 Nat. 	 Histor., 	 tib.	 Vf	TL
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Le grnminairied ÏVIlux quiiîifie les chiens celtes tlo
généreux. Oppien les nomme p;irmi ceux « qui, par
leur vigueur, remportent sur les autres, et que les
chasseurs recherclient avec le plus de soin. »

Arricn, qui déclare avoir écrit son traité de cliasse
lout exprès pour rendre justice aux chiens gaulois,
inconnus de Xénophon et fort estimés des Grecs de sou
temps, en décrit avec soin deux races principales, les
ségusiens elles veriragi.

Les ségusiens tiraient leur nom du pays dont ils
étaient originaires [Segasii,	 Segusiavi^ peuples du
Lyonnais et de la Bresse); c ’étaient des chiens cou-
rants égaux aux curions et aux crétois pour la finesse
de fodorat, mais plus lents, et d’une mine triste et
sauvage. Ils avaient le poil rude et hérissé, et ceux
que les Grecs trouvaient les plus hideux élaienl, au
contraire, considérés en Gaule comme les meilleurs.
Eu chassant ils criaient beaucoup, tant sur le gUe que
sur les voies, mais d’ un ton si lamenlahie, que les Gau-
lois les comparaient à des meridianls implorant la cha-
rité publique.

Les vertragi^ « ainsi nommés, dit Arricn, à cause
de leur vitesse (1), » étaient beaux de forme et de pe-

(1)	 Ce	nom	 a	mis	 il	 l'ê]trouve	 Liî^cioncc	 fies
Los	 iinî=;	 l'ont	 du	 vorbe	 lutin	 vertere 	̂ tourner;	 Icft	 mitres	 oiUéU'i
demmitler	 son	 Inlcrprü^talion	 à	 rallemnnd	 vfj'irafftui,	 irmisporler,
on	 à	 deux	 mots	 de	 rimcieii	 tudeLit[Me,	 velf-rakhf 	̂ 	̂ ehieii	 de	 jtlaiiic,
Comme,	 selon	 Arnen,	 lo	 mot	 verln/fiv^	 élatl	 celLiciue,	 e	est-ù-dire
qu'ü	 nVjltiit	ni	 teuton	 ni	 latin,	 on	 doit	 s'en	 tenir	à	 l'etyiuoloî^ie	 donnée
par	 M,	 Uoger	 fie	 Bellof^net	 dnns	 son	 doolo	 (ilosstn'rf*	 fjnutois,
grand,	 est	 un	 des	 rares	 vocables	 gaulois	 dont	 !e	 sens	 s'ost	 conserve
jusqu'à	nous,	 et	 tniith	 signifie	 cou7 ŝe.	 en	 gaélif(ue.
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Ivige. Il y en nvait de couleur un donné el de big^irrés.
ÏMus légers (jue les chiens dé<;rits par Xéiioplion, ils
premiicnt les lièvres à la course, après (jii’ its avaient
été lancés par les ségusions, et ne les m anquaientfjue
s’ ils éUiient retardés par les difficultés du terrain.

Gratins avait parlé déjà à peu près dans les mêmes
termes de ces chiens q u ’ii appelle verirahw. « Ils
courent, dit-il, plus vite que la pensée ou que la plume
au vent, mais ils ne font que saisir les bêtes déjà lan-
cées,, ne sachant pas eux-mêmes les découvrir lors-
qu’elles sonlcacliées ( 1 ).

Xous aj>prerions par Martial que les vertragi	éiaïeni
dressés, comme quelques lévriers, à rapporter leur
proie (2).

De ce qui précède il résulte que les ségusiens sont
le lyjie primitif de nos vieilles races françaises à poil
rude, chiens de haut nez, lents d ’allure, hurleurs et
rapprocheurs (3). l.os vertragi sont les mômes chiens
que les lois des barbares et le moine de Sainl-Gal!
appellent vellmi et veftrat	 leporarii, c ’est-à-dire des
lévriers (‘i).

(î)

(2)

AV/	 p r e m i l  n w )  i n v r r t t v r n  l a f n i t e s

nia	 fcr(Js.,. -
N o n  s i h t \  s r d  d o m i n o  v e n a i } t r  o c e r

l l l œ s i i m  I r p o i r m  q u i  l i t i i  d e n t e  r r f e r i .

Le	 vers	 de	 firûüiis	 :

l i t  p i e t o m  v t o e n U i  v f r i r a i u i m  d e  f i g e  f f d s â

5oml)le	 hidiijLieiMjiic	 les	 Oaulois	 oi	naîeni	 leurs	 olilens	 de	 bigarrures
Jucüees,	 comme	 le	 TetiL	 encore	 tpielqnes	 samMgos	 de	 rArn6ri[[tie	 m c-
ridîfiiialo.

(Il) Le fiûiUenlx.
(�1)	 [dusio'irs	 commentateurs	 ont	 vu	 dans	 lc&	 vertrogi 	 des	 cblena
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Siltiis Ilaliciis mentionne de plus une race de
eliiens belges, excellents limiers pour sanglier. « Tel,
un chien belge poursuit les sangliers cachés et dé-
brouille adroitement les voies de la bêle, le nez en
terre, collant sur leur trace un museau silen-
cieux (1). »

Un monument gallo-romain, découvert dans les
Vosges, semble avoir été élevé eu riionneur d’ un chien
fameux nommé BeUicus. Ce chien y est représenté
affrontant un sanglier. Malheureusement la sculpture
est trop fruste pour qu’on puisse bien distinguer ses
formes ("2).

L ’Arverne Sidoine Apollinaire, dans une épître
adressée à un de ses amis, décrit d’une façon plai-
sante la manière dont chasse la meule de celui-ci :
« Que tes chiens redoulenl d’approcher des bêles for-
midables et de grande taille, passe encore, mais com-
ment les excuscras-lu de chasser les chevreuils au
miiseau camard (3) et les daims prompts à la fuite,

courants	;	il	me	paraît	inipossiblo+	en	 p̂ éŝ ?nc(5	 fies	vers	de	 Gralius	cités
plus	 haut,	 d'y	 voir	 autre	chose	 que	des	 lévriers	 qui	 chassent	 à	 vue,	 et
non	 par	rotiorab	 La	 loi	 des	 Bavarois	 dit	 de	même	 «	 fie	 (̂ artîhus	 veltrî-
dàus 	U7mm	 qui	 leporem	 7)on	 pt*rsi q̂uUu}%	 seU	 sud	 vclocilaU	 compre-
fiendil.

(I)	 Ui	 (unis	 oceuffos	 Bum	 Iklqims 	 rt/iraî
Krrmrsqui 	 fer^soters	 per	 deviu,	 nursa
iVoî'e	 legtl,	 lacitoquc	p}'ome})s	 rostro,

(.VthiUcid,	 Il	b.	 XO
(î)	 Au-dessous	 du	 chient	 qui	 est	 d'une	 lalllc	 formidable,	 ou	 lit	 îo

mot	 BeiiirruSf	 au-dessous	 du	 sanglier	 ou	 plutôt	 su<!bur
bn\ 	 sanglier	 eu	 allemand),	 - - 	 Voir	 Vuisloirc^de	 Fj'ancede	 MĤ L	 Dor-
dier	 ri	 Cliarlou^	 l.	 L

(3)	 Pcrussiuium, 	 r/pst	 répithêle	constamment	nppliqnéoflux	chêvnîs
par	 les	 poètes	 latins,

I I , 17
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avec un courage si abatlu ? Pourquoi ce poilrail re-
levé , colle cnnrso lente, ces aboiements si fré~
qiionls  (  I]  ? »

Les chiens pctroniens étaient en usage clans les
Cianles à la meme époque, soit qu*ils fussent origi-
naires cJu pays, soit qu’ ils eussent été importés par les
Itomains.

ï)n temps de Strabon, c ’est-à-clire sous le régne
d ’Augnsle, les Gaulois achetaient aux Bretons insu-
laires des cbiéns do chasse et de com bat, c’était
moinô im des principaux articles du commerce de
cette lie. Ainsi, voilà près de dix-neuf siècles que ce
pays est en possession de fournir au nôtre une parlie
notable.de ses meules.

Gratins, contemporain de Strabon, fait Téloge des
clticns bretons, fort appréciés déjà par les Romains;
il leur reproche seulement leur laideur.

ÎNémésianiis dit que la lîretmjne	 iwlée envoie  à
Rome des chievx	 très-rites,	 aptes	 aux	chasses	du	 con-
tinent.

Bans le pcjëme d ’Oppien, on trouve la description
d'une race de cliiens nommés açfasses, élevés par les
peuples	sauvayes	 de	 la	lîretafjne	 (jui	 se	 peignent	 le	 corps
de	 couleurs	 variées. « Cette race par sa grosseur est
assez semblable à ces chions méprisés et gourmands
condamnés à travailler pour les plaisirs de la table ['2).

(I) Hfud	 igjwro	 éjiwmodo	 f^ruses	 quod	 coprra.^.. . . 	 ja r e id ih m 	 oni^
luis, 	 pecforibvs 	 erec(istpassibi/s Offris, crebris	latratibus	proseq^wntui',
( E p i s L 	 \'l	 îifj	 N u m i ^ ^ û î i u m . }

(î)	 Ainsi	 tes	 tourrif^brochesi	 connus	 dès	 le	 î r̂conrl	 siècle	 de
noire	èie.
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La taille (te ces (Kjmscs est cambrée, ils sont maigres
et revêtus d'un poil épais; ils ont peu de vivacité dans
les yeux, niais leurs pattes sont armées d’ongles re^
doutables et leur gueule est hérissée d'un rempart de
dents serrées dont lu morsure est venimeuse ; c'est
surtout par la délicatesse de son odorat ([ue l’arjassc
l’emporte sur les autres chions, il excelle à aller en
quête et n’a pas moins de talent pour connaître par
le flair la route que le rapide oiseau suit dans les
airs, que pour trouver la piste des animaux qui cou-
rent sur la terre (1). » •

On peut conclure de ces textes que les Gaulois et
les Romains liraient de la Grande-liretagne diverses
races de chiens, d’abord des chiens de force redou-
tables par leur taille et leur courage, et ancêtres du
grand dogue anglais [hritish	 mastiff].

Puis, des chiens de chasse de grand pied, sur les-
quels on n’a pas d ’antres détails.

Enfin des agasses, qui paraissent avoir été analo-
gues aux terriers à poil rude d’Ecosse ou de l’iie de
Skye (2).

On a conservé une lettre de Symmnehus, préfet de
Rome en 3G4, par laquelle ce dignitaires remercie son

(1)	 Chapitre	 J.
(2)	 Le	 U'îicliicteur	 rrOppion	 voit	 dans	 les	 nfjfosses	des	 bassets	 et	 le

Iliehardson	 des	 be f̂/ies.	 Leur	 petite	 taille	 et	 leur	 poil	 épais	 coii’'
viennent	 encore	 mieux	 aux	 Lcrriei	s	 d’Iîco&Se,	 la	 pnissanoe	 extraordi-
naire	 attribuée	 à	 leurs	 ongles	 et	 k	 leurs	 dents	 n'esL	 qu	 iine	 oxngêr,i-
tion	 do	 la	 vigueur	 rie	 mâchoires	 qui	 caractérise	 les	 terriers	 et	 de
1	ardeur	qu'ils	meUenla	creiisor	 la	 terre;	 r̂ nfin	 les	 peiipffs	 sauvagi^s	 de
la	 lireUfgne	 gui	 se	 pngtiftU	 le	 eorps	 de	 ronli	urs	 varices	 no	 pmivaiont
élrOj	 (lu	 tem[is	 (rupfloiij	 que	 les	 i^abitant	 la	 Calédonie,
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fVèr<ï FlitviiUHJS de lui y voir envoyé iJos f/ü<îft.s de Scotie
h'

(mncx	 scotici)y (]ni nul élé nioulrôs flyns les jeux (lu
Cirque, nu grand élnnnenient du populaire. On
ne pouvait croire, dans le public, que ces chiens
eussent été amenés autrement que dans des cages
de fer.

Comme le mol de Scolia était souvent employé an
IV® siècle pour désigner rirlande, on pense tjue ces
chiotis étaient des lévriers irlaud.ais, animaux gigan-'
fesques, dont la race rèiiommée paraît aujourd'hui
entièrement éteinte (1).

ç 2. DES CHIENS DE CHASSE CHEZ I.ES FRANCS.

Lorsque les Cermains s’ emparèrent de la Caule,
ils V amenèrent avec eux leurs chiens de chasse, qui

r * T J
jouissaient depuis longtemps dhiite cerloîne renom-
mée (2). Ap rès leur élahlissement sur notre territoire,
ils adoptèrent avec empressetnent les races dont se
servaient les Gallo-llom aius, chiens courants pétro-
riiens, ségusiens et lévriers rertrages. l/excessive im -
portance que les conquérants accordaient à l’espèce
canine est prouvée par la place considérable qu’elle
occupe dans leurs codes.

L ’éclielle des pénalités qui aueignent le meurtre ou
!e vol des ciiieus de chasse est graduée suivant la race

(H Kkht'irdson.
(2)	 (>ai	lo	 de	 cliiens	 d	 iino	 vitesse	 rejïiarquablfï,	 uft-

l i i c n s 	 j s i c u m b r o s .
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et le mérite par lieu lier <le ces aniiriaux, de manière
à donner fes détails les plus minutieux sur les meules
des Francs et des peuples germains leurs vassaux.

Ainsi la loi salirpie, (pii régissait une grande partie
des premiers, et les lois particulières des autres, nous
apprennent que tous ces Germains se servaient de
chiens de force, dogues, mâtins et grands lévriers,
pour coifier le Imfile, le sanglier et l’ours [1] et, pour
chasser le lièvre, de veltres ou lévriers, qui ne suivaient
pas les voies de ranimai, mais le prenaient de vi-
lesse [i) .

Dans leurs meules de chiens courants [segusii,
setisii,	 seitces], ils distinguaient soigneusement les
chiens de tète (3) des chiens de meute ordinaires (i);
l'amende payée pour les premiers était de de-
niers ou Aô sols d’or et, pour les seconds, de hOO de-
niers seulement [4,500 francs ou 1,500 francs de noire
monnaie).

Le limier, canis	 ductor, en langue leulonique spari-
hunt, (5), est payé comme le chien de meule.

Pour  la  ciiasse  à  tir,  les  Germains  se  servaient  de

(l)	 tV/fm 	 pojTat^hts	 (L,	 salie.)	 	̂ canis	 arsarilius,	 —	 boman	 cation
porcin'llium	 qui	 vaveam	 cl	 laurum	 pretufif. .. 	 fLüx	 alarn,}	 (pd	 nrsos
oel	 hubah, 	̂ id	 est	 itutjorcs	 feras	 qvod	 Swartzuwibf	 diviuins	pru^c-
quutitur.	 (fbid.)

(*2)	 ]jiL	 tüL	 salit îiG	 )>unîL	 tic	 15	 cror	 (r:niiendD	 (Duviroii	 fr*
lie	 nolvQ	 moiiriEiic)	 le	 vol	 ou	 lo	 inonrLro	 il'im	 veUris	 porcartus.	 l/a-
nioiulocst	 la	nidmo	 }ioup	 mi	 l' êllris	 IcporarhfS.

(:ïl	 Vananseamini 	 quimo'fisler	 sil.	 (Ij .	 salicO	 scusium	 p n -
nnun	 an'salnn	 qui	 priniifs	 CHcril.	 (l,u?;	 alaiii.)
t	i)	 Seustum	 reiifpium.
[h) dancm qui fif/mnen j inccri f .  (L, sa].) Ku alieiiuind nrLüficri:f\ spifc-

l iund  flo Iniro), ft i thund  (diieii ctuDludeur).
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brncoHS ou bntchets	 [hraccones), ciiieiis courants d'un
ordre intérieur qu’un employait quelquefois à pour-
suivre les criminels, et dunl les plus petits portaient
le nom de Imrmbratxo ou bracliets de giron.

fis avaient encore des terriers employés surtout à
la cluisso du castor dans sa tanière souterraine (1), et
des ciiiens couchants pour la chasse à l ’oiseau {hapi-
Imhnnt) (^).

Les Burgondes ne se bornaient pas à prononcer de
grosses amendes contre les voleurs de chiens. Qui-
conque avait ose voler un chien velire, ségusien  ou
pétronien, était forcé de lui donner un baiser sous la
queue devant l’assenihlôe générale du peuple (d).

Les Francs conduisaient leurs chevaux et leurs
rdiiens en pèlerinage à la chapelle de Saint-Martin de
dours et faisaient	 des	 vœux	 jm ir 	 eux (i). Leur usage
était de coupler les chiens courants deux à doux pour
les conduire è ia chasse comme nous le taisons encore
aujourd’hui (5).

TJn Capitulaire de Charlemagne (8Ü3) porle que, si
<|uelqu’un trouve un chien tondu sur l’épaule droite,
il devra le ramener au palais du Koi (G). C'était sans
doute la nianpjo de la vénerie royale.

(1)	.	 hib{îr-hioU	 (an	 tiUemand	 modm'nc	 cliien	 à
C'd l̂or )̂	voccfnl	 fjui	 suh	 veruifut\	 [L.	 lîajuwar.)

(2)	 Kii nillorntind	 motloirno diiüii	 tl'aiitottr
(3)	 SiifxU	 vellraum	 aul	 si	fjufiuni	 vtif	 pf^lrtincuhtm	præsuiup-

serilùivotare^	 Jubemusul 	conviclm 	 tionun	otwn	 populn	 püxff'viora
nsruklxu\ ([.ox  liur̂ und,)

(1) Onit/oL Tu ion. î IirarMh\̂	S.
(5)	 hutylnd 	 r<jpflvo 	̂ mor/ 	̂ rnmnn	 binon	 *1	 hfnon	 ifiiihnnl	 copulofon.

(	Viîa	 S. 	 litü	 iri.)
,fî)	 i k 	 CffUibnn	 qu}	 i'n	 dræiro	 onno 	 lonm	 sunt.



— 263 —
Cliorleiiiagtie et son successeur Louis avaient des

mentes	 innombrables, au premier rnn» desijuelies Hgu-
vaienl ces chiens de (.üermanie, si remarquables par
leur agilité et leur courage, que leur réputation était
parvenue jusqu’à la cour des califes (1), à Bagdad.

Lorsque l’Empereur d’Occident envoya une ambas-
sade vers le Commandexir	des	croyants, en reconnais-
sance de celle qui était venue à Aix-la-Chapelle lui
présenter, avec l ’éléphant Aboul-Abbas, des singes,
des parfums et des épices, Ilaroun-al-lîaschid ne
prêta d’abord attention qu'à ces cliiens que les ambas-
sadeurs francs avaient amenés sur sa demande for-
melle, Ayant appris d'eux que ces vaillants animaux
attaqueraient (oui ce qu’ils trouveraient devant eux,
le calife, dès le lendemain, conduisit les Lrancs et
leurs chiens à la chasse d’un lion. Les chiens de Ger-
mante se jetèrent intrépidement sur le monstre, le
coiffèrent, et les envoyés de Cliarlernagne, accourant
à toutes brides, purent l’égorger avec leurs épées d’un
«Ci'er du	 Nord, 	 trempées	 dans	 J0	 sang	 des	 Saxons, A
cette vue, Ilaroun s’écria : « Je reconnais mainlenaiit
combien est vrai tout ce que j ’entends raconter de
mon frère Charles; je le vois par son assiduité à la
chasse et son soin infatigable d’exercer sans cesse sou
corps et son esprit, il s'est accoutumé à tout vaincre
sous le ciel (2). »

On croit jiouvoir faire remonter jusqu’au siècle de
Charlemagne un petit poëme latin qui contient l’éloge,

(1)  r nqi îiîalf r / frroria (Mon. S- (tojf.)
f?) Moino fin &EiînUna!l
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ta généalogie ot répitaphe d’ un fameux chien de loup
de l ’époque (1).

Son père était un chien de race noble, à manteau
noir, avec les oreilles mouchetées, la tète et les extré-
mités blanches, de taille et de force à coiffer et à
arrêter seul un cerf ou un sanglier (â). Ce superbe
animal, btessé d’un coup d’andouitler, avait été confié
à un paysan, (jni lui fit ligner une louve captive.
Le métis issu de celte alliance possédait les qualités
des deux espèces paternelle et maternelle. Tl avait les
reins robustes, le poitrail large, la queue courte,
épaisse et épiée, et montrait !e pins grand courage.
Sou  maître  l’employa  à  pourchasser  les  loups  qui  in-
festaient ses troupeaux, et en fit, grâce à lui, un grand
carnage. A sa mort, il le pleura et lui fit faire celle
épitaphe par (juelquc clerc :

ï'^	 vivente	 lupi 	 peritTin}!^	 te	 pereunff^
arumttiS	 e t 	 nobis	 oa'a	 (sî ï)	 toitent.

Nous avons déjà cité le document du ix' siècle, par
lequel lïeccard, comte d’Aulun, distribue à ses pa-
rents et à scs amis ce qu’il possède de plus précieux,
cl où ses ctiiens occupent une place si considé-
rable (d). L’est ici le lieu de faire remarquer que les
chiens sont désignés sous le nom de ségusieus^ orliio-
grapliié de diverses manières plus ou moins barbares

(I) Voie cel oimf^culr V lit, l r̂nfffto n.otf'îi,
mi rrlirt'S  dütil |>iii’lcrU \o\̂  ffni uiüiikiiifl?!

rîLOo? iirrovdeimncnt. .
(3) Voir livro J, i ï ,  ̂ ^ 	 ^ O  ̂ A  "i:	c	 	̂ i	 �
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[sef/imi,	 sayü,	 styuH,	 seiujii). 11 faut eu cohdûre que la
vieille race des chiens courants ségusiens, décrite par
Arrien an ii* siècle de notre ère et mentionnée dans les
codes barbares du vi® et du vu* siècle, était encore
en honneur du temps de Louis le !>ébonnaire.



C H A m iŒ III.

Des 	 ch ien s 	 de	 ch a s se 	 en	 F r a n c e 	 p en d an t 	 l'époque
féodale 	 du 	 Xo	 au 	 XV®	 siècle.

Dyns le roman de Garin le Loliérahi, lorsque les
foresliers  qui  ont  tué  sans  le  coniiaUre  le  duc  Bégon
de Bel in, apportent son corf)S au manoir de Fromont
le vieil, ses cliiens qui le suivent hulent	 et	 braient	 et
mènent	 <frand	 tempier,	 « C'était un gentilhom me, s’é-
crient les assistants, car ses chiens raifnaient fort 1 »

Cette affectioti des cdiiens de chasse pour leurs no-
bles maîtres était hirgeiiient payée de retour, et les
louanges du chien tiennent une grande plane dans
tous les ouvrages lhéroutif|iies du moyen âge*

Chien est loyal à son seigneur, dit Gace de la
Bitigiie █-

riiipu opl )]GJit)G vr:uT aiiioitr
Chton	 do	 bon
fjhtoii siipc-! a J‘leu vifiv jiî ouioiiif
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VÀmni	a larcc* chîcn a lïoülo
Chhru	 a	 liardicsae	 ol	 l̂ eauLê
Chîon	 eaL	 heale	 moiiU	 amiablfî
Chien	 salf ê	 est	 hestn	 véi'itable,
Chion	 a	 souveiaine	 mémoire
Dont	 je	 vous	 purleray	 encore.,	*.

, . 	*Chien	 a	 dilllgence	 cL	 jjuissance
FA	 3ubüliilé	 cl.	 vaillance.

Gaston Phofîbns, (]ui écrivait quelques années après
le diapelaiii du Uoi Jean, fait le panégyrique «les
chiens en termes tellement identiques, qu’on ne penit
s'empêcher de croire <pi’il ri’a fait que traduire en
prose les vers de Gace de la Iluigne ( I ).

Ces éloges mérités étaient dans toutes les bouches,
et l’amour du merveilleux, si général h celte époque,
y avait trouvé le thème de mille récits fanlastiques.
C’était la légende du chien	 de	Montanjis, <pn terrassa
en champ clos l’assassin de son m ailrc[^j; celle du
lévrier qui vengea également sur un lils «Ui Uoi Clodo-
veus de France le meurtre d ’A[)ollo «le Léonois, père
du célèbre TrUlan. On disait encore, avec un malin
sourire, comment le brave Gauvain, avant mis é !‘é-

(l)O h *x v*: 	 Des	 mawères	 et	 cfmdtclons	 des	 ehiens.	 Le	 cnmlo	 de
i ô\\	 ajoute	 dans	 son	 chaintre	 xux*,	 ipte	 ses	 chions	 le	 comiaisscnl	 et
raimimt	 l.antjf|ue,	 s'il	 est	 malade,	 »	 ils	ne	chasseront	 j(i	 avec	md	antre,
on„	 s'ils	 le	 fonl,	 cc	 sera	 }mu	 (peu)-	 ”

(î)	Celle	 légende	 dont	 le	 fond	 est	 tiré	 de	 Pline	 {iiO.	 V ïli) , 	 apparaît
d'abord	 dans	 un	 roman	 dont	 les	 pinsancienne^i	versions 	̂ aottielionumt
perdues,	 remontaient	au	 \u 	̂siècle.	 {.\îacetire,	 chanson	 de	geste	publiée
d’iipi	ès	 le	mss*	 unique	 de	Venise	 avec	un	essai	 de	rcsLlLulion	n i	regard»
par	 M.	 F*	 Guessard,	 Paris,	 tHliG,)	 C'est	 de	 ta	 tpi'elle	 a	 passé	 ilaiis	 La
ChronUpie	 d'Albéric	 de	 Trois^l'OiUaines	»	 écrile	 un	 xjii*	 siècle,	 qui
donne	 Tan	 7̂ 0	 comme	 date	 tle	 cette	 aventure.	 Le	 roman	 U	 place	 éga-
lement	sons	Charlemagne.	 La	 iradition	 vulgaire,	 qui	 veut	que	 lecomhat
du	chien	 el	 de	 l'assassin	art	 lieu	 sous	Charles	 V ,	 osl	 donc	 iiiadmjssihîe,
Voir	 aussi	 sur	 cette	 légende	 VHistoire	 poéfîqnf	 de	 Cftorf^otoanr,	 par
M.	 G,	 Paris,
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preuve l'aUnelicmenl de sa dame et celui de son
hraf^het, ne Irouva que riiez ce dernier rinébraiilable

*

lidélilé qu'il avait le droit d’espérer de l’autre (i).
Parfois, mais bien rarem ent, à ces récits venaient

s’en mêler d’autres moins llatteurs. Les historiens de
la Bretagne racontent que le malin de la bataille
d’Auray, qui devait roiUer à Charles de Blois îa cou-
ronne et la vie. son lévrier	 mignon, qui le suivait
partout cl se tenait à sa cluimbro, abandonna son
maître et courut vers l’armée ennemie. Là, aperce-
vant le rival de Charles, Jean de Monlforl, qui portail
comme  lui  les  hermines  bretonnes  sur  sa  coUé  d’ar-
mes, i’ infidèle lévrier vint mettre ses pattes de devant
sur rarçqu du futur vaimpieur cl lui fit mille ca-
resses « dont plusieurs prinrenl présage de la fortune
lrespass.anle de l’ im à l’autre. Il se Üst un pareil
exemple des François devant Novaro, aussi d’un Boi
d'Angleterre (';2). »

ÎVJalgré la haute opinion qn’on avait des vertus du
chien, il était véhémcnlemenl accusé d’accointances
avec le diable lorsqu’il était de couleur noire (3).
Nos paysans savent encore mille choses merveilleuses
sur  les  cfiiens  noirs  qui  gardent  les  trésors  cachés,  La
rtjeute du chasseur infernal, qu’on appelait d’ordi-

(1)	 F:il>liau	 iiu	 Vhfavtller	 à	 rKspéé\
{'2)	 D ’Ai'gcnLrÿi	 Hisfov'C	 de	 I. V .	 —	 Uu	 5ïoi	 d'Aiigletcno

*i&l	richard	 ll.,é|uc	 yon	chien	 (initia	 pour	 passer	 au	 duc	 fie	 Lfuicaslrc,
son	 cem[>é1ilniii\	 ” 	 Quaiil	 h	 1	attire	 o\eiii]dc,	 il	 fi’iigil	 éics	 cliieus	 c;iiï
al^<m(lollnèrcnl	 larimfn	 iVançaise	 en	 l5Kîpouryc	 tlonuer	 an\	 euneinis.

8ur	 Icsc&pi'ilfi	 lamiilrrs	 qni	 sinvatcnt	 le	 rarnciiN	 tî orcicT’ rjornoillo
.\ÿ.M'tppa	 sûus	 de	 chinn?̂ 	 noicii,	 voir	 IjOuandiOj /e	 snrrrl/crk.
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Tifiire Ifcllcfjnin, et n l'uiUninebleau le tjrand	 renciir,
é la U composée de cliiens noirs (I).

Los niGcledns Je répoque aUribnaient aussi au
chien les propriétés les plus extraordinaires. Toutes
les parties de son corps étaient employées comme re-
mèdes. La cendre de son crâne guérissait les ulcères,
la jaunisse et les convulsions; la cervelle d’nn chien
était un antidote contre la folie, pourvu que ce chien
fût d’une seule couleur» etc. (2). 'Le chien mange
sans discernement, dit encore le lioti	 Modus, mais il
n le sens de trouver sa médecine en mangeant nnc
herbe:

Les chiens étaient admis è éconlerces histoires, car
de grandes privantes leur étaient accordées dans le
manoir, et rarement leurs attentais contre le mobilier
excitaient assez violemnicnt la colère de la dame cliâ-
telaine pour amener des catastrophes comme celle que
raconte un roman du xtii' siècle que tious avons déjà
eu occasion de citer,

La dame attend son noble époux dans la grand’ salle.
Le seigneur rentre de la chasse, entouré de ses clueiis,
(pii accourent de toutes parts et montent sur les lits ;
la lévrière favorite vient s’asseoir sur un pcliçon	d'écu^
rmÜ	 tout	 frim dont la tiame s'csl parée. Celle-ci njicr-
çoit un bouvier, revenant de la charrue, (|ui porte un
onttel à la ceinture. Kl le s’élance, saisit le couteau et
frappe mortellement la lévrière, dont le sang souille

(I)	 La	 cl	 par	 AmeUengs-
fjne!.	 —	 /?lV ï7.s	 la	 -I/il t c	 popiilait'f\	 pai-	 K.	 Sonve;ilrf .̂

Cl) A iù r r i i Maf/ni (Û  am}naliLua Ti dcUtiuif,  U  V ! .
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pcliçun L‘l kï foyur. « lii sires regarde celle merveille :

Oii'csl-co, dame? fail-il ; (•ommenl fustes vos si hardie
f|iie vos osasles occire ma lévrière? — CommanI, Sire,
donc ne viviez vos, chacun jor, commaiil ils atornent
vos  liz?  Il  ne  passera  jà  III  jorsqiii  ne  vos  conviengne
fere huée pnr vos cliitms, par la mort Dieu (1| I »

L’anecdote bien connue de saint Louis, donnant
l’ordre aux huissiers de sa chambre de battre les
chiens  pour  le  prévenir  <)e  rarrivee  de  sa  mère,
nianche de Castille, lorsqu’ il est auprès de lu jeune
reine Marguerite, nous prouve que ces animaux étaient
encore en grand nombre dans les palais royaux.

Au X I V * siècle, les grands seigneurs, plus raffinés,
avaient exclu de leurs appartements le gros de l’espèce
canine, et n y admeltaienl plus que les lévriers, qui
conservèrent jusque chez les Rois le privilège de se
coucher sur le lit somptueux du maître (2). Mais, chez
les petits gentilshommes do campagne, comme chez
les riches bourgeois, tous les chiens, sans distinction,
continuèrent longtemps encore de jouir de leurs

(1)	 /iomffn	 des	 sepf	 S(tf/es.	 —	 La	 âamf}	 tue	 la	 lévrière	 pour	 éprouver
la	 patience	 de	 son	 marL

(5)	 On	 les	 manie	 sur	 les	 fumiers
Nûu	 pas	 aux	 chambres,	 aux	 ( l i s e z é t a g e s ) ,

dit	 Vavocate	 des	 oiseaux	 dans	 ie	 floi/	 Modus.	 h'avocate	 des	 chiens	 ré“
pond	 :

On	 voit	 coucher	 ?ur	 le	 Met
Du	 lloy	 de	 rrancc	 les	 iovriers
l-*our	 ce	 qu'il	 les	 eyme	 cl	 tient	 chiers.

Dons	 lo	 Ménagirr	 de	 Paris	 on	 trouve	 une	 version	 rajeunie	 de	 la
scène	que	nous	 venons	 d'extraire	du	Pomon des sept	Sages	:	 la	 levriere
V	 est	 seule	 ndmise dfiiis	 la	 salie*
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grandes el peliles enlrces dans lu vaste salle rjui ser-
vail à la fois de salon et de salle à manger (l).

Gace de la Buigne estime que, de son temps, il y
avait en France vingt mille gentilshommes qui posst̂ -
daienl des chiens courants en plus ou moins grand
nombre. En ces temps-là les chiens étaient classés
parmi les objets mobiliers les plus précieux. L ’antique
coutume de iXormandie réserve au duc, en cas d’épave,
avec les pierreries, le cristal et l’ivoire, les francs oi-
seaux et les francs	 chiens (2).

Lés princes et les grands seigneurs s’envoyaient
continucliemenl des chions de chasse en présent; ces
dons étaient toujours accueillis avec une vive recon-
naissance, et ceux qui étaient chargés de les conduire
en recevaient les marques les plus généreuses (d).

Parmi les charges imposées aux vassaux par les
usages do la féodalité, une de cclics qu’on rencontre
le plus fréquemment est rohligalion de nourrir les
chiens du seigneur, soit d’une façon permanente,
soit lorsqu’il vient chasser dans les environs. Celte

(1)	 Isabeau	de	 Raviôre,,	 qui	 chiens,	 ne	 les	 tolérait	 pas	 in-
disiinctetnent	 dans	 son	 intérieur.	 Ses	 gens	 étaient	 armés	 de	 grans
/ioup/j;	 de	 nerfs	 de	 beuf 	garjiîz	 de	 grasses	 soymellcs	 pour	 les	 chasser
des	 appartements.	 (Voir	 ses	 comptes	 cités	 par	M,	 L,	 de	 Llncyj	 îknnps
iUusires	 de	 Vancicnne	 France.)

(2)	Gloss.	 Ducang,,
(3)	 XoWles	 d^us	 de	 IhurrfOffne,	 ]mv	 M.	 le	comte	 do	 LabortK	 —	Louts

ef	 CdarleSy	 ducs	 d'Orléans, 	 ]v\v	 M.	 (hjiimpollion-rigeac.
Le	 varleL	 qui	 amoiia	 an	 dne	 Louis	 d'Orléans	 doux	 lévriers	 de	 Ih'o-

tagnode	 la	part	de	 Mathieu	 du	 (lhastcU	son	chambellan, verni	pour 	 son
vin	 4	 livres	 tournois	 (environ	 llh 	 francs).

Deux	 varlets	 qui	 avaient	 jirésenté	 au	 même	 prince	 f|uatre	 chions
courants	 de	 la	 part	 du	 comte	 d'Oslreiien	 eurent	 pour	 leur	 vin	 10	 livres
tournois	 (2"3	 francs).	 Celui	 rie	 l'amiraljle	 Avance,	 ]>our	avoir	amené	 un
chien	 courantj	 reçut	 2	 écus,
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cl large étoil souvent rnclieléc par une redevance en
argent ou en grains, applicable à rentroLion des
meutes du suzerain.

Les maisons religieuses étaient parfois assujetties
à ce droit qu’on noniniail hrennage (du vieux mot
hren, son), pasl	 de	 chiens,	 chicnnarjej	 chien	 d'avoine.
D’autres fois on était tenu d’héberger les chiens, ce
qui s’appelait fjiste	de	 chiens (1).

En 1140, Conan, duc de Bretagne, fit remise à
l’église de Sainte-Croix <le la redevance appelée past
de	 chiejis (2).

En 1184, Ttoberl, comte de Dreux, exigea que
certains chanoines fonrUissenl 20 seliers d’avoine à
ses vavassors à titre de brennnge.

Dans la seigneurie de Souloire, en Anjou, lorsqu’un
vassal se mariait, le sergent du sire devait être convié
huit jours d’avance d'aller à la noce avec deux chiens
courants couplés cl un lévrier « et ce serjeant doibt
seoir devant la mariée au diptier et les mariez doibvent
donner ù boyre et à manger aux chiens et lévrier (îi), >>

« Le brennage vaut 15 muids d’avoine par an , »
dit  une  charte  de  l ’an  K il3 ,

iVatnrcIlement, les plus grands soins élaienl donnes
au bien-être de ces animaux cliéris. Gaston Pliœbus
et les autres auteurs anciens exposent, de la façon la

(1) n ucanp[c^ !h'C}7. — Glosiiïilirû dfî Cîirpcntîûï', V" CüUUVi
Caman 	 vUü}un	ki. —  Merlin  ^ \	ù]t. de Jiirispr., v" Cfiioimiffe ei
chien

(?) i i isfoirc de Hrriaffne do D. hühinofiii, L U .
(3) MichcleLj Orif/incs tin droi t f nu i rois.
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plus complète, comment doit être construit leur clienii
et comment il doit être tenu*

Ce chenil doit être grand	et	 large, avec un beau prael
{préau}, en	quoi	 le	 soleil	 se	 voge	 lô lt	 le	 jour. Il  doit  y
avoir une grande cheminée pour réehaufier les chiens
morfondus ou mouillés, et un solier [étage] pour loger
un jeune garçon qui surveillera les chiens jour et nuit.
Les maladies des chiens et les recettes pour les guérir
sont aussi fort longuemerU expliquées dans le livre du
comte de Fois [1}.

Les comptes de la vénerie de Charles M et de celle
de son frère Louis, duc d'Orléans, rendent également
témoignage de la manière dont étaien t soignés les chiens
de ces princes.

Les chiens malades et découragés qui ne voulaient
pas manger de pain étaient, nourris d’un potage aux
fèves, assaisonné de se! et de saindoux; on leur don-
nait aussi des fressures de mouton; des quantités assez
considérables d’huile de clièuevis, de soufre, de vif-
argent, de couperose étaient employées à composer
des oignements pour les chiens galeux et en	fondus. Les
pieds des chiens esgravés étaient lavés avec du sel et
du vinaigre. Des peignes de bois pour nettoyer les
chiens, des aiguilles pour recoudre ceux qui avaient

h

été blessés par les sangliers; du lait de vache pour

(l)	 [Jans	 les	 comptes	 do	 CliaHos	 V I	 et	 du	 doc	 d'Orléans	 il	 est	 fait
merition	 do	 porcs 	 fir	 hofii c/ovoii lô ; chiens	 ponvent ao	 sokil
Lt eu	J'	purfjcr.

U. 18
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nourrir les cltenalx, figurcnU ussi dans ces comptes de
dépenses (I).

J jCs cl liens courants, limiers et lévriers pour	 donpte
(lu	mal	 de	 ntrie étiiicut conduits en pèlerinage au	 Ueu
de	 Samt-Memer (2),  et  l ’on  y  faisait  clianler  à  leur
intention une messe avec offrande de cire et d’argent
devant l’autel du saint.

Une sollicitude non moins touchante brille dans
les comptes de dépense de Louis X I (d). Oi/jnements,
poudres, cm pUlres y sont prodigués aux chiens et
lévriers fjuc des blessures ou des maladies mettent
dans le cas d’être hahilléa et mcdicinés. Ces intéressants
malades sont ramenés en charrette à deux chevaux,
en litière ou en l)aleau des lieux ou ils ont été envoyés
en déplacement. L’ instrument hydraulique, si redouté
de M. de VoLirceauguac, est mis en œuvre pour laver
les lévriers de la chambre, auxquels est offert un cou-
cher  moelleux  sur  des  lits  de  plume  garnis  de  trois
htyes (4).

On Jie devait pas moins attendre de Louis X I , qui
manifestait en toute occasion une véritable passion
pour respüCü canine. Nous avons déjà vu com inent,
on dépit de sa parcimonie habituelle, il faisait venir

(1)	 Voir	 les	 coniiiios	 tle	 tlean	 tle	CüurguUlo!'oj%	vonoiir	de	Charles	V I ,
aux	 pièces	 jiisUlicaLives,	 et	 Louis	 cl	 Oharks, 	 fhus 	 (rOtiéans^	 par
M,	Ghuiiipollion-Kifreiu:,

(2)	 Aiîjoiircriuii	 Saiiit-Mîimors,	 chapelle	sitiiteà	 1	 kiiomèlrc	de	Maîn-
tciioii,	 où	 l'oïi	 fïûl,	 le	 lundi	 de	 PètpioSï	 des	 itèlcrinagcs	 encore	 assois
suivis	 aujonnriiiii.

(3)	 Voir	 Moiïlcilj	 l . 	 IV̂ ,	 cl	 Içs	 A r r M v ^ s 	 n n o r u s c s 	 d e 	 /'toioîVr	 d o

Lrtmcey L  I'"'-
i-l)	Voir	 la	 t.	 U'	 .
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à grands frais, do lointains ftays, des chions de d i-
verses races. Après la bataille de Guinegale (1470), le
Roi était vivement sollicité de rendre la liberté à un
jeune seigneur allem and, nommé Wolfgang de Pol-
hein, favori du duc Maximilien d’Autriche, qui avait
été fait prisonnier par ses hommes d'armes. Il ri’y
voulut jamais consentir à moins qu’on ne lui donnât
des lévriers et levrièrea de la fameuse race du
seigneur de Bossut. Celui-ci hésitait a se dessaisir de
ses chiens. Il s’ensuivit de longues négociations di-
plomatiques. « Mettez la plus grande peine A avoir de
ces lévriers, écrivait le Boi au seigneur du Bouchage,
et je vous donnerai la chose que vous aimez le mieux
qui est argent (1). »

Pour en revenir au simple veneur il prodigue A ses
chiens pendant la chasse tes caresses et les encoura-
gements, ayant soin de leur parler le plus	bel	et	 le	plus
ffracîeux	 langage	 (pi	U	peut pour \es	resbaudir et surtout
de ne jamais leur dire fors	 gue	 la	 pure	 vérité, ofui
qu’ils donnent plus grande foi a ses paroles (2),

Quand les chiens do meute sont excédés de fatigue
par un laborieux débucher, le hou veneur les prend
tour A tour entre ses bras et îcs porte une	 grant	pièce

(i)	 Après	 s'ètre	 fait	 lonf^tcmps	prier,	M,	de	 lîossiit	 consentit	 à	 livrer
SOS	 ciiiena	 et	 l'on	 écrivit	 anx	 amïui&SiLdonrs	 du	 Roi	 do	 les	 envoyer
prenfircavec	 un	 saur-coridint,	 (Lettres	 iiuinusc,	 à	 lu	 lîibl.	 imp.	 citées
par	 M.	 de	 Barante,	 Ducs	 de	 t,	 XLL)

(̂ )	 «	 E t	 par	ma	 foy,	 je 	 parle	 a	 mes	 chiens	 tout	 cinsi	 que	 je	 feroyo
à	 un	 homme	1	 en	 disant	 :	 va	 avants	 ou	 arrière;	 ou	 vien	 là	 où	 je	 siûs;
on	 fero	 tien	 (telle)	 chose	 et	 tout	 rjuanl	 ijue	 je 	 vueiII	 fïu"il;c	 fassent;	 et
ilz	 oVenlendent	 et	 font	 ce	 p̂ie	 Je	 leur	 dî,	 mieulii	 homme	 qui	 sotL
en	 mon	 liosleh	 ('Ouston	 ldjœl>iisO
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envi;!op|M'?s clans tes pans de son polisson (l'iierniîno,
jusfju’à ce qu’ ils soient resvifjorés et moult	 bien re-
fraischis (1).

i-'ii faisant le bois, il donne à son limier les noms
les plus anbclueux : beau	 j)ère,	 mon	 am i! La quôte
lerminée, il flatte de la main les flancs, le chef et les
oreilles de son chien (2), pour	lemîenx	encourager (fl).

An retour, la meule tasse reçoit l’accueil le plus
empressb, mCuno dans Vhostel des simples bourgeois.
<█< Aux cliiens qui viennent des bois et do la chasse,
dit le Ménagier	de	 Paris, faict l’en lictière devant leur
nicstre, et luy mesmes leur faict lictière devant son
feu, l’cn leur oint de sain douiz leurs piès au feu,
l’en leur faict soupes, et sont aisiés par pitié de leur
travail. »

Un bon veneur devait avoir par écrit la liste nomi-
native  de  tous  les  chiens  et  lices  du  chenil  et  les  eon-

(I)	 (Un	 if}	 te	 Lo/terain,	 —	 Dans	 le	 poëmc	 filleinart Î	 de	 Srÿfrid 	 le
Gorfiéy	 le	 poursiûvaut	 i:le]uiis	 qualre	 Jours	 avec	 sa	 lueme	 un
draj^üu	 t|ui	 emporte	 la	 fille	 du	 j’oi	 (iyljieJjj	 s'arrêteext^uud	 de
descend	 de	 dicval	 et	 prend	 ses	 cliiens	 dans	 scs	 (Hisloire
(hiire	 (1rs	Fr(m<\s	et	des	 Ihin/onfleSi	 par	 M,	 E*	 Beaiivoîs.)

(^) Li dus demande Brooljart son llem icr
P ar devant Ini H amaiue uns ]>rcnicrs
\À dus  le  pieulj  et  si  Ta  desloiü
Il  li  menoie  les  cûStes  et  le  cîef
E l les üreillcs^por miens enconragier.

i/ùiiL)
(3) Au XVI'’ siècle les valets de limier témoignaient leur satisJUctîon

à leurs clncus d'une J’aeon beaucoup pins grossière » et s'il voit tpie
son  chien  se  rabat  eu  joiiariL  de  la  fiueiic,  le  doibt  JlaUer  en  lu  y  ba-
tauL	 de	 la	 main	 sur	 le	 flanc...... 	 puis	 Iny	 cracfier	 dans	 la	 gueulle,	 de
fa	roi	i	 qu'il	 puisse	 ceiignoistre	 qnr	 vous	 avCic	 Ogrêablc	 ce	 qu’il	 faicl*	 *
{Lr	 HVPf 	̂ (ht /foi/ ChffPles.)
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naître tons de	poil	 et	 de	 nom (1). Les traités spéciaux,
les romans et les chroniques du moyen âge nous
apprennent quels étaient ces noms. Nous avons déjà
cité celui de BUaud, que Fontainebleau doit, dit-on,
reconnaître comme son parrain ; le brachcl de Tristan
de Léonois, qui joue un rùle fort important dans les
romans de la Table	 ronde, s’appelait Uiisdcnt ou //o-
dain. Le vavassor Constant de Granges, pourchassant
à outrance maître Renard, excite à grands cris Tribole
et Clarembauî,	 Rhjaul et Plésence (2). Nous aurons
bientôt occasion de citer Doucct,	 Jîrifjnet et Diamant,
épagneuls favoris des ducs d’Orléans, Froids et Charles,
et Carpct, lévrier d’Agnès Sorel. Le ban	 Souillard	 ((ul
fut	 au	 Roy	 Loys,	 onzième	 de	 ce	nom;	 Basque, cliien
d’Oisel du même Roi; la fameuse lice Baude à sa fille,
Anne de Reaujeu, ont laissé des noms fameux dans
l'histoire de la chasse (d).

Au xv“ siècle, comme aujourd'hui, les chiens de
meule portaieril une marque sur le liane; celle de la

(t)	 Go-Htoti	 Phœ]>us,
(̂ )	 {Ufman du Itê?}ard 	̂ t*	 ï.	 Quelques	 pages	})lus	 loin	 on	 trouve	 une

iitterrninablc	 kyrielle	 de	 noms	 appartenant	 h	 des	 eiiiens	 lancés	 a	 hi
ponrsnile	 du	 renard,	 mais	 ce	 sont	 des	 jiuUins	 de	 paysans,	 et	 non	 des
cliiens	 de	 chasse.

(3)	 Le	 grand	 sénéchal	 de	 Normandie	 nous	 a	 conservé,	 dtms	 sû ji
poëmo,	 une	 longue	 liste	 nominalive	 des	 eliiens	 de	 té	le	 de	 T	il	lustre
chasseresse.	 Il	 sera	 plus	 que	 suftîsant	 d'en	 citer	 quelques-uns	 :

Lors	 lait	mettre	 à	 part	Baiilde	 et	 Üyse,
Sonillarl	 eLdonibart	 et	 LlairaiiU,
Qeremont,	 Je	 Geiissault	 et	 Noyse,
Fallaise,	 Foui	lande	 et	 Myrault	j
Vollanlj	 Morralle	 cl	 Marjtanlt;
Seuillarl,	 l.egièie	 cl	 Frîcanhhq
HriHiiiih,	 Moi'icauli	 cl	 Clairanide,
Tons	 fermes	 el.	 bons	 nichasseurs.
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vùiÆric royale était dès lors une croix, inscrite dans
un écusson triangulaire (1).

Chez les grands seigneurs, alans, lévriers, chiens
courants, épagneuls, étaient ornés de colliers somp-
tueux aux armoiries de leurs propriétaires. Ces col-
liers étaient souvent en or de	 touche ou en argent
doré, et des bâtonnets d’ybenus (ébène} garnis d'ar-
gent leur tenaient lieu de couples (2).

Les lévriers employés a cüiiïér le sanglier étaient
défendus contre ses coups de boutoir par des Jacques
d ’étoile piquée (3).

La race canine a vu souvent ses hauts faits célébrés
par la poésie.

Le duc Charles d’Orléans adresse, à son vieux
épagneul Briquet, un rondel affectueux (i).

IM'ès	 l;*i,	 BriqiiüL	 aux	 ]iciKtarites	 oreilles,
l'ii	 i>c:ès	 |̂Ltfï	 e	est	 (iü	 (.lùiUùt	 tic	gtlïior*
Au 	 tlarrenicr	 tu	 auras	 ton	 loyer
E l 	 puis	 seras	 viantli?	 iiour	 corneilles,
Tiï	 ne	 fais	 pas	 iiiiraulos,	 mais	 niervoillos,
E l 	 us	 ahlo	 pour	 le	 Lieu	 enseigner.
Près	 là,	 etc.

( I) C'osL ainsi qiio .l'explique le vers dos difi:	 du 	 h m 	 Som lU ud 	 :

Le bol oscu pour marquej à crois rlroUe an costé,
(2)	 n	 Un	 collier	 d'un	 lévrier,	 garni	 d'argciiL	 à	 cynes	 (cygnes),	 jj	 hi-

V C f i L 	<fe	 Cfun'les	 r,	 cité	 ]iar	 le	 conilc	de	Labo	rdc.	 Glossaire.
« là ostellins d'or dn touche à [aire un coElior pour le ]icLil cbieimel

du Il’oy. I ln d .
(t Garnison d\m collier de rbîcn d'argent doré. t> I h ic s 	 d e 	 l î o u y -

11“ 3200,
(I Un polit Laslûiinet d'ybenus garni d'argent à faire une couple de

chiens* -j	 h}\\  de C h a r îrs 	 r.
(3) w l^üiir la façon et r stolld de cinq Jacques pniii- cliiij des lévriers

do ma dame la <lucliesso. » Gumples des ducs d'ürlêaus, Archlvc\s	 de
aimée 1

('±) Hotidd,	 \M.
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A	 touUi	 Uo.wvo	 ililE f̂ümmcnl.	 iriivaillus,
El}	 cUaiÿso	 vnulx	 aillant	 qu'uTi	 iî:nïoi	 ,
Tn	mnaiuos	 ou	 ültrc	 i U ^ 	 kïvra*r	 (!)
Toutes	 büsLes	 et	 iioîi	es	 oi	 veiaueines.1

Près la, etc.

Jacques Je Brezé a chaulé les dils du bon Souil-
lanJ et les exploits de ses compagnons, les chiens de
madame de Beau jeu ; Basque, chien d’oisel de
Louis \1, eutriionneiir d’une épitaphe eu vers.

Ces mêmes chiens, réformés après de longs et
loyaux services, reçurent de leurs maîtres reconnais-
sants ce qu’on appellerait aujourd’hui les Invalides.
Basque, vieux et aveugle, fui pourvu de (farde et
d’ une pension à vie de six-vingls livres par an au
château do Montil-lés-Tours, et Souiilard s’exprime
ainsi dans le petit poeme composé en son honneur
par le grand sénéchal, son dernier maître :

Le	 maistre	 ù	 qui	 je	 suis	 qui	 me	 gîiMe	 si	 chei'
SI	 me	Hiit	 pain	 et	 cher	 (cluiir)	 pour	mon	 vivre	 Irîmclier
Coucher	 dedans	 sa	 chanilir^,	 ]uë&	 dn	 i'eu	 cliaudeuient
Paille	 cl	 belle	 litière	 acousiréc	 iieUemciiL.

Enfin, quand le veneur était allé rejoindre ses an-
cêtres, aux pieds de son effigie sépulcrale, on sculp-
tait celle de son chien fidèle, emhlémc de loijalc
amour cl d’inaltérable dévouement,

Bien différent de la châtelaine, ([ui occU si criielle-
nacul (a	 levrihc de son seigneur, les princesses et
les dames nobles du moyeu âge accordaient, eu

(t)	 C	ost-à-dire,	 Lm	 amènes	 au	 poste	 (lifrr)	 où	 les	 lévriers	 sont	 em-
liutiqués.	 Sur	 ce	 iiioL	 lUrt*y	 voir	 l'udition	 de	 G .	 l'ar	 AI.	 La-
vallée,
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général» aux cliîons de chasse uiic faveur loule spii-
ciale.

l.es comptes de dépenses d’Isabeau de Bavière
contiennent divers articles relatifs son goût pour les
chiens (1). Valentine de Milan, après l ’assassinat de
son m ari, prend soin de faire ramener près d’elle
noiicet, chien favori do l’ infortuné duc d’Orléans (2),

Cette princesse possédait six petits chiens dont les
colliers étaient ornés d’écnssoiis en métal doré à ses
armes [3).

Agnès Sorel, dans une lettre adressée à la dam oi-
selle de Bellevillc, lui recommande d’avoir les plus
grands soins de son lévrier Carpct, q u e lle  devra
nourrir à ses côtés ; « El ne le lairré aller à la chasse
avec  nu/,  (nuis),  cuar  n ’obéyl,  il  à  sitlctne  apel,  quy
me fait cause de le rcnvéer, et s l t o ü I autant dyre
perdu, qui me seroil à granl poine. »

Dans une autre lettre, elle donne à la même da-
moiselte des nouvelles du petit chien Rubin, confié
à la favorite de .Cliarles VII par son amie : « ,\c-
Icndant, avons faict chace hyer à nn porc sangler,
dont voslre petit Robin avoil Irové la traxe et s’est
loriiée mal la dicte chasse, au préjudice du dict

(l)	 A	 Thomiii 	̂ Tun 	u'hori,	 varlol	 do	 Icvi'iors	 de	 la	 )loyiu‘,	 jiour	 avoir
f;ardo	 ol	 '̂tnivcrn̂ 	̂ tant	 de	 char	 commo	 do	 lait,	 dopiiis	 karèino	 {n’onaiiL

Jiii>f|i]CS	 ou	 mi-karèmo	 tic	roi	or	 passée	 V il	 chionŝ 	 de	 To3;tiilolioii	 dof̂
Marlolès	 tic	 lîourbon,	 olc.,	 VH 	 oftoits.	 —	 U\	 mars	 \	 '\ \b ,~Lr s 	 fcmvirs

ilr	 yfwrirtmr	 par	 M,	 horonx:	 lâury,	 notes	 CL	 iip-
pendier^s.	 —	 Phi	 \-iVL	 la	 nû nit"	 lUdm-	 avait	 l'itvoyo	 ni;	 due	 do	 Hour-

Ttii	r],i,iou	 mi	 col!	ter	g'anii	d
{"?)	 flomptrs	 do	 lUois,	 ir 	 dOD'ï,

Champoilion-P'ifroac,	 IIL
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pelit lîobin, aiant été frappe d’un raiilon (!}, (pie un
des veneurs cuidoit tirer au diel sangler en un buis-
son et luy en est assez grave navreure, mais bien
espère q\i’en garira par prompte voie e lle ferai bien
governer(2). »

En U O i, la duebesse de Bar reenit du duc d’Or-
léans un présent de chiens courants et de lévriers (d).
Madame de Beau jeu s’occupait, en personne, de sa
meule, surveillant les croisements et connaissant
chaque cliîen par son nom (l), Anne de Bretagne se
plaisait à orner ses lévriers et les petits chiens de sa
chambre de colliers do velours noir. « garni chacun
de iüj grandes hermines cl iüj boulions cl mordons
de  lalon  doré  de  fin  or  an  feur  do  \ij  sols  vi  de-
niers (5). » La comtesse tl’Angoulêmc, mère de iTan-
çois I, avait auprès d‘eUé huit lévriers décorés de
même de colliers à scs armoiries (t»).

(I)	 Trait	 d'arl>alèlo,
( }̂	 lievue	 de	 Paris 	̂ Iü	 ocLobre	 IS5ô.

Comptes	 du	 lîlüis.
(î)	Voir	 la	 Chaŝ 'ie	 ffu
(b)	 Vamples	 de	 niostcl	 de	 la	 [îoijna	 Anne	 de	 ISrelaf/nc.	 Crs	 cliiciis

r4aient  fin  nombre!  tlu  '21.
(G;	 «	 Pour	 liuicL	 escussons	 de	 cuivro	 aux	 tirnies	 de	 MenseitïiBmr	 eî

lie	 Madame	 ])om'	 aUaclioi'	 eoltiers	 dOï	 levriets	 île	ma	 dicte	 ilaiiie.	 »
(Momcil,	 t.	 IV,)
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D es 	 chiens 	 de	 cha sse 	 a u x 	 X V I e , 	 X V ÏIe 	 et
X V II I e 	 siè cle s .

Lo XVI* siècle s'ouvre en Fr;inco sons le règne
(!’un lioi grnnil clinssenrel grand amateur de cliiens;
Louis M l prit la peine d'écrire, de ses royales
mains, la biographie du chien lictay, qui rayait fidè-
lement servi pendant treize ans [1).

Fi'ançois I était parfaitement renseigné sur les
qnalités de chacun des chiens de sa meute et desi-

(l)	 TjinL	 je	 jiliûsois	 il	 tous,	 m cor	 plus	 ù	 mou	 Itoy,
Kïi	 liiy	 pliii?aiU	 aussi,	 ma	 Uimce	 esLoU	 LcUa

reudrolt	 ijuel/|UO	 jom'	 ma	 louange	 immoi'tollo,
Ce	 (jue	 ih*	 vniy	 a	 tm	 m'a	 poiaL	deoeu
Tcsmoui	 le	 grand	 lionuem'	 ]̂ue	 dé	 luy	 j'ay 	 reeen
(îar	 ma	 vie	 est	 par	 luy	 cscrîLc	 et	 rédigt^c,
Dont	ma	 raoe	 ù	 jamais	 lu	y	 demeure	 ühligée.

Voir	 VKjiiUiphe	 fin	 Oon	 ffUi	 tir	 fa	 racr	 fh\s	 chie?is
ffonl	 la	 vénerie	 apjmrfawH	 <m	 thn-	 dr	 ÜoHrfjfttpie.	—	Iîéimi»rim!;e	 a	 la
suUo	 tïo	 la	 da 	 f/rand	smei^dud	 de	 Ni>nnamfh\
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gnoil nominaloment ceux ([u’il v U11 11 ̂  fti. I [ ^
pler un jour do cliasse. Il lit conslruire, |)Our les loger
à Fontainebleau, iin superbe cUenil, Lui et son fils
Henri ÏI s’ occupaient, en personne, des croisements
qui devaient améliorer les races (1).

Le traité de chasse composé par Charles IV suffi-
rait à prouver à quel point il était occupé du bien-
être de ses chiens et de leur éducation.

Voulant conserver à la postérité la mémoire de
Courle, chienne favorite, seas queue	et	 sans	aurcillcsy
à qui l’on permellail de tourmenter pour son plaisir
les connimi	 (réven	ter les perdrix et nié me de pour-
chasser les cerfs des parcs royaux, Charles IV fit
peindre son portrait, et lionsard ne dédaigna pas
d’écrire au bas l’épitaphe de la'défunte :

Après	 qiift	 lii	 ii]ûvL	 la	 ravit
Encore	 le	 Roy	 s'on	 Hirvit
Faisant	 conroyor	 sa	 i>eaii	 l'ortn
Eu 	 gaïis	 i[Uù	 Sa	 Majesté	 porU'.

Beaumont, lévrier d’attache de Charles IV , eut
aussi, après sa mort, l’honneur d’ètre clianlé |iar
Ronsard, qui le fait dialoguer avec Caron et Cerbère,
émerveillés de sa	 taille	 forte	 et	 fjrande (2).

Vous avons déjè signalé, en passant, i’amonr désor-
donné  de  Henri  III  pour  les  chiens.  S ’il  fallait  en
croire un pamphlet conçu dans un esprit Irès-hos-

(I)	 Voir	 pL	 bas.
(^) \ üii- V f î p U a p h f :  d r  C t t i t r l c  i4 lu O i n l o f / u e  W i i i *  C n -

roRy tes  rütjvrus tîu  l iu n & ird  cL Hlaus l ' t i i l ru d n c t ïu iM lu ÏAvnù
Hùij	 Ckaylcs,]^{u' M.  f l .  CIi u v it u L
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llle au Valois, il ou avait plus de deux mille partis
île	 six	e)i	 six^ et à chaque sixaiiie clait ordonné un valet
<iui recevait au moins 500 écus de gages, « et à tel,
U)0 escus sans le pain , et pour plus lesmoigner
de sa plus que prodigue despeiice, leur avoit faict
l'aire des licls couverts de velours verd (1). » Cette
passion elTrériée se portail presque exclusivement
sur lies c/u'cjîs damerefs; louîofois, on peut voir dans
une lettre de Henri !ll à M. de Castelnau, son am -
bassadeur en Angleterre, que le lioi y faisait eherclier
des chiens	 de	 sang	 [bloodhounds], dos lévriers, des
dogues et des barbels. Ses agents allaient aussi en
Maiidrc, « pour avoir de ce cosLé-hi ce qui pourra
s y trouver d’oxccllant (2). »

Henri IV professait pour les cliiens un goût plus
éclairé. Sa correspondance nous révèle, à chaque
inslant, l’ iulérél (ju’il portait à sa meute et le souci
(|ii’il prenait des moindres détails la conceniaut.

Ainsi, dans une leltre adressée à M. de la Salle
des Hardies (1570), il demande à ce génlilhonime de
lui envoyer quehiucs-im s de ses beaux lévriers
pour	ce	qn	 il	 ua 	que	des	 féçricres. « En quelque autre
endroit, ajoute-t'il, leray autant pour vous, d’aussy
bon cœur que je me recommande à vostres bonnes
iraces 0 .  »

e.

(I) Le	 mortj))'r	des	ilrujc	ftrr t ’S.	 —	Archives	curieuses	 de	 r ilis h lr r 	 dr
France, t. Xî l, l'®

(‘2) i'i/urie	 S l it a r l , 	 \m- M. Qnîruol, .iiit.lifi(;tUiv<’s, — LHIre tUi
'25 Juin »58‘2.

(.T) Kn I5!)0, ](! lloi :iccoi'r.lii un |K?i’]i)is lit'clmsse 5 t'C i l . rlt> b SLiilt’ .
— Lclires	 tnissives	 (fr	 Henri  / K,



—  28")  —

Tn 1590, !e Hoi iV.rit son comphe le conn(!!lal>le,
pour le prévenir qu'un de ses grillons n suivi lui (1)
on quelqu’ un des siens. « C’est le petit inouclielé à
deux nez. Je vous prie de le faire chercher et s'il se
trouve, me le renvoyer (2). »

[Mus loin, il s'agit d’une belle chienne envoyée
par le duc de Biron à mademoiselle (rCnlragnes de
la part du connétable, laquelle a été reçue comme
le mérite celui qui la donne et sa beauté, « et à
l’instant elle a voulu faire les nopccs avec son
chien [3). »

Henri IV a cependant été accusé, par le hargneux
et susceptible d’Aubigné, d’avoir manqué de recon-
naissance envers ses chiens, comme envers scs aniisi
Dans ses mémoires, d’Auhigiié raconte qu'il ramassa
dans la rue, abandonné de tous et mourant d’inani-
tion, un grand épagneul nommé Citron^ qui avait
toujours accomUmé de coucher sur les pieds du Koi.
Le rancunier Huguenot recueillit la pauvre béte et
la mil en pension, après avoir attaché à son collier
un sonnet qui se terminait par ces vers :

Courlisanls, qui VOS clesiUû ^̂ neiisew veürs
Sur cû il^laisséj mort do faîm lüs ruos
AUeïidcii ce loyer do la lidoiilé (î).

\\) Le coHTMÜlalile. _
(2)	 C c Ug	 lettre,	 en	dalo	 du	 12	 révrior*	 fui.	 écrite	 an	 ndlieu	 dos	 ]>réoc-

cu|jalions	 de	 la	 fruerro.	 Henri	 ïV	 In	 termine	 en	 disant	 :	 «	 de	ne	 fan-
ilniy	 k	 vous	mander	 si	 tost	 tjne	 j\^uray	ad	vis	 certain	dosënnnmys.	 i*

( )̂ Letlrf^ au ronn/ilaffle, H	 octohro	 151)0.—	Dans	 ime	 aiUio	 loLLro
adressée	au.	meme,	 le	 Itoi	 lui recomjiiando	de	 faire	maigrir	 son	 lévider,
M	 car	 il	 ne	 |ioiit	bien	 courre,	 h

(1)	Mrivoirrs	 derJ	Anhlgné.
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Louis M i l coiuiliai!, avec scs chiens ( I ), Le duc de
Vendôme» le vaim|ueur de Yilla-^'iciûsa, poussa pins
loin encore la lolérance à leur égard. « Les chiens
couchoient en ibiile dans son l i l , ses chiennes y
laisoicnl leurs petits, » dit Saint-Sim on. Son frère le
grand prieur avait les mûmes iiabitudes sur ce point,
comme sur l)caucoup d'autres (2).

Louis X i\ ' ne se laissa jam ais aller à ces excès de
cynisme, mais il aima beaucoup les cliiens. Il affec-
tionnait  tout particulièrement les épagneuls,  aux-
quels i! se plaisait à distribuer tous les jours de su
royale niLiiu les sept l)iscuils que le pâtissier de la
cour était tenu de leur fournir, et dont il Qt peindre
les portraits par Dcsporles (3). Lorsque M. de Con-
lades fut fait major du régiment des gardes, on pré-
tendit qu'il devait sou avancement à des présents
de  chiennes  couchantes  fort  bien  dressées  que  son
père avait envoyées au Uoi (âj.

Madame, duchesse d'Orléans [la	 Palatine], parta-
geait les goûts de son royal beau-frère sur ce point;
elle adorait les chiens. Un jour que son carrosse versa,
elle y avait sept petits chions avec elle. « J ’ai dans
mon cabinet, écrivait-elle en 1714, deux perroquets,
im serin et huit petits chiens (5). »

(!) Tallciïi.'ial tics lîùiiiix , t . U .
(2) At/difion 	 (m x 	 Mvinoircx  Uo  t.  X I I .
(a) liU ds	 de	 ht	 l'rttn re , Sa in t-S im o n ,  l.  M i l .  — U n cabinet voisin de

la cbamlire du Itoi ti Versailles p orlall le nom de t:ühinel	 des	 chictis.
('!) Mnnoires de Saint-SimoT), t . Y .
(5) de Miitliuiic, t. 11. « Un jo li petit citien penthion

êlm un auuiseiiK'iil, mais jam ais une consolation ; jo n'aim e pas Ic s /«h/-
l<m<ds (bichons de lioio^'iie), je les trouve trop clélicaLs, jo leur |U'é-
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Malgré sa nonclialanco naturelle, Louis X V , dit le
marquis d’Argenson, faisait un	 travail	de	 chien'pour
ses	 chiens, « Dés le commencement de l'année, il
arrange tout ce que ces animaux feront jusqu’à la
fin, ]! a cinq ou six cquipag(3S de chiens. Il s’agit
de combiner leur force de chasse, de repos et de
niarclie. .le ne parle pas seulement du mélange et
des ménagemenis des vieux et des jeunes chiens,
de leurs noms et qualités que le Iloi possède comme
jamais personne de ses équipages ne l ’a s u , mais
rarrangeiiient de toute celte m arche, suivant les
voyages projetés et à projeter, se fait sur des cartes
avec un calendrier combiné, et on prétend que Sa
Majesté meneroit les finances et l ’ordre de la guerre
avec bien moins de^travail que tout ceci (J). »

Tous les jours,au sorlir du dîner, le premier >iaîtrc
d’hôtel remettait au lioi deux cornets de gim-
blcUcspour ses chiens. Quand le Grand Maître était
présent, c’était lui qui, en vertu des privilèges de sa
charge, présentait les gimblettes (2).

Si les Rois dont nous venons de parler aimaient
tendrement leurs chiens, ils traitaient fort durement
ceux des autres. Ce fut, en elïct, pendant les règnes
de François i , de Henri IV et de Louis X IV que
furent promulguées ces ordonnances barbares qui

fàro	 tle	beaucoup	 les	 épagneuls	 français,	 j'en	 ai	 constamment	qualrc	à
mes	 trousses,	 cl	 Ja	mut	 ils	 coiidieiit	 auprès	 du	 moi,	 {Utires 	 inédUcs,
M X,)

( 1) {lu man|nls tfArgenson.
(2)	 dmlnc	 dt?	 Iniyrirs.
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prcscrivcnf la morl ou la imililalioii de fous les chiens
demeurant à une lieue des forets royales (1 ).

Ju squ’au xvii® siècle , les gentilsliommes campa-
gnards conservèrent à leurs chiens non-seule ment
le privilège d’entrer librement dans leurs maisons,
mais meme celui d’avoir leur domicile habituel dans
la grande salle (2). Cette installation plaisait médiocre-
ment aux dames châtelaines. « Je ne me fasche pas,
disait la dame d’Esparron, de la despence que mon
mary fait à la fauconnerie, mais bien des meubles que
les chiens gastent à la maison, soit à se coucher sur
les licts ou â pisser contre la tapisserie cl â mille
salelez qu’ils font ordinairement, ne pouvant estre
d’autre sorte, bien qiVon aye un chenil, parce que
le maistre a tousjours quelques chiens favoris près
de lui(?l), »

lîacan, le gentilhomme poêle, avait toujours auprès
de lui une grande levrette qui mâchonnait parfois
sans respect ses éclogues, Crébillon, autre poêle
gentilhomme, avait la passion des chiens au plus haut
degré, quoiqu’il ne paraisse pas avoir été cliasseur
comme ttacari. Il en eut jusqu’à douze dans sa
clumibre. Il ramassait dans les rues tous les ciiiens
malades ou abandonnés et se plaisait à les soigner.

On trouverait à grand’peine, pendant la longue
série d’années que nous venons de parcourir, quel-
ques esprils singuliers, professant contre l’espèce ca-

(1)	Voir	pliiîi	h iu \L
(îï)	 Voir	 los	 contr'ï̂ 	 <rHutiapt.'K
(:i)	 IVA	roussi	a,
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riintî une liaino pUis commune aujoiinriiui. Tuüemanl
des héaux en cite ccpemlanl un exemple reman]uublc-
Un sieur Bazin de Limeville, contrôleur de la cava-
lerie légère, avait une si grande aversion pour les
chiens, qu’elle lui avait brouillé	 le	 crâne. Tl disait
qu’ayant vu un de ses amis mourir enragé, il ne poU’
vait plus voir un chien sans lrem])ler. « 1! ne se
meltoit jamais que sur des escabeaux, à cause que
les chiens ne s’y couchoient jias, et .dans les hôtel-
leries, il se hùsoit un lit d’un drap avec des lirefonds
qu’ ii attachoit au plancher : pour son manteau, il le
meltoit toujours lui-memo lout droit sur un esca-
beau, l ’appuyant contre la muraille, de peur qu’un
chien ne couchât dessus (1). »

Quoique traités avec moins de familiarité que chez
les simples gentilshommes, les chiens des équipages
royaux et princiers étaient l'objet d’nnc sollicitude <[ni
s’étendait à tous les détails de leur nourrilure, de
leur santé (2) et do leur éducation physique et intel-
lectuelle, si l’on peut s’exprimer ainsi eu parlant do
chiens. Du Fouilloux, Salnove, Gallet de la Brillar-
dière, d’Yauville traitent ce sujet avec des développe-
ments qu’il nous est impossible de reproduire. Che-
nils (3J aérés et spacieux arrosés de fontaines vives.

(I) fHstûrietles, t. VI.
(̂ 2)	 A 	 Jehan	 de	 Venus,	 maître	 cirnrgien	 de	 Li	 l>aiido	 de	 müuseî-

fîneur	 le	 ïuareschal	 de	 la	 Marche,	 4	 F.	 1	 ponr	 son	 sallairo	 d’avoir
pensé	 UT] 	̂ des	 chiens	 du	 diL	 sei^meur	 nommé	 Bmneliantt.	 (Comptes
lie	 François	 l"’;	 152̂ ).)

(3)	 Selon	 Charles	 IXj	 le	 iiütii	 do	 Chr}fil	 n'nppai	tieid	 []ii'!rn	 iimi	 oîi	 il
11. IJ
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promenoirs, chambres pour loger les valets (pii doi-
ve nL coucher avec les chiens, læulangerics pour faire
le pain de la mente, tout étail dis[>osé ü souliail pour
le bieii-etro de ces précieux anim aux. Leur nourriture
consîslail en pain d orge et de son, sauf pour les
chiens blancs du Roi qui jouissaient seuls du privilège
d'étre nourris de pain de froment (1).

On conserva jusqu'au xvii® siècle i'usage de cuiras-
ser de jac(]ves en peau ou en étoffe matelassée les
ebiens employés à coiffer le sanglier. Les tapisseries
dites de G uise, les poümes de Claude Gaucliet et de
Noël Conti f'2), les tableaux de Sneyders nous font voir
ces chiens, dogues, malins, lévriers, chiens courants,
protégés contre les terribles défenses de leur ennemi
par celle espèce d’armure (3).

\h los cl liens &ont jacqnez^ dogues et lévriers
-.  J-es  chiens  courants  sans  prar
L 'a llaq u cn l dos deux parts, m ais des grands coups iju'il jette
tjOTilrc le cu ir durci do leur forte jaqu ette
Il va s'ouvranL c h e m in ... (4).

Salnove décrit en détail la confection de ces Jacques

y	 a	 mente	 royale,	 jiouvant	 prendre	 le	 cerf	on	 tous	 temps.	 Ailleurs 	 il
Tant	 dire

(1)	 M	 11	 irajqiiirtient,	 ijnau 	 liny 	de	 faire	 manger	 du	 pain	 de	 froinent
ÏL	 scs	 cl	liens.	 »	 ((Tiiirot	 de	 la	 Brilfardièrc.)
A	 la	 vcncrie	 royale	 était	 attaché	nu	 r/uifreur	 de	 rident	 qui	 recevait

40	 éciis	 par	 an	 sous	Henri	 IV .	 (Voir 	 les	 Pièces	 jusiiJîcatives.)
(2) Naiatis Cornes^	 de 	 Venaiione^ lib . IV .

Fuhninevm \d vUeni denle.m̂  fcrarxim
Slin face dipldUks quos motU vellere voinpk.

(3) On ij onve dans les comptes de la vénerie cio Henri IV imniLioii
de	 (frainh	1rvvur&.

('i) ('lïiiido riauchet.
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qui (loivonl cire faites de loilo tic chanvre, piquées de
crin eide coton, et qui peuvent durer douze ou quinze
ans. Les Jacques couvraient le dos, !c ventre, le poi-
trail et le col, car les cliiens sont	sujets à avoir	 fa	(jotfje
coupée (1).

On avait aussi l’habitude, quand on chassait par la
gelée, de garantir les pieds des cliiens avec des es-
pèces de bottines, s’il faut en croire Noël Conti [2],

Un manuscrit cité précédemment [II] nous a con-
servé les noms des chiens de tête de François On
trouve une foule d’autres noms cités dans les auteurs
cynégétiques du xvi* et du xvii* siècle, notamment
dans dn Fouiîloux, dans Ligniville et dans GalTet de
la Brifiardière, qui donne une liste	 des	 noms	 les	 plus
ordinaires	 et	 les	plus	 convenables,	 soit	 aux	 limiers,	 soit
aux	 chiens	courants. Ces noms sont trop peu ditférenls
de ceux en usage aujourd’hui pour qu’il soit néces-
saire de les transcrire. Le sieur de la Briflardière fait
remarquer qu’il ne faut point donner aux chiens de
noms trop longs ou trop difficiles à relenir, que les
meilleurs sont ceux d’une ou deux syllabes, et qu’il
faut surtout affecter les terminaisons les plus fami-
lières aux cliiens, comme celles en aut.

L ’ usage de faire aux chiens de meute une marque
distinctive remonte, comme nous venons do le voii*,
au temps de Charlemagne. Au xviiC siècle, tous les

(1)	 Sy ln o v c, Chasse	 tht	san(flier,	 ch ap . ?;irr,
(̂ i)	 Natalis	 Cornes,	 de	 Venat.
('i) O o m a i e i d a i r e s  d e  C é s f t r .  Msi?. sti[>[>!6jn< ĵU ii"
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chiens d^équipoge étaient marqués, au côté droit, de la
lettre initiale du nom de leur maître‘(l).

(1) Lcvervici^ de Ifi Conteri^?, ^ C e s lettros> (Hctienl lüillèes dons le jioil
avc(? des ciseaucomme aiijoiini’huî.



CllAPITKE V.

Des 	 diverses	 races	 de	 chiens 	 en	 u sag e,	 du	 X« 	 au
X V IIIe 	 siècle.

Comme on peuUc voir dans nos plus vieux romans,
aux premiers siècles de la race capétienne on sc ser-
vait encore des mêmes chiens de cliasse que sous les
deux dynasties franques, vefires	ou	 viautres, lévriers,
chiens courants,/>rct(ro/iS ou Imicltets 	̂chiens	 iVnisel, etc.

Au XIV* siècle, Gaston Phœbus nous donne le pre-
mier une liste à peu près complète des chiens enH
ployés de son temps ; d'abord les a/<ms ou chiens de
force, secondement les lévriers, tiercenimt les chiens
courants, quarlemmt lés chiens pour la perdrix et la
caille ou chiens	 à'oisd,	 (imnlemenl	 Imiies	 nalnrcs	 de
chiens	mesUs	comme	sont	de	?naslins	el	d'afans 	̂de	 lévncvs
et	 de	chiens	courans	el	d’antres	 senthhthles.

Il convient d’ajouter à ces races les chiens terriers
ou lanters et les chicm	 de -vmj, hracheta ou braquets
mcnlionnés par le fkvjModus.
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On tlisiiît provci’bialomcnl à cetie époque : lévriers
de Bretagne, aluns et chiens d'oisel d’Espagne.

On trouve, dans divers auteurs du xvi' siècle, t^énu-
niération des races en usage à celte époque.

Ce sont les chiens de force pour	assaillir,	 mordre	el
retenir	 sangliers,	 ours	 ou>	 loups ; les alans de Gaston
Piiœbus ont fuit place à des vautres, dogues, mâtins
et mestifs (1),

Puis les lévriers, qui	 sont	vistes	et	hardis	 à	prendre	ce
(jii’oii	 leur	monstre,	giielgue	beste	 que	 ce	 soit	;  grands lé-
vriers à'attache, et autres moindres qu’on appelle de
compaignon, avec de plus petits encore et plus viles
pour le lièvre.

Ensuite les chiens courants et limiers.
Autres	 sont	 appeliez	 chiens	 couchants pour lever el

trouver les perdriv el cailles, comme hracques el espui-
gueux,	 autres	 à	 gros	 poil pour aller à l'eau, comme
harhelz.

Enfin d’autres chions vont combattre dans leurs ta-
jiières les renards e lles blaireaux, comme les bassets,
chiens d ’Artois et de	 terre (2).

Au xvn® et au xviii* siècle, on trouve à peu près les
mêmes chiens, sauf les chiens de force dont on ne se
sert presque plus.

Nous allons passer à l ’examen de l’origine et des
caractères physiques de ces diverses races.

(I)	 Lo	 nom	 d 'ah f ii	 t'Sl	 oiioore	Km|iloyo	 \n\r	 Cltimoi-gan	 pL	 do
jiuiiâ oonimc iiu iliiio it dos viôux lomjts,

(ï) La r/n Ltap^ jnu'JtMn do 1570, — Bldisc
do Vin-ojiôro, Coinmcïtlatirt^ sitr CfHfh'O^uhjlc. Puiîs, lOM*
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§ 1. ciMiîNs UË t'üjtci':.

Lors d(3 la formalioii de la langue Irançaiso, le nom
gallo-lalin de veltrahus ou vcltris passa des grands
lévriers [veltres pmraniduns la loi saliquejquicoiilaieiil
Tours et le sanglier, à une espèce dilïereiile de cliions
employés au même office. On appela veltres, puis
viautres et va«ïres(l} des chiens d’ une taille et d’une
force prodigieuses, levreUés, mais ayant la tôle carrée
et de puissantes mâchoires.

Ces terribles animaux étaient aussi connus sous le
nom d’a/ffns(2), qui reporte leur origine à des temps
et à des climats très-éloignés.

Ce nom (en latin du moyen âge rants a/a«as) vient,
en effet, des Alaîns, peuple du Caucase, qu’on croit
être les mômes que les Albanieiis de Tantiquilé. Or,
les Albaniens possédaient dos ciiicns d'une taille
colossale et d’un courage â toute épreuve. Les anciens
racontaient qu’un roi d’Albanie avait donné à Alexandre
le Grand un chien gigantesque qui dédaignait d’atta-
quer les ours et les sangliers, et terrassait les lions et
les éléphants [3],

VuuUes.

1/	Z i

2̂ 	̂' r .J

(i) rjens	 de	 sale	 uns	 veUra;	 avalat*
(Clianson	 do	 liolaudO

Mastîns	 et	 gousses	 et	 gnms 	 viautres.

(Mss.	 cité	 par	 Ducange,	 v*	 MasUnus.)
(2)	 Et	 non	 alanls	 et	 allants	 comme	 i'écrivoiit	 plusieurs	 autonj^,

croyant	 devoir	 dériver	 co	 mot	 du	 verbe	 alier.
(lï)	 Pline,	 lib.	 VTII.	 ^ 	 Strabon	 parle	 aussi	 de	 ces	 chiens	 albaniens

IV ) ,—	 i/liistorictte	 racontée	 par	 Pline	 est	 attribuée	 par	 d'autres
à	 un	 de	 ces	 ciûens	 de	 Tlnde	 <	jn*on	 croyait	 issus	d'un	croisemeiil	 cnlre
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Au IV® siècle de notre ère, les Alains, entraînés dans
ce totirLillon de peuples qui se déchaîna sur l ’empire
romain, envahirent fa Gaule oii ils se cantonnèrent
quelque temps, puis passèrent en Espagne. C’est de ce
dernier pays, où les grands ciiiens de force portent
encore le nom d’alauos, qu’on tirait au moyen âge les
alan.s les plus estimés (I).

Gaston riiœbus décrit trois espèces d’alans : Y	alan
ijenlü,	 Y	alan	vaidre et Y	alan	de	 boîicherie,

L'fdfWi fjenhl était fait et taillé	 droilement comme  un
lévrier, sauf la tète, qui devait être grosse et courte.
r.a couleur la plus commune et fa plus estimée était
le blanc, avec	 aucune	 tache	 noire	environ	 l’oreille, les
yeux bien	petits et blancs, les narines blanches, les
oreilles droites et pointues (2).

Ces ciiiens, naturellement mal	gracieux et mémo fé-
roces (‘îj, étaient fort difficiles à dresser; une fois bien
duil, l’aUin gentil était le souverain	 de	 tous	 les	 chiens,
[1 prenait toute bête, courait aussi vite qu’un lévrier,
et ne lâchait jamais quand il avait fait une prise (--î).

chien	 et	 Isidore,	 grummairieti	 du	 vi""	 siùcle,	elle	est	mlst̂
sur	 le	 conij^lo	 dhm	 aUtn,	 Gaeo	 de	 la	 Buigiio	 dit	 {jiie	 ce	 luLle	 fhid*A~
fünj/c	 qui	 ünvoyii	 ce	 chien	 au	 Rojf	Afeœandn’	 le

(I)	 M.	 Lavallée,	 dans	 son	 estîmaldo	 livre	 sur	 la	 chasse	 h	 courre,
ta'ûit,	 à	 tort	 que	 le	 nom	 d’aUm	 osL	 venu	 à	 ces	 chions,	 non	 de	 leur	 erl-
LdnCj	 mais	 de	 leur	 |ihysionomio	 semblable	 h	 celle	 des	 .Mains,	 dont	 U
lait	 un	 ï«eiiplo	 mougol.	 Au 	 dii	e	d'Aimnieii	Marcellin,	 les	Alains	étaient
blonds	 et	 d'une	 boiiniité remar(|nablc.	 -

(?)	 «	 Lt	 aussi	 les	 y	 a	 l'aile	 l'cn,	 	̂ c’est-à-diiv	 qu'on	 leur	 coupait	 les
ei'oilles	 on	 pointe.

(;î)	 fl	 .ray	 \eu	 alaiil	 qui	 tiiolt	 Son	 niaislre*	 �	 (Gaston	 ['liLebtis*)
('i)	 (I	 lAi	 alajil	 ile	 sa	 imüire	 Lient	 plus	 loi	 l	 de	 sa	 morsure,	 que	 iio

feruieiii	 Irois	 lévriers,	 les	 meilleurs	 i|ii'üïi	 puisse	 tiouvej	 .	 o	 ( ÎhkL)



— 297 —

\fafan	 veaulre (ou taulre], plus corsé cl moins vile,
avail irtirfe taille	 de	 lévrier, grosse lèle, grosses lèvres
et grandes oreilles. On employait ces chiens à chasser
l ’ours el le sanglier.

Incapables d’atleindre de vitesse la hôte qu’ils
chassent, ils la coiffeut hardiment el la tionnent tout
</z(Oÿ quand elle a été jointe par des lévriers. S’ ils sont
lues, CG ii’est -mie	(fraude	 perte, car ils sont pesants et

Valan 	 de	 boucherie élait un chien comme ceux
qu’on voitcif bonues	 villes, occupés à garder riwstd ou
aidant les bouchers à conduire leurs bœufs. On s'en
servait aussi pour chasser l ’ours et le sanglier.

L ’alan gentil devait ressembler beaucoup au grand
danois	 [Eherhund des Allemands] (1) employé jusqu’à
nos Jours en Allemagne, pour coiÜér te sanglier (^].

L’alan vautre doit être le même chien (|iic ValauO
décrit par Alonzo Mari iriez <Ie Espina’r , aïeul des
dogues de Cuba et de ceux (|u’ori voit comballre les
taureaux dans les amphithéâtres espagnols (3).

(i)	 Le	 ĵ i’and	 dimolïi	 oM	mi	 cUieii	 tle	 Ll îIIo	 (30	 à	 pouces
tmglüiSj	 Ü*)75	 à	Ü",80),	ayant	 le	 corps	 ùlimoe	 du	 levner,	 la	 grosseur	 du
malin	 el	 la	 force	 du	 dogue.	 Son	 museau	 est	 assez	 long	 el	 caiTé,	 ses
oreilles	 courtes	 cl	 un	 peu	 ]>endantes 	̂ sa	 robe	 fauve	 on	 ddm	 hianc
l)l4?uAtro>	 semé	 de	 taches	 noires	 (IHcL	 infinf,	 fud.	 do	 Tan	 X I.	 —	Ri^
t;ltardsûu).	 Un	 clium	 dnalifio	 du	 liotu	lfoundj	 primé	 a	 rcxpûsitiou	 d'Ts-
Itnglon	 on	 ISG?,	avait	 3i	 pouces	 anglais	 (0'",SÔ)	 Je 	 iiauluur,

(̂ )	 Voir	 le	 Journal 	des	 dtüssmrtî^	 IV®	 année.	 —	 i^ne	 ou	 M n -
ffUer	ddita	 le	Meckh	nbourfj.

(3)	 dit	Ksidnai'i	 est	grand.	 Il	 a	 les	 membres	 robustes,	 son
museau	 est	 camaril,	 son	 lioiil	 large	 uL	 drüiU	 sus	 yeux	 sont	 ronds	 (	 I
sanglants,	 son	 regard	 luriü j Il ,̂	 il	 a	 Ir	 uol	 épais	 el	 coui'lj	 su	 Ibrru
esl	 lellci|u'il	 parvient	 n	 réduire	 un	 aniniid	 aussi	 vaillani	 et	 aissbi	 lé-
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f>s gnmds tliicns éUùeiit toujours tenus muselés
hors les temps Je citasse, à cause Je leur caractère
féroce (]ui les rcn Ja il dangereux. On les armait de forts
colliers, souvent ornés avec magnificence. Le vieux
poêle anglais Cliaiicer décrit un Roi assis sur son
trône, autour duquel sont des alans blancs, rnam
(jrantls	<jne	Unireauxt portant des muselières bien alla'
chôes, des colliers d’or et des lourds de laisse bien
travaillés (1), Dans les comptes de dépenses du roi
-lean, Pierre des Livres, orfèvre, reçoit 19 écus pour
4  marcs,  r){)iices,  10 estellim d ’argent, «	h faire la gar-
nison de deux grands colliers garnis de grandes pièces
d’argent dorées et faites d’orbevoyes et d’esmaux sar-
tiz à cerfs enlevés à manteaux esmaillés des armes du-
dit seigneur pour deux grans chiens alans(2). »

Les alans de Louis X I avaient aussi des colliers de
cuir de Lombardie garnis de clous dorés de fin or et
soudés d'argent (3).

roce	 que	 le	 taureau*	 »	 La	 chasse	 à	 courre	 m 	 France^	 par	 M*	 J*	 T..il -
vüüéc.

ï?iir	 les	 dogues	 d'r]s]iagne	 c i	 de	 Cuba.	 Voir	 Uicliardson.
(I)	Au	 xviii"̂ 	 siècle,	 les	 grands	 danois	 et	 les	 dogues	 anglais,	 qui	ser-

vaient	 tie	 gardes	 du	 corps	 aux	 princes	 allemands	 et	 couduiienl	 dans
leur	clmmbre	{irih 	 lotd	kominer	Inmtfc),	portai	eut	aussi	des	colliers	d'ai-
gculoL	 do	vermeil,	 ornés	 de	 franges	 tlo	 soie	et	doublés	 de	veloiii	s	et	do
satin*	 (Voir	 les	 Traités'allomaiids	 de	 Tanzer	 et	do	 nom ing.)

(‘î)	 Laborde,	 gloss*,	 v'̂ 	 Fsuuiü 	 (fe	plile.
(lij	 Archives 	nn'icuscs(le 	 i'Iiisffjire	(le	 France^	 i.	 ï*	 On	se	sen.'ait	quel-

quefois	 d'alaiis	 à	 la	 guerre.	 Dans	 mi	 manusorit.	 italien	 du	 xiv*"	 siècle,
oousoi'vé	 à	 la	 [Sibliothèque	 im]n;rialc,	 il	est	dit	que	 les	 alans	qu'oii	veut
lancer	sur	ba	cavalerie	doivent	être	 rendus	 féroces	et	 mordants	ptir	 lem^
maîtres.	 ^ 	 Voir 	 le	 iihssairc 	 de	 Caii>onlier,	v*̂ 	 Cams 	 alanus	 et	 le
pîlFy	 aim.	 I85j,	 avec	 une	 tipure	 tii	êe	 du	 même	 manusciât	 représen-
ta it 	 un	 aUm	 cuirassé,	 poi	Uuil	 un	 épieu	 et	 un	 pot	 à	 feu	 sur	 son	 dos.
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Les vautres figuraient encore dans les meules de
sanglier au xvi® siècle, et U a bêlais, parlant avec une
tendre compassion do certains malades qu’il qualifie
de très-précieux, dit que le gosier leur écume coin me à
un verrat que les vautres ont acculé aux toiles.

Dans le Trésor	des	recherches	et	miti(pliiez	fjanloiscs	et
françaises de llorel [1005], le vautre est défini gros
cliien entre allai! et iiiastin, pour chasser les ours et
sangliers(!}. ï>

Quoique portantencorele nom domuîrait, la mente
royale pour sanglier, sous Henri IV, n’avaît plus pour
chiens de force que des luàtins et des dogues (qui
n’élaient peut-etre que les alans et les vautres du
temps passé sous un nom difiorent). Quelques dogues
coiitiimèrenl jusqu’à la révolution de faire partie de
l’équipage du vautrait.

Les dogues commencent au x y i®	 siècle à être con-
nus sous ce nom dérivé de celui que porte en anglais
l’espèce canine en général (dof/]. C’était, en eÜ'et, d’.Vii-
glelerre qu’à celte époque on tirait les dogues les plus
estimés. "

iNi

Le gendre du maréchal de Vieitleville, ayant fait
prisonnier un miliart anglais qu’il renvoya sans ran-

Dofius.

(1)	 Düiis	 Le	 pûëme	 de	 tUaiidc	 Gauchel,	 il	 csl	 encore	nuüstion	 du
raidi	Te	 ou	 vauUrei	 pour	 chasser	 le	 sanÉ,dier,	 mais	 une	 noie	 explique
ce	 mol	 iJur	 vhiim	 pour	 ahoifer	 fr	 sanfjiier:	 en	 effcl 	̂ ou	 iit	 dans	 le
texte	 :

Li*	 ViiulLrel	 abûyeur 	̂ d	 une	 feriiie	 narine,
Sur	 les	 pas	 du	 ruyaut	 alègreiiiont	 dunnitie	^
El	 eondui&aiit	 tii	 meute,	 assure	 eu	 iiLoyaiil	 ,

ilesjà	 l'ar	 le	 bois	 la	 bosU	 va	 Jnyanb
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non, reçut en |)réseiU de lonl Dudley, père de ce jeune
seigneur, des	f/iit(hlitWJi (luiquenées) anglaises, six lé-
vriers avec des eolliersde velours brodé d'or et G dogues
lie la meilleure race (lôoO) (:!}.

Charles IX donna, en 1572, à trois Anglais la
somme considérable de sept	 vinf/f-six livres tournois,
t‘n coiisidéralion de ce (|u’ils avaient amené d’Angle-
terre (les	 do/jf/m	dudit	p(fi/s, dont la Heine Èüsahelh lui
faisait présent (2).

Le grand dogue anglais, ou dogue de forte race
{/fritis/t	 musti/J), qui est devenu très-rare, était un des
plus grands et des plus puissants animaux de l’espèce-
fl avait jusfju’à d8 pouces anglais (0™,‘J5) de hauteur
îi l'épaule. Sa couleur était généralement fauve l/rin~
(/ée; son museau, constamment rioir, était court et
écrasé (moins, toutefois, <pie celui du bull-^dog), sa
tnàcboire inférieure proéminente, sa tête très-grosse
et ronde, son front aplati, ses lèvres tombantes ; ses
oreilles, qu’on coupait ras d ’habitude, étaient pen-
dantes à demi, et ses membres épais et robustes.

Ce chien, doué d’une force prodigieuse et très-
courageux, était copendii
ipje l’alan et le bull-dog (3).

(I)	 Miîfjfoires	 ilu	 miiréciiul	 <idt	 ViciUoville,	 l.	 1,	 col	J.	 P üLUo L

Ils	 on(;	 lem'S	 rJiiens	 courant?,	 leurs	 lexTicr?	 Jjretûiis»
hciii?	 tloy:ues	 d'An^^lclcrre	 avocr]	 leurs	 hoquetons*

((.dlaiule	 GancIiûL,	 fhi	 f/ntud	 vied 	 siauffier	 flutts	 fm	 foUcs.)
ri)	 Comitles	de	Ctmrliîs	 JX ,	 Arch.	 cur.	 deniîst. 	 de	 L	 Vlü.

—	 I4ri	 liv.	 L,	 représeutaieul.	 environ	1>57	 IV.	 île	 iioLie	 moimaÎLv
(:i)	fin	lionne	esllt^^urê	 tiaiia	 [{iilVon,	 dans	 Tnalv 	di:: î'fnen: 	̂ dr̂ 	 rlutsse

}KiV îloiiduird^lluxaiil , (Luis le SporluttifFs	 rrposifnrî/
ef	 dans	 le	 Mfjmud	 o f 	 hrilin/i	 rural 	 sporls	 do	 Sfoni	ht}i{p\



« Los mastins, dit Gaston Pliœbus, ont oftico et est
leur nature de garder les bestnills et Tostet de leur
seigneur, et est bonne nature de chiens, quar ils def-
fendent et gardent à leur pouvoir tout quant qui est
de leur seigneur ; mais vilains cliiens et de vilaine
taille sont. Toutes voyes y en a d’aucuns qui chassent
toutes bestes, mais ils ne rcchassont pas, car ils n’en
sont pas de nature. » On tirait alors de bons chiens
pour chasser ours, loups et sangliers d’ un croiseincnt
entre malin et alan, ou entré mâtin cl lévrier.

Dès le règne de Charles VF, on trouve des mâtins
parmi les chiens des équipages royaux et princiers.
Ce Roi en empruntait parfois pour chasser le sanglier.
Son frère Louis d’Orléans en avait pour la garde de sa
personne, qui étaient qualifiés de mastins	de	 la	chambre
de	monseigneur	{{].

Sous Louis X III et Louis X IV, les officiers du vau-
trait royal allaient dans les fermes faire	 élcdiun de
jeunes,	grands	et	beaux	mâtins pourchasser le sanglier.
On en prenait jusqu'à cinquanle, à	 ca îse	 de	 la	grande
dmiinutmi qui s’en faisait lorsqu'on allaquail de vieux
sangliers, et l’on leur adjoigtiait dcmi-dmizaine	 de
chiens	 Imtards, engendrés de chiens courants et mà-
Lines : pour acharner tous ces nmliiis on leur faisait
courre  et  tuer  un  âne  d ’̂ un  an  ou  de  dix-hiüt  mois,  et
Ton leur en faisait curée (2). '

Le grand prieur de Chainpagné, du temps de

(1)	 Comptes	 de	 Jehan	 de	 Ooiiri^uillorüy.	 —	 Loifh	 Otiftrlrâ
d'Orléa/iJi 	̂ par	 M	 OhiUiiponioa-)''tgf?ac*

Salnovo.
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Louis M i l , élail curieux de ramasser les matins les
plus furieux de la Komagne où il demeurait, « ils
alloient couplez comme nos chiens d’oyseau ; en fin
CCS chiens estoieiit pour le servir au sanglier, au loup
et à toute grosse chasse. »

Un jou r, deux pauvres religieux passent dans un
bois où il chassai l. Un chien donne delà voix, les gens
du grand prieur qui tenaient en laisse six de ces gros
mastinSf les découplent, croyant que c’ était un loup
ou im sanglier. Les chiens se jettent sur les malheu-
reux moines ; le plus jeune grimpe sur un arbre, mais
l’antre est terrassé par les malins qui le mettent en
pièces, dont	 lu	plus	grosse	 ne	paroissoil	 pas	 le	 tiers	 d’un
bras [ 1 ).

il serait assez difficile de déterminer exactement lesa

caractères physiques du malin, qui était de race très-
inôloe. 11 y en avait à poil ras et d’autres à poil rude.
En général, c’claienl des chiens grands, vigoureux
classez légers, ayant la tète longue, le museau pointu,
le front aplati et les oreilles à demi pendantes (2).

Les mestifs, chiens croisés de lévrier et de vautre,
ou de dogue, étaient aussi employés dans la chasse
au sanglier (3).

Sous Louis W , le chevalier Antoine, ce fameux
louveüer qui tua la bote du Gévaudan, avait introduit
dans réquîpage de la louveterie des chiens d\tne	 su-

(1)	 O'ArcMâsin,	 cotmf 	 fies	 fancon7ncrs.
(5) T r a i f é 	 f i e s 	 r h i e m 	 t l e 	 r / f f m r .

(̂ î)	 <;iaiule	 (itniclicl.	 —	 C'usf	 dr	 ce	 mol	 du	 mrslif 	 probabk^
molli	 vomi	 l';m{rluis	 mnsUff.
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perbe	 espèce, qu’on |)eul voir atlinirablcmeiU peints
dans un tableau d’Ondry, reprùsenliml la prise du
grand loup de Versailles (l). Ces chiens, qui étoicnl
venus du royaun\o de Naples, appartenaient à la fa-
meuse race dos chiens-loups des Abruzzes, mâtins
énormes, au poil blanc et épais, marqué de fauve,
aux oreilles demi-tombantes, à la queue en panache
qti’ ils portent recourbée sur le rein [2). Les chiens de
berger des Pyrénées françaises et espagnoles ont le
plus grand rapport avec ces chiens des Abruzzes, mais
je ne sache pas qu’on les ait jamais dressés pour la
chasse.

Ün pourrait fort bien compter encore au nombre
des chiens de force les grands lévriers d’attache, si
leur conformation ne les rattachait trop élroltenienl
au groupe dont nous allons nous occuper.

§ 2. i.ÉvniEKs,

Il n’est pas de race de chiens qui ait été employée
à plus d’ usages divers que celle des lévriers au moyen
âge. On leur faisait chasser toute espèce d’animaux,
depuis le cerf jusqu'au lapin; même dans les chasses
au vol, quand les faucons avaient abattu de grands
oiseaux comme lu grue, le héron et l’outarde, des lé-

(1)	 Mutiée	 du	 Louvro,	 n®	 587,	 —	 {LivrH	 du	 Nujiéfi	 du	 Loux''re	 p̂ ir
M.	 ViliolO	 —	 Kri	 I7G5̂ 	 cotte	 race	 n'existait	plus	dans	les	 6qiii}>ages	du
Uoi.

(’2)	 Livret	 de	 TexposiLion	dû	174G.	 —	Lollre	eurilo	 di?	 Versailles	u	Vvù-
rorî 	 le	 18	 Juin	 l7(j5(surUL	 bêto	 <iu	 Gévau<liin),	 — Uîchardson.	 ida[trûs
œ 	 demiüPj	 les	 chions	 des	 Abhrtu/.os	 ont	 h	 30	 jioiices	 anglais	 de
liauteiir	 à	 lY‘paülc	 (72	 u	 75	 cO-
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vi’icrs «îUiicnl mis en ré<iLiisilion « pour avoir secours
au  faucon  (1).  w

Suivant leur (aille et leur emploi, les lévriers étaient
<îlassés en /ciTî‘er-s (ratiache ou d'aüaqye,	 Ui'rien	pour
Hêtre et /erron-î. Ils étaient (|nalifiés de lévriers	 ‘nobles^
quand ils avaient la tête fine et allongée, l ’encolure
longue et déliée, le râble large et bienfait; de lévriers
harpés quand ils avaient les devanls et les cotés fort
ovales, et peu de ventre ; de lévriers	 gigottés quanti
leurs gigots étaient courts et épais, et les os des iiancbes
éloignés; de févriers	ouvrés (piand ils avaient le palais
marqué de grandes ondes noires, ce qui était considéré
comme un signe de vigueur et de race (2),

Les lévriers de forte taille, destinés à coiffer le san-
glier, le loup cl autres grands anim aux, portaient le
nom de lévriers	 lï'aUaeJie, Dans les équipages de
cliasse, ils étaient divisés en lètricrs	 d’estric,	 lévriers
de	 IJaiic ou de	cômpag7iou, et lévriers	dé	 iête.

Les premiers étaient découplés sur les talons de la
béte; dés (ju’elle étaitentrée dansl’occourrc,les/dm m
do cfwïî̂ mynow l’attaquaient en flan c , et les lévriers	de	 tête
lui barraient le passage. Ces derniers étaient choisis
parmi les plus grands et les plus robustes.

On prenait, pour chasser le loup, les plusviles et les
plus déchargés des lévriers d’attache. Les gros	 lévriers
doguistes étaient réservés pour le sanglier (il).

Les lévriers d’altaebe étaient généralement é gros

( 1 ) 0 	îicû	 de	 lu	 lïui'jne.
(̂ 2) l ) i c l i ù 7 i n ( f i r r 	 t i r  v” U v r i e v s .

(:ï) fitiliiovc.
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poil, (/ris tiwnnés, noirs on rô tj/cs vifs. Considérés
comme moins beaux que les lévriers à poil ras, ils
étaient plus durs à la ialigue et moins sensibles aux
intempéries des saisons.

Ces lévriers devaient avoir la tète un peu plus longue
que large, l ’œil gros et plein de feu, le col long, signe
de vitesse, tés épaules déchargées, les reins hauts et
larges, les hanches fortes cl bien {ilgottées, te jarret
droit, la jambe sèche et nerveuse, le pied petit et les
ongles gros (l).

Les meilleurs lévriers d’allache venaient de Bre-
tagne, d’Irlande, d'Lcosse ('2] et du nord de l’Lu-
rope (3). '

Salnove dit que les plus excellents pour loup qu’il
ail vus dans la vénerie du Uoi étaient venus de Bre-
tagne, et donnés par monseigneur le duc do Monlba-
zon (-4).

Les lévriers d’Irlande passaient pour les plus beaux
et les plus grands de toute l’Europe (5). Bullbn dit en
avoir vu un, tout blanc, qui lui parut avoir, étant
assis, près de 5 pieds de hauteur (ü) ; il ressemblait

(1)	 Balnovu.
(2)	 Les	 lévriers	 il'attficlie	 fie	 la	 meute	 royale	 cnlreteime	 dans	 les

Pays-lias	 venaient	 trAngleterrc	 (peut-être	d'IrlaiKlc)	(GaleslooL).
(3)	 a	 Je 	 vous	envoyé	 quelques	 Lestes	 sauvages	>	 comme	 deux:	 cslamA

(élans),	 aussi	des	 peaux	 de	 semblables	 eslains	 avec	 certains	diiens	 lé-
vriers	j	tant	de	Tl	ussie	 que	 de	 ce	 jjays	 de	 Üaee	 (Dancniark).	 n	 Lettre	 do
Chrisüern	 II	 ii	 François	 citée	 dans	 le	 IHctiormaire	 de	 Littré,	 v“
ÉUm,

(4)	 w	Chascun	sçtiilel	a	veii	que	mes	 lévriers	(jioiir	 ioujO	ne	sont	 fie	ces
grands	 que	 l'on	 voit	 a	 la	 cour ï̂ î	 (lisez	 :	 de)	Bjeiagne	 n	 (Claiiiorgan).

(5)	 Sélincourt.
(fjj	 probablemenl	 en	 le	niesuraiU	le	 long	 ilo	 récliiiie,

IL 	 20
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|)0 U!‘ la forme à un grand daiiuis, mois en différai!.
i)oaucoup par i'énonnilc de sa taille (1).

Güldsmitli affirme qu’il ena vu plus d’une douzaine;
!e plus grand avait 4 pieds anglais de hauteur ( l" ,^5),
et sa taille égalait celle (l’un veau d’un an.

Les lévriers de sir W. Bclham, à qui ce gentleman
peniiettait l’entrée de sa salle à manger, passaient
leur télé par-dessus les épaules des convives assis à
labié (2).

A en  juger  d’après  la  grandeur  proportionnelle  de
eerlains crânes découverts en Irlande, les chiens aux-
(juels ils ont ap|:mrtenu pouvaient avoir de 36 à
AO pouces anglais (0"',01 à1'"',0J) de hauteur à l ’épaule.

En Irlande, oh les loups n'ont disparu qu’au milieu
du xviu®siècle, on donnait à ces chiens, employés à les
cornbalire, le nom de tcolf-dogs. Ils avaient le poil
rude, un peu frisé, cl communément de couleur gris
de fer (3). Cette superbe race, déjà très^rare au siècle
dernier, a complètement cessé d’exister depuis plu-
sieurs années (4).

L('s lévriers des hiijlilands d’Ecosse ressemblaient

(I) n	istoirc	 VMlurellc	 d u 	 ch ien.
(î) Le ly  Kiûhanlson siipjjosc iivcc l^eaucoup de vraisembUince que

le lévrier de tjoldsmidi avait pieds de liaatcar à	 ta	 iête	 ci que ceux
de sir W . lieLUaiJi, pom' passer leur télé par-dossns l'épaule des con-
vivüSj posaient, leurs ]sat Les do devant sur le dossier des cliaises.

(3) Kicliardson*
(4) On trouve le lévrier d'Irlande représenté dans l’œuvre de R i-

dinger,  dans  Richardson  et  dans  )o Sportsm m fs 	 reposüoi'tf. Le lévrier
qui figure dans le laldeau d'Oudry déjà cité (la chasse au len[>), est
désigné par le livret tle 1746 comme un lévrier d'Irlande. Mais il est
loin d'atteindre les ]jropor lions gigantesques dos cl liens dont nous vo-
uons de parler.
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beaucoup à ceux d’Ii’laiide. Sculeiuonl leur (aille étail
moins élevée et leurs membres plus grêles (1).

Les lévriers pour lièvre étaient considérés comme
les plus nobles de tous. Plus petits et plus sveltes que
les précédents, ils étaient tous à poil ras et de cou-
leurs diverses, comme noirs, fauves ou blancs.Ces der-
niers étaient les plus estimés au moyen âge (2).

Gace de la Buigne, dans son livre des Déduits, nous
donne en ces termes la devise	du	hel	 levrier	 :

Lévriers
pour	üévit!.

Museau	 de	 louji	 avoH	 sans	 fai	lie	 (faute)
Arpe	 (flanc)	 de	 lyon,	 col	 de	 cine	 (cygne)
Encore	 y	 avoit	 autre	 signe.
Car	 il	 avoit	 œil	 d’espander
Et	 tout	blanc	 estoil	 le	 levrier,
Oreille	 de	 serpent	 avoit
Qui	 sur	 la	 leste	 liiy	 gisôil,
Espaule	 de	 chevreau	 sauvaige
Cosle	 de	 biche	 do	 boscaigo,
L'ongle	 de	 cerf,	 queue	 de	 rat
(Puisse	 tie	 lièvre	 et	pied	 de	 eluit.

GastonPliœbus, qui n’a guère fait que paraphraser
en prose les vers de Gace, ajoute c[ue le lévrier doit
avoir longue	 tête	 et	 assez	 grosse,	 en	 forme	 de	 luz (d),
bons crocs et bonnes dents endroit	rune	 de	 rantre, les
jarrets droits et non pas courbes comme	 bœuf, et les

(1)	 Richardson*	 —	 Ces	 lévriers,	 aiitrefois	 un	 usage	 dans	 leur	 pays
natal	 pour	 prendre	 et	porter	bas	 los	 cerfs,	 et	nommés	 par	cette	 raison
deerhound^ 	̂ sont	encore	 très-estimés	 dans	 la	Grande-Hrotagne	;	 on	 les
voit	 représentés	 dans	 plusieurs	 des	 plus	 belles	 toiles	 de	 sir	 Edwin
Landseer,

(2)	 Voir	 Louis c/	 O	latries,	 ducs	 d'OrUattiSy et	 Gace	 de	 la	 Buigne,
(3)	 Broehetj	 en	 laliii	Uirrus.

,1	 '
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os lie l’éciiine iloiTièrç, kirges de pleine	paume	 ou
plus [!}.

Ces éli^ganls animîinx ùkaicntles favoris otlcs insé-
parables compagnons des seigneurs et des nobles
dames du moyen fige.Oi nés de colliers somptueux cl
de caparaçons blason nés, ils couchaient sur le lit des
princes et les suivaient dans tous leurs voyages (2).
Les genlilsliommes du Barrois, voulant former une
confrérie ciievaleresque, dans le but de s’aimer el de
se soutenir les uns les autres , prirent pour leur
emblème un lévrier ayant un collier où étaient écrits
les mots ïbws'Mn(d).

On prisait sur tous, pour la citasse du lièvre, les lé-
vriers de Bretagne, de Picardie et de Cliampagne;
ceux d'Angleterre, d’Espagne, de Portugal et du Le-
vant.

Ciaston Pliccbiis, les compiles de dépense des ducs
trOrléans et Philippe de Co mm in es témoignent de la
grande réputation dont jouissaient, an xiv^ et au
xv' siècle, les lévriers bretons; ceux qui chassaient le
lièvre, conmie les lévriers d ’ailache.

(1)	 Voit'	 aussi	 La	 dufsse	 (ht	 Uèvre	 avecques	 lês	 tévrîers\	 par	 llaherlj
M D X C ÏX 	 :

Sou	 corps	 soit	 fgraiiti	 ot	 fort,	 le	 iloa	 un	 peu	 voùlo
Longue	 teste	 el	 long	 col 	̂ J'œîl	 vif,	 jilaiii	 l̂e	 clarle
La 	 gueule	 J>ien	 renflue	 et	 largo	 la	 polclrinc
Bien	 râblé,	 bleu	 ouvert	 des	 tloax	 os	 ^le^éch^nG,	 etc,

(5)	 fl	A u 	 varlel	 ([Ui	 garde	 le	 lévrier	 tic	 Monseigneur	 le	 duc	 jiionr	 les
despeuces	 de	 lui	 et	 dudit	 lévrier,	 pour	 venir	 fi	 l'aisë	 du	 Poul-Saint-
Ksjjerit	 ii	 Paris,	 X 	 escus,	 »	 (Louü 	 ef	 Ohtuiea 	̂ tlucs	 (fVrféajis^	 IP 	 P.)

(3)	 Didiomuih^e	 dr	 Tréimt^^	 v"	 U v n n \ 	 ~ 	 (-el	 ordre	 du	 lévrier	 lut
fondé	en	 LHIL	 .
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Lit	 chitssc	 du	 lièvre	 avec	 les	 léoricrs, de lluburl
(MDXCIX}, loue les lévriers de Picardie el ceux de
Cliampagne, qui	vont	comme	 le	 vent.

Dans les comptes de la vénerie de Henri IV, les lé-
vriers pour cliasser le lièvre sont indiqués comme
ayant été amenés de Champagne; depuis ce temps,
c'est toujours sous le nom de terriers	 de	Champaqnc,
tin’ils figurent dans les équipages royaux (l).

En France, dit Sélincourt, les provinces où sont
les meilleurs lévriers sont eu Champagne et en Picar-
die, parce qu’en ces provinces ce sont toutes grandes
campagnes, où même en divers endroits les lièvres
sont plus longs que tous les autres, en quelque endroit
tjiie ce soit, et qu'ils ont des vigueurs pour se défendre
qui obligent de tenir des lévriers de plus grande race,
d’une extrême vitesse et de très-grande haleine. »

Les lévriers d’Angleterre étaient en renom dès le
XIV® siècle. Dans Froissai-1, le duc de Lancaslre en-
voie en présent au roi de Portugal six lévriers d’An-
gleterre, trh-hons	 pour	 toute	 beste. Louis XI en rece-
vait aussi en présent de lord Ilasliugs, el le maréchal
de Vieilleville de lord Dudley, en 1550.

« Les An "lois, dit Sélincourt, surpassent tous les
chasseurs en curiosités de races et nourritures de lé-
vriers et de toutes sortes de chiens. »

On faisait également grand cas des lévriers d'Es-
pagne (2), et surtout de ceux de Portugal. Ces derniers
étaient de deux sortes : les uns, destinés i chasser en

(1)	 l îècos	juslilicalives,	 t.	 ï 	̂ —	 ÉUi(s	 de	 ia	 Francf\
(îy lîspinfir (lécr ii  iüu?ll<? Irviip r o^iiagnol -, l(Ho poUto, oroillcs
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plaine, étaient estimés	aussi	vîtes	 tjiiüumns	qui	soient	en
F A i T o p e .

Ceux qui chassaient, dans les montagnes étaient des
lévriers courts, râblés et gigotlés, fort	plainsaultiers et
d’une vitesse extrême (1).

Les Turcs avaient aussi des lévriers merveilleux éle-
vés dans les grandes plaines de la Tlirace (2).

« Les marques qui plaisent le plus aux Turcs ès-
lévf iers, dit Biaise de Vigenère, sont une chère (figure,
eara en espagnol) morne et mélancholique, lenans la
queue serrée entre les jambes, longue et déliée à guise
d’un rat, ou plus lost d’un lion, bouquetée â l’exfré-
m ité; la patte longuette, la crouppe large, l’entre deux
du train de derrière fort bien ouvert, comme aussi la
liarpeure, venant à se retroissir par le flanc, le museau
pointu et le poil raz et lisse, toutes lesquelles cogaois-
sauces nous approuvons à peu près ès-iiostres (3). »

Sous Louis M U et Louis X IV , ainsi que sous
Louis X V , les lévriers étant (leveniis rares dans notre
pays, on en tirait pour IcBoi de t’onslantinople et des
autres endroits du Levant (4).

Dans une lettre écriteau Boi Charles I X , par Pierre
Bon, consul de Marseille, on voit (pjc le Uoi d'Alger
envoie à ce prince des chevaux et juments barbes, des

minces,	 cüi	 j 's ,	 col	 ei	 iimseiui	 yeux	 grandSj	 jtüiti’all	 large,	 reiiiEj
[liuirnus,	 llauc	hLir|>6,	 Jumiies	 IumL̂ =!S	 ei	 déliées,	 niiiscles	ronds	 et	 durs^
i|ueue	 longue	cl	 iiui\ ,

On	 S(!	 séri	 encore	 l)oaucou]>	 ou	 Espagne	 de	 ces	 lévriers,
(I)	 Sélinconrt,
{̂ 1)	 lùid.
(il)	 çfiidf	ondijtF,	 Pm'is,	 1012
(i)	 Séliricourl	 —	 h	Arcussla.	 —*	 iHilVon.	 "
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lions, des ours eL des lévriers lanvcs (I). Ces lévriers
élaienl de ces (ameux sloiuiuis, dont les cliefs arabes
ont conservé la race et qu'ils emploient à courre le
chacal, la gazelle et 1 antilope (2).

« On appelle aussi lévriers, dit Sélincgurt, des le-
vrons d'Angleterre qui chassent aux lapins. » „

Ces charmantes petites bêtes, (pie nous nommons
levreltcs (3], paraissent avoir été importées d’ Italie en
Angleterre. On ne les connaît encore dans ce pays cpie
sous le nom de lévriers italiens, italian	 (/retjhounds.
On avait aussi en France des levrons espagnols et por-
tugais, mais les plus beaux élaienl les anglais, que	 la
nature	 semblait	 avoir	 [ails	autant	 pour	 le	 plaisir	 de	 la
me	 que	pour	 la	 chasse (4).

Dans le midi de la France et dans la Péninsule ciwnu-grts,
ibérique on se servait, de plus, de certains lévriers
mestifs qu’on appelait char	nègres ou charnaigres (ô).

Les char nègres qu’on trouvait en Provence, selon
Ouiqueran de Beaujeu, mais qn’on méconnaissait
dans le reste du royaume, quoiqu’ils existassent aussi
en Espagne, avaient le poil d'un blanc sale, le corps
effdé et médiocrement grand, les oreilles longues et
droites et l’ouïe Irès-fiiie; niais ce qui les dislin-

(1)	 (jost	 ainsi.	 Je	 suppose 	̂ qu'il	 faut	 lire	 les	 mots	 I6vrie7*s
(Voir	 Je	 Livj^e	 dit	 [ioy	 Châties,	 introduciioii.)

(2j	 fkkm r 	 el	 lîouache,	 anlitopt 	̂ imbafü.	—	Voir	 les	 ouvrages	do	M.	 lu
général	 Daumas,

(3)	 Au 	 xvm*	 siècle 	̂ Ec	 mot	 kvrafic	 s"aj>pliquait	 à	 tous	 les	 lévriers
femelles 	̂quelle	fpie	fut	leur	 taille.	 Lafemello	 du	 petit	 lévrier	ou
se	 nommait	 levriche.	 {Diciio7ivaire	 de	 T/yhvf>ui\)

(4)	 SélincourU
(5)	 l^robahlemenl	des	mots	 espagnols	 ram 	 face	noire-
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guait des autres chiens, c’esl qu’ils clmssaient très-
bien la nuit; si on les omplo ’̂ail à chasser le jour, ils
perdaient bientôt leur nez (1).

SélincomM parle aussi des diarm'(jres, mais sans leur
attribuer celte propriété singulière. D’après lui, ils sont
issus d'un croisement, entre lévrier et chien courant;
ces chiens sont très-viles, très-vigoureux et rident
naturellement (2). « Or ces lévriers sont dispos, de telle
sorte,  qu’ils  ne  vontqu’cn  bondissant  quand  ils  pour-
suivent un gibier, et se secourent les uns les antres à
droite et à gauche, de telle vigueur, qu’ils enveloppent
le gibier qu’ils chassent, le prennent et le rapportent. *
Ils étaient surtout excellents pour chasser dans des
pays incultes et couverts de broussailles, comme il
s’en trouve beaucoup en Provence et en Espagne (3).

Il existe encore des cbarnègres dans la Camargue,
oîi l’on s’en sert pour chasser le renard, le lièvre et
môme la perdrix rouge qu’ ils Ibrcenl à la course.

Ouelques chasseurs du département de l ’ilérautt
avaient, il y a peu d'années, dos chiens, dits de Ma-
jorquCf semblables è des lévriers, mais plus épais de
membres, ayanl les oreilles longues et droites, le poil
ras, fauve sur le corps et blanc sur les jambes et le
museau. Cos chiens, qui avaient du nez. prenaient le
lapin de vitesse, le maniiiaieiit è l’entrée du terrier cl
chassaient de nuit, sont évidemment éen	charnèfjrcs (4).

(I)	 De	 Provifichr,	 ciLé	 piir	 Legrand	 d'Auasy,	 t.	 K
a	 !Udet\	 en	 teniMïs	 de	oliasse,	 su	 dit	 Iorst|ii'im	 clûen	 suU	hi	pislo

d'uiio	 IhHo	 crier,	 h	 de	 Trévoux.)
(lî)	 SéliiicuurL
(█̂) Vüir JounurJ ^ 10*= annèh'. - - Lorfiqne la chasse
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§ 3. CHIENS	 COURANTS.

iXous comprenons sous le nom de chions couranls
tons ceux qui chassent à voix sur une piste. On peut
diviser celte nombreuse catégorie de chiens eu deux
classes : les chiens d’ordre qui servent à la grande
vénerie (l), et les chiens employés dans les petites
chasses, comme les brachcis du moyen âge, les bri-
quets des temps modernes, les bassets et les terriers.

QiioTis	 {lordro.

INos aïeux oui commencé de bonne heure à intro- Chiions il'ordre
duire des chiens étrangers dans leurs meules (2). Ce-
pendant les races françaises y ont dominé jusqu’au
xvnp siècle. Sous ce nom, nous rangeons, outre les
races réellcnuml aborigènes celles dont l’importation
est fort ancienne, et dont le sang s’est mêlé avec le sang
indigène depuis de nombreuses générations (’l).

flux	 lévriers	 fut	 interdite	 par	 la	 loi	 du	 3	 mai	 !84i,	 im	 procès	 lut	 in-
tenté	 devant	 le	 tribunal	 do	 Hé^iors	 aux	 projiriôtalrcs	 de	 eJiions	 [iiujor-
(juin<i	 f|UG	 le	 ministÊre	 irnhlio	 voulait	 assimiler	 e'l	 la	 race	 proliibée*
Le	 Irtbunal	 prononça	 en	 faveur	 des	 majoniiilns.	 J'iffnore	sicotLo	 Juris-
prudence	 a	 été	 maintenue	 et	 si	 on	 cliasse	 encore	 avec	 ces	 cliicus.

(1)	 Ku	 y	 comprenant,	 malgré	 leur	 mutisme	 übllgé,	 les	 limiers	 qu\
sortent	do	 la	même	souche.

(2)	 Bülon	Gace	 de	 la	 Guigne,	 les	 meutes	du	 Ĵ oi	 dean	 étaient	 compo-
sées

. . , , 	 de	 ces	 sages	 cliicns	 il'Allemagne
Li	 do	 ces	 bous	 chiens	 do	 Bretagne.

(3)	 Un	 Kouilloux	 veut	 que	 les	 premiers	 chiens	 couiauts	 aleiit	 été
amenés	dans	 les	Gaules	 ]>nr	 lîrntus,	 lils	d'Ascaf:;nç	et	]ietiUfils	 dVEneas,
qui	 passait	ddTis	nos	vieux	 romans	pour	avoir	 dfmué	 son	 nom	 à	 la	 Bre-
tagne.
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Dû DS son consciencieux Iruvail sur les cliiens fran-
çais, M. Le Coulculx en compte douze races types et
originelles, connues depuis des siècles et Jo n lla p iu -
part ont existé jusqu'à la révolution (1). Ce sont :

Les ([uatre races dites liouales parce qu’elles coin po-
saient exclusivement les écjiiipogesde cerf de nos Rois ;
cltiens de Saint-Hubert, chiens blancs du lîoi, cliiens
fauves de lîrelagne et chiens gris de Saint-Louis.

Les chiens de Dresse,
Les griffons vendéens.
Les chiens de Gascogne,
Les cliiens normands.
Les chiens de Saiutonge,
Les chiens du Poitou,
Les chiens Céris,
Les chiens d’ Artois (â).
tl est à peu près impossible de remonter aujour-

d’hui à rorigine de ces races, origine qui, en géné-
ral, se perd dans la nuit des temps.

Fn décrivant cliacnne d’elles, nous exposerons les
quelques conjecluros que nous avons pu former sur
ce sujet difficile (:J). Nous nous bornerons, pour fin -

(1) Vibttrie	 française.
(2)	 M,	 L(i	 CoLilov:th	 joint	 a	 cos	 tlou^e	 racüs	 los	 chiens	 l>leus,	 ilils

foudroü, 	 i[{ii	 ne	 datent	 que	 du	 xviii'	 siècle,	 et	 qui,	 issus	 d'un	 croise-
ment	 hion	 connu,	ne	nous	piiraisscnl	pas	devoir	 (iguror	parmi	 les	 races
lirimitivcs*

(3)	 TjC	 Hoy	 Modiis	 et	 Gaston	 Pliœbus	 distinguonl	 trois	 manières	 de
cliiens	 sageS)	 les	 clitcns	 fmuds	 	̂ les	 chiens	 fn'baulz 	 ou	 (mais	 mitZy	 et
les	 chions	 hdudA	 l'esfifz.	 (̂ es	 épithètes	 indiiiuent,	 non	 jias	 des	 races
diirérentcs,	 mais	 les	 apLitiules	et	 la	manière	de	dinsser	 des	 chiens,	 sans
acception	 de	 leurs	 canictèies	 physiques.	 Ia ’‘	 l.erme	 de	 Inntds	 iminjne
que	 CCS	 chiens	 étaienl	 fmads	 W	 lieSj	 cVst-ù-dh'c	 gais	 et	 hîen	 roqué-
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slanl, à d_ir(3 que les cîiietis de Saint-Hubert et de
Bresse semblent pouvoir dater leur généalogie de l'é-
poque gauloise, que les chiens gris et une partie de
ceux du Poitou étaient d’origine étrangère, enfin que
les chiens gascons sont issus de croisements entre
d’autres races primitives.

Les chiens de Saint-Hubert, renommés dès le
xiii* siècle sous le nom de cinc/is de	 Flandre (l),
étaient divisés en deux sous-races, l’une blanche et
l’autre noire. Ils paraissent descendus de ces fameux
clûens belges dont nous avons parle d’après Silius
Italiens. Ils étaient, en effet, originaires des mémos
contrées et fournissaient d’excellents limiers pour dé-
tourner le sanglier comme les cliiens belges du poète
latin.

Les plus estimés étaient les noirs.
Ces chiens	 noirs	 anciens, dont les abbés de Saint-

Hubert en Ardennes avaient Ion	jours	oardé	 la	 race	 en
l’hormeurei	mémoire	 du	saint	<fui	 esloit	veneur	avec	saint
Eustache{^, étaient de mofjcniw	stature, longs de cor-
sage et bas sur jambes-, ceux de race pure étaient (p/rt-
iruillés de rouge (3) avec les jamties de la même cou-

rlilonâ
dd

Sainl-iluheii.

rants,	 Les	 f e r b a u J aussi	 nommés	 cerfs	haufts	muz	parce	 ĵu’ils
ne	 chassaient	 i[uc	 le cerf 	 el	 restaient	 muets	 fpmnd	 ia	 bête	 tle	 meute
était	 accompagnée	 thi	 oliange.	 Les	 chkus 	 haulz	 rélifs 	̂ ou	 ce?'fs	 bauds
resHfz	 tlemcuraient	 cois	 lorsf^ue	 le	change	 était	 sur	 v̂ icfL

(1)	 Pror^erbes	 du	 xuP	 siècle 	̂ publiés	 par	 Crapelet,— Sur 	 les	 chiens
courants	 flamands	 an	 \vi\ 	̂ siècle,	 voir	 Vlitj	 Vetiafio

(2)	 A	Germain	 le	Veneur,	 la	somme	de	CO	 liv.	 l.	 10	sols	potir	scs	peines
(dsalaîrcsd	avoir	conduict	et	amené	du	 beu	de	Saiiît-lfnbert	a	Paris	cer-
tains	 chiens	conrans	 dont	 il	 a	 faietpréseut.	aucUctselgnctir	de	 la	 jiart	 de
Tabbé	 iludict	 Saînt-HiilKMt.	 —	Comptes	 de	 l'rançois	 Tévricr

(3)	 Ce	 mof	 écrit calruilles	 dans	 Phœlms,	 ol	 ailleurs	 cairiMtillez	 et
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ItMir, s;ii>s avoir (le poils blancs ullleurs (^u'aii poi-
irail(l).

Ils éîaient lents, chassant	 de	 forlonge, et par	 le
mmu, d(* luuilnezel (rès-collcsà la voie. Leur inan-
(|ne de vitesse leur faisait préférer la chasse des b(Hes
puantes,co\nn\G sangliers, blaireaux el /cars semblables;
ils ne craignaient ni l’eau ni la froidure.

(Jliarles IX dit que cette raĉ e de chiens ne valait
rien pour le cerf. Lürs(|ue le change bondissait, ils
restaient tout étonnés à la queue des chevaux et des
pi(liieurs, ne chassant plus ni	le	 chanijc	ni	 le	 droit; en
somme, ajoute-l-il, ils sont bons pour gens qui	 ont	 les
gouttes et non pour ceux qui font métier d’abréger la
vie du cerf (2).

On en tirait de fort bons limiers principalement
pour	 le	noir (3), les chiens que les abbés de Saint-Hu-
bert envovaient tous les ans an lîoi étaient ordinaire-

4i'

ment alTeclés à ce service et ont fourni do bons li-
■ a  —

miers à la Vénerie royale jusqu'en 1789 (i).
Des Ardennes, les cl lions de Saint-Hubert se répan-

dirent en llaiuau!, en Flandre, on Lorraine et en

f/uafpni/ie:;,	viont	do	 {pwtrcœi/s	 et	veut	dire	 qn	 ils	 avaient	des	marques
de	 i'ou	 au-dessus	 tles	 veux,

(1)	 ]hi	 liHiips	 lie	 <lu	 Fouitlûiix	 la	 race	 ôtait	 tlôjà,	 môlôe	 et	 il	 y	 on
avait	 tle	 tout	 poil.

(2)	 Otaries	 IX 	 et	 du	 Fondloux	 no	 sont	 pas	 d'accord	 sur	 les	 oarac-
tèros	 distinctifs 	̂ dos	 ollions	 noii	s	 de	 ^aint-lliibort	 	̂ que	 ce	 dernier
dùci	it	 cûiiniic	 puhniutts	 tle	 comtjffe.	 Nous	 avons	 cm 	 devoir	 [n'oferer
la	 dosciipLion	 don	née	 par	 le	 Uoi	 qui	 les	 conmiissalt	 dV.xpôriencü	 pî r-
soiiTiclle.

(3)	 t)Li Fouillûux.—Cliai'les	 IX 	 dit	éfïaU'iucnt	 qu'il	 lee	 trouve	 n	 meil-
leurs	 à	 la	 jiiain	 que	 hors	 dti	 coujilc	 »

(\)	 IVYiiuvillc,
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liourgogiio, ot (le Ifi ]ns(|ue ilavis nus [H‘ovinctiü
mcridioDales. Le diicn courant que tlécrit Gaston
Piiœljus, à en juger par son tjrand	et	 ffvos	 corps, porté
sur des jambes grosses et droites mais non	pas	 trop
Imites, et par son poil noir catruiilé, parait être des-
cendu en ligne directe du cliien noir de Saint-Tlu-
bert (1).

A partir du \vi® siècle, ces cliicns ne tiennent plus
qu'une place très-secondaire dans les équipages
royaux ; mais il eu existait encore des meules enlières
du temps de Sainove chez quelques grands seigneurs.
II cite, entre antres, celles du cardinal de Guise et du
marquis deSouvré(2). A la fin du règne de Louis XIV
on n’envoyait plus que citez quelques gentilshommes
du  nord  de  la  France,  qui  les  préféraient  à  tous  au-
tres chiens parce qu'ils chassaient tonte espèce de
bêles (d).

La race des citions de Saint-llnbert était devenue
fort rare dans notre pays et avait Iteaucoup dégénéré
dès l’époque on écrivait d’Yauville. Elle peut être
considérée aujourd'liui comme éteinte sur le conti-
nent, mais elle semble s’étre conservée pure en An-
gleterre dans les hlouilhoiiiids noirs dont nous reparle-
rons plus loin (f).

(t)	 Les	 chiens	 courants	 envoyas	 pr t̂aent	 £Ui	 <ltic	 il'OriïMus	 jiar	 le
comte	 fie	 Namnr	 (1301)	 dovaiciil	 ctrn	 de	 cette	 race.	 (Voîi 	̂ Louis	 ef
ChnrkSj	 ducs	 d'Orfeaus.)

(2)	 La 	 race	 des	 chiens	 noirs	 parait	 avoli'	 (̂ té	 proroïKlcmenl	 modlliée
H	 cette	6püque.	 Salnü\-e	 leur	attrilme	 une	 grande	 vitesse	 cl	 une	ardeur
excessive,

(3)	 (hdfel	 de	 la	 lirUrardière.	 .
il)	 Dans	 les	 Ardennes	 rtîniraisos	 et	hclgesT	 existe	 encore	 ([tielqnos
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Au XV* siècle, iJ existait une race de chiens blancs
de Saint-Hubert, moins estimés des gentilshommes
que les noirs, parce qu'ils ne voulaient chasser que
le cerf. Il advint un jour qu’un pauvre gentilhomme
s’avisa d’ofïrir un de ces chiens nommé Souülard au
Uoi Louis -VI, qui n’en tint compte, parce qu’il ne
ne  faisait  cas  que  des  chiens  gris.  Gaston  du  Lyon,  sé-
néchal de Toulouse, qui se trouvait près du Uoi, lui
demanda ce chien pour en faire présent a la plus sage
clame de son royaume, .Madame de Ueaujeu (1); « Je
vous reprends, répondit le Roi, sur ce point de l'avoir
nommée la plus sage, mais dites moins folle que les
autres, car de sage femme n’y en a point au
jnoncle. »

A la suite de ce propos peu galant, Souillàrd fut
donné au sénéchal Gaston, mais Jacques de lirézé,
grand sénéchal de Normandie, qui était à la tête des
équipages de cliasse de Madame de Beau jeu, importuna
si fort son collègue, qu’il réussit è en obtenir ce chien.
C’était le fameux Souillàrd, le	 blrmc	 et	 le	 beau	 chien
courant.

De	 son	 Uniips,	 le	 irtüillenr	 el	 ie	 iiiieiiv	 pourchas^sani
9.

dont le grand sénéchal de Normandie écrivit plus tard
réioge [t].

I/année d’après, on fit couvrir à ce chien une bra-

d i i c n s  p l u s  o u  m o in s  dûgCm érC-s  t ju î  p a s s e n t  p o u r  d e s c e n d r e  do  c e lt e

r a c e .
(1 )  L : i  c é lè b r e  d ü i s s e r c s s e ,  A n n e  d e  B o u r b o n ,  liU e  d e  L o u i s  X L
(2)	 Les	 (lits	 (fv	 ban	 chien	 Sowllard	 r/ui	 fut	 au	 Hoy	 Loys	de	 France,

de	 ce	 nom.
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que (Hlalie qui étail à uu secrolaire du Uoi qu'eu	 ce
temps-là	on	nommait	greffier (1).

Le premier ctiien qui sortit de celte union était
tout blanc, hormis une tache fauve qu'il avait sur Té-
paule. Ce chien fut nommé greffer à cause du maître
de sa mère. Il était si excellent, qu'il	 se	 sauvait	 p&ii	de
cerfs	 devant /m, et des treize petits (ju’il eut, aussi
bons	 et	 excellents que lui, sortit l’illustre race des
chiens greffiers qui était toute	 eu	 estre à Cavènement
de François 1" (2).

Ce fioi, trouvant (pje les greffiers manquaient un
peu de taille et d’étoile, ]csrenforça par un cliien fauve
nommé Miraud, qui lui avait été donné par l ’amiral
d’AnnebauU. Henri IL modifia encore cette race en la
croisant avec un chien blanc nommé Barraud, oflert
par la Heine d’ Fcosse Marie de Guise (̂ î).

J)e tous ces croisements successifs résulta une race
de chiens plus forts que les premiers grêlfiers,

(l)	 Charles	 IX 	 (Jit	 fiue	 cette	 union	 oui	 lieu	 sous	 Louis	 XII* 	 Tl	 faut
évitlemmcnL	 lire	 Louis	 XI	 ou	 Charles	 V IIL 	—	M.	 Piclion	 croil;	 f̂iie	 ce
grcflier	 était	 JeTian	 Rolmrtcl,	 secrétaire	 hu	 g^'effier	 de	 Tordre	 do
SaÏTit-Micliol	 et	 ami	 de	 Jacques 	 de	 I^rézé.

('2)	 11	est	 fort	 difTicile	 de	 débrouiller	 cette	 généalogie	des	 chiens	gref-
Jiers	que	 Charles	 IX 	et	 dn	 Fuuilloux	 donnent	d'une	manière	 dîiïérente*
Nous	 avons	 cherché	 de	 noire	 mieux	 ù	 concilier	 ces	 deux	 versions	 en
nous	 rapprochant^	 le	 îdus	 possible^	 de	 celle	 du	 Roi,	 qui	 devait	 être	 le
mieux	 informé	;	 la	version	 do	dn	 Foui	Houx	est	remplie	 d‘encours	graves
qui	 ont	 été	 signalées	 par	 M.	 J*	 Lavallée	 dans	 sa	 Chassf/	 à	 courre^	 et
par	 M.	 le	baron	 Pichon,	 dans	 Texcellcntc	 inlrôducUon	 qui	 précède	 son
édition	de	 iu.	Chasse	 t(u	 grand 	sénéchal	et	 des	 du	 bon	 SoxàUard.

(3)	 Brantôme	 dit	 également	 ([uo	 Henri	 11	 avait	 mis	 au	 mondo	 une
nouvelle	 raco	 de	 clueris	 blancs	 plus	 vmjdcs 	̂ niais	 moins	 a&scuvc 	̂ que
les	gris	 {grands	capitaines	 f	rançoù)^	 c'élaicnt	 jjrobablemenL	 les	 chiens
de	 ta	 Louc 	̂ dont	 il	 va	 être	 |îarlé,
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hoKü	 (iar	 cxvdicnce ul dont on	ne	 imwait	 dire	assez	 de
bien.

Les chiens greffiers étaient, dil Charles I X , de vrais
chiens de lioi. On n’admeUail dans les meuLes
royales que ceux fjui étaient tout blancs on mar-
([Uétés de fauve (1). Grands	 comme	 lévriers, ils avaient
la	 fêle	aussi	beUo	que	 les	bra.qucs. Ils chassaient admira-
blement le cerf (|u'ils préféraient à toute autre béte ;
on ne voyait guère do chiens de celte race, quelque
jeunes <|u’ ils fussent, -courre	autre	chose	que	 te	droit, et,
quand le change venait à bondir, c’était alors qu’ils
se	 (jlorifment	 en	 leur	 chasser (2). Ces chiens (breenans
et requérans portaient toujours la queue sur le rein et
ne laissaient de chasserjf>o«r chaleur	qui	piU	être. Leur
docilité était nierveilleuse (o). Ils battaient raisonna-
blement les eaux en été, mais les craignaient en hi-
ver à cause d’un trait	debeauté qui les plaçaitau-dessus
des autres races, ayant le poil plus ras cl la peau plus
h n e 	 ( 4 ) .

(1)	 [I	 en	 naiSÈait	 beaucoup	 r|ui	 éLaient	 m a r q u e f J e 	 noir	 et	 do	 gris
sale,	 tm m t 	 sut̂ 	 te	 taureau	 (couleur	 de	 bure),	 ceux-là	 ôtaient	tle	peu	 de
valeur	 (ihï	 bouilloux).	 il	 est	 permis	 de	 supposer	 que	 la	 belle	 race
blauclie	 et	 noire	 de	 !Saintonge	 a	 pour	 aïeux	 quelques	 greffiers	 rejeiôs
des	 ôqul])ages	 royaux	 à	 cause	 do	 leur	 robe,

(2)	 Sal	nûve	dit	 avoir	 vu	 cos	eliituia	à	Sahit-Germaiii,	 à	 Foolajuobleaii
cl	 ù	 ^Monceaux	 vunjifejnr 	 leur	 cerf	 au	 milieu	 de	 cinq	 ou	 six	 cents
autres.

(3)	 «	 Pour	 donner	 nno	 preuve	 etitière	 île	 leur	 sagesse,	 je 	 dirayavcc
vérité	 que	 j'en 	 ay	 vou	 plusieurs	années	 jusques	 au	nombre	de	 trente,
flécoLipleï	 au	 laissé	 courrcj	u'y	ayant	qu'mi	 seul	 valet	 do	 diiens	 devant
eux	 qui	 tciioit	 deux	 houssines	 en	 ses	 m ains.,*	 pourtant,	 no	 pas-
soient	 pas	 que	 lo	 valet	 tles	 chiens	 ne	 se	 fnst	 {UHourué	 ù	 droict	 et	 à
gauche,	 et	 qu'il	 n'eust	 laissé	 tomber	 ses	 Imnssines	à	terre.	 (S	aï	nova.)

(i)	 La	 Hiüss^	 roifaky—̂ ihi	 ronilloux,	— Sainove.	 —	Nos	 Roys	 en*



—	 :j 21	 —

Pendant tout ie xvi' et la plus grande partie du
XVII® siècle, les chiens greffiers composèrent exclusi-
vement les meutes royales pour cerf, ainsi que celles
des princes et des grands seigneurs (1).

Mais, sur !a fin du règne de Louis XIV, celte belle
race, comme la plupart de nos races françaises, n ’exis-
tait plus à l’état de pureté, et l’on prenait, pour courre
le cerf,les chiens blancs de la plus haute taille qu'on
pût trouver dans les races mêlées (2).

Des cilié ns greffiers plus ou moins croisés des-
cendent les chiens vendéens, qui ont conservé une
grande partie de leurs qualités, mais dont la race
elle-même, modifiée par de nouveaux croisements,
est devenue très-rare ;i l’étal pur [3],

Les chiens gris, qui passaient pour avoir été rame-
nés d’Orient par sûint Louis, ainsi que nous l’avons
dit précédemment, composèrent les ‘meutes royales
jusqu î\	 l'époque ou se forma la race des grelfiers.
Louis X I en faisait un cas exclusif. Le bon ebien He-
lay, qui eut l’honneur de voir l’histoire de ses hauts
faits rédigée par Louis XIT , appartenait à celte
race (I).

Qiicns	"fis
de

PatiiL-Louj&<

voyaient	 parfois	 en	 présent	 aux	 souvoniins	 étrangers	 des	 cïiiens	 de
celle	 race	 si	 renommée.	 François	 1"' 	̂ en	 L538i	 tlonna	 une	 meute	 de
chiens	 blancs	 à	 Marie	 de	 Hongrie,	 sœur	 de	 Charles	 V .

(1)	 Oalfet	 de	 la	 Briffardière	cite	 jïarticulièrcmcnt	 les	cliiens	blancs	du
ilnc	 de	 Vendûme	 et	 ceux	 du	 duc	 d'Elbciil\

(5)	 SélincQurt.
(3)	 On	 peut	 supposer	 ([ue	 les	 beaux	 chions	 de	 bmiizo	 tic	 Jean	 Gou-

jon	 conservés	 au	 Louvre	 avec	 la	 statue	 de	 Dinine	 de	 Poitiers	 sont	 des
chiens	 grediers*	Les	 (jirunds	 chiens	 hlancs	 du	 //ô 	sont	représentés	dans
plusieurs	 tableaux	 de	 Hesportes.

(i) 	 E p i f O p h e 	 d u 	 t t o n 	 f i e l a j f 	 q u i 	 v i n t ! 	 d e 	 J 	a 	 r o r e 	 d e s 	 f ' h i p V R 	 f f r h 	 d e \ n i

n*	 21
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Abamioiinôs au xvi® siècle par nos Unis, ijui n’en
conservèrent'pins qu’un petit nombre pour la cbasse
du lièvre» ils restèrent en estime chez les princes, et
surtout chez les gentilshommes qui leur faisaient faire
p/i/sicurs métiers.

I.es ducs de Bourgogne avaient eu des meutes de
chiens gris au xv" siècle; au xvi% les ducs d’Alençon
et de lîuise en possédaient encore. Le comte de Sois-
sons (1), compagnon de guerre et de chasse de
Henri IV, eut la dernière meute pour cerf composée
de chiens gris (*i). 11 est encore fait mention de ces
chiens dans les livres de Jehan du Bec, de Salnove,
de Sélincourt et de Gaffet de la Brîffardière.

C’étaitmt de grands ciiiens, /îaw(.ï mr	jambes	 et	 d'o-
reilles, ayant l ’échine large et forte, le jarret droit et
le t'ifîd bien formé. Ceux qui étaient de pure race
avaient le poil gris-noiràlre sur le dos et de couleur
rie lièvre sur le reste du corps, avec les jambes canne-
lées et ondées de rouge et de noir; ils étaient souvent
({uatrœillés de rouge ou de noir (3). Les gris argentés

/a	 vénerie	 apporlenoii	 au	Kfuc	 de	 Bourgogne,	—	 (L)ans	 In	 Muse	 chasse-
resse 	̂ Paris,	 ICI	10

CtHJe	 pièue	 üuinmcnce	 iiînsi	 :
Los	 (ihions	 gris,	 lougtonips	 h ,	 cest	 Iionrieur	 ont	 acquis
Putre	 l{?s	 cliioTis	 courons	 fl'osLre	 bons	 û L	 exquis,
EL <|Ui ont, a)>rès eux, laissez <le race en race,
Dignes	 successeurs	 d'eux^	 lïéritiers	 de	 leur	 grâce.

(1)	 Charles	 de	 Bourbon,	 mort	 on	 1GI2.
(5)	 Salnovc-—	Les	 chiens	 gris	 jinraissent	 a'6tre	 roudus	 avec	 la	 race

normande.
(3)	 Mon	 poil	 qui	 csLoit	 gris	 tlroit	 fort	 sur	 le	 bnm

Qu\	 de	 la	vieille	 race	 est	 le	 poil	 plus	 commun
d'avois	 le	 dos	 rjlhlé.	 Jarret	 droict,	 jambes	 soupios,

(Bpif.	 de	 Belffjf.)
Jehan	 du	 Bec	 dit	 que	 ]ns	 eliîens	 gris	 ont	 la	 qurut?	 grossf̂ 	 et	 le	 jioll
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à jambes fauves éfaicnl moins estimés que les
autres.  .

Ces chiens étaient extrêmement vites, très-ardents
et de grand cœur, faciles à tenir en bon état, insen-
sibles au froid, mais incapables de supporter la cha-
leur, indociles, opiniêtrcs, sujets à prendre change et
de mauvaise créance. Leur nez était moins bon que
celui des noirs et des blancs. « Pour dire vray, ce sont
des chiens enragez, car il se faut rompre le col et les
jambes pour tes tenir; si un cerf dresse, ils le pren^
dront et bien viste, mais s'il! ruse, on les peut bien
coupler et ramener au chenil (̂ 1), »

Cette race de cl lien s gris s’est confondue avec les
autres et semble entièrement éteinte.

Charles I \ parait avoir fait peu de cas des chiens
fauves, dont il ne parle c]ue pour dire que ce sont
chiens	 bastards provenant d’ un croisement entre les
gris et les blancs.

Du Fouilloux, au contraire, leur attribue une ori-
gine antique et illustre. « Il esta présumer, dil-it, que
les chiens fauves sont les anciens chiens des ducs et
seigneurs de Bretaigne; desquels Monsieur l’admirai
d’Annebauid et ses prédécesseurs ont tousjours gardé
de la race, laquelle fut premièrement commune au
temps du grand Roy François. »

Dès le xiv^ siècle, un des veneurs du Koi .lean,

rinon̂ 	fauv̂ -s
de	 isiflâ iiu.

gros,	 11	 eptt	 do\Ueux	 quo	 ca	 détail	 soit	applicable	 a	 ceux	 do	 la	 race	 dR
Saint-Louis,	 quoif^ue	 !os	 tapisseries	 dites	 fie	 Guise	 figurenl	 sou	veut
des	 chiens	 gris	 brunâtre	 à	 gros	 poil

(t)	 1-a	 Chffsse	 rùynte,	 —	 Du	 Konîltoiix,	 —	 Salnove.
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HiiL‘1 des Ventes, avait ime meute fameuse de cljiens
fauves [1].

Une chronique bretonne de la vil le de Lamballe,que
du Foniltoiix cite sans en donner la date, fait nien-
lion « qu'un seigneur dudit lieu, avec une meute de
chiens fauves et rouges, lança un cerf en une forest en
la comté de Poinctievrc (Penthièvre),, et le chassa et
[tüurdiassa l'espace de quatre jours, tellomeiU que le
dernier jour il l ’alla prendre près la ville de Paris. »

Madame	 de	 Beaujeu	 avait	 de	 ces	 chiens	 dans	 sa
Tneule,	 eiilre	autres	 la	 fameuse	 Baulde	 :

Lfi	 îjormft	 lisse	 POiïge rjul	 tant	 de	 bien	 a sceii.

Le chien Miraud, qui servit à renfarcer la race des
greffiers, était aussi un chien fauve de Bretagne.

Les chiens de	 la	ïlimaudaye (2), renommés du temps
lie Charles J X , et les chiens du	 Bois qu’un gen-
tilhomme (lu Berry avait donnés aux Rois prédéces-
seurs de CO Prince, étaient également des chiens de
ce poil.

Les plus estimés de ces chiens avaient le poil d'un
rouge	 vif	 tirant	 sur	 le	brun, avec une tache blanche

(l)	 Hiiot	 des	 Venlcs	 (non	 de	 Nantes^	 coimnc	 l'écrit	 du	 FoiiiUouxji	ost
cil.é	 (lanü	 le	 livré	 de	 Gaston	 Pliœbus	 et	 figure	 parmi	 les	 venelirs	 du
Hoi	 dans	 un	des	 é/c?	 i*A	rgenlerie	 du	 Roi	 Jean,	 Du	 Fouilloux	 dlL
avoir	 trouvé	 cet	 iüuslrc	 veneur	 mentionné	 dans	 im	 viei 	 livre	 escrU
à	 la	 main^	 lequel	 donnoit	 ici	 blusun	 aux 	 ckiem 	 de	 la	 meute	 dudit
Seigneur:

Tes	 chiens	 fauves^	 Ihiet,	 par	 les	 forests
Prenent	 à	 force	 clievroulXj	 biches	 et	 cerfs.
Toy	 pur	 fustayes	 emporte	 sur	 tous	 pris
De	 bien	 parler	 aux	 clnens	 cïi	 plaisans	 cris,

(fl)	 I/amîral	 d'Annebant	 était	 lïarou	 de	 Ret:î	 oid e 	 la	 Httnaudaye.
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au froiil ou au col. O'ieUjues-uiis avaient la (lueiie
cspiée [l]. Ceux qui étaient jauniitres, marquetés de
gris et de noir, ne valaient guère (2).

On faisait de bons limiers des chiens fauves retrous-
sés et hérigotiés (ergotésj.

Ces chiens fauves étaient vigoureux, pleins de feu,
de	grand	cœur,	 d'entreprise	et	 de	 haut	 nez, extraordU
nairement vites, ne craignant ni l'eau ni le froid. On
leur reprochait d’étre étourdis, iinpatients, quercU
leurs, pillards, difficiles à entretenir en bonne condi-
tion. Ils n’aimaient pas à rapprocher les voies d’une
bête qui allait	 les	hautes	enes.

Les geiUilsiiommes en avaient rarement parce (|ue
ces chiens ne voulaient chasser que le cerf, faisaient
peu de cas du lièvre et s'adonnaienl à courir au bétail
privé (3).

Outre les quatre races royales, Cliarles IX cite avec
éloge de petits chiens de poil blanc, gentils	 et	 beaux,
qu’on ajqielait chiens de la	 Loiie, du nom d’uu gen-
tilhomine bciTychon, (|ui les avait élevés au temps de
iTunçois 1", Le Hoi donna une meute de ces petits
chiens au Dauphin, son flts, depuis Henri 11 ( i) .

(1)	 A	 loTîgs	])oils;	—	ccux*ci	ôtaient	 jirobablomont	à	 coiiimo
quelques	 cliions	 fauves	 qu'on	 trouve	 encore	 en	 BreLa ;̂nc	 et	 qui	 pas-
sent	pour	 leurs	tJcsconfiauts.

(‘î)	 J . 	 du	 Jiec	 vante	 cependant	 les	 chiens	 fauves	 esfavfh.	 Mais	 ces
eUiens	 qui	 cbassaîciit	 lièvre	 n'élaicnt	 probalilement	 [tas	 de	 la	 flèro	 et
tlédHLgneuso	 race	 des	 clûcns	 fauves	 de	 Bretagne,

(!î)	 Du	 Fûuilloiix,	 —	 Salnovc.
(4)	 Dans	 les	 comptes	 de	 la	 vciieric	 pour	 rannèc	 1553,	 ou	 trouve

encore	 cette	 meute	 sous	 le	 nom	 de	 Ut	 des	 peUls	 nommés:
les	 iléfjeoA	 avec	 Messire	 Idûli]>|iei5	 de	 Ur	 iof 	̂ rqipitaiue,	 Voir
[fièces	 jiisUfieatives^	 1.  P " .
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Comme le licre	 du	Roy	 Clutrles ne tloniie pas leurs
caractères distinclifs, on ne sait à quelle race les
ral tacher.

II en est (le même de ces chiens renommés des
ducs de Lorraine dont Ligniville a célèbre les hauts
laits (1).

<( Tous chiens courans d'autre poil ou race que
des poils dont j ’ay parlé, dit Charles IX , sont chiens
l)aslars, do l’uiie et l’autre race (2,). »

OuaiU aux chiens à poil rude, que nous nommons
griiïons, et qu’on appelait autrefois barbets, Charles IX
les (raite dédaigneusement do chiens	 tenant	du	mâtin.

M. de Maricourt trouve les chiens barbets et à gros
poil peu	 atjréables, bien qu’il s’en trouve de bons.
Jehan du Bec, moins exclusif, veut que l'on	 fasse	 cas
du	 (jros	 poil	 en	 un	 chien, et Irûllet de la Briilardière
dit (pie les ciiiens à gros poil percent mieux dans
les jom^s et hallenl mieux les eaux après un cerf.

(l)	 chions	 (h!ricoiit[:rionL	 tlu	 fameux	 MvrhiRt^	 i|iil	 vivait	 au	 oom-
moTiceiiioiit	 ih\	 x\'\̂ 	 sièdo.
a	 E l	 cToy	 jju'il	 y	 i\	 lÜO	 ou	 1̂20	 aus	 î uo	 la	 raco	 Jo 	 oes	 chienet	 osL	 ou

l.üiiaiiic^	 de|)iiis	 le	 Lemps	 c|UO	 Jac([Uos	 du	 Uluislelct,	 soiinieur	 de
Soroy	 cl	 bailly	 do	 Saînt-Mihid,	 cst.oit	 ^TOtul	 voueur,	 (2csto	 race	 do
diions	 estant	 exorcéo	 partie	 le	 cliaiipc	 pour	 le	 cerf	naiurellemeul	 et
les	 ducs	 tpii	 ot U	cst6	u'out	 jiuiiaiii	déĵ iro	 c[nc	 les	geauds	veneiii	s	 Itiiâseui
j^erdre	 coste	 race	 de	 cldous.	 II	 ni'a	 cs!.o	 conimaudù	 d'eu	 faire	 estât,	 et
!'ay	 a]>pris	 île	 feu	 Mon&iour	 de	 GolleuoiieourL^	 mou	 devancier	 grand
veneur,	 (|iii	 avoit	 de	 mesiiiü	 apprl?	 tic	 feu	 M.	 de	 Ihdigny,	 sou	 pères
<|Ui	 s’estoit	 Lousjonrs	 ï̂ ei’vy	de	 ce^U‘	 race	 de	 tliicns,	 laqufdleosLeu	 telle
estime	 <|m>	 par	 jjliu^iours	 fois	 j'ay	eu	 rimimeui	 d'en	 ju-èseutei-	 de	 cesto
race	 a	 S,	 M.	 Henry	 le	 (îi t̂ind,	 de	 la	 part	de	 Monseigneur	 le	 dm̂ 	 h’raii^
aüls,	 IrS'jnelj!	 mil	 esté	 Irtmvt?/	 lions,	 w	 t*f	 rénerifj	 povr 	 /u'ure.")

(?)	 I]	 laid	 renuiripiiu'	 qiio	 IX	 un	 p:tiJo	 que	 dc 	̂ chiens	 fin
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Malgré i’aiialhènie prononcé par Charles IX contre
les barbets et tous les chiens f|ni n’ont pas l’hoimeur
d’appartenir aux quatre races royales, cette haute
aristocratie de l’espèce, il est incontestable que la plu-
part des races françaises, dont nous avons cité les
noms, peuvent faire remonter très-haut leur généalo-
gie, quoique les anciens auteurs restent muets sur
beanconp d’entre elles. Ainsi nos veneurs font depuis
longtemps grand étal de certaines races à poil rude.
Celle des chiens de Bresse ou griffons de l’Est, dont
onlrouve encore quelques échantillons dans les meutes
de la Bourgogne, de la Eranchc-Comté et du Niver-
nais, est, suivant toute apparence, issue en ligne di-
recte des chiens ségusiens d’Arrien et de la loi sa-
lique (1). Les chiens à poil rude de l’Ouest ou grif-
fons de laA’endéc et du l ’oiloii jouissent aussi, depuis
longues années, d’une haute réputation, surloiU pour
la chasse du loup (2).

Les chiens de Cascogne, encore assez nombreux
dans le sud-ouosl de la France, ainsi tpic ceux de
l’Ariége, de Toulouse et de Bordeaux, sou s-va ri étés de
la même race, descendent des chiens de Sainl-llubert
dont se servaient au xiv' siècle Caston Bliœbus et les
autres seigneurs du Midi et qui se sont apparemment
alliés à des races indigènes.

Ces chiens ont, en efïét, conservé beaucoup des qua-
lités et des défauts qui caractérisaient les vieux arden-

Chioiif;
(le Hres&c,

Criiïops
dt;	rOliesL

ChicRâ
de Gascogne,

fl)	 Lo	 pouiilo	œltifjup	 hi	 Hiottso,
(?)	 fnn^rai^c.
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nais; comme eux, ils sont souvent d’ une construc-
tion massive, quoique longs (le corsage et médiocrement
râblés, avec de grosses têtes trop long coifï’ées. Comme
à eux encore, on leur reproche d'ôlre trop lents, trop
collés à là voie, de manquer d’éiiergie et d’activité.
Musards dans les défauts, ils sont parfois obligés,
quand la bêle fait un retour, de reprendre la voie
pied k pied. Mais ils sont bien gorgés et doués généra-
lement d'une grande finesse de nez [!),.

Les chiens de Gascogne avaient encore ce point
commun avec les chiens de Saint-Hubert qu’ ils chas-
saient de préférence le loup et le sanglier (â).

Le pelage de ces chiens rappelle encore leur ori-
gine. 11 présente d’ordinaire ce mélange de poils
noirs et blancs, avec prédominance de la couleur
noire, qu’on nomme bleu, et la peau est marquée de
inôrne sous le poil. Ils ont de plus de grandes tacbes
noires et des marques de feu. Beaucoup de chiens en-
tièrement noirs existaient autrefois dans les meules
gasconnes, et ([tielqiies individus de cette robe ont
subsisté jusqu’à nos joiirs parmi les ebiens de TA-
riég(J (█{).

(1)	 V é n e r i e 	 f r a n ç a i s e .
(2)	 à	 des	 crois<?rntjiiLs	 iiitelIigcnlËf	 siirlouL	 avoc	 des	 cliieus	 de

Saiiitonge^	 la	 race	 gasconne	 s	est	délia	rrassée	 de	 Ja	 pJnpartdcs	déJauls
fie	 coîiromîition	 et	 do	 oaraclère	 qu'eu	 lui	 roprochail	 Jadis,	 coinmo	 on
il	 pu	 s'on	 assurer	il	 la	 vue	 des	 beauN	 çliiens	 bleus	 exposés	 en	 1803	 ]iar
M,	 le	 baron	 de	 lîublcs*	 Ces	 chions^	 issus	 de	 la	 même	 souclæ	 que	 les
magiiiiiqucs	 chiens	 blancs	 et	noirs	 do	AHrelade,	 août	 vigoureux.	 îiUel-
ligentSj	 ardents	 et	actifs	 dans	 lesdefauLs*	 llschassenl	 Iü	 loup	 iVamilié
et	 le	 lièvre	 avec	une	 perJbetion	 rare.(Note	de	 le	 baron	 tle	 Carayoïi-
Labûur	 dans	 le	 Sporl	 et	 le	 Journal 	 Jes 	 chasseurs.)

(3J	 Journal 	 des	 rJfûsseurSy	 lévrier	 1801,	 ™ 	 tradiliûu	 ila	 pays	 fldl
remouler	 celte	 noble	 race	 ii	 Gaston	 Idiœlms.
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Les loulüüsains se dislinguiiienl |)ür des marques
sang de bœuf. Les bordelais ont la robe blaiiclic
avec de grandes taches noires.

Ces derniers sont consiilérés par M. de Carayori-
Latour dans son intéressante notice sur la race de Vi-
relade comme les descendants de cos chiens blancs et
noirs dont parle Charles IX et qu’il dif provenir des
chiens blancs et dos chiens noirs de M.	 Stnnl-Ifu-
bert. Le Iloi, qui n’aimait j'as leurs an ce 1res a r don-
nais, qualifie ceux-ci de gros	 chiens	 pesants	gui	ne	 sont
à	estimer [ I ).

Selon M. le marquis de Fondras, la race bordelaise
serait issue assez réceimnenl d’une superbe lice de
Gascogne  nommée  Sonnante,  et  d’ un  chien  de  Sain-
toiige de réqnipage du fameux comte de Saint-I.é-
gier(2).

Les chiens des diverses races de Gascogne sont en
général de grande taille à 2 ”) pouces— 0'",77 a
0“ ,S3] et d’imc conformai ion assez j’obuste.

On ne trouve aucun renseignement sur la race
normande avant le régne do Louis XIV (3}. A celte

(I)	 La 	 r a c G boï-tlelaise	 aurait,	 o t i tous	 ùiù	 hetmcoiii)	 amoiiüHLio
<teimiî5	 par	 dos	 croisemeiiU	 avec	 les	 cliiens	 do	 Sainlouyc,	 de	 la	 raco
perfectionnée	 [>cir	M,	 <le	 Buint-Légiei'.

(îi)	 La	 Vénerie	 crmirnuporaim^	 t*	 lIÏ .E n 	 iidmeUant	 ceUe	origine,	 on
ilGvrait	 reporter	 les	 épiLbètes	 )jg u	 ïULtUüises	 du	 royal	 autour	 sur
rancien	 ffros	 rhicuAh 	 Saintonr/r,	 dont	 pnrle	 un	 peu	 plus	 loin	 M,	 dr
l'oudras*	 Il	 en	 résulterait	 lie	 ]dus	 que	 louüîSCGS	 i-acos	 du	 Sud-Onosl^
fie	 Uitscogue,	 de	Bainlonge,	 de	Eordeuiix 	̂ do	 Vircladc	et	du	bas	ï^oîlou,
sont	 élroiteiiieiit	 alliées	 enseinide.

(31	 11	 est	 plus	 que	 piobable	 quo	 les	 ddeus	 uumposuid	 lu	 fu/-
mirable	 le	 iiiar[|uis	 de	 Büiiiface	 avait	 UÎj I	 dïius	 lus	 uiivlrous
d u Eéuainjj,	 ainsi	 r[uc	 ceux	 d̂ l	 MM,	 de	 la	 Ibunée	 ol	 du	 la	 Jloussayo,
fjUo	 M.	 do	 Uostaquet	 d ô c b i i o ks 	 Oeutrr	 fpi'H	 Jfttft/fis	 vas	 ei

Clikits
iiormtjiiüs.
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épO(]iJU,elle l'üuniissait de nombreux sujets à la Vé-
nerie royale, ce qui continua pendant une partie du
règne de Louis XV (I).

Levorrier de la Conterie, qui, en bon Normand,
vuit dans le chien courant de sa province le véritable
l}"pe de l’espèce, dit qu’il existe eu Normandie deux
races vraiment pures, l’ une de chiens gris, fauves ou
noirs, l’autre de cliiens blancs. Il y avait, dans cha-
cune de ces races, de grands et de petits chiens.

Les plus beaux et les mieux faits de ces chiens
avaient la tête longue, le front large^ct ridé, les na-
seaux bien ouverts, les babines tombantes, l ’oreille
basse, mince, avalée et papillotce en dedans, l’œil
gros, la paupière inférieure tombante, le fanon de
bœuf, les épaules un peu chargées, le corps long,
plus	 étrhjnéque	 goumux, mais très-robuste, le rein
large, haut et arqué, la queue grosse près des reins, se
terminant comme celle d’un rat et tournée en deini-
corcle, les jarrets bien placés, la cuisse troussée,
gigottéo et large, les jambes fortes et nerveuses, et
les pieds secs et pointus (2).

Les chiens normands étaient lents, très-col lés à la

dont	 CG	 gGritilhoiiimo	 vûiiittil	 nvnir	 de	 liL	 raĉ Gj	 des	 chiens	 de
|>ur	Simf;	nonimml*	 (Voir	 les	 Mêmnh'es	 de	 iJiimont	 tic	 HûËlat|tïel.)

( I) Du	 tunii>s	 où	 iM.	 do	 Koclioroucauld	 6tait	 gvîuui	 vcnGiii",	 Ui	 v g -
nerie	 avait	 conclu	 un	marche	 avec	 un	 fjcntilhomme	 dû	 Normandie	 qui
recevait	 1̂ 000	 l,	 par	an	 imiir	 lui	 fournir	îles	élèves.	 Vers	 1737,	 le	comte
du	 Toulouse	 fit	 un	 arraïifremeiit	 ù	 pou	 près	 sciublablç	 avec	 mi
lioiiuni!	 du	 même	 pays,	 mais	 souleiumit	 ]iour	 tlou/e	jeunes 	 djîehs 	 ou
liors	 à	 choisir	 chaque	 année.	 lA'devcur	 recuvait	 aiuniclloiuciU	 IjâOü	 L

du	 iliir	 de	 LuynêSs	 L	 1,)
hovei	rim'	 do	 la	 Umilci	ÎG.	 —	 —	 Xonvf'llv

nr/vV	 jiin'	 b^'iimssofi-
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voie, aviiiciU beaucouf) de fond, belle gorge, et rap-
procliaionl ad mirablement.

IVYauville écrivait, vingt ans après Vanleur de la
Vénerie normande, que ces chiens, plus éloltès que
les chiens d'élève des meutes royales, chassaient, rap-
procljaient et criaient bien. Il ajoute, parlant des
limiers qu’on tirait de Normandie, qu’ils étaient
noirs marqués de feu avec du blanc sur la poitrine ou
d’un gris tirant sur le brun. « Comme les uns et les
autres ressemblent beaucoup à ceux qu’on voit repré-
sentés dans les anciens tableaux et sur les vieilles ta-
pisseries, on pourrait croire, et il y a même appa-
rence, que les deux races de ebiens noirs et gris dont
il a été parlé ci-devant ont été croisées, et que des deux
ils’cn est formé une qui s’est conservée jusqu'à jirésent.
Ce que je puis certifier, c’est que la race existante est
si ancienne que les plus vieux veneurs tant de [Sor-
mandie que de ce pays-ci, disent que leurs anciens
même n’en connaissaient pas Türigine. »

il est, en efl'ct, très-vraisemblable que lescliiens nor-
mands descendaient du mélange des ebieus de Sainl-
lluberl, noirs ou blancs, avec les chiens gris et les
chiens fauves.

Les deux races normandes dont parle La Conterie
avaient fini par se confondre. Les chiens normands
tricolores qui en étaient issus, mélangés à leur tour
avec des chiens anglais, ont fini par disparaître
presque enlièreinent (1).

(1) IJ ViUlx itio dit lîur, ûr. sou foiiips, |L>̂  hcdtîx
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Les petits diieiis iiorniands pour litvrc desceti-
liaient de la race des chiens des Essars, dont Sélin-
eO'Url (ait nn grand éloge. « Ce sont, dit-il, de petits
chiens fort beaux qui chassent, le coyer haut, qui
crient bien les matinées et vont fort bien requérir un
lièvre par les menus, le rapprochant avec beaucoup
de gayeté, chassant do très-bonne grâce, le balel
liant  (1),  »

Dès cotte époque, la race de cos chiens était pres-
que anéantie, et il n ’y en avait plus que quelques-uns,
par-ci	 par-là, chez des gentilshommes particuliers

*

de Normandie. Les Français, (pii	 sont	 chamjcans, les
avaient partout ailleurs mêles avec des liarriers d’An-
gleterre. Ceux qui existaient du temps de Leverrier
de la Conterie étaient croisés, en outre, avec des bri-
quets.

Une note écrite de la main d’un genlilbonirne sain-
longcois, le marquis de la Portc-aux-Loups, et con-
servée dans les papiers do sa Camille, constate qu’à
l'époque de la révolution de 1780 les derniers re-
présentants de l ’antique race saintongeoise étaient

diitîïifi	 iioniiands	 Toi't	 rares*	 et	 qae	 la	 Ijonnn	 et	 ancienne
racü	 c Ul îI	 tlégénerOe	 jîiir	 î?aîtü	 de	 crülsemenls	avec	 les	 oliipiis	 anglais.

(l)	 Siiviiry	no	 parUigc	 )tas	 l'înliniraiioii	 de	 SiMiueom	t	 pour	 les	 eliiens
de	 lièvre	 iiurmajids	 [[u'il	 accuse	 d'ètre	 emportés^	 otiibaufleiirs,	 indo-
ciles	 ut	 do	 mauvaise	 créance.	 II	 loue	 aeiUcmenL	 le	ni'	 beau	Lé,	 leurs
longues	 üfoillçs	 qui	 Imitent	 la	 terre,	 leui'S	 lèvres	 pendantos,	 luiir
qviuuc	 lojiguo	 et	 ilélléu,	 dont	 l'extrémité	 viont	 toucher	 les	 reins,	 leurs

uniuimcles	 ud	 resserrés	 qui	 ne	 laissent	 sur	 le	 sol	 (péune	 éiroîle
empreiiile.	 H	 terni	inc	par	 ce	 eouscil,	 adressé	 aux	 chasseurs	 de	 lièvre:

, . . t'fffuh non nferff ottlfo
Slfn'rofh n rcis fnf (fpÜorj (fjittor ttpris.

' LUlnn}^ fhüihT filK L)
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une lice nommée Minerve, et deux cliiens, Mélanllie
el Fonillaux. Ces nobles animaux, laissés au cbàleau
de lîeaumoTîL près de Gémozac, lors de l'émigraliori
du marquis, furent recueillis par un régisseur fidèle
qui les ramena sains el saufs à leur maître quand il
put revenir en France. M. de la Porte-aux-î.oups,
quelques années pins lard, donna ces trois chiens au
comte de Sainl-Légier, son neveu, qui en fil la sou-
che d'une nouvelle race de Sain tou go, encore perfec-
tionnée par des croisemenls bien entendus (1). C’est
là tout ce que nous savons sur l’histoire de ces su-
perbes chiens de Sainlonge (2), les norid>reuses va-
riétés du Poitou (d) ; les cliiens Ce/is, leurs alliés el
leurs voisins (4], quoique indubitablement d’antique
et noble origine, ne sont même pas nommés par les
anciens théreulicographes. On trouve seulement dans
Goury de Champgrand qu il y a en Poitou, en Brc-

Cliiens
de	 VO\ît?U

(1)	 Voir	 le	 Jour^wf	 :iniioc,	 et	 la	 note	 insùréo	 pat'
M*	 Ch,	 Gotlèlo	 flans	 le	 runnéro	 du	 lo	 février

(2)	 V û̂ir	 VflncHe	 — T,a	race	ile	Sainlonge	 acertaïnemont
Lin	 degré	 de	 parenté	 assez	 proclic	 avec	 les	 effieus	 fdfmcA	 du	 îioij	 dont
elle	 a	 const̂ r̂vé	 plusieurs	 des	 caractères	 distinctUs.	 Hauts	 de	 taiUCj	 J/v
gers	 l I g construction,	 avec	 la	pollriuG	 ]irofondG,	 Je	 flanc	 harpè,	 la	 tête
sècliCj	 les	 ûreiJlea	 flcnii-longuos	 et	 jtapillotêes,	 Ica	 saiiilongoois	 ont
la	 robe	 blanche	 avec	 ftes	 lâches	 noires	 et	 riuelques	 marques	 de	 feu
pdlfiS,

(3)	 Les	 plus	 estimés	 étaient	 les	 rftieus	 df}	 Larj/e;	 ils	 passaient	 pour
descendre	 de	 chiens	 amenés	 d’Lcosse	 par	 la	 famille	 de	 ce	 nom,	 qui
liabitail	 les	 environs	 de	 l'islo	 Jourdain.	 J.e	maniuis	 do	 iairyo,	 veneur
fameux	 du	 tcmiJS	 de	 Louis	 XVl^	 avait	 employé	 f|uaraiiLo	ans	 de	 sa	vie
à	 améliorer	 encore	 cette	 race	 soute	nuit	 être	 la	 première	 flo
France	 pour	 courre	 le	 loup.	 Les	 chions	 de	 Larve	 avaient	 le	 pelage
blanc	 et	 orangé.	 Voir	 lo	 Juuruul	 des	 chasseurs,	 viir̂ 	 cL	 ix""	 années,	 la
iSfiiice	m r 	 J, 	 dit	 FonUltuix^	 jiar	 M*	 de	 I q . , , 	 et	 la	 Vénerie	 franraise.

(i)	 (les	 chions	 liionL	 leur	nom	 d'iiue	 !atnllle	 dn	 pays*
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lagnc et (Lmsbeaucoup (raulrcs provinces, des races
(le chiens courants ti('*s-bonnes, mais qui ne sont
guère connues hors cit; leur pays.

Les chiens courants que nous connaissons sous le
nom de chiens	 iVArtois étaient désignés ancienne-
ment par celui de chiens	 picards, le nom de chiens
(rArlois jusqu’au xvn" siècle ayant été appliqué aux
bassets à jambes torses {!).

Ce sont les mêmes chiens (2) dont la race était de-
meurée au wn*^ siècle dans les maisons de Gamachc
et de Siipplicûurl, un Picardie, chiens plus grands
que les petits normands, de poil gris et fauve, justes
A la voie, rcquêtant merveilleusement, ayant de belles
gorges et des voix	hautaines, qui se faisaient entendre
d’extrêmement loin.

Ils cliassaicnt le loup comme le lièvre, et ne vou-
laient jioint du renard. Doués de la ffaillardise des
chiens français et de la sagesse des chiens anglais, ils
portaient le nez liant cl donnaient plus de plaisir
dans un rapprocliCT que tous les autres cliiens dans
une chasse entière (3).

Les cliiens Lleus, dits Fondras, ont une origine rela-
tivement moderne. Celte race était le résultât de plu-
.sieurs croisemen ts ou dominaient le sang de Saintonge

(l)	 Sfivary,
[1) Oïl	 voil	 dans	 les.	 comptes	 ilti	 i\u c J'O i’léans	 (1304)	 riim	 le	 comte

d'Ostrevent	 (pays	situe	entre	 la	 l^landre	et	rArlois)	envoyait	 des	 çhîena
courants	 en	 présent	 h	 ce	 prince.	 Peut-Être	 ùtaicnt-cft	 de	 nos	 cliicns
d’Artois.

(3)	 Sélincoui’t.	 —	 chiens	 rrArtois	 acluels	 süiil	 [nesfjiic	 tous
croisés	 de	 uonuaud	 r[	 d‘.qii)rtais,
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fît celui de (iascogne. Elle avoît pris sou origine à
Dissay, maison de campagne des évêques de Poitiers,
chez Monseigneur de Foudcas-Chéteaulliiers, (jui oc-
cupa le siège épiscopal de cette ville de 1720 à 1773.

Ces chiens bleus, un peu bas sur jambes, légers de
forme et nerveux, avaient les reins larges, le fouet
effilé et les oreilles fines et bien tournées. Leur peau
était de couleur ardoisée sous un poil blanc plus ou
moins moucticlc; ce qui les faisait paraître compîéle-
menl bleus lorsipCils étaient mouillés.

Bien gorgés, assez lents, collés à la voie et très-lions
dans le change, ils chassaient parfaitement le lièvre,
le  cerf  et  le  loup  (1).

La plupart de ces vieilles races françaises commen-
çaient, dès la On du xviC siècle, é se confondre entre
elles et à se mêler avec les chiens importés d'outre
Manche.

<( Depuis que les races angloises se sont confon-
dues avec les françoises, dit Sclincourt, l’on n’y con-
noîL plus rien, et ces belles races de eliiens anlhjues se
sont évanouies et, <le ces mélanges de races; il n’en est
que la curiosité du pelage. »

La B évolution acheva de faire disparaître plusieurs

(l)	 Quelques	 flesconilanis	 en	 dmito	 ligne	 fleft	 élèves	tle	 Mgr*	 Îc	 Von-
dras	o:(istiicnl	encore	 sous	 laresumraLion.	 La	 race	Fondras	 est	éteinte
aujourd’hui,	 mais	 ie	 mélange	 auf[ucl	 elle	 dev-iii	 son	 origine	 a	 con-
tinué	 de	 donner	 de	 très-l>ons	 j^roduits*	G'esld’un	 croisement	nnalognej
on	domine	 le	 sang	 de	 Saintouge,	 qu'est	 sortie	 celle	magnilique	 race	 de
Virelade	 qni	 a	 placé	 si	 liant	 nos	 vieux	 cliiens	 IVancais	 dans	 ropinion
publique	 1ers	 de	 l'exposition	 de	 l'espèce	 canine,	 en	 —	 ^ur	 les
ciiiens	 bleus,	 voir	 la	 i	 ro7itP}}iporrrinf*,	 par	 M.	 U'	 marquis	 do
T'eudras,	 et	 la	 Vrn^'fir
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dü CCS types, cl ceux qui existent encore ne comptent
plus qu’un petit nombre d’individus.

C’est du commencement du xvii* siècle que date en
France l ’imporlatîon habiuielle des chiens courants
de la Grande-Bretagne,

Dès 1002, le baron du Tour conduit de la part de
Henri IV an Boi d Écosse Jacques V I, des chevaux et
mulets de litière en	 revatiche de plusieurs meutes de
cliicns courants.

Kn 1005, le meme Hoi écrit au prince de Galles,
tils de Jacques : « Mon ricpven, quand mon fils
pourra escrire, il vous remerciera de la meule de
chiens que vous luy avés envoyée (I). »

Lignivilie, dans sa Mctite	 et	 véiierie	 povr	 Hèvre	{^],
parle avec éloge d’une meute de 80 chiens de lièvre
envoyée par le Koi d’Angleterre au duc de Lor-
raine Charles II (0). 11 donne ensuite la biographie de
25 do ses propres chiens avec le détail de leur origine,
et do Icui'S façons	 et	 erres	 de	 chasse. Plusieurs de
ces chiens, généralement noirs et blancs, sont an-
glais de race ou do naissance, notamment la lice
Jouelle (Jewel), donnée à Lignivilie par Monsieur	 le
milord	 de	 fiée (lord Ilayj « de la mesme race des
chiens de S. M. le Boy de la Grande-Bretagne, qui

(])	 LcUres	 missives^	 L	 V	 et	V I,
(2)	 Piihliée	 en	 18(35̂ 	 jJiir	 M.	 lliGlielanL,
(3)	 Le	 texte	 i>or[c:	 Charles?	 III,	conformément	à	la	imiiiière	 tlo	compter

(le	 <|uekptc$	 lilfilürieiis	 qm	 melteiit	 au	 raiif 	̂ tics	 Mues	 de	 Ijûrraine
Charles,	 his	 du	 Loi	 l.ouis	 d'OuLre-mer,	 prince	 (rime	 pariie	 du	 Rru-
baiU	 ajqielé	 alors	 Lohier	 oit	basse	 TjOrrainc,	 —	 I	jO	 due	 Cliarles	 rlonE	 il
(ïsl	 ici	 quoslmn	 iiioiimt	 en	 iEjÜ8,
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romcna ifSscosse en Angleterre à son couronne-
ment (1). y> Et Tôlier, cl tien provenant de la meule
tlu prince do Galles, (|ue le grand veneur de
Lorraine avait envoyé chercher en Angleterre par
exprès. D’autres chions avaient été oübrls à Ligniville
par lord Howard et le comte de Lcsley, capitaine des
gardes de S . M . Britannique (2).

Les chiens anglais sont, au dire de Ligniville, pré-
férables à ions autres ((uand ils sont l)ien dressés et
cijv^lés par les mBÜIeurs veneurs. Pour la chasse du
lièvre eu particulier, ceux des contrées d ’York et du
INord (3) « sont plus justes et durent d’advantage que
les chiens de France, ils les font rendre et les desfont
aux grandes plaines, » comme Ligniville dit en avoir
fait lui-même l’expérience en chassant avec M. de
Camp-Rémy le cadet, qui avait amené en Lorraine
une meule de trente chiens des	 plus	 excellents pour
faire	 la	 loy à ceux du veneur lorrain.

M. do Maricourt, au contraire, fait un cas médiocre
des cliiens anglais pour la châsse du lièvre. Il les
trouve peu quéstifs et si renardiers qu'ils ne sont nul-
lement propres à chasser aux plaines, « joincl que les-
dils chiens d’Angleterre et d’Escosse sont si laids, es-
tans tout liaults d’oreilles et de si mauvais poil qu’il
n'y  a  nul  plaisir  à  avoir  des  meules  composées  de  ces
chiens-là. »

(1)	 C'Rtait	sanfi	doute	 la 	 race	 r;uo	 tes	 chiens	 fVKcossc	 pour	 liè-
vre,	 fjue	 Louis	 X IIH it 	 venir	 un	 peu	 plufi	 tiini.

(2)	 Mtmsieur	 /i?	 vnio^d	 f f a u i t a r t el	 te	 rovite	 fie	 Lelley	 dans	 le	 tnxle*
(3)	 PPobal)lemcul	 les	 beagles	 du	 Nord	 ou	 cat-beogles 	̂ dont	 iJ	 sera

l>arl6 tout k  rh o u re .
M.
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Néanmoins Louis M i l avait dans scs équipages
une meule de chiem	 (VEcosse	 chassant	 le	 H hre, que
scs successeurs conservèrent sur pied jusque sous
Louis XV[ (I).

En lü-42, le prince de Marsiliac, fils du duc de la
Uochefoucaiild, envoyait des vins de France en An-
gleterre pour les échanger contre des chiens et des
chevaux (2).

Jacques Savary, qui publia en 1655 son poënio
latin fh 	 la	 Chasse	 du	 lihre^  est grand partisan des
cliiens anglais |)Our celte chasse, comme l’avait été
avant lui Ligniville* Tl les préfère hautement aux
chiens français,  plus beau x, niais moins dociles,
moins vaillants, plus sujels à courir après les mou-
tons. L’anglais est laid, mais	 non	 criminel (3), il sup-
porte mieux le froid; certains chiens anglais sont
même mieux gorgés que les cliiens français, ceux-ci
m ent, les anglais muçjment (4).

Savary avoue cependant que les chiens français
sont préférables pour chasser le cerf cl le sanglier et
f|u’ils percent mieux au bois.

(1) V o ir les É l a l s 	 (fp	 l a 	 F r a n c i ^ o i  les  pièces jusLificotivcs,  t..
(2)	 {iUlfeîin	 de	 la	 Soriélà	 de	 Fffisloire	 de	 France.	—	Vers	 la	 meme

é]mc(iiCj	 TallerrnuU	fies	liùaux	 \m	ÏG	 ffun 	 certain	 I:ïeaulieu	 Picard 	(mort
en	 Hiôi)	 fjiii	 fut	 s'installer	 ciiGi	 son	 hcmi-père	 «	 avec	 une	 meute	de
cliiens	 courants	 an^doîs	 tpdil	 avoit	 g a in é e 	 ù	 un	 Anglois	 ii	 qui	 tuirod
Je	 clicval	 le	 jilus	 viste,	 y>

(3)	 ................. trirpü	 sed	 crlminis 	 eœpers
Angius^	 form a 	 placcl	 ffallij	 lem eraria 	 mcjis	 est.

( i ) ...................tanlum 	 lalrafilm s	 ova
Panduni	 gaUvjcna\	 hdral^	 svd	m ugit	 el	 anglits,

Ceei	 s'appliquait	 en	 parlirulier	 aux	 chieii^ 	̂anglais	 du	 Sud,	 —	 Sa-
Miry	 dit,	 au	 eonlvairc^	 i[iie	 les	 cliiens	 du	 Nord	 oui,	 la	 voix	 dairu.
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Avant lout, U faut, éviter de réunir dans la même
meute des individus des deux races-

Salnove [1055), Sélincourt (1683), Oaüet de la
Briffardiùre, qui avait servi pendant quarante ans
dans la vénerie de Louis \ I Y et de Louis XV, rendent
témoignage de la vogue toujours croissante des dite ns
anglais (1). Ce dernier nous apprend que, de son
temps, les meutes royales n ’étaient presque plus com-
posées que d’anglais et de bd ta rds. Tous recon-
naissent des qualités à ces chiens, comme d’avoir le
m z bon, de la docilité et de chasser avec ensemble.
Ils leur reprochent unanimement d’étre chiches de
voix, trop lents dans les pays fourrés, trop vîtes dans
les gaulis et futaies, de ne pas bien battre les eaux et
de ne chasser souvent qu’à vue. Les meutes anglaises
du prince de Condé et du duc de Verneuil étaient en
grand renom à cette époque.

Dans sa jolie fable du Renard	anrjloù, La Fontaine,
parlant de nos voisins insulaires, dit que :

Môaie	 les	 chions	 de	 leur	 stjonr
Ont	meilleur	 nez	 que	 n'ont	 les	 nôtres.

En 1764, sur 1-40 chiens dont la grande meute

(1)	 Sainove	 Ajoute	 que	 la	 faveur	 dont	 jouissent	 les	 cliiens	 anglais
lient	surtout	i 	ce	qu'il	 n*est	nécessairej	 iiour	 s'en	servir,	ni	de	connailre
les	 termes	 de	 vôneriCj	ni	 do	 savoir	 sonner	de	 latrompo.	 11	 u'est	 besoin
que	 de	 quelques	méchanls	 mots	 anglais	 qui	 ne	 sont	 pas	 enlendiisdes
hommes	ni	 des	 chiens,	 GatTcL	 do	 la	 Hrilfardière,	 dans	 son	 chapitre
fies	 termes	 ilani	 on	 se	 sert	 à	 la	 chasse	 dit	 cerf 	et	 du	 dievrcuü 	pour
parler	 mix	 chiem	 anf l̂ois 	̂ nous	 donne	 de	 curieux:	 exemples	de	cet	an-
glais	de	 Pantaislej	assez	 semblable	 à	 celiii	 dont	 so	 servent	[nos	 hommes
d'écurie	 français	 :	 konpe	 hoŷ 	 pour	 les	 appeler,	 saf	me	 hoy 	̂ pour	 les
faire	 deTiieni'er	 et	 attendre,	 rohai	 (7Ui'r/),	 ion	 oué	 {this	 way} 	̂ eora	 noy
{corne	 nway\	 etc.,	 etc.
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royale était composée, il y avait environ un (juart
d’anfi l̂ais qui eussent été bons, h	 avawni	 été	 phiH
faciles	 à	 réduire	 et	 à	 rendre	 sages (1),  C ’est  la  pre-
inièn' fois qu’on leur voit adresser ce reproclie d’in-
docilité, si souvent répété depuis.

I.evcrrier de la Conleric, admirateur exclusif de la
belle race de sa province, ne foit cas ni des chiens
anglais ni des bâtards (2).

D’Vauvillc, au contraire, accorde aux premiers de
grandes qualités. Ils sont fougueux et têtus dans leur
teimessc, « niais, quand ils sont dressés, on peut
compter sur eux, tant pour la sagesse que pour les
autres qualités nécessaires à un chien courant. » Le
commandant de la vénerie de Louis X V I justifie les
chiens anglais des accusations portées contre eux de
n'ayoir pas de nez ni de force, de ne pas crier, de ne
point lialire l’cuu et de ne chasser qu’à vue. En
avouant que sur quelipies-uns de ces points ils sont
inférieurs aux français, il afrirme ([u’ils sont plus lé-
gers, plus vigoureux, qu’ils savent prendre	 leur	parti
et	 se	 servir	 eux-memes (d).

(	\)	 Voii*	im	 (Tnn	 fititcitr	du	 t6mps	cît6	par	M.	LoTuassoii,	A^ou-
v r f f e 	 v f U t e r i e

(2)	 Ou	 racûiittî	 f^ncoro,	 Nnrmanrlîü^	 liauts	 faits,	 ]dus	 ou	 moins
aulhcTitK[ite^,	 truii	 vcncuir	 céJèbro,	 M.	 de	 Saiiii-S^auveiir,	 oantompo-
laîn	 dn	 M,	 do	 la	 Conterie,	 ot	 [a'ofossant	 les	mdmes	eeiUiiucnts	 à	 l'égard
des	 cillons	 anglais.	 Ayant	 gagné,	 à	 la	 suite	 frun	 pari	 do	 ohassc,	 la
uKïUto	 ot	 les	 himl(*rs	 d'un	 veneur	 hritEiniii<[UO,	 ce	 farouche	 Normand,
Si	 l’on	 cil	 croit	 la	 iradilion,	aurait	 fait	 fiisillor	 les	 chevaux	 dans	sa	cour
cl	 pondre	 les	 chiens	 aux	 arbres	 de	 son	 avenue,

(!i)	 irYauvHlc	 j'occmuiîl	 ccpendmil	 que	 tes	 chiens	 anglais	 n	ont	 pas
ifiiil,	 de	 noblesse	 que	 les	 beaux	 ciilens	 français:.	 Il	 ajoule	 que,	 de]mis
t|uelqitCË	aiinéeSj	 la	 do	 ces	 ehîens	 s'éiaîL	 uii	 pou	 modilîéo,	 proba-
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Une conséquence nnUirelle de Vintrodiiclion en
France rlii sang anglais fiil la création de races inter-
médiaires (l).

Ces bâtards , dont Sélincourl blâme l'admission
dans nos meules^ comme étant cause de rexlinclioii
de «os beaux	 chiens	 antiques, composaient,  à  la  fin  do
régne de Louis X ÎV , une partie notable des mentes
du Roi. Gaffel de là Brin'ardière, qui constate ce fait,
dit que les bâtards sont mieux construits, qu’ils ont
la menée beaucoup plus belle et qu’ils citassent
mieux que les anglais de pur sang (2),

Un 1722, le comte de Toulouse olTrit au jeune Roi
Louis W une meute de bâtards anglais bien vigoii-
renx et bien cliassanls, <lit d ’Yauville, qui se montre
grand partisan de cette race. l>esgraviers, qui était
officier des chasses du prince de Conti au commence-
ment de la Révolution, déclare que les bâtards re-
tiennent de la vitesse des chiens anglais et sont gorgés
et  collés  à  la  voie  comme  les  normands  (-1).

blemeni	 par	 Riiilti	 tic	 croisonnents	 avec	 chiens	 norniamls,	 et	 qu'ils
étaient	 plus	 phts	 traoersés	 qu^anirr^fois.	 «	 On	 leurconjuLj	 en
Atijr]eterrc 	̂ le	 bûiittïo	 la	 queue	 et	 Oes	oreilles	pour	 levn	 tlonuerj	 illt-oii,
un	air	plus	 leste	 cl	plus	éveillé,	umlsTLous	 ne	 les	 rccnvi	ions	 pas	 moiuSj
quand	 Ijien	 mémo	 ils	 Ti'aiiroiciU	 jias	 ce	 genre	 tragrémeiU.

(!)	 M*	 de	 Camj>-I;émy,	 à	 qui	 iâguiville	avait	 donné	de	 ses	chiens	an-
glais	 j)our	 en	 tirer	 race,	 lui	 dit	 <t	 que	 les	 races	 ainsi	 meslées	 esloicnt
excellentes-	 jfr	 {MenU	 et	 vé/tene	 pour	 Hivra	 )

(2l	 TJacr[ucs	 Savary	 est	le ]U'omier	 qui	 ail	 l'aU	 l'éloge	 des	 Ijùtards.	 ils
liennent,	 dit-il,	 un	 juste	 jtiilieu	 entre	 la	 sagesse	 li'Op	 Imite	des	anglais
et	 rim	patience	 des	 iVancais,

(3) [jes controverses sur Je mérite ivispectUMes chiens aiiglats et fran-
çais a llaien t ranimées H y a quelques années. (Voh' sur ec sujet
plusieurs articles publiés dans le Jfinnuff 	 t/f*s	 f	ftffssi'urs,)	 Nous u'en-
LreroiJS pas ilans celle riiscussion qui, inalhi>uiH‘usmueul^ va Jiiiir Jhulr
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Ces chiens anglais, cjuc nous allions cliercher oulre-
iner avec lantd’einpressenicnt^ étaient tous originaires
du conlinenC ol leurs aïeux avaient été importés dans
la Grande-lîretagnc par les INormalids de Guillaume
le Conquérant. Il est meme assez curieux que ce soit
en Angleterre qu’on retrouve aujourd’ lmi les descen-

’ darits les plus authentiques do nos races perdues.
Les chiens courants les plus anciennement connus

dans cette île sont les ? a / te ( î) . Ces chiens étaient de
haute taille, épais de corsage et d’une constitution
massive. Ils avaient la gueule très-large, les lèvres
pendantes, la tète ronde cl grosse, le nez court et re-
troussé, les oreilles très-longues, Irès-miuces, tombant
bien au-dessous des mâchoires, le rein fort, haut et
harpe, les hanches rondes, la cuisse gigültée, les jar-
rets droits, les jambes fortes et nerveuses, le pied
SCC et rond, la queue grosse è l’origine, mais effilée du
fouet (5),

Le talbot avait le poil ras, entièrement blanc (3),
noir marqué de feu, fauve ou brun marron. Il était

(lü	cüml>aUurils.	 Nos	 chîtüis	fran^uia	île	 ra.ee	 juire	 sonl	dt^v^nus	si	 raroSt
tjirils	 suHisL^U	 à	 peine	 an	 rocniLemeiU	do	 t|uel(fnes	 meuLos	 peu	 noiiï^
hrcuscfij	ot	Saint-Simon,	s'il	revenait	uu	 iiiondo 	̂aurait,	plus	quo	jamais^
à	dfolamor	 contre	 le	 rè^no	 dos	 bilian^s,

(1)	 Ce	nom	 leur	 venait	 prolhildomonl	 de	 ia	 grande	 famille	 <les	 lords
Talbot,	 comme	on	disait	 on	 France	 les	chions	 do	 la	 Loue	 ou	 do	 la	 Hn-
iiaiidayc.

(2)	 Voir	 Miukham.	 —	 Urili^h	 fJrfd.XporU,	 hy	 lU	 SroU, 	 London,
ISIH.	—	 S2 wlxtiuui\'^	 rcpoi>îîorf/	by	J , 	 London^	 —	Monual
o f 	Hrîiid^	 y\ir(d	 by	 SionvhGnyv,	 London,	 ISoC*	—	 îlichvvdson.
SomûrviU*^	 Ihr

dî)	 tbuimo	 ou	 F[�v̂ ncl̂ 	 los	 hlaucs	 ^duiont	 les	 jilus	 osliiiiés-	 Voir	 S ü-
mcrvilku



atJin irablem enl sorci^*, Irès-le n l et Irè s-c o llé à la

voie.
A ces IraitSj il est facile de reconnaître que les lal-

bols descendaiotU des trois races de cliiens les plus
estimées en France é Tépoquê de la conquête, les
chiens noirs et les chiens blancs de Saint-lluberl, les
cliiens fauves de Bretagne.

Du croiscmenldes diverses variétés de lalbots sorti-
rent lesvieux chiens du Sud, uu chiens lents [Soulhcrn
houmh,	 slow	 hounds], qui leur resseinblaicnl de tout
point. Leur robe était parfois tricolore, le plus sou-
vent blanche marquée de noir ou de fauve. Ayant la
même origine que nos chiens normands, ils présen-
taient avec eux la plus grande analogie (l).

Ces chiens du Sud restèrent en honneur jusqu’au
XVII®siècle. ïî en existait une variété nomméeen anglais
boobies [nigauds), et en français baubts ou houbez,	 pim
bas	de	torse	et	plus	îonp 	que	les	autres,	de	 qorrjc	elfropablc,
hurlant	sur	 la	voie. Ces bauhis avaient le vezdur el le
poil	 demi-barbet, on leur coupait presque toute la
queue. Sur le continent, on les employait A cliasscr
le sanglier ; dans leur pays natal ils chassaient le re-

i

nard el le lièvre (2).

rlij Sud,

([)  ÜiL croit	que	 ce	 soat	 les	 chiens	 ciii	 Sud	 que Sluikcspearc	 a	déet	ît
on	 beaux,	 vers	 sons	 le	 noni	 de	 chiens	 de	 Sparte	 dans	 le	 Solfie 	 ffu/ic
nxdf	 d'été	 :	 «	 ciiiens	 sont	bien	 mouoUcic‘£,	 avec	 les	 lèvres	 ]>uii-
danteSi	 iems	 oreilles	 balayeiU	 la	 rosée	 tiu	 matin,	 leurs	 genoux	 so:d
tournés	 en	 dedans,	 leurs	 l’anons	 semblables	 a	 ceux	 des	 taureaux	 de
Tbessalle.	 Us	 sont	 lents	 ilans	 la	 poursnitOj	 mais	 leurs	 voix	 sc	 marient
comme	 celles	 de	 clo<di0S	 qui	 se	 ^!onl't^eut,	 etc.

{"î) Markham* — S^alnovo. — ISèlincoui l.
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S«tvury trace de ces boribvs im portrait qui n’a rien

de jlatleur : larges pieds, lüivres pendantes, museau
cainard, encolure épaisse, membres carrés, poitrail
musculeux, fanon tombant jusqu’au genou, grandes
oreilles, queue droite et basse; ils surpassent les tau-
reaux irrités par leurs beuglements et en ont tiré leur
nom (l).

Les Ifoubés, ajoute le chasseur latiniste, peuvent
chasser au bois, mais valent mieux en plaine.

Des lajbots sont issus également les limiers anglais
ou cJiicus	 de	 sttwj	 {blûodftoumls], recherchés en rrance
au xvi“ siècle et dont les rares descendants ont recon-
(|uis depuis quelques années en Angleterre une valeur
considérable.

Choisis à cause de la nuance foncée de leur
poil (2) parmi les laIbots noirs on fauves pour être
mis	 à	 la	 butta ou employés à suivre par les rougeurs
un animal blessé, ces chiens firent souche à part, et à
cause de la finesse excessive de leur odorat furent
souvent employés à trouver la piste des braconniers
et des malfaiteurs, ce qui leur a valu une notoriété
«[ucique peu efiVayante (iî).

Le hloodhouhd présenle au ])!us haut degré les ca-
ractères de son antique origine. C’est un siq^erbe aiii-

(I) Saviu y iiévïw iissoy, }(6̂ li3mô 7<iULalCllE co nom	 du	 ffvcc Ihmbaos,
uni  ;l Io du	 lni'iil'.

f ' 3 ) ï']ii Vraiico ou piriÏM !ùi lo jfoil l'ouod [joiir tes liiulojs.
('î)	 Mil	 tJSlLï,	 imo	 süLiôtd	 Toemof 	̂ iluiis	 li*	 NurLliîLmjttoiisiiiro	 jioiir	 ta

siiitpn î t̂iioii	 du	 lu	 î Miidnjsït̂ 	 avait	 l'aj]	 dro^M	 r	 un	 ijîuoffliniufd	 ])uiir	dd-
(█(uivi ic los vol'''ii]‘!̂i do [uoiitojjÿ. \ oiii’ Itkdtaidï^ûu.
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mal (l), de très-haute taille (2); son crAnc est sur-
monté d’une arête saillante, son front est sillonné de
rides profondes ; ses yeux, grands et brillants, sont
placés U’ès-liOLit et enfoncés dans la télé. Les oreilles
du blûodiiound Sont d’une longueur extraordinaire,
très-souples et très-peudantes; il a les naseaux gros et
toujours humides, les babines tombantes et le mu-
seau éjjais (d).

Ces cliiens sont noirs marf[ués de feu ou enlière-
inenl fauves, quelquefois marquetés de petites taches
blanclies, comme un daim, ^'alure]!emenl liurleurs,
ils sont devenus chiches de voix, par suite do l'édu-
cation que leur race a reçue pendantdcs siècles (A).

Probablement née dhin croisement entre les lalbots
et des lévriers d’Écosse à poil rude(o), la race des
chiens du .Nord ou chiens	 viles	 {Norlhcrn	hounds,	 (leet
fiounds) était connue én Prance liés le xvu'̂  siècle.

(l)	 Toi	 n*est	 pas	 l’avis	Oc	 \'IiL	 ft	 Tls	 ont	 los	 veux	 si	 diasMeux	 e!	 si
loiicbeSj	 les	 lèvpcs	 si	 baveuses	 et	 si	 E|n'iis	 pacaissoiil	 <Jü
vrais	 monstres	aux	 étningyi^.	 »	 (Ve?}afio	 ?)ova)tUffua.)

( )̂	 ?6	 h	 pouces	 anglais	 à	 Ü'",70).	—	La	 resscml>lanco	 <los
hloo(fhoim(h	 avec	 les	 chiens	 de	 Gascogne	 de	 la	 vieille	 l	acc	 a	 iVapjir-
îmmùdiatemont	 tous	 les	 conuaissEUirs	 anglaiSj	 lors	 tic	 l'exposlLioii	 de
I8C3.	 Gest	 un	 ai'gLimcnl	 décîsir	en	 faveur	 de	 l'opinion	 que	 nous	 sou-
tenons	ici	etqui	 fait	descendre	 les	deux	 races	du	clilen	 de	SaiuL-Huljcrl.

█3

(3)	 Kichardson	—	 rejïOSï7ôr//.	—	Slonchenge	—	et	 un	 ar-
ticle	 intéressant	 do	 M,	 Gémsez	 dans	 la	 Revue	 la	 Vifî	 à	 la	 cainpagne^
31	 août	 IÊ04*

{4)	 Sîr	 Eihvin	 Landseer	 a	 plusieurs	 lois	 re]U‘ûseï]Lê	 le	 bloodhoimd
dans	 scs	 tableaux*	—	Voir,	 entre	 aulreSj	 celui	 Intimlé	 fJifjnih/	 and
îDtpwlaice.

tâ)	 Us	 sont	 mî slés	 avt-c	 des	 lévriers	 qiit	 nalureilemeul	 rideuL	 n
(éêl	in	court*)	—	Spt^tisuutti' 	̂ ^ 	Slüiieiu-jjgt\

Cliiens
du Notrl'.
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C’élait cullu ({u’uii iinporlaU !« plus souvent chez
noiis(l),

IVu' de nouveaux croisements avec le lévrier et
peut-être avec des terriers de grande taille, les chiens
<tu Nord ont donné naissance au foxhouml mo-
derne ( ]̂.

Ils avaient la tête plus longue et le museau plus fin
([UC les chions du S u d ; leurs oreilles étaient plus
courtes cl leur forme générale plus svelte (-1). Ils
étaient long-joiulés, évidés du flanc, avec le fouet Irès-
niiiice, leur taille était de '^0 à 23 pouces français

ù 0’",C:i) (I).
Les chiens du Nord criaient peu, leur voix, suivant

l’expression du vieux Markham, n’avait qu'une	 pclite
ilourcur	dairct mais mamjuait de profondeur et  de mu-
sique	 soîcmu'lle (5).

L’ancienne race des chiens	 de	 parc cl de	 cerf
[staqhotmds] ou race royale anglaise paraît devoir
son origine aux chiens du Nord alliés avec les chiens
du Sud (ti). Ils ressemblaient beaucoup à ceux-ci,

(l) tr^LiliiovT. — StM iiiCûiiïL — D'Vauvillo.
(‘?)	 Slcjiiuhoii^^o.	 —	 lîictuiidsmi.
(:î)	 ([	 Grûlc'Sj	 agîlcSj	 il	 tir	 grands	 lévriers 	̂ Mano	 liarpé,

juiisraii	alloiigtî,	 orcill+ï	 ]>üiaUiC,	 piotl	 do	 rluU,	 les	 eliimis	 ila	 .Vani	 sont
tout	 nerfs	et	 tros-vjLes.	 Ils	 ont	 la	 voix	 claire	el	oliasst'iU	 tout	 du	 meute
à	 mort.	 (Savary.)

(/j)	 n^Yauvilb.
(à)	 (t	 'riioy	 liavo	 only	 a	 liüle	 shriU	 swcetiicss,	 Iml,	 no	 tloiUli	 ol'	 Ioue.̂

or	 solemii	 miisic.	 i>
(d)	 Gc	 sont	 probableiiient	 les	 ÿhtfflfmŒffs	 t]uc	 Savary	 décrit	 coin	me

sortis	 t.ruii	 crolsomcnl	 riitn'	 htmfns	 et	 chions	 du	 NotxL	 ils 	sont,	 dit-il,
bons	 pour	 l̂ uuLes	 les	 (	 liasses 	̂ bien	 gorges,	 dî 	 liant	 nez	 et	 trcs-viles,
saur	dans	 les	 J’onrrés,	 où	 Us	 iicrcen!	 mal.
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quoique plus viles (ralliire cl plus légers de forme,
el rappelaient aussi d’uno manière frappanlu nus
ci lie MS blancs. Leur taille était de 24 à 25 pouces
français (O^.CS à 0"̂ (17) [Ij.

Le poêle anglais Soinerville nous a conservé un su-
perbe porlrait du sta(jhound (2).

« Sa peau luisante, marquelée de jaune ou do
bleu, refléciiit des leinics diverses d’ondjro et do lu-
mière tracées par le pinceau de la nature. Scs oreilles
cl ses pâlies, mouchetées çé el 16, rivaiisciil avec le
poil de la paiilhère par leur écîal brillainnientémaillé.
Sa queue effilée 6 rexlrémité se courbe en large demi-
cercle sur son rein puissant ; H se lient droit et ferme
sur ses épaules neltement dessinées son pied rond
comme celui du chai, ses jarrets droits, ses cuisses sé-
parées, sa poitrine profonde témoignent de sa vitesse,
do sa force, dosa longueur d’iiâlcinc (d). »

Tous les chiens courants de petite taille employés
à courre le lièvre étaient autrefois compris eu Angle-
terre sous le nom beufjles (ou It'ujles, suivant l’orilio-
graphe française).

Bloome, auteur anglais qui écrivait en lC.ôft(^), en
décrit trois variétés ; les bcagles du Sud [Southern
èca^/es), semblables aux grands chiens du Sud, mais
plus petits et plus râblés; les beagles du Nord [iXor-

(t) Sf'lincotïrt. — b'Yaiivillo. — Hichardson*
(î)	 ThorfiaaCj	 a	 fifHnij	 hy	W .	Soincrvitle.	 Londüii,	 11%.	 i'M 	 ouvrapft'

ne	 TtU	 puhlit!;	 ï̂llü	 de	 (|iifir:uue	 a	ni?	 nprès	 la	 moil	 <le	 ra il l e	ni'.
(3)	 Ces	 cliïens,	 déjà	 rares	 un	 -wni*	 siècle,	 coniiiic	 le	 dil	 d'Vanville^

n oxistcïU idu? aiiJûEtixnmi.
(1)	 The	rfcnUeitwn's
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ilient	(le(u)les), Appelés aussi c«f-kw//es, plus viles et
de moyênne Uiille, et les petits beagles,

La première de ces variétés, connue au sièrde der-
nier sons le nom de harriers [!}, était fort recherchée
eu France dès le coinmencementdu xvu® siècle. Ligni-
ville, Sélincourt et Savary (2) en font grand éloge.
Leur taille ne dépassait pas iS pouces anglais [0"‘, 'i5),
leur robe élnil blanche et noire ; on taisait en An-
gleterre un cas particulier de la mélodie	 délicieuse de
leur voix et de la façon méthodique dont ils suivaient
leur gibier (-3).

L(!s petits beagles atteignaient rarement une taille
de l i pouces anglais (0“ ,:J5) ; restime qu’on profes-
sait pour eux était en raison inverse de leurgrandeur.
Kicliardson dit en avoir vu qui n ’avaient que 7 pouces
[0'",17) de Itouleur. La Reine lîlisabetli possédait de
ces peliis chiens qu'on nommait beagles	 chanteurs
[singhaj	 beagles] (A) à cause de leur voix mélodieuse.
Ils étaient si petits, qu'on jKmvait en mettre nn dans
un de ces grands gants que les liommcs portaient
alors. Il était, du reste, assez commun de renfermer
toute une meute de beagles dans une paire de pa-
niers.

Vlit.dit que les beagles sont si petits et si minces.

(I) Lcs> liiiri iers Uc ré[>oquc iictiiüllfîj qui oiit̂  en \\\û  petltT  la  rorme
l'oxliouinlj	 ftont	 )irobubli n̂n^nt	 dos	 beagles	 du	 Nord.

C2)	 r.es	 meilleurs	 oltious	 ]tour	 diiisser	 le	 lièvie	 eu	 ]daiiie	 soutj	 d’u-
luescoL	 iiuüiiir,	 fiurieins	qu'oii	 apjtcllo	 en	 anglais	 finhfhs 	̂ et
tfui leurf^hvit (1rs (fjrles,

(!i) liteliavdsoii.
('()	 Si'dinuourt	 |>:irle	 dos	 plaÎMinit fhs hi/}Us.
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iju ’il en a vu trois aUaquer un lièvre au gîte, et te
liiisseï; échapper de, leurs gueules malgré leurs efVorts.

a Les petits bigles anglois, selon Sélincourt, sont
de très-jolis chiens pour Je lièvre, les Anglois leur
coupent à tous la queue, leur ôtant tout ce qu’ü y a
de beau à un chien courant, qui est le mouvement
*le la queue, si bien que l'on diroil, en les voyant
chasser, que c'est une meute de braques [1], »

11 y a des beugles à poil ras et d ’autres à poil rude.
c

Leur apparence est tout à fait celle d’uu chien du
Sud on d’un de nos vieux chiens français en minia-
ture avec les caractères distinctifs ejicore exagérés,
longues oreilles papillotées, lèvres pendantes, fanon
tombant. Ils sont très-bien gorgés, très-collés à la
voie et rapprochent admirahlomcnl (5).

Les beagles ont été fréquetnnient importés en
France pendant le xvii® et le xvin® siècles' Ouelques
années avant la UévoUdion, le comte de U'onclierolle
avait introduit celle jolie petite race de chiens en
basse ÎN’ormandie, où elle a complétemeiU cessé d’exis-
ter pure depuis l'onglcmps (3).

Outre ces diverses races de chiens courants, les
Anglais ont possédé autrefois des chiens destinés ex-
clusivement ù chasser la loutre {otier-hounds) et pro-
bühlemcnt issus d’un croisement entre le chien du
Sud et un terrier à poil rude. Cês chiens étaient or-

OUer̂ licutiils*

(!)	 Sèlmcourt	 ajoute	 f|u'on	 on	 lirait	 de	 trè?-bons	 lialards	 <]u\	 réu-
nissaient	 h	 la	 des	 chions	 français	 la	 et	 la	 des
M'aies*

(2)	 Rtcimrdson*	 —	 Stonolionge*
(3)	 Lemasson,	 Jourf^tfl	 chassnn'^,	 3*	 aiinéo.
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(linniromcnl d’ un Inuvr-rottgeiUre; leur poil, ras sur
la lOle et les oreilles, était long et dur sur le reste du
corps.

Il ne paraît pas qu'on ait jamais amené cri Franco
do CCS oHer-houiuh, ni t^u'on y ait jamais élevé de
cliiens spécialement consacrés à celte chasse, quoi-
fju ’elle ait clé en grand honneur chez nous jusqu'au
Win® siècle. On y employait des chiens croisés de
barbet et de basset, des briquets normands ou des
!)assets de Flandre, à	 f / i ' o s j)oil (1).

Quelques années avant la Révolution, on faisait
grand cas, dans l ’est de la France, de certains chiens
de lièvre qu’on faisait venir de Suisse. Ces cliiens, de
petite taille (IS è 'JiO pouces — 0‘”,'î9 à à poi!
ras, blancs et orangés, ayant la tcleJine et les oreilles
moyennement longues et bien tournées, criaient bien
et savaient parfaitement se servir eux-mômes et rele-
ver les défauts sans être appuyés. Il en existe encore
quelques-uns en Suisse et sur la frontière ( )̂.

Le lim ier, comme chacun sait, est un chien cou-
rant dressé ù (Hre	 secret̂ à porter le irait (3) et à dé-
tourner les animaux qu’on veut laissej courre.

Quoique Yauville prétende que, pour l’ordinaire,

fl) 	 ih 	 (le	 CliHampgranil,	 —	 L . 	 de	 la	 Conterie-
{2}	 a i 	 l*'rtn}clie^Oomfê	 ava}U	 et	 après	 la	 révohiUmi	 de	 17SÜ,

par	 i L 	 le	 comte	 de	 ReouloLj	 Journal 	 des	 eliasseurs^	 année.	 —
Vénerie	 fjwwaise^ 	 —	M,	 le	 marquis	 <lc	 Fondras^,	 dans	 son	 article	 sur
les	 chasses	 de	 la	 gendarmerie	 de	 Lunéville	 {Journal 	 des	 ehasscursj
X*"	 amice),	 dit	 qirmi	 ]ïc U1.	 équijuige	 tie	 ces	 chions	 amonés	 par	 le
comte	 de	 (llioiseul	 avait	 été	 surnommé	 les	 c/n'ms	 de	 porcclai7iG.

(3)	 Longue	cortlc	 attachée	 tiim	 large	 collier	 de	 cuir	 ou	 tof/c	 servant
au	 valet	 <le limier	 à	 suivre	 son	cLicrï	 dans	 sa	 qnète.
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on ne trouve les qualilés requises que dans un oliicn
de vraie	 race	de	 limiers^ rien n ’in<.li([uc qu’ il y ail eu
liobituellement dans notre pays une race de cliiens
exclusivejnenl employés à ce service, l̂ cs limiers
étaient choisis parmi des cliiens urdenls, courageux,
naturellement secrets, hauts du devant, larges du
poitrail, bien rcinles et bien retapés. On prenait lie
préférence des animaux de moyenne taille et de cou-
leur foncée, noirs, fauves ou bruns (1).

Les chiens de Saint-lluberl étaient en possession
dès les temps les plus reculés de fournir irexccl-
lents limiers ù la vénerie royale. Ceux qu’on voit re-
présentés dans les manuscrits de Gaston Idiœbus
appartiennent incontestablement à celle illustre
race (2).

Sous Cbarles IX , on se servait de chiens ù deux
nez, qui	 ne	 faisaient	 jms	 d’autre	 métier. <7est le seul
exemple que je connaisse d’uiic race de chjens nni-
quement employée à fournir des limiers. II n’en csl
plus question depuis le règne de ce prince.

Sélincourt dit (jue des limiei's les plus secrets sont
des barbets	demi-poil	aufjlois. Au xvin*̂  siècle, il y avait,

(I)	 Gfiiïet	 de	 la	 TinïTardiere.	 —	 LevoiTier	 i!e	 Ui	 Conteric,	 —	 Sidîn-
coiirt	 veut	 que	 les	 limiers	 du	 haut	 du	jour 	 soient	 lilancs,	 f/adrmiîllez
de	 taclios	 noireSj	 jaunes	 ou	 fauves.	 Ceux	 du 	 nialin	 peu\enl	 ûlro	 de
tout	 pelaj^e.

(î)	 Dans	 CCS	peintiiros,	 lormûci'	 est	 généralement	représeulé	comme
un	 cliicii	 robiistiî,	 à	 poN	 ras	 noir	 et	 l'eu,	 avec	 une	 grosse	 tetô 	 les	 lù-
vres	 peuilantes	 et	 de	 longues	 oroUles;	 sa	 taille	 parait	 être	 d'environ
27	 p,	anglais	 (0'™,d7).	 ftoii	 apparence	générale	est	 eçUe	 d'uu	bloodlioiiml
ou	 d'un	 chien	 du	 Sud,	 (Noies	 sur	 la	 Vcturic	 de	 0̂ 	 Tu'kiy	 ĵ ar	 M.	 Dry*
don	 Daventry,)
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tians la vénerie royale, des limiers î\ poil rude (1),
issus soit de ces barbets dont  parle  Sélincourt,  soit
des griflbns de Bresse ou de Bretagne.

A la même époque, la vénerie en tirait beaucoup
de Normandie, et les gentilshommes faisaient de
même (2). irY auville parle aussi avec éloge de cer-
tains limiers envoyés au Uoi, en 17C(Î, par le duc de
Deux-Ponts. Ces limiers, chien et chienne, sortaient
d'une bonne	 et fmcieîzae race que ce prince possédait
depuis longtemps. Us étaient de poils gris brun et
moins grands que les normands. On croisa cette race
allemande avec les limiers français et on en tirades
chiens excclicnis pour porter (a	 botte qui servaient en-
core dans la vénerie en 1788. Dans le nombre de ces
derniers, il s’en Ironvail quelques noirs ([ui ne va-
laient pas moins que les gris, La terrible épidémie
qui décima de 1703 à 1770 les équipages de France
avait fait périr une grande quantité de limiers nor-
mands ainsi que de cette race allemande.

2	 '	 Chions	 oonmiiU	 île	 racos	 secondaires.

iimlicts. On trouve fré(]iieinmont., dans les écrits du moyen
â g e , des cliiens appelés hracons,	 braquets ou bra-
chets (3). Nul n'a donné la déünition do ce terme qui

(1)	 Voir,	 dans	 les	 anciotirios	 édliioiis	 tic	 nniïonj	 le	 porlriiit	 d'un	 de
ces	 üiuiovSj	 sous	 le	 nom	 ilc	 rhie/f	 conronl	 hdUinL

(2)	 Levoprler	 de	 laContoric	 D'Vanvillc.	—	 lïesgravîcrs*
(3)	 Kn	 latin	 lun-bare	 bmcco,	 ou	 langue	 gerinEiîii(|no	 brudî^;	 brade

en	 allomand	 moderno	 nJ	 ou	 îliiiioii	 sigtiilipiil	 oncop^	 un	 cJiion
Cüupanl, mi hnqyri.
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remonleau temps de l'invasion gernumique, peut-être
même à l ’époque gauloise {breac, en gaélique, signifie
moucheté).

I,e mot de bracco se trouve dans la loi des Frisons
et dans les formules de Marculfe. Tl résulte de ces
textes que les Germains employaient le/iracco à pour-
chasser les malfaiteurs (1), et que sa voix différait de
celle du chien courant ordinaire (2).

Au xïii® et au \iv' siècle, les brachets étaient em-
ployés à mettre sur pied les animaux qu’on dédaignait
de détourner avec le limier, et ceux qu’on voulait
faire coiffer par des alans ou des lévriers (3).

Leur rôle principal était de coopérer aux chasses à
tir  (i).  •

En pareil cas, ils mettaient les animaux sur pied
ou les suivaient au sang quaqd ils étaient blessés. Les
chiens qui remplissaient ce dernier office en prenaient

(1)	 No?i	 iairat	 Oracco	 contrà	 ùisontem.	 —	Marciiir.	 jip.	 HncangCt	 v“
Bracco.

(2)	 Laîrat	 bj'acco,	 &ed	 7ion	 ut	 eanis.	 JJ>id.

(3)	 Plus	 tost	 s'en	 vaîi	 te 	 cors	 de	van	L lévrier
Quant	 U	 bracot	 l'ont	 goté	 dcl	 ramier.

{La	 chcvaïcrh 	 Ogier	 de	 Banemarchr^	 t,	 TT.)

E l 	 li	 braquet	 ont	 démené	 grant	 lui
Qui	 la	 üairour	 du	 porc	 orenJ	 sentn.

{Aubery	 te	 fiouryoïny.)

(A)	 On	 ignore	 s'il	 s'agit	d'une	 chasse	 aux	 lévriers	 ou	 d'une	 chasse	 â
lir	 dans	 ces	vers	 où	 Itutebœur 	̂ trouvère	 <i\\	 xrir	 siècle,	 a	 peint	 avec
tant	 de	 vie	 et	 de	 relief	une	meute	 do	 bracliets	 quélanla	 la	billehau{U 	̂ :

Qui	 remire	 la	 Ijc Io	 cbace
Que	 fere	 soldez	 favie;:	 coutume	 de	 faire)	 Jadis
T̂ es	 vos	 bracliès	 entrer	 en	 trace
Oadnq, ea seiil, ça neuf  ̂ ça dix.

{Bief,	 flo	 IdUré,	 v"	 Braque.)
11. 'ili
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t(' nom do chiens	de	 s ü w j 	 ou	pour	le	sang (1). « S’î! y a
besle férue, dit le Hog	 Modus, l’arclier doit siévir
(suivre) du b raq uet..., car il est nécessaire d’avoir
toujours un chien bien aflaitié (dressé) pour siévir du
sang, lequel est nommé braquet. » On leur donnait
aussi, au xin^ .siècle, celui de bvachéts	 herserets (2j, du
mol herser  ̂ qui exprime l ’action de tirer sur le gi-
bier avec l’arc ou l’arbalète (3).

Ou  pourrait  conclure  d’un  vers  de  Marie  de  France,
oîi ton voit un damoisel courant à cheval après une
biche et suivi par un valet qui porte son arc et son
herseret, que ces chiens étaient dressés à se tenir, au
besoin, sur la croupe d'un cheval (-i). Ce qui n’a rien
d’invraisemblable. Sous Louis X IV et Louis X V , on
dressait les chiens d’arrêt é aller en	trousse derrière un
homme à cheval (.5). ,

(1)	 le	 Schi^nssfnnut	 tles	 Allcniatuls	 cl	 ic	 Bhofftionnd	 dos	 A n -

(2)	 Parler	 m'oi	e/	 d'im	 bucu	 brachet
Qous	 (comte)	 ne	 roi	 ii'out	 tel	 brrstreL

(Tristan^	1. 1.)

(3)	 Bradiez	 a	voit	 fait	 domanJer
Bn	 bois	 vùloil	 aler	 bf r̂sêv.

(/îomf/vï	 de	 Bou 	̂ t*	 IL)

On	 ajipelait	 de	 môme	 siècle	bersc?^èle	 la	 tiédie	411	i	 servait	il	fcrwix	Ln
vieux	 français	 hrr̂ sf*U	 signifiait	 une	 cible	 (en	 i!	ali	en	 hersa<f/iô 	 d'oùt
beTSOfjiifTe 	̂ tireur)*	 Le	 vcrt>e	 fyih\sfhm	 on	 bir^rbni	 en	 allemam!	 a
conservé	 le	 mémo	 sons	 <[ne	 notre	 ancien	 verbe	 b^rset\	 Voir	 Dncange

liei'sa.
{h)	 Lai	 de
(é)	 Aitx	 cliasses	 à	 lit	 di;	 Loi,	 un	 ]mge	 iiorlnit	 de	 celte	 manière	 le

diten	 cünclmnt	de	Sa 	Majesté	 fa	 üalïet	de	 la	Hrilfar-
dîère,	 qui	 enseigne	 la	 façon	 rie	 llrcs îer	 les	 chiens	 d'arrêt	à	 se	 tenir	 à
cheval,	 dit	 que,	 lorsqu'ils	 y	 sûni	 lêen	 accoiitmnés,	 ils	 vienneiU	 d'eux-
mêmes	 sa	nier	 snr	 la	 iioUe	 du	 eliasseiir	 pour	 être	 remis	 en	 trousse.
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Aucim de nos anciens lliérenticograplies n’a donné
la description du brachet, (ju’ils ont à peine men-
tionné. Des nombreux passages où ce cliien est cité
dans les romans de chevalerie (1) on peut induire que
le brachet était un chien courant de moyenne ou de
petite stature, très-lent, très-col lé à la voie, criant
d'un ton bas et lamentable comme nos petits hurleurs
et rapprochant à merveille, bc roman d’Anbery	 h
Bou7'{foing parle de la petitesse de ses oreilles, qu'il
compare à celles d’un clieval :

[̂ 0titp	orciU î̂	 comme	 gentil	 bracon.

Il est probable qu’ il était d’ usage de couper en
pointe les oreilles de ces chiens, comme on le faisait en
Espagne au xvu® siècle pour tous les chiens courants.

Lorsque l’Empereur d’Allemagne , Charles IV , vint
rendre visite A noire Koi Charles V dans sa bonne

Dans	un	 joli	recueil	allemand,	 intitulé	die	 in	 Hifdcni 	 (la	chasse	en
images),	 on	 voit	 un	 chasseur^	 armé	 <runtj	 caiabinc	 et	 jporlaiU	 son
Sdiwemkund 	en	 approclier	 à	clieval	 imo	 hai	deile	 cerfs.

(1)	 Dans	 le	 roman	 deTiistniij	 le	 brachet	 dn	 héros,	 flosfJain	 ou	 IJus-
denlli 	 joue	un	rùie	 important	cjul	.jette	 ([uel t̂ue	 Inmière	 sui‘	 rem-
ploi	 de	 cos	 chiens	 dans	La	 cliasse	à	 tir.

Trishm	 s'ost	réfugié	 avec	 sa	 mie	 Ysoull	 dans	 le	 fond	 d'une	 forAlqu]
abrite	 lesileux	amants	conlre	 la	poursuite	 <\n	 itoi	Marc;	 ils	 n’ont	 tran-
ires	 ressources	jpûur	 subsister	 que	 le	 gibier	abattu	 par	Tristan,	 ie	 meil-
leur	 chasseur	 de	 son	 temps.	 Connue	 les	 abois	 du	 brachet	 ]courraient
attirer	 les	 ennemis	 du	 couple	 amoureux,	 Tristan	 jirend	 le	 jjartî	 de
dresser	 sou	cliionù	cliasscr	 à	 la	 muette	 :	 il	 tire	nu	 daim,	 le	brachet	veut
s’élancer	en	 criant	sur	la	vole	de	 ranîniat	 Idessé,	 Tristan	 le	 l'ait	 taire	 en
lo	 tVappant,	 le	met	sous	 lui 	̂ puis	 bal	 aa	 boUc	 de	 son	eshtioh^e^	 signa!
ordinaire	pour	exciter	 les	 chions*	 (Voir/<?	 f/tUfe	 tacbace<lQustf}^f	et	Gas-
ton	Pheebus),	 ïlnsdent	 en	 rcüf^ut	 cr/r)',	 le	 chevalier	 le	 corrige	 de	 nou-
voam	 En	 le	 doclrwant	 ainsi,	 avant	 que	 le	 l	u	oinUfr	mois	se	 passât,	 ie
chien	Tutsi	bien	 drc&f̂ A,	 quhl	 suivait	 mu*	 trace	 sans	crier	sur	neige,	 sm
herbe	 on	 sur	 glace.
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ville (le Paris (1ÎJ77), le Doiiphin offrit en présent à
cet liule illnstrc deux très-beaux bracMs	 à	 coUen	d’or,
et belles	 laisses (I). Ces chiens durent être bien venus
du prince allemand, car on en faisait grand usage en
son pays. Une vieille coutume, mise en écrit sous son
règne même, veut rjne, lorsque rEmpereiir va chasser
dans le Budinger-W ald, le maître forestier lui pré-
sente an cluîteau de Geinhausen un bracJiet	 [bracke]
blanc, aux oreilles pendantes, ayant trait de soie et
collier de vermeil (2).

A. partir du xv' siècle, il n ’est plus question de
brachels (3), mais on voit paraître des braques qui
sont une variété de brachets ou braquets dressés à
l’arrêt et des briquets qui ont continué jusqu’à nos
jours à s’acquitler du même office que les brachels
li’autrcfois, c'est-à-dire à poursuivre et à ramener
vers le tireur les animaux qu’ il veut abattre (i).

Le plus ancien auteur où nousayons trouvé le nom
de briquet employé pour désigner un chien courant
esl la	 ehassc	 du	 lièvre	 et	 da	 ehevreuil par  M .  de  Mari-
court (1C27), où il dit que le propre des briquets est

(I)	 CllnisLiue	 de	 Pisani	 Liv?r	 des	 fais	 (ht	 sage	 ïîo]/	 CharieSj
clinjt.	 x uv.

('î)	 Stisser	;	 und	 lagd	 df!r
(3)	 Sons	 Louis	 XTIT,	 le?	 cliasseups	 qui	 üraienL	 la	 grosse	 hGle	 ù	 l'ar-

qiiolïiisc	 emiuonaicni	 nvoc	 eux	 un	 chien	 de	 sang.	 (D'ArcussiaO
(i)	Outre	 lo	 bracke	 ou	 briquet,	éloiit	 ils	 se	 servent	 fort	 peu,	 les	Alle-

mands	 ont	 encore	 dos	 chiens	 de	 sangislhweissfnindf)	 iiour	 suivre	 les
grands	 animaux	 blessés	 trim	 coup	 de	 carabine.	 Ces	 chiens	 sont	 de
moyenne	 taille,	 près	 do	 terre,	 avec	 lèvres	 et	 oreilles	 pendantes,	 la
fjueun	 Tiicdiocrcmetit	 courbée.	 Il	 v a 	 des	 schwcissintmle	 k	 poil	 rude	 et
d'aulrpsà	poil	 ras,	TjOiir	 pelage	 est,	en	général,	 noir	oL	 feu,	 l'auve,	 brim
ou	 gris	 do	 Içuju
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de	courre	 le	 connii el qu'ils ne peuveiU s’assujetlir h
suivre un iièvre pendant longtemps (1).

Leverriei* de la Conterie croit que les petits chiens
normands viennent d'un croiseinenl entre les chiens
d’ordre et les hriqncls.

Les briquets de Normandie étaient assez estimés,
surtout ceux à poil rude (â), mais en général toute
cette catégorie de chiens courants est trop matinée
pour qu’on puisse lui attribuer des caractères distinc-
tifs.

L ’usage de faire poursuivre les renards et les blai-
reaux dans leurs asiles souterrains par des chiens
bassets est fort ancien en France (3). Connus au
XIV® siècle sous le nom de chiens taniers ou ter-
riers (-d), ils le furent plus tard sous ceux de chiens	de
terret de chiens	 d’Artois et de bassets [.o].

Du Fouiiloux, chez qui nous trouvons ce der-
nier nom pour la première fois, explique celui de

(1)	On	 appelait	 aussi	 et	 on	 appelle	 encore	 comtaux 	 de	 mécliants
briquets	miitmés-

(2)	 On	 s'en	 servait	 pour	 chasser	 ic	 renard	 et	 la	 loutre	 à	 force,	 (L.
de	 la	 Conterie,)

(3)	Nous	 avons	 vu	 que	 les	 Francs	 avaient	 des	 chiens	 (fui	 chassaient
sous	 terre.

(i)	 Le	 iloy	Modnsdil	que^lorsque	 le	 renard	se	 terre,	 on	 le	 fait	 saillfr
avec	de	 petits	 chiens	 taniers.

On	 le	 va	 quérir	 dedans	 terre
Avec	 ses	 bons	 chiens	 te7'rie7 \̂
Que	 on	 mect	 dedans	 les	 terriers

dit	Gace	 de	 la	 Baigne,
ü n p d ü 	 chien	 terrier	 se	 trouve	 mentionné	 dans	 une	 lettre	 de	 ré-

mission	 tie	 l'an	 14ü3.	 (Diicangc,	 v"	 Canis	 terra*	 ruis.)
(5)	 Lcsdacs 	 de	 Bourgogne	avaient,	 dans	 leurs	 équipages,	 de^thims

d'^rioLî	 et	 des	 pelils	 rhiens	 anfjiois	 qui	 étaient	 probaldcmeTit	des	 ter-
riers	 d'Angleturre.
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d iie n sd ’Arloîsen nous apprenant tjue c ’est en eflel de
celte province et du pays voisin de Flandre qu’est
venue originairement la race des bassets (I). On en
connaissait dès lors deux variétés: les bassets à jambes
torses communémeht	 à	 court	 poil,	 mordaces et ayant
double rangée de dents comme les loups; les bassets
à jambes droites, ^o/oïitiers à	gros	poil	 comme	 harhets^
de couleur noire, avec la queue en trompe.

Leverrier delà Conterie dit que les bassets à jambes
droites venaient de Flandre et ceux à jambes torses
d’Artois. Ji préférait beaucoup aux flamands plus
vîtes, mais m ears et bricoleurs, les artésiens
courageux, de	grande	entreprise	 en	 terre, longs de cor-
sage et bien coilïés. Cependant il termine en disant,
comme du Fouilloux, qu ’il en est de bons et de mau-
vais des deux espèces.

Les bassets étaient les chiens les plus utiles aux
simples genlllsliommes, car	ils	servaient	 à	toîtt (2), par-
ticulièrement ceux A jambes droites qui se nm it 	 à
deux	métiers, selon l ’expression de du Fouilloux, parce
qu ’ils courent sur terre comme cliieiis courants et
(mirent dans les terriers de plus grande fureur et
hardiesse que les autres, quoiqu’ ils y restent moins
lunglemps.

§ 4. OÎHliXS b'u lSÜ L, tJJlIENS d ’a i i h k t ,

Hès rorigiiie de la fauconnerie on sê servit de

(IJ SOliiicouvl If'iir Jidt ihui.' l̂iissl f‘c(lc ori r̂inc.
(■3) Si'iiiKîoui't.
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chiens pour trouver et lever le gibier que poursui-
vaient les oiseaux de chasse (1) ; au moyen âge on
donnait îi ces chiens le nom de dtiem	 d'ouel. Au
XIV* siècle ils étaient déjà dressés à arrêter les cailles
et les perdrix qu’on voulait prendre au filet et à rap-
porter les oiseaux miuatiqucs blessés par le iuucou
lorsque ces palmipèdes dierchaieiU à s’échapper en
plongeant (2). Leur arrêt était si ferme qu'on les cou-
vrait de la /iVasse qui cnvelofipait avec eux dans ses
mailles les oiseaux rasés devant leur nez (3). i*lus lard,
on utilisa cette singulière faculté d’arrêter et de fasci-
ner le gibier pour le tirer avec l'arbalète, puis avec
l’arquebuse et le fusil,

« Dès qu’un de ces chiens, ditOuiqucraude lîeaujeu,
a trouvé enquêtant lièvre, perdrix, bécasse ou autre
gibier, il s'arrête, et, le pied levé, la têle en avant,
semble par celte attitude annoncer à sou mai Ire la
présence de la bête. Quehjues-unsse couchent sur le
ventre, et pendant ce temjis, le chasseur, bandant
son arbalète ou son arquebuse, tourne autour de sa
proie et la lue [1). »

(!)	 Hapihuhunt	 (clûeu	 d'aiUour)	 fliiiis	 la	 loi	 tics	 Davarois.	 Cette	 loî
porte	 que	 celui	 qui	 tue	 ou	 voie	 un	 de	 ces	 cliiens	 tloit	 en	 restituer	 un
semblable	ou	payer	 3	sols	d'amcnfle,

(2)	 Gaston	 PJiœbus.	 ^ 	 Les	 Grecs	 et	 les	 Homal	ns	 no	 jiaraissent	 pas
avoir	connu	cet	emploi	 do	respèce	canine.	 Hielmrdson	croit	avoir	trouvé
dans	 des	 peintures	 éf^yptiennes	 un	 cliîen	 dans	 l'action	 d'arrêter.	 Ce
chien,	qm	est	près	d’un	 arcUer,	 est	 plutôt	un	 cfihn	 dû	 mng.	 Il	esLattfi-
ché	 par	 un	 collier	 à	 la	 ceinture	 tJe	 son	 maître,	 lequel	 j êrce	 de	 ses
flèches	 des	 taureaux	sauvages,	 des	 chacals	 et	 tics	 antilopes 	̂ animaux
c[ü’on	 u'a	 guère	 pu	 chasseï'	 au	 chien	 d'avrcL

(3)	O jj	 nommaii	ces	 chiens	 n	 nde	 en	 latin	 ilu	 temps.
(̂ '0	 Espinai-j	 qui	 écrivait	 quelques	 l uijjc c s	 plus	 lard,	 mais	 qui	 avait
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Simon do lîu lin mire, dans son singulier poëme du
Lièt)re{i), énumère en vers assez bizarres les fjualités
caracléristiques du chien co u d m il	évanle-plaine	 :

nilïgout pûurvoyüiiï', fjiicsteui' lIg grande peine
Songneu:\ en ses UesseÎTiSj liüèle enminierj
Véritable	 en	 Sun	 üre	 lorl,	 gnignc*mûUo,
Constant	en	 son	 arrest,	 plaisant	 en	 sa	 façon
Bien	 Invtn,	 bien	 fmtlé,	 puny	 de	 telle	 sorte
(Ju’il	 l	eeoit	mille	 coups	s’il	 l'aulL	 à	sa	 leçon.

Quand le perleclionnemenl des armes eut permis
de tirer ou vol et en courant, il ne fut plus besoin de
tant de fermeté dans l’arrêt, et la plupart des chas-
seurs se contentèrent de chütipilîes, qui quêtaient bien
à commandement, mar(iuaicnl le gibier et chassaient
au bout du fusil. Cependant, on ne cessa jamais, d’une
manière absolue, de se servir des chiens coucliants
pour chasser à la tirasse et au fusil (2).

Lâchasse aux chiens couchants, devenue très-meur-
trière (;î), avait fait prendre celle sorte de chiens en

pu	 voir	 OTicore	 dans	 sa	 joimosso	 tics	 chas5curï>	 ù	 l'arbalfile,	 décnl
|.)ros<iiic	 dans	 les	 inomcs	 Lcrmos	 rc?:collcnce	 de	 leurs	cliiens	coucliatils,
lis	 obéissaient	 au	 moindre	 sinionicnt,	 au	 [dus	 léger	 signe	 de	 main,
ïjürst|Ldils	 iombaient	 ou	 aiTuL,	 le	 oliasseur	 s'cfibi'cait	 do	 découvrir,
d'après	 raUiUido	 de	 sou	 chien,	 reiidroît	 précis	 où	 était	 tapi	 le	 gibier,
CO	 qu'il	 faisait	 on	 tourna	lit	 à	 l'on	tour,	 ]ias	 à	 ]ias	et	 sans	 bruit.	 S'il	 ne
parvonail	 [>asà	 tirer	les	 perdrix,	 iméos,	 il	exauiînaitavec	 soin	 la	remise,
s'éloignait	 [tour	 leur	 dotiitcr	 le	 lomps	 de	 so	 rassurer	 et	 revenait	 sur
elles	 do	 façon	 k	 les	 mettre	 entre	 lui	 et	 sou	 oliieii,	 {/Uie	 tic	 lUfïfrSleria
y	 Mojilevhi.	 Madrid,	 1(34-1.	 Cité	 ]>ar	 Magné	 de	 Marolies.)

fl)	 BariSj	 iiiipriinoric	 de	 Iderre	 t’.liovillol,	 loîilu.	 —	 Réiinpnmé	 en
laOÜ,	 à	Lyon,	 par	 Louis	Perrin,	 [loiir	Victor	Pineau,	 libraire	 ù	 Amiens,

tv	 et	 t(i	 foiiiliets.
(^)	 fM	 raccia	 coinn-rolfUîiw	 tft'i	 n/p!Umo	 IV/u	 Do}^laiti}n.	 Bologne,

urri.
(3)	 Simon	 cle	 llullandi	e,	 dans	 le	 [>assage	 ampici	 nous	 venons	 d'euj--

prniUer	 quidqiies	 vers	 sur	 les	 rliiens	 coudKiiits,	 déplore	 le	 carnage	de
liôvies	 occasionné	 püi‘	 ces	 tdiietis.
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luùne à nos H ois qui firent Ions leurs eflbrls pour en
détruire la race partout» excepté chez eux-mômës et
chez quelques privilégiés.

En ce qui les concernait personnelle me rit, ils afiec-
lionnaient, au contraire, les chiens coucluuils d’une
façon toute particulière (I). Louis XIV surtout avait
pour eux un goùl constaté par quelques anecdotes
que nous avons citées plus haut. 11 dressait lui-inôme
ses chiens couchants et daignait parfois chasser avec
ceux de quelques seigneurs de sa cour (2). L ’ex-
cellent peintre Desportes a transmis à la postérité les
figures et les noms de plusieurs de ces favoris du
grand Roi, dans des tableaux qui sont un des orne-
ments de la galerie française au Louvre.

Les portraits de Diane et de Dlomle, de Btmne,
iSonne	 ei	 Panne, de foUe et de Mite, de Tnne et de
Zette décoraient à Marly rapparlemeiit de leur royal
maître.

Darcni les c/dcas d’oiscL les plus anciennement con- i iiasacuis.
nus sont les épagneuls : « Autre manière y a de
chiens qu'on apelle cldens d’oysel et espainholz, dit
Gaston Phœbus, pour ce que celle nature vient d’Es-
painhe, combien qu’il y en ait en autre pays (3). »

(1)	 En	 1G24,	 Louis	 X H I 	 envoya,	 en	 présent	 u	 Jacques	 lîoi	 d'An-
ïîieicrrOj	 des	 laticons,	 des	 clicvau\	 cl	 douze	 cliieiis	 d'iiirét,	 {llcvuBUe:;
Deux	 Mondes 	̂ octobre	 18G2,

(2)	 NûUinnient	avec	 ceux	 du	 chevalier	 de	 Lorraine	et	de	 M.	 de	Mtir-
san»	 (l)angeau.)	 Au	 soidir	 do	 vciircs,	 le	 Itoi	 s*alla	 promener	 en	 ca-
iéchodaiis	 son	parc»,»	 et	 fit	 ctiassor	sa	eliienne.	 liavril 	 lü8ü.)—
Le	 Roi	 alla	 tirer	 l'après-illnéti	cl	vit	 chasser	 nue	 diicmie	 nouvelle	que
lui	 U	 donnée	 Tübijé	 Courtin.	 (//uVL,3l	 août	 I70L)

(3)	 Les	 auteurs	 anglais	 prétendent	 que	 ce	 lut	 Juliu	 Dudley,	 duc	 de
Northumhori.iiid,	 qui	 dressu	 le	 premier	 les	épagneuls	 a	 an’éter	 pour	 la



— 3ü2 —

Ces (isiminliolz avaieut (ji'om	tàe	et	ijrand	corps	et	bel,
ih	poil	hkuicou	 tavelé. On préférait ceux qui ii'étaient
pas trop	 relus, mais qui avaient îa queue	 espesse.
Ils aimaient leur maître et le suivaient lidèiemeiU. A
la chasse, ils couraient devant lui quérani	 et	jouant	 de
(a	 queue,	 et	rencontrant	de	tous	oysiels	et	 de	toutes	bestes,
mais 011 leur reprocliail d'élre rioteurs (querelleurs) et
grands abayfMrs{\).

Charles, duc d'Orléans, avait deux espaùjnolz nom-
més lirlquet et hyamant qu’il aimait fort. Louis X ï
lirait des espaif/neux de Bretagne {2).

Les épagneuls du xvi* siècle avaient encore généra-
lement le poil iriouclielé et la queue espiéelri). Cepen-
dant M. de Bourdeille, père du chroniqueur Bran-
tôme, avait « des chiens tout noirs corame taupes, des
plus grands et forts espagneuils que Ton eutsçu voir
et des meilleurs et des plus beaux pour la perdrix et
le lièvre (4). »

D’A rcussia se servait aussi d'épagneuls noirs dont
il fait grand éloge.

Câïus, dans son opuscule sur les chiens anglais (5),

chasse	 au	 filet	 (1335)-	 Ce	 hül	 est	 plus	 t\m	 douteux,	 au	 moins	 pour	 ce
qui	 concerne	 la	 France.

(1)	 PhœJjns,	 i[\n	 ii'ahuait	 pas	 la	 ïiutiou	espagnole^	 dit	 qiië	 ctss	cLiens
tireuli	 leurs	 délauLs	 de	 tualvèxv	 f/éftéj'ufion	 ffoü 	 ih 	 vienti^nL

('̂ )	 Ou	 ignore	 si	 le	 bon	 chien	 tf'oisel	 iîasQiie	 (issu	 de	 chien
de	 Loxuhardîe),	 dont	 ce	 lloî	 lit	 écrire	 Tt^pilaplie,	 était	 un	 épa-

gneul.	 Tout	 ce	 qu'ou	 Sjait,	 c'csl	 qu'il	 était	 tort	 r iok u r 	 comme	 les	 épa-
gneuls	de	Gaston	 lUiœbiis.	 (Voir	 cel	le	 éplhqdie	 à	 la	 suite	 de	 la	 Chit.w^
du 	f/vand	ménéchal.)

(3)	 Monneî)	 cité	dans	 les	 notes	du.Ha)>elais	 de	 i J . 	K.	duhatmcaiu	 l.	 I.
(4)	 Vie	 de	 M.	de	 lîonrdcilte.
(5)	 Ik 	 ConUnts	 brfUfnnicln,	 lib,	 1570.
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dit que de soii temps les épagneuls de la (jrande*
Bretagne élaient généi'alement blancs, quolqueibis
marqués de grandes taches rousses. Les roux et les
noirs étaient fort rares. Depuis peu, on en importait de
France dont le pelage était marqueté de taches con-
fuses sur 11 U fond blanc : on donnait à ceux-ci le nom
d’cpagneuls français ( I}.

DeThou, dans son poëme latin sur la fauconnerie,
nous a donné la description des chiens	 (Voiseau que de
son temps on tirait d’Angleterre et d'Fcosse. Ces
chiens avaient le poil long, surtout sur le dos, et une
barbe épaisse tombait sur leur poitrail velu (iî). Cette
description ne s’appli(|ue à aucune race d’épagneuls
actuellement existante en Angleterre, mais Bufïbn te-
nait d’ un amateur d’histoire naturelle (|ue Louis \ IV
avait donné an comte de Toulouse des chiens sembla-
bles à des éftügueuls de moyenne taille, jiortant une
grande barbe au menton. Le comte de Lassa y avait
aussi possédé de ces chiens ; du temps de Bunbn,
on ignorait ce que cette race	 sinijiiUère était de-
venue (3).

Sélincourt dit, sans plus ample description, que
4( les espagnols sont pour les oiseaux, chassent le nez
bas et suivent par le pied. » *

Les épagneuls peints par Desportes sont de
moyenne ou même de pèüte taille, et Irés-fins. Leur

(l)	 Dtms	 lü	 baron de un	 Ijobcreaa	 giiscon	 vofit	 ftiirc	 gravm'
biiF	im	ciLchet	 i'iinaçe	do	 son	 |>recioux	 individu	 suivi	 det[uatre	 caynols
(jiolils	 cillons)	 nptiffnous bigarrais de h fane el de ni ĝre.

(î)	 T h u a n i  f i b , 	 U,
(3)	 IHsIoirc	 nalvndfvj	 hTi1 .
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roljc, d'intbltmc soyeux, est rnorquce de brun ou de
fauve. Leur queue est ordinairement rasée, avec un
bouquet de poils réservés h rexlrérnité.

Itii temps de Ibiflbii, on recîiercliait beaucoup en
France tes épagneuls noirs de petite laitle originaires
d ’Angleterre, qu’on nommait alors (jredms. C ’étaient
plutôt dos animaux de luxe et de fantaisie que des
ebiens de chasse. Il en était de mémo des petits épa-
gneuls noirs, iiiarqués de feu, qu’ on <appelait py-
rames, et (jui n’étaient autres que ces cbnrmanfs
Aïw//-C/iaWe>v,  si  haut  prisés  aujourd’hui  (1).

Dés le XVI* siècle, on se servait, pour la chasse au
marais, ô'épagneuls d'eau, au poil soyeux, épais et frisé.
Caïus nous apprend qu’en Angleterre, où l ’on en éle-
vait beaucoup, ces watcrspaniels étaient tondus en
lion, comme noscariiclics. Selon de Tliou, la province
de Nainur et la Flandre fournissaient à la France des
cliiens de marais aux oreilles velues, au pelage crépu
maissans barbe, et sans poils hérissés sur les yeux.

D’autres ebiens semblables à ceux-ci, mais de plus
petite taille servaient pour la chasse en plaine et bat-
taient les buissons (2).

Les braques, sortis, suivant toute apparence, d’ une
race de brcuiuets dressés A arrêter îo gibier (3), ne

(1)	 ntiiï'oii.	 —	 Cg s 	 ;ic Lî U 	 épafê iiGula	 cliïissalonl	 Éiuclquolbis	 le	 Itijjiu.
Un	 ta)>le;m	 do	 l)GS])ovtes,	 c ü iis c ï'vo 	 au	 musée	 du	 J.ouvrCj	 rcjiFôyonle
UcLix:	 Kmo-Vh<u	îv&	 iioursiiivanl	 dos	 lai)ins	 parc*

(2)	 liîentcomplfion,	 lih.	 I l ,
(3'J	 C'est	 amsst	 fopinioii	 do	 iM.	 W,	 Vouait	 daus	 sou	 livre	 Întiliiliî

The	 doff.	 ïiktinger,	 ailmelUiul	 la	 communal!Lé	 iTorigitiej	 ilil,	 au	 Cüii-
Iraire 	̂ ipie	 Je	 cliien	 couraiU	 on	 Jiinior	 (ktf/ff 	 odee	 Spifhrhttnd)	 osf	 im
hraf|ue,	 drossé	 a	 ce	 inéLier	 dès	 le	jeune	 àfTO*	 (fMfJi	 Thierrcich.)
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sont guère cités comme chiens conclunils avünt le
xvi“ siècle.

La plus ancienne mention connue de ces cl liens est
celle  de  la brarpie blanche et fauve d’Italie qui donna
le jour aux f/ucHs greffiers, liesle à savoir si c’était une
chienne d ’arrêt, on si elle chassait à la manière des
anciens braquets.

Le duc François de Guise écrivait en lô iO au con-
I I

nétable de Montmorency : «Afin que vostre tiercelet ne
faille à trouver la perdrix, je vous envoyé un jeune
braque pour l’y aider [ 1). »

Parmi les chiens décrits par de Thon comme ser-
vant à ta fauconnerie, figure un cliien à poil ras,
dont la robe blanche est semée de mouchetures
noires, «î/ssi nombreuses	que	 les	 éloilcs	qui	brUlenl	 dans
un	 del	 serein. Ces animaux, <üt le magistrat chas-
seur, viennent en grand nombre de rAquilaiue (2).

Les adjOïiclions à la vénerie de .lacques du Fouib
loux (3), nous prouvent l’estime qu’on faisait alors
des braques niouclietés, eu dormant une recette pour
savoir d’avance si les petits chiens d’une lice seront de
ce poil.

Dans les gravures de Galle et Stradan, qui sont de
la fin du XVI® siècle, on voit un braque arrêtant des
perdrix qu’on veut prendre an filet (^].

(1)	 Uisloira	 des	 ducs	 deViUisef	 par	M.	 ie	 comle	 de	 noiiillé,	 !..	 H.
{'2) nieuicosopfdon̂ 	Hh. IL
(3>	 Édition	 de	 1585.
(�i)	 VenaiionrSy	 ele. 	̂ depicl ĵe	 /r	 Stradatuf	 edtUe	 à	 Gaffæo.

jîliuse <le \ igener+.̂ (moH en 15ÜG) parle {les fUi graml 'rui c.
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Ak!rûvamle, naturalisle italien, dans un ouvrage

publié au comniencemenl du siècle suivant, décrit
les braques de son pays comme semblables é un lynx
moucheté. «Cependant, ajoute-t-il, les noirs, les blancs
et les fauves no sont pas à mépriser. » Yila lîonfa-
dini mentionne aussi ces braques mouchetés,dans son
traité sur la chasse à rarqucbusc et enseigne la ma-
nière  de  les  dresser.  En  France,  on  leur  donnait,  je
ne sais pour(juoi, le nom de braques	 <kt	Bengale.

On faisait cas, du temps de Sélincourt, des braques
d’Espagne, qui arrêlaient	 tout êl chassaient	 de	 haut
nez. Ces braques, tout à fait semblables au vieux bra-
que français, étaient de baule taille (1) et de formes ro-
bustes, avec la tête grosse, les oreilles longues, le mu-
seau carré, le nez gros, les lèvres pendantes, le cou
épais, les imites longues et fortes. Leur pelage était
ras, ordinairement blanc avec de grandes taches
brunes. Ceux qui élaieuL de race pure étaient à deux
nez [2]. Parmi les bracjues français, qui présentaient
parfois cette particularité, oh trouvait souvent des
robes couvertes de taclies grises confuses et serrées.

Ces braques, français et espagnols, avaient un arrêt
extrêmement ferme et supportaient bien la chaleur
qui accablait promptement les épagneuls (3).

IVArais^sia	 tlii	 tjuo	 les	 If7'arqs	 sont	 de	 même	 nuture	 t|iic	 les	 grilTons	et
f	 pftiA	(/ottlus	que	hu^.

(1)	 Quelques-uns	 iivaicnt	 Jusqu’à	 2	 pieds	 1/2	 (0™̂ 8Ü)	de	hauteur.	 Ces
j;ti’ïiikIs 	 braques	 avaient	 conservé	 une	 physioiioinle	 tle	 chiens	 courants
c[ui	 rapjieiait	 les	 hruquets	 leurs	 tincêtres.

(2)	 Traiffl	 des	 ehieus	 dr	 ch<me.	 —	 Richardson.
(IJ)	 f]ciie	 race	 esi	 {levenue	 rare	 depuis	 quelques	 années 	̂ h	 cause	de

l	^mvaliissennent	 des	 pointers	 anglais.
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Les braques ilonl Desportcs et Ouiiry ont trausmis
le portrait il îa poslorUé ditréraieut de ceux que nous
venons de décrire. Plus fins, plus élancés, avec de
jolies têtes mutines, presque entièrement blancs do
pelage, ils avaient avec !esç/iie?is blancs	 du	Roi un air
de parenté que ceux-ci devaient probablement à leur
grand’ mère la braque blanche et fauve d ’Italie (1).

Sous le nom de barbets, on confondait au xvi' siècle
tous les chiens à long poil, griffons courants, griffons
d’arrêt et chiens couchants à poil frise que nous ap-
pelons aujourd’hui canklies.

Ces derniers, employés à la chasse des oiseaux
aquatiques (2), étaient aussi désignés par le nom de
chiens	 cane; celui de caniche s’appliquait spécialement
t\ la femelle.

Au siècle suivant, ils portaient le nom de barbets.
« Les barbets frisez et è demi poil, dit Sélincourt,
suivent tout par le pied, cîiasseut le nez bas quand le
gibier fuit, et, quand il demeure, chassent le nez haut
et s’arrêtent. Ils chassent sur If-rre et dans l ’eau; leur
principale nature est de rapporter, ils sont rudes au
gibier, les frisés plusque lesaulres; mais tous sont les
plus fidèles chiens du monde et qui ne veulent con-
noitre qu’ un maître et ne le jamais perdre de
veiie. »

(1)	 ïl	 exisLo	 CTicore	 clio/.	 f[uclf|UGs>	 gardes	 des	 emirems	 Paris
race	 de	 hratiiies	 Idaues	 el	 Ikuves,	 d'erigine	 anglaise,	 dite	 des	 Israqucs
de	 Cliarles	 X ,	 qui	 a	 de	 Tanalogie	 avec	 ces	 anciens	 brai|ues	 des	 équj-
jtages	 royaux.

(2)	 Henri	 [V	aimait	 a	 chasser	 les	 canards	 avec	desl)arbets.	 Voir	plus
haut.	 —	 Voir	 aussi	 les	 gr-iviiiTS	 de	 -lehaii	 île	Tournes,	 de	 Stradan	 et
celles	 de	 Jüssc	 Amman.
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Il y fivnlL dti Irès-griintls barbets dont le poil, quoi-
que irisé, était moins laineux que celui du caniche,et
des barbets de taille moyenne, dont Tespéce, bien
connue encore aujourd’liui, a cessé d’étre employée î\
la cliasse. Ces diicns sont d’origine française (1),

Le pelit barbet de IlufFon n’était qu’ un chien d’a-
grément.

firiiïnns. T>CS Vaudois qui habilaicnl le versant piémontais
des Alpes étaient autrefois connus sous le nom de
BurheU (2) et les montagnards du versant dauphinois
sous celui de (irilfom. Par une singulière coïncidence

* ce dernier nom a été appliqué à une espèce de chiens
voisine dos chiens harbets, probal)Iemcnt parce qu’ils
venaient originairement de ces f/n'//bn.v des Alpes. Sé-
lincourt nous apprend, en effet, que les meilleurs
cbiens griffons venaient d’Italie et de Piémont (3).

Ce nom, donné aujourd’hui à tous les chiens à poil
rude non frisé, était appliqué dès le temps de Henri IV
à dos chiens d’arrêt. Le Roi avait des griffons mouche-
tés è deux nez, auxquels il tenait fort.

D’Areussia fait l’éloge des grilTons pour la chasse
aux perdreaux en été. 11 prétend qu’en hiver ils crai-
gnent le froid et riium idité, ce qui est contraire à

(1)	 TénlOHi	 lo	 nom	 de	 F r e j i c h jwtdle 	 qu'on	 leur	 donne	 en	 Anglc-
Icn'o.

(2)	 nom,	qu'ils	devaient	probablement,	 comme	les	caniches,	 à	 leur
Imrbe,	 a	 été	 doimé	 j	usqn	 a	 la	 Révolution	aux	partisans	piémontais	qui
se	 formaient	 en	 ffurniloji	 dans	 les	 Alpes,	 loi’squc	 leur	 pays	 élail	 aUa-
r|ué	 par	 la	 France*

(II)	 (îah'et	 de	 la	 Bnifardièi-e	 dît	 la	 mémo	 chose.
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toutes les observations des chasseurs mudernes (l).
Les griffons d'arrêt, encore fort estimés aujour-

d’hui, sont des chiens robustes, épais, d’une pliysio-
noniie rude et sauvage- Leur poil, long et dur, est
fauve ou mélangé de gris, de noir et de blanc sale. Ils
sont très-courageux, très-intelligents, mais difficiles à
dresser, surtout au rapport. « Les griffons chassent le
nez haut, arrêtent tout et chassent aussi le nez bas en
suivant par le pied (2).  »

Les Anglais qui ne veulent pas faire rapporter leurs
chiens d’arrêt, setters ou pointers, se servent, pour
aller chercher le gibier tué ou blessé, de chiens de
races diverses qu’ils nomment retrici'ers (3). En
France, nous ne voyons guère de chiens exclusive-
ment affectés à cet usage au temps passé que certains
(log<jucs fort laids, mais fort courageux envoyés par le
prince d'Orauge à Louis X III , et qui, sans	marchander,
se précipitaient d’ une grande hauteur après un canard
et ne sortaient pas deTean qu’ils ne l’eussent pris (4).
En général, nos aïeux tenaient beaucoup à çe que tous
leurs chiens d’arrêt fussent bien dressés au rapport,
Gaston Phœbus recommande celte qualité dans le
chien d’oisel, et tous les traités de chasse .à (ir donnent

(1)	 Ëélincoiirt	dit	 qu'ils	 suivent	mieux	 que	 Jes	autres	 par
les	 clialeurs.

(2) S^îllnceurt, — Le& ^niFons hov/fvs, flont le paü à demi frtsé^
sorteul, selon Buiïün,d'im croisement outre épa-^neul et ijarliet.

(3)	 Cü	 sont	 des	 î qiagneuls	 d'oaii,	 île	 petits	 lerreiieuves	ou	 des	 chions
croisés	de	CCS	 deux	 races.

î)	Oorr^spondancü	 du	 baron	 de	 CliariiHicé,,	 imvriyé	 de	 Krance	 à	 la
Haye.	 ^ 	 Jountal	 chttssf îtrs,	 X ”	 imuée.

Il*	 24
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les moyens h ernf>loyer pour compléter svir ce point
l’éducation des chiens couchants, braques, épagneuls,
barbets ou griffons [1 ).

(I)	 Voir 	 Gafiet do la	 Bnifardière,	 —	 Gonry de	 Cliampgraml,	 —	 Ma-
gné	 de	 Marolles,	 —	 Desgravlers.	 �



LIVRE	 V.

LA	 VENERIE.

CIIAPIÏKK PliEMTEH.

Origine	 et	 histoire	 de	 La	 vénerie.

On entend par Vénerie l’art de prendre les aniiiianx
à force de chiens, sans employer aucune arme ou
aucun engin pour arrêter leur fuite (1).

Ce mot, applif[ué uniquement aujourd’hui à la
chasse aux chiens courants, appelée aussi chasse A
courre,	 chasse à cor	 et	 à cm , chasse	 noble et chasse
royale (2 ), comprenait au moyen âge la chasse aux
lévriers ou levretterie; soit que celte chasse se fit avec
des lévriers seuls, soit qu'ils n’y servissent que
d’auxiliaires.

(1)	 L'emploi	désarmés	 de	jet	et	de	main	uest	 pecmis	 <|tie	 pour	Sf^rvir
i'anîmal	 aux	 abois.

(î)	 La	 plupart	 des	 chasses	 à	 courre	 iVaiiporlenaicnl	 <ju'aux	 iîois	 el
aux	 [milices.
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l/arl (lit la vénerie est, né sur noire soi, il était in -
connu (le tons ks peuples de l’antiquité, à l’exception
(les (laulois nos ancêtres, qui seuls savaient chasser le
lièvre  à  courre,  sans  engins  ni  filets  (1 ).

Les 1̂ 'rancs connurent aussi la chasse à courre,
comme en rendent témoignage des textes très-précis,

Tar exemple, la loi salique défend, sons peine de
lî) sols (‘2) d ’amende, de tuer ou de cacher la bêle
(|iic les chiens d’autrui ont lancée ou forcée (3).

Le jeune Clovis, (ils de Clïiidérîc, poursuivi au son
du cor par des paysans armés après une expédition
malheureuse en Aquitaine, est comparé par Grégoire
de Tours à un cerf sur le point d ’être forcé (4),

T

Les anecdotes relatives aux chasses des Rois Aléro-
vingiensnous  les  font  voir  sans  cesse  cliassanlà  cheval,
à cor et	 à	 (ris, le cerf, !e sanglier et le buffie, A propos
i’mie chasse que Childebert but à ce dernier animal
lans les forêts du Maine, Sainte-Palaye remarque

judicieusement (|ue le vieux Ilagiographe, auteur
de ce récit, a su parfaiterneul exprimer l’action de
(piêter une bêle, de la détourner, ainsi qu’indiquer
eu termes précis le lancer, le laisser courre, etc. « C ’est
beaucou]!, dit-il, qu’ il nous reste sur une pareille ma-
tière uit passage si clair et si instructif (ô). >>

(1) VOH- ci-dessus, dv. ï^cL, i.
(3) Jleprésoiitimt iipproximativcmcnt '500 francs de notre monnaie:,
(3)	 Si 	 ffuis	 cf .̂rvum	 {vrl 	 quem	 allcrms	 n o u s 	 vtoviinmf	 nuf

	̂ ovf-iiirril	 fuü	 velftvcrtL. . . ,
( )̂	 (Jucm	 nnn 	 tul/is	 cf	 fntccvtiSj	 (jnuÿi	 iaOenlcvft	 (trvuîn

(-îi'og. T u r ,, Hh.	 \\\
(f>)	 iMt’ftiioircü	 sur 	 f(f	 diffssc.	 '
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lNo us  comitüssons déjà l’orgaiiistUion des meutes à

celle époque; les lois des barbares nous les ont mon-
trées divisées en chiens de léle et chiens de meute et.
signalent l ’emploi du limier, conduit à	 la	 hoUe (Ij
pour détourner les animaux.

On ne trouve aucun document relatif à la vénerie
dans les récits des poêles cl des clironiqueurs sur les
chasses de Cliarleiiiagne et de ses successeurs. Cepen-
dant cet art n’étail cor tain cm eut pas tombé c m 	 déca-
dence, car nous le voyons reparaître avec éclat dans
nos plus anciens, romans en langue française. I.a
fhanson	 de	 gestes de Garin le Loherain, écrite, à ce
qu'on croit, au xn® siècle, contient un magnifique
épisode de vénerie, dontnous avons déjà cité quelques
fragments et auquel nous aurons encore recours. On
y voit un sanglier lancé à trait de	 limier, et forcé dans
toutes les règles.

Le Dit	de	la	cliace	dou	serf, qui remonte au moins à la
moitié du xnC siècle, nous prouve que dès lors on
possédait parfaitoniont l ’art do retubucher un cerf,
qu’on avait connaissance du pied et des funwes, des
portées et du frayoir (2), qu’on savait lancer l ’animal
à trait do limier, le suivre avec les chiens courants,
faire la curée et le forim après la prise, et wï'ner six
tons de chasse différents (3).

(I)	 Large collier en cuir auquel s\iUacho le f r a i l ou	 cortleau.
(î) On trouvera jilus loin rexpücalioa de ces tünïios île vénerie,
(3)	 t)rt	 ne voiL	 ]ias J>ien	 cluircmeul ditiis le f)il	 Ut	 tient	 $erf

si Ton eomjjüsBaih déjà rusage (les relais, M, Lavallée { V h a m t 	 à 	 m n r r e ,

introduction) sc pruuunco poui' la négative, M. Ucvnilj dans un iirticlo



— 37i —

hans ce petit poëme « l’nrt (Je la vénerie pareil
porté à un degré qui étonne (1 ); » outre la cliasse du
cerf qui en forme le sujet, il y est  fait  allusion  ù  la
chusse par force du sanglier et à celle du lièvre.

A partir de celte époque, les traités de vénerie se
succèdent rapidement. Au siècle, nous avons le
Hoy	 Modus, le poëme des Déduits de Gace de la
liuigne et le livre de Gaston Phœbus qui enseignent
les règles ù suivre pour chasser noblement tous les
animaux dignes de cet honneur, et rendent témoi-
gnage du degré de perfection atteint dès lors par la
science	 dù	 vénerie. Le  poërne  de  llardouin  de  Fon-
laines^Guérin, écrit peu de temps après la mort de
Gaston Pbœbiis, traite exclusivement de la chasse du
cerf, et spécialement de l’art de corner (2).

Le siècle suivant est pauvre en livres de vénerie,
et l’on ne doit pas s’en étonner en pensant à l ’état de
désordre et de misère effroyable qui pesa sur la
France pendant sa première moilié. On n y rencontre
guère (|ue le fÂvre r/w grand	 sénéchal	 de	 Normandie,

Un Jtiunuil	 tli’S	 cJuissetirs iuiiiêi;), « oi'ii )iOuvoir U'ïicluire ie vers :

Et les tryîs iiienêçs l’eras

l-’ju'	 ;	 O	 vous	 placerez	 vos	 rainin	 Uu	 mieux	 (jii'll	 vuiis	 sefii	 possiJjlfï,	 «�
Dans	 iidrin 	 le	 Lohentin,	 le	 duc	 Bdgon,	 (juiltant	 son	 cliiUcnu	 de	 Beliii
avec	scs	 équîpuf^cs	 de	 cliasse,	 f?nimône

Quinze	 Vallès	 poi'	 les	 relais	 tenir.

(I)	 Saillie-l’ aUiyc.
(?)	 l o i  itaiu es-0 lié l'in	 donne assez su	cci ne te inc lit les règles de la

ditisae du curi'. On v o it , sans qu'il s'ex]ili(juti M eii c la irem en t sur ce
su je t ,  qu ’tl  se  servait  Uinneoup de d c f n i s e s  on lioiiiincs i>oslês jJOur
em péelier  le  ce rf  de preridro e erlaiiis  p artis.
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récil animé d ’une chasse un cerf, conforme à toutes
les lois de la vénerie.

Ces lois furent fixées d’ une manière définitive par
Jactiues du fou il l ou x dans son fameux traité, com-
posé sous le règne de Üenrî ÏI et publié pour la pre-
mière fois en lüCO, Ou y trouve exposés, avec l ’auto-
rité d’im veneur émérite, les principes de la science;
la manière de juger les animaux de chasse : les uns,
comme les cerfs, par le pelage, la tète, le pied, les
fumées, les portées, les foulées, les abattnrcs, le
frayoir; les autres, comme les sangliers, parle pied, les
boutis, le üouü; le système d’éducation et l’hygiène
des chiens, la façon de faire le bois, de servir nu cerf"  A
ou un sanglier sur ses fins, les signes distinctifs du
lièvre et de la base, etc. (1 ).

be Livre	 du	 floi	 Cbarles^ resté malheureusenieiil
inachevé, est fort remarquable par l ’esprit de saine
critique qui y règne et les leçojis instructives (judl
donne sur la chasse du cerf (â).

Plus riche de détails et d’observations, sinon de
préceptes, que du Pouilloux, Uoberi de Suluôve in-
dique le premier la rlistril)ution des relais et la divi-

(l'j	 Quftl([ueÉi	 erreiîrs	 ont	 élé	 signalées	 ])ar	 M.	 Lavahéc	 (Chasse	 â
courre	 en	 Franee)	 et	 M,	 le	baron	 J ,	 ÎMchon	 (la	Chasse	 du	 ffra?td	sânes-
chai 	̂ introilvicüon)	 clans	 ce	 livre	 si	 justeinent	 estimé	 dos	 venenis.
M.	 Lavallée	 croit	 pesuvoir	 en	 attrlj>uer	 iiartiellement	 la	 vogue	 exces-
sive	 aux	 gaillardises	 rabelaistennes	 ciont	 H	 est	 assaisoané.

( )̂	 Nous	citons	 ici	seulement	les	 antenrs	 [[iii	signalent	 nn	progrès	ou
un	 changement	 notable	 ;	 aussi	 laissons-nous	 de	 côté	 les	 ouvrages	 ïoi	L
curieux	 d'ailleurs	 de	 .îehaii	 du	 HeCj	 di‘	 Marîiconrl:,	 tlo	 Ijigniville,	 de
Sélinconrt,	 ainsi	 <|ue	 ceux	 de	 rratFet	 de	 Ui	 liriiranItère	 td	 de	 tlonry	 ilu
<lhampgranr|.
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sion (le ta meute en vicüb 	)twi(te,	 seconde	 meute el six
cÂtens (1 ).

Sous Louis X V , Leverrier Je la Conterie puljlie sa
Vénerie	 normande, v6rital>le trésor d’obscrvalions rc-
eueillics par la sagacité unie ù rex[)éricitce. On y
trouve pour !a f)rorriière fois, expUtjués aveO détails,
les moyens de distinguer le pied du brocard de celui de
laclievrette [2], et la connaissance encore plus délicate
du pied du lièvre, lî enseigne encore à garder change
par ce pied, chose jugée jusrjue-là impraticable (3).

Le dernier de nos grands traités de vénerie est
celui dè d’Yauville, ouvrage où la science atteint ses
dernières limites (4).

Cet habile veneur nous y apprend que c'est lui qui
iU abandonner l'ancienne méthode de lancer le cerf
à trait de limier et lui substitua celle que l’on suit
encore aujourd’hui,

C’est ainsi que l ’art de la vénerie atteignit en France
un point de perfection qui n’a jamais été dépassé.

Dès la fin du xvC siècle, Biaise de Vigenère pouvait
dire à bon droit que, « pour courreè force les bestes
faulves et les noires, n’y a-t-il guères de gens ou pas
du tout qui facent ce meslier si exquisitement que font
les François (5).»

Maricourt a dit de même : « Four ce (|ui est de la

(!)	 V é m ^ r i ^  f r a n ç a i s f ^ 	(le	 iM.	 lo	cüintc	 La	CouLeulx.
(2)	 GaJlci.	 tlo	 la	 Briiïarfliorr	 n'a	 tlonnc	 r|m̂ 	 iinlicaLlon^^

lîi'àvüs SU] iiüiiiL
(:i)	 lV/fCFfV	 f n n i r / i i f f C .

['j)
(a) Lanŝ Û Vi.
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cliasse» en nul anltro lieu ihi monde elle n’csl exercée
avec l.el plaisir ny avec telle despence cl iTivenüon de
courre ü forcti de chiens courranls et de chevaulx, où
le seul plaisir est proposé et non le profit de la cui-
sine. »

rendant que la vénerie .marchait ainsi de progrès
en progrès dans le pays où elle avait pris naissance,
elle avait été négligée et ouhliée partout ailleurs.

La noble chasse à courre avait été importée en An-
gleterre au xi" siècle par les compagnons de Guil-
laume de Normandie (l).U u Irai té composé en langue
française par Guillaume de Twici ou de Tuisy, veneur
du Uoi Edouard II (2), nous a conservé les règles ob-
servées de son temps parmi les Anglo-Norniands (;i).
On y voit quelques difiërences légères avec les usages
et surtout avec le langage de la vénerie française con-
temporaine. Le français, qu'on parlait encore à celle
époque à la cour d’Angleterre, n’était plus, en cflét,
qu’un détestable patois (A).

Au XVI® siècle, les traditions normandes étaient déj;\
perdues en grande partie. Le maréchal de Vieille-
ville, envoyé comme ambassadeur en Angleterre par
Henri IJ , lors de l’avéneraent de ce prince, dit (fue
les Anglais ne sont pas si propres à prendre le cerf ù

l.n vénerie
VII Vnĵ k'turre

(î)	 IjQ	 chas&G	 à	 courre	 n'était	 pas	 inconnue	 des	 Anglo-SuNons,	 mais
l'invasion	 normande	 substitua	 aux	 rudiments	 imparlaiis	 de	 leur	 vé-
ll̂ Mne	 la	 science	 déjà	 i>crfoctiûnnée	 et	 le	 langage	 des	 veneurs	 ilu
l'ranoe.

( ’i ) fAyOrt	 de	 VeHrriti	 de	 M. 	Gityllüwc	de	 Tti	 d.if	 ptthiiültcd	 hy	 U.
deu	 îUn^eidry^	 Luudun^ tKVi.

t î )  Kdom u'd  i l  lé gn n  do  i:iP7 ;i \2Ti.
(i)	 Voir	 Vtfisfoire	 tf(	 fa	 cofiyntUe	 dK	 l	 I.	 l	\	 .
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ibrce comme	 à	 la	 boulhnjiie (1 ). « Ils menèrent le ma-
reselial en un parc rempli de daîiis et de clievreulx et
liiy ayant lait amener un clieval sarcle Ibrt richement
en ordre, accompagné de (luarante ou cinquante que
millorts cpic gentilshommes du païs, tuèrent quinze
ou vingt bcsles à course de cheval, et y avoit un ex-
tresine plaisir à voir les Anglois courir à toutes brides
en ccsle chasse, Tospéc au poing, car s’ils eussent
snyvi la victoire de quelque bataille gagnée, ils n'eus-
sent pas plus cryé (2). »

*

Korscjue Jacques Stuart réunit la couronne d’An-
gleterre à celle d’Iicosse ( 1G03J il voulut aussitôt faire
refleurir dans ses Ktats la science de la vénerie. A cet
efl'et, il pria son allié Ifenri IV de lui envoyer les plus
habiles de ses veneurs « afin ([u’ il pust dorénavant
courre dans les fbrests qui sont dans ses estais et non
plus dans les lieux fermez comme sont les parcs, où,
jusque là, il avoit toujours couru et n’avoit pu con-
iioistre les cerfs (ju'en les voyant (3). »

Dés l'arrivée à sa cour du marquis Je Uosny, am-
bassadeur extraordinaire du Hoi de France, Jacques 1"

(I)	 L;i	 fïsï.	 un	 eonlage	 l̂e	 uitvire	 el	 signifie	 ici	 lu	 naviga-
liün.

(̂ 2)	Mémoires	 de	 Vieillcvllle,	 l*	 T**.	 —	 L'hîstûi	iograiihe	 du	 minvclm!
ajûutü	 i\ui>	 les	 AiigliLis	 ne	 prenaient	 ce	pliusii*	 fpie	 lorsqu'ils	recevaieul
ctie7 	 cu\	 des	 scigueuFïi	 élrangers,	 et	 siudouL	 des	 Français	 ijue	 l'on
cogne	ist	 ayinor	 lu	 chusse	 et	 y	 ostre	 ilnicis	 sur	 toutes	 3	la	lion	s.	 »

(3)	 SiUnove.	 —	 Vers	 cette	 époque,	 les	 Anglais	 Itroii!.	 paraitre	 des
imités	 de	 vénerie	 qui	 ne	 sont	 que	 îles	 copies	 pins	 on	 moins	 exactes
[les	 nôtres*	 The	 M o y s f r e 	 o f 	 fffiniej atti	iliué	 ;l u	 lIu c 	 d’Voi	k	 tué	 Cii	 J-ltô
;i	 la	 halaille	 d'Axincmirl,	 ifest	 iju'iiu	 niJ]>riiiil	 piq-pétuel	 lait	 à	 tîiistoii
PluTibiis,	 et	 (1,	 'rurbervllle	 ( T l i v 	 n o h l e 	 A r i e 	 o f 	 V v n e r i e 	 o r 	 i l i w f h t f / y

lô7n)a	 copié	du	 l'ouilloux	 Jusp|ue	 lUtns	se?	gravures	sur	 bois.
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envoya un de ses genlilsliommes lui porler la moi lié
d’tm cerf (ju’il avait pris te même jour eî 4111 êlaiL le
premier qu’il eût couru en Angleterre. Ce gentilhomme
dit à l ’ambassadeur, de la part du Hoi, que Sa Majesté
attribuait celle bonne fortune de chasse à l’arrivée de
celui qui représetliait en Angleterre le vrai lioi	 dex
veneurs. Lors de la première audience accordée à
Uosny, le Roi d’Angleterre lui répéta ces propos liât*
leurs et se lu\ta de l ’entretenir de cliasse, quoique
l ’ambassadeur eût avoué ne pas y connaître grand’-
chose (1).

Conformément aux désirs de .ïaçqiies, le Roi de
France mit le plus grand empressement û lui dépê-
cher l’un de ses nieilleurs veneurs, le marquis de
Vitry, chargé d’enseigner à Sa Majesté Britannique les
secrets de la plus noble des chasses [2). La mission de
Vitry n'était que temporaire et se renouvela quelques
années plus tar<l [3). Bientôt après, Henri envoya en
Angleterre MM. de Beaumont et du Moiislier, officiers
de sa vénerie, avec quelques valets de cliieiis. puis le
sieur do Spint-Ravy, tfui resta attaché a la cour d’Afi-

(1)	 Mé^noins	 de	 Sully,	 U	 IV.	 —	 mîssivts	 ilo	 Huiarî	 IV 	̂ i,	 VI.
(2)	 Jacques	 était	 monté	 sur	 le	 tréne	 le	 3	 avril	 IÜU3*	 L'ambassade

do	 Kosny	 se	 mit	 eu	 mouvement	 le	 2	 juin.	 Vitry	 partit	 Je	 2(j	 août	 et
revint	 en	 France	 à	 la	 fm	 d'octobre.	 —	 Aussitôt	 après	 son	 retour*
tlûnri	 ÏV 	 eovoya,	 au	 Roi	 d'Angleterre*	 des	 chevaux:	 et	 iïes	 diiens.
(LcUres	 missives	 de	 Henri	 IV ,	 t.	 VL )

C3)	 Si	 ce	 que	 nous	 sommes	 et	 le	 canal	 qui	 séjiarc	 nos	 myamims
no	 i?'u|jposûii	 h	 mon	 désir*	 nous	 verrions	 e i i s e m b l o bien	 to sl c ü u it o

nos	cliieua.. . 	 cela	 ne	 ponvaiLl	 eslre*	 dispose/	 dinüt	 Vitry	 id	 de	 Loiil:	ce
qui	 défiond	 do	 iiioy	 [>onr	 vosli'o	 |ilaistr,	 o	 Loi	ho	 do	 11	on	ri	 IV	 à	 Jac-
quos	 Rq	 dn	 14	 Jniilei
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glclLTro en qualiLé tle graml veneur de Ju Heine, ainsi
(juc plusieurs autres bom	 chasseurs (1 ).

Ligniville, qui avait été aussi envoyé de Lorraine h
. la cour (Je Jacques 1" pour coopérer à cette restaura-
tion de la vénerie, trouva les Anglais très-bien instruits
des régies de la cliusseau lièvre. C’est le seul point qu’il
paraisse leur concéder sur les veneurs du continent.

Les leçons des veneurs continentaux portèrent leur
fruit, autant que le permettait toutefois la nature des
lieux. « Pour rAngletcrre et l’Iicossc, dit Maricourl,
(juelques années plus lard, j ’advoüc que pour le gibier
qu’ils ont, ils s’en acquicltent très-bien et y sont leur
Hoy, sa noblesse et veneurs très-bons chasseurs, mais
au lièvre et dain seullement et quelque peu de cerfs
que court le Hoy lui seul (̂2), eucores est-ce l’ordinaire
([UC la chasse du dain et cerf se faict dans les parcs
üîi ces animanx-là sont comme privez et les lieux si
peu couverts de bois que les chasseurs voierd presque
tousjours à veüe et peuvent remarquer leur gibier et
tenir leurs chiens en subjecüon comme des chiens
couchants. »

Saliiove se plaint que de son temps les jeunes ve-
neurs affectaient déjà de parler à leurs chiens un

(H	 Lïgmvîlïo,	 —	 Sahiovc,	 —	 BùHncüiirL	 —	 Au 	 müirieiit	 Je 	 publier
Vén&ne	 pour	 ciworouU	 (I63G)*	 Ligaiville	 éciJvil	 à	 Saial-llavy	 pm v

lui	 Jem anJer 	 sou	 ojviuion	 sur	 ce	 livre,	 et	 celui-ci	 répünJiL	 [>ar	 des
éloges-

C2)	 Uii	vûLltlaiis	Ugnivillc	 <pie	 M.	 Je 	 Saint-Uavy	prenait,	 chaque	an-
iiéo,	 des	 c:ciTs	 et	 biches	 vivants	on	 l‘h'imciî	 poui'	 les	 transporter	en	 An-
gleterre.	 l:ln	 une	 annê(\	 U	 en	 |ianiieanla	 quajaîito	 ou	 cintfiuddc	 à
FünUunel>loau.
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jargon soi-disant anglais ol ito sonner à l’anglaise, à
mme	 (fue	 rcla	 est	 la	 mode. 11 y va cependant de la ré-
putalion des Français, « qui ont fait voir jus(|ues à
présent que toutes choses qui dépendent de l’esprit
ont esté empruntées d’eux beaucoup plus que des'
estrangers. » Salnove en cite pour preuve l’appel fait
par Jac(|ues 1" aux veneurs français.

Tout ce que Sélincourt accorde aux Anglais en fait
de vénerie, c’est leur curiosilé en fait de races et nonr-
rUure de chiens.

Ce n’est que depuis les dernières années du
Xvin" siècle que les Anglais ayant achevé de défricher
leurs forcis, et n’ayanl, pur conséquent, plus de grands
animaux hors de leurs parcs, se sont adonnés exclu-
sivement à la chasse du renard, chasse oii tout se
réduit à line question de vitesse, et qui les a coudnits
t\ se créer une vénerie complètement différente de la
nôtre dans ses principes, scs moyens et son but (1).

Lorsque le grand Nemrod de l’Allemagne, l’ar-
chiduc Maximilien, commença à	 proulreson	 plaisir	à
chasser	ottrs,	cerfs	et	sanfjlicrs, scs compatriotes avaient
depuis longtemps mis en oubli l’art de la vénerie,
qu’ils avaient di\ connaître et pratiquer sous les Uois
Mérovingiens et Carlovingiens. Il est dit dans ITiisloire

(l)	 ln.a	 quc&tion	 de	 Iti	 supériorîtÉ	 do	 la	 vénerie	 l'rançaise	 sur	 la	 vé-
nerie	 anglaise	J	 et	 récijiio^^uemenl	j	 a	 ôté	 rlisculée	 j>ar	 des	 cliamjdotiiri
trop	 liaUilos	 et	 trop	 expôrimenlés	 pour	 t[U*\\	 soit	 uliln	 de	 l'agiter	 en-
core,	 Tout	 CG	 <fUG	 nous	 pouvons	 on	 dire	 ici,	 c’ost	 que	 ces	 deux	 mé’-
lijodüs	 de	 chasser	 s'ajipl	Kjucnl	 cliacnne	 à	 un	 ordi	c	 du	 choses	 coinj	iié̂
tement	 diiïércnl;	 ellûs	 oui	 toutes	 deux	 leur	 raison	 d'ùtro	 ,	 dans	 leur
pays	et	 non	 ailleurs.

I
Ëh

n véucriH
Alti'inspijo,
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<.lu lioi	 IUh h c , pseiuionyme adopté par l'é|>oux de
Marie de lîourgogiie, qu’ il iEitrodiiisil dans ses Étals
allemands la chasse par	 force qui y était complète-
ment inconnue (1). Lui-m êm e s*y adonna avec l’ar-
deur d’ un néophyte, faisant en personne le métier de
limier, poiirsiiivanl un cerf à des distances prodi-
gieuses et s’exposant dix lois à périr sous les atteintes
d’un animai aux al)ois (5).

Lâchasse à courre, qui conserva toujours en Alle-
magne son nom français (3 ), ne devint jamais un
plaisir national, malgré l ’exemple de Maximilien.
Lorsque Henri II fit voir une grande chasse de cerf
aux ambassadeurs allemands qui élaienl venus le
trouver à Fontainebleau, ils en furent fort étonnés,
« car en leur pays cette façon de chasser ne s’exerce
pas, ains chassent seulement avec la harquebuse ou
l’arbalestre et l’abbayeur [i). » *

A la Pin du xvii' siècle et au commencement du
siècle suivant, les princes allemands, serviles imita-
teurs de la France, voulurent avoir des équipages de
vénerie semblables A ceux de nos Rois, pour lesquels
ils professaient autant d’admiration que de haine. Ces
équipages étaient complètement organisés à la fran-
çaise, et l ’on ne s’y servait que de termes français.

(i)	 nnd	 Parchjagdi^	 en	 allemanfl	 du	 ternies*	 Ce 	 mot	 de	 Parck
iinlique	 qu'on	 cUasi^ail	 surtoiiL	dans	des	boîsclos,	eomme	en	An 	gicle	rr	cl

l2)	 J)e7'	 'umss	 K	uni	y. 	—	 Tlww^rdannck.
(3)	 P̂ f}'	 foire	 lagd.
(̂ i)	 Mémoires	 de	 VieilIcvMle,	 L,	 1.	 —	 u	 Les	 Allemands,	 les	 Italiens	 et

les	 Espagnols	 Tie	 l'ont	 iiiic	 des	 chasses	 meurtrières	 aii^	 battues,	 tri-
que	Iracs,	 il	 l'aiYjiirbiisf	 et	 aux	 lllets-	 «	 (Sêlincoui	 l.)
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grolosquemcnt déguisés à ! allemmiflo (1). F,cs chasses
à courre avaient lieu dans dos parcs que (rinnom-
hrables allées découpaient en figures géométriques.
Les quêtes y étaient numérotées et tous les incidents
mathématiquement déterminés à Tavance (2).

Les Allemaïuls se dégoûtèrent promptement de ces
ridicules contrefaçons, et retournèrent à leurs chasses
ilansles toiles, à leurs battues et à leurs triqucîracs (3).
Dès  1738  le  Tloi  de  Prusse  était  le  seul  prince  alle-
mand (jui eût conservé un équipage de cerf (i).

En Espagne, la chasse à courre, probablement im-
portée par les peuples de race gennariique, Suèves,
Vandales et Visigoths, était encore en honneur du
temps d’Alphonse X I, Roi de Castille (131'2-1350) (5).
Mais, dès le commencement du wiC-siècle, elle était
tellement hors d’usage, (m’on la considérait comme
impossible i cause de la nature des lieux (G). Les Rois
ti’Espagne de la maison de ISourhon n’essayèrent
même pas de restaurer dans leurs Etals la science de la
vénerie (7).

(1)	Voir	 les	 gravures	 Îc	 Hldingor	 losi	 légciulOÈ	 JVanoo-hnicâqui^s
qui	 RU	 flonïieiit	 l'cxplicalioii.	 ,	 '

(2)	 Fleming,
(3)	 La	 chasse	 des	 grands	 animaux	 dans	 les	 Loiies	 esL	 ([ualili^o,	do

cfutsse	 alîemandti	 imr	 excellence	 ilaus	 les	 traités	 île	 Fleming	 et
de	 Pærson.

(i)	 i\fémoi7*€S	 Luyncs.	 —	 La	 |jrinccsse	 Marîc-Josèfdic	 de	 SaxCj
iûisqu'eUo	 vint	 en	 France	é|touser	le	 l)aui>hin	 (IW)^	 n	avail	jamais	vu
de	 chasse	 li	 courre,	 (Ibk/.)

(a)	 Magné	 de	 MaroMns,	 {Taprés	 iiii	 Iruitc	 de	 vénerie	 rétJigé	 par	 ce
prince,

fh)	 Ijspinar.	 —	 Sélincourt.
(7)	 i^aint-Simonj	 1.	 IlL

ï,a v̂ iifrîi;
nu F:spânti.
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« J)n ia grosso oliasso à foroo, (Jil litaise do Vigenore,
les Ttîilions 110 sçnvenl, bonnemenl ([ue c’est non plus
(juc tes Turcs (1 ).  *

Ainsi, comme le dit Sélinconrl, il n’y avait plus de
son lemps (pie les Français, les Anglais et les Polonais
(|ui sussent courre le gibier à force, avec des (jqui-
piigcs	 do chiens courants.

t̂ ’est donc à bon droit que nous pouvons revendi-
quer l’art de la vt'îuei’ie comme un art essentiellement
français.

�ri-

(le fuUoiïjours la chasse préférée de nos Rois et de
la haute aristocratie de Franco. Nous ne reviendrons
|uis sur tant de hauts et puissants veneurs, Rois,
princes et grands dignitaires, énumérés dans les pages
(jui jirécèdenl. Presque tous furent vrais	connaisseurs,
pratiquant sérieusement le noble métier de vénerie et
sachant au besoin faire le bois, disposer les relais,
relever un défaut, débrouiller un change.

A coté de ces grands noms, il convient de placer
ceux de tant d’officiers de vénerie et de simples gen-
lilshommes qui ont mérité de ne point tomber dans
l’oubli.

Au xiv" siècle, nous trouvons nommés comme ve-
neurs excellents Muet des Ventes (2) qui servait dans
la vénerie du roi Jean (.'i), ainsi que Guillaume du
Pont, attaché au sei'vice du duc d’Anjou, et, après sa

(I) lltusirndojis	 sur	 Ülutlcondi/ie.
{‘2) Ou lie Vailles.
(3) Sur CO vomnii tléjâ cité plus liant, voir les Compft'S	 <ht	 V a r ÿ e n -

t f r k ,  Oastüii iMia-bus ilii l██'ollilltnlx.
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mort» de la duchesse Marie do Bretagne, sa veuve.

Qui	 de	 cet	 art	 fui	 droit	doelour

et que Fontaines Guérin reconnaît pour son maître
en l ’art de chasser et de corner.

Le xv“ siècle, si pauvre en traités de vénerie, ne
nous a conservé le souvenir d’aucun des veneurs
habiles qui se trouvaient indubitablement dans les
équipages renommes du Roi Louis X I, de Charles VIII
et de Madame de Beanjeu.

Le veneur favori de François 1®’' était Perot de Ru-
thie, successivement escuier	 d'escuerie, garde du parc
et chastel de Sainte-Jame et des forêts et quatre étangs
de Raiz, lieutenant de sa vénerie et gentil homme de
la chambre. Le portrait de ce personnage figure à côté
de celui du Roi dans un manuscrit curieux que nous
avons déjà mentionné (I),

(1)	 Il	Qst	parlé	 de	 Perot	de	Rutliie	 dans	 une	 lettre	 du	 Tïoî	 an	 conné-
table	 de	 Montmorency	 :	 o	 Je 	 m'oblige	 a	 v̂ ous	 dire	 que	 nous	 avons
failli	 le	 cerf	et	 Perot	 s'en	 est	 l'ouvj	 qui	 rtü	 s'est	 ouzé	 trouver	 devant
moy,	 Ji

Perot	 figure	 aussi	 plusieurs	 fois	 dans	 tes	 comptes	 de	 dépense	 de
François	 I*'	 :

Le	 '4	 janvier	 152S,	 à	 Perot	 de	 Hnlliie,	 cscuier	tl’escurie,	20	 It.	 10	 s.
baillés	 à	 ung	 homme	 de	 pied	 que	 ledit	 seigneur	 a	 envoyé	 devers
mons/	Duvigier	 luy	 mener	 une	 chienne	 pour	 inesLre	 avec	 les	 autres
qu'il	 a	 en	 garde,	 n	 (Comptes	 de	François	 Pq	 aux	Archives.)

Le	 12	 juillet	 1531̂ 	 »	provision	 fi	 Perot	de	Rnthie	 pour	 estre	 payé	des
gaiges	 et	 droietz	 qu'il	 a	 à	 cause	 de	 son	 office	 de	 garde	 du	 parc	 et
chastel	 de	 Sainle-Jame,	 etc.	 »

{La fit^nahsance^	par	 le	 comte	 de	 Laborde,	 t.	 P*",	 additions.)	 Pierre
de	 Ruthîe 	̂ familièrement	 appelé	 PeroL	 outre	 ios	 charges	 énumérées
ci-dessus,	 fut	 encore	 gouverneur	 de	 feoule	 et	 capitaine	 des	 ebâteaux
de	 Bayonne	 et	 de	 Salnl-Germain-en-Laye.	 Son	 frère,	 Bernard	 de	Tïn-
tliie,	 fut	 fait	 grand	 aumtmier	 de	 France	on	 ld52.	 (P.	 Anselme.)

lï.
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Sons Henri il , Marcormay, lieulenmit de la vénerie,
est numnié avec éloges par le rédacteur des mémoires
de Vieilleville cl par du Foiiilloux. Ce dernier, simple
seigneur de paroisse, recueillait, en diassant dans les
l'oréls do la Gasüne, les matériaux de son précieux
ouvrage.

Charles IX dédie son traité de la chasse du cerf au
sieur du Mesnil, lieutenant de sa vénerie, dont il parle
avec une anéclion toute filia le , confessant avoir
appris  de  lui  tout  ce  qu’il  sait  dans  son  art  (1 ).

Un autre veneur du Roi Charles, Gaillardbois (2 ),
retiré après la mort de son maîlre en Goële, figure
dans  le  pocine  cin Plaisir	 des	 champs comme un des
principaux acteurs des scènes de vénerie qui y sont
décrites, en compagnie dn sieur de Moussy et de
Claude (iaucliel lui-meme.

Ces hruves veneurs sont assistés dans leurs cliasscs
par Thiéiiot; simple piqueur, qui, après avoir quelque-
fois	 eonteufé	Henri	et	Charles	Pois	par	sa	homic	conduite^
vivait alors dans une ferme appelée Saint-Laure ns,
et leur prêtait !c secours de sa vieille expérience (d).

Après tant de liauts personnages cl de compagnons
de guerre du Roi Henri IV, qui suivirent brillamment
leur maîlre dajis la carrière de la vénerie et dont il a
tiéjà été parlé, après les veneurs de renom envoyés
en Angleterre, inscrivons encore parmi les illustrations
de ce règne Frontenac, lieutenant de vénerie, souvent

(1)	 Le	 Livre	 fht	 Hoi/	 GlmHvs,	 pai‘	 M.	 H.	 ühevroul.
(2) riîiilliiïvïbûjsc&t	povit* sur	 l:i listu	 flos	 g f ^ ri H a f iO im n e s 	 e l 	 { f i f l e s d e 	 i a

ve^merie	 dûs	 I55Ï.	 Voir	aux	 Pièces	 jiistîlicatîveSj	 n*"	 X IV ,	 L	 1*'*
(3)	 Le	 plaisir	 des	 champs.
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inentiomiù aver, éloge dans la correspondance «le
Henri IV, et du Vivier, gentilliomme attacké i\	 la même
vénerie, puis, en Normanclie;, pays toujours fertile en
bons veneurs, le comte de Fiers, tes sieurs de Fran-
queville et des Bruyères (I).

Jlaricourt, Salnove et Sél in court nous ont conservé
une longue liste des plus excellents veneurs du règne
de Louis K iïl et du conimencenieiU du règne suivant.
Nous citerons parmi les plus fameux : les lieutenants
de vénerie Desprez, de Beaumont eide Saint-Bavy (!2),
du Beliey, lieutenant de l’équipage du loup, le sieur
de Bourlon, trésorier de la vénerie et sçavanf	 dans	 la
chasse, le sous-lieu tenant Carbignac, le	 plus	 habite
homme delà vénerie royale (;i).

En 1051, dit. Dumont «le Boslaquet, « le marquis
de Boniface, mon parent cl voisin, lieutenant de vé-
nerie, faisoil une grosse dépense et avoit une meute
admirable ; il avait une quantité de l»eaux chevaux,
jusques  à  des  barbes  (i).  »

Boslaquet cite encore parmi les bons veneurs de .sa
province üiM. de la Uaméc et de la Iloussaye.

MM. de Saint-Martin , de Valois et de Fourches
commandaient les équipages renommés du prince
Thomas de Savoie, du duc «Je Veudémie et do M. de
Metz (5).

(1)	 Les	 plaisirs	 t(e,s	 chfm ps, 	 —	 Oiiudicl	 ajoute	 an	 nom	 tic	 Ucs
Uniyùres	 colle	 annolalion	 r	 f/enlilliomnu	 <lu	 hoscafje,	 l>on	 ve?icur.

(î) Tous Lrois fils des veneurs envoyés eu Angleterre jjar Henri IV .
(fi)  Voir Siilnove et  Sélhicourl.
(̂ )	 Mémoii'cs	imkUfs	de	 IhtiUtml	de.	 /fo.’S/rtiryi/r/,	yerdilhaiitme	 ivirotarid,

pnljliés	 pei‘ MM.«3h,	 Kead	 et	Kr,	 Wafidinglon.	 lAiris,	 OIM,
(ô) Salnove.— Séliiicoiirl miiniiie eneoif Arlonei's, inobiiMemcnt ol-



— 388 —

l’iiniii les gentilsliommes {\c province, on Irouve
loMî s comme fort	curieux de leurs meules el veneurs ac-
complis M.de Clèro et M. deSaînt-Cère (ou Sincère) (1),
en Normandie ; iMM .	 de la Louppe, dans le Perclie ;
messire Uené de SLiricourt, demeurant au pays de
heauvoisis, auteur d’un bon traité do la chasse du
lièvre et du chevreuil, composé en 1627 ; M. de Ga-
inaclies, en Picardie [2], el, eu Poitou, M. de l ’Isle
lîouet (-i), dont les connaissances en vénerie, admises
de tous et parliculièrement du Koi, servirent au siège
do la Koch elle à laver le maréchal de Bassom pierre
il’une accusation de négligence dans son service (̂ l).

Pendant la seconde moitié du règne de Louis X IV,
nous avons à nonnner le	petit	 fiontemps  ̂ capitaine des
chasses, à (pû le Koi fit riionneur do chasser avec ses
l█hiens, Sacquespée de Sélincourt, chef de l ’équipage
(le lièvres de Monseigneur, Gaflét de la Briilardière
et le célèbre M. de Popipou (5).

tirtor	 fJans	 la	 vrnfiric	 du	 duc	 d'Angeulûme*	 —	 ]l	 convient	 d'ajouter	 i
rns	noms	 celui	 de	 Sainove	 luiHiicjno,	 lieutenant	 dans	 la	 grande	 Joiive-
lerie	 France.

(1)	 Bean-rrèrc	 de	 Mariconrt.
(2)	 Cousin	 de	 M.	 de	 Marlcouit,	 cité	 aussi	 [;ar	 Sélincourt,	 comme

|iossédaril	 des	 cUiens	 do	 lièvre	reinan]ualdes*
(:f)	 M.	 de	 Idsle	 Rouet,	 Vhfe	 k 	 floy	 par	 Salnovc,	 était	 égale-

ment	 parent	 de	 Maricoiirt.
('))	 Stx 	 bœufs	 ayant	 été	 introdiiÈts	 clans	 la	 ville	 assiégée,	 le

duc	 d'Angouléme	 dit	 an	 Roi	 v|u’ils	 avaient	 passé	 par	 le	 quartier	 de
Bassoinv^icrre,	 Celui-ci,	 gn\ce	 à	 rassis!ance	 do	 rislo	 Rouet,	 que	 le
Moi	 tenait	 pour	 ho7i	 t:/uf.îReur	 et	 f)07i	 {�onnoissem\	 démontra	 que	 les
hœufs	 avaient	jiassé	 pai‘ les	quai	ticrs	du	 fine	 Ini^méme	 et	 du	 maréchal
itc	 Sclioml^org.	 de	 Bassom	[neiTC,	 U 	IL)

(5)	 fh'érarl 	̂ noriimé	 dans	 la	 scène	 des	 /'dcfœnx^	 était	 sans	 doute
aussi	 un	 veneur	reuoiumé,	 maison	ne	 sait	 rien	 de	 pins	 sur	 cc	 porson-#
n:iL"C.
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Lüvei'rier dû la CüiUorîo, seigneur (.rAtuigiiy, à tjui
quaranle-deux ans de pratique continue avaient
fourüi les cléments de son excellent livre, signale sous
Louis X V , dans sa province de Normandie, comme
n\oùk]es	d’une	mge	 comluite	 et	 de	 ijrande	 érudition,	 le
spirituel	comte	 d’OUiauçon (l), un marquis de Courcy,
un comte de Fiers, digne descendant de celui qu’a
chanté Claude Gauchet, un marejuis de Saint-Denys,
le comte et le chevalier du liour", très-bons	et	 hulnles
chasseurs, les seigneurs de Vouilly, de Beriiay, de
Pierrepont, de Menoeville, Le Provôl du Perron,
auxquels i! faut ajouter MM. de Honcherolles et de
Saint-Sauveur, restés célèbres dans les traditions du
pays  (2] et le marquis de Canisy.

« Marchez sur les traces de ces grands maîtres,
s’écrie Leverrier de la Conterie, suivez’ les pas à pas,
vous chasserez dans la crainte de Dieu, dans l'ainour
du souverain et dans le respect des lois. »

Le seigneur d’Ainigny regrettait déjù comme impos-
sibles à remplacer les piqueiu (jui avaient secondé
dans leurs campagnes cynégétiques ces illusti'es ve-
neurs et q U eh pics autres maîtres d’équipage de Nor-
mandie (3).

(1)	Ou	 tVOilliamsofj*	 —	 «	 Le	 comte	 d'Ol^îllifinroti,	 tiiisî̂ î	 s |mrituel	 et
savan	t	 fjlue	 grand	et	 hulule	 chasseur	de	 ceif,	 n	 dit	 ailleurs	La	CüntCJÙe.

(2)	 Nous	 [varierons	ailleurs	dos	 tamonux	 louvelicrs	 uumiaiuls	 deceUo
opot^ue.	 Du	 nisto,	 la	 [du[uirt	 des	 veneuJ	S	 noni!iir;s	 ici	 cliassaiüiil	 loup
dans	 lu	 [jorfcctioii.

f3)	 Guei	 au	 manjuis	 do	 Sainl-Denvs,	 liaguouo	 au	 manpiis	 do	 KaU’
doas 	̂ la	 Hivièreatt	 mart|ïds	 do	 Lourev',	 Hoitolol	 uu	 comte	do	 Fiers,	 lii.
Rolraitt	 a	M.	 de	 la	 Fresnais,	 Flou	ri	 h	 M.	 Frovél,	 Suiiii-Joaii	au	manjuis
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Par Jo nombre <le veneurs excellents que possé-
tiailcelte seule province, ou peut juger tle ce qu’éluil
alors !a rrance, comme pays de chasse à courre .(1), et
fpiello liste inlemiinable de glorieux disciples de
.Saint-Hubert on pourrait ajouter à celle des veneurs
jjormands, si leurs cumpalriotes avaient pris soin de
nous conserver leurs noms, comme l’a lait, pour les
siens, M. de la Conterie (2).

ba Vénerie royale et celles des Princes possédaient
aussi, à celte époque, des ûfliciers <loiit le nom est
resté célèbre, comme le marquis de Dam pierre, com-
mandant l ’équipage du daim, le fameux Fournier
d ’Yauville, premier veneur, commandant la vénerie
de Louis X IV , le marquis du llallays, commandant
celle du comte d’Arlois, le clievalier Itesgraviers, qui

<lo	 Vnft?y,	 LEXTiehüviii	 à	 M.	 deHDrïiay,	 la	 Uose	 à	 M*	 (ii'oman,	Coi'bin	au
jimi tjiiis	 de	Canisy (L. de	 U\	 (jOiilorie).
A	 CCS	 iJliislrations	 du	 clicnil,	 il	 convient	 de	 joindre	 Paul	 Pie],	 \n~

^picur	 de	 M,	 de	 Saint-Sauveur	 et	 ensuite	 dn	 marquis	de	 Oanisy*	 «	 Ex-
cedeiU	 cavalier,	 jJÎtiiicnr	 consoiimiéj	 adroit	 dans	 Ions	 les	 exercices,
d'iino	 Inavûiirc	 tiim	traire^	 sans	 aucune	 înslriiclion,	 ircs-or	initia	J,	 ]ie-
lîJlaiit	 d’esprit,	 ce	 Paul	 Piol,	 doué	 de	 tous	 les	 avantages	 idiysi<|iics,
d'une	 force	 horculêorme,	 ciaiLnu	 liomme	 vi'aiment	exli	auidinuirc,	 jtro-
digiciix.	 (fesi	 en	 cês	 termes	 (̂ uo	 parle,	 du	 vaillant	 piqueur,	 M.	 3jC-
massotï 	̂ qui	 fa 	 cünim	 dans	 sa	 vieillesse.

(1)	 I^rcsau	 de	 Dompici	 re	 ilil	 ccpondani	 qifil	 v a 	 peu	 d	équipages	 en
f’ianue	 et	 [[iic	 les	Anglais	 en	 jHjssédeiit	 vingt	 fois	 jilus,	 ce	qui,	 jU'opor-
lioii	 gardée,	 t'alL	 la	 dilférence	 de	 cent	 cuntiu	 uu.	 (Tt	aîfê	(fe	 l'éducidioP
il	U	 t:itevctL ntiîi.)

(2)	 M.	 le	 marquis	 de	 Poudras	 ,	 dans	 une	 série	 d'articles	 cliarmants
]inJ>liés	 il	 y	 a	 quelques	 aimées	 par	 \o	 Joanutl 	 thm	 a	 célé-
bré	 les	 exploits	 du	 marquis	 .le	 iiotogne^	 du	 comte	 oL	 du	 marquis	 do
Imesscv	 et	 du	 idqucuv	 Doiiys	 dans	 les	 forêts	 do	 la	 liourgogne	 ;
M\L	 do	 [,arye	 ol	 lIc	 noisccutoau	 suuf	 reslos	 illustres	 dans	 les	 tra-
d	il	ions	 iltt	 l ‘oilüu	 ci	 do	 la	 yniiitongr,	 M,	 do	 Toiiinon,	 le	 mari[uis
ifAiiUium ect	 le	 condo	 de	 Kecido!	 dans	 celles	de	 la	 Fi'andie-ConUé.
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dirigtiait liïs équipages du prince de CoiUi, el lileu
d’autres.

Tels furent les hommes qui inscrivirent dans les
fastes de la vénerie française ces chasses mémorables
dont le renom est venu jusqu’à nous.

Nous avons déjà cité ce cerf, porté bas sous les
murs de Paris, après quatre jours de chasse, par le
seigneur de Laniballe qui l’avait attaqué dans le comté
du même nom, et le haut fait de 51. de Popipou, pre-
nant à dix heures du soir, dans les jardins de Ver-
sailles, le cerf lancé à sept heures du malin dans la

y

forêt de Navarre près Pvreux.
En avril 1602, l’équipage de Henri IV laissa courre

près de ïlerbauU en Beau ce (1) un cerf qui alla
passer la Loire à Escures, poussa jusqu’auprès d’Am-
boise el de la Bourdaisière et revint mourir non loin
de Ponllevoy. Il ne passa par aucun relais et fut pris
de meute à mort par douze ou quinze chiens. Fmr.c
chevaux	 le	 payèrent. Quatre ou cinq veneurs seule-
ment, parmi lesquels Frontenac, assistaient a l’iial-
iali (2).

Vers la fin du règne de Louis XHI ou au commen-
cement de celui de Louis \ IV , le duc d’Angoulôme
attaqua, dans les bois de Nouvion en Ponthieu (3)
im grand cerf portant vingt-deux	 mal	 semés (1). Au
bout de sept heures de chasse, il fut forcé sur les

(I) A K; kil. de niüiŝ .
t^} L e t l r e s  m i s s i v e s  <le  ï louri  IV,  l.  V.
(3)	 A	 13	 kIL	 irAhbftvîlkv
(4)	 (Jiizft	 ainloiiiUüPS	 îi	 l'une	 peyehrs	 «H	 u	 l'aulrcL
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liiuiles du Boulonnais, après avoir parcouru dans
tous les sens les forôts de Crècy et de Yron et traversé
la rivière d ’Aulliie.

Le duc dit a Sélincourl, qui l’avait laissé courre
lui-m êm e, q u ’il n’avait jamais vu « un cerf plus vi-
goureux, une plus Lello tête ni une plus grande
course que celle-là, »

Le même prince, ayant associé à son équipage les
meules excellentes de M, de Metz et du marquis de
Souvré, donna la chasse à un cerf d ’une vigueur ex-
traordinaire, qu i, lancé dans les bois de Montéty en
lirie, fut couru pendant trois jours consécutifs par les
trois meules successivement découplées, et ne fut pris
qu après avoir fait plus de tiO lieues et mesuré tous les
buissons elbois de la Brie. 11 revenait tous les soirs au
lancer et on le brisait la tête couverte pour l’attaquer
le lendemain. Tous les vieux chasseurs dirent qu’il
était sorcier. (Juand on !c prit, il était sec	 comme	 du
bois, mourant de faim plutôt que forcé (IJ.

Vers la même époque, un gouverneur de Picardie,
assisté de tous les seigneurs de la province, chasse le
jour de la Saint-Hubert un cerf qui va se faire prendre
dans les Pays-Bas (2).

La vénerie du Uoi Louis X IV prend dans la forêt
lie Jouv un cerf (lu’elle avait laissé courre dans la1
forêt de Lrccy en Brie [d).

Les chiens du iluc de Vendôme lancent, dans la

( h  S o lîn c o u r t.
(^)	 I h i f f r t n .

(HJ	 (ïüiïrt	 [|r	 Uy	 Uri	MuriliO)	<
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forêl lie Moritricliarci près d’Atïiboise, un cerf qui les
conduit jusqu’à la foret de Gros bois en Jîerry (I).

En 1748, MM. de llonclierolles, gentilsliompies
normands, attaquent, dans la forêt de Villedieu près
Coutances, un grand sanglier qui leur tue. ou blesse
onze chiens, et qu’ils sont obligés d’abandonnêr le
soir. Piqués de cet échec, ils couchent sur les lieux
pour le relancer au point du jour. Le sanglier avait
fait beaucoup de cbemin pendant la nuit, les veneurs
intrépides le suivent et vont encore coucher dans ini
endroit où ils espéraient le rejoindre le lorideinain.
Leur plan fut de nouveau déjoué, le sanglier allait
toujours devant lui. Enfin ils réussirent à le
prendre, le quatrième jour, à 28 ou 80 lieues du
lancer. Ils se trouvaient à 2 lieues et 1/2 de Uennes,
où les étals de Erelagne élaicnl assemblés. Ne ju-
geant pas à propos d’y paraître avec leurs cos-
tumes de chasse qui devaient être assez mal en ordre,
MM. de Uon elle roi les lirent lever la bure du sanglier
et l ’envoyèrent à M. de Via cm es, inleiulant de la jiro-

h

viiice. M. de la Eure raconta au lïoi qu’il avait mangé
sa part de cette Imre et qu’elle était d’une grosseur
énorme (2 ).

Il serait superlïu de prolonger l’énumératiou de
ces chasses si l█cmai█(|uables auxquelles il faut ajouter
de merveilleuses chasses de loup dont nous parlerons
dans un cb a pitre spécial. Nous devons toutefois men-

(t)	 LiaHVl	 ilü	 Jiji	 Bn	11	il	11	lien	̂
(v) (lu iUk-t\f* Lu vues. L IX
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lioiiijur dûs h présent eeltc fameuse cliasse coiicluUe
par .̂ 1 . ü'ileudicourt, dans laquelle im grand loup,
poursuivi pur l'équipage du grand Dauphin, le menu
de Füïilainubicau à la foret de Ueimes, oii riiatluli fut
sonné le quatrième jour.
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Langage,	 us	 et	 coutumes	 de	 la 	 vénerie

Dü nuîme qu’elle avait scs lois rigoureusement Ibr-
niuléos, la vénerie avait son ibioine soorynientel,
qu’un gentil homme devait parler eorrcclcmeiii, sous
peine de se l'aire relever eunirne un mal appris (l).
l'et idiome u ’a presque pas varié depuis le xiii* siècle,
et l’on peut encore retrouver le français du moyen
âge sous les formes plus ou moins bizarres et l’ortho-
graphe fantasque dont les veneurs, race souvent peu
lettrée, l ’ont alïublé pendant un si long espace cle
temps  (2).  *

fn LAj	 ijuüli|u'im	 U	onlt3iniant	 loî>	 termes	 la	 diass p̂
[Ju	 cürf,	 juj’îi,	 lac	 Laĉ 	 a;n'ûs	 celny	 qu'on	 cha?>st!
To Yj	 fasdié	 ilo	 cc	 mol	 mal	 ijroiirc	 cl	 mal	 l̂�uî :̂Lrlt
'I'li	 luy	 tlicLs	 qui l̂quc	 mol	 qui	 ralloil	 InsLi'uiistmL

(flliiuilc	 tlrUioiiGl.)

2̂)	 fl	 Tüiil	 a	chaiitzf’’	 fu	 l̂ 'raiice	 tlc|uiis	 Jc	x a ''	 sIcl -Ioj	 soulofc	 Ja	 inufruc
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('« langage abondanl, expressÜ'» souvent pUloresque,
a été adopté par tous les pays qui nous ont emprunté
l’art (le chasser à courre. On en retrouve les termes
défigures eu Allemagne et meme en Angleterre malgré
les prétentions exclusives de l’orgueil britannique (1).

Il a fourni aussi à notre façon de parler familière
hon nombre de dictons et de phrases proverbiales,
comme : « tomber » ou « rester en défaut, aller sur
les brisées de quelqu’ un, rompre les chiens, prendre
le  change,  >?  etc.  (2).

Los anciens traités de vénerie rions ont conservé
les formules de cet antique idiome avec toutes les
nuances, un peu confondues aujourd’hui, de son voca-
bulaire et de sa prononciation. « Aussi, dit Gaston
Phœbus, l ’on doit paroier on chasse diversement,
selon les besles que l’on chasse car on ne parle inie

ot le& de* lu v in ien e sont rosléos iinuuuiblcs* » {N o U 'S 	 et 	 d o c u -

tnenfs	 rdafifs 	 à	 Jean^	 Roi	 de	 France,)
(I)	 Prei5<iiie	 tous	 rios	 lermos	 do	 vénerie	 les	 pins	 dilFérenls	 en	 a]jpa-

ronce	du	 liinga r̂c	 habiUiei	 sont	 des	 mois	do	 notre	 vieille	 iangno,	 déii-
1̂1	rés	 i>iJir	 rortUograjïho	 et	 la	 prononciallon*	 DûTinons-oii	 fiuelt[ucs

exemples	 :
Courre	 dans	 cliassoà	 courre^	 lah^^er	courre^	 est	 l'andenne	 ibrmo	du

verhe	 courir.
Cor	 dans	 ce rf 	dix	 cers 	̂ csl	 une	 tonne	 tombée	 on	 désnétnile	 du	 mol,

corne.,
Avaler 	 la	 botte	 au	 limier,	 iioiii'	abaisser^	 cto.	 M .
Voîcrielj	 ([iiîiml	on	 revoit	 îles	 tnitesdu	ccrtde 	iiiciUo	 :	 vois	lê 	 ce	 tesL
Velcif	 aller,	 pour	 animer	 ic	 limier	 ou	 les	 eidons	 de	 ineuto	 sur	 uiu‘

vole.	 —	 Vcez	 le	 ry	 aller,
Vlau	ou	 vd d nu , 	 lorstiu'gu	 voit	 iiasser	 le	 sanglier	pur	cûriis	 :	 Vêczle,

I n )  !

Au	 coule.	—	 lio,	 écouir!	 eU',,	 Ole.
(’îl	 Ht	 encore,	 êhr 	 aiu:	 abois 	̂ Irrer	 un	 lierre^	 yrt	ndre	 le	 ronire*-

pied	 de	yudqvhtnf 	 f	O}(rir	 deux	 lièvres	 à	 la	 fois.
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à ses chiens quaiil ehassenl le sanglier ainsi comme
on fait quant on chasse le cerf. »

En effet, les hautains et jdaisants cris ùlaient dédiés
pour la chasse de ce noble anim al, et les bas,	 itides et
furieux pour la chasse du sanglier et du loup, « comme
de crier : hou, veles cy aller, haula, hnula, et autres
rudes langages (1). »

L'ârt de huer, c’est-à-dire de parler aux chiens, était
considéré comme une branche de la science aussi im-
portante que l’art de corner, et tes intonations de ces
cris étaient fixées d’une manière mélodique. iHiFoiiil-
loux a même pris la peine, dans, son livre, de noter
niusicaleraeiU ces	 cris	 et	 lamjages	plaisants,	 comme	 fai^
sô jent	 les	anciens	'.

Une foule de coutumes singulières existaienl de
temps immémorial parmi les veneurs, qui les faisaient
respecter rigoureusement.

Par exemple, les pages et valets de chiens qui gar-
daient un relais avaient le droit de déshabiller et de
fouetter les curieux malavisés tiiii venaient leur
adresser des questions impertinentes. « Ce sont les
vieilles usances de la chasse, » dit Eiiay au Ijarou de
Fœneste qui se plaint d’avoir été fustigé en	diable par
les pages do la Vénerie, à Saint-Germain. « Vous qui
aimez les anciennes cérémonies, ajoute en manière
de consolation l’ impitoyable railleur, ne devez pas
resprouver cela. »

Celle façon tant soit peu brutale d ’enseigner la dis-

(I)	 Du	 Fouillons.

(Ih î.i
vénrrifî,
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crélion aux iignorarils s’appelail donner	 ie	 relah (1 ).
Lorsque les veneurs se disposaienl à frapper	 aux

hriséea pour laisiier	courre, l’usage voulait que le com-
mandant de la Vénerie ou le premier piqueur offrît
au maître et aux personnages de distinction présents
(les hâtons de coudre ou de chiitaignicr, anciennement
nommés estortoires	ou	destortoires, Ces bâtons devaient
être pelés jusqu’à la poignée exclusivement quand les
cerfs ont louché au bois, et l█estaient couverts de leur

�f

écorce aussit(jt qu'ils ont mh	 bas (2). Cette cérémonie
était considérée comme des plus importantes dans les
chasses royales ( î), Klle fut en usage jusqu’au
XVIII* siècle. Serré de Uieux (l73-i) dit que de son
temps le maudie du fouet remplace le destortoire
pour écarter les branches.

C’étaient surtout les honneurs	 du	 pied et la curée
(jui étaient accompagnés de formes traditionnelles,
bizarres et parfois ridicules.

L’usage de présenter le pied au maître d ’équipage,
ou à quelqu’un des assistants désigné par lui, est fort

(I)	Tallcmant	 desRéaux,	 dans	 VJ/üloHeilah} 	 comte	 de	 Moiitsoreau^
fils	 du	 yrand	vonour	 de	 Henri	 ÏII , 	 raconte	 ijuc	 ce	 seignetir,	 d'imiueur
rorllyramiHiiiej	 v o u Il ii	un	 jour	 faire	 donner	 le	 relais	a	 des	 marchands
d(!	 toile	qui	 traversaient	ses	 bois	 un	jour	do	 cliasse.	 Au	 TUÊme	 moment
paraissent	 doux	 vieilles	 fansses^sawiièrcs	 (femmes	 fEilsant	 la	 contre-
baude	 du	 sol	b	 ilonlsûreau	 leur	 fait	ùter	 leur	 sel	 et	 pro]îOse	 aux	mar-
tdiands	 tle	 commuer	 la	 peine	 du	 fouet	 eu	 une	 autre	 jieine	 que	 le	 cy-
nique	 Tallcmant	 peut	 seul	 exprimer	 en	 toutes	 lettres.	 Après	 s’etre
amusé	 de	 la	 frayeur	 de	 tous	 ces	 pauvres	 genSj	 il	 huit	 par	 les	 laisser
aller*

(̂ )	 Le	 destorfoivi^	 est	mentionné	 dans	 !e	 fJif	 dr	 ta	 chasse	 don	 serf 	ci
Vfstortoire	 tlans	 ie	 roman	 de	 Tristan.	 Pliœltus	 pu 	 parle	 sous	 le	 nom
iVcsfartouèrr.	 Konlames	 (Inériu	 dît	 estovrtoirc.

('î)	 Voir	 I)angeiui	 el	 Sainl-t^îmoii*
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ancien. Il on est parlé ».hins laC/afss^ du	 fframi	 é̂néclml
t*l dans du Fouillonx (l).

Au xviii” siècle» il n était que toléré cliez les gen-
til shônimcs. « Chez ce qui s'appelle seigneurs, dit Le-
verrier de laConteric, payant à leurs de très-
gros gages, on ne donne jamais le pied, parce qu’ils
ne veulent pas qu’ il en codle rien à ceux qui parta-
gent leurs plaisirs; le premier jnqîiettx cependant no
le lève pas moins pour le porter au commandant, qui
le présente au prince qu’ il a l'honneur de servir. »

Le meme auteur dépeint assez plaisamment le pi-
ijueux d’ un bon genlilhomtnc normand sonnant Hial-
lali du lièvre, puis tirant son chapeau de la main
gauclie, et de la main droite qui tient sa trompe pré-
sentant le pied, et aussitôt somianl fanfare, l’œil	de
côté,	pour	 voir	venir	 la	pièce.

La curée se faisait toujours avec grande solennité.
Le Iloi ou le maître d’équipage y présidait eu sonnant
de la trompe ainsi que tous les assistants, mais tous
devaient ôter leurs gants, sous peine de les voir con-
fisquer par les valets de cl lie ns (2).

Le sceptique Erasme, (jiii ne respectait rien, s’est
[termis, dans son IJloge	 de	 la	folie, de railler l’impor-
lancc excessive qu’on attachait a ces cérémonies.

« Lorsqu’ils ont forcé leur animal, dit-il, quel

(1) QiiaiU	 nous	 Piimos	 assez
Matiamü	 lo	 pied	 rJernanda
Pour	ce	 i\w	 Tavois	 d̂ toiirriL̂
A	 levn’	me	 le	 commaada.

fhi	 {frmtif	 sertcschtrL)

(i) Salixovc.
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(ülrange plaisir ils prennent à le dépecer; les vaches et
les moulons peuvcnl être mis en quarliers par un
boucher vulgaire ; mais ce qui a été tué à la chasse
ne peut être défait que par un gentilhomme qui jettera
à terre son chapeau, lombera dévotement sur ses ge-
noux et tirant un couteau spécial (car un couteau
ordinaire n’est pas assez noble), après force cérémo-
nies, disséquera toutes les parties de la bêle, aussi
artiste ment que le plus habile anatomiste, tandis que
tous les assistants le regarderont attentivement, comme
ravis en admiration par la nouveauté d’un spectacle
([ii’ils ont déjà vu une centaine de fois, et celui qui
pourra tremper son doigt dans le sang et le porter à
sa bouche, on croira son étal singulièrement amé-
lioré  (1).  «

C’était naturellement dans les chasses royales que
le rituel de la vénerie était le plus ponctuellement
suivi. 11 s’y compliquait encore des lois d’une minu-
tieuse éliquelle. Le cérémonial du boiter et du dé-
boîter (2), du laisser courre et de la curée, la présen-
tation des frayoirs, des bâtons de chasse, des
houssines, le rapport et les honneurs du pied (3) sont
astreints à des règles dont la plus légère violation
donne lieu à des discussions interminables, enregis-

(!)	 mcominmy 	 Erasmî 	 dcdamalio^	 lü li.
Sur	 le	 dféofle)'	 du	 lloi,	 voir	 les	Mémov^es	 de	 Gain	pan,

(3)	 «	 (Juand	 lo	 Hoi	 monte	 à	 cheval	 ù	 la	 chassej	 le	 premier	 valet	 de
pied	 Lient	 l'étrier’	 an	 relais,	 ce	 sont	 tes	 écuyers	 et	 tes	 pages.	 »	 :W-
tnoivfs	 du	 duc	 de	 Lu 	vues.
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trees avec soin par les Datigcau, les Sainl-SiuiOM et
les Luyiies

Au bon vieux temps, on n’y regardait pas de si près,
mais il était un point sur romissioii duquel nos
aïeux n’eussent pas entendu facilement raillerie,
c’était celui du déjeuner qui se faisait au lieu de
l’assemblée, en attendant le raftporl des valets de li-
miers. Le fioij	Motkis et Gaston Lliœbus parlent déjà
de ce joyeux repas, où sur des touaiUcH (2) et nappes
on servait viandes	 diverses	 et	 de f/mnd foison,	 selon	 le
pouvoir	 du	 seigneur	 de	 lü	 chasse, oii l’ im mangeait
assis, l ’autre sur	 pieds, un autre accoudé, où chacun
buvait, riait, jangloit et bourdoit do son mieux en tout
esbattemenl	 et	 liesse.

Du Fouillovtx, tout en blâmant les veneurs de son
temps de prendre plus de plaisir aux bouteilles qu’à
leur métier, célèbre sut un ton plein d’enthousiasme
lesroHb'Cf.ï, harmuxei flacons, pleins de bon vin d’Ar-
bois, de Beaune, de Clialosse et de Grave que le som-
melier doit apporter sur trois chevaux de biU et qu’il
fait rafraîchir avec du camphre, iulélaiU d’une source
voisine. Il n’a garde d'oublier le cuisinier qui vient
chargé de bons	haniois	de	gueule, jambons de Mayence,
langues de bœuf fumées, groins et oreilles de pour-
ceaux, pièces de bœuf de	 saison, cai'honnades, pâtés,
longes de veau froides couvertes de poudre	 blanche.

1̂)	 X	oÎ!', ouirc	 I g u i ’S mtmoii'ÿs, Htals	 dfi	 I n  F r a n c f 	 des
(le Louis X IV fît lie* Louis X V ,

Tüilos,	 Sf'rvii'ttDS.
n. 20
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cl ('Hilres snjfrnffcs pour rcmpUr	 Iv	 Imfdln
Le Koi l't, les sci îmm-s rtenclenl hjurs nianlcaux sur

riiurbe cL so couchent de	 cdlc tiessus, buvant, man-
ifcaul, riant ol faisiuil graml’clière. Mais les conlem-
jioraius dg du b'ouilloux ne sc bornent pas à janr/ler
el. i'i hnimler'i et les sujets de conversa Lion par trop sca-
breux (|iie leur îndir|ue le veneur Poitevin nous font
voir à <iuel point en était arrivé le ddcollelé du langage.

(les façons gaillardes et familières ne, pouvaient
convenir au rncbuicoliquc Louis XÏII ni au solennel
Louis M V , el de leur temps le déjeuner sur l'herbe
a cessé de faire fiarlie obligée du programme des
chasses à courre. Ia 's simples gentilshommes avaient
suivi rexem|tle des princes, et l’on f}ualitiait de faux
r/tasseura ceux (|ui ne venaient au rendez-vous que
pour	munfjer	 comme	 cmjuanto	 el	parler	comme	cent (2).

Aussi le veneur des Fâcheux a-t-il soin de dire
(ju’après avoir disposé sos	 re\ü\&	 il	di^eunait	 en	 hâte
Hvec	quelques	œufs	 frais.

Lorsqu’il arrivait è nu valet de limier de faire
Imisson creux, ü ne manquait pas de prétendre qu’il
avait rencontré un prêtre ou un moine. Cette supersli-
lion impertinente, qui remonte au moins au xiv* siècle.

(1)  On  trouve^  dans  les  comptes  de  t '̂rancots  T",  de  iioiid  fcrenx  iirtirles
i îdatifs h fios liaUos de chnssCj comme fit*	In	 rftnase en îU'̂ 'cmL,
f\Uvt/s	 mf/r	 tfc	 varfn'.	 thmhie: 	̂ th’	 r'Vi/r	 hhwr pour ces ihicons, ca-
fuy	 de	 maroffdln	 dnithUi	 yaruy 	 de	 pni{mh$	 ef	 poiir la
roifppe i[iie le l^oi fait perler k lii cdinssoj salière de cll̂ l̂ >̂ ĉ̂ fffn'me

de six	 couLeanx à	 nianclins d'acier poirr	 les	 roflnlirnts	 el porter
d	 ia	 ehns\e 	̂ ferrière 	 d'ar t̂Mil	 verte de A'c leurs	 luur, sacs rie cuir
ii[aiic pour porter le jiam, etc. (Voir les Pièces juslUicalivi^s du t, ï"

f?) T.evtu'vioi' de la (loiilerie.
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est viveiïienl comlmlluc [mrSalnovt! ainsi que celle qui
voulait qu’une ri/jrtî(//c fi\l de	 trh-honne	encontre	 [\].
Croire qu’un prêtre vous porte mallieui', c’csl s’ex-
posera murmurer contre une persomic envers laquelle
Dieu vous commande le respect, et au	 rcfjard	de	 la
femmct à en faire un téméraire	et	scandaleux,
en la supposant lille de joie si vous réussissez dans
votre quête (̂2). La rencontre d’un lièvre, d’une perdrix
ou autre béte couarde était aussi de mauvais augure.

(1) Gticc tÎ0 la Büignc.
iî)	 Saliiove	 s'en	 prenü	 ;i	 du	 Fuuilluux,	 ilaiis	 lequel	nous	 ne	 li	onvons

rien	 de	 semblable.
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Éqi:iîpages	 de	 vénerie,	 meutes	 (1)	 et	 personnel.

1 ! falfait mi long npprcnlissngo pour acquérir la
soienoo compli<|uéo dn la vioillo vénerie; îiiissi, du
leiiips deflaslon Phœbvis, l’aspirant veneur cominen-
eail son édiicalioii dès l'ilge de sept ans on qualité de
fXfffC	de	(kiem. 11 devenait ensuite valet de cliiens, puis
aide de vénerie, avec doux chevaux à son rang, enfin
veneur en pied (2).

On trouve ces divers degrés de liiérarcliie cynégé-

(1}	 ÏAMnol	 nievlc	 on	 vntt(\	 ooinmoon	 tlîsnU	milrofois,	 vient	Un	vovlio
7̂ Kri(voit\	 ot 	 é^xpi'ïiiiifiL	 iiii	 ^ r o ii p c d e 	 chionfi 	 ï jï ./s 	 r n 	 v i O U V f i i n c n f —
Mufe	 (lô	 chiens.	 —	On	 liU lan sh ;	 /ht/Modus: 	 la	pi	ornière	chose
estilo	 scavoir	 &i	 le	 corl'est	 en	 mdt^,	 »

(2)	 On	 trouve	souvent	des	hraco7i}iif^rs	mentîüiinùs	 jitirmi	 les	 liommcs
(le	 vénerie	 dans	 icsdociinionts	 du	 iiioyni	 (les	 étaient
cliarĵ â s	 de	 la	 gai'do	 dos	 hrachois	 nt	 ne	 paraissa'ionl.	 tjn'accifU^nhdla-
meiil	 dans	 les	 faraudes	 chasses	 à	 courre.	 Ils	 étaîonl.	 d'ordinaire	 h	 jned.
O iix 	 du	 due	 irOi	 léans	 on	 I3U0	 élaieiiL	 montés	 sur	 des	 ronems.	 {Dur î
(rOrféi{}t^s.)	 —	 Nous	 devons	 dire	 t( îiloruis	 :|ue	 le	 mot	 do	 hracormiers
est	 souvent	 juis	 d'une	 maiiicrc	 générü|ue,	 î oiir	 sigiiihor	 un	 valet	 dt?
chions,	 un	 hoiume	 do	 vénerie.
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liquc établis bien avatil Pliœbiis <!atks les véneries des
Kois (le Frutiee et des grands leudalaires. Senlemeul,
ivtix pagesviennenl se joindre, dès le règne du Koi Jean,
des écuyers	 du	 déduit.

Au xvr siècle, le personnel de la vénerie royale, de-
venue inliniiiiLMit plus (considérable, se compose de
lieutenants, genliisbommea, aides, valcds de limiers,
valets de chiens A cheval et ù pied (1 ).

Oii comprenait sous le noni de piqueurH Ions ceux
<[ui suivaient les chiens A cheval et les appuyaient.

Sous le règne de Charles IX. eut lieu une inodÜica-
lion importante dans les at tribu lions des liornnies de
vénerie.

Précédemmenl, on dislinguuit deux classes de ve-
neurs, les cutujnoisseurs, (]ui laisaieiit le bois et détour-
naient les iininiaux, et les pkqu&ursy qui ne htisnieni
(ju’appuyer les chiens. Ouand survenait un déiuiit ou
un change, ces derniers devaient arrêter les chiens et
attendre les conynoisseurs, (jiii venaient remelire les
chiens dans la voie. Ccl usage, (|ui laisail jierdre un
temps considérable, lut aboli, et les veneurs dureirt
être ù la fois pi(|ueurs cl connaisseurs ('2).

hc litre de phiueurs, (|ui depuis le xvi'siècle fut te
seul attribué aux veneurs des .s'cif/'arar.s particuliers, ne

fl)	 Lüs fciinioms	 tlorintis	 aux honimus	 dù
teut	 an	 LiiûitLâ	 au	 x j v '	 siècle,	 latins	 les	 eomples	 tlii	 ja	vêiiene	 do	 Char-
les	 V î, 	 nouis	 Imuvons	 flehmi	 Ofjrnrprisf.\	 valet	 de	 eliieiis,	 el.leliimTiin
I i u r - i i t 	 v ri\ , dos	 lévriers,	 U v h i n n a 	 p r i s e ]itLrini	 les	 i i r -

ehers de	 la	 vémsrie	 de	 Philiïipe le	 lh:l, dès	 (Vnii les l'ieecs jusü-
lieiUivcs,	 I,	 1'='.)

Iai	 i	 ru}jale
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Ai'u t pnrtij oriiciellcmciU tlüiis la vénerie myale qu’î'i I;
fin du régne de Louis \1V (I),

Les équipages de vénerie élaieni (brl peu considé-
rables aux premiers leinps de noire histoire. Aux
dernières années du xiii® siècle, le Koi de France
Ini-mèrne n’avait que 1 '̂  c.biens courants'avec d ve-
neurs et 0 valets (2 ).

Ce didlre de 12  chiens était, à celle époque, le mi-
nimum d'une nioute (3). Sous le Uoi Jean les meules
ont pris des proportions ftlus l'espectahlos; il faut it)
ou 50 chiens pour mériter ce litre. Les gentilshommes
qui no possédaient que 4 ou 5 chiens courants s asso-
ciaient avec leurs voisins et amis pour Ibnner un
équipage comme on le fait souvent aujourd'hui.
Charles VI et son frère le duc d’Orléans avaient des

ii

meules de plus de 100 chiens à la tin du xiv*-’ siècle.
Une trenlaruo d’années après, celle du duc de Bour-
gogne, Fliilippe le lion, n'était que de 50 chiens cou-
rants et 5 limiers (4 ).

Depuis le règne de Henri IV jusqu’à celui de Louis X V ,
la principale mente de ré<[nipagc royal, celle du ceri’.

(!)	 Lovon’iof	 do	 1;l	 CoiiLoriP,	 <1:10?	 sou	 laii^^agc	 origiiuil,	 a	 tracé do
main	 do	 maîtro	 t|ueI<(uos	 vivrs	 caricaLures	 doà	 voiieiiVs	do	 isüu	 tonips,
\jOS	 tins,	 t'ftarUff/rifit	 vcnerk\ 	 ijiio	 H	pii	 no	 soiiiblo	 cdpaljliî	 d'iuTotoi'
ol.	 dos	 tino	 ïo	 corJ	 esLUmoo,	 so	 revi/juvftnff	 (ttf	 pkihrttt^	 ftft/tviwi
pour	no	 lo	 quULoFijiriDi	 onlündïmt	 smincr	 IhVtlIalI,	 los	 jintros,	 faranfn
fihn 	 ffftitftut/Ks.	 rhtO(/rs	 üv	 povfhr 	 ri	 kr	 in)tsr	 qui	 îirriveiiL	 d u 	 roiulc/^
\üus	 un	 ridu'iùlol	 ul	 vo)tf	 frajiprr	 à	 kt	 hnWr 	 /iiset/k	 sauh 	 tfr
iaotUon.

(fl) [’*iüCOS Jn3ldiu;i,Uvi‘fi, b V'.
(ît)  Cl  Mule  i)e  cl  lieu  s  rsi  t|imiid  il  y  :i  dnuze  rhieiit^  uuiirunls  ^̂L  uu;-'

limier, et sî moins on y d , elle n'esi fllcte iimU\ dl si lUi	 y  n
mieux van 11. u (/.c Hop

('i)	 V(ÏVIV,	 i	 j-dussui f̂	 f	 l**'
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fui. licil>ilndlemonl di' 7ü rliiens(l). Les muiiks ili*
filievniiiil, tlii sanglier, du loup el du lièvre élaictil
beaucoup moins nombreuses (2).

Sous Louis X V I, la grande meule du cerf, seule
conservée, èlail de 125 cliiens courants et de 25 li-
miers (3).

Les princes du sang royal avaient des meutes très-
considérables. (!elle du duc d’Orléans, en I7 îjG, était
de 103 chiens, divisés en 5'2 de ineuto, 20 de vieille
meute, 20 de seconde, 11 limiers [1 ),

Le prince île Coudé avait, en 1772, une meule de
cerf de 121 chiens, et 02 chions à là meule du daim (ô).
Le comte d’ Eu, en 1700, comptait dans ses chenils
125 chiens dont 03 pour le cerf cl 32 pour le sanglier.

Ce dernier prince avait 111 chevaux de selle et de
chasse, 7 officiers de vénerie, 3 piqueurs el 2 valels
de chiens ;i cheval [6).

Le prince de Coudé possédait 125 chevaux de selle,
dont 31 de vénerie. Son équipage de cerf avait
7 hommes, tant piqueurs que valels de litnier cl valets
de chiens, et son écpiipage de daim 0 lionnnes de vé-
nerie.

(I)	 Sauf	sur	la	tin	 liu	rù;^ac	du	 Louis	X IV , 	ou	elle	eUüL	 fie	œut
IJ	on	 compris	 la	 îfmite	 Ue	 Marf}/.

{*2)	 Pièces	 justificuüvcs,	 l*	 P*".	 11	 fatU	 ivnmiïfiier	([u'il	 y	tivuit	 prcsi[ue
lüujuurs	ime	 secoude	aieute	 do	cot	l\aussi	nombreuse	fine	 la	lïreiniOro,

(II)	 n'Yauville,
(i)	 Pièces	 jiislilieativcs	 à	 la	lin	 de	 ce	 volume,
(ü)	 "̂oïr	 aux	 Pièces	 justifiertîvcsi	 l'ètat	 délaillè	 des	 éijuipugos	 île	 la

maison	 de	 Cüiuiè,	 personnel,	 meutes	 et	 èeurieen	 1772.
(d)	 Pièces	 JusLiUCiilivos*	 Us U 	 griteralr	 d 	 pi r̂i>éfufdlr	 ift/a	 diertntj)	 d

r/u7oLS * i u i 	 l ' d i i u p i i t j * ' 	 S  1 S 	 M ^ j r 	 I r 	 r u n t l i ' 	 tf 	 i t u ,

]>EU'le	 eiiii	valiei	 de	 Poucl 	̂ i	 .
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il est iiiei'le de comprendre que le personnel des
équipages s'éUdtaccru proportiomieileinenl au nombre
des cliiens. Il en fut de même de celui des chevaux.

Î es progrès iVirenl très-grands dans la vénerie royale
comme ailleurs.

11 y a loin, en eÜét, des 9 hommes et des 24 clic-
vaux qu'entretenait Philippe le Bel aux d57 chevaux
que comptaient sous Louis XV les seuls équipages du
ccrl*  cl  du  daim  (1), aux 50 officiers et 31 valets de
eliieiis et piqueurs qui figurent sur les ofals de la
grande vénerie, sans compter ceux attachés aux
équipages du daim, du chevreuil, du lièvre, au vau-
trait, à la louvelerie (2].

Du temps de Louis X IV , l’équipage de vénerie d’un
seigneur	 particulier <|ui pouvait chasser le cerf devait
se composer do 50 à OU ciiiens avec 2 piqueurs,
4 valets de chiens, 2  valets de limier et I petit valet
eoucliant au chenil. Ces grandes meutes chassaient
souvent fous les aninuuix.

(ianélde la BrifVaialière le dit notamment de celle
du due du Venieuïl, une des plus belles du règne de
Louis  XIV.

l ê comte de loulouse possédait Une meule dite des
sans-<j'uarii€vs parce rpt’ils eouraiciit loul eeipi'on lan-

(1)	 uoLcs	 1	 ùLaLcûm|ilol	 rcurio?	 ilu	 cliassG	 do	 Louif 	̂ X V ,
on	 H j i ; 	 ainsi i|iio	 coliii	 ôciuies tlu	 jji'inoo do	 Conclo	 '̂1	 ihi	 ooinLri
il'I'Jn,	 aux l'iveos iusLîlioiilivrs,

l'i)	 Lutiis	 XVl^	 i{ui	 avuif	 lail	 (h	 f>rÉmiit;s	 i[Hanm^sdati^
no	 possoduit	plus	 tjuo	 idciiovunx	du	uliai ŝo	 un	 H	h *
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çaiL (levanl oux,ceri‘> duiin, clievrciiil, saiigliiîi, kmp,
renard (1 ).

Nous donnerons pins loin des détails sur la eonijK)-
sition des équipages pour clievreuik sanglier, loup eî
fièvre, en conslalanL seuIeincnL qu’au dire de Savary
une meute de lièvre, pour mériter ce nom, doit se
composer de 20 chiens au moins (2 ).

(1) VûiiM};ingtîiUU ^ Ijft 10 juillet HUO, le Hoi coui'uL le dicvreuil
avijc les eltiens de M. le comte do Toulouse, et, <los |̂ue le cbcvrouil lut
[iris, il lit attîU|iier un daim |)ar les mômes chiens et le y v W  aussi,
t, VM. =█ Un liiuil frilt	 du même	 gcni'o, acconijili par rêpniijago de
^ itunitilly, è[ui prit en	 lîSfjii un cerl et nu chevreuil le	 même	 Jom’)	 ex-
dtii radmiraLLon universel le.

(*2)	 V i f j i n i i q i t e  i n i t i f j r  t w n  i u n t u t  v t ^ r d H r .

(Aib.	 iJicüL	 llù. IL)



CIIAlMTIii': IV

Armes,	 ustensiles	 et	 costumes	 de	 vénerie

Jlai

§ 1 . ARME:̂ .

Ta cliassii ;i courre exige dos armes, îles uslcnsiles
el des coslumes spéciaux.

ÏNüus lie parlerons pas ici de t*arc et de Tarbalèle,
non  plus  (]iie  des  armes  <\ fen,	 l’emploi n’en ayant été
i]uo tout à J’ail accidentel, lorsfjuc les efforts suprêmes
de !a l)ête aux aliois menaient en danger les chasseurs
ou la meule.

Les armes que perlaient les anciens veneurs étaient
des amies li’ ltast, épieux et dards, et des armes de
main, épées et couteaux de chasse.

Lu dard, arme favorite des chasseurs de rantiquité,
restée nationale au moyen âge chez les peuples de la
péninsule ihériipie (I), n’était guère eonnn en France

fl) tit	 tiUü	 cofiselhcrf)^ Iriiité comiiuso -lu x v S ., ]>ar tïum nnarlis
Moi	 lit:	 l̂ orLn̂ âl,	 tlomio	 loij	 dt'	 1	 iu	 t	 dr.	 Uuic l t 	 îï	 Ui	 c Jüissc 	 lo
ii:ml	 un	 Javdot.	 à	 rtiur^f,	 piii	 M	 d,	 - 	 iVatmsrrïf^
fr i inro tî t  iU’ kl Uibt. |m f M. [ \  l'ariSj I, Ml.)
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(|Ui! pour lit di;isse du Siiiiglirr dans les tuiles. Au
Mil** siècle, Iç dard qui servait à cet usage portait eu
langue d’oc le nom de dard	 porcarlssn! (I).

Au moyen Age, on connaissait deux sortes d’èpieux.
Celui qu’on maniait à clievai [cf înéon	enpiel en  lan -

gage du temps) était monte comme une lance d<‘.
guerre. Son fer était long et tranchant (2), et garni
d’une croix ou traverse de métal qui reru[)écliail de
s’engager trop dans le corps de l’animal frappé. Le
veneur tenait cul épieu en arrêt sous Taisselle, comme
une lance de joute, ou le prenait par le milieu de la
hampe pour le paamoyer, comme fait de son arme un
de nos lanciers modernes f3). Ooelquefois, il le lançait
comme un javelot. Cette sorte d’é|)îcux c(*sse tl’étro
usitée à partir du commencement du xv" siècle.

L ’épieu dont on so servit A pied jusiju’au xvii** siè-
cle (4) était beaucoup plus fort et plus pesant que

(l)	 On	 conserve	 à	 i'/Ovut’rm 	 ütioî	 do	 Madrid	 ijuclifuosruntï	 ces
lards	 d	 lar̂ ĉ	 for,	 ciiiijcnnés	 cL	 garnis	iTutic	 iraA-erse.

i^Sidez	 trancliants	 qui	 î̂ ont	 h	 rossoignoi'.
{ihfnan	 d'Auber}/	 h 	 IJourgoinf/.)

KnU'o	 scs	mains	UiU	 lidiis	 sou	 osinc
f)ont	 ralonidle	 (lame)	 avait	 Idcrt	 demi	 inc,

{Gurln	te	Lotu:r(fin.)

(J	 11	 doit	 iivoii	 son	 espion	 croysic	 bien	 agu	 cL	 liïcii	 laillaiit	 ci	 hfmini
îiEuit<'.	 (liampe)	 ol	 forte,	 (Gaston	 PhœbiiF.)

('i) Tîcgiics i vint paimioiuni. son ospiô,
{t'iurid	 fr	 Liihvruift.)

r  im cpicti utt iiiie lance^ c'csi. le brandir eu le Leinml par
In Luilioii.^m kl inLinictucnl [lercpic ii des rlçiix iiiiuiiêres èijoncccs ici,
voir GasLülJ l̂ luidjus.

(1)	 Kt	 justiirau	 w n r 	 cui	Allemagne.	 Voir	 I	 naiv	j'u	de	 liidioger.	 = S iir
1	épieu	 du	 x\	n’’	 siècle,	 Vi>iv	 ÜgiiLviMi-,	 i'hussf	 titf	 Ms

1 pieûH
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celui <lorU nous venons de parler. Son ier, large et
épais, en forme de feuille de sauge, portail une Ira-
versc en métal ou en corne de cerf fixée avec une vis
ou suspendue avec une courroie è sa douille (1). Il
était einmancdié d ’mic robuste hampe de Lois dur
(lu^on clioisissait couvert de nœuds pour que la main
dn veneur piîl le tenir plus renne. Très-souvent des
courroies de cuir, croisées tout le long do la hampe et
maintenues à leur poitit d ’intersection par des clous
à tétc saillante et arrondie, remplissaient le môme
office que les nœuds du bois (2), On maniait cet épieu
à deux mains, comme nue pique d’infanterie ou un
fusil à baïonnette de nos jours.

L ’epée, que tout veneur portail à son flanc gauche
en poursuivant les grands anim aux, ne différait guère
de Vépéc de combat (8).  Sons Louis  X II I ,  elle  était
médiocrement courte, à lame roide, aiguë et Iran-
cbanle, s\ garde simple et légère. On rattachait iï un
ceinturon,  et  non  è  un  baudrier  (i).

(l)	 On	 consorvo	 üu	 lïiuëéû	 de	 (^hurlros	 ini	 Ojtïou	 du	xvi 	̂ siècle 	̂ l̂ ro-
vonanL	 du	 ohâleau	 d'Auct.	 Lii	 traverse	 est	 en	 corne	 de	 cerf	stuijdi^^o
i;L	 la	 luvmpc	 on	 liois	 noueux,	 renforcé	 do	 oüun'Oies	 oL	 de clous	 do
di&laiioc	 en	 distance;	 le	 largo	 et	 trantduiiU,	 éLait	 tuibiLuolleiiicnt
renfermé	 dans 	 un	 étui	 en	 cuir.

Voir	 les	 épieux	 représciUés	 dans	 les	 ligures	 du	 TiieuenUinli	 el
de	 du	 Küuîllous,	 ceux 	 ries	 Uibicaux	 de	 riticytlerâ	 et	 de	 lUihens^	 etc,
J'ui	 eu	 luiL	 possession	 un	 de	 ces	 épieux	 iLlleuiaiuls,	 ii	 luunpe	garnie	de
coiuTuies	oL	de	 clous.

(3)	 l>ans	 riuvciiLaire	 des	 elleU 	 moljîliers	 du	 clianoinc	 Jean 	 de	 Siif-
1res	 (IJ(>5)	 ligure	 une	 épée	 à	cJiasser,	 de	 faln'itpie	boliéiuieniiej	 évaluée
15 gros,
c	 A	 l^'réunn	 Üiidlon	 ]tour	 avoir	 ralcL	 un	 louneau 	 do	 euyi*	 jaune

lissé	 pour	 mie	 espée	 dorée	 à	 jvoidei'	 a	 la	 cliiisse>	 30	 s.	 I,	 h	 (domptes	 de
ïUuules	 ArvhuH’H	 rui\	 dr	 HnsL	 de	 FrfUiV(\	 l,	 VIH .)

(̂ i)	 Maiâcourl,	 —̂	 Ligiiiville,



l ’uur la ciiassti du sanglinr, ou sl * servalId’esfyrs ou
Ioniques épées, dont, la lame u’avail de Iranclinnl que
vers la pointe (1). Du temps de Caston Phœbus, ces
estocs avaient A pieds do longueur. Ouelfpicfois on
les lançait comme un dard (2).

Hans divers monuments anciens, entre autres dans
les tapisseries de Guise, on voit de ces longues épées
dont la lame très-longue et étroite se termine en forme
dfi fer d’épieu ou de feuille de sauge. Parfois, au-des-
sous de celle partie élargie du i'er, se trouve une tra-
verse en croix, comme celle des épieux (lî).

Le couteau de cliasse succède à l’épée vers le milieu
du xvn' siècle; il diffère peu de celui dont nous nous
servons aujourd’hui. Quelquefois la lame est légère-
ment courbée. Sous Louis X IV , la poignée est ordi-
nairement garnie d’ une branche et d’une petite co-
quille. Un couteau de table et une fourchette sont
adaptés au meme l'ourreau (4),

fi	 2.	 INSTIUIMICSTS	 ET	 USTRSSilÆS.

Outre l’épée, les anciens veneurs portai eut avec
eux divers instruments tranchants qui leur servaient,
à couper du bois, 6 faire curée, etc.

( I ) Gaslon	 Phœhiis.—	 Mariconrt.
(3)	 Giiston	 Pliœlms,	 —	 Le	 /{o//	 Modm, 	 —	 Co	 tiemior	 donntî	 ftn	 co

cas	 lï	 l'osloc	 le	 uoiii	 f}
(3)	 Sftelimi's	 atH'ieiil	 (ü'ms,	 —	 Graviirct>	 tic	 Jo&l	 Aroinaii.
{�̂j)	 Pour	on	 finir	avec	 Ujb	 nrmeatle	véueric,	 iNauLtlîrc	 [|ucl[|uos	mois

tic	 CCS	 armcft	 île	 iiiaii],	 éjiécs,	 coiil.caux	 i!e	 chasse	 et	 même	 c|plenx,
auxquelles	 un	 adapLaîL	 îles	 jiislüh'ts	 !i	 rouet	 ou	 à	 iiîcne.	 fl	sVm	 Irotïvt̂
ilans	 tonies	 les	collections	(t'armes,	 Tiotatiiiuruil	 au	 Musée	 irai	llUcrîe.
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Au XIII* sii’clt', <n\ nommait hfmm'l et écorchoir
{{‘anorchéur] îles conliîatix à large lame, destinés à
iléfaire et à dépouiller les animaux abattus. Le veneur
les faisait porter ù sa suite par un valet, ou les alla-
chait A l'arçon de sa selle (!}. Il avait, en outre, à sa
ceinture un petit couteau appelé canivet et divers
menus iistimsiles [2J.

PI us tard, ces divers instruments furent réunis avec
des ciseaux, aiguilles, poinçons, etc., dans une gaîne
ou trousse dont la pièce principale était une sorte de
couperet, appelé hache de vénerie (î̂ j. Cette trousse
se nommait, au xiv" siècle, comtetàdeljaire ou coustel	 à
c(au (4). Elle était souvent richement ornée (5). Le
veneur la suspendait à son ceinturon du coté droit.

Les veneurs du Uoi portaient encore cet ustensile à
la chasse du temps de lu^aneois P ', et les Allemands,
(]ui lui donnaient le liom de Weydmesser, ne l’ont
guère abandonné fju'à la fm du xvni® siècle (h).

(I)	 Sim 	 act	 ii	 injrtoit	 un	 valiez
Sîin hansart ot Sun	 bercerez.

(Marie	 VrancH,	 i o i 	 d r 	 U n m t l . )

(?) PartonopevH	de	 flUda,
(3)	 (VélnicnL	 ces	 liachf ŝ	 [|UO	 lus	 ï<ois	 (lonnaionl	 à	 leurs	vf^nours	 avt̂ c

les	 hGUZiH	 lu	 livrpo,
( 1)	 Gaston	 Phæbus,
(ii)	 «	 Lino	 ha<'lio	 iiCdlri*	 h	 <loJVairo	 i;cr[f	 ot	 bc&lcs	 ou	 pris	 tiî

V	 sols.	 hivonlairu	 de	 In	 comlossr	 MaliaulJ	 (Ï3in)	 ciK'	 par	 M,	 do	 La-
bo	tilo.
a	 Uns	 constoanx.	 à	 chiiij	 h	 porlor	 on	 Ixdfi,	 c'ost	 ii	 sravüir	 im	 gnincb

un	 ludil	,	 uu	 (joinson	 avec	 les	 forocites	 f|iii	 soiil	 d'argcnl	et	est	 la	 gayiio
h i[iioy	 elles	 pctulem	 rTargont.	 « ïnv,	 du	 l ^ o j Cliarlos	 V j i h r ' d .

(0)	 Fleining.
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§ 3. t ho j u ’ES k t  cons de c hasse.

De lolis les accessoires employés dans la vénerie,
les plus imporlanls et les plus essenliels sont les cors
ou trompes de chasse.

Les auteurs cynégétiques de T antiquité ne font
aucune mention de cors ou autres inslrumenls de mu-
sique usités A la chasse. Ï 1 est donc fort douteux (juc
lus chasseurs grecs, romains et gaulois en aient connu
l’usage, quoiqu’ils eussent l’Iiabitude de su servir, à
la guon-e, de cornes d’urus et de trompes de métal
recourbées (1 ).

Les Francs et les autres Germains connurent de
bonne heure l’emploi du cor A la chasse. Il a déjà été
parlé de celui du Uoi Gonlran et du cor	 l'eamrhé (|ue
Clotaire 11 sonnait d pleines	jones et à	perdre	 haleine,
pour appuyer ses cl liens (^), ainsi que des trompes et
des cors au son desquels fuyait comnie uu cerf le
jeune Clovis (3). On conserve encore, au trésor de la
catliiédralc d’.\ix-la-Cliajtelle, le cor d’ ivoire de Char-
lemagne.

Les cors de chasse jouent im certain rôle dans notre
histoire. 11 n'est pas besoin de rappeler ici ce fameux
oliphant que sonnait Kolund A l’agonie dans les gorges

(1)	 On	 troin'G	 seuloniGiii	 dans	 Opulon	 imo	 IroiniJO	 d'aimîii
dans une haLlucaux oürs. Une statue d'Eiulyunun nu Musiiü CapiLoUn,
ÜoiU dans la main un }inlil cornet de chasse, mais c 'ü sL prohahlemeul
imo restau ration moderne.

(2)	 «	 Tune	 eurvo 	̂ pletiis	 hnceis	 nnhelile}\	 lafraius	 ramtni
ueviL	 H	 VîL	 S,	 F n v f } } } . ^  a p .  M o n t a l e m h o i l , M	oint	s	(refende	ut	̂ 	 t.	 Il,

(3)	 Voir	 CL-desîf;us.
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(le lioocevnux; il fiiit pnrfie du monde farUasliqiK) des
higemles et n’élnit pas (railleurs tin cor de citasse,
mais de coinbal (I). Mais <'i notre sujel appartient le
cor d^ivoire Guillaume le Conquérant portait sus-
pendu	 sur	 son	 dos, et qu’ il légua par testament à
VAhbatje	aux	 hommes de Caen, avec sa couronne, son
sceptre et autres objets de prix (2).

Gaston Phœbus et llardouîn de Fontames-Guériri
ont pris grand soin de consei'ver à la postérité les
noms des plus célèbres sonneurs de trompe de leur
toîiips, parmi lesquels figurent un duc d’Orléans, un
comte de Vendôme, un sire de Bucil, un sire de Mont-
morency (̂ ]).

(1)	 Tjcrstlue	 Cliartemagno	 cTitüiiti	 à	 30	 Jiettos	 Oc	 <listinico	 le	 son
i[\\	 cor	 <lc IlüLiTid,	 il	 vüvit	 aller	 à	 sou	 secours,	 mais	 le	 traître	 Ganelon
rcii	 (ïêtourne	 en	 lui	 disaul,	 que	 son	 neveu	 cliasso	 sans	 tloutc	 dans	 la
montagjie.

U	 f*üur	 un	 seul	 lièvre	 va	 toute	 Jour	 cornant,	 j»
( O l i i i m o n  ( l e  H o f a m L )

(2)	Ducare],	 A v ( / l r > - y o ? ^ n a n  ( m i i f j u i ü r s .

(:î) Premier	 au	 conte	 de	 Vtmdosme
Kt	 puys	 il	 monseigneur	 iTAnboyse*..
El	à	monseigneur	de	la	Suze
E l	 <lc	 l^ucl	 qui	pas	 ni	 musc.
Eu 	 mon	seigneur	 du	 Eois,	 son	 frère.,.
Kn	 monseigneur	 do	 MalaLrcL
ejui	 do	 corn	(U"	 lüen	 so	déporte.
J)e	 très	 bon	 vouloir	m'en	 raportc
Ou	 seigneur	 des	 Roches	 ausi
Eu	 mouseigneur	 de	 Lendevy
Avec	 monseigneur	de	 Tusse
Monscignour	 Jehan 	 do	 Urôsé.*.
Kt	 ]ïour	 CO	 irt’ou	 raporte	 à	 oeul>;
Avant	 mmiés,	 car	 seuleiiieiiL
(lui,	 ot	 droit	 vray	 ouLeudament
lie	 bien	 cornoi\	 cl	 bien	 entendre
qiiiaiit	 ou	 corno	 bien,	 sans	 niesiiroiidre*

{ Trrsor	tie	 Va	ne	rie.)
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f.a mort do Ohai'les l\ fu i 	 atlrihuée par beaucoup
de ses coiilemporains à sa passion pour la trompe.
Louis X II!, qui se piquait d’exceller dans l'art de son-
ner de cet instrument et qui prétendait en pouvoir
donner toute une journée sans en être incommodé,
niait que ce fdt la véritable cause de la fin préma-
turée de ce Roi (1 ).

La discrétion avec laquelle le page Saint-Simon
usait du cor de son maître passait pour avoir été une
des  premières  causes  de  sa  faveur  (2).

Louis X V est souvent représenté sonnant d’une
grande trompe i\ la Dam pi erre. On lui a attribué la
composition de quelques fanfares (?î).

Les nobles chasseresses du moyen âge ne crai-
gnaient pas d'exercer leur talent et leur souffle sur
cet instrument, quelque peu gracieux qu’il soit, Ma-
dame de Beau]eu savait fort bien en sonner.

A	 sa	 belle	 bouche	 elle	 a	 mise
Sa	 trompe,	 üont	 moult	 bien	 s'aydoit,

dit le grand sénéchal de Normandie. Marguerite de
bourgogne, duchesse de Savoie, suivait par les forets
le duc Philibert son mari « avec le cor d’ ivoire pendant
en escharpe , en habillement de noble veneresse (-'i].

(1)	 Tallemanl	 des	 Réaux,	 l*	 TL
(2)	 «	 Louis	 X III 	 prit	 amitié	 pour	 Saint-Simon	 à	 cause,	 disoit-îL....,

que,	 quand	 il	 porloit	 son	 cor,	 il	 no	 bavoît	 point	 ilodans.	 »	 Tallemanl
des	 Réaux,	 t,	 TL

(3)	 Notamment	 la	 Louise	 royale. 	 Dans	 le	 poëme	 intitulé	 Diayre	 ou
les	 Loix	 de	 fa	 chasse	 du	 cerf 	 (par	 t̂ erré	 de	 lUetixl,	 Paris,	 1734,	 celte
fanfare	 est	 donnée	 comme	 faite	 par	 te	 Hoy	 hti	 mêsme	 à	 Fonfai?ie-
hleau,

\4)	 ,ïean	 Lemaire	do	Belf^es	dans	 [	 flüfoirr	 de	 ^!(U'yverife	d'Aiihirhf\
par	 le	 comte	 de	 Quinsonas,

n. 27
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(jomme lonr nom l'indiqiu* suffisamment, les pre-
piiiers eors tic chasse ont été fahriqnés avec fies cornes
(l’aniitianx, et l’emploi fie ces cors ou cornets primitifs
s’est [perpétué jusfju ’aij xviii*’ siècle; on les garnissait
(rfuribouclmres, (Je viroles et de bordures de métal
plus ou moins précieux (l).

Les cors d ’ivoire remontent au moins au régne de
flharlemagne. Le cor de cet empereur, conservé à
\ix-la-Lliapell(î, passe pour avoir été fait avtic 	 une
d(?s défenses de l’éléphant Aboul-Ahbas, que lui avait
envoyé t;n présent le Calife llaroim al Uasebid (2),

Au temps de la clievalerie on donnait à c(*s cors le
nom de rors	 <roli)>h(uU ou simjïlemeiil iVofipfuints (d).

Cesoliplianls, irès-rfjcherchés, étaient curieusement
sculptés, garnis d ’or ou d’argent, souvent même en-
richis lie cristal de roche et de pierreries.

i>ans Garin le l.oherain, le duc Uegori de IJelin,
parlant |)Oiir la chasse :

(1)	 img	 gï'antJ	 conmtdo 	 cornoj	 ganiy 	 ti'argcmt	 à	 (me	 cou-
roye	 tin	 soyo	 grisi;	 à	 cloutz	 il'argoiiL	 m	 thtrs	 de	 ftimyffOfjnc,	 par
M,	 kï	 roiiitci	 dü	 Ijobonlo,	 t.	 11.)	 —	 Pomiaul	 {	Tour	 m	 décrit	 un
Gor	 du	 NVE*	 siècle 	̂ coiisorvu	 daiif,	 une	 aiicicime	 JkiiiÜlc	 chi	 [uLys	 de
liallcs.	 C ’étûit	 uuc	 corne	 do	 liœuF	 ornée	 d	argent	 ciselé	 et	 portant	 les
initiales	 de	 Piers	 (TriHiUi	 cl	 de	 ses	 paioiiLs.	 Les	 jours	 de	 lète,	 ce	 cor
était	 reiuidi	 de	vin,	 et	 il	 l’iLllait	 lo	 A	ider	 d'un	 trait	 el	 le	sonner	 rnsnitu.
—	 Voir 	 aussi	 ilans	 les	 notes	 de	 ia	 Vémrir	 fh 	 (tunUauie	 Twivi 	 la	des-
nrijdïoTi	 d‘mi	 cor	 ayant	 appartenu	 aux	 iJaysol	 de	 LlHingston	 et	 qui
était	 une	 corne	de	bouquetin,	 garnie	 irargent.

(2)	 Dans	 l'églisCudc	 Terwuroii	 on	 lîiabant,	 on	 uionlrait	 autrofois	 un
cornet	 d'ivoire,	 couvert	 de	 hunes	 d'argenî	 du	 poids	 de	 8	 livres,	 ipi:
passait	 pour	 celui	 dc	 suint	 Un	ber!.

(3)	 OHpkanl^	 eoinnic	 le	 mol	 latin	 clrphas,	 signillait	 à	 la	 foison	vieux
h‘alirais,	 vivp)iiani et	 iv o in \

¥
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l êîid	 k	 son	 i;ul	 mi	 cor	 d'Ivoire	 chier
De	 neur	viroles	 de	 fin	 or	Non	 loi6s	 (lié)
La	 (fUichf 	̂ en	 fnl	 il’nn	 vert	 paile(l)	 prisié

Nos anciens docuinenls sont reniijlis (l’arliclcs rela-
tifs ù des cors d'ivoire

Des cors de métal apparaissent dès le xv" siècle.
Les trompes dont se servaient les princes et les grands
seigneurs élaienl souvent mi or, en vermeil ou eu ar-
gent (:J); ciselées et niellées.

Les cors à pans coupés, rcprésentés dans tes tapis-
series du xvi*̂  siècle, les petites trompes repliées sur
elles-mêmes des ligures de du Foidlloux et des ta-
bleaux de U ubeus, sont évidemment en niétal. Le Mu-
sée des armes de l’ Lmpereur de Russie conserve une
belle trompe d’argent doré ornée de fleurs de lis,
qu’on croit avoir appartenu A Henri II (-1).

(1)	 Guiche 	̂ baudrier	 du	 cor.	 —	 Paitû	 ,	 élolTo	 do	 soie	 qu'on	 tirait
d'AlcxandriO)	 voir	DucangCj	 v"	 Palliun}.

(2)	 H	 Üng	 cornet	 d'yviro	 bordé	 [tendant	 à	 une	 courroyo	 d'un
tissu	 de	 soye	 ferré	 de	 heurs	 <ic	 lys	 et	 do	 daulpliins	 d'or,	 (luv.	 des
joyaux	 de	 Charles	 V ,	 —	 Catulogue	 Debrugcs-DunKiSnîL)

U H e m ,  mi grand olifiinL. j> ( D u c s 	 de	 l U m r f f O { f H t \  IL)
U	 flctn,	 ung	 cornet	 d'ivoire,	 Unit	 ouvré	 de	 licstcs	 et	 autres	 oU'-

vraiges.	 U	 (fOid.)
(t	 Un	 autre	 grant	 cor	 d'ivoirej	 fait	 à	 plusieurs	 quarrez,..	 gamy	 aux

deux	 boüx	et	 au	 milieu	 d'argent	 doré,	 esmailllé	de	 certaines	 armes	 et
bestes.	 n	 (Ibid.)

(3)	 «	 Hem,	 une	 trompe	 d'or	 pendant	 à	 un	 large	 Lixu	 de	 soye	noir,
ferré	 d'or,	 garnye	 la	 dicte	 trom[te	 de	 ix	 dyainans...,	 de	 ix	 rubis	 et	 de
xviij	 perles-	 »
w	 Autre	 Iroiiipe	d’argent	 uéellée	 et	 sur	 lesarectes	 et	 aux	 deux	 Ixjuts

garny ê	 d'or.	 »	 {lùid.)
(4)	 DciU-étrc	 étaii-ceunc 	 des	 «	 deu.v	 tromjics	 d'argent	 uelléetdoré	 u

qui	 existaient	 en	 15GU	 au	 château	 de	 Fonlaineidcau.	 (Labordc,	 Gloss.,
V"	 D s m a U de	 J t i e U u r t . ) 	 —	 Ces	 troiUj)e&	 précieuses	 étaient	 conservées
dmis	 [les	 couvertures	 tle	 peau.	 (Cuinplos	 de	 LourgogUh\)
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Les lroin|K;s tlaiiL parlent rigriivilli; et Marieonrl
Haioiil. aussi en métal. Ce dernier veut fpi’elles aient
les emboucliurcs d ’argent (la trompe du Uoi devait

avoir une einboucliure d’or}. Les	 plus	 propres étaient
entièrement en argent.

A [)artir de cette épo(pie, on no connaît plus que
des cors de métal.

On s'était parfois servi, pendant le moyen agô, de
trompes en bois ou en écorce (1) dont le son était fort
aigu et (ju’oii nommait mimuels ou menuiaiix ['2).

On ne sait pas de quelle matière étaient fabriqués
les cors d’Angleterre, si estimés au xv*" siècle, que
ÏÆuis XT ne parut pas trop dioqué d’en recevoir en
écliange de la splendide vaisselle d ’or émaillée qu’il
avait oîferte au comte de Warwick à son partemeni	 ds
noueu{\-Hj1] (:i).

Les cors et les trompes dont nous venons de parler
avaient tous une forme demi-circulaii’e se rapprochant
de celle des cornes d’animaux qui en étaient souvent

(I)	 0\]	 trouve	 dauü,	 los	 comptes	 tlos	 ducs	 tic	 liourgogne	 :
«	 Ung 	 i>clil	 conicL	 <le	 hoia	 noir	 ^iromalujiic	 pondant	 à	 un	 las

dü	 lil	 d'or.	 31	 —	 Ll	 est	 (touLciix	 que	 ce	 peLiL	 iustrumeril	 uil	 pu	 servir	 k
la	 chasse.

('i)	 Voir	 DucangCj	 v"	 —	 il	 est	 souvent	 question^	 dans	 les
comptes	 des	 ducs	 do	 Monrgogue	 et	 d'<ïi	léans,	 do	 trompes	 tic	 verres^
j'curevméos	 dans	 dos	 ôtuis,	 qui	 ne	 jîouvaient	 6tre	 que	 des	 vases	 à
boire.

(!ï)	 ton.,	 une	 autre	 trompe	 trAngloterre,	 garnie	 d’un	 lixii	 do	 so>̂ e
gris	 et	 d'argûut	 doié*	 (Cüm|>tes	 dos	 ducs	 dû	 Bourgogne.)	 Di	11	y	 oUit
chargé	 d'acheter	 îles	 cors	 (rAugletcrre	 pour	 lo	 duc	 J-.oui	s	 d'Orléans	 et
de	 les	 garnir	 d'or	 ol	 il'argtml	 avec	 un	 /rî-3	 tfe	 Koyp	 pour	 pon<lro	 ledit
cor.	 {Louis	 ef	 Cf	taries,	 fines	 iriMtkuts.)	 Dans	 les	 comptes	 du	 même
prince,	 consoi	vés	 fi	 lîlois,	 ou	 trouve	 une	 somme	 o nvîJ	 rrancs	 pour
cause	 do	 xxiij	 cors	 de	chasse	 envoyés	 d'Auglelen	e.
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n rnulière pretnit'i'O. Ce n’esl qvi*;» l<i lin iln xvi® siècle
dans les gravures de la venerie de du l•’ouilloux el
plus tard, et dans ((iiel(iues tableaux de liubuns el
Sneydcrs, qu’on voit paraître de petites trompes de
métal repliées sur elles-môrnes de façon à former iiin;
sorte d’anneau au milieu de la courbure comme les
cornets des postillons allemands.

ÎHaricüurl dit, en cflel, que « le temps passé on por-
lüil des trompes qui cstoieiit tournées de cinq ou six
tours, mais l ’on les a ([uictées, parée (]ue dans les
bois elles ne s’enlendoieiil de loing et qu’elles estoîent
fortes à sonner. Néantmoings, ajoute-t-il, elles sont
plaisantes pour la chasse du lièvre (I). »

Ces trompes rcfiliées sur elles-mêmes ne firent pas
abandonner le cor demi-drculairc, qui leur survécut
jusqu'i\ la seconde moitié du règne de Louis \.IV.

Ligniville, qui, eti certains cas, réprouve absolu-
menl l’emploi du cor h la chasse, se moq\ie des gran-
des trompes demi-circulaires à la mode de son temps,
dont l’embouchure louchait le genou du veueur,
taudis que le pavillon battait la croupe de son che-
val [2 ).

Le chasseur ridicule dos Fâcheux (Ifiül) est Cjuali-
fié de porteur	 de	 liuchet,	 qui	mal	 à	 propos	 sonne. I.e

(1)	 TeliL'cstpaB	 l'avis	 de	 Jac([ues	Savaiy,	 «	 1-a	 ti	om]?o	 tiui	 se	 rt.']jliü
cercles	 enlacés	 a	 d’an	1res	 cerctes	 a	 des	 tons	 criards	 et	 doit	 être

laissée	 an	 cruel	 Mars;	 ([u’urie	 Lrojiijte	 duiit	 la	Torme	 raiJjiolle	 le	 crels-
sant	 de	 la	 lune	 soit	 suspendais	 en	 écharpe	 de	 vüUe	 épaule	 gaucho	 h.
votre	 flanc	 droit,	 n	 {Atbitni	 IHanæ	 pof'tcid(i\	 Iü k 	 111,)

('2)	 CJjasse	 du	 cerf)	 Mss,	 Saluove	 soinhlo aussi	 n'avoir	 connu
qm 	 celle	 espèce	 de	 cors.
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flucliel	 élail	 un	 [ràs-pelit.	 œniol,	 si3ml)lablo	 à	 ceux
que	 porlaienL	 alors	 on	 France les	 postillons	 (1),

Un tableau de Van-der-Meiilen peint de Hî70 à
1675 nous l’ail voir pour lu première fois une trompe
circulaire, de la forme de celles d ’aujourd’hui, de
petite dimension et suspendue, comme les anciens
cors,  à Mue	engidt’hure,

A. ces petites trompes circulaires succèdent, vers la
tin du règne de Louis X IV , les grandes trompes d’un
tour et dem i, dites plus tard è la hampierre, du nom
du veneur qui en régla le premier les sonneries. Hans
les tableaux d’Oudry, tous les veneurs portent ces
trompes, dont le pavillon est beaucoup moins large
(jue celui des trompes modernes. Louis XV lui-méme
est souvent représenté sonnant le bat-l’eau ou Yhallali.

Sous le règne suivant, la trompe à la Dam pierre,
incommode à cause de sa vaste circonférence, fut rem-
placée par une trompe de deux tours et demi, sein-
blable è celles dont on se sert communément de nos
jours  (2).

Les trompes dont sonnaient, au xviii* siècle, le Itoî
cl lé grand veneur étaient en argent (5).

!.es cors <teini-cireul;nres éluient susf)eiidus è un

(1)	 La	 Science	 héroïque^	 —	 L d&	 imeiens	 ledits
Pays-Hïis([iti	 iivaicïil	 uütiS5i.‘rvé	 J'ui'ce	 de	 loi	 dim?	 l'Artüi! 	̂ ut	 la	1"'lamlue
franeaiyc	 laisalüiit	 mæ	 ilisLiiictioii	 ciitn?	 la	 f/ramlv	 IrouipCy	 dont	 lu
l»ürL	 était	 im	 Jcij	 diütincUls;	 de	 la	 uA/mr	 ftoLIc	 ut	 i^ormiso,	 üt
la	 peiîfe 	 frontpe	 f|Vtu	 lus	 Inu'^eileurs porta	ion!	 un	 [>oui'	 su	 livrer	a

cluissus	 prohiliéus.	 (Edii	 di'	 Ud3,	 dans	Murlln	ut	 (iu Io sIü ü I.)
(2)	 h	 Yanvilio.
(3)  OalTLd  tlu  k  lîn jfa i  diéro,  — \i Vauvilk,
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haiiüi-îuiwiutiiiiiiW/itiye, n\\	 eïujtmhnrc
bat.i(Iri(M’ ébnl sonvcnl (issu il’cloiU's [H'ucieusus et
^anii il’yr ou d‘;u*goiil (2).

Du temps de Sa)nove* les maUtrex	 mtets	 de	 rhiens
et leurs cüinpagnons porlaienl au côté leurs trompes
<ioiU les auf/ulcheures éloient chargées de couples,
« afin que, si qnehpies chiens coupent les leurs, ils
leur en meUenl d'autres. »

L ’enguidiiire, portée ou Allemagne jusiprau
w iu' siècle, cessa d'êlreen usage en France dès l’np-
fvirilioii de la grande Iroiiqie dont les dimensions la
rendaient inutile.

Delà forme des anciens cors, il résulte évidemment
qu’ils ne pouvaient donner qu’ une note. Les diverses
sonneries consistaient en articulations pinson moins
prolongées de cette note unique, à laipielle les veneurs
donnaient  le  nom  de mot. Chaque mot ou émission
de son représentait une valeur de durée et de ternie,
et non pas une différence d'intonation d<mt rhislru-
meiil n'était pas susceptible. Des m o t x e t  des
courtŝ  combinés de diverses matdères, consliluaietil

(1)	 li'ülijihuTit	 Oe	 Charlcmti^̂ rïü	 (lifül	 suspendLi	 à	 une	 gniefœ	 sur	 h\-
(|uello	éluil	a[>plit[Utje	 sa	 devise	{Dein	 Kiti.,	 louià	 lutires	 de	 mu-
lai	dure.	 üûtLü	 inscription	 existe	 cucoro	 h	 Aix-la4Uia]iüllcï 	̂ ajustao	 sur
une	 guiclie	moderne,	 eu	 velours	 rouge*

(ïj	 Voir	 (ii-dessub	 les	 gitîcht:iy	 /«s,	 cl	 tissus	 servanL	 à	 siisijundro	 les
ours	de	 Charles	 V	 et	dos	ducs	 de	 [iourgognu	 et	 d't)rléjius.

Dans	 rinveiitaifc	de	 CJiarles	 V	 on	 trouve	eiicoie	 :	 n	 L’ n	cor	noir	iloni
les	courroyLS	sont	ilo	cuir	 lauve,	accouiili'^esà	mi	 tuiirot	 lï	argeiil	 iloro*	 »
KL	dFiiis	 les	 cuiiipLes	iios	 ducs	 ilo	 ni>tirgoguc	 :	 Une	oscliai	jjc	 de	goosL
(jais;	be&uuL'co	d'aigeiilà	 livpiellc	 peut	un	 corncl	 d'argent	pour	Mgr,	de
illiaruloîs,	 h

SttniieriaC
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tontes les mrnwrcs [1). Ces mois é taie ni. cm'ués sur le
fjros	 1 0 7 1 on sïir h t 	 (jfêle (^).

il en lut ainsi tant ^ni’ oii se servit du cor demi'Cir-
eiilaire. I/nsage momentané (ju'ou lit de trompes c o H'
tournées sur elles-mêmes, à lu ün du xvC siècle, ne
semble avoir changé en rien le système de notation
des sonrieries.

nés le xiii” siècle, les veneurs connaissaient six cor-
nnves do chasse diflérenies : ap|)el, bien aller,
vue, appel ibrcé, prise (3). ‘

Fonlaines-Cnérin, cjui s ’est beaucoup étendu sur
l’art de corHcr, en énumère un bien plus grand nombre:
cornures de chem in, (\’csemblé, de quête, de eiiasse,

(1)	 8 ur	 les	 ;mcionne&	 sonneries,	 voir	 (rUiUaume	 i)e	 Tnisy,	 Gaston
Phudbns,	 [teiniouin	 <le	 l̂ ’ontaiiies-Guoriu,	 du	 L'̂ ûiiilloux	 et	 Sainove.	 "—
Voir	 aussi	 dans	 le	 T r f ^ s o r 	 d e 	 v à ^ i e r i e , 	 lîdiié	 par	M.	 le	 baron	 *S.	 Picliou*
une	 note	 im|)ortanLe	 do	 M.	 Bottée	 de	 Tutditiuiil,	 et,	 dans	 1	édition	 do
l u 	 V f u f ü s e 	 r o t f f t l e 	 de	 M.	 ( l̂ievroul,	 im	 passage	 n	os-bien	 rédigé	 de	 V i n -

Iroduclion, T

(2 )	Gotto	dlslîiiction	 du	 f j r o s 	 f o n 	 et	 du	 f/riHo	 est	 l'ori	 ancionne,	 Ban^
un	 roman	 dn	 x ml "	 siècle,	 Vivien	 somio	 son	coJ

Deux	 rois	 en	 graille,	 et	 II	 tiers	 fu	 en	 gros.

O,	 Les	 lioninics	 de	 |dod	 escossois,	 dit	 r'roissart,	 sont	 tous	 pares	de
]porter	 k 	 leurs	 cols	 un	 grainI	 cor	 de	 corne,	 iï	 iiiantère	 d"im	 venour,	 et
(piaiid	 ils	 süinieiiL	 Ions	d'ttno	 luis	 ut	 moiUeiil	 J'im	 grand,	 I	 antre	 gi'Os,
le	 tiers	 sur	 le	 muyou,	 el	 les	 autres	sur	 le;	délié,	 etc*	 Il	 est	 encore	 laËt
11)011	tien	 du	 ffros^	 f of t 	et	 du	 t ^ré l e 	 ilans	 Saliieve	et	 Selincoiii'L

(:i)	 L o t i 	 d û 	 d i 	 k l 	 r k u v e 	 d o n 	 i i e r / . 	 — 	 Dans	 le	 roman	 île	 P a r h n o i f ü u >

d u 	 U l o h 	 <1111	 est	 à	 [tell	 prés	 ilit	 même	 tciuii?,	 te	 héros,	 ayant	 tué	 un
sa	U	g	lie	r,

Sun  ni!:  Sun  Cui  e1  jnslise
Si assiel bien les mus di pi jt̂ e
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de vue, de mescroy ( l), tle requèlé, iVcauvo, de reluis,
d’ttÿde, de prise, de retraite, d'appel detdiiens, d’appel
do gens.

hu temps de du Fonilioux, les sonneries ii’avaienl
pas sensibleiiienl changé.

Les mois de la trompe sont souvent représentés dans
les anciens traités par des syllabes convenues : Troul,
trourouront dans Guillaunie tle Tuisy, tmii	 Iran, dans
du Fonilioux, (tm/tow, donhon,	 dohmn, dans Salnove.

llardüuin de Fontaines-Guétin note ses coniures
avec de petits ctirrés noirs et blancs juxtaposés.

Du  F  ouilloux  joint  à  ses Iran,	 tmn une notalum
régulière semblable à celle en usage pour le plain-
chant.

Ge devait être une assez triste musique tpjo cette
éternelle répétition tle la mémo note, sonnée dans mi
rauque cornet et les six	viwjts pitiiieurs tpti sormaieut
la mort du cerf aux citasses <lc Henri II auraient pro-
bablemeiit a déc té nos oreilles délicates d’une façon

A

médiocrement agréable.
H n’en était pas de meme des contemporains.
Sélincourt, qui avait été témoin de la siibstituliuu

des trompes modernes à l’aiilhiue cortiet, ne peut
s’eiiipédier de regretter « ces anciens cors (jui se fai-
saient  entendre  do  .2  ou  d  lieues.  »  Il  [tréteinl
que les inventeurs des trompes dont on so sert à pré-
sent  «  sont  cau.se  de  la  riiplure  <run  si  itel  ordre  ipti

(I) LJuanl	Vus	 soi	il.	ou	 t.‘iïi	u\
l>o	 IruL	 ctM-i	 cuiilviiL	 panUi.

(Tr*':ior	fir	vnttvrif	 )
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osluii übsurvc dans la chasse du ceii, et ([l i’ î Is Idiil
ph'ilosl oflice de IrumpeUes <]ue <ie cliasseurs, ol par
ce moyen ont introduit [me licence de sonner plùtost.
à la maniire des inaistres du l^ont-Neufque d'observer
les vieilles règles. »

Ce ([ui causait la mauvaise liumeur de Séliiicourt,
c’est (]u’il y eut évidemment au commencement du
règne des trompes circulaires une période de transi-
tion durant laquelle chacun sonnait è sa ianlaisie. Les
fanfares et tons de chasse des nouveaux instruments
ne furent définitivemenl réglés que vers le commen-
cement du règne de Louis X V, par Je marquis de
Dampierre.

Les sonneries modernes se divisent en tons de
chasse et fanfares. Parmi ces dernicres. il en est (pii
servent à indiquer l ’aniiual lancé, les autres sont de
pure lanlaisie. Les plus anciennes et le.s plus estimées
ont été coiiifiosées par iM. de Itampierre, la largeur et
lu simplicité de leur facture n’out jamais été surpas-
sées depuis.

Le plus aneiiüi auteur qui nous domiu l'énumé-
ciitiuii des sonneries de trom|ie avec leur musique est
Serré de llieux, qui publia eu 1733 un poëme assez
médiocre sur la chasse du cerf (I).

Ce livre coulient his tons de chasse suivants : la
quête, deux tous pour chicMis, le laissé	 courre

(I) Lts	 iluns	ihs	rnftim	<h	 iaU»ic,	 in	 )iauu>im	 vl	 la	vkum	 liu	cerf,
liû'rinvs	 ou	 Pli	iis,	 M lK H -\X \ll).
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mÿ«/ (1), le forhu,	pour	 remettre	 lea	dit	cm	dum	 la	hutute
roije	et	pour	 le	hourcarij, ledébucliCT, l’eau, la sorlie (îe
l’eau, riiallali, i’up|tül, la relnùle prise.

Les fanfares notées par Serré de Kieux sont au
nombre  de  trente-cin<];  il  eu  est  six fpic	 F	on	 ne	 doit
sonner	 qtià	 la	vue	du	cerf, dont elles indit]uent la tète.

Lu [ieine, faile par M. de Dampierre à l’occasion du
mariage de S. 5L (l'?-5), marque que l’on court un
daguet.

La discretîc,	 faite	 après	 lu	petite	 cérollc	du	 Ilot, an-
nonce un cerf à sa seconde tôle.

La Dauphine, laite à roecasioii dti la naissanet; de
M. le haupliin (IT^U), est pour la troisième tête.

La	Louijse	roijallc, fanfare faite par le lioi lui-même
à ronlaineblean, se sonne pour un cerf à sa qiialriéme
tète, -

La.	petite	 lloyalle se sonne dans le cas du cerf dix
cors seulement, cl	tautlwitr (M.  de  Mampierrtî) ajntié
à	 propos	de	 la	 faire	phfs	 cuurtc,	 pour	 la	 facilité	des	 ve-
neurs	 en	 (jaloppant.

La lloijalle, faite [)Our le Iloi, la première fois qu’il
courut le cerf dans le bois de Boulogne (172:i on 23],
annonce un cerf dix cors; c'est une des plus belles
fanfares du num[îiis de Danqaerre.

Banni les autres fanfares, plusieurs sont alVectées à
cerUiins équipages, ou ne sc sotmenl que dans cer-
taines forêts.

(l)	 lùUlfi;	 O	 k	un	 a	rt	 o	 (friourne	 à	Ut	 fiotjcitrc
p u r 	h:	 H u ij 	 U n f -i n v^ t m r , 	 ü 	 f t i i 	p r i ^ 	 t	 i	 Ui	 U ' i r 	 u ù m :	 t h u i ^ 	 I n 	 t j u k n v 	 t U^ 	 crr/lv
à btDthtiUijblauti (f juur i i I oton^r y nuirquêa. {fhnU)
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De  cc  nombre  sont  :  bi Conti, la ihtnbm, la Clum-
lilltj (I), la Hautbonillet (2), la Fontainebleau (:j), la
C’h	oisu-lc-Ilo	i, la Pet	il- 	Bourg.

Les l'an l'ai █es d’agréineiil, à la composiliori desi|uelles
ont pris parbayee le Jiiartjuis de Dampierre dilïi^renls
amateurs, comme M. Moiirel et le marquis de Tressan,
se son lient unitiuemeuL pour célébrer pendant la
curée le succès d’une chasse, et faire valoir le talent
des sonneurs de trompe.

Cl

Oafïel de la Brilïardiere, dont le traité poslliüine
fut publié dix ans après le poème de Serré de
Uieux» connaît de plus que celui-ci, parmi les tons de
chasse, le lancer, le bien aller, la vue, guand	 les	chicm
s	miporlent, le relancer, le raproché, et la retraite man-
quée. Il ne donne que 21 fanfares.

Leverrier de lu Conteric indique les mêmes tons de
chasse, ses fanfares sont encore moins nombreuses, eu
qui s’exfdique par lu différence de position entre un
simple gentilhomme de province et un officier de la
Vénerie, comme(îlafTet de la lîrilTardière, qui se trou-
vait en rapports continuels avec M. de Dampierre et
les plus fameux sonneurs de trompe de l’époque.

(h 	 Faiilaiü	 il'ùfiuipagc	 tics	 }(rincf;s	 tic	 CoadO*
(2) FauTare tlu cujiiLu de Toulouse,
(3)	 La	 f 	onfaùiBifieaUi	 sons	 lo	 nom	 de	 la	 DttrfïoiUi?i,	 sert	 anjourü^im

a	 iinuoiiücr ïc	 déjeunur	 ;

«	 VJ	a	 Da]'l>onJiu	 qui	 arrive
Avec	 Monsieur	 son	 mulet!	 »

M.	 Daj	jkonlin	 était	 lleuteiuuil	 du	 véuericde	 iMonsicur,	 cuujte	de	 Fro-
venee	 en	 1771),	 M	 été	il	 ]uobal	dément	 chargé	 de	 surveiller	 la	 intrtic
gastronomique,	 à	 hniULdle	 son	 ^rince	 leiiuil	 lieunuoiin.
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hiiMS în traité (le vénerie <ie (rYanvilh*, on ne

Iroiive pins ([ne 0 tons de rliasse: Ij *	 rnl-ce-rni,	 k
flélmcJui,	 rcau,	 t’11	allai	i,	 la	 retraite  ̂ aux(]uc)s il Ta ut
ajoulei* le	paxmge	de	 l’eau qui forme la seconde reprise
de l’eau.

Les fanfares sont au nombre de 27, parmi lesquelles
apparaissent pour la première fols la Parme, la Fon~
lenoy, la Ckampcenetz, la lîoucher.

Excepté la fanfare dn daim, donnée par d’ Vauville,
aucun auteur ancien ne nous a frnnsmis les fanfares
()ui servent è indifpier les animaux aulresque le cerf.
Celles qu’on sonne actuellement sont cependant assez
anciennes. Plusieurs figurent au nombre des fanfares
notées comme fanfares de fantaisie par G a fie t de la
Briffardière et d’Yauville. Ainsi, celle qu'on sonne an-
jourd’hui pour le loup est appelée la rolic dans le pre-
mier de ces ouvrages, le chevreuil est la (diamprcnetz;
la petite	 Hoyale, qui se sonnait autrefois pour le dix
cors jenneinont, est devenue la fanfare du sanglier.

§ 4* COSTLiMFS.

Quelques moiiurnents^galïo-roinains nous font voir
nos ancêtres chassant <\ cheval, la tête couverte d’un
capuchon cl les jambes entourées de bandelettes croi-
sées (1). iXous ne possédons aucun document sur les

(1)	 Voir	un	 bas*tvili£3l	 rciu'otiinL	danslcs	Monurneitfs	 fto	Ari^	Uhérratx
eu	 i'ranref	 par	 J.oiioii	ï	 et	 tlans	 ninîvpvs	 püto?*f	SffUC	 et	 [e	 lûmhüau	 de
Tempereiir	 ilovîmts,	 conserve	 h	 [toims	 (dans	 la	 fkvur	 ünhéolof/iqitf ĵ
IK(lü).  █
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(îüstiimes tlii des Francs; il csf prolialtlc qu’ ils
ne cliangcaieril rien pour dinssor à tour tenue huiji-
luelle. Velus d’haiiiLs courts cl serrés, ne quittant

�w

jamais le large ceinturon auquel étaient attachés leurs
armes et les ustensiles dont ils se servaient à la chasse
aussi bien qu’à la guerre (I), ils n’avaient qu’à sauter
sur leurs chevaux pour se trouver prêts à courre le
cerf on le sanglier. ’

Les chevaliers du xii' siècle y inoltnient plus de cé-
rémonie, ils endossaient un vêtement spécialement
consacré au déduit	de	 vénerie ou coUe	 iidia^sei\ et  par-
dessus un iwl-içon fourré do (jrk ou (l'hermine. Leurs
chaussures étaient des he%tze$ ou bottes longues, ar-
mées d'éperons d’or (‘2).

Au siècle suivant, nous trouvons, dans le roman de
Pariomiien^	de	 liloiti, la description Irès-délaifléc d’un
costume de veneur, que nous croyons devoir tran-
scrire ici tcxluelleinent.

(La btdle Urrakc aide le comte de Blois à revêtir ce
costume),

Corlo	 ceinise 	̂ cc	 m‘est	 vis	 (3)
E t 	 un	 court	 peliçonoL	 gris
E l	 d'un	 bon	vert	 corLe	 gunelc(4)
Li	 II	 vestii	 la	 damoisele

(I)	 fjcs	 Tninca	 STiS]>endaieul	 a	 ccUo	 ceinture	 lenr	 épée,	 leur	 sera-
nHisax	 ou	 ooutelus,	 leurs	 couteaux,	 et	 une	 aiimûnière	 qui	 contenait
leur	 briquet,	 leur	 j u o i t c ù	 l'eu,	 leur	 peigne	cUeur 	argent.	 Vou'les	ou-
vrages	 de	 Tabbé	 CoeheU

CûLcùcliascior	 U	 boUerens	vcstl
Tlueses	 cbansdées	 et	 est^ero^s	 d'or	 lin.

{(îa^in	 te	 t,	 II,)

(,1)	 ffov	 mîlti	 esf	 ,jc	 l'ai	 vu,
(4)	 (iondv,	 diiniiiuliJ'	<lo	 f}OV7tt\	 en	 anglais	 goit	 robe.
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Kl	 puis	 U	 Isaille	 sa	 çainturc
Oo	 eu	11*	 ii"Ii	lamie,	 Tort	 ai	 finie,
De	 vonorio	 î	 a	 osiîus	 (onül?̂ )
la	 eanivès	 (I)	 etU 	 rinsius	 (Tusil)	 { }̂
Kl	 l]	 lotulies	 Oi\	 le	 gaieL(5)
Et	 inîlaines	de	 Miitahet	 (̂ i).
Puis	 a	 esLroîl.	 el	 bien	 cauciés
Scs	bclcs	 gaiid>cs	 et	 ses	 piés
Ik̂ 	 calices	 (chaussesi	 de	 soie	 Idcn	 atn	 (a)
Et	 de	 hiiens	 soreaus	 (sur-cliaiissf^s)	 (il)	 d'esrarîale
fit	 d'imcs	 liueses	 fors	 et	 dures
Tor	garder	 liu	 de	 Mécturcs.
U 	 e&i>üron	 sont	bol	 el	 gent
Rien	 fait,	 a	 or	 cl	 a	 argent.
Son	 cor	 d‘ivoire	h	 son	 col	pont
y 	110	 la	 bele	 Unake	 il	 rent
Puis	 11	 asl'ulde	 son	 manttd
De	 bon	 vert	et	de	 gris	 novel.

Le veneur du xiv* siècle s’en allait en	 bois, chaussé
lie jyro.'ï honneaux	 de	 fort	 cuir, pour  se  gamnlir  dos
épines et des ronces, le cor au col, l ’épée au côté el
le Koufcl	 pour	 défaire	 de	 l'autre	 part; scs véloinoiils
é laie ni eu élu do couleur verle, [)Our cliasseï' le coif,
ol on hiver do couleur grise, pour lo sanglier (7).

^a)us trouvons, en effet, Philippe le Long (ldlC>)
velu pour la chasse, lanlùl d’une œtte	hardie ol d’une
housse de ca?jie/ùï à	 hoù, fourrées de menu vaîi" (H),
lantôl Je colle hardie el housse dercr/ à	bols (!!}.

(Il	 Petit	couteau.
{2)	 EusU,	 broclicttc	de	 Ter	 servant	à	ballrc	 lebriqucletàaiyfuiser 	les

couteaux,
(3)	 T/amadou	et	la	 pierre	 h	 feu.
('i)	 Tissu	 incüumi.
(̂ i)	 Apte,	 ailapLt'e.
(b)	 Sorte	 dft	 bas	 semblables	 aux	 hets	 if	 hof(a 	̂ du	 xvn*	siècle,
(7)	 Gaslon	 Phüü]>ua*
(81	 Le	camélia	 êlalt.	 une	 do	 fUnji	 grisd^niii.
(9)	 Coutplfs	 fUt	 rifrfpnfrrir.
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S(is veneurs recevaient do lui des colles hardies en

cnineiin do Clialcau-Landun.
On peiil voir sur l’effigie, d’un de ces venenrs, Guil-

laume de Midgeneste (1 ), que la coite hardie éta-it une
tunique longue, tombant jusqu’au bas des jambes (2 ).
La housse était une sorte de robe longue et ample,
avec des manclies ouvertes cl pendantes. Onia portait
souvent attachée à l ’arçon de la selle (3).

Le Uoi Jean, ses veneurs, les seigneurs et les cbain -
hellans qui le suivaient à la chasse portaient égalemetil
(les coites hardies et housses sengles (simples, sans
doublure), en dmp	vei'tà /yois {4}de Louvain.

Le chaperon ou capuchon paraît avoir été la seule
coitTure en usage avec ces coites hardies. A la fin du
xiv“ siècle, on y joignit diverses sortes de bonnets et
de chapeaux, et les cottes devinrent beaucoup plus
courtes et plus serrées, suivant les modifications diu
costume civil (5).

(I	)	 FortefeLtilles	 tle	 Gaif^nières.
(2)	 3ô0	 Vfmlr^s	 tfe	 m&nu	 vai?*	 Tarent	 omployés	 à	 fourrer	 la	 cotte

luinjic	 de	 Pbîlijipc	 io	Long,	 ycomjïris	 le	chaperon	 et	 tes	 tu	anches,	 ~
Deux	 liousses	]iour	le	meme	 Roi	employèront	 l'une	292,	 Tautre	312	ven-
tres	 avec	 des	 manches	 de	 Oi	 ventres.	 Les	 housses	 du	 Roi	 Jean 	 exi-
geaient	 /jOO	 %'oulres,	 pins;	 %	 pour	 les	 ailes	 et	 G	 pour	 les	 languettes,
(Cüitipira	 rarf/cnliîie.)

(3)	 Prohahleincnt	 avec	 u?t	 7'uhitn	 /nry/c	 de	 soj/e	 Jioire 	̂ comme	 on	 lo
taisait	 on	 1403.	 (IbùL)	 ‘	 ‘

(4)	 Ce	 seul	 les	 vôlemonls	 tle	 chasse	 dVd :̂,	 comme	 on	 le	 voit	 k	 leiir
couleur	et	 àTahscnco	de	 <lûiib]uro.

Oacc	 de	 la	 Huigne	 dit,	 en	 parlant	 des	 compagnons	 du	 même	 Roi	 :

Vestm:	 do	 vert	 seront	 iresLuil
Car	 u\	 a	 Tors	 gens	 de	 dêdiiiL

(5)	 Voir	 les	 mînlntures	 des	 manuscrits	 rlu	 f{o]/	 }fo<hts	 e\	 de	 Gaston
iUiœbus.
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Charles VI, lonjonrs somptueux, serrait ses hohils
de cliasse d'une lanie	 ceinture	 pour	 hoijs,	 de	 cwjr
d’ahaue,	 dont	 la	hou	fie,	 le	mordant	 ci	 le	 pammt étaient
d’or  (1).

L'usage des habits verts fut général parmi les ve-
neurs jusqu’au xvi* siècle. Ceux de Madame de
Beaujeu (2), de Louis X II et de François 1" étaient
vêtus de cette couleur (•»). Exceptionnellement quel-
ques princes donnaient à leurs gens des vêlements à
leur livrée. Les robes des veneurs de Tbilippe le Bon
étaient toutes	 pareilles	d’iuie	 couleur	et	 livrée	 selon	 soit
bon	 plaisir	 et	 qu’il	 sera	 advisé	 du	 maistve	 veneur (i).

Dans les miniatures d’un beau manuscrit du llotj
Modus, conservé à la bibliothèque de Boui'gogne, à
Bruxelles, on voit un de ces veneurs coill’é d’un cha-
peron noir et d’un chapeau rond de même couleur;
sur la manche de son pourpoint de drap vert on dis-
tingue les briquets de la toison d’or, brodés en champ
de (jueulcs (ou d’écarlate) (5).

Les veneurs du duc Louis d’Orléans [depuis Boi
sous le nom de Louis \H) avaient des relies <le ca-

(l) Lfihnnln, ĵ loss., v''
(?)	 JîLmais	 ne	 vcîz	 tant	 flo	 f ĉiis	vorts

f!ar	 chaf?icini	 en	 estoit	 vostu-
{La	 Chasse	 du	 fjramf	sèmehoL)

(3)	 Vten	ranges,	 —	 Les	 veneurs	 ûa	 Téqnipage	 que	 CliaHes-Quinl	 toi-
iretcnait	 à	 lioiUJ'ort	 en	 Brabant	 recevaient	 tlii	 smivcrain	 nii	 liaiiiL	 do
<lnip	 vert	 (rAnülclerrG	 pour	 In	 î hasst̂ 	 du	 corl\	 N	 iin	 <lo	 dï;ip	 gris	 [tour
c c Ug 	 du	 sanglier.	 (GaleslOût.)

(i)	 Ordonnance	 de	 U?7,
(o) Heefierefits	 aur	 la	 utaisoa	 dr	 eftasse	 des	 fhtcs	 dv	 iirrdiauL par

M. GaloslooL,
11-
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mclol jciuiio, hm’d('-{*s de velours de la mènip cou-
leur (I),

rieuranges, dans ses mémoires, écrits en 1525 pen-
(liuil qu’il ctail prisonnier de guerre des Espagnols,
nous monlrc encore les veneurs de François l " avecO

le cosUime vorL Iraditionnel ; l ’Iiabil do vénerie était
cdors la robe, sorte de tunique à basques froncées,
tombant ju squ’aux genoux. François I" lui-méme
portait une robe de feutre (2).

(’-liarles-Quiiit donnait aussi des vêlements verts i\
ses veneurs (.i). Cependant les tapisseries dites de
(luise qui ont été probablement exécutées eu Flandre
d’après les tableaux de Reniard Van Orley, représen-
tant les cliasses du grand rival de François I" , nous
font voir vejicurs et valets de chiens couverts d’habits
de toutes couleurs, bizarrement tailladés. Selon du
Fouilloux, le piqueur doit être habillé légèrement,
avec de bonnes	 bottes	et	bien	 hautes. «  Phebus  dit  qu’ il
<!oU cslre vestu de vert pour le cerf et de gris pour le
sanglier (4). Cela ne sert pas de guèros, j ’en remets lu
couleur aux fantaisies des hommes. »

Charles l\ , se conformant aux préceptes de du
Fouilloux, sans pour cela dédaigner les vieilles cou-
leurs de la vénerie, s’habillait d’une robe de serge

(1)  Archives  (le  Jüursanvan i!,  n" i'Al. — l^iêcc de Ftin 149 ,̂
(2)	 Comptes	 de	 ('’Maiocos
(:i) Gtilî slûoL
(4)	 Daiifi	 les	 lîipissories 	̂ le	 vont	ni	 i|LÛ	scf I	 le	 sanglier	 rst	 vtHu	 tlo

cramoisi-
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verlo de Florence (I). 11 élait ciianssé de grosses bollcs
de vache grasse, frrmam	 à	 blouriues	 et	 i)	 (jenoujî  et
portait do grands gants de chien, hrges,	 allant	 jiis^
qu’au	eotilde (2).

Henri IV endossait à la chasse une grande casaque
rouge. Ce vêtement, espèce de manteau à manches,
tombant jusqu’au-dessous du genou,'ôsl, en efièt, ro-
commandé par Ligniviile. 11 dit que le veneur doit pa-
raître toutte	casacque	et	 touUe	botte. Cette casat[ue sera
bien doublée riiiver et légère l’été. Les bottes d’un
bon	 mir	 retournéj	 la	 chair	 en dc/ior.s, auront tles ge-^
nouillercs qui s'attacheront aux	qrbque 	̂ demi	 pied	 pim
hault	que	 le	getiouil avec des aiguillettes, pour empê-
cher l’eau, les feuilles, les insectes et autres vitainien
de tomber dans les jamibes du veneur. Des éperons
de longueur médiocre et un chapeau de foutre épais,
bas de forme avec les bords lonquetx	mus t w s , com-
pléteront sa tenue.

La  /itpe  a  remplacé  la  casa(]ue  du  temps  de  M.  tie
Maricourt, (jui a décrit dans les plus minutieux ilé-
lails le costume d’un veneur sous Louis XIII [3].

Cette jupe, assez semblable à la robe du xvi® siècle,
doit descendre jusqu’à la jarretière; ses longues et
larges manches couvre ni la main et le gant à revers j
elle doit être en hiver de drap de Berry écarlate.

(l)	 Trois	 aunefîr:t	domie	 d'^tofre	 avaïont	 cLiî	 emjiloyiiüS	 ù	 la	 façon	 do
robe.	 (.Irc/o	 cur.	 de	 rkhi.	 de	 Fvanci\	 L	 V lU ,	 1"̂**

('2) fhide}n.
(:i)	 Ung	chasseur	 sans	 jnppe,	 im	 soldai	 sans	 bulfo	 on	 sans	 |dmïin

l i e  v a l i f ' i i l  ] i : i 3  i n n ‘  | i r i i n i L m d u 	 pour	 d t 	 ( h o s a r )
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[►ion (loubli'i, ol. pour l’élo de Ijoiirnciin, doublé d’une
sei'ge légère de Chartres.

Le chapeau, à larges.hords, sera orné d’un cordon
(jue le veneur fera lisser des clicveux de sa maîtresse
avec de la soie de la couleur qu’elle préfère. Ce lien
sera attaché à l’enguicluire du cor, pour retenir le
( hapoaii s’il vient a tomber.

Les gants de peau de cerf, moyennement épais,
rnonleronil jusqu’au coude.

Les boites, largos cl assez courtes do jambes, auront
des genouillères hautes et un peu ianfeilcs et des épe-
rons unis eifjrüés.

Le Père Pinet, contemporain de Maricourf, dépeint
à peu près dans les mémos termes de jeunes seigneurs
partant pour la citasse (l) ;‘ il leur donne seulement,
au lieu de la jupe, une hongrcUnc d’écarlate» La hon~
ffreliitc, empruntée comme son nom l’indique aux
cavaliers hongrois, ne différa il guère de la jupe de
chasse qu’on ce q uelle était bardée de fourrures.

ï/écarlale était encore la couleur en usage, lorsque
Louis XIV Ht sa fameuse entrée au parlement en ha-
bit de chasse, justaucorps	 rouge,	 chapeau	 gris,	 grosses
hnlUs (2).

Lorsque, quelques années plus fard, le grand Roi

(1) 1.CS \oi\ii montes: i'l l'adYantfigo, d'nne hongrftline iTes-
PîirlfitLc et hien ruLirryo* ta plume üoUarUo sur le petit ciha[K>aii re-
Iroüssé et boiitomiù d'or pom-oetre à la Liempe i[iti leur des-
eend sons le bras, en imii appelit tle donner de l'exeiuîee au premier
eet'l ĵno le bunlicur leur iirésonLoni. {liHAOy	tirs	 in̂ rveif/̂ s	fit*	 fa	 na-
hd'f'.)

(^ ) s V r t i i ,  d e ^ [u lU !;,da t, î, W .
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soumit aux règles (rnne sévère étiquelU; kml ce (|ui
rentouruit, il décida que persomie ne serait admis à
suivre ses chasses, s’il n'en avait	 reçu	 le	jualaucorpH.
Ce justaucorps était bleu turquîn, doublé de rouge,
avec des galons un	d'arijcnl	 entre	 deux	d’or [1]. J a* lloi
lui-méme portait coUc tenue qui était sa livrée et dont
les hommes de sa vénerie étaient aussi revêtus, avec
celte dilTérence, ipie les phiueurs avaient le galon
d'or entre deux galons d’argent et les valets de chiens
des galons de livrée, rouges et blancs ('2). Un chapeau
galonné, la veste et la culotte rouges, d’énormes imites
fortes à chaudron formaieiit le complément de ce
magnifique habit de chasse qui fut porté pres(|ue
sans changeinenl jusqu'à la révolution (:;t) et que
nous admirons dans les tableaux de Van der Meuleii
et d’Oudry.

ï/é(|uipage des petits	 cdiiens	 du	 cabinet avait aussi
l ’hahil bleu, niais tous les hommes, piqueurs comme
valets de cliiens, n'avaient qn’uii même galon, en soie
rouge et blanche (i).

(1)	 Suinl-Simonj	 l.	 X IU ,	 Voir	 iitiishaul.	 TtimiCilotrï	ilu	conUo	de	Wtiroft
KUia	I >J'4 t'I

(2)	 Sous	 Louis.KV,	 Icfi	VilleIs	de	 chieu'ie	jêed	 qiiitEiiieiil.	 leurs	j^rands
iiabits	 f^alûniiés	 iJonr	 suivre	 la	meule	 el	 rest L̂ieuL	 en	 veste	 gatounée
J'ai'genl	 l'eugo	 ou	 bleue,	 suivant	 l'époque*

(3)	 Dans	 les	 tfildisiaiix	d'(	ïiidry,	 le	 Hoi	 et	 les	 ]princi]>aux	 siugnetirs	 de
sa	 suite	 ont	 i^arlbis	 îles	vestes	 tdimehes	 et	 des	 ciilotl,t?s	 peau	 jaune
lionis	 X V 	poniiit	 souvent	 lesclievcuv	 sans	 poudre,	 et	 liés	 smi]p]emeiit
avec	 un	 cordon,	 (liuilûer^	 t.	 VL)

(4̂ 	Sons	 t.ouis	X VI,	 les	 tl/̂ h}da}yls	onii:	rfatssr̂ i	rev/üto	 portaient	riiabu
f̂ riŝ 	 veste	 et	 uilotte	 routes,	 J>olles	 a	 i	eeuyére	 :iveo	 manehettes	 <le
bottes	 et	polît	 chapeau	 IVimcciis	à	 {jalons	 d'or,	 de	Llmleaubriaml,
U L)
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En IG80, lu grand Daupliiii, ayant mis sur un

grand pied son équipage de loup, \fOulul que tous
ceux (pii désiraient suivre ses cbasses fussent velus
d’habits uniformes en drap de Hollande vert, avec
un	(jalon	 fort	léger,	 fait	 d’un	 cordoii	 d'argent	entre	 deux
lamca	 d’or	quon	 appelait	 galon	 du	 hup. Dès l’an née
suivante, Monseigneur remplaça ces habits verts ftar
des justaucorps gris-bruns, brodés d’argent, auxquels
succédèrent, en 1GS8, des costumes de la plus grande
niagiiificonce. « Cel équipage, dit le	Mercure, consiste
en un justaucorps de drap bleu, chamarré d'un gros
galon d’or et d’argent, rnoucbelé de noir et d’incarnat,
et une veste fort,/ncbe dont le fond est rouge, des
gants i frangtTu’or, nn ebapeau bordé d’or avec une
plume blancbe, un couteau de chasse, un ceinturon
cl une housse de cheval. Les habits des gentilshommes
ordinaires de la vénerie du loup sont aussi fort riches.
Le fond est bleu et la chamarrure de gros galons d’or.
Ceux des piqueurs cl du reste de l'équipage sont
jjeaux  à  proportion  des  autres  [  I  }█ »

L'équipage royal du lièvre, <pii devint en 17jî8 celui
du daim, portail l’ iiabil vert.

Tous les princes ilonnèrenl leur livrée à leurs équi-
pages. L’ Iiabit venlre-de'bicbe de la maison de Coudé
a,brillé du plus vif éclat dans les fastes de la vénerie.

i,

Les princes,de Conü portaient un chamois jdus pâle.

M)	 ,t.	 Jl,	 —	 L'(‘'<|uipagc	 du	 \uu]i	 rut,	 ni	 octohiT	 UjOS,
habiK itrulSf cl hi;auuuii']i	 du Juuuu 	̂ uüuilisatit? lirrnl l’îiïrc tius l;iiJ>ils
1‘oniuiu	 cru	A	 dus	 {iL'JiLVl ĵjoiiJiiJUÿ	 du	 i:i	 vuiiuriCj	 tjui	 uLaiuuL	 Iml	 iiiügiii-

I. V I.)
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(lil diumoù	 (]onti, avec les tlouhliires et pavemeiils
Meus. Lorsqu'il vint, en chasser an hoisde lUni-
logne, « (oui l’cquipage du prince dc(jOnti étoit pres-
que liuhillé de neuf, lui cl tous ses principaux olü-
cicTs cil drap jaune galonné d’urgent sur toutes les
coulures, avec le paremoiU de velours bleu, les pi-
queurs et autres à demi galonné. Plusieurs seigneurs
avoiont pris l’ iiubil uniforme du prince (I). »

Le coin le de Toulouse, grand veneur, cl ses neveux
le prince de Lombes et le comte d’Eii, avaient donné
a leurs équipages de chasse un habit rouge el or (2),

Les ducs d’Orléans faisaient porter aux leurs la Üvréi'
bien connue de Içur maison, écarlate, bleu et argent.

Lorsque la paix fut conclue avec l'Angleterre cri
1783, le duc d’Orléans fit dans cette Me un voyage
dont il revint fort épris des ni odes britanniques. Il sc
hâta de transformer son équipage de vénerie suivant

c

les idées d’outre-Maiiciie; lui-même et ses fils paru-
rent à la chasse revêtus d’un frac anglais de drap
écarlate, dont la coupe se rapprockait de la façon mo-
derne, coiü'és de capes en velours noir et chaussés de
bottes à revers jaunes (3). Les hommes poiTaient des
vedingoles rouges sans galons (i).

(I)	 Jiiirbjoi',	 t,	 ]'�,	—	Deux	Jolis	 tabti?iuix	 conservées	 au	 inusêo	de	V ei-
saillei?	 oL	itroveiiîint	 du	 chiLeaii	 tio	 IMIe-Aclitm	 l	opiéî^enlciil.	 de&luilLes
ilei:.hassi‘	 du	 iirinoe	 de	 Cûnti,	 avec	 les	 haidls	 elumiois.

CVétEiil	 la	 livrée	 du	 duc	 du	 Maine,	 de	 ces	 üeiulers.— i l i i
daii 	̂ Ibiiigcim	 (tsoidcniibre	 lb!J7)	 :	 n	 JMSjui|ia!yû	 ilo	 M.	 du	 Maine	 clud
vidLi du i ie u rc U b r l. iiu l û il ü iiu c , h ( ' l \  V1 -)

(3)	 Voir	 les	 tableaux	 du	 Cai'lc	 Voi'iuu,	 i:ilus	 lU'ccédeiiiiiicnL.
(Vj fhûL	 — bus rcdinj^oles (ridintf	 t'ottls	  ̂ halûtï^ du rliuval)	 lU !u l t i1
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Le coinle d’Arlois adopta pour lui et ses gens nii

eosttime rouge à peu près semblable ; il conserva
seiilcnicîjl, au lieu de la cape, un cliapcau à ta fran-
raise sans ganse ni galons (IJ.

La révolution arrêta court, en supprimant partout
les équipages de chasse, l’invasion des modes an-
glaises, auxquelles la vénerie royale resta toujours
étrangère (2).

ttlü	 imporlûüïi	 d'AngleltiiTc	 années	 iUiparavanL	 A	 la	 chasst:!
dn	 liûi,	 fjiiatid	 il	 Tait	mauvais	 tous	 les	 sont	 eu	 rediii-

»	 {fficL	 de	 TrévovxJ)
(1)	 Voir	 le	 taldeuu	 de	 Ih	own,	déjà	cilê.
(̂ )	 Un	 la	 vU	 rc|jaraîLre	 lors	 du	 la	 lîeslauraLiou	 avec	 lus	^oilTiiros

]uiuclréesj	 les	 liuMis	 {jalonnés	 à fü l\o\tvffOf}nt	 el	 IcsIjoUesà	cliaudi'üu.
(Voîi	 lf's	 lahlcaux	 du	 Lemjïs.)



CIIAIMTKK V.

Chevaux 	 de	 chasse

Nous manquons absoluiiimU do renscigneiiionls sur
lus clievaux que muuLaienL à la cluisso nos ancêtres,
Gaulois oL Francs. On sait sculomonl <|ue les premiers
élevaienl d’excellents chevaux de selle, rorl estimés de
la jeunesse clcgaiito dé Uom e(l], et dont il est plus
que probable qu’on se servait en Gaule pour c o il it o

le lièvre.
Au moyen Age, on don liait aux chevaux de chasse

le nom de cliaccors on caciiéors (2); à leur selle, dite
xdleà 	diacéor, étaient attachés la chape	 à	 pluie du ve-

(I)  Vairon,  /><█rr	 ruslif.\y H- fioroL	 lî K I, T*
(*3)	 Puis	 L>=il	 monlo	 cl	 cljubouor	 de	 jn'it̂ .

{iHft	ifi	 k I* 11.)



—	 Ï M —

tunir, vl lus iisfcnsiles ii|t|>u!os Imnmrt et. éfWiJio/V (I).
I ês dievjiiix f]ue les Rois de l ’rance nionlaienl pom-

atior	 en	 bois, ainsi que ceux qu’ ils oflVaieiiL à leurs
conifuif'itons de cliasse, soiU dès le siècle quali-
fiés de coursiers [2), nom anectc plus lard exclusive-
mont aux chevaux qu’on lirait du midi de rihilio (3).
Dans le poème des Déduits, le Koi Jean est moule

Sm‘	 tin	 Lrès-J>oan	joli	 courcier
\}î 	 l^OQillc,	 tîtiin,	 tiol	 oL	 enLiüi'
lîicii	 üiiümiïché 	̂ at	 Tort)	 ül	 seur
Fà 	 tûst	 alimt,	 si	 csl	 lïraiit	 cur	 (heur)
t)ü	 Iroiivür	 un	 si	 l̂ ori	 courcier
Pour	 lo	 Poy,	 fjniint	 il	 vcnll.	 cliaciur.

Les dames montaicnl des hohins ou linqiieuées d’fr -
lande(-i).

Ail xvi“ siècle, les chevaux de chasse sont liabituelle-
ment appelés rourUmlfs, parce qu’on leur coupait la
<pieue et Oj.

[I)	 A 	sa	 selû	 la	 ficsramûe	 (usrt;)
Si!	 chapo	 a	 j>lnie	 i	 csL	 Irossûo
E 	 coin	 a	 sylu	 acliaceor
Le	 liansarL	 (‘l	 roscordicor*

(Piuiotwpcvs dt̂  fdoi'ij L*  IL)

(?) Ordoiuf<uKG de Pftnsfel, I?S5.
i'S]	 (Ujitmera	du 	 Jîh)ne	 (de	 Na]ilo&)ï	 au	 xvî '	 siècle*
0) fAi	rhiiMô	 fin	 {/nmd
(o)	 Voir	 Jes	 {̂ iîi\	lires	 du	 ClaUc	 oL	 Stratlun.	 —	 Morgey	 rEicontf>,	 daiiïr

’scïs	 inèmutros,	 tpi'ulanl	 allé	 ]torlcrà 	 Henri	 II	 la	 nütivelle	 (jiie	 ie	 comlr
de	 l.îi	 lïuclieroucaiilHl	 ùLul	jn	 isûiiiiier	J e 	Ihii	 lui	 dîl	 :	 i-	 l̂ 'aicLcs	 luy	 mes
roetnmmindaUoiis	 et	 i]ii'jl	 t'i'eiiue	 coui';igc>	 el	 'lue	 Je	 luy	 garde	 l ui	 bon
ijüüiUitilt	 pour	 cou	ri	i-	 le	 eurr.	 >t	 eouiLe	 aytud	 éE.ù	 inîs	 eu	 lilti'rlié*
Ib'iiri	 II	 lui	 iloiiiui	 t‘Ti	 ellVt	 un	 couriauU	 iiormuè	 lo	 b'rtr/,	 te	 meilh'ur
de	 son	 tompüot	 le	 plus	 beau*	 —	 Sur	 les	 LuurhuiUs	 de	 la	 veiierie	 sous
l'’riUirois	 voir	 1rs	 eoui	jUes	 de	 <	e	 Koi.	 —	 Los	 prix	 d'arhal.	 va	rient
de	 id	 à	 tm	 IL	 (n:î	 à	 70!i	 n	O-
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Lignivillu recommande, pour la chasse du ütiviv,
]cs chevaux viles, tels que les anglais, Uircs, polonais

komjres. Pourchasser le cerf et le chevreuil, il faul.
des chevaux vigoureux. IJii cheval atlvantaijmx	 lon^
guct\aui mieux que celui qui est p/its cochon, court et
ramassé, et

Encolure longue, léle légère, houclie bonne sans
être trop tendre, côtes rondes, reins larges, jambes
fortes et plates, bien fourmes de poil, pieds moyens,
tels sont les caractères du bon cheval de chasse.

La selle du /)î>(/«c îo ‘ sera longue de siège, elle aura
les arçons de devant moyennement hauts et celui de
derrière fort bas, consistant en un simple bourrelet,
comme aux selles appelées auciennenieiil btis	 de	cul.
Les étriers doivent être larges cl hauts, remboueliure
de la bride petite, escache avec un pas	 d-asne et des
branches à la connétable de longueur modérée (1).

Les chevaux d’Espagne, les barbes et autres de lé-
gère taille ne valent guère pour la chasse, selon \fu-
ricourt, parce qu’ils sont trop sujels aux molelles et à
SC	 fouler	 les	jambes.

« De tous pais il sort des chevaux (jui sont bons
coureurs et plus propres pour la cliasse, mais les
meilleurs et plus communs pour courre dans les cosles,
campagnes et l)ois et pour courre et servir par toul,
ce sont les chevaux d’Ardaine et d'Anueinarc (Dane-
mark]  (2).  »

(I)	 LigïlivillCj	—	Mai	'Icoupl.	—	Sur	cui)	iiioi's	û	 ol	 à
vuli‘	 Pluviuül|	 h i s f r u e f i o n 	 (Ut 	 U o f f 	 vf i 	 t i e 	 i w a i i c i * 	 û 	 f

Ma]'if:oni’L	 —	 lîallVt	 j |i'	 la	 lii	 iirai'rliôrD	 flil	 |̂in'	 	̂ 'jiti



^  l u  —

Uufniis lt.‘S ftfoniiÎM’OS :mné(3S du xvu“ siècle, les plus
esliniés dos chevaux do chasse furent les anglais,
dont fil race, pou prisée jusque-là (1), avait été fort
améliorée sous le Koi Jacques par rintrocluclion
du sang oriental (2). liassompierre parle, dans ses mé-
moires, de corla iris chevaux anglais fort vites, appelés
iiuitterols, parce qu'ils avaient été ramenés par un
marchand de ce nom, « qni ont depuis esté cause
que l'on s’est servi des chevaux anglois tant pour la
chasse que pour aller par pays, ce qui ne s’usoit point
iuiparavam. »

Sous Louis X IV et Louis XV, les chevaux qui peu-
plaient les vastes écuries de sa vénerie étaient presque
tons anglais (!1), ainsi que les couraurs si renommés
iivec lesquels le grand Daiiptiin chassait le loup. ï.e fa-
meux louvcticr Saint-Victor se remontait aussi en An-
gleterre [d].

Le fanatiijue veneur des Fâcheux no nous apprend
|U)s de quel pays il avait tiré ce cheval	alezan dont il

veulent SC m ettre en ctiuijJiiye jioiir cou rre le ceiT peuvent, selon leur
se (lûm jer des ch evau x JVançaîSj an gla is , l>arljes, e tc ., pourvu

f|u’îls soient tous liioii c lio is is , rpi'ils aient la Jm nijo large et porcciit
bien dans les IbnHs,

(1) IjOS seu ls cheva ux de race anglaise dorit on lit  quehptc cas
AiaioiU dos hii-pieiiccs oL des {{/eidhif/ii), petits  chevaux hoiv
grès pour le voyagiMït la jirûiuonadc,

Ce  lut  sûiÈ^&le  règne  de  Jaci|u o s  qu'on  im porta l mi A ngleterre
ic M f u i d f i t m 	 A 	 i 	 a b i t m et le W h l l t i 	 T t u % tes i>i‘mniers ètnlüus de sang
oriental duiit  rin lrod u ctieii  soit liisLunqneinenL constatée.

([\)	 Jlij	 le	 pi'iiico	 de	Marsllluo	 onvoyuil	 chercher	des	 chevaux 	en
Angleterre.	 *

( l) IhuigeaiL — Lu y lies.



—  415  —

laiLim si pompeux (Moge( I). Üepeiitldiil , h en juger pui-
sa tête	 de	 barhe eison cncolui^c effilée	cl	bien	drolfi\ on
peul le croire anglais, les chevaux de ce pays ayant
alors la plus grande analogie avec les barbes dont ils
étaient généralement issus et dont une lé te petite et
moutonnée, et une encolure îon4jue,	 fine,	 bien	 sortie	 du
(lan'ol, étaient les caractères distinctifs (;2).

Les chevaux que montait Louis X V , et qui étaient
des courtauîls du SytTolk, ont en effet beaucoup plus
d’analogie avec Icsclievaux de l’ancienne race barbc(-î)
qu’avec les chevaux de pur sang ou de demi-sang an-
glais dont on se sert aujourd’iiui (i).

On les voit fidèlement représentés dans les tableaux
d'Oudry, hauts sur jambes, avec l’encolure longue, la
(êle petite et busquée, les reins courts, les flancs et les
cotes rondes. Pour la vénerie du Koi, on préférait ceux

(I) . . . C ’est	 im	 cheval	 aussi	 boii	 qu'il	 est	 hea-u
Etquü 	 ces	jours	 jJiTssés	 j'achelai	 tic	 Gaveaii
...U n e 	 léte	 de	 Ijarhe 	̂ avec	 l'étoile	 ueUû,
L'encoJtiro	 (rmi cyj êiê el'liléc	 et	 I jIo ii drolto
Point	 d’éjiaulcs	 non	 plus	 qu'uu	 lièvre,	 court	 jomU%
|]t	 qui	 Tait	 dans	 son	port	 voir	 sa	vivacité;
Dos	 pieds!	 morbleu	 !	 tles	 pieds!	 lo	 rein	 doul>!e,	 a	 vrai	 dire
J'ai	 trouvé	 lo	 secroL,	 moi	 seul,	 do	 lo	 réihiîro.. . . .
Une	 croujie,	 en	 largeur	 à	 ûnllc	 aiUro	 pareille,
Et	 des	 gigots,	 Dieu	 sait!	 bref,	 c'est	 une	merveille.
Et	 J'en	 ai	 refusé	 cent	 pistoles,	 crots-moi,
Au 	 retour	 d'im	 cheval	 amené	 jfûiirle	 Uo i. . .

(‘î)	 lîuiïon,	 art.	 Chevai.
(3)	 ne	 faut	 pas	 confondre	 avec	 les	 cliovaiix	 arabes	 d'AJ'rir|U(‘,

comme	 on	 le	 fait	 sottvciU.
(1)	 Los	 clievau>:	 anglais	 flUsf/r	 Sffiif/	 descendaient	 pi	esffne	 Uims	 d'nu

cheval	 harh^j	 Ir	 Ooffatithin	 Ar{fljiifn.
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(lo COS choviiiix (lonl In robe élnit mupf.	 de	 !ail,	 tiffréc
011 porreUthie (1 ).

Goury ite Chnmpgrnntl cl Desgraviers louent les
chevaux de clmsseanglais, Présau de Dompierre (1788)
dit qu’aulrefois on n’aurait pas trouvé dans les équi-
pages du Uoi et des grands soixante chevaux anglais,
mais qu'au temps présent il n ’y en a peut-etre pas
soixante qui ne le soient. C’est un point d'honneur,
on l ’rance, d ’avoir des chevaux anglais, « et en efïel,
on ne peut disconvenir qu’ ils n ’aient raison pour le
moment, vu la supériorité actuelle des chevaux an-
glois  (2).  »

« Les chevaux anglais, dit La Guérinière, sont les
plus recherchés pour la course et pour la chasse par
leur lialeine, leur force, leur liardiesse et la légércté
avec laquelle ils franchissent les haies et lés fossés, »

L ’habile écuyer du Uoi dit plus loin que les chevaux
de chasse anglais vont des journées entières sans dé-
brider, et toujours à la queue des chiens, dans leur
chasse du renard. 11 leur reproche de n'étre point
assouplis suivant les règles de l’art, ce qui les rendrait
plus liants, leur conserverait la bouche et les jambes,
et les rendrait moins sujets àrompre	 le	col	à	leur	homme
ifuand	 ils	 cessent	de	 fjalopcr	sur	 le	 lapis.

Suivant le même, les meilleurs huntci's venaient du

0)	 Sonpv	 tie	 ltd(,	 blarc	 jaiinùtre,	 lifjré,	 bl;inc	 lisouné	 flu	 noir,
n-lfiiiit', poil	 hizcirre dont	 lo	 fond	 csit	 blanc	 avec	 îles	 tacliossur	 loin	 !o
forps,	 conmie	 on	 en	 voiL	 sui-	 les	 viiscs	 do	 porcolaine	 (AVo/r	 f/r	 cavo-

Lti	 Gu^rîiiiùrc.)
(2)	 Tr(fif( 	̂ ffc	 ï'àfitntffO)!	 (fu	 cltevai.
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Vorksliire. Onaril iujx nominnds, ils valaient mitnix
pour la guerre f|iie pour la cliasso.

Il est à propos de remarquer ([uc la vogue exelusive
des chevaux anglais date de la meme époque que
celle des chiens courants, leurs compatriotes. Aupa-
ravant le train des chevaux normands suilisail pour
suivre les meutes normandes ( 1 ) et pour les suivre
ijusqu’au bout. Célait une jnmenLnormande que mon-
tait M. de Topipou le jour de sa laineuse chasse.

Los selles anglaises arrivèrent en France avec les
chevaux anglais. La Guérinière nous ajiprend que, de
son temps, la selle anglaise et la selle rase sont seules
en usage à la chasse. La selle rase n ’avail de baltes (pie
par devant. La selle anglaise ressemblait à celle dont
nous nous servons uujourdüiui, excepté que les quar-
tiers en étaient coupés carrément (2).

(1) Presau (le D om pierre.
{'2)	 (If* ravalerie. —	 Galfcl	 tic	 ki	Hrliïaniici'C,	t[iiï	 ccrivtiïL	 f[ncl-

ijucs	 années	 jilns	 tôt,	 se	 komu	 ;i	 ilirc	 <\u\\	 JUiil,	 [fonr	 diasscr,	 de
gï	jindcs	selles	 dont	 les	 ]>anneau\	Süieiil.	 assez	 larges	 et	 lesareüTisd'nuc
hûime	 longueui	-



CHAPITRE V I.

Des	 diverses	 chasses	 (jui	 se	 font	 à	 force	 de	 chiens

Ees animaux qu’on chassait à force, avec chiens
courants on lévriers, étaient le cerf, le daim, !o che-
vreuil, le lièvre, le sanglier, le loup, le renard et la
loutre.

(iaston PhœbiJs y joint l’ours qui n ’a jamais été
chassé en ITaiice que par les seigneurs voisins des
T yrén ées, mais à qui son importance doit faire
octroyer une place parmi les animaux chassés nohle-
meut. 11 ajoute encore à sa liste le bouquetin, l’isard
et le lonp-cervicr, qui n’ont jamais pu être chassés
véritablement à courre, îc citai sauvage, le blaireau et
le lapin qui no l ’ont été que trop accidentellement
pour obtenir te mémo bormeur. fl en est de même de
la marte.

S 1. DE	 CHASSE	 DU	 CERF,

l;a dtasse (!u cerf est la plus belle et la plus savante
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ilo tontes les chasses. Kn elle se sont résumés fous les
principes, tons les progrès de la science de vénerie.
TTardûuin de Fontaines-Guérin disait (jiùm	 ehamir	 y
avait (jrant	maiairüC'	et	scieme.

i ôur	 ce	 hoste	 ï îivant.

« Celle chasse l’emporte sur toutes les autres parce
(ju’elle est constamment «ne science, fondée sur des
connaissances non équivoques, sans rentière posses-
sion desquelles il est absolument impossible d’acquérir
le litre de bon connoisseur et de boiipiqueux (1 ).  »

Les règles de la chasse du cerf ont été fixées à une
époque inconnue, .mais certainement fort ancienne;
elles l’élaienl probablement depuis longtemps, lorsque
fut écrit ce Dît	 de	 la	 chace	 dou	 set'f, qui est notre plus
ancien traité de vénerie (xm" siècle).

Sauf quelques détails que nous allons signaler, les
veneurs procédaient dès lors de la meme manière (jue
dans les temps modernes; les termes de l’art sont les
mêmes, les mêmes noms désignent le progrès de l’Ago
chez ranimai, les phases successives de la croissance
de son bois, et les diverses parties qui corislilucnt
l’ensemble de la tête du cerf (2).

De temps immémorial (:̂ ), les veneurs, dans l’inté-
rêt de la reproduction de l’espèce, non moins que
dans celui du garde-manger, cessaient de chasser îe

(1)	 Levflrriçr	 la	 ConLerie.
(ÎJ	 \oh\ 	entre	 Gaston	 Pliœbus	 ot	 du	 Fmiilioux.
(y)	 O s 	 toinps	 lie	 repoft	 et	 de	 eliasse	 étaient	 ül^scrvés	 dés	 répotiiie

fies	 Garlovingiens*	 Senleniont	 la	 rn'Vffi f̂i}}	 pnraU	 avoir	 lini	 an	 cuiii-
monremorU	 de	 seplomta'f?,

II.	 29
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(█(irl'à la sainte rm ix de septembre, époque du coin-
mencement du rut, pour ne reprendre qu’à la sainte
Croix de mai, lorsque les cerfs ont leur tête a demi re-
faite et entrent en venaison, témoin le vieux dicton :
Mi	7Hüî 	 ini	 teslCy	mi	piin^	 mi	 ffraisse;	A	 la	Mafidckine,
rt^vaison p/cme (l).

La période durant laquelle on chassait le cerf s’ap-
pelait la cenms’OJt (2), Lieu ranges rapporte que ju s-
(]u’au règne de François ï" , quand arrivait la sainte
Croix de mai, qu’il	 est	 temps	 de	mettre	 les	 oiseaux	en
mue, les veneurs du Küi, tous liabillés de vert, venaient
avec leurs trompes mettre les fauconniers hors	 de	 la
mur. A son tour, le grand fauconnier venait chasser
les veneurs le jour de la sainte Croix de septembre,
cffr les	cerfs	ne	valent	plus	rien.

François ï'"' fut le premier qui mit en oubli ces ns
et coutumes do l’ancienne vénerie; depuis, on chassa
le cerf à la cour pendant toute l’aniiéc, sauf les mo-
ments do chaleurs excessives ou de fortes gelées (3).

Comme toute chasse à courre régulière, la chasse du
cerf a pour indispensable préliminaire l ’acte Je dé-
tourner	]a bête avec le limier.

(!)	 Menaf^ier	 dû	 Paris,	 LH * 	—	Levem er 	 de	 la	 ronterie.	 —	 La	 sainte
de	 niai,	 on	 hivocaliau	 deï(i	 sohUt*	 CrmXy	e&t	 Je	 3	 niai,	 La 	 sainte

(ïï'oix	de	seplombre,	 ou	 hh	allaiion	de	ki 	sainte	 Croi^y	 le	 U 	 de	 ce	 mois;
la	 Ma^aleicinc,	 le	 JiiilleL

(5)	 On	 disait	 de	 même	 la	 pùvdwison 	 i^our	 la	 saison	 de	 la	 chasse	 aux
sani l̂iers*	 Louis	 XÏJ] 	 voulait	 iiidon	 ajtpeliU	 mevlaii f̂in	 Té]toque	 de	 la
chasse	 aux	 merles.	 Â oir	 TallemaiU	 des	 iîêanXj	 l.	 Jl.

(3)	 Voir	 Dangean	 et	 Ltiynes.	 —	 Jl	 esl	à	 remarquer	 que	 Ja	 JégislntîüTi
aehiellc	 sur	 la	 cJiasse	 inierdit	 la	 cJiasse	 h	 courre	 jTrêeîSLmenl	 pendant
les	 mêmes	 mois	 <[ui	 coin	posa	ïc t iL	 la	 cervaisoiu
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Pour celte délicate opération, dont le but est de
s’assurer de la présence d’un cerf courahle dans une
certaine enceinte , le veneur doit s’aider des connais-
sances (|u’il peut tirer du pied  ̂ des allures  ̂ des portées,
des abatturesj des fumées et des frayom.

Le pied et les allures permettent de reconnaître le
vieux cerf du jeune et de la biclie. [On nomme allure
la distance entre les pas de l’animal.) .

Les portées sont les bi'anciies que le cerf touclie de
ses bois dans la coulée par laquelle il s’embuche;
elles donnent, à partir du mois de juin, des indices
sur sa taille et la grandeur de sa tète.

Les fratjoirs (anciennement fréoirs ou frévoirs) sont
les baliveaux contre lesquels les cerfs viennent frotter
leur tête pour la dépouiller de la peau veloutée dont
elle est revêtue au moment du refait, ce qui s’appelle
toucher	au	bois dans le langage actuel de la vénerie (on
disait, autrefois, frayer	brunir].

On tire des frayoirs des inductions sur le corsage
du cerf et la hauteur de sa tête.

Dans la vénerie royale, le premier (|ui rapportait
un frayoir au chenil ou à rassemblée recevait en don
un cheval, s ic ’étail un des gentilshommes de la véne-
rie, et si c’était un valet de limier, un habit qui fut
plus tard remplacé par une somme de oO écus (!).

(I)	 Dès	 le	 temps	 rie	 François	 l* 	̂ le	 cheval	 reinplacé	 par	 une
somme	éV	argent	 :	 à	 Esme	 hn	 Uan,	 lien	tenant	 de	 la	vénerie,	 lu	 somme
lie	 It.	 pour	 icelle	bailler	en	 l'orme	 de	 don	âlcelluî	des	 geutilshommept
de	 ladite	 vennerie	 qn	 U	 adviscra	 debvoir	 appartenir	 i^our	 le	 dre	il	 rlu
f r m y 	 ducei 	 r	 rlurant	 rannée,	 w	 (fiOmptes,	 IK	 juillet	 15̂ 9,)



Les fumées, ou lienlés dn cerf, suivanl leurs dim eii-
siüiis el réporpie où Ton les (rouvait soil. en houzanls,
soit ert plateaux, soit en troches ou demi-plateaux, soil
entin formées ou dorées, indirjuoienl le sexe, r<ige et la
force de l’anim al.

O s connaissances avaictiMeur importance lorsqu’on
chassait le cerf pemlant l’élu, seule saison où elles
puisscnl servir, el Icvalcl de limier qui rencontrait des
fumées ne devait pas manquer de les recueillir et de
les rapporter proprement enveloppées d’herbe dans le
pavillon de sa trompe ou le rebord do son chapeau,
«lès qu’elles cessent d’étre en houzards.

Il les présentait ensuite à celui (|ui recevait son
rapport comme pièces juslilicalives (I).

Pendant la quete, tous les points de repère dont
peut SC servir le valet de limier sont marqués avec
«les îtrisées.

l/opération terminée, les valets de limier viennent
à rassemblée faire leur rapport au chef d’équipage,
suivanl une forme sacramentelle.

(’ette forme est essentiellement dubitative. Le ve-
neur doit dire : a Je 	mescroy, ou : je crois avoir dé-
tou rué un cerf, » parce q u ’il peut arriver que l’animal
ait été mis sur jûed accidentellement et ait vidé l’en-
ceinte. II est aussi d’usage de donner le cerf pour

(1)	 Pour	 s'aSvSuror	 les	 fiiJiu''e3	 soiii	 hon	 fnnpSj	 le	 veueiir	doit
les	 rompre	 et	 les	 flairer.	On	 a	 prétendu	 (]ue	 les	anciens	 valets	 de	 limier
les	 ^^oûlaient	 fjiicP|uelois	]ionr	 apiirécier	 leur	dofjréde	 IVaïclieur.
Ce	 détail,	 vrai	 ou	 faux,	 est	 encore	 de	 nos	 jours	 im	 tliéme	 luéjmisable
de	 plaiscuileries	d'mi	 yout	 doutou.s:	 pour	 les	 écrivains	 anglais,
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moins àgu qu’on ne le suppose réelleinenl d'après ses
connaissances.

Le maître de Tèquipage a choisi, d'après les rap-
ports, (e	 [ths	 cerf des animaux dèlournés et donne
l'ordre d’aller frapper	aux	brides. Les chiens sont divi-
sés en cltiens	de	7neulc, relais de vieille	meute et relais
des chiens (l).

Ces relois sont envoyés sur les refuites présumées
du cerf, et l’on procède au lancer.

Dans nos équipages français, on a toujours mis de
meute les chiens les plus vîtes et les chiens les plus
vieux et les plus lents en relais. En mars 1085, ^ton-
seigneur étant allé courre le cerf à Saint-Oermain avec
les chiens de M. de Eurslemberg, fut fort étonné «le
voir donner les relais « f 	envers, les vieux chiens à la
meute et les plus viles au dernier relais. Celle méthode
eut un plein succès, et M. de Fursleniherg prit les sept
cerfs qu’il courut en celte saison (-2 ).

Du temps de Charles ÏX , comme du temps de Gas-
ton  ï ’iiœbus,  on  lançait  le  cerf à	 Irait	 de	 limier, c’est-
à-dire que le veneur ([ui avait détourné la béte, arri-
vant à ses brisées, mettait son limier sur la voie du
cerf, le tenant à la longueur du trait, et lui parlant
sans cesse. 11 était suivi par toute la meute en hardes
à  OU  pas  do  distance.

(1)	 Le	 dernier	 rclaisf	 jiorUit	 invariableinenl	œ	 nom,	 i[itel	 fjiie	 FlU 	 le
nombre	 des	 chions	<jiii	 le	 coiniiosaienl.	 M\	 LuvyLllÉ̂ c	 ü ûiipose	 t[u	 i\	 éUii
ajicieimement	 formé	 des	 sij)	 ddens	 <[ue	 l'ubljé	 de	 SaiiiL-ilubert	 en-
voyai	l	 annuellemeiu	 au	 Hou

(‘i) Danjrcau, l. L
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Dus qiie le valet tlo limier 6lait arrivé ii la reposée
(lu ceri’, il appelait les chiens à lui en criant : Gare,
ifare{\] ! et sonnnil deuxmots de sa trompe s’ils étaient
éloignés. Aussitôt les chiens arrivés, il marchait deux
longueurs de trait devant eux avec son limier pour
leur faire sentir la voie, et l’on découplail immédiate’
nient.

Les valets de limier .montaient alors à cheval, et
faisant mener leurs limiers derrière eux, wstoyaionl la
mente au-dessous du vent, pour se tenir prêts à rele-
ver les défauts (2).

En 172C, on avait encore l'haltitude de laisser
courre à trait de limier, seulement les Itommes qui
avaient fait le Lois retournaient au logis avec leurs
chiens, aussitôt le cerf attaqué.

Comme cette antique méthode faisait perdre beau-
coup de temps, on prit le parti, sous L ou isX V , de dé-
coupler les chiens de meute aux brisées et de fouler
l’enceinte avec eu-x (â). ICVauville, ayant éprouvé que
cette nouvelle façon do lancer ii’avail pas moins d’in-
convénients qne rancieinie, proposa de dccouplcr aux
iu'isées quelques chiens trop vieux ou trop lents pour
être mis aux relais. Malgré la résistance opposée à

(1) Du Foiiillüux, — Du tuinpü tic O;iiïot tic Jii. DrinîU'tlîci’c ciîaiL
fut U tafi((ui.

(2)	 Gaston	 Phœbns.	 —	 Du	 Fouilloiix.	 —	 !>'YauvilIo,
(li)	 Gûury	 tlo	Ciitun]ifjrtiiiü(l7(iD)	piii'lu	encore	de	 la	 [iiatiièro	de	 lancer

ie	 cerf	 à	 Irait	 de	 liinior,	 mais	 comme	 ï.onib:inl	 eri	 ddsuéludc*	 —	 L c -
von	îer	 de	 la	 Conlerie	dit	n|Ltc	 «	 lus	 Normands	sont	 si	 vils, 	 si	 ex|i6iUtU’s
i|n'ils	 oui	 ailo]deki	 mélhodu	 de	 IVapjterî'i	 la	hi'îsco	 avec	 lous	 les	 diicns
de	 meule.	 VA	 Je	 serais	 li’ês-mal	 roru, 	 ;ijüulu-L-il,	 si	 Je	 ia‘oposais	 de
faire	 autionieiiL	 »
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celte imiovation par quelipies veneurs routiniers, elle
tut adoptée définitivemenU et c’est la inélltoile (|u’oii
emploie encore aujourd’hui.

Le cerf lancé, on découplait les chiens de meule,
et les veneurs picjuaienl après, les ànimanl de la voix
et de la tromfie, leur venant en aide sur un change ou
sur un relûur, s’eflbrçant de revoir du cerf le plus
souvent possible par	 corps ou par	 te	 pied, et de faire
donner les relais à propos.

Lorsque le cerf, sur ses fins, battait les eaux, on
recouplail les chiens, et les piqueurs se ineUaienl à la
recherche d’une embarcation. S ’ils ne pouvaient s’en
procurer, le plus intrépide se jetait à l’eau tout nu,
une dague à la main, et allait percer ranimai à la
nage(1 ).

Si le cerf tenait les abois sur terre, il fallait se hâter
d’accourir pour l’empécher de faire dégât dans la
meute. Cette opération était considérée comme dange-
reuse quand l’animal avait fmijc et bnmi, c'est-à-dire
quand scsandouillers étaient devenus durs et aigus ('2).
Gaston Vliœbus et Fontaines-Guérin recomniamlenl,
en  ce  cas,  de  le traire avec l’arc, de lui lancer de loin
une épée, ou de l’approcher à pied, par derrière, pour

(I)	 U	 Ij U	 lieu	 [>roroii(l,	 il	 n'a	 l’orce	 d	exiîitoncG.	 pj'cn	 ay	 tué	 en	 celle
sorte	 piû >îourï>	 S'oiîî	 en	 iirôsencetlG	 l>eaiicouit	 tVhüininest	 jiiiïs	 lus	poiis-
sois	 à	 la	 riva	 en	 nagoanl,	 d	 (Du	 Foui	Ho u x .)

(̂ ) C'est	 dontjiies	 toile	 tiéiièi'ü
I.Vespéo	 e	 toi	 cerf	 asemhler
Ce	 iiüuroit	 outrage	 sembler
[̂ uis	 cou 	 le	 l>Giit	 tuer	 ilg	 toiug-

de	 Viffif	t'i*:.)
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l’i'sjarrctcr, roiitaines-Guérin dit de plus qu’il liiut
avoir lu précaution de se couvrir le visage d’un feuil-
lanl vert.

Au xvi'" siècle» on act'OM«î( (l), parfois, le cerf à
cheval, non sans péril [2].

Du temps de Lignivüle, les Anglais avaient adopté
l’ usage de servir le cerf avec l’arquebuse, mais en
France on se fit longtemps encore un point d'iiormeur
de n'employer que l ’épée ou le couteau de chasse (Î3).
Gafiét de la llrifiardière admet qu’à Vextrémité, cl quand
un cerf est trop méchant, il est permis de Y	expédier
d’un coup de fusil. <k La plus belle cliasse, cependant,
est toujours de tuer le cerf avec les armes blanches et
de lui couper les jarrets avant qu'il rentre dans
l ’étang,  »

n ’Y anville déclare, avec beaucoup moins de scru-
pule, que depuis très-longtemps on a recours au fusil,
« cette mélliode, plus sure cl plus prompte, épargne
la vie de bien des chiens» » l'autre n ’était qu’une àm-
rmle, meurtrière pour les chiens et dangereuse pour
les huinmes.

Le  cerf  mort,  on  rendait  les Itoimeun et  l ’on  procé-
dait aux cérémonies de la curée (d).

(I) l a d 	 a n u l n t u ) 	 atliiriUür	 un	 cl u'I'par	 <iürrièr.i?*
(’J) J)li KüuillotiA,

A-t-Üll	 jlIlHULîi	 |Xll	 tO	 dil	 J)0U	 iJttill!
[^üur t:oui'Fü un üüI'I !___

(/.r.v Fih	lmtJt'.)
(i)	 Fan}t'	 ou	 ftuirt'C	 \dm\	 île	 Comme	 ou	 v;i	 le	 voir,	 la	 rurêr

rutiiri	 iiiit'iLiuieineui	 Ul	 ou	 peau	 ilu
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Oü levait d’abord la na/j/je avant de touclier au corps
de l’animal, le veneur chargé de le défaire demandait
du vin et en buvait un coup, « car, autrement, s'il
defTaisûit le cerf sans boire, la venaison se pourroil
tourner et gasler(l), »

Les morceaux de clioix, ou menus	droits	{^), étaient
ensuite prélevés et accrochés à une IburcheUede bois,
pour être portés à la cuisine du inailre.

Ces devoirs accomplis, le veneur dépeçait le cerf
suivant les règles de l'art, en ayant soin de réserver
l'os	œrbin	 tout	 franc, Ccl os était réservé aux corbeaux
tjni,	 en	 toute	place,	 sùjmlient	 l'heur	de	 la	 chasse (3).

La venaison était distribuée entre les chasseurs,
suivant leur rang dans la inérarcliie et conforniémeul
à certaines règles observées de temps immémorial (S).

La part des veneurs faite, restait à servir les chiens.
En première ligne venaient les limiers qui avaictil

<lroil de manger le cœur et de ronger le massacre, la
botte au col et le trait déployé.

(1)	 Du	 Fouîllouï.
L e s 	 v i o m s 	 d r o i i s 	 élaiünl	 je	 niullo,	 la	 kmguc,	 les	 orüilleSj	 les

ilaiutïei'3 	̂ le	 îVaiic	 boyau,	 la	veïue	 <le	 ctjtuir	 et	 les	 [>olils	 Jilets	 atlacliûs
aux	 reins.

(3)	 Trésor	 de	 Vatierie.
(4)	 Ce	 [jarlage,	 indiqué	 hrièvemoul	 dans	 le	 Dit	 de	 la	 diacedoa 	 serj\

est	exposé	 l.oul	 au	 long	 dans	 le	 Trésor	 de	 Vanerîe.
Au	 XVI1"=	 siècle,	 dans	 la	 véiiQi	le	 royale,	 les	 nirmis	 droits	 èlaiout	 vê-

sei	vés	pour	l a dn	 Jtoi	 et	 de	 la	 Heine.	 Lo	 cimier	 apparlenail	 an
^laiid	 voîiüur,	 les	grands	 UleU	 avec	 une	 euisso	 :iu	 lieuLonanL	de	 la	 vè-
iit	 rie; 	 le	 ffros	 des	 nonddes	 au	 sous-litnitoriaut,	 l'éptuilu	 droite	 au	 gen-
riliiomme	 t[\ti	 a	 laisse	 rourre,	 Iti	 deuxiênn?	 enisse	 aux	 aubes	 gefiLüs-
hommesi	 lïqaïule	 gatiulie	 aux	 va	lois	 de	 lîniiei',	 les	 cùtès	 du	 eiiuicr	 au
maître	 vakd	 de	 cluons,	 le	 loio	 ou	 les	 llaucliards	 aux	 antres	 va	lois.
Mn	 hiver,	 on	 ne	 levait	 [uis	 de	 venaison,	 et	 les	 chieni?	 mangeaieiil	 tout
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La ÊHC’ uhî iaisuiL ciiréi;	 ckaude tic  ce  ((ui  restail  tlu
ccrl’, à moins qii’on ne préférât lui tlonner la curée
un clicniL Ln ce cas, on préparait aux cliiens une
mouée avec les tlébris du cerf, son sang, du luit et du
pain.

Au ino}'en âge, et justpVau xvii” siècle, la curée se
lit sur la nappe du cerf, étendue â terre. IMus tard, le
wlfre du cerf et les morceaux abandonnés aux cliiens
furent recouverts de cette nappe, adliérente au mas-
sacre, qu'un valet tenait élevé devant les chiens (!).

Oiez 1e Uoi, la curée froide fui presque exclusive-
ment en usage, à partir du xvii” siècle.

Aussitôt q u e lle élait prête, le grand veneur préve-
nait Sa >lajcslé et lui présentait deux lioussines de
coudre ou de bouleau pour qu'ElIe eu eboisît une.
Les liculenanls de vénerie présentaient des baguettes
semblables aux princes, et le maître valet de chiens
aux personnes de «[ualité présentes. Cos baguettes ser-
vaient;) empêcher les chiens de se battre et à les écar-
ter (piaiid ils s'approchaient trop.

Celte distribution faite, le grand veneur sonnait de
sa trompe d'argent pour iaire venir les chiens, les
ülîiciers de la vénerie sonnaient ensuite tons ensemble
et le valet <le cliiens ouvrait la porte du chenil.

Les chiens mangeaient d ’abord la inouée qui leur

(I)	 Lcvonlür	 üü	 hi	 Contenu,	 iiprès	 itvoii-	 ùnnmcré	 lüs	 morceaux	 al-
i	rilnii'S	iUix	vcnoiiri>,	 oL	 faii.	 olisevvcniu'ïl	 rê sio	 aux	 chiens	de	meute
<|iio	 lecüllVe,	 Lermiiie	 on	 disant	 «	 t|iio	 le	 nuiiliu d	 un	 Oi|iiliiago	 lo-
(Eiiel	 U	 love	 do	 si	 furioux	 iiupùls	 va	 luoiJis	 a	 lü	 elitissc	 i]U	 a	 la	 bon-
cl	10lie.



avaitélé préparée. Après f|uoi, on les tenait sous le
Ibuel autour Je ta carcasse du cerC, en criant : Der-
rière, chiens, derrière ! jusqu’à ce que le grand ve-
neur, sur l’ordre du Uoi, fit signe, avec sa gaule, de
les laisser foudre sur leur proie en toute liberté. Pen-
dant qu’ils la dévoraient, on sonnait de la trompe en
criant aux chiens, : Hallali, valels, hallali (1)!

Qnelquelbis, le Uoi donnait à sa cour le spectacle
d’une curée aux fiambeaux (2 ).

T.oiiis X IV , toujours amoureux des pompes et des
cérémonies, assistait volontiers à ces curées auxijuelles
il menait les princesses et les darnes de la cour. Il en
prit ledivertissemenl jusque dans les dernières années
de sa vie. Le 12 juin I7 1 i, lil*on dans les mémoires
de Dangeau, le soir d’ une cliassc à Rambouillet, on
fît la curée dans la cour, et le spectacle en lut fort
agréable par le grand nombre de sonneurs, de eikiens
et de flambeaux [fl). » Sous Louis X V I, le Uul et les
ijrauds avaient cessé de paraître aux curées(4),

Les choses se passaient, naturellement, avec moins
de cérémonial cliez les simples gentilshommes auto-
rises à cbasseï’ le cerf.

L’animal dépecé et recouvert de sa nappe, le
sonnait la vue, et le valet de limier ejilevait

(1)	 (ifiJFel	 (le	 la	 BrilFardière,	—	Ü'Yauvillc.
(‘2) lïungcaii.
C:î)	 Lii	 :î	 üclülire	 IUFJ8,	 Its	 Uoi	mena	 la	 dueJiOoSu	 du	 Bourfroguo	 voij'	Ui

fl'iiiréo	 au	 ülitîiill	 du	 roiiLainoliloau-
Lu	 4	 uulüliru	 il	 y	 oui.	 ouruoaux	 [laijibuaux	 ou	 rlu	 Hoi,

i\	 liaiiihouilleL	 diuz	 lu	 coiiilu	 du	 'louloü^u.
CO	 n'VauviJlu.	 Voir	 |dui?	 iiaul
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i\ nofjpe en criuiil : Halliili ! Le valet de cliieus distri-
buait des baguettes qui lui i3laient payées 2 i sols» et
eliacim sotiiiail fanfare pendant que les chiens dévo-
raient ta curée [1

Dès qu'ils avaient aclievù de faire disparaître les
restes du cerf, un valet, de chiens, prenant les menus
boyaux, préalablement mis de côté, les élevaitau bout
d’ une fourclie, et appelait é lui la meule en criant :
Taïaut [2) ! Lorsqu’elle était rassemblée autour de
lui, on laissait, pendant quelque temps, les chiens faire
mille	 sauts,	jusque	 sur	 les	 épaules	 du	 valet. Lorsqu’ ils
avaient bien sauté, crié, et amusé	riwnorablecompagnie,
on leur jetait l'objet de leur avidité en sonnant la
mie [3J.

Celle espèce	 de	 dessert s’appelait le forku , du mot
[orliucr, crier, appeler, et fut en usage depuis les
Ictnps les fdns anciens jusqu’à la révolution ( )̂,

Le forliu était surtout pratiqué dans les meutes des
seigneurs où les chiens cl lassaient moins souvent que
ceux de la vénerie royale (5), Il avait pour butdè leur
enseigner à rallier les pi([ueurs dans im défaut ou
dans un retour.

Le forliu terminé» on sonnait la retraite prise, sui-

(I) Ix v c n io r de hi t^ûnlt^rie*
(‘2) Ta	 haaf!  dims GiiiroL Gaston Phœbns écrît tirl	 nu.  T'ontaines-

iîuôcin, îffffalan oi du FonHloiix //y a	 hUiautL
(li) Li.̂ vifixior do l:i Üüntoi'io.
(1)	 iAi	 an 	 (U	 lu	dttu	e	 (km	 scr(\	 —	C.asiori	 UIiujJh i s .	 —	 U 	 Trésor	 (le

ifUinrif	 il	 tt-Uis	 les	 an	tours	 püslêrieuJ’S,
GalVui	 dr	 la	 Hrillanliêro.	 —	 Lo	 foi	hu	 sc	 faijîail,	 dans	 les	 otiui-

ivigns	 do	 Louis	 W 	 ijiiaiid	 U	 y	 avait	 cnrôo	 üliando.	 —	 Voir	 d'VauvUio
fl	 nu	 tald^au	 iinudry, 	 au	 c	liai	eau	 do	 l'^ontaUicIdüau,
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vie ile lonleslips fnnCores de Oinlaisie, et l’on rentraU
III

nu logis.
Telles liaient les règles cl les péripéties de !a noble

chasse du cerf.
Au moyen âge, où l'on tenait à prendre le cerf

rrimporte comment, on le chassait souvent avec moins
de régularité, et l’on ne se faisait pas faute de raccoui-
cir l’espace où il pouvait fiiire usage des moyens de
salut que lui a donnés la nature, avec des toiles on des
hommes apostés (1}- On chassait aussi le cerf avec des
lévriers, soit en le mettant sur pied avec desLrachels,
soit en le laissant courre avec la meute, comme à Tor-
dinaire (2 ).

Les lévriers, divisés par laisses de trois, étaient cerf

tenus par des valets h	 certains	accours	oà	 il	 ha	 beau
j)nys	 pour	 lévriers	 courre (ïi), ou devant les grosses
rivières où il était dangereux de laisser ranimai battre
les eaux. Des hommes h pied, nommés défemes  ̂ ou
des cavaliers dits fortUrcurs (i), étaient postés dans les
endroits où l’on ne voulait pas permettre au ceiT de
débucher ou de gagner pays. Lorsqu’il entrait dans !e

lévriers.

(1)	 Telle	 est	 ia	 manière	 tic	 diasser	 lo	 ceiT	enseignée	 [>ar	 iïaniouin
tic	 FûTitaines-Giiérin.

(2)	 TjC	 cerf	 (ievant	les	 lévriers	est	 im	 terme	 de	 comjtaraisoïi	 trés-lVé-
<\nml	 dans	 les	 romans	 tin	 xii«	 cL	 iln	 xm*	 siede	 :

La	 nés	(nef)	siglc	düsqiie	 à	 la	 unit
Plus	 lostque	 cers	 lévriers	ne	 J'iiit.

{Parlonojmis	 r/̂ 	 tUaîs.)

"Voir	 aussi	 les	 exemples	 cités	 jiUis	 haut.
(̂ )	 Gaston	 Tdiœbns.
(4)	 De	 fors	J	 ilchors,	 et	 Hln\



— if)2 —

///H' (Ijt on docouplait d’abord tes lôvriors les plus
vîtes, pour le [tousser et le mettre hors d’italeinc, puis
les plus grands et tes plus pesants rpii le portaient
bas. Ces derniers étaient sur nommés receveours ou
receveurs.

Cette sorte de chasse se faisait quand on tenait à se
procurer de la venaison pour la table ou qu’on von-
Uùlafaylicr les chiens de meule. C’était aussi un moyen
de faire	voir	beau	déihiit	ou « dames	ou	à	seigneurs	esiran-
gers	 gui	 ne	vnudroient	 guère	 courre. Enfin on y avait
recours dans des pays difficiles, où l ’on ne pouvait
suivre les chiens courants (2). En somme, c ’était une
chasse peu considérée.

Au XVI® siècle, on se servit parfois de lévriers pour
abréger une chasse de cerf, comme on le fil à la cour
de Henri If pour les ambassadeurs allemands (3).
Dangeau mentionne encore quelques rares exemples
de cerfs pris par des lévriers sous Louis X IV .

Nos Rois ont eu de tout temps des équipages de
cerf; depuis le commencement du xvi® siècle, il y a
eu presque constamment deux meules consacrées à la
chasse de ce noble animal dans la vénerie royale (i).
Tous les grands équipages de France étaient des équi-
[lagcs de cerf, merne depuis que le cerf était devenu
bête	 royale et exclusivement réservée aux plaisirs de

0 ) 	 Tiire	 on	 ftccourjx, 	 ondroit	 choisi	 })our	 cmhiisquûr	 Jes	 Jcvviers.
Voir	 sur	 co	 inot	 AK	 Lavfilk'O	 rUins	 son	 édition	 de	 Plujebiis	 i?t	 iltuis	 la

à	vùurrĉ
(2) Gaston Phæbns,
(3)	 Voir	 plus	 hanK
{̂ 0	 Voir	 les	 ihèces	 jiistilîcatlvos	 h	 la	 lin	 du	 t.	 i*^
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Sa Majesté. Les princes et tes graruis seigneurs le
eliassaient en vertu traulorisaiions spéciales, et les
simples gentilshommes ohtermienl souvent de ces per-
missions exceptionnelles dans les pays qui n’étaient
pas soumis au régime des capitaineries [l).

Les chasses de cerf de nos anciens rois furent sou-
vent très-lcngues et très-pénibles, comme on en fteut
juger par les anecdotes racontées plus haut. Henri IV,
entre antres, se trouva maintes fois retenu dans les
forets jusqu’à la nuit. Cependant il lui arriva de
prendre trois cerfs dans la meme journée (2 ).

Les cerfs les plus vigoureux ne duraient guère que
trois quarts d’heure devant les chiens de Louis M V ,
lorsque ce Uoi, dans la force de l ’Age, ne craignait pas
une trop grande vitesse (3). Il n’était pas rare de
prendre en nue demi-heure, meme en 20 minutes ['S).
En 1700, le Moi, ne montant plus A clnîval, recom-
manda à M. de la lïochefoucauld d’avoir des chiens
pour le cerf beaucouji moins viles que ses grands	chiens
blancs, afin de pouvoir suivre la chusse dans sa ca-
lèclie. Le grand veneur fit une remonte Je chiens nor-
mands qui donna satisfaction au Itoi ; la meule fut
divisée en deux portions |)resquc égales, dont i’unc,
composée de près de cent chiens moins viles (|ne les

r

autres, prit le nom de mente	 de	 Marhj. Avec cette

(1) [^verrier ilc la CoiUeric. '
(2) Corresp. de	 Jhniri	 I V .
(3)	 I.L*lli'(!	 (le	 Péllsaoe,	 (dtéc	 ]iar	Saiiite-Palaye.
('i)	 Dangeaii,	 t,	 U	 <>!	 V.
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le"snllnss(:̂ s durtirevUsouveiU jnsfju’à la nuit (1 ).
(à‘s ôqiii[)ag<js t!c cerf, déjà si nombreux, furent

encore augmentés en 1701 de la meute du chevalier
de Lorraine, qui en lit présent au Iloi (’2).

Avec les chiejis  ̂ l’on forçait souvent deux ou
trois cerfs bout	à	 bout (3). Le 3 novembre 168i, J lo n -
seigneur, parti à liait lieures du matin do Fontaine-
hlcau avec .Madame, prit deux cerfs avant midi. Ils
vinrent ensuite à trois heures de là rejoindre le lîoi,
(jui vit dans sa calèche courre un troisième cerf; enfin
Monseigneur en força un quatrième et fut de retour
au château à trois heures. « Jam ais, je ne pense, dit
Daiigeau, en enregistrant ce haut fait, on n avait pris
quatre cerfs bout	 à	bout, en même jour et en si peu de
temps.  »

Le jour de la Saint-Hubert de l’année suivante,
Monseigneur prit deux cerfs de sept lieures du malin
à midi, et le Uoi, de sa calèche, eu vit encore prendre
deux dans rapros-dînée (J).

(l)	 0	 îiovcmbrc	 1700.	 «	Le	 Roi	 courut	 1g cerf	 avecM"^''	 la	diicliesso	du
Loiirgo^no	 ;	 ils	 n*on	 revinrent	 qiù\	 la	 nuit.	 Le	 Roi	 nous	 dit	 qu’il	 n'a-
Viûl	 jaiim is 	 feil	 une	 si	 belle	 chasse*	 C'étoU	 avec	 la	 meule	 de	 Marljs
qui	 lui	 donne	 l>oalIcon[ 	̂ plus	 de	 plaisir	que	 les	 grands 	€hie7}s.	 «	 (Diiii’-

t.	 mai	 1713,	 le	 Rois^opiuiiUra	 à	 la	 chasse	 et	 n’en	 revint
qiiaT	 h.	 1/2	 quand	 les	 chasseurs	 l'euront	 assuré	 qu'oii	 no	 pouvoit	 pas
relroiiver	 le	 cerr,	 (/Wrf.,	 t*	 XIV. ) 	 G	 octobre	 1713̂ 	 )c	 Roi	 ne	 revint	 de	 la
chasse	 qu'à	T	 h.	 j/2,	 après	avoir	 pris	 deux	cerfs,	 t.	 XV.)

t2)	 Dangeau,	 t.	 VI11.
(3)	 [Oid.y	passhn.

Uangeau,	 t,	 I	 et	 11.	 —	 «	 Nous	avons	été	 hier	ù	 la	 chasse	 du	 cerf,
écrit	 Madame,	 le	 10	 janvier	 1715;	 le	 temps	 n'étail	 pas	 beau:	 il	 y	 avait
un	 tel	 lii'oiüllardj	 (jii'mi	 voyait	 à	 peine	 à	 quatre	 pas	 devant	 soi;	 on
n'apercevait	 le	 cerf	 et	 les	 cl	dons	 <|ue	 comme	 des	 oinbroSj	 mais	 ils	 se
condiiisireiiL	 bien	 el	 prirent	 le	 cerf	on	 ciru[	 rjuai	ls	d'heure-



— io:i —
A l’époqne on nangonii inscrivait jour par jour les

chasses de Louis XIV et du Dauphin, réquipage royal
prenait une soixantaine de cerfs par an, en présence
du Itoi ou de son fils. Une chasse manquée était un
événeuienldes plus rares, et dont on prenait note avec
un regret plein d’humiliation (1).

Par les registres conservés à la bibliothèque du
Louvre, on voit que, de 172d à 1757 iticliisivernent,
la grande mente du lïoi a pris d,150 cerfs.

L ’année où le chiffre des prises est le plus élevé
(1730) en constate 121; celle où ce chiflVe est te
moindre (1731), 77.

En 1751 la grande meute prit 110 cerfs sans en
manquer un seul.

La petite meule, de 1737 à 171,2, prit 000 cerfs;  de
1713 à 1757, 2,051 (2).

On peut remarquer, dans les comptes rendus de ces
chasses, que chacune des meiites*cliassait de 00 à
75 fois par an {3}, Elles prenaient leur animal assez
vite, puisqu’on voit très-sonvent deux cerfs pris bout

())	 12	 juillet	 1708,-«	O ti	mfiTiqiio.	 lo	cerf 	̂ clio^e	 fort	oxtraorditmiro	 îl mx
diiens	 du	 Roi.	 »	 (Danf^eiiu,	 t,	 X U.) 	 Nous	 avons	 vu	 que	 r^qiiqïa^T	 du
duc	de	Bouillon	 avait,	 pris	 jiit>c[u'à	 ceuLcGiis.

(2)	 Le	 cljilfrc	 le	 plus	 tldevé	 dos	 prises	 est	 tô4	 (I760)j	 le	 moindre,	 70
imb).

(3)	 Kn	 1739,	 la	 pcdlü	 meute	 fit	 IWi	 cliasses.	 Le	 nombre	 te	 pUi&	 con-
sidérable	 qu'en	 ait	 fait	 la	 grande	 est	 78	 (1751).

J'ai	 déjà	 marqué	 ]rtusiours	 fois,	 dit	 h	 ce	 sujet	 le	 duc	 de	 Lu	y	nés,
que	 le	 Roi	 a	doux	meutes	 pour	 la	cliasse	 ilu	 cerf,	 la	 pcüUî	et	 la	grande.
Pendant	 tout	 le	 cours	 do	 l'année	 dernière	 (!751),	 la	 gramlc	 ii'esL	 ja-
mais	 rentrée	 sans	 avoir	 pris	 ati	 moins	 nu	 ceiL	 Les	 eliasscurs	 funi
cette	 remarque	 et	 prétondoiil	 fpie	 cela	 n'esi	 arrivé	 à	 a	ne	une	 meute.	 ^
[ M è i f i o i r f s , 	 L	 X ÎV .)

tL ' 30
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;i Los clinsscs sirmultanéos ne soiil pns rares,
non plus qne les cas où des cerfs blessés précéclem-
i iHMit 	 s o m I	 pris par quelques chiens séparés (I),

Le (lucdeLuynes rapporte iptc, le jour de la Saint-
.Icnn d ’hiver (27 décembre 1738), T.ouis XV avait déjà
pris 1 10 cerfs avec une de ses meules cl 08 avec
l’anlre; il comptait en prendre encore 2 avec celle-ci
avant la fin de ranriée (2 ).

Me 1722 à 17^0, les équipages réunis du comte
d’ bu et dii prince de Oombes, son frère, prirent
t ,003 cerfs et en manquèrent 208 (3).

Pendant rannée 1755, la vénerie du duc d’Orléans
compta 02 journées de chasse, dans lesquelles il y
mit 03 prises de cerfs et 7 animaux manqués (4).

L’équipage de cerf de Louis X V f fit lA  chasses
pendant l’année 1775 (5).

(!elui du prince de Condé prit, en 1778, 105 cerfs.
C’est le cliifi're le plus élevé de toute la période com-
pi'ise dans !e Jimrnal	de	 Tmidoii^ze	[ llo " ]-1778), la plus
faible est de 33 prises (en 1703) (0).

(1)	 Voir	 iCB	 Piôcns	 jiisLilîciilives	 à	 la	 l'm	 tle	 ce	volume-
("i?)	 I.a	pefife	 t̂teuie	 de	 Loiii: 	̂ X V 	 était	 oTlginEiïj	einont	 nue	 meute	 do

cliieua	 poui'	 le	 lièvre,	 dorméc	 en	 1,725	 au	 Roi	 ]iar	 le	 duc	 do	 Bourbon.
Api'és	 avoir	 diassé	 lo	 ilaini	 (d	 le	 clievreuü,	 elle	 foj	ma	 eu	 17JU	 uuo
seconde	 [ucute	 docorl'.	 l.a	 i>etite	 ineiite	 avait	un	 coinmandantj	 un	 gen-
tillioinine,	 deux	 iddueurs,	 deux	 valets	de	 limiers	 à	 cbcval	 et	 dix	 valets
do	 ciiiousi	 (il	Yauvillo)	 ; elle	 t ' n l cinidoyéo	 de	 nouveau	 a	 chasser	 In
chevreuil	 en	 1774.

(!ï)	 P r rm k r 	 et	 tfeiaième	 /ivres	 des	 c/ufsses	 de	 cer/'ŝ 	 etc.,	 ouvrage
déjà	 cité.

(^) 0/itrsses	 de	 rn ( \ 	 fm/eii	 par 	 réqiupffpfi	 de	 le	 <lne
il'Or/fUtns	ptrnf/̂ n}/	 1755.	 (lUld*	 de	 la	 Reiiic	 Marie-Aiiiêïie.)

(5) iten/r	 rt	fm sp r dirr i  l*  V*
(*!)	 Vuir	 les	Pièces	 Justllicalîvcs	à	 la	 lin	 de	 ce	 vuluiiic.
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§ 2. niî LA CllASSB DU DAIAI.

« Toutes les choses qui sont ordonnées par nioy en
la çliace du cerf, dit le hoy	 Modus, sont gardées
en la chasse du dain, excepté trois choses : ostre des-
tourné du limier, laisser courre sans le voir, relais-
ser chiens autres que ceux qui le chacenl (1).  »

Gaston Phœbus nous apprend, en cfrel, qu’on le
lançait à la billebaude avec 4 ou 0 chiens, les meil-
leurs et les plus sages de la meute; mais il ajoute que
le veneur le doit chasser, rechasser, relaisser et re-
quérir comme un cerf (2).

Après Gaston Phœbus il faut aller jusqu’à Leverricr
de la Conterie pour trouver quelques prceeplcs sur la
chasse du daim. L’auteur de la Vénerie	normcuuU, ([ui
n’avait jamais chassé le daim w son	compte, mais qui
l’a va il vu chasser par les chiens du Uoî, remarque
seulement que celle chasse et celle du cerf n̂ ont	entre
elles	 aucune	 dilf'érenee	 essentielle. Seulement le daim
est moins entreprenant que le cerf, ne se foi'longc
pas taiil et revient plus souvent sur scs voies.

De celte assimilation complète, il résulte qu’alors
on détournait le daim avec le limier, comme le ceiT.

{[)	 Les	 anciens	 lliÉiGuücôgraiïbos	 qn\	 ont	 IraUcrlG	 lâchasse	fin	 thiim
sent:	 Lv	 iUnj	 !\!odus,	 Gaston	 i^liœbns,	 Levorriertle	 la	 Conterie,	 Gonry
Oe	 Cluimjigrarnl 	̂ Desgraviers.

(̂ ) O u i f i t a i n e 	 t i e 	 T w l c i traite	 déiiaigneusemcnt	 f t< et	 f a 	 d f / i p n

lie	 tVj’nmï,	 et	 les	 classe	 en	 cette	 ^|ualitt	 i^anui	 animaux	 rjni
sont	 [las	 nu	 h a . ' i y f i S j niaîs	 c’esi-à-ilire	 tjii'ils	 ne	 sont	 jias	 /nf	Uz
Je 	 Iffiiin',	 mais	 trovrz	 dr	 hravfrrz.
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Copcrxbiit  cr(  us;igi^  tr<H;nl  pas  g/’néral.  (ioiiry  do
nuampgrarid dil tju’il oslim ilile pour le daim de faire
le huis avec le limier, parce (pie ces animaux vont
loiijours en liai'des et (jne l'on sait ordinairement
dans quels cantons ils sc tiennent. On découple seule-
ment cinq ou six chiens sages pour fouler renceinte,
et, (jiumd on a mis debout etsé|>aré des autres l’ani-
mâl qu't)ii veut chasser, on découple le reste des
chiens  (1).  .

Le daim n'ayant guère existé en France que dans
les parcs des maisons royales et priiiciéres, il n’y a
Jamais eu d’équipage spécial de daim que clicz le lîoi
et le prince tle Condé.

J.ouis  \ 1V avait une nieuto de chiens chassant le
daim , dont il paraît s’être servi fort rarement et qui
avait cessé d’exister depuis longtemps à la fin de son
régne  (2). Le Roi chassait le daim en 1CH7 avec les
cliietis du tluc du Maine, et, en 1099 et années sui-
vantes, avec les fums-quaHiern du comte de Toulouse.
Ces cliasses avaient lieu à Saint-tîermaio, Marly, au
hois de lîoutogrie. Le Uoi, (|ui y prenait plaisir, or-
donna, en septembre 1709, qu’on lui fil venir encore
ifiO daims d’Angleterre (îî).

Louis X V chassa tl’abord le daim avec la meute que
lui avait donnée en 172ô le duc de Bourbon (A). Celte

(I)	 F)üsgraviRr&	 ailinol	 tes	 doux	 iu(!dliodos?,	 nii	 sign;ilaiU	 ocllo	 indi-
ftiVi-	 {dBmipgrïLiid	 cüMimo	 la	plus	 ontinairo.
Voir	 los	 liUffa	 tff'	 ht	 f '̂rtntre.
ï)angoaii.

(i)	 l'omlaiiUcs	aimt'os	 1728,	 172ÜcL	 [7:ï0,	 ooUc	 eu	le	 chassa	 Icilaim
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iiiouluayanL l'oniiü on 1730 une diîiisièmc inouti: pour
uorf, ic Koi lira do sos autres 6f|uîpagcs une nouvelle
meute, destinée à	 couit o	 le daim dans lo bois ilo
lîoutügne on présence des dames (1738); les pi-
(]ueurs de l’équipage du lièvre furent altacbés h celle
meule.  M.  de  Dainpicrre,  si  coiitiu  dans  les  fasles  de
la vénerie, qui coiinnandail ré<juipuge du lièvre, prit
le eomniandeinenl de celui-d. 11 cul pour second un
personnage d’une notoriélc !)ien dinéreiite, le sieur
Lebel, ci-devant concierge de Versailles el |)remier
valet de cliambre du Moi (1).

Quelques années après, l.ouis XV fil don de cet
équipage de daim à scs filles, Mesdames de Fraiice;
il fut supprimé au eoinmeiieemenl du règne de
Louis XV ï.

Les princes de Condé eurent à partii' de i7G5 un
éijuipage de daim assez considérable, avec lequel ils
prenaient souvent 3 daims de suite et parfois A (2 ),

De 1765 à 1778, cet équipage prit OSü daims. Le
qui établit une moyeune de 70 daims par année;
l’année 1778, qui fut celle où il y eul plus d’ani-
maux pris, présente le chiOVe fort respectable de
liO daims; el la plus faible, 1765, n’en compte
que 17.

i\is	 janvier	 lï	 avril	 ;	ollo	 en	 [tril	30	 elcn 	 manffua	 7	 en	 l73Uj
iat[nulle	dltj	 lut	 mise	 uiic(^rk	 (Vnir	 les	 jnslilieîilives	 à	 la	 lia	 Oû
€C	 volume.)	 �

(I) Mémoires du due de laiyues.
Vüir  les  [̂ Uliees  jnsjilitMlivns  à  lix  fin  tl''  rt'  volniiie.
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g 3. üii	 LA	 CHASSE	 DU	 CHEVltEUlL.

Plus loger, plus vil', plu<s îidroilencore à se dérober
que le cerl', le chevreuil, par ses ruses et scs retours
mullipliés, mol à l'épreuve riiabileté du veneur. Aussi,
sa chasse, (rès-anmsanto cL très-animée, a4-elle tou-
jours été considérée comme plus fine et plus düTicile
que celle du cerf, à lacjuelle, du reste, elle ressemble
beaucoup (1).

fl £t se il fusl si belle besle ne si royal comme le
cerf, je tiens (pie ce seroil plus belle cliasse que du
cerf, (piar elle dure tout Van et est trop bonne chasse
et de grant mestrise (^). »

Salnove estime de iiiême que c’est la chasse la plus
considérable après celle du cerf, et (ju’elle s’y peut
parawjonncr en  plusieurs  choses,  le  pied,  le  corps  et
la tête.

Les contemporains du Hoy	 iVodus et de Gasluri
Jdiæbus ne délournaieiU point le chevreuil avec le
limier; on envoyait, le malin, pour en avoir coumuS'
sancc, des compagnons qui faisaieiil des liriséos à Veii-
droit où ils l’aVaienl apenju, ou bien on l’attaquait à
la	 hilfebaude.

(I) IVeSsijuü tüus les U'aUês yôiiôranx dü vunevio pavioiiL de Ui cimssd
du tlicvroiill, Tjûs  aulcui'S  |̂t û s'on souL occiipûs sp^cialemLUit sont Ll-
f'nivdlt^, Miivicoint cl Jacqui^s 8avary, rffpreolin.r	 iegts,)

(:2) (îii îton Plu abus (/>U l'krvreuii 	 el	 iU*	 sa	 mil	ai	r). Lu cüiiiU*
do Foi\ ajoule pins loin t « c! doU lo Viuioiii'clKisscr idiis sa^^oiiiom
id v^ublili'iiif'UL fpM' no Idl lt‘ cui'l'. ipitU' il t'sl Iroji tiiiLliciousn IjosbduUt:
id ha povüiV cil Uiy ai Ju vaiiaiiv sora Ln.dilu lois i ii re<[urslo pour

riiL'viviiil tivaiil f|u'13 soll îiuc jfoni le \	 »
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Kii ce lemi>s-là, on ilisoU //î/Vft checrcml	ua	 nul	jn-
fjemcnl	 pour	i-onijnoiütrG	 s	il	 est	 vidl	ou	josue,	ou	 maxic
ou	 Ihmelle	qui	 ne	 h	voit,	 à	 ("œil, cl ou hn	 jetait <les lé-
vriers dès qu’üii jiüuvail, piiree qu’un croyait que les
cliieiis courants, (juclquebons et sa^cs ([u’ilsiussenl,
ne pouvaienl le f)rendre il force. On considérait éga-
lemeiU comme impossible de faire garder cluuigc à la
meule (1 ).

Vendant les guerres de religion, la chasse à courre
du chevreuil était presque tombée en désuélude. «Nos
pèi'cs, écrivait Maricourl en IG^ÎT, ne iuisoient gijures
aultremeiit ({u’uvec les bricolles (2 ), ayant ven beau-
coup de chasseurs et nioy me s me ayant esté de ces le
opinion ijiie les chevreuils et clievreltes ne se pou-
voientgueres prendre à force et ce ijui le faisoil croire,
c’estoit qu’à la fin des guerres il se Irouvoit peu de
bons chiens ayant de la force et de la vigueur et (pii
parcliasusse (sic) bien, (la bonne race ayant esté per-
due par les guerres], et aussy ([ue les forestz cl
buissons estoient remplis de tant «le chevreuils, ce
qui donnoit souvent le change, mais après (|u’on les
a éclaircis et que l’on s’est mis eu bonne race de
cliiens, il c’est (sic) ven force de meules (jui l’ont secu
bien prendre. »

Les restanraleurs de-l’arl de forcer le chevreuil ne
tardèrent pas à essayer de le détourner avec le li-
mier (d), sans renoncer fout à fait à rancicime mé-

(ï) !j !	 lio!/	 Modus. — O, IMhpJmS;
('2) Surlc tif.'
(îî) l'ü im i les aaLuiirs jues du .wii® tSdVïu'y &ou-
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tliüde, moins sa vaille mais plus facile (I). cl savaient
discerner le pied du brocard d’avec celui de la elie-
vrelle. (.'elle connaissance difiicile esl enseignée de la
manière la plus approfondie et la plus précise pur L e -
verrier de la Conlerie, ejui aUribiic à l’ ignorance et à
la |>aresse des pif[ueux la répugnance qu’ils avaient
longtemps montrée à liiire le discerncmenl du pied
dans leurs rapports.

Lii désir de conserver l’espèce et de voir courir de-
vant leui's ciiieris un brocard décoré	de	 son	 bois	 a	 iant
[ail	m tr  les maîtres d ’équipage, révoltés de l ’insou-
ciance de leurs valets de limier, ([uc ceux-ci se sont
pi(jués d’émulalion et en sont arrivés à distinguer
sûrement, les jours de beau revoir, les brocards à
leur quatrième, cinquième ou sixième tête (2).

\a i 	 diasse du chevreuil était particulièrement aflec-
liannée des simples gcntilsbomnies. Elle leur donna il
Uuiles les jouissances de la chasse du cerf, à laquelle

tient encore «in‘on ne peut Liroi’ aiicime conmiissunce <lit ]iied du die-
vreuil ni de ses (’ninéos. {VemOionis 	 Caprroliti.v	 leijes,V<tum,	 UJot).)

( l) ï Nous laissons !a iiieuUe aller mi>: bi'isées, sans le iloiiner du
limier, iiéanLiiioiiigs autrelois je n’ay l'aict laisser courre ilii limier,
mais c'esi plus Lost t’alcl dû le lancer avec la iiieiitte. » (I,iî,aiiviUe.)

Maricoui l, tout eu iléclaraiiL iju'iln’ya nulle ilîirérence du cliovreuil
il la elievTcUc, dit (|ue l'ou va au bois avec des limiers comme jiour
le car)'.

Salnove	admet	 [̂uc	 les	valets	de	 limier	sont	 dispensés,	 dans	 Jeiirrap-
poi-i,	 de	 laire	 le	 disceruomeiH	 du	 ]>ied,	 pju'ee	 qu'il	 serait	 U'ü]>	 souvent
IVaiiilideuN',	 «	 l'on	 jiout	 néant	 mcilus	 parlieulai	iser	 un	 y	 prenant	 di.‘	 la
peine,	 et	fl'y	 atlaelniul	 l'üstn’U	 [lai'	 une	 Io îk iIi Iü	 amliilioii	 de	 se	 lli-er	 du
conimiiii	 m	 iiüiir	 eu	 rendre	 le	 plaisii'	 [dus	 iiarl'ait	 et	 eu	 conserver	 lii
race.	 'i

tudVel	 dé	 la	 nrill'ariUêie	 deiine	 iK‘	 lionnes	 imUealioiis	 pour	 la	 eoii-
Jiiiissaiiee	 du	 pied.

('î)	 \'i	/m'ir	 imniuiHth'.
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il Icuréhiit rarement permis de s’adonner et qui exi-
geait un appareil bien plus dispendieux.

Pour le chevreuil, lîf> à -40 chiens suftisaienl avec
2 pifjueurs vigoureux et bien montés (!). On choisis-
sait des diiens français ou tuUards, enhx	deux	 tailles,
aelifs, bien requérants et sachant se servir eux-
nièmes (2). « Les chiens gris, dit Sélincourt, aiment
tous le chevreuil, et, quand ils onl couru trois ou
quatre chasses, ils se dressent et prennent l ’halù-
lude de retourner quand ils sentent les voyes
doubles (3). »

Los bâtards, issus de chiens de lièvre français et ̂ -fl

de chiens d’ iieosse ou d’Angleterre, étaient aussi fort
estimés.

Henri ÎV doit être mis au premier rang dos veneurs
qui remirent en honneur la cliasse à force du diu-
vreuil (4). Après s’être assez longtemps servi de la
meute du connétable de Mûiitiiiorency (5), il eut pour

de dievrcuU.

(1) MarirouPL — La Conterie.
(2j K Ce n'esL ]ias fjii’on ne cliassc et prenne chuvrouU avecin oin ga

tlcdilcns^	 mais	 ce	 n'est	 avec	 tel	 plaisir,	 ny	si	(lilïf^emmcnl............ f̂o -̂
sicur ÜalincûQrt, seigneur (.le Villoroy, gonvemour do Lion  ei  pals
Lionnois lo cliaascavec soixante chiens cl grand esi[nipageet Ta Ions-
Jours bien	 pris. Monsieur du Trigny^ soigrium' de Marivault, noslrn
voisin, gouvertienr d'Amiens, le courroit ao^si avec soixante et dix
chions ot grand os^juipagu ut le prcnnoil loid bien* Monsieur de
CüiilLSilo Licai'dio Ta fort	 bien pris anssy.„ (Maricourl.)

(3)	 Miaj	 iconrL	 rccomEiiautlc	^galumetit	 lus	 cljîens	 gris.
(i) Vuiî  les lolLrcs missives tit‘ llem i JVj ci la currospondanoc tua-

unscrilc oilco plus hiuiL.
(à)	 »	 vous	vunlui!	 amoiur	 vos	 chions	 pour	 dicvrcnit,	 il	 y	 on	 a	 ioy

auprès	 ou	 jdus	 beau	 coniTc	 du	 mondu.	 »	 (hoHru	rcrilo	do	Monceau!;	au
oonnouldo, U>ocIoIt o
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cdLc cliJissc iiiK,' mc’iiU: piirliciiliiVc, rlonl il (loniia le
eorniiiamlumenl, au marijiiis de Vilry,

C’est le premier équipage do ehevreuil qu’on voyo
figurer dans la vénerie royale. Lignivillc en dit mer'
veilles (1 ).

(Jette meule resta sur pied pendant le règne de
Louis X IIL Kilo était alors sous les ordres do M. de
Saint-lîavy, fils du célèbre veneur <]ue Henri TV avait
envoyé en Angleterre (2).

Sous cet liahÜc commandant, !’é(|uipage qui pouvait
découplcr oti h fiO chiens faisait des chasses admi-
rables. 1 ! prenait souvent en une heure et demie et
força cinq chevreuils en huit jours (d).

i.c frère de T.auis X l l I , Caston, duc d’Orléans, avait
aussi un équipage de chevreuil (4).

Louis X IV eut longtemps une meute de 50 chiens
chassant le chevreuil, sons la charge du marquis de
Uurey. Lors t!c la mort de ce gentilhomme (1G91),
le Koi fut tenté de supprimer cet équipage, aux
chasses duquel il n’assislait jamais, et qui lui coû-
tait 20,000 livres par an (5). Cependant il en est
encore fait mention dans VElat	 de	 fa	 Fronce de
1009. La Jiieute du rhevreuil était, depuis la mort de

(1)	 a	 citions	 ne	 riicenl	 j;uiiins	meilleurs	 et	 no	 cliaBsoront	micnx
Oint	cotix	 que	 cenx	 pour	chovroüEi	 (;iii	moiiie 	̂ l(>maï' 	̂ lUÜ'î).

{^)	 Voir	 lo	 personnel	 do	col	éqiupji^o	 iiux	 Piècc^i	 JiistilicaLivos,	 L	 1̂ ".
(:i)	 MiUicOMrL	 “ 	 Lignivillc.	 —	 LoUro	 do	 M.	 do	 SmiiL-ltavy,	 écrîti^

dt'	 l-'miliuihdtli'aii	 le	 15	 mais	 UïMl	 (Meiffkscl 	 Venn^ie	 ptmr	 (Jtevrf.uif:)
(i)	 h!Utf	 (te	 !<{	 Frtuffr, 	 McjT.	 i^Lirlooma,	 drin:̂ 	 scu	 lîotĵ 	 diJ

qimco	 |iriuco	 csU apio sS.	 M.,	 iptr	 (f	 jftjmfh	 m t 	 tfvoie	 mieniv
pr/.î	 h'	 t	hevre\ül	 ù	 fin'n	 .

(5)	 IKiiigoniij	 1.	 IlL
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)I. (le llïirey , sous les ordres do l'raonois Molé,
abbc; de Sainlo-Croix, lieiU(?nnnt de v(̂ *ncrie (1).

Elle avait cessé d'exister lors de l'avéncmenl do
Louis XV

Ce Roi chassa d’abord le chevreuil a\'ec\a	petite	meutCt
don de M. le Duc (3], Cet équipage ayant été employé
à un autre service, une nouvelle meute de chevreuil
fut formée en 17-49, cl le commande ment en fut donné
à M. d’Yauville, alors gentil homme de vénerie. Celte
moule, origînairenienl composée de lH chiens seule-
ment, avec un pi(pieur, fut réformée en IT.oS (4).

Louis XVJ, qui prenait un plaisir particulier à lit
chasse du chevreuil, le fit chasser de nouveau aux
chiens  de  sa petite	 meule.

On voit, dans la récapitulation d(ï ses chasses pen-
dant rannée 1775, qu’il avait fait '27 chasses du che-
vreuil (5),

§	 4.	 DE:	 f.A	 CilASSE DU [.lÈVJUÎ.

Tous nos anciens traités de vénerie célèbrent è qui
mieux mieux la chasse à courre du lièvre, i]ue Le-
verrier de ta Conlerie appelle la	 plua	 fine	 et	 lu	def	de
toutes	 les	 autres (G). Ix* lièvre étant, dit-il, de tous ies

du	 [lêvro

courjiiU.

(1)	 Voir	 aux	 IMêces	 justifioaLivüS,	 U
(2)	 Moutiiour,	 frère	 do	 Louis	 X IV ,	 avait,	 comme	 Gaston	 d'ürloaus,

mi	 èéjuipago	 de	 chevreuil.	 {Kiats	de	 fa	 Frauce^	 ICün.)
(3)	 Voir,	 sur	 les	 chasses	 do	 chevreuil	 de	 la	 pelilu	 meute,	 de	 1720	 h

1	 f30.	 les	 Pièces	 justilicalivcs	 à	 la	 lin	 de	 ce	 voliuiic*
En	 17?1,	 rè<pii[>a£ie	 |>ril.	 chevreuils	 et	 en	 mam[i;a	 2),
(1)	 IVYamillo*	 —	 du	duc	 de	 Luyiies,	 !„	 X ,	 —	 I.e	[;ommaii-

danl	 de	 lY^jiiipa^e	 y	 est	 a[>i>olè	 Diouviiie.
(û) fk’vue	rélrospî t	flvi\
(dj	 ]x*s	 üuvrages	 sjièciaux	 sui'	 ta	 chasse	 Aw	 liè\	iv	 sont	 VAnltf{}0 }tft
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animnnx qu’on «liasse à cor cl à cri, le plus sutilil el
le  [lins  rusé  (1), il y faut des piqueurs adroits et d’es-
�pril, cl des chierts exe 1 lents.

ï.a chasse du lièvre coirimencait d'ordinaire à la
mi'Seplemhrd el finissait à la mi-avril (2). Cependant,
!c gentilliûinme dont la maison était bien	 ùluce pou-
vait chasser toute l’année, en évitant de découpler en
filaine pendant que les récoltes sont sur pied et dans
les vignes avant lu vendange. Il lui restait les bois, les
landes el les c o îï.ytames ou pàtureaux (:l].La meilleure
saison était l’hiver, l ’ne meute de lièvre chassait deux
ou trois ibis par semaine.

I.a chasse du lièvre différait de celle des grands ani-
maux en ce qu’on n ’y employait jamais le limier, el
(pie la meule était découplée tout enlière et sans re-
lais. Ces dilTércnces tenaient î\ la nature de l ’animal
et é celle des lieux oîi l ’on chassait. C’éUiil, en effet,
en rase campagne ou dans des bo(]ueteaux isolés
tiu'oii allaquaitlc plus souvent.

Ce veneur, bien monté, portant à l’arçon de sa selle
une gibecière pleine d’osselets de cochon de but ou
de volaille, de morceaux de IVomage sec et autres
iViamlises propres à être jetées à ses chiens en façon
d’encouragement ( i ) , se ineUail en chasse avec sa

fia	 chien	 cl	 hu	 lièvic 	 tic	 iln	 Hct;,	 le	 pocnic	 hitiii	 <\a	 Savary,	 Ln
ntcnff.c	 ci	 roteriv	 pove 	hèver	 Mc	 M,	 ilc	 JJgTJïvillr	oUu	 (	 hiHtse	 ifu	 liceve

M,ilo	 Maricourt.
(1)	 H	 MüulL	 C6l	 liuNiic	 Jjcticlülti	 une	 licvrc	 cl	 uioitll	 ha	 jilaisancj'

cil	 sa	 diaï.sc	 plus	 ijuii	 un	 Ĵ usLu	 Mu	 iiujuMu.	 »	 (Ihislou	 Pliœhus.)
(2) [)ii KgiiillouN. — l.a Coll (cric,

Majicüm'U
(█i) ]>ii iMjiijlkuix = .M;MUvum't. — Savar;«
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moiik: (U'iCniiplL'o ot lui laîsnit. rappmfilier la m al du
liùvrn ]usf]ii’à son lancor* Urui (bis sur pitui, monte
Pt veneurs devaient suivre la bèlc dans tous ses re-
tours, démêler toutes ses ruses, rclever les défauts et
débrouiller les clianges.

Comme nous l’avons dit plus haut, e’esl Leverrier
do la Conterie qui enseigna le pnmiier é distinguer
le pied du bouquin <Ie celui de la base, et même à
garder change par la connaissance du pied du lièvre
de meute. Du Fouilloux ne reconnaît encore le sexe
(]u’au pelage cl aux allures.

Sous le prétexte que la chair du lièvre était fan-
lieme	mande et dégoûtait les chiens, les anciens ve-
neurs la réservaient pour eux--mêmes et faisaient
curée à leurs chiens de pain détrempé dans le sang
de l’animal et dans du lait, puis mêlé avec les intes-
tins et des bribes de fromages.

Plus tard, on leur abandonna, oulm 	]cs	dedans, les
épaules  du  lièvre  et  le coffre, coupés en morceaux,
linün les chasseurs plus généreux se décidèrent h li-
vrer aux chiens la proie tout entière en prenant soin
de la dépouiller. Quelquefois on poussait rattenliou
jusqu’à faire rôtir le lièvre et à le servir aux chiens
tout cuit. « 11 n'y a pas de meilleure curée, dit Jehan
du liée, et de laquelle les chiens se ressouvieiment
davantage (1 ).  »

Pendant la curée, le piqueur portait la peau du

(l)	 l^hœhus.	—	 î)u	 l '̂ouilloux.	 —	MiiricourL—T.ü	 (jonitjrie.—	LaltiLt:	 üt
H|iiüli[Uürois	 t e 	 Apaiileii	 glaïeul	 tocs	 JMi	 [tour	 pojouit'	 Iüs
jouiios	 chiens.
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)i(;vi’c (diLorlIlU'îc nulmir du p.ivillon de s;i Iroinpo. La
prés(UiliUion <jii pied se Taisait coimne pour le cerf.

La cliasse du lièvre était la diassejavorile des pe-
tits seigneurs, parce t îie c ’élaii la moins dispendieuse.
Une meule de J '2 à 15 chiens suffisait. 30 chiens était
le véritable cllitire, suivant Maricourt, et l’on ne de-
vait jamais dépasser iO [!). Un piqueur à cheval et
un on deux valets de chiens à pied étaient tout ce
qu’il fallait pour diriger l’équipage (2).

Henri IV avait une meute de 2-4 chiens	 à /îérre, fai-
sant partie de la chambre	 du	 lioi, sous la charge du
maître	de	 la	 fiimlerohe do Sa .Majesté (3).

Louis M i l mil, le premier, un équipage de lièvre
dans sa vénerie; celte meute, dite des chiens d’Lcosso,
ne Tut réformée que sous Louis ^ V L Elle parait avoir
toujours été composée dç 24 chiens. Son personnel,
qui né varia guère, consistait en un lieutenant, un pi-
queur,  un  valet  de  chiens  cl  un  page  (4).

Louis XIV chassait encore le lièvre avec la moule

(1) Mai iconrt, — Suvary.
(2)	 LüS	 (iivers	 ailleurs	 iiiii	 ont	 écrit	 sur	 la	 chasse	 du	 liêvix̂ 	 nu	 sont

pas	 d’accortl	 sur	 la	 race	 do	 dûcus	 à	 jirulorur.	 Jehan	 du	 lîcc	 recoiu^
mande	 les	 dnens	 //n'i'	 rmujea^lrta	 brûicz	 à	 gros	 poü	 ainsi	 cjuc	 ceux
i|ui	 SüïiL	 issus	 ilc	 CCS	 cidons	 croisés	 avec	 les	 hlancs.	 Les	 fauves	 bUmes
kfvès	 sont	 aussi	 tic	 hoiis	 chiens,

Maricouii dit ijuc la monte du gentilhomme doit être composée rie
rhirns r/n's. Il comprend sous cuUc dénomiiiation les fauves et les
noirs*’

Savnry prélure lus cliiuns anj:dais, surtout les bonbés:,
Séliiicoiiri les toyta, lus picards ut les petits normands*
(!esl h ces derniers |̂uo ht (lontcrio acco rdr naturel] cm ont la sn|ié-

riüi’ité.
(3) Voir ses comptes,
t'f)	 Kl	if	fs	 f/e	 la	 î'}'afiVf\
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<les Iiôtisueur!t	f fini avait chassé le renard sons
Louis XIM (1), et avec la	 petUe	 mrufr que lui donna
M. de La Uocliefuucaiild. Pendant la première jeu-
nesse de Louis X V , la meute qui lui avait été ôlVerte
par M. le Mue fut employée <i courre le lièvre, con-
ciirremmcnt avec les chiens d’ iücosse (2).

(laslun d'Orléans, Hi on sieur, drèro de Louis X IV,
le duc du Maine, le comte de Toulouse eurent aussi
leurs meules de lièvre (3). Le maréchal de Tallard,
M. de Surville, le petit	 lioatemps , possédaient des
cliieiis de lièvre si renommés, sur la iin du règne de
Louis XIV , ([UC le Hoi voulut plusieurs fuis s’en
donner le plaisir (4).

Chez les simples particuliers, presque toutes les
meutes de chevreuil chassaient le lièvre.

La cliasse du lièvre avec les lévriers ou levretleric,
pratiquée dans les Ganh’s sous la domination romaine,
ne cessa pas, jusqu’à la llévohuiun, d'èlre en honneur
dans notre pays. Quelques veneurs passionnés se pei-
mettaienl seuls de trouver (jue c’était une chasse cui~

ICMcUeriet

(1)	 KUifs	 de	 ia	 France,
(2)	 L'étîit	 des	 clifisses	 de	 cotte	 meute	 jicTidmiL	 l'année	 1720̂ 	 la	 der-

iiiéro	 durant	 I;l([Uc Uc	 elle	 ait	 chassé	 le	 lièvre,	 [̂ orLc	 15	 lièvres	 pris
et	 3	 manquéSj	 dojuiti	 à	 septeiuhro.	 (Voir	 les	 Pièces	 justificativos	 ù	 la
Vm	 nJe	 ce	 volume.)

(3)	 filais	 de	 la	 Fram 	e.	—	Mémoires	dG	 —	 Voir	 aux	 Pièces
jusUficativeSj	 t.	 la	 com[)osiLiün	 <lcs	 équipages	 de	 lièvre	 de	 Gaston
ot	 lie	 Monsieur.

(4)	 lïaugoau.	 —	 T̂g	 maréchal	 de	 'ruronue	 avait	 en,	 longtemps	 aujïa-
riivant,	 ime	 excellente	monte	 do	 lièvre.	 Sélincourt	 rappoide	 ime	chasse
mémoJMhlr	 do	 cotLe	 mou	te	 diins	 les	 environs	 do	Oètoil.	—	 Los	 chiens
dn	 maiéclial	 Talhinl^	 dil	 Gaiigoan,	 sont	 les	 idus	 jolis	 cjjions	 du
ni	onde.	 (T,	X V .)
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sinwre	t peu noble, dépourvue d(î science el de
inérile (1); la levreUerie n ’en faisait pas moins les
délices des grands comme des gentilshommes fes~
selièvres; elle a meme trouvé des poêles pour la
chanter (2 ).

Uien de plus simple que cette chasse. Les levrel-
{eura	 h cheval quêtaient le lièvre en plaine avec
([uehiues petits chiens ; dès (ju'il était lancé, on dé-
cüuplail trois lévriers (d) qui ne manquaient pas de le
saisi]" malgré sa course désespérée cl ses crochets
multiplies^ s'il ne réussissait è se dérober à leur vue
en SC 	 jetant dans un buisson.

Depuis Henri IV , les Dois de Franco eurent tou-
jours des léoriers	 de	 Ciiampatjne	 pour	 chasser	 le
licm'e (4). █

11 y avait de plus dans leurs maisons les levrettes
lévriers	 de	 la	 chambre	 du	 lîoi, qui subsistèrent jiis-

([ii’au règne de Louis XV i(5).
Louis X IV se servait rarement de ses lévriers.

(I)	 Avides	 levretteurSi	 ennemis	 de	 Diane
Dos	 lièvres	 de	nos	champs	ilcslriictours	 signalés
8iir	 l*autel	 Scythicn	 dignes	 d'étre	 immolés.

(Vers	 lie	 Savary,	 traduits	 par	 Rcrrétle	 Dieux,	 —	 Diane	 on	 ie&
lois	 de	 la	 chasse	 du

(î)	 La	 Chasse	du	 libvre	avccques	 les	lévriers^	 par	 Je	8'	 IlaberL
(Du	 lülO	 un	 Habert	 avait	 sons	 sa	 charge	 les	 levrettes	 et	 lévriers	 <le

kl	dminlu'e	 du	 Uoi),
(3)	 Chasser	 à	deux	 lévriers	 était	 le	propre	des	grands	seigneurs,	 jiarce

(pie	 les	 chiens	 résistaient	 peu	 de	 tcm]ïsa	 la	 l'aliguo.	 (Sélmeourt.)
Voir	 les	 comjdos	 ri	 les	 Ekds 	 de	 h 	 France^

(5)	 ihid.
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[|	 alla	 qaelquelbis	 couit r 	 avec	 ceux	 du	 duc	 du
.Moine (1).

Un jour, le grand Dauphin s’amusa ramasser
tous les lévriers de la cour et les emmena dans la
plaine Saint-Denis, où il prit 35 lièvres (â).

Dans l ’opuscule intitulé : « Chaises	 du	 Roy,	 et	 ta
quanlilé	de	 lieues	 que	 le	Roy	 a	 fait	 tant	 à	 cheval	qu'en
carossc	pendant	 l'année 17^5 (3), on voit que Louis X^
fit plusieurs citasses dans le courant de celle année
avec ses lévriers. 11 chassait, d’ordinaire, h la Gramle-
GriUe el prenait jusqu’;! 7 lièvres.

§	 s. 	 DE	 I.A	 CHASSE	 JIR	 t,’0URS.

Gaston Phœbus est le seul de nos écrivains cynégé-
tifjues (]ui parle de la chasse de l’ours à force. En
effet, cette chasse ne fut jamais en usage (juc chez
quelques seigneurs voisins des Pyrénées.

Quoique le comte de Foix déclare (|u’il n’y a guère
de Hiestmecn celle chasse, il nous apprend que l’ours
doit être détourné et laissé-courre, tout	 ainsi	 que	 un
sanqlier. 11 n’avait nul jugement par ses lamées (^),
mais on pouvait connaître le sexe de l ’aninial par les
Iraees.

L ’ours délOLirné avec te limier, ou trouvé en traUlant
à	 l’aventure	[h la billcbaude), on mettait à scs trousses

(1) Uang<3iui (lfi87).
Çl)	 fUfhm.
(3)	 Ihiv	 ie	 sieur	 Mounit,	 rturujirimu	 ciaiis	 Idh	 Mclanfffs	 ta	 SorUdè

ibhlifyphlhiii	 on	 l8fiT.
O'i) FioiUŝ s.

\U 31
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(les cliiens courants mêlés de matins. Il no so faisait
pas ahoyer an	 Irouvcr comme te sanglier, mais s’en-
liiyail au premier Lruit comme un lièvre.

Comme son allure est fort lente et (ju’il ne court
guère pins vite (ju'un homme, les chiens l’aUeignaient
liienhjt, le pinmicnt et le mettaient aux abois (1 ).

t)u \\\ï	jetnil alors des alâns rpii rempècliaienl de
cjuittei' la place. L’ours affolait souvent les clii(ms en
les mordant ou les éloufTait entre ses bras (2). Alors les
veneurs accouraient à l’aide, avec des arcs, des arba-
lètes et des épieux. Gaston Pbœbus recommande au
clmsseiir de ne jamais attaquer Tours seul ù seul (3). Il
faut être au moins deux ensemble avec de forts épieux
et SC faire bonne	œmjmfjnîe. L ’ours se jette pour se re-
venijcr sur celui ([ui Ta frappé le premier : Tautre
frappe é son tour, !a bête furieuse revient sur ce nou-
vel assaillant, « et ainsi le peut férir cbescun tant de
fois comme il volt. »

Les veneurs cheval, quand la nature des lieux le
pennelLait, devaient darder de loin sur Tours leurs
lances et leurs épieux, et non le frapper de Tépée
comme un sanglier. Celui qui voudrait assernhlei'	 à	 kd
pourrait s'en trouver fort mal, « quar U l’acoleroil et
bayseroit non pas trop gracieusement. »

Cl)	 Contrairement	 a	 l'opinion	 conimniie	 ,	 Pliœbus	 aPtirnie	 si
l'ûiirs	 SC	 levé	 sur	scs	 pieds	 de	 den	lÈrc 	̂ aanme	 un	 hommej	 c'cftt	 signe
de	 etmardise	 et	 d'offroi	 et	 que	 les	 jdus	 dangereux	 attendent	 le	 cbas-
snur	 sur	 les	 quatre	 pieds.

(2'l	 <i	 Si	 j'avoye	 biaus	 lévriers	 et	 bous,	 je 	 les	 y	 meUrois	 bien	 envis

(èl)	 a	 Car	 il	 l'rtVîiit	 lost	 afolé	 ou	 mort.	 »
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üfi se servait aussi de rois cl de lacs pour le
prendre.

Malgré les dédains de Gaston l’hoebus, ce devait
être une belle et émouvante scène qu’un hallali
d’ours, dans quelque forêt séculaire des Pyrénées, et
le comte de Poix aimait cet^ ^iasse dramatique plus
qu’il ne veut bien le dire, l î mourut au retour d ’une
chasse à Tours, comme nous Tavons racouté précé-
demment.

Pierre de Béarn, frère bêtard do Gaston, chassait
comme lui Tours à force. Un jour qu’il poursuivait à
chiens, dans les bois de la Biscaye, un ours merveil-
leusement grand, ce terrible animal se mit en défense,
occit quatre  des  chiens  et  on navra plusieurs. Mes-
sire Pierre, irrüèpour	 la	cause	de	 ses	 chiens	qu’il	voyaU
morts, tira son épée de Bordeaux, assaillit Tours et	 se
combaUit	 à	 lui	 inoult	 îonyuement. « Finalement, il le
mit à mort à grand'peine et au grand péril de son
corps. »

Ce triomphe eut pour Tiiitrépide veneur des coiisé-
(juences funestes, car on attribua des accès de som-
nambulisme dont Pierre de Béarn fut bientôt tour-

c

inenlc, è ce qu’il avait tué par hasard un ours	 fée (1).
On ne relrouvc plus aucune mention de lu chasse

de Tours à force en deçà des Pyrénées, depuis Gaston
Pliocbus.

Bu Espagne, ce fut, vers la même époque, le déduit

(1) Il Jmil lirn ooUo lusloiro adtiilrtiMLouent rian’ik' daiiis l ’ruis>sai1
l. IX .



— 484 _

préféré (!OS Uois. Alfoiiso \ 1 , Koi do Ctsiillo
i:t5(t),a kiissé iirt Iniïlé do vénerio dans lotjiiel il s’oc-
ciipo prcs([Lie oxcliisivemeiil de la cliasse à l’ours,
<iu’il prermil el rncltall à mort à force de chiens et do
relais. Son vont un ours durait deux ou trois jours. A
la tombée de la nuit, les veneurs rompaient et rassem-
bhuont leurs chiens, dont les pins ardents ne voulaient
souvent lâcher prise <[ue fort tard, et on allait prendre
gîte dans quLdquo hameau voisin. Le lendemain, dès
l ’aurore, on attaquait de nouveau.

l.e lîoi Alfonse, ejui affectionnait singulièrement
ces chasses, fait un récit détaillé des pins remarquables
de celles auxquelles il a assisté. Une fois l’ours ne fut
atteint et tué ([u’après s’ètre fait cliasser pendant cinq
jours et quatre nuits {!).

L ’oijrs étant foi1	 pesunte	 bêle, comme le dit Gaston
Pliodjus, la durée exceptionnelle de ces chasses ne
s'explique que par la «lilTioulté du terrain qui empé-
diait de le suivre autremciU qu ’à pied.

^	 ().	 Ot:	 ].A	 CJIASSE	 DIT	 SANGLE	EU.

Nos ancêtres cnnm t longtemps une prédilection
marquée pour la chasse du sanglier. L’élail, en effet,
depuis la destruction des taureaux sauvages, la seule
cliasse qui présentât des risques sérieux ; puis, c’était
celle qui garnissait le plus amplement le garde-man-*

(!)	 Voir	 iSïagnu	 f!c	 Marolles	 qui	 a	 tiré	 cos	 détails	 du	 Ubro	 de	Mo?}-
i r r i a 	 c f ri 	 D o ) t 	 A t f f t i Z O j 	 [kuhiié	 |Hir	Arguto	 do	 MuMnaj	 SovillOj
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ger» considéralion qui ji’étail riiillemenl. indintr(3iil(3
à ces robustes estomacs.

Lorsque l’art de la vénerie alla se rat'linunt, ceux
(jui se piquaient d'y exceller atreetéreiU un certain
mépris pour la chassé du sanglier, moins savante ()ue
celle du ce ri', et la qualiiitTenl dédaigne use me ut de
porebaison. Selon fontaines-Guérin :

. . . 	 .Un 	 bouvier	 puet	 un	 porc	 pnuulni
Ausy	 comme	 un	 Roy,	 sans	 uprentire.

Du Foui Houx est du même avis. <( Le sanglier, dit-
il , ne doit pas eslre mis au raiid des beslcs chassées
à force de cliions courants, mais est le vray gibier île
mas tins et de leurs semblables. »

Ce qui n’crnpêcba pas la chasse du sanglier <Ie res-
ter en faveur chez les grands qui avaient des équi-
pages spéciaux pour cette chasse, et chez les genlils-
liommes campagnards, safoa la	commodilé	de	 leurs	mai-
sons (l).

Gafl’el de la Dritîardière, moins exclusif que du
Fouilloux, recoiuiait meme <]ue « )a chasse du san-
glier est une des plus belles que l’on ]uiisse voir.
Mais, ajoulc-L-il, il y a bien des choses à observer
pour la faire selon les règles. »

Ces règles diiréraieiit assez nulablemenl de celles de
la chasse du cerf, La chasse du sanglier avait aussi
sou langage à part, l.e pied se nomniail trace; l’eli'-
droitOLi la hôte s’était repue, mam/eurcs; les iientes.

(Ij	 Dit!	 Foilllloili.x
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lifisHes. Le sanglier, suivant son âge, .était <Ut successi-
vement morcuasin,	hêlc	 rousse 	̂ bi'te	île	voinimtjnie 	̂ nufoi,
.S7my/î.cr à	 son	 lien 	 au,	 sanglier	 à	son	(furtrl	 an ou guar-
lonuicr,	 vieux	sanglier ou solitaire.

La plupart de ces termes, encore usités aujour-
d’iiui, sont fort anciens (1 ).

Dès les premiers temps du moyen âge et jusqu’au
\vm® siècle, on chassa le sanglier à force de chiens de
plusieurs manières.

Tantôt on se servait exclusivement de chiens cou-
rants; tantôt, après Tavoir lancé soit avec des chiens

4-
d’ordre, soit avec des brachets, on le faisait coiffer
(Kir des lévriers d'attache ou des chiens de force (3j.

La plupart de ces chasses avaient pour préliminaire
l'opération de détourner la bêle avec le limier. Elle
se faisait comme pour le cerf, sauftjuelque différence
dans les cou naissances de l'animal.

Outre le jugement du pied ou trace, on avait celui
des houtis, qui sont les endroits oîi le sanglier a fouillé
la terre de son boutoir, pour arracher des racines, dé-
foncer les terriers des mulots et les dévaliser do leurs
petits magasins de faînes et de noiselles, IMus les bou-
lis sont larges et profonds, plus la hure du sanglier
doit être grosse et longue, plus vieux cl plus puissant
esl, par conséquent, l’aniinal auquel elle a[)partienl.

Le  iîüWiV  (d),  lieu  oüi  le  sanglier  s’est  vautré  dans  la

(I) Voir	 fr.	 lîoî/	 Mofinÿy	 GffsLüu	 l'Iiœhus?	 oL	 l.oiiî 	 los	 tiiicioub
IM tis lo rüiiioti cio d e  E îcclo) ou trouve l'o x-
}0‘0ÿ̂ iou lie porf:

Voir lotis k s aucioii:> fUttour£i.
(;ï) Setdp (Ieius Lr	 /{op
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Viise, donne la mesure de son corsage, comme la
(muje, qui est la place on il se couche. Les vieux san-
gliers Ibnt une bauge plus prolonde, et, quand ils en
sortent, ils jettent auprès leurs laisses, qui sont en
proportion de leur grosseur (1).

Pour chasser le sanglier aux chiens courants, on
disposait ses relais comme j)Our le cerf. On laissa
courre longtemps à trait de limier. Plus tard, on dé-
coupla les chiens de meute à la brisée (2). Ces chiens
étaient souvent pourvus de colliers à sonnettes pour
faire plus promptement vider l’enceinte au sanglier (3).
Les piqueurs devaient appuyer les chions sans re-
lâche de la trompe et de la voix , poussant cos cris
rudes et furieux, dont parle du Fouilloux, hoû 	 hoû
velctf	 aller,	 ça	 va,	 fuit	 (à,	 chiens,	 fuit	 là,	 ha,	 ha,
ha (i) ! Chacun sc forçait de suivre la meule de [)rès,
pour être à même de la secourir quand le sanglier
faisait un retour ôlïensif. Certains veneurs, pour évi-
tera leurs chiens de trop rudes atteintes, ne laissaient
courre que des laies, ou de vieux sangliers mirds (o).

Quand le sanglier est sur ses lins, il faut se hâter
de le tuer, pour empêcher qu’il ne fasse carnage dans
la meule.

Au moyen âge et jusqu’au xvi' siècle, un servait

(\)	 Le	 Hûtj	 Modns,	 tiuce	 la	 —	 G*,
(î)	 Lovon	icr	do	 la	 Conlerio.
(y)	 [ht	 Fouiltottx,
{'0	 GaiïeU	 —	 La	 Gonloric,
(5)	 Sairiûvc.	 —	 San^lior	 auré,	 c'oSL-ù^diro	 ilonl	 les	 dùlonsos	 soni

tounioos	 la	 jioinLo	 vers	 lus	 yeitx,	 ou	 Ibniiu	 do	 oroissaiil 	̂ luaniuc	 do
vieillessô  qui l'end lours aUoîuUs jiuii
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souvent losanglier àclieval, avec l’estoc ou avec l’épieu
léger, (pion jetait quelquefois couinie un javelot (1 ).

« Si tu le vois venir, (Jil le Hoij	 j\lodus, lire tou
espée et le appelle : Or çn, maistre (2)! et viens le grant
trot tic ton clieval contre liiy, et quant tu viendras à
luy, fier (frappe) des espérons, et assié ton coup, et
u'arreste point avec luy, car il pourroit blecier loy
ou ton cheval. »

Du Fouiiloux recommamle de donner le coup
tré[)6e la main haute et en plongeant, et de ne point
frapper du côté de son cheval, « car du coslé que san-
glier se sent blessé il tourne inconlinent la liure, qui
soruit cause de quoy i! tueroil ou hlesseroil son che-
val. »

Kn pays de plaine, le veneur devait prendre soin
de rnellre un manteau devant les jambes de son clie-
val, et tuait le sanglier à	pamides, sans s’arrêter (3).

J'lus lard, l’usage des épieux et des grandes épées
fut complètement abandonné, et l’on n ’employa plus
que lecoiUeau de chasse, qu’ il fallait manier à pied,
avec autant de sang-froid que d’adresse (1).

(1)	 «	 lüL	 s'il	 vuclt	 porter	 mi	 espion	 eu	 sa	 niiiin	 tout	 à.	 cheval,	 oesi,
liOiiiiochose,	 co)ul.)ieti	que	 le	tuer	 <lc	 l’esiiêe	soit	plusltelc	ciiese	et	 ]»liis
noble,	 w	 (U.	 l’iifebus.)

('2)	 l'bœbiia	 dit;	 «	 Avanl,	mesLie,	 avant!	 or	 sa!	 sa!	 »
t:J)	 Uoiir	 .=iuiTi‘oîl	 de	 lU'écantiüM,	 les	 veneurs	 du	 \vi'	sideie	 armaient

quel<|tierüis	 leurs	 extrémités	 inl'èrienres	 de	 cuissards,	 genouillères,
t)/‘(w es 	 et	 .s d H c v c Is 	de	 l‘ci'.	 Voir	 les	 lai)issencs	 de	 Guise.

(n 	 Voir	Leverrier	 île	 la	 (.lonterie	 qui	dît	 avoir	 l’ait	 im.juiii“	 celte	 ty/iâ-
r d l i o n an	 grand	 plaisii-	 de	 tons	 les	 s|iectateurs,	 «�	 carie 	 saiiglîei-	 lit
nu	 si	 grand	 saut	 en	 recevant	 le	 coup,	 qu'il	 sVu	 fiil	 avec	 le	 cou	terni	de
chasse	 e(	 se	 tu diasseï	 eiicoi’oiiii	 demi-quart	 d’heure,	 l'éiiée	 an	 cuté.	 »
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Servir le sanglier ù répée ou au couteau était sou-
vent chose difficile et périlleuse. Dès le commence-
ment du règne de Louis XIV (1), les plus habiles ve-
neurs "étaient d’avis d’en linir avec le mousqueton ou
le fusil lorsque la béte était trop dangereuse. « Dans
une pareille circonstance, on ne prend en façon (jucl-
conque sur la noblesse du métier (!2). » Il parai Irait
même, au dire de Sélîneourt, que dans certains équi-
pages, pour venir à bout des gros sangliers, on dispo-
sait dans les passages des clin ri ois et charrettes char-
gés d ’arquebusiers, ci	<fu'il	 n	y	 f.wait	 homme	 (fui	 osât
demeurer	 en	jried.

La chasse aux sangliers avec chiens courants seule-
ment était connue dans notre pays dès les premiers
temps de notre histoire. Il est ([uestion de sangliers
forcés par les chiens dans la toi salique. Dans le lio-
man	des	Lolterains (mi *̂ siècle), liegon de lîeiiti force
un sanglier avec ses chiens de meute, sans vautres ni
lévriers. Ce beau récit, remarquai)le par rexaclitude
des détails, est aussi vrai que poétique.

Leduc Degou s'ennuie dans son château de lJelin,sur
les marches de (jascugrie; M a ouï dire merveilles d’iin
sanglier inonslrueux qui hante les forêts de Duelle et
de Vicoigne (3), il forme le projet d ’aller le chasser
et d’en porter la hure à son frère, Carin, duc de Lor-
raine.

(!)	 l^liœbiis	 liii-mrinü	 admel	 tju'üji	 jn;ul	 ïiv u iî'	 rccüui^	 d	 I di c	 ütt d
Tarbalète.

(î) — (.bill’uL = idi <lunU.'rie,
(3)	 Ei\i\o 	 ValuiRÎejniüts	 ul	 Sdirïl-AiiianO	 {NüriM.
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lîcgoM btî mol. on ronltî avoc Ironlo-six chevaliers,
(les veneurs smjes et bic-u	appria, dix meutes do cliiens
et (|uinze valets, pour	 les	 relais	 tenir. Arrivé î\ Valen-
eieiines, il prend gîte chez un riche bourgeois, nommé
be^renger le Gris, iuujuel il demande des renseigne-
ments sur le fameux sanglier. « Je vous mènerai de-
jiiain iusqu’à son lit, » lui répond le bourgeois com '
[ilaisant.

De grand malin, le Loheraûi	s*équipa pour la chasse,
le cor au col, l'épieu au poing, il est monté sur son
rhasccor	de	pris, et, sous la conduite de Berenger, il sc
dirige vers le canton de la forêt de Vicoigne, où le
pure	se	gisL

lÂ	 chien	 avant se	 yirinrcnl h	 noiî îer
Quant il	 commencent	 cos	mimes	 {rameaux)	 ù	brisier
Truevent les routes ilu pors qui a fum6.

Le duc SC fait amener son limier Brocluird, le ca-
resse et l(î met dam	 la	 route; le vrai	Umici' conduit les
veneurs droit au lit du sangÜor.

Knlrc	 deux	 clicsnes	 cliéus	 et	 esracliiÆs
Si	 com	 Ji	 m is	 (['iiisscau)	d'uuo	 lontamc	 vient
Lh	 se	 gîsûit	 pour	 son	 cors	 relVoidiert
Oiiant	 il	 cillent	 le	 grant	 aboi	 des	 chiens
LînooiiLie	 ment	 (debout)	 li	 sanglés	 est	 dréciés
11	 este	la	(détala),	 en	après	 s'est	viiîdiès
Ne	 fuit	 pas	J	 ai	us	 jiril	 ii	 Lotirnoier,
La	 gicla	 mort	 le	 güiitU	 Uemier,
Ncl	 voidsist	(voulût)	Bègues	por	mille	mars	d'tu'	m î e r (piii	)

Au moment ou lïégon accourt, paninuianl suuéjiieu,
e sanglier prend parti et s’enfuit.

l'ius de dix chevaliers dcsceiideut de leurs cour-
siers pour mesurer les	 onijlcs	dv	ses	pieds.
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(te	 l’iin	 à	 raiiU‘0	 itomi	 doi	 ijl	 plu	in	pir.

« \oyez quel averfticr!	 » (Adversuirc, démon), s’é-
crienl-ils.

Ccpendynl le porc i» gagné Gaudimont, te	 couvert
ofl	 it	 fui	murriy il t)oil de Teau et sc couche dedans,
mais la orant	jurasse des chiens le fait repartir, alors

Gü	 fist	 li	 pors	 qu'onques	 autres	 ne	 fist,
Kii	 nulle	 Lc it ü 	 que	 nos	 avons	 oï,

Il débuche et se fait chasser en plaine pendant
15 lieues,, sans le moindre semhtant do retour.
Coursiers et roncins tombent fourbus, tous les ve-
neurs perdent la chasse, ù rexception du duc lîégon,
<|ut,  monté  sur  son  vaillant  cbcval,  le bon	 iiuaccnt,

Gliasso	 le	 porc,	 ët	 moult	 souvent	 le	 vil.

Cependant ses chiens sont à honl de force, il prend
les deux meilleurs enlre ses bras pour les reposer,
puis les remet à terre près d'uu abatis, les àiilros ac-
courent à la voix.

Le sanglier, voyant qu’il ne peut durer plus long-
temps, enlre dans la forêt de t’uelle; il s’arréle sons
un [au (hêtre), boit et se repose, la meute arrive et
l’entoure.

Lî	 iiors	 voit,	 s'ü	 leïi	 sorcis	 lovés
Les	 iex	 molle	(l'Oule)	 si	 roljllTo	 <lu	 nez,
Pet	 une	 luire,	 si	 s’est	 vers	 eus	 loruos
TmsLoiis	 les	 as	 ocis	 et	 aie	liés	 (blessés)

lîéguii, furieux, rinlerpelle moull	 duretnenl :

lié,	 lis	 tb'	 trnir, com	 lu	 iii\is	 huj	 petié	 '
Ml	 (le	 mes	 liommes	 m	us	 lu	 hii.'u	 l̂esevru	 (sê[>iiré)
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lx ‘ pure frt écoulé, il vient sur lui plus vite f]u’un
carreau	 empenné. '

liegucs que la polit doutt^ (craint)
�	 En 	 droit	 le	 cum‘	 li	 a	reï?[>iè	 branlé

Outre le dos li a le fei‘ passé (1).

Quoique» ainsi qu’on j)cnt le voir dans l’antique
chanson de geste que nous venons d’analyser, les ve-
neurs du moyen âge sussent fort bien se passer de
lévriers d’atlàclie et de chiens de force, ils avaient le
plus souvent recours é ces auxiliaires qui abrégeaient
une chasse et sauvaient la vie à bien des bons chiens
de meute.

Pour chasser le sanglier de cette manière» il fallait
avoir connaissance d'animanx rembuchés dans
(juelque Imisson on bout de forêt, d’où il était plus fa-
cile de les faire sortir en plaine.

tdn plaçait des défenses on sentinelles pour les em -
pêclior de prendre parti vers les grands bois, et l ’on
disposait l ’accomTe ù bon vent, du coté où l’ on vou-
lait les faire débucher. C’était un espace découvert et
uni, autour duquel on postait les lévriers, cuirassés
de bons jac([ues, et cachés derrière des buissons, des
buttes de ramée ou des écrans de toile noire. Les
laisses il'estric ou costeresses étaient aux deux ailes,
vers l'entrée de l’accourre, les laisses de	 flanc ou de
compagnons, un pou plus loiu de chaque coté; la
laisse on les laisses de	 lête au boni de l ’accourre» bien
cachées. Chat|ue laisse avait un Valet pour la tenir cl
la déconj)ler (2), l»es cavaliers sc leJiuieiil à couvert

(I) C i ft f ' i ï i 	 l u 	 L o h u n u f t j  i» I I .
(î) Jaiî̂ suï̂  élaiciU 'leu.'; oa iPüit lévriers,
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pi't% (les laisses (l’oslrir pour venir en ni<le nnx lé-
vriers,

L’accourro élant ainsi préparé, nn allait frapper
aux brisées avec iin Hinier, du l’on décoiiplail six on
huit vieux chiens courants, portant des colliers bien
garnis de grelots, et on lançait l ’animal A grand bruit
de trompes et de voix pour le pousser vers l’accourre.
nés qu’il y était entré de trente pas au moins, on lui
(lonvait les laisses d’estric par derrière, puis celles de
nanc, quand il arrivait à leur linuleur; colin les va-
lets qui tenaient les lévriers de tête, choisis parmi les

I

plus robustes et les plus courageux, s’avancaient la
laisse à la main, pour les déconpler en face et leur
faire coi lier le sanglier. Les cavaliers accouraient à
toute bride et venaient au secours des lévriers en per-
çant ia bêle de leurs épées bien	pointues	nUnen	fermes.
Pour ne pas blesser les lévriers, ils devaient mettre
pied i\ terre et frapper quatre doigts au-dessous de
l’épaule,  en  ayant  soin  de  saisir  une  tou  lié  de  soies  et

c

d’appuyer sur leur main gauche lu lame de l’épée
qui ne tranchait que vers fa pointe.

Celle chasse se faisait encore du temps de Sainove
et de Séüncourl (l).

Lorsqu’on voulait chasser avec le vautrait, ou vau-
(rier, comme on disait au xiv“ siècle, on allait recher-
cher les mangéurcs de hôtes noires dans quelque fu-
taie de chênes ou de hêtres. Un veneur s’avancait avec
un seul chien en laisse vers la troupe vorace, eu ayant

(1)	 Voir	 leurs	 ouvriigcs	 et	 tes	 Mémoires	 dû	 T>angeau,	 l*	 et	 II,
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grnnii soin de prendre lonjonrs le dessous du veiiL
Arrivé à <|iie!qiie disiance, il hichnU, sans moi dire,
son eliien qui allîiit aboyer les sangliers. Les autres
veneurs qui suivaient découplaient sans bruit le vau-
trait, lévriers d ’atlaclie, aluns et malins. Ces grands
cliiens couraient à l'aboi du prenaier» et couraient les
animaux (jue les veneurs s’empressaient de servir avec
l’estoc ou le grand épieu, dont on pouvait faire usage
à pied sans danger quand le sanglier était main tenu
parles robustes cliiens du vautrait (!).

Au XVII* siècle, cette chasse se faisait un peu difîé-
reinmeut chez les Uôis et les grands seigneurs.

Après avoir fuit reconnaître les demeures <les bétes
noires, on y conduisait le vautrait composé de iO ou
io mâtins et d'n ne douzaine de rf/rniaux,	 enfjmdrés	de
chiens cowraids et	mâtines ; un piqueur et deux valets
accompagnaient ces cliiens de fo rce, tandis qu’un
autre piqueur allait lancer les sangliers avec 7 ou
S chiens courants. Aussitôt que les bétes noires étaient
ilcbout, ce piqueur sonnait pour chiens, et celui qui
menait les métins les faisait découpler, au cri de tirez,
cfiieîis,	 tirez!	ai	au bruit des fouets. Les deux piqueurs
réunis menaient le vau Irait sur les voies en criant
hou!	 fmi! (ic toutes leurs forces; les mâtins coiniiient
les sangliers, (mir	grand	quHls	fussent, et les veneurs
se bâtaient de les tuer avec le mousqueton et l’épée

(1)	 choses	 so	 ii:isS()tonL	 oncüi‘0	 üinsî	 au	 xvi"	 siècle	 ot	 moma	 eu
iïJüTitlro	 (kl	 toiDps	 de	 Hiii^eus	 rL	 de	 S[icyders,	 düiiL	 les	 laiileaux	 veprè-

SQiivoTil	 co!S	 chasï^os	 ail	 avec	 malins	 cl	 lévriers	 d al-
lâche.
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pour ompcolier qu'il y eût un trop p̂ rmid nombre du
chiens décousus. iVéanmoins, quelque diligence qu’ils
fissent, il en restait toujours plusieurs sur le cliamp
de bataille [l).

Une fois le sanglier pris, avec chiens courants, lé-
vriers ou chiens de force, on procédait à ta curée ou
plutûtû la/baf«7/c (2) [c’est le nom qu’on donnait au
moyen âge à colle opération, parce que le sanglier
était fouailié [flambé] comme un pourceau) (‘î). On dé-
peçait ensuite l’animal et l ’on faimif	 le	 droit aux
cliiens,  ce  qui  se  réduisait  û  peu  de  chose  (i) ,  le  san-
glier , ayant, comme son congénère domestique, la
propriété d’étre utile en toutes les parties de son
corps (5). On prétendait de plus, pour s’ôter tout
scrupule, que les chiens étaient peu friands de sa
chair. Les nombles, morceau fort recherché, étaient
le droit du veneur qui Uiail un sanglier de l ’épée,
sans aide de lévrier ni d’a la n , selon la coutume de
Gascogne et de Languedoc (G).

A une époque plus récente, où l’on était cependant

tl)	 Salnove.	 —	 Cetlô	 cliâ sse	 piiraîl	 ùtre	 on	 désiiùUulo	 sous
1.ouls	 X IV .

(î)	 Uü	 fonci^\oiv	 le	 G/osJüftïw	 de	 Cliarjjontier,	 f'ocafjîum.
(3)	 fa f̂fnUt r̂	 ventût	 de	 feu.	 ™ 	 Voir	 G .	 Idiœbiis.
(̂ i)	 IfvueUey	 la	 ptiuse	 ol	 -jueh[ucs	 autres	 intestins	 qtroa	 J’aisait

griller	 et	 qu'on	 mêlait	 sur	des	idaleaux	 avoc	 le	sang	et	du	 pain.
(5)	 Quülf[uos	 ciiasseujs	 rorcciiés	 dévoraient	 les	 suites	 ihi	 sanglier,

le	 fjiaitii7\	 la	 laLollo	 et	 le	 foie	 dos	 f|u’il	 avait	 olé	 fouailié.	 Gaston
Piiœbus	 les	 reprend	 ilc	 celte	 varaciLê	 tlégo	Titan	le.

(G)	 G .	 Pheebus,	 —	 11	 y	 avait	 alors	 des	 laçons	 dijrêrontcs	do	défaire	 le
saughor	eu	 Gascogne,	 eu	 Languedoc,	 en	 lireLagne	et	 eu	 france.

Lr	 Roif	 distingue	 aussi	 la	 tjnise	 de	 France	 et	 la	 tjnhû	 ner-
mandf.
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{loveriii Ijcnucoiip moins avide de venaison, on n ’élait
pas pins g(iiU‘renx envers les cltiens en laisaril la cu-
rée (J(i sanglier, qui ne se nommail plus fom üle  parce
qu’on avait cessé de flamber la bêle. On en vint même
à leur refuser lê sang, qui avait été reconnu propre à
faire d’ excellents boudins. Une mouée, faite avec du
pain, de la graisse et de la fressure de l’animal, fut
tout ce qui leur resta de leur proie (1).

On levait la trace du sanglier et les honneurs se
nmdaienl comme pour le pied du cerf.

Aux \iv" et XV' siècles, les Rois êl les grands feu-
dalaires avaient pour chacier	 (es	 porcs des meutes ex-
cessivement nombreuses de chiens courants, mâtins
et lévriers, hc vautrait du Roi était originairement
sons la ebarge du maître veneur.

A partir du règne de Louis X I , cet équipage fut
compris dans les attributions du capitaine des
loilcs  (2). Ce qui semble indiquer qu ’oii ne chassait
plus guère le sanglier à force de chiens (3).

Henri IV , grand amateur de celle chasse, eut, en
dehors de son équipage des toiles, un vautrait spé-
cia l, commandé par le marquis de Vitry, lequel avait
sous sa charge i lieutenant, 5 veneurs, 2 valets de
lim ier, G valets de chiens, 2 gardes des grands lé -
vriers, iO' mâtins et 4 grands lévriers.

(1)	 Loverneu	 rie	 la	tdOiiicr	ic,
('2)	 Le 	 capiUiîno	 des	 toiles	 préLendait	 que	 sa	 charge	 ôtait	 plus	 an-

cienne	 que	 colle	du	gran<l	 louvctier,	 liLqneilo	 rcniüuiaità	 i’an	 UG7-
(3)	 Sons	 Charles	 VTII,	 Henri	 it 	 cl	Hluirles	 IX ,	 il	 n'y	avait	d'attarhé	a

réqinpagc	qu'viiie	Tiioutti	 île	 24	 chiens	 courants^	 servant	 plnlut	 îi]ious-
ser	 les	 hôtes	 dans	 les	 toiles	qu';4	 les	]>i	endre	 à	 force.
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Henri IV chassait de plus assez fréquemment avec
le vautrait du duc d’AngouIême, au grnud dépit de
son capitaine des toiles, Nicolas de Drichanteau, mar-
quis de Beauvais-Nangis (1).

Le vautrait spécial de Henri IV avait cessé d’exister
sous so[k successeur, et la chasse dw sanglier était ren-
trée dans les attributions du capitaine des toiles, dont
l’équipage devint beaucoup pins considérable en per-
sonnel et en chiens.

Sous Louis XIV et jusqu’à la suppression de l’équi-
page des toiles (5), iO chiens courants et 8 grands lé-
vriers ou dogues en formaient les meutes.

Louis X IV et le grand Dauphin chassèrent quelque-
fois soit avec les chiens courants, soit avec les lévriers
de cet équipage (3). En 1711, après la mort de Mon-
seigneur, le duc de Bourgogne, devenu Dauphin, prit
du goût pour la chasse du sanglier et le courut plus
souvent {4)-

Pendant l’année 1730, le vantrail de Louis XV prit
09 sangliers dont 18 furent tués par le Boi en
-iO chasses. U y eût 0 chasses manquées, fiO chiens
blessés, A tués et 2 perdus ('>).

(1)	 Voir	ses	mémoires,	 publiés	par	 la	Société	de	 riiiî=;toire	 de	 Franco,
I8G3.	 —	 L'équipage	 des	 toiles	 pûssétlait	 alors	 *'Ki	 cïiiens	 cornants,
1 	̂ grands	 lévriers	 \ 	 grands	dogues,	 fComples	 de	 Henn	 IVO

(2 )	En	 1787.
(3)	 M é m o i r e s 	 de	 Dangeau,	 —	 Le	 !3	 novembre	 HOl,	 Monseigneur

voulut	 courre	 le	 sanglier	 à	 Fontainebleau	 avec	 les	chiens	 du	comte	de
Toulouse	et	en	 fut	empéclié	 par	 la	gelée*	 Le	 coin	Le	 s'opiuuUra	h	 ydo-
[tieureret	 tvia	 un	sanglier	à	 coups	 d'épée.	 { f h i t K , 	 i . 	V ïll.)

(4)	 (c	 1 1 	 prend	beaucoup	 do	 plaisir	a	 cette	 cba&se-là.i	 l,	XUl.)
(à) Comptes de la vénerie aux Pièces justHloativos, t,
Il	 n'est	 pas	dit	 si	 c	est	avec	 ou	 sans	 toiles.

:12
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Kii 1777 pril KKi stingliers en 48 chas-
ses (I). Il y en cul une .seiilement de niam|iiée. he
IU)i Liia de sa main îî sangliers; il y eut 100 cliiens de
tues mi Idessés (2 ).

ï.orsqiio le cerflut devenu hcte l'oyale, \es	scifjnenrs
jtartimliers s’adonriÜM'cnt avec un redoublcmenl, <l'ar-
deur il courre la bêle noire. Sons Louis X IV el
Louis X V , on eslimait qu’il lallait avoir, pour Lien
laîre celle chasse, de 30 à 10 chiens courants aveiï
2 piqueurs  et  des  valets  de  chiens  en  proportion.  Le
Hoî seul avait conservé iin vérilable vautrait, c'est-à-
dire un équipage de mâtins et de lévriers d attache:
mais ce nom demeura à toutes les meules f|iit clias-
saieiiL particulièrement le sanglier et leur a été con-
servé juscju’à nos jours.

Les chiens de Saint-Hubert ont eu longtemps une
grande réputation pour cliasser le	 iioir; les grifibiis
de llretagne et do Vendée leur ont succédé. Du reste,
tout ciiieii qui perce hardiment au bois est bon pour
celle chasse.

	̂ 7.	 J>E	 t.A	 cüASSK	 ntl	 Lom>.

La chasse à Ibrce du ioup sc iâisait comme celle du
sanglier, soit avec dos chiens courants, soit avec des
lévriers d’attache, soit avec des malins.

(1) Môme remarque,
(2)	 I f / i i L 	 —	 Jün	 1775,	 ]jOu Is	 XVI'avilit	 fait	 14	 cliassê 	̂ tle	 sanglier	 et

\ honraill€7if*ü. Fin 177Sj le comte d'Artuis avail un vaiihait eu cniii^
mun avec la lioine,
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iS'üus nous réservons de donner pins loin Ions les
détails concernant ce s diverses c liasses, cl nous nous
bornerons, pour l'instant, à constater que, jusqu’à une
époque assez récente, les lévriers et les chiens de
force furent constamment employés contre tes vieux
loups et les grands louvarts, et que les lonveleaux
étaient seuls chassés aux chiens courants sans lévriers
ni filets.

îj	 8,	 UK	 r..\	 ClIASPK	 DI'	 ÜKNAllti.

« A prendre le goupi! là force, dit le lîoy J/oda-s, a
bon déduit au mois de février et de mars. i>

Ce sage monarque nous enseigne à prendi‘e le rusé
maître sans	 lévriers	 ni	 fdel. riiœbus en fait autant.
Pour faire cette chasse, on esloufyaü d’abord tous les
terriers en mettant en croix devant chaque gueule des

+

bâtons dépouillés de leur écorce. On lançait ensuite
le renard à la billebaude en découplant seulement le
tiers de la meute, et on lui donnait successivement le-
reste des chiens. Si le renard réussissait à se terrer,
on le faisait sad/ir avec des petits chiens larners, ou
bien on fenfumait avec du soufre ou de i’oi'pi-
ment (J ).

Souvent on plaçait au-dessous du veut quelques
laisses de lévriers qui saisissaient le renard quand les

n)	 Lfis	n.iUeürsqui	 uni,	 h	ailù,	a[n	ès	 f v 	 /̂ ov/	 } f f n h t . s 	 H 	(îtistou	 Pîunhiis,
fk:	 IhI	 <\w	 rouartij	 sont	 Suvtiryj	 (r.	 rĥ uiipLOviiifî
1 .1,	 fk‘	 IhT	 (’uiilotV.
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diioris tle nieiite ou los bradieLs le faisaient débu-
filirr(l) malgré la ruse peslilènlielle laquelle le ma-
dré compère avait recours (2] dans cette circonstance
déses|)érée. « Ua polît lévrier de lièvre qui prent tout
seul un rcnarl fct biau liardenient, dilClaston Pliœbiis,
(piar j ’en ay bien veu de grans qui prennent cerf et
sanglier et lou et qui laissoienl bien aler un reiiart. »

C’est de cçtte manière avec brachels, caignons (pe-
tits chiojis) et lévriers que Maître Renard est maintes
fois  pourchassé  dans  le  roman  qui  porte  son  nom  et
<[ui est antérieur à (îaslon Phœbus de plus d'un
siècle.

Il paraît que la cliasse à courre du renard était
complètement abandonnée du temps de Louis
puisque ses contemporains le louent outre mesure
d’avoir le |;)remier forcé	 cette	 bête	rusée	 avec	des	chiens
courants (.3).

Louis X III fut du moins le premier qui chassa le
renard dans toutes les règles, jusques	 à	 le	 faire	 dé-
tourner	des	 limiers. 11 sc faisait suivre partout de son
équipage de renard comprenant deux laisses de lé-
vriers faits	et	 taillés	comme	 les	 plus	 grands	pour	 lièv7'€t
et	 reconnus	 hardis	pour	mordre	 et	 prendre	 le	 l'enard^

(1)	 On	 voit	J	 dans	 le	 Moine	 do	 Sain	 rai	 quo	 la	 chasso	 du	 renard
iivoc	 lévriers	 élait	 pratiiiuée	 dés	 \&	 temps	 de	 Charlemagne.

(2)	 (t	 8e	 levnersla	 courent,	 !e	dernier	 remède	 que	elle	 ha,	 se	 elle	est
en	 plain	 pays,	 elle	 concilie	 volontiers	 les	 lévriers	 aiîn	 que	 ils	 le	 lais-
serai	 pour	 lapnmiv	 et	 pour	 rordure,	 o\	 nnssi	 pour	 la	 paour	qii'H	 ha.	 »
((î. Phœhus.)

(iï)	 Salnûve.
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puis d*Lin cbariol contenant les outils nécessaires
pour déterrer l ’animal et des panneaux qu’on ten-
dait dans les chemins séparant les	 ĵneues	 de	 pays,
pour empêcher les renards de prendre parti vers les
grands bois (1 ).

Quand le Hoi voulait chasser, les valets de ürnjer
allaient au bois et faisaient leur rapport au capitaine
de l ’équipage qui le transmettait au Roi; on procédait
immédiatement à boucher les terriers et à tendre les
panneaux, et l’on choisissait un accoure pour y porter
les lévriers.

La meute était divisée en deux ou trois relais, su i-
vant le nombre des animaux détournés, puis on allait
fouler renceinle en excitant les chiens de la voix et
de la trompe et oii lançait.

Si le renard allait se terrer malgré les obstacles,
les piqueurs donnaient d’un ton	particulier 	̂ établi par
le Roi lui-même, pour appeler eux les pionniers,
porteurs des outils, avec leurs bassets, cl on le déter-
rait.

La curée se faisait comme celle du loup, c’est-à-
dire qu’on faisait cuire la carcasse au four après en
avoir tiré les entrailles et le* poumon [2j.

« Les gentilsiioinines, dit Salnove, se peuvent di-
vertir à cette chasse sans tout ce grand attirail. » Ils
ne s’en faisaient faute, car au plaisir de prendre lu
bête se joignait l ’avantage de détruire un braconnier

(1)	 Salnove.
f i n d e t n
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des plus iiuisihles ut un voisin trùs-inaUaisanl des
basses-cours.

Pour forcer le renard, il fallait avoir un équipage
de 30 briquets de 17 à 18 pouces, bien étriqués, vi-
goureux et entreprenants; les meilleurs étaient noirs,
marqués de feu (I).

« Le plus ignorant de tous les piqueurs ou !o pre-
mier petit valet qui sait sonner, crier et piquer au
fort est celui qu’il faut dioisir, son ignorance vous le
conservera (2 ).  »

Le renard ayant beaucoup de fond et d’baleiue,
on partageait les chiens en cinq : meute, vieille meute
et trois relais. Après avoir bouché les terriers, on lan-
çait avec un ou deux vieux chiens expérirnenlés, puis
on découplait les dix chiens de meute. Une heure
après, la vieille meute était découplée à son tour et,
d'heure en heure, les trois relais.

Malgré sa réputation de finesse, le renard ruse peu
devant les chiens qui le chassent avec une extrême
ardeur  (3}.  Lorsqu’il  est  à  bout  de  forces,  il  se  jette
à l ’eau ou se terre sous (piehjue racine, ou il défend
sa vie avec beaucoup de courage et d’obstination.

La mort du renard se sonnait comme celle de loute
autre bete, et on rendait les honneurs du pied à l’or-
dinaire.

fetle chasse était considérée comme peu savante et

(1) i\. (Jr ]ii IjrillanUüir. “ 1- <U‘ la (’-oiiteiiu,
(̂ ) L. i\ü J;i Conlerif.
(il) Lus iivtiliuus SC hontuiil à njlour^. « Il csl st

plie çliuiî seï' de qu'U ne Un esf i>as |̂ ossil̂ 3e <le se iléreher i\i\\
rhieus, 11 (ffrùt.)
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peu digne de rtillenlion des veneurs sérieux. <n Idle
est d’ailleurs fort amusante pour celle espèce trop
commune de chasseurs qui n'onl pour tout savoir
(pie la faculté d’ouvrir les oreilles au bruit des chiens.
En un mot, lu chasse du renard sur leiTC est vérita-
blement celle des mauvais chiens et des mauvais chas-
seurs (1). )V

Ce mépris professé pour leur sport favori parai Irail
fort étrange aux foxhuntars modernes. A i’épocĵ ue oii
Leverrier de la Conterieécrivait ces lignes, il y avait
moins d’un siècle (jue la chasse du renard élait con-
sidérée, en Angleterre, comme digne d’ un gentle-
man (2),

Sél in court trace un tableau assez grolcsrpie do la
façon dont les Anglais s’y prenaient à la fin du
xviC siècle pour courre le renard : « Quand iîs ont
conuoissaiice d’un renard avec de certains chiens qu’ils
ont, qu’on appelle des trouveurs, qui vont re<juérir
un renard en tous lieux, fust il passé de vingt quatre
heures, iis en donnent avis à leurs amis, et font as-
semblée de quali'e ou cinq meutes pour le chasser,
comme si c'étoil une bêle de grande importance, puis
tous ensemble vont le chercher et le chassent tant
qu’ils le font terrer, puis avec grande cérémonie, ils
le déterrent, et le prennent vif et le mettent dans un
parc sans {ju'il en puisse sortir. Derechef ils appellent
tous leurs amis avec tous ceux <jui ont des meules et

(l)	 Lcvüiris î'	 la	 Clositcrio*
("î) Vüif VtliSlùirf*. rl(f tr»pl I* î.
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(les cliiens cl quehjuefois on uombro de plus du cent
ciiiquunlc lesquels tous ayant des voyes à plein nez,
(Haut d’un naturel t» aimer les butes puantes, ils chas-
sent avec un bruit épouvantable, jusqu’à ce qu’il soit
sur ses fins, puis iis rompent leurs chiens et vont faire
de grands festins ensemble jusqucs au lendemain,
qu’ils chassent encor avec autant de chiens nouveaux
qu’on leur ramène et continuent cette chasse, tant que
la bêle le peut souffrir, jusqu’à ce qu’elle meure de
seicheresse, et leur fête dure jusqu’à ce qu’ils puissent
en avoir un antre vif. »

he premier équipage spécial pour renard qui ait
existé en France est celui de Louis X H I j il htisail
partie de ce grand équipage de 150 chiens courants
et 30 laisses de lévriers qui suivait le Uoi datis tous
ses voyages. 11 subsistait encore en 1691 (1 ), époque
de la mort du marquis de A illarceaux, qui en avait
depuis plusieurs années le comrnandemenl- Comme
personne de la maison royale ne prenait plaisir de-
puis longtemps à la chasse du renard, on en fil une
iiienle pour le lièvre (^].

Le comte de Toulouse chassait quelquefois le re-
nard avec sa meute des sans	 quartiers. Le 1" ju il-
let 1712, le duc de lîerry et hi duchesse de Bour-
gogne allèrent, à trois lieures du matin, se joindre à

(l)Soas 	 i.üuls	 XIV^	 lu	 jJO]‘somiul	 f'aaiUï îiu	 capiUiincul	 i	 valets	 Je
seulomeni.

Dîingean,	 L	 111.	 —	 Elat	 tlf'	 la	 France,	 On	 voiE,	 duns	 1rs
M é i ^ i v t r r s 	 de	 lïoiigeun,	 4 1 1 0 	 le	 grand	 Ihiu|dnii	 a w x i l 	 couru
Je iviiîird avec les chiens Je Villarceiuix.
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unu d{* CCS chasses [1). Louis X V , dans son adoles-
cence, chassa aussi le renard, soit avec les ci liens dn
comle  (2), sûil avec sa petite meute (:J].

S 9. UE	 I.A	 CJIASSE	 DE	 LA	 LOIÎTHE.

i

Il est assez difficile de ranger la chasse de la loutre
parmi les chasses d courre, car ranimai et les chiens
ùtaient le plus souvent h la nage, et les veneurs seuls
couraient à pied sur le bord des eaux. Cependant celte
chasse a le droit de figurer ici, car elle tenait une
place très-distinguée dans raiicictme vénerie (-i).

« C’est très belle chasse et bon déduit, dit Gaston
Phœbus, quand les chiens sont bons et les rivières pe-
tites. »

La chasse de la loutre à force ne pouvait, en clî'et, se
faire fjue sur de pelifs cours d'eau, car sur les étangs
spacieux et les grandes rivières il était impossible de
prendre cet amphibie sans filet ou sans armes de jet,
ce qui exclut lu chasse faite dans ces circonstances du
nombre de celles dont nous avons à nous occuper en
ce moment.

On chassait la loutre (ou le loutre, comme on disait

(I)  Oaiigeau,  L  XIV*
(iii ma IV [U i s (lAif^ ĉnsonj 1.1* — a Ahl Monsieur, s’écria il

l»‘ Roi, ulurs tle i i iuia, ü y a l>iGiido la difrémiico il'uii rtî-
Eiard a un loitji ! u

(3)  L:i  jHitllü  iJioitUi  ]H'it  ]  roiiard  on  tst  un  autre  ou  Î7^7.  (Voir
l'iècos JusitliLîilivoï? h ta lin de æ voluino.)

(-S) tvurla cfiaiîSe th; la luiiim. Voir i r  Vîaeedo Lu NuignCj
ü . do llhaniitgrîind, T* do lu CoJilorie,
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aiicieuneniüiU) du lonips de Lcverricr de In Conlerie
coimuc du temps do Gaston Pltœbus et de Gace de la
liuil^ne.

li fallait d’abord une inculo parfaiteinent dressée
à ballre les eaux {!}, britjuels, baascts à (jros	 pmi ou
cliieus croisés de l>asseL et de barbet (2). Parmi ces
chiens, on choisissait et l’on formait au moins deux li-
miers avec lesquels le hulreur et ses valets allaient
détourner la béte le long des eaux. On avait connais-
sance do kl loutre par !e pied ou marche et par les
fientes ou épreintes. Les loutreurs l)risaient toutes les
rentrées, le rapport se faisait ensuite à rassemblée,
comme pour un cerf, mais en termes encore plus du-
bitatifs, à cause de la difficulté do détourner sûrement
cette bete. Hans les lieux où les loutres étaient assez
communes, on quêtait simplement û la billebaudc
avec six chiens, marchant trois sur une rive et trois
sur l'autre. Les cliasseurs devaient être au moins
cinq, armés de fourches de fer, emmanchées sur une
longue hampe, semblable à celle d’ une lance.

hés (juc la loutre était attaquée, les cliasseurs, di-

(I) ^y\v rOdiiCtitioiT dos	 chions	de	Iontrô 	 voir	 L.	 do	 la	 Contorio.
('2)	 (îaeo	do	 la	Hiitgntî	 conseille	 do	n'eiii]do\	or	a	 Ifi	 chasse	do	 ia	 lout	re

tjiio	 des	 chiens	do	 j'elnil,	 à	 Oîmse	 do	 la	 f f f V f n i 	 f r o i t h t n ^

«	 J>o	 hoiiu	 i[\û	 leur	 nsL Uo|>d!n'o.
t	11)	ions	 oonmns	y	 a	oüii	l'on	dus
]]s[>aignüU	 pour	 l'ügric	 LonUns
E l si Y a du lUiLSlLrioanK
Qui	 huit	 oui	 manque	 h'S	 musctmlN
Car	 je	 voiu	 ily	 luon	 f|ue	 la	 louhv
Csl inordanFr iu.slr loul onh u . n
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visés cti deux Jjiuidos, alkiienl su posiur en anionl el
en aval, choisissant les places où l'eau était basse pour
frapper la loutre au passage. Le Imitreitr restait avec
ses chiens, qui chassaient avec ardeur, tantôt dans
l’eau, tantôt le long de la berge.

Si la loutre était manquée, elle rétrogradait ordi-
nairement, se faisait battre sans vouloir (juitter les
eaux profondes, et finissait par se cacher sous quelque
racine, où elle se défendait avec fureur contre les
cl lien s jusqu’à l’arrivée des chasseurs, qui s’efi'or-
çaient, avec leurs fourches, de lui faire quitter sa re-
traite (1 ).

Lorsque lu loutre continuait son chemin après avoir
été manquée, il fallait crier taiaut! pour [irévenîr les
autres chasseurs et s’en aller, à toutes jamhcs, se [los-
ter sur un autre point,

La loutre s’efforcait toujours de regagner son ter-
rier ou catiche. Si elle y parvenait, il fallait en houcher
solidement l’orilice et l'ouvrir au moyeu d'n ne tran-
chée, Ce qui était assez facile, vu son peu de profon-
deur. On lirait la hôte de son fort avec une pince et
on la faisait étrangler aux chiens.

La chasse du blaireau n’est pas une vraie chasse à
courre, quoique Phœbus lui ait octroyé un court cha-
pitre, ))as jdijs que celle du chat sauvage, auquel il

Chjssc du
ld;kirc;ii]
ii lunce,

(1̂) An moyen ntnumiitiiL'iii ilos l'‘\l iots jiüur saisir
iouli	L	 :i	sa	 aorlio	 do	 i'oan.

Ĵai;J lo lovrior vinl, (|ni la niorl
Lnv rlurniti, f>|,  l  a

ilr̂  la ïiLLij„"noA
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accorde le meme lionneur. Eu ellei, le coiiate de Foix
avoue lui-même que les Ijlaireaux se chassent la nuit,
au clair de la lun e, lorsqu'ils sont sortis du terrier
pour cherclier leur pâture. On tend, à la gueule de
ces terriers, des podies où ils viennent se jeter, pom>
suivis par les chiens. Ce n’est que par hasard que les
chions les atteignent enlredoux, alors il y a bonne
chasse et bon	dèikiit, car ils se font aboyer comme des
sangliers. Onant aux chats, si les ciiiens tes rencon-
trent par hasard, ils grimpent aussitôt dans les
arbres.



NOTES.





NOTES.

\OTl-: A.

Chiens	 lie	 chasse	 chez	 les	 anciens	 llf^ypiiens,	 (KxtraiL	 du	 jonniAil	 it!

S p o i'l,  3 mai	 IKOâ.)	 .	 .

[.e IbmbeaTi du Iloi Ant(:f, im tlos plus aiiHcns souvnraius
de Tlièbes, se voit encore au nord do Gourriali. L’n l)cau has-
relîof, mat heu rêusc meut hi'isé, y représente ce ftoi chasseur
entouré de scs ctdens favoris. Coin me aspect, la niitui’o des
diiens composant sa tneute est curieuse. Haut sur [battes, râ-
blé, bien élalili, l'oreille peiuiaulc et courte, le chien courant
d’Aulcf représenterait extictcinont le stctfj-hüunU do no.s jours
s’il n’était un peu détiguré à notre point de vue par une queue
de roquet en trompette, qui vient caresser les reins ne tro}>
près. Tel qu’il est représenté sur ce inonunicnl dont rérnclion
remonte â ü,000 ans au moins, le chien courant de Thèbes
donne l’idée d’une evtréme vigueur. T)ii reste, une inscription
tracée près du |iremiei' nous ajqtrcnd (]u’ii était excellent
pour l ’antilope, document précieux qui prouve que ce n'était
pas avec des lévriers, comme cela se pratique mijourd’hui
dans le déseiT, ([ue chassait le vieux lîoi Thébain.

Lo plus clurLilthMMiroroijîic hi lnïHizt'j nousii c‘orisi;rvf''
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intact le nom (ios quatre cl liens favoris d’Antef : Bahuka, Alia-
kei‘, l’ahlès et Pakaro. (Note communiquée au Sport, par
M. le vicomte de Bougé.)

NOTE li.

C h a s s e s  à  c o u r r e  <lo  L o u is  X t V  e t  d e s  L n r a n l s  de  F r a n c e ,  d 'a p r è s
D a n g e a u .

La plupart des détails relatifs aux chasses à courre de
Louis X IV et de ses enfants ont été donnés dans le texte.
Nous ajouterons seulement ici quelques passages de Dangeau
qui n’ont pu y trouver leur place.

Pendant l'année 16815, la vénerie prit, en présence de Mon-
seigneur et, plus rarement, du Boi, u6 cerfs, et 66 l’année sui-
vante.

Le 20 octobre 1687, à	 Foiitainebiemi. — * Monseigneur et
.Madame coururent le cerf dans les rochers de Franchard , pays
fort afi'reux et où Ton n’avoit Jamais chassé. »

Le 7 novembre suivant, à	Foîitaincbleait. — « Monseigneur
courut  le  cerf  avec  les  chiens  du  grand  prieur;  le  cerf  fut  pris
à  7  lieues  d’ici.  »

Le 15 mars 1700, à	 Versailles. — » Hier, à la fin de la
chasse, le cerf étant aux abois vint droit à la calèche du Roi
qui lui donna un coup de fouet; le cerf sauta entre les deux
chevaux de dcrrièrc.et la calèche, et emporta les rênes que le
Boi  tenoît  à  la  main.  »

Le 31 décembre 1712, à	 Foidainehleau. — █ Le Boi prît un
des plus gros cerfs de la forêt, dont la tête est assez belle pour
mériter d’élre mise dans la galerie des cerfs. »

Le  14  septembre  1713,  d Fonkiinebleoit. — « Le Roi courut
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le  cerf  et.  en  pi'k  le  plus  gros  (lu’il  oust  pris  de  sa  vie;  l'élec-
teur de ïlavifere dit. qu'il n’eu avoit jamais vu un si gros en
Allemagne, où ils sont hien plus gros qu’eu France. »

"  rJ ri-

ftcinlù	 (le	 cliJisse de	 Louis	 XV 	 nn	 1753.	 ( M / i m o h v s 	 i.ki	 ilinj	 ile Luynes,
t.  X I I . )

^5  chevaux  [)our  le  Hôi.
12 pour le comte de Urionne.
GO  pour  les  écuyers  et  piqueurs.
2ü pour l ’équipage du daim.
2i- pour les pages.
00  pour  la  suite.
111 à prêter aux seigneurs pour suivre la chasse.
En tout
\’autrait
i.ouvelerîe

3Pr  ^t)/
iri  r iou
2;i

[|. U









NÊCES JUSTIFICATIVES.

.V I.

L'impression de noire second livre était déjà terminée, ((uand
M, le vicomte de Graneey a eu l'extrême obligeance de nous coni-
niuiiitiner les documents ci-joints, exlraits des archives du comté de
Graneey, en Bourgogne, qui nous ont paru dignes do figurer parmi
nos pièces justiûcalives. Les faits prouvés par ronquêle ont celade
par lieu] ier, qu’ils démon irent rexistence du braconnage sur la plus
grande éclielle, vingt années avant la révolution, et dans une forêt
très-voisine [à 3 kiloinétrcs) du chef-lieu même de la seigneurie. Le
point de la forêt indiqué par les gardes, comme rendez-vous des
braconniers, ii’étaii pas à plus d’une heure de mardie du tribunal
de ia Gruerie. On pourrait citer, avec pièces à l'appui, mille détails
prouvant daircmenl que, dans Cû temps-lh et même plusieurs an-
nées après, les bois étaient en quelque sorte au pillage, malgré des
pénalités excessives, et que les jiaysans en jouissaient infiniment
plus que le seigneur, sous le rapport do la diasse comme sous le
rapport des produits de toute nature (1).

RAPPOIITS	 CONTRIi	 DlrFKRF.XTS	 On.\SSKtlR 	̂ ET	 imACON.MEHS.

1’	 L x t i ' a i l 	 d e s 	 r e g i s t r e s 	 d u 	 g r e f f e 	 d e s 	 r a p n r t s 	 d e s 	 u t e i i u s 	 d e 	 i a 	 ( î r u r i e

dit comté	de	 Crunceg,

« Cejourd’liuy vingt six mars mil sept coni soixante cl onze, berne

(I) Nous avons cm ilevoii’ re]iro<luire exacLcmenL rorthographe tant
soil l'eu ranUtslir|Uc do tes pièces.



r>is  —
<ltî mîdy au GrelTc tic la tîriicrie du cotnié i!e Granccy et panlevani
Moy Oreffîci- SüLissiyné, a tomiuru Claïuto Ileiiault frarde foresUcv
dudit coïiitô de Grauccy y résidant reçue par infomiatiuns de vies
et meurs.

« Lequel a dit et fait raitort que dés samedy dernier vingt trois
du présent mois estant aux fonctions de sa cliargc revestu de sa han-
douMlière au canton du bois seigneurialle dudit Grancey apetlé la faye
au Ijort du bois à l’endroit appelle la grande rontte ou il y a plusieurs
oljcmiiis entre ledit canton et les communaux de Grancey entre les
cinq et six heures du soir il aperçut deux grands liommes couverts d'v
mauvaises casaeques avec des mauvais bonnets et chapeaux sur leurs
testes chaussés de sabots harmés chacun d’un gros fusil qui estoieut
postés a la fut audit endroit et qui dans ic luomaiil qu’Us aperçurent
ledit garde le couchant eu joue ce (jui l ’obligea de sc retirer salis
cuiiiioistre autrement lesdîis hommes qu'y peut après il entendit lir-
rcr un coupt de fusil audit canton, que le leiidemain dimauclie
vingt quatre dudit mois à la inemnic heure étant roujurué au
menmie canton il vitaussy lesdits deux hommes eubusqués qu’y le
couchèrent de memnic en Joue anssytosl quils lapercurent iic tir-
rcronl cepetidani point ce soir la desquels deux faits le dit garde na
jjoiiit fait de raport conuim ne couiiolssant point lesdits quidans sy
ire iiesi qu'il a uuy dire que sestoieiit Jean et Pierre les CIcrs frères
baraf|ués dans les bois daubrivc cl que ce présent jour vingt six
Mars sur environ les sept à huit heures du malin, estant au memme
caillou de îa faye aux fonctions de sa charge rcvoslus connue dos
sus et à leiidroil apcilé les marcbéls proche de la bai aquc de Ju-
pille dusscii ayant entendu cIiassiT un chien et rayant vu passer
chien basset souspoillcs noires, sostant avancé tout à coupt dans la
roule voisine il aurait aperçue iiltisieurs hommes vestus et chaussés
comme dessus «luy se sont mis eu rang cl tous oui couchés ledit
gai dü en joues avec les fusils dont ils estaient harmés sans dire mot,
lequel garde obligé de se retirer a cependant reconnu une troupe
qu'il ii’a pas eüc ie loni|is de compter,panny lesquelles il a lecoimu
lesdits deux grands himmies cy dessus Imi desquels leuuil en laisse
un autre grand cbieii sous poiHes roux fauve ayant lu boni de la
queue l>lauclie et ledit garde sestaul mis sous le vent, ledit basset
eoiilimiaul de chassci il aeiiletidu tîrrer un coupt du fusil cl une
voix ipiy a dit cest le noire qu'eiisiiîte cette troupe dlioiiiiiies a pas-
ser prés desdites baraques on Jirant du costé de Laniargelle ce qu’il
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a recüniiii a la laveur la iicïye quy couvre la terre, cju’ayaiU en-
suite suivy les moinmes pads eu relrogradaiit il a rccoiiim leiulruit
ou le roiipt de fusil venait d'eCre lirré dont il y a en im Chevreuil
de tué, a ajouné ledit ffarde que ses hommes ne peuvent estre <pie
(les coupeurs dans les bois daubrive (luy y sont baratjués et œulu-
mier du fait comme gens quy ne cfaignent rien dont et de tout
qii’oy ledit garde et a tels fi ns que de raison a fait le présent ra[)poH
(lull a déclaré contenir vérité cl qu'il olïre d’aflirmcr veritalde et
SCSI soussigné avec moy ledit greffier signé sur le registre Claude
Ueiiaull, elTariivot greffier soussigiu\

« Ct ledit jour vingt six mars mil sept cciU soixante et ou/,c heure
d’une après midy.'CU riioiéJ el pardevant nous juge Gruyer en la
G ru rie du condé de Granccy a comparut ledit Claude HcnauU
garde dénommé au rapori cy dessus et des autres parts leijuéi apn̂ s
le serment de luy pris en tels cas requis et lecture h luy faitte du
susdit raport a affirmé le contenu en cnceiny raport sincero et véri-
table en foy de quoy nous nous sommes soussignés a\ec notre gref-
fier ordinaire el ledit Uenauli garde signé sur le registre Claude
llenanlt Ally, et Tardivot greffier soussigné, et au bas est écrit con-
irollé a Grancey le vingt sept mars mil sept cent soixante el onze
par le sieur AHy commis qu’y a reciie treize sols signé Ally.

« Signé ; Ta udivot , greffier. »

3” y J 	 M onsieur 	 M onsieur	 A lly , 	 avocat	 en	 p a rleuienl f	 h a llty 	et	jt u je
Grttycr 	 du 	 comte	 de	 C ra n c e y 	 et	 dépendan ces.

« Itemontre le procureur d’office au sioge l^aillage el Grurieque
depuis plusieurs mois il se fait des attrouperneuls de gens armés
qui se postent cssentiellemcMl dans les bols du cdnié de lîraneey
nouament dans la forrci appelée la Caye sur le finage et pmclie de
<;e lieu, que les cbefs de coite bande sont les nommés Jean et Pierre
Les Cleres frères l'un appelle le boiteux et l’aulre le greslé, .fean
ilei ai’, IJlaize Tripier ci Denis Lorimier tous coupeurs baraqués dans
les bois d’Atjbrive proche la ferme de Lamorey ; que ses gens ainsy
alroiipés que Ion pont regarder comme espèces de brigands capable
de tout repoMilant balannc dans lii pays en ce quîis couclietu on
joüe avec leurs fusils, et menacent de lucr tant les gardes forestiers
dudil (!rance> que ceux (lui passent dans ladilte fovest de la Pajuj
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aliiu iJempcclier desire aiivoeliéSj ei nicounai qu’a ce moyeu ils de-
vasieiil iiii[iugnoiii(?nt et tücnt ions le gibier lie ladiUe fores! on
meme tems qnîls la rerulcMi inabonlabie tant aiixdiis gardes,
qu’autres, que le remontrant a été informé (]ue dans le temps de
Carnaval dernier et dans le eour de la Semaine Sainte aussy der-
nier ses gens la ainsi attroupés avoient fait un abatit considérable
dans ledit bois de la Faye de plusieurs biches et dune ([uantité do
Chevreuils, que de plus ils viennent semhusquer a ijord dudit bois
tant le soir que le malin, et fjue quiconque veu aborder est coudté
en joue █et obligé de St', retirer, et comme de scs attroupements il
eu résultent infailliblement dos desordres encore plus grands, et
dailleiirs sagissant de procurer la tranquilitê puHic et la siireté des
gardes forestiers en les mettant on état de faire leurs fonctions, lcd.
procureur doflice recours,

«f A ce qu'il vous plaise monsieur a ce que ce considéré........ don-
liant acte de sa [ilainto luy pertueUe de faire informer pardevant
vous en saditte t[ualiiéet a sa requesie desdîts faits et circonstances
et dépendances, et pour ce fait et ladite information a luy commu-
niquée estre ordunné ce quil aiiartiondra.

tt Kt cependant attcridn la multitude de témoms des lieux circon-
voisiiis quil sera olitigé de faire assigner pour jilus grande facilius,
il vous plaise anssy ordonner que vous vous traiisporterê avec vôtre
grofijer es dilïerents lieux dudit comté qu'il conviendra pendant le
cours dft ladite infurmalioii, et [tour la confection iricelie ci vous fe-
rc2  bien.

ft  Signé : D.vhant ieiîk.	 »>

If Vu la prcseiiUï requeU*, acte au remmilrant ifo sa jilainto a luy
permis de faire informer pardevaiil mms a sa req̂ ® et en sad. qua-
lité des faits y contenus, circüiistaiices et dé|ieiidaiieçs a l’elbn de
<luoy commission sera decernée [tar notre grenier pour faire assi-
gner tous témoins tant en notre hôtel and. (Irancey qu’ex lieux de
l,aiiiargellü et Santenoge et autres <fuil coiivieudra et ou nous mtus
transporterons suivant <piil est rei[itis et jiour ce fait et ladille
ijiforniatiüii a l u y .......................................... cU“0  ontuimé ce quil a|iai -
liendra. i'’ail en notre hôtel à tjraiicey eu vingt un iiiay 1771.

« ï̂ igné : .Ai.l ï . >>
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;i’	 A	 Monsieur	 .l/ofisicitf	 Ally, 	 en	 pat	lemenl,	 baitli)	 et	 ju<ie
Cruyer	 du	 cmnlé	 de	 firüM iy.

« UtJinonlre le soussigné procureur fiscal au bailling'C et Griu ic
du comté de Grauccy, <]uil a eiê informé que depuis trois à tiuatre
mois il y avoil difVereiHs particuliers kicheronis travaillant dans les
bois (lAubrive qui avoisilient ceux du coinlé de Grancey, nottament
la Faye ou ses braconiers an nombre de dix. a douze ne cessent dy
faire des parties de chasse on ils Kient toutes sortes de gibiers, iiot-
laiiioiu des cerfs, biches et cbevrcijils ce quils ont. fait eu différents
teïiifl dans ic court du mois de mars dernier ainsy qui! en résulte
du raport de Claude Uenanlt garde forestier dudit Gtancey, cl que
ses braconniers aînsy a troupes eurent rimpudence de le coucher
en juüe en deux tenis diiïorcnis, ce quUs firent encore vis à vis de
ceux qui [lasserent eu celle fores! dans le tems de leurs parties de
chasses, en leur criant de se retirer, et de passer pi‘oin]iiement leur
ctiemiii, ce qui causa tant de terreur aux personnes qui avoieiil
achetés des bois eu cette foret quelles ont été un tems considérable
sarisozersy présenter pour le couper, et enlever, ils en ont même
même inqiusés aux coupeurs, cliarboiiTiiers et saliotiers qui tra-
vailent eu cette forest, en un mot les gardes forestiers de cette terre
ne l’abordem qu'avec crainte, ce qui donne lieu a imaucoiip de délits
ijui sy comoiiciit jouruellenieiit, eest ]iour arrestcj’ l’effet d’un iiarcil
desordre, et im almi si eoiitraire aux ordonnances des cati.x et forost,
et auxinlerreLs de cette seîgiieui ie que ledit procureur fiscal i ccours.

« A ce qu’il vous [daise, monsieur iuy domicr acte du coiiteipi
eti sa plainte et an raport du garde forestier do celte seîgiu'uric du
vingt six mars dernier et eil conséquence iuy permetti e dcii faire
informer a cliaige et decbarciie circonsiances et depeiidaiices,
meme de faire repeler ledit Iteiiault garde sur le eonlemi en son
raport pour l'information faite communiquée au remontrant csire
par Iuy pris toutes conclusions que de raison et ferés bien.

« Signé : Dauan riiiiii:. »
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tinlal	 des	 cerfs	 courus	 par	 la	 Macllc	 (sic) du	 lioy	 pendant	 les
années	 172;i	 A	 i7'MHgrande	et	 petite	 meute),	 Ms\	 in-foHo,	 bibl.	 du
Louvre,	 —	 /(/,	 id.	 de	 I73f)	à	 17-lï.	—	 I-'slat	 des	 cerfs	 courus	 par	 la
meute	 dit	 Itotj	 de	 )7‘2.‘i	 à	 l7r>7 (grande	meute	seule).	 ilJs.	 fn-S",	même
bibliolliètiue.	 (	Lxtraifs.)

1“ '23. — Forêls de Sainl-OiTiuiiin, de Yeiriailles, de Kanilwuillet
de Fontainebleau.

La yraiido meule a fait Go eliMSses, 39 (lerfs pris, 11 matKiué;*.
Obserraiions. — üii Iju Usou erciix, le 29 ottübre. <— Laissé cùun'e

ffâjueinmciit par MM. deChaielus fs/c) et LandsinalJi.
1T24. — .Mêmes forêts. — VciTièros, Chantilly.

72 chasses, 78 cerfs pris, 13 manqués.
Oisert-afioîis. — Le premier fréouer est apporlé le 29 juillel.
lYemièie chasse du Jîo y le 2G aoftt.

1723. — Mêmes forêts, plus Séiiart.
7S chasses, 10-4 cerfs pris, 7 maîniuôs.
Observations. — Le 7 septembre, première chasse de la Ikyne.

1720. — Mêmes forêts.
74  eiiasscs,  1U9  cerfs  pris,  3  mun<niés.
Observations, — Coiimiciicemeiits de la Petite	 meute.
De juin à septemhre, iiidnsiv.*, elle a pris 13 lièvres, manqué 3,

pri.s 1111 j'cnatü.
IVoctobre à décembre, pris 12 chevreuils, manqué I L

1727. — Mêmes forêts, plnsleVêsinet, Sainte--Vpollirie et liesne,
(iraude meule, — 73 diassos, 92 ceifs pris, 7 manqués.
Petite meule. — 4i chevreuils pris, 21 manqués, 1 renard pris,

I chevreuil tué par le Uoi à iMarly, 1 id. par .M, .Viiloiue (t).
1728. — Craiidc meute.— 72 chasses, 90 cerfs pris, 0 uiaïuiués.

Petite meule. — 12 daims pris, 4 manqués.
37 dievreuils pris, 18 manqués.
Observations. — Los chasses de daim ont eu lieu priiicipalenieiil

eu janvier, féviier, iiiai’s. M. d’Vaiiville laisse courie trcs-souveul.
1729. — Mêmes forêts, plus eclle des .AÜucls (2).

(!)	 [•'oi’lc-ai'('|itubii>u	 ihi	 iJot.
(‘î)	 Entre	 Püissy	 et	 Mantes.
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tji'atide luuuk!. — G!J l’hasscs. coi’fs pi'iS) 7 [liaiKjinis,
Tfiiie jueulo.
-28 daims pris, i iu:in(]iit>s.
27 diüvreuUs pris, 7 manques.
2 cerfs pris, 1 manqué,
t sanglier pris.
Observâti(yns. "> laîS thasses de liaiin uiit eu lieu jusqu’au mois

d’avril. 3 daims ûiU de plus élé pris eu juin, 2 eu iuillei, 1 eu dé-
cembre, Les cerfs oui été pris eu juillet et îKivembn', le sanglier eu
décembre.

1131). — Grande mcuie.
87 cerfs pris, (i iiiauqués, (37 cliasses.
Petite meule.
30 daims pris, 7 manqués.
13 ebevreuiis pris, IG iiiati(]ués.
G cerfs i>ris, 2 mauqués.

1731. — Grande meute,
77 cerfs pris, 9 iiiaiiquês.

B. De 1731 à 1737, le rcgislre ne donne pas les chasses de la
pelile meule.

Le 29 novembre 1731, à Versailles, les deiiv meules de S. M,
raiqifecs '(l') onl pris une seconde lèle.

1732. — Grande meule.
79 cerfs pris, 10 manqués.

1733. — 9G cerfs pris, 10 manqués.
1734. — 92 cerfs pris, i manqués.
1735. — 87 cerfs pris, K) inaïuiués.
1736. — 121 cerfs pris, 3 mauqués.
1737. — Grande ineuie.

73 chasses, 91 cerfs pris, i manqués.
Obstnîtfiîo/is, — 4 oclnbre, buissou do MasSOry, Première chasse

iic M. le Dauphin.
Pelile meule. — 73 chasses, 103 cerfs pris, 3 mauqués.
Obserrnlions. — Le 22 janvier, Caslaud, chien anglnis de la pcliif*

(I) lii’uilillS,
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moiiiti, s’ftÿl st'jtaii) ;i|)jvs un dnfïuot (|ii'i.l a [H'is dans U*s fumls tl<*
l’ütaiig fforèL de Mai l y),

ChasKes	 que	 le	 lioy <i (ait	 avec	 le	 déUichemevi.
7 w'tfs pris, 1 manqué.
[Versailles et Sainl-fïemiaiii.)

I73S. — fiiaiide inBute,
71  eK.asses,  100  cerfs  pris,  4  manqués,
l'oliie meiiiiî.
71 chasses, 112 cerfs pris, 2 manqués.
[Mari y, lîocUefort, les Billards, Clievreuse, Versai lies.)

1739. — Oraiidc meme.
74 chasses, 93 cerfs pris, 5 manqués.
Betile iiieiito.
tl-i chasses, 114 cerfs pris, 2 manqués.

1740.  —  Grande  meute,
39 chasses, 88 cerfs pris, 3 manqués.
Petite meule.
60 chasses, 93 cerfs pris, 2 manqués.
(ï.a petite meute chasse dans toutes les forêts.)

1741. — Grande mente.
78 chasses, 103 cerfs pris, 2 tnaiKiués,
Observations.	— Le 3 juillet, prise d’iiii cerf dix cors quiavoit 	 la

leste	 hisarre.
Au coiiiinencemejit d’oetohre, le Bol Avait fait séparer la grande

meute en deux.
Le2(î ociühre, Sa IWnjesié citasse avec rm déuclicment des deux

meutes.
Petite Jiicuie.

i

74  chasses,  107  cerfs  pris,  1  manqué.
Observations. — Le (0 février, ta petite meule iirend un cerf à

sa seconde léie sous le portai i de l'égl ise des Loges {près SaiiiLGer-
main).

Le 2'i mars, mi cerf à sa troisième lèlc est pl is dans le jardin de
M. Lemaréchal, à Bièvre (1).

17'i2, — Grande nieitte.
(H cliasscs, 73 cerfs [tris, 7 manqués.

(I)	 Maréi	 lial,	 mar	piis	 do	 lliêvre.
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l'elile iiU'uUï.
(H c)ia.sse?, cerfs pris, (i manqués.

17i3. — Oaïule meule.
10"2 cerfs pris, 3 maiujués.

I7 ii (1). — 73 cerfs pris, (i manqués,
Oif.serr(i/(û«s. — Le 9 mars, prise U’nne teste	Oisarri;,

1745. — 7G cerfs pris, 3 manqués.
Oi>sert’a/ions, — Le 9 aoflt, le cerf avait r̂criV brnni.
Le septembre, prise d’un cerf dix cors blessé de plusieurs

coups d’andouillcr.
174Ü. — 84 cerfs pris, 3 manqués.
1747. — 96 cerfs pris, 2 manqués.

Observations — Le 3t octobre (à Foiitainolileau), des chiens sé-
parés onts	 wenés {sic)  un  "cerf  dix  cors,  dans  lî  Mail,  qui  avoii  été
attaqué avec le premier cerf. Le Iloi y éiant arrivé, a fait ouvrir le
chenil de la petiic (meute} qui a jiris lo cerf dans le fossé du par-
lerre du Tibre,

1748. — 88 cerfs pris, 6 manqués.
1749. — 112 cerfs pris, 5 manqués,
1750. — 78 cerfs pris, 1 manqué.

Ofiseri'üfïoHs.— Le 5 février (à Versailles), pris im cerf prés la
porte de Pontoise, devant la grille rtii cbâtcaii.

Le 20 mai [à Sénari), iiris uti cerf dix cors dans la rivière d'Myerres,
au-dessous du bois de lioassy (sic).

Le 25, pris un cerf au-diîssoiis de 6’omi/npif/e.
Le 16 juin, un chien anglois est devenu enragé dans le cbeiiiL ce

qtn a suspendu les chasses.
1751. — 99 cerfs pris, 5 manqués.
06ier rations. — Le 6 avril, pris uii cerf dix cors qui a voit les

meules découvertes.
Le 4 août (h Rambouillet), pris uu cerf à sa troisième tôle qui

avoit le nez blanc et une jambe de moins.
i.e 9 août, deux cerfs dix-smrs pris en même tenqis. donl un fruié

bruni.
1752. — 11'2 cerfs pris, 3 manqués.

(I)	 Ms	que	nous	suivons	 .4	 piirtii'ile	 raiiiiéu	 1713	nu	(loi	me	 jiliisqiio
les	ctiasses	rie	 la	 fininde	nienle.



I73)i. —	 îW	 cerfs	pris, 2	m.'mi|ui'is,
Obs^rrfttiov^. — Le :î lévrier, pris une f|ii;ili’iènie lèle d;ms ta

ville do l'oisPV.w

Le 20 mars, pris Mue quatrième lôte qui a mis has en coiiranl.
Le 6 octobre, pris un cerf qui avoît un côté de la leste cassé.
Le 25 oiMobre, pris un cerf dix cors à tesh' bizarre.

1754. — HO cerfs pris, 0 manqués.
— I.e 11 septomlire (h ?éiinrt|, pris un cerf dans

l'TIyerres à Itrunoy.
1755. — 10.3 cerfs pris, 5 manqués.
175G. .— 100 cerfs pris, 10 manqués.

Obsermtians. — Le 2fl février, pris uii cerf dans la ville de Poissy,
à la poric de l’égliso.

Le 13 avril (à Faussc-Uepose), des chiens séparés ont 'mène,? [sic)
un cerf à sa seconde icsic à nez blanc, dans le petit étang de, Ville-
(PAvrav où il s’est ttoié tout seul,*

1757. — 101! cerfs pris, :î manqués.
Obsan'rtlion, — Le 10 mai, pris deux ccifs dix cors en meme

temps.  █

Ti*	 III.
Chatifes	 à	 courre	 de	 la	 maison	 de	 f'ondè.	 —	 .Siiitolioii	 des	 mirics,

mwtsc.î	Cf	 uciiKCrtc	 rtc	 S.	 A.	 S ,,	 le	 i " 	juillet	1772.	 ms.	 mar,
r.ibl.	 de	 s.	A .	 fî.	MS’'	 le	 duc	d'Atmale.

125 chevaux de selle dont 34 de venerie.
10 pour S.  A.  S.,  0 pour le duc, i d’arquebuse, (! ]iou!- le

chevalier de Mintler (écuyer coîiimanilanl), 15 pour prêter, 8 poni"
suivre SL le duc, 8 de pages, 10 de suiie.

Vluis, 102 clievanx de îraiL Lu tout, 227,

ÊOIfU'ACR DU CEKP.

Premier, seeund et troisième (âqiicur.';,
1	 va	ici	de	 tiinier.
3 valets de chiens à cheval.
3 id . à pied.
1 commis, 1 armurier,
19 chiens de meute,
15 do viiulle meule.
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IH du sijconde.
22 dus iix 	chie»,̂ .
12 jeunes chiens anglois.
17 chiens lani aiiglois i|uc normands, i[ui ne soiU pas eiiconi

nommés.
IS limiers.
Total, 121.

KOÜIPAOE nu OAliM,

1 [iremicr pi<[ueiir.
2 valels de chiens â cheval.
2 ici. à pied.
1 valet de chiens pour les élèves.
1 houlanger.
20 chiens de meuUe.
10  de  vieille  me  ntic.
lO de seconde,
t i des six. chiens.
8 limiers.
Un tout, G2 chiens.

N*	 IV.
Chasses	 rcmarffuables	 et	 anecdotes.	 \ExU	aits	 dit	 .tournai	 de

Toudouze.

On voit parfois dans ce juiirniil pinslOLus cerfs chassû.s et pris en
même temps. L’équijiage force assez smivcni2, 0 ctjns(]ii*â 5 cerfs
de suite.

l ’éf(uipage du daim preml souvent 3 animaux de suite et (lucl-
ifiiefüis h.

Le 21 avril 17G.i. n Cha?sc du sanglier à la llaulc-Ponimcraye, U
y a eu des loillcs de icndiies dans la route de M.alassise. S. .A. S. a
attaqué an Fond Üuval nu lion ragot, api es avoir élô atlaqué, a pris
SDii	parti tout de suite, a passé au hocfiuel de Sainl-Komaiii, a pris	 la
plaine, a passé la rivière d'Oise <à CreiL près le ronl-à-l’lluillc, a
traversé le marais de Nogeni, a passé à iravcrs le jardin de M. de
Nerval, a monté dans la plaine haute de Nogeiu, a passé entre Mer*
Ion  et  Honsscloy,  de  là  à  lUiry  et  a  été  forcé  et  pris  à  Mouy,  L.  L.
A, A. S. S. M»Me prince de Coudé et Mb'r le comte de la .Marche soni
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arrivas au rol:ui«t* du sanglior aine leurs diovaux du nieiilte, ainsy
i(uo H!” de KalTeleii, Moncoi’, Fraisdicii ci Migmm (jui a ûié jeiié
lieux foisi>ai' terre [lar ce sanglier venaïuâ ladiarge sur lui cl Ta tué.

« .lamais ou n’a vu ici pareille refiiilc pour un sangliei'. »
La S octolji c 17(ii.
«  S.  A.  S.  a été an IjoÎs pour la première fois aux l’Iaiis-des-Aigles

avec M. lie Maillé. S. A. S. y avoii détourné deux cerfs; une Ijtche
yéumi surveuiie, les deux cerfs so soni battus, n

Le 2 juillel 17CS, nu cerf dy 	 cor	 (sic] jeuiiemonl esi pris après
7 heures de dmsse.

Le 20 Jiiai 17G0. Chasse d'un cerf, cru de change* f(ui passe à la
forût de Conipiègiie et qu’on abatidoniie à 8 heures du soir.

Le S juin, prise d’un cerf dy	 cor ayant les pieds d’titic grosseur
extraordinaire et d'mio foniio singulière.

Le 23 septembre i7ü7. L’équipage part pour Fontainebicau. 11 en
revient le i" .

Le 12 noveiiihre. Première citasse de Cliaiiliily où il a été pris
3 cerfs.

[.es 6 octobre et 10 iiovembre. Chasses de daim dans la forêt de
Chaiiii'Hy, présence du président .Molé et de sa compagnie.

Le 29 novembre. Chasse de cetf pour le îîoi de Danemark avec
toiles et laps lendus depuis ia Muette jusqu’à Ponlarmé, poiii’ empê-
cher le cerf d'aller à Crrneuonville.

Le 10 août 1709. Chasse de cerf pour le Roî (l,ouis XV) avec toiles
et laps tendus à certains passages.

Le 15 février 1770. Prise de .5 cerfs dont 2 séparés.
J.e  18  janvier  1771.  «  L.  L.  A.  A.  S .  S.  (M.  le  prince  et  M.  le  due)

at	compagnie ont tiioidé.s (sic) en traîneaux pour aller chasser le daim.
S. A. S. a fait attaquer un daguet dans ia plaine des Aigles; le pi-
qvieur et les valets ilo ehieiis éioient aussi en iiaîneaiix. Il n’y a rien
en de pris. »

Le 5 août 1772. t̂ orf dix cors détourné par Ms'’ le duc et -M. de
Maillé, leurs guettes étant au hois du .Ministre.

Le 2 sepleinhrc, 2 cerfs détournés par j\Igr le duc et Fanfare.
i.e 19 septemhie 177-i. Un ti és-gros cerf eSt attaqué aux brisées de

Mgr le duc et iiris.
I.e 9 octobre 1775. L’équipage iln cerf pari pour Konlaineldeau. Il

en  revient  le  15.
Le 1®“̂  (lécembru, Mstr le duc fait le Ixns.
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i.e 13jaiivici‘ 177(î. Chassrt au cerldaiis li‘ parr tl'Aprémuni par
une gran de iieigo. S, A . S, a ehassé on Iraîncau ol le duc à clieval.
— Prise d’un cerf dix cors à nez tdaiic, █

Le 14 janvier. Chasse au daim datis le même parc; les princes,
seigneurs et piqueurs ont fait toute lâchasse en traîneaux; prise d'un
daim dix cors.

Le 18 avril. -2 cerfs, l'ûn de m u e t t e , 	 l’autre de change, pris en-
semble â l’éiang de Crécy par les chiens de mnene.

Le 9 septembre. le duc fait le bois.
Le 13. Prisè-d’un cerf dixeons détourné par Msf le due.
Le 27 août 1777. Prise de 4 cerfs dont 2 attaqués ensonible.

Le 29 novembre 1777, 4 daims pris de suite.
Le 4 tnars 1778. S cerfs pris de suite.
Le 23 mars, « S . A, S. Ms' le duc a fait attaquer aux Maules-

Coutumes uno Iroisième tête qui a été prise à l’étang de Ciimmel. U
y a eu de pris à celle chasse, 8 cerfs qui ont élé attaqués autour du
poteau Nibert et pris tous dans ce caiilun. »
* Le 4 mai. « le duc à fait alla([iier à l’Ilomme-Jlorl deux
pci îles bêles (de compagnie), l'une desquelles a été prise à Pau pré
(sic) et l’autre dans la plaine de Saint-Laurent, par les lévriers. »

Le 3 juin. Chasse de saugliei’s dans la forêt, de t.aiglo, 5 sangliers
tués (il n’est pas dît comment).

N- V.

ytccnpi/ufalien	 des	 c h a s s e s 	 d e 	 c e r } \ 	 r h e i T C i t i l , 	 d a i m ,	 s a 7 ii j l i e r

à 	 C h a n t i l l y 	 e t 	 d a n s 	 l a 	 c a p i t a i n e r i e 	 d ' I I a l a l t c 	 d e 	 lïâ.i	 à	 1778
• i n c l u s i v e m e ï i l . 	 ( E x t r a i t 	dit	Journal	do	 Tûiidoitïr.)

I753. — Cerfs pris par les officiers et gardes.
Sangliers (chasses aux loiles comprises),
Daims (y compris les chasses aux panneaux),
Chevreuils,
(I*ius71 tués par divers.)

17oi. — Chasse il U sanglier ; grands sangliers,
.Marcassins,
Chevreuils, chasses.
Plus un faim et 50 chevreuils tués par Jiver.s,
Cerfs,

175S. — Sangliers et marcassins,
Chevreuils,

11.

3
145
•205

18

28
25

4

O

:U
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1759. — CVi;isse du cerf de .Mgr. le comte de la Marche
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ITbti, — Sangliers cl marcassms.
Chevreuils,

17-57. — Sangliers el marcassins,
Chevreuils,

1758, — 7-2 sangliers et -SI marcassins tués par les officiers et les
gardes, sans autre détail.

14
11

9
23
19
47
37
40
.38
33
25
37*
38
46
21
17

I7fil.

17G2.

1763.

1764.

1765.

1766.

1767.

1768.

1769.

177Ü.

1771.

Chasse du sanglier,
—  Chasse  du  cerf  de  S.  A.  S .,

I d . du comte de la Marche,
Chasse du sanglier,

—* Chasse du cerf,
Chasse du sanglier,

— Cliasse du cerf.
Chasse du sanglier,

— Cerfs pris par S. .4. S . ,
Sangliers id.,

— Chasse du cerf, ‘ ^
Chasse du sanglier,

— t^hasse du cerf.
Chasse du sanglier.
Chasse du daim,

(C’est le commencement des chasses de l’éfiuipage du daim.)
— Chasse du cerf,

Chasse du daim,
Chasse du sanglier, ^

— Chasse du cerf,
Chasse du daim,
Chasse du sanglier,

(Les chasses du sanglier cessent d’èlrc inscrites depuis cette’
année jusqu’en 1777.J

— Chasse du cerf,
Chasse du daim, █ 3*

— Chasse du cerf. ^
Chasse du daim,

— Chasse  du cerf,
Chasse du daim, 3̂
Cerfs,
Haims,



ÜJl
1772. — ([ierfs. 92

Daims, 64
1773. — Cerfs, 92

Daims, 47
1774. — Cerfs, 92

Daims, 71
1775. — Cerfs, 91

Daims, 87
1776. — Cerfs, 119

Daims, 97
4777. — Cerfs, 13Ü

Daims, 126
Chevreuils, y compris plusieurs animaux itiésau fusil, G4
Sangliers, 85

(Les chasses de sangliers recommcnceni cette année. On
trouve une fois dans le journal 5 sangliers pris le même jour,
sans  qu’il  soit  dit  de  quelle  manière,  et  7  le  1“'  juillet  1778.)

1778. — Cerfs, 165
Daims, 149
Chevreuils, 55
Sangliers, 110

(Ces chiffres sont tes plus élevés de toute la période.)

N> VI.
C h t f s s e s 	 d u 	 c e r f 	 f a i t e s 	 p a r 	 l ' é q u i p a Q e 	 d e 	 i t s t 	 le 	 d u c 	 d ' O r l c u n s 	 p e n d a n t

l 'a n n é a 	 I“ü5..Us.	 d e 	 l a 	 b i b l i o t h è q u e 	d e 	 l a 	 I t e i n e 	 J l a r i e 	 A m é l i e .

I

Janvier. — Clidiy.
levrîer à août. — Villers-Cotcrets.
Septembre à novembre. — Clichy.
Décctrihre. — Villcrs-Coterez,
62 chasses, 05 cerfs pris, 7 manqués.

K*	 VII,

E n t r é e s 	 s o r t i e s 	 e t 	 m o r t s 	 d e s 	 c h i e n s 	 d e 	 l a 	 v e n n e r i e 	 d e 	 M o n s e i -

g n e u r 	 le 	 D u c 	 d ' O r l é a n s 	 p e n d a n t 	 l ' a n n é e 	 175».	 (.Ut’mc	 M.s.)

27 entrées. ~ 22 sorties. — l i morts.
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V̂iÎL'Hs	 le 	 I"	 j a u H e r

ii'i	 dv;	 iJieutf*.
2(» de vieil te JiieiiLe,
20 de soeonde.
I l limiers.
Total, 103 diieus.

N"	 VIII.

C h a s s e s 	 d u 	 v o m i e 	 < V K u 	 e l 	 d u 	 i > r i n c e 	 d e 	 t o m b e s . 	 —	 «	 E k i t 	 d e s 	 c e r f s

p r i s 	 e l 	 7 n a n q u e s 	 a n n é e 	p a r 	 a n n é e 	 a v e c 	 l e s 	 n o m s 	 d e s 	 v a l e t s 	 d e 	 l i m i e r s

q u i 	 t e s 	 o n t 	 l a i s s é 	 c ù x i r r e 	 e l 	 d e s 	 l i e n æ 	 vit 	 o n 	 le s 	 a 	 a t t a t / u e : : . 	 «	 { E x -

I r a i t s 	 (i’ttrt	 ,1/s.	 d e 	 l a 	 b i b l i o t h è q u e 	 d e 	 l a 	 l { e it ie 	 S k i r i e - A m é l i e .

17ï2-!7i0.
Cerfs pris :
Sainte-Geneviève et buissons des environs,
Verrières, coteaux d'Oisay, Marooussy cHiois du Dékifje,
KoiiUiincbleau, du côlé du Gatinois,

Id., du côté de la iirie.
Sonar et buissons des onvîroTis de la Graii{ïe,
Uamliooillei, Saint-Léger, l'iporrioii, etc.,
JSois de \otrc-name, do Saint-MarUii, et buissons des oiivirons, o7
Clievrcuse, Trape, eic.,
LTsIe-Adam,
l'orest de ISondi, bois cl ituissons on di'c,ailo l.a Marne,
Saint-Gcü'iiiain, .\larly, les Allnets,
Meiidüii et bols de lluiilogiie,
(.tompiègiio,  fnie.sts  de  l’Aigue,  oLe,,
Anel,

luial,
Cerfs maiu]ués.
Laissés couiïe pat :

Msrlc pcinee do lt(aiil>os,
M*'* le milite d’IÙI,

i
ii
64

113
77

8

48
1

474
48
6

4U
16

HIÜ3
268

284
241



7 dont 1pour sanglier.
f i id.
5 id.tr;» id.
5 id.
2 id.
O id.

5 nhcvaiix.
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N"	 IX.

É q u i p a g e 	 d e 	 c h a s s e 	 d u 	 e o j n t e 	 d ' U n . 	 — 	 t A s t e 	 g é n é r a l e 	 et 	 p e r p é -

t u e l l e 	 d e s 	 c h e v a u x 	 et	 d e s 	 c h i e n s 	 g u i 	 c o m p o s e n t 	 l ’é q u i p a g e 	 d e

S . 	 y/.	 S.	 iVg!'	 le 	 c o m t e 	 d ' K u , 	 a v e c 	 t o u s 	 l e s 	 a t t e l a g e s 	 t a n t 	 d e 	 c h a s s e

q u e 	 d e 	 c a r r o s s e . 	 P r é s e n t é 	 à 	 S.	 .-1.	 S . 	 p a r 	 .If.	 le 	 e U c c a l i e r 	 d e 	 l î o u e h e r ,

«n	 d e 	 ses 	 g e n l i l s h o n n n e s . , 	 l e 	 i " 	 j a n v i e r 	 Î7fi9.	 { E x t r a i t s 	 d ’ u n 	 vo ltt iyie

m o U i é 	 i m p r i m é , 	 m o i t i é 	 m a n u s c r i t 	 d e 	 l a 	 b i b l i o t h è g u e 	 d e 	 .1/er	 l e 	 d u c

d ' A u m a l e , 	 r e t e n a n t , 	 p a r 	 «ne d i s p o s i t i o n 	 p a r l i c u t i è r e , 	 d e s 	 f i c h e s 	 e n

p a p i e r 	 o ù 	 s o n t 	 i n s e r i l s 	 le s 	 n o m s . )

Clifîvaux dft sf'llo, rang du prUicie, 5 dont 1d'arquebuse.
Rang de M. de Donnegn isc,

— de ,M. Desfriches,
— do M. de >friiiimûranl
— de M. de Raiiner^
— du clievalierdc lîoiielie
— de M. Hâte),
— du Ilouel,

Clienil. rang du S'' bonis, i)iijueu\,
La le U il le, i d . , 	 fi dont 1 pour le sanglier,
Chamoniii, i d . 	 ;>	 i d .

Rang de Vandel, valet deelilens à cheval,
bail en r, id.,
Cbevanx; neufs ci autres, clievanx de suite,
Total des chevaux de selle, y compris un mulet,
rmal de tous les chevaux.

Meule pour le cerf,
riiiens de meute,

f d , 	 de v i e l l e 	 { s ic } 	 meute,
Id. lie socoude,

Six chiens,
Limiers,
'l’otal,

Meute du sanglier,
Umiers,
Total général,
R e m a r q u e . 	 —	 Dans la mente du corf, ou trouve plusieurs noms

anglais comme l i l e y t c a p c 	 [ s i c ] , Hanter, D a n s e r , 	 Spanker, Slicler.
tiaiis celle du sanglier : Traveler, Rteucape, Fid 1er.

F I N  l » [ '  T O

2
2

21
m

S2

10
10
M
y;j
27
5

125

Fidier.
' i

�̂1
-
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Fhi^ATliM.

I^dge i l ,  ligne au 	 Uea	 de	 : Tel ii'élait [>as l avis de U ju is  X IM ,
l o u t 	 jtdtm x (.[n'il jn'it fMro de ses cKass^s, Uses ; si jtjloiix
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LIVRE	 VI.

LA LOÜVEiElllE.

De toutes nos grandes chasses, celle du loup est la
seule qui ait un caractère d’utililè publique.

C’est grâce il celte circonstance qu’elle possède des
lois, des règlements, des usages spéciaux. Tandis que
l’ancienne législation sur la chasse, ou plutôt contre
la chasse, semble n’avoir d’autre but que de proté-
ger le gibier, celle qui régit la chasse du loup im -
pose comme un devoir la destruction de celle bêle
malfaisante, et crée, pour le poursuivre et l’extermi-
ner, un corps de fonctionnaires investi de privi-
lèges dont quelques-uns ont subsisté jusqu’à pré-
sent.  ,

Ces considérations nous ont paru de nature à mé-
riter pour la louve ter ic une place part dans cet ou-
vrage.

m.  1



Li

Sous 00 nom, nous compreiious (oui co (jiii coU’
cerne îa destruction des loups : institut ions et ni 6
It iodes de chasse.



CllAlMTlii:; PlU'.Mliiii.

H istoire,	 lois	 et	 règlem ents.

Si, de nos jours, (|uel(]ues-uns de nos déparLe-
menls sont encore infestés par les loups, on jieut
inutginer facilement quelles étaient les dévastations
commises par ces butes féroces, lorsqu'une grande
partie du territoire était couverle do foréis, et que
les populations clair-semécs ne possédaient pas, pour
se défendre, les armes à feu dont cliaque paysan est
actuellement pourvu.

Les teiTÜjles l’avages que ces cruels animaux exer-
çaient alors prenaient souvent les proportions d’une
calamité publique'.

C’était surtout après les longues guerres civiles et
étrangères, les épidémies et les disettes, qu’on voyait
les loups, accoutumés è la chair humaine, porter la
terreur parmi les populations et compléter l’œuvre
désastreuse du fer, de la peste et de la famine.
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ainsi fin’aii s h -c Iü ,	 peiulant et après les io-
ciirsioiis (les iNormmids, la J'rancc fut liorrihleînent
dévastée par les loups (!]. Oe méimî, pendant ces
afircusüs guerres du xv'= siècle, où l’on voyait les Ar-
magnacs, les Bourguignons et les Anglais lutter
laisserait en France le plus de sang et de ruines, les
loups étaient devenus si hardis, ([uhls péné Irai eut
jusque dans les villes, dévoraient les femmes et les
enfants, déterraient les morts dans les cimetières et
enlevaient en Hailhint les jambons qu’on pendait aux
portes des maisons [2).

Quelques années plus tard, ce fut bien pis, les
loups s’étaient lellemenl habitués au carnage que,
pendant la dernière semaine de septembre lA*iO, ils
étranglèrent et mangèrent quatorze personnes, qtœ
qranis,	 que	pdiu, entre Montmartre et la porte Saint-
Antoine, dans les vignes et dans les marais, « et s’ils
iroiivoient u]i troupeau de bestes, ils assailloient le
berger et laissoient les bestes. » Un  de  ces  loups,
plus liardi cl plus féroce que les autres, était
connu sous le nom de CourUmU, parce qu’il avait
perdu sa queue à la bataille. On parlait de lui
comme on fait du	 larron	 de	 hoh	 ou	 d*uu	 crîwl	 capi-
taine, et l'on disait aux gens qui sortaient de la ville :
<( iiardez-vous	de	 Courtaiilt, » Ce loup fcrrible et or~

(1)	 vrivûtaniy	A)uuf/.	 S.	 fkrtin.	 np,	 niicîiTigCj	 v*	 Lupariî 	 Vors
la	 mômo	 les	Stinasins	caïUoanijS	oti	 [^rovoiioeavaiL'iii	 n w i -
lomoiiL	 nivago	 lo	 j^iys,	 que	 le	 ŝ juiu 	̂ <Jo	 l'Iionimo,	 dit	 une.	 viroHo
cliarlo,	 ôUliL	 duvcim	 le	 ro]>airo	 tloft	 iiCles	 lïroees.	 ([toinaud,	 fitrtfyioits

fin / .)
(2)	 Journal	 f̂	'u7̂ 	 bourgs	oh	 fie	 Paris	 Aiinéo	 1	 i^l.
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rihle fui pourchassé à outrance cl tué en On la vigile
de saint Martin. Il fut mis dans une iiruuelte, la
gueule béante, et promené clans tout Paris, et /â/s-
soicnl	 les	 (jens	 toutes	 choses	 à	 faire 	̂ fust	 boires	 fust
rnarufcr, pour aller voir CourtauU, Ceux ({ui l'avaient
tué firent plus de 10 francs de meillette (l).

En i iiO , rOrléonais fut en proie aux fureurs des
loups qui dévorèrent des enfants et des adultes aux
portes de sa capitale ('2).

A la fin de ce inalhenreux xv' siècle (1482] re-
(pioient au pays Messin plusieurs loups devorans et
dangereux. Le  plus  féroce  de  tous,  c[ui  avait  tué  à
lui seul, disait-on, trente à quarante personnes, fut
inutilement poursuivi par des levées en masse de
paysans armés de fauh,	massues,	pierptes,	 espîeux,	 ar-
bolcstresj	 collcvritics	et	 aullrcs	 basions. Personne n’o-
sait plus aller aux champs sans armes, « et par cry
publicque fait en Mets le dairien (dernier) jour de
juillet, fui huchié que quiconque le polroil panre
(prendre), la cité lui donroit cent sok, et en plu-
sieurs villaiges promirent de donner l'ung vingt sols,
aultres trente solz, et autres quarante solz. » Malgré
l ’appât de ces récompenses, le loup échappait tou-
j ours.

Il fut enfin mis à mort par un audacieux	 compa-
gnon̂  nommé Piersoii de Bar, Ce brave chasseur,

(l)	 Il	 s'agit	 ici	 il<ï	 francs	 (101-	 —	 Jo itn ia i d 'im bounjcûis de Pari^.
Aimf'ti 1A30,

(̂ )	 ijO llin , Reeherches	sur	 Orléans 	̂ ciltM iim & l'ûpiiï^cuIc i n l i lu lc ;
loups	 (iaus	 la	 lk<Uice.,	 ]n\v	 A	 /̂ccoĉ |l	Qiarlrcsj	 1801).



ayiuUfait traîner une charogne près de l'abbaye Sainl-
Sympliorien, en un lieu (jue le loup fréquentait, ŝ y
embusqua dans un pressoir à vin et blessa la bêle
endiablée d’nn trait d’arbalète au côté, mais il né put
racbever d'un é()ieu	de	braconnier qu'il portait, qiûi-
près une tciTÜjle lutte corps à corps. Outre la ré-
compense promise, et beaucoup de sommes et den-
rées recueillies dans les villages, l'intrépide Pierson
(iit lait et ordonné soldair	 à	 eltcval aux gages de lu
ville de Metz « où il passa sa vie boimestement et

c.

luy fut mué son surnom, et fut appelé Pierson le
loup  (1 ).  »

En IÔO2 , sous le règne de Louis \ I I , le pays
ayant été ravagé, non |xir la guerre, mais par une
épidémie qui sévissait surtout dans les campagnes
du IJourboimais, de la Saintonge, de l ’Anjou, de la
fouraine et de l ’Orléanais, les pauvres gens qui s’en-
fuyaient dans les bois, éperdus de terreur, pour
écbapper à la contagion, y mouraient de faim ou
étaient dévorés par les loups qui se mulliplièrcnt tel-
lement que le Uoi et les seigneurs, chacun dans ses
domaines, dure ni ordonner de grandes chasses pour
exterminer ces bêtes féroces (2).

La deuxième aunée du règne de Henri II (15i'8),
année de guerre et de rébellion, a un loup cer~
vicr (d) et autres besles cruelles sorti relit de la fo-

(I)	 Voir	 un	 do	 ctirointfiio	 do	 PljilipiML'	 do	 ilaus
ie	 Jotrrtifi/	 ifat	 8’’ arm^o.

ifi ' i l. (hi iS\, ]i,Mr lo liihliophile Jacob.
(J)	 Co	 mol	 dr̂ 	 hifp	 rcy'èvVv'.	 syijorayino	 ilo	 lynx,	 est	 souvenf	 =



rosi d’Orléans, lesquülles se répandirent par le [»ays
de France, de sorte que, pour les ex terni i ne r, les
paysans se mirent en armes [1 ). »

Pendant les guerres de religion, les loups se ré-
pandirent de tous côtés, et dans les montagnes du Gé-
vaudan, province fatalement destinée f\ leur servir
de proie, ils devinrent si nombreux qu'ils forcèrent,
dil-on, une armée royale è qui lier ses cantonne-
ments [^). Eu 1585, « la Heync vint à Chartres, fe
8 septembre, passer la fesle de la INalivilé; elle y fit
une neuvaine à laquelle le peuple joignit ses dévo-
tions, à cause de la cherté du bled et de la course
de quantité de bestes féroces qui venoient jusque
dans la ville dévorer toutes sortes de personnes (8).  »

Le 13 août 151J5, un loup, ayant traversé la Seine
n la nage, vint dévorer un en fan l sur la place de
Grève, chose prodigieuse et de mauvais présage, »
dit Pierre de l'Estoile en son journaL

En 1597, Monseigneur Guillaume Ec lila n c,
évêque de Grasse et de Vence, se crut obligé d'a-
dresser un mandement û ses ouailles îoitchant	 l'af-
jUcîion	 (jitih	 enditroienf	 des	 loups	 en	 leurs	 per-
sonnes (4).

plovc	 pai'	 les	 anciens	 auteurs	 pour	 désigner	 mi	 loup	 ordinaire,	 re-
marf[uabic	 par	 sa	 taille	et	 sa	 férocité.

(1)	 Les	 ionps	 dans	 la	 fjeauce.
(5)	 Thrésor	 d'hisloires	 admirâbles	 el	 mémorables	 de	 nosire

femps,	 mises	 eu	 lumière	 par	S.	CünlarL,	 Genève^
(3)	 Idntant,	 fh'sL	 chran.	 de	 0/nrrires,	 —	 Les	 loups	 dans	 fa	 iSeaure.
('il il 'Folimon pu  Î508.



R

Ce fut siirlouL la Bretagne qui eut à soullrir des
loups pendant cette désastreuse période.

Après les guerres de la Ligne, qui y avaient été
plus atroces que partout ailleurs, les loups, s’étant
habitués à se gorger de chair humaine, trouvèrent
cette	 curée	n 	 appétissante, que pendant sept ou huit
ans ils attaquèrent les hommes, même	 armés, péné-
trèrent dans tes villes, y enlevèrent les femmes et
les enfants. Aux jours de marché, les venderesses
et regrattièros, qui se le voient malin pour prendre
leurs places, tes ont souvent rencontrés, et ils em-
portoient la plupart des chiens qu’ils trouvoieiU
dans la rüe. »

C’était par les chiens qu’ils avaient commencé
leurs attaques dans les villages, « comme si par leur
instinct naturel ils eussent projeté qu’ayant tué
les gardes ils auroient bon marché des choses gar-
dées. )>

Lorsqu’il  y  avait  en  un  village  quelque mauvais
cfnen	 et	 de	 défense, ils savaient fort bien envoyer un
des leurs qui le provoquait au combat et l’attirait
vers l’embuscade oii se tenaient scs compagnons.
On remarqua aussi qu’ils sautaient à la gorge do
leurs victimes humaines pour les empêcher de criei',
et qu’ils savaient les dépouiller de leurs babils poul-
ies dévorer. « Telles ruses mirent dans l’esprit du
sim pie peuple une opinion que ce n'csioient point
loups naturels, mais que c’estoicMU des soldats desjà
trespassés qui ostoieiil ressuscités par la permission
de Oie U pour al'tliger les vivants el les morts, et
comimiuémcnl parmi le peuple les appcloienl-ils en
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leur brelon : lut-bleiz, c’est-à-türe gens-loups (1).  »
En 1598, année ou fut conclue Id paix de Verviiis,

« la guerre estant finie entre les liomines, com-
mença celle des loups contre eux, après lesquels ils
s’acliar lièrent si fort par une jus le fureur et ven-
geance de Dieu, qu’ils lessoient ordinairement les
lies tes pour se ruer sur les hommes, et, contre leur
naturel, ahaiidonnoient les moutons pour se ruer
sur le berger et le manger et eslrangîer nu milieu de
son troupeau, comme il advint an berger i!e la ferme
de l ’abbaye de Clair vaux, près ta ville de Dar-snr-
Aulbe (2). » Le môme loup tua le lendemain une tille
de seize ans qui gardait des dindons, sans tonclier
aucun de ses oiseaux. Autour de Caris, dan si’Ile-do-
France, en Normandie et surtout en lîrie, Cliani-
pagne et Bassigny, on n’entemiail plus parler que
d’hommes, femmes et enPaïUs que les loups venaient
attaquer jusque dans leurs maisons. A Bar-sur-Auhe,
un soldat, grand et robuste, revenu récemment de
la guerre, quoique porteur de ses armes, fut dévoré
avec son père-dans leur vigne où l’on ne trouva le
lendemain que leurs ossements. « Prodiges espou-
va niables , dit Les toi l e , cl (jui adveiiissenl les
hommes de s’amander eide retounierè Dieu (îî). »

{\)	 Ilhtoire 	 de	 kf	 Uf)ue	 en	 (�onumalUr, |iîu' le diiitioitio
*

IjtliL	 de	 Mesmeii,	 —	 le	 lujm	 htts-bi'eUm	 dos
f|iï	un	 nommo	 aussi	 hieîz	 ffnrr	 ou	 loups	 oniols,	 d'oii	 lo	 nom	 do	 hii r̂kf-
r f f f ' fd 	 f|uo	 küir	 lIo iuio 	 dr	 l'riiuoi'.

(’2) J o t i r n n i 	 i n é d i f 	 d e 	 f d n r r 	 df^	 f ' d s f f } i i r  puhiid |nir
M . ilalplieu, \̂ i\̂

(3) J n i f r n f f l 	 f fr 	 n C s f o i l e .
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Le 8 février 1(500, le Loi se vit obligé do per-
10etire aux fermiers et receveurs de l’abbaye de
Sainl-Avyd-lez-Cbasteandun, « de lirer de l’ Iianjue-
buze aux loups, regnards, blurcaux, oiseaux de ri-
vière et autre gibier non défendu, et ce........ uonob-
slant les delfences sur ce faicles (1 ).

A la suite de ces memes guerres de Ja Ligue, la
province d’Artois, alors sous la domination des Ls-
pagnois, lut egalement infestée par les loups, qui
dévoraient tous les jours hommes, femmes et en-

Après !a mort de Louis X III , qui prenait grande
atleiilion à faire détruire les animaux nuisibles, on
vit reparaître des loups en telle (luaritilé, que dans la
seule province du Gàliiuiis ils Inèront plus de trois
cents personnes de tout sexe et de tout âge (3). ‘

Les loups tiennent aussi une place parmi les fléaux
P

que décliiiînèrenl sur la Lorraine les longues et san-
glantes guerres de son duc Charles 11' contre les ar-

(l)	 HroveUie	 Henri	 IVj	 rqncdiiil	 en	 fac-shnüe	 ûaus	 i'ouvTiige	 do
M.	 j^ücoci]	 [f.ni	 ioitps	 (fans	 î(f	 n€(nire),	—	L'ariicle	 Vl«	 de	 rurdonnancR
du	 ItjOU	 i>ur	 la	 uliasse	 porlo	 u	 i[UO	 depuis	 les	 guerres	 dernières	 lu
uyiiiliro	 dus	 loupï̂ 	 esrt	 tcMument	 cru	 ut	 augmenté	 en	 ue	 royaimiu	 qu’M
apporte	 l>umicnii]t	 de	 [(crte	 ut	 doimiiagc	 à	 nos	 pauvres	 sujets,	 n

(3)	 La	 fioLie	 furieuse	chmse	dît	hifp.roi'ajioséirpar	 Jîoherl	Mo7}(hofs,
Ailliisit'itf	 Ath.	 ouvrage	 rarissiiiie	 a	 été	 J'éimiirimé	 en
par	 V''	 jiouuliai'd-llu/ard.

(:H Saluovu. — Cüt auteur raeonU^ qu'a une époi[ue qu’il nu précisu
]>as, mais qni doit être In du du rùgn̂ ^ de Louis XNI ou le cüminuiicu-
muiiL du règiiu siiiVcUil, il vil un joui l-i loups sorlir un doux J^iudus
d un Ifuissoa volsîn ilr HaiigM (Vuxiu noi'immil) uù il c l u i s s a i l d u s
lévriers.
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niées de Louis X Ilï cl de Louis X IV . Plusieurs vil-
lages resIèreiU [ellement déserts, que les loups s éta-
blirent dans tes maisons. Non-seule ment ils dé-
terraient les cadavres, mois ils pénétraient dans les
ciiaumiérês restées habitées et enlevaient les femmes
et tes enfants (l). Lorsque le duc fut rentré dans ses
Ktats (1061), il fil donner la chasse à ces animaux
féroces avec une telle activité, qu’en un hiver on tua
jusqu’à 315 loups dans un rayon do 3 lieues au-
tour de Nancy ( )̂.

Au comiuencemcnt de l’année 1051, pendant les
guerres de la Fronde, des bandes de loups venaient
jusqu’à Etainpes, où des femmes malades el des
en fa n ts fU ren t dévo r és (• ! ).

Ene fille de quinze ans fui terrassée	 et	 esijorfjée
aux portes de Chartres par un loup ([iii lui mangea
la joue à quatre heures après midi, en juin 1053 [1).

On lit dans une lettre adressée par le marquis de
Seignelay à l'intendant de Creil : « le Uoy a esté ad-
verly que ceste besle qui mange les enfans a encore
paru à Pûiitgouin (5). Sur quoy S. M. m’ordonne de
faire assembler les habitants de quatre ou cin(j pa-
roisses des environs pour tasdicr de la tuer (0).  »

(1)	 iti&iüire	 f(c	 In	 la	 Lorraine	 à	 fa	 France, 	 par	 M*
oüiïiLü	 il’llaiiî îsOTivïlle,	 t.	 l.

(2)	 (lu	 marquis	 (iu	 Hoauv’au.	 Coloffiio,	 IG'JU,
(J)	 Mémoires	 dü	 J>ubuisson	Atihenuy.
(4) F s 	 l o v p s 	 f f a n s 	 l a 	 l } C ( f \ t i : e * —  K x L i a i l  dti rcgisLi'u dos i Iù e ù s  du \ n

paroisse	 de	 Sainl-Clif'Tûn-lès-tÜïurlios.
(j)	 Villugo	 do	 lîL	 Hoouœ.
(G)	 lïei'plii^;.	 l�orres|>tinft.	 (nfininisl.	 safts	 Loni^	 d/T,	 c'ifô	 par	 M.	 Ij'-



— 	 i 2 	 —

(*eul-<jlre co loup de Pûiitgoiiin était-il lu mémo
(jue	 celui qui dévora cnlîèremeul, sauf la tête, une
petite fille de trois ans ù lîoulonville on octobre 1001 ,
ou que la	heste	vnlgairemrut	ajipclée	 (a	beste	de	 lîailleau
llyves(fue qui érjfmjea ü Saiul-Maurice-tes-Ciiartres. !e
18 mars iOO-î, la femme bubiiie bementier (l).

Un ordre adressé à IMielipeaux, le l'" décembre
1002 , lui enjoint de faire bure une battue aux envi-
rons de MoiUliiéry pour tuer des loups qui	mamjent
des	enfants (2).

Vers la même époque, on prit vivante une bête
féroce d'une forme extraordinaire « qui devoroitdans
le (lastinois autant de femmes et d’enfans qu’elle en
pou voit rencontrer. » Ceux qui s’en étaient emparés
obtinrent un brevet autorisant à la faire voir en pu-
blic (3).

En juillet 1607, après la paix de Ryswiçk, les mi-
lices do rOrléanais étant rentrées dans leurs foyers,
les magistrats eu prolilèrent pour faire des battues
générales contre les loups qui en ])lein jour venaient
atld(|uer des femmes et des enfants aux portes d’Or-
léans. Plus de 200 loups furent détruits dans ces
battu es (4).

t'ocq.	 CoUo	 le	Lire	 ost	 (	la	Léo	 du	 D	 novembre	 \iWl.	 Il	 y	 ii	 là	 nno	 orrenr
lîinuifeste,	 étatiL	 mort	 lo	 3	 novniibre	 KillO,	 (DanfïtMu.)

{\)	Les	 loups	 ffaus	 lu	 lîraure.	 ExlraiU 	 dos	 rê d̂sLrot?	 do
( 3)  A fi - i o n p s  f / f N ï ï f u 	 l i f i a i i v i u

(3)	 i/u'ilrut.
(i)	 fhiiho ii^ 	 Il	 y 	 iivjiil	 dès	 rimULë	 [}|TCt�dE:llL̂ ',	 ilo	 gi'omls	 iviva îos

d i ^  i o n p s  d [ i n s  l e  M e i v a n . { f l r s r r i j f l i o i t  f f r  r é l f T t i o u  f t f

I	 f ẑrlftp	 uCf'r	 ittt	 (frs	 pfuplvs^	 'dc.,	 Hnl	 iUl	 moiî̂ 	 df'	 J;m-
vî<*(	 iUdd*	 rîlé	 lions	 lu	 du	 Vunbuu	 )
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Kii K108, M. do Miromgsnil, inlomliint du Maine,
adressa au ministèn: un rnpporl. sur les ravages fails
par les loups dans sa province (I).

Le maire et les «iciievins d’Orléans lurent encore
obligés, en 1700, de faire faire imebaüue dans la fonH
pour donner la chasse à des loups qui dévoraient les
hommes  (2).

Kn 1712, au plus fort de la guerre de la Succession
d’Espagne, un nouveau débordement de loups fit de
grands ravages dans l’Orléanais. I/équipage de la
Louve ter ie y fut envoyé et les peuples furent autori-
sés à prendre les armes et-à faire de grandes bat-
tues (îl).

(I est ü remarquer que celte invasion de loups sui-
vit de près la mort du grand Hauphin ( I l avril 1711)
qui avait purgé les forêts de ces bêles féroces dans
lin rayon assez étendu autour de l'a ri s.

Pendant les premières années du règne de
Louis W , la lîeauce (1), le Vendomois et la Cham-
pagne furent-encore cruellement ravagés. Le grand
Louvetier cl la Louvelerie lîoyale durent, en 1740,

(1)	 La	 Jfiuncssc	 ch	 Vaubaa.
(2) fhkhm.
(3)	 t,	 X*	 —	Dangeau,	 t.	 X I V .	—	 l"aofiL 	 do	 la	 i:iùmo

mméo,	 M,	 de	 Banville,	 intomlanl	 de	 la	 géiiéralilo	 <rOrloanPj	 üidiniua
f.|Lie	 les	^ens	 Je 	 la	 à	 rissiie	 do	 la	 messe,	 s'assomldassonl.	 oii
griLiiti	 nombre	 avec	 fusils	 et	 autres	 aniies	 f(u\\atU	 fjrmik	 ImtU	 jjoui'
aller	 tuer	 les	 loups	 ou	 du	 moins	 les	éloigner	de	hal;iiatious.	 (/-rs	 /uaps
itenvi	 la	 ihauce.)

(4)	 Kn	 1738,	 173y	 et	 HH),	 ccUo	 malliourousc	province	 fui	 on	 pi'oie	 ù
des	 Ijandes	 tic	 loups,	 [.	un	 dVnix,	 d'mie	 taille	 énoiiiio,	 tua	 i>hisieurs
personnes	daiiB	 la	 )iaroisse	 do	 (ùisville,	 prés	 Cliarlres.	 {ibuiou.)
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vonii- il Chiirls’cîs pour pxoculor, diinslcs environs, dos
baUuL's qui fiirenl coiiromit'jcs de succès [1).

Après les campiigrics de Flandre (17id - 1747), des
hommes lurent assaillis jusqu’aux portes de Metz (2).

\ei'b la môme époque se montrèrent encore le
grand loup du Soissounais et le loup monstrueux des
environs de Versailles, qui tous deux furent pris par
l’équipage de la Louveterie Koyale (d). En 17Ô0 et
17ôd, la ! .or raine fut encore infestée par des loups
enrages.

Fe fut à partir de raniiée 1703 (4), lorsque la paix
de Paris eut mis lin à la guerre de Sept ans, (jiie la
France fut le pins horriblement dévastée par ces
bêles féroces, i.e Lvoiniais et les environs île Meims-	̂ O
sur-boire furent d'abord le théâtre de leurs dépréda-
tions. Puis, au mois de juin 1704, on vit apparaître
cuttü terrible bête	 du	 Gévamlan qui, par Fellroi qu’elle
répandit dans trois provinces et les ellorts inouïs
qu’il fallut faire pour sa destruction, absorba pen-
dant plus d’un an l’a lien lion de la France entière (ü ).

(1)	 fhifient.	 Lrpînois,	 Uisioire	 de	 CltorlreSy	 L	 11*
('2)	 \)v.	 Lisle	 de	 MonceL	 —	MêlhodcA	 et	 projeis	 pour	 pffrveîiir	 à	 iff

fitstnirdoii	 hutps.	 Péris,	 17(58.
(3)	 Lo	 gi'und	 lüii|n!e	 Versailles	 fut	 pur	 le	 clievalier	 Antoine.	 Pe

Tiül	 iit	peindre	 prise	ptir	 Oudry	 et	 donna	 ÙM*	 AiiLoine	 une	 copie	 de
ec	 liidleuu,	 L'original	 osl	 anjourd'hui	uii	museê	dn	 L ol ivi	Oj	 cl	 la	 rqtro-
lUictiona	 LonLaincldeaii.	 Un deccs 	 tableaux,	lu	L	 exposé	en	 niü.

(i)	 M,	 Lavallée	 [Chasse	 ù	 (onrre,	 cb.	 vii)	 rtniiarque	 o.vee	 beaucoup
lie	 laison	 ipie	 ce	 doljoniemeul	 do	 loups	 so	 iroiiva	 suivre	 immédiatr-
mcuiLlti	 ruineuse	 éitizoolic	 qui	 fil	 }téiir	 l'ius	 de	 la	 moitié	 dos	 moules
qu.̂ 	 Ion	 eTilrûlemiJlen	Franco.

(ô)	 Voir	 Maguo	 do	 Marolles,	 Ue	 Ll&lo	 de	 Moneol,	 et	 pour	de	 plus
aiuplos	 iléluilSj	 lo	 eonstiouoioiix	 Iravïiîl	 de	 M.	 Ib	 IfévoîL	 puldîo	 ibms



1
“

Ce lüiip anlhropopliiigô, (|i)e sa laîlle ('Xli’aorUi-
naire et sa férocité flrotil prendre pendaiil loiigloinps
pour un animât d’ une espèce inconnue, on pour une
iiyèiie échappée d’ une ménagerie (1), fut signalé pour
la première-fois dans les Lois de Mercoire, près de
la petite ville de Langogne, en Gévandan. l'ejidant
près de dix-huit mois, il répandit une terreur inouïe
dans cette province, en llourgogne et en Auvergne,
dévorant de toutes parts des femmes cl les enfants.
Tonte la population des campagnes, guidée par les
gentilshommes du pays et soutenue par un délaclie-
menl de dragons, se mit, sans succès, à la poursuite
de la béte. En vain l’évéquc de Monde ordonna des
prières pnhli(ines et fit exposer le saint sacrement
dans sa cathédrale, comme an temps des pins grandes
calamités, en vain les Etals de Languedoc volèrent
an vainqueur du monstre une réconi pense de

le	 Joumftf	d ŝrhas.y n̂r:$y	 i*	 (l'aprOft	 îiiEiiiust'riLs	 tic*	 la	 Jühlîû-
tlitiquo	 impéniilc.	 Voir	 aussi	 uii	 arlido	 ttc	 M.	 Mtîry	 Lnrcui	 clans
Mtrun	 cl	 cfmlvmes	de	 la	 vieille	France.

( 1 ) La	 hc'to	 du	 Gévaudaii	 é i a x l positivomonl	 un	 gmml	 iouji,	 coimnw
nous	 le	verrons	constat î̂	jtar	 lo	 témoignage	exprès	dn	 chevalier	Antoine,
excellent	 Jtige	 en	 pareille	 iiiEitiéiv,	 r/!jyène	 l'ayéo,	 la	 seule	 ê ]̂̂ èce
(riiyèuo	 tjui	 eût	 encore	 été	 amenée	Advante	 en	 Liirope,	 est	 ti'op	 ludu'
pour	oser	 jamais	 uttarpierrhomiue.	 (Voir	 la	 i'/ume	 au	 par	 Jules
Gérartl	et	 Ions	tes	 nalnralistes	 modenies-)	 Le	 Mernu	e	 de	Jîiiiviej'	 1705,
sans	 <i0	 prononcer	 sur	 la	 mUiirG	 de	 la	 bète,	 en	 donm'	 une	 iloscriptiou
passahleinent	runiastique.	 a	 II	 est	 Lcanoonj»	 i>lus	 haut	f|u	 un	 loup,	 ilosi
bas	 du	 clevaïU	uL	ses	pattes	sont	urinées	 de	grïlï'es.	 Il	 a	 le	 poil	 rougeâtre,
lu	 tête	 fort	 grosse,	 longue,	 linissunt	en	 jimtiean	 de	 lévrier	 ;	 les	 oreilles
petites,	 droîLea	 comme	 des	cornes;	 le	 poitrail	 large	 et	 un	 peu	 gris,	 le
dos	rayé	de	noir,	 et	une	gueule	énoniic,	 urmée	 de	 dents	 si	 Iranclianlâs*
![udl	 il	 sépai‘é	 ])liisinirs	 têtes	 du	 coips	 comme	 pourrai!	 le	 Pairo	 un
rasoir,	 n
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'i.-iOO livres à latiiidle le Koi promit d ’iijouter
0,000 livres sur s<t cassette. La culture des terres fut
abandonnée, les paysans ne se hasardaient plus à
sortir qu’en troupe et armés ; les foires et les marchés
étaient déserts, et les troupeaux, qu’on n’osait plus
mener au pâturage, mouraient de faim dans les étables.

Un fameux louvotier de Normandie, iM. d'F.nneva!,
envoyé sur les lieux pour avoir raison de ce fléau,
écliüua complètement, après avoir blessé l’amour-
propre des cliasseurs du pays, qui l’accusèrent d'avoir
proposé des moyens ridicules et d’avoir manqué de
fermeté un jour qu’il s’était trouvé en présence do la
béte(l).  ‘

Après plus de cinquante battues générales, aux-
quelles avaient pris part les habitants de vingt, de
quarante et meme de cent paroisses, les malheureux
ne savaient plus h quel saint se vouer, beaucoup
d’entre eux croyaient la bête invulnérable et n’étaient
pas éloignés de la prendre pour un diable incarné.

Le roi prit alors le parti de confier la mission de
détruire la bête du Gévaudan à im des meilleurs offi-
ciei's de sa vénerie, M. Antoine, chevalier de Saint-
Louis, porte-arquebuse de S. M. et lieutenant de ses

(I)	 S'il	 fallaît	 en	 croire	 une	 lettre	 écrite	pa.rl'abbé	 de	 Vienne,	 con-
seiller	 lionoraire	 üc	 Gnmd-Chambre^	 et	 chanoine	 comte	 de	Bnoude,
M.	d'Enneval	 aurait	proposé	 w	 iVattacher,	 entre	deux	piliers	 tbrtcourtSj
de	 gros	 moutons	 coilTés	 en	 femmes	 ,	 dressés	 sur	 lenrs	 patios	 do	 der-
rière 	̂ Kh	 supposant	 (|iie	 la	 l)éte+	 par	tien	lîèreinent	 acharnée	 contre	 le
sexe	 féminin	J	viendrait	se	jeter	sur	cos	montons	déguisés	et	se	 laisserait
tirer	 à	 bout	 [>ortant	 par	 des	 diasseurs	enibnsqués*	 (Mary-Lafon).

Tl	 est	 invraisemiilyble	 qu'im	 lonvelier	 aussi	 exiuu’imetilé	 ail	 pro-
[tosé	 des	 moyens	 de	 ce	 gemx*.
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chasses. Cel iiilrépitié luuvelier, tbrl Je rexpérience
de plus de dm [u an te a ut dos, parût le 8 juin 1705
avec l’équipage de la Louve le rie* assisté d’im déta-
chement de gardes choisis parmi ceux des capitai-
neries do Saint-Germain et Versailles. Les tlucs
d’Orléans et de Pcnthièvrc, ainsi que le prince de
Conti, joignirent à l’expédition quelques-uns de leurs
meilleurs gardes-chasse.

Pendant deux mois, la bêle sut encore se soustraire
aux expéditions combinées par l’ intrépide vétéran.
On tua plusieurs loups qui avaient très-probable ment
pris part aux méfaits altribués par l’opinion à un seul
animal  (1 ), mais le plus redouté édiappait loujours.

Enfin, le 20 septembre, le chevalier Antoine, averti
que la béte avait été vue dans les bois de l'abbaye
royale de Chazes, y envoya des valets de limier et les
chiens de la Louvelerie royale pour la détourner.
Une battue fut aussitôt commandée, les gardes du
Roi et quarante tireurs de Langeac fouillèrent le bois,
et M. Antoine se porta dans un délilé. « louL à coup
il vit venir à lui,, dans un sentier, le grand loup qui

	̂ *	 -	 1	 ^lui présenloil le côté droit et tournoit la tôle pour le
regarder; sur-lc-champ il lui lira par derrière un
coup de tromblon qui ctoit chargé de cinq dés de
pondre, de trente-cinq postes è loup et d’ une halle

(1)	 G'	est	ainsi	é|ue	 s'expliquerai	L	nue	 tradiLion	 forl	 accredîLéc	 dans	 le
Ycxin	 ffvü	 veut	 que	 la	 Ijôte	 du	 Gévandanail	 l'dô	 tu6e	 jmriiu	 sieur	Hé-
rissoTij	 gui'cle	 de	 iaforôlde	 LyonSj	 oii	 ses	 descendants	exercent	 encore
les	 mêmes	 fonetloTiSj	 el	 qui	 îiurail	 lail	 ]fcartir	 tlo	 !'ex[nVlition	 du	 rlie-
valier	 Auto	tue.

2[TK
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(lo calibre. Ce coup jela par terro ceflu bute l'iirieuse,
lui creva l ’œÜ et les postes la frappèrent au coté droit
et à l’épaule. Cependant la liéte se releva, courut sur
lui en tournant, et M. Antoine, qui n'avoit pas eu le
temps de recharger son arme, appela du secours, lin
nommé ilainliard, garde de Monseigneur le duc d’Or-
léans, arriva à temps, il lira sa carabine sur celle
bêle et la frappa par derrière. Kl le til alors vingt pas
dans la plaine et tomba morte. »

« On a reconnu que c’étoit un loup. Il avoit
pouces de hauteur après sa mort, 5 pieds

7 pouces j /2 de longueur et lî pieds de circonférence;
il peso il tôt) livres (1 ).  »

Le formidable animal, reconnu pour la bûte du
Cévaudan par tous ceux qui le virent, fut empaillé et
embaumé A Clermont, puis porté à Paris porM. Antoine
de Beau terne, lils du brave porte-arquebuse, qui eut
rhonneur de le présenter au Koi.

Ce monstre avait tué 813 personnes. Il en avait
blessé 25 ou 130. L ’ensemble des sommes payées pour
arriver à sa destruction s’éleva à 29,GiA livres (2).

A peine était-on débarrassé de la bête du Gévau-
dafi, que d’autres loups dangereux reparurent dans
le Soissonnais (13), et dans les environs de Sainte-
Menehoüld et de Saint-Miliiel; plusieurs personnes

(I)	 Lettre	de	M.	de	HoiilaLTivUlier?	 au	 Hoi 	̂ citùo	 par	M.	 RAvoiI,
(5)	 Un	 manuscrit	 in-folio,	 conf^orvé	 à	 la	 J îÏJliof.ilè |̂lU!,	 contii	 ut	 tous

les	 com]iles	<le	 dépense.
(3)	 Lntre	 autres,	 un	 loipj	 enragé	 qui	 til	 4	 kii	 s pu I,	 iJi'ès	 do

soixante	 personnes.	 {(ïe	 Lisle	 do	 Mon	col.)
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furent tlévorées, et d’iiulres înfortunés, blesses par
lies loups enragés, périrent des suites de leurs mor-
sures (l). L'Alsace et la Lorraine eurent surtout à
souffrir les ravages de bandes nombreuses de loups,
supposés de race étrangère, qui s’étaient jetés sur
nos frontières à la suite des armées belligérantes. Un
loup furieux vint porter l ’effroi jusqu’aux portes de
Verdun cl fut lué sur les glacis de cette ville par
M. de Lisle de Moncel, assisté des officiers du régi-
ment de Navarre [2j. Cet habile louvclier présenta
alors au Roi un mémoire louchant la destruction des
loups, et fut chargé de faire l’expérience des moyens
qu’il proposait (3). U lui fallut plusieurs années do
chasses continuelles pour déljarrasser le pays de ces
hôtes malfaisants. Au commencement de Thiver de
1706 ils pénétrèrent jusque dans les faubourgs d'É-
pernay; l’année suivante, ils ravagèrent les environs
de Toul et de Comniercy.

Les autres provinces ne furent pas à l ’abri des ra-
vages des loups à la même époque. Dans le pays
d’A unis, dix ou don/,c personnes périrent de la rage

(1)	 Un	 cliirurgicn	 des	 environs	de	 Saiiite-Menehoiild	 qui	 acconroitiï
cheval	 au	 secours	 des	 viotîmes	 fut	 démonié	 et	 blessé	 dangereitsemeiiii
par	 un	 de	ces	 terribles	anlinaux*	 (De	 Liste	 de	 MûiiceL)

(2)	 Ce	 loup	 ayant	 paru	 à	 7	 heures	 du	 matin	 lut	 tué	 lï	 10;	 ihms	 cul
intervalle,	 il	 avait	 donné	 la	 mort	 a	 <:in([	 ou	 six	 iiersonneri	 et	 avait
blessé	 une	 douzaine.

(3)	 Ce	mémoire,	 revu	 et	 augmenté	par	J'auteiir,	 fut	 imprimé	 en	 1708,
(Mémoire	 m r 	 l'utüüé	 H	 ht	 manière	 de	 déintire	 loups	 dans	 Ir
royoMme.)	 Une	 seconde	 édition	 parut	en	 1771b	 De	 Moncel	 publia	 cu-
-siiite	 :	 Méthodes	 el	 projets	 pour	 parvenir	 rï	 la	 deslrnrfio?i	 des	 fonps.
Paris,	 jllOB,	 et	 Hésv/fats	 des	 expériences^	 etc.,	 1771.
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n])rès avoir élé mortlttcs par un loup aux porles rie la
liücitelle; les femmes do la campagne n osaieiil. plus
aller au inarchù ni Ira vaille r dans les champs (1],

En 1767 un loup énorme, cligne successeur de la
héte du Gévaudan, jeta la terreur dans les montagnes
de l’Auvergne. Il fat tué par un nommé Chu s tel dans
une citasse dirigée par le man^uis d’Apchier (2).

Le bas Poitou fut encore dévasté en 1771 par un
loup d’une force et d’une audace peu communes cpie

Bon tel lier de Beauregard, fameux louvetier du
pays, prit avec la mente du marquis de la Hocheja-
queleiii (3). L ’équipage de M. de la Rociicfoucauld
détruisit de son côté dans la Saintongo un loup des
plus monstrueux qui dévorait les bergers (4). ün
autre loup, dont la taille ne le cédait presque en rien
à celle de la ])êlo du Gévaudan, fut lué en 1788 dans
le voisinage d’Angoulême (5).

î)és les premiers temps de la monarchie, des me-
sures avaient été prises pour prévenir et réprimer la

f l ) rXi Lîsle (lp lyioncel.
{^) Co loup était  d’une graniloiir ux traordinairo.  S a tôte avait 11 ]'.

(0,30) de lo ngiio ur. L e poil de son eol était il’ iin pris ronssi'itre rayé do
n o ir, il avait su r le po itrail uno grand e niaivpie blaiiclio on ronno do
cœ u r. (V o ir lo ]iro cô s-v crb al do sa do slru clîon liaiis do Lislo do Mon-
o d .)

(3) 1)0 Lislo do Mionod, lUKmflafs	<(es	e3:pènr)}ces, etc.
(4)	 liO	 diocèse	 de CliCdoiiS-siir-Manio 	 fut aussi	 infesté do loujts	 en

1773.

>1»
(5) n avait plus do 3))ieds (1 m.) île liant, sa longueiir étaii do à p,
1 1 . (1 in. Gô), et il posait tâl livres (7a k. âO). Los dénis étaiotUénonnes

et son poil avait luio couleur liriiHO plus l'oricéf! ijiic tir> l'ont ordiiiat-
lomont  les  animaux  île  oclle  esiiôcc.  (Sunnini,  notol d̂o  l'artidê tntip
dans Uuiron, édit, de l’an VI IL)
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Jureur des loups. Los lois geriminii(iics aocordaienl
dos récompenses à ceux t]ui réussissaient à détruire
quelques-unes de ces botes féroces (1 ). Charlemagne
ordonna é ses comtes d’établir chacun dans son
gouvernement deux louve tiers (2) pour leur
faire la .gu erre.

Le fameux capitulaire Ik 	 Vi((is enjoint aux officiers
chargés de surveiller l'administration des fermes
royal es de tenir leur maître au courant des destructions
de loups qui auront été faites, de lin envoyer les four-
rures des loups tués, d'avoir soin, au mois de mai, de
faire poursuivre les louveteaux et de les prendre soit
avec des poudres empoisonnées et des crocliets, soit
avec dos chiens et des fosses.

Les premiers Capétiens avaient des louveliers atta-
chés à leur maison, et payaient des primes pour
chaque tête de loup (’i). j\os rois instituèrent plus
lard des c/ic£sse-/cu5 ou louvetiers royaux dans les prin-
cipales forêts de leur domaine [^).

Les pays liahituellement infestés par les loups fu-

(1)	 Loi	 des	 Hurgondüs,	 dite	 loi	 (jomheiU%	 UL	 X L V L
(2)	 Ducange,	 v''	 Luparii,
(3)	 Voir	 les	 comjiles	 do	 Pliiliji])u-Augusto	 (12Û2)	 dansBrusaol	 {üsafjo

des	 fiefs)	 et	 ceux	 des	 baillis	 de	 France	 pour	 les	 années	 13üô	 cL
cités	 par	Ducange	 (v̂ 	 fAtpat'ii).	 Le	 Journal	 du	 Trésor	 do	 l'annéo	 121)7
constate	 une	déiicnse	de	üü	 sols	pour	 12	 louveteaux	 pris.	 Celui	 do	 1312
conticiil	 Tartiele	 suivant:	 «	 Peints	 le	 ^îeit(Jnlcicr	pro	 htpeiUs	 caplis
per	m m 	 in	 foresld	 llalafæ	 cl	 reddtlls	 vivts	 in	 caméra	 denariorinH
lune	 ibidem 	̂X X 	 sot.	 w

(1)	 Bans	 imc	 charte	 originale	 de	 Nicolas	 de	 CUoiscu!	 (1331 	̂ oogen^
iniiüuime	 est	 qualilié	 i\r	 nosire	 Sire	 te	 lion	 en	 sa	 foresi	 de
T r é i ' o f .  Obn"iugi\ uln	 snp,\
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retU soumis à une sorle de Uiillc dont ie produit ctail
aiïecté aux dépenses nécessitées par la chasse do ces
animaux [1 ).

Charles V exonéra, en 1377, de cet impôt les habi-
tants de Fontenay-sous-Uois. Un arrêt de 1559 oblige
ceux de Villenauxe à payer raiicienne laxe de 2 de-
niers parisis pour chaque loup et de ^ deniers pour
la louve. ,

Dans quelques localités, les paysans étaient soumis
à l’obligation de chasser eux-méines les animaux nui-
sibles par corvée. Charles par un édit daté du ma-
noir do Plaisance, exonéra les habitants de >'ogent-
sur-Marne de la charge de poursuivre les loups,
sangliers cl aulrcs bêtes nuisibles dans la forêt de
Uondy  (2 ).  ,

Au xvP siècle, des sertjetUs	 loitvetiers étaient ciiar-
A

gés de la destruction des loups.
François 1" créa des charges de lieutenants de lou-

veterie dans chaque province, les ofliciers étaient
soumis à l'autonté du Louvetier royal, devenu grand
Louvelier de France (3).

(I) U a ^Hlil <\u mois	 UllO (avant	 Pâques^	 \mi (.luloiisi? au\
^anl(?s	 rorusliersi	 U'exipur	 auenno	 ttes	 habitants	 trEvnnix,
sou?	 ]n‘̂ tüxtn	 (le	 1rs	 (iéloml]‘o	 contre	 les	 loups,	 {Les	 lovp: 	̂ la

fi) 	Moyennant	 imo	 redevance	do	 3	diarnjLi-es	 de	 Jûin	 pour	 le	 service
<lu	 Woi	 à	Vinconnes.	 {Nofirv	 hisL	 sur	 iVoffe/d-^ur-.]fnrfK\	 par
ïVrreuse.	 Parls^

(3)	 Los	 Uuutoiianis	 do	 Louvctcri(?	 axaioiii	 h*	 droit	 ilc/d/cr	 por/cr	 ffs
roalntr,s	 tle 	 S a 	 MaJrsItS	 de	 chasser	 i\a	 loub=*s	 riuiniêi	(‘S	 h.̂ s	 animaux
hnisiblos	 tant	 dedonsque	 d(d]ors	 les	 lorôLSj	 l't	 Imissons	 (b̂ 	 Sa	 Ma-
ji'sDM|ucdo	ceux	du?	 |irijicu? 	̂seiLaiciii	s,	 f.'<'nlils]iominos,	cui.	l(>sia?liqnos,
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Une ürdonimiice tle janvier 15Sît enjoiiil de plus
aux grands maîtres des eaux et forêts, à leurs lieute-
nants, aux maîtres particuliers et autres ofiieiers, de
faire assembler trois fois l’an, à raison d’un homme
par feu, des gens de leur ressort avec armes et chiens
pour chasser les loups. L ’article 27 de Fordonnance
de mai 15i)7 reprend les sergents louvetiers de leur
négligence et leur ordonne de faire, de trois mois en
trois mois, devant les maîtres particuliers et gruyers,
le rapport des prises qu'ils auront faites, à peine de
privation des droits et privilèges de leur ofiiee, et de
cet office lui-même en cas de récidive.

Ces dispositions sont confirmées et étendues par
les ordonnances de J 000 et 1001. Le rapport doit
être fait de quinzaine en quinzaine. Ces ordonnances
admonestent	̂  en outre, tous seigneurs, hauts justiciers et
seigneurs de lie fs, défaire assembler, de trois mois ou
trois mois et plus souvent encore selon le besoin
qu’il en sera, aux temps et jours plus propres et com-
modes, leurs et rentiers et chasser avec chiens,
arquebuses et autres armes aux loups, renards, bé-
domux (blaireaux), loutres et autres bêles nuisibles (1).

Ces hnées se faisaient par ordre du juge, sur réqui-

tiomumnes	 et	 autres	 ses	 sujets^	 de	 ras^^GPljlec	 à	 cet	 eU'et	 \n\	 homme
par	 feu	 de	 clia((ue	 )iaroisse	 de	 son	 (féparlefimU	 	̂ cl	 de	 lover	 par	 leu,
'I	 lieues	 a	 la	 rondo	 do	 l'ondroil	 où	 la	 [irise	aurait	été	raile,	 une	 ;:vOfmue
de	 “2	 ilenivTs	 parisis	 par	 loup	 et	 louveteau	 oL	 4	 deniers	 par	 louve	 el.
lüuvette	MO	 à	 0̂	 ccîdlmes^	 monnaie	actuelle).

(J)	 Ij 'ü i'iL (te	 lOüT,	 t[ui détend	 le port des	 arm es a feU j exem[>le de
rcUe	 itéléiise|lcs	 otliciers	 île la	 louvetci te.
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silioii du pi’0(;iireui‘ fisiuJ, qui indiquait un jour ordi-
nairement rérié, après le service divin.

Le procureur fiscal ou autre officier de justice de-
vait assister à la chasse qui èlail coinniandée parle
seigneur de la paroisse ou par un geniilliomine du
|)oys. Au roüde/-vous, le garde de la terre faisait
l’appel et pointait les absents. Le coiiimandant fiusait
placer les tireurs et les Iraqueurs, et donnait le signal
de l'attaque en tirant un coup de fusil ou de pistolet.
Après la chasse on faisait un contre-appel, et les ab-
sents étaient condainnés à une amende .(1).

Il paraît que les lieutenants de louveterie cl même
lies jmrtimiien  prenant indûment ce litre abusèrent
des mesures prescrites par les ordonnances en obli-
geant les laboureurs à quitter leurs travaux pour
cliasser les loups, exigeant de' grosses amendes de
ceux qui manquaient à l’appel et iniposant aux com-
munes des sommes considérables coiimie primes pour
des loups tués. Ils se permettaient meme d’étahlir
nous	 eux des paysans qu’ils autorisaient à porter des
fusils et à chasser au préjudice des ordonnances. Par

I) TAi tuisuL lïL Fkmcii ü IVaïuaists ou raiiciouiio If'gislutîoii dps
ï^LVS-Eiua (Haït realec en la dit lou|> ot do n^nui'd étiiit
|>(Armiï?Oj lEiïU ou tiivor aur la TU?ige ^ju'uii loote autro aticsoii, on voi lu
d'uu p l a a m f  de ItiKi* Cob dia^ï^eïi devaiiuil être ën [tréseiicc
ou [nij‘ eoTiscnlomcut des eoiumis ayant <li‘ ee la l'iiarge urdiiiatre, ou
des vustîaux <|ui ont jjrivilége et itouvoii' d(? L'iiasser Hivee iiieuie^ de
rluens, trouille et hoiine Liauipe tle gens iioni [aire la lua}^. h A	 laf|ueUc
liiK les eonmns ou ayiujl d'' ec rhEirge tëiauil aiuiuidleiiu'uL ki lour du
loup, eliasc'iiu ■̂n ptvïviuci'i el staoni îp̂ jiut̂ s ii"s eoninmiitiutës H,
vjiliigi^s k‘iir roiuTiîi' di'‘jiens rh‘ bruiela’ . j*I ntuiii plus. ■' (Mi'rÜJJ,
f'ftasiff'.)
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lieux arrêts ilii conseil iriUat en date du 3 juin 1071
cldu IG janvier 1677, il fut fait défense à tous lienle-
nanls de louvetcrie et autres se disant officiers d ’icello
de faire aucune publication de chasse aux loups sans
le consentement de deux gentiisliomines de leur
(léparl^ment, nommés par les commissaires départis
dans leur province. Les loups tues seront représentés
aux dits geiUilsliommes qui délivreront des certificats,
sur lesquels les commissaires feront la taxe des frais
faits pour la prise des loups (I). Cette taxe sera im-
posée sur les villages des environs à raison de 2 sols
par paroisse (2 ).

Im vieille France a donné le jour à une foule do
loiivetiers illustres, dont nous avons déjà eu l ’occa-
sion de nommer quelques-uns.

Les noms des grands destructeurs de loups de
l’époque féodale ne sont point parvenus jusqu’à
nous (3J. Le plus ancien des héros do la louvclerie
qui ait su échapper à l ’oubli, grâce aux soins qu’il a
pris de Ira ns mettre lui-mémo ses litres à la postérité,
est Jean de Clamorgan, auteur du premier traité spé-
cial sur la cliasse du loup.

Ce brave genülliomnie, dans les intervalles de ses
campagnes de mer, fil aux loups, pendant cimpiante

(I) Cotiis	i(es	 l'/msscs, l. II. Cus a.ViiÎ6iH Iil 'u surloitt un
V'!. üïi

Cl) ï^nvircm 'ij
(-1) {)ii jfcut soniümeiih prcsiiinur ipio Û.ù louvi;!icrs i‘fjytu:s ütgr;uitls

lüiiv̂ niijFs <k> iM'îUH.'Lï kfFun! rlioiïits l'orî î̂nn ]':rrmi h>s jilusémi-
iiciils ck̂Sî diassoitrsi {l<̂

LoitvcUt̂ r̂
illusiies.
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itiis, une guerre aciimiioe. II enseigna le premier l’arl
(le former les limiers pour détourner le loup^etsul
dresser des chiens courants excellents pour cette
cl lasse. Son é(] ni page, très-modeste comme propor-
tions, détruisait plus de loups (jue tous les autres (I).

Claude de l’Isle, soigneur d'Andresy, de Puiseux,
de Boisemonl et de Courdemaiiclie (2), est un des
premiers (]ui eurent après Clamorgan un hon érpii-
pàge  de  loup  (d).  Cet  équipage,  qui  consistait  originai-
rement en une petite meute de cliiens courants avec
quelques laisses de lévriers, devint à la fin du
XVI* siècle le noyau de celui de la grande louveterie.

Ce fut dans un esprit d’humanité que Louis Gruau,
curé de Sauges, fiublia la Nouvelle	 invention	de	 chasse
pour	prendre	 et	 oster	 tes	 loups	 de	France (1013). 11 y
mil  lui-même  la  main  et  se  vante,  avec  ses  pièges  et
engins divers, d’oii avoir détruit 07 dans sa paroisse
pendant un temps assez court.

C’est à Louis \ IU en faut que Gruau dédie son
ouvrage. Arrivé à l’àge d’ homme, ce Roi devint un
louveticr aussi habile que zélé, ci détruisit des
quantités considérables de loups (i), en les prenant,
soit avec desebieus courants et des lévriers, soit dans
les panneaux et dans les toiles.

( I) Voir	 la	 Chasse	 du	 loup	 Clamorgan,
(ii)	 Mu	 Courdhtuüiche	 :	 tenues	 ces	 localilé&	 î orit	 sitnOoâ	 iKiiis	 lo

Vüxiii	 fraïiçais,	 aux	 environs	de	 i^oissy	 et	 de	 l^onloise.
{ )̂	 Calfet	 do	 lii	 lirilVanlièro	 lo	 <iualtfiü	 nn̂ mo	 mal	 à	 in'opos	 iViuüt	fi-

h u r d r r/ 'ffe rspere de
(ï)	 Saliio '̂o	 dil	 CO	 fîotj	 nixcotlail	 ïi	 Laon	 clioisir	 iacconi	ro

pi	 y	 placer	 les	 t6vrïors	 î onr	prondro	 lo	 luiip.
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Nous pouvons rovendicyiier comme noire ie la-

meux destructeur de loups liobcrt Montliois» puisque
l ’Artois, son pays natal, venait d cire conquis par tes
années françaises lorsque son livre parut à Alh (t).

Ce vaillant louvetier,vieux capitaine des bandes
espagnoles, cliassa pendant quarante ans, et prit
quelquefois plus de GO loups dans une année, et
jusqu’à i  ou 5 en un jour. « Je ne cognois personne
vivante qui ait fait mourir plus de loups que moi, »
dit-il avec un juste orgueil à la fin de son ou-
vrage  (2),

QuoiqueSaint-Simon ait essayé de jeter desdotilessur
la sincéritédcla passion qu’éprouvait pour la chasse du
loup le Dauphin, fils de Louis X IV , ce prince a prouvé
par ses actes qu’il était hien réellement un des plus
grands lüuvctiers qui aient jamais existé. Sans préju-
dice des autres chasses, il chassait le loup constam-
ment, soit avec ce brillant équipage qui n’eut januiis
son égal, soit avec ceux du Koi, du duc de Vendôme
ou du comte do Toulouse. .Sans se laisser rebuler par
l’insuccés, trop ‘fréquent, de ces cliasses ingrates, par
l’intempérie des saisons ni par les fatigues excessives
auxquelles il s’exposait cünlinuelleinent, Monseigneur
courait sans cesse de Versailles à iMarcoussy, à Fon-
tainebleau, à Uumbüuillel, à AncL, crevant ses che-
vaux, rompant ses chiens à la nuit noire, rentrant à

•(I) 10« .
llohiirt	 Müiiihois	 diuBSiiit.	 les	 loiiiis	soit	 îi	 coiirsp	 de	 lùvriürs,	 soil.

i‘ii	 l>alUii‘	 on	 un	 rai-nuj.;c	 avec	 l'arnuehiisjo,	 soit	 avec	 des	 |tiuuiciinx	 el.
des	 jiié î̂PÈ.
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! I licuros (lu soir après dos rcîtraîlos de 10 Houes,
recru, mouillé, mourant de faim on allant à l’avon*
lunj clierclier un gîte, château ou chaumière (1).

11 courut le loup (]u a Ire-vin gt-seize fois dans une
année [1G80] (2). Six ans après les débuts de sa louvc-
lerie, il avait presque détruit l’espèce dans les environs
de Paris (3).

jVpus avons vu Monseigneur arrêté par son père
dans les tentatives par trop rudes qu’il faisait pour
aguerrir à ses chasses de loup son lils aîné, le duc
de Bourgogne j it ne paraît pas que ce jeune prince
y ail pris un goêt très-passionné ; il n’en fut pas de
même de son frère, le duc de Berry, chasseur enragé,
comme nous avons déjà eu occasion de le constater (1 ).
Après avoir fait, un jeudi de l’année 1707, une chute
terrible qui lui fil rendre du sang en abondance, it
voulut, à toute force, aller le samedi suivant à la
chasse au loup (5), Le lundi il se trouva fort mal et
ne put retourner à la chasse, et le vendredi suivant il
était mort(G).

(1)	 Sur	 la	 composition	 da	 ré<[uipagc	 tic	 loup	 de	 Monseigneur	 cl	 ses
citasses	 les	 plus	 rcniarrjiiablc&,	 voir	 les	 notes	 A	 et	 à	 ia	 fin	 tic	 ce
volume*

(2)	 En	 se]itcinbrc	 1G8G,	 ctanl	 à	 Anet,	 cJicz	 le	 duc	 tle	 Vendôme,	 il
rouruL	 le	 iouii	 six	 fois	 en	 huit	 jours.

Mercure	 de	janvier 	 IC88*
CO	 En	 n i 3,	 lo	 duc	 do	 Hcrry	 alla	 chassei	 le	 loup	 avec	 les	 chiens	 tlo

\K	du	Maillebois	 cl	 IcUia.	 (DangeaUj	 L	 X IV .)
(j)	 Correspondance	 hiédile	 de	 la	 princesse	 Paiatlne*	 Un	 paysan	 ic

voVîLiU	 passer	 iliL	 tjn'il	 hiUaît	 cjuc	 les	 j	tri	nous	 uiis&cnl	 les	 os	 pins	 diiis
f|ue	 lesiudres.	 car	 11	 l'avail	 vu	 le	jumli	 pruet^denl	 recevoir	 ïin	coup	dont
li'üis	 ]	ai	y	sa	ns	 seraieiil	 crevés

(fd fhidcof.
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Pendant que Monseigneur eliassail en grand appa-
reil les loups des forets royales, un pauvre gentil-
homme de province» nommé Sainl-Victor, en détrui-
sait autant que lui avec un très-modeste équipage qui
ne payait pas de mine. «Les chevaux paroissoicutdes
rosses, mais de grand prix pour la course ; ils u ’avoieiit
pas 2 onces de graisse; les chiens de même, et lui (I).»

Saint-Victor chassait le loup par	dévotion, .lusqu’à
Page de 84 ans, ce type curieux du louvelier modèle
courut le pays avec sa meute et ses gens, sans	avoir
d’autre	 astjle	 que	 son	 équipaije	 et	 tes	 lieux	 (pdii	 louait
pour	 s	 IJ	 établir, « 11 vivuit là comme dans un canqi,
avec ses domestiques. Quand il lui restoil du revenu
à la tin de l'année, il le partageoil avec eux. 11 a été
cent fois en Angleterre, tant pour voir ses amis ou
acheter des chevaux et des chiens. »

Saint-Victor, lorsque sa vue fut devenue trop mau-
vaise pour lui permellre de chasser encore (2), vendit
son équipage au comte de Toulouse, Après la mort
de ce prince (d), il fut dispersé.

Le chevalier Antoine, qui eut la gloire de triompher
de la bête de Gévaudan, comptait eiinjuanle ans de

(1)	Mémoires	 du	 marquis	 d'Argenson	 ,	 l .	 I.	 «	 J'av 	 ouï	 dire	 h	 M,	 it;
Daiildiin	 que,	 la	]iremièrc	lois	qu'il	cliasna	 le	loup	 avec	 lui,	 il	 lui
qu'il	 n'avançûil	 pas.	 Il	 falloil	 passer	 un	 vaMüu	 et	 nneeOlc,	 Il	 le	perdit
ileviiCj	 et	 ùLaiiL	 au	 1ms	 de	 la	 colline,	 il	 aperçut	 en	 luuil	 SainUVictoJ'
t|ui	 avüit	 si	 bien	 joint	 le	 loup	 qiril	 IcfoucUoit	 avec	 son	 ronci,.	 »

{̂ l)	 fl	 mourut	en	 ticcembro	 I7ÏÎ7,	à	 Tige	 de	 07	ans.	 (Métnoires	 dn	 dnc
lie	 Luynes.)

(3)	 be	 cümle	 île	 d’ovilüiise	 mciirul	 la	 nn*anc	 anïn'e	 cî	 le	 iniNiie	 mois
que	 Saint-Victor
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service (tniis les équipages do cliasse du Hoi lorsqu’il
remporta celle dernière victoire. Pendant ce demi-
siècle, il avait fait une guerre incessante aux loups,
soit au moyen de battues qu’il savait diriger mieux
que personne, soit avec le secours de chiens de force
excellents, lévrtersd’ïrlandeelmàtinsdesAbbruzzes (I).
Ces fiuneux cliiens prirent le grand loup du Soisson-
nais et le loup monstrueux des environs de Versailles,
dont Ondry nous a conservé la figure.

Quoiqu’il ail échoué dans sa campagne contre la
béte de Cévaudaii, le marquis d ’Ennevat fut un des
meilleurs chasseurs de loup de l'ancienne France. Ce
gentilhomme normand, grand ami de Levèrrierde la
Conlerie, extermina, au dire de celui-ci, une bande de
loups noirs qui ravageaient sa province, et nue autre
troupe de ces animaux qui attaquait les enfants et
dévorait	 les	 femmes	grosses (2 ). Il détruisit dans sa vie
plus de 1,000 loups (3). Sur l’invitation de Louis X V ,
il prit une part active à la chasse dû grand loup du
xSoissoiinais, auquel, suivant une tradition, il aurait
donné le coup mortel (1).

Leverrier de la Conterie, lui-m éme chasseur de
loups émérite, cite dans son ouvrage, comme louve-
tiers de renom, MM. d'Oilliamspn et Le Provosl, cnac-

(I)	 Voir	 cînles siis .  — Lettre	 écrite	 à	 Frêron,
02)  L e v u m e r  île  la  Conterie,  ùiiit,  de  17U3.  —  Do D î s Ig  île Monoel

{MMhoiïe	 ei	 projets,	 oLc.)
(3J M, d'Dniieval éLail m ort on l"78.

Deverrier	 de	 h\	 Conterie*	 —	 Mary	 î^alon.	 Cfrttfoioeji	 tfe	 ta	 vUeUte
Frorvt\
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vm 	 (lécldi’sdes	 loupa, cl M. Didier, trh-hddie	 cluiasevr,
commt7idanl	 lu	 huvdcrie	du	 Ih i.

D’aulres^veneurs de Norinurulie, égaleiiicnl. amis el.
contemporains do M. de la Conloric, sont restés cé-
lèbres dans les traditions locales comme grands liiRiirs
de  loups,  >1M.  de  Saint-Denys,  de  Donclierolfes  el  de
Sainl-Saiiveur, entre autres (1).

« Coiidamué par les deux plus célèbres médecins
de l ’Europe, eu 17-iS, à mourir d'obstriictious in-
vétérées on à faire un exercice <!e cheval suivi,
dit le chevalier de Lisle de Monce], je résolus de le
diriger, du moins, vers un but utile, et c ’est l’épotpie
de la guerre très-vive (jue je déclarai aux bêtes vo-
races dont il est question dans mon ouvrage. »

Peu d'années après, le brave chevalier el sou frère,
compagnon assidu de ses chasses, avaient altacbé
Dit) têtes de loups au-dessus du portail de leur ma-

noir.
Chargé, par le gouvernement, de pourchasser les

loups qui avaient envahi les trois évêchés, M. de >lon-
cel leur fit une si rude guerre avec le fusil, les fosses,
les pièges et le poison, que, pendant les quatre mois
deThiverde 17G5-17C6, il détruisit dCioups et louves.

(l)	 Le	 comte	 de	 Roncherolles,	 gentilhomme	 de	 la	 maison	 de	 Ponl-
Sîiini-PierrCt	 des	 environs	 de	 Vise,	 huhilait	 le	 Mosnil-Benoîl.	 Ce	 ve-
uenr,	 dont	nous	avons	raconté	précédemment	une	magniliquc	 diosfse	do
sanglier	 raile	 en	 1748,	 disait	 h	 lïigo	 de	 80	 ans	 :	 w	 lïenx	 gramls	 sujets
de	 consolation	 vieniieni	 adoucir	 mes	 derniers	 jours,	 je 	 n	ai	 pas	 à	 jiio
reijroüher	 d'avoir	 jamais	 sali	 ma	 caraldne	 sur	 un	 fauve	 et	 j'ai	 ]i\\	 eii-
Cüio	 derniéroment	 chasser	 el	 tuer	 nii	 vieux	 lonp.	 fffhluifs	 tU	 lu
chuHsv	 du	 par	M,	TL	 l.cmasson,	 Journal	 (ks	 K^annéeO
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il en (it pt r̂ir 25, dont 7 louves t'iiiver snivani, el
n^ussit à en débarrasser le pays, après plusieurs sai-
sons de chasses conduites avec autant d'iiabileté que
de persévérance.

Guy Victor, comte do Vigny, aïeul du poète, fut un
des louveliers illustres de ce pays de Beaûce qui fut
si souvent désolé par les loups. « Les chasses au loup
de mon grand-père et de mes oncles, les meutes nom-
breuses qu’ils faisaient partir du Tronchet et de la
Oravelle pour dépeupler la Beau ce de ses l o u p s . t o u t
était présent ü l’esprit de mon père, et l'est encore au
mien.  »  (1 ).

Le Poitou et la Saintonge peuvent rivaliser avec la
Normandie pour le nombre de louveliers illustres
auxquels ces provinces ont donné le jou r. Il sulfirn de
nommer les La Hochefoucauld, les LaUochejaquelein,
les Bouleiller de Beauregard, les Larye, les Boiscou-
teau  [2 ].

Cette race vaillante et énergique des loiivotiers de
rO u esla fourni à l’ insurrection royaliste ses plus hé-
roïques combattants.

ÜLM. do la Uochejaqueleiii étaient fils de louveliers
et grands cliasscurs eux-mémes (3). Charetle fut aussi

( !) iTourmil d'Alfretl tic Vîi;rn\\
(2)	 En	 LTî O,	 M.	 de	Fioiscoutcau	 attaqua	dans	 la	 forôt	do	 î UiAtrcvimx̂

i>rôs	 ATigoulôiiiG 	̂ im	 loup	 qui	 le	 meiia	 jusqu'à	 Hoivloaiix,	 Ho	 Moncoï
cite»	 sans	 lo	 uomnif'rj	 im	 gcntilliomnio	 d'Annis 	 qui,	 en	 17Grijdélivra
celle	 jjrovince	 do	 plus 	 tlo	 ionjis	 rctioiilahlos	on	 moins	 do	 li	ois	mois,

(3')	 En	 I77îj	 des	 lonveleaiix	 issut.	 d’uu	 grauti	 lüup	 qui	 tes	 iiVH'iii	 lia-
biUiésà 	 kl	 ckair	 luimainc,	 ayant	 iail	 i l o s au?:	 environs	 do	 Cha-
tillomsur^Loire,	madaïucla	min'qnise	 do	 In	 Ilockojaquclcîn,	en	 i'ahscnrc
de	 son	 mari,	 en	 prit	 tlciix	 f'I	 lua	 le	 Lroisi^uiio.
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vm tuem’ tic loups; le comte et le vicomte d’Oilliam-
son  (1 ) jouèrent un rôle assez important dans la
chouannerie normande. Au nombre des officiers de
Stofflet figure le chevalier de Téris, dont la famille a

donné son nom à une excellente race de chiens de
loups, encore renommée sur les confias du Poitou et
de la Saintonge. '

La chasse du loup donua à la cause royale non-
seulement des chefs, mais des soldats hahiUiés au ma-
niement des armes et excelienis tireurs : « Quand on
chassait lo loup, le curé avertissait les paysans au
prône. Chacun prenait sou fusil et se rendait avec joie
au lieu assigné; les chasseurs postaient les tireurs, qui
se conformaient slrictement à tout ce qu'on leur or-
donnait; dans la suite on les menait au combat de la
même manière et avec la même docilité('2).  »

Le marquis du liaiiays, commandant de la vcnertc
du comte d’Artois, lorsqu’il termina après soixante ans
de chasse sa glorieuse carrière de veneur, pouvait sc
vanter à bon droit d’avoir abattu l , 2 fi0 loups dans les
forets de la Beauce el de la Normandie (:’{).

Le baron d’IIaneucourt, qui mourut en 1841, âgé
de 80 ans, après avoir été commandant de la vénerie

ü) 	 Le	 oomle	 d'Oilliarasoii^	 maréchfil	 de	 caniji	 en	 I78S,	 mort	 Irès-fi^é
en	 1830,	 était	 sansdonle	 le	 veneur	 fameux	 clonl	 parle	 Leverrier	 de	 la

(2)	Mémoires	 do	 Madame	 la	 marquise	 de	 la	 Locliejaquelein,
(3)	 niaî:e,	 Chùn 	 rourmU,	 t.	 JL 	—	Utpfdite	 Vétierie 	̂ A ,	 rl'HoU’

detot,	 —	 Le	 Louteulx,	 Chasse	 du	 foup.	 ™ 	 Arr^̂ té	 pendant	 la	 terreur,
le	 marquis	 du	 Hallays	 fui	 mis	 en	 li]’̂ ê té	 sur	 les	 inslanees	 unaninins
des	 hahiianl£	 de	 son	 département	 qui	 réclamaient	 son	 secours	 contre
les	 loups,	 devenus	 trés-miisihles	 depuis	 sa	 captivité.

ni. 3
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ri	 lilUT̂ ĥire,

sous l’onipiro eL l<i rrsIaiiriUion, avait ot<] aussi, dans
sa jeunesse, un grand cliasseur de loups. Il était arrivé
à forcer des grands loups par un système très-ingé-
nieux, qui consistait à les pourchusser à outrance
avec le tiers de sa meule. Le reste suivait de loin
dans des cliariols bien attelés. Le soir venu, on brisait
le loup, pour TaLtaquor le lendemain malin avec le
second tiers, arrivé en voiture, et les chiens fatigués
suivaient à leur lotir la chasse en poste. Le troisième
tiers de la meute chassait le troisième jour, el, si le
loup était assez vigoureux pour durer jusqu’au qua-
trième, on lui donnait la première meule d'attaque
qui s’était reposée pendant deux jours dans les
fourgons  (1 ).

La louvelerieavaitsa langue à part. Les termes pour
loup sont différents de ceux dont on se sert ytour cerf,
lièvre ou clievreuil, dit Salnove, et ont	 de	 la	 eonson-
nance	 arec	 le	 samjHer	 et	 le	 renard.	 « Quand  on  en
revoit, on doit dire : voicy la trace ou püte du loup, et
les os qui sortent de son pied se doivent appeler
ongles, el la fiente les laissées, et, lorsqu’il marche au
pas el d’asseurance, allmrcs, et, quand il court, jïdttes
du	 loup......... ce qui se fait par l'efiorl qu’il fait en
courant, el lorsqu’il a gratté, cela s’appelle galies ou
déchausscures........ » Le lieu où il se couclic le jour se
nomme liteau, celui  où  il  se  met  sur  le  ventre  pendant

(I)	 Voir	 ta	 üiicsso	 à	 rof/îVT,	 par	 M.	 J . 	 Cavalléii.	 I.'aiitfiiir	 iiul	 nous
lionne	 üo	 curieux	 diMail	 dît	 que	 M.	 (niiineuconrt	 élaii	 �iRiiociô,	 pour
ces	 cliasses,	 avec	 M.	 d'ivry,	 et	 ijno	 leur	 menti'	 ôlail	 il	 im	 peu	 iilns	de
fjO	chiens.	 J1	 ne	prérisc	 pas	 l'époque	 où	 el	les	avaient	 lien.
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la chassa (latrvre. Ouand  on  le  voit  par  corps,  il  faut
criei- velleloo ou lüoo, et vekij	 aUd' quand ou revoit du
pied. Pour exciter son limier, le veneur doit lui
dire : « Après, l’aini, à route, à li, hou, hou,
liarlûu(l)! »

Quand le loup était donné aux chiens, on criait :
«s'en va, s'en va, chiens, liarlou, liarlou, outre
vauU (2) ! M

Indépendamment des nombreux auteurs qui ont
parlé de la chasse du loup en meme temps que des
autres chasses, les traités spéciaux sur celte matière
forment une branche importante de notre iillératurc
cynégétique.

Les principaux ouvrages sur la louvclericsont ceux,
déjà cités, de Clamorgan, de Louis Gruau, de Uoberl
Monlhois, de Lisle de Monce!, auxquels il faut joindre
le poème latin de Jacques Savary (3),et la Chasse	mi
loup, de Ilaberl, en vers français (IGM) (4).

(1) On hare	 '
(̂ )	 Cê 	cri&s'étaieTil	changés	en	 :	 ç a v a ^ 	 h a r l o u ! 	 ( a 	 h n 	 l i f t ! 	 flu

de	 Leverricp	 de	 [a	Gonl^nc*
(̂ 3)	 Venationü	 lupimT	 leges.
(4) Réimprimé par V'' Bmichard-Huiiard en ISGü.



. ClIAPITHE II.

Des	 diverses	 manières	 de	 chasser	 le	 loup,

Dans son poëme sur la chasse du loup, .lacqiies
Savary dit avec beaucoup do raison que tons les
moyens sont bons pour détruire cette bête féroce :
« Ici, nous n’interdisons point l'usage des lévriers,
les filets nous plaisent, nous employons avec joie les
armes de jet, les épieux, les pièges de toute sorte, les
fosses,- le poison, les huées d’un peuple assemblé.
Cependant, s’il vous convient d’avoir recours aux
nobles préceptes de l’art de Diane, vous y trouverez
à la fois utilité et plaisir. »

Dans les lettres de provision que le grand louvelier
conférait à ses lieutenants, il leur était permis et même
enjoint « de chasser aux loups, louveteaux, louves et
louvelles é cors, cris, filets et autres engins propres
et convenables, même avec force de chiens et toutes
sortes d’armes, bâtons et pièges. »
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Les moyens de destruction empîoyés contre les
loups peuvent se diviser en trois catégories princi-
pales : chasses à force, chasses à tir, chasses avec
pièges et engins de toute espèce.

Très-souvent on combinait ensemble ces difrérents
moyens pour en finir plus promptement avec les
bêtes féroces. Ainsi Claude Gaucbet raconte des huées
aux loups, où l’on voit coopérer les traqueurs, les
chiens courants, les lévriers et chiens de force, les
panderets ou panneaux. Les liicts et les toiles figurent
presque toujours comme moyens auxiliaires dans les
chasses de loup avec chiens courants et lévriers
jusqu'au xvii” siècle.

§  1.  ÜU  LA  CHASÜJi  DU  I.ÜUl’  A  t’ÜilCi;.

La chasse du loup avec des lévriers d’attache fut ù
peu près la seule usitée jusqu’au xvi' siècle, pour
prendre les vieux loups et les grands louvarts, et ne
fut jamais abandonnée jusqu'à la révolution (L).

Cette chasse né pouvait réussir que dans des bois
dê médiocre étendue, nu dans des qmties	 de	forêl; le
loup, attiré avec une traînée dans quelque huissoit
propice, était délourné avec le limier ou simplement
rermmtà	 l’œil. Le rapport fait, on postait les lévriers,

(l)	 Voir	 Git&loii	 Plifjcbus	 qui	 no.	 commît	 jias	 d'autro	 iiuimùre
cliasscr	 lo	 loup;	Claniorgan;	 Roherl	^loutlioiSj	qui	 (levait	 ŝ ?s	plus	beaux
succès	 a	 eeUfî	métiiûilc	 de	 citasse	 ;	 8:ilnove	 ;	 (r.	 do	 la	 BfiiïardièfO;	 Ln-
vorrier	 do	 la	 (nonterie.	 ]jéo|>oid 	̂ duc	 do	 Lorraine	 (mort	 en	 IT'̂ O), dè-
Imisit	 heauconii	 de	 loups	 avec	 de	 grands	 lévriers	 dans	 les	 plaines	 en-
troimd^es	 do	 p^tiis	 bois	 des	 environs	 de	 Nancy.	 (Be	 .Moncel*)
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üivist’S en laisses d’eslric, de flanc el de lô(e, dans une
accourre disposée comme pour la chasse du san-
glier (1 ). Dans les directions opposées se mcltaienl en
ligne les défenses, gens chargés de faire, grand bruit
pour empêcher le loup de se dérober (2).

L’animal, inissur pied à trait de limier on à la bil-
lebaude, après avoir essayé inutilement de fuir du
côté  des  défenses,  se  lançait  dans  1  accourre  où  il
était arrêté par les lévriers. Si c’était un grand loup,
capable de maltraiter les chiens, les valets lui faisaient
mordre im bâton, et un veneur accourant le perçait
de l’épieu, de l’épée ou du couteau de chasse. Cetlu
besogne était confiée à un cliasseur expérimenté qui
savait manier habilement son arme et ne courait
point risque de blesser les chiens. L’épée devait être
tenue â deux mains, dont l’une conduisait la lame
bien	posément au défaut de l’épaule.

Des mâtins et des mrstifs étaient quelquefois asso-
ciés aux lévriers, comme laisses de tête (.'i).

(1)	 Dans	 les	 cliaszî is	 royalcSj	 ou	 tenait	 à	 i'accoiirre	 8	 laisses	 dü3	 lé-
vriers	 diacime	 	̂ 2	 laisses	 d'esLilCj	 A	 de	 lUme	 oL	 2	 Lie	 téLe	 (Salnove)*
M	 Les	 seigneni‘s	 ([iii	 veuilonl	 prendre	 le	 jila'isîi’	 de	 telle	 chasse	 et	 y

mettre	 les	 IVais	 doivent	 teTitr	 rdNCL[	 en	 sept	 laisses	 de	 lévtâia's.	 dt'ii\
eu	 trois	 ciiiens	d'aUaebo,	et	 les	 au	1res	plus	 lé̂ ĉrs,	 u	(Ho]>erl	 MonlhoisO
Levei	riei"	 de	 la	 CotLterie	 se	 contente	 de	 Id	 lévriers,	 savoir	 2	 laisses
d'üstricj	 2	 du	 liane	 et	 une	 senlemt'nt	 de	 tête*	 Les	 laisses	 ne	 sont	 fjue
lie	 2	 chiens*

(2)	 Souvent	 on	 tendait	 de	 pins	 des	 jiiumoaux	 ou	 dr̂ s	 toiles	 dans	 les
directions	 <ju'on	 vunlaît	 eiiipêcdicr	 le	 loup	 de	 jaendiv.	 (Ch	 tîauchcl-
Saliiove.)

(3)	 Claude	 GaiielietT	 fht	 Itntp	 (ULr	 It'rrh	 rs.	 t)c	 de
Moiiccl	 [ormaissiilt	 un	 fjeiittlhninntë	 du	 \	crdujiois	 (jui	 avrilt	pris	 tiom-

d̂ ‘ toups avec trois r̂rands r huais, dont un lévrierluïlüid. Lors^pa
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Les louve tiers du moyen âge ol du xvi® siècle iic se
hasardaient pas volontiers à cliasser avec les chiens
courants seuls 'les vieux loups, ou même les grands
louvarts. Lorsqu’ils lançaient avec leurs meutes (pjel-
qu’un de ces animaux infatigables, ils avaient tou-
jours sous la main quelques laisses de lévriers; ils
n’attaquaient d’ailleurs jamais que dans des buissons
de peu d’étendue, isolés de toutes parts, et qu’ ils eii-
touraient de gens de pied et de clieval pour empê-
cher le loup de prendre un parti.

Telle était la méthode de Jean de Clainorgan, qui se
vantait pourtant d’avoir la meilleure meute pour loup
de France. Malgré ces précautions, il avoue lui-même
avoir souvent mauqué des loups par	 faute	de	jour, et
ceux qu’il avait pris avaient duré liuit ou dix heures.

Ouand un prince ou un grand seigneur voulait
forcer un loup, ou environnait le huissou où il était
détourné de laisses Je lévriers ([ui le rembarraient
dans le bois, ou, si le buisson était ti'op étendu, de toiles
ou de halliers à mailles carrées.

C’est aitisi qiie chassaient encore Henri IV et
Louis XIÏI; le grand Dauphin parait être le premier
qui ail chassé des grands loups à force de chiens et
sans lévriers; malgré les moyens imposants dont il
disposait, ses équipages eurenl A enregistrer moins de
succès que de défaites (I),

Chasse	avt̂ c;
les
cuurauU*

CJiassc
dus

Loups.

lûijp	 vkliiit	 riîiiceinte,	 le	 lévrier	 lancé	 i 	 poursuite	 le	 IjarcehiiLj
reUinklL	sa	course	 et	 donnait	aux	 autres	 dueiis	 lo	 leui]ïS	 de	 Je	 joindre
et	 tte	 le	 terrasser.

fl)	 i*	 l̂ es	 jeunes	 lou|js	 se	 pcuveiiL	 l’ofcer,	 mais	 non	 les	 vieux,	 parce
qnelunl	 'jirun	 vieil	 loup	 reneonliera	 do	 l'eau,	 il	 courra	 troisjours	 et
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Quelques princes suivirent l’exemple de Muiisei-
j^neur, mais les simples gerililsliomines rréLaieiiL géné-
ralement ni assez riches ni assez fous, comme le dit
Leverrier de la Conlerie, puur entreprendre ces
chasses dispendieuses, pénibles el, le plus souvent,
inlruclueuses ( I ),

Lorsqu’on voulait chasser un grand loup, plusieurs
valets de limiers étaient dépêchés dès la veille pour
détourner rajiimul, besogne difficile el fidiganle, à
cause des hal)iludos vagabondes et irrégulières de
l’animal el des trajels innneiises (]u’H parcourt en peu
de temps.

Le rapport se faisait en termes encore moins affir-
inalifs (pie pour les autres animaux, et on disposait
les relais siuMyd les	passaijes	 et	 rejmles, à lieues au
moins de la brisée (:î).

Les veneurs faisaient ensuite un amjde déjeuner,

ïroisiulils	üt	 jHir	 f;oiisér|tiQiU	 iiqii	 l'oiTîiïdlf'.	 »	 Telle	 est	 Topiiiion	 do	 Sô-
Jlncourt,	 qui	 lit	 plus	 tard	 }iurUe	 de	 la	 maison	 de	 Monseigneur,	 mais
dont	 l'oiivrago	 ]>araît	 avoir	 olé	 composé	 avant	 les	 grandeïï	 chasses	 du
CO	 prince,	 (l^c	 l^ürfüiî	 cfni^seur	 porte	 la	 dalc	 Je 	 1(j8J,	 1	équipage	 de
Monseigneur	J 	ut	 mis	 sur	 pioil	 on	 mais	 le	 livre	 a	 été	évidoitiinenL
rédigé	sur	dos	 notes	 aciLoi	 iuuros,)

(l)	((	 l ’orcor	 un	 	̂ loup	 u'ost	 jia?	 clioso	 impossible,	 niaislort	 rare
et	 très-JiriicilOj	 dit	 encore	 col	 oNCclleut	 'udcur,	 	̂ baiietonno	 louve-
lerio	 iliT	Bob	 quoique	 bien	 uiontoeon	 Uuumies,	en	 clievanx	 et	en	oJnous,
]>renoi1	 raronieiiL	 di'	 vîcu>i	 loups.	 Mo	i-juémo	 +	 J	ai	 a	ban	J 	ou	ne	 do	 cos
unimaux	 à	 [dns	 do	 lieues	 do	 l'aire-nie,	 el	 quoifpio	 eliassaiit	 avec	 uii
bon	 équipage,	 je 	 (bon	 ai	 jamais	 inds	 qu	 ‘	 doux	 vieux;	 orioore	 y	 ou
avoit-ïl	 U	II	 i[ui	 s'étoîL	 rciupli	 de	 chair	 d'auot	 uoiirrllunï	 ijii	 ü	 uo	 |itu(
digérer^	 non	 jihis	 que	 ceiliMi	oio,	qui,	dit-üii,	 l'iiioGjmnodeégaUnnenl.
(Obsc *̂vo îoi}:i	 de	 Guiiffier	 ics	 ĥ’fvulre	 /os	 /oup.v,	 /	cud/r
du 	 *	 Juin	 ITîbb)

Lorsqu	 ou	 savait	 d'avance où	 so	 tenait	 le	 loup,	 on	 faisniil	 pitn'lii
dès	 J	il	 veille	 les	 rnhiis	 les	 l'ius	 éloignés	 t U ' ehiicus	 H cio	 chevaux.



—  il  —
car ils avaient devanl eux ia perspeclive coiisüluulü
de ne pouvoir prendre un second repas dans la
journée, puis on allait frapper à la brisée avec la
meule, composée au moins de 30 chiens, les plus
ardents et les plus vigoureux de l’équipage. Les
piqueurs entraient au fort avec eux pour les appuyer.

nés que le loup était lancé, les veueurs suivaient
les chiens le plus près et le plus constamuient pos-
sible en sonnant et en criant.

Quelquefois un loup se fait relancer de temps en
temps, au grand plaisir des chiens, d’autres se for-
lougent, suivant les roules sans se presser, souvent au
milieu des chiens et s’arrélaiit çà et là pour boire (I).
Cette course continue d’ordinaire indéfiniment, jus-
qu'à ce que la fatigue ou la nuit obligent chiens,
chevaux et veneurs de lâcher prise.

Quand, par un heureux et rare concours deciroon-
slaiices favorables, le graml loup Vient à se laisser
forcer (2), il s’acculera dans un terrier de blaireau ou
sous une roc lie pour défendre bravement sa vie contre
les  chiens.  '

Les chasseursdoivoÈit alors venir à l’aide de ceux-ci
en enfonçant un gros bâton pointu dans la gorge de

(1.)	 fl	 J'fen	 ai	chassé	 un	 a	 toute	 jamltCj	 iJCiidUTitS	 heut	es	 et	demie,	qui
nen 	 piiroissoil	 pas	plus	las,	 heiirciiscnient	 la	 nuit	 survint,	ce	 qui	 nous
obligea	 de	 roiiijjrc;	 sans	 cela,	 je	crois	 que	nous	serions	encore	 après.	 »

de	 la	Couterie.)
(-)	 M.	 J . 	 L hI vallée	 raconte,	 d’ujircs	 M.	 Amédéc	 de	 Maistre 	̂ tiue	 la

meute	 lin	 eoiute	 de	 Nanlenil	 l'orra	 un	 Jour	 im	 vieux	 loup	 «Ums	 la	 Ibrèl
d'Annaiiivilllers	;	 lomjidil	 lui	 pris	 après	 unccliasse	 assez	 longue,	 mais
qui	 tourrm	 beauconjq	 on	reconnut	qu	 i!	 avait	 perdu	 aiiciennempri!,	 une
imile	 flans	 un	 piège,	 (Lo	 â	 roiu	 /	r.)
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CLasŝ î des
iouvcLuüiüï cl

Eouvarls.

lu bote Tu rieuse ou en ta perçant avec ic couteau de
chasse (1).

La chasse des Jeunes louvarts et des louveteaux (2),
depuis le mois d’août justiu’à la fin de novembre, est
aussi facile el aussi agréable que celle des grands loups
est dure el rebutante. « Qui veut prendre leup A force
de chiens, dit le liotj	Modus, si ne chace mie vieil
leup, mais ehace jeune leup nO de Vannée, car le
vieil leup ne doubte point les chiens... el les chiens
le doublent, el le jeune leup s’efforce a fuir comme
il puel et se lasse el travaille el n’a si grande puissance
comme a le vieil leup [d). »

Pour forcer louveteaux etjeunesloiivarts,on dispose
sa meule et ses relais comme pour la chasse du cerf;
on attaque ensuite un de ces jeunes animaux avec les
chiens de récri. Le louveteau ne perce point etse fait
battre comme un renard, aussi les piqueurs ne doivent
pas appuyer leurs cl liens de trop prés, de peur de
leur faire outre-passer les voies.

Après	 la	 mort	du	 loup,	 qu’il	 fût	 jeune	 ou	vieux,
on	 en	 faisait	 curée	 aux	 chiens;	 comme	 ceux-ci	 ont
une	 répugnance	 exlrèrne	pour	la	chair	de	 leur	 impla-

(I)	 Lciï	 diot^GS	 SC	 ]tassent	 encore	 couuiic	 du	 tem ĵs	 do	 La	 (iOulerie^
lursqu'on	 a	 le	 coitraye	d'alLaquer	 un	 l̂	und	 loup.	 Il	 csl	 seulement	 l'oi	t
rare	 i[idon	 n’easayo	 pas	do	 le	 raccourcir	 avec	un	 L'oup	 de	 fnsiL

(’2)	 fl	 Left	 petits	 loups	 au	 lait	 et	 Jusqu	 à	 l âge	 de	 5 ou	 (> müls	 sont
dits	 louveteaux,	 eusuito	 ioiivmis,	 et	 Us	 porient	 ce	dernier	nom	 jusqu'à
ce	 qu'ils	 aient	 un	 au	 accem[dt.	 (Lëverrier	 de	 la	 Gouturie,)	 GVst	 en
avril	 et	mal	 que	 naissent	 les	 louveteaux,

(3)	 Le	 liOi/	 tout	eu	 i»réteudaut	 cuseitïrierà	 prendre	 les	 ji'unes
Uiup 	̂ sans	 hit^n'f'rs	 ne	 filé,	 doeouplij	 eiicoie	 deux	 ou	 trois	 lévrier?	 h
1	 ludluli	 j>üiir
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cable ennemi (sentitnenl ([tii n’a rien de réci|)rofjue){1 ),
un c'iait obligé, après avoir écorclié le loup, do le vi-
der, de le mettre en quartiers, de faire rôtir ces
quartiers au four et d'en faire une inouée avec du
pain, du fromage et du lait.

Ce mélange, arrosé d’eau bouillante, était jeté sur une
toile étendue à terre, et on lâchait les chiens sur la curée
au bruit des fanfares comme dans les autres chasses(2).

Les dedans du loup, recouverts de la peau, élaienl
ensuite présentés aux chiens au bout d’une fourche
et jetés à la meute.

Les honneurs du pied avaient été rendus préalahle-
blemenl ù qui de droit, suivant le cérémonial ordi-
naire (:l).

Les simples gentilshommes qui chassaient les lou-
veteaux avec chiens courants seuls et les grands loups
avec meute et lévriers pouvaient se contenter de 25 ou
30 chiens courants, avec 7 ou 8 laisses de lévriers et
quelques bons doguins (i). Mais, pour forcer le loup

du loup.

(1)	 Voïi’i	 dans	 la	 Chasse	 fht	 lovp,	 ]k u '	 M.	 le	 comte	 Le	 CuuteulXj	 des
aiiecdoctes	 curieuses	sur	quelt[iies-uus	de	 f̂ es	chionsf|u'il	Vivait	liabitués
il	 faire	 curée	 d‘im	 lonji	 comme	 d'un	 cerf,

C l )  L a  r Ju ts s e  d u  lo u p ^  par I lah cr l  (IG^i).  ^

La	 faudra	 retirer	 iorstpie	 cuitic	 elle	 semble
Prendre	 ]5aîn	 de	 tVonjoiU,	 iaict	 et	 roimno^c	 ensomhio
Les	mesler	 et	 brouiller,	 et	 dans	 la	 jio’au	 du	 Io ujj
L nveloj^per	 le	 Lotit,	 puis	 sonner	 de	 maint	 coup
Le	 forhu	 près	 la	 pean	 de	 cette	 lière	 beste
Sur	 laquelle	aurez	mis	 son	 elfroyable	teste.

tjcverrier	 de	 la	 Conierie-
Dans	 la	 ïjoiiveterie	 royale,	 des	bâtons	u	t'ai	en	l	 ilislribués	 au\	 venems

au	 cgmmoncement	 de	 la	 chasse.	 Ils	 éUiieul	pelés	 toute	 l'anace,	 saufUi
poignée,

{\)	 CL	 la	 ïïrilïtirdière,	 —	5	 laisses	do	 lévi'lerssurilsaient^	 suivant	 L,
d<‘	 hi	 LenP'rie.
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adulte sans lévriers, il fallait un train	 de	 prince,
100 chiens, deux excellents piqueurs payés	 uu	double,
!2 valets de limier, i  valets de chiens à cheval, 25 ou
30 bons coureurs. Aussi des particuliers fort opu-
lents pouvaient-ils seuls supporter les frais de ces
grands et coûteux équipages (1).

Les Rois de France avaient, dos les premiers temps
de la münarclîic, des /owuim ou louveliers, qui devin-
rent grands louveliers et grands officiers de la cou-
ronne au xv''siècle (2); mais, jusqu’au règne de Henri IV,
il n’existe point de trace d’un équipage spécial de
loup attaché à leur maison. Le Béarnais, passionné
pour la chasse du loup comme pour toutes les chasses
rudes et difficiles, ayant eu occasion de chasser avec
lu meule de M. d'Andresy, y prit tant de plaisir, qu’il
voulut avoir à son service l'équipage et son maître.
Dans la suite, ce Roi créa plusieurs officiers pour le
service de sa louveterie et mit cet équipage à peu près
sur le pied ou il était encore au xviu'̂  siècle (3).

Sous Louis X ril, grand chasseur de loups, et pen-
dant une partie du rogne de Louis XV, l’équipage de
la louveterie prit inomenlanémenl des proportions
beaucoup plus considérables (i). Nous nous bornerons

(I)	 A	 moins	lie	 lÿiijipléoi'	 ii	\ii	 i-iclio&Ste	pur	 le	 zèIü	el	 riiïmégaiioii	 d'un
Êiiint	 Victor.

(̂ 2)	 Voir	 ici	 note	A ,	 L
(IJ)	 G.	 do	 lii	Hriiïurdière,—	f>	Aiidn::Sy	 devini	 gr;mil	 louvetîor	en	 UiOJ.

—	Voir	 aux	 Pièces	 jusliliCHlivesdu	 I.	 1*'	 l'élat	 de	 !a	 grande	 lonvelcri^i

(î) Voir les comides de Louis X I I I , Pièces jnsülicalîves, !,  P" ri
fie	 Ift	 rrathCf	 dfi	 î	13d,	 Suivtml ce	dernier onvivige, Louis \ 	V	nvaiï

cilors un liciiIcnonL pèiiènd de Ui lûniveleriCi pî^jneurs. 10 wileis dr
limier, 8 ^ a Ici s de chiens couranl?. i scrg'Uds lévricifi.
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à ilonnor l’élat de c<d ôquipng<3 sons Louis XIV, inii
peut être oonsidéré ronimo son ôlat normal ;

l.e grand loiivelier de France, commandant en
chef l’équipage,

% lieulenants ( l),
4 sous-lieu tenant,
1 valets de limiers,
2 valets de chiens courants,
*2 garçons servant auxdits cliiens conranls,O	 *
2 gardes de lévriers,
2 garçons servant anxdits lévriers,
2 gardes des dogues,
2 garçons servant auxdits dogues,
1 n̂ aître conducteur du charroy	ei son valet,
20 chiens courants,

4 laisses de grands lévriers,
i  laisses de grands dogues.

Une charrette à 4 chevaux pour porteries panneaux,
les jacques des grands lévriers et les collerons des
dogues (2).

Outre les -4 laisses de lévriers (de Irois chiens cha-
cune), qui étaient dans	 la	dépendance	et	 nomination du
grand louvetier, 4 autres laisses de grands lévriers et
4 valets chargés de les mener étaient encore attachés

(!)	 E q	 1G9S	 î[	 y	 avait	 un	 lir^uld'nanl	 <ic	 la	 lomoterie	 et	 un
lieutenant,	 —	 Le	 lieutenant	 général	 reparaît	 en	 tT3G.	 {filais	 (h	 fa
F?^ance.)

(î)	 CiOiTLpies	 rie	 la	vénerie	de	Louis	 X IV ,	 Pièces	 jvi&tificativeR,	 f.	 —
Fiat	 de	 la	 France^	 IG98,—	 En	 1730,	 VFtaf	 de	 la	 Franre	 lueuüomio	 de
plus	un	 pourvoyeur	de	 l'écurie	des	 chevaux	 pour	 le	 loup 	̂ un	boulanger,
un	maréchali	 un	 iî ellier.
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;>  col  tVjnipagc  sows ('obéissance	 du	 fframl	 {ouveüer	 et
de	 ses	 lieutenants Ĵ0«r le	 temps	 de	 leur	 service  ̂ tuais
nommés par les geiUilsiiommes de la cliambre tlii Uoi ;
c’esl ce qu’on appelaiUes lévrien	delachaml)re{\].

En 1702 la grande louvelcrie fut supprimée, foule
de fonds (2].

Elle ne larda pas à être rétablie : nous la relronvons,
en 1770 et 1777, sur le même pied que du temps de
Louis \1 V(3). Dura ni celle année l’équipage prit *12 ani-
maux, rlonl 19louveteaux, e ll3 loups en 1!) chasses.
Il y eut 41 chasses manquées (4).

L’équipage de la grande louvcterie fut compris
dans les réformes économiques de Tannée -1787, mal-
gré les services qu’ il rendait l’agriculture.

Nous avons déjà eu mainte occasion de citer Téqui-
page du grand Dauphin, le plus somptueux et le

D  ^

meilleur qui ait jamais existé. On appelait celte meule
incomparable /ci’ chiens	de	Monseigneur,	 quoiffue	 ce	 fût
une	meute	du	 lîoi	eî	 qu'ii	 la	payât (5). 11 faut ajouter que
les 1500 livres d’appoinlemenls que recevait chacun

(1)	 SalTiovc.
(2)	 Compte	 Ce	 la	 Trédiorerie	 (jènénde	 (h	 la	 Vcnarh\	 jtüur	 l7G?-r>3.

(jïté	paT	M.	 lo	ûümlc	Uc	Quiiisoiuis.	 Uisloint	 de	 MüVÿueriîj*	 fVAvtnetië.
Çy)	 Almanach 	 de	 Versaillea 	̂ I77fi,	 —	 CoHijiles	 do	 Lotus	 X V t, 	 1777-

1778*	—	I/ahnaruicti	 nomme,	après	 le	 grand	 Imiveiior	 et	 son	 lieiitonanî,
lin	 commaTulîint	fie	la	 louvetorie,	 NL	 Hiilier*	dont	 l.a	 (-oïderie	 |oirlt’	aver̂
éloge.

(i)	 Comptes	de	L o n isX V I,	 Pièces 	̂ Jiifiillicalives,	 t,	 1"*—O s 	 il	 cliasseï^
luanquèes	 sont	 ]iroï>îililemenL	 des	 chasses	 ih*	grands	 loups.	 Nous	avons
dè,ià	 vn	 (|uc	 la	 lonveterio	 royale	 en	 prenait	 ll�ès-I’arüIllenl.

(fi)	 naiigean.	 —	 Lu	 lonvëterie	 fie	 Mou&eigTienr	 restai	1	 sons	 le	 coni-
mamleinont	 su])èrienr	 dn	 iiianpiis	 (nfoiidicoiirl,	 grand	 lûnvetier	 de
Praiice,	 (pii	 t>arait	s'èlre	 fait	 rcpvèsi	 ntev	 le	plus	 souvent	 [tar	 ,lean	de	 la
Kiit\	 S'	 fie	 Penia]>iVî,	 son	 lîonlenani	 général,	 exf^oflrnt	 chasseur	 de
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des ^ lieiilonnnts ordinaires ctaieiU iiayùes sur la cas-
sette de Monseigneur par les mains du premier valet
de cbambre (1).

Ce fameux équipage n’euf, jamais son égal pour la
composition du personnel, la magnificence des cos-
tumes, le nombre et la qualité des diicns et desclie-
v a ii x 	 (2 ).

[1 ne cessa pas un instant de chasser pendant la
vie.de son auguste maître. Le grand Dauphin assista
pour la dernière fois aux prouesses de sa mente chérm
le 16 janvier 1711; il mourut le 1 i avril suivant, e(,
dès le 24 du même mois, la louveterie fut remise dans
l'ancien état, au	 ffrand	détrimml du grand louvetier,
M. le marquis d’Heudicourt (3).

Laissant de côté les lévriers et les panneaux (1), le

loups.	 C'est	probfiijlement	ce	qui	 a	 fait	croire	 a	 M*	 le	 comte	Le	Conteulx
que	 M.	 (le	 Bt^niapré	 avait	tHe	 à	 la	 tète	de	 l'cquipago	du	grand	Dauphin.
{Vénerie	f'rançai&e	 et	 chusse	 du	 ioup.)

0 ) 	 lilolfide	 la	 France^	 de	 1082	 à	 171	L
(2)	 Voir	 la	 note	 A	 h	 la	 lin	 de	 ce	 volume.	 Ou	ULdans	 de

janvier	 H>88	 :	 ‘
«	 En	 Erance,	 on	 ne	 voit	 que	 des	 loups	 pour	 tous	 animaux	 féroces:

Il	 n’y	 en	 a	 plus	 guère	 présentement	 anx	 environs	 de	 Paris	 ;	 Monsei-
gneur	 le	 Dauphin	 les	 en	 a	 purgés.	 Lâchasse 	 çonlinue	 toujours	 à	 faire
un	de	 ses	 plaisirs,	 il	 a	 ipiatrevingts	 coureurs	qui	 sont	 les	 plus	 parfaits
de	 l'Europe	et	 peut-être	du	moitié.	 Il	 n’y	 a	point	 tfexemple	que	 jamais
aucun	 prince	 en	 ait	eu	 tant	 [li	 do	 si	beaux.	 Vous	 trouverez	 ce	 nombre
fort	 gjand	 lorsque	 vous	 ferez	 réflexion	 que	 ,fc	 no	 parle	 que	 des	 seuls
coureurs.	 Il	 fait	 connoîtie	 la	parfaite	intelli^^encc	de	M*	 ilu	 Mont,	écuyer
ordinaire	 de	 Monseigneur	 le	 Daujdiiii	 	̂ dans	 la	 cbarge	 qif	il	 exerce	 oi
les	 grands	 soins	 qu	 il	 prenrl	 ]îour	 répondre	 à	 scs	 désirs*	 w

t3)	 Dangcaiq	 t.	 X IL
(D	 11	 n’est	 pas	 bien	 sur	 qu'il	 ait	 absulumeut	 renoncé	 aux	 lévriers.

iJans	 nu	 tableau	 de	Desportos	dont	 nous	 ]iarierons	 [tins	 loin,	 un	grand
lévrier	blanc	 et	 fauve	 ligure	 au	 jidbeu	 des	chions	 couiMiii.s*	 prêt	 ï\	 coil-
for	le	 loup	 aux	abois.
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grand Dauphin diassail le loup iVanchenient à courre.
Il prenait des louvarls l’hiver et sc hasardait, tout en

et en automne, à courre des grands loups.
Bangeau, menm et gentilhomme d’iioimcor de M. le

Dauphin, qui a enregistré ces chasses avec la plus
grande exactitude, constate que l’équipage chassait
au moins une fois par semaine (il fit 02 chasses, pré-
sence de Monseigneur, pendant l’année 1685). En bon
courtisan, Dangeau se tait habituellement sur le ré-
sultat des chasses ; comme il ne manque pas de signa-
ler les prises de grands loups comme des victoires
mémorables, on peut en conclure que !a meute, toute
vaillante qu’elle était, ne triomphait que bien rare-
ment de ces infaligables animaux (I).

En revanclio, on trouve, à chaque page du journal
de Dangeau, le récit dédiasses singulièrement longues
et pénibles, qui prouvent en faveur du zèle et du fond
de l’équipage aussi bien que de la ténacité du maître (2).

Ces diasses mémorables avaient lieu parfois dans
des bois enclos de murs, comme les parcs de Versailles
et de Chautilly, le bots de lîoulogne et la forêt de
iVarly, plus souvent dans les forets de Fontainebleau,
Sénarl, Saint-Léger, Monlfort, Bondy, Champagne, et
dans les bois de Villeneuve-Saiut-Ceorges, Montmo-
rency, A’alery, Marcoussy, Sainte-Geneviève, Lautlue,
Séquigny (5).

Le duc de Vendôme avait une meule excelleule

(1)  V o ir  In.  note  H*
(2) m d e m
(3}	 Dtin^eaiu
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pour loup, avec Inquellfi Monseigneur cluissail assez
souvent dans les environs d’Anet (l).

Les  ducs  d’Orléans^  Gaston,  frère  de  Louis  M IL  et
Philippe, frère de Louis XIY , eurent aussi des véne-
ries pour loup Irès-considérables, dont ils ne pa-
raissent pas avoir fait grand usage (2).

Avec quels chiens chassaient ces fameux équipages ?
1) y a disette de renseignements ù cet égard.

Les anciens thé rend cographes citenl, comme excel-
lents pour chasser loup, les chiens noirs de Saint-lln-
liert et les chiens fauves de Bretagne. Gallet de la
liriffardière dit qu'il faut que les chiens de loup soient
de bonne taille, de poil gris et marqués de rouge aux
yeux et aux joues, ce qui semble indiquer des chions
normands, descendants plus ou moins directs des
chiens gris de saint Louis.

Leverriei' de la Conlerie vent que le limier destiné
à cette chasse soit de	vraie	bonne	race	pour	loup; « qu'il
soit de poil noir, gris ou rouge, qu’il soit bien tra-
versé, qu'il ail la tête carrée, l’œil gros et plein de feu,
qu’il soit naturellement ardent et pillard. » C ’est en-
core ici un normand de la race noire, grise ou fauve.

On ne sait rien do positif sur l’origine des chiens
qui composaient la meute de la grande louveterie. Il
est |)robabIe que la race venue originairement des
chiens de M. d’Andresy se propageait dans l’équipage

(1)	 Il	 la	 fil	 meme	 vonlr	 h	 son	 chàtenu	 J e 	 Mention.	 {fùifL; 	 i.	 V II.)
Voir	 la	 rioto	 Vi

Voir les noies C ai F,  L  [̂ ^
1	TE.	 I



rnOnû  à roiilo du (jueKiiies remonles du diiuiis nor-
mands el gnscons (I).

Oiianl à la meule du grajul Daiipliin.on n’a presque
aucun rcnseigiiemeiU sur son origine. A on Juger par
le Lcau lableau de Dusporles, qui représente une de
SOS chasses de loup, le sang normand paraît avoir
domino dans ce magnin(iuc éqviipage(2).

En somme, presque toutes nos vieilles races fran-
çaises, gascons, sainlongeois, poitevins [d|, ven-
déens, normands, étaient sans rivales pour chasser
loup, surtout les races à poil dur. Les chiens anglais,
au contraire, étaient réputés capables de diasser fouies
sortes	de	 besfes,	 horsmis	 le	 loup (i).

Ceux-ci curent cependant dos partisans dés le régne
de Louis X IV . M. de Saint-Victor allait lui-inéme en
Angleterre choisir des chiens pour remonter la meute.

Celte (|uestion de l’aptitude des chiens anglais l\
chasser le loup, tjui naguère a passionné si vivement

(1}	 M.	 rrAiulrosy	 clia^sail	 sur	 les	 oonlins	 ki	 Nüritifimlie,
Henri	 IV	 ïi	 dû	 faire	 venir	 îles	 cliiens	 de	 lonji	 de	 son	 jiays	 muai.

(2)	 Ce	 taldeaii	 csl	 conservr 	̂au	 luuséo	 du	 Louvre	sous	 le	 n"	 I!	 o èI
datû	 tle	 171)2.	 Les	 dilens	 cûuranls	 qui	 y	 fi^uinuit	 sont	 tricolores	 on
mantolés	 de	 fanve	 mux	 et	 d'inic	 coustniclioii	 roi	juste	 et	 massive,

{'î)	 ÏA‘S	 chiens	 de	 Larve	 jouissaient,	 iioiii'	 la	 cliasse	 fin	 lou|i,	 d'une
réiuitatlüii	 méritée,	 «	 IViriiii	 les	 )u	oiit‘Sses	 fie	 diicns,	 en	 voici	 une
J)ien	 eoiinuc	 et	 l)ien	 authentique.	 En	 I7K0	 ci	 tant 	̂ M.	 (te	 Lat	tf	 lauco
un	 loun	 il	 la	 forêt	 des	 CouEumosavec	 lü	 cliiens;	 le	 loiq»	 délmcho,	 BOii
[liqueur	et	 lui	 i>erdom	 la	 clmsse	 :	 ils	 la	 cliërchenl	 vaineiueut	 tuut	 h-
jour,	 et	 le	 Icmlemaiii,	 eu	 levenant	 à	 cetui	 même	 forêt	 des	 CuutiimeSt
jirès	 de	 BelUic,	 pour	 qiuHer	 leurs	 diicus^	 ils	 les	 relroiiveut	 tous	 sei/.f*
qui	 chassaient	 vaillamineiiL	 leur	 loup	 de	 la	 veille,	 Its	 ravaieiit	 merié
et	 avaieid	 êlê	 vus	 à	 la	 ferêl	 de	 la	 Ihacoiiue,	 [a'ês	 d	 Aiifrouléme,	 h
15	 lieues	 de	 là.	 >p	 {Jtmrtwl	 tfes	 ehff.sst	ursj	 V il	B	 année.)

(i)	 Sainove.
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nos ventîiirs 	 l’occasion tlu dcplaccmonl en Poitou
(le Sa tirâce le duc de Beaulort» avait plus
d’une fois préoccupé nos ancêtres et donné lieu à
des expériences dont !e résultat n’nvait pas été tn̂ 's-
décisif.

On trouve dans le livre de Lisle de Moncel rpi’un
gentilhomme anglais, établi en France vers 17ô0, réns»
sissail assez bien ù forcer le grand loup. Le coin le de
Cil a roi ai s eut la curiosité de le voir à l’œuvre : « Dès
que le loup fut lancé, le gentilhomme anglais piqua
avec tant de vitesse que le prince parut avoir quelque
regret de s’étre engagé à le suivre. Ce vigoureux chas-
seur avoit des chevaux d’une haleine unique; il feu-
doit l’air sans dire un mot, et la bride entre ses dénis;
jamais chasse ne fut ni si silencieuse ni si vive; enfin,
après avoir fait un chemin étonnani, le loup forcé
fit  tete  aux  chiens. »

L’intrépide insulaire proposa alors au comte de Cha-
rolais de rétablir	 la	 chasse en envoyant chercher im
seau d’eau pour faire boire le loup et en faisant repo-
ser et rafraîcliir les chiens pendant une demi-heure
dans une ferme voisine. Le prince ne se senlLL nulle-
ment disposé é recommencer l’épreuve, lant lâchasse
lui avait paru fatigante et triste. En conséquence, on
cassa la tête au loup, et tout fut dit ( I).

Sur la lin de sa vie, le marquis d’Argenson avait

(1)	 Cotte	 cliasso,	 ü^miFiommont	 britaïiniq'io,	 où	 le	 loup	 ilonnt̂ 	̂ n\\\
chiens	 ïians	 des	 circonstancos	 t n̂itleniTneTit	 Irès-ravocabJos	 est.	 t̂ lonirr'
de	 vitesse,	 ne	 prouve	 pus	 "l	and'clios*'	 on	 iVivcnr	 de	 la.	 meute,	 maigre
son	 succès.
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fornn'!  !<;  projet  île  faire  venir  ii  son  diàlean  (iosOrmcs^
prèsCliàlellenmUJe duc lieijrafloii avec lequel il était
lié. Te duc devait amener sos clievaux et sa meule de
füxlioiiruls pourchasser le loup. La mort du comte mit
fout à néant (1),

Les vieux veneurs de ^Normandie ont gardé le sou-
venir dhme autre expérience dont le résultat fut loin
d'étre favorable aux chiens hritanniqnes, et dont un
des acteurs existait encore il v a une trentaine d’an-
nées [i).

Quelque temps avant la révolution, un ĉîït/cnîa» quî
était venu chasser en basse Normandie offrit au fameux
louveticr  SainUSauveur  de  parier  avec  lui  qu’il  pren-
drait un vieux loup en six heures avec ses trente cliieiis
anglais et son fninter. >ï. de Saint-Sauveur accepta,
en mettant pour enjeu sa meule et son meilleur
cheval contre l’équipage de l’Anglais. Le sport-
sinan  manqua  son  loup  cl  se  noya  en  traversant  une
rivière. M. deSainl-Sauvonr attaqua le même loup le
lendemain et le prit.(3J.

(1)	 Vftyffgc	 d	Ariliiir
(2)	 Cette	 émccdoLe	 est	 tirée	 (.Vunc	 tioio	 Ibrl	 uitéressïinL^ 	̂ rio	 M.	 Lfi*-

masson	 fini	m'a	 été	coirmum:([iiéc	 [lar	 M.	 le	 comte	Le	 (’oiïLculx*	 M*	 Lrv
mas&on	 lenaiL	 les	 faits	 ihi	 ptqueur	 Paul	 Pîel	 fjui	 y	 avait	 assisté	 tivee
M.	 de	 Saint-Sauveur^	 sou	 maître,	 (̂ et	 excelJenl:	 plijiieur	 mû	uni	t	 fros-
àgé	 a	 SalnKlam es 	 fManclip).

(3)	 S'il	 fallait	 eu	 croire	 une	 tradition	 très^iépanduc	 eu	 Norimindie^
cc	 serait	 a	 la	 suite	 de	 co	 jairi	 c[uu	 M.	 do	 Saint-Sauveur	 aurait	 fait
pendre	 )a	 meute	 auj[̂ lai&e	aux	 arl^res	 dr	son	 avenue.	 Pie!	 n'ayaii!	 poim
]>arlé	 à	 M-	 Lemasson	 de	 cette	 eirconslanoe	 extraor'diiiaire,	 rauihentl-
cUéeti	 est	 Tori	 douteuse.
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S	 :2.	 ctrASses	 du	 l o d I’	 a	 t u u

Lu lou[.) était chassé à tir, soit à l’alTCKt soit on Lat*
lue, soit avec les chiens courants, soit en	rouîaillaiil.

Tant (|u’oii n’eul comme annes rlcjel que des arcs
et des arl)ülûtes ou dus armes à l’eu trés-imparfailes,
on ne pouvait tirer le loup avec ces instruments diiïi-
ciles à manier qu’en raltîranL à l’aide d'une traînée
et d’un carnage auprès de quelque poste d’aflVit Lieu
dissimulé, d’où le tireur embusqué lui envoyait de
pied ferme son trait ou sa balle (!}. Clarnorgan re-
commande celte mclhode pour blesser d’im mcau
d’arbalète (2) un loup qu’on veut hure prendre et

█

fouler par scs jeunes chiens. Uobert Monlbois ont sou-
vent recours à ce moyen [3], qui continua d’élre en
usage après l’invention du fusil à pierre. Tous les trai-
tés du xvm“ siècle indiquent cette manière de tueries
loups. Ils insistent, avec raison, sur les précautions à
prendre en faisant la traînée pour que le loup dont
Todoratesl extrèniement subtil ne puisse s’apercevoir

0 ) 	 Il	 anivail	 très-raie	ment	 qu'on	 rciicontnii	 par	 liasaril	 un	 lou]»
fliius	 (ie&	 coudiLions	 qui	 jiermiaseuL	 de	 le	 tirer	 avec	 rarqiiebut^e
l'avoir	 alfùlù,	 commo	 (jlaïule	 (înuoliet	 rpiî	 se	 vante	 d'avoir	 tu:	 Joui-	 iwù
deux	 loiqis,	 conimc	 ils	 vmmioiU	 do	 poJ’Lor	 bas	 un	 chevreuil	 oi.	 on	 fai-
saieiU	 curée,

(2)	 Le	 cisôau 	̂ Irait	 (Tarbalère	 dont	 le	 fer	 était	 Iranchaiil	 et.	 coupé
carré	meut.
^ (3) Müiitbüis ap[tellü	 arquohtL'fe	 ra rm o dont il  se  servait  ;  comiiu^
les a n n o s à si lex étaient  inventées de Sün Iciniis  et  qu'on les	 iioiumaii
smiveiit	 {mjWhusûi;	 à	 on	 ne	 ?aiL	 pas	 s’il	 tlrail	 avec	 une	 arme	 li
l'ouel ou ù l'ierre ; tl dil seuleinëiil que ra cq u ela iso ne doit pas avni:'
plus de i  pirds dr alin i[ue li'  bout d îi'oMe ne sorle que pmt
lioi'S de la (uifair! riéie).

L’jiïùl
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(]ue la luaiîi kle riiüininc y fst pour queh|uo chose (1).
i.e lirminMOMtait sur un arbre, se cachait dans quelque
masure propice, se construisait une hutte de bran-
cliages, ou se creusait un trou masqué par une petite
tente de toile noire. L ’atVùt était nécessairement placé
sous le vent du carnage, ou chargeait le fusil à poules
ou à balles i'ranehos; ces dernières étaient d’un tir
beaucoup plus sur, surtout quand elles étaient faites
d’un mélange égal de plomb et d’étain (2), on devait se
servir d’un fusil double, dont on tirait les deux coups
ensemble.

Dès (]ue les armes a feu furent assez perfectionnées
pour qu’il fût possible de tirer un animal courant
avec quelque chance de succès, on en fil usage pour
chasser le loup en battue ou «« triquetrac, comme on
disait autrefois.

Ces sortes de battues sont un des moyens de deŝ
l ru dion recommandés aux officiers de la louvoie rie
par les ordonnances de 1(>00 et de 1001, et furent en
elTel ordinairement exécutées par eux, avec plus ou
moins de succès, jusqu’à la révolution.

UobcrI Monlliüis domio les instructions nécessaires
pour prendre	 le	loup	 sans	 ehiens	 et	 k	 fnïre	 marcher	 au
trit(aetrne	droit	 aux	 harifKehwiiers.

(I)	 I.CVI’ITÎÜI'	 (le	 Ut	 Cfjiia-r'Mj.	 —	 Oc	 I,lslf	 ilc	 Müno'l.	 —	 Magné	 il"
Miii'ctlles.	 —	 Oiieliîiies	 chasseurs	 savaieni	 iiüirer	 I"	 loiiii	 en	 coiilrclsii-
saiil	 son	 luirletiii'iil	 ilans	 mi	 sabot.	 IVimOvs	 ralsîiiuMl	 li'itituV)	 [imir	 1«
lon\e	 iivi'C	 le	corps	il	ni	I	 ilc	SftS	 loiivetctiiiN,	 (/Uc/.	 '/	 fiixl. /nil.t

(?)	 Uc	 U sU 'ili' Moiicei,	 —	Col	 liFibilo loiivi-lir'i-ilîl	avoii-	 iiuô	 h v o c sl ui

IVérc IK à ?(1 loups eu tlOn\ bivci'S . il'un nll'i'it pr!ilir|iié iltms il lie loin
lin rliâtoaii 'U: CouiTolles en Argimno.
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Le diredaur	 de	 la	 chasse [ilacerii les tireurs sans
bruit  et  à  bon  vent,  à  :200  pieds  l’im  de  l’autre,
cbacun près d’un gros arbre, où le plus certain est
encore de se brancher (!}.

[1 leur fera charger leurs arquebuses (2) tle postes
ou de balles	 rondes	 pour	 servir	de	pillules	 au	solitaire
(ptand	il	paroîira.

Puis, il fera entrer ses traf[ueurs dans l’enceinte où
ils s’avanceront, menant grand bruit par	cris	 et	 huées,
frappant des cailloux l’un contre l’autre, voire même
donnant	 l’aubade	h inessei’ loup avec îles tambours et
deux ou trois mousqnetades, ce qui le décidera à dé-
bucliersur la ligne des tireurs.

De Moncel compte les battues au nombre des
moyens qui lui ont été !o plus utiles pour détruire les
loups; ü décrit la manière dont procédaient do son
temps les officiers de lonvetcrie et en fait voir les in-
convénients.

Pour ces battues officielles le lieutenant de louvc-
terie mettait en réquisition, dans une communauté de
200 feux, moitié ou tiers des hommes valides, et la
totalité dans celles do 100 feux.

De simples gardes étaient le pins souvent chargés
de guider cette multitude iudocile et bruyante, (ju’ils
abandonnaient parfois au milieu d’un trac [lour courir
se poster avec les tireurs, (leux-ci étaient des gens
auxquels les maires et syndics avaient confié dos

(1) I jOS lotl|irr ;lLlf01l1 é l i '  [lélOLlPtDJS*
(î)	 rpuiiLrî no	 qiiî 	 pr̂ VOflomuiE î!	 nii	 îtIijpI,



— 	 50	 —

armes pour cotte occasion seulemcMit; î!s étaient
prcsi|uo toujours mal choisis» maladroits ou impru-
dents, et se faisaient rarement scrupule de profiter de
leur position pour brCilcr sur le gibier défendu les
munitions qui leur avaient été confiées.

Il en résultait beaucoup de bruit, des accidents fré-
quents,  et  fort  peu  de  loups  mis  à  bas.

De >toncel avait organisé ses battues d’ue façon
lieaucoup plus eificace dans la province où H avait
été chargé de détruire les loups.

Parmi les paysans sujelsaux corvées, il choisissait
îIO particuliers exemptés de toute an Ire prestation, à la
charge de fournir douze journées de trac au louve^
lier. De Moncel prenait parmi eux 10 fusiliers, qu’il
exerçait lui-même avec le j)lus grand soin au ma-
niement de leurs armes, Los autres devenaient briga-
diers et maîtres traquenrs, chargés de conduire les
bandes de villageois requis pour faire les huées. Ils
devaient empêcher les Iraqueurs de faire du bruit
avant le signal, les rangeaient en ligne et les faisaient
juarcher on bon oixlre, lorsfpie le signal avait été
donné par des coups de pistolet, en réglant leurs
tnonvements sur le son îles cornets.

Les nia il res tireurs, dirigés par un brigadier cl
d chefs d’escouade ou posteurs, et renforcés par les
gardes et les chasseurs de bonne volonté des envi-
rons, avaient bordé esaclemcnf l’enreinte à bon vent ;
les loups et autres bêtes nuisibles, poussés en avanl
par les (raqueurs et par des cliietis dressés, vidaient
précipitamment renceinle et vimaient essuyer lv leu
des tireurs. t.!e l'eu était quelquefois tj'ès-vif, M. de
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Qiâsse	it,	 lit
nvrc	 chions
courmiLï).

Moue cl rapporte que, dans une bat lue qu’il fil le
4 novembre 177C, en présence de plusieurs	personnes
de	 considération, quatorze coups de fusil furent tirés
dans une seule enceinte, et que trois loups avaient
été tirés dans la précédente (1).

Goury de Champgrand et Magné de Marolles parlent
de rorgunisalion des battues ou trictracs à peu près
dans le môme sens, mais beaucoup plus brièvement.
Il ne paraît pas qu’on ait essaye de tirer le loup
devant les chiens courants avant riiiveiitioii des armes
à silex. L’allure du compère, sans être d’une vitesse
désordonnée, est en cfTot assez vive pour laisser peu
de chances de succès aux arquebuses incommodes qui
ont précédé le fusil.

La manière de procéder, considérée comme la meil-
leure, consistait à détounier le loup, a placer bon
nombre de tireurs à bon vent, et ù déconpler sur la
voie C chiens eouranls, appuyés par un valet de
limier. Il était bon d’avoir (juelques tireurs à cheval
pour prendre les grands devants à toute bride, si le
loup échappait au feu de riiifanterio et le croiser	 à	 la
refuite (2).

1̂ 0Ur routailier un loup avec le limier, ce (|ui élail Uliaââtï d J loup
en

encore !a méthode la plus sûre, ou postait les tireurs rouUillijnt̂

(I)	 Ho	 Ltsle	 de	 Moncel	 propose	 de	 former	 des	 comimi îiies	 de	 duts-
Rcurii	 hiîtveHers	 dans	 les	 jn'ovinces	 les	 jalus	esposeos.	Ces	 coin	pagines,
oidre	 les	 services	 rjvrnllcs	 rendraient	 en	 Loinjtsde	 jiaix,	 jiounaienl	 en-
cO'î 	 fdre	 très-iitilos	 a'i	 la	 gnerrOj	 pourrourulr	 des	 éclaireurs	 cl	 dos	 ti-
raiUiHii	s	excidleiiLs.

C?) Leven ior do la Conterie.
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loul autour de l’enceîiite oii il avait été déLouriié, et
MU chasseur entrait seul sous bois, avec un limier
(ju’il tenait à	 la	 botte. Le loup, n’entendant der-
rière lui <]u’uii chien qui dorme très-peu de voix,
s	eu	moque et n’en va pas plus vite, il se fait relancer
de temps en temps et finit par sortir de l’enceinte sans
se presser. S'il est manqué, les chasseurs peuvent
prendre les devants du fort où il rentre et recom-
mencer l’opération (1).

Desgraviers indique une manière assez curieuse de
routaillcr le loup en temps de neige, sans Tassistanco
d’un limier.

Lorsqu'on a détourné la bêle avec ou sans driens,
ce	qui	 tî'est	pus	bien	malin quand le	 (/ra?ul	Ucrc	des	 à	nos
est	ouvert, on poste les tireurs comme à l’ordinaire, et
on établit des défensesmauvais vent pour empêcher
le loup de se dérober. Tout étant bien disposé, un
chasseur portant une sonnette, dont il a eu soin d’ar-
rêter le ballant pour ne se faire entendre qu’en
temps opportun entre sous bois, frappe aux brisées
et démêle les voies du loup sans dire mot. Arrivé au
liteau, il dégage le batlaiit de la sonnette, etamionce
en l’agitant tpje ta bête est sur pied. Luis, il .suit ses
voiesè rodl, pas à pas, sonnant de tempsà autre pour
indiquer la direction que prend sou loup. Celui-ci,
éventant les tireurs cl les défenses, ruse et sc fait
battre longlemps nvaiil de se décider à débucher.

1̂)	 i|f	 lit	 riOnlori':	 -
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Eiinn, (utigué du bi'iiil de la sonnetle, il prend son
parti et IVancliit la ligne des tireurs.

S’il y U plusieurs loups dans le bois, le premier
étant mort, on se transporle a une autre brisée et on

I

recommence la manœuvre.
Celte chasse amusante et destructive se lidsait en-

core en Bourgogne, d y a quelques aimées.

S  3 . CHASSE DU Lt}UP AVEC TOUTES SORTES d 'ENGINS ET UE PIEGES.

I. instinct rusé et défiant des loups et la vigueur de
leurs jarrets rendaient très-incertain le succès des
cliasses à force et à tir, surtout avant le perfection-
nement des armes à feu , aussi n'est-il point d’in-
vention à laijuellc on n’ail eu recours pour se débar-
rasser plus sûrement de ces bêtes maliaisantes.

Les rets ou panneaux furent nii des engins les plus Lc£ paancaüS,
usités juscju a la fin du xvi® siècle, on s’en est même
servi accidentellement jusqu’à nos jours (1).

Les panneaux dont on laisail usage pour prendre
les loups étaient deslilets tissus de forte ficelle, de 7 à
8 pieds de haut et de i- à fdlO de longueur. On les len-
daità l’aide de râbles ou maîtres.	 maître inférieur
était fixé solidement contre terre avec des croc bel s.
Celui d’en haut était porté sur des fourches clc bois,
de telle façon que fourches et panneaux tombaient

(I) Le Hitij	 Mik Ius  iirotitliv los Io u |;m il i hiussuanci\
(li]‘o uiio oiicoiiilo ilu [>aimtvui\ on CHii ĵiassiors ont v\é nItiiTs
fMi fiusiuii üiitiioe fl' iii ie [’liîii og iii\
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sur J'yiiimul ul ]’ciivolü|'ipiiieiil lorsqu’il voruiil (loviner
dans le filel.

C’éfail avec ces panneaux (fli(s pans	 de	 rets au
XVI* siècle) qu’on prenait les loups dans les grandes
huées (jue faisaient les officiers de la Louveterie, avant
<lu’on possédât des amies à feu assez maniables pour
les tirer au passage.

Pour ces buées officielles ou tendait les pans de
rets sous le vent de l'enceinte où les loups avaient été
détournés.

Puis, à	 fjuelfjiic	 jour	 de	petite	 [este,,	 non	 pm	 au	 di^
tnnnchc,	qu	îl	faut	tjarder	selon	 le	commandemcnl	île	Dicu^
les Louvetiers ou les Seigneurs du pays rassemblaient
tout le peuple du canton, divisé par |uiroisses, et
conduit par ses maires et syndics. Après les avoir mis
en bonne ordonnance, on donnait le signal en tirant
line boîte	d’artilteric	ou une grosse arquebuse, et tous
tas	pilaux, armés de fourches, d’épieux, de médianls
hâtons	 à	 feu et de rûuîllanles, menant avec eux leurs
mâtins	cazaniersj eu traient sous bois, faisantgrand bruit
de trompes, cornets cl labourins, et criant de toutes
leurs forces. Les loups, épouvantés fuyaient devant
eux et allaient se jeter dans les panneaux. Aussitôt
qu’ils y étaient enveloppés, les lioumies préposés à ia
garde des rets, qui se tenaient cachés dans des bulles
de feuillage ou de toile teinle, se jetaient sur eux et
les assommaient [1).

( I) Claink-Omicitul.	 - 	 Ol!iiiiorj,Mti.	 —	 O.	 du	 Ohainit{'nunl.	—	 C'e^l	 à
in'ti	 piùs	 i	 i|ue	Gaston	 IMni'lnis	 îi]i|n'llit	cliassor	 lus	 l(iu|'Srt	 /«	 rroifpir.
l'iti'Ci' ([uo Jifs âr̂ .los l'cts ist* iiniuionl ficcroupis?- I.a Lliusst? a Ci
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Lorsqu'on faisait la liuéc dans un buis iiordant la
plaine, ou isole de toutes paris,' on laissait libre un
côté do l’enceinte cl on y einbusijuait des laisses de
lévriers, de mestifs et de dogues pour coill’er ceux <les
loups qui prenaient parti dans cette direction. Une
vingtaine de chiens courants étaient découplés dans
l’ençcinle pour liàter leur fuite (I).

Les toiles étaient quelquefois employées concur-
remment avec les panneaux pour former l’enceinte.
Ga n de ba U ci ] e l, d ;ni s so n poc me d u Plaisir	des	Chanqis,
nous donne la description d’une chasse de ce genre
où l’un des côtés de l'encoinle est fermé par une ri-

II

viérc.

ï.cs loUcs-

Jû 	 pronfîs	 de	 paysaiils	deiiN:	 dûuzîihjcs	ou	 trois
Pour iiiotLrfî au lieu du chiens dedans roiiclüsde^ toillus
Armez	 tnnt	 seulement	de	chaudrons	 et	de	 poislcs
neluhonr?,	 fie	 bassins, afin	 d'esjmuvantcr
ÏjCs	 loups,	 pour	 dodaiis	 l'eau	 les	 contraindre	 saiiUcr.

Il leur adjoint quelques lévriers bien mordants; les
loups, poussés,par les Iraqueurs et les chiens, se pren-
nent dans les panneaux ou se jettent à ta nage. Les
chasseurs, qui les attendaient dans des ])aleaux. les
assomment à coups de gafl'e ou les noient.

On formait l’cncGinle avec des toiles seulement,
é-

quand on voulait faire combattre les loups avec des

croniiicestsoiilomOTil	 laite	sur	une	 i>lns	pcÜÛ 	uclmllc*	 (lutte	 chasse	dos
lüujïs	 flans	 les	 ]iamicau\	 se	 trouve	 aussi	 roprusentéo	 dans	 l'œuvre
dp	 llîdin^ci'*

(t)	 Clamlo	 Gauciiut.
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lévriers comme dons un mnphilliéàlre, on tes tirer ;i
coup sùr (I ). '

I.es lassicres élaienl une milre sorte de rets en forme
de poche ou bourse, semblable ( sauf la grandeur et
la force) celles avec lesquelles on prend les lapins.

Pour les tendre on dioisissail. une baie convena-
blement située près du buisson où Ton avait connais^
sance des loups, ou bien on en conslruîsait une exprès,
f.es lassières étaient, placées dans des ouvertures pra-
tiquées de distance en distance. On attirail fréqneni-
mcnl lesloupsavec une (rainée, et le bois était entouré
(\e	(léfemes de toutes parts, excepté le coté des lassières.

Tout étant préparé, on faisait fouler l’enceinte par
des traqueurs armes do clodietlcs et de dairms, et
par des chiens courants. Les loups, effrayés de tout ce
lu'uit, se jetaient dans les lassières.

Ce mode de destruction était encore pratiqué à ta
fin  du  xvm®  siècle  (2).  █

Du temps de Gaston Pliœbus, des lacs on collets
remj)laçaienl parfois les lassières dans les ouvertures
de la liaie (-T) ; on prenait aussi les loups aux hamse-

(1)	 Dfmgeaii	 j^rlo	 d'une	 de	ces	 chasses	 do	 Loups	 les	 toiles	 avec
des	lévriers	 (1.	 IJl),	Qnek|uc	 temj^s	apres	 la	mort	 du	 maréchal	 do	 Sase,
on	 tua	 dans	 les	 toiles	 ])lusiGiirs	 loups	(.pii	avaient	périétré	dans	 le	 parc
do	 Cliaml>ord.	 fl>e	 Liste	 de	 MoncoL)	 l>u	 temps	 de	 M,	 Monceh	 un
prince	 allemand	 faisait	 aux	 loups	 mie	chasse	 Initaric	où	 l'enceinte	était
J'oriïiéû	 de	 cordes	 atixipiellcs	 étaient	 suspendus	 <les	 mannequins	 mo-
hiles.

(5) G. Pluulms. — (hamor^^aîi. — G. de (.diampprancL — L. fie lu
Gonlerie.

(2)	 . 	 K\	 l>ucl	 tendre	 és	 periiiiss	 il	 venir	 las	 commun	 a	 un	 mieislre
011	 las	 à	 deux	 lueislres	 ou	 las	 la	 lime	 üii	 pfdit	 las	 de	 povros	 gens,
uu	 chevesire,	 ou	 las	 Lfoisié,	 n	 (G.	 Pliœhus.)
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jxYv/s ;  u’ûUiii'iil (.les hæiids coiiloiits iiltucliés à un biiu
de (jillîï) qu’on courbait avec force jiis(}ii’à terre f't,
qui se redressait ([uand la patte du loup était engagée
dans  les  lacs  (1  ].

Dès les temps les plus reculés on s’est servi, pour
prendre les loups, de fosses ou louvières (I).  Il  en  est
parlé dans la loi des Trancs Ri pu ai res, dans les Capi-
tulaires de Charlemagne, dans Gaston Fliœbus, aussi
bien que dans Claniorgan, dansGoiiry de Ciiampgrand
et dans de Lisle de Moncel (2).

Ce derjiicr, qui faisait grand usage de fosses, leur
donnait 13 a 14 pieds de profondeur (3], et la forme
d’un cône tronqué, ayant au' fond 12 pieds de dia-
mètre (1), et une ouverture de G à 7 (à), le tout bien
maçonné. Une poutrelle scellée dans le mur s’avançait
au-dessus oie la fosse. Fdle était terminée par un pla-
teau sur lequel on attachait un canard vivant. Dans
répaisse U r du plateau étaient pratiqués des trous, où
l’on faisait entrer des baguettes sèclies et coissantcs dont
l’extrémité allait s’appuyer sur le mur de la fosse-, de
façon à figuier les rayons d'une roue. Le tout était
recouvert de paille. Le loup, attiré par des traînées et
par un appât composé, s’avancait pour saisir le canard

Les fiïsses.

(I)	 Leï>	 haussû-picJs	 sont	 entoro	 dteriLs	 dans	 VEnc /̂cIrq̂ édtfi	 (Dic-
îionnairfi	 de	 îûules	 les	 esphrs	 de	 r	liasses)	 uL	 dans	 lu	 Idcliot^tiaire
d'hisloire	 7iafurcUc 	̂ jh iIj IIù	 clicz	 Détucvîlli?	 en	 l'an	 X I,

fî)	 V*	 Ducange 	̂ Luperîa,	 Le	 Louvre	 jiriinitif	 (en	 lalln	 du	 l.umirs
Lnpat	fi)	 doit	 peiU-Otre	 sou	 uom	 à	 imu	 tic	 ces	 Itmvières,

(5)  à



—	 Gi	 ^

cl tombait dans la fosse en brisant par son poids les
baguettes qui lu couvraient.

Cette nié 11 iode servait prin ci paiement à riiabile
louvelier pour sc procurer des loups vivants, qu'i
employait A dresser ses limiers et ses ciiions courants,
après avoir cousu la gueule de la bêle féroce. Il la
retirait de la fosse avec un nœud coulant passé à sa
patte.

D’autres fois on mettait au-dessus de la louvière une
plauche formant bascule avec l’appAt à l’extrénuté, ou
on la recouvrait d’une trappe en bois ou en clayon-
nage, et on attirail le loup soit en attachant A la trappe
un appât vivant, soit en faisant traînée d’une cha-
rogne qu’on faisait passer sur la trappe et qu’on sus-
pendait a un arbre voisin (1).

La galerie. Le piège appelé la galerie était une fosse perfec-
tionnée. On la lai sa il carrée, avec une trappe à deux
vantaux garnis de conlre-])oids. Autour de cette fosse
étaient plantés en terre deux rangs do forts piquets
établis ohlhinement de manière A se joindre par le
haut et A figurer la charpente d’un toit. Une perche,
liée fortement avec des barres, représentait le faîte de
celle charpente, et le tout toimail une espèce de ga-
lerie eiiLourmit la fosse de tous cotés. Ou y enfermait
un chien qui allirail le loup par ses hurlements. Le
lirigand anàvait, tournait autour de la galerie sans
trouver d’entrée pour saisir sa proie, finissait par

( I )  C i a m o i 'g a n ,[ — li i i c y c l o i i t - i l i e . — f.vs	nisrs	 h)iii>reifli‘s	 tle	 la	 cluisxr
cl	 lie	 fil	pêche, par F. F. li.D.O. ilîL le Sidiliiire 	ùtwtidf. Paris, KifiH.



— 	 0Î5	 —

sauter par-dessus et loin bail dans la fosse, où il se
trouvait enfermé par le jeu de bascule des trappes. Ou
pouvait prendre plusieurs loups dans la intMiie nuit
avec cette machine qui n’ollVail pas les mêmes dangers
qu’une fosse ordinaire pour les hommes et les ani-
maux domestiques (1).

Pour prendre les loups	 vifs, Gaston Piiœbus en-
seigne encore à faire un parc, consistant en deux en-
ceintes circulaires et concentriques de claies fortes et
épaisses. L’enceinte intérieure renferme \inckevrel	ou
aûjnel	 tonf	 vif	pour attirer le loup. L âutre enceinte
enveloppe là première et forme à l'entour un corridor,
trop étroit poni- que la bête féroce puisse s’y retourner.
A l’entrée est une porte qui vient battre contre l’en-
ceinte intérieure. Q'iiand le loup, amené avec une
traînée, s’est engagé dans le corridor par celte porte
laissée ouverte, il fait le tour jusqu’à ce qu’il arrive à
\ix	porte	qui	hal, il la boute des deux pieds et de la tête,
si	 la	 reclot	mTière, car il y a un cli<]uet qui se ferme,
« et ainsi ne puet-il saillir, més toujours ira autour,
car te parc est bien haut. »

De ce passage de Gaston Phœbus, il résulte évi-
demment que l’idée de ce piège ne saurait être attri-
buée avec vraisemblance aux bergers de la Camargue,
comme le prétend un auteur, pas plus qu’au soi-
disant inventeur qui l ’offrit comme sienne en 177:) à

parti.

(1) D'irtioinuiire (Hiisfoire /uflurtHle fit* Tiiti X I, tu t. par Son-
iinri.

lU* ü
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t’éveque Je Cliàlüiis JoiU le diocèse élait iilors ravogé
par les loups (1).

Somiinî dit que le double parc était souvent mis en
usagé Je son temps dans plusieurs cantons de [a
Suisse, et que lut-mème l’a vu employer avec succès
dans quelques parties de la Lorraine (2).

Une autre espèce de parc est représentée dans les
plandies de t'Encyclopédie. 11 est clos de fortes palis-
sades, sauf un côté où le terrain environnant est beau-
coup plus élevé que le fond du parc et où l’on pratâjue
uiie entrée coupée à [)ic. Le loup saule dans le parc
pour dévorer un appét qu’on y a déposé et ne peut
plus en sortir.

Gaston Pliœbus combinait encore un parc ou palîs
avec un piège qu’il appelle taè/es.

Ce piège était en bois et consistait en deux tables,
bordées de dents de fer, qui se fermaient au moyen
d’un ressort; on les tendait à plat sur le sol, à l ’entrée
d’un palis qui renferniail une charogne dont on avait
fait traînée. Le loup, attiré par celle traînée, voulait
pénétrer dans le palis, marchait sur la détente cl se
Irouvait pris par le pied (3).

La chambre ou cage était un piège du meme genre.

(l)	 PiibUoffwque	 hiRforù^uf	 (Tifiriue..	 Cet	 avait	 aoiii	 Lau-
rent	 ImbüJ'lj	 fioHoger,	 à	 (tronuhto.

(2)	 DicL	 fPhisL	 /le	 /Vf/;	 .17,	 Dans	 lo	 décrit	 yni	 Sonniui
Hûiis	 lonom	 fie	 donhie	 cnecude	 h\	 inerte	 est	 lalie	 tic	 l'açon	 à	so	 l	om nr
apn>sle	 juisbage	 du	 loup	 d-̂ 	 immiorc	 h	 laisser	 l'oiUrée	 libre	 à
loiipï̂ ,

(3)	 fl	 Aucune	 J'ois,	 f[u:Lnl	 il	 voit	 geiit,	 ou	 le	 Joiu‘	 le	 jim it,	 il	 lire	 si
fort	 rjno	 le	 pîù	 )i	 (leniuèr**	 id	 il	 s	en	 sans	 pic.	 (Oastoit	 l^hcubus.)
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Elle élail faite de forts barreaux do bois plantés en
terre et réunis par des traverses. On y renfermait une
proie à laquelle était attachée une corde faisant jouer
une porte battante. Le loup, en saisissant Tappat,
lirait la corde et s’enfermait lui-même (1).

Sur le passîige d'un loup dont on avait connaissance
on installait un ou plusieurs fusils posés sur des
fourchettes, le canon Ijraqué ù hauteur de T animal (2].
Quand celui-ci venait pour passer, il mettait le pied
sur une mardi et te qui répondait à la détente de
larme ou desarmes au moyen d’un contre-poids (3).

Aux pièges à tables, décrits par Pbœbus, succé- ‘''«fé-
dèrent des pièges de diverses façons qu’on trouvera
longuement et fastidieusement décrits dans les auteurs
spéciaux (d), traquenards, pièges de fer, hameçons à
ressorts (5).

Le point difficile pour en tirer parti était toujours
de vaincre l’excossivc défiance du loup en dissimulant
soigneuscraoiU l’cmbûche et en évitant i\ tout prix de
loucher le piège avec la main nue, de peur que l’ani-
mal ne reconnût le sentiment de l’homme.

L ’odeur du fer, celle de la corde de chanvre, de-

(î)	Ùict. (rki&f. nat.
(2) Avant l'invention clos armos à fou, un épieu mis on mouvcmciil

l>ar imo pièce 'Ig  bois èlasLifpie fortemoul conrlïèû el rorniEiiU ressorf
SGi'vaUtui	même usage. Voir	 Pliœbus,	 cb. Lxm.

(3) iJk't.	 (rhial.	 m il. — ICRcyclopcdie.
(█'0 Voit'	 les IhfiRS	 wnoceufes du Sofifairt^ iîivetdif.	 —	 (uWfsti-

menfs de la cait}p(fgnc,	 ]iar le Liger, — Los dlvei ses; éditions do la.
Maison ruslifiue. —	 fC?icyclopMic.	 —	 Le	 IdcL d'hisL naL̂ 	 cLC-

(5) C CS liiimocons, suspendus à des arbres c l amorcésfl'im lamiicau
do charogne J saisissaicnl par la gueule les lüups (|ui sautaient après.
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vüieiil aussi êtru ueulralisues par divors ni oyons ingé-
nieux.

Le poison étail un moyen de destruction fort on
usage. De Moncel donne les détails les plus circon-
stanciés sur la manière de le composer et de le faire
avaler aux loups, mais cet assassinat, quoique fort
licite dans son but, ne peut mériter l’ iiomiour detre
compté pour une chasse.

11 en est de même des aiguilieit auxquelles (îastoii
Phcebus a consacré un court chapitre et dont parle
encore Soimini (l).

Outre les traînées de charogne, on se servait, pour
attirer les loups, de diverses, compositions peu ragod-
lantes, dont les piégeurs ont toujours fait grand mys-
tère, mais dont on ne trouve pas moins les recettes
dans tous les traités.

(l) il Ci devise comment on jmet prendre les Ions ans eigniltos* »
Ces aiguilles, jjoinlues dos deux lionts, sont attachées en croix avec
im crin de chevaL En les roi canl peu a ]ieu^ on les rejdîo runc sur
Tautre de manière à pouvoir les lairc entrer dans ime pU:a 	̂ de	 clut[}\
Le  loup,  f[ui  mange f/ioidomieuienl	œmv^e l'a dit La Fontaine, avale,
sans le maclier, le mon-eau si gracieusem ent assaisonné. Dès qu'il
était digéré, les aiguilles se redressaient, reprenaient leur Jorme de
croix et perçaient les intestins de la )>éto vorace. On l'oulse servir, au
lieu d'aiguilles, d'iiameçons de [fécliosà deux pointes. {Caston riiœ Lus.
— Dict̂ 	d'fnul.	n(d.)



LIVRE	 Vil.
LA  V A U C O N N K K IE .

CHAPITKli; PKKMIER

O rigines 	 et	 histoire.

§ 	 1 . 	 IMŒMtËHS 	 T E M P S 	 Ü E 	 L A 	 F .A U C O N N E n iE .

La chasse au vol, que nous appelons ordinairement
(auconncrie'{\)t n’a pas été connue des peuples civi-
lisés de l’antiquité. Les Lrecs eurent seulement
quelques notions d’oiseaux de proie dressés à la chasse
par des nations barbares et éloignées.

Ctésias, médecin et historien grec, contemporain
de Xénuphoii, avait ouï dire à la cour du Roi de
Perse, oii il avait vécu assez lorigtemiis, que certaines

\À

(I) Au i i i o y p t i ou ( l i s a i t vokrie. [ æ mot IViucoimej'te

la chasso C|ui l’aisait avpc des oiseaux, dt? haut vol.
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peuptados à demi fahulcuses de l’Jnde se servaient,
[K)iirclmsser le renerd et le lièvre, d’aigles, de milans,
de corbeaux et de corneilles (l).

Aristote rapporte que des oiseleurs lliraces des
environs d’Am phi polis avaient l’ormé une association
avec les éperviers. Ces homuies battaient les buissons
et les roseaux pour hiire partir les oisillons, tandis
que les éperviers, planant au-dessus, eflVayaient
ceux-ci et les forçaient de se jeter dans les filets ('2).

Ce fait, qui est reproduit par Pline et par lîlien (11),
paraît avoir beaucoup étonné les anciens. Il ne s'agit
pas, en réalité, d'une chasse au vol dans laquelle des
oiseaux de proie dressés saisissent le gibier pour le
livrer au chasseur. L’épervier ne servait ici que
d’épouvantail pour contraindre les oiseaux à raser la
(erre et à donner dans les lllets de roiseieur (4).

(1) PI mu pavlu curUiin Cratoruü^ <iit ^lonocerôs^	 i\m v'ivaiL ilu
üun tümps oîi Asiu Minuaru et <]iii chassaii à l'aidu <tu corlïütmx tiu'il
portiiH sur sus éjiauiuï! ut sur lo cimiur du sutj casqou. j i u L,
Itù. K , cop. IjO.)

(2) tuihn.̂ 	 Ilb. X,
(3) Upidcii fait allusion a la dtassu dûcrilü par Aristottij lüJS[|ult

pai lû des plaisirs do l'oisolciir tiuu son rançon rajddu, associé du ses
iravaiîx, suit h travers lus lorùLs île cliùnes, I ) <̂ 'usl oii’
roru cuUc uspècu de clias&u i[n'a un vuu MarLial dans uu ilistiiiue üû
il lait parier rin ujmi viur (m t//>/Vcr) :

Prœ(fo	 fut	 famuhts	 rnuu:	 aucupL\ 	̂ Uhai
üf^vïpît,	 rf	 rupUts	 no>/	 Sfhi\	 7iunrf	 uv^s.

(4)	 Irln Allem ugïiu, au siée	lu	 fiuniiur, on su	survail d	 im	 au	tour i>ou;
oldipur les	 purili ix a su	 juter dans Ja	 lomiollu au	 à	 n	 slur i‘asér‘s sous
la tiiassr (voir lus gm vu ju s de UidiMpea), <^lLu rjjussu Aiaü uiicoro
itsilép on l'ologTio 11 v a fj^dqiioî^ aiiiiuus. [ J o u n t u t  f fr a  r f u m s n o f i t  IS4'iJ

r
l

e
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La véritable chasse au vol est mentionnée pour la

première fois au iv® siècle de notre ère par Julius
rirmicus Malernus (I j. Nous avons cité déjà les pas-
sages de Sidoine Apollinaire où plusieurs nobles gallo-
romains, ses contemporains, sont loués de leur habi-
leté dans l’art de dresser des oiseaux de proie.

De (|ui les Gaulois tenaient-ils leurs connaissances
eu matière de fauconnerie ? Sans aucun doute des
Germains qui avaient commencé depuis longtemps à
cnvatiir les Gaules. Mais d’où venait aux Germains
eux-mémos cet art ingénieux qui a fait )>endant tant
de siècles les délices de l’Europe entière ? Le champ
des conjectures reste ouvert. Peut-être leurs aïeux en
avaient-ils reçu les premières notions des liabitanls
de l’Inde, à cette époque antérieure à l’iiistoire où ils
liahitaient encore les hauts plateaux de l’Asie cen-
trale (â).

Toujours est-il que les Francs, les Burgondes et les
V isigoths, qui se partagèrent la Gaule, étaient aussi
épris de la chasse au vol que des autres chasses.

Sous le règne de Chilpéric 1®’, son fils, le jeune
Mérovéc, se voyant menacé par la terrible Frédégonde,

(1)  Voir  le T r a i i â  (tfi  f a n co n / i G ? n G du 11. t>clilcgel oi X . II. Veistur
tlu WiilverliOTÉit, Levtic et. UïtsseltloFr' -U f

('i) L;l laucomiepio ilin i  ou usago dic/, les Perses et les Arméniens
(lès lo iv̂  siècle. En 345, Ghosroès, lils de Ti rit Lite, Iloi <rArinoriie,
vivait rclirè dans im clis'iteaii intLi tut nùtieu des boiis où H  imssail  sou
lemiis a cUassor, UmLot avoc des diicns, U iiiûl avec des oiseaux. (Gil)-
bon, Ihk'ftilaicti	 d r 	 / ’h m p i r e 	 r o m a h t ^  I. IV .) — S ’il bml. en cm'mj les
livres jiijtouiiis, Wuu-Wmtg, lîui d'imc jiiu lie do l:i Chine, i|ui régna
de l’an à raii i\lb avant clu'élieniu% sr livrait a I exercice d(̂
ia hurcounerie* (î?chlegcl ]



s'tHilil réfugié dans l'église de Siiinl-Marlîti-Je-Tours.
Ijonlrun Uoson, chargé de le faire sortir par ruse de
cet asile inviolable, ne trouva rien de mieux cjiie de
lui proposer une chasse à l’oiseau. « O'ie faisons-
nous ici, lui dit-il, à croupir dans roisiveté et la
paresse? faisons venir nos clievaux, prenons nos
autours et nos chiens, et allons-nous-en à la
chasse  (1).  »

Les lois des IVancs et des autres peuples de race
germanique, qui nous ont déj;\ fourni de si utiles ren-
seigiiemeuls sur leurs chasses et leurs meules, nous
donnent sur leur fauconnerie des détails non moins
étendus.

Le vol d’iin autour [ar.ceptor] est  puni,  pur  la  loi
salique, d'nne amende de 3 sols, s’il a été pris dans
un arbre (2), de 15 sols s’il était sur sa perche, do
iO sols s’il était enfermé sons clef.

L’amemlo était la même pour le vol d’un épervier
[sparvariits].

Le vol d’un autour tjui dmssait l’oie sauvage don-
nait lieu chez les Alanians à une amende de M sols.
Llle était du donlde si l’oiseau monlait la grue (d).

Cliez les bavarois, (piicomiue était convaincu
d’avoir volé on autour ou un épervier devail en payer
neuf fois la valeur,

doT oui'îi, \i\	 . V .
('î)	 [ h i w ^ 	1	airt'i	 î uiviuït	t]iiî f([ii(̂ s	(	[ïmiurnLiluni’s,	nnUs jdulul	 il

h m i i c l i i i i i 	 [H jiir 	 ; j m d h ‘r 	 lo 	 ü i i d o r , 	 ^ u i \ a n l 	 ht 	 c u i i t u m i f 	 t ir?

[f!î) Si	 t}iortff	f.



t

—  73  —
Si quek]u’un tuait un autour dressé au vol de ta

grue {cranolian) [1), il payait G sols d'amende et res-
tituait au propriétaire lésé un oiseau scml)Uible, en
prêtant serment que cet autour était aussi bien dressé
que l’autüur mort.

Si l’oiseau tué volait l’oie sauvage [tjanslwpuch en
w

langue germanique] ("2), ramende était de sols;
S’il volait le cananl {anotlmpuck] (d), d’un sol seu-

lement.
La loi des liurgondes, dite lui	 Gombette, pour punir

le  vol  d’un  autour,  menaçaitlc  coupable  d’un  supplice
aussi bizarre que cruel, qui rappelle l’iiistoire du juU’

« Si quelqu’un s’esl permis de voler l’aulourd’au-
Inii, que cet autour Itii-niéme mange G onces de cliair
sur sa poitrine, ou, s'il ne veut pas, qu’il soit forcé de
payer G sols ù celui à qui appartient l’atilour, plus
'2 sols à litre d’amende. »

11 résulte de ces textes ([ue les Germains se
servaient surtout troiseaux de bas vol, autours et
éjierviers (4) ; toutefois, dès Se cqminencemunt du
vin* siècle, ils savaient dresser les oiseaux de haut vol.

(1) Crani:'-ftan'ier	 on aiî l̂alfï sign'tlierait Im oisGau f|iü poursuit lo?
#;niGS, comme hcfi-harricr^ nom  dotme  à  la  ̂ oubuï^c,  voiiL  dire  petite-
«uitour dü poules.

(‘0 i'jU allemand modn iic (ifffGs-htfftirhty auloiir ù
(iî) A !L K f i i - h a h i f  /i i j Eiidour ù canari 1̂ ,
l 1) J.a lui dos l'iaiics ripuairos^ raîstml I	r valuaùuii dos objets ntobi-

hj'Eft considéras cùiiimo les plus précieu.s (d suscc]Ulblcs [IVUta oll'ei Es
r'<>nmic U uu t'omponsid joii, esUnn" uti an loue tioii 'li ossé-ï sols;
MU oUomi tjnujrr a\;ml pris pioh' {i'ntfnnnrsinit (5 i^ols; i\n
Fl U loin' { i U i ' f l i f i i t i t t ) ,  \'l sols.
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lliUlcl>crt, roi saxon de KenL, écrivait en Î l5 à
saint ïïoniface, csvèqiie de Mayence ; « Il est une
chose que je désire obtenir par vous, ce sont doux
lançons qui aient l’art et le courage de saisir et lier
volüiUaireinenl les grues, et les ayant liées, de les
porter par terre, car on trouve très-peu d’oiseaux
de proie de ce genre dans nos contrées, c'est-à-dire
dans le pays de Kent (l). »

Le saint évoque accomplit le vœu du chei anglo-
saxon : « Nous l’avons adressé, lui répond-il, un au-
tour et deux faucons {̂ ]. »

On a pu lire plus haut que les Rois et Empereurs
carloviiigiens étaient grands amateurs de faucon-
nerie.

Lors du siège de Paris par les Normands (887), ou
vit un exemple louclianl de raffection que les guer-
riers français portaient à leurs oiseaux (le chasse.
Douze braves, qui avaient défendu avec achanienicnl
la lé le du grand pont, se voyant coupés et près de
succomber au nombre, voulurent, avant de mourir,
{létachor les longes de leurs autours et leur rendre la

(1)	 Haroniiiÿ,	 citô	 ]pur' F a f c o 	al	Cranofnf?L
(2) y//;V/, — AUVotl le (iraiid j H ü h lo s Aiiglo-SaNons (87l-ï)0n),

im U'aitésiir hi maiiièro do dresser les aiitODi s. (Sfiiiror; Turner, !/isf
ttf fhe A f, J (*)

P o r n i f * M f r 	 f c 	 s io je Pr . 	 P f t r i S f  |piir A lib o ii, Lilê |iar les iï7 ijallo-
nmnt], hihL Ibi SLlfî, Kuiles le riuieoiinier rel>Atil réalise do
Sainl-Medei'ie, (lu \ riHronva iui \ve' siètdo p̂üïi enri>s, doiU les junibes
-'lai'Mil ( ouverloÿ do bottines en eitlr tîorê-
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§ 2. KPIIQUK 	 F É O D A L K .

Lus Gaulois et les Francs transmirent à leurs des-
cendants leur penchant pour !a lauconnerie.

Pendant l’ĉ poque féodale, la chasse au vol est con-
sidérée comme égalant la vénerie en r/etitillesse	ai en
importance. Quelques fauconniers amoureux de leur
art osèrent même réclamer pour lui !a première
place (l). Ce débat entre fauconniers et veneurs se
poursuit, sansétre jamais entièrement vidé, dans tous
les ouvrages thérenli(jues du moyen ;lge, notamment
dans le /îoy J/odws, Gace de la Bu igné et Guillaume
Tardif, sans compter le poëte Guillaume Crétin, qui
a pris la peine de publier eu son nom le	déliai	 de	deux
dames	 sur	 le	passclcmps	 de	 lu	 clame	 aux	 cltieus	 et	 aux
oiseaux, copie pres(]ue littérale du poünie intercalé
dans le lîoij	Modiis (2).

Au xvi*̂  siècle, on voit du Fouilioux déclarer pu-
remptoiremenl :

Qug, Ti'cn desjïlalsü nux ^
Leur estât ïi'esl coiuparablo aux veneurs.

Ce qui n’empêche pas les fauconniers du siècle
suivant de réclamer encore lu prééminence (d).

(I) L ’Lmpcrcur Frutléric Ï1 consacre le îtreinier cha[)itre <lc süt i
traité de raucounerie à prouver que l'art de cljasser à 1 oiseau esl plus
noble que les irutrea chasses* — Scs [H'incipaies raisons sont que celle
chasse est la moins vul^^aiie, la [klus difEicilo^ la pins savante, ot que
le laucorinier^ m étudiarit soii arU ]iéuùtre [tlus iiroroudêmuiil les
secrets de la nature ipie loiil au Ire chasseur,

(')) i\iris, l^ l̂i cl lô' Ŝ. — L'an te II]' n tiièiiir laissé le soin de jnn-
noiicer l'îiiTêl au coin te de Tancaivide^ moi ! rlr'piiis \Au> d'nn siècle

(3) Voir, enlrc autres, d'AiX'USsia.
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Lu i'itucon, (.tonl une vunélé porlail spucialemoiU le
iiüiii de tjeiilil, élait considéré çoiiime un oiseau es-
sentiellement noble (i). II en était de même de tous
les oiseaux de volerie.

lu faiiluon
So ûl de si Irès-nohle naliire
Que de vUlotiie n'ont cure (î).

Ln certaines provinces la possession de ces vola-
tiles Qrislocndi(]nes n’était permise qu’aux gentils-
homincs (d). IticharJ, roi d’Angleterre et due de INor-
luandie, l'aillit se faire indignement batonner, tout
Cœur de Lion qu’il était, pour avoir voulu applnjuer
en  ̂ r̂ t i'

ibi prêtait serment sur son oiseau : « Si je menls,
puissé-je ne jamais porter i’épcrvîer à la chasse, qu’au

(I) Tufj	 fa iro 	 co^mouthnef^
fAtv	 Sf^fihor	rcîidon 	 plu svalcn
Tutj	 fiiivi)	 son 	 d'oitid 	 no lu ra
Que	 lur 	 Senhor 	p er 	 eis	 yaeiiiurü.

{ p Q v m e 	 d e s 	 o h c ( n u \  tic Deudes de lunules.)

Gaco do la Bult/iic. — Toi iTôtait ĵ as l'avis du troubadour lîcr-
irand do B»ürn̂  -^utîiToyciir rofccnc, qui donne aux barons amalenrs do
rançonne rie la tjiialijicalioii de dresseurs	 de	 bvscs	 {buzavudor) c l lotir
rt'prücUc tlo ne savoir [jarlcr que de rauconuerio et trautours.

Kl jamais d'armes ni tl'amoni's.

(̂ 3) Les Itonrpooifi tie? l>omjos villes avaient en général le ilroîl de
█̂h.Lsseï̂  avec les oiseaux t!e bas vol.

(i) Connue it [nomenail aux environs tle Mess’tnt*, il rntendil le
cri d ’mi épei’vîer sortir de la maison d'tm i^tysaiL lEà liai d, oiiidkunt,
qii'i^n  Sicile  il  n'ei]  élail  |»as  loin  à  iait  eoinriir  dans  son  )iro!U’f‘
iw an m e, eut ra dtius la maison, prit ruisr'uu e| vonhiL rem]'Ori+T Mais
le jiaysan résista, appida srs voisins a la id e , el Ir iiiiiir de Lion Int
obligé  (le  prendre  Ui  blil(^  poursmvi  jtar  ei  tte  canaille  à  egiips  di‘  b;U
Ion ei de ]Ticrres. Aiig Tliien'yi iUsL 	 *U	 la	 funtp	 d'AfujL^ L IVA
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pl'omier vol je perde mon oiseau, (]ue des faurons
sauvages renSùvent. cl le plumenf, à mes yeux (!)1 »

l’üi'ter l’oiseau sur le poing élail considéré comme
un signe de noblesse, aussi chevaliers cl dames clul-
(elaines ne le quiltaienl guère. Cerlains seigneurs Le-
uaient pour un do leurs plus honorables pri\ dloges le
droit héréditaire de porter à l'église un oiseau de
chasse (2).

Les bourgeois en agissaient de mémo pour les oi-
seaux qu’ils avaient le droit d’entretenir; ils les poin-
taient aux plaids, cl entre	 les	 {jens	 aux	 é<jUse$,	 et	 h
autres	 assemblées (<î).

Dans toute hôtellerie bien tenue, comme clans la
salle de tout gendlbomme, ou voyait près de la
grande cheminée de grosses perches où Ton faisait
reposer et réchauDér faucons et autours au retour do
la chasse (4).

l.e faucon, l'aulour et l’épervier étaient souvent
ülferts en signe d’homrnage à un seigneur suzerain (.0)
ou même è une église. La terre de Maintenon devait

(1) MilloL, IH^L	 des	 Troubadours^	 L F.
('i) Les seigneurs de Cliasleilu.M et <Jo la Ferlt; Cliainlcron entraient

fians le cliœur des églises cathédrales il'Auxerre et de Nevers, ou sur-
]diÿj armés oL é[)erünués, avec im oiseau sur le jiüing. Ce droit de
|)ürlcr l'oiseau au chœur leur était coin ni un avec les trésoriers de ces
églises* Le seigneur dcBassy, i>résAiietj i^ouvail rairo porter etnieltre
sôn ûiacai.i de chasse pendant Tollico sur le eu in dti giniid autel île
régUse ilc Nütrc-JDame d'Fv roux.—Du Gange, Acct'fdor.—	Ménufficr
dt̂ 	Paris, t* 11. Note*-- Collection	 U h a \  t. I\*

{ )̂	 Mëuufjiirr	 de	 PnriSi t* II. — Ce port coulinnci dr ToDeau étnit
de  [i!us  im  moyen  de  rapprivütsor.

(i) Caco {le la Ihngiie* — Contes (rRutrapcI.
(ü) Voir plus liiLiii,
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le jour de TAssompliott, à l’église de Notre-Diuiic-de-
Clîurlres, un épcrviernrmé el prenant proie (IJ.

Par contre, ra!)bé de Saint-Tibère (ou Tliibery)
était tenu d’offrir au Iloi un mne	mr ou  50  sols  tour-
nois (2).

Certains seigneurs faisaient payer à leurs vassaux
une redevance pour l'entretien de leurs faucons.
C’est ce qu’on appelait le droit de [auconmtje (d).

Les plus grands égards étaient dus aux oiseaux
gentils. Il fallait non-seulement qu’un bon fauconnier
iüt soigneux, doux et propre, mais encore qu’il ne
fût ni luxurieux ni ivrogne, et qu’il ne mangeai ni
ai! ni oignons (4).

.\ous avons déjü lait voir le faucon allant à la guerre
ou partant pour la terre sainte sur le poing de son
noble maître.

Lorsque Philippe-Auguste débarqua devant Sainl-
Jean-d’Acre, « il avait avec lui un faucon d'une gros-
seur extraordinaire, de couleur btânche et d’ une es-
pèce rare (5), Le Roi l’aimait beaucoup; le faucon
aimait également le Roi. Cet oiseau vola sur les murs
d’Acre et fut pris par les Sarrasins qui vinrent l’of-
frir au sultan. Les Francs, pour le ravoir, proposèrent
1,000 écus d'or; ils ne l’obliurent pas (6). »

(1)	 v è n U M v . 	 fa u c o n n k } \ 	 C.	 do	 Morais,	 eic.	 PariSj
(2) S a u m s. — flliarlü de l’an 12Î3.
(3J Voir l)u.cange, v“ Füiconüghnn.
(^ )  D e iu ie s  de  l 'ra d e s*  —̂  F r é d é r ic  Ï F  —̂  n ’ j \ r c t is s c i .
(5) Probalilomont \ui gerfaut JiUuKj oiseau inconnu des nrientaiiK \i

il coLte é|>û(|ue,
(G) Vie	 de	N ourcddifi 	 ti	 de	 S^hdi-I*Jddi}i.	 — M icliaudj fh s

Croisctdea, t. VM*
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Un peu pins lonj, un fmrlemenlaire envoyé p;u'
Itîcliani Ceeur de Lion à Suladin pour lui (lilVir dos
présents, dit à Malek-Adhel, frère du suUan, que les
lançons et autres oiseaux de chasse apportés par le lîoi
d’Aiigleterre avaient souffert du voyage et mouraient
de besoin. « Te plairait-il, ajoutait l’envoyé, do nous
donner quelques poules pour les nourrir? dès qu’ils
seront rétablis, nous en ferons hommage au sul-
tan.  »

« Dis plutôt, repartit Mîilek-AdheS. que ton maître
est malade et qu’il a besoin de volailles pour se re-
faire. Au reste, qu’à cela ne tienne, il on aura tant
qu’il  voudra  (1).  »

Ces princes musulmans, adversaires si courtois de
nos croisés, étaient eux-inémes de grands amateurs
de voler	le, et avaient à leur service de très habiles
fauconniers. L'Kinpercur Frédéric II, dans son traité,
avoue devoir aux fauconniers arabes une partie no-
table de ses connaissances, et leur attribue de nom-
breux perfectionnements adoptes à l’époque des croi-
sades par les Européens. Les chrétiens de Palestine
avaient également profité de leurs leçons; la cour des
Uois de Chypre de la maison de Lusignan et celle des
princes d’Antioche paraissent surtout avoir été des
pépinières de fauconniers excellents. Les écrits de
plusieurs de ces fauconniers orientaux, musulmans
et cil relie ns, firent autorité pendant le moyen dge et

Tiiditiril
Dvitr ilf? UoFi*

raiifroemlcrg

(f)/fj/rai7s d n 	 liislofie/is	 arabes	sur	 les	 Uroismles, |iarM, UGinaïul
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Itoherl,
}\\À NéIIÎ S'

l’iirelit souvent ci(és et ronsullés par les auteurs de
rOeciderit (I).

Comme son aïeul Philippo-Auguslc, saint Louis
aimait la faueonnerie. Ce n’est pas une raison pour
attribuer à ce sage Uoi, comme l’a fait Sainte-Palaye,
riiistoricUe absurde racontée dans un roman de Lut-
connerie du xiv'’ siècle.

D'après ce roman, un Uoi nommé Louis étant allé
à  la  chasse  au  vol,  un  de  ses  faucons  aUarjua  imaigle
égaré et le tua. Les fauconniers s’émerveillaient du
courage de l’oiseau, mais leur maître, sans leur
répondre, ordonna (ju’on le mît à mort pour avoir
osé entreprendre	sur	 son	 tioi (2).

Tous les descendants de Philippe-Auguste et ile
saint Louis furent, comme eux, fauconniers aussi
bien que veneurs.

Uüberl d’Anjou, Uoi de Naples et comte do Pro-
vence, petil-ueveu du saint Uoi (1309-1342), importa
dans son comté les vols du héron et de l'outarde. Il
chassait celle-ci dans la Cran d’Arles, faisant secourir
ses faucons par des lévriers, dressés tuer des
paons (3). Le canton «̂ u’il avait fait réserver pour y
prendre le plaisir de la ciiasse au vol, prés d’Arles,
s’appela il encore de son iioêikiu xvm''siècle. D’Areussia,
(pji rapporte ce fait, dit que Louis de Tarente, mari

(1)	 Vciîi'	 Fraiiciêrcs	 et	 Taniir,
(2) D'Arcuasia et le U- lierié-liiiiet ;it[ril)iienl, mie uneoilüte sem-

lil.ihle h MîiliüiiuU II avec Uoiuieouji plus île vi'tiisciiililiiiite.
(3)	 l ’ùiii’	 liresser	 les	 Hiiens	 et	 les	 Irmcoiis	 à	 iinai|iicr	 les	 gros	 oi-

semix	 comme	 l’oiîtanle,	 la	 giu e,	 l'ic .,	 un	 leur	 rfiisiiîi	 mer	 des	 dindes

I
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<le Jeanne P*, petite-fille et liéritière de Uobert, se
trou vaut en Provence, voulut aussi donner son nom
à un ruisseau sur les bords duquel il chassait les
hérons. De là le nom de Lomjnes ou LinjHe&	{[).

Gace de la Buigne nous a laissé le récit d’une chasse
au vol de Charles V; on y voit ce Uoi assistant, après
son dîner, à l’essai de deux oiseaux nommés iaharotea
(ou tüfjaroU) qui lui avaient été oflérls par le conné-
table Bertrand Duguesclin, et (fui venaient de Barbarie
outre-imr. Les fauconniers du Roi leur tirent voler
une grue, qu’ils portèrent bas admirablement et qui
fut tuée par deux lévriers, découplés pour avoir	 en
aide	aux	 faucons. Le comte de Taiicarville, qui était
présent, fut tellement ravi de ce vol merveilleux,
qu’il n’aurait pas voulu donner ce déduit pour mille
petits	 florins (2).

Le fameux rêve de Charles VI, auquel il a déjà été
fait allusion, donne sujet à Froissart de tracer le

au XVII® siècle. Au xv*", avant Timportation fhi dindon^ les grands Séi-
gnenrs so servaient de paons.

(t) rt La t(nantité des haïrons eslolt pour lors telle en ce niisseaii
et prairies d'autour qu'on en tronvoit abondamment. Tls faisoient leurs
petits sur les grands ormes que le Heu produit nalurelleiiient cl les
hairons s’y plaisent si Lien enoores aujonrd’huy^ tfiril s'en voit tons-
jours quGlqn'mij en sorte que sans les arquebusiers (jui les espouvati-
tenl, on y en verroit quantité. » (D'Arcussia,)

(y) Saiiitc-Pnlaye Juge à pi'0])0S d'en conclure que cet ilUiatre clias-
seiir réunissait le Litre tle grand veneur a col ni de grand fancomiier.
Il n'en est rien. Les cliarges do grand veneur et de grand fauconnier
n'existaient pas encore. Le ^uaistre	 veneur	 du 	 Hoy^ sons Charles V ,
était Jean de Tini beau ville, qui fut remplacé en 1377 \ku' ldiiii]ijie «le
tiûurgiiilleroy, et la charge de mataire	 fauefnuüer fut occupée jienüant
son règne par Lustacho de Lh isy, Nicolas Thomas et Lîiguerrand
d  Argies.  Selon  (Tace  de  la  Bu  igné  ̂  les  fanconuiers  de  (üiarles  V
avaient bien 	 trente	 pièces	 frfnseennr.

Il, a



—  82  —
taljkîau d’utii! diassti au vol avac cel arl et
ceUe vivacité de couleurs qui n’appartiennent qu’à
lui.

Lejeune Uoi (Jiarles VI, séjournant en la ville do
Senlis, rêva une belle nuit qu’ il était auprès d’Arras,
et que le comte de Klandre lui venait fls.ŝ oiV sur le
poing un faucon jtèlerin moidl	 <jeut et moull	bei qu'il
lui donnait en homie	é(renne.

Le Hoi, tout joyeux do ce présent, proposait à son
connétable, uiessire (Mivier de CUsson, d’aller (’pra»-
ver ce gentil faucon.

« Adonc montoienl-ils à clieval eux deux seule-
ment, et venoiont aux cliamps, et prenoit ce faucon
de la maiü du Roy le coiineslable, et troiivoient moult
bien à voler et grand foison de liérons. Adonc disoit
le Roy : Connestable, jetez l’oisel, si verrons comment
il chassera et volera. El le connestable le jetoit, et cil
faucon montoit si haut qu’à peine le [touvoiciil-ils
clioisir en l’air, et prenoit son cliemin sur Flandre...
et ebevaueboient, c’ostoit avis au Rov, au férir des

s i

espérons, parmi un grand marais, et trouvoient un
bois durement fort, et dru d’espines et de ronces et de
mauvais bois à ctievauchcr. Là disoit le Roy ; à pied,
à pied, nous ne pouvons passer ce bois. A donc des-
cendoient-ils ei se meUoientà pied, et venoient leurs
varlets (pii prenoieni leurs chevaux, cl le Roy et le
couneslable entroient en ce bois à grand peine, et
lant alloiont que ils venoient en une trop ample lande,
et la véüienl le faucon qui cliassoit hérons et abaltoil
et secombaltoità eux et eux à luy. Et sembloilau Rny
une son faucon y l'aisoit foison d’apjiertises et chas-
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soit oiseaux devant luy tant qu’ils en perdoient la vue.
Adoric estoil le lîoy trop courroucé de ce qu’il ne
pou voit suivie son oiseau, et disoit au con nés table :
Je perdrai mon faucon dont je aurai grand ennui, ni
n’ai loirre (leurre) ni ordonnance de quoi je le puisse
réclamer. »

C’est alors que paraissait ce fameux cerf portant
douze ailes, qui venait offrir ses services au lioi cl
l’emportait par-dessus les grands bois et les grands
arbres, à la suite du faucon qui conliminil d’abattre
lierons A (jraml	planté (foison).

Quand il eut assez volé au gré du Roi, Charles VI le
réclama. L’oiseau, comme bien	duit, vint s’asseoir sur
le  poing  du  Roi  qui  le reprit	par	 les	ongles et le mit	à
son	devoir. Puis, le cerf, abaissant son vol, revint dé-
[>oscr le Roi en	la	propre	lande où il l'avait enchargé (1).

Le comte de Flandre, qui figure dans ce rêve
bizarre, était Louis de Mâle, qui, au dire de Gace de
ia B U igné, savait	 des	oiseaux	autant	 tpd	homme	 qui	 soit
êf Bruges	ou	à	Rome.

Charles VI se disposait alors à marcher à son se-
cours contre les Gantois révoltés. Plus de (rente ans
auparavant, ce même comte était tenu en prison	cour-
toise par ses sujets qui voulaient lui faire épouser
contre son gré une princesse d^Angleterre. Louis de
Mâle avait obtenu permission dlaller	 en	 nvière (2),
bien et dûment accompagné. Pendant la semaine qui

(I) TrüisSRvLj tiv. If^ d L g l x iv .
(î) Vûlf?r I l ŝ  oiseaux U’omi.
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8t
firLV/*<lnil !c jour f'ixo pour sou mariage, <'U<m( à hi
diasse comme i\ son ordinaire, il un faucon après
le héron, el son fauconnier en fit aulaul; « si se mi-
rent CCS deux faucons en citasse et le comte après,
ainsi que pour les loirrer (leurrer), en disant : haie,
lioie (Ij!  »  el  quand  il  fut un	petit éloigné, il piqua
des deux et s’en alla	 toujours	 avant, sans relourner,
de façon que ses gardes le perdirenl, et qu’i! s’en vint
chercher refuge sur les terres de France (2).

Pour la chasse au vol connue [tour la vénerie, le
duc Louis d’Orléans rivalisait do son mieux avec son
frère Charles VI. Il actielail de tonies parts et a haut
prix de beaux oiseaux de chasse qu’oii armait riclie-
ment (;i).

Les deux frères allaient chasser au vol, vêtus de
robes pareilles, sur chacune desquelles tintait une
douzaine de clochettes, suspendues à des rubans d’or
de Chypre (-4).

Charles d’Orléans, l’aimable poëto, a laissé dans ses
œuvres la trace de sa prédilection pour la laiicoimerie.
On  y  trouve  un roîidcl assez ingénieusement cont[)Osé
des termes techniques de l’art.

Mon cuour plus ne voiorji (6)
[| est encapuchonné (fî)

(1) (h i pour rappeler le faucon. Au siècle, cê cri ri'oULit plus eu
usage rpic pour le vol de In jùe, l.os Arahes sê servi'nt oucon' du cri
lie out/cl pour rappeler leurs oiseaux*

(2) h ro issa rljiv , l, cli. c c c x i l
(3) Louis	 cl	 Charles i	 durs	 dVYl^f^is.
(̂ 0 de 1. U f. (Clomptos de MlnisA
(5) N'e chassera au vol,
(0) Connue un faucon au i ci'os.
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NoIlcll^lloîv l'a onlonnü^
Oui jà ]liera le m'ut t̂a.

f]oiitort depuis ne Iny n
fJurc ne  a tirer donné (1).
Mun cucur plus ne volera, clc

Se sa	 fjorge	 ge([era(2)t
Je ne scavj car gouverné
No Tuyj mais abundormé ;
Soit corn advenir poniTa.
Mon eueur plus ne volera......

L o u i s  X L

Ducs
de [îoiirgogiic.

Malgré la prédileclion avouée de Louis XI pour la
véûérie, c’élait mermilteiise	chose que la dépense qu’il
l’uisail pour ses chasses au vol {3}.

Les magnificences de la cour de Hourgogne en fail,
de fauconnerie ont déjà passé sous nos yeux. Les
Pays-Bas, que gouvernaient les princes bourguignons,
étaient peul-ôtre le pays de l'Europe où se trouvaient
alors les meilleurs fauconniers. Les oiseaux qu'on y
drossait formèrent jusqu’au xvii“ siècle uu objet de
coimiierce important (d).

« Il sera facile de juger en quelle estime te Boy charics via.

(J) Vurcy inlnlc Je jdmnes, d'éloujïcs an do poiUj i|n'ün ilotme aux
üisoaiix peur faciliter leur Jig e s tiu n ;— donner	 à	 Urt/\ i^ermetlru au
liiiicon Je prendre tpielLiues tfeceades au llro ir , aileron de volaille pré-
jiaré, qui sert à iappeler [‘oisîCiUi.

C2) Jeter 	 sa	 gorge. — Les oiseaux, lorsqinis ont dévore mie proie,
rendeni en pelote les plunies, poils et peaux qu'ils ont avalés*

(3) îSainl-delais. — Voir aussi los Cumiiies iléja cités, noie li, I* l*’’.
—KiUnj autres articles, en y trouve ü ilüuzaines de sonnettes ijuur les
oiseaux (le la clianibre, dn pi'ix ileliO sois tu uni ois, eU> doiizaî nos trait'
nelets de liiilou iloré nk' lin or j^cur melirt' aux longcÉi dos oiseaux,

('0 tialesluoL
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Cliiii'Ics liuictiestiie avoit Ki voierie, quand on lira
qu’il aclicla un faucon lui ici cents escus (1). »

f.e détail de ses équipages de fauconnerie fei'a voir
à quoi degré de splendeur ils étaient déjà parvenus
et combien nos Rois étaient loin des deux fauconniers
inodeslement entretenus par saint Louis.

Le grand fauconnier, messire Ollivicr Sallart (2),
recevait ioOÛ 1.1. (t]|, tant pour ses gages « que pour le
vivre, sallaire et cnlretonemenl de faulcomners, or*
ilonnozà faire 3 volz, c'est à assavoir ung vol pour bay-
ron, ung autre pour rivière et ung autre pour pie. »

2,000 livres élaieut payées à messire Anthoiiie de
Ville, clievalier, seigneur de Dompjulien (d), tanf
pour ses gages que pour 2 fauconniers que le Uni lui
avait Ih iÜ U c z pour être avec lui et faire Ivols, de fn n x

perdrieux (busards), vanneaux et corneilles.
Le vol pour	 champs	iiVàû sous la citarge do messire

Jacques Odart, sieur de Cursay, qui touchait égale-
ment 2,000 livres tournois.

Sous ses ordres servaient Jacques Y.soré de IMeu-
inarliii, éniyer, avec Vautres fauconniers ?i 2L0 1. t.
lie gages, et un (luatrième fauconnier à 120 livres.

IVanlros fanconuiers élaienl onlomiés pour les
éinerillmis et éjierviers du Roi.

(1) cl	 offices	 fia	 corfannu	 fie	 f''c(fnrt'.
(̂ ) niiviar Sallîu t avait eLu maîire <k‘ la raucüiinci le <ln comlë

iiihîij’o ia is; it suivil en Kraiiee lors de son avoLH^ment [.onîs N!, îni
II' iimmiia son lïuictmiiier

P) l.a Ww'c loiiniois. reiiivseiilail ators <‘n\tion 31 'ïw	 de jigne
Tjait\

CO Le fiiùme qiü '^seaiadn MiUthffKiccrssihlf
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Loys Odarl, fils du sieur de Cursay, recevait dOÜ 1. l.

pour ses gages et l’entrelenemeut des émerillons.
I.es  2 espreveteux avaient l’un 240 et l’autre 120 livres
dégagés (l).

Comme nous avons déjà eu occasion de le dire, la
colerie était la chasse favorite des nobles dames {2) .
Les bourgeoises cl les-mômes prenaieiil part aux
chasses que leurs maris faisaient avec les oiseaux de
po/ag. Le bourgeois inconnu, auteur du Mènofjier	 de
Paris, consacre une partie assez considérable de son
livre à donner des leçons d'espréveterie à sa modes le
compagne.

On lit, dans la chronique du comte Pero ?0rio, qu’au
cliàteau de Girefontaine, après	dormir, on montait à
cheval, et les pages portaient des faucons vers les en-
droits où l'on avait d’avance reconnu des hérons.
« Madame (3) prenait un faucon gentil sur son poing,
les pages faisaient lever le héron, et elle lançait son
faucon si adroitement qu’on ne saurait mieux. Là,
enfm, une belle chasse et grande liesse ; ciiicns de
nager, tambours de battre, leurres île sauter en l’air,
et danioiselles etgentilsiiommes s’él>atlaiefilsi joyeu-
seinent le long de cette eau qu’on ne le saurait con-
ter  (1).  »

Valenlinede Milan, duchesse d’Orléans, avait pour
son service purticnlicr deux fauconniers, dont l’un

(I)	 ijomplys	 lie	 la	véjjoriti	et	 iaucoimoriL;	 dù	 i'harles	VJIL
t'iihlles	 ftîii'M.	 léL’ynUtï	<lu	 (JiiinsüiiaSj	 H isf . 	 df ’	 M a n j a r r i ie 	 dW idriv dt\

Ci)	 Voii	 Uv	 pIi,	 ni.
(3 ) i.;i' (lame (Ié̂  'rrioj lit an me d p  ram irai d p  ee nom
Cl' IViphiLtHmilf'M [fif'rf	 d}tU}foffififrdp\\ VioiloM-erluG.)

UJitiCï
LiucOdnlâiÊâ
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rcccvail 9 livres de gages pour deux mois et demi (1).
l*ar une quittance du 16 amU 1406, Anthoinin de

Savatere), muter	païuwlier de Madame la duchesse
d'Oi'léans, confesse avoir reçu sols tournois pour
six tüurels d’argent doré, 70 sols pour six longes de
soie de plusieurs sortes à gros boutons et franges de
soie à l’usage des éperviers de ladite dame (2).

Marie de Cléves, femme de Charles, duc d’Orléans,
aimait aussi la fauconnerie. En novembre I ibO. deux
i'aiicoiuùm's,	passant	chemin, reçurent deux écus d’or
pour avoir fait voler leurs oiseaux devant le duc et la
duchesse (3).

Dans le roman de Jehan de Saintré, la dame-des
Belles-Cousines, accompagnée de sept A huit damesou
damoisellcs atoumée^, appelle scs chiens pour tji~
hoyer, son espr	évier	 sur	 le	 pomy et  sur sa	y	russe	ha~
quenée.

Ce fut dans une chasse au vol que Marie de Bour-
ogne, archiduchesse d’Autriche-, se blessa mortelle-

iiienl. Dans les premiers jours de février H82, elle
était sortie avec sa suite pour voler le héron dans les
environs de Bruges. En suivant ses oiseaux, le Itobiii
qu’elle montait voulut franchir mi arbre abattu; les
sangles se rompirent, la selle tourna, et rinfortunée
princesse reçut, en tomba ni, une atteinte dont elle
mourut le ^7 mars suivant (4).

fT

(I) f>ui‘s	 <lfr	 r  lU. — (juinplc  ̂au Uloiï̂ .
(‘O Ihfcs	 rfe	 ti.. l. I I I .  — ColluCtioii (ic M. lu )>iirim l ’iuhun
(II) ih: /i'.,  L  N I.
('() 1. M l. — OominiHUf.
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rmoniicric.

Miirguerilo d’AiUrichc, ducliesso lie Savoie, fille de
Mai'ie de Bourgogne, avait un fauconnier aux gages
de 30 écus (!].

Plusieurs (railcs de fauconnode furent écrits on Traufsitc
Franco pendant la période (pie nous venons de par-
courir.

Les plus anciens de ces ouvrages ne ibnt guère que
copier une épîfrc apocryphe adressée à un P toi é niée
quelconque par A<juila, Syinmaclius et Tliéodolion, et
composée en ré alite par quelque auteur grec ou ita-
lien, antérieur au xiii® siècle. Le texte primitif de
cette épUre est perdu, il ifeii a été conservé <iu’iine
ti'ès-ancienne traduction en langue catalane et un
fragment latin, inséré dans un traité anonvnie !)c	na-O kj
lurârcnm{'2.]. Albert le Grand, évêque de lUUisboniie,
(|iii écrivait, au milieu du xin* siècle, un coinmaUaire
sur riiistoire des animaux où il consacre plusieurs
chapitres aux oiseaux de proie, cite celte prétendue
épîlre à Ptoléniée parmi ses auloi'ités {3).

Dans son Sitecnhtm	 nuijiia, Vincent tle Beauvais,
contemporain d'Albert, sinon plus ancien, fait plus
(jue citer la lettre de Symmaebus, il !a reproduit
presque textuellement (d). Ainsi fait le célèbre gram-
mairien florentin Brunetto batini, qui cornjiosa, à
Paris,  vers  iü  fin  du  vin®  siècle,  sou  traité  encyclopé-

(i) lîisî.	 d(̂ 	 Marffuartte	 (f'Ai{trklu\
[Z) Voir [	 ilit^ravoaophion R ’igaiUl.
(█i) Oiftts	iti: îm|)i îmM :i Rotui' eu l '
('<) Vhu'rnîii	 lîôUfir/fCi'/tiyU	 sjivruUtin	 </H(nlrufiicjL-, eiJriL d\\n> la |ii'e-

mièru tlu Ntir sièrK'. ~ Iminiiné 1 e l rjT̂ î h Slra*il>oiii gj
en Tj7'i à
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ou Trésor, rédig<i en kmgue	 franroisc,	 ou
Ikwmm	 selonc	 le	parlei'	de	France,	pour	 ce	que	 la	pur-
lettre	 est	 jdus	 délîtable	 et	 plus	 commune « tous	 lati-
;pi(/es{î}.

On trouve des lraces manifestes de l’œuvre dti
faux Symmachus <!ans le [joëinc de Oeudes de Trades,
probablement antérieur à \incent de Ileauvais et
Brunetlo Latiiii, et notre plus ancien traité de faucon-
nerie en langue vulgaire.

r.epoëmu, intitulé le Roman	 des	 oiseaux	 chasseurs
{auzels	 cassadors}, fut coin posé par le troubadour
Oc U des de t*rades, en vers provençaux, ;i la tin du
\ii* siècle ou au comrncncenient du xm"

il a précédé de quelques années le fameux traité De
(trie	venandi	cinn	avibus,	 (]üi fut l'œuvre de l’iLmpc-
reur Frédéric II [mort en r25t)), et (pie termina après
sa mort le Koi Manfred, son tils (d],

»

Le livre du lioq	 Modus, le [lüëmc de Gace de la

(1) (jü texte! iVaiieîiis?. n'a Jitmtiis élé imprimo en entier. Les fragments
ivJatüViL la fauconnerie oui. été [mbliés par lo cûmie A , Moi'Lam a la
sniLe lie  ses Srn'/lujYy	aniirhü	 dt Ĵ raLo, 1851.

(î) Raynonarti,, ü/wi\v	 des	 doésùis	 iftiz/ïnifles	 des	 Trotdfftdours.	 ~
Voir aussi uii iirLicle iuLeressaut tie M. (L V̂ '.aïs, ilans le Jm tnUfl	 des
fj/tfrssetuŝ  8̂= anneo,

(3)	 Ce	 livre	 fait	 le	 plus	 graml	 hoimeur	 m	 son	 nnilenr̂ 	 non-senlement
comme	 laucomiici',	mais	 comme	 anatomisie	 cU-oinme	ntiUiraltslo	 jI'iiim
e,s;jn'il	 très-elevà.	 Aux	 iloLails	 lecliiiiijneSj	 l'i'étiéric	 H	 joini	 tics	 obsî r-
vaLions	 exactes	 cl	 inolbmics	 sur	 les	 niœiirs	de	 ions	 les	 oiseaux,	 Mal-
lienreuscmciU	eet	ouvnige	 précieux	 est	 écrit	dans	 un	 latin	 iiarbare	 ipui
n'est	 trouvent	 i[iio	 tUi	 IVainxits	 un	 du	 ]if’ovcural	 laliuîsiV	 Par	 e.\em|iile,
nii	 iï'ouvt‘	 dt!S	 i	 !ia|iitres	 inliMiles	 :	 de MiUtirnfrm ro/fihtftHf, de rdiR-
fiù/ie sf'rr /t/ftiftofte	 ébUmip)	 fttdtmr Li fririfr f/e Fn^dér/r fi
il	 étO	 imprimé	 ;î;iii'	 i]i‘S	 r-opies	 Lrês-tiin!ilées	 en	 L̂ dili	 I51̂ d	 tU	 en
l7s;3-80	 avec;	 les	 aiitiotalUms	de	 d	 C.	 Srlin'ddiue
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Buigne el le IluUican	du	 labour	 dê 	vliumps (]uc Cliur-
!es V (U Iraduirc du !aliu de l’ierre de Creseetis en
1373, accordent une place imporlanle à l'art de !a
fauconnerie (1).

Jehan de Francières (on Franchières), chevalier de
Il h odes, CO ni mandeU r de Clioisy et grand prieur
d’Aquitaine, qui vivait sous le règne de Louis \1,
composa un traité de fauconnerie qui a joui longlemps
d’une juste réputation (2)*

Le hon chevalier confesse ingénument l'avoir tiré
en grande partie du livre de trois maiatres anciens ;
jlJalopîn, fauconnier du lloi de Chypre, Michelin, fau-
connier du prince d’Antioche, et Aymé Cassiau, Grec
de nie de llhodcs que F ranci ère s dil avoir connu per-
somicllcmont (3).

Le	Livre	 de	 l'Art	 de	 faulconnerie	 et	 des	 chiens	 de
ehime fui écrit par Guillaume Tardif, lecteur de
Charles VUl, pour	 rêeréer	 Su	Roijale	Majesté	 entre	 ses
fjrandes	 aflaires. Conformément  A  la  mode  du  tenifis,
il prétend l’avoir translaté du livre latin d’un fioij
Danclim ou iJaucus, t[ui premier	trouva	et	 escripvit	 l’art
de	 faulcountrie, et de ceux des faucontiier.s orientaux
Moamus, Guillitius et riuiccnnast (')}•

(I) i^ierre Crcscenzi, doclcur bolonais, avait conipoüc cc Lraito s u t
rinvUalion de Charles U , Uoi île Slcilo (mort on IJOd),

(î) 1h.c s  Pi'èrus LallomanLl on citent mio ôdition do Idcnc Scr-
^ûthh|Lio, t|ii‘ils croit^ui biLutd) lüiiioidar a l'an l ôl L  La l'auLon-

noriu d(̂  h'tancicjTis fui uustiite îmiirimcc avec relie de 'i’ardir en 1507,
|misâ hi suite de [diisleurs éditions île du h'onilUiux.

(rJ) Le deiTiicL jiritjce latin li'AiiU jcht', Lohéuioiiil \ II, iiioNnil i\\i
- I jH inaisoiide Liisii^iiau l'é̂ nia Hle de l'hypre di-I lll\̂  :7

f l) La |ueinière éiiiUiuii d'̂ i.fi	 ffiurftffn*	 rtr r|e Ciidlaum o Tai’dil' Itd,
ii]i|injiiée eu I 3̂ ar Anlliom-^ Véraid.
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On Lrünvo onlinaircincnt, à la suite des ouvrages de

Franc.it'îres ut de Tardif, la	 voll<;i	ie	 de	Messirc	Arthe^
huche	 d’Ahtfjona,	 chamheUan	 du	 Boij	de	Sicile. On ne
possède yueun renseignement sur ce mai ire faucon'
nier, ni sur le Uoi de Sicile am^ucl il était attaclié.
On peut seulement conjeeliirer ijue celui-ci était un
des princes français de la maison d’Anjou qui ont
porté ce titre jiisqidà la fin du xv“ siècle; peut-
être le bon lïoi lieiié, grand amateur de faucoiinerio,
ou  son  liîs,  Jean  d’Anjou  [mort  en  ITTtlj.

§ 3 ,  [)C  X V I '  AU X V III" SIKCLK.

Le .vvi“ siècle et le commencement du siècle siii-
vaut ont été l’apogée de la fauconnerie. La décadence,
commencée sous Louis XIV,était déjà presque accom-
plie lorsque la révolution vint lui donner le coup de
grâce

S’il faut en croire la relation de l’ambassadeur vé-
nitien Trévisan (lotM), I.ouisXlf, tout ardent veneur
qn’i! élail, laissait paraître une certaine prédilection
])Our la fauconnerie. « Sun plus grand plaisir, dit ce
diplomate, est la cliasse à Toiscau. De se[itembro à
avril il chasse ainsi (1 J. »

Saint-Gelais, i]ui écrivit riustoire du règne de C(î
ju'ince, y reproche aux genlilshommos de son lumps
de faire au delà de leurs forces pour suivre l’exetiiple
du Uoi cL la mode de la cour. \\ee 1,000 livres de

fl) [ïiiplüumliL
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rente  cl  moins,  ils  vmilaienl  avoir  uni  /)n?fr niiion,	 rni
pour	 héron	 et	 toute	autre	mlerie, tandis que An	 leUes
(feus devraient se contenter d’avoir des oiseaux pour
rimére et pour	 les	 champs [1].

Sous le règne tlcLouisMI et sous le règne suivant,
les dames s’adonnèrent plus que jamais ii la chasse
au vol. Rabelais peint lesMWs de la libre et joyeuse,
abbaye de Tlièlème, ce brillant plialanslèrc du xvi' siè-
cle, courant à la chasse au vol sur belles baquences
et palefrois j/orrim, et « portant cbascune sur le
poing mignon ne ment en gau télé ung espervier, ung
laneret ou ung csmerillon. »

A la même époque, riiabitude de porter des oi-
seaux de chasse sur le poing en tons lieux et en toutes
ci i‘COns tances était encore si répandue, que le séné-
chal de Hernies, sml	 juge, tenait scs plaids botté et
éperonné, la	 perche	 joignant	 sa	 chaire (chaise) pour	y
attacher	son	espervier (2).

François ï" , qui préférait ouvertement la vénerie à
la chasse au vol, n’en faisait pas moins des dépenses
énormes pour sa fauconnerie, qui était des [ilus ma-
gnifiques. Son grand fauconnier, René de Cossé, avait
i['estât (c’esl-à-dire d’appoinleinenls fixes) la somme
de 4,(K)t) llortns.

Fn dehors de cet estai, la dépense de la iauconticnc
s’élevait encore à 3ti,0ü0 francs (3).  .

Fnnçnis l""'.

(I) SaiiUc-pHalnyo.
(‘J) (̂ oiiiLos (]'F]uli‘aiiGL
(3) SI ücs francs  sorti dos livres lutjniois, cotto soinnio LquiviuulraîL
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Çiii(|ii;»iile gontiJsImmmes qui servaient sous ses

ordres rccovaTeiU chacun 5 i'i fiOO frm(^s, et cinquante
iauconniers-aides 200 [1),

Le Hoi possédait 300 oiseaux dont plusieurs avaient
été payés un prix fort élevé [2).

Un  do  ces  faucons,  lancé  un  jour  contre  des  grues
dans une chasse à Viliers-CoUerets, s’étant élevé extrê-
moment haut, (ut emporté par le vent, s’égara et fut
trouvé le iendoniain sur les créneaux de la tour de
Londres; le Hoi d’Anglêlerre, lïcnri VIII, à qui le fu-
gitif fui préseutc, reconnut les armes de France sur
ses verve!les et le renvoya à François I" en lui man-
dant que c’élail le présage d’une heureuse alliance et
un gage de constante ainilié (3).

I>es (‘ourlisaus (]ui entouraient le Hoi tenaient à
honneur d’imiter ses profusions pour la fauconnerie
comme pour le reste, et cela avec d'autant moins de
scrupules que !a générosité du maître ne leur faisait
jamais défaut, f.e seigneur de Vivonne reprocha un
jour à François I" les richesses (pi’il avait prodiguées
à scs favoris, au [iréjudice de sa fidèle noblesse :
« A quel propos, disait ce vieux serviteur, Hrion a-l-il

à  4‘2â,000  fr.  environ.  Si  c’ ŝtaient  des frrnini	 fl'or, on mirait celle dn
l,030,rj8() fr., ce fini sentit exorliilant.

(1) jl/cHioO'C.s de t'Ici [ranges.
(2)	 Voir	 les	 Comptes	 île	 François	 t« 	 Pièces	 justilicalives,	 t.	 1.
(:t) De Ti'ton, Hin-acoxopitioH,	 iif>. Il, — Pareille chose arriva sons

llctii'i 11 à un sa rrff de sa raucomicrie, (itiLcIiassanl à Fonlaiuebleaii,
s’écarta on jioursiiivantim e caiicpeliérc vers Ul heures du m atin , et
rm n'jtris le Inndeniain à 'i heures 1/2 du soir dans l'iled e Malte, ainsi
t|iie le grand iii.iîlrc récrivit an Hoi on lui renvoyant roiscaii. {l»'Ar-
ciiss ia j
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tiinl d<j hienfails tl<d vous, que du sa suult; r.Miuomicrifï
il U soixante cliuvaux dans son ociiriti, lui qui u’csi
que geuLilliomme comme un nuire, cl encore cadet
de sa maison, que j’ai vu qui n’avoit pour tout son
(rairi  que  six  ou  sept  chevaux  [1)  ? »

Le premier duc de Guise, Claude de Lorraine, paraît
avoir possédé à un haut degré la confiance de
rrançoîs l"en ce qhi concernait l’aclial etrédneation
dos oiseaux chasseurs. On trouve, dans les comptes du
Uoi, à la date du 7 janvier 15d8, 450 livres payées
« à Claude de Grandval, piqueur en la fauconncrye,
pour U	ng voyage partant de La ris...; al la ni de vers moi i-
seigneur de Guyse, estant h Dijon, luy porter huict
sacres et deux sacretz que le Hoy lui envoyé pour les
faire duyre, dresser et rendre prêts à voiler, aflin de
eu donner par après le passctenips audit seigneur (2). »

Kl dans ceux du duc, eu 1541, achat de 84 sacres
tant pour les plaisirs du Loi que pour donner en pré-
sent à différents princes et seigneurs (3).

l.e üls de Claude, le f/retnd	 duc	 de	 Cuise, François
surnommé le lialafré, possédait des vols excellents do
faucons estourdisseurs el Itagards, et était cslitné
l'homne	 en	 France	 le	plus	fort,	pour	héron. Les oiseaux
qu’on dénicliail dans les inontagiies de la Grande-
C.hartreuse lui étaient exclusiveinenl réservés ('l}.

L e s  d u e s

de Guise.

(1) BaiiUc-PaUiyc, fraprès Brtiiitûmo,
(2) Arch,	 cHf\	da	ndsL	dti	France.
(3) d f s  d v r s  d e  f iu ise ^  1, !.
(4) Ibidm L
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l.e ôïLÜ
I trieur.

î S-
Moulmurcney,

Sous Cliarlcs [\ , Üamle de Savoie, comité de Tende,
gouverneur de rrovciice (I), passait pour un	 di’s	 jirc^
miers	 Imconnkrs	 de	 l'Knrope,	 tant	 pour	 tenir	 un.	bel
èquipaye	 que	pour	 être	entendu	 à	 toutes	sortes	 d’oyseaux.
Il n’épargnait rieri pour en recouvrer de  toutes  parts;
tes	 faucons	 Un	 plakoient	 fort, il leur faisait voler la
corneille, le courlis et les oiseaux de rivière. Il tenait
aussi des sacres et des laniers poar tes	 champs, il avait
meme des vols pour le milan et le liéron, quoique ce
dernier oiseau fût déjà rare en Provence. Il entretenait
de plus des tendeurs deféwcsuisses, (]ui prenaient dans
la Cran d’Arles des oiseaux excellents (2}.

A ce seigneur succéda, comme gouverneur de Pro-
vence, Henri d'AngouIème, grand prieur de F rance,
« qui s’exerçoit à la fauconnerie en si bel ordre que
depuis ou n’a veu pour les cliamps aux perdrix un
plus bel attirail (]ue te sien (3). »

La maison de Montmorency, celte souche de ve-
neurs fameux, ne fut pas moins fertile en laucoimiers.

Le maréchal François de Montmorency, Jiiort en
I57f) (4), fils aîné du connétable Anne, ayant été
envove en ambassade vers la reine Elisabeth d’Ari-wi
glcterrc en irm'J, fil son entrée à Londres, ac“

( t ) M o n on lüijfi.
(?) Il'Am iîssiii, — Lr.̂ s î e } u i e i i r i i 	 fli*	 f h r r  ulainit, lIo s oiaclüiir? ({ui

/i i'aîile ilti t l u i \  oisotiu iiOLkiriie
(;i) U'Arcussm,
(1) ilo lAisaiicy IVtitjtpiln p h x 	 ntns^'rvtfit	ur 	 th	 s	 fttflotfr

sf{:rs	 ('i	 f<infon?iï**t\H.
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compagne de iinict	 oinijts gentilshommes des premières
maisons du royaume, portant cliacun un oiseau sur
le poing (l).

Le connétal)lo Henri de Montmorency, le	wmphe
(le ijenri IV, aunail si fort la faneoiirjcrie, que, sur
ses vieux jours, quand la goutte rempêchait de mon-
ter à elle val, il allait en litière voir voler scs oiseaux.
Oaude Gauche! a eiuinlé ses chasses en rivière, au
milan, au héron, à la pie, et célébré les talents de
son lauconnier La Cave, ainsi que les mérites do scs
faucons //arajv/, le	 llaalay	aiUandelu. Il peint de vives
couleurs le départ de la troupe brillante <|ui escortait
à la chasse le vieux guerrier podagre :

montez àcbevu^ jo voy tes faniconniers
PorliiTits dessus le ])oing faulcons* sacres, iaiiters,

les braves coiirtaiilLs la rouge compagnie
]>e tes pages tons prestz à !a porto est sortie.
Tout le monde t’atleiid, et de tous les costez
Tes gentilshommes sont sur leurs chevaux montez;
Ta UctiÈre est en bas, et t’attend, apprestée
Dessus deux lortz muletz, au bas de la montée (3).

Henri IV, que nous avons vu dans sa jounesse
tromper les ennuis de la captivité en volant des cailles
dans Si‘i chambre, à la Bastille (3), n’oubliait pas la

(t) A d u o itu m 	 de	FGGnesfi .̂ M^orais. — Ce dcrnici' attribue Tancn-
düto au connétable Aime, envoyé en Angleterre jiiir François D’, Mais
on no trouve pas de cette ambassade*

(2)	 Le	 Plaisir 	 des	 chainps.
(Ü) Un jour qu'il so livrait à cc fiasse-tcmps, la Reine Uathorine, ayant

rencontré sou éenyor d’A ubigné , lui demandii ce qno raisait son
maître, Madame, répondu le malicieux écuyer j il est à la voler le. »
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fauconiiorie (l;ms sa (‘orrespoiiilance avec le comié-
liible : « Mon compère, lui ècrivail-il, aussi tustque
Le lirniu mon fauconnier, a eslé de relour avec les
oiseaux que je lut nvois envoyé me tpiérir, ]c me suis
souvenu de vous, el vous en ay rnis à pari deux dus
plus beaux, qui sont un liercelel el nu faueon (1). »

En 1006, le l\oi lémoignail par écrit sa recoiinais-
sarice à l’archiduc Albert, pour le don de deux
gerfauts, un liercelel et un faucon, qui se tron-
vèrenL très-bons el lui donnèrent beaucoup de plai-
sir (2),

Il aiïeclioniiail parlicidièrenienl le	 vol	pour	 champs,
aux résultats nialériels duquel il n’élaiî. nullemenl
insensible.

Sully raconte qu’uiï beau matin Henri IV s’était
levé dès l’aurore pour aller voler des perdreaux dans
la va renne du Louvre, « avec dessein de revenir d’assez
bonne heure pour les venir manger à son disner,
disant né les trouver jamais si bons ny si tendres que
quand ils csloient pris a roysean el surtout lors(|ue
luy mesme les leur pou voit arraclier de sa main. »

Toutes clioses lui ayant siiccédé à souhait, il revint
lorsqu’il vit que le chaud commençait à pùjtœr, et
rentrant au Louvre cfiargé de gibier, qu’il avait pris
en compagnie de Uoquelaure, de Termes, de Fronte-
nac et de Haramlinrc, son urancl	 (jiboifcur, il  en  fit  la
(lislribulion, réservant pour sa Itûuche et celle de la

(ï)
Li	Urra t. V[
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Jieine huit l>eaux perdreaux qu'i) fit vistmcni	 cou-
cher	<)	 la	 broche. « .ïe veux, disait, le Itoi, que l’on
réserve pour moi do ceux qui ont esté l u i peu pincez
de Toyseau, car il y en a trois bien gros que je leur
ay osiez et ausquels ils n'avoient encores guères
louché (1). »

[lès que la fin des guerres civiles et le rétablisse-
ment de l’ordre permirent à la noblesse de s’occuper
de ses afl'aires et de ses plaisirs champêtres, on vit
refleurir dans tous les châteaux et jusque dans les
gentilhommières îles derniers hobereaux, la noble
chasse dont le Roi Henri se déclarait si ouvertement
le protecteur. Chacun, suivant ses moyens, se piqua
d’imiter lü monarque. Dans son Théâlre	 (rn<jvicul-
ture (2), Olivier de Serres, décrivant les honncfttcft
exercices du gentilhomme campagnard, n’ouhÜe pas la
fauconnerie, observant seulemoot qu’il doit laisser lu
haute volorie pour les plus grands et se contenter du
bas	voler	des	champs. « Le simple gentilhomme, continue
le seigneur de Pradel, se dressera attirai! requis à ce
bel exercice, surpassant d’autant plus celuy de la vé-
nerie, qu’il a de différence entre les choses de la terre
h celles de l’air. Il tendra son esprit à la conservation
de ses oyseaux, sans rapporter du tout à son (aucoii-
nier, en telle curiosité imitant des princes et grands
seigneurs qui né s'importunent du bruit ile leurs

Citasses au vel
dni simplê

llftfirl IV.

(I ) ro/yrr/cs, I, V î.
('2) TimUve	 irmjrÛ }ühnf	 pI	 iurmftfjr fur f̂ Mvîro’ fU'

soli/iUMir tU: PrajU'ï, 100P
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l.(iiif,<	XIII.

oys£'.'»ir\, k‘s fuisanl roiiolier (ions loim̂  {█Immln'os (I ). »
!\c	 tniir	 f[nunoyxeait,	 (ù'xt	 n'en	 aroti'	 jininf,	 pour	 les
inconvénients qui survicnnoiïl jounielleinenl ; ovoir
bemicoiiP d’oiseaux, c’esl toniJjcr dans rnutrc	extré-
mité.

Le nombre pourra eu ôtre roslreint à doux, dont
l’enlrelien u’est pas benucniip plus dispendieux que
celui d'un seul, puisipt’il laul loujoiirs un liomine
pour en prendre soin. II convient avoir aussi comme
suite	 <lc	 cet	attirail cinq ou six coiqdesde diiens épa*
j^neuls et une laisse de bons lévriers. « Cet é(piipag(i
est raisomiablù [)Our le geiitiMiumme qui no veut
faire grande des peu ce, moyennant lequel recevra
contentement et de la commodité avec pour la cuisine,
estant en pays de gibier, descliargeaiit d'auliint les
Irais delà fauconnerie. » Quant an choix des oiseaux
et dos ebiens, à leur éducation, à leur liygiène, Olivier
de Serres en réfère iriodostemcnt aux	 livres	 escrils	mr
telle	 matière-, et parlicnlièrcment au	 hean	 cl	 cxccllcui
llvrerht	 seigneur	d'Ksparron,	 (jcntilliomme	proveiiçaL

Un bel esprit s'avisa un jour do trouver qu'avec
les lettres fornianl les mois de Loutjs	 treiziesmCt	 Iloij
(k	 France	 et	 de	 Navarre, on pouvait composer ceux
de Roij	 très-rare,	csiiiné	Dieu	delà	[amonneric (2).

Cette anagramme, toute puérile qu’elle était, dut
faire, un plaisir infini au fils de Iletiri IV, iloat le
régne peut être cunsidéré comme l’époque où i’arldc'

(!') U r u 	 ht i irt i f^s i i tr  liu T f n k i f n  vi
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la J'iiiiconnerio atloignit, le ilogi'é le plus 61evé de pei-
iectionricment. « Je puis dire, éciivail d’Arcussia,
que jiUïiais on no vola si bien on Franco qn’on fait
anjüiird'lmi. »

i.ouisXIU, en oHcl, exerçait	 lu	 fauconnerie	si	amn-
icKjeusement, que jamais aucun iiol n’en a pu appro-
cher (l).

Non COnient des divers vols (jue ses prédécesseurs
avaietil entretenus et qu’il mil lui-menie sur un pied
de magnificence inconnu jusque-là, il inventa des
vols nouveaux, comme ceux de la liuppe, de la pie-
grièclie et de la grivt; avec les émerliions, du geai, du
pinson et autres oisillons avec l’épervier, du moineau
et du roitelet avec des pies-grièclies, de la chauve-
souris avec des crécerelles, et antres petites	volerics	[2].

« Jamais lloy n’eul tant et de si bons oyseaux. » On
lui en apportait de toutes parts : gerfauts blancs et
gris que les Hollandais liraient pour lui du foml du
Nord, laniers, alfaiiets de Tunis, sacres et sacrcis,
fou rnis par les marchands grecs, laniers de (lussie,
faucons de toutes sortes, alelhcs des Indes, é mer li-
ions, autours, liubcreaux, éporviers, crécerelles, pics-
grièclics et falquets.

Avec ces oiseaux, le Uoi prenait luiil ce qui vole sur
la surface de la (erre et des eaux, depuis le héron et
l’aigle pécheur jus(|u’au rossignol et au huriehon ou

(h	 SolitiCuvirl.
Voir | iIms
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ruitület (I). Les rares espèces ipii échappaieiil aux
serres des oiseaux de la lauconnoriu royale iie de-
vaient ce privilège qu’à leur absence des caillons
où cliassait Louis \111 ou au mépris <pi’on Taisait
d’elles.

Le grand fauconnier de Lrance commandait en
clieT à Ions les vols.

Le baron de la Ciuitaigneraye, ijui possédait cette
charge en 101.5 et qui l’avaiL payée 50,()(.)() éens, avait
jusqu’à sept	viïujls	pièces d’oiseaux sous ses ordres.

Les vols de la grande fauconnerie étaient au nom-
bre de six (2) :

Vol i>our milan, avec 40 hommes enlretemis (d.)
outre le chef du vol-

Vol du héron, î'2 oiseaux enlreteims ( 4), A lévriers
(;t 15 hommes.

Vol de corneille, 24 d’oiseaux et 10 hommes,
Vul des champs, 0 iionimes avec 10 oiseaux cd

18 espaigneux.
Vol pour pie (5j.
Vnl pour rivière, 0 hommes et 8 iiiseaiix.

(I) 1 ï'A ivussiü*—̂  Vuîi' pliiri loin voi:s fuisuil In
rauconiH-viü rovalo.██

iV A rciissin , liafift	 ti*'	 iif	 ffUitofifteri/*	 tht	 fii/jf «"ii Uî L j . - Vtiir
mi88i;uix Î ièuesJut̂ lifiL’aïïvcs, l, Il s(iüinptosftr Lt rEinmmii’i'ir poiur
riiiitiét! \QVif (ju'i ttoimcîil. dtillVi's iiiK'iii
par 'î uWo (lü modincaliüiiiî

&Iour  rÎH'  Lmiyih's  -i  1m clnu'pi^ vol \nmr mîlltm, \t
ih'idulonot son ifVôii' itytU’ , (fl Atvoissi:i.l

( i) « <ni'ïi 'il il V <'[t ;iit plus ^ )
(ro n Av< iissi î ni los romi'^'s rn‘ █lonii''n! liVIlf r 1i,( li^ rr xoL
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« Il faut noter que de ehaque voleric il y a double

vol.  »
Le Maître	 ik	 la	 (janle-robe avait sous ses ordres un

vol pour liéron et un vol pour corneille, avec IG liom*
mes et 18 oiseaux ( 1 ).

II y avait à la Chambre	 du	 lioi, sous la charge du
premier gentil homme :

Un vol pour les champs, avec à oiseaux, 18 épa-
gneuls et d hommes.

Un vol pour pie, de 4 hommes et autant d’oi-
seaux,

Et lin vol pour rivière.
Enfin, sous le nom d'oiseam	 du	 CabÎTiet	 du /foi,

existait un équipage complètement ü part, dont M. de
Luynes était capitaine ; cel équipage consistait en un
vol pour corneille avec 1 chef, 1 aide, ITi hommes et
IG oiseaux, et le fameux vol	 des	 émeriIhm (1 chef,
1 aide, 1 piqueur et 8 oiseaux).

Ce vol d’émerillons était particulier au Cabinet du
Roi. Louis Xllt y prenait un plaisir singulier el s’en
servait pour toutes sortes de chasses inusitées et !>i-
itari'es.

Tous les jours Louis X.UI se levait de grand malin,
el, après avoir déjeuné, montait à son cabinet des
oiseaux. Il chassait au vol au moins cim| fois la se-
maine, et plus souvenl quaiid ses allairos el scs autres
cliasses lui en laissaient le loisir.

(h liUî̂  vni,'7 lit rurciil siifl'i linOs lo marf|uis d e

ri:imtinuill(‘t, Vf-rs
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Les jours de chasse au vol, le Uoi prônait son cai-

rosse à dix heures et s‘en atlail du côté de Vinceniies,
de Sainl-ClouLl ou de Sainl-Oenis, « cslniis les issues
do Paris oxtroinemenl belles cl propres aux vols aux-
quels le lïüv se plaist le plus. »

« En cesle suile-de chasse, ajoute d'Arcussia, i) fait
beau voir tous les clieis des vols, suivis de cciiL ou six-
vingts fauconniers portaiiL les oyseatix, tous veslus des
livrées de Sa Majesté, jiuis (jualre autres portant
tes ducs pour attirer io milan, les corneilles, la
buse, la crécerelle, le corheau, !e faux-perdrieu et
attires oyseaux qui viennent an duc pour le buf-
foler. »

A une denn-lieue des faubourgs, \es	purte-ducH cô-
toyaient deux à deux les ailes du chemin et faisaient
voler leurs ducs pour attirer les oiseaux; aussitôt
(ju’on voyait apparaître ceux-ci, on criait ; .Milan !
corneille! et ainsi des antres. Le lloî montait à che-
va! et denuindait un oiseau de chasse, ou hien te
grand fauconnier lui présentait celui ipi'ü jugeait le
[)Ius propre h voler, et chacun s’arrêtait pour ne pas
gêner Sa Majesté (1).

Lorsque ülivier de Serres recommandait si chaude-
ment aux gentilshommes de [trovince le livre du sei-
gneur (LEsparron, Ltiarles d’Arcussîa de Lapre, s î-
giieur d’Ksparron, de Patlières ci du llevest eu
Provence, venait de mettre en lumière à Aix la jire-
mière édition tle sa fauconm'rie ( lôbS). Itans les édi-

il) n̂ \ fciissin.
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lions siiivanles, augnienliies de plusieurs Irailés iiié-
liils ol p'.ibliés suceessiveinenl peiulanl le règne de
Louis XlIT, il liNvee un tableau des allasses au vol
(jui se faisaient en Provence, tout à lait analogue à
celui que nous venons iremprunter à Olivier de
Serres. Le goût des genlilsbommes campugnards pour
la fauconnerie n’avait pu, en efld, que s’acci'oltre à
l’excnTpIe du nouveau monarque.

Ceux même qui n’avaient pas un penchant bien Cliasâsâ rtu vol
|irononcé pour ce dédiiil se croyaient obligés d’avoir gcutiiihummes
des oiseaux pour faire leur cour ou pour eidrctcnir i Jisxin,
noblesse. Malgré les plaintes de mainte châtelaine éco-
nome, il élait considéré comme malséant de vendre
ses faucons, et ramour de la chasse au vol excitait
entre voisins de fréquentes (îucrelles (1).

Sous Louis M i l , tout genlilhoimne qui se respecte
doit avoir au moins un fauconnier à cheval avec trois
ou quatre lions oiseaux ol.six couples de chiens pour ‘
les servir f^j.

S’il demeure dans un pays couvert, il lui faut des
autours et, des tiercelets d’uutoui' pour voler la per-
drix  ou  le  hnsan  dans  les  bols,  les  baies  et  les  brous-
sailles, et, pour les servir, des barbets qui rapportenl
bien et des épagneuls pesants qui percent iiardimcril
dans les buissons.

ïün pays ouvert, où il y a de belles remises, il
aura cinq ou six pièces d’oiseaux (ou plus, s’il en a
le moven), faucons et tiercelets de faucons, Umiers et

1̂) n ArrMî>ï̂ iîi
(;!) thidvfn
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InniTcls,  cl,  s’ il  se  penl,  des  süctvls,  avcx  six  ou  huit
('█pagrieids ( I).

S'il est eu pays de gros villages, dans Sa plaine cl
dans les bois, il ne lui lauL (jne des oiseaux de poing.
Un habile cliasscur pourra meme se conlenter de trois
ou (jualre ôperviors, i[u’il fera voler l’uri après
l’autre, pour leur donner le lemps de reprendre lia-

ïel fut rétat de la fauconnerie en province, pen-
dant le règne du dieu	de	 la	[rniçonncrie el la première
moilié de celui de sou successeur.

Sous Louis XIV, les vols de la grande fauconnerie,
du cabinet et de la clianibre furent h peu jU’ès main-
tenus tels qu’ils avaient existé sous le règne précé-
dent (3).

Ceperniniil, ce Uoi fut loin d’avoir j>uur la chasse au
vol la meme passion que son père. Ji chassait quel-
quefois eu voilure, avec les dames; les anciens us et
coutumes de la fauconnerie étaient religieusement
observés, mais la décadence commençait; Louis XIV

(I) U U jiûuiTïi IrûtiveT facUf;meiiL, soit \ n i v  lu
inoyuii lirncüniiicrf^ numims <jmj en ap]>ûrteîiL Lotis, nnÿ, lanf
(lu de uL s'il a la müimire connoissaiiut! aux orfiuiurs
i]iiï  oui  lus  vois  des  oysuaux  pour  pie u L [loiir cornutllu, au |n iiilomiis
quu ios vols SC romi^onl, il un aura a Toison.  ^  (8 êlin co n rl.)

C l )

(:ï) V o ir ie s la H les J'i(>cus jufililicativusj L [*\ fluJi-
forni('‘mcnt il	 un iunouvdù lu 2̂5 avril If̂ KH, \{̂ 	Ca piiahîr 	 gà-
iirrai 	 iif'.s	 faacoïiar'i'iv^f	 ttu	 r(fhhn*t	 tfn	 fioi/ fui, (liV'htn'’ âlli█>^Çlllrllt lu-
dt p'MMiaiit (lu fjraïul raticuiuiM^r, Il nommuil. u fiiiitp's rlitiigcs d('
liuitiOfUi+u^U* (lu ralîiiu 't , n'icvaift les ordri^s LiiimralïdLs du Sa MaJ''! l̂(^
il ({ui  11  avad  rticPtuiour,  a  la  rhaï̂ ÿo^ tÛ  piv^cnipur l('tu>, iiiùiiir ou
piVsiuK'o (lu ^nand faiiro m iiç i. (/:Yu/ tir	 ta	 Frant	t	 , iijON.)
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sur ses vieux jours laissaiL voir ijue ces dlusses
lie rumusuieiit guère. Dès l’année 1G85, il faisail
cmser ses milaméres et ses liéronnières (l) parce <[iie
depuis six ans il n’avail volé ni milan ni héron, et
que l’entretien lui cofilaii 10,000 francs par an ['2J.
Le 10 avril 171.4, le Roi, cmpôclié par le vilain temps,
coiilrcmanda toute la fauconnerie, et la renvoya jus-
qu’à l’année suivante, qu’il n’était pas destiné à voir
jusqu’à la fin (3).

Les premières chasses du jeune Louis XV furent
(les chasses au vol. Cet ardent veneur no conserva pas
néanmoins un goût bien vif pour cet exercice (i),
(juoique sa fauconnerie n’ail pas eu à subir de grandes
réductions pendant la première moitié de son
règne (5). On continua de recevoir avec te cérémonial
(l’usage les présenlsde gerfauts et de faucons envoyés
par le Roi de Danemark (G), le duc de Courlande et
l’ordre de Malte; les offici(?rs de la fauconnerie figu-
rèrent avec leurs h ah ils d’n ni forme dans les cortèges
d les entrées solennelles (7), mais lu chusse un vo!

L o j i â  X V ,

(l) Voie plus loin,
Ĉ) Dangeau.
(3) 	 I ù i d e 7 n . 	 ^

(i)  L g petit livre des Viumes du [lur Mtmrclj nous itiit voir
<pio Louis X V nu chassa <[iie trois fois au vol [icntlaut i'amiéc 1*20.
Voir les de la Soclêlc hîldiophiMs. 1807.

(5) Voir les lofais de la France ol, les jiislillcsUivcs, I .  L
(ii) 11 i'i'‘Sull.c il’iiiio lüLlre au gouvfTncinoiiL danois fpar.M,dii

l üigotj ra]nlaino du vol du Cabinet, f[ui* la liaul^ ayaEit
supp]‘hiu.a‘ 011 1787, on eossa irerivoyer ilu iJamuiirirk des Ijuirousdd^’-
lande an 11 oi. {Arvliîvcs d<‘ l;t d̂ 's romple?î d<‘ CojH'tiha; !̂! ,̂
filée;? prir ScIdegoLji

(7) lïiU'bior, passion.
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pasüiiil de inoiie de plus r*ii jdus. Î e poj'ieelionriottieiil
(les armes à leu, le prix (onjoiirs crrjîssaiU des oi-
seaux de allasse et leur rareté, la difficullé de trouver
de Loîis (aeconniers (jui en était la cous6(pience,
amenèrent l'n peu (rannées l’abandon presque com-
plet d’un fhkbtü qui avait lait les délices de rius aïeux
pendant (juolorze siècles (1).

Du livre fort curieux, conservé par la Société des
antiquaires de l’Ouest (2), nous donne uue idée assez
nette de ce qu’était la chasse au vol en province au
lui lieu du xviii® siècle.

L’auteur, gentilhomme poitevin, se plaint do voir
di'îjh l’art qu’il aime m?gligé et dédaigné. Quelque
teuqis avant l’époque où il (!*crit, les oiseaux de chasse
étaient liien plusen usage, et il n’y avait guère de gen-
tilhomme qui n’eiït au moins un oiseau de poing,
taudis que depuis quelques auiiées il »’//en	 a	pas	nn
wntre	 vingt	gtiil	y	avait	 uvtrcfois.

!ùi Poitou, nn ne voulait point alors des oiseaux pris
dans la province, sous prétexte qu'on ne pouvait plus
les faire voler après le mois de seplemlire. ( lu fai=
sait venir des autours et tiercelets de Suisse, de

(t) Le S ’ iÆ lio v j liQ utonunl îles chaftset^» an Leur tlç 1 jirl* f o t n t t f t m -

r i e  tiiLJis rKtieyolûpêdîe^ y il il i \yw  flQ son icm jis vols tlii lin ion el
tU\ ntilim lie so prîiii<|i!iii(>iiL |ilus j/ïiôro cL la liuieüiirieîâe on Franco

idiftiritii usage si jo a i ’u alier f[oVm A lIiQu agne.
(?) laucatuiîrr 	 ikfrfttii^	 ou	 f	'urt	 hu	a	 exnu 	vr	 lu	 fttut	uunt:ru\

|Kir M . (lu HoissüiidîUi t'I pour non mufjr au tUs rlonup^,  iV iâ .
Vuii‘ un Itoiii c.\irait di? rr  frailo il:mri la Atdit	r	 sur	 du	 FiUf	illou,i\ i l̂LI
VI* iW  F '” , L r 	 f u u r o u / i ï ' r r 	 p u r f u i l  a c:lô jlepLiis impiriinô à Itï siilLo tl.
iodÎLiou [lo itii Fuuilkïtix,, «luiinro o Nitoi I oji lSf}rï r| |i«ar la Scudolo if- s
1 uM io]'hU-!‘> ilVaupiriï" V r d r f u p  ou l!;Slji.
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rranclie-(’omLô (M d(îs Anlenntî.s. M, de Boissoudaii
soulionl (]iio ctnix ilii pays son t aussi bons ipie d’autres
ot (|Uü, tant qu’il en trouvera, iî ne se jnellra ja-
mais en peine d’en cbercher ailleurs. « .le suis bien
sur, ojoule-l-il, que pour l -J escus j ’auray au moins
trois ayres d’autour (jui me donneront quelquefois
dix oyseaux, tant tiercelets que formez, et en les
choisissant bien, j ’en trouverai deux ou trois
bons (I). »

La dernière fauconnerie particulière dont il soit
resté trace en France est celle rju’entrelenail, j)OSté-
rieuremenl à 1750* ie chevalier d’Aydie (2).

Louis  XVr  n’uimail  pus  la  chasse  au  vol.  Jl  ne
chassa qu’ une fuis à l’oiseau pendant l’année
1775(3).

ÏjOs équipages de lauconiicrie, noLablemeiit réduits
dès 177(3 (3], furent entièrement supprimés en
1787.

Le fauconnier hollandais Van den llenve!!, qui
avait servi dans la fauconnerie du Louis X VE de 1785
à 17h2', afürina aux auteurs du traité de fauconne-
rie publié ù Leydc en 1811-1853 (pie, durant cette
période, les vols du héron, du milan, du lièvre, et en
général la liante volerie, étaient tombés en d(?suélude,

OJ  Ou a rtemmont ticsiiiry la fürOt <lo layons (Kuro) dt'S au-
tours (̂ uî oui üty trouvas roi l bons oL l̂uvoyiîs n dus amatuurs aiijTbti5>.

("î) Voir scs le Lires que flolL ]mhliür prodiaiiiemeiit la Socitué
liibtiu]j|iiles IVaurais,

(lîj Voir Ja iioLo t. t*"*
(4) ^ oir aux justilicatives, t. !█% l'dhil oncorc assez ooiisidc-

l'tthlc df la ^naurlc runeonuerle eu H îy .
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et ([u’oii n(i volait plus que la prnlrix, la corneille ot
la pie(l). Après I7S7, il ne subsista plus que quelques
vols (lu cabinet. Les iauconnicrs qui avaient ces
vols en charge parurent pour la dernière fois avec
leurs oiseaux sur le poing, dans la grande procession
de l’ouverlure des états généraux à Versailles, le
î mai 1781).

Depuis la révolution, la fauconnerie n'a jamais pu
reprendre racine en IVance, malgré quelques essais
tentés à diverses épocpjes (2).

Llle a disparu acluollemenl de presque toute l’Eu-
rope, môme de la Ilollânde, où elle a eu une période
lie renaissance assez brillante d y a peu d’années (8).

(1)  Sclilege!.  —  Voir  la.  noLo h la fin de ce volum e, extraite tle IM̂ -̂
manae/ufe JTÉ^5-On y trouvera ([ue les principaux vols de la
grande fanoûnneïie sulJSistalenL encore nom inalement, mais le fait
im'un G auclicrel se trouve à la fois coininaiulcr les vols pour lus
chnni])s, pour rivière, ])our pie et pour lièvre sufüt pour montrer cûui-
hlcn les raiiconniers liabiles etaïent devenus rares.

(2) Eu	 Ibdÿj le Roi iîe Hollande Louis Bonaparte avait remonté au
chfitêau du Loo la fauconnerie abandonnée depuis le départ du sta-
tliuuder G uillaum e V en J 7110. Lors de rabdiration du Roi en 1810' et
de l'annexion du royaume de llollartiie à l'Em pire rrant:aîs, Najioléoii
fit venir les fauconniers du Loo Haams cl Daankers h Versailles ,avec
tpialre	aulesi^raucüimiers ; ils eurent peu du succèSi rEinporeui'
sista t[ue trois lois aux vols do son 6ipuisage, gui fut snpiïi iinè déliiiiti-
vem enl en 1 1̂3- Voir fc^clilegel et le curieux et intérëssant article dî
M, Pierre P idiot sur la	 FmaonnerU* 	 Afhjh’i a m 	 tl 	 en	 Frnjive 	 ù
noire 	 époque, dans  la Hcime	bviiamû que 	é\x mois d'octobre IStiâ.

(3) Uo Iti'lO a iyà:2. — S u r la fauconnerie du Loo, voir le b d ouvrage
fie M iL IL Sd ileg cl et A . WersLer de W iilferh otsl, Lêyde, 1847, l ar-
tlcto de VI. IL pichet et celui (jue M\de [todeubiirgli a jiiiblié dans
Jou r n a l ï/c j  c/frmci/rs, eu 1855.

Depuis giiel<|ues aim ées on a essayé, non sans succès, rie ranimer ru
Angleterre le goût de la çliasse au vol ipii ne s'y était.iauiais erdière-
uieul éndiiL (Vo ir l’arücle prédlé ii(‘ [ixlleeut'	 hriUfnnnpit^  le fia ilé
lie lanroiincrii^ publié eu I8âlî par M. iL Th Preemau d le c;g). i^ulvtij
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Célnild’un Français, >1. li; oointn li’OIlomonl, (|UÏ'-
tait venue la première idée de ceUo reslauralion de la
C.niconnerie en lIollaiHle (1).

Four apprécier aujourd’hui les plaisirs de cet le
cliassê entraînante, il faut aller soit en Orient (2), soit
dans notre Algérie, on clic n’a pas cessé d’élrc en
grand honneur [3], à moins que nous ne soyons assez
lieurcux pour voir réussir en France rciitreprise, si
digne d’intérêt, de Mi\l. le xdcomte de (irandniaison,
Verlé cl Pierre Pichot (4).

Le xvP siècle n’est pas riche en traités do faucon-
nerie. On ne l'ait guère que réimprimer les ouvrages
des siècles précédents. Cependant, Guillamne Bouchet
a compilé, sans y mettre son nom, un recueil inséré
dans plusieurs éditions de <lu Fouilloux, à la suite de
ceux de Francières et de Tardif (jui lui en ont fourni
les éléments (5).

Trailéç de
foucomiérie
du an

xviir siècle.

oL cüliii lie MM. Saiviu ai lirocliiok (Falco^}rj/	 ofîhe 	 fîriUsh	 isleSt	Lon-
don,  IS o j)

(1) En M, d'Üiïomont fit venir à son château d'nfTt'imonL, près
CünijiiôgnC) un des fauconniers du llaicfdtuf	 vlub de l.ïitlliugtün jnjur
voler la cünieille avec 2 l'aucons et la ]>crdrix avec 7. 1/aimée sui-
vante (mai et juin 1839), il s'associa avec le duc do Leods cl d'autres
amateurs anglais iiour uUer voler lo liêroii en Hollande avec îïi oiseaux.
Pondant cetto campagne, ils jnnreut IÜ4 hérons. Ce lui leur oxeinplrï
qui amena l'organisation <le la société du Loo. (Note de la dou
�'if-f'f, puldiüe par ]U. le M rou 3. Picliom — fU^vue	 brifanndfHf^ a it.
] J récité.)

(3) Voir les récits de tous les voyageurs en Perse, dans les Indes et
en l'artarie. Nous avons vu précédeimnont tpie la cdiassc au vol est
pratiquée  en  Chine  c l  au  Japon  do  touijis  imméiuüriah

(3) Voir les Chevaux 	du	 Suftara, par M. le général Daumas, un ar-
ticle du jiièmc auteur, inséré dans le lïulielin 	 de	 kr	 Soviôk*	 * mo -
to	t 	ion (1855) et les 67i^/e s , 	 d v 	 l 	 A 	 i(/(hd e ,  par  .f,  G érai d.

(4) limte	hj'ikDuufjue.
(51 l'iduioiis de 1585. \ m , 	 u m ,'  � 7 1 7
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h(̂  Thon, se jouam des dilTioullés du mètre el du

hingage, a clianlé en hennx vers latins « les armées
aériennes, les guerres des oiseaux de proie, leurs
fornbals qui forU Tatmisenieii!. <lcs liéros, les soins
qu’exigent leur éducation et leur entretien (1). »

Dans les l-^laisin	 des	 champs, Claude (iaudiet ra-
conte quelques belles chasses au vol avec cetlê vérité
et cette couleur naïve et gaie qui lui sont habituelles.

Le livre de Pierre de Gommer, seigneur de Lusancy,
enseigne le louable	 ĉ cerdee	 et	 afjréahle	 art	 de	 i.‘antour-
serie (̂ ). Il est doublement recommamialjle parce
<|u’il est le seul traité composé exclusivement sur ce
sujet, el par son stylo d’une lionne et frauclie allure.

La passion de Louis X Ill pour la raucomierie ré-
veilla le zèle des écrivains de son temps. iXous voyons
parai Ire sous son règne, d’abord la iauconnerie de
François de Saint-Aulaire, sieur de la Ueiudie eus  ̂
Périgord (3), livre esliiiié des fauconniers, parce qu’il
(ut publié sous les auspices de de Liiyncs, é qui
il est dédié, et des bibliophiles à cause de sa rareté.

Puis le Dliroir	 de	 fauconnerie, de Pierre HarmoiU,
dit Mercure, fauconnier de la chambre du Iloi peii-

(1) Les (leux premiers oliiiuts du poënie d e 	 lie 	 tu T îjiU rtm 'ft 	 ont
im prim és à nordcaux eu lôS?. — Le poënie entier lut puiNîê à l'arls
en lô â l , — jiuîs dans les Ih 'U ci .r 	 P o e t a n i m 	 <fttll<tru}H	 Cl dans V t lin -
raroxopltion de N . lliqaul! (I^aris, Kl 13).

(3) L'tntlimrnt’rie 	 de 	 Pierre 	 de	 Oortm er, 	 S'	 de	 LusdHnj, 	 nssisfù	 de
{�miirnisi	 de.	 tUmyaer,	 S'	 (ht	 Üirni/, 	 son	 f r i r e , 	 n i n t ih n s , IjU i. C ç liviT
élaii. irès-rnre dûs le t e m i’S des frères Lullm niuil.

(:î)	 Paris,	 Kilt).	 —	Sfiiîiil-Aulaii	p	 avail	 épousé	niéritlêre	du	 faTnetix
l.ii	Heimiidîc	(ou	La	lîenüdieî.
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liai il 45 ans, (’galtjtnciit dédié à iu duc de Luynes,
grand fauconnier (1).

Quoiqu’une par lie de la fauconneria de d’Arcussia
ail été |.mbliée sous Henri IV, ce fauconnier éminent
peut et doit être rangé parmi les ailleurs du règne
suivant pendant lequel il a écrit une portion considé-
rable cl non la moins curieuse de ses œuvres.

Elles comprennent : 1° La	 faMconnerie, en cinq
parties:

2®La	fauconnerie	du	Roy comme elle	estoit	 en 1015;
La	conférence	des	fauco7iniers	;

4” Les	discours	de	la	chasse, ou Convy	pour	 l’assemblée
des	 fanconîiiersj terminé par les dernières	 résolutions
des	 fauconniers, avec nn révit	 de	 l’histoive	 de	 la	 Reine
Jeanne (de Naples] ;

5" Les	lettres	de	Philoiérax	à	 Philofalco (2).
Quoiqu’un peu confus, ce livre est le plus com-

plet et surtout le plus amusant que nous possédions
sur la fauconnerie. On y trouve inélés aux détails
techniques et aux préceptes de l’art des réflexions
philosophiques et morales, des anecdotes, des disser-
Ia lions sur l’histoire naturelle, des récits de chasse.
Le tout est plein de celte verve gauloise et de celte
bonhomie qu’on trouve fréquemment dans les écrits
de nos anciens veneurs, mais qui font presque cnliè-

(1) Paris, — rùirnprim^ en IGilô et JGiO.
(2) Les premières étüLions fie la Faucon?}e7	 ie sont de 1598, lÜO'i et

IGÜ8, Î es œuvi’os complètes üt il eiisuilt^ paru pu  IG15, tOîl, 1G27 et

nt,  S
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renient ilélaul dans ceux des rouconniers, gens dog-
malicjues et enclins à la pédanterie.

\.a	 véritable	 [aticonnier de M. de Morais, oj-devaal
chefdn	héron	de	laffrnndp	fm{Connene[[(̂ > ’̂d], possède an
moins dans sa séclieresse le mérite do la brièveté; il
est de plus écrit par im homnio (pii connaissait son
sujet par expérience personnelle, et a tiré ce (|ii'il
dit de son propre fonds. 11 n en est pas de meme do
Louis Liger, (jui, dans ses Amusements	de	 (a	 compagne
comme dans son iYaurraw Théâtred’agrimUitre (1), ne
fait (]ue copier d'Arcussia et Murais.

Sélincüurt a consacré quebjues pages de son Par-
fait	 Chasseur à la fauconnerie telle <iue la peuveiil
praliquer les .simples gcnlilslionmies, et il en a parlé,
comme toujours, en liommo d'expérience et de sens.
Les traités de G a fié t de la Briffardière et deGoury de
Champgrand, publiés a une époque oii la chasse au
v.ol tombait en désuétude, sont, en ce qui la concerne,
l’œuvre de gens qui la cou mussent plus par leurs lec-
tures que |)ar la pratique. 11 en est tie même, à plus
forte raison, de Desgraviers, dont le livre n’a été ter-
miné qu’aprés la révolution, mais qui ne se croit
cependant pas dispensé de dire ipielques mois sur la
chasse au vol.

INous  avons  déjà  ci  lé  le Tauconnicr	 parfait^ de
>1. (le Boissoudan, ouvrage curieux, qui, après être
resté longtemps maiiuscrii, a été imprimé récemment
à la suite de la Vénerie de du Louiltoux (édilum de

(J) Pu ris, ITP’ nj l 'I îa.
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Niort) fti dans les Mêlanfjes de la Sooiclé des iîiblio-
pliiles.

Le dernier travail sérieux sur la fauconnerie est le
morceau Irès-bicn fait (|u’a inséré dans YEncydopé--
iUe M. Leroy, lieutenant des chasses de Sa i\lajeslé.
La partie (pii concome l’éducation des oiseaux est un
modèle de clarté dont Buffon ((|ui cite, du reste, son
auteur) et bon nombre (récrivains modernes {qui ne
le citent guère) ont su faire leur profit. Ces der-
niers ont continué de traiter de la fauconnerie comme
si elle n’avait jamais cessé d’exister en France; mais,
à l’exception de quelques travaux récents fort dignes
d’estime [1), ils ne contiennent rien qui mérite d’être
signalé.

(1) Notamment l'ouvrage de M. te lJ' Clienn, réÈiumé anciens an-
Jeiirs l'rancaîp et des traités iiiiporlanis publiés rn ifollande et en An-
gleterre.



tlTAriTUE II.

Des 	 oiseaux 	 em ployés 	 à	 la 	 chasse 	 au	 vol

Sauf (|iie!qiies f*as exceptionnels qui seront men-
lionnés iiltéÊ’ienrenient, tous les oiseaux qii’on tires-
snil pour la cliasse apparliennent à l’onlre des rapaces
clan genre des fanrotis.

On leur donnait exclusivement le nom d’ofsêrtwaî
nobles. Tons ceux (pi’il était impossible ou niCme très-
difficile iValfaitcr étaient qualifiés à'irjnnbles. L'aigle
liii-méme, le roi des oiseaux, le glorieux symbole des
légions romaines et de [los réciments, était considéré
comme njnobfeh ce point de vue.

Dés ime époque très-ancienne, on trouve les
oisemx	nobles divisés en deux grandes catégories : les
oiseaux	 de	 haut	 vol ou de	 leur re, 	 les oiseaux de	 bas	ml
ou de	poing.

Les noms (Toiseanx de feutre et de pana/dérivaient
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de la nianièi'e dont ils étaient dressés à revenir à
l’appel du chasseur {!].

Ceux d’oiseaux de haiH et de Ijüs	 vol venaient de la
forine diiïérenle de leurs ailes et de l’usage qu’ils en
faisaient.

Cette dernière distinction répond parfaitement A
celle que, d’après les mêmes considérations, les natu-
ralistes modernes établissent entre les oiseaux de
proie raateitrs et voiliers (2).

Les rameurŝ 	 oiseaux	 de	 leurre	 ou	 de	 haut	 vol ont
l’aile allongée, pointue, vigoureuse ; la seconde penne
est la plus longue de toutes. Leurs serres ou mains
sont plus longues, plus déliées, leurs ongles plus forts,
plus arqués, plus acérés que les mômes organes chez
les voiliers.

Par suite de leur conformation, ils volent de préfé-
rence contre le vent, et s’élèvent ainsi à <lcs liauteurs
considérables presque sans travail. Pour atteindre sa
proie, qui fuit d’ordinaire à vau-venl, le rameur com-
mence par monter verticalement jus(]u‘à ce qu’il soit
parvenu è un niveau supérieur au fugitif. Arrivé à ce
point, il tourne	queuv et fond sur son gibier, vent
arrière, avec une vitesse foudroyante; c’est ce qu’on
appelle la descente	 du	faucon (13).

(1) promlcrs revemiiünl vers le lcun*ti le rtuieoiHiier agi ldit
au boni il'ime longe* Lt;& aul.ie^s reloumatciiL =>« peser sur le poinf/
ganté lin ehassenr.

G) dette Oistiîuiiiüri est due a lluber, |̂t û l'n. lai le [>our la promièra
lois dans un Uvre iiuUulê : Observai toi ifi sur le vol des oiseaux de
f f r o i e .  linièvü, n81,

(̂ ) « Le l'a néon volî  en roiianl et n^gaidanl eu bas, imis desccjid sin
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L'oiseau ratneur saisit et porte bas ta proie <[ui est
plus légère que vite; il frappe de la poitrine ou des
serres celle (jiii a plus de vitesse (jue de légèreté, on
qui a trop de force pour être liée. Le  coup  est  porté
avec tant de vigueur et de sûreté, que roiseau tombe
souvent roide mort, comme atteint d’une balle.

L'aile ûesvoiliers,	oiaeauxde	poi7)ij et de bmse	tôlerie est
plus large et plus courte que celle des rameurs. Les
pennes en sont moins roides, plus aiguës et écluuicrécs.
C’est la fiuatrième de ces pennes qui est lu plus
longue.

Cette conformation, moins avantageuse, ne permet
aux voiliers de voler avec rapidité que vent arrière et
la tOle basse, lis ne s’élèvent que pour découvrir leur
proie eu planant.

A la chasse, on les faisait voler de ijohifj	 en	 fort,	 à
la .s'ouras ou à	 lèvc-cid [1], ce ([ui veut dire que, s'é-
lançant avec force du poing au moment où le gibier
se levait, ils i’empîdtrtû’nt avant qu'il eût le temps de se
mellrc en aile.

Si l’oiseau de poing manquait son coup, au lieu de
poursuivre sa proie à tire-d’aile, il accompagnait le
cliasseur en volant uu-dessos de sa tète pour fomh-e
sur le gibier au moment où on le relevait, ou allail se
braueber sur un arbre voisin de la remise.

Le voilier ne fraf>pe que rarement sa proie; il la

la i^rüyt comme: iiiu; les ;ulcsi c lc s o , ^Iruii /i loyscaii ^Jüur
flei>rom |n'e à dcrrièi'C. (Mt	rrt	ill 	̂ s	 la	 itftiure.)

(I) t )îi disail. ciuore voler /î fa	îmsf\	 a	 in	 f'navniĉ  fl ['lus niiclcri-
nomoiit G X i 	 v o n h n ^  voii' le
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saisit dans scs serres cl la comprime jusqu a ce que
mort s’ensuive.

Les anciens auteurs ont multiplié outre mesure les
espèces d’oiseaux de proie propres à la chasse ; il a
été reconnu par les naturalistes modernes qu’un
grand nombre de ces prétendues espèces n’étaient
que de simples variétés, ou mémo n’avaient d'autres
caractères distinctifs que des diflérences provenant de
râge, du sexe et des conditions dans lesquelles a vécu
l’oiseau (1).

En conséquence, les espèces ordinairement ein-

(!) Voici i'enu mû ration (iGsolsoaux omp lovés au xiv' siècle que tlomiG
(lace de la :

Tu auras laiilcous cl laniers
Nyés (niais), rainaiges, sors, muers.
Des gerfaulx dos Lianes et des bis,
FAdes  i'milcons  ïiris  do  pays.......,
Aussy de sacres et de sacrez
Lit (le CCS bons grans tartelez;
De pèlerins ii ])eu charnue
Qui si bien séent sur main nue.*.*
Quant viendra le temps de gibier
CluLsciin en ta route cspei vier
Aura, (jiii le sçaura porter...
ïJsjnérilions cl aubereaux,
ïlüusclicU pour les cnlans nouveau!^
Afiiti que le mesLier uppreigneut
Fa  qu'aux pescliez pas ne so ticiigncni,
De carotes de Barbarie
Q>iii des grues prendre ont me&ti ic,
De  bons  auteurs  te  faLit  avoir...
Et si y a de iiiilHotis
De tur([uès et d'alérions,
Tuniciens tle Harbai iu
Qui reiïom Uauu; volerie.

Sm n;s dilbb'fMites espèces el vai iélés, voir plus loin.
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ployéos ù la volentî pcnveiit se réduire aux suivanles :

1" Le Faucon proprement dit, ou faucon pèlerin (1)
des naturalistes modernes [Falco	peregrinm);

2" Le Gerfaut (F. Gijrfalco];
Le Sacre (/*\ Soccr); .
Le Lanier (F. lanarius);

.V L’Ltnerillon [F.	 Æsalon];
Le  Hobereau  (F. Snhbuteo)	;

7** L’Autour (F. i^alumbarim);
8* L’ Fpervicr (F. Msî/s).
Les six premiers sont oiseaux rameurs, de liant vol

et de leurre; rautour et l’épervier sont voiliers,
oiseaux de bas vol et de poing (2).

Avant de procéder à la description succincte de
chucime de ces espèces, il convient de faire observer
(]ue, dans toutes, le male est nommé tiercelet  ̂ comrniî
étant d’un tiers plus pelit rpie la femelle. Tous ces
oiseaux prennent, en outre, diverses dénominations
suivant leur âge et les conditions ou ils vivaient lors-
qu’ils ont été réduits en captivité.

On les nomme niaü (3) lorsqu'ils ont été pris dans
leur nid ou aire ;

llamages ou branchiers, quand ils commencent à
voleter de branche en branche;

(1) E n  sLylo (.le niucumierie, un faucou cUl |ièlcrin i|uc lür* -̂
fju'il avait élé pris passager.

Sur ia fïistiiïctîon dft ce& el louis earaclèro^j consulUr/
los ouvrages de Sriilegel, tic Brodrick (d de Krcoiiiaii, ainsi «juc la Fau-
r o n n e r i a 	 a ïu îe im f 	 rf	 moderar  de MM. (llioim de? Murs. l*ans,
186'̂ .

(3)  En  Inlin  du  moyeu  : Miftasii^ de nifhis, nid.
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AfUw/mîVeÿ (1) lorsqu’ils sont àgus d’un au el sur le

point de subir leur première mue, ce qui a lieu eu
janvier,  février  ou  mars  ;

Mués lorsqu’ils ont fait celle première mue en cap-
tivité, mués	 des	bois ou des	 champs quand elle a eu lieu
en liberté.

Les oiseaux pris adultes et revêtus de leur livrée
définitive étaient aussi appelés oiseaux hagards ou de
repaire.

Enfin on iiommail /xmajers les oiseaux pris pen-
dant leurs migrations amiuclles, el oiseaux	 jj-ris	 de
pays ceux qui étaient indigènes.

Nous dirons, plus tard, un mol des oiseaux qu’on
ne dressait qu’accidentelle ment.

 ̂ ESPÈCES PRESSÉES [1AB3TÜELLEMENT A [,A CHASSE,

V'  IjG liiucon )iro[»romcnt dit.

La première place appartient do droit au vaillant
oiseau qui a donné son nom à la fauconnerie.

Son plumage, qui varie exlrêiuemcnl suivant l’àge,
le sexe, la saison defannee et le climat, lui a valu une
quaiUiité de noms divers, sans compter les épillièles
génériques qu’il jiartage avec les aulres oiseaux de
chasse.

On le qualifiail de sors ('2} pendant sa première

(I) Un l'iui prucédoiil, AnUuK

Mats oii sont ies iioigos tl'Antait
(VîlUm.)

{'2)  Uûiix  LU  vieux  IVanottl .̂  —  Uu  <lie	val sors est iiu choral olezaii
oji anglais). Le liareug sors	ou	 sttur	a pris unt; leliilc! rougeâtre.
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;innct!, lors(|u’il avniL ulc jvris ('iiirc le I5jiiin
et  !ê  10 septembre, de madré (I)  lorsqu’il  avait  deux
ou plusieurs mues.

L*n faucon était dit jiclerin lorsqu'il était pris au
passage en novembre ou en décembre.

Le faucon montain on  montagnard  (2]  venak  des
Alpes, des Pyrénées ou autre chaîne de montagnes
de notre territoire.

Le faucon de Barbarie ou /idréaria venait des côtes
d'Afriijue, comme le tarlarct qui y était pris passager,
mais  qii’on  croyait  venir  de  Tarlarie;  le tur<juct était
un oiseau de Turquie. On donnait aussi à ceux tpii
venaient de ce pays les noms de sahim et de haia-
rins (3).

!,e vol auqu(?l on l’employait de préférence faisait
donner à un faucon la (pialification de chamiu'lre, de
riviéreux,	düfjrntjer et de k'ro/iaÛT.

Le faucon iTest pas très-rare en France, il en passe
tous les ans, pendant l’automne, dans les environs
de Lille. Autrefois, les fauconniers du Uoi venaient
tendre des filets pour prendre ceux <|ui passaient au
mont d’Airènes, près de Falaise (i).

Des faucons nichaient et nichent encore dans imites

(l) MûiichGlé.
{ ' ! )  i ) u  m u a  f u i t  i * : r .

(nt) Le suhitf II' m''mr uiricau t\iir ii* tfn'hüy	t, sciûii 'I Arcii^sîa.
— Lo hnltfrîn, potiL Wiivon noir, Lieii . ‘Iro rolrii c|iio lUn-
cvumîi'fsiil^n'-riFiis iiumuieiil htihfiri (m anu) ol ilüJtl ils █ - ("('M
un iio;^L'r, il EK' Vîiiit l'jtinl i'Ijo sl '. ** ((.o^iK?nil lUinuitis.)

(\)	 Ce\lc ItaitLciir tii"' penL-tMiL' son rujîu (f raff ^t s oii iloLil
bu sowoD'iil raiicuiiiiiDi>.
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nas grmultîs monliignes cl iluns les falaises escarpées
des eûtes de Normandie.

Ancionnemenf, on en apportait aussi du Levant,
d’Africpie, de Lorse, de Sardaigne {!), d’Ailcmagne et
du Nord. Les lançons niais <]u’on lirait d’Kspagne
étaient incomparables, dît Sélincoiirt, surtout ceux
<iui venaient de la montagne Rouge.

Le faucon sor ou sons a les plumes de son manteau
brunes, bordées de roux. Le dessous de son corps,
d’un blanc ronssalre, est laclioté longiludinaloment.

L’oiseau mué	ou	haijard, s’il est tiercelet, a les parties
su[)érieures d’un gris ardoisé, la poitrine l)lanche,
marquée de petites stries longitudinales, le ventre et la
cnloUe raves en travers de noir sur cendré. La femelle
conserve toujours des teintes }dus roussàtrcs.

*Sors et hatjards ont les maim d'un jaune verdâtre, et
une large lâche noire en forme de monslaclie au coin
du Jjec.

Le lauœn femelle a environ 0"*,4G de longueur.
Le liereelel ne mesure «[ue 0'",-î8 (2). •

Le faucon de Barbarie serait d’après (ptel(|itcs
auteurs une variété perniîmenle. Il est décrit par
Sonriini comme plus [letil (]ue le faiicon commun,
cendré eu dessus, et d’un Idanc jaunâtre en dessous.

Les faucotis (io sotil iroji et do
muii^ Jos ])Uis l iiut lls {iti m onde iH fr rhflîK^ hf f jntr rf k h(t i-
i ot). (Lr liotj Modus.)

Voir B niïon .— Cliomi. — ï’]iieyolo]K>dit% fit I Ffntrfntitrrit\
\rdv M. l.oToVj iR 'ii leuai il tirs (îi i  Irotivort i
iiüLoï> la du	 bel	 [(ufcon. jtar LrUf'fMlf' !a Bui-jui', sa lonp̂ UL'ur
noiiii i?m]n.^cho d r ]>lafcr icL
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avtîc des tiidii's oijlungues et noirelres sur le ventre tM
l;i culotte. (]’est probablemcnl l’oiseau cjuc les fau-
conniers algériens nomment bcrana (1).

I.i? geiTiiut.

Jl existe trois variétés constiintes et bien dislincles
lie gerfauts (:i), toutes trois originaires des pays sep-
tentrionaux» et que plusieurs oniilhologistes consi-
dèrent comme (rois espèces (*ij.

L e (jerfaid	h	l	a	/ic ou tl e G r oe n 1 a n d (fa	Ico	ca adica a s) est
le plus rare et le plus estimé de tous. Son plumage, lors
qu’il estadiiîte, est d’une blancheur éclatante, avec des
taches brunes on forme de cœurs on de bandes trans-
versales interrompues sur les parties supérieures. Les
jeunes sont tantôt blancs, marqués de grandes taches
oblongucs, lanlôt brunâtres on dessus et taobelés
sous le venire. Les mains et la dre (4], bleuâtres
dans le jeune iige, deviennent, plus lard, d’un
jaune

La taille de la femelle adulte atteint (r,Tôt, celle du
tiercelet ne dépasse |)oinl <>“',53 (5).

(I) lîufïün, ai't. f(/ucoj/  ̂ note, — Gétiét-al Daumas.
(iï) IjC nom (/rr/Vfïz/j on la Lin motioino fft/r/'û/co, vieil l itii jnot ;ilN-

matid L'omjirî e Od7/rr-/'itÛi\ iViucon-vuiitüiir,
(3) Chenu. — DrOfiiick. — Sulilegel. — Trormim,
D'autrt'S u'y vuient i\m tles nioéli!i<:aLions dïig'/ on iltj GOudition,
('i)  Peau  f[ui  cunvïv  In  Imso  tin  hoe.
fô) T ü il 5 oiseaux do ]u*üie nobles itm en Isliiiidn' ivsor-

iUi Jîüi de Oaiiomark (luï enlii'lriuiit datis l"île	 un cerbiiii nomhi ü

de lauœ nniers iionr It̂ s jn eiidre, l.a reiiLnlit.'Ti ci. renvoi du
oiseaux eiaiuMl somtii.s aux le$ ]dusm im iticux, Jloi

de naiiem erk en l’atsail des prêseuls aux i'Ouvejvhii^, su H oui au Hoi
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{̂<1 bel üisenu naît en (îroenlaiKi, on Sibério, ibms
iet'iuinase. Itso moniro, pendant les hivers rigoureux,
tni Islande et plus rarement en Suède cl en ÎVor-
WOgü.

Cétait le plus haut prisé de tous les oiseaux de
chasse. On ne le voyait guère t|ue sur le poittg des
fauconniers royaux (l). L’envoi de quelques gerfauts
blancs était considéré comme un présent digne des
plus  grands monarques  (2].

Le gerfaut	 d'Islande	 [F.	 islandicm], à peu près de
mémo taille que le précédent, eu difl'ère pur la teinte
constamment brune de son pennage dans les parties
supérieures du corps, avec des taches et des raies
transversales blanches. Les mains et la cire, après
avoir été bleues, deviennent d'un l>eau jaune quand
Toisean est adulte [I.Î).

Ce gerfaut ne fait son aire qu’en Islande. Il est pas-
sager  on  Prusse  et  dans  le  nord  de  l’Allemagne,  où
l’on prenait autrefois ccu.x qu'on dressait pour ia fau-
connerie.

Kiilièremunt brun par-dessus, blanc en dessous,
avec des teintes roussàlres et des taclies noires trans-
versales, le gcrfmtt	proprement	dit, ou gerfaut	de	Nor-

fie France et a TKinporeur. 11 en envoyait aussi parloisà tlivers princes
allnmanfls et aux jirinces Ue Cont.i. (Voir Sdiloge].)

(1) Beloii,
(î) Voir plus haut. — Pierre de Lusîgnaii, Uoi deChyiirc. étant verni

h Vienne en nïdij le duc et la duchesse d'Autriche lui oiïrirent
présents fjui valaient plus de 10,000 éens* Le Uoi, grand amateur de
l'a lice riiierie comme tous les ('hypriotes, ne voiiliil garder qu'mi très-
beau gerfaut bhme. (Fïntfon, note.)

(3) Chenu. — f^chlugeb — Freetiiai], — Urodrick,
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v‘i;t}(i{h\	 (jiji'falcu], est un peu moins gnind que les
autres g('rfiiMis (O'",o0 à 0"V>I>). Ses mains sont d'iin
jaune venlàlre (I).

Le gerfaut de Nor’wége était trés-recherclié des
tiUiconniers, parce qu’ il était encore plus couragemx
et en même temps plus docile que les autres, tl tia-
bilc les luiutes monlagrics de la N'orwége et (le la
Suède, On le voit passer en Allemagne, en Hollande
et quelquefois en France.

Les gerfauts en général étaient placés avant tous
les autres oiseaux dans reslimo des chasseurs; les llois
se plaisaient à les faire manger è leur fable, à les ca-
resser de la main, h apaiser d’n ne voix (lattcuse leur
humeur indocile (2). On les payait des prix excessi-
vement élevés.

Uelon dit que le gerfaut est communément vendu
écus, et que l’on trouve avoir	 eu	 bun	 marché

(juand on l’a bon pour 20 (O), On voit, dans les
comptes de François 1", que sa fauconnerie aclie-
tail des gerfauts à raison de 18 écus d’or xoleil
pièce (i). Kn 108f, la fauconnerie de Louis XIV
acheta iiiiil gerfauts pour 720 livres (à).

Ces oiseaux méritaient le cas qu’on en faisait par
le.ur vigueur et leur courage.. Ils ne refusaient d’atta-
quer aucun animal, quelles que fussent sa grosseur et

(I) (llæmi, — SflilcgcK — K m jjiüm . — Hrofifick,
{�}) De 'HioiL
(!î) (l ùriiti soleil viiliiL, sûiis rvanrois f'*, dr iituls loiir-

Tjois  CiJ  IV.  Gllù W  fr. 60 valrur ri'iftlive).
('j) Vuir les Idùces jusflEicalives, i . ]*\
(V) ~  livres valaieni alors environ
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sii Ibroti. lA-iiglo [itîclieur, !<i buse, ii; miimij lunlimlc,
l(! f;ygnt3, la gftu-, le liéi-üii, I;i eigogne sni'combîiienl
( levant eux. « IN'bus Ironvons par esc rit en (jiicbjues
livres de fauconnerie (jue le gerfaut s’est auzé
imzarder contre un vray aigle, et en avoir esté le
mais  Ire  (i).  »

Kn revanche, leur éducation était difficile et exi-
geait des soins tout pai'ticuUers a cause de leurciirac-
lére hüfjard et bizarre. « Le gerfaut veut avoir main
douce et inaifrodolionnaire qui le traite amiablemenl,
disaient les iaticonniers, sinon il ne s’ad?;(Vf/ jamais
bien [%). »

3̂  ̂ Le sacre.

A répoque dn déclin de la fauconnerie, le sacre
était devenu si rare, qui; plusieurs naluralisles ont nié
son existence comme espèce distincte et n’ont vu en
lui qu’une variété du faucon con\inun ou du ger-

Depuis, il a été retrouvé en Orient et en Afrique,
oîi on lu dresse encore pour la chasse (4), et l’on a re-

( I) Jïolûlh
(2) /indevi
(3) Les fauconniers t talion s croyaient ie s^icio issu tl'iin croîsonicni

entre le faucon gculil et lo kiiiiei^ delîr.	 (	 (wric. —^Seyif-
etc.) Hiiffou n'adujcUaU le sacre comme csjièce ^uc sur la foi de

Bfdün,
(i) Il y a peu (.Vaunêos, deux neveux du schah de Perse, retirés a

haiîuis, volaient la jiertirix avec des oiseaux ’nonnnù^adkr, venant  de  la
Tarlaric et du d'urkestan, ües oiseaux étaient dressés a voler de poifif/
rn comme les aitciêns oiseaux de bas vol^ (Voir une note 1res*
ciivimise dn Màuff/ît.T	 Paris.,	 L  J, liilrotL) — J ’ai vti et dessiné
en lüülj au Jardin d'acdimatittioii, un oiseau de proie, dresï>é à Ut
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f;oiinn IWnctiliule do la (lescripHoii qu’on donnoiU
iïolon el nos vieux ftiuconniers.

« Le sacre est do plus laid pennage que nul des oy-
seaux do Inuconnerie, car il est de la couleur comme
outre roux et enfumé, semblable h un milan. Il est
court empiété, ayant les jambes el les doigts bleus (1),
ressemblant en ce quelque chose au lanier. U seroil
quasi pareil au faucon en grandeur, ii’estoit qu’il
est compassé plus rond (2). »

Le sacre naît en Russie, eu Tarlarie, en Hongrie,
en Turcomanie. On le prenait passager dans les îles
de r.irchipel, en Sardaigne, en Afrique, où les fau-
conniers arabes le connaissent encore sons le nom de
térakei [11), et même de temps en temps en Provence,
dans la Cran d’ Arles [4).

Les anciens fauconniers faisaient beaucoup d’état
du sacre, parce qu’il était de grande force et bon é
toute volerie (5).

oluLSse, qui -ivaU éto rajjpûrlé de Perso el. qui avait ions lesc;irivcièrcs>
iittriljiiés ai; sacre par nos anciens ailleurs,

{!) Les mtims 	 du sacre ttcviennent livides avec Tage.
IJ'aprùs le ï) ’’ Chem i, la taille ilu sacre sérail iiilermétliaire cnlre

celle du gerfaut et celle du faucon pèlerin ,
(3) GèTiéral Uaiim as.

D 'Arcussia.
(5) Albci'l le Grand ideiUdio le sncre avec un oiseau rie proie appelé

nos plus an cien s aulenrs foui un éloge des jdus iiojn]ïeux,
em priinlè à l'éiMiro du l'aux Sym m achiis. tt Pa septième lignée de faiH
cous, fl il Brmietio Latîiiu est brerîttn, que H pluissors U] soient m /m n
(/ff?yWû?n);  c'est  H  rois  et  li  sires  de  los  oisians,  rar  il  ri'sïfl  mil  qui
ose voler dovanl lut ains cblet tout esiordis en ud manière que an le
puf't prendre coiue se U fui rnorl, neis l'aigle méisme par la paor d*'
lui ii'ûse apnroire tâ ou il esL » Deurles de Prades dit la même rliose*
Le faux Syiniuachus ajoute que le hrelon est Irès-délteal sur sa
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Oji püuviiit, en cMet, lui faire chasser à volonté les
oiseaux de liant vol, comme le milan, la buse et le
héron; ceux de forte taille, comme Toio sauvage,
l’outarde et Volive ou canepetière, le faire voler pour
champs, et prendre avec lui le faisan et le lièvre.

Selon d’A roussi a, f]uoifjue bons	 compagnons, les
sacres sont délicats, meurent souvent dans la mue
parce qu’ils se chargent de trop de graisse et ne valent
rien si le froid ne les touche. Ils sont, do plus, si

\
aspres, qu’ils ne durent guère (1).

Les fauconniers, d’accord sur les qualités du sacre,
une fois qu’il était dressé (2), ne l’étaient nullement
sur la facilité plus ou moins grande de son éduca-
tion. L’un dit qu'il es,l	 diffmle	à	 traiter,	 Voulro	 i\uô.
c’est le plus	 laborieux,	 le	plus	paisible et le	 plus	 trai-
table	des	oiseoiw de proie; un troisième, (]u’il est gros-
sier	d'entendement,	 mais	(ju’il	 se	 façonne (3). Il huit, je
crois, s’en tenir A l'opinion d'Arcussia, qui dît que
« la nature dn sacre est d’eslre opiniastre et de deux
coeurs pour quelque temps, mais auec la patience, i

nourriture, (jii’il mange presciue autant (prmi aigle et qu'il est nom un',
en grec aé?^opluloti ou aflrion.  Le herodius ou herodtonj dit vulgaire-
ment serait de la mémo espèce. Ces ilescriptions assez eon-
lïises paraissent &‘ajipli([uer plutût à une espèce d'aigle (atério7i) qu'à
notre sacre, quoique Frédéric 11, oontrairement à tous les mo(leruf?Sj
dise qu’il niche en Bretagne*

(1) Cet oiseau est dit mcrc^  selon d'Arcussia, pour 	 devoir	 esln^
(onché	 de	 iouie	 sorte	 de Seu nom viendrait alors dn mol latin
sac€J\ D’autres le l'ont dériver de la langue araire, dans laquelle ces
rançon fi sont nommés saln\

(2) Voir lie 'riiuii,	 et tons les anciens Lui cou ni ers,
(3) 1̂ , iï. l'\ IhticL. — iioury de llhaïupgiaud. “ ih'ct,	 de 7Vdra^/a'.

H 	[ . 	 U
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se rond graoienx, encor ialoux do s.on maislrr, l)ieii
qu’i! le niesconnoists’ü change d’hal îl, »

Oooi qu’il en soit, on payaîl fort cher les sacres el
sacrets qn’apportaicnl en France les Grecs et les Véni-
tiens. La liuiconnerie de François i" , qui en achetait
beaucoup, payait ordinairement 1-4 à 15 écus d’or
.so/m7 les sacres et -4 écus les sacrets (1).

Le laiiicr.

L ’espèce du lanier, comme celle du sacre, avec la-
quelle elle a de grands rapiiorts, a été perdue de vue
par les naturalistes dès le siècle dernier, et le liut est
d’autant plus extraordinaire que tous les anciens fau-
conniers le disent indigène et très-commun en France,
où il nichait dans les forcis et les rociiers [2]. Le na-
turaliste Aldrovande lui donne même le nom spéci-
fique de lanier	 des	 Français	 [luniurius	 (ialiorum). On
ignore complètement cominenl cet oiseau a pu dispa-
raître entièrement de nos contrées el pourquoi on
ne le trouvé plus qu’en Dalmalie, en Grèce et en
ITongrie, où il est fort rare (d).

(1)	 Voir	 )es	Pièces	jiisLiïicatives*
(î) Belon. —̂ Do Thon. — Ce tiej'iiier dit i|ue le lüiiier esl indigène

(verno)  et iiu’oii l'appelle a ù su i ie r .
(3) iScijIegel croil tpie lo lanier ii a jam ais été connnuu chc/ noiiF.

D'âprès lui, les premiers auteurs qui outèei îl eu Krance sur U\ faucou-
nerie ont traduit des IWzanlins ou des Orientaux ce qu'ils ont dit du
lanier, sans jmendre soin de modiller les textes ù leur point de vue, de
telle sorte q u e, lorsque cos derniers disaient le Luiier indigène flatts
îvu r 	pays,  les Français se sont trouvés dire k leur insu qu'il était in-
digène en	 Fra )m \  L'erreur se serait ensu ilc propagée de siècle en
siècle, (le raisonnement est jieu proJialile lorsqu'il s'agit de gens comme
Iï pIot j et fie Thou, Heste k expliquer la disparilion du lonim-.
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C’osL d’après dos oisoaux provenant de cos pays
que l’espèce a élé reconnue et décrite par les ornitho-
logistes modernes (i).

Le lanier a le dos et les ailes de la même couleur
que le faucon pèlerin. Le dessus de sa tête et sa
nuque sont d’un roux vif; le dessous du corps est blanc
avec des taches noires longitudinales. Ses pieds sont
courts,  épais  et  bleuâtres  dans  sa  jeunesse;  ils  de-
viennent jaunes après la première mue (2).

La taille du lanier est moindre que celle du fau-
con commun a Le mêle, un peu plus
petit que la femelle, se nommait un laneret.

On trouve quelquefois des ianiers tout blancs, lis
étaient jadis fort recherchés des fauconniers; on les
considérait comme plus vigoureux et plus dociles que
les autres. De Ibou suppose que ces Ianiers blancs
naissaient dans les Alpes et les Pyrénées (3).

Outre les iauîers pris niais en France, on en lirait
d’Allemagne, de Sicile et de la Cran	 de	Vérone. D’Ar-
cussia nous dit encore que les oiseleurs du comte
de Tende en prenaient de passagei’s dans la Crau
d’Arles.

Le lanier était assez en vogue auprès des faucon-
niers A cause de sa docilité et de sa douceur; cepen-
dant ils lui reprochaient de manquer souvent de cou-
rage, de n’être pas de grande	 e^Urejmse et de voler de

(I) SchlegeL — Broflrick. — Cliouit* — Au xv" s io o Id , \c  dite crOi U'-iiiis
riitsait<l̂ 'Tiicher Jos  Umiers  tî ms  sa  loivi de Boologiic.

('2) De  Thon.  —  Beloti*  —  Brodviek.  —  Clienit.
ffi* r̂ato,sùplK̂ 	 lih.	 i.
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ot plu'lùL (jne niù (rune iirdciir [dus
nobie(l). On ftccusi'iit aussi les laiiiers d’ùlre peu fi-
dèles à leur maître, surloul les passagers.

Comme, après tout, c ’étaient des oiseaux qu’on se
procurait facilement et sans trop de frais, qu’ils
étaient infatigables, duraient fort longtemps (2] et de-
venaient d’autant meilleurs qu’ils chassaient davan-
tage, les simples geiililshomines en faisaient grand
usage (d).

[jaîfanet, autrement dit faucon tunisien on puni-
ciea (4),élaitune variété du lanierquî venait de Orèce,

/■

de Candie, d’Egypte et de Barbarie (a); on en prenait
aussi quelques-uns dans la Cran d’Arles, aux environs
de Marseille, de Fréjus, d’Antibes et de -Nice, daiis
les îles d’ilyères et dans les rochers de la Ligu-
rie (C>).

(I)	 î.e	 iiiüt	de/tï?TïVr	 ost	 rmjiiovü	 comme	 injure	 tlnns	 les	 Roiiinuft	 tîit
et	 élu	 xiii''	 siècle,c

Or	 liii'a	 l'cn	 que	 est	 mauvais	 et	 ianîfrs,

(Oiirin	 fe	Loftermn.)
Le	 faucon	 lanler	 était	 parfois	 appelé	 faucon

«	 On	 en	 aura	 pour	 toute	 sa	 vioj	 «lit	 Sélincüurtj	 car	 ils	 fin	reut
trente	 années,

(3)	 îSéJincoiii	 t,
(\)	 [J'Arcussia,	 qui	 écrit	 dit	qu'il	 avait	été	 ainsi	 nommé	pur

les	 Circcs,	 ]ïareo	 fpfil	 était	 le	 preminr	 des	 fu	l icou	s	 rom	me	 rtffpha	 est
la	 première	 lies	 leUres.	 —	 Le	mot	 paraU	 plntûl	d'origine	 iiriiLe.	 Ks-
pagnols	 l'écrivent	 alfiffiCfjUi\

(5}	 ILArcnsshi	 prétenil	 i[ue	 les	 alfanots	 veruiîçnl	 dn	 coté	 de	 l'K -
gypto	 et	 non	 île	 la	 Harbarie	 occïdoiiLiie.	 Coïieiidaut	 les	 Esjtagnois	 tï-
riiîeiU	 les	 Jeurs	 de	 la	 ja'ovincû	 d'tïrau,	 (Esjünar.)	 Lors	 d"uu	 essai
Enalencontreiix	 de	 rmiconnerîc	 arabe,	 tenté	 a	 riiip[>odroiue	 de	 Paris,
il	 y	 a	 quelques	 années,	 les	 fauconniers	 avaient	 ajqiorLé	 des	 oiseaux	 a
pennage	 blond	 et	 à	 trie	 rousse	qui	 devaîpnl	 être	des	 atfjmpls.

(Fn)	 (le	 Tlmu.	 —	 U'Areussia
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L’altyncl élaitiiri peu plus petit que le luiiier (I),
et  son  plumage  était  plus mol	et	 plus	 blond; il avait le
corps arrondi, la tête grosse et les jambes longues.
Les Italiens s’en servaient au lieu et place du lanier,
et les Alncains en taisaient grand usage (2).

D’Arcussiu dit que rallanet est te	plus	 beau	 et	gra-
cieux des oiseaux servant ù la fauconnerie. Il excelle
surtout à chasser la perdrix et le lièvre (3).

Tierce llarmont, dit Mercure, fauconnier de la
chambre du Roi Louis X III, est loin de partager l’en-
lliousiasme de d’Arcussia à l’endroit des al fa nets :
« ils sont, dit-il, de la taille d’un laneret, sans cou-
rage et mois au vent. Leur volerie est pour les
champs; ils ne font que papillonner... I.e feu Roy
{Henri IV) les ayant rêcogneus en donna deux à feu
Monseigneur le Conncslable, qui les garda trois ans
en leur beauté sans qu’ils prissent une seule perdrix.
Depuis, on n’en a pas fait d estât en France, et les
marchands n’en apportent plus [4). »

L'éuiL̂ rîilüii,

Cet oiseau est le plus petit de tous ceux qu’on dresse
à la chasse: sa taille ne dépasse pas colle d’une

( l ) La	 femelle	 éUût	 de	 la	 laUle	 du laiiereL	 Le	 tieroeleL	 d'aU'iLiiel
m éprj:>éet c i l  ne le diOï^^ail j i c i i i L

(-) deiniers vokuenl Ja avec l c s oiseau n, an J lie tl'Ar-
cîïsyia*

(lï)	 Il	 eu	 jiûs.̂ édail	 lui-mênic	 nii	 poin-	 frs	 prntrL 	̂ dent	 il	 :i
diomié	un	 jiortraU	 groi ŝiÈreruenl,	 gravé,

f-̂i) Vinrir	tfr	 ri
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nioyenric grivu (0"s2Ü h (l), Le lîerco!e( jeiinr
eL la femelle adulte ont le dessus du corps brun,
varié de roussùtre, et le dessous d’un blanc fauve, (a-
ciieté de brun. Les mains sont jaunes. Le vieux mêle
est d’uü cendré bleuâtre sur le dos et les ailes (2).

r/émerillon n’était jamais pris niais [:i), mais les
passagers ne sont pas très-rares en France. On en
prend encore aujourd’hui au fdet dans les environs de
Lille (^).

Aussi docile que courageux, réinerillon était fort
considéré des fauconniers, malgré sa petitesse.
Quoique oiseau de luiulx'ol, il n’était pas besoin de le
chaperonner, et on le dressait le plus souverit à reve-
nir sur le poing, quoiqu’on le pi'il aussi adîu’rc au
leurre.

\on-seuienient réinerillon pouvait être dressé à
voler les alouettes et les petits oiseaux, mais son cou-
rage est tel, qu’ il prenait des oiseaux plus gros que
lui, comme des pigeons, qu’on avait soin seulement
de ciller, et des perdreaux (jue ce vaillant petit faucon
avait même l’énergie de transporter dans ses serres.

(I)	 B l Iuii	 ihl	 qu'il	 «-ï)!	 s e u l  f i i i r c 	 /üii.'-	 t n a u l n x  n ; i s r a n . f  it<-  p n i y r q u i
îù i diiitüU'iUui dr sti/f A la /V'ttudk'.	 asæiliün.	 (	uiiEînnt'r
jqir Son ni [3 ost, loiiiif̂ McntorU coïitrutUl'î MM, Cïn.nni ^tin>.
!>nivuiU la l'tnnr'llo ucUilin 6isl Ijctuicoitp |ilû  loilt̂  i[|tn- W  iiialF.
HoîSî OïKlaii uoiis t y i w  rônn'rllloii ni.ql̂ > Liotnmnil m a s k i L

i'2) Jl l Fl miflVrinonl 1*̂  Jaucoii (|,u’il no sruiljliMnMliJl’ôtvr
sinon  on  p'andoiir,  om-  il  a  ino?m+:'S  niosmr  i>lnin;ii:o  ol oM do
iiiosinos nnnturŝ  ot,, on son oiidi'üil̂  ii mosino i'û'11t'îiü;ii\ **

fit) lï'AivnFsia t lOvaiE. Fans os<‘r .................. d im-‘ mîiniiq*.̂ h w n  j"0-
stiivo, avoir ilônirlio doF oiiiotHlloiî  ilan- iit‘s nirliors on

llhi'im. = I-'> LHiiorllloiiF Eno]]i'ii( dan> |o nord du ronlitn ni .-n-
rn|'<'̂ ou Pt ih's îh"’̂  niiritfMina(nos
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En liberté, il uüaque la pie, le geai el le chou-
cas.  Son  vol  est  si  rapide  et  son  coup  d'œil  si  sùr,  que
le plus souvent il lue sa proie d’ un seul coup, au mi-
lieu des airs, en la frappant de l’estomac sur la partie
postérieure de la télé.

G ’ hulnil'ÜÎLLl.

A peine plus grand que l’émerillon (0'",îi0 à 0‘",32),
le hobereau, quoique volant encore pins facilement
(il s’élevant plus lia ut, quoique si courageux qu’ou
l’avait surnommé le	 hardi, ne  venait  qu’a  près  lui
dans l’estime des fauconniers, parce qu’ il était consi-
déré comme le	pim	 volontaire	 et	 te	 pim	 libei'tin des
oiseaux chasseurs (I).

Le tiercelet adulte a le manteau gris ardoise foncé,
la gorge et la poitrine blanches, le ventre et les cuisses
d’un roux vif, ces dernières parties et la poitrine
marquées en long de taches brunes, lielon le compare
à un sacre, sauf la grandeur.

Les femelles et les jeunes ont des teintes plus
brunes et plus ternes.

Le  hobereau  est  commun  en  France;  les  gentils-
lionimes campagnards, auxquels il adonné son nom,
s’en procuraient facilement el en faisaient grand usage

{\)	 ClioaiL	 —	 f)‘Arcussia.	 —	 Gacc	 la	 Tinï̂ aiÉ’i	 l'af'onĥ -	 riu'à
iinuf tins il JVii<snil d/ijà volttr tlits bobortianx :

K TJt aiî si [|uc OücUiiül d'oyseaiii?:
b̂iii laitfOU jioî lei' iiîiLibr̂ rüuux
Ml	 lo	 mono	il	 jtLiFiiii	 les	 chamjj^
yn'ii n'avoil oiros in‘iir ^
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pULir cliasser les j(nmes perdreaux, les cailles el les
alouoUes.

« Ces oyseaux ibut bien, dit cl'Arcussia, quand ils
sont occoustumez de voler avec des estiicnllons ou
avec des faucons, estansforl, légers et de bonne aile,
soit niais, passagers ou sors. Pour les muez des clnmips,
ils sonUlu tout inlidelles et vont tousjoiirs aux inou-
clierons.  »

7̂* L'milimr.

Comme le l'aucun, l'autour était qualilié de sors et
de ffeitiH; on rappelait autour	fourcherel lorstjii'il était

nom d’«!doi/r formé.
La taille de l'autour surpasse celle de tous les autres

oiseaux de chasse. Lllc est même un peu supérieure à
celle du gerfaut (1). L ’autour feriiello est aussi gros
qu’un fort chapon; ses jambes sont longues, robustes
et de couleur jaune.

Pendant la première année de leur v ie , les deux
sexes ont le dessus du corps brun et le dessous d’im
blanc jaunâtre, avec des taches lougiludinaîes brunes.
Après lu mne, les jtarties supérieures deviennent d’un
bnm cendi'ô; les |>arlies înférieui'es sont blancljcs,
manpiéesde raies Ira ns versa les brunâtres.

Il se irouve parfois, surtout en Oriiuit, îles miluurs

Ir	 LiuIIh'	 'ht	 îUiih-	 it'sl	 rrll+’̂ lt	 lu	 i|i
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doiil le plumage est d'une entière Ijlanclicur. Ces oi-
seaux étaient assez rares pour Cju’on les estimât dignes
d’ètreofl'erts è un souverain, André Paiéologue, Des-
pote	de Morée, présenta à Tours un de ces autours
blancs au lloi Charles V llI (1). I .ouis X III possédait
un autour blanc	 comme	une	colombe,	 passager et chape-
ronnier, auquel il tenait extrêmement ( )̂.

L ’autour n’est pas rare en France dans les grandes
forêts, surtout dans celles où dominent tes essences
résineuses; aussi le trouvait-on surtout eu Franclie-
Conilé, en lîugey et en Dauphiné. Il y en avait aussi
en Bourgogne, on Poitou et même dans les environs
de Paris, Il fait son aire sur les arbres les plus éle-
vés (3),

Outre ceux qu’ou prenait niais dans notre pays, les
aidoiu’s/ers en liraient d’Arménie, de Perse, de Grèce,

II

de Sardaigne, surtout de Dalmatie et d’Allemagne.
Ceux d’Afrique et île Calabre étaient moins esti-
més (4).
ii{ _

L autour, oiseau bon	ménager, d'un naturel docile,
qu’on pouvait se procurer aisément et entretenir
presque sans frais, était le favori des genlilshommes
de campagne, qui s’en servaient jiour toute espèce de
basse vol crie, principalement pour chasser la perdrix,
le lièvre et le lopin (o).

j Soiiiüiiî	 tïîUTt̂  Hoiroii. arl. iioli-.
Ji'Aratsisiji. •
Huifoo.

(d)	 IV’lmi,	 —	 l)î 	 Tlioii,
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« J/tiu[oui' de son naturel est rusé ; c ’est nn oi-
seau qui convient aux personnes qui aiment h voir le
crochet de leur cuisine garni de gibier, parce qu’il est
meilleur chasseur qu’aucun autre oiseau pour le pro-
lU, mais non pas pour le plaisir (i). y>

On appelait les autours cuisiniers, soit  à  cause  de
leurs qualités utiles comme pourvoyeurs, soit parce
q u’on les tenait ordinairement à la cuisine pour les
faire au bruit du monde et des chiens (ü).

Boissoudan parle d’ un oiseau nommé fourcherel,
qui n'est ni tiercelet ni autour, ni	mâle	 ni	 femelle (3],
et qui a les pieds couleur de fer. « C’est un fort bon
oiseau, étant bien conduit, » dit-il.

Uéli0rvicr\

Le plumage de l ’épervier otîre beaucoup d’analogie
avec celui de l’autour. Mais la taille de ces oiseaux est
fort dilîérente. La femelle do l’épervier ne mesure
pas plus dû O'^ÜT. Le tiercelet est de O"",05 plus petit.
Ce tiercelet, de	nom	 propre	 fntnçoijs, était jadis afipelé
mouchet [i).

Les vieux mouchets deviennent d’ une jolie teinte

(plus	 frraiKij	 graudlor)	 oŝ lor	 osL	 si	 îiurdîs	 por	nul	 oisol	 ne	 sulrii-
neis Ü	 uiĝ te	 uc	 li	Wù\	mil	 juior.	 (Hnmetm	 Lntiuï.)

(1)	 Les	mnmnnrnis 	 In	 piirle	 S"
(2) f f ) î t l n } i ,  — (VAnuissiii,
(:i) li veut prohîtbicmeiil i?v|iiimof par c‘yUu iihraso lijzttrrp \̂nr li

iuui clieiTt u n [ii la uüïUi iIp raulour iim'oIIo iIiMipit HlU. Sfilun i Ku-
oydoppdif;',	 le	 jhffn	fu-rei	 ou	 denii-auhiifr	 l'sl	 nui	 nisp;.ir[	 rpuielîe	 fl
iimyumie lïjiJle, luaigi’p pt jinii phus:̂ pïir,

Ĉ î)	 Ol\	 ilil	 dujrniivnmi 	 f
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bleuâtre en dessus et les taches des parties inférieures
sont de couleur de rouille.

J1 existe des ôpervierstoul blancs, mais ils sont fort
rares.

Les éperviers sont encore très-répandus dans toute
la France, où ils font beaucoup de dégâts parmi les
perdreaux, les cailles et les pigeons. Ils nichent fré-
quemment dans nos forêts, quoiqu’ un certain
nombre d’entre eux émigre pendant T hiver.

La plupart des éperviers qn’on dressait pour la
chasse étaient pris niais ou passagers dans notre pays.
Il en venait toutefois de fort bons de Lombardie, de
Sardaigne, de Corse et d’Afri(jue. Ceux d’Allemagne
passaient aussi pour excellents (I).

L'épervier, facile à trouver, courageux et de bon
travail, était un des oiseaux chasseurs (jui rendaient le
plus de services. Il volait surtout pour les cliani{)s et
prenait même des levrauts et des lapins.

On nommait épervier	 royal	Voisnim pris an nid et
façoimé	 royalement	pour	 le	plaisir	de	 la	 volerie et potir
(jiboijer (2).

Un tel épervier était un présent fort envié. Dans la
chanson des Saxons, poëme du xm® siècle, la Heine
Sibille donne son épervier à Hérarl de Montdidier :
a Frencz-le, » dit-elle,

Qaiit	 do	 la	qii	il	lit."	 rmitj	 lo	 tniisL	novolumoiiL
Jiiiïino	 caîll̂ 	̂ mt	 jiio	 vers	 lui	 ne	 desr^uii.

(l)	 liüloii.	 —	 l)o	 Thon	 —	d	 ,,
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TiiiU	 U	 sache	 guei’l̂ ir	 ne	 sormonter	 In	 vent
El 	 fjant	 plus	 le	 sonnonto,	 de	 pins	 haut	 le	 descon)
Et	qaiit	 il	 lient	 sa	 proie,	 vers	 le	 poing	 se	 dcscaiU,

Miilgré le naturel lier el capricieux de l’épervicr, ou
arrivail, avec des soins assidus, ü obtenir de lui utie
soumission cninpièle.

Oace de la liuigne en raconte mi curieux oxemplc*
sur la foi de messire Pierre d’Orgernont, depuis chan-
celier de France, qui en attestait la vérité, comme té-
moin oculaire, par les	saints	de	 Itome.

Un chevalier du Berry, grand amateur d’espréce-
teriCy à !a tin de la saison du gibier, avait rnis en li-
berté un de ses oiseaux, qu'il ne voulait pas amer,
après l’avoir désarmé de ses gets et de ses clocliettes.
L ’épervier continuait à vivre dans son pour	pris; en-
trant par une haute fenêtre dans la grande salle, il
allait se percher sur le trait.

Et	 layons	 fai	soit	 son	 séjour
SouvuMl	 cl	 de	 nuit	 et	 de	 jour.

La dame chêlelaine avait de son côté nn estouruel
Qui	 jiiirïoiL	 si	 hlon	 cL	 si	 hol
Que	 tres-grant	 merveille	 avomiit
Cenv	 4111	 si	 bien	 parler	 Tovoienl*

Ln jour, l ’e-stoarHci s’échappe de sa cage, l’éper-
vier l ’aperçoit, fond sur lu i, Vempiète el l’emporte
amont. La dame se désolait, lorsque le chevalier, ac-
coiiraut à ses plaintes, prend nn gant, lend le iKÛng
et réclame réjiervier. Aussitôt l’oiseau obéissant lui
apporle Vestournel. Ia ’ chevalier

Qui savüil d'oyscuu.v mcsln‘ i
l>oml,ois(unciil li; desrherna
Et fin pié 1nn( sain lui n>ln
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])iiis il rendit son favori à la dame ravie, sans autre
mal qu’une frayeur qui le priva pendant un mois de
la parole.

Les anciens fauconniers croyaient qu’il exislait des
iiybrides nés du croise nu: ni des espèces que nous ve-
nons de décrire, connue du sacre! avec le lonier et
l’alfanet, du tiercelet de faucon avec le lunier, du la-
nerelavec le faucon (1).

Outre les huit espèces d’oiseaux chasseurs dont il
vient d’élre parlé, on trouve, dans les anciens auteurs,
mention d’oiseaux de fauconnerie dont les caractères
n’ont  pu  être  bien  déterminés,  comme  les tarjarots et
les alèthes.

Le tcigarot, fort estimé au xiv' et au xv' siècle, sous
les noms plus ou moins défigurés de cliaharote, de
karrotte et même de carole, venait de Barbarie et du
midi de l’Espagne (2). Î\1 aigre la petitesse de sa
taille (3), le tagarot attaquait le héron, la grue et même
l’outarde, s’il faut en croire le Mesnagier	de	 l'aris et
Gace de la Buigne-

Les fauconniers ne sont pas d'accord sur les carac^
lères physiques du tagarot (i). D’Arcussia dit qu’il a la

(1)	 Voir	 Albert.	 Magn.	 de	 Anitnfdîhua,	 —	 —	 Salnt-Au-
lairû.	—	 Hûissûnfkn*

II

(2) Crtice lie la Huigne. — Mesnagier	 de	 — Espiiiar. — IVAr-

(3")	 Le	 Mesimgier	 et	 fl'Arciissîa	 le	compareill:	 à	mi	 tiercelet	de	 faucon.
(iO	 dernier	 ajoute	 qifil	 est	un	 peu	 plus	 grandj	 mais	 moins	roLuï t̂e,	 et
([lie	 Vont	 jirisà	 tort	pour	un	 falgnel.	 Dans	 le	midi	 de	 la	 France
le	 mot	 tagami	 sert	 à	 désigner	 le	 hnbert^au.

0 )	 üaee	 dû	 la	 Duigiie 	̂ qui	 en	 a	 parlé	 le	 [H'ciiiiorj	 dit	 f|i!c	 les	 deux

Le	 tn̂ ârot.
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fél«! grosse, les mains bleues ouvertes, comme un la nier,
et le vol extrêmement long à proportion de son corps.

Selon Saint-Aiilairc, qui le confond avec le tartarol
ou faucon passager d’Afrique, lo laijnarot est un oi-
seau rare» qui retire	 au	 faucon^ de corsage moindre
que !e lanier, fort	 brun , ce	 brun	 par	 le	 devant	 entrer
meslé	 de	 (fuelciue	 ronsseur	 fort	 cive	 et	comme	 jlamme	 de
feu. Le  tour  du  bec,  les  jambes  et  les  mains  sont
jaunes (I).

iVArcussia dit qu’on recouv)'e bien rarement des la-
garots en France, qu’ils craignent le vent à cause de
la longueur de leurs ailes et qu’il ne leur a jamais vu
faire cliose qui méritât d’être récitée.

A la fin du xvi® siècle, on apporta des Indes occi^
dentales un oiseau qu’on nommait alais , aleps ou
alhhe. Les premiers parurent en Espagne, où on tes
vendait 3 ou AOO écus pièce, sans être dresses, à l’ar-
rivée des galions. Quelques princes italiens en possé-

v i i a h o r t e s que	U-ooiinélabio	 du	 Guosclin	 avait	 oEVerlsa	Gharles	 V	 pre-
ujiieTit	 les	 grues	 s i  t r t s - b i e / i ,  r e  h t i  q u ' i l  î t ' e n  f a u l l

ris	 sont	 à	 iiicvvelDcs
Ainsi	 roiniiic	 deux	 n m t ' é ' c r d / r s .

lieau	 pied,	 beau	 J>ccq	 bien	amasser
Hien	 taille/,	 et	 bleu	 coiilonüs.

Le	 mot	 bien	 lisible	 dans	 le	 inss.	 7007̂ 	 TU1>1.	 iïiiji,
peut	 signifier	 {iAfïierdlt^s	 ou	 rrérerclles*

(!)	 Le	 tagarol	 est	 apjtelé	 saf/iv	 ĵ ar	Ailhcloiiclin	 de	 Alagona.	 «	 Il	 se
cûgnoist,	 dît	 cet	 auteur,	 à	 ce	 p]u 'II	 a	 coutoaux	 plus	 longs	 que	 la
queüc	 et	 a	 les	 signes	 semblans	an	 pèlerin 	̂sinon	 qifil	 est	 jdus	 ]peLii.	 »
Le	 faucon	 a	 ète	 reconnu	 il	 y	 a	 quelques	 années	 et	 décrit	 par	 le	 pro-
tessenr	 Gêné	 de	Turin	 (Moti.	 tlfilf	Acatf^'nuu	 (U	 lortno^	 18-̂ iU),	 sous	 le
nom	 de	 F t f i r o 1!	 nîpdio	 eu	 Saivlaigim.	 (Sclilp^gnl,)
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(lèreiit ensuiUj. Marie de Médicis aiiiona avec elle te
premier  alèüie  qu’on  ait  vu  en  Trance  (1 ).

Ces oiseaux étaient de la taille d’un tiercelet de fau-
con, leur pennage était tout	 d'tme	 pièce, de couleur
d’ardoise sur le dos, avec le devant couleur de zinzolm
(violet rougeâtre) ou d’orangé pale, tirant	 sur	h	perro-
quet. Ils avaient mi croissant de couleur brune au bas
du ventre {';2).

Les alètlies volaient la perdrix. C’étaient des oisemix
de	couraqe,	 les	plus	excellents	 en	 leur	qualité et tes	 plus
nobles de tous les oiseaux de fauconnerie. On les jetait
du poing, ils volaient bas et roide, avec une telle
vitesse, qu’on ne les voyait point remuer les
rmhutes (3).

Il n’en est plus question après le règne de
Louis X III (4).

§ 2. ESPÈCES	 DRESSÉES	 AGCIDEN’TELLEMENT.

Les anciens fauconniers se servirent accidentelle-
ment de diverses espèces d’oiseaux de proie ignobles,
aigles, busards, crécerelles, falquels, et même d'es-

(l)	 BarraiiUj	 ambassadeur	 en	 envoya	 au	 ïïoi	 ’an	 autre	 alA-
tlie	 qui	 devint	 encore	 meilleur.	 —	 Merciiro.	 — D'Arciissia.

(î)	 Mercure.	 —	 D'Arcussia.	 —	 Selon	Schlegel^	 Talclhe	 serait	 nn	 au-
tour	 des	 Açores*

(3)	 Le	haut	des	 ailes.	—	 îbkL, 	 îbuL
(4j	 Aklrovande	 décrit	 uu	 faucon	ronge	des	 ftides	O7'iéî7ifô l̂ s	 qui	avait

été	 envoyé	 au	 grand-duc	 Ferdinand	 de	 Toscane.	 Sa	 description	 se
rapprochant	 asscî:	 de	 celle	 dû	 l'alèthe,	 \\	 est	 possible	qiTil	 y	 ait	 eu
confusion	 quant	 a	 la	 provenance	 {le	 roiseaiK	 Voir	 Bnlfoiij	 art.	 (ht
i'onrofi.
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lièces <:ilrn]igères l’ordre des ra]iaces, comme le
grand corbeau, la pie et la pic-grièclie (I).

A rexceplion de l ’aigle, qui mérite qu’on entre
dans quelques détads a son sujet, nous n’aurons pas
grand’cliûse à dire de tous ces oiseaux.

Belon rapporte, en parlant des busards ou fau-per-
dricnx, qu’on n ’a guère accoutumé de les nourrir pour
prendre des oiseaux sauvages, parce qu’ils sont moins
gentils que les autres et ne voient pas trop bàtivemenl.
« Si est CO que nous eu avons veu jà leurrez pour la
perdris, pour la caille et pour le connin. »

La crécerelle, quoique assez susceptible d'eduen-
lioii et pouvant cliasser t'alouctte, le merle et la bé-
cassine, n’a figuré dans la fauconnerie royale que
pour voler la chauve-souris (2).

Le faiquet est une sorte de hobereau (3) fort rare en
France, qui a le pennage gris	 violant et d’ime	piècê
la taille fort	 approchante de celle du coucou, les ongles
blancs et les mains rouges. Des tendeurs aux. émeril-
Ions apportèrent un jour un de ces oiseaux à
Louis X I II . Personne à îa cour ne sut ce que c'était.
Le Hoi if	mit	 son	 (fffedion et le voulut faire dresser,
mais la première fois qu’il le fit voler, le falipid s’en-
fuit cl ne reparut plus (i).

Le Uoi Louis X il avait un corbeau dressé é voler fa

H) Biilfoti.
(2) n’AraiPSia. — IJiifl’oTi, — Chénn,
(:î) ilohm	au	 f	 fako	vrsp̂ riiims (l̂ !S ii?itiirfllistpb.
(1)	 U'ArciiftSitt
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periirix (!]• 11 esl parlé, dans Y	Ornithologie d’Aldro-
van de, de plusieurs corbeaux qui prenaient des per-
drix, des faisans et môme des corbeaux sauvages ;
seulement, pour attaquer les oiseaux de leur espèce,
ils avaient besoin d'être soutenus et comme forcés par
la présence et les cris du fauconnier (2).  .fean  de  Ray
dit avoir vu en 1548, à Lubeck, deux corbeaux
blancs dressés pour la chasse (3).

Au dire du naturaliste anglais Turnerus, François l"
avait coutume de chasser avec une pie-grièche dres-
sée, qui parlait et revenait sur le poing (4).

Les pics-grièclies, que dressait si bien M. de Luyncs,
ont joué un rôle assez important dans Thistoire de la
jeunesse de Louis X Ï I l . Le Uni volait avec ces petits
oiseaux carnassiers les moineaux, rouges-gorges, roi-
telets et autres menus volatiles dans les charmilles,
les  buis  et  les  cyprès  du  jardin  des  Tuileries  {5}.

Les fauconttiers européens ne renoncèrent à se
servir d’aigles qu'a près de nombreuses expériences,
dont quelques-unes n'avaient pas été sans succès.

Dans un traité conclu avec Charles d’Anjou, frère

(î)	 Scahgéri	 in	 (rardanum	 ^xerdfafio.	 — nnfTon.
i )̂	 Lib.	 X II.	 —	 niiiïün.
(3)	 U	 Les	 Turcs	 do	 moindre	 qualifié	 lieiment	 poni-	 la	 chasse	des	 cor-

neilles	 grises	 et	 noires 	̂ qii	 ils	 peignent	 de	 diverses	 couleurs,	 qu'ils
portent	 sur	 le	 poing	 de	 la	 main	 droite	 et	 qu'ils	 rt^clament	 en	 criant
fioub,	 houb 	̂ par	 diversê 	̂ fois 	̂ jusqu’à,	 ce	 qu'elles	 reviennent	 sur	 le
jioing,	 n	 (Vo]fagesdi\	 S'	 do	 VlUaniont.	 Arras,	 —	 BulTori,

(̂ )	 Àvium	 prmipuantm^	 etc.,	 brrvis	 d 	 sur	ci	nr	fa	 hùloida.	 Cologne,
Iüü4.	—	Hufron,—Ce	 talent	de	paroles	porterait	 a	 croire	 qu'il	 ne	 s*agil
l'ns	d’iine	 vraie	 ide-grlèche,	 mais	 d'imc	 pie	 mYlIn.qire.

(5)	 lï'A	réussi	a,
IIL lu
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(le saint Louis, les boui'geoîs de la riche et orgueil-
leuse CO ni mûrie de Marseille se réservèrent le droit
d’avoir des aigles dressés, comme leurs ancêtres (1 ).

Le chronkjueuT Mathieu Paris, qui vivait à peu
près à la même époque (2), parle d’un aigle de mer
qu’un jeune homme, attaché a la maison de l ’évêque
de Londres, avait drossé à voler la sarcelle (3).

Le livre de Pierre de Crescons parle longuement de
la manière de chasser avec l’aigle. Le poids de l’oi-
seau le rend très-fatigant à porter sur le poing, et
l ’on doit le mettre à	mont aussitôt  qu’on  le  peut  (-'SJ.

Le Menofjier	 de	 Paris fait mention d’aigles afjaités
pour voler le cheiret	 sauvage, le lièvre et routarde,
mais que	 on	 ait un lévrier dresse à lui venir en
aide (5).

Guillaume Tardif, qui copie volontiers les faucon-
niers orientaux, Belon qui copie Tardif et Guillaume
Bouchet qui a bien l’air de les copier tous les deux,
sont d’accord poui‘ affirmer que l’aigle mérite d’être
dressé et, si elle n’était si lourde à  porter  sur  le  poing
et si difficile	 ù	 apprivoiser	du	 sauvage, on en verrait

(1)	 Lf?grantl	 fVAws&y,	 L
(2)	 11	 moiiiiit	 en	 Vlbi).
(3)	 Gp(/?nte	 ctn'Ofiiffue	 tic	 Malhieu	 Paris.	 tratiuUë	 en	 franeais	 par

Huillart-l-Bréliolles,	 t.	 I I . —	 Cei	 aigle,	 i[ui	 iilmntlonne	 proie	 ailoe
pour	 fondre	 sur	 dos	 poissons,	 élaii cortainêment	 mi	 pygargue,

(4)	 Le	 livre	 desprouffifs	champeslres	 eîrtiraniæ.	 Ui	 [ti	emiore	édition
française	 de	 ce	 traité	 com}josé	 au	 xiig	 siècle	 cl	 transiaté	 au	 xiv*	 est
de	 148G.

(5)	 M*	 le	 baron	 *1-	 Pjehon,	 dans	 une	 f'XceMpnle	 note	 du	 Mesnagirr,
suppose	 que	 l’auteur,	 comme	 plus	 tard	 G.	 Tardif,	 ne	 lait	 que	 repro-
duire	 ici	 des	 détails	 donnés	 par	 des	 fauronniers	 onent;u;\	 et	 peu	 a]>-
piitahlef'.	à	 rflnrope.
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nourrir aux lauconniers des princes plus qu’on ne
lait. I/aig!eest si	audacieuse et si	puissante, que, si elle
se courrouçait contre son fiiuconnier, elle pourrait  le
blesser dangereusement an visage j aussi, pour l’avoir
bonne	 la faut-il prendre an n id , l’apprivoiser avec
soin et raccoulumer avec les chiens courants. Pour
chasser avec Taigle dressé, on le mettait à	 mont, il
suivait les chiens en volant, et, lorsque ceux-ci avaient
levé un lièvre, un renard ou un chevreuil, l ’aigle fai-
sait sa descente sur lui pour l'arrêter. On va jusqu'à
prétendre qu’ un aigle a pu arrêter un loup et le
prendre avec l ’aide des chiens (1 ).

De Thon, qui a traduit ces mêmes détails en beaux
vers latins, ajoute que de son temps on avait renoncé
dans nos climats à se servir d’aigles dressés pour la
chasse, à cause de leur pesanteur et de leur férocité.
Mais le Grand-Turc chassait encore quelquefois avec
des aigles, dont chacun était porté sur un brancard
par deux fauconniers (2).

D’Arcussia raconte la mésaventure d’ un gentil-
homme provençal qui s’était donné beaucoup de
peines pour affaiter un aigle, et qui ne recueillit que
des railleries quand il voulut en faire hommage à
Henri  IV .

(1)	 Tardir.	 —	 Tîelon.	 —	 Hecueil	 tous	 les	 oiseaux	de	 proie	 qui	 ser^
vêul	 à	 la	 volade	 et	 à	 ta	 fauconnerie	 (par	 GuîHaumc	 Bouchet).	 1567.
—	 On	 dressait	 aussi	 un	petit	aigle	 qui	 volait	la	grue	 et	 le	 canarrl.

(2)	Toutes	les	chasses	avec	Taigle	 ont	surtout	 eu	 l'Orient	 et	 l'Afrique
pour	 théâtre.	 Les	 fauconniers	musulmans	 voltiient	 avec	 des	 aigles	 di-
vers	 quadrupèdes	de	 grande	 taille.	 Ces	 chasses	se	 font	 encore	chez	 les
.Klrghiz	 et	 l	es	 Tarin	res	 de	 la	 Boiikharie.	 Voir	 les	 Vnijages	 de	 Mnreo
Bulo,	 de	 Léon	 l'AJVicaîii	 eidePnllas.
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A ([uelles ospèces i][)pîirlenaiont lus iiiglus employtis
i\ lîi chasse par les fauconniers européens? (iuillaume
Bouclieï. nous répondra que de son temps on ne con-
naissait pour la fauconnerie que l ’aigie fauve, qui est
l ’aigle  royal  (1 ), et le noir [^).

Tardif et de Tiiou y joignent l ’aigle roux, inanpié
de blanc sur la télc et le col, qui doit être un py-
gargiie (ïl) ou aigle de mer, oiseau que nous venons
de voir dresse à voler les oiseaux de rivière dès le
xn'’ siècle.

Le premier parle aussi d’ une dislinclion établie par
les Orientaux entre l’aigle zumach, qui prend le lièvre,
le renard, la gazelle, et le zemicch, qui prend la grue
et oiseaux womdrçs.

Ouire ce qu’ils ont dit sur \QHvoh de  l’aigle,  les  an-
ciens ailleurs ont nommé parmi les oiseaux chasseurs
['alérion et le iniHon.

L’alérion est souvent cité dans les poésies des xii'
et xin^ siècles pour sa force ut sa vélocité (dj. Jean de
Salisbnry (mort évèquo de Canterbury en 1180) dit
que l’aigle est le roi de tous les oiseaux, à l’exception

(t) AfjUikt	Cftnjsfû'loji.
('2)	 Aquifn	fn:sa.t.
{S)	 A	fiait	a
('0 »	 bi'uiL	 li	 ro)'S	 (coup)	 comme	 Jilmoii

(U	rorô ffw	/ît	Loo}/s	)
Tout	 aiiis^in	 le	 POt1oiil)lotiL	 com	 hesto	 le	 tioii
Ht	Cüin	 font	 li	 Iç	 t'ovl	 ulcrion.

(t ii ra rf 	 tir	 fiossiihm.)

Voir	 Carpomioi’j	 v-	 AUtrio,	 or	 In	 fh'rf.	 tfe	 la	 ifiagur	 frauraiAe
cif‘ M. AfiritUf.
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de l’alérioii, quicsl peiit-etre la plus puissante espèce
d’aigle (I). GuLUatmie do Macliatil a composé, au
XIV*' siècle, U	11 poëme  inliiulé  lo Dit	 de	 ralerion, oii il
célèbre les mérites d’un de ccs oiseaux, appartenant
A un Iloi de France, qu’ il ne nomme pas (5), et excel-
lent puur	 rivière. Cet alcrion était évalué au prix ex-
travagant de 500 cens (d). G ace de 1a Buigne, à peu
près conteniporain de Macliaut, nomme, en passant,
l'alérion comme un oiseau de chasse estimé et fort
rare deçà	la	mer (i).

Gace met les mil ions à côté de l'alérion, et dit, de
même qiiüs	 ne	sont	pas	communément	devers	les	parties
d'occident,eiqidihymiuonl d'outre-mer. !î ajouteque ;

Les	 lîûlions 	̂premier!	t	 les	 grues
Lt 	 oes	 grosses	 el	 menues.
Ue	 jiliLiinaige	à	 l’aigle	ressembieiiL
Mais	 pins	 gens	 et	plus	petii	semblent	 (5).

Pur  son  testament  (1-400),  le  connétable  (Jlivier  de

(1)	 fbkfciti.	 —	 paraît	avoir	été	 lo	môme	 oiseau	 que	 Vaerion
des	 Grecs,	 dont	 le	 faux	S\	mmaclms	 loue	 la	 force	et	le	 couraire.

k l-m

(2)	 Probablement	CÈmi	les	 Vj	 lorl	amateur	 de	 Cauconnerie	 et	 ciirLsux
d'oiscau^t	 exotiques.

(3)	 Il	 est	 impossible,	 1116111e	 approximativement,	 de	 donner	 l'6qui“
valent	 do	 cotte	 somme	 en	 monnaie	 a c t u e l l a 	 valeur	 des	 écus	 ayant
sans	 cosse	varié	 pondant	 le	 x iv 	siècle;	 mais	 elle	 ne	pouvait	être	 qu’é-
norme,	récu	 d'or	 ayant	 ètéf	 nt:	 moins	 la	 Gô*"	 partie	 d’mi	marc	d'oi	 pen-
dant	 cette	 période.

K	11	 ta	 cour	 les	 faces	 porter
Car	 pou	 en	 a	 deçà	 la	 mer.

(5)	 Néantmoiiis,	 ilit	 encore	 le	 même	 auteur	 ;

déplaise	 au	 miiion
n	 n"('Sl	 vol	 ne	 mès	 fte	 biulcoTi*
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Ciisson lègue î\ son gendre Alain, vicomte de Rolmn,
non	milion et le cheval monté par le fiiuconnior qüi
régit ledit  milion  (1 ).

S ’il faut en croire Guillaume Tardif, T oiseau appelé
en langue latine milion, en langue arabique zummadi,
en syriaque meapan, en grecque philadelphe, est  un
aigle ayant	 blam-hem^iir	la	 teste	 ou	 sur	son	 dos.

Dans un traité de fauconnerie, composé en langue
toscane au xiv® siècle (2), il est parlé de certains lan-
çons appelés nte(coni'(\\i\ sont de grande taille; ils ont
les plumes de'la poitrine rouges, à la façon des au-
tours, elles pieds velus. Ces nie/ ôîJÎ sont de beaucoup
de hardiesse et combatleut les grands oiseaux.

Du témoignage formel de Gace de la Buigne et de
Tardif,  du  nom  de zunmacli et des tarses emplumés
du milion, ou peut conclure (jue c’était certainement
un aigle, plus petit et plus docile, mais aussi coura-
geux que l’aigle royal. Ouanlà l’espèce, il est fort dif-

' ticile de la déterminer. Il faut croire que c ’est une de
celles qui habitent le continent asiatique et qui sont
encore mal connues.

Un auteur anglais du xvii' siècle a classé les oi-

¥
seaux chasseurs, par ordre de mérite, de la manière
.suivante :

0)	 Smua	 iniliontmu	 t:ti(ijarile>'	 son	 iniUoii....	 (Uucaiiiî,.	 v ’	 Milii):
(tn	 a	 confbiiflii	 à	 toit	 te	 milion	 et	 le	 milan.	 Uaiis	 la	 rnLile	 lie	 La	 t'on-
Ntiiio	 inlilulbe	 :	 Lp	 Itoi,	 (e	 milnii	 et	 k 	 vimssettt,	 milan	 ijiii	 saisti,	 si
l i n i U l u r n t m i l  l e uen	 fies	 gens,	 ei	 ilonl	 Vajj'aititije	 est	 tloimû	 mniHH'	 l'
non	 plus	 uilià	 d : 	 la	 /'(K/eoffJKîriV,	pourrait	 r'‘lre	 un	 miUan

(ü)	 SeriV.nrr	 (ndiehe	 Tnsrune	 di	 l•a(f'<ith>')�în.



— 	 lü l	 — 	 .

L’aigle, le i;«w/üur(l) cl rémerillon, pour uu Em-
pereur ;

Le gerfaut el sou tiercelet, pour un Roi;
Le faucoQ gentil et le tiercelet gentil, pour un

prince ;
Le faucon de roche, pour un duc;
Le faucon pèlerin, pour un comte;
Le bâtard, pour un baron ;
Le sacre et le sacret, pour un chevalier;
Le lanier et le laneret, pour uu écuyer;
L ’érnerillon, pour une dame;
Le hobereau, pour un jouvenceau ;
L’autour, pour un fermier [yeoman) (2);
Son tiercelet, pour un pauvre homme;
L’épervier, pour un prêtre;
Le mouchet , pour un dormeur d’eau bé-

nite ;
La crécerelle, pour un valet (/maae) (3).

(t)	 Vuflure.	 ~ 	 Uii	 entend	 apparemment	 par	 ce	 mot	 quelque	 espèce
tl'aigle,	 car	 jamais	aucun	véritable	vautour	n'a	 pu	 être	 dressé	 pour	 la
chasse.

(2)	 Vyeoman	 était	plutôt	un	 petit	prûjiriélaire	 rural,	 uon	 noble,
(3)	 liest's	 trealise	 on	 nawkiny.U^Wh
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Capturé,	 armement,	 éducation	 et	 hygiène	 des
oiseaux	 chasseurs.

Il CvXistail trois manières diflcrentcs de se procurer
dos oiseaux de chasse.

On les achetait tout élevés ; on les déaichail jeunes
dans Ttiire, ou on les prenait adultes au passage.

Dans le premier cas, il suffisait de s’adresser aux
marchands ou ccujlers. Comme nous avons eu déjà oc-
(;asioii de le dire, ce commerce élail considôrahle, on
apportait en France des oiseaux de foules prove-
nances, de Flandre, d'Allemagne, de Diissie , de
Suisses de Norivege, d'Italie, de Sicile, de Corse, do
Sardaigne, des Baléares, d’Cs]iagne, de Tunjnie, de
l’Archipel, irAlexandrio, do iiarlmrie el même des
Indes (I).

(1) UoiOTU ^ 1> AiTUt̂ sia
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Les oiseaux d’oriffiiie orientale élaiciU anttorlés par 'Utammii

(les iiuircliands grecs et vénitiens; les Hollandais ,
les riamands et les Allemands avaient le monopole
du commerce des oiseaux venant du Nord (1).

Ces derniers parcouraient d’abord les cours d’Alle-
magne, puis se rendaieut à Bruges, et de là à Baris.

w

De Paris, ils retournaient ensuite dans le Brabant,
allaient du Brabant en Angleterre, et d’Angleterre en
Espagne (2).

Les Flamands jouissaient d’ une liante réputation
pour l'éducation i^u’ils donnaient aux oiseaux chas-
seurs. Ils excellaient aussi à les jirciidrc passagers (ü).
On prétend que, du temps de Louis N.U1, dessein
gneurs français envoyaient leurs fauconniers dans les
Pays-Bas pour y apprendre leur art (4).

Pour se procurer des oiseaux niais, les anciens fau- (Hscau* wais.
CO	n nier s avaient grand soin de réel lerc lier les aires et, '
de les surveiller eu alleiidant le iiiomeut d’enlever les
jeunes oiseaux. Ces aires furent de tout temps l’objet
d’une jalouse sollicitude. Les anciennes lois germa-
niques défendent d’enlever les aires dans une forêt à
moins d’élre du nombre de ceux (]ui en avaient la

(l)	 Voir	 les	 ComiHes	Uc	 Françoifi
(2'ï	 Pedro	 Lope^	 de	 Ayata,	 ciLé	 jiar	 le	baron	 J , 	 IMchoii	 ilaiis	 une

noie	du	 Mesüa^/lrr	 (xiv*	 stècle),
(3)	 Adûl|.dtü	 Van	 lier	 A	a,	 grand	 rauconiiier	des	 l*av: -̂Pus,	 iul	envoy *̂

pinceurs	 fois	 h	 Fraurois	 par	 la	 IP'iiie	 i!c	 Hongrie,	 ]̂ om'	 lui
pivsonLür	 an	 uoui	 de	 son	 frère	 üliarlc?	 V	 des	 faucous	 'le	 grand
dre&̂ è̂ 4	 lin	ns	 ses	provinces.	 (Giilesloot.)

('A	 fhiff.	 lï’Arcussia	Lionie l̂e	 l(̂ 	mêrile	clés	 fmi	nnnierii	 lUmnmds îin\'™
fpiels	 il	 ]n‘'dVni?	 los	 rr,mf;nis.
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jouissance cti commun [I). D’après une autre loi, le
maître il’ une forêt avait le droit de reprendre a celui
qui les avait dénichés les oiseaux de proie nés dans
la forêt. Si ce propriétaire était le Roi, le dénidieui*
payait 2 sols d'amende [2 J.

Pendant l'ége féodal, on attachait aux aires d’oU
seaux de proie plus de prix que jamais, '

D'anciens règlements défendent de dénicher les oi-
seaux de chasse dans les domaines royaux et dans
ceux des seigneurs liaulsqusticicrs sans la permission
des geils du Roi ou des barons. Un seigneur, en ven-
dant une forêt ou en concédant le droit d’y chasser,
se réservait souvent les aires des oiseaux nobles. On
interdisait aux usagers d’ un bois l’entrée du canton où
se trouvaient les aires (3j.

En 1 48i, le duc Charles d’Orléans fit donner aux
sd'gens de la forêt de Boulogue la somme de 18 livres
17 sols tournois (i), pour leurs desjwns et paines d’a-
voir gardé nuit et jour les	 kisnîeys	jeunes	 estans	 en	 la-
dietc	 forest. Les moîitcKx qui avaient déniché les oi-
seaux reçurent, en outre, 1 1  sols tournois (5).

La grande ordonnance de lfifi9 défend encore à

(I)	 GommarchanL 	 (Loi	 ties	 Btivat’Ois.)
(î)	 Ctipit.	 Je 	 Btiluzc.
(3)	 Code	défi	chasses*	 ^ 	 Ducatige,	 v**	 Areu.
(S)	 [jü	 livre	 tournois	 pouvait	 tVjuiviLloir	 alors	 à	 31	 lYuaes	 de	 iioLr»’

fnonnaie,	 et	 le	 sol	 a	 I	 fr,	 55	 c*
(5)	 Louis	 et	 Charles^	 durs	 d	Oriétats.	 —	 Los	 ]trînoes	 avaient	 de

d  Coiu‘v  ;
HiUiUes	 lûrests	 ol	 cslaiies	 de	 iJaisaiiuc
Airrs	 d'ois'^aiih',	 imrs	 Je 	 belle	 orJunance-

[	K	Listachc	 1	 ham	i|ts.)
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toutes personnes de prendre, dans les forêts du Roi,
aucune aire d’oiseaux h peine de 100 livres d’amende
pour la première fois, du double pour la seconde, du
fouet et du bannissement à C lieues pour la troisième
fois. Les sergents à (jank des forêts où se trouvent les
aires sont ctiargés de leur conservalion et en demeu-
reront responsables.

Au commencement du xvin* siècle fut créée, en fa-
veur de M. Jean-Claude Forget, déjà capitaine géné-
ral des fauconneries du Cabinet du Roi, la charge de
capitaine d{?s aires de Bourgogne et de Bresse. Cet of-
fice, dont les gages et appointements s’élevaient à
1,000 livres, relevait du Roi seul ; le titulaire avait
pour mission la haute surveillance des aires d’oiseaux
de proie qui se trouvaient dans les provinces dont il
avait charge et dont il devait faire apporter les jeunes
oiseaux au Cabinet de Sa Majesté (I).

Lorsque fut instituée cette charge, indépendante du
grand fauconnier de France, il existait dej)uis des
siècles parmi celles auxquelles pourvoyait ce haut
dignitaire, des charges de gardes	 des	 aires dans les fo-

'réts de Coinpiègne , de Laigiie, du val Drogoii et
grand Trempo, de Lyons, d’Andaine, de 1‘erseigne,
Descouves et autres (:î).

Le grand fauconnier con un citait aussi des oise-
leurs de son choix pour tendre et prendre les oiseaux
passagers en tous lieux, plaines et buissons des do-

{l’I E t i f l x 	 i l r 	 h i 	 r r o i t i ' f ,

(î) t O i f U ' I l K
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mailles Je Sa Mii joslô. Jl élail délentlu de tmdre a ces
üiscîUix sans le congé du  grand  fauconnier  ou  des  gens
à ce commis.

Les fauconniers eL les gardes |irenaient grand soin
de  reconnaître  les  lieux  oii  les  oiseaux  de  proie  fai-
saient leur aire au commencement du printemps; ils
y ihoiUaieiU de temps en tenijis avec des tire	fonds el
autres	 inventions pour examiner l’élal dos jielits ; en-
lin, lorsque ceux-ci edaient couverts (.le duvet blanc
et  que  les  grosses  plumes  coînmençaieril  à  leur  pous-
ser, ils les eiduvaienl de l’aire, malgré la résistance
désespérée des patrons [1], el les eniporlaierd dans des
paniers (2). On faisait beaucoup moins de cas des
jeunes oiseaux hmnehiers, c’est-à-dire ayant déjà quitté
l ’aire, mais encore incapables de s’envoler et de pour-
voir à leur nourriture (d).

Aussitôt qu(i les oiseaux niais étaient pris, on les
emportait à la fauconnerie et on leur attachait des
sonneltes aux pattes.

Quelquefois ou les élevait au	 taquet, c'est-à-dire
q u ’on les laissait en pleine liberté, en les accoutu-
immt, quand riieitrc de	 paître était.arrivée, à revenir
au bruit qu’on faisait on frappant sur une jtlaiiclie (4).

(Ij	 PjireutSj	 ou	 style	 do	 lUucümierie.
("2)	 SolincoiirL
(3)	 (îomiiier	 de	 LuZiTney	 recümmandiî	 cej'eiidtiïii	 d'silloi’	 i|uôrLr	 ilos

aulQurs	 branvlu*:i	 ù	 lu	 ti'os-tiéoessuîri^	 rjuo	 le	 fzen-
tilhomme	 fiui	 iivnie	 les	 oysoaux	 v	 eiivovo	 isans	 lo	 ŝ cou	 do	 la	 CiiinnieiI 4- ^ *  *

s'il	 y	 en	 it	 une,	 [̂Ui	 ne	 desgiUi^̂ iio	pas	 volauiiors^	 cuNtmt 	̂ la	pluspHi:!	 on
soni	 logéeti	 lîi)	 deux	 gîirsmts	 dr̂ 	 Juni	 uii'goui.	 le	ris,	 roidos,	 (d
onmiulns	 ;mi m o s lïo i',

{-'0 Sohnt ourt
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Suuveiif. ies jeunes uiscanx étuienl. loges dans un
foanean défoncé d’un bout, on dans une litiUe de
paille placée sur un innr ou sur un arbre peu élevé.

Dans les grandes fauconneries, on les déposait dans
un cabinet ii fenêtres grillées.

Dans tous les cas, on les nourrissait abondamment
de viande de mouton, de volaille, <le tdiicns et de
chats nouvellement nés, etc.

Au bout de trois semaines environ, les mais com-
mencent à monter d /Wsor et à se jouer entre eux.
Ceux qu’on a élevés en liberté essayent de poursuivre
ies hirondelles et les chauves-souris. C’est le moment
de les prendre pour commencer leur éducation, ce
qui se fait avec un filet ou iiu piège qui ne puisse les
blesser.

Les oiseaux adidtes sont pris le plus souvent
passagers à l’aide de diverses sortes de rots et de
pièges (1 ].

Le plus usité est le filet à alouette. L’oiseleur tend
son filet et se tient caché dans une cabane de feuil-
lages, d'où il peut faire voltiger un pigeon vivani, at-
taché au bout d'une licelle. Une pie-griéche. retenue
prés du filet au moyen d’un petit corselet, indique par
ses mouvements l’espèce des oiseaux de proie qui
passent en l’air. Si c’est un oiseau lourd et peu dan-

(t)	 Alljcrt	 le	 Grand	 donne	 des	 delaiIs	 fort	 curieux	 sur	 les	 diverses
uinniùres	 eini)lovées	 de	 sou	 temps	poui'	prentlre	 les	 rançons	 passa^^J's.
Jl	 les	 Icnait	 tl'uu	 vieux	 fauconnier,	 qui	 vivait	 depuis	 longues	 années
sur	 les	 sommets	 les	 plus	 escarpés	 des	 Alpes	 pour	 se	 livrer	à	celle	 in-
dustrie,	 {De	 f(}iunalibits,	 lih,	 X X n ii
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gereijx, la pie-grîèclie u’en lient compte; mais l’appa-
rition d ’un oiseau noble lui cause une telle frayeur,
qu’elle se précipite vers la loge pour s’y cacher.

Dés que l'oiseleur a connaissance d’ une proie digne
de lui par l’agitation de sa pie-griéclie, il tance son
pigeon, puis le relire à lui avec la üçelle. L’oiseau
chasseur fond sur le pigeon et s’abat au milieu du
filet, dont l ’oiseleur fait aussitôt jouer les panneaux.

Parfois un vieux faucon de chasse, hors de service,
sert à attirer ses congénères. On l’attache au bout
d’une gaule pliante, fichée en terre, et l'oiseleur, du
fond de sa caclielte, courbe vers !e sol à l ’aide d ’une
filière, rextrémifé de cetle gaule. Le faucon sauvage
croit voir un oiseau de son espèce s abatlaut sur une
proie, fail sa descente sur lui pour le détrousser et se
jette dans le piège.

On prenait encore les oiseaux chasseurs avec des
filets nommés araifjnées, suspendus  à  des  arbres  de
façon è former une espèce de cliainbre ouverte d’ un
côté, ou su/oK. En face de l’entrée du salon, deux
billots élaifiut placés à 100 pas  de  distance  i’uu  de
l’autre; entre ces billots, une corde était tendue è la-
quelle on atlacliait un duc. Cet oiseau nocturne était
dressé à voler d'un billot sur l’autre. Le chasseur sc
tenait caché dans une hutte voisine du salon.

Ouand passait un oiseau de proie, le duc le signalait
en baissant la tête et en tournant le globe de l'œil vers
le ciel et venait se poser sur le billot le plus voisin du
salon. Le rapace, emporté par la haine ijue tous les
oiseaux portent à leur ennemi nocturne, se précipitait
vers le duc et se jeltait dans les filets, qui étaient ar-
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rangés de manière à tomber au moindre choc et à mi-
velopper rimpmdenl.

Celte méthode était surtout en usage dans !e nord
de riiurope.

On s’emparait aussi des faucons passagers au moyen
d’un pigeon vivant attaché au bout d’une ficelle en-
gluée ou avec une peau de lièvre eugluée, qu’on
traînait dans une raie de champ bordée de gluaux
des deux côtés.

Enfin  on  lâchait  des  faucons  dressés  aux{[iiels
étaient attachées des pelotes de laine recouvertes de
plumes, grosses comme des perdreaux et garnies de
nœuds coulants en crin de cheval. Le passager,
croyant voir les oiseaux privés charrier une proie, al-
lait à eux pour la leur arracher, s’empêtrait dans les
lacs et tombait à terre (1).  '

Aussitôt (jue le passager était captif, on l'envelop-
pait d’un linge nommé chemise; on émoussait ses
serres et on lui couvrait la tète, puis on remportait
à la fauconnerie pour procéder à sou armement et
commencer son affaitage.

L’armement d’un oiseau de chasse se compose des
sonnettes, du chaperon et des jets avec leurs ver-
velles,

Les soanct/e.? ou grelots, dont l ’oiseau niais a été
armé dès le inomeut où il est entré dans la faucon-
nerie, étaient en métal doré ou argenté, très-légères

Armemcrtl
(1c:ï

(1)	 Sur	 ]ê 	 diverses	 manières	 de	 pmiclre	 les	 oiseaux	 de	 pi	oiCj	 voir
Séüncoui't,	 —=	 l'ICnryrhiif'ilie,	 —	 Clieniï*	 —	 Sclde^’el,
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el lrôs-so)ioiTs. Les [iliis estimées se iabriquiiieiit à
iMilaii (i).

Ouelquefois on n’aUachait qu’une sonnette à la
main gauche de l’oiseau ou aux pennes de sa queue [2),
Ce système n ’était guère usité en France, où l'on met-
tait d’ordinaire une sonnette é chaque main. Ces son-
nettes étaient fixées aux tarses avec de ]>etits liens île
cuir placés au-dessus des jets.

Les jets sont des courroies d’environ 4 pouces
(0“',10S) de longueur, en peau de chien, de cerf, de
chèvre ou de chien de mer, qui sont passées aux
jambes de l’oiseau avec un nœud coulant. A l’extré-
mité opposée des jets sont fixés deux anneaux plats de
métal, nommes vcrvellcs, sur lesquels sont gravés le
nom ou les armes du maître (‘̂ ). La longe, qui servait
à retenir le faucon captif sur sa perche, était passée
dans ces vervelles (4).

(1)	 Septembre	 1398	 	̂ 100	 sols	 p:irisis	 poi;r	 50	 ptiircs	 de	 soanetles	 rie
U\	 façon	 de	 Milan,	 pour	ospervier^*	(Comptes	 du	 diio	 (rOrléaiii^-)

Sünneücs	 dgrçes	 pour	 les	 oiseaux	 de	 mon	 dicl.	 SpijLmeiir	 a	 3	 sols,
2	 sols	 cl	 12	 <lciiîei	s	 La	 pièce.	 (Ihki.)

ï^ûiir	 9	don	naines	de	 sonnclles	pour	 les	oiseaux	de	 la	 cliaiubre,	 CO	sols
loiirnois,	 (Coni[dcs	d(̂ 	T.onis	 X I.)

(2)	 Fiédérie	 IL 	 — Les	 lloIlaTidiils	 et	 les	 Anglais	ont	 coiiseTOH’babi-
Uide	 de	 n'allaclier	 smineUe	 à	 la	 jniUe	 on	 à	 la	 fjueiic	 de	 leurs
oiseaux.	 (Voir	 Sehlcgel	 el	 l'reemau.)

(3)	 Üu	 loinjts	 fte	 J'Kmpcrcuir	 Frédéric	 I I ,	 ou	 se	 servait	 en	 gnise	 de
vei'vellesde	 mailles	de	 lianberL	 —	Pour	 avoir	 fait	 tailler	 i4	 graver	 les
armes	 de	 Moiiseigneur	 cl	 son	 mol	 sur	 ycelles	 vei	voiles,	 -i	 i\\	 1/2,
(CoinpLos	 lies	 ducs	 de	 PotirgogiiC.)

Au	 xiv^	 siùf	le	 les	vervidles	 tles	 oiseaux	 du	 Loi	 élaient	 émaillées	 aux
armes	de	 France.	 (Lal>or[h%	OlosSiiireO

Bous	Lou	is	 X V ,	 elles	porlaiênt	 gravée	cette	 inscrii'tîon	 :	 a	 Je 	 suis	 au
Loi.	 Jî	 {iinri/chpMîe, 	 planciies.)

(-Î)	 l l n ’yavail	 souvent	 f[n'uno	 vervelle,	 où	 les	 deuxjels 	 venaient	 se
réunir
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Souvenu pour empêcher les jets et la longe de s'en-
rouler, on interposait entre eux im touret, composé
de deux anneaux de métal, tournant riin sur l’autre.
Les vervelles entraient dans un de ces anneaux cl la
longe passait dans l’autre (1).

Avant les croisades, le chaperon était incormu dos
fauconniers européens; ils en empruntèrent Fusage
aux Sarrasins. Au lieu de diaperonner l'oiseau, pour
commencer son éducation on le dlfnit, c’est-à-dire
qu’on passait un fil dans cliacune tie ses paupières
inférieures et qu’on réiinissail les deux bouts du fil
au-dessus de la tète ; de celle façon, l ’oiseau ne pou-
vait plus voir qu’en liant et en avant. Ce procédé
était encore employé au xviiF siècle pour des oiseaux
très-sauvages et difliciles à afTailer [±].

Les premiers chaperons, semblables à ceux des fau-
conniers orientaux, étaient do cuir.ct se terminaient en
pointe vers l'occiput; à cette pointe se raltacliail une
courroie qui descendait le long du dos de l’oiseau jus-
(ju’à l’extrémité des pennes de la queue et servait à

h

mettre et à retirer le chaperon (d).
Cette courroie fut remplacée plus fard par ce qu’on

appelait la cornette on le tiroir. C’était une aigrette en

(t)	 Tj0	 touFGt	 décrit	 par	 FrMorlc	 II	 sous	 \o	 nom	 de
(2)	 Frt^dénc	 lî ,	 fliîns	son	 latin	l>aroque,	 se	serl,	pour	 exprimer	 cetio

op^raUon 	̂ cki	 moUle	 hfuivfy	 évidemmenL	 d̂ r̂ivé	 du	 frHinraÉs	 êhiouiv.
(3)	 Frédéric	 If.	 —	 Les	Allemands	 so	 servaient	 encore	 de	 cei>	 cha-

perons	 ci	 queue	 au	 commeiicemenl	 rln	 xvF	 siècle.	 (Voir	 les	 gravures
du	 Wetss	 A^/iïÿO

m , 	 H
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n iir , ornoe dr [dmm's, qui surmontait l(' oliapnron cl
servait aux memes usages

Toutes les pièces de rarmement du faucon olaieni,
souvenl oniemcntèes avec un luxe exlravaganl. Les
diapcrons, les jets, les longes olaieni brodés d’or et
de perles (^). l.es cornettes des oiseaux du Roi èlaieiil
empanachées (le plumes d’oiseau de paradis (d); les
lüurets d’or, garnis de pierreries. Les sonnettes et les
vervelles d’argent dore n ’étaient point ciioseraro olioz
les princes et les grands seigneurs du moyen Age (1).
Perles, pierres fines et broderies d’or et d’ai'gont bril-
laient sur les fjants	 a	 fmimtiner et sur les gibecières ; il
ii’ élail pas jtis<]ii’aux e^crmouères ù jcUer	 eau ("1) et
aiix [en  servant à cautériser les oiseaux malades, (pii
ne fussent en argent ou en vermeil dans les faucon-
neries de nos Rois et des dues de Rourgogne et d’Or-

‘d.

(1)	 «	 T.n	 cornette	 iiu	 cliiipct’üu	 est	honue	püvir	 un	 tit	 oysemi	 ([uîne
peut	 fioustenir	 lu	 main	 pesante	d'nii	 lourd	 riincomiier,	 mais	 c*ost	 chose
n[lieule	 entre	 gens	 tlcjnestiei'.	 »	 (D’Areussîa,)

(2)	 Conijjtes	 des	 ducs	 de	 Bourgogne	 et	 d'Urluuus.
(3)	 Ce	 luxe	 existait	encore	au	 xvin'	 siècle.	 Voir	 Dans

des	 comiiLes	 royaux	 du	 xiv"	 siède,	 on	 tioiive	 des	 perli n̂	 dr	 romptr
f|ue	 Matittmr	 ia	 a	 lait	 cinjdaycr	 a	 de	 f/ros	hoviom	de	pr.rîf	s,	 ol-
forts	 an	 Roi	 et	 au	 iluc	 de	 Bourgogne,	 \̂ o\xr	garnir 	 et	 r^toffrr	 les	 glrz
de	 h	131̂ 	 Tançons.

('0	 Li	 csporviers	 a	voit	 un	 giès	 •
Riches	 et	 luaiis	 à	 desmesures.,,
Pi	 vous	 di	 hieii	 <pie	 li	 lorès	 (tourci)
BstoU	 clers	 et	 liiisanset	 nés	 [net).
D'un	 ntl)in	 rouge,	 die	 m'csl	vis	( dcsuîm),

[floma?i	 fie	 la	 ykdetU).

(5)	 Seringues	 servant	 a	 exriiaser	 de	 Irav 	 mt	 riwffv	 dr	 rrdfÿrau	 pour
If	mpérrr	 sa	 fongur.	 (t^ère	 IC	 F.	 Binet,)

(tj)	 (E	 A	 3ehan	 l	 essaynnr,	 orfèvre	 fh 	 mon	 dicl	 seigneur	(le	duc	d'Or-
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Le faucon arnià était. insUiilè sur sa perche ou bloc,
Celle perche , posée transversalement sur deux stip-
ports, était élevée de i pieds au-dessus du sol,
éloignée de la muraille de 2 pieds (0“ ,G5) et de gros-
seur convenable pour remplir les mains de l’oi-
seau (1). Elle était recouverte de drap (2) et quelque-
fois de peau de lièvre (d). Au-dessous, pendait une
toile de '2 pieds de large, qui empêchait l'oiseau de
rouler sa longe autour de la perche et de se blesser
en y restant suspendu. Cette toile, quelquefois ornée
(les armoiries du propriélaire, était plus souvent en
drap noir uni (A).

L’outille ment personnel du fauconnier comprenait
le (jant, le kurre, la fœiimnmère et divers menus usten-
siles qu’il portait dans une trousse (b).

Le [faut qui préservait la main et l'avant-bras (G)
(le l’a Lie in le des serres était de peau de chamois ou

lûans),	pour	 \n\	 fer	d'argent	par	 lui	 faitj	 peur	donner	 le	 feu	aux	 raucon&
de	 ma	 dicte	 dame,	 S	 s,	 0	 deniers.	 (Comptes	 de	 Btois.)

Ung	 gant	 rie	 velours	 vermeil	 à	 faulconiiei\	 doublé	 de	 cuir	 blanc	 et
au	 bout	 uiL	 liouioii	 de	 perles	 et	 une	 liouppe	 de	 soyc,	 {ConiïdeîS	 de
Houi'gogne.)

(1)	 Encyclopédie^	 planches.
(2)	 <1	 delian	 de	 Millau,	 pour	 drap	 acheté	 pour	 jiercber	 les	 faucons

de	 Monseigneur	Philippe,	 17	den,	 {Comptes	 de	Caryciilerie.)
(3)	Ou	 moUait	 mie	 peau	 do	 lièvre	 sur	 le	 Idoc	 dos	émeri	lions,	 eraintr

yne	 le	 frmd	 ne	 leur	 endomnuiffml	 les	 utaîns	 pendant	 Du	ver.
Comptes	 de	 Bourgogne.—	 L	nc	 toile	 armoriée	 (igure	 tlans	 un	 La-

blcan	 de	 Bonila^in	 (mort	 en	 1.553)	 dont	 la	 m]iie	 est	 au	 pnlais	 des
beaux-arts.

(i>)	 . . . . 	 .Les 	 raucûnntars	 Joyeux
‘	 Portent	dessus	 le	poing	les	 gerfaux	 furieux

El.	 les	 sac	n s 	 hai'dis,	 icy	 la	 faidconléret
El	 la	 le	 leurre	 pend,	 la	 baguette	 derrière.

((ilmide	 CanclieL.)
(b) C'était onlinaircmeiil la main <1 roi le. rrèdéTÎc H dit t[u'on peut
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tle cnir Je cerf mol el pastcux (1). Hue lii’ocheüe, sus-
pendue ;in gant avec un cordon, servait au faucon-
nier  à  manier  et  à resplanier son oiseau (2).

Le /ewrrc Otait un morceau de cuir rouge figurant
grossièrement un oiseau ; il était garni, des deux
côtés, d’ailes de pigeon. De petites courroies, qui y
étaient cousues, servaient, en cas de besoin, é attaclier
sur le leurre des morceaux do viande pour paître le
faucon (d).

Ordinairement, le leurre était suspendu à une
avec un crochet de corne. Cependant d’Arcussîa dit
qu'il est mieux de le porter dans la gibecière ou à l’ar-
çon de la selle (-1).

Cette gibecière, dite aussi fauconnière, était un sac,
de  treillis,  à  deux  poches,  dont  un  côté  était  à  cou-
vercle et l’autre en forme de bourse. Il servait à por-
ter les menus ustensiles du faiicouuier, des morceaux
de viande pour paître les oiseaux, et même des oi-

fjorter	 ]'oiseau	 mtlifîtTemmont	 sur	 im	 poin^	 ou	 sur	 rautre.	 Dans	 les
comptes	 []c	 Vhodt	l	 üe	 Cliurles	 VI	 on	 trouve	 '23	 st t̂tesires
il	 Tassirt	 Oe	 Gaucourt,	 pi'tmù?'	 ftuicojuuej'	 du	 lioj/,	 (itonfeiJ,	 t,	 lï,

(1)	 G	 jiaires	 do	 de	 cliamois	 pour	 servir	 pour	 lodît	 sec^ n̂eur	 (le
Hoi	 Jean),	 à	 porter	son	 esprovicrau	 pris	 dH	'23	 sols	 la	 i âiro*	 (iJomptf	s
de	 rarfjeniene.)

Gans	 de	 cuir	 île	 ceif	pour	 autours	 :ui	 pris	 dr	 *\	 sols.	—	(tiOmjdüS	 de
Hourgogne.)

(2j	 Le	 lioy	 Modits.
(3)	 12	 îoires	 k	 â	 sols	 la	 jdèce.	 (Compti^s	 ilc	BourgogneO
Ceux	 de	 In	 fauconnerie	 royale	 éUueuL	 llcurdelisés.
(4)	 U'Arensfiia.	—	 incUonrutire	 de	 TrévouJ^.	 —	Bov r̂	 porter	 1rs	 Tau-

rofis,	 les	 fauconniers	 se	 servaient	 encore	 d	 une	 t	üfje	 ou	 Ijr.iiirard,
ipfils 	 suspendaient	 à	 leurs	 t']>aules	av<’C	 des	 hrelellcs	 detuîr.
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suaux vivants qui servaient à leur édiicalioii ; la fau-
connière était plus ou moins ornée (1).

Revenons à l'éducation de nos oiseaux. Une fols
armé, il s’agit iVintroduire le captif, c’est-à-dire tle
commencer sérieusement son affaitage. Un passager
récalcitrant devait d’abord être soumis au joug parla
fatigue. Le fauconnier prenait l’oiseau sur le poing et
le portail nuit et jour, sans lui donner un instant de
repos ni de sommeil, le maniant et le caressant con-
tinnellement soit avec une baguette, soit avec une aile
de pigeon, dite frist-frast. Quand il était lui-même
fatigué, un aide venait prendre l’oiseau sans lui don-
ner de relâche. Celle première épreuve durait ordi-
nairement trois jours et trois nuits.

Quand l’oiseau opposait trop de résistance, on lui
lançait des jets d’eau froide avec réclissoire, on lui
plongeait la tête dans un bassin ; ou était même qucl-
{juefois obligé de lui baisser le	 corps, c’est-à-dire de le
faire maigrir en diminua ni sa nourriture et en lui
donnant des viandes laxatives.

Lorsque l’oiseau donnait des signes de docâliié el se
laissait couvrir et découvrir la tête sans résistance, on
lui pernieltait de passer la uuil en repos, on lui don-
nait sur le f)üing de menus morceaux de viande, dont
on augmentait peu à peu la quantité, puis on le paissait

ARaitit̂ e

(l)	 «	 Pour	 lieux	 gUsossicres	 île	 tüilo	 vurmeilîe,	 giirnies	Tune	 do	 fers
de	 lîiitüu	 doré,	 csLofîî o	d'or	 de	 Cliippre	 et	do	 solo	 de	 plusieurs	 cou-
leurs	 f't	 l'aulrc	 de	 TcrR	 blaïics	 et	 estolTée	 de	 lit	 d'argeui	 blanc	 et	 do
soio	coiumÉ̂ 	 dessins..,	 pour	 servir	 lï	porter	 après	 iodît	 seigneur	 (le	 Hoi)
eu	ces	le	 saison	 do	 gibier,	 "	 {Oot}tpfes	f!*-:	 rart^ent^n^.)— Frédéric	 U	 dit
que	 fon	 temps	 k 	 gibecière	 se	 nommiil	 cor/ f̂er	 (rfrmerifi).
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il vue (lu	 m(, uL, |iuur utigmenler son apiuHil, on lut
faisail avulur tlescwm ou poliles pelolusde (liasse ipii
faisaient reflet d’un purgatif.

Pendant le jour, l’oiseau était diaperoimc et remis
sur le poing, et on le ^(mimait, c’est-à-dire (ju’on le
jiosailsur une molli; de gazon dans la cour de lal’au-
connerie. Knsuite on le dédiaperounait d , en lui
montrant son pàX on raccoutumait. sauter sur le
poing.

Lorsque le l'aucun était suflisammenl awara à cet
exercice, on raccouluinait ü connaître le leurre, sur
lequel on lui faisait prendre son pàt, en ayant soin de
faire entendre un cri particulier, qui devait servir
plus  tard  à  le rèdamer,

Quand l'élève commençait à s’habituer au leurre, on
lui continuait ses leçons en rase campagne, en le tenant
attadîé avec une filière de 20 toises (iO mètres] de
long. On lui présentait le leurre en le réclanuinl d’a-
bord  à  une  courte  distance,  puis  de  plus  en  plus  loin.
Toutes les fois que l’élève venait au leurre, on lui
donnait un peu de viande dont on lui laissait prendre
bonne	 fjorge pour rallViander.

L’oiseau étant bien din) an leurre, on lui donnait
l'm’üp, ce qui consistait à lui faire prendre des oiseaux
vivants, soit uUadiés au leurre, suit volant au bout
d’une libère, soi( enlin en liberté.

î/éducalion des oiseaux chasseurs était eomplèle
lorsqu’on leur avait fait voir el voler le gibier à la
[lüursuite duquel ils étaient deslinés. ^

A l'i'ux ipji dovaieiil Vfiter le Itéioii, la gnu; <u.i
aulres de erande laillu, un faisai! luer une
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ilinde ĵ rise (1), iiLlacliée à uii pitiuet. t*üur la cünieilk',
un donnait aux oiseaux une poule noire; pour le
milan, une poule rousse, etc.

Pour dresser les oiseaux à voler le lièvre, un pou-
let vivant était enfenné dans lu peau d’un de ces ani-
maux et Lj’aîné au bout d'une filière, d’uboi'd par un
valet à pied, puis par un homme à cheval. Le faucon
Ibtidail sur te faux lièvre, et on le laissait déchirer te
poulet caché sons la peau.

Après quelques jours de ces exei’cices préparatoires,
on donnait aux faucons la corneille, le milan ou le
héron, attachés au piquet, les ongles émoussés et le
bec enfermé dans une sorte d’etui.

On passait ensuite au vo! des mêmes oiseaux et du
lièvre iVeacap, à la filière d'abord, puis en liberté.

i/affaitage était alors terminé et l’on pouvait faii’e
voler les oiseaux poîir	bon.

Tels étaient les principes généraux de l’éducation
des oiseaux chasselU’S. Pans l’application, il y avait
une foule de détails particuliers A chaque espèce, sui-
vant sa docilité, l’age de l’oiseau et les conditions dans
lesquelles il avait été pris. Ainsi les gerfauts, surtout
les tiercelets hagards, étaient ceux dont roiï'ailage pré-
sentait le plus de difficulté; les oiseaux pris passagers
étaient naturellement plus fiers et [dus inlraitables
(|ue les braiichiers, et ceux-ci que les niais.

L’éducation des oiseaux de bas vol présentait avec

(I)	 \viiriL	 l'iIII[forMLion	 üos	 dîinluik-ij	 o u 	otiijiloŷ iil	 [fiüluLblomoiiLune
P̂ MJime	 t̂ omnn'	 jMjur	 Ir?	 Votr	 t.rAfcn?5i;i.
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fcllc (les oiseaux de leurre (juel(}ues difiereiices que
nous aYüMs déjà indiquées ; ou ne les chaperonnait
pas, on les dressait à revenir sur le poing, etc. De
plus, comme l’autour et l’épervier élaienl lu plus sou-
vent à rusage de simples gentilshommes peu riches,
leur afïaitage se passait dans lu cuisine du manoir
plus fréqueirinienl que dans uu local à part.

La manière de leurrer et de réclamer les oiseaux
constituait une parlie assez importante de l’art. Il y
avait une façon parliculière de huer et de sifller pour
faire revenir chaque oiseau, et un ci'i dîfÏÏM’cnl pour
aniioucer le départ de chaque espèce de gibier.

En général, nos fauconniers cUiienl a(’.cusés d'ètre
heaucoup trop hruyanls et de criailler	jastju'à	 scsgQr-
y ar 	 (I) 	.

On réclamait (piehpjefois les oiseaux avec uu
cornet. IMiilippc le Bon rappelait ses éfterviers avec
un polit cornet d’ivoire garni d’or fin

Les oiseaux de chasse avaîeni leurs noms comme
les chiens.

Nous avons déjà doinié, d’après Claude (lauchel,
ceux des nieüleui's fiucoiis du connétahle de îtlout-
moreiicy, D'Arcussia a pris soin de trausmetlre à la
postérité le nom de ses faucons Botrasque et le	 Corse
et du sacre leClorieux. En suivant les cliasses du Boi,
il avait vu les gerl'aids ht	 Perle	 [tfui	eslott	 blanc	 cotnme
UH ('(/(/ac, hnrsmis	 les	tthles), le Cent	il	homme	 vl le Pat-

M)	 flhcstpitiiops	Mtr
(?)	 i]fiUlpien	 dr	 Mouvyt'^oD'.
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son Vüler le litron, elles émerillons appelés la Ümnoy-
selle, le Moyneau	cüe 	Fousque, poursuivre lecochevis.

Dans les fait corme ri es Lien tenues, le nom de
ciiaque oiseau élait inscrit sur son bloc, comme on
inscrit le nom des chevaux au-dessus du rùteîier dans
les grandes écuries.

La chasse au vol avait son langage à pari, comme
la vénerie, et les termes dont on se servait dans l’au-
tourserie n’étaient pas les mômes que ceux de la fau-
connerie proprement dite. Il fallait se garder de lès
confondre,  et  le  fauconnier  qui  se  serait  permis  d’ap-
pliquer à ses nobles oiseaux des termes d’autourserie
aurait fort risqué de se voir bafoué, comme ayant pris
ses mots à la cuisine (1). Onycïait un lançon, mais on
lâchait un autour. Le faucon liait sa  proie,  landis  que
l’autour y	empiétait. On disait la main des oiseaux de
leurre, kpied  des oiseaux de poing, etc. (2).

Le langage de la lauconnerie a fourni à la langue
vulgaire quelques locutions proverbiales et métapho-
riques, comme désiller les yeux, rendre yorf/c, dé-
honnaire (de bonne aire , bien tiu), leurre,	 leurrer,
niais,	 liayard,	 madrée	 prendre	 l'essor,	 faire	 des	 (jonjes
chaudes, etc.

Une partie notable des anciens traités de faucon-
nerie est consacrée à l’exposition de recettes plus on
moins baroques pour guérir les maladies des oiseaux,
et à des dissertations sans fin sur leur nourriture et le

Langage
de	 Ip

ruucomicriç»

Hygiène	dcit
tiisePUK,

(I)	 lï	Aiuussiii.
(î)	 Voird'AiTMï^biu	 f"l	 le	 T,	Rcoè	 r'nmf;nis	 Binet.
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régime qu’on <Ioil leur Inire observer. iNüus nous gar-
ilei'üiis bien ile suivre nos vieux fauconniers dans
celle voie, nous bornant a faire remarquer qu'ils
élîiient eomplétemenl de l’école de M. Purgon et dro-
guaient impiloyablemenl les malbenreux volailles à
tout propos et même sans autre dessein que d’aug-
menter leur appétit et leur ardeur. On leur faisait
avaler des mres et des cailloux, on les poivrait, on as-
saisonnait leur pal de manne, d’aloès, de dons de
girofle; on les bourrait de fiilules d’hiéra, de musc, de
myrrbe, de safran, de pilules blandies, ,de pilules
tlouces; on les lavait avec de l’eau poivrée ou de l’in-
fusion de taliac.

Los plus grands soins hygiéniques étaienl donnés
aux oiseaux eu bonne santé; en hiver, on les tenait,
le jour dehors et la unit dans des dunnhres chauf-
fées. Le soir, ils étaienl décliaperonnés et attachés sur
la perche.

L ’été, on ]esjardinaü dans des préaux gazonnés et
ou les baignait au moius tous les huit jours.

Quand un oiseau avait eu iiuelques pennes rom-
pues, les fauconniers étaient fort luihiles à lui en
ajuster (ou vnter] de nouvelles. Ils se servaient, pour
cette opération délicate, de pennes ju-oveiianl d’indi-
vidus morts de la même espèce (1). Ün les taillait en
l)iseau et on les faisait entrer <iaiis la ijunne rompue,
oîi 011 leslixait au moyen d’une aiguille plate, trempée

(I)	 Quolinies?	 rtivif	uy	 oiu|ïl<)yaic!il	 jionr	 	̂ ïi
otsL'iUix [|rs pf'iiiKîS u| ̂| ’i nli llrrüiilQSi >̂1. envi'
f!pï̂ 	 ÏMiiij:irnnTs	 i\u\	 tenr	 |iarïûsti:UQiil	 �rvin	 nrifriiMil	 agivahlê.
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prualablctiicnl dans du vinaigre ou du jus deciU’uii,
ce qui, en oxydant l’aiguille, augmentait la solidité do
ropération.

Les fauconniers partageaient avec les veneurs les
idées superstitieuses attachées à la rencontre d’un
moine ou d’une fille. Dans le poëmc de Gace de la
11U igné, un fauconnier interpelle fort irrévérencieuse-
ment un moi ne qu’il a rencontré en partant pour la
chasse :

Diin	 scigncuO	 moyiïu 	̂ Dieu	 voû 	̂ puisse	 lui	y	 iiu
Car	 iiïeslmy	 hoti	 tivïfluit	 n'arons
Depuis	 ([ireiicûiitm	 vous	 avons....*.
De riljaudc^ c’est trcs-iioniic encontre^
Et	 fini	 prondlioinme	 encontrera
Süiicliez	 jù	 bon	 déduit	 n'aura.

Ils avaient Lien d’autres superslilions. Demies de
l'rades, sur la foi du prcHa’ etpuissaïïf Koi il'Angle terre.
Henri II , nous enseigne iiue, lorsqu’on voit [laraîlre
la première penne de l’oiseau, il faut dire : « lîeaii
seigneur Dieu, fais ce miracle, liens tes oiseaux sous
les pieds : vokilUia.,	Domine,	 siih	 feàihm	 lim. »

Pour garantir vos faucons des al ta (pies de l'aigle, il
faut dire toutes les fois qu’on va à la chasse : « Le
lion  de  la  tribu  de  Judaa  vaincu; mât	 teo	 de	 tribu
Juda,	 radix	David,	 allefuia. »

Ces attaques des aigles préoccupaient terrible ment
les fauconniers provençaux. D’Arcussia donne aussi
des prières latines pour adjurer les aigles quand ils
paraissent en l'air, cl bénir de l’eau <pii préservera
les laU	cous de leur i'ureur (I).

Lt'Urf	s	 flr	 rf

Supcr&üiiotiÿ
des

fil	11	CO	[Mlle	rs.
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Il raconlu qu’uii de scs faiicuiis ïul loumieiitc pcii-
dimt la nuit par des esprits malins, et qu'il parvint ü
l’en délivrer en ayant recours aux prières et aux bé -
nédictions de riiglise (l).

Cependant, le rneme d'Arcussia se moque des l'an-
conniers qui n osaient pas aller a la'chasse le vendredi
et se faisaient scrupule de paître leurs oiseaux de la
cinquième, de la septième et de la neuvième perdrix,
« Ce sont, dit-ü, opinions folles, »

{[)	 LülirGs	 de	 l^hifoiérax	 à	 Philofalco^



CHAPITRE IV.

V o ls 	 divers 	 de	 la	 fauconnerie 	 et	 de	 l'autourserle.

Les diverses chasses ôu voh pour lesquels on dres-
sait des oiseaux de proie se divisaient, conitne nous
avons déjà eu l’occasion de !c faire remarquer, eu
deux classes bien distinctes, les hauts	vols ou vols de
la fauconnerie, et les bas	 vols ou vols de rautourse-
rie (IJ.

Les premiers élaient considérés comme beaucoup
plus nobles et plus intéressants que les autres, et les
fauconniers afTectaient pour les autoursiers le plus pro-
fond mépris. Le nom de ces derniers était même de-

(t) Quelques anciens auteurs divisent la dias&c au. vol on haule	 vo-
ifrie^ c esl-à-dire la chasse du milan cl du et basse	 voieHe r.|ui
comprend les chasses qu'on i'ait au lièvre, ans: perdrix, aux cananis
cl à tout autre gibier^ soîl: avec les oismiix de haut vob soit avec con\
rie bas vol. (Schlegeb)
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vonu niif; injure parmi leurs orgiicil!on\ rivaux. Ouaml
un  vent  se  moquer  d'un  fauconnier,  selon  Gace  de  ia
Jînigne on dit : « Esgard! quel aulriicier (1) ! y>

Les inforlunés auloursiers répondaient en vain
que les autours éiaient heattcou'it	 estimés partout, rpie
les chasseurs des provinces les répntuienl de très-bons
oiseaux, ayant obtenu par leurs services le nom ho-
norable de preneurs, que même des princes en fai-
saient cas. Jls n'étaient guère écoutés, aussi clier-
cbaient-ils A se venger en jouant aux fauconniers les
plus méchants tours (2).

On trouve, dans d'Arcussia, le récit, assez comique
d'une querelle entre fauconnier et auloursior.

Un seigneur de son voisinage avait un glorieux	fau-
connier, qui croyait que, s’il eut îraité un autour, il
eùi dérogé à sa réputation (erreur commune parmi les
valets de chasse aujourd’hui, dit d’Arcussia]. Cel	ar-
rogant	 porteur	 d'oiseaux accablait do ses mépris un
autoursier qui servait un gentilhomme, proche parent
de son maître et grand amateur do basse volerie. Ces
deux hommes se défièrent à i\m	 [irait	 mieux	 faire	 à
ses oiseaux, et dressèrent leurs batteries en consé-
()ueiice.

Le l’auconnier accouluma deux faucons niais è frap-

(t)  Voir  Iii  note  D h lu fin rie utj volume.
(‘2)	 Gommer	 de	 I-u&üncy	 aJüLiie	 ;i	 ens	 argtini ’̂.nis	 nn	 faveur	 de	 l'aii-

loiirseric	 t'observiitiüii	 suivonto:	 c	 Gliacnij	 connoisl	 i[iio	 l'autoursior
lient	 entrer	 dedans	 la	 im îson	 du	 Hoy	 ponr	 reinvjndre	 son	 oyseau^	 s'il
y	 oî't	 oh	U	 sur	 son	 gihior	 on	 a	ni	remonta	 comme	 au^si	 de	 voler	 les	 per-
ĴrÎ 	 ]dL!'	 tonl	 pays,	 sans	conlredil.
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|K‘i'  en  piïssanl  im Umiit c couleur de clioir, qu’il
me  (tait  sur  sa  tète  el  auquel  il  allaclmil  leur

L’aulüursier avait apimHé	 un	 (iras	 autour	 pillard,
qui, lorsqu’il avait empiété un perdreau, sautait au
nez de celui f|ui voulait le prendre.

Au jour dit, chacun monte à cheval pour voir l’é-
preuve. Le fauconnier et l’autoursier chevaueliaient
nu premier rang, vêtus de balandrans [1)  de  semblable
couleur. Au partir du logis, le fauconnier quitte son
baîandi’iin, sous prétexte de la chaleur. L’autoursier,
lionimeAgé el chauve, continue son chemin, vêtu de
son balandran, la tête nue, suivant sa coutume, et son
chapeau pendant nn cordon sur le dos. On crie :
« Guairo (2)! » L’auloursier, qui devait voler le pre-
mier, ouvre la main et lâche son oiseau. Le faucon-
nier ayant aussitôt pris les devants, comme	 les	 (jlo-
rieux	 font	 toujours, rauloursicr dit à son niaître :
« Monsieur, si vous piquez, vous aurez du plaisir,
car mon autour va empoigner le nez du faucon-
nier. » Le seigneur, voulant empêcher l’cxéculinn de
celte mauvaise plaisanterie, parla toute bride; « mais
il ne sceul arriver si tost qu’il ne Irouvasl (jiie l’au-
tour qui avoit empiété le perdreau ne l'cusl desjà
quitté pour s’accrociier au nez du fimeonnier, lequel,
bien qu’il criast i l’aide, l’aiiloursier ne se hastoil
point trop do secourir. »

l.e fauconnier, débarrassé des ongles Pmi	d'acier du

( I )  r.rosses	 Ccisaquûs,
Cri	 [hour ;iiinOTiccr te iirqiarl (1 r s  ponli ix
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maiïJit animal et afleclant (le rire du lour, deniamle
à son maître la permission de deslonçjür sOs faneoiis
ei de les mettra'	 à	mont. Or les oiseaux ('îtant en	 aile
aperçoivent le balandran de l’autoiirsier, semblable A
celui que porte ordiiiairerncnl leur fauconnier, et sa
tête pelée, dont la couleur rappelle celle du leurre
auquel ils sont accoutumés. Aussitôt, les voilà qui
fondent sur le pauvre diable, tantôt /Vu, tantôt	rautrCy
bourrant, frappant, choquant, bu	(fêtant à qui mieux
mieux, et donnant tant de coups sur cette tête chauve,
que le malheureux auloursier est contraint de se jeter
à terre et de se réfugier sous le venti-e de son cheval,
ce  qui  ne  l’eùt  pas  sauvé  s’il  n’eùl  été  secouru,  tant
les faucons étaient acharnés. Il fallut que le faucon-
nier vîntreprendre ses faucons avec son fameux leurre.

Pour cola, leur querellé ne fut pas terminée, car
Pautoursier disait : « .Mon oiseau seul a pris le fau-
connier et le mangeait tout vif si l’on ne fût venu à
son aide. » l/autre ripostait : « lies faucons, sans le
secours, l’eussent assommé. »

Il en fut de même partout et toujours; la question
ne fut jamais jugée sans appel entre fauconniers et
auloursiers, pas plus qn’enlre fauconniers et ve-
neurs.

îî	 1,	 VOLS	 HK	 T.A	 I-

On trouve, dans le lioiiwn	des	Oisefiitx de (lace de la
liiiigne, rénuniéraliüii des dilleretils vols aux(]uels
s’adonnaient les faiicomiiers du xiv' siècle, et îles oi-
seaux qui y élaictit aifecîés.
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Ou volailuvec les raucons(l) : hérons, grues, nn-
mîte& (canettes), ni o relou s, outardes, canards, faisans,
perdrix, Lîhoreaux, busards, oies sauvages,

Los	 turquèSj	 les	 alérionSj
Sont	 vi&t0S	 comme	 osmérilions
Fit	 jirennent	 faisans	 et	 perd	ris,
Et	 moult	 trauitres	 oyseauy

Les émerillons et les hobes ou hobereaux volaient
principalement ralouette et quehpiefois le perdreau
et le pigeon (2).

[’rès de trois siècles api’ès Gace de la Bu igné, d’Ar-
cussia nous donne une liste complète des vols très-
variés fjue pratiquait la faucnnnerie royale sous
Louis  XH I.  ^

Le vol du milan , de Taigle [lècheur ou balbu-
sard (3), de la buse et autres oiseaux du même genre,
se faisait avec des gerfauts, tiercelets de gerfauts et
sacres.

Le vol du héron avec des gerfauts, tiercelets de ger-
•I

faut, sacres, sacrets et faucons.
On prenait-, avec des faucons, le faii-perdrieu, le

Jean-le-Bianc, l’oiseau Saint-Martin (soubuse bleuâtre],

(O 	 Pris	 ici	 pour	 tous	 les	 oiseaux	 cio	 liauL	 vol	 et	de	 forle	 taille,
(̂ )	 Alb,	 Magnus	 —	 i î̂esnagier	 tie	 Paris.	 —	 Oiiiliaiiiiie,	 fauconnier

du	 Roi	 Roger	 de	 Sicile,	 nnteur	 souvent	 cttû	 par	 Frédéric	 11	et	Albert
le	 Grand,	 jïrétendait	 avoir	 jo'is	 îles	 grues	 avec	 des	 émerillons.	 IVAr-
çiissia	dit	de	même	 que	 les	 Turcs	 volaient	 la	 grue	 avec	 30	 ou	 40	 éme-
rilloTi&.

(3j	 D'Arcussia	aflirmc	 que	 les	 oiseaux	 du	 Roi	 jiouvaient	 mettre	 haü
le	 grand	 aigle	 noir	 à	 foren	 Ae	 corps,	 Gace	 de	 3	a	 Bu	Igné	 raconte	 Phis-
toire	 d'un	 faucon	 quij	 donuanl	 lâchasse	 à	 une	 orfi-aie	 ou	 grand	 aigle
de	 iner,	 la	 hufftla	 si	 bien,	 qu'il	 lui	 ER	 lâcher	 un	 gros	 brochet	 qu'elle
emportaiL	 flans	 sessen-cs,

l lL 	 12
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Ui clmt'hufui», la canepelière, le courlis, le choucas, le
hobereau, le corbeau, la corneille, Tépervier cl le ca-
ri a rtl.

Le (jabereau [1], la poule d’eau, la pie, la chouette,
rhiromlelle de mer, la crécerelle fit le vanneau étaient
volés par des tiercelets de faucons, ainsi ({ue le cou-
cou et le s(é(it {2):

Le butor par des sacrets;
La perdrix par des laniers, des sacres, des sacrels,

des faucons et tiercelets de faucon et des alélbcs;
La caille, rétourneau, la huppe, la pie-grièche, le

merle, l’alonelte légère, le coclievis, la grive et le roi-
telet par des émerillons;

F̂ e pigeon cillé par des émerillons et des tiercelets
de faucon,

La chauve-souris sc chassait avec des tiercelets de
hrucon niais et des crécerelles.

Plusieurs de ces vols étaient de l’invention du Uoi (d),
et ne furent jamais eri usage hors de sa fauconnerie.
Ouehjues autres chasses, (jui se faisaient avec les oi-
seaux de haut vol, ne sont pas inenlionnées parce
f]ue la fauconnerie royale n’avait pas occasion de s’y
livrer ou les avait en dédain.

(l) Prohahlcmcnl unce&]ièce do ilit eïi provonral Gahnan
oiï	 üabi'îan.

('t)	 Iiicomm.	 —	 Pour	 voler	 In.	 pie,	 on	 associait	 qncUpiefois	 des	 oi’
seaux	de	 liant	vol,	 comme	 îles	 tiercelets	de	 faucon,	avec	 des	 épervîers,
oiseaux	 île	 Imsse	 voleric.	 (D'Arcussia.)

(3)	 II	 en	 était	 ainsi	 dn	 vol	 dos	 oisillons	 avec	 les	 pies-priéches	 que
l'absence	de	 tout	 renseignemeid	 nous	empêche	rie	classer	dans	 la	hniile
on	 dons	 la	 basse	 volerie.
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Les vuls Je l'on larde, du cy((ne comflï(( (ou sau-
vage) (1), de la grue ei de Toie sauvage, qui se lai-
saieiit avec les oiseaux les plus vigoureux, comme ger-
fauts (2), sacres et faucons pèlerins, le vol du faisan
avec le sacre (3); ceux de la bécasse, du geai, du be~
chehois (pivert) avec deux tiercelets de faucon (i); les
vols du perdreau, de la caille et de l’alouelte avec le
hobereau ne figuraient pas parmi les vols de la grande
fauconnerie, non plus que parmi ceux de la Ch ambre
et du Cabinet.

De toutes ces chasses, il n’en était qu’un certain
nombre qui fussent réellement en usage.

C’étaient le vol du héron, le vol pour champs, le
vol pour rivière, le vol de la corneille, celui de la pie,
les vols qui se faisaient avec les émerillons.

Le vol du héron était le plus beau de tous, il tenait
dans lu fauconnerie la place éminente qu’occupe dans
ta vénerie la chasse du cerf.

Tous les auteurs ont célébré à l’envi ce vol royal.
De Thou l’a chanté en beaux vei's latins; Claude Gau-
chet en vers français moins pompeux.

il y avait deux manières d'attaquer le héron. Lors-

V(>i	di]	 li+'iv>ij.

(I)	 tiace	 (le	 la	 Tiuigne	 l̂î 	 que	 lê 	 payî ans	 iont	 bien	 jihis	 de	 cas
iV\m	 lièvre	 que	 du	 meilleur	 rançon	 (lui	 aurait	 pris	 des	 cygnes	 cor-
no?}s	 près	de	 Paris*	 (Vraiscmblablemeni,	 sur	 l'èbing	 il'KnghLnn,)

(̂ ) (iommo un gcrl’aut	 qui	 de	 roideur	 se laisse
f’.nler	 ii	 ha?,	 ouvrant	 la mie	 espaisse
fdessus un cygne amns*'» sur le boi'd, (Horipard.)

(:î)	 Fîeloiu
D'ArcuSsia.
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le sur|.irenail à terre, cm tirnil (jaelques coups
il’aniie à feu pour le faire mouler, ei oa lui donnait
en queue un oiseau nommé hfiufiscpieiti, qui le forçait
de s elever à une grande liaiiteur; lorsqu'il y était
parvenu, on jetait deux autres oiseaux, le /eaciu’ .qui
poursuivait le héron, et le tombùseur, chargé de le
lier. Si  ce  dernier  manquait  soji  alleinte,  les  deux
autres donnaient tour à tour, jnsqu a ce que. le mal-
heureux écliassier, ne pouvant plus résister, se laissât
choir, les ailes ouvertes, les pieds devant et le col en
haut, (^omme le héron ne frappait dangereusement
avec son bec que lorsqu’il était à (erre, on te faisait
saisir par des lévriers à gros poil, dressés à le tuer et
à le rapporter au fauconnier, l.e premier héron pris,
on en [(nmil	plaisir aux oiseaux (!).

(iependanl les fauconniers leuaiont un second vol
loutprêt pour altaquer les hérons qui, aux cris de leur
compagnon, se niellaient è la	 hrauloirc et venaiorit
tourner autour de la victime et des cliasseurs.

L’autre manière était de voler le héron au imssafjc.
On se postait à bon vent sur le chemin qu’il suivait
d’habitude au retour de la pèche, et ou lui jelail de
même (rois oiseaux vigoureux,

Vüi.iiirniijn, milan était très-rare partout ailleurs que dans
quelques capitaineries où l’on avait construit des mi-
lardcrcs [tour favoriser la prop.igalinii de l’espèce \
aussi sa chasse était-elle éminemment royale; les
meilleurs oiseaux de fauconnerie étaient mis en ré-

ŷ l)	 n'Arouà^iiiu	 ^ 	 (1*'	 fn	 FrtrtiCi 	̂ oL	 tous	 amleiirs.
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quisilion pour ce vol, <|ui présenlail uii vif inlérel, à
cause (ic l’agililé extraordinaire du milan, admira-
bloinenl organisé pour se jouer des poursuites de ses
ennemis dans les hautes régions de rutmosphère.

Le milan noir était encore plus rare que le milan
roux ou milan	royaL Un antique usage, qui se perpé-
tua jusqu’à la suppression des équipages de faucon-
nerie, ^oulait que, chaque année, le premier milan
noir que le chef du vol pour milan prenait en pré-
sence du Küi lui donnât le droit de réclamer le cheval
que mon tait Sa iVîujeslé, sa robe de chambre et ses
mules : le tout rachetable pour la somme de
iOO écus (1),

Pour attirer les milans, on exposait eu ruse cam-
pagne un grand-duc, auquel on avait attaché une
queue de renard, pour	 rendre	sa	 figvre	plus	extraordl'
nairc. L’énurine oiseau de uuil, ainsi affublé, volait
à fleur de terre, se posant çà et là. i.e milan, l’aper-
ce vaut de loin, s’approchait de lui soit pour le com-
battre, soit, comme dit Buiîbn, pour l’admirer, et
restait assez absorbé dans sa contemplation pour
qu’on pùt lui jeter à portée les oiseaux de liant vol :
gerfauts, sacres ou faucons, destinés à le prendre.

D’Arcussia raconte, d’une façon vive et pittoresque,
une chasse au milan à laquelle il avait assisté le jour
de laSaiule-Callierine, en présence du lîoi Louis XIII.

Le milan, attaqué j>;ir (pialrc gerfauts, s’éleva .si
iiaut, que ceux des spectateurs (pii n'avaient pas la vue

(I) [►iingpiiu, I. U p| Vl. = tfp  fa  F r a m ' i .
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— 	 ‘\H2	 —

bonne étaient	 bien-	 en	 peine el n’amient	 point	 de	 part
au	 plaisir. Un gerfaut, nommé VOstardc , oiseau fort
(jaillard, ctonne le premier au milan; les autres fondent
tour à tour sur lui. le frappantalternalivement, oomme
fes	 forgeromi	 sur	 l’enclume, avec un grand smflemcnt
d’ailes*

Le pauvre milaîi, ainsi bulfeté, ne savait coniineul
se défendre; il s'eflbrçait d’esquiver les attaques re-
doublées de ses ennemis, pliant les ailes, tantôt d’un
côté, tantôt de l’autre; essayant fxirfois do jouer des
griü’es, et ponssanl des cris de détresse. Knlin, un
des gerfauts le lie, les autres en font autant et les
cinq oiseaux viennent h bas tous ensemble.

Le Roi, .M. de Luynes, chef du vol, el tous les fau-
conniers accourent pour empêcher le milan de bles-
ser les oiseaux du bec ou des griffes r/îi’i/ a	 veni~
mimes; on lui rompt les jambes, on lui arrache la
lête, et l’on pait les gerfauts d’ une poule de môme
plumage, éianl	 la,	 chair	 du	 milan	 puante	 et	 malsaine
aux	 oiseaux.

Louis M U était si	 bénin, dit le même auteur, qu’il
sauvait fréquemrneul la vie aux milans |)ris par ses

•m

oiseaux et les lâchait par les fenêtres du Louvre après
leur avoir fait couper les deux (‘ouvertes de la <]ucue.
M Acte digue de luy!' » s’écrie pompeusemeutd'Arcussia.

Le vol des [>erdrix en plaine ou vol	pour	ehamp.s était
la chasse favorite des geiililshommes particuliers, qui y
trouvaient  à  la  lois  plaisir  el  prülit,  car une	perdrix	ne
vient	jamais	mal à propos	 à	 la	 cuisnie (Ij. Ce vol avait
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de plus l'avantage de durer neuT mois de l'amiée.

Four voler la perdrix, il lallaif, de très-bons oiseaux,
allaités avec un soin tout particulier. Les plus propres
à ce vol étaient les sac rets, les laniers passagers et les
faucons niais, surtout ceux qu'on lirait d’Espagne (1).

Le vol pour dumips avec les oiseaux de leurre se
faisait de deux manières. On metlait	 à	 mont ces oi-
seaux, qui tournaient et soutenaient au-dessus des
chasseurs et des chiens. On les menait ainsi quelque-
fois jusqu'à	 près	 de	 detni-lieue,	 tenant	 toxtjours	 sur
ailes. Lorsque les diiens faisaient bourrir les perdrix
on  criait  █, Gtiéraux (2)1 et les oiseaux, faisant leur
descente, les frappaientavec tant de roideur que sou-
vent elles étaient mortes avant de toucher terre.

D’autres fois on chassait avec des oiseaux blo-
queurs (d), qu’on dédiaperonnail aussitôt (|ue les per-
drix partaient. Ces oiseaux poussaient les perdrix à
tire-d’aile jusqu’au fort; là, ils se branchaient ou/ir -̂
naient	 la	 hauteur	 d’une	 maison pour marquer la re-
mise, et le fauconnier allait avec ses chiens les servir
en faisant repartir les perdrix (i).

Les oiseaux qui servaient au vol	 pour	 rivière, ou
vol des oiseaux aquatiques, étaient des faucons sors

(l)	 Sélincotirt.	 —	Morais,	—	Dans	 la	 laacomierie	royalt̂ 	 on	 sc	 servait
de	 Faucons 	̂ tiercelets	 do	 faucons,	 sacres,	 sacrets,	 lanîers,	 lanerets,

émerillons	 et	 inaroU,	 {MaslviSy	 émerilloiis	 mâles).	 —	 Etats	 de	 (a
Francr.

("2)	Üu	 üuairo.	—	En	 ljeaiicou[j	 de	 llonx	 on	cric	e n c o r e i f p o u r
Jes	 perdi	lx	 eu	 baltiie.

(3)	 Un	 oiseau	 btarine	 lorsqu'il	 arrête	 une	 jjcrdrix,	 so	 tenant	 on	 l'air
sans	 remuer	 les	 ailes.	 (Uouvy	 de	 Uham|if^rand,)

(\)	 EfiUs	 tU:	 Itf	 t'mntr.

Vol	 pour
tiviurtî.



— 	 .ISi	 —

011 liüganJs; lo gerlimL volail aussi pour riviàre, niais
it.	 nétait	 pas	 si	agréable	comme	 so7it	 les	 faucons (1).

Tour qu’il fùl possible de voler les oiseaux a(|ua-
{ii|ues, il fallail les surprendre sur des mares, des fos-
sés, des cours d'eau élroils el encaissés. Les canards
sauvages et autres palmipèdes ne quiltunl guère les
grandes eaux avant le mois de février, la chasse en
rivière commençait à celte époque el se lerminail en
avril ou en mai pour le connu un des mortels.

A)ais les grands seigneurs, lorsqu’ils voulaient
prendre le plaisir de cette volerie, avaient soin de
faire lirer des coups de feu le malin sur les grands
étangs, ce qui renvoyait le gibier sur les ruisseaux et
les mares (2).

Ün cavalier bien monté allait d’abord reconnaître
de loin sur (jiiels poiiils se trouvait le gibier. Confor-
mément f\ son rapport, on se dirigeait vers l’endroiL
tlésigné, on mettait les oiseau.x à	 mont, puis on lais-
sait partir les canards; au moment ou ils prenaient
leur vol, on criait : l ia , 	 hà! ou bien encore hou,
lion! à la mode tlamunde. Les faucons Ibiuiaient aus-
sitôt sur leur proie et l'assommaient; si elle leur écliap-
pait, ou la remettait sur une autre mare.

Sotivent les palmipèdes, terrifiés [mr l’apparition
lie renuemi qui jdaiiail au-dessus d’eux , relitsaienl'
de s’envoler, iiialirré les cris des fauconiiîi-rs el les

(l)	 M i r i i i r 	 d p
(’2) Ainsi V' romiél-il'1̂? 'MonlmonènA y — Voir Hlaiiik
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jionrsuitt's des barbets, on déchargeait alors une
arme à feu pour les décider à partir (1).

Avant l’invention des armes à feu et justpi’au
xvi® siècle on se servit de lamboiirs dans le même
but (5}.

On  volait  la  corneille  avec  deux  faucons  et  im  tier-
celet de gerfaut ou avec trois faucons; pour attirer eu
plaine les oiseaux qu’on voulait chasser on leur mon-
trait un duc et, dès fju’on les voyait approcher pour
l’attaquer, on criait : Corneille	 en	 beau! La corneille,
apercevant les faucons, faisait de son mieux pour re-
gagner le couvert: si elle y parvenait, les fauconnieÉ's
lui faisaient quitter son fort en battant les arbres et
les buissons et en criant : /iaie, haie (3]1

(le vol était le plus aisé de tous et convenail d’au-
tant mieux ê un simfile gentilhomme (pie les oiseaux
qui prenaient la corneille n'en étaient pas moins bons
pour les auti'cs vols (A).

Val
d'e	Lhconicille'

(1)	 Claude	GaiiclteL*
(2)	 C'élaient	 ê urtoul	 les	 autüiirsiers	 qui	 se	 servaifutt	 de	 lahuiirs;	 ce-

ou	 voit,	 dans	 le	 passage	 cité	 précédemment	 de	 Pero	 Nunez	^
deâ	 Liiml}ours	 jouauL	 leur	 lûle	 pendaal	 une	 cllaŝ 5C	 au	 héron	 avec	 les
faucons	gentils,	Matthieu	 Paris,	 à	propos	du	pygargue	 di'essé	 dontnous
avons	 parlé	 [dus	 liuut,	 dit	 qu'une	 sarcelle	 s'envola	 au	 bruit	de	 cet
îrĥ t.rumenL	qui	 est	 a]>pclé	 îltabvr]iiiv	 les	chasseurs	 eu	 rivière	 {ripalo-
ribits).	 Le	 traducteur	a	rendu	 ce	 dernier	 mol	 assez	 siiigulièreineiiL	par
moîssonneur.s.	 (Llir.	 de	 Mattli,	 Paris,	 t,	 lï.)	 Dans	 une	 luluiature	 d'un
des	 plus	 anciens	 mauiistrils	 du	 Modus	 im	 fmieoiuiier	 volaut	 uu
[]érou	 a	 le	 labour	 à	 l	areou	 de	 sa	 selle.

(3J	 Les	oiseaux	de	 Louis	XIH 	 preuaieuL	([uelt[uelüis	 le	grand	 corbeau,
ce	 rpii	 était	 consi(h r̂é	 conirne	 chose	 meweîlieuse.	 ([)	 Areussla.)

('0	 li'Areussia,	 —	 Mords	 —	 dr	 la	 Ff'ffnrr,	 .
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f-<is c oi'immIIos enuttuntclécs	 i(c	 gris étaiètU les	 plus
propres	 t)	 voler, avec les plus petiles (pi’on nonum;
dioqiiettes (choucas), mais il faut se ganler des cor-
neilles à hcc rouge ({].

trois tiercelets de faucon étaient l’écpiipage requis
pour voler la pic, <jue les fauconniers poursuivaient
d’arbre eu arbre et de buisson en buisson à grands
coups de gaule et de pierres pour la forcer à prendre
son vol. La maligne bélc metlail sonvenl tant d'obsti-
nation ne point partir, qu’il fallait faire grimper un
aide-fauconnier dans les arbres pour t’en faire vui~
(1er (5).

« Toutes les fois qu’elle part ou vuide, on crie :
llouya,	 Itouya (3).  »

Fouquet de !a Varenne, qui, après avoir été fmnUe-
au-pot chez la duchesse de liar, avait gagné des
sommes considérables à servir les amours de Henri IV,
s’était, retiré sur ses vieux jours dans ses terres. ïl
s’amusait une fois à voler la f)ie. L’oiseau rusé s’était
relaissé dans un arbre, cl les fauconniers frapj)aient
autour avec leurs bâtons pour la faire vuider, lorsque
dame Margot s’avisa d’articuler foi'l netlement une
injure grossière, qui alla droit au cœur de l’ancien

(l)	 Voir	 qui	 u'oxpliqno	 pas	 jiiouninoi	 on	 no	 flüvail	 paŝ
voler	 les	 cümeUles	 ii	 boe	 rouĵ ô	 (ou	 t	oracias),

(î)	 CJ.	 GauchcL	 —	 <fe	 J a 	 faurumieric	 daiiï?	 d	Arcussiu,	 —
(k 	 in	 Fviuia\

(3) Ê l o i ^  d r  l a  F r a n r i ' .  —

l^ms,	 au	 p?ii	 (	Il	 th'	 rtii’brOj	 lioya,	 ho>a	 so	 crie.
Gaurbfi	 )
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Mercure de Henri IV (I). « Le bonliomme la Va-
renne, » dit Saint-Simon, « en fut atterré coniitie du
renouvellement de la parole del’anede lîalaam. II ne
douta point du miracle, et que Toiseau ne lui repro-
chât ses crimes. 1! tourna bride sur-le-champ, le fris-
son le prit en arrivant chés lui et en (rois jours U en
mourut sans que jamais on pût lui persuader que
c etoit quelque pie apprivoisée qui avoit appris à par-
ler et qui s’étoil envolée de chés son maistre (2). »

On se servait des éinerillons pour voler les jeunes
perdreaux , pendant que tes .autres oiseaux légers
étaient en mue. On s’en servait aussi pour voler le
merle, le burissou [burichon, roitelet), le rouge-gorge,
le cochevis, Talouette légère, le cul-blanc et le pigeon
cillé.

Les éinerillons {jni prenaient l’alouette légère
étaient considérés comme extraordinairement bons (II).
Cet oiseau , se sauvant ordinairement par	haut, atti-
rait jusque dans les nues les deux émerillons qu’on
lui jetait. Ces courageux [telits fainxins, gagnant le
dessus, jbrçàient la pauvre alouette de se ravaler
[)Our SC	 rendre en (fuelque buisson, oi'i on fa pre-
nait à la main, quand les émerillons lui laissaient
le temps d’y arriver, ce qui était rare.

V o l s  iivcc

(n 	 otU	 Tomploî,	 i|ui	 certes	 ri	est	 pas	 luitioo
Kl	 quVi	 la	 cour,	 ou	 tout	 æ 	 peint	 en	 Keau
Nous	 appelons	 t̂ tre	 rami	 du	 iirmccj
Mais	 qii'îï	 la	 ville	 e!	 surtout	 en	 province
f.os	 gens	 grossiers	 ont	 nommé	 ma(|......

(Voltaire*)

(2)	 L	 X	 —	 Ailddien'^	 i'i	 l̂ aTlgcnuJ	 L	 X V ,
(3)	 f	ï'Annis.’Ain.	 ’
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cliiisse pnssail pour hi plus agréable de celles
qu*OM l'nisaii avec les érnerillons, parce que dans au-
cune <7.v ne	 marquoknt	 plus	 leur	 feu	 et	 teî(r	 cou-
raffe (1).

Le vol (lu perdreau avec les émerillons so taisail de
poing	en	fort (quoiqu’ils fussent essenlielb'inenl oiseaux
de haut vol), c’esl-à-dire qu’on ne jfdait les oiseaux
chasseurs qu’après le départ des perdreaux devant les
chiens. L ’émerillon volait en ce cas conime le faucon
bloqueur, avec C(dle seule différence qu’on le pouvait
])ortor découvert et sans chaperon.

Lorsqu’on volait le merle ou les autres oisillons, ou
portait des épieux pour faire sortir le gibier des haies
où il cherchait un refuge (2).

Le pigeon cillé était lancé avec la main le plus haut
possible, puis, lorsqu’il était à hauteur convenable,
les fauconniers lui jetaient les émerillons qui le ga-
gnaient  de  vitesse  et  le buffetaient jus(|u’à ce qu'ils
l’eussent lié et attiré h bas; ce combat durait parfois
longtemps (3).

<( Le vol pour émerillons, » dit Y	Etat	 de	 la	Frnnre,
« est particulier au Cabinet du Koy, n’olarit dans au-
cune autre Faiiconerie Uoïale ipie dans celle du Ca-
binet. »C’était Louis Xïll qui avait introduit dans sa
maison ce vol pour lequel il était très-passionné.

(1)	 tfr
(2)	 I b i t î e m .
(3)	 lhi(U*in.



— 	 t«y 	 —

g	 2.	 VOLS	 DE	 I,'Al;TO«i:ftSEtilE.

Le domaine de l’aiilourserie élait beaucoup plus
étendu au moyen âge qu’il ne le fut pendant les
siècles suivants. Gace de la Buigne, après avoir énu-
méré les vols qu’on doit exclusivement réserver aux
faucons, permet aux auntraciers^

r>e	 prendre	 lui	tours	 éi	 badiûiis	 (IJ
(Rpatules)	 nguctlcs	 (aigrettes)	 hairons	 lUimes,

,	 Moyennes	 de	 mer	 (i),	plusieurs	 oyseaux,
{-�riiiarens,	 eornilles	(3),	 corbeaux,
üinés	 (cygnes)	Listtirdes	(outardes)	 et	 aussi	 grues
Et	 oyes	 grosses	 et	menues
Gentes	 (4),	 penlris,	 faisans	(o),	 callleux,
Que	trouveront	 en	 plusieurs	 lieux....

Plus tard, quoiqu’on cliassât eucore (juelquefois
avec l’aulûni’ les canards et le faisan, le rôle priucipul
de ce grand oiseau de poing fut de voler pour
cliatnps (ti), ce dont il s’acquittait du reste à la salis-

(!)	 Inconmi.	 —	 Peut-être	 laut-il	 lire	Qübiany	 nom	 de	 la	 mouette	 ou
Provence.

(2}	 On	 appelle	 pelifes	 de	mer	 les	 bécasseaux	 et	 tnaiibèches	 sur	 les
cèles	 de	 Normandie*

(3)	 n'Arcussia	 dit	 que,	 si	 un	 autour	 ou	 un	 tiercelet	 était	 accûuUunê
au	 vol	 de	 la	 corneille,	 il	 y 	ferait	rai^e.

(4)	 Espèce	 rroios	 sauvages,	 eu	 allemand	 Gwme,
(5)	 Un	 volait	 le	 faisan	 dans	 de	 jeunes	 tailles	 où	 se	 trouvaient	 quel-

fpies	 grands	 arbres.	 Si	 fautour	mam|uail	d'empiéter	son	 gibier	 uu	 cul-
levé,	 il	 se	 branchait	 pour	 le	guetter	 i>rèsde	 la	 remise*	 Au	 xvir	 siècle,
cette	 chasse	 se	 faisait	 surtout	 en	 Italie.	 Los	 Turcs	 la	 jnvatiquaieul	 eu
Asie	 Mineure	 a	 lafm 	 du	 siècle	 dernier.	 Voir,	 sur	 le	vol	 du	 l'aisan,	 A l-
d't‘0va	rul	e	*—	Le	 t	aecie	di	E 	uye	n	io	 /ï	a	i	u	loi	î	d	k 	 (	H	re	sc	ia,	 1021	).	=�	Bl	o	o	m	e	*
—	Rélificûurt,	 —	 iiuiïou^	 art.	 Faisan-

(0)	 fl	 On	 ne	 s'en	 sert	 guère	 qu'aux	 perdrix	 eu	 altemhiut	 ijne	 les	 au-
tres	 oiseaux	 soient	sorlis	 do	 la	 mue.	 (Morais.)



Vol
pom*	 champs
avec	l’aillaur.
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iacLtoii des gens qui	 aimaienl	 à	 voir	 le	 croche}	 de	 leur
cuisine	 garni	de	 {/ibicr	el ()ui craignaient la fatigue ou
la dépense. Kn effet, il n'y avait pas d’oiseau t|ui fil
prendre plus de perdrix ; les maîtres pouvaient suivre
les chasses sur	 le	 trafiueuard ou la	 mule (1) et faire
donner du secours à leurs oiseaux par des valets de
pied. Les lauronniers ajoulaienl dédaigneusement à
ces motifs de préférence que ruiitourserio convenait
surtout aux ignorants, car, avec peu	 de	 science,	 ils	 fe-
ront	voler	ces	 oiseaux 	̂ d’autant	plus	 que	 cette	 volerie	 ne-
consisfe	 toute	qu’en	 ruse ('2).

Pour bien réussir à prendre des perdrix avec l’au-
tour, il fallait éviter que le gibier partit de trop loin,
et dans une direction défavorable.

A cet effet, les chasseurs à pied et à cheval s’avan-
caient en ligue, précédés de leurs chiens; deux au-
tours ou tiercelets étaient portés par des autoursiers,
qui marchaient aux extrémités de la ligne. I.orsqiie
les perdrix s’envolaient, l’autour fonçait sur elles en
ligne directe (« la	 source,	 à	 lhe-cul ou à	 la	 couverte];
s’il ne parvenait pas h en empiéter une , i! suivait la
chasse iVamont ou se branchait sur quelque arbre du
voisinage, pour fondre sur les perdrix quand on les
faisait reparlir de la remise. En manœuvrant bien,

(l)	 Même	 en chaise, snivani Ligci' ( a de	 la	 rampoffm).
(3) Voir Gommer rte Lnsanoy, — D'Arensstn. — Ligftr. — Goiiry rte

Gliamppifinrt. " D'Arcussia <lit fjn’oii	 poiirrnit lo il hiori chasser le liérun
avec des autotii s. 11 .njontc qite l'Insiem-s seifîneiirs en lonl l’exercice et
It! prati([uent tous les jouift.
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li'S uuloursiers se renvoyaient los perdrix de l’aii à
l’autre et en prenaient grande quantité.

La ciiasse des oiseaux de rivière avec l’autour, qui
se pratiquait encore de temps à autre au xvn® et au
xviii'' siècle, ne pouvait réussir que dans des circon-
stances toutes particulières. Il fallait pouvoir appro-
che r celte sauvagine rusée et défiante d’assez près
pour que l’aulour pût rcmpiêlcr au Jève-cuL Or
cela n’était possible que lorsque le gibier se tenait sur
des eaux très-encaissées ou bordées de grands joncs
et de sa niées épaisses. Lorsqu’on s’était assuré de
pouvoir surpendre les canards en lieu propice, on ga-
gnait les devants, le long du fossé on du ruisseau,
l’autour sur le poing.

Arrivé en lace des canards, l’autoursier s’avancait
brusquement au bord de l’eau, les canards s’eide-
vuienl, l'autoursier lâchait son oiseau qui en empié-
tait un à	 la	source [1).

Si, au moment où on lâchait l’autour, les canards,
au heu de s’élever, se rabattaient sur l’eau et plon-
geaient, il arrivait quelquefois que l’oiseau chasseur,
emporté par sa fougue, s’approchait trop de la surface
lifjuide, mouillait ses ailes et courait risque de se
noyer (2j.

C’était surtout à ces chasses en rivière avec l'autour
(|ue les tambours faisaient rage. Dans le poème de
Gace de laBuigne, commedans celui de dcThou, il est

\’ul
pour
avec	Vaut	uni.

(I) rVAvcusîiia, " Qiami^gniiifL
Ç i )  TUü u ,



Vols	 av€c
ré|]ervîer	 ou
e?preveterie.

Vol
cli9THfis

J'̂ |;ervîer*
Penlreauï.
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jiiirli (Je ces insiruinenis l)niyiiiits nvec Û sqnels les
iiiiloiirsiers f<jrçaienl les jialniipèdes (effrayés à sorlic
(le leurs roseaux (I). Dans les gravures de Philippe
(jalle J ’upn'̂ s Slradan, les chasseurs en rivière oui
non-seulement deslamhours, mais des timbales et des
trompettes.

Les éperviers cliass!ii(Mit comme les autours, pro-
portion gardée, et jouissaient même de plus déconsi-
dération aii|.)rés des délicats en matière de volerie.

Les vols (1(> l'cs/mérefcr/eétaient Irès-variés an moyen
âge (2). Eu été, on laisail voler par l’épervier la per-
drix, la caille et Lalouelle; en automne et en hiver, les
taisandeanx (dj, les râles des champs,, les râles noirs
ou râles d’eau, les bécasses, les sarcelles, les van-
neaux, les grives, les merles, les pies, les geais, les
choucas [i).

Sélincouri dit que ceux qui ont l’adresse de se bien
servir des éperviers en’ tirent plus de service que dos
autours. Avec deux ou trois éperviers qui volent l’un
après l'autre pour leur donner haleine, on prend pim

(1)	 ([	 PasL	 dü	Hén%	 itom'dçux	 tahours	 acheta/	 de	 li	poiii’ ilons'	 l’ hi-
lippêj	 pour	 cbiicer	 les	 uiseaux	 de	 rivière,	 12 s,	 n {Noif	s	 ft	 iioLtimefüs
i*eUflifs	/f	 Jean,	 fioi	 iit	 rranre.	 —	 Comptes	 de	 henys	 de	C<diors.)	 K	este
H	 savoir	 s’il	s'agit	d'aiitourserie	ou	de	raucoTiiicrîo.	—	 J-«es	Pc	l'saus	elles
Indüus,	 lorsipj^ils	ciuisseitl.	 au	vol,	 porlcut	 pour	 le	 mèjne	 usage	 de	 jie-
Lites	 tinihales	 d*argcnl	sus|teuduc5à	 la	selle.

(2)	 Sur	 l'espreveterie,	 voirstirioul	Ui	Mesna^fkp	de	 i,	U.
(3)	 Ou	 temps	 de	 d'Aroussia,	 eû	 vol,	 iiui	 esL	 lueuLiouné	 duiis	Gacr?	de

la	 Buigiie,	 Ti'avait	 plus	 lieu	 t|u	eii	 tLali<",	ou	 les	 iporvicrs	 rtaieut,	 très-
lions	ri	 en	 très-granrl	 honneur.

(4)	 HAModus.	—	 Mesntigier.	 —	 Beloti.	 —	 lyAreussia.
Le	 range	rmis/ïH'f/r	 parnii	 les	 oiseaux	 vju'on	 vole	 iivue	 l'o-

pervier*	 Il	 vu 	 fvidemmPTil	 collusion	 avec	 raïUoiir.
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de	 perdreaux	 qu’aucuns avitni, la Saiiil-Remi (!}, ft,
f[uand ils sont grands, ils coTilinuenfc 	 à	 e n 	 prendre
jusqu’à la Toussaint (2).

En Provence, lors du passage des cailles, on en
prenait des quantités énormes avec i’épervier.

Dans les environs de Toulon, un homme à pied,
une gaule à la main et sans chien, prenait avec son
oiseau jus([u'à six douzaines de cailles en un jour.

Le passage durait pendant les mois de septembre et
d’octobre. Cette saison passée, les Provençaux met-
taient leurs éperviers dans une chambre et les gar-
daient jusqu’à l’été suivant. Au mois de juillet, ils
s’en servaient pour voler les perdreaux, à	 quoi	 ils
étoieni	mcrveiUmxemcnt	 bous (3}.

Le vol de l ’alouette était un des grands plaisirs de
la noblesse campagnarde [1). Elle se faisait au chault
temps. « Les grands seigneurs s’ébaient lors au plus
gay gibier de Tannée. » Le fabliau du chevalier	 à	 la
robe	 vermeille nous moulro un de ces nobles espréve-
/ewn vôtu d’une rol)e d'escnrlatr	novelc.̂  fourrée d’ber-

CmIüLs.

\oi
de	raluddte,

(	 l)	 Jour	 où	 tom	perdreaux	 sm\i	 perdrix.
(2)	 Et	 en	 vole	 en	 aux	 perlriseaiilx	 aux	 atoes	 et	 aux	 cailles	 et	 esi,

un	 trop	 i>laisant	 pour	 ce	 qu'on	 vole	 souvent,	 corn	nie	 pour	 les
beaux	 vols	 que	 ung	 c&])revier	 fait,	 ot	 pour	 la	 compagnie	 avec
qui	 on	 esL	 Car	 mûiilt	de	 gens,	 liomnies	et	 femmes,	 se	puent	(peuvent)
tiêduire	 et	 voler	 de	 l'esprovier,	 et	 faire	 img	 grant	 renc	 h	 travers	 les
champs	 et	voler	 cliascun	 endroict	 so>\	 et	\h	 voit	on	 qui	 mieulx	 vole.	^
(Le	 lloj/	ïModus.)

(3)	 D'Arcussiû,
CI	 Dienx,	 cemme	 c'est	 heau	 déduit,	 c'esL	 idaisant	 déduit	que	 de

veoir	 [prendre	 une	 aloe	 si	 l’eslourse	 (fi	 lu	 source)	 h	 hon	 esprevier	 !	 ^
(Lf l̂JlOiJ	 J/Of/DS.)

jii. 13
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miiui (1), ses éperons tlor aux talons, mais n'ayanl
point <lc cluuisses à cause de la chaieur (2).

fi	 prisL	 son	 ospi'f>vi(:;r	 mwù
Qnt:	 il	 méismc	 ol	 (eiU)	 nuié
VA	 maiiio	 deux	 diienès	 (3)	 pi^iz
Qui	 estoient	 trcstoz	 fetiz
Por	 \'èro	 aus	 cliaiis	 saillir	 l'aioü

Une chasse à raloucllc avec l ’cpurvicr a fourni à
r an Leur du Homan	de	 la	 ]ioh‘ltc iin de ses pins in-
génieux épisodes (x>).

Les éperviers étaient parfois assez bien duùs pour
rapporter sur le poing du cliasseur ralouette tpi’i!
venait de pi'cndre. Ces éperviers étaient appelés eper-
Viers	atix	dames, parce qu’on les olfrait de préférence

(Ij	 Ln	 poSÊÎon	 pour	 Jes	 roiimire&	 utail	 tcdlo,	 rfu‘11	 fa	liait	 on	 ]mrtor
mémo	 par	 los	 ]ïIuh	 grandes	 chalours.

(?)	 Les	 chausses	d’aiors	étaionl	 luie	 sorte	 de	 Jongs	hasqui	moulaieni
juS((u'iL	 mi’ CuIssc	 cl	 s'atlachaiciU	 au	 //r(rr/î r	 ou	 caleçom

t'f)	 rdiionnetSj	 jiclils	 chiens.
l ’rojsrcs	 (i	 Ihire	 partir	 ralouolle,

{\})	 tiérard	 de	 Nevers	 sort	 de	 Cologne	 pour	 son	 t;])on']orà	 vo-
ler	 l'aiOMOUe,	 11	 entend	 un	 de	 ces	 oiseaux	 (/vt	 afoU	 i^fndt	 vff:r	rhtfti-
hfîd	 cl	 raporcoil	 pUnmut	 en	 l'air,	 les	 ailes	 oltmdties,	puis	 se	 postiïil.

A	 l'csprovicr	 sos	 loingnes	 (longes)	 o&te
A	 gardei'	 les	 haïile	 é	 son	 uste,
C l	 rc&prcvlcr	 ijui	 vil	 de	 loiiig
L'alocte 	̂ desoiir	 son	 poing
So	 couche	 cl	 a	 laské	 (lAché)	 ses	 giés,
Moll	 fui	 Itiaus	 h	 véoir	 ois	 giés	 0^0^

Gérard	 jilrpio	 des	 deux,	 et	après	 avoir	 laissé	 rniseau	 un
you	 cl	 se	 rc|iaitre	 de	 la	 cervelle,	 H	 descend	 ël	 lui	 prend	 sa	 jn’üie,	 Kn
élaiit	i	 iiloiiçlte	 (l	 sü u 	épervierj	 le	 couilc	 de	 Nevci	s	 apiucoit	 nu	 anneau
autour	 de	 sou	 col,	 il	 rccouuâîL	 celui	 <le	 tle	 sa	 iviîe	 Kiirioiit	 <pîh|	 a
ahandouuêCs	 cl	 uart	 aussllôl	 pour	 se	 uiellreù	 &a	 rechcrciio*
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aux belles cliasseresses, qui étaient généralement Irès-
assiclues au vol de l’alouette (1).

A l’exception de la petite chasse des pies, des geais,
des merles et des grives dans les haies, qui se faisait
encore au xvn' siècle comme au temps du Mesnagiê '
de	Paru, les vols pour champs restèrent seuls en usage
chez les gentilshommes jusqu’à la fin de Vespréve-
terie (2).

Quoiqu’on fil un cas médiocre do la basse volerie
dans la fauconnerie royale, on y volait cependant les
perdrix avec l’autour, et, avec l’épervier, la caille, lo
geai, le bhhebois, le merle, lo pesclievéron ou martin-
pêcheur et diverses sortes d’oisillons (3).

fi 3, VOL n\\NlMA[J\ QUAimUI'ÈDES.

11 nous reste à parler d’une chasse qui se faisait
avec des oiseaux de proie drossés et qui néanmoins,
par sa nature n’est pas susceplihie d’étre classée dans
la haute pas plus que dans la bssse volerie, puisqu’il
s’agit de prendre un animal qui ne vole pas, un qua-
drupède.

Nos anciens auteurs ont parlé de chasses merveil-
leuses an blaireau, au renard, au clievrel	 smmge, qui
se faisaient avec des aigles dressés, î e chevreuil aurait
aussi été chassé avec le sacre et l’autour [i].

(O Le	 Îiof/Modtfs.
(2)	 iVesnaffler,	 ~ 	 jyxrcns^la.
(3) i rArciissia. — dp	 ta	 Frona\
(4) A l b . 	 M f i g n . 	 —  P .  <lc  CroÈceris.  —  —  G,  Tartlil'.—̂

'Hiou. — En Oiqonl, los aigitts fli'h'ssés inrüiitiiî nî lu
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Ou (iiîsoit (]ue ces oiseaux cliasseurs liareelaieiU ie
chevreuil, s’ejroreaient de lui crever les yeux et le
battant des ailes du bec et des serres, retardaient
assez sa course pour mettre les cliiens lancés à sa
poursuite à même de le saisir (l).

Malgré le témoignage de ces auteurs, il est fort
douteux qu'on ail volé en Europe le blaireau, le re-
nard et même le chevreuil. qu’ils disent eu par-
tant de ce dernier quadrupède doit avoir été emprunté
aux récits que font de la ciiasse à la gazelle les fau-
conniers orientaux (2). On sait que nos anciens fau-
conniers ont puisé Irès-abondammenl à cotte source,
sans y apporter toujours tout le üisceruemenl dési-
rable (3).

De toutes les chasses de quadrupèdes faites avec
l’oiseau de proie, il n’y a guère que celles du lièvre
et du lapin qui aient été véritablement usitées en
France.

On prenait le lièvre avec le gerl'aut, le sacre, le la-
nier, le faucon ou l’alfanet (4).

L’autour cllassait aussi le lièvre (5).
Le vol pour lièvre était en usage dans la faucomie-

le	 dioviil	 sauvage,	 io	 loup,	 le	 daim	 et	 la	 gazelle*	 ^ 	 Vûir	 Marco	 Polo,
—	 De	 Tligii,	 ^ 	 Pallas,	 —	 Dulfcn,

(ï)	 P ,	 <le	Cresceiis,	 —	 ti,	 Tardil'.
(Î2)	 D'Arciissia	 iivaii	 coiinaissarico	 do	 ooMc	 cliasso	 |̂ui	 rai!	 encore

en	 Orîonl	 et	 eu	 AlVuiue,
(3) C'esl i'u[nuiün do M. Je ijjiroii *K Pidion liaiis une iiüiro irès-jn-

dicieiisi' son iVcs/ufgit F (U* p£iris\ t.  H.
(1)	 li'Anuissia
(ô)	 f	bit	tan.
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rie royale sous Louis \|JÎ et Louis XIV. IL se faisail.
ordinairement avec un gerfaut et un méchant lévrier
sans beaucoup de force, pour secourir quelquefois
l'oiseau (î).

Le lapin était aussi chassé avec l’autour. Pour que
l’oiseau de poing eut le temps de l’empiéter, il fallait
le lancer loin du terrier, dans un terrain décou-
vert (2).

Selon le Me^nagier	 de	 l^aris, Pépervier volait lape^
riauh et Icvrata (3J.

§ 	 C H I K X S 	 E T 	 r H K V A U X 	 BlML>LOVÉS	 tiAlNS	 L E S 	 f U ïA S S E S 	 A U 	 V u L .

Tl nous reste à parier des chiens et des chevaux
dont on se servait pourchasser au vol.

Les cliiens étaient de deux sortes, les chiens	 (foi- *-i,wns
sel qui quêtaient le gibier et le faisaient lever, et les ci!æsrà« voi.
lévriers qui venaient en aide au faucon, Iürs(|u’il avait
lié et porte bas un oiseau de forte taille et capable de
résistance (i).

Ces lévriers étaient ordinairement à gros	poil et on

(I) de	 ia	 France.
P)	 EL	 sü	 connins	 veulent	 manger

les	 ([uièï'OiU	 loiiig	 du	 ttsnier.
(Gace	 de	 la	 Biiigne.)

(3)	 M.	 baron	 J . 	 Pichon	 met	 ou	 doute	que	 l'ôporvier	 ait	 ou	 la	 ï'üi'co
lie	 jiveihli’c	 des	 levrauts	 et	 des	 lapereaux.	 Tl	 croit	 qu’il	 y	 a	 conbisiou
avec	Tau	tour	J	 copeudant	on	 voit	 tous	 les	 jours	 les	 jeunes	 levrnuU	 al-
Ta(]iiés	 dans	 les	 champs	 jiÉir	 des	 oiseaux	 moins	 torts	 cL	 moins	 hardis
que	 Topervier	 femelle.	 Les	 pies	 eL	 les	 corlicaux	 ne	 se	 gdnont	 guère
l>oui-	 attaquer	 un	 levraut	ou	 même	 un	 grand	 lièvre	 blessé*

Giice	 do	 la	 lïuignc.	 —	 Gaston	 Piiœbus.	 —	 De	 Thoiu	 —	 Clan	do
tlaudieî	 —	 n'Arcussia.
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les dressa il à aller h l'eau et à rapporter les oiseaux
(jiii y lombuienl, frappés par le faucon (1).

Lesdiiens d’oiscl étaient des épagneuls, des épa-
gneuls d*eau, des griffons. des barbets et ties
bra<|ues (2).

Pour !e vol des champs, les épagneuls étaient pré-
férés aux bracjUGS, qui se permeltaient trop souvent
de détroimer l'oiseau à leur profit et de ilévtiror la
perdrix (d). Les épagneuls noirs étaient fort estimés.
Néanmoins, M. de Mo rais conseille de préférer les
épagneols blancs et orangés parce (pi’ils se voient de
plus loin. Il ne les faut ni grands jii petits, ajoute-
t - n ( i ) . ......................................................... 	 '

Ces chiens étaient dressés à quêter et à maniucr le
gibier plutôt qu’ô l'arrêter trés-fernie. Lorsqu’on vo-
lait aux champs avec des oiseaux de leurre, on faisait
battre la plaine par un grand nombre de clneus,
(juatre à six couples chez les simjdes particuliers;
chez le Koi, le vol pour champs du Cabinet avait,
pour son service seul, dix-huit épagneuls en Ire le nu s.

Le vol ]tour champs avec les oiseaux de poing exi-
geait im moins grand attirail de chiens. « iN'ul ne peut
exploicter d’esparvier sans chien honnement, dit
(iace de la t lu igné: il laul doue à resprévetenr

(I) l> AlV-ussiii. — h t 	 F n f u n 	 .

(^) Hp l'im n, — D 'A irnssi.i
(:ïj	 niiviiM*	 fie	 Si'ri’PS	 ppffflpm-'nl	 Irsi	 :imv

H' ([u'psi-nU V' shis,  ils n*' (’rdln*lronl  ni  ir  iVniJ  m  h  s
r^piiics.	 »�

h f i f h \  ilil lïliviPi vi"^*
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(JUiiLro  r:lMOUi>  oL b\aw (ioublaïis
r>'Ks|>ai|̂ MiL> oL hiüij retüiiniatis
Qu'ils coumiandcmont.

Le iMemaffiey cstimo <{u’il sLii’fil de Irois eapaitjiioh
Ijten dressés, qui quêtent deux ou trois toises devant
Vopervier.

Pour voler en rivière, les meilleurs cliièns claicnl
les barbets, plus dociles et moins pillards que les grif-
fons. Les épagneuls d’eau anglais et flamands étaient
également fort bons (1), et rapportaient aussi bien que
leurs descendants plus ou moins tliréels, les retrievers
de l’Angleterre moderne.

Il paraîtque quelqLies fauconniers avaient riiabiludc
d’emmener des chiens	 d'Artois ou bassets. D’Arcussia
les blâme et dit que ces chiens ne font que dabaudet'
et	appeler	en	 faux.

Ouanl aux clievaux, les chasses de haute volerie Cllevaû
I	 l ' i i i 	 4	 SĈ rvaiit	 à	 h-demandaient des chevaux aussi vîtes et aussi vigou- a» voi,

reux que les chasses à courre les plus vives.
On choisissait ces chevaux plus petits que grands,

ayant la Jambe large et le pied bon, peu d’épaules,
l’encolure longue et la tête petite. On ne les voulait ni
trop ardents ni trop sensibles ù l ’éperon.

Au xvif siècle, les chevaux anglais de petite faille
étaient considérés comme les meilleurs chevaux de
maître, maiscliaijue çiiasseur devait en avoir au moins
trois à son rang ( ]̂.

Les autonrsiers jiou valent se coh leu ter d’un rom-

(I) l)f 'riiciii. —̂  I)‘Ai'(MisPiîi.
(ÎJ Morais.
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siu bun [roUom-, d’un bidet d’iillure ôu même d’une
bonne mule, La cliassc avec l'épervier, plus aiiiinée,
exigeait deux chevaux [I).

(I) <race de la Biiignü veut que lesprévetpiir soU monté sus iitiff
f/ros	roussin,	bon,	l)ie7i	Iroctanl,	et	boti	et	fin.

Miu^	 Sii	 no	 venu	 faim	 dr̂ rauU
j^oni' rosparviei’ Oenx iuy en fiiull.



LIVRE	 VIH.

LA	 a i A S S E 	 A	 T IR .

L’histoire de !a chasse à tir se trouve naLurclIemeiit
divisée en deux grandes périodes esseiiticllcinent dis-
tinctes, l’une antérieure, l’autre postérieure à l’inven-
tion des armes à feu.

Il y a de plus une période intermédiaire assez
longue, durant kupietle les anciennes armes de jet <'t
les armes à feu furent employées simullanément.



rn A m iïK p h l m u -k .

Chasses 	 avec 	 les	 anciennes	 armes	 de	 jet.

^  I . i . ’ a h c e t l e s f l è c u e s . .

Les plus anciennes armes de chasse sont le javchnl
et Tare. iN'ous ne parlerons pas du prenlier qui n’a ja-
mais été d’un usage habituel dans notre pays depuis
les Gaulois (1).

Quant il l’arc, il remonte, comme arme de guerre
et de cliasse, aux premiers âges de l'Imuianité.

chnssM Gaulois, qui dédaignèrent longtemps tic s'en
"Tcsrldot*'" ^ guerre, en faisaient un emploi conlinuelà

la chasse. Ils empoisonnaient leurs tlèches, soit avec

(I) Au	 Û̂ 0	 (le	ÿirjiltûiiT	 les	 Gaulois	 so	 scrvaieui	 rrmi	 irait	 on	 bois,
soml)I;i.ble	 h	 ceux	 des	 vilïliies	 romains	 (firosphos).	 Us	 le	 lannaietiL	 à	 la
nu	vin,	 sans	 fttnnthrin ou eoiirroic «le	 J i l , 	 do	 jilus	 ^a'uiul(js	 ilisiaricos
j|m'	 Iti	 jioriV'o	 irime	 Ilècli(\	 Ci	ale	 arme	 r	iait	 snrlont	 (jri	 ]'Oiir	 la
irhîsssiMles	 oisÉUin\	 (liv,	 1V). (̂ luellf*	 (juc fïiil l	 arli	f sse des	 (̂ liaÿseuii	s

il	 «	St	 évidetu	 ([ii'iis	 in'	 jimiUntii	nt	 nil«	 indie	 av«'C	 amo^
«pu-	 «les	 ois(vaux	 ilo	 foi	P	 iaiU(̂ 	 î i	 l'osi'-s.
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de l’eliéborc, soit avec une plante nommée en langue
celtique l'tmeum (1). Lorsque la bote élint abattue, ils
cernaient la plaie et enlevaient la chair qu’avait tou-
chée le poison. Moyennant cette précaution, la venai-
son pouvait être mangée sans aucun danger, ou la
considérait mémo comme plus délicate (2).

Les Francs et les autres Germains s’adonnaient
comme les Gaulois à la chasse avec l’arc, ainsi qu’en
témoignent leurs codes. Les chefs barbares se piquaient
d’y exceller et se plaisaient à montrer leur adresse à
tirer à cheval, se faisant indiquer par leurs coinpa-
gnous de chasse un but que leurs flèches manquaient
rarement (3).

Les Hois et les Empereurs de la race carlûvingiennc,
notamment Charlemagne (i) et Louis le Débonnaire,
cliassaient également avec l’arc et les llèchcs (5).

Sous la troisième race, la chasse à herser (G), comme

Clioï	 les
l-'iyhCSf

Cl	Hiiilres

îUhi;
carliïviiiÿkns.

Giasscs à l'arc

tl)	 On	croit	que	 c'était	 une	 e£>pèce	 de	 renoncule	 sauvage	 {ranuticu-
Itis	 Ihora)	dont	 les	 liahitants	des	 Alpes	 ulilisaicut	 de	 même	 Jes	 venus
toxiques	au	moyen	 loMesnaf/ier	(fe	 Parh, 	 t.	 IJ,	 p,̂ 2i>7j	uüte.)
Au	 XVI"	 Siècle,	 les	 Espagnols	 empoîsonnaîenl:	 leurs	 traits	 d'arhaletu
avec	 le	 suc	de	reUéboro	blanc	 [verainnn	 alOmn)	 qu'ils	 uppolalenl	]ur
ce	 motif	yerva	 da	 haifestero.	 (Espinar*	 —	 Magné	de	Marolles.)

(5)	 Pline,	 liv.	 X X V e t X X V lL 	—	Stniljontlil	 que	 \	arhrf 	̂ doiU	 le	 sue
empoisonnait	 les	 floches	 des	 Gaulois	 poiaait	 des	 fnills	 on	 l'orme	 do.
chapiteau	 corinthien,

(3)	 Voir	 le	 passage	 cité	 jilus	haut	 de	 Sidoine	 A[>ollluairi>	sur	 Théo-
donc,	 Hoî	 des	 Vtsigotlis	 de	Toulouse.

(4)	 il	 existe	 dos	 vers	 latins	 d'Alcuin	 où	 sont	 célébrées	 les	 chasses
tile	 Charlemagne	 et	 les	grandes	tiierief;	de	 bétes	 noires	 cl	 de	 corls	 qu'il
faisait	avec	ses	 llèches.

(F>)	 Th]range,
î iir	 mol,	 dérivé	 lIu	 ludrsqiiio	 alieiuaud	 niotl

Ph'srhf}i,	 voir	 Uurangtu	 v	 .

(



Mues	 lie
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pri dissiiil alors, ne fut pas moins en vogue parmi les
princes et les seigneurs Ihmçais,

Fulbert de Chartres (mort en 10.21)) parle d'une
chasse à l’arc (]ue le Uoi Uoberl doit venir faire, à
l ’époque du rut des cerfs, dans une de ses forêts [Ij.

Les dames nobles elles-mêmes se livraient parfois
à cet exercice, témoin une charte de l’an 1240 par
laquelle la comtesse Aanor de Saint-Valéry est auto-
risée par son époux, Henri de Sully, à tirer de l’arc
[arcuare) et à en faire tirer dans les forêts de leurs
domaines (2).

Les ducs de Normandie et la noblesse de leurs états
paraissent surtout avoir eu une prédilection marquée
pour ce genre de déduit.

Les traditions normandes nous font voir Ki-
chard  l*'  (3)  chassant  à hener dans  la  forêt  de  Lyons.
C’est à la lin d’août, il envoie ses forestiers viser	 on	 il
fKmrroit	 granil	 cerf	 trouver  ̂ puis il fait porter arcs et
safjctles et conduire ses brachels et ses limiers par
une route détournée, de crainte que les animaux les
voient venir (4).

(î)	 In S U v a w 	 l e f j m n t . 	 —	 [>Licange,	 v ’	 —	 Peul̂ oliÊ ?	 S:uitL-
(	Terinain-t;n-Lay	e.

(̂ )	 Diicaiigü^	 V"	 —	 Cliffiiû	 Flt^nrioi	de	 Sofiavo*	—	Aii-iiop	 tin
SïiinL“ Valory,	 comtcÈse	 <1g	 Dreiïx^	 avait	 ôpousA	 g ii	 sticornîtis	 noces
Henri,  ^̂ ire <le S u l ly ,  (l*.  An se lm e, t.  L)

Cî) []n	 l»ûif	 SOUL	 coinlcmont	 è	 ]>erscr	ù	 vt̂ nei-
	̂ (H.	 de	 fion.)

Riclianl tUt S a n s 	 l \ m r . î jc i ‘o s cIg
nujuml	GU

(\)	 donunt	 df	 Idni.	 —	 1rs	 Nomiaihls	 t\m	 iiupurlrrrul	 ru
Anglrlrn'G ruê agn ilr I aie pu dounén plus Ut ni un iivaulagr
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De mi*me, le serijent envoyer [Kir la garnison noi-
mande du Mans poui' demander secours au Koi Guil-
laume le Roux le trouve prêt à aller herser	 en	 hnis
avec ses brachets.

Nous avons raconté précédemment de quelle façon
CO môme Guillaume jiérit dans la Forest en her-
sant cerfs et biches,

«.Te ne sais, » dit, le chrûni(|iieur Robert Waee,
« c]ui traist (lira)* ni qui lésa (blessa)» ni (|ui férit
(frappa), ni qui hersa, niais on dit que ce fut Tirel qui
occil le JToi (i). »

Henri, frère puîné du Roi, était aussi à cette chasse
fatale ; mais, en tendant son arc, un brin de la corde
.se rompit, il fallut eiitrei' dans l’Iiotel	 tVun	vilain

Pour	 corde	 ou	 pour	 fii	 jTourcliasser
Et	 sa	 corde	Rpareiller( î̂).

Circonstance qui parut suspecte A plusieurs.
€e prince Henri, qui devint Roi d’Angleterre après

le Roi	Roux, aimait à herser presque autant que lui
Le roman de Tristan, écrit sous son règne en dia-

lecte anglo-normand, ne manque pas de s’étendre sur
l'adresse incomparable de son héros à s’aider	 de
i\irc ( i).

Marie de France, qui, malgré son surnom, parait

desastroux	 a	 leurs	 armées	 sur	 les	 nûtrüs.	(Voir	Aug.	 Thierry 	̂ ilîsloirv
de	 la	 comjuéiô	 de	 rA}}ffie(errc.)

(1)	 / i o m a n 	 d&	 H o u ,

(2)	 /fuffem.
(3) /hideui.
( 'O Eu Tristan oui inolL buun arclûor

Mol! lucii rare aidh^r.



avoir écrit à la cour des Kois aiiglouiormands,
met également l’arc aux mains du ilamoisel Gugemer,
lorsqu’il blesse la biche fée, toute blanche, ([ui avait
sur la tête des	perches de cerf {IJ.

Au XIV® siècle, le Normand Godefroy d’ilarcoiirt
est blessé accid en tellement d’un coup de liée lie à la
chasse (2).

L’arc parait avoir été assez en vogue dans le nord
de la France é cette époque. Le Roy	 Modm s’étend
complaisamment sur la science	 d'archerie, dont il
donne minutieusement les préceptes.

Gaston Pbœbus, au contraire, tout en consacrant à
cette chasse quelques chapitres curieux, so hâte de
renvoyer pour plus amples détails aux Anglais, dont
c’esf, dil'il, le	 droil	mestier.

Au siècle suivant, et même au xvP, le tir avec l’arc
long entrait encore dans l’édiicalion des Princes. Charles
le Téméraire, le sire de la Tréiuoille, Maximilien d'Au-
triche , le connétable de ïîourboii, Henri 11 se pi-
quaient d’y exceller (d).

(!)	 nuiis celle	 cliasso mei'veiJlDiiiüe, les vf>rieurÉi à éJjeviil cl les
}tters	Affroiiicnf	 a	 WXOy	 dÆcouplont	 les Vu'adïcts	 et	 snîveiiij Veu	e	 on
ninin	 :

U 	 veneor	ciiroTit	 flovanl
_fd	 (liimoïsifuis	 s'en	 va	 crinnl
Son	 arc	 lî	 ]>ûrieîL	 nn	 valiez
Smi	 Itaijsai	 t	 ei	 siiri	 herserez^
Traire	vossi&U	se	 mès	 fmoyen)	 iTist
A i n s i [ \ \ G  t r i e i i e  s c  ( i j n e  l a  s e  r v l i r n l )

(î)	 tîaslou	 l^liœlms,
i'X)	 Voir	 \}[m	 liant.
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On ne sait pas précisément à quelle époque l’arc cl
les llèclics finTiilconiplclement abaiidoiuiésen France
pour la chasse. Ces armes sont encore comprises
parmi celles qu’il est défcmlu aux voisins des forêts
royales de garder en leurs maisons par les ordon-
nances de 1515 et 15^8 (I).

Le Roy Modus et lias ton Pheebus sont entrés dans
les détails les plus circonstanciés sur la fabrication
des arcs et des flèches destinés à la chasse et sur la
manière d’en faire usage.

I/urc de chasse, ordinairement moins long que
l'arc de guerre (2), avait 120 à 22 [soignées d'une osclw
(uoche), O	II	 la	corde	 se	 met jusqu’à l’autre (3). 11 était
fait  de  bois  d’if  bien assaisonné, ou, à défaut d’if, de
buis, de cormier ou d’m<6o«r (cytise); la corde était
de soie.

La flèclm de citasse, ou sagette	 berserette, avait S à
10 poignées de long, de la coche aux barbes du
fer (i).

Ces flèches, en bois soigneusement préparé, bien
sec et bien léger, étaient toujours empennées (5) et

(1)	 Voir	 lo	 Code	 des	 chasses,	 Solon	Micli.	 BlomUis(0^	 Caaihits
rt	mnaiime^	Rome,	 Iü 14),	Tare	n'otait	 plus	 de	son	 temps	on	 llalic.
Los	 Anglais	 sont	 rflslôs	 attachés	 lonf^temps	 après	 tous	 les	 antres	 peu-
Iiios	 h	 cette	 arino	 nationale,	 pour	 la	 cliflsso	 comme	 pour	 la	 f̂ uerre,
Uîms	 une	 lettre	 <lu	 î! 	 août	 Kilft,	 GUhert,	 comte	 de	 Wlu-ew&hury,	 ra-
conte	 l̂uhl	 il	 Uié	 trois	 cerfs	avec	sou	arcù	 lUitfiehL	 L^mdon
newSf	 (̂l	janvier	 l^ôo.)	 Kn	 Jü24,	 Ahhoi,	 évéque	 de	 Canterhury,	 blessa
mortellement	un	 garde	d'nn	coup	 <lelléclie	 en	 tiranL	 un	 <laim.

(2)	 L’arc	 de	 guerre	 anglais	 avait	 H	 p.	 4	pouces	 (anglais)	 (I	 in.	00	c.).
(Il)	 En	 ooniptant	 la	poignée	ùO'%OS),	 l"*,8nn	 î“ ,08.
(4)	 <<	 Flesches	 ii	 herser	 bestes,	 »	 Coutplrs	des	dites	 de	 Bourgogne	-
(ô)	 (Jueli[iicfois	 <le	 plumes	 de	 paon,	 (üomptes	 do	 l'évêH|ue	 de	 Win-

choster	 sous	 !e	 régne	 de	 IToiirl	 V,	 dans	 TTewilt,	 a}tiieni	 artm,	 t.	 IL)
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î ĵiriiies  (runc  coche  de  conie  ou  d’os,  dons  laquollê
CI lirait la corde de l’arc.

Le  1er,  à  douille,  afiectait  diverses  formes  :
Le plus souvent il était en forme de V, barbelé,

long de ü doigts, large de \ à Tcndroit des hurbmtix,
bien affilé et bien Iruncliant {!]. '

Hardouin do Fonfaines-Gnérin se plaint qne les
braconniers de son temps ifélmisaient beaucoup de
cerfs avec ccs swjeltex	à	 large	 fer.

Pour tirer des animaux de petite taille comme le
lièvre, ou des oiseaux, on se servait de hottgfms ou
boujam, llècbes terniinées, au lieu de fer, par une
tète obtuse en plomb (2).

31agné de Marolles, dans son exceilent cliapitre sur
l’arc, fait remarquer très-judicieusement que jamais
les chasseurs de l’anliquilé, non plus que ceux du
moyen âge n’ont pu tirer au vo! avec des flèches,
malgré les anecdolcs racontées à ce sujet par les
poètes, les historiens et les voyageurs (fl).

(I) Et ij seeics ompt'̂ TKjes
Earbelêos ot l'en Tiu;n6cs,

(UüTiiiiin de Trislini).

En	 Anf^leierre	 il	 éUtit	 dtd'enilu	 aux	 voisins	 dès	 for	ois	 <1	avoir	 dos
llèülies	h	 fer	 barl>ülé,	 on	 ne	 leur	 |iermeUait	 i[uc	 des	 piiknt	 ou	 Uùelies
non	 barbelées,	 «	 arcs	 et	 styles	 (ssigetLes)	 hors	 de	 forçâtes,	 et	 dedenz	 lo-
restes,	 arcs	 cl	 piU*s.	 (Ifewiti,	 1.)

(2) Voir Can^eiitier, glossaire, v“ Boizonm.	 — Tous les détails t|iiî
précètletiL sont tirés de tîaston Phœbus et du Huf/	 Modus. — w Le
fêagu de Itossarl en Anjou osLoit tenu du duc au devoir iWiu	 bô füon
emjjenné d^me jilume d'aigle, Terré et coclié <i argem aux deux liout-S,,
à miiiiTice do soigneur ((^aiponlicr, vhi xupr/r)

(:ï )	 V	 compris	 co	 qito	 discnl	 dos	 sauvages	 riucl'itics	 voyageurs	mo-
do	mes.
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lin atlmeliant la réalité de quelques-uns de ces
liants faits iVarcherk, qui sont toujours présentés
comme dignes de l’admiralioii des siècles présents et
futurs, il faut y voir des coups de hasard merveilleux
et tout à fait exceptionnels (1), et reconnaître qu’on
n’a jamais pu tirer les oiseaux, et même les petits
quadrupèdes avec quelques chances de succès, que
lorsqu’ils étaient immobiles.

Quant aux grands animaux, on s’efforçait autant
que possible do les surprendre arrêtés ou allant d'as-
surance (2); cependant on les tirait quelquefois cou-
rant devant les chiens, comme nous allons le voir, en
ayant  soin  de  viser  fort  en  avant  de  la  hôte.

On chassait avec l’arc le cerf, le daim, le chevreuil,
le sanglier et le lièvre.

Pour berser les grands animaux, il fallait avant tout
les faire passer à portée ou les approcher fi bonne
distance.

On faisait passer le gibier avec des chiens ou des
traqueurs.

Dans les deux cas, les archers étaient placés en
ligne, à un jet de pierre l’un de l’autre, ou plus près si
le pays était très-couvert, chacun adossé à un arbre (.3).
Ils devaient être vêtus de vert et munis d’une lime

Chasses
{les	graiMlü

Avec tlp$
cliienâ

courauU on

(1)	 C’csl	ainsi	 qu'il	 faut	prcuflro	 les	 coups	 tVaclrcsso	 de	 Vdhhà	 Gui	do
cités	 pins	 haut,	 et	 ceux	 de	 Maximilien	 <rAutriche	 qui	 se	 vantait	 de
tuer	des	oiseaux	au	 vol	avec	 ses	 (lèches	 eu	 tiniuti	 cheval	 etd'attûindie
des	 canards	 au	 luoment	 où	 ils	s’enlevaient	 ce	 qui	 esi
moins	 invraisemblahle,

(2)	 Le	 Jiom an 	 de	 la	 /̂ ô c	 compare	 (hipidou	 au	 Vrnif)vc	 {fitt	 a U n id .
—	 Q}(e	 la	 heslff	 m 	 htd	 feu	 meJe—por	 eder	 la

(3)	 De	 lit	 le	mot	 d'adut	 ou	 plu	lût	 à	 fusi 	̂ contre	 te	 l̂ ois.
H L 	 14



— 	 '^10	 -	 -

pour affiler ics ilèdics, el (fiine rvonle de rt ĉliange
fin	 lenr	bourse, la main droite couverte d’un gant el !e
bras'gauche armé d’un hmcer pour  le  garantir  du
frottement do la corde (1). Chaque tireur devait, eu
outre, avoir sur lui un briquet, une pierre à feu, une
hache, un pain troussé	derrière el un barillet de vin.
« Car on ne scet les aventures qui avionnent en
châsse, »

On pôstait ensuilo des défemes autour du bois, et
Ion découplait les chiens ou bien les Iraquours se
mettaient en marche ('2).

Dès (jue la chasse était commencée, les tireurs de-
vaient encocher leurs sagelles, et de niahière à n’avoir
plus qu’à entoiser i’urc cri écartant les deux bras,
et amener la sagelte presque à l’oreille droite quand
la hôte apparaissait.

Si celle-ci venait droit au chasseur, il la laissait
approcher le plus possible et la lirait à la poitrine,
visage	 à	 visage. En attendant qu’elle passât à cdîé de
lui, le tireur s’exposait à ce (pi’elle prit sa droite, ce
qui lui rc il riait fort difficile de bien ajuster.

Si la béte venait par la gauclie, il fallait la tirer en
fianc, mais en ajustant devant elle. Tirer droit	 à	 droit
sur la ligne était dangereux pour les voisins. « Car

(’c	 htvtrcv	 ou	 hrassîird	 était	 !aiL	 de	 cuir	 tourné	 en
flebor^	 du	 Lülé	 le	 plus	 lisse,	 (Le	 flop	 Atodus.)

(2)	 Le	 lioy	 Modus	 ajouie	 qu'on	 liiisail	 des	 baies	 ([ui	 ne	 laîssaifiil
passafirr	 aux	 ]>éfes	 qu'aux	 endroits	 oCi	 étuîenit	 cmlnisfjiiés	 les	 arcliers.
tt	 Ainsi	 cûmnieûii	 raîet	 les	 hâves	 du	 Uii.	 »

(3)	 (rest-îi-ilirc	 lairft	 jdier	 l	arc	 eu	 attinitil	 â	 ru?î	 la	 flèche	eiif'ocliée,
rie	 façon	 a	 rfavoir	 plus	 qu'a	 iâebcr	 la	 corde.
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on fanl (manque) inouU de fois à férir la besle,
ou se elle esl férue, la sayelte passe tout outre,
et ainsi pourroit tuer ou blesser un de scs compai-
gnoiis qui seroit au ranc. » C'était de cette façon que
messire Godefroy de ITarcourt fut afoJé de  Tun  des
bras (I).

Lorsque l'archer a atteint sa béte, il doit huer un
long mot, ou siffler pour avoir les c/acj/s de	 sanij,
braquets ou limiers,, tenus en réserve à l’autre bout do
l’enceinte (2), et se mettre à la poursuite de l’animal.
S’il retrouve sa flèche, il verra, d'après la manière
dont elle est ensanglantée, à quel endroit elle a frappé,
et si l’animal est atteint mortellement (3).

« C’est beau déduit et très-belle chasse, dit Gaston
Phœbus, quand on ha bon limier et bon chien pour
le sang... et aussi est belle chose le Irèrc et le suyvir
du limier et le chassier. Et au vespre, après souper y
sera le débat grant, et en la fin de vin en fera la
pais  (4).  »

On pouvait aussi traire aux bêtes rousses et noires
à ia	revenue dé leurs vianders ou manfjeureSt eu allant
se poster deux heures avant le jour entre les lieux où
elles vont se repaître et leur fort (5),

revenue
du

(1)	G.	 Piio&bus,
(2)	 Le	 liüiier	 Taisait	 soii	 orfico	 tcim	 îl	 la	 botte,	 et	 les	 eii

liberté.
(3)	 Los	 choses	 se	 passent	 oKactomeut	 de	 même	 dans	 les	 chasses	 au

cerf	qui	 se	 font	en	 Allemagne	 avec	 la	carabine.	 Même	 emploi	 du	 chien
siuig	(srhw&isshHnd);	 mêmes	pronostics	 tirés	de	 la	 couleur	 du	 sang.

Voir	 les	ouvrages	 de	 MM,	 ITartig	 et	 Tïechsloin,	 analysés	dans	 le	 Jonr-
u(d	 des	 chasseurs 	̂ 5'	année.

(4)	 Cliai>,	 ixxr .
(5)	 lhid,j	 ch,	 i.xxix*
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iJil	 5̂niL};lirt
Los siingliiîi's ô(;neiU onconî lires au sonii (I). Lors-

qu’on avait reconnu une mare oti ces animaux s’ailon-
naient, on conslrnisait sur quatre fourches de 2 pieds
(le haut, on sur une souche do même hauteur, im petit
échafaudage sur lequel s’installait l’archer deux heures
avant le jour, par un beau clair de lune. « Tiens fer-
menioiit, dit le lioy )lodus, que se les beslcs noires
sont prés de loy, soit aval le vent, ou contre le vent,
jà n’aroiit le vent de (oy, puisque tu seras deux pieds
de liant sur terre. » IMicebus dit de mémo qu’un san-
glier ni autre bêle ïia 	 mie	 le	 vent	 de	 hault,	 fors	 que
de	 lias.

Outre ces chasses dans lesquelles les animaux avau-
iMii|irochant ]<ig. lircurs, Oü connaissait plusieurs mé-
des	ShMitatiK.	 	̂ *

Ihodes pour les approchera portée de flèche.
La cliasse à	 Faguet consistait à s’en aller sous bois

h l’aventure, à pied, sans autre chien qu’un iirachet
mené en laisse à quelque distance, arc en main, les
sayettes au ccjté. üuand il apercevait de loin tes bétes,
l’archer prenait le vent et s’eilbrçait do les apfirocher
en SC glissant sur ses genoux d’arbre en arbre, ou
même en rampant (:2), le visage caché par nn femllel
vert qu'il tenait dans sa bouche.

Dans le poème anglo-normand do Tristan de Léo-
nois, c’est de celte manière, droit	devant	 hri et au	 cu(

Ch:iS5rs	on

ii	 t'njïiioL

(l)	 G.	 clk	 T.xwiii.	 —	 /foi/	 ^ 	 O:,	 dernier	 t'̂ crir
Fieulg.

('2)	 li.	 —	PhœJ>iiiï.	 ^ 	CVsU 	ncori'aÎJj^i	 fjuiîiiroCüdoiiL	les	chas-
seurs	 pour	lîri r̂	 ht	 r4'mil>inf'tUms	 h	 s	 lli^iihnids	 -
sfalhîtnj).
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levé, comme nous Jirions aujourtVluii, que chasse le
héros, qui était arclier aussi adroit qu’liabilo veiicur.

Or	voit	 fva)	Tristan	 en	 bois	 bcrser
AfaiLiez	(équipé)	 J	ii,	 à	 nu	 dain	 trait
IJ 	 sans	 en	 etiiet	 (tombe)	 li	 biacliet	 brait
Li	 (iains	navrez	 (blessé)	 s’enfuit	 te	 saut
Hnsdcnt	 (I)	 li	 bauz	en	 trie	on	 haut
Li	 bois	 dn	 cri	 an	 chien	 résono.

On s'y preniùt de meme pour tirer t'i ciieval, sous
ies hautes futaies; le ciiasseur décrivait autour des
bêtes une spirale qui le rapprochait peu é peu sans

c

les efTaroueller. Arrivé à portée, il arrêtait son ciieval
et lirait derrière lui en s'appuyant sur son étrier
gauclie.

Outre ces moyens fort simples, diverses ruses ingé-
. i- . • - I l aiipwlicr lesme U ses lurent mises en usage pour arriver près (lG8

animaux sans les efl'rayer.
Les Francs savaient dresser dos cerfs qu’ils faisaient Ccrfis dresses*

marclier devant eux, et qui servaient à masquer leur
approche comme les chevaux et les bœufs enchevêtrés
dont on se servit plus tard en L rance et en Fs pagne.
Ils employaient ces animaux non-seulement pour ap-
procher les bêtes	 rouges, mais  encore  pour  tii-er  les
bêtes	noires (sangliers, ours, bisons, etc.) (â).

(1)	 Nom	 do	 brachoL.
(î)	 Lliatcaiibriaini^	dsijjs	 Etudes	hintorifjnes,	 siijqiüso	que	ces	corJs

ilrossés	 servaient	 îi	 (^mhaibrhev	 les	 cerfs	 sauvages.	 De	 ce	 qu'on	 les
omployait	 [tour	 tirer	 les	 hôtes	 noire?,	 il	 résulte	 cviderninetitqu’ils	 ne
pouvaient	avoir	 tl'aulre	 usage	 que	 celui	 que	 nous	 iudîqnons.	Lue	 in.i-
IILcro	 analogue	 tlo	 chasser	 le	 renne	 sauvage	 se	 retiom	e	 chez	 ies	 S;t-
luoyedcs,	 l.c	 chasseur,	 alfnblé	d’niic	pean	 do	 vonno,	 marche	courbé	 an
nsUteii	 de	 cinq	 on	 six	 reimus	 dressés	 r ? | sa]quocliç	 ainsi	du	 lronpe;ni
(1ook('î nisi.	 df 	 t'Empire	 de	 lUfssir, t,.  IV.)
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I.a loi salique ptn'te que si quelqu’un tue un cerf
(.lomestique ayant une marque (ou une cloclielle,
aifjnum], et que son propriétaire puisse prouver |)or
lémoins qu’il Ta mené à la cliasse et a tué avec deux
ou trois bêtes, le délinquant devra payer 30 sols.

Si le cerf n’a pas encore été à !a chasse, l’amende
n’est que de 15 sols.

La loi des Hipuaires contient des dispositions ana-
logues, seulement les amendes sont plus fortes (1)
(15 sols et 30 sols). Dans cette loi il est question de
biches dressées et non dressées.

Pendant le rut, les cerfs rendaient à leur maître
un autre genre de service. Il mettait à profit l’ardeur
Ijalailieuse qui anime ces bêtes, et leur hramement
attirait sous les flèches du chasseur des rivaux aveuglés
par la jalousie (2).

L’instinct querelleur des cerfs en rut continua d'être
mis è profit par les chasseurs après qu’on eut perdu
l’habitude et l’àrl de dresser ces animaux.

Le.s premiers Capétiens allaient tirer des cerfs dans
les forêts de leur domaine pendant la saison du rut,
et le linif	Modus enseigne è ses disciples l’art de traire
les cerfs à	afjuel après  la  ini-aoùt,  quand  ils imsettt et
i(uihent	 les	 biches	et	 hurieni	 lellement	 les	uns	aux	autres
tluiis	 sont	 oujjs	 de	 hicn	 lùkuj.

I/o relier profitait de leurs corn Oats pour sc glisser

(I)	 îhms	 kl	 loi	 AUininutï,	 soiil,	 au	 rùiilcrprë,	 }tfns
Çl)	 Lui	 lits	 Alaman?-	 —	 Les	 liuii+.-ius	 i.lu	 VIO.';/	 si	von	I

uoUr rurtjni’ bollitjuouso iJos üoi fs jjour Je siiljiirr rn loiir mnji-
iranl	 tmf	 Irli’	an-ilcssiis	 d'uTi	 buisson	 '̂IL	 <‘u	 Iiufbinl	 lu	 <	 ri	 r|y	 roi	f	 '	 ii	 nil
avui; xu\ Voir MiiUii Mui<ï, fit* /muitrA frtrsf.
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jusqu’auprès d eux, cl parveriail quelqueldis à les ap-
procher assez pour les frapper d’une lance. On sc
servait pour tirer à cette chasse d’un arc faible et
court, plus commode pour entoiser.

Cette chasse au rut n'était pas sans danger, la fureur
des combattants se tournait quelquefois contre l’in-
discret qui se perinettail d’intervenir dans leurs que-
relles. Louis, Empereur d’Italie, fut blessé griève-
ment  en  8G4  par  un  cerf  en  rut  qu’il  se  préparait  à
tirer.

Les cliasseurs du moyeu âge savaient bien d’autres ciusseCil SC
I l n . r r couvrant il'iiuruses pour approcher les grands animaux, ine 	 ma- clieval luonlé.

nicre	 bien	 seure	 et	 de	 pocre	 (jerit consistait à envoyer
en forêt un homme à cheval et un archer à pied, qui
se tenait couvert par le cheval. Arrivé à belle portée,
l’archer s arrêtai!, pendant que le cavalier poursuivait
son mouvement eu tournanl, ce qui attirait l’attenition
des bêles, et permettait au tireur de bien aviser	 son
coup	et	férir	à son aise ( 1 ).

La chasse au	 tour se faisait de la même manière,
mais avec deux cavaliers vêtus de vert et coi fiés d’un
chapelet	 de	 bois (guirlande de feuillage), et plusieurs
archers également vêtus de vert, portant des arcs
peints de la même couleur. Les deux chevaux mar-
chaient à la file, le museau du second sur la (jueue
de l’autre, et s’eu allaient sous le vent des bêtes, ac-
compagnés des aucliers, {[ui se cachaient derrière eux
et se postaient contre des arbres de distance en dis-

(3)	 	̂P,	 ('11,	 i.XXIV.
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Lance. Les deux cavaliers continuaient à enmroiiner
les bÉtes en chantant ou (lajoîant (sifflant), et les ame-
naient petit à petit vers les avcliers, comme un pcr-
drisseur mène les perdrix à la tonnelle (1).

On metlait aussi les hôtes au	 tour avec une charrette
bien enfaiUoîée de branches vertes, dont les roues
étaient ajustées de façon à faire grand bruit pour
amuser les botes. L’archer ou les archers, vêtus do
vert et ceints par	 les	 côtés et sur In tête do feuillages,
marchaient derrière la charrette ou montaient dedans;
le clieval était également couvert de feuilles, ainsi
que  le  conducteur  qui  le  menait  on  postillon  (2).

On approchait encore les bêtes en se couvrant d’une
toile tendue	 à	 haslonSt sur laquelle était pointe une
biche, souvenir lointain des cerfs dressés do l’époque
]uérovingienne, ou afi'ectant la forme et la couleur
d’un bœuf [3). L’archer faisait porter cette macliinc
devant lui, ou quelquefois la portait lui-même.

Arrivé à portée, on fichait en terre le bois qui sou-
tenait la toile, l'archer tendait son arc et tirait par-
dessus (-1).

Pour traire aux bêtes noires dans la saison des
glands et des faines, deux ou trois archers les roit-
I	ail	taie	ut avec un aboveur, le	 me	il!	en	r	 Ironréour de1-'  ̂
leurs chiens, à pou près comme le font encore les

(I)	 O.	 Phæinis,	 chi
Cl)	 (i.	 f	11.	 ÏAMII.
(3)	 KiïliylL'j;	 flu	 ï s r 	 | ôur	 :ii})]irodirr	 lî 	 lufiiii

uibior.	 il	 iim'	 m;u.	 tlii	 ^^urmortltV	 iriiiH'	 rhitfîilj
r iii'ils iioiiiMv lit izttr {1rs fû'fufïltx titf f i j rn lj t f ft, [ irv îiiîx )

('i)fî	 <	 li	 I	w vi	 — Vmfî fs
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Allemands (avec la carabine an lien de l’arc, bien en-
lendn). ï! arrivait souvent que le sanglier, tiré pen-
dant qu’il tenait, au ferme, ne restait pas sur la place;
on découplait alors un autre des bracliets que les
chasseurs avaient fait mener en laisse, et on se met-
tait à la poursuite du sanglier pour le tirer dés qu’il
recommençait à charger les chiens. Ce manège durait
fort souvent jusqu’à la nuit, et obligeait les chasseurs
à coucher en foret. C’était surtout pour ces occasions
<[u’il était important d’avoir avec soi le pain, le ba-
rillet de vin et les outils nécessaires pour faire du
l'eu (1).

Les archers ne tiraient le lièvre qu’en fourme. La
meilleure saison était le mois d’avril, quand les blés
commencent à être assez hauts pour cacher l’animal
aux longues oreilles. Le cliasseur parcourait la plaine
à cheval, accompagné d’un valet à pied, qui tenait un
ou deux lévriers eu laisse. Dès qu’il découvrait un
lièvre au gîte, il faisait approcher ses lévriers et s’a-
vancait lui-méme, entmsant son arc sans arrêter saO	 '	 ^
monture. Le lièvre, voyant les lévriers, se rasait et
attendait le trait d’aussi près qu’on voulait.

L’archer pouvait, s’il le proférait, tirer à pied en
se tenant près de son cheval, ou même sans cheval.
L’arc dont il se servait n’avait besoin d’élre ni long ni
fort, et la moelle la plus usitée était un bowjon ou
tlè’clie à grosse tête (2).

du liôviu.

(M	 (h.	 l w \ u .
('3) Minialurt: «Tun ik‘ (█ riurlui'^^ n’ 7n07
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C’était aussi avec le bougon et l’arc que les dames
du XV' siècle liraient des merles dans les haies, taudis
que leur épervier, perché au-dessus, les tenait l'ascinés
et immobiles de frayeur (1).

Nous ii'avüns pas pu trouver, dans les anciens llié-
Tcuticographes, d’autre chasse faite aux oiseaux avec
l’arc ; seulement, dans la Maison	 rnstique de Charles
tsticiiiie et .1. Ltébaul (1570), il est parlé assez vague-
ment de grands oiseaux tirés sur maisons, arBres,
buttes, avec l’arc ou l’arbalète.

ï j  2 . i ; h a ? s e s a v e c c ’ a i i b a l ê t e .

Chacim sait que l’arbalète se cornjiose d’un arc en
acier, en corne ou en bois, et d’un fdt nommé ar~
brier, sur lequel cet arc est fixé transversalement et
qui reçoit le trait. Ut corde de l'arc bandé est retenue
par une pièce particulière eu os ou en meule de  cerf,
nommée la	 noix, faite en forme de distpie et présen-
tant deux entailles, dont l’une reçoit la corde, el
l’autre sert d’arrêt à la détente* Cette détente ou clef,
pressée par la main droite du tireur, rend la liberté à
noix el fait ainsi partir le Irait.

Des divers systèmes qui ont été successivement in-
ventés pour tendre les arbalètes de guerre, deux seu-
lement étaient a|>plicables à ta chasse, le pictl-tk-clmTc
ou pkd~(le-birl>e, el le crk. ou guindaz

( I ) . i n ’. s t t i t y / r i -  ( J r  / ■ ' o f i s ,  I. 11.
Vqii'ir	 l'ivr-"l	 ilii	 XlupiV	 il'iii	lilli'i-ii',	 iNir	11'll''u(enaiit-('olonpl	 l'ru-

�'iiillv	 Uiiii	 iiloii.	 —	 Au	 Kiv'sMX-li'oit	 tciiiilint	 rîirliali'O’ *!-�	 *‘Ijîissl ‘ ;urr
h t t u d r f '  o u  ( V o i r  █
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Le picd-de-clièvro, dU aussi cranequin ou sûjnoUe [1),
était un levier articulé, dont le petit bras portait deux
fourches à crochets. L’une s’arc-boutait contre des
tourillons fixés dans l’arbrier, l’autre saisissait la corde
de l’arc et l’engageait dans le cran de la noix lorsqu’on
ramenait en arriére le grand bras du levier (2).

L’arbalète, qui se tendait avec cet appareil, et qui
en avait pris le nom de cranequin ou crennequin ,
pouvait se manier facilement à pied et à cheval.
C’était celle que portaient les arbalétriers montes,
dits crennequimers (3).

Le cric ou quindaz était une manivelle dont le
levier faisait tourner un pignon. Les dents de ce pi-
gnon menaient une crémaillère dont les crochets sai-
sissaient la corde et la plaçaient sur la noix.

Cel appareil (i) tendait des arbalètes beaucoup plus
fortes que le cranequin. C’est avec celte orme que
Maxiniitieu d'Autriche tirait les chamois et les cerfs.
11 chassait quelquefois ces derniers à cheval ; il faillit
un jour se tuer pour avoir porté son arbalète foute
bandée, avec le trait sur la corde, en courant à cheval
sous bois (5).

La bonne arbalète dé chasse est ainsi décrite par

(I)	 Crtinequiu	 vient	 tlu	 mol	 llainand	 h'anckhi, 	 dimimitiJ’	 do	 krattr^
siomjlir.	 eî l	 di-scivé	 ilo	 civonettaj	 dhiilnutjr	do	 cîconia.

Çl)	 Livret	 du	 Musée	 d’artillortc.
(II) Voir im vassagi' cmieiix des M t h n o i r e j i 	 t f r 	 C o i n i m s ,  édil. t\o

Dupont.
(A)	 line	 Idis	Vrid'alott	 Itandrc,	 on	ut	lad	la	il	 le	 c \ \ v 	 h 	 la	 coiiiUifc	 avec

un	 iirochol.
(j)	 Tficiin'fUtnncfi,
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Jispinar.  « hWa doit ùlre douce à la joue du tireur,
(.safcrosff , mot à mot douce aussi à la
détente et point sujette à partir d’elle-même étant
bandée. Kllc doit porter juste, et c’est sa qualité la
plus essentielle. L’arc doit Dire bien ajusté à Tarbrier,
de façon (juc ses deux bras soient d’égale longueiu’
et bien borizontaux. Les deux extrémités du tourillon
où s'appuient les branebes du bandage ou pied-de-
chèvre seront aussi parfailenienl de niveau , de
môme que le cran de la-noix (IJ, »

Les arbalètes de chassé lançaient des traits de di-
verses sortes, empennés, les uns déplumés, les autres
de cuir ou de corne très-mince. Ces traits étaient ar-
més de fers très-va ries et recevaient divers noms,
suivant  leur  forme  cl  leur  dimension  (2).

Ainsi il y avait les quarreaux à fer quadrongulaire
*

et épais ; Ics.passadowx, plus forts que les quarreaux;
les 'ciretom ou vires, ainsi nommés parce que leurs
pennes avaient une légère inclinaison sur l’axe du
trait , ce qui les faisait virer en l’air; les ntilions
ou cizeauîx à fer plat, tranchant et coupé carré-
ment (3).

!.es malras (f] étaient le nui nés par un disque cir-
culaire, portant un filet saillant suivant un des dia-

(1)	 MogiK*	d«	 Marolles*
(?)	 Sülon	Espiiiar,	 Les	fjuarreiLiix	 servaietii	 pour	 Ihev	 la

biHc el jiortnioiiLa !50
[ . r 	 m o l 	 iU>	 r a i i f r t t i  pLiraîl veiiii «le f r i f U  siï^nilie soc île eiiai rtiir

«l:ms L‘ij pu lois du Midi
O	 '̂|uï	 sont	 ^̂ ro.'îsi'	 lMl̂ �ii'̂ 	 dii	 (U-	 /V/vv.v.
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nictres. Ils sorvaifiU à assommer les pctÜs animaux
sans gâter leur plumage ou leur fourrure (l).

On lirait, aussi le s 	grands animaux avec des sagettea
flnuhlcs	 fûirliées, c’est-à-dire de grosses fléchés termi-
nées par un fer en croissant, avec un tranchant in-
térieur.

Maximilien lirait les cerfs et les chamois avec cette
sorte de traits, et Shakspeare ( <]ui passe pour avoir
été lu'aconnier dans sa jeunesse), dans la pièce inti-
tulée « As	 you	 lUic	ü, » déplore en vers gracieux le
sort des pauvres fols mouchetés (les daims), habitants
naturels de la cité du désert, dont les hauclies arron-
dies sont ensanglantées au sein de leur propre, do-
maine par des flèches à tête fourchue (/’o/Zi-ed heads).

Il y avait encore de petits	 dards nommés gimbidetles
ou (oriâm (2), dont les caractères distinctifs ne sont
pas connus, et des traits armés d’un fer barbelé en
forme de V se trouvent représentés dans les vignettes
d’un beau manuscrit de Gaston Pheebus dont nous
allons avoir occasion de reparler.

Nous avons décrit l’arbalète , les appareils qui
servaient pour la tendre, et les traits qu’elle lançait
tels que ces divers objets existaient au xv" et'au
XVI* siècle. Celle arme n’était arrivée à ce degré de
perfection qu’a près de longs tâtonnements.

En effet, rarbalèle, comme arme de guerre, re-

(î)	 Lf̂ s	 Lapons,	 les	Finnois	 oL	 les	 Sihunens	 so	 soi	vent	 encore	 d'une
f ŝpècu	 de	 nmtras	 pour	 cliiissnr	 üvoc	 l	arLnlfMn	 les	 iicrmîncs	 el	 au	1res
I f e t U s  a n i i n a T i x h  J █ m l m l l  p ^

[iorcl.
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monte jusqu’au 15as-Kuipire. Oubliée en Orient, elle
resta en usage parmi les Occidentaux jusqu’aux croi'
sades, et les Grecs la virent avec étonnement aux mains
des fantassins de Boliémond et de Godefrov. C’étailij

alors une arme d’ une construction grossière et fort
incommode; n’ayant pas d’engin pour la tendre,
l’arbalétrior était obligé de se coucher sur le dos,
d’appuyer ses deux pieds sur l’arc, et de tirer la corde
à lui avec les deux mains (1).

L ’arbalète reçut, peu d’années après, des mollifica-
tions qui la rendirenl si meurtrière, qu’on 1139 le
concile de Latran crut devoir en défendre l’emploi
dans les guerres entre chrétiens. Gctle proliibitioii ne
fut observée que pendant quelques années, et vers la
fin du xii® siècle Bicliard Cœur do Lion on avait
rendu l ’usage à son infanterie, Lui-niémefut tué d’un
trait d'arbalète en 1190, ce qui fut regardé comme
une punition du ciel.

On ne trouve pas (race de l’arbalète comme arme
de chasse avant le xii' siècle, c’est-à-dire avant les
perfectionnements qui rendirenl possible de s’en ser-
vir avec quelque facilité pour berscr les bétes (2).

11 semble, chose assez bizarre, que l’époque où
l’arbalète a été le plus souvent employée à la chasse
est celle de riuvejilion des premières armes à feu

tu 	 V	oir	 lin	 jîtissftgo	 h'ùs-i’iineux	 d'Anne	 Comnène	 dans	 i u  l i i h l i o -
fhèffue	 des	 eroisada^,	 et	 düns	 lo	 Fmnee	 au	 (nnps	 <f*s	 rrohudes^	 t.	 TT*
—	 Cüttc	 arbalète 	̂ ]irimîlivo	 iHail	 a	 lnb(\

( 2 )  L g  p r e m i e r  t e x t e on	 i l  s o i t  q u o s t ï o n  d e J	 a r b a l è t e a	 c e ] > û i r u  r i e

vue	 est	 im	 rendement	 da	 n']iTi]3crair	 Frédéric	 ïîarberousse	 (morf	 tni
1 1 0 0 ) Tladevlc, d e O n ^ H s 	 F r i d r r i n  / ,  r i l è  p a r ruiranfre, v F e r s a .
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portatives, probablement parce qu’elle reçut alors de
nouveaux perlecliouneinents qui la rendirent encore
plus maniable et d’une exécution plus facile cl plus
prompte.

Le Roi Roué était grand amateur d’arbalètes ; dans
une lettre adressée nu sire du Plesseys, il mande a ce
seigneur que le sachant très-bon	 arbalestrie)\ et en
revanr/e de deux belles arbalètes d'acier (pi’il en a re-
çues, il l’udvise	{\u& toute sa vie, il y a lui-niéme pris
grand plaisir. Il ajoute que pour lui faire voir com-
ment il est artillé, il lui envoie une de ses arbalètes
laite de la main il'un Sarrasin à Barcelone, lef|uel n’a
jamais voulu apprendre aux chrétiens à en faire de
pareille. <i Et pour ce qu’elle est d’estrange /açon et
quelle tire plus loing selon la petitesse de i|uoy elle
est que nulle autre arbaiesle de son granl que je
veisse oneques, je la vous envoie, en vous priant que
la tenez bien cbière et ne la veuilliez donner à per-
sonne que vive, car vous ii’en trouveriez point de
telle, ne jamais jour de ma vie n’en vis de si belle fa-
çon (1). »

Maximilien d’Autriche aimait beaucoup la chasse à
l’arbalète; il s’est plu à conserver à la postérité la mé-
moire de ses exploits en ce genre dans le texte et les
planches du 'ilieiierdannck et du lEcm Kunitj.

Un document de liSO nous apprend qu’un ôer-
tuiti chevalier « estoit ung desli-ucleur de garennes

(Ij Olùivrefÿ	 Ifni	 ftniCj par M. Ir̂ do Qitîiircbo.rhf?s, l. T*
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i'[ liityromiièi’os du pays, et n’ estoil gil>ier (pi’il ne
giisUist à l’arbalcsle (1). »

Les placai'ds flamands de 1514 sm- la cliasse dev
ie11 dent  de  sc  servir  du cranequin (2).

Les comptes de dépense de François ? “█ (but men-
tion de huit	 arhalhtres	 (jartiieit	 et	montées	de	 leurs	hnn-
(Unges,	 et	 chetrelies (pieds-de-clièvre), marquées de
feuillaiges	 (inticques, achetées de Uohert Dumesnil,
dut	 leNormcmd,	maître	arbulestrur, demetiraiità Paris,
au prix de 205 livres tournois (3J.

Dés qu’il s’inventait quehiuo nouveau modèle d'ar-
balète, il en était fait lionnmigc au duc François de
Guise, grand veneur (-5).

Lesordonnancessur la chasse de 1548, 1552, 1578,
15iJ0, 1600 et 1601 défendent encore de posséder
des arbalètes é proximité des forêts royales.

Nos llois, jusqu’à Louis X III, eurent des porte-
arbalètes attachés à leur personne. Le dernier de ces
officiers fui uii sieur d’Esplan qui, grâce à sa charge,
devint en faveur et reçut de ce Roi le marquisat de
Orimaull, en Provence [5].

Sélincourt parle d’arbalètes employées de son temps
dans les chasses	au	 feu. Peut-être s’agit-ü d’arbalètes à

, dont il nous reste à parler.
Outre les arbalètes qui lançaient des traits, on se

(l)	 LeUro	 lie	 lénilssion	 citée	 par	 Carpentier,	 fjfnss.	 v̂ '	 îJoiro.
Merlin,

(3)	 Voir	 les	 Pièces	 jiisLilicaLlves,	 r,	 P^
('j)	 ï U s L 	 fh'S	 d n r s 	 d r 	 fi ir h e ,	 l.	 l.
(5) TaMeimmL des [ïéaitx, t, 1,



servait beaucoup, pour la chasse des petits auimaux,
d'une arbalète légère, dite d ja/eî (1), qui lançait des
balles de plomb ou de terre cuite, et se tendait A la
main.

L’arbrier était cintré, et la corde à double brin
était munie, A son centre, d'une petite bourse ou fronde
qui recevait le projectile. Ces arbalètes avaient loiilcs
un fronteau et un point de mire.

Certaines arbalètes à jalet, usitées surtout en Italie,
étaient munies d’un tube ou canon. On les nommait
en français boucon, et en italien orco bngio (arc troué
ou percé] [2).

Les chasses à l’arbalète ne paraissent pas avoir
été jamais très en faveur en France. Le Hoy	3Iodus
n'en dit pas un mot. Gaston Phœbus, dans les cha-
pitres où i! annonce vouloir deviser comment on peut
traire aux htiies	kVarcbaleste ou i l'arc de	main se borne
à dire que ceux qui chassent â l	 tour peuvent porter
la première de ces armes au lieu de l'arc long, et que
leurs arbalètes doivent être peintes en vert. A la vérité,
dans le beau manuscrit de IMiœbus, conservé à la bi-
bliothèque impériale et exécuté au commencement du
XV® siècle (3), on voit l’arbalète figurer avec l’arc dans
les mains des tireurs, en Lcle des chapitres ixxii
(coarmmï on	ptœt	 métré	 les	 hestes	au	 tour	 pour	 Ir'ere)	;

Cliâ ês
ü	 riirhylûKî.

(1)	 Du	 mot	 f/a/c/OU	 signifiant	 im	 caillou	 rontl	 on	 unebülc*	 Au
XIV®	 on	 se	 servait,	 en	 AnglciciTO,	 pour	 le	 combatj	 ile	 balles	 tio	 terre
cuilCt	 lancées	 avec	 l'arbalète.	 {Htnviti,,	 l.	 II,)

(2)	 Quelques	 élymologistcs	 en	 font	 dériAer	 le	mot	 artfueOvsr.
(3 ) H I L I . i m p . ,

in*	 lü
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lA X iii 	 [comment	 on	 pnvt	 métré	 la	 charrclte]; l \ x v

[comment	 on	 jniel	 aller	 h 	 forê tlz	pour	 irère	aux	 hesles];
lAxvi [comment	 on	 puet	 porter	 la	 toile); l x x v ü 	 (ri
devise	 que	 on	 pîiet	 trère	 aux	 best&t i.xxvin
[(wnment	 on	puet	 trère	au	 sueill]; l x x î x 	 [comment	 on
puet	 irère	 aux	 hesîes	 à	 la	 revemie	 de	 leurs	 vianders
ou	 menjures), et l x x x 	 ( on	 puet	 Irère	 aux
Hecres) (I).

Les chasseurs tirent les grands animaux avec des
iïèches à large fer barbelé. ïls portent à la ceinlure un
Imudre ou baudréy croclict de métal suspendu à une
courroie ciui leur sert à tondre leur arbalète, et une
trousse on carcas couxert de peau de blaireau, où
leurs traits sont placés la pointe en liant.

On y voit aussi un arbalétrier se cachant pour ap-
procher le gibier dans une ciiarrelte entourée de
feuillage, et un autre qui se couvre d'un cheval arti-
ficiel, auquel on substituait souvent, en Espagne, un
bœuf véritable, enchevêtré et entravé, derrière lequel
se glissait le tireur (2), qui lançait son trait par-des-
sous le ventre ou l’encolure. Les Espagnols nom-
maient ce bœuf dressé et-enchevêtré, buey	 de	 cabes-
i r i l l o .

Ces ruses employées pour approclier le gibier
étaient d’autant plus nécessaires dans la chasse à l’ar-

(I)	 Voir,	 au	 g	 1,	 le	 détail	 de	 eus	 diverses	 tiiasscs.	 Avec	 l'arlmlèlc
comme	 avec	 l’a r c ,	 ou	 se	 servait	 d'im	 b ù U { / o n 	 jjour	 tirer	 le	 lièvre.	 —
Onns	 un	 manusorit	 historié	 de	 l'huîlius,	 l'aisanl	 juartie	 de	 la	 liîNîo-
llièquc	 de	 Monseigneur	 le	 duc	 d'Aumale,	 on	 trouve	 des	 arlialèles	em-
ployées	 aux	 mêmes	 citasses	 et	 à	 qiielf|iies	 anli-es.

(‘2)	 Miigiiô	 de	 Mjiroiles.
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balèle, qu’avec celle arme, plus encore qu’avec l'arc
long, il était impossible de tirer les bêtes autrement
que posées (1).

Le 3 J e s i i a o t e r  d e  P a r i s  enseigne a sa femme à tirer ciassc jcsi>ios
et	çormullt̂ ,

les pies, c o r n i l l a s  et c h o e s  (2), avec des 7nffte/a,'î (matras)
et de finbles arbalètes lorsqu’ils sont posés dans les
brandies des arbres. Pour les tirer sur leurs nids, il
faut t r a i r e  de plus forts fins/oas p o u r  n h a l t r e  n i d  e t

t o u t  (3).
Au milieu du xvi' siècle, on faisait usage de l’ar-

balète pour tirer les ramiers, soit a u  c h a r i v a r i ,  soit  à
t a  m u e t t e .

Ces deux chasses se faisaient la nuit après avoir
observé sur quels arbres les bandes des ramiers
allaient se jucher au déclin du jour ; on allumait sons
ces arbres de grands feux de paille.

Pour chasser au c h a r i v a r i ,  on apportait f o r c e  p o é s i e s

e t  a u t r e s  m é t a u x  et b a s s i n s  à  f a i r e  g r a n d  b r u i t .  « Car
les ramiers s’espoveiilent si fort de cela qu’ils ont peur
et n’osent partir, par quoy les arbalestriers qui sont
au-dessous leur tirent et en tuent quelques-uns (i). »

L’autre chasse nocturne se faisait au contraire
dans  le  plus  profond  silence,  et  les  arbalétriers  li-
raient è la lueur des feux les ramiers endormis sur
les branches.

Au rhanviri.

CImssc des
rnmiers

à	h	 inucUe,

([)	Magné	de	Marolles.
('î)	 niioiicltns 	̂ ]ipis	 ici	 jionr	 dionciis,
(3̂ 	T*	 H.
('0	 Hfdüii,
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Celte chasse à  h i  m i t e t i c  ulail fort iisilée e n  Daupliin^
(In temps de Ikiiyérin-Champior (1530-I5G0J (1).

Les arbalétriers espagnols liraient encore les /la-
l o m e s ,  en les tiiisant venir au moyen d’appelanls sur
des arbres voisins d’une cabane où le tireur se tenait
embusrpié.  <(  Il  y  a  des  jours,  dit  Kspinar,  où  un
homme seul lue de celte manière 40 à 50 pièces de
palombes avec la r bal etc (2). »

Comme les chasseurs des Pyrénées françaises em-
ployaient la même méthode an xvni® siècle pour tirer
les f n î o m e s  avec le fusil, il est vraisemblable qu’an-
ciennement ils faisaient celte cliasso avec Tarbalèle
comme leurs voisins espagnols (3).

On tirait aussi à Tarbalète le lièvre, la perdrix et la
bécasse sous l’arrôt d’un chien très-ferme (l).

Pour tuer de grands oiseaux s u r  m a i s o î i S y  a r b r e s  e t

b a l t e s ,  les arbalétriers se servaient de cos f o r t e s  s a f j c t t e s

à  f e r  b i e n  o u f u  e t  f o r c h é e s  e n  l a  p a r t i e  d e  d e v a n t ,  dont
nous avons parlé. Ces traits tranchent l’ailç ou le col
qu’ils atteignent, tandis que la flècbe ordinaire pour-
rait blesser l’oiseau sans lui ôter le pouvoir de s’en-
voler et d’aller mourir au loin (5).

(1)	 Voip	 SD	11	 livre	 f(r	 rihan'f! 	̂ écrit	 on	 1530,	 imi*nmé	 ou	 15(30.	 —
lOii	 on	 Oiisait	 eeUo	 mémo	 eluisse	 i"arj>;üétej	 5	 la	 kioup
trunc	 simple	 lanteriio.	 (Kspinar*)

( )̂	 Mti '̂ué	 (le	Maroïles.
(3)	 lùiiJem.
(/i)	 Voir	 les	 passa^yes	 de	 yuîf|ncpan	 de	 neanjoii	 el	 d'Kspinar,	 cités

précédemnien!.	 Dans	 les	 1a[>issci'ios	 ihi	 cîtéteau	 d'ilaroné	 qui	 sont	 ihi
temps	 de	 Cluirles	VI11	 on	de	 J.ouis	 XtJj	nii	 arijalélriur	 tire	 des	 oiseanx
d'î aii	 arrèlés	 ]iar	 son	 chien,	 ( T t r p i s s c r i r s  h h l f f r i f f u r s du	 JuhînalO

(5) ntstifiUf\ 150(h
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Les loups, allirés par une Irai née auprès J ’une
embuscade, élaieul tirés avec un c i z e m i  d’arba-
lète [I).

Un a p a t z  composé de saindoux, de cantharides, de
satyrioü et d’assa fœüda, renfermé dans un sacliet et
traîné par les bois, puis enterré à belle portée d’im
alïïït, servait aux paysans du temps de ITenri IJI à
attirer sous les cou[)s de leur arbalète les renards,
ennemis de leur basse-cour.

üu iou[i.

du	 remird
à	 l'aitîill.

......... 	 Si	 le	 renard	 y	 j;asse
Kl	 vieano	 h	 d îrtmir	 le	 suchci	 enterre
Li'i	Tldenot	 est	 cacliéj	 []ui	 d\m	 garrot	 ferré
Peussé	 d	un arc	 tracicr,	 tout	oullre le transperce	(2).

On voit, par ces exemples, que l’usage de l’arbalète
à traits se perpétua jusqu 'é la fin du xvi' siècle en
France..En Angleterre et en Espagne, on n’abandonna
guère cette arme qu’une cinquantaine d’années plus
lard (3).

Quant à Karbalète à Jalet, Î1 n’en est pas question
avant le mi lied du xvi* siècle. Celle arme, è cause de
sa dimension et de la nature de ses projectiles, ne
pouvait abattre que les menus oiseaux et les.plus petits
quadrupèdes (4). Les gravures de Fliitippc Galle, exé-

Cbaŝ es	 avec
l'arbalèlt
â	jïkIuL.

(1)	 Qamorgan.
('2)	 CUiuiSe	 Gauûhct,	 —	 Raimoudî,	 Ihéreuticographc	 italEeu	 r[ui	 jm-.

l)lia	 eu	 1̂ 21	 sou	 livre	 df Ûe	 VaccUj	 eiiîeigue	 Ut	 manière	 de	 faire	veuir
les.	renards	 iJüur	 les	 prendre	 au	 jnegG	 on	 les	 Luer	 lo	 soir	 avec	 TarUa-
lêle.

(3)	 Vüîr	 Esjiinar,	 les	 phirLoUcs	 du	Sfjsièmc	d'équiUdio}i	 de	Newcastle
(JG37)	 et	Magné	 de	 Marolles.

(̂ )	han 	̂ bs	 diiisÿes	 de	 îSlradan,	 ou	voil	 nne	étt'halêle	 à	jaleteinpioyé	�
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culées vers 158-i sur les dessins de Si ru dan, font voir
celte arbalète dirigée contre des lapins, contre des
perdrix, que le tireur approche è l ’aide de la vache
artificielle (1) et contre des oisillons dans une chasse
nocturne à  l a  f o u c e ^  sur des arbres voisins d’une
vigne.

Claude Gauchet décrit la chasse du merle et du
mauvis avec l’arbalète à jalet. L’oiseau, poursuivi
par un épervier, se réfugiait dans une haie ou dans
un buisson.

Lors,  dit  le  bon  aumônier  :

„.**Avr g 	 Tarluilestre	ù 	 la	ruüin	 je	 iJi‘ai>proi:lui,
bande,	 et	 le	 boulet	 dans	 la	 fronde	 j'eiicochEt

Kl	 l'œillet	 dans	 la	 noix,	 puis	 par	 le	 trou	 je	 voy
E t 	 le	 merle	 et	 lejioinct;	 alors	 nriLiresUml	 coy
Je 	 desserre	 la	 clef.	 Ea	 serre	 ilesbamle
Et 	 Taï'c	 i\m	 se	 rejette	 avecffue	 force	 grande
Envoyé	 en	 l'air	 le	 jiiomb.	 <|ui	 vers	 l'oiseau	 dressé

'1/atteinct	 et	 TabaL	 mort,	 d'oiiltrc	 en	 oiiltrç	 percé*

D'Arcussia dit qu’en certains pays les e s p r é v e t e u r s

chassent de cette manière pendant l’iiiver, non-seule-
ment les grives et les merles, mats encore la pie. et le
, m 	 ('2)-

Celle petite chasse se faisait encore au xvm* siècle
avec les émerillons de la fauconnerie royale.

îi tirer le cliat sauvage. C'est probaMenient une faTitaisîe du dessina-
teur f[Ui s'en permetlait souvent, J1 est en effet invndseniblablo l|u 'o ii
luiissü tner avec cette arme uno bêle aussi dure (jue le riiat.

(1)	 Cette	 Viidie est	 ici un	 inanner|iïin	 convi^rt	 rie	 toih*	 durm	 lerpïcl
marebe	 un	 licmiuf’	 courbé.

Olivier	 de	 Serres,	 coulenjporaiu	 de	 d	 Annissia*	 dans	 son	 ThnUtr
,	 iIoMt	 !:i	 prmuière	 édilion	 d»‘	 ICdlO.	 ji>fude	 de	 ehassis

aux	 lapins	 dans	 lys	 garennes	avn;	 Varr	 n/ft	U	 i
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Enlin, jubf|ue dans la secuiidü moitié du régne de
Louis XV, les braconniers tiraient les faisans brancliés
avec des a r b a l è t e s  f a i t e s  e x p r è s  q u i  c h a s s e n t  l e  p l o m b

p r e s q u e  a u s s i  v i v e m e n t  q u e  l e  f u s i l  (1).
Les chasses avec T arbalète jalet étaient fort goû-

tées par les dames. « Catherine de Méd-icis, dit Bran-
tôme, aimoit fort é tirer de l’arbalesle à jalet et en
tir oit fort bien, et toujours quand elle s’alloit pro-
mener fai soit porter son arbalcstc, et quand elle voyoit
quelque beau coup, elle tiroit [2). »

La Reine Elisabeth d’Angleterre prenait aussi plaisir
montrer son adresse en tirant cette orme, notam-

ment dans le parc de Cowdray, où elle engagea un
m a t c h  avec sa dame d’honneur, qui eut la complai-
sante discrétion de se laisser battre dans la propor-
tion  de  3  à  1  (3).

L’arbalète à jalet disparaît à peu près en même
temps que la grande arbalète, peut-être un peu plus
tôt. Toutes deux furent reléguées dans l’ombre et
dans l’oubli par les perfectiounemenls introduits dans
la confectiorides armes à feu.

(1)	 Lahi'uyen	c*
(2)	 Dames	 illustres.	 —	 L'arbalète	 à	 jalet	de	 Catherine	 est	 conservée

au	 Musée	des	 souvei	ains,
(3)	 Skeltoii,	 t,	 IL 	 —	 Cet	 archéologue	 avance	 à	 ce	 jiiopos	 rju'eii	 Ati-

glcferrc	 on	 lirait	 les	bétes	 fauves	 {deer)	 avec	 l'arbalèlc	 à	 jaiel,	 ce	 i|iii
n	est	 guère	 vraisciublahle.
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C ha sses 	 a v e c 	 les 	 armes 	 à	 feu

CüülcUYI'UlCâ
U	 mtiUlt.

S 1. l'REMlfchKi;	 AllMES	 A	 FEU	 POHTATIVES.	 — 	 AnQUEUUSSÎS,	 — ^

COULEÜVIU.XE,

L’époque de l’invenlioii des premières armes à feu
portatives peut ûtre fixée aux dernières années du
XIV® siècle, ou au commencement du suivant {!]. Ces
armes portaient le nom de c a n o n s ,  h o n i h a r d c s  cl c o u -

I c u v r i n e s  à  m a i n .  C’étaient des lufies en bronze ou en
1er forgé, liés à un fét de bois au moyen de cercles
de métal ou de cordes. On y mettait le feu avec une
mèche tenue à la main,

A la lin du xv® siècle, on ajouta à ces couleuvrines
à main le bassinet destiné à contenir la jiondre d’a-

(1)	 Voir	 k\s	 Efudts	 m r 	 pdi'	 rilmiioroiii	 Napüti^on	 [li,	 —
ho	 CtHahffift'	 du	 Musf̂ r̂	 d\frfiilf:rif%	 piU'	 Ir̂	 <	oiirmBmtlimL	 ['pii;niil]y
Llinriflon	 —	 Ih'Wlîh
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morcu, puis le sefpcnLÎn sui lequel on ajustait la
mèclie, et qui, au inoyen d’une détente, s’abaissait sur
le bassinet.

Celte nouvelle arme à feu prit le nom d ’ c s c o p e t i e  et
de I m c q u e b u t e  ou a r q u e b u s e  (I). On continua cepen-
dant durant quelque temps à lui donner celui de e o u -

l e u v r i n e  d m a i n .

C’est ainsi qu’on doit expliquer les textes où il est
question de chasses faites avec la c o u l e u v r i n e ,  car i!
paraît inatérieliement impossible qu’on ait jamais pu
chasser avec cet engin par trop primitif.

Quoi qu’il en soit, dans le poëme de T h e u e r d a t m e k ,

on voit Maximilien d’Autriche s’amuser à tirer des
oiseaux aquatiques avec l’arquebuse { p i r s c h b ü c h s e  ]

d’un bateau sur lequel il descend de Gu cidres en Hol-
lande. L’imprudent Maximilien faillit faire périr sa
barque on approchant sa mèche allumée d’un baril
de poudre (â).

Le cardinal Adrien de Saint-Chrysogonc, dans un
poëme sur la chasse, imprimé en 1505, décrit en un
latin fort élégant une arme è canon de cuivre,
inventée par un S k a n i b r e  nommé Libs. Lorsqu’on
mettait le feu par une étroite ouverture à cet engin
I i 0 7 ' r i f t q u e ,  rncrveitleux, menaçant, la balle de plomb

Aiqucbû

(1)	De	 malien	 ai*co	 hiifjio	 (ûrc	 t t a i i é ) l e ? 	 uns;	 t	allomaïul
îl ciuc 	 h	 fou	 :ï	 croc 	̂ suivtitîL	 les

(2)	 tîotLo	 avGîUui'tj	 doîL	 remonter	 îi	 I'g ]toque	 de	 la	 ])riï>e	 de	 ]iüsscü-
f>\on	 des	 PrLyS“ ]̂ as	 pttr	 Maxiiiiilunij	 r’esl-û-iliro	 auv	 dm'ntdn's	 anit^c^
tlî!	 .\v"
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iH'Lleiit qu’il renfermait allait frapper !e gibier avec
rinipétuosité tle la foudre (l),

Un p l a c a r d  Ha maü J de 151-4 défend de tirer ( t e s t e s

r o u g e s  e t  îiOiVes, l i è v r e S t  c o n n i n s ^  p e r d r i r ,  p l t a i s a n t s ,

i L a l r o n s ^  I m t o i r s  e t  a u l t r e s  v o l a i l l e s  e t  s a u v a g i n e s ,  avec
la c o u l c u v r i n e .

L’ordonnance de 1515, interdit de posséder près
des forêts royales é c h o p e t e s  et h a g u e l m t c s .

C’est vers ce temps que les archéologues allemands
placent l’invention des platines à rouet (2). La pre-
mière mention que nous en trouvons dans notre his-
toire ne réinonte (ju’è 1544 (5).

Dans les arquebuses à rouet le feu est donné par
une p i e r r e  d e  ? n i n e  ( pyrite), maintenue avec force sur
une rondelle d’acier è latpielle un mécanisme parti-
culier imprime un mouvement de rotation très-accé-
léré. Par son frottement, cette rondelle ou r o u e t ,

cannelée sur la tranche, fait jaillir de la pierre une
quantité d’étincelles qui mettent le feu à l’amorce.

Quoique présentant quelques avantages sur l’ar-
({uebuse à mèche, l’arme h  rouet ne fil pas abandon-
ner celle-ci. Toutes deux continuèrent d’être em-

(I)	 Id),	 des!	 \m	 porc-épic	 :

Uisfn\v	 votifinuo	 fot^nia

(/iadriatii	 r(irdiiwUi>	 S. 	 Chri/iof/ot}}	 atf	 Asvannna	 rto^dltndmi	 A.
Vdt	 vicv^'onci	ftftrium	 Yptifitio).	 —	 Cvl	 ojjnsciiin	 ii	 i'‘lr	 réimprimé	 en

]utr	 S.	 l^oycraheiKi,	 trii	 tek:	 tUi	 recueil	 lutiLiilé	 :	 Vnîfîtuscn	 JîfCf/-
pium	 konibtii 	̂ (irUficioshs.	 ad	 viVWfi	 t'æpressa,	 lig,	 fie	 .lo&l	 AimuEim
—	 Lïi	 ]>rçmièm	 éfiiiioii	 esi	 de	 Veuise,	 Aide,

Ku	 13k!,	 3	 Nuremberg,	 jelmi	 Hf	 lTner-	 '̂osfuttivs	 du	 fUfujva	 (hjf
rhvèiUoiy	 î	 Itl,

MUiu.	 >lî 	 liii	 HetUiv,
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plüyées simullanéinenl pour la guerre comme pour la
chasse (I).

Les armes à feu , quel que fut le système de leur
construction, ne jouirent pas d’abord d’une grande
faveur près des princes ni près des gentilshommes
français, et longtemps l’usage en fut abandonné aux
paysans et aux mercenaires qui chassaient pour le
prolit.

En pays étranger, surtout en Italie, l'arquebuse
jouissait de plus de considération. L'illustre artiste
lîenvenuto Cellini était grand amateur d’armes àO
feu. Dans ses curieux mémoires, le Florentin vantard
se complaît presque autant au récit de scs exploits de
chasseur qu’à celui des coups partis de sa main qui,
s’il faut l’en croire, auraient atteint le connétable de
Bourbon et le prince d’Orange (2).

Le souverain aüx généraux duquel Cellini faisait
une si rude guerre, Charles-Otdnt, fut aussi un adroit
tireur d’arquebuse. Au couvent de Groenendal, dans

Bcnvfintito
{îellilki.

(1)	 Dans	 les	 chasses	 de	 Stradan,	 on	 voit	 partoïii	 lipi’urer
huse	 a	 mèche	 	̂ probalïiemont	 }n‘érèrée	 par	 les	 Flamands.	 Dans	 les
f̂ Tavnres de	 J 	est	 Amman	 (1582),	 il	 n'y	 a	 tjue	 dos	arquolmsos	a roiicL̂
invention	 allemande,	 on	 vogue	 alors	 parmi	 les	 populations	 germa^
niques,

(2)	 Le	 premier	 tué̂ 	 le	second	blessé	pen	danl	 le	 siège	de	Rome	 (t327),
—	 Beiivenuto	 raconte	 que,	 j^endant	 son	 séjour	 à	 Rome,	 il	 s'amusait	 a
tirer	 à	 halle	 Iranclie	 les	 ramiers	 qui	 lianLaient	 les	 ruines.	 «	 TFavaiŝ
dit-il,	 inoi-méme	 arrangé	 mon	 arquebuse»	 elle	 était	nette	 comme	 tm
miroir	 dedans	 et	dehors.	 De	 plus,	je	 faisais	 moî-méme	 do	 la	 poudre	 à
tirer,	 Irès^lne,	 pour	 la	hdjrication	 de	 laquellü	 J'avais	des	 secrets	 f|iiu
personne	n'avait	déemiverts,.,.	 »	(Liv.	 IjOh.	 v.)ll	prétend,	eu	ouLi’o.	avoir
su	 iahriqner	 de	 la	 jtomln!	 muette	 avec	 laquelle	 il	 cliaijsaiL	 aux	 jxmus
dans	 le	 PhHv 	 du	 due	 fie	 Ferrarr	 (F.	 III,	 di.	 in.'i	 Vfdr	 aussi	 sa	 ('liasse
niix	 canards	 dans	 les	enviroris	 de	 lîeme.	 (ÎJi .̂	 ll , ' 	 ]i.	 xiirj
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la forci de Soignes, il abaüil tin jour iruii coup tl’ar-
<]ucbuse chargée i\ baîlc iin liéron posé à une dis-
lauce considérable sur le bord de Télaiig du prieuré.
Lesreligiein célébrèrcnl cel exploit en vers latins et
firent ériger au inilieu de l’étang, à l'endroit où le
héron était tombé, une petite colonne surmontée d’iin
héron de bronze (1).

Un compatriote do Benvenuto Collini, le colonel-
général Fiiilippe de Strozzi, qui introduisit dans
farniée française l'usage dos m o u s f j u c t s  (2], et plu-
sieurs autres améliorations notables, avait, comme lui,
la passion des armes à feu pour la chasse ainsi ([ue
pour la guerre.

« Si tüsl qu’il commença à avoir la force de manier
une arquebouso, il en fait faire une d'une longueur de
canon non encore veüe pourgiboycr, à ijuoy il esloit
sy ardent qu’il passoit qnelc|ueibis dès le grand matin
les plus longs jours d'osté entiers par les bois à tirer
aux bestes et aux oyscaux.......

« L’hyver, cl lors([ue la terre es toit plus couverte
de neiges, ne bougeoit le long des estangs, rivières ou

(1) üulesloût,	 U'a]ïrcs	 la	 Chorograpfiia	 nacra	 lîrabtmltæ.	 firLixelles .̂
105'J.

(î)	 ArqU(;̂ l>Uîics	 û	 mèche	 duforLcaUl^i'c,	 i[ui	 tîiiiiciu	 sur	une	 four-
chotlc.	 Stroiîzi	 s'occupa	 auî si	 Irès-activemeiU	 do	 rom]ilacer,	 par	 dob
canons	do	 Milan,	 Tes	canons	do	 rif^nierolj	 on	 usage	 jusque-la.	—	«
mesinoau	siège	 tle	 ta	 Uoeliollo	 (1j 73)	 laisoiL	Lunsjoiii'S	 puNer	nii	 jnoiis-
qnel	 à	 un	 page	 ou	 a	 mi	 liupliais,	 ol	 quand	 il	 voyuit	 uii	 beau	 couji	 à
lairo,	 il	 tîroil..........)c	vis	 et	 jiUisionra	 avoc	 jiioy	 ]u<Ut	M.	 do	 Stro//ütaoi
un	 cheval	do	 uiuqcoiiU	 [tas	avec	son	 iiious<iuot,	clic 	maisLi'o	 sc	sauva,	 t
U r a n L c m o , i ^ î s c o a r s 	 s u r 	 1 r s 	 r o i a o n n e h 	 f i e 	 n } t } i U } i e r k 	 d e

a n ,  XT.
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ruisseaux, el suuvenl lapy conlre un saule ou petit
buisson (se traisnant rnesrnes au besoin), pour cou-
vert et sans bruit n’efTarou cher le gibier, ai ns ainsy tant
[)alicnter qu’il le vcist.arrangé à son avantage, affmile
faire un bon coup, ou, si tes estangs esloient gelez,
il alloil aux inaïols ou lieux marécageux, ès quels en-
droits où l’ean ne geloit, (sortant de quelque source
vifve), toutes sortes d’oiseaux de rivière des environs
s’assembloient en troupes, commodité qui récompen-
soit la patience, la peine et raspreté du froid (1). »

L’exemple do Strozzi cl les perfectionnements in-
troduits par lui dans l’arquebuseric contribuèrent
beaucoup a rendre plus générai en France le goiU de
la  chasse  à  tir.  La i j r a n d e  a r q u e b u s e  à  f j i b o j f e r  de ciiaries ix.
Charles IX. est restée fatalement célèbre dans la Ira-
<lilion. Henri ÏV aimait é chasser les canards a v e c

r a r q u e b u s e  e t  l e  b a r b e t  (2).
Ün des plus vaillants compagnons de guerre du

Hoi Henri, !c baron de Cliantal, aïeul de madame de
Sévigné, périt miscrablenient en J GO! d'un accident
survenu dans une partie de chasse è tir. Hevenu
malade en son cliàleau de llourbilly, il se laissa en-
traîner ;ï une chasse à l’aiaiuebuse par un de ses pa-
rents et amis, M. d’Anlezy de Chazelle. Fatigué de la

Henri IV.

Le	bnron	 ilc
Clî Tilal

Lut!	danâ	üïie
chasse	k

(t)	 I7r,	 morl	 rf	 fomhcau	 du	 haul	 W	 juiissanf	 Philippe	de
iSfrozzL	 Paris,	 lüOS.	 Noua	 avons	 cm 	 flovûir	 donnerez	 juissagc	 en	 ini-
tier,	 iiarco	 que	 c	est	 Je	 ]>lus	 ancien	 document	 î crlt	 en	 l’rançaîs	 qno
nous	 ayons	 sur	 les	 diasscs	 à	 l'arqueliusc.

(?) On volt*	 dans	 les	 gravures	do	 Jost	Animun,	 qu	k	 cette	 cpoqne	 les
genlilslioinmes	 aUaicnl	 chasseï'	 au	 uiitraiseu	 bus	 de	 soie	 el	 hanls-de-
ohnnsse	 laili:ich'̂ Sf	 ce	 qui	 devait	 êlj'e	 méiliocrenicnl	 coimiiode.
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ctialeur, et d’ailleurs niédiocreiTient amaleiir de cet
exercice, il se coiiclia A l’ombre d’un buisson. M. de
Ch il ze lie, trompé par la couleur de l’habit du baron,
qui élait ventre-de-biche, lui tira un coup d’arqué-
buse dan.s la cuisse, et le mit au tombeau après neuf
jours de souflrances (1).

I.ouis M il forgeait des canons d’arquebuse. Des
nialveillarits osèrent prétendre qu’i! ne devait son sur-
nom de J u s t e  qu’à son adresse au (ir de cette arme,
adresse qui parait toutefois s'élre plutôt signalée en
tirant à la cible qu’à lâchasse (5).

Pendant les deux premiers tiers du xvi® siècle les
arquebuses à mèche et im'me à rouet étaient de trop
peu d’exécution à la chasse pour que les lois et rè-
glements sur la matière aient jugé à propos de leur
accorder grande attention.

Mais le menu plomb ou dragée, ayant été inventé
vers 158ü (d), et rendant rdfet dos armes à feu infi-
niment plus meurtrier, la législation devint très-sévère
pour les cliasseurs à l’arquebuse. Henri IV voulut

(1)	 Police	 sur	 1rs	 anrrires	 de	 <(&	 Séuîtjné,	 jiar	 tfaiilL	 de	 Salnt-
tîemiaîii-

(2)	 S:uif	colle	 dos	 oisHlona	 qii‘11	 Lirait	 probablement	 ]ios<'?s.	 Dans	 la
fAtdoviCotro])fiie	 ou	 Jounutî 	 (fe	 foules	 irs	 (tefions	 ef	 ta	 sauté	 de	 LouiSy
Doifpfuu	 de	 l'ranve,	 rpei	 fut	 e}}S}iUo	 Louis	 ,V///,	 par	 son	 inédecin	 Ilt -̂
roiiart	 (niss.	 do	 la	 bibl.	 imp. 	̂ de	 la	 Saussaye,	 Clidif	ou	 de
Chrn)ibord)yOn	 liL	 tpio	Jo r s 	de	sa	 seconde	visile	à	 ce	 domaine,	 en	 l'Olü:

le	 Roy	s'en	va	 lirei'	 de	 la	liaa|iielnjse,	 hie	 ]dns	 de	 vingl	 monieaîix.
__ Cn vitrail conservé à Troyes et provenani, ii ce ipron croit^ île
l'hûlcl	 tle	 TArquebiise	 de	 cëlli*	 ville,	 reijrnseiiLe	 Louis	 X Ili 	 tirant	 de
l'arquebuse	 h	 rouet,	 avec	 roue	 île	vise	 i>oitOe	 par	 un	 anc-o	 :	 fiieti	 dv

))îus	 beau.	 (W ilinnîn,	 .Vouvinents	 fratiruis	 inédifs,	 i	 U.)
iJ)	 flbuide	 LaiiclnU,—	Magrn'*	 di*	 Mîirollos.
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meme inlei’dirc rusa^e de celle arme a b s o l m n e n t  H

m  t o u s  l i e u x  (1), mais il fut obligé, après moins d’une
armée, de lever cette prohibition (2).

On continua de sc servir d’arquebuses à mèche et
surtout à rouet, longtemps après rinventioii des pla-
tines silex. La grande ordonnance des eaux et fo-
rêts (1009) défend encore aux garde-plaines des
capitaineries de porter des arquebuses à rouet. Il
existe au musée d’artillerie et dans les collections
particulières, des carabines de précision à rouet, de
l’espèce dite a r q i i e h m e  ( m t i h e ,  ou r a i n o i s e  (3j, qui
parlent des dates de la fin du xvii' et même des pre-
mières années du xvm' siècle. Il faut observer que
ces armes sont toutes ou presque toutes de fabrication
allemande, et qu'en Allemagne on a longtemps con-
servé une prédilection marquée pour les platines à
rouet, qu'on nommait p l a t i n e s  a l l e m a n d e s  { A ) .  On voit,
dans l’œuvre de Uidinger, que vers 1750 on se ser-
vait encore d'arquebuses à rouet dans ce pays, pour

(1) Ord. de déclaration ilii U août IGOÎ.
(2)	 Voir	 le	 livre	 II	 de	cet	ouvrage,
(3)	 Parce	 que	 ces	 arquebuses	 servaient	 surtout	k	 tirer	 mi	hu(	 et	 qun

Je	 canon	 était	 sillonné	 do	 rainures.
(4)	 Dans	 le	 Traité	 du	 chevalier	 de	 Fleming	 (ITIO)	 à	 c6té	 du	 fusil

{Fiünde)y	 on	 trouve	décrits	et	représentés	Tarquehuse	a	dragée	 {Scfi? ôt-
iiüctise)^ le	 mousctuetûu	 à	 sanglier	 (Sau-slüf^) et	 la	 carabine	 {Pirsch-
iiücfise)	 avec	 des	 platines	 a	 rouet.	 Fleming	 déclare	 Jjauteuieiit	 sa	 pré-
férence	pour	 les	 armes	â	platine	 aUeinande.	 Quoique	 dhmo	 exécution
un	peu	 ]dus	 compLîfjuéc,	 ces	 armes	 avec	 leurs	crosses	coupées	 à	l'alle-
mande	 sont	 plus	 comijiodes	 mottro	en	 joue	 ,	 oUês	 ne	 peuvent	 partir
sans	que	 la	 pierre	 ait	 été	 abattue	 sur	le	rouet*	 Fu	 luetlant	un	 morceau
de	drap	 entre	 lu	 rouet	et	la	 pierre	on	 tieni	 pcmdrCj	 piom 	̂et	rouet	secs,
et	 l'on	 \\mii	 tirer	 rôti	faut	 le	 drap.
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lii’cr « 1 coup posé les coijs de bruyère, les oiseaux
d’eau et le gibier de montagne. He nos jours quelques
pauvres paysans du Tyrol el des montagnes de la
Bavière emploient ces armes surannccs pour la chasse
du chamois et le tir à la cible (1).

La forme des arciuebuses à mèche et à rouet varia
beaucoup pendant le xvi” siècle. Les plus anciennes
étaient montées avec des crosses fort longues et fort
grossières qu’on appuyait non contre l’épaule, mais
par-dessus l'épaule.

Dans les planches de Slradan, qui sont cependant
de la fm de ce siècle, on voit encore des chasseurs
tenant l’arquebuse à mèche dans cette singulière po-
sition (2).

On appuya ensuite rarcjuebusc contre l’épaule;
puis, du temps de Slrozzi, la longue crosse ayant été
remplacée par une c o u r t e  e t  g e n t i l l e ,  on trouva plus
commode de c o u c h e r  contre l’estomac. Brantôme dit
que celte nouvelle manière de tirer fut trouvée par

(1)	 nhisiï'h'fe	 Zeifung.	 — Uncarqnoljiiscà 	rouel	 ïiHomondo	 tin	Mvsre
(n"	 M.	 30i	 du	 livrel)	 porte	 l;i	 Oalc	 de	 1745.	 Magné	 de	 M;t-

roiles	 dit	 que	 de	 son	 (1788)	 ofi	 faiJ	 f.	?icorc,	 po}ir	 la	 chosiie,	 ftn
à	 roxtei	 ni 	 AUemaguv.	 Les	 Italiens	 ]iiLrmssnnl.	 avoir	 conservé

l'arqiiehuse	 a	mùclie	 jioiir	 la	 citasse	 jusqu'au	 milieu	du	 xvii*	 siècle-	 - -
(Marelles*)

(2)	 On	 s^expliqne	 diffidlemeiiL	 colle	 altitiulc	 qui	 n'ëst	 peui-être
qu'un	 caprice	 du	 ilessinateur,	 irantaiU	 [̂ ]us	 que	 quel(|tie&	 jdariclies
jiréseulent	 des	 i>oses	 pliyfiiqnemeiit	 iui})ossHdes,	 nolammenl	 des	 ar-
<juebnses	 cjni	 pai	ieiU	 sans	 que	 la	 main	 du	 tireur	 soit	 à	 la	 détente	 et
sans	que	 le	 serpentin	 soit	 aiiaissé	 sur	 le	 liassinet	 eu	 iiiOmo	 garni	 de	sa
mèche	 AllniiiÊe,	 Cependant	 les	 (Jtdnois	 niettênl	 encere	 en	 joue	 par-
des ŝus	 répaule	 leurs	 grossières	 an|uebusos.	 (Voir	 un	 dessin	 chinois
reju'ûduit	 jmr	ViUuslruihu	 du	 17	sejiieiuhre	 1853	 )
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un h o n n e s t e  ( j e i i t i l  h o m m e ,  qu’il ne veut point nommer
(le peur de se gloriüer, et qui n’est autre que lui-
même (1).

Avant la réforme de Strozzi, les ur((uebuses de
guerre n’avaienl que des canons f o r t  l o n g s  e t  m e n u s ,

fabrit]ués à Pignerol. Slrozzi y substitua des canons
de Milan, de fort calibre. Mais les canons de Pignerol
continuèrent d’être recherchés par les chasseurs, à

c a u s e  d e  l e u r s  h o n t e : :  (2).
Les arquebuses à rouet étaient presque toutes fa-

briquées en Allemagne.
On commençai de fort bonne heure à rayer le canon

des armes à feu dont on se servait pour tirer la grosse
bête. Selon quelques auteurs all'emaiKls, cette inven-
tion remonterait jusqu’au siècle. L’invention des
raies en spirales est attribuée à Auguste Ko lier, de
Nuremberg (1500 à 1520) [3).

Pendant la plus grande partie du xvj* siècle, il fui
impossible de se servir de l’arquebuse pour tirer les
oiseaux au vol et les quadrupèdes aux grandes al-

■

iures, non-seulement à cause de la pesanteur et de
l’imperfection de l’ariiie, mais encore parce (lu’oii ne

(I)	 Vie	 de	 M.	 de	 .Sfrozzi.	 —	 En	Espagno	 ou	 sc	 servit	 pondant	 qiioU
qno	 toinps,	pour	 ia	 chasse 	̂ l̂e	 gros	 mousquets	 qu'on	 appuyait	 sur	 une
fonrehetto	ou	 sur	 Tépaule	 cl'un	 valet,	(Juan	 Mutcos,	On(je?i	y	diynidad
(le	 la	 Caza,	 1034,)

(5)	 On	 rabriqnait	 aussi	 des	 canons	 d'arquohuse	 h	 MeU	 et	 a	 Abbe-
ville	 Beion	 Fleming,	 les	canons	traiTiuobuse	tloivent	 être	 forgés
en	 novembre,	 sous	 le	 signe	 du	 Sagiitaire,	 et	 on	 tloiL	 coller	sous	le	bois
de	 l'arme,	 en	 la	 montant,	 vin	 petit	 morceau	 prhni	aî en.Kfrui,

(3)	 Calaloyur	 tht	 d\fttillerif\
n t.	 U\
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savail la charger iju’à balle franclie ou à plusieurs
balles (1).

A partir tic l’invenliori du menu plomb, tpie nous
supposûtis, avec Magn6 de iVlurolles, dater peu près
de 1580, il devint possible de tirer queltpiefois au vol,
<luoi(]ue difliciiemcntet incominodcment (2). lîn ellbt,
il fallait que le canon de Tanne restât à peu près pa-
rallèle à l’horizon ; autrenienl la poudre du bassinet,
qu’ iî était indispensable de découvrir avant de tirer,
risquait fort de tomber dans l’œil du tireur.

La nécessité de surprendre le gibier posé rendait
presque aussi indispensable aux arquebusiers tpj’anx

le siuir. archers l’emploi de ces ruses dont nous avons déjé
parlé à propos des chasses avec Tare et Tarbulèie, et
qui furent toutes adoptées et perfectionnées par les
arquebusiers du xvT siècle-

L a  t o i l e  r e s s c f n b l e  à  u n  b œ u f  de Gaslt>n Fdiœbus
avait été remplacée par une machine ou mannequin
en osier, ayant au col une clochette de vache et re-
couverte d’une toile traînante (3). Un Jiomme mar-
cliait le dos courbé dans cette niaclnne, et le tireur
s’avancait derrière.

O

La vache artificielle pouvait être remplacée par un
bœuf eiicliievôtré ou par un cheval entravé de façon
à ne pouvoir marcher que lenfenienl, et ayant la léte

(I) Magnû de	 MarolJes.
Los de Claude	 GaucheI par Magnu	 de	 Mamlleî^

I>rotîveiïl	 siiml>ündammqiit	 <juo,	 iiièmu	 1	 iiiventiüii	 <lii	 iiioriu
ploujh,	 on	 ne	 lirait	 presque	 jan^ais	 qu'à	 cûU'ii	 püsù*

(3)	 On	 voit,	dès	 le	 siècle,	 une	 inatliim’.	 aiialügne,	 ligunml	un	die-
va!,	 servir	 à	 cuclu-]'	 uu	 arl>alèlrier.	(Minialiires	 du	 lU'au	 Hifvbus.)
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altacliée entre lesjambes pour avoir l'air de pàturor(l).
Les Allemands se servaient encore, au xviii* siècle,
d’un cheval équipé de cette manière pour tirer des
oiseaux d’eau avec l’arquebuse à rouet (2J.

La charrette et la hutte ambulante étaient réunies
█de manière à ne former qu’un seul engin, ayant la
forme d’une cabane de feuillage portée sur des roues (3).

Les arquebusiers cherchaient aussi à joindre leur
gibier en se traînant à terre et en se cachant derrière
les mouvements de terrain, les arbres et les buissons,
ou l’attendaient a u  ( j u e t  et à l’a (Tût ; enfin le chien cou-
chant leur rendait les mêmes services qu’aux arbalé-
triers (A).

Avant les rigoureuses défenses faites par Fraii’
cois I" de tuer les b ê t e a  r o u f i s c s  (5), les grands animaux
comme cerfs, clievreuils, sangliers, étaient fréqucin-

(1)	 C'esL	 Ig 	 Slülfdng	 ftorse	 <lc Shaksiiearc,	 qui	 a	 fort	 bien	 pu	 servir
iLUx	arha	lé	trie	ns	avant	 l'arquebuse 	̂ comme	 il	 a	 servi	 rlopui	s	pour	 tirer
âu	 fusil.	 Dans	 sa	 pièce	 intitulée	 As	 yoti	 lihr	 î7̂ 	 1g	 graml	 William	 dit
d'un	 fol	 de	 cour	 qu'il	 sc	 sert	 de	 sa	 folie	 comme	 d'un	 sfatking	 /torsê
sons	 lo	 couvert	duquel	 il	 lire	 son	 cspriL

(2)	 Y . 	 lUdingcr*
(3}	 Chasses	 tle	 Stradaru	 —	 (̂ ette	 machine	 est	 employée	 comme	 la

vache	 artiiieicHe	 pour	 approclier	 des	 cerfs	 à	 portée	 d’arquebuse*	 —^
En	 Dspagno	 ou	 tirait	 les	 gimes	 et	 autres	 oiseaux	 de	 passage	 dans	 les
plaines	 découvertes	 au	 moyen	 d'un	 petit	 chariot	 à	 deux	 roues	 sur	 le-
quel	 un	 moustjuet	 de	 gros	 calibre	était	 lixè	 par	 un	 pivot*

(4)	 Voir	 le	 livre	 YT,
(5)	 Voir	 le	 livre	 H.	 ^

J ’apperçoy	 d’un	 grand	 cerf	 la	 teste	 uompareillc
Qui	 marchant	d'assGurance	 à	 son	 chemin	 brouttoit
Selon	 son	 appétit,	 le	 hourgeon	 quhl	 trouveiL
Je 	 rappioclio	 assez.	 i>rcstSj	 mais	 voyant	<|uc	 la	 beste
N'avoit	 h	 scs	 costez	 aucuno	 I	dcdie	 prosic,
Je	 passe	 niuii	 chemiiq	 n'ayant	 ]>üîiU	 le	 désir
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mont tiréü à l’jdlt'it; y a r q t t e b u s i e r  b t e s s l n \  ainsi iioinnu!:
parce que la bete restait rarement sur le coup, ein-
menail avec lui un c l t i e n  d e  s a n g  qui suivait l’animal
par les r o n g e u r s  (1).

Médiocrement préoccupé, à ce qu’il semble, des
ordonnances récemment fulminées piir Henri IV
contre les armes à feu et les chions couchants, Olivier
de Serres, dans son T h é â t r e  d’aj/Wca/tarc, cotiseille an
simple gentilhomme d’aller d u r a n t  l ’ a u t o m n e ^  r h y v e r

c l  l e  p r i n t e m p s ,  l ’ a r q u d m s e  a u  p o i n g ,  a v e c  l e  d i k n  c o u -

c h a n t  f a i t  a u  p o i l  e t  à  l a p l u m e ,  a r r c s l e r  e t  p r e n d r e  p e r -

d r i x  e t  l e v r a n d ,  « Le gentilhomme cliassera aussi au
canard, é l’arquebuze, en se pourmenanl le long des
eaux durant les gelées et gi'andes froidures (2). »

Celte chasse aux canards avec l’arquebuse, aimée
de Slrozzi et de Henri IV, est une des plus ancienne-
ment pratiquées, Nous venons de voir Maximilien
d’Autriche s’y adonner dès la fin du xv* siècle (3).

Dans les tapisseries conservées au c-hàteau d’ilaroué,
qui, d’après les costumes des persomiagos, sont de la
même époque, un chasseur tire des oiseaux de ri-
vière avec une arquebuse à serpentin (iji.

De	 lirei'S îir	 cela	 fjiii	 üomie	 iuix	 Roys^plaisir
Dslimimt,	 nn	 Je!	 J'aici	 acte	 de	 villeiiîo.

(Claiulo	 Gaiicliet,)

il	 scmblorail,	 d	après	 t:e	 que	 tlèreuscs	n'ètaieiUül+servées
h	 !a	 rigueur	 que	 pour	 les	 eciTs	portant	 lèle.

(l)	 iJ'Arensfiïa*
C2) Livre V I ll , drap, vt l f h 	 io	 f*l	 fuiirr^	 hnun*fstPi	 i'Xcrvh't&

dv	 fjenlil-hommf.
(3)	 Voir	 ci-fiesMis,	 p.	 ' 3̂̂ .
(i) Tapies*	rivit	 h i s U t r i i f U puhlièes p;ir iM. A. .luifinal.
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Une gravure (Je Jean de Tournes, éditée en 1550,
représente un arc[uebusier, le f l a s q u e  sur les reins et
le p u l v e i ' i n  au col, envoyant son barbet à la poursuite
d’n n ca n ar d d éni	on té ( 1 ).

La chasse aux canards avec T arquebuse se trouve
aussi figurée dans les œuvres gravées de Josl Aininari
et de S Ira dan.

§	 2.	 KU&JLS.

Dans les dernières années du xvi® siècle ou au
commencement du suivant, fut inventé un nouveau
système pour donner le feu aux amies de guerre et
de chasse (2). La pierre à feu (ici c’est un silex) est
tenue dans les mâchoires d’un chien, qui par l’effet
d’un ressort assez semblable à celui des platines mo-
dernes, mais le pins souvent extérieur comme dans
beaucoup d’armes à rouet, s’abat sur une pièce d’acier
cannelée, placée a i t  d e l à  du bassinet et fait jaillir
l’étincelle qui enflamme l’arnorce. A la différence des
fusils à pierre,' celle pièce d’acier ne couvrait pas le
bassinet (3).

Fusits

(I)	 iîeproduitg	 dans	 lo	 iDgiiuH	 îiilUule	 lhe	 varieiies	 of	 dogs	 «v	 ffivt/
tnr	 fouiid	vt	 old	nculphtria 	̂pivlitrcSy	 eic. ,	btf ids,  C.  Büt  jedtu. Lotuloft^
18Ü3.	 '	 '

Le	 ]dus	 fuicicii	 docniJitJiL	 conmi	 jus^iu’ii	 [Jrésüiil	 oii	 il	 soit
Mou	 do	CCS	 armes,	 Si	wp	h	ans	̂ 	 est	anglais	ot	de	 l‘aUTiec	 1588.	 Voir
Uewitt,	 I	,	 lu . 	 —	 Los	 t̂lstolets	 forde	 douL	 parle	 PieLro	 Oulla	Val!e,
dans	ses	voyages	sens	 runiioo	 IIU'Î,	rbe	non	s	ha	dn	p&rder	iempo	 a	 iirar
�ïÆ	 Ui	 riioUi	 (jilstolets	 a	 fusil	 avec	 lesf[iiels	 on	 ii‘a	 pas	 à	 ]>erdre	 son
loiiipsà	 icmoiiter	 lo	 rouel) 	̂ étaîenl	 iimbablemcnt	 do	 ccLlo	 cï>pèco*

(hÏ)	 Voir	 les	 doux	 plaît	NOS	 de	 grandeur	naturel	If̂ 	 giavoos	 dans	 l'on-
vrîijL̂ c	 de	 SkolloiL	 t.	 Il,	 el	 Uî yvîH,	 i.	 III
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La noLiveüe plaline fui proLablcmonl inventée en
Espagne ou dans les Pays-Bas espagnols.

On lui donna en France (nous le supposons du
moins) le nom de p l a t i n e  d e  B l i q u e l e t ,  de celui des
pavlisans espagnols (jiii s en servirent les premiers.
En Angleterre et en Hollande, elle reçut le nom de
S n a p h a n s  [écrit en vieux anglais Snflp/iamif;e), qui était
aussi le nom d'un corps dé partisans assez mal famés,
l e s  c h e n a p a n s  (1).

Commode pour la guerre en ce qu’elle élait d’ une
exécution plus prompte et plus facile que le rouet, la
platine s n a p h a n s  n'avait pas un très-grand avantage
à la chasse» puisque le perfectionnement. <pi'e)le in-
troduisait ne faisait pas disparaître !o plus grand in-
convénient des arquebuses à iiièciie et à muet, l’iin-
])0 ssibililé de tirer haut sans risquer de faire tomber
îa poudre de l’amorce.

Ces fusils, fort en vogue parmi les diasseiirs es-
pagnols , connue on peut le voir dans les ta-
bleaux de Vélasqtiez (â), ne paraissent pas avoir été
très-usités en France. Bien n’est plus difficile, du

(I) liii	 fjénéralj	 uil 	 ttOrivc	 le	 uoiii	 de	 Tarmr	 iltj	 uci?	 chv}tit^
pati'ü	 (eti	 îill{>m3mil	 Srlfftapphafi^u^j	 en	 Uolliuitlais	 cc	 i|iu
jieuL	 vültnii's	 de	 Cür|*j	 JiiLinmJeurs).	 Ce]'umlHUt	 Si'ftfUtpphahn
peut	aiiïsi	dire	dérivé	deté	 tleiix	 iiiuU	fLUeintinds	Schtiappt^ïL	 ii'aîiT	 ]>arLir,
iléhaudei'nu	 ressoil,	 e!	 f/tffui	 le	 cliieri	 d'ime	 anm:	 h	 Rni.	 ^lonime	 Ui
dîjrérence	 eiure	 le	 StufpiKUts	 et	 ii	 muet	 l ient	 préeiâémt'uL

ee	 <|ne	 le	 fh k n 	 ffrfauiffr	 :m	 moyeu	 d'un	 œsjsûtl,	 U	 plu	ri	 pm-
biiblc	 que	 ce	 ilétail	 de	 cuii^iriieiîou	 a	 donné	 son	 nom	 h	 l'ai'uio	 et	 qui-

W\	 cotn	mu	niqué	 aux	 rJwntrpaïix	 qui	 s'en	 sorvaî njî.,
Notamuii'iil	 dans	 le	 de	 rinfanl	 don	 lî;il11i;i/ar(jLn'avédans

de	 Clu.	 oT	 relui	 lie	 IMiîlIppe	 \\\	 e\]iusé̂
r In lis les püeri^'ri iln Ijtiiivrr (noji eaUiln;jué\
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restu,  cjue  de  disLiuguci’  ce  qui  s’uppli(]ue  à  ce  fusil
primitif  d'uvec  ce  qui  concerne  le  fusil  à  silex  et  <\
couvre-feu (i), ces deux urines n'ayant jamais eu qu’un
seul  nom  dans  notre  langue,  celui  de f u s i l  ou a r q u e -

b u s e  à  f u s i l ,  dérivé de la manière dont le feu était
produit par le choc d'une pierre contre une espèce
de f u s i l  ou briquet (2).

Le fusil à couvre-feu, dont on s’est servi jusqu’aux
premières années du présent siècle, fui invenlé en
France de 1620 ù 1630 (3).

La date de l’invention est ù peu près impossible à
préciser, par les raisons que nous venons de déduire.

Le chevalier de Fleming, dans son T r a i t é  d e  c h a s s e

imprimé en 1719 (4), nous accorde l’honneur de ce
perfectionnement, tout en discutant patriotiquement
son mérite, qui lui paraît en certains cas inférieur à
celui de la platine à rouet ou p l a t i n e  a l l e m a n d e  (5).
<( Ces armes, dit-il, sont parfaitement appropriées à
Tusage d’un tireur allemand, mais je laisse aux Fran-
çais leurs platines à pierre comme arme prompte à

Fusils
ü	cüuvrc-ftni.

(l)On	 igîiore,	 |>üf 	exoniples	 à	^pielle	 espèce	 li’aFme	 il	 Faul	 rapporlor
lea	 lonÿurs	 hartiutiitudies	 à	 fusil	dont	 II	 es?L	 parlé	 dans	 une	 Meludon	 du
siéf/e	 ta	 lîoc/œlhj	 ]nibliæ	 en	 10̂ 8̂ 	 non	 plus	 que	 les	 beaux	 fusils
conservés	 en	 lül7	 dans	le	 Cabinet	du	 Iloi,	 selon	 les	 Métuoires	 du	 mai-
(juîs	 de	Müntpouiîlan.	 Ou	 peut	cependant	conjecturer	que	 ces	 derniers
étaieiU	des	 .Smq:thans.

Jusqu'au	 \vii 	̂ siècle	 on	 a	 désigné	 sous	 le	 nom	 de	 ftisU	 le	 peiil
instrument	de	 fm-	ijui	tscrt	à	)>altrc	 la	 pierre	 à	feu.

(3)SkeUon,	 t.	 IL 	 —	 En	 Angleterre	 on	 coniimia	 jusqu	en	 Ui-iô	 au
moins,	 h	 su	 sendr	 du	 linapfuins	 i»our	 la	 guorre.	 Voir	 llcwiUi	 t.	 111.

(i)	 Dcr	 voîlkotnmene	deulsdte	 Jâ{fet\	 Laiiîzif/̂ 	 Î7UL
(i"j)	 Voir	 ci-de	SS	us,	 ]>.
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exécuter pour les suhiats, les gens lie guerre et les
voyageurs. »

Le fusil à couvre-feu n’en HL pas moins son chemin
dans toute l’Europe, et son adoption est le véritable
point de départ de la chasse à ür telle (jue nous la
comprenons et la pratiquons anjourd’liui, c’est-à-dire
en abattant les oiseaux dans leur vol le plus rapide et
les quadrupèdes lancés à toute course (1). « Quoique
parfois nuisible par la grainle destruction dn gibier,
cette chasse, dit Eleming, est par elle-même une belle
et noble science dans laquelle les Français ont la gloire
trexceller, et qui, avant cela (avant rinvention des
fusils à couvre-feu), était absolument inconnue dans
ce pays-ci (2). »

t.e dernier porfectiomicmenl de l’arme de chasse,
pendant la période qui nous occupe, fut l’inveution
du fusil à deux coups.

Ces fusils datent des deruières années du règne de
Louis XIV. Suivant une tradition assez accréditée, le
premier fusil double à canons parallèles fut fabriijué
pour ce Roi (3). Magné de Marolies dit que l’habile
ai‘(iuebusicr .leaii Leclerc ht le prejiiier à Paris, vers
I73S, des fusils doubles à canons s o i i d n ,  mais que

(1)	n'Arcusisiat	 *fi\s	 ftnirunfth^i	 pu*
liiiéfMj	 US‘i7,	 âsuupüHil	 dû	vue	 exclnsir,	 ruptiiton	 didavonibli^
dû	Fleming	 sni"	 le	Ht'	 Vftiünl.

(2)	Ürr 	 uoîllio}ntnf f̂fe	 L	 perL
(lî) Vénfiyli'	 ff'fittfuji'if't ir l i’ )e  ennili'  Lû Couleulx. li dans les

mu:?éûï̂  des riniiesilu \vr- sinele k deux on Imis eaiions snpëî'|JüS*r'S ul
lournaiils, — Fit I7IIL 1+̂  rlievoli^jr ili* ijailièi'i'S, guii veirre'ur du Faïuidn,
i\[ ]iij'e5enl  a  nti  »  l n " r i r c a p ^ ^ ^ ^ e L i u p s . r̂ f / .I-

xf'ph'tih'ioinfif\ ]̂ nr  li*  S ’ d̂^  Hat:i[ni  ul'l''dp  la
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rinvention, plus ancienne de ijueKiues annùes, venait
de SaiiU-Elienne. « Quant aux canons assemblés pa-
rallèlement avec dos tenons et des vis, ils datent de
beaucoup plus loin qu’on ne le croit communément, »
dit le même auteur qui avait vu an garde-meuble de
la couronne deux anciens f m i i s  de celte espèce, l un
à rouet, paraissant avoir été fabriqué vers IGOO, l'autre
ayant d e s  p l a t i n e s  à  p e u  p r è s  c o n s t r u i t e s  c o m m  c e l l e s

d ' n u j o i m r i m i ,  n u i t s  n e  p a r a i s s a n t  t j u è r e m o i n s  a n c i e n

(probablement un s n a p h a n s ] .

Au xvnr siècle, les meilleurs fusils de chasse étaient
fabriqués à Saint-Etienne, a Cliarleville, à Paris el ù
PoiUarlier [1]. Les canons de Paris étaient déjà pré-
férés à tous les autres canons français (2), Ils rivali-
saient avec îcs canons d’Espagne, excessivement re-
nommés alors, et fabri(jués avec de vieux fers de mule
choisis, dont on forgeait cinq ou six pièces, soudées
ensuite l’une au bout de l'autre.

Les canons français étaient à ruljaits, lilés ou tor-
dus (3). On croyait volontiers à celle époque que la
portée des fusils était en raison directe de la ioiignenr
des canons. Cette idée commençait à être fortement

r̂ hriĉ lioti

Je	dia&se
au

XVI	Ht	sièdc-
C3Hün&
rraitçais.

(l)	 il	 y	 avilit	 aussi.	 îles	 manu	Tac	tu	po	s	 l̂’araîos	à	 l'ou	 :ï	 Maubeiigcotà
Tuile,	 mais	 elles	ne	 travuUlaleut	proSf[uo	 ]ieis	 jjo up	 les	duiHsoiirs.

(îî'i	 Magué	do	 iraroUes	 doimo	 la	 hslo	 et	 les	 niartjimïî	 dos	 inaîlics	 ca-
mwniers	 do	 Paris.	 Los	 [dus	 renom	niés	 étiûcnl;	 <lo	 la	 noiuhrcuse	 fa-
mille	 des	 Ijoelerc.	 11	 y	 a	une	 trentaine	 d’auuôos,	 ou	 recUcixliah	encorr
les	 canons	 tie	 fusil	 imincOMués	 do	 la	 imuquo	 tle	 Nicolas	 Loderc,	 luie
Mour	de	 iis	 ôiitro	 les	 Itdlrcs	 L,	 C,

(d)	 Voir	 élans	 Magné	 de	 Marollcs	 les	 |ji	üt	édôs	 de	 divoi’scs	 fahri^
	̂aiiuiis,	 i|ui	 UC	 lUiréraieui	 [)as	 de	 roux	 eiu[iloyé 	̂ aetuelletncnl,	 aulaiit
que	 je	 jtuis	 L'M	 juger.
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coriikidtic <iu temps île >higné de iMarolies, et les fusils
de chasse avaient été réduits de -io pouces de canon

à ^0 ou 3'2 pouces [O™,81 ou O"*,86).
Î ês canons espagnols, fabriqués dans rorigtne à

46 pouces, furent aussi raccourcis à 36 et 34 pouces
(0“,89 et O"*,!)!). Ces canons étaient à huit pans sur les
deux ciiKjuièmes de leur longueur; à 10 pouces
[Ô j'ST) de la culasse se posait une mire ou visière
d argent, et, à l’extrémité du canon qui se terminait
un peu en trompe, le guidon (1).

Les montures de fusil se firent d’abord en poirier,
cerisier et merisier, Ces bois furent remplacés, ati
xvin® siècle, par l’érable, et surtout par le noyer. Les
bagueltes étaiejil en baleine ou en bois de micocoulier
dit p e r f i f f f i a n  [2],

Les grandes ciiasses à tir, royales et prineières, ne
remontent f)as pins haut chez nous que le ]‘ègnc de
Louis XIV, époijue où le fusil à couvre-feu et le t i r  e n

w l a n t  devinrent en même temps d’un usage lia-
bituel.

L’histoire et la chronique, qui ii’oiil mis en oubli
aucun des exploits de Louis Xlll comme veneur et
comme fauconnier, ne disent pas un mot de ses suc-
cès comme chasseur à tir (3).

(I)	 ^ragné	Ue	Murülles.
(î)	 Ihidem,
(ii)	 Voir	 précciltMrtiiioïU.	—	 Louis	Xl l l 	 possuilaii	 des	 l'usils

a	eouvi'e-l'f.ni.	 Une	 li'üs-lndlc	 armt 	̂ île	ee	 iiioi'Lîiril	 les	 iVnssüiis	 ^
Frame	 e!	 de	 Navarre	 e1	 lui	 aytiul	 inohaldejuenl	 [i]i]tarieiuij	 csl	 eon-
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Son fils, au contraire, avait un goût tout particulier
pour  la  chasse  à  tir,  et  se  piquait  avec  raison  d’y  ex-
celler (1). En 3657, pendant que la cour hahilait le
château de Vincennes, le Roi, alors âgé de dix-neuf
ans, s’exerçait à la chasse a v e c î t n e  t e l l e  a f f e c t i o n ,  qu’il
y allait à pied avec son fusil comme un simple gentil-
homme de campagne.

Un jour, le cardinal Mazarin voulut gager avec lui
qu’en  cinq  heures  de  temps  il  ne  tuerait  pas  lOÛ  la-
pins; le jeune Roi, ayant accepté le pari, se donna
tant d’exercice, qu’il parvint à en tuer 11̂  dans le
délai prescrit fâ). Les courtisans et le sévère Saint-
Simon lui-méme admiraient son adresse et sa bonne
grâce à tirer. Dangeau, qui enregistre jour par jour
les faits et gestes du grand Roi, le fait voir allant au
moins une ou deux fois la semaine tirer dans ses
parcs ou dans ses ca pila in cries, notamment dans les
plaines de Saint-Denis, de Longboyau et de Créteil.
Il lirait assez souvent à cheval, et y de,meurait jusqu’à
quatre heures de suite, bravaul le froid et le vent, 11
chassait aussi quelquefois en voiture (d).

servt̂ c	 tlansla	 coUeclion	 trarmos	de	rEinpcreur	de	 Russie,	 aTsarskoé-
Voir	 roiivrage	 publié	 jiar	 lioeksUilil	 et	 Asscliiieatt,	 L	 II,	 —

Lm'Sf|ue	 Louis	 X I11	 lit	 fi	Elunnbord 	̂ on	 UilOj	 ce	graml	cai'^uigo	 île	moi-
iietui:;	 dont	 parle	 te	 médecin	 llerouarl,	 d	 se	 servit	 sans	 douLu	 du 	ne
arme	 a	 rencL

(I)	 Voir	 plus	 liant,	 liv.	 L
C’J	 Journat	 d'un	 iw/ü{/eâ	 Paris	 en	 l(iôT-Ki58,	publié	 ji:ir	M.	 IViUgèrc*

—	 (lu	v"uit	 dans	 le	même	ouvrage	 ijiie	 les	ar^piebusiei	s	d'Al'beville	 f
tiuiuLienL	 tht	 fabriiiuer	 des	 armes	à	 feu	 reiuimniées.

(1)	 Voir	 Mang '̂iUi,	 et	Ui	note	 l'.
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-Nous ne voulons pas répéter ici les détails donnés
précédemment (1) sur le goût très-vif ijiie montrèrent
pour la chasse an fusil Louis \1V, Louis XV et les
princes de leur maison, et sur leurs exploits de li-
i-eiirs ('̂ ),

Pour épargner des redites h  nos lecteurs, nous nous
bornerons ù dire (]n’exercés dès radolescence, et par-
fois dès l’enfance, au rnanienient de i’arme ù feu,
ayant ù leur disposition les tirés des capitaineries où
s’accumulait un gibier innombrable, ils furent tous
des tireurs de premier ordre, et nous passerons à la
descri P lion du cérémonial observé dans ces chasses,
où ils immolaient de si prodigieuses hécatombes, cé-
rémonial observé ligoureusemeriL et sans grandes mo-
difications pendant ie règne du grand Hoi et celui de
son successeur.

Sous ï.ouis XIV et sous Louis XV, lorsque le Hoi
allait tirer, six pages de la petite écurie et le porte-ar-
quebuse avaient riionneur de porter les fusils de Sa
Majesté. Le gibier tué par le Uûi était ramassé par le
plus ancien page, cl apporté par lui dans le r a m i e r  (3)
jusqu’au cabinel de Sa Majesté, qui ne manquait pas
d’en donner quelques [ûèces à ce page et à ses cama-

(1)	 Voir	 le	 livre	 cli.	 ï \\
(2)	 Sui	 les	 cUrtssosà	 tir	 lIc 	 Lotils	 XI V, 	 tlo	 ïil5	 el	 pellts-Jils.	Voir

iiüU	s	 r ,	 G,	 Il	 :i	 la	 lia	lie	 ce	volume,
tSur	 celles	 Louis	 XV 	 et	 de	 Louis	XV I , 	 lës	 notes	 I	 ëL	 K ,	 ihitL
GliasSi'S	 (It’s	 ]ïriïJCOS	 do	 CoJidé	 à	 CliaiitiLLy,	 Piôe+̂ s	 jusHlit.-ifîvos,	 ihttf
(3)	 Ouapiieliül	 t	<trtiicr	 rloux	 per/uw	 //	 rdnfitfuc	 nuwit’re	 -

idvis	 lîtrfrüS	 du	 Ijü?'	 I	en	h	ni	 eiitoiiihie*	 î/*	 dô isous	 ('du	il,	 cui	 riiit
i‘l	 In	 dessus	 îï	 S'Uir,	 jfour	douM'u	 (le	 rtiir	 au	 jgihiei:,	 Soii 	̂ Lotriî'	 W , 	 pe
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rades (1). l.e chien conchonl du lîoi élait porté en
trousse sur le clieval d’un autre page.

Louis XIV s’étanl quelquefois trouvé incommodé
à !a chasse pur la foule des tireurs (]uhl avait invités
à y prendre part, ainsi que par celle des curieux qu’on
laissait approcher de sa personne, avait pris la réso-
lution de restreindre très-sévère me ni lu nombre de
ses invitations. M. de Nangis ayant cru lui faire sa
cour en lui demandant de le suivre à la chasse à lir,
le Roi lui dit qu’il élait bien jeune (il n’avait alors que
vingt-cinq ans], puis qu’il lui en Sdivail bon gré, parce
que ce ii’étail pas une chose amusante. Il finit par lui
accorder celte j)crmission à deux conditions : la pre-
mière qu’il n'en parlerait point, la seconde qu’il en
userait modérément. Ooelques jours après, Xangis,
prévenu indirectement par lîontemps, va rejoindre
fl cheval la chasse du Roi. Le duc do Rerry, croyant
à une étourderie de sa part, court à lui et l’engage à
retourner. Nangis, saus rien avouer, continue son
chemin, donnant de mauv;iises raisons au duc et à
M .  l e  P r e m i è r y  et vient se placer derrière tout le
monde.

Le Roi, s’élant retourné, l’aperçut : <( Que dites-
vous de ma chienne, lui dit-il, trouvez-vous qu’elle
chasse bien ? » Ce fut un coup de théâtre (2).

Louis \V était aussi jaloux que son aïeul de ses

f;arriier	fut	remplacé	 par	 tlos	 jmiiierfî	 porLt*:?	 sur	 un	 miilri	 qui	 ren,iront
lo	même	nom.

H)	 h!fafs	 f/̂î	 la 	 UiilS.
[1)	 flo	 ï.uynop.	 —	 il/f	 fie	 Rf^snival.
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chasses h  lîr. Il inlerdismt parfois, aux princes de sa
maison (jui raccompagnaient, de porter un fusil et
de tirer, comme il le fit un jour pour le prince de
Conti, accusé d’avoir été chasser avant le Moi, dans
la plaine de Gennevilliers, réservée aux plaisirs de Sa
Majesté, et d’y avoir tué, avec ceux qui l’accompa-
gnaient, 800 pièces (1).

M. le Duc, qui, ce même jour, avait lue 80 pièces
sur rinvitation formelle du Itoi, avait assisté plusieurs
fois à ces chasses avec Louis X V et son prédécesseur
sans y tirer, car, dit !e duc de Luyiies, «  il n’y a ni
droit  ni  môme  usage,  pour  les  princes  du  sang,  pour
tirer avec le Roi [2). »

Quelquefois, pendant ses chasses à tir, Louis XV
per mettait à MM. de Courlenvaux et de Soubise de
tirer avec des pistolets, et, après s’ôtre amusé quelque
temps do leur adresse, il leur fiüsait donner un de ses
fusils (31-

i.onis XVI fui un grand amateur de chasse à tir,
comme l’avaient élé le Dmiphiti sou père et son
aïeul Louis XV, et comme en témoigne son journal
autographe, conservé aux archives de TEmpire (Q.

chassfs Arthur Vomig, dans la relation des voyages »]u’il
deîJcLt. fil en France, jteiidanl les années 1787, J 788, 1780,

raconte les chasses à tir auxtjuelles il prit part chez
le duc de la Rochei'oucauld’ Liancourt.

(1) M r i n o i m j I ii 'Uic eIi *̂
(2)	 ilntiem,

(-'ij V u ïr tii iiü lu G, I. l.



■■■s— 	 Ï D O ---

Pour le € c r f { \ ] ,  les cliasseiirs Ibrmaieiit aulour du
Lois une ligne qu’ils allaient toujours resserrant, et
il était rare que plus d’une personne pût tirer. « C’est
plus ennuyeux qu’on ne saurait aisément se l’ima-
giner : comme la pèche à la ligne, une attente inces-
sante cl un désappointement perpétuel.

« La chasse aux perdrix et aux lièvres est presque
aussi difl'érente do ce qui se pratique en Angleterre.
Nous nous y livrions dans la belle vallée de Calenoy,
à 5 ou 6 milles de Idancourt.

« On se mettait en file, à 30 yards environ l’un de
l’autre, ayant chacun derrière soi un domestique
avec un fusil chargé tout prêt, pour quand on aurait
fait feu; de cette façon nous parcourions la vallée en
travers, forçant le gibier à se lever devant nous. Quatre
ou cinq couples de lièvres et une vingtaine de couples
de perdrix formaient les trophées de la journée (2). »

Ou voit que les cliasses è tir du duc de Liancourt
étaient fort loin des grandes tueries qui se faisaient
chez les princes du sang royal, et même chez (jiielq ucs
hauts et puissants seigneurs, comme l’était ce cardinal
de Rohan , dont ie marquis de Valfons a décrit les
inagniftques hattues avec une verve si gauloise, dans
uu  chapitre  do  ses S o u t e n i r  s ,  cité précédemment (3).

Cette manière de chasser le chevreuil en battue et
le gibier de plaine en front de baridière est tout à

Anciennes
niétliûilcs de

chasse au fusiL

(I)	 O li	 ne	 chassail	 pas	 le	 corf	à	 tir.	 Yûimg	 se	 sert	 probablement	 du
mot	derr	 ipii	 s	aj^pHtpie	h	 tous	les	grands	 fauves	et	qui	 trèa-vraisembla’-
])	le	mont	 vent	 diio	 ici	chrvmiU 	 {lioe-(fi'frr).

('-i)	 Voyages	V7i	 France^	 t.	 K
(!î)	 Voir	au	 livre	1,	 ch.	 iv.
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l'ail ronfornu; à qui so pratique aujourd’hui. Kn
elVol, dès riiivcntioii du fusil à couvre-feu, el celle
du tir des oiseaux m T o l a n t  qui eu fut la couséqiience,
oiv îulopla pour la chasse<à peu près les niélhodes
d'opérer que nous suivons encore à présent, la) plus
ancien traité connu de chasse au fusil, la C a c d a c o l l ’

rtrcûi)Mf/io[ l)du capitaine ViUi borifadiiii (Milan, 1G47),
enseigne déjà les memes façons de procéder. ll’Ar-
cussia, dans nn de scs Ouvrages publié en Ki'27 ('̂ ),
énumérant les chasses auxquelles peuvent s’amuser
les gentilshommes campagnards, pendant que leurs
oiseaux sont en mue, cite la chasse à r o n f u e h m e  (dj,
avec le chien couchant, « à tirer aux ovseaux de ri*

■I-'

vière, puis au ramier, au biset, aux palombes, aux
pérengues [variété du bisel), aux cailles, aux tourte-
relles, aux lourdes [grives), soit à l’appeau, soit à la
cabane. On peut encore tirer en l’air, mais telle chasse
est pernicieuse, et si Sa Majesté ne la fait prohiber
bien estroileinerit, dans peu de jours elle ne trou-
vera de quoy voler (4), »

Sélincourl, sous l’empire des memes idées, tiit
qu’il ne veut pas parler de In citasse à l ’ a r q u e b i i s e ,

par deux raisons, premièrement « parce tjiie T’or-

(I)	 Artobui/io	 à	 focilej	 tinïuebnsu	 ii	 fusil.
2̂)	 iJiscortrs	 ih 	 chasse	 m 	 soni	 rfpràmiU:>	 les	 vols	 faîls	 f)t	 une	 ns~

semblée	 de	 fancooniersy	 ow Vonvyjmtr 	 i'assemhimdes	 fintronniers.
(3)	 l.fL	 date	 et	emiout	 ce	<\\û	 dit	 ii	 la	 lin	de	ce	 &iir	 le	 tfr	 etî

/Vifr	Tiens	 lUitorïsenL	 a	 afTïrnier	 f|n'il	 fl'iine	 orfjurhyse	 «	 fusîL	 bo
mot	 d'etrfjuebuse	 pour	 désijiuer	 une	 arme	 à	 feu	 ^|uclcüru|Uo	 est	 eiicoiv^
i'inployé	 par	 Sélincourt	 ttanf̂ 	 sou	 livre	 puldio	 en	 11̂ 83.

('j)	 lVArciis5>ia	 iijoiitc	 rpie	celle	 rhasse	 a	 Hé	 prise	 rn	 jsnssiou	par
artisans,	 cpii	 ahandonnenl	 Unir	 in/lier	 pur	 itundes	 pour	 s'y	 (Xrrnr.
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(ionnauce des lois la défend aux jgnohles, oitjii’il n’y
a rien de plus défendu en France que le port des
armes, et si eeUe défense étoil élroilernenl observée
partout, comme elle l’est dans les plaisirs des Uois
et des princes, l’abondance de toutes sortes de gibier
se manifesteroil partout comme en Allemagne, an
lieu que la stérilité s’y rencontre »  et secondement ;
« parce que les bourgeois et paisans, auxquels il est
défendu de chasser et de portei' des armes, se ren-
droienl plus hardis à contrevenir aux défenses qui
leur en sont faites, si l’on môUoit en évidence toutes

D  ^

les chasses qui se peuvent, exiicuter par elle. Tl vaut
donc mieux s’cn taire que d’en parler, ce qui ne
serviroit que de véhicule pour porter les esprits à
ce qu’ils II'ai ment que trop. »

Le premier auteur français qui ait traité e x  p r o f e s s o

de la chasse au fusil est Goury de Chainpgrand
(1769)  (I);  ce  qu’il  en  dit  est  fort  succinct  et  ne  pré-
sente rien qui diffère essentiellement de nos chusses
modernes. Voici cependant quelques remarques sur
les chasses en front de bandière (jui présentent un
certain intérêt.

« iNos pères, »  dit-îl, « ail oient à la chasse on plaine,
avec un ou cIl mix gardes et un laquais ou deux, pour
mener un cheval, en cas qu’ils fussent iatigués, et
pour porter le gibier : mais aujourd’lmi on mène
cinq ou six valets pour porter les Tusils et les charger;

(I)	 A	 lii	 suite	 des	 liuAes	 innoci	fites	 tftf	Sollktlni	 inveïilif,	 édition	 île
IG88,	 ün	 trouve	 im	 oinisciilc	 do	 fjuelfjiios	 pnî ujs	 sur	 \n	 elutsso	 au	 îusii
(]iti	 no	 cou	lira	t	 rien	 do	 bien	 partieiilioi’.

n [ . 	 17
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cl les trois quarts do cos grivois-là on ont encore
d’üiilrcs,  que  l’on  nomme  des { l u m a r d s ,  pour les ser-
vir. Cette petite nrniée, qui sc met en front de ban-
difsre, fait partir devant elle tout le gibier, et prive
le maitre du plaisir de le chercher et de voir tra-
vailler son chien. Je ne prétends pas réformer per-
sonne, et j ’imagine que ceux qui chassent ainsi y
trouvent apparemment leur plaisir. »

Magné de Marolles publiait moins de 20 ans après
(1788) son excellent livre de la chasse au fusil, qui
est resté jusqu’ü nos jours le travail le pins complet
sur la matière. Jl y décrit dans le plus grand détail
toutes les chasses à tir qui sc faisaient en France à
la fin du xvni® siècle, et l’on peut aisément se con-
vaincre qu’elles différaient fort peu de celles qui se
font au XIX*.

Suivant les traces de cet exact et judicieux auteur,
nous allons donner l’analyse très-sommaire de son
ouvrage, en nous conformant il la classification qu'il
a adoptée, quoiqu’elle présente quelques légères
difl'ércnces avec celle que nous avons suivie en dé-
crivant les flHi/amfa: c/msscs e n  F r a n c e  (1).

Nous insistei’ons seulement sur celles des chasses
inditpiécsparlui qui ditlèrenl nutahlemenldeschasses
de nos jours.

La première section de l’ouvrage (2) contient des

(1) T.îvrc n i tlo tet onvro{ie.
(̂ ) C'esl^à-divü fie la secoiule i>artie,, l£i i>remiùrc t/tanl eotisuL'ràc l'ï

rocliGiTliCf 	̂ sur	 les	 andennes	 de	 jiH,	 sur	 la	 faln'iGutiou
liidl^T	 '	U\
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insti U étions préliminaires sur la chasse au tnsü en
général et sur la manière de dresser.les chiens cou-
chants, plus Texposé de rjuekjues ruses dont on peut
se servira la chasse, principalement pour surprendre
certains oiseaux qui se laissent difficilement appro-
cher.

Ces instructions préliminaires ne contiennent rien
de bien diflérentde ce qui se pratique actuellement;
quant aux ruses de chasse, dont l'emploi devenait de
jour en jour moins fréquent à mesure que les armes
à feu se perfectionnaient, c'étaient toujours è peu
près les memes que du temps des arquebuses à rouet
et à mèche : la vache artificielle, le cheval entravé, la
charrette et la hutte ambulante.

Magné  de  Ma  roi  les  passe  ensuite  à  la  chasse  au
fusil des quadrupèdes.

Le cerf et le daim , hé tes réservées aux plaisirs des
Tlois et des princes, ne sont meme pas mentionnés
dans le Traité	de	 ia	chasse	 au	 fusil :1e cerf, parce qu’il
est sous	 la	 sauvegarde	 de	 l'ordonnance	 des	 chasses; le
daim, parce	gu’il	ne	se	 trouve	guère	 eu	France	gue	dans
les	 forêts	des	maisons	royales (1).

Magné de Ma mil es aurait pu ajouter que ceux
mêmes qui avaientle droit de tuer ces nobles animaux
auraient, en général,- rougi d’y employer l’arme à
feu , comme d’un crime de lèse-vénerie.

Le Iloi et les [irinces tiraient quelquefois des cerfs
dans les toiles; mais cette chasse, si aimée des souve-

l n s l r u t : l i r t n &

p r é  l i  m i n i è r e s

C l i d s s c  â  t i r

neâ
qimdmpè'ÏPS-
Cerf	cL	daim

(I)  de  — Avoiti-propos.
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raiiis alloiiiaiuls, no fui jaïuajs oit vogue à la cour de
Fran ce.

Dans le journal dos chasses du prince (le|londé (I),
on liouvc plusieurs mentions de daims lues au fusil,
nolanunent par ie duc do Bourbon (2), qui prit plaisir
à ce genre do chasse. On monta pour lui en 177G
un peîil équipage de bassets et de bri(]iiets avec
lesquois il allait souvent tirer des daims dans les
parcs dépendants de Chantilly et dans les bois voi-
sins (îi).

On faisait aussi au fusil dos dostruclions de biches
D  ”  ”

quand les Ibrêls étaient trop i>euplées en fauve, ei le
duc de Bourbon y prenait pari avec son petit équi-
page (4).

k -  ^  ̂

Fn dehors de ces chasses princières, restent à la
merci des simples chasseurs au J'usil, le sanglier, le
chevreuil, le lièvre, le lapin, le renard, le blaireau
et la loutre (5).

On cliassait le sanglier soit en le loulaillaiU avec
ou sans sonnette, comme nous avotis "dit ci-dessus
(|ii’on faisait pour le loup, soit avec des cliions cou-

(I) Jotir/iffi ffes rliitssea	 tie	 S .  .1. S , 	 ]\Io}}Siigttevr	 fr	pri)}Cff	 de.	 Condé
a	 ViianHUff	 et	 m dres	 tieux	 virronvom m ^  otc.,, dopitis tViniiéo I74B
Jusf|uo vl  y compris l'iinrnV^ J778. —̂ V oir los l^ièccs JustiliCiUivf^s ù lu
!ïn	 <\i}	 CP	voluinp. *

(’7) Lünii-ileii[i--Toscplij rltic tic Boiirlïon̂  le dprnïcr Comios* Nû
en 175l:jp mort en ISIK). █

(3) V o ir le J o w ^ fi a l  précité.
(4) ibidnn^
(5) Mafjtié de Marelles ]iarlu, en outre, <Ui loup, du ly nx^ i fin castor,

dont lu cliasEC a élê décrilc précédemiïurut (liv. 111 i.l VI), ainsi cpip
celle dos luuatéficns (martre, fouine, pmois, lîcleUe)* Ou cluii sauvage
Pt Oe récurëuiK La olmsse îles aMiiimiiv de iiionlagtie, ours, duuiiüis,
liyuFpteiiiis, marmoLles, formera le suj-d 0 un paragraphe spèciaL
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rniils on des malins; on tirait encore les sangliers à
l’airnt et an souil (l'j;	 enfin les princes et les grands
seigneurs en faisaient dès tueries énormes dans les

HH'

Le chevreuil était chassé avec Ü on 4 chiens cou»
ranîs; on le roulaüUnt comme le sanglier» on raHVilait
pendant les dtaleiirs de l’été, en le guettant an boni
des mares et des ruisseaux où il venait s’abreuver;
enfini les bi’acorniiers de quelques provinces, notam-
ment les biiclierons et les charbonniers des ibrèts de-
là Ilourgogne, savaient attirer la cbevretle en imitant
le cri de ses petits.

Les chasseurs du xvin® siècle tiraient comme nous
le lièvre, soit en plaine ait	 ml	 levé, ou à l’arrêt du
diien couchant, soit an l)ois, avec des bassets ou autres
diiens courants.

A eelto époque, où la chasse n'était pas défendue
en temps de neige, on prenait grand plaisir à suivre
en plaine les traces d'un lièvre jusqu’à son gîte, pour
le tirer à	 la	partie.

Ln  avril  et  mai,  pour  no  pas  endommager  les  ré»
coites ni troubler la ponte dos perdrix, on chassait
les lièvres « la	raie, dans les blés verts.

Cette chasse, impossible avec nos lois actuelles, so
faisait le malin et le soir. Deux cliassenrs longeaient
une pièce de blé, ebaetm par une extrémité, allant
doucotnent, du même pas, et ixîgardant atlentivemenl
les raies on sillons du diaiiqi. Celui (|ui découvrait

(I) Fjc s  (loTîi'es l'oiit.iiUtiiifniL Ï5de niiitj avec un ditoii il'es-
|>cœ jM dirnlicre kum nu lia ii, «'omnu' lui liiiiU.'r.

Cl	IC	va	D	il

Lièvre»
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UD lièvre cllerchoit ô l’approcher pour le tirer. Si le
lièvre prenait la fuite, le chasseur faisait un signe
à son compagnon, qui guettait l'animal au bout de la
raie, -

L’affût après le coucher du soleil, chasse également
prohibée à présent et pratiquée seulement par des
braconniers de bas étage, était considéré du temps de
Magué de Murolles comme un moyen commode de
tuer des üèvres sans se laliguer, surtout pendant la
saison du bouqninwje.

La chasse des lapins aux bassets, à l'affût, û ta sur-
prise ii’arien qui mérite de fixer notre attention (1),

niais Magné de Marollcs décrit, d’après Espinar,
une chasse assez curieuse qui se faisait avec un ap-
peau, au son duquel les lapins accouraient en foule,
meme du fond de leurs terriers, t’ette cliasse, que les
Espagnols appelaient piper	 les	lupins	{cJtüktr	losconejos],
était usitée en Provence dès le temps de d’Arcussia,
Il parle de la chasse des lai>ins avec	 l’appeau	 fpwnous
appelons	 chifflcî. « Cette chasse est peu connue en
France, dit l’auteur de la Chasse	 au	 fusil ; je sais ce-

(l) La cbassc des kmiiis à I alfiU esl dècnte il'une raçün chaim aîile
]»ar Lu LoiïLiine dans su lalïle si eomuie, ilediéu à M. le ilnc do la
Kocheloueaiild- (Liv. X , fable x\\)

K A  nionrf‘  de  l'aiïùlj  soll  loP î̂qui'  la  hiniï^re
I^i'ùcipltû scs traits dans Jdiuinidc scjoni j
Soit lor^^juc le soleil ronlro dans sa carrtùrr
ï]l i|Oe, n i'lunl plus mtil, il n'ëst, jtas <‘notu'Jfmr*
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pendant (ju'elle est pratiquée en Provence par quel-
ques chasseurs, qui se servent, pour piper, d’une patte
de crabe, espèce d’écrevisse de mer. et ce qu’il y a
de particulier, c’est que là on lui donne le nom de
clnlleVj qui n’est autre chose que le verbe espagnol
citillar francisé. »

Le renard était chassé aux bassets (1) et à l’affût, avec
ou sans une traînée de carnage ou un appât. Magné
de Marolles donne diverses recettes pour composer
l’appiU qu’on traînait comme la charogne on dont on
enduisait la semelle de ses souliers ; on se servait aussi,
pour l’attirer, d’une poule vivante (2).

« On ne peut guère tuer de blaireaux au fusil
qu’en les guettant à la sortie du terrier par le clair de
lune depuis la tin du jour jusque vers minuit. »

Celte chasse nocturne n’est plus praticable sous
l’empire de la loi qui nous régit depuis IS L f.

Nous avons décrit précédemment la chasse de la
loutre à courre. Pour la tirer, on s’y prend exacte-
ment de la même manière; seulement les cljasseurs,
postés aux passages, sont armés de fusils au Heu de
fourches	 fibres. On lirait aussi la loutre à l’affût.

lïhîrcau.

L<»ulrc.

(l) liO clieviilior de Liuijon, sécrétaire dos commirndements du duc
dci^^ourbûu^ t[iii ainiail lacluisso aux. bassols^ a Introduit dan:^ su pièce
do deqjunze 	 am  la description assez animée d’une chasse
au roTiard. Voir la noie L,

Çl) La composîlioîi [)our frotter la semelle des souliers était com-
Iioséc de vieux oing^ do galbauum et de liannetons ]diés, io tout cuiL
fTJSoniblc. Lu autre ffîkpAl pou connu et d'iiii succès encore plus
assuré consistai L en jjcüts niorceaux do j^ain iin'on raîsail frire avec
de la gt’disse dhiie et un pou de camphre en ]»oudre.
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Magné de Mat'olles passe ensuite la chasse des tii-
semix	 de	 terre. [I comprend sous ce litre géii,éi’i<|ue
tous ceux (ju’on lire en plaine, üü bois ou dans les
jnontagnes, y compris les coreidé.̂ , les {ïiseaux de
proie, les oisillons et diverses espèces <]ui n’ont ja-
mais été considérées comme gibier.

Nous allons, comme précédemment, le suivre dans
celle nouvelle partie de su carrière.

Nous renvoyons seulement à un paragraphe spé-
cial placé a la lin de notre travail sur la chasse à lir,
ce qui a rapport aux oiseaux des montagnes, comme
nous l ’avons déjà fait pour les quadrupèdes.

En première ligne des oiseaux de terre viennent
les perdrix. Leur chasse ne présenle rien cjiii dili'èn;
d’une manière nolahle de ce que nous pralt(|Uüns
jourmdlemenl.

Î1 n’y a que la chasse à la chanterelle et celle que
leur faisaient la nuit, en temps de neige, des tireurs
accompagnés d’un chien d’arrêt et. vêtus d’une clie-
mise par-dessus leurs liahils, qiiî soient interdîtes par
les lois acliielles.

Lorsque arrivait te temps du passage des cailles
pour retourner en Afrique, c’est-à-dire du I.o août
aux premiers jours d’octobre, il sc làisait aux erivi-
rons de Marseille, dans ceüe zone couverte de bas-
tides qu’on appelle le Taradon, une chasse très-
agréable,, [iour laquelle on se servail d’ap[ieaux vivauts.
C’étaient de jeunes mêles de l’année, pris au tilel,
élevés dans des diambres ou eu \ülière et aveuglé>
au printemps. Ces appelants, placés dans des cage.s
(]îi’on suspend à des pieux au niiliLMinles vignes, diaii-
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tent dès l’itube du jour et allireiU autour de iéur cage
toutes les cailles qui fiasse ni ou se ti'ouvenl répan-
dues aux environs. Deux lieures après soleil levé,
(puiiid la rosée est essuyée, le cliasseur se rend sur
les lieux sans chiens et bat les vignes, doucement et
à polit bruit. Cette première battue laite, il prend son
ôliien pour faire lever celles qui lie sont pas parties.
l;n seul tireur peut tuer 50 o.u 00 cailles dans une
nmtinée.

'̂ous ignorons si celte chasse se fait encore aux en-
virons de Marseille-

La chasse du râle de genéls était, comme elle est
encore, la môme que celle de la caille. Souiemenl cet
oiseau n’est pas assez commun pour qu’on lui ait ja-
mais appliqué le système d'appelants que vient de
décrire Magné de Ma roi les.

L’alouette se chassait au miroir et au aU	 iecé, lors-
qu’il y avait un peu de neige sur la terre,

La chasse à tir du faisan n’offrait aucune particu-
îiirilé digne do renianpie , non jilus (|ue celle de la

“  H

bécasse.
L’outarde, en sa qualité <î’ûiseaii (rès-défiaiU et se

tenant d'habitude dans de grandes [ilaines décoU - 	 tKiîic	ÙÙuiac

vertes, obligeait le chasseur à recourir aux ruses ex-
pliquées précédemment, vache anificielle, charrette,
hutte arnliulante. La canepelière était aussi fort diiïi-
cile à approcher, mais on ne voit pas (pi’il fi'it iadis-
f»ensab!e, pour la tirer, d'avoir recours à ces moyens
extraordinaires. Il en était de rnèiiiO' du courlis de
terre. Ouaiil à la fjnmdoufe ou ganga, on ne pouvait
la tirer qu’au monienf oii êlle venait lajiro, soir cl

A	loue	lie

T'titsatL

tlrjiiüo
ol

npiirlit;
(le	IPJTO.
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liluurneaux

nuUiiJ. Ivs cliasscurs du la Crau creusaient des rigoles
et des abreuvoirs arlificiels auprès desquels ils con-
straisaienl leurs liiiUes d’onul. Ceux du Plan	de	 Diou
approcliaienl les grandouks au moyen d’une charrette
dans laquelle ils se plaçaient.

Les vanneaux, pluviers et guignards, oiseaux
craint ils et défiants, étaient tirés à peu près de ta
même manière; on se cachait dans une Imite auprès
d’une saignée ou rigole pratiquée exprès, et on les
attirait ü Taide d'un appeau.

La butte et les appeaux étaient aussi les moyens em-
ployés pour tirer les ramiers et bisets, lors de leur
passage dans nos provinces méridionales.

La grue et ta cigogne ne se chassonl guère que par
hasard (I).

Les tourterelles étaient tirées à la	 partie dans les
blés ou branchées dans les arbres (2).

Ou lirait tes grives è VarhreL Cette chasse, dite
atissi chasse	 aîi	poste, est encore le divertissement ia-
vori des Provençaux.A

Faute	 de	 grives,	 ou	 îite	 les	 merles à la partie, en
battant les haies.

L ’étourneau, malgré sa réputation d’étourderie, se
laisse approcher diCficilemeiiL Comme il ne mérite
pas qu'oii se donne beaucoup de jieitie pour le
joindre, on ne le tue que par liasard.

(])	 l’][i	Ksjni^iU',	 on	 coiUri 	̂ l̂	 i:n	 à
pivot pürtr }̂\y	 i\n ülmriül  on  cucljr  Jiins  uiif-  iniUv,

E\i	 CiilaJ>i'L!	 üii	 \iK̂ 	 t̂ liiissaiî	 «tan̂ 	 K.s	 iiiantalîünf̂ 	 rïi,	 avi-r
MU	 cahrtülei	 ou	 d	laite	 roula	nie
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Parmi les cliasscs qui se faisaient aux oisillons avec

le fusil, il n'en est que deux qui méritent quelque
attention, la chasse au miroir et celte au poste.

La chasse des alouettes au miroir avec le fusil est
décrite assez longuement dans Magné de Marolles.
Elle se faisait exactement de la même manière qu’au-
jourd’hui, de sorte qu’il est inutile de nous y arrêter
davantage.

�

Le marquis de Bologne, cet illustre chasseur, dont
M, le marquis de Fondras a raconté naguère les ex-
ploits, avait un goftt tout particulier pour la chasse au
miroir. « C était dans une grande plaine eniHouleuse,
située entre les bois de sa terre d’ Ecotet le village de
Cousigny, qu’il la faisait habituellement, et Ton m’a
souvent montré une ancienne carrière abandonnée
dont il se servait pour s’abriter jusqu’aux coudes, lui,
son fidèle baron (1) et le petit drôle qui lui lirait la
ficelle, lorsqu’il se divertissait à l’une de ces chasses
innocentes, pour se reposer des graiules émotions de
ses hécatombes de sangliers (2). »

La cliasse au poste ou à l'arbret était déjà en
grande vogue aux environs de Marseille du temps de
Magné de Marolles. Celte chasse se faisait exacte-
ment à la (in du siècle dernier comme aujourd’hui (3),

Oiài Lions

Chusse
df& LilotitUes

üM n i i ro i f .

Cli.iàsc
au pq&lCt

(l) C elait lü SLiniom de la damo docoiiipa'rniû du marquis.
(î)  Voir  ime  note  du  marquis  de  Fondras  dans  le Tyaifé 	vom pfii

U i  r h i { $ : i e  ü l ù i u d i e s  Ü U  i n i r ù i v  a v ^ c  f u s i t ^  p a r \ v  c O ï m u a m U m i

Carnîer. Cettü iioLe donue, en oiiLro, la tlcscriptiou dos tleiix miroir^ ,̂
l'un  01  i  Taulro  peEut  on  voil  dont  servait  le  marquis  cl  qui
ont  rdc  longtcmj)&  conserves  au  l'Iialeaii  iriIcoL

{̂ ) Voir les jmleurs iiiodcriies t|ui	ont Ira lié de l'oisidlerie, — JîiTiïun
diï aussi quelques mois d-‘ la citasse nu ]ïOSte
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ce (]iti nous liispf'iisc de suivre Maruiles dans Ions
ses développefïienls. Il nous suffira de dire (ju’elie
avait ])Ourobje(s principaux les grives, les ortolans et
les liecfigiies, et cju'au dire des Marseillais il n’exis-
taîl pas moins de i.OOü posles dans le TaraduLU (jui
lorme un [loui’tour d’environ !ô lieues (I).

Le coucou » la huppe, U* lorioî, le lorcol, l’engoule-
vent ou crapaud volant, le guêpier, (]uc Magné de
-Vtai’olles a jugé à propos de inetlre au nombre des
oiseaux qu’on chasse ii lir, ne sont Inès que par ha-
sard, lorsque leur mallieiireux destin les met sur la
route d’uii débutant on d'un chasseur qui rentre le
Garnier vide.

Les corvidés, tels (jue le corbeau, la corneille, la
pie, le geai, le rollier, le casse-noix n’élaienl pnsau-
Irelbis pins qu’ils ne sont aujourd'hui l’objet de
chasses régulières. Nous avons parlé ci-dessus des
tueries de Cüriiilleau.x qui se laisaienl dans les futaies
voisines de certains châteaux et des destructions de
tontes ces betes malfaisantes, opérées aux alentours
des faisanderies, h l’aide d’ im duc ou autre oiseau
nocturne.

Les rapaces diurnes, aigles, vautours (2), milans,
buses, oiseaux sainl-niartin, faupuns, éperviers, au-

(1) Magiiii Oü ;̂ âroilcs.
(?) Les Jlûis in ciiaient un te! plaisir h tirer des vautourSp

à rappàl d une t]uc lUiüiptæ lll lit oonsU iiire puur eet
diiijs Je j'Lirc dii htnfOy  une galerie 5ûiiten\unep voiUee rii brii|,rios, do
ÔIIO jms de long, ijiiî lui servaiLà se lendic h eûiivert juafju'uu jKivIüun
d'allul. d on 11 lirait les vautniirs. Tout eh.L appareil se uunimaii en es-
]Kig]iül du mol haifrf^ (vuiitmii'^,
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tours, Linîers, liobefeanx, crécerelles, émerilions,
pies-£n*ièçhes, étaieiU mis à mort smis aiOre forme do
procès, et s.aiis avtcun égard pour les services qu’ils
avaient pu rendre dans des temps plus heureux
comme oiseaux de fait connerie.

Avec moins de scrupule encore on gratifiait d’un
coup de fusil les oiseaux de proie nocturnes, grands,
moyens et petits ducs, chats-liiiaiits, hiboux et
cliou.elles. « Le moyen d’en tuer fréquemment, dit
Magué de ^larolles, est de ne|amais passer un arbre
creux sans frapper sur le tronc avec la crosse du fusil
ou une pierre...; à ce bruit l’oiseau ne manque pas
de partir, et on le tire en volant (1). »

Ap rès les Oiseaux de terre, Magné de Marolies
passe aux oiseaux aquatiques, comprenant les échas-
siers grands et pelils et autres oiseaux de rivage
ainsi <iue les palmipèdes.

La chasse du clievalicr, du cul-blanc, de l’alouette
de mer ne présente rien de particulier; on les tire
devant soi, à	 la	 pariié\ quand on les rencontre ; de
meme pour celle des raies et des poules d’eau. La
bécassine mérite un peu plus d’attention à cause de
la diMicatesse de sa chair et de la difficulté de son
tir; iiiais la chasse qu’on lui faisait au xvin' siècle ne
diffère on rien de celle qu'on lui fait actuellement.

Sur les côtes de l’Océan, les chasseurs, pour tirer

(l) ün peuL (lomantlûr à quoi bon s'aaliarncr s u r  cos nmlliourciix
vüialilos qui rondom plus üo services on délrui^aril hi vermine qu'ils
UC IbîU de lorl un i^ibior.

OisCilliX
do rij'iL

Oiîrîi«\
nquiltquLS*

Obeauît
de rivage :
chevalier,
ciil-Idnnc*
iiloiieUc
de lîier̂

poule dVsiu,

Courlis,̂
JiAf jeà, ele.
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les oiseaux de rivage tels que le courlis, la barge, le
grand pluvier, l’avocelte, l’écliasse, la pie de mer, le
comballanl, creusent des trous à proximité des prai-
ries et marais d'eau douce, où ils viennent tous les
soirs prendre gîte pour la miÎL Pour mieux les attirer,
ces chasseurs arrangent, au Lord de l’eau, des figures
de volatiles nommées formes, faites avec des peaux
d’oiseaux bourrées. Le malin, quand les oiseaux re-
gagnent la mer, on les guette sur le rivage dans des
huttes de pierre, recouvertes de terre ou de varecli.
On chasse do même les canards de diverses espèces,
comme nous le verrons bientôt en son lieu.

« Les goélands, les mouoUos et les hirondelles de
mer sont des oiseaux si peu intéressants pour les
chasseurs, dit Magné de Marolles, que j ’aurois omis
d’en faire mention, si ce n’étoit seulement pour en
donner connoissance ù ceux qut ne sont pas à portée
des  côtes  de  la  mer.  »

Le héron, le butor, la-spatule, le corniorau, l’al-
cyon et le merle d’eau sont encore des oiseaux qu’on
ne tire <jue par hasard, et sans aucune circonstance
digne d’intérêt,

La chasse des plongeons, du grèbe, du liarle et île la
foulque n’en mérite pas beaucoup davantage. f.epcn=
danl Magné de Marolles donne sur celle de ce dernier
oiseau à îa	rébaladc des détails ijuc nous avons analysés
précédemment (1). 11 ajoute qu’on emploie un autre

(I)  Livi  c  III,  2*  PtfcUoN,  cil.  H*  —  C flle  chasse  sc  fail  encore do la
mr-mo thius los memee localii^s, Vote îc {frs chas-
st'urs.
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moyeu pour chasser les foulques sur les étULigs de
Marignane, d’istre et de B erre. Un homme seul, em-
barqué avec une grosse canardière dans un très-petit
esquif appelé nè(jüechin (noye-chieii), le dirige pen-
dant la nuit au clair de lune, vers les bandes de foul-
ques qu il découvre sur ces grands étangs ; arrivé k
portée, i! en tue ou en blesse souvent une quantité
considérable en tirant sur la troupe qui so pelotonne
en apercevant le bateau. Ces chasseurs savent aussi
attirer les foulques avec une espèce d’appeau.

La réhalade se fait également sur rétang d’Es-
camandre près de Saint - Gilles, où se réunissent
parfois pour celte chasse jusqu’à 100 et 150 ba-
teaux (1}.

La chasse du cygne, de l’oie sauvage, du pélican et
du  flamant  n’offre  rien  de  particulier,  sinon  qu’il
faut user de beaucoup de ruse pour les approcher (2).

Celle du canard sauvage proprenieiil dit et des
autres oiseaux ai[ualiqucs appartenant au genre ca-
nard constitue la véritable chasse au marais, si at-

�

trayante par l’abondance et la variété de ses résultats.

CygDP.
Oie	sîiuvsje,

pélican,
flamaiiL.

Cnnards.

(l) Les Toscans font sur le lac do Bientinaj à 4 ou b lieues de Pise^
imo ehassû tout à fait analogue^ qu'ils appellent Icfo,

(îi) ([ 11 iVy a rien de si méfiant que ces oiseaux^ dit Goury de Gliiimp-
grandj parlant ]dus spÆcialcmcnt des oies sauvages. Voici quelques-
uns des stratagèmes qu’on emploie pour les apîirociïer. On suit une
clmiTCtle, ou bien l'on monte dedans; celui qui la conduit crie d'ime
voix liante après ses chevaux, et ces oiseaux qui sont accoutumés a
voir passer des paysans avec leurs charrettes, ne s'en épouvantent
jioiut. On les ujqmoclic aussi en suivant un laboureur qui mène sa
cljarm e  :  Ton  iieut  encore  prendre  nn  jupon  do  fonnne  ou  inetlro  sur
son düs une boUe de jsaüle (d marcltei' contrefaisant rivrogiie,
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nmis en mémo lemps si pénible el si dilllcilo. A
l’oxeeption des iialbraiis {]iii onl conservé In sinipli-
cilé du premier âge, tous ces palmipèdes sont singu-
lièrement délnuils, et le rliasseur a besoin de toutes
ses ruses pour les approchée à portée de fusil. Il fant
les affl'iter soit nu bord des étangs où ils vienne ni
passer In nuit, soit pendant les gelées, près des IbU'
laines et des eaux non glacées.

La butte fixe et le gabion, avec des appelants et des
figures de canards dites ctalom et mofiaelles, la hutto
ambulante, le cheval entravé (l), les bateaux étroits
et légers, dits fourqucHes, où !o tireur est masqué par
un fagot de menu bois fixé eu travers sur l'avant,, sont
mis en réquisition parles chasseurs, qui se servent de
fusils fabriqués à Saint-Ktieiine ou à Ponlarlier, de
trois dimensions différentes. Il va la (jrosse	rana)dih-e,
de 0 à 7 pieds (l“ ,04à2"‘,27) de canon, qui se cbargc
avec une once (dO“,fi) de poudre et du plomb à pro-
portion; la moyenne nn peu moindre, elAeyrand	 fusil
qui sort pour tirer au, vol, tandis que les canardièrea
restent ù poste fixe dans la butte ou le bateau.

l.,abnjycrre, dans les lîuses	 du	 bntœnnar/e	 mises	 à
découvert̂  décrit une chasse nocturne fort usitée de
son temps sur la Saône. Plusieurs chasseurs se nud-
taient dans un bateau !ueu couvert de roseauv„ à

(J) TanWt le chasiscur k ]iW(l se caclmlt (ieri'ièrc Ib cheval et liniiL
(̂ar-de&È0 ii5 Jë col ou jiar-ciessouîi io ventre, tanloi H mon lait dessus*

le plus cüurhb püs&ihle r'I tirait par-dessus lu lOle. de Ma-
rolles.)
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l’uvaiit duquel ciail fixée liorizontalcmcnt une longue
perche, dont T extrémité portait une terri ne remplie
de suif avec trois mèches. On laissait aller l’embarca-
tion au fil de beau, eu la gouvernant seulement avec
un croc, pour éviter le bruit des avirons. Les canards,
attirés par la lumière, so rapprochaient de la barque
et les chasseurs les liraient à leur aise à la clarté du
luminaire (1).

Le même auteur décrit une autre chasse nocturne,
diteaa réverbère, où les chasseurs suivaient à pied les
bords d’une rivière, précédés par un homme qui
portait à son col un chaudron de cuivre bien écuré,
contenant une terrine garnie de suif et de mèches
allumées. Labruyerre avait assisté à cette chasse en
Dauphiné, sur les bords de la Durance, et y avait
exercé les fonctions de porte-réverbère. Il affirme
avoir vu tuer quinze canards en une nuit.

Sur les bords de la mer, on lirait surtout les pal-
mipèdes soir et matin, lorsqu’ils quittaient les eaux
salées pour les eaux douées et réciproquement, comme
nous l’avons dit è propos des courlis, des barges et
autres oiseaux de rivage (2).

(1) Magny de Marolles diL que celle c h a s s e était i n c o n n u G sur la
fiaùne. ün peut voir une chasso semblable décrite dans le ïJut}le7's'
feast du capitaine Meyne Reid.

(2) Cette chasse h la passée est encore d'un frofjtient usage sur Jos
cotes do l'Océan et do la Manche* — La chasse dite au 	 baUmagG n ’est
uientionnée dans aucun de nos anciens auteurs* H est cependant
presque certain qu'elle était connue et pratiquée au siècle dernier. Le
principal agent de cette chusse^ le petit chien roux à ligure de renardj
qui attire vers le chasseur les canards sauvvagcs, était dès lors em-
ployé pour prendre ces oiseaux aux lUcts comme nous le verrons plus
loin.

nr* 18
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Cei’laincs espèces, comme le cravanl, la bornaclie

et !o milouiti, ne quittent jamais la mer ci ne hantent
pas !e rivage ni les eaux douces. Pour les tuer, on est
obligé d’aller i\ leur poursuite soit à marée basse
avec de petits bateaux qu’on pousse sur la vase, soit
en haute mer avec ces memes bateaux. On ne peut
arriver h les tirer qu’au vol et pendant la nuit, ce
qui réussit nialgré l’obscurité, parce qu’ils volent par
grandes bandes. Par des vents du large très-violents,
ces oiseaux marins se rapproctient de la cote et on
les surprend sur l’eau en se glissant à marée basse
derrière les rochers.

§ 3. CHASSES A Tlîl DANS LES MONTAGNES.

ripasse	h	lir
(le rour>.

Nous croyons devoir consacrer un paragraphe spé-
cial aux chasses à tir qui se font dans les montagnes.
Elles ont lieu en ellèt par suite de la nature des
lieux dans des conditions toutes particulières, et ces
conditions, communes è toutes les citasses de mon-
tagnes, sont différentes généralement de colles dans
lesquelles se font les chasses du j)lal	paijs.

Outre le lynx, dont nous avons déjà parlé, les ani-
maux qui ne sont chassés qu’on montagne sont l’ours,
le boLiquolin, le chamois, la marin ode et le lièvre
blanc parmi les quadrupèdes; parmi les oiseaux, les
tétras, le lagopède et la bartavelle, auxtpiels on peut
ajouter la gélinoUe, quoiqu’on la trouve aussi dans
des forêts qui no sont (jue médiocrement inontueuses.

Depuis le xvi* siècle, les ours des Pyrénées, comme
ceux dos Alpes, no sont plus tombés ipie sous les coups
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des hardis paysans auxquels la noblesse du pays aban-
donnait volontiers le monopole de cetlo chasse, tou-
jours pénible et parfois dangereuse (1). Elle se faisait
comme elle se fait encore aujourd’hui, soit à l'affût,
soit en battue, avec de nombreux traqucurs qui,
poussant de grands cris et tirant des coups de fusil et
de pistolet, poussaient l’ours vers des tireurs embus-
qués (12). Quelquefois on se servait, dans ces battues,
de gros mâtins accoutumés à celte chasse. Ces chiens
étaient aussi employés par les montagnards pour
chasser Tours d’une façon assez régulière. Les chas-
seurs qui avaient commencé par reconnaître aux
traces fraîches de T animal les endroits où il se tenait
d’habitude s’y rendaient avec les mâtins. Les chiens,
après avoir goûté la voie, lançaient la béte que les ti-
reurs attendaient aux postes par lesquels on supposait
qu’il ferait sa retraite, « L'ours tient rarement (levant
les chiens, dit Magné de Marollcs parlant de celte
chasse, mais il est paresseux à se lever et donne quel-
quefois le temps au plus courageux de lui sauter sur
le corps ; mais il s’en est bientôt débarrassé et ses
aggresseurs s’en trouvent mal pour Vordinairc. »

Enfin on chassait encore l’ours en suivant sa trace
sur la neige, mais cette chasse ne pouvait se faire

(1) Nous voyons dans Gessner <]ii’aii x v r siècle les Suisses chas-
saient l'ours avec Tare et rni’ljalète, tjueliinolois avec des traits cm-
pûisoiiués.

(^) « Ou fait, clia<[Uc armée, des hutUios (aux om s, dans les Pyrénées);
plusieurs paroisses assouiauL leurs oiforls. Une ligne de chasseurs res-
serre peu h peu  le  l>ois  ou  se  trouve  roui's,  clc. » il'ArÜiui'
Yüimg, 1. 1.)
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(|i>’en automne, lors des premières neiges, l’ours se
recèlant an commenccrnciU de décembre pour une
grande partie de l’iiiver (1).

Toutes ces chasses, sans être entièrement dépour-
vues de danger, étaient moins périlleuses qu’on ne le
croit communément. L ’ours, meme blessé, se jette ra-
rement sur riiommc, à moins qu’il ne soit serré de
trop près (2),

Un homme agile peut encore esquiver assez facile-
ment ses retours offensifs; mais, s’il se laisse joindre,
l’ours se dresse sur ses pieds de derrière, le saisit avec
les pattes de devant et l ’étouffe dans ses bras, s’il n’esl
secouru è temps (3),

Magné de Marolles nous a conservé le souvenir de
quelques-uns des plus terribles épisodes de chasse
aux ours arrivés de son temps, ainsi que le nom des
intrépides montagnards qui y signalaient leur courage
au péril de leur vie.

Parmi ces vaillants champions, figure en première
ligne PasCidlet, deMontauban près ïmction, qui com-

(I) Oe Marolles.
(î)  ïls  ont  mm-oUlcnscmenL  fors  bras  <lo  i[iioy  ils  estratnhent  nu-

t'iiuo fois lin liûmnie oi; un cftîen si fort qu'ils rafoUint on inonL Des
oiif^les ne font yuis mai jimir quoi millo ))esïe en puisse mourir, niés
ils liront et moyiienl ( môuout ) a leur bouche et a Irurs liens et cela
sont leurs Tneilloures armes, » [tlaston JMitphns,)

(3) Voyo/v tlans Ma^mé <îe Marolles lo récit de quelques incklcnls do
cegênro; entre autres^celui trime elias^o où si>: hommesl'ureni lilêssés
pins ou moins grioveniont (dans la valléo do Harçtütjs, prùs nioron).
U U do C€S mallieureuxT terrassé par l'ours, so plai;jTiaît su i tout do ht)-
doiir ird'eclo tpii s e.\hakut de la gueule do l'animal et qui iivaîi. failli
réloulbu'.
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balül seul une troupe de cinq ours, eu abattit deux
du premier coup et blessa niorlcllcraent un Iroisiètnc.
Tais viennent Joseph Naudy, dit /e bamnU de la val-
lée de Vic-Dcssos (Arîége) qui, poursuivant un ours
pour lui faire quitter un mouton, en fut repoussé a
coups de pierres, et Pierre Champeu, dit le	bandit (1),
tous montagnards des Pyrénées.

INous n’avons aucun renseignement précis sur les
chasses que faisaient, aux chamois et aux hoiiquetiiis
avec Tare et l ’arbalète, les griffons des Alpes autori-
sés par leurs Dauphins à chasser ces animaux (2) et
les montagnards des Pyrénées qui se fournissaient à
leurs dépens de vêtements et de chaussures (3).

Tout ce que nous savons sur ce sujet, c’est que,
dans les montagnes du Tyrol et de la Styric, rarclii-
duc Maximilien d’Autriche et ses hardis compagnons,
les pieds garnis de crampons de fer, allaient pour-
suivre le chamois jusqu’au sommet des roclics les	plus
cruelles (1), pour leur lancer avec rarhalcle à cric
des traits dont le fer avait la forme d’un croissant (5).

Dès la fm du xv® siècle, tes |>aysans styriens tiraient

CliassDS.	il	lii
dei

Ijouqiiciinâ
el clinmoiâ.

(1) Picn'G Cliampeu était do Ltuonac, près tïA \  (Ariége)*  —  A  ces
iilustres tueurs d'ours, célèbres par Magné de M arollcs, il l’aul joindre
lo Pû?'eur	 iffe	 <[u\ cliassait vers le miliou du xviir siècle avec le
l>aron du Clat et Uia 33 ours dans les morUagnes du diocèse d'AleU

("3) V oir idus haut.
{35 Aûir Gaston Plîfv.'hiis. — Le comte de Foix ne parle i|ue fies

grandes chasses fju ou Taisait aux Oo h c s  avec cliions eoiiraids,
(jiicnrs et panneaux.

('j) UV;m h'iütû/.
(5) Voir le Weiss Anu/7 cL  ie Theitenîancli^ textes ot ligures. ~ Hn

SC servait f[iudf[ueTois de uiiîoiis, MaxIiuLUen se vante fl'avoir eu sa
vie tué bOlGduimolSj bien eoin}'tés.
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les bouquetins avec rarqnciiusc, ol en avaicnl promp^
Icment délrulf un très-grand nombre.

Tes montagnards de nos Alpes et de nos Pyrénées
en ürenl proba])!ement autant quelques années plus
tard> et n’employèrent plus contre les chamois et les
bouquetins que l'arquebuse à mèche ou à rouet à la-
quelle succédèrent le fusil et la carabine rayée è silex.

. Avec les premières arquebuses, difficiles 5 manier
et ne pouvant tirer qu’à coup posé, le chasseur devait
aller se poster pour attendre son gibier à raflul dans
quelque passage favori, ou près d’une de ces roches
salées que chamois et bouquetins viennent lécher avec
beaucoup d’avidité. Une fois pourvu d’armes moins
imparfaites, le montagnard, sans abandonner pour
cela la pratique de l’affût, put se mettre A la pour-
suite de sa proie ou la tirer ou battue.

Du temps de Séiincourt, les chamois et staimbouajs
étaient souvent chassés au trictrac. Après  les  avoir
détournés avec le limier, on f)Ostail des arquebu-
siers (1) aux passages les plus favorables. \.qs	plus	 lé-
gers des chasseurs, accompagnés de chiens, gravis-
saient les sommets de la montagne et poussaient de-
vant eux les animaux effrayés en faisant grand bruit.
t)ès qu’on les voyait prendre la direction des postes
où se tenaient les tireurs, les Iraqucurs criaient à
pleine voix : « ijarilc	 ton	 pas v> et les ar(picbusiers

(l) On cütjfotuUiii sü u fccn o in Urciirf^ jrnr'iui huseîi a roiiO
f  l  rouN  f|tû  Hivatom  Itisllï  ou  dos  carahlnos.
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üjustaienl île lent' mieux pour abaUre les fiigitUs; au
passage (1),

Celle chasse se pratiquait encore au xviii* siècle;
seulement les i'usils et les carabines à silex avaient
définilivcment remplacé l’arquebuse, et l'on no se ser-
vait plus guère de chiens, qui dispersaient trop vite
les animaux et les éloignaifenl tout de suite jusqu’à
A ou 0 lieues (̂ ).

D'ordinaire le chasseur montagnard, parti seul,
avant le jour, pour se trouver à l’aurore dans le can-
ton fréquenté par son gibier, cherchait d’abord à le
découvrir au loin à l’œil nu ou avec une lunette d’ap-
proche (3). Les animaux une fois aperçus, il fallait
arriver à portée en se coulant à bon veut et sans bruit
derrière des rochers ou le long de quelque ravin,
quelquefois eu rampant à plat ventre. Une fois à dis-
tance convenable, le tireur, caché derrière quelque
grosse pierre, ôtant son chapeau et ne sortant que la
tôle et le hras, ajustait de son mieux en appuyant
son arme sur le roc. Celle arme, entretenue avec le
plus grand soin, était ordinaire nient une carabine
rayée parmi les montagnards des Alpes; ceux des Py-
rénées se contentaient d’un fusil ordinaire [ij'.

(1) Sélmcourt,
(2) Majî n̂é de Mar elles,
(3) de Marelles conteste l'emploi habituel de la luneUo,

lirmo par M. de 8aussiirc c l M. Penoud^ enlrcprciiciir des mines de
cristal des Alpes, dans une note curieuse adressée h IbilToiu La bi-
nette d’a[}proche est encore très-usitée parmi les chasseurs suisset,
surtout dans le canton des Grisons, (VoîrTschndi.)

('i) l'crroiid c! Saussure sont d’accord sur l'usiigo de la carabine
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Plusieurs voyageurs ont raconté les dangers et les

souffrances des chasseurs de chamois, et la passion
irrésistible qui s’emparait d'eux et les forçait, en dé-
pit de tous les conseils et de leurs propres pressenti-
ments,  de  retourner  à  la  montagne  pour  y  laisser  la
vie ou tout au moins l’usage de leurs membres (1). Ces
mœurs régnent encore de nos jours parmi les monta-
gnards, et M. de Tscliüdi en rapporte de curieux
exemples dans son intéressant ouvrage-sur les Alfics.

La chasse à tir de la marmoUe, qui se fait en la
guettant au bord de son terrier, ne vaut pas la peine
do s’en occuper.

Celle du lièvre blanc offre pins d’intérct. En temps
de neige, le chasseur suit ses traces pour le sur-
prendre et le tirer au gîte. Si le blanchon échappe an
premier feu, il ne s’éloigne guère. f.a détonation du
fusil, si effrayante pour le lièvre do plaines, iCin-
quiète que médiocrement le montagnard, accoutumé
qu’il est aux craquements des glaciers cl aux bruits
formidables des régions alpestres. Ceux qui sont gîtes
aux environs ne se dérangent pas, et le chasseur peut
en tuer trois ou quatre au gîte dans la même
journée [2).

On chasse aussi le lièvre des Alpes aux chiens cou-

riiyoLî. .Maj'nu do Vlarollus, i|ul avail siirlout vit* oii roi;ilion avec
o]i:isjï?ciirïi(.!os l'yionoos, ]>iVdoiid <|u g  coUçtinmi' n	 i\ ôlô oiiïjdüvéo ijii'tir-
< liloutollomoiiL Suvylsioiis ol iôi; sorvonL oucoi'ü boan-
ii'oujî dr L'iii'iÜJÏnos ijitokiucrüis :ivDo iloux |ikuî[iê  ot ujj ôiiml
rfinoii (Tschnili.

(I) Suiiÿ^sui f .
Tsolmtli.
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rants, mais il faut des chiens dressés ioul exprès.

Le lièvre se fait longtemps battre avant de prendre
un parti. Il gagne alors les sommets les plus abrupts,
où il devient presque impossible au chasseur do le
poursuivre. 11 faut donc le tirer au départ, qui a sou-
vent lieu sous le nez des chions. Serré Je près, il va
quelquefois se réfugier dans les terriers des mar-
mottes (1).

La saison la plus favorable pour tirer les grands
tétras est depuis la mi-avril jusqu’aux premiers jours
de juin, c’est-à-dire pendant la saison de leurs amours.

Comme le dit Magné de Marolles, les chasseurs
vont coucher dans les bois de sapins et de hêtres
situes à mi-cüto deux heures avant la nuit. Puis on
se met aux aguets pour écouter les coqs appeler leurs
femelles.

Dès qu’on entend un tétras diantcr sur un arbre,
on cherche à s'en approcher; quand son chant cesse,
il faut s’arrêter, dans quelque position qu’on se trouve.
Ce chant dure assez longtemps, et recommence par
intervalles; tant qu’il dure, le coq, l’œil en feu, la
queue en roue et les ailes pendantes, se trémousse
sur une branche sans s’apercevoir de ce qui se passe
autour de lui, et le chasseur peut arriver à portée et
l’ajuster à son aise (2). Hors ces moments d’extase

(I.) Tsdnuli, — Jo u rn a l 	 dumenr^^ 2* semestre 1858, — Les {léttiils
4110 nous venons de donner sont tiiés d'auteurs modernes, mais il c êI
j>lus ]̂iie [frcdjalde que les anciens chasseurs ne jirocedaieiil jias au-
I rem eut.

('2) Voir aussi lin flou* — L ellc chasse se juvUiiiiie encore en A llc -
ma^nie, ~ Hans ce pays, an wrn* siècle, l’arme employée èUnL mic
impteluise à roneL (Voir lliiltiif:ei'.)

OhafisQ à tir
iki
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amoureuse, les lélras sont très-difllciles à joindre. La
meme cliassc se fait encore le matin, dans rintervalie
du point du jour au lever du soleil.

Dans le comté de Foix, aux environs de la ville
d’Ax, 011 cl lassait autrefois les lélras pendant la nuit,
à la lueur du feu. Cette cliassc avait lieu en automne
et au commencement do j’hivcr, tant que la neige
n’était pas trop épaisse. Les chasseurs, après avoir
reconnu, une heure avant la nuit, les arbres où les
coqs de bruyère allaient se brancher, se mcltaieiit en
marche quelques lieuros plus tard vers ces arbres,
précédés d’un liomiiie iiui portail sur sa tête un bassin
plat (ou kmmié] (1); dès brandons de pin, détachés
d’une vieille souche bien résineuse, brûlaient dans ce
bassiir.

Les chasseurs, apercevant à la lueur du feu les
lélras percliés sur les arbres, les abattaient û coups
de fusil (2).

On pouvait aussi chasser les jeunes coqs ou coque^
ions avec le chien d’arrél, pendant les mois de sep-
tembre et d’oclobre (îf).

On chassait le petit tétras, comme le grand, pen-
dant la saison des amours. On le chassait aussi dans
la neige, où ces oiseaux se creusent des trous pour
atteindre leur nourriture. Les chasseurs boucliaieiit

(l) Ce Ibissiii t|uclqucrüi£i on fc M ila u c ; i »1u ê  sonvontj e'élail
une  Liandie  do  Ijois  enlevée  du  tronc  d'uu  arhro*

(^) Magiiu de Marolles. — l,c duc de W eyiuür chasse enicüi,*tî les
Aiierhahtte  d'une l'accn aiitiloi îiiü ; Iç nortciu' de Ijassiii êsL rcm|ilrtcc
par dos tsüldats ai'môs dr lUmihoaux.

de MarolJoî
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l'ou ver [lire de ces trous, et frappaient foricincnt avec
leurs pieds sur la surface glacée do la neige. Los tétras
se frayaient un passage d’un autre côté, et partaient
sous les pieds du tireur (1).

On cliasse les lagopèdes ou perdrix blanches prin-
cipalement de la mi-aoùt é la lin de novembre, et
surtout pendant les mois de septembre et d’oclobre.
Cette chasse se fait au chien couchant ou au cul levé,
et ne présente rien de particulier (2). Il en est de
même de la chasse è la bartavelle. La plus grande
difficulté de ces chasses est dans la nature du terrain,
qui rend très-difficile de les tirer cl plus difficile
encore d’aller les relever à la remise (3).

Pour tirer la gélinotte, on rappelle au temps de la
pariade avec une espèce de sifflet. Ce sifflet, qui imite
le cri de la femelle, est fait avec un os d'autour ou de
hibou, ou encore avec un tuyau de plume à écrire.
On se sert du même sifflet en automne pour attirer
les jeunes, en imitant le cri de rappel de la mère.
Quand nn chasseur j'éussit à découvrir des gelinottes
perchées dans un arbre (ce qui n’est pas facile}, il
peut les tuer toutes successivement. A chaque coup,
les survivantes ne font que se raser sur les branches
et reiilrer	dans	 leur	 plume, et le chasseur a tout le
temps de recliarger son fusil [4J.

(î)	 tic	MiU'ollcs.
(l) fbkiem.
( 3 )

(\) ilndau.

CliâSSû â t.ir
du hifflpèdft

eL dt2 Li
hariavclic.

Ctinsse	 tif
de	Li

ptlUiOLLe.
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LIVRE	 IX.

CHASSE AVEC TOUTES SORTES J) ENGINS ET DR PIEGES.

Nous voici parvenu à la partie la plus ingrate de
notre U\che : l ’iiistoire des chasses qui se faisaient à
l’aide de toutes sortes d’engins. Nous demanderions
grâce  pour  nous  et  nos  lecteurs,  si  l’anliquité  de  cette
manière de chasser et l’importance quelle a eue dans
les temps anciens ne nous obligeaient à en tracer au
moins une esquisse sommaire ; mais nous ferons nos
réserves comme Gaston Phœbus, au moment où il se
prépare à décrire les moyens de prendre les hôtes
sauvages par mesirie et par enfjinh. « De ce, parleray
je mal voulentiers, quar je ne devroye enseinher à
prendre les bestes, ce nesl pas par noblesse et gentil-
lesse, et pour avoir biauls déduis, afin qu'il y lieust
plus de bestes et que on ne les luast pas faussement,
mes en trôuvasl l’en tousjours à cliassier. Mès par deux
raisons le me convient à dire; l’une, je feroye trop
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^ranl  pùcliiù  so  je  povoye  fcrc  les  gens  saiivicr  el  alei
en paradis et je les iesoyc aler en enfer; et aussi se je
fesoye les gens mourir et les peussc iero vivre longue-
ment; et aussi si je fesoye les gens estre tristes el
mornes et pensifs ci je les pousse fère vivre lienient;
et comme j ’ay dit au commencement de mon livre que
bons veneurs vivent longuement et joyeusement, el
quand ils meurent, ilz vont en paradis, je veuil en-
seigner à tout homme d'estre veneur ou en une ma-
niùre ou en autre......... »

Le comte de Foix ajoute quelques lignes plus loin
en devisant	 à	 faire	 hayes	 pour	 toutes	 Imtes	 : «  Ft  est
droilcment dcduict d’omme gras ou d’omme vicill, ou
qui ne vuelt travailler, et est belle chasse pour culz,
mès non pas pour homme qui vuelt cliassier par
raestrise et par droictc venerie (I). »

INous ne parlerons avec quelque détail que des
procédés usités jusqu’au xvii' siècle inclusivemenL
Ceux qui sont décrits par les auteurs du siècle suivant,
étant encore pour la plupart employés aujourd’hui
d’une manière plus ou moins licite, sont en quelque
sorte en dehors du cadre de cet ouvrage, et ne seront
indiqués que Irès-succinctemcnt. Les lecteurs, curieux
d’en savoir davantage sur ce sujet, pourront avoir
recours aux ouvrages spéciaux ou aux traités de chasse
.qui se sont élcnclus sur la matière.

(l) « GJi. i.x . Ci  (Icviso  IL Uûvo liaytjs [>ûur loiitôs bostos. » liiiiüs
sont de celles ([ui sei veiit d'acCDssoire a des collets ou ù des las&iôrc-s*
et sont, par conséquent^ comprises dans la cattl^gorie des et en-
yiïis.
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Les c]lasses aux fileIs el engins divers eurent une
gronde importance pendant les premiers siècles de la
monarchie française, comme elles l’avaient eue pen-
dant rontiquité»

Comme on a pu le voir dans les pièces justificatives
du précédent volume, les premiers Rois Capétiens
comptaient parmi lem-s offimn 	domentiques des oise-
leurs et ferdrüeurs. Dans l'ordonnance de l’hôtel du
Roi saint Louis, faite en 1261, on Voit que l’oiseleur
avait 12 deniers par jour, et que lui et son valet man-
geaient à la cour quand ils étaient de service, il rece-
vait, de plus, 40 sols par an pour robe, fdè$ et roseux
(réseaux) (1).

Jjo'meldr&s de Philippe le Bel avait également
12 deniers de gages, plus 00 sols pour robe et pour
roilz  ̂ et bouche à cour (2).

Louis X I, comme nous l’avons indiqué, partageait
l’aversion du comte de Foix pour ta chasse aux pièges;
en 1463, il fil enlever et brûler Iqu$	 les	 rets,	 fdets	 ci

qui	appartenaient	 à	 la	 chasse (3).
Toutes les ordonnances sur le fait des chasses, pro-

mulguées au XVI* et au xvii' siècle, eia interdisant
l’emploi d’un grand nombre d’engins destructeurs du
gibier, nous donnent l’énumération des principaux

(1)	 Tome	 I" ,	 PiûccB	 jiistUlcatives,	 p.	 388.
{2) Ordcnance	 de	 W s IgI	 le	 îioy	Philippe.., Tome PLôces justifica-

LivGs, p, 3S7,
(3) Voir les livres I et IL — Cotte aversion no rempôchait pas de se

sci'vir, pour son propre compte, do ces engins détestés. On voit dans scs
comptes c|u'îl s'amiisaiLu prendre des corneilles et des choetles avec
des rai'c de	 corde, (Voir  la  note  P,  i.  P^)
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pièges usités ;'i celte époque. Ce sont notamment les
lacs, tirasses, tonnelles, traîneaux, bricoles de corde
et de fil d arc b al, pièces de pans de rots, colliers, lial-
liers de fil ou de soie (1).

Il paraît que les défenses rigoureuses de l’ordon-
nance de ICOl ne furent pas longtemps observées,
car dans les éditions du Théâtre	 d'afp'imlture d’Olîvier
de Serres, qui sont postérieures à cette ordomumee,
le docte agronome a conservé certains passages qu’il
avait pu écrire légalement en 1000, et par lesquels il
recommande au gentilhomme campagnard de prendre
bêles à quatre pieds, de jour et de nuit, selon les
saisons, avec pièges, agrafes, fosses, trâpes, rnts, detUs,
amorces, etc.; « aussi oiseaux, gros et menus, à l’a-
morce, à la pipée, à la passée, au timbercau, à la
tonnelle, au feu, à la glu, à la chouette, au duc, it
l’appeau, au rcjettail, etc. (2). »

« Eiicores que la chasse aux oysilions avec la
chouëte ou au duc semble n’appartenir qu'aux enfans,
si est elle tant plaisante et agréable que souvent les
grands sont incitez de s’y exercer, tout bonneste passe-
temps estant recevable aux champs. »

Où les canards et autres oiseaux de rivière abon-
dent, on les prendra avec des a[>pelarits et un chien

(1) Voir princiiialcment lo& onlonnances de ICO J et IGÜi).
(2) Le gentilhomme iiourra commetire à ses ge n s, comme trop pé-

nildes et raslidicuses, les chasses dos ])cï*drix au feu durant la niiit^
à la tonnelle le jo u r, « des bécasses, alouëties et autres oyseaux <|ii'oii
attend longtemps ès passages, et jour et m iiet, mesmos en mauvais
temps, comme en Ityvor, ilnraui les grandes glaces et neiges pour les
ailraper avec lilels. n	 [^Thcûtt'c	 d'aijricuUure, livre huictiesme.)



bien dressé qui les nmèncronl ù portée de la	 rets	sai!~
lanlê  ou bien on leur tendra des liatneçons {!].

Dans un,excellent chapitre dont nous allons donner
l’analyse, Sélincourt a résumé toutes les chasses au
iilet que peut faire un gentilhomme « qui a un beau
pays pour chasser et qui veut accommoder sa terre
en sorte qu’il n’y manque rien pour faire bonne chère
à ses amis. »

Ce gentilhomme doit être garni de panneaux, ô!ai-
liers (halliers) aux	 lapinŝ 	 aux	 cailles et aux	 perdrix,
de passées, de chausses, de rets pour prendre les
alouettes au miroir et pour traîner la nuit, et de tout
ce qu’il faut pour chasser les perdrix à la chanterelle,
à la tonnelle, à l’amorce et à la louée.

S’il est en pays de marais, il lui faut des rets à
bécassines, et en pays de bois, des rets à bécasses pour
tendre à la passée.

Lorsqu’il y a des faisans, des perdrix rouges, des
coqs de bruyère et des gélinottes, on se sert de grands
filets* un	peu	plus	 larges	 que	panneaux, qu’on tend sur
le soir dans les montagnes et les coteaux boisés.

Kn pays de petits oiseaux, il s’en prend des milliers
le long des bois, des haies et des vignes, au moment
des passages, avec des araignes et  des  lacs  de  crin,  à
!a pipée, aux brillons, ou à ia glu.

S’il est sur un grand passage d’oiseaux de rivière,
le seigneur construira une canardière, et établira des

7VïrV//;v'	 (ra i/rira lU trr^ 	 livre	 luiîclicîiinr
III. U)
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Tr̂'\ 1̂5
il̂  aux

iurgcs.

marcs, ou il prendra ccs oiseaux avee des appelants
tïl la	 rets	saiihmte.

Suivent deux autres cl i a pi très sur les chasses qui
SC font la nuit aux perdrix et itUouëtlen, aux plouvicrs,
aux vanneaux, aux oî/a murajca*, aux outardes, aux
lapins ès	garennes et aux lièvres, et sur la fliasse	 aiu:
amorces	pour	 les	perdrix.

Le Roy	 Modm et Gaston riiœbiis, malgré le juste
mépris tpie professe ce dernier pour les enginhs, nous
donnent de précieux rcnscignemenls sur diverses
chasses aux filets et aux pièges, fort en usage au
XIV® siècle*

Parmi les traités spéciaux sur la chasse aux pièges
et engins, nous citerons comme les principaux l’ou-
vrage du frère Fortin, religieux de Grammont, dit le
Solitaire	 inventif	[[); les Amusements	 de	 la	mmpagne,
ou Nouvelles	Ruses	 inn-oœnîes	 ijui	cmcigiieni	 la	mamère
de	 prendre	 aux	 jri-éf/es	 toutes	 sortes	 d*oiseaux, par le
sieur Liger (2); le Traité	 de	 la	 pipée,	 chasse	 a	musante
et	divertissante,	 tresuonvenahie	aux	dames (*1); les -
semenis	 innocenls 	̂ le	 Tratiédes	 oiscaiw	 de	vo-
lière	 ou	 le	 Parfait	 Oiseleur (i); enfin \*Aviceplologic
françoise ou traité	 de	 toutes	 les	 rases	 dont	 on	 peut
se	servir	 pour	 prendre	 les	 oiseaux	 gui	 se	 frouveid	 en
Prance (5).

( n es  Ptvse^  inn o rcu ïrS j  p tc .  P j i r i s ,  IfiO Ü.
(̂ ) f'üFis, 1700,
{'S)	 Vav î?iuiü[i. Paris, 173S*
(̂0 ï̂ ar PnchûJî. Pariŝ  177P
{:>)	 l'ar	 [r**(Thtiliiu'tl)*	 ParU,	 tïTS.
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On peut compter encore au nombre des traites
spéciaux l'ouvrage de Labruyerre, quoiqu’il ait été
écrit dans le but d’empêcher les chasses aux pièges et
non de les enseigner.

Parmi les ouvrages cynégétiques postérieurs au
XVII* siècle, YEnctjcîopédie, dans son Dictionnaire	 de
toutes	 les	espèces	 de	chasses, donne des détails circon-
stanciés sur les pièges et engins. Gaflot de la Briffar-
dière et Goury de Champgrand parlent de quelques-
uns; Magné de Marollcs, quohju’ils soient étrangers à
son sujet, en décrit aussi un certain nombre.



niAPITliK	 PREMIER

C h asses 	 des	 quadrupèdes	 a ve c 	 p ièges 	 et	 engins

	̂ 1.	 FÛSSFS.

Les ibsses sont un des moyens les plus ancieniie-
inenL  connus  de  caplurer  les  animaux.  J1  en  esL  parlé
plusieurs ibis dans les livres sainls.

« Celui qui fuit la i;oï’œdii	Vépoîivantail (l) tombera
dans la fosse, et ce qui s‘échap[)era de la fosse sera
pris dans le lacs, » dit le propliète Isaïe.

« il esl tombé dans la fosse qu'il avait préparée, »
lisons-nous dans le viii® psaume de David.

Xénopiion, Oppieii et les autres ihéreuticogrnplies
de rnutiquité classiq\ie parlent également de cei en-
gin de citasse.

Les Th races et les Germains se servaient de fosses
pour prendre le lûson et l'unis.

(Ij	 Cot	 '̂'pouvaiiluîl	 qui	 tï	 îino	 voix	 »loli	 im	 irroiipv	 (Ip	 Ei .t -
qiienrs.
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La loi des Ri puai res parle de fosses et de puits
{fossœ	velpîitei] creusés dans les forôts et des accidents
qui peuvent en résulter {!].

Les fosses de chasse sont aussi mentionnées par les
Capitulaires des Carlovingiens (2).

Nous ne reviendrons pas sur les fosses à prendre
les loups, déji\ décrites au livre \ 1; des fosses à bas-
cule, disposées 5 peu près de la même manière,
quoique' dans des proportions moins grandes, ser-
vaient è prendre les renards (3|.

Le Roy Modus enseigne à prendre les sangliers à
iamarce, c’est-à-dire en les attirant au moyen d’un
appât vers une fosse recouverte de branchages, et le
chapitre LXI® de Pliœbns devise	 comment	 on	 peut
rJmssier	 sengHers	 et	auUres	hestes	aux	fausses (i).

Dans ces deux auteurs, la fosse est accompagnée
de haies en forme d’X et de \ , (jui amènent la bête
jusqu’au précipice (5).

II semble, d’après une gravure de l‘b. Galle et Stra-
dan, que cê systètne était encore usité â la lin du
XVI® siècle pour prendre des sangliers-

(f) Ducniigej V** Pedica.
Çl) Voir oi-düssus au livre VI (l’osses à prendre les Io u jjs),
(3)	 Voir	te 	 Itnses	 imioc^nfeSi	 VEncyclopédie	 cl	 lUdiriger.
('O	 Les	 autres	 bûtes	 sont	 le	 cerf,	 Tours	 et	 le	 loup.
(5) Hivers peuples sauvages so servent encore atijourd’liui do liai es

ahoulissiml îl  uiic fosse où ou trafpie les animaux sauvages. Voir Tar-
üele rtc 1̂. Liivallêe datis le JoutnuU	 des	 ehasaeurs tle 1858 et les voya-
geurs dlés au chapitre rte n^tes ci-après*
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§	 -2.	 FlLKTÿ.

Les filets étaient l'engin rondaniental des chasses
de l'antiquité (!}. Nos aïeux en ont aussi fait grand
usage pour prendre toute espèce de quadrupèdes.

Dans un bas-relief gallo-romain déjà cité ou yo U
des chasseurs à pied et à clieval poussant dans les
panneaux des cerfs et autres animaux (2), Charle-
magne, ainsi que nous l'avons raconté au premier
livre de cet ouvrage, faisait de grandes chasses aux
sangliers avec des filets. Le Hotj	 Modns décrit avec
détail diverses citasses de quadrupèdes qui se prali-
quaient de son temps à l’aide de celle sorte d’engins.
1! s'étend principalement sur la manière de prendre
è buissoimer sangliers, cerfs, biches, chevreuils, (jou-
(yiîs et lièvres.

Cette chasse à buissonner consistait à taillei' un buis-
son ou petit bois et à l’enclore de haies avec
sivres (3),  et  de rets ou panneaux.

(l)	 Voiries	 Oynéfjf}(tquvs	 do	XénopUon,	Gi’aüns	 et	 les	autres	 Ihèi'ou-
Ucuf^iapliûs.	 —	 On	 y	Lrouvo	que	 les	 anciens	Gi	ees	 et	 ]ït>maius	 se	 ser-
vaieiiL	tie	 trois	 sortes	iirinoipales	de	 ïilcts	 :	 I"*	 àtKTvuj 	 panneaux
formant	 tles	 cnœintûs*

2̂ 	 Idûts	 tendus	 on	 travers	 d‘nno	 route,	 d'une	 ouver-
ture	ou	 d'imo	 coulée.

casses,	 filets	en	 forme	déboursé	qm	 se	 temlaient	Oîitredcnx
hi'iinelies	 d	 urine	 et	 qifun	 formaU	 à	 raide	 d'un	 cordage	 appelé

quuml	 l'animal	 s'y	 était	 engagé-	 (Voir	 ïiîch,	 Otciioauaitr
ifc	 i\uiîiquif4	 fjiYCfpic	 ei	 romaine.)

f i e s 	 f u i s 	 d e 	 f a 	 F r u a C f \  par Alex, t-onoir.
Les aneleiis atUfinrs^ oîilendeiit  jmr les im>is f a r s  ai  f a s s i ê r t w ,  i i m -

lél di^s ii iia id sam laidf ; , tatitnL <’! le ['lus sonv^'iil, une espère de
An WIN® sièe]c^ la//Lvyirrc éptjil un lilel imi leiimr lionrse qui ^rr-
vîiK à punjdi t̂  les loups. { E a a y H u p ê d f f ^  lu v".)
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On réservait seuleMnent quehjucs passages ou étaient
tilréa (apostés),des lévriers. Une troupe nombreuse de
traqucurs avec des meutes de ciiiens foulaient ensuite
J’eHceinlü  é  grand  bruit  et  forçaient  les  animaux  à  se
jeter dans les filets ou à se faire prendre par les
lévriers,

Modiis vante ces chasses qui se faisaient avec beau-
coup d’apparat, surtout celle des sangliers, qu’il qua-
lifie de déduict	 royal.

Le môme traité enseigne fart de .prendre les che-
vreuils à Vanwrce.

Pendant fhiver, l’animal aflamé était attiré dans
un iréhuchel au moyen d’une gerbe d’avoine. En tirant
à lui cet appât, il dégageait une verge de coudre,
bonne	 et	 foï'îe, qu’une corde maintenait courbée et
qui, se détendant comme un ressort, enveloppait la
bêle d’un filet le	plus	 délijé	que	on.puet̂ 	 fors	qu'il	puisse
tenir	un	chevreuil ( 1 ).

Les panneaux ou pans	de	 rets, grands filets simples
ou contre-maillés, tendus verticalement autour d’une
enceinte (2), étaient connus des Grecs, des Romains
et des francs, comme nous l’avons dit au commence-

c

ment de ce paragraphe. Très-usités au xvf siècle, non-
seulement contre les loups, mais contre tous les
grands animaux (3), et même contre les blaireaux et

(1)	 Le	 texte	 du	 Roy	 Modus	 est	 peu	 compréhensible	 et	 la	 ligure	 qui
l'iLCcomjtagne	 ne	 l'est	 p:i3	 davantage,

(2)	 Nous	 en	 nvons	parlé	 ci--de3siis	 au	 cli.	 iî 	g	3	 do	 iA)Uveterk\
(3)	 Ihigénéral,	 on	 prérérait	 einployer	 les	 toiles	 pour	 leschasses	 aux

siinglicrs,	 i\\i\	 i>ou\aient	 iroii	 Eouveni	 pasï?rr	 h	 havers	 les	 mailles	 des
filets.

l'hcvrcüils
il	 l̂ amurcti.
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les putois. Des panneaux plus petits, dits pans simples
ou conlrc-maillés, servaient aux paysans braeoniiiers
du XVII*' siiîîcle à prendre les liî *vres et les lapins aveo
ou sans laide d’un chien (1).

Des filets, nommés poches ou bourses, semblables
à ceux mis en usage pour chasser au furet (2), pou-
vaient être employés pour capturer les lapins à l'en-
trée du terrier comme à la sortie. On les lendait aux
gueules des terriers, et les lapins, poursuivis par un
ebien, venaient s’y jeter (fi).

Les grands panneaux sont encore employés de nos
jours pour prendre vivantes tes bêtes lames (prou
veut transporter d’un lieu dans un autre.

^  3 . HKGES ET EKÜiNS ÜIVEHS,

|]|»|irnni{MiL
dit.

Le piéfje pi’oprctnenl dit [pcdica des  Latins,
des firecs) était un engin (jui saisissait les ani-

maux par le pied,
La pedica	 denlala, mentionnée par tlraiiiis (i), et

décrite par Xénopliuu et le grammairien Pollux, ser-
vait à prendre les cerfs, les chevreuils et les sangliers,
('.'étail un cercle de bois garni sur su circoidéreuce

(!)	 Vuir	 huto^rnlrÿ	 <lu	 Sniihurt	 ii'irrfftif.
(‘ij	 Voirlo 	 livre	 suivant.
(3) Ltjs	 finies	 htnoiTfttes.

( J i t i i f  f f i i i  r o h v r f  t

['f	fuiior

(\ oii^ \ lil.)
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intérieure de clous de fer et de bois en opposition.
Dans ce cercle ou disposait un nœud coulant de spar-
terie, auquel était attachée une lourde pièce deliois;
le tout était placé à l ’orifice d’une petite fosse égale
en rondeur au cercle, et recouverte de feuillages et de
terre. La bêle, posant le pied dans le cerceau, su
blessait aux pointes, et, retirant vivement sa jambe,
serrait le nœud coulant et emportait ainsi la bûche qui
y était attachée. Les chasseurs, trouvant le piège dé-
placé, mettaient leurs chiens sur la piste de ranimai,
qui était bientôt pris, retardé comme il l ’élait par
cette bûclie pesante (1).

Il n'existe plus de trace bien distincte de ce piège
pendant le moyen âge. Le mot de petlica se trouve
néanmoins dans les lois des Burgondes et des Bi-
puaires, sans qu’on puisse savoir exactement à quelle
espèce de piège il s’appli(]ue (2).

La môme loi des Bip □ air es ainsi que celle des Yi-
sigoths parlent de halistes qu'il est déléndu de tendre
en certains endroits où elles pourraient blesser les

h

passants.
Il est probable (jue celte sorte d'engin était la même

chose que le dardier décrit par Gaston riiœbus. Celle
machine a en elîél une certaine analogie avec les
balisles de guerre de l’aiiliquité.

« C’est, dit Bhœbus, une |)ercliu ipii soit temluu
bien tirant et un 1er d’espieu bien taillant et bien agu

(1) iîîcli, V"/'(“(/iV;;. ~ .
Pfidn	a.

Büliïli'	 P

dan lier,
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el l)ien lié à un tles bouts de la porclie <Vun coude do
Ion cl demi pi6 de large et une petite cordelote qui
soit sur le perluis où la l)cstc vendra (viendra) et un
cliquet (oui ainsi que un ratier pour prendre raz; et
quand la besie y cuydera entrer, elle y loucliera et le
dcrtjcliera et la perclie vendra de si 1res grand raduur
qu’il !i passera les coslez. Tlus n’en vueill parler de
ce, rpjar c’est vilaine chasse. »

Les animaux pour lesquels on tendait les dardiers
étaient les ours et autres bêles voraces, comme les
sangliers, qui venaient la nuit manger des fruits on
des blés dans les champs, cl qu'on attirait vers le
})ertuis fatal en semant dans sa direction les aliments
dont ils étaient friands.

Au XV® siècle, on prenait des sangliers avec -un car-
iüin	 engin	 appdlé	 caige, dont on ne connaît pas bicij
la nature (1]. C’élail probablement quelque chose d’a-
nalogue aux cages à prendre les loups, que nous avons
décrites précédemment.

Dans le îîoman	 du	iîenard, le  héros  à  longue  queue
est fré(]ueniment menacé de loin!)er dans divers pièges
nommés ceoignok,	 hroïon et poclton.

La description de ces engins n’est rien niciins que
claire ; un peul toutefois cuiijcclurer <iue la ceoigïwh (2)

()) Luttres dü rLsmissiûii do U 7 i, citûtî5 i>îu' CarpQTili(ii% v'" Ceufiâ
Le savant iMmédictin ci’üil: <[uc la cage riait ime eiifeiiile de lileiston dr
toiles.

(ï) l.e uiül de ccoîf/tiü/f* on soif/tiolfe (l'konei/a, petite cîjiîognc, \nAiU'
L’Orne)su vaiLuu moyen d dé î^ner diverses luacîtlrii'S ayuiiit
|̂Ue anulùgjo avCL la ijnir il euNnrr L-s rimieanx^ [i:it rxemplf^ û i

fjiij h tondre les LitLaldles. un dpi'ai eü i\ lir^r l'ruti dan:? les imUs, etu.
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MtoïkJLl.

PüdlLUl

cousis  la  il  en  un Iuh	 de	 corde ou nœud coulanl, tenu
tendu par deux painona cl amorcé d’un fromage	de
gaarn. Kn tirant l’appât, on détendait ta ceoignole, et
l’animal était pendu par le col [1).

Le broïon élait une pièce de bois de cliune fendue,
que  tenait  ouverte  une  cheville  ou  clef.  Cette  clef  en-
levée, les deux parties se resserraient violemment et
prenaient le pied de la béte. Le pochon ou pauçoi/
paraît avoir peu différé de la ceoignole.

Comme les loups (2), les renards et laissons se pre-
riaient encore aux haussepieds. Ce piège avait aussi
beaucoup d’analogie avec la ceoignole.

Des collets de corde ou de fil d’archal servaient
également à la capture des lièvres, des la|)ins, et même
des blaireaux (d).

La série de planches dessinées et gravées par Ui-
dinger, sous le litre de « Représentation d’après nature
des (linérenles manières do prendre vivant ou mort,
par ruse ou par force, toute manière de gros et menu
gibier et de gibier â plume (̂ ), » nous montre une
grande variété d’engins prendre les quadrupèdes,
tels que trappes, assommoirs, parcs et pièges de fer.

(.lùHcU,

(1)	 Lfi	 pièce	 principale	 de	 ce	 piège	 rustique	 était	 proliablemciu	 imc
l»ièce	 de	 l>ûisî	 élastique 	̂ cour]>éc	 à	 force	 et	 laisaiit	 rcss?oi	L.

(2)	 Voir	 plus	 haut,	 liv,	VI,	 cli.	 ri,	 g	 3.
(3)	 /.cjî	 Hasts	 hmocentvs.	—	 L e a j o u t e 	 que.	 comme

les	 lii d̂mîGUS	 ft'aucftcnl,	 il	 faut	 disposer	 les	 lacs	 île	 maulèrc	 a	 les
étrangler	 iucouliuent.
{�̂)	 iVacfi	 fier	 NaîUf'	 fitilirarfiinr	 Vorsirllu/if/effi	 fvio	 tilles	 hwh	 iwtf

metietY.	 \\	 iiil,	 sffinf	 tlrin	 FnfevaafffprtrUi	 ttaf	 fYrschidrne	 ll'r/V	 mil
Vrnufîffft	 List	 ata/	 fieirafl	 frfietttfi*j	 ader	 lod	 tjefatajea	 trud, 	 =

lÎjiL
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Nous y renverrons d’auUitif plus volontiers les curieux
qu’un coup d’œil jeté sur les planches de l’habile
dessinateur allemaml leur en apprendra plus que de
longues et arides descriptions.



CIÎAPITUE U.

Gibier 	 à	 plumes,

.Nous comprendrons dans ce cliapilre tout ce fjui
concerne la capture, avec pièges et engins, des oiseaux
qui sont l’objet ordinaire des poursuites du cliasseur,
tels que faisans, perdrix, cailles, bécasses, ramiers,
bécassines, canards et autre sauvagine, à l’exclusion
des oisillons.

§	 t.	 CHASSE	 mj	 GLTÏIER	 A	 l'LCMÎÏS	 AVEC	 FILEl.S*

Dans sa Somme rande, cbapiti’c des	 bans	et	défenses
d’aoust, BüutilUer nous apprend ([u’îl était interdit au
xv'" siècle de tendra	 aux	 jmrdrix	 devant	 le	 jour	 de	 la
Imssaiiit. Celte interdiction s’étendait aux oiseaux de
rivière.

A cette époque, tout nolde pouvait tendre	aux	pet‘~

Chasse
aux penlri\-
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drkt tandis que le luml justicier pouvait seul tendre
aux grosses Lûtes.

Les filets qu’oii tendait pour les perdrix ctaieiil le
traîneau [IJ, la panlicre» la culte, le hallicr, la ton-
nelle, la tirasse; renvoyant aux ouvrages tcclmit[uos
pour la description détaillée dos premiers, qui sont
restés en usage jtisqu a nos jours malgré les dispo-
sitions prohibitives des lois, nous allons dire quelques
mots sur la chasse des perdrix à la tonnelle, ù la ti-
rasse, à la ch au té relie avec filets, à l’amorce, au pa-
villon, chasses très-anciennes et auxquelles nos aïeux
attachaient une certaine importance ; ces chasses, par
leur nature meme, ne sont d’ailleurs pas à la portée
des bracoDuiers de profession, et sont tombées en
désuétude depuis longtemps.

La tonnelle, que VAviceptoioijie	 jhmçoiae signale
comme déjà peu	 eu	 usatje à la lin du siècle dernier,
était un filet à deux pans qu’on tendait à angle obtus
de chaque coté d’un cul-de-sac fait en forme <le pain
de sucre, et se terminant en pointe. Celte espèce de
nasse était fixée sur des cerceaux qui allaient en di-
ininuanl vers l’extrémité.

L ’appareil une fois tcuidii dans une raie de blé, le
lonueleur endossait une vache arlilicielie de toile, cl
poussait tout doucement tes perdrix devant lui eu inii-
tant les allures d’une béto à cornes qui pâture

(1) Uc (ilcl, üei-viiit iiuiisi h l'r' iulro des CiisatuliMHJL.
(?)	 Le	 iittij Mmttia	 cid(>*	 l>êtt>	 artilirit	 llo	 i lim i/ it	 /wf-f/rw.
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Parfois on sc scrvai!, au lien de la vache arlificiollc,
d’un véritable cheval enchevêtré (1).

Olivier de Serres et Sélincourt, comme nous venons
de le voir, rangent la chusse é la tonnelle parmi .celles
qui doivent faire ramiisement du geiUillioinme cam-
pagnard. Olivier de Serres y ajoute seulement celle
res trie lion qu’il fera bien de la laisser à ses gens,
comme fatigante et exigeant une dose de patience peu
commune (2).

La tirasse était im grand filet carre qu’on traînait
avec une corde bordant un des côtés Los perdiix,
faisans ou cailles, qu’on voulait prendre avec ce filet,
étaient d’abord arrêtés par nn ebien très-ferme (4], et
l’on jetait le filet sur lui et sur son gibier.

Ronsard chassait avec grand [daisir à la tirasse,
au moyen d’tiii chien excellent que lui avait- donné
son ami Jean Rrinon, conseiller au parlement.

MdiK	 sur	 tous	 los	 plaisirs	 de	 la	 t-hasse	 amialjlo
Celle	du	 chieu	 couclianl	 m'est	la	 plus	 agréable-,.,.

Glande	 Oauebetj	 chevalet	 et	 cheval	 conl?'ef(ncf.	 G .	 Phœbus	 parle	 du
pc?'flrmeur	 tjui	en	«	cliantant	et	flaJoIauL	ob	prenant	 ses	 tours	 toiisjours
pins	 près	 do	 elles	 sans	 les	Taire	 riïroy,	 moine	 les	 jierdriK	 a	 la	 tonne,	 »

(1)	 Voir	 la	 suite	 de	 gravures	 do	 liidinger	 intitulée	 h'tiPsfenlâ t̂	 (le
plaisir	 des	 princes),

(5)	 Aussi	 l‘aetif	 frère	 Jelian des	 EnlominOMros	 ne	 [>renaU4]	 pas	 do
plaisir	 a	 la	 tormollc.	 Voir	 j>liis	 liant,	 Civ,	 I jd i , 	 iv.

(3)	 Cette	 corde	 était	 ipielf[uerois	 terme	 par	 des	hommes	 à	 eheval,	 et
un	 de	 i>rüie	 tlressé	 planait	 an-dessus	 des	 perd	tix	pour	 les	 em-
pêcher	 do	 s'envoler,	 (Voir	 les	 gravures	 do	 SU	ad	an	 et	 celles	 de	 .lost
.\minan.)

{\)	 Voir	Claude	 Gauchet.
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VoiT 	̂ l̂il'î *î l̂	 iovûlr	 (li?	dûen)	 et	 (ju'il	est	 raison	nui	We
HL	qu'il	 ajngom enl,	 tant	 il	 est	 aOmir£il>le
Mu	 son	 mesticr	 niqiris,	 eL	 aecort	 à	 flairer
la ŝ	 penlris,	 et	 les	 l’airc	 en	 crainte	 dfuneurer
Mit	 quatre	 coni>s	 do	 nez	 lï	 évente	 une	 jdaine
Mt^uidé	 do	son	 flaira	 petits	 pas	 se	 Iraino
IjO	 front	 droit	 an	 gibier,	 puis	 Ui	 jambe	 élevant
E l 	 roidissant	 la	qiieuê,	 et	s'allongeant	 devant*
Se	 lient	 lerme	 planté,	 tant	 qu'il	 voyo	 la	 jïhire
fît	 le	 gibifîr	 nioUé,	 çonverl	de	 ta	 tirace	 (1).

Li tirasse, mentionnée par lîelon comme servant à
prcmlre  les  cailles,  fut  prohibée  par  l’ordonnance  de
lüOO, mais le parlement de Toulouse ne voulut en-
registrer celle ordonnance qu’en conservant aux sei-
gneurs et à toutes personnes autres que les laboureurs
le droit de chasser à la tirasse et aux chiens couchants
dans son ressort.

Louis XIV s'amusait, dô temps à outre, à voir
tirasser dans ses parcs des perdrix et des faisans,
en présence des dames (2},

La chasse des perdrix « l’amorce ou  à  l’appàt,  à  la-
quelle Sélincüurt consacre un chapitre spécial, consis-
tait à agrener pendant quelque temps les oiseaux pour
les accoutumer à venir tous les jours à une même
place, où était préparé un rets saillant qu'un chasseur
embusqué dans une Imite faisait tomber sur eux eu
tiraul une corde (-Î).

Dans la chasse au	pavillon dont parle le Roy	 iHodm,
au lieu de la roye	 saillanle, les perdrix étaient attirées

0 )  Ilûiisanl,  liv.  T,  t,  VI  do  TédiUün  de W Hlancl]™)ahi.
(î)	 Uangoaiij	 f,	 VI.
(3)  Voir  lu fïOij	 VoihfS.  — Voir Sélliicourl ['
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vers un pavillon, n toulrorid par-dessus et lascliié de
fil qui ne soit inic trop délié; » le tout recouvert de
branches de genêt. Les oiseaux y entraient [lar une
sorte d’entonnoir en filet; une fois entrés, ils ne pou-
vaient plus retrouver le passage pour sortir, et res-
taient pris [î].

La chasse aux filets avec la chanterelle était connue
d’Aristote (2). Elien, Solin et Pline en oui parlé
d’après lui.

La chanterelle était le plus souvent employée avec ChtilUortUe*
Je ha Hier. Parfois on la remplaçait par un appeau, et
la perdrix venait se prendre soit dans un hallier, soit
dans un petit filet nommé pochette qu’on tendait dans
les bruyères ou dans les vignes, à l’aide d’une hous-
sine de coudrier (3).

Claude Gauchet a consacré quelques vers à la
description d'une chasse aux cailles avec appeau et
rets  :

Cfiass<ï
ChIÜIos

iVtC	 l'jqqiMU.

Oi'Cj	 av0c	 le	 raillé	 (4)	 ilo	 la	 caülf 	̂ femelle
Nous	 iaillons	 la	 voix	 qm	 scmljJe	 rrnturello
Au	 masie	 qui	 renlciul,	 que	 s’il	 rospoiitl	 au	 clianl
E l	 contrel'aîct	 el	 feioct	 nous	allons	 l'aleicbnnt

(1)	 Le	 floy	 —	 Ce	 est	 encore	 usito	 on	 Allemagne,	 Voir
l’ouvragG	 die	 lagd	 m	 liildern	 (Lâchasse	 ou	 imagos).

(2)	 Aristote	 croyait	 que	 le	 chaut	 tiu	 coq-perdrix	 faisait	 venir	 les
milios	 qui	 voulûiciU	 provoquer	^ap[ êlant	 au	comijat,	 eti[iie	 la	 })L>i'drIx
remplie	 al	tirait	 ses	 rivales	 du	 mémo	 sexe.	 Lhe/	 les	 modernes	 ou	 ne
so	 sert	que	 de	 perdrix	 femelles.

(3)	 A	viceplologie.	 —	 fa?it't/L'lopâdie.
(�̂0	 couranllely	 appeau.— Dans	 le	canton	appelé	 le	 Taraüou,	 aux

environs	do	 Marseille,	 la	 chasse	 aux	 cailles	 se	 faisait	 à	 ])eu	 près	 de
la	 meme	 manière,	 c’esi-a-dire	 avec	 des	 appelants	 ol	 des	 hiels,	 pen-
dant	 le	 passage	 de	 retour.	 Les	 tilels	 n'élaifuit	 pas	 des	 rds 	 miilaufs^
mais	 des	 csipoccs	 de	 iiautiùres	 en	 soie	 verte.	 Ils	coûtaient	 fort	 cher,	 cl

III. 20
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Solibs	 la	 VH 	̂ ifu'oslorMlonçi	 iiur	 la	 vpî ilnre	 hollr
J '̂mi	 bled	 jii	 alors	 de	 coiir̂ io	 isurlU'
Il	 s'oii	 vieiU	 di'oioL	clossoiihs	 et	 jdeiTi	 d'un	 c:haiM
Il	 cerchc,	 Il	 elianlo 	̂ il	 rouit,	 et	 goulu	 dn	 [daisli
A	 son	 dam	J	 il	 sc	 met	 sons	 la	 rets	 cstondiio
Pensant	 trou	ver,	 paiUanlj	 sa	 ffumne	 jirétenilüe.
Qui	 est	 au	 guet	 se	 lève,	 allors	 cspouvanld,
Vülinnt,	 1	pauvre	 11	 so	 sont	 dans	 la	 nuiillo	 arresté

Il y avait plusieurs manières l̂e cliasscr les bécasses
aux filets. Une fies plus usitées était la chasse à la
pantière. Dans un vallon creux et étroit, arrosé par
une fontaine, on tendait une pantière simple on con-
tre-maillée (1) fie 24 à fiO pieds (7” „78 à 0",74) <le
haut, liée à deux perches qu’on attachait elles-mêmes
à des arbres. Le chasseur, caché dans une hutte de
feuillages, tenait à la main un cordeau, nu moyen
duquel il faisait tomber le filet, aussitôt qu’ une bé-
casse y avait donné (2). On les prenait également à la
ri	 ^

Au xvi' siècle, suivant Belon, on prenait les bé-
casses malin et soir, « à la volée, tant aux panneaux
qu’au puiinelet et au royzelel (petit ou retz), et à
ce faire, on se couvre d’un clieval à fierdris ou d'un
Ibluel (f). Car la bécasse est moult sotte besle, qui ne

los	 riclics	 propriÆtaire&	 do	 buatidos	 uLaiont	 seuls	 ou	 étal	 d'on	 faire	 les
IVaîs,	 On	 jirenaiL	 do	 cette	 façon	 dê	 î,5Uÿù	 2,Ü(JQ	 oisciU]\:	 pondant	 le
J	tassage.	 Voir	 Magué	 de	 Martdles.

(1)	 La	 pantière	 ooiUro-niailléo	 étaU	 faite	 dû	 trois	 [lîèces,	 mt~
vuu'S	 et	 lino	 na)>iio.	 ^ 	La	 chasse	 dos	 bécasses	 à	 la	 pantiêro	 est	 rc|iiv-
î entoc	 dans	 les	gravures	de	 Stradan.

(2)	 E/}vycfopédie.
(!t)	 Sur	cotte	cliasso	 nocUinio,	 voir	 lo	 chu|ul:i'	 siiivariL
(i)	 I.c	 chviHîl	 n	 était	 nn	 ongin	 somldaldo	 U	 ht	 vache	 ailili-

cielJo,	 1.0	 fiduel	 dovaît	 oho	 uo	 «|ue	 ap|ioIlç	 mi
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s’espouvante aysémenl; paniiioy l’honimc ainsi cou-
vert approclic d’elle niouU asseu ré tuent, et après que
l’homme a tendu son pannelet ou son royzelot, il la
conduit facileirient jusque dedens. e

La canepeüère était également prise au filet, ainsi
que les pluviers; ces derniers étaient chassés sur une
grande échelle en Benuce et dans les autres paĵ s do
labourage où ces oiseaux abondent en hiver.

Les paysans se rendaient en bandes dans les localités
où des volées de pluviers leur étaient signalées; ruii
d’entre eux portait un filet nommé le lianwis (1) et le
tendait en rase campagne à découvert, caries pluviers
ne	 ŝ e([arouchent	pas	 pour	 peu	 de	 chose. Les autres for-
maient un grand cercle cl approchaient des pluviers
en se traînant sur le ventre. Dès (ju’ils voyaient le
harnois tendu, ils se levaient de	 roideur	pour	 faire	 la
huée et jetaient en l’aire des m.aroîc$ qu’ils tenaient à
la main, effarant ainsi les oiseaux qui s’envolaient en
rasant terre et donnaient dans les rets que l’oiseleur
faisait tomber sur eux (2).

espèce	 tJe	 bouclier	 fait	 fie	 petites	 vcrj ĉSj	 an	 milieu	 duquel	 est	 im
morceau	de	 drap	 ronge.	 »	 (Art,	 Perdrix,) 	Les	 HomaiiiB,	 suivant	Nèmè-
sianus,	 sü	 servaient	 fie	 même	 de	 la	 ]iean	 d'nn	 chcvni	 Itlanc	 pom
prendre	 les	 liécassos	 ;

Fultus	Cffui	 nivei&	 silvas	pefe	 protinKs	 Allias
Fxuinis^	 pr/eda	 esl	 {'acîlis	 el	 tnnœytn	 ,scolopüx^

Un	 cliGva]	 dressé	 ou	 la	 peau	 d'im	 ebevai	 oUiit	 aussi	 employé	 par
eu\	 pour	 premlru	 l'outartlc	 au	 iîlfd.	 (Voir	 Atliéuéej	 cité	 par	 IlnUoii,
art,	 Ouiarde.)

(1)	 Uc	harnois,	 tlit	aussi	 rets	 liant	ou	napjtOj	claiE	 im	 filet	composé
de	 dcu,\,	 pièces	 rectangulaires	 leiiduos	 sur	 tics	 ]>crches	 non:niées
ffuMes.	 On	 le	 rabattait	 sur	 hîs	 oiseaux	 qui s'engageaient	 \'oirf'
des	 lilets	 eu	 tinmt	 imc	 non	le,	 Voir	 les	 Pysr.s

Ilfdoii,

tic 1̂
tamq»elb̂ re

et
pluviers.
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Pour |trcii(lrc U‘s Ix ĉassincs, on so sorvail. du Iral-
jiis WMssinP!. et d’un lilel triangulaire de 7 h S pieds de long

sur f> de large [2"\27 à 2̂’%50 sur l"',t)4), monl6 sur
une espace de grande fourche qu’on tenait rtar le
nianclie et qu'on portait Itorizontalement, L’oiseleur
promenait sou filet dans les prairies où il savait trou-
ver des bécassines; elles se levaient devant lui et don-
naient dans les mailles. Un homme adroit et connais-
sant bien les localités prenait jusqu’à cent oiseaux
dans  sa  journée  (  l).

La loi salique défendait de dérober la tourterelle
prise dans le piège on le filet d’autrui (2).

La chasse aux filets des ramiers ou palombes et dos
l)îsels dans les vallées de la basse Navarre, do la
Soûle, du Iléarn et autres pays voisins des Pyrénées,
avait jadis une grande importance, (pfelîe a conservée
en partie (d). Kllc se faisait avec des appareils consi-
dérables dont la description n'occupe pas moins de
vingt pages dans le Traité	 de	 la	 dtaasc	 mt	 fnsi! de
Magné de Marelles. Nous allons en donner un résumé
aussi succinct que |)ossible.

Huit à quatorze filets, hauts de 0 toises et
larges lie 4 à 5 (7”',7t) à 11*",74), sont hissés à l'aide do
poulies attachées à de gramls arbres dans une des
vallées servant de passage habituel aux bandes nom-

d lourieri.'H os

(1)	 LaVnnyerro.
(̂ ) T t t r i t i r e t n 	 f h ^

(̂ î) ï']n 1578, le viftJiiitA* fie T u i t p i h ', i\y;u>l vniilii roiidr^N visite h O i *
Il ion lit: (kr Mé‘dicls r . n  |:l vtllt̂  t! Atioli, no put voir l;i lk'int:-Mon'
nnit allon à \ u v :  icnlo di' ]>3ilonil5ûi?, Tnroniir.
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iu'cuscs (!c rjnnifji’s cl. de bisols fini vont de France
t.‘n Ifspagiie [iciidanl les mois de février ol de mars.

Aux cordes f[iii sou lien nent les rdcls de cha(]ue
côté sont attachées des pierres qui les font tomber
plus rapidement, quand l’oiseleur, caché derrière une
pelile haie dite emparence, lâche scs cordes.

Trente pas en avant des Hlels, se place la trèpe, ca-
bane de branchages, jucdiée sur trois troncs d'arbres
en forme de trépied.

Avant la trèpe, à droite et à gauche, des cabanes
semblables sont établies sur des arbres ; on les
nomme baiîes. D’autres huttes, couvertes de fou-
gère, sont construites sur le sol des coteaux qui for-
ment la gorge.

Lorsqu’une bande de palombes s’y engage, les
chasseurs, postés dans les baltes, lancent on l’air des
�matous ou raquettes de bois blanchies à la ciiaux,
pour elVrayer les oiseaux et les empêcher de s’é-
carter à droite ou à gaucho (1).

Lorsque le vol est arrivé à la (rèpe, l ’oiseleur qui
y est embusqué jelle à son tour so[i matou et oblige
les ramiers à s’abaisser presque au ras du sol et à se
précipiler dans les filets; aussitôt les hommes des em-
pare ne es lâchent les cordes, et les filets tombent sur
les oiseaux.

On a vu prendre jusqu’à cent soixante palombes

(I) Un los ramiers ]n omk miI n i-
SOiUl.'k	Oo	 pj'Oii:.
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d’un coup (le filet, mois il est fort rare qu’un en cap-
" ture à ïa fois plus d’une centaine (1).

On prenait presque toujours des bisets avec les pa-
lombes; mais il y avait, principalement dons les
basses vallées, des appareils spéciaux pour ces oiseaux.
On les nommait pantihes; la disposition en était à
peu prés la même que celle des pal ornières.

Pour attirer les bisets dans les pantières, on se ser*
voit souvent d’appeaux vivants (2).

ncissLiuiant. On chassait aussi les ramiers avec la re!s	 saillante.
i

. Claude Gauchet donne une description assez détaillée
de cette chasse.

Les oiseaux étaient agrencs en temps de neige avec
des faînes, et prenaient ainsi l’IiabiUide de fréquenter
une place où l’oiseleur venait tendre scs rets. Puis,
pour les asseuTcr, il allait chercher dans les bois l’en-
droit où les ramiers avaient passé la	 nuicîée, et les
attirait en clnUkmt vers le piège.

Lorsque la (jramCtroupe s’est enfin abattue sur la
place où est semée l’amorce, le ckiUleiir

Pi cru \ lü conneau lendiij daiis ses imitiis il le passne,
El	3'üStru]iiaui	 des	 lâeds	 en	 tirant	 se	 l	oMit

f f a i l l e 	 se	deshüïule	 oL	dedans	Tuir	 l	iuiulÎL
J,a	 corde	eu	 saule	 en	 liaul 	̂ d'nne	 telle
tJiH	 U	 un	 iiisUiiit	 l'oiseau	 couvert	de	 la	 [îseelle,
l^cnsaut	 île	 10+	 void	 en	 iiii	 Cotijh	 (d,	 seul
Sons	 la	 ueigü	 caché	 le	 liteL	 Ejui	 deseeml.

;tti	 fuli.
Du lenqts du /îo// Modus on prenait la nuit au teu

*	 ir	 -	 *th la naloiniéi........ laceraI/, ou iitMuiil ............ . i ai
ramiers	 iM	 f|i	 Maiolh^s.)
Ma;̂ uié	 de

C i ) 	 C u î l l r  ou ( / t t f 	 i f t ' i  pi^iThi'«tu lilel
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jtcrliix,	 hécnchcs,	 ividvcos	 [\],	 oiseaiUx	de	ricièi'e	el	moidl
d’autres. Pour faire ceUo jouée, dil le sage motumjue.
« ils sont trois gens, les uns portent le feu et lu clocSie
les autres ij portent chacun ung réseiil cl celuy qui
porte le feu el la cloche esl entre les deux autres (2). »
Les î;csau/jr employés à celle chasse étaient des coMt'cr-
loirs à long manche (3).

I.a chasse des perdrix au feu avec filets était sur-
lüut prali(|uée en Allemagne du temps de Séliti-
court.  *

« Quand la gelée lient les champs secs, on choisit
ntl lien propre A coucher un long filet, assujelli et
tendu par des cordes, de manière qu’il soit prompt
et preste à s’abattre, à |)0U près comme les nappes du
filet d’alouelles, mais sur un espace plus long; on le
recouvre de poussière; puis on y place quelques oies
privées pour servir d’appelanls; il est essentiel défaire
tous ces pré parut iis le soir, cl de ne pas s’approcher
ensuite du filet, car si le malin les oies voyaient la
rosée ou le givre abattus, elles en prendraient dé-
fiance. LMes viennent donc à la voix de ces appelants,
et, après de longs circuits el plusieurs tours en IViir,
elles s’ahallent. L’oiseleur, caché A cinquante pas dans

0) 	 tiOl/	 Modus	dési;rnimi,	 friiabitiidc	 notjc	 bécasyo	parité	 mot	 de
H'idero(]j	 U	eŝ L	 à	 croiro	 qm;	 ses	 {/ccadtcs	 sont	 des	 hücasstnes,	 \	üii'	Mti-
jjnd	de	 [̂al�oll̂ ŝ.

(i)	 i)u	 cliasstiil	 efieore	 la	 breasse	de	cotre	maniôrc	en	Bcetugrm,	 il	 y	 a
quelques	 iiTuiéoÿ.	Voir	 La	 vL:	 f)	 la	 i'aaipafjne-t	 U.

(Il)	 La 	 oliassc	 des	 |ierdrt\	 au	 l'eu	 avecrm	 eeuvcrlelr	esl	 Jif̂ uroe	dans
leti	 plaiidios	 de	 ^tiatUui.	 olisderde	 Serres	 parie	 aussi	 dû	 celle	 elias^c.
Voij	 ]̂ lû 	 luKil	.

\\es	dfcpiix
3q)nli(|ucï»-

nvet
appdaiil&i
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une ibsse, tire à temps l;i corde du tilel, et prend la
troupe entière ou en partie sous sa nap|yc. » C'est en
ces termes que l’ierre de Crescens, dans son livre des
Vrofih	 champHres, composé à la fin du \in“ siècle,
décrit kl manière de prendre les oies sauvages avec
les Tels	 saillants (1).

Une épigramme d’Alciat nous iait voir qu'au com-
mencement du xvp siècle on savait de même attirer
les canards sauvages dans les filets, à l’aide d'appe-
lants (2).

« Où les canards et autres oysôaux tle rivière abon-
dent, dit Olivier de Serres, comme ès grands estangs
et près des mers, là on s’exerce en grand volume en
telle espèce de cliasse, mes me en llolaiide en ces le
manière. On y employé un êanart vif, attaché au Lord
de l’eau qui appelle les passagers, lesijuels tombez
en l'estang, s'en vont Ireuver celuy (jui les invite : et
ù  ce  que  ce  soit  tant  plus  tost  et  en  tant  plus  grande
troupe, un ctiieii duil à tel service, nageant par l’es-
tüiig, les va ramassant des lieux Ses jiius esloignez
|)Our leur laire tenir le chemin requis, où assemblez,
se ireuvenl pHns par le moyen d’un filé la auparavant

(I)	 Opm	 ruralhwt 	 comntodorum.	 Imiiriuiô	 An̂ 'sl ôulI'̂ î	 on	 \'û\.	 =
Vüirmiïtsi	 los	 Clmsseï»	 tle	 Stradan.

........... Ufiiis	üfleclahi/ 	̂ ntuts
d o v t f e t i v r e s 	 p e r 	 a n 	 ( t 	 f n r t a n s ,

lit	 .sr	 redfuftfrr	 ffrrf/f	ttt,
htf	futttfs	 dfiftrr	 prtHotsti	 'ift	 n lu f 	 durfff

r'+''olli‘iijotil	 li'adititr	 tin	 idk'	 Irnuit	 rrioonLt	 iii
n 'i0̂ 	 tio	 CL'Lof	 il	 lun'	 Inuiiio



3 U 	 —

Icmlu, qu’uii liomme uacliù auprès dosleiul (juaiul i
en voifl le poinct (l). »

Angelio, dans son poÔme la lin sur l’oiselleriê, en-
seigne une manière de prendre ies canards aux ülels
qui, comme celle-ci, n'est pas sans analogie avec les
grandes camiiaHères dont il sera parlé ci-après. On
couvre de filels en forme de berceau une petite ri-
vière ayant son embouchure dans un lac ou étang.
On entoure, avec nomljre de barques, les canards ou
autres oiseaux atjualiques qui se Irouvenl sur l’étang,
et on les pousse vers la rivière ( }̂.

La chasse aux canards sur les étangs du Ponthien,
qui	est	 royale, dit Sélincourt, se prali([uail de la ma-
nière suivante au xvir siècle :

Tous les ans, au mois de juillet, lorsque les oiseaux
de rivière sont en mue et ne peuvent voler, on réunis-
sait les paysans do plusieurs villages assujettis à ce
service à titre do corvée; on les faisait dépouiller et
entrer dans les roseaux des étangs pour faire un trie-
irac, tandis quo les officiers de la maîtrise (des eaux cl
Ibrêls) suivaient les bords eti bateaux pour les faîro
ma relier en bon ordre. De grands panneaux étaient
tendus d’espace en espace au travers de l’élaiig. Les
truqueurs, armés de longues gaules, poussaient douce-

(I)	 cliasac	 unx	 lilûU,	 asîîcz	 vaguemonL	dùcriLü	 ])eiv	 Tiiulüm"	 <lii
lytcdîrc	d*af;riculiiir(^̂ 	 est	 tividcmmenl	 la	 momo	 t;uü	cciltMlüiil	 il	 sera
|̂ :ll	16	 un	 jilus	 l)us	 ol	 t[iiî	 se	 Imsail	 avtït;	 dus	 catianItères	 en	 Hol-
lande	 eL	 eu	 Hîeanlie.	 L'ail	i	rail	 de	 lilets	 devait	 seiilenieul	 avoir	 moins
d'itii|]üriiiiiee	 ipte	dtms	 lelle	drnnère.

('̂ )	 ifirr	 ifv	 HI*.	 L	 (Dans	 un	 recueil	 de	 |io6pies
tijiprimép’s	 à	 Homo	 en	 IE>?oO

aux	 laitni'ls
sur	 les

dti
ruiilhieü.
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iiieiil lus j>uljni[)ù(lus juuiies ou iululles vers les lifels,
au boni l1us(|u u1s élaiunl a|iosU':s des gu cl feues. Arrivés
au premier panneau, les chasseurs passuictiL outre,
après avoir saisi tous les oiseaux qui s’y élaieiil jetés,
et la chasse continuait do même jusqu’à rexlréiuilé
de l’étang.

Dans ces Irktracs on prenait une quantité prodi-
gieuse d’oiseaux aquatiques de toute sorte.

On capturait aussi, pendant les [tassages, une uuil-
titilde de palmipèdes au moyen de canartlihes.

Une des plus importantes était celle établie sur
l ’étang d’Armainvillicrs on Une, qui apparleuail vors
la fin du xvnr siècle au duc do Uonlliièvre.

lUimo anse ombragée par des bois et des roseaux,
que reati formait sur un des cotés de ce vaste étang,
un avait dérivé des canaux, nommés corm’S, ([ui péné-
fraient (m se recourbant dans l'iritéideur du bois, et
diminuaient ftrogressivemenl de largeur et de pro-
fondeur.□

Ces canaux étaient recouverts de filets en berceau,
qui allaietil aussi en se resserratiL et s’abaissant, et
finissaient à la pointe du canal par une nasse pro-
i’ônde et formant poche.

An centre du bocage et des canaux, dans une petite
maison, était installé à poste fixe le runardicr, qui
nourrissait une conlaine de canards demi-ju'ivés ou
(raitres, vivant en liberté sur l’étang, et accoutinués
à venir prendre leur nourriture dans les canaux a
heure fixe, au signa! d’ mi coup de silfiel.

Au momuiil du jiassagc, hu'sqm; dus nuées de
cfuiai’tls sauvages, du stnichuls, du garrots, de sar-
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celles venaient s’abattre sur l’élaiig, le canardier
donnait ù ses traîtres le signal accontumé; ceux-ci
arrivaient en volant dans l’anse, e( entraînaient avec
eux les oiseaux sauvages jusc[ue dans les cornes. Le
canardier les faisait avancer sous le berceau de fdels
en jetant du grain devant eux. Puis, se montrant
dans les intervalles ménagés exprès entre des claies
disposées obliquement, qui jusqu’alors l’avaient caché
aux arrivants, il effraya il ceux (i ni étaient sous le ber-
ceau, cl les poussait jusqu’au fond du ciil-dc-sac, où
ils s’eiifonçaicnl dans la nasse. On en prenait ainsi
jusqu’à une soixantaine à la fois, et des milliers dans
le cours d’une saison {l).

Une cliasse analogue se faisait en Angle terre, dans
les marais des comtés de Lincoln et de .\orfolk, ainsi
qu’en Hollande, sur le Oueller-Huyn, et, en France,
dans quelques cantons marécageux du Laoimais et de
la Picardie (2). Hans ces pays, outre les canards traîtres,
üM se servait de petits chiens roux, assez semblables
de pelage à des renards. .

Ces animaux attirent les oiseaux aquatiques par un
etl’et de raiilipalliie qu’inspire à ceiix-ct le quadru-
pède malfaisant dont ils ont la coiileui’, comme ou
voit les moutons s’avancer sur un chien étranger et
les oisillons se rassembler autour du Itibou (3).

\ \ )  L{‘Lhotlo M. Eàccrétîiiro commaiiJomouLs l̂o A, Mb*
viiiLsdo l^Milhicvtv il M. tlcHuffoiL — UisL	 u\	\.	CitnanL

C?) an laol i^nnanftrre. — sttr /cj rroifU	tL̂
-█uimuimi<|uû h Lïiilfon ]k\v M. Ilpbpi‘1 d;iiis îUfL  ̂ arU {'(f/nfnL

( : i ) i \ r ÿ .  d i i e r i i i  ; j o u i  t u i i j s i  lot?  i M ' t n c i t ' î m . x  L i d o u r t  ni  u n e
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lus ii|if>eUmls clnicnt encore nlilisés pour alliror
les oiseaux (re;m soil diins des halUerfi tendus uulour
d'un canton de joncs, soit dans la forme	 on espace
<ine peuvent recouvrir, en se raljuUanl, des filets en
façon lie nappes, nssujcKis sur la vase à l’aide de deux
fortes barres de fer. (ics filels sont rnnnœuvrés avec
dos cordes de. détente que le chasseur tire d’une Imite
où  il  se  tient  caché,  lorsqu'il  a  réuni  mt  moyen  de  ses
Irailres un nombre sulïisatil de palmipèdes dans la
forme. On en prend souvent une dou/aiiic d'un coup
par ce moyen.

g 2. CHASïiE  üi;  GllMEK  A  l'LCllES  AVEE  DIVERS  E.VÜlNS.

Q mSS0
du	 au

Parmi les moyens ([iie le Roif enseigne à son
ayjpreTîf/ pour prendre les faisans, il en est un assez
bizarre rpii consiste à adirer avec di;s grains ce noble
pisean jusi[u’auprés d’une cage sons laquelle est un
grand miroir. Il croit voir un rival, se jette sur le
miroir bien ruidcmcNt et fait Inmber la lanffUcUe	 à
(jHoij	 la	ravje	cH	 lenitc (I).

Ikitlbn dit de même, sur la foi d’Aldrovandc, qu’il

lui	 tïisil	 Ipès-ppoduclivcs	 qu'ou	 nomme	 le	 oncon^
fipaliquôo	 sur	 les	 rivîûros	 el	 los	 vHaiifrs	 <lo	 la	 LYaoctïu-Comlo.	 (Voir,
riiir	 la	 cluiï>sc	 un	 Fr;moi)0-Com 1't'*,	 î iiOjt üs-
saiïts	 lie	 .M.	 le	 comte	 <lc	 lïociilol,	 plim&	 le	 Jonn^ffl	 tlt	s	 chitssvRnft	 183̂ 1
-a	 m i , )

(I)	 Dii	 se	 ôervail	 aupsi	 (�si>ocî 	 ml*>	 cage	 vnlgaimiiiriil	 a[i|fetôî
trrbnrhrt^	 nttit	 iju	 hmihi	 n 	tfâ 	 |iotir	 ]>rninh	c	 imc	 i (̂jm|iu; îne	 (le	 |nM'tlrî

rtt ifïi (V uïf Ws  i Î C ttnsfiht n i  i.lu lUtfh
‘̂̂ l uji lilolj niie «k if 11̂  i?aiMîiiil.
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suffit ilo prosenior au faisiui sa propre imago, nii seu-
leiiioiil un morceau dY’lone rouge, cousu sur une
toile blandie, |)Our l’atlirer dans le piège.

On  a  déjà  vu  (livre  11)  comment  le Hwj	 Mufhis cl
Uelon décrivent la ciiasse de la bécasse « la	 folle-
iouère. On prenait aussi col oiseau au collel, au re-
jcHail ou rcchargeouer 	̂ « qui est un archet auquel on
a tendu un lasset pour les prendre par le pied (l). »

Les bécassines se prenaient également au rechar-
(jeoucr (2)’

On tendait des lacs ou collets (3) à toute espèce do
gibier cm|dunie, jierdrix attirées avec la chanterelle,
faisans, râles noirs, poules d'eau (4), bécasses (5) et
lagopèdes (0).

(I)	 Bolon.	 —	 Ce	 [uége	 ê ît	 Ugiirti	 (.laïis	 Ic5	 gravures	 tle	 PIk	 GaVlo,
il	aî très	 Stratlan.	 -

(̂ )	 Ihitlem,	 —	 Labi	uverre	 parie	 auasi	 de	 ct'l.	 engin	 sons	 le	 nom	 tie
comiTKi	 employé	 contre	 les	 bécatssinufi*

(33	 Selon	 VAiHcrpfofoffi&y	 le	 fftr.f'i	 no	 doit	 cire	 oonl’ondu	 avec	 le
rollel 	̂ fl	 car	 dans	 celnl-ci	 la	préÈencn	 do	 roiselenr	dcvienl.	 inutile,	 au
lieu	 tprello	osL	indispciisablo	 isour	 la	 chasse	 an	 lacet,	 »	 Ceiiendant	 ces
ilotix	 mots	 sont	 employée	 iinJiiïéi'Cmineiit	 par	 la	 plujiart	des	anlenrs	et
dans	 le	 langage	 nsueU

Le	 lacet	 on	 nœud	 coulant	 est	 un	 des	 premiers	 engins	 inventas	par
l'homme	en	 tout	 pays.	 Il	 en	 est	 fait	mention	 dans	 rï^crilnrc	 sainte;	 les
Grecs	 et	 les	 Uoinaiiis	 s'en	 sei	vaiont	 Ijeaucouiu	 Dans	 le	 XX ll" 	 livre	 île
VOdtfŝ iéCj	 Homère	 comjjare	 les	 esclaves	 cou[^ab]es	 pendues	 jiar	 Télé-
iii;u|ue	 h	 des	 colombes	 on	 à	 des	 grives	 i[iii,	 rcLournant	 h	 leur	 nid^
sont	 [>rises	 dans	 des	 lacets	 ]dacé&	 au	 milieu	 d	 nn	 buisson,

yeUtn	 NémésianuSj	 les	 Romains	 itrofitaienl	 des	 extases	 amoureuses
du	 tétras	pour	 lui	 passer	un	 lacet	au	 Cül.	(Voir	 im	 l'ragmeiit	 de	 r.dv/f'ti-
piwn	 de	 cet	 auteur	 dans	 rouvragr:	 ilc	 Mit.)	 Horace,	 dans	 l'épode	 11%
]	Kir	le	 do	 grues	 ]	irises	 aux	 lacets.

(A)	 Delon.
(à)	 Un	 tendait	 les	 lacs	 pour	 la	 bécasse	dans	 imr	 pj7.sw	ménagée	 au

milieu	 irunc	 iicUte	 liaic.	 {Knci/rfop/ulir.)
(G)	 Oossner	dans	 ISnirnn,	 art,	 iMi	 L(tf/opi:fh\
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l.iis oios i'À lus {;;m;inls s;mviigfs (‘laieiii aussi saisis
avec )l(îs îaofls do crin, qu’oii allachail à des pàjiiels
pîaiilés dans reau (1).

<( L ’on prend aussi les canards au liameçon ,
presques comme poissons, c’esl en enveloppant les
liamecons avec des Iripailles eL ic(Mi\ allacliés à terre
par des cordelettes, les canards voyons de loin telle
viande, nageans sur l'eau, IVngloutissent avec les ha-
mcçoiis dont ils se trouvent pris pur le bec (2). »

La pince d'Klvaski, inventée senlemenl au
xviii® siècle, était, dit VAviceplohfjîc, « un [léau ter-
rible pour les oiseaux les [dus fins » et l'aisail utie
grande destruction de palmipèdes de toute sorte (d).

(I)	 Lcî>	 fhfi>rs	 innoante^.
Olivier	 lie	 Serres,	 —	Voir	 aussi	 les	 Jht&es	 intiOteftfrs.

(3)	 Yüir	 la	 descriptioit	 et	 la	 ligure	 de	 cet	 çngiii	 i\iui^VAvfCfphiloffk\
(]*esLuu	 piège	 tic	 gros	 lil	 de	 J’er,	 louniôou 	 spirale,	 cl	assez	corn	pii-pic,

Tjes	gluaux	èlaîeiiL	raremenl	 jnis	 ct i	 iisagüi	conlre	 IcgiJtiorà 	 idunies,
Li	 cause	 (le	 la	 force	 et	tic	 ïa	 taille	des	eiseanx	(ie	cette	 calègonc,	Gepen-
daiJt	 ou	 voit	 dans	 les	 /{uses	 nm orcnles éiu/ou	 preimît	 tpielipu^lois	 dus
canards	 sauvages	 avec	 une	 corde	 oîigluéo,	 tendue dans	 le	 luaraîs.
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Oisellerie.

Nous entendons par (mellerie Turl. de projidre, avec
toutes sortes de pi»!!ges et d’engins, les oiseaux qui ne
sont pas considérés comme gilâer, soit à cause de leur
petitesse, comme les grives, alouettes et becflgues,
soit à cause de la mauvaise qualité de leur chair,
comme les geais, pies et corhoaux, bêtes mal faisan tes
qu’on ne pourchasse que pour les détruire*

L’oisellerie mérite à peine le nom de cliasse.
Ouoi qu’en ait dit un ingénieux et spirituel avocat de
la pipée (1), CCS tueries, lorsqu’elles ne peuvent in-
voquer pour excuse les dégâts commis par les vic-^
Urnes, n’ont généralement pour mobile qu’un lucre
peu recommandable ou une gourmandise qui n’est

(I)	 Voir	 iimj	 s6rio	 d’arlicles	 de	 M.	 Tmissciid	 il;uis	 lo	 t;ocil«il	 inü-
La	 rie	 à	 kf	 rampaffite,	 l'•^lll1lôo.
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pas toujours j n s i (1}. (’’esL plus ([uu fainais le ras
(le procéder sonmiairemeiil et de renvoyer, pour les
détails, au\ ouvrages spéciaux, principalement au
So/ytaire inTcnlifei à YAviceplutogic	 fnmçohe.

Au moyen î\ge, ces	 chasses aux oisillons ont cepen-
dant été assez en honneur pour rpie les H ois de
l’rauce aiiml eu des oiseleurs et des briüears en titre
d’office (i).

Louis MM, Louis \1V et	 les princes de sa maison,
le lîoi Stanislas et le comte d’Eu s’y amusèrent aussi
(|U fîî(|Liefo is.

^  1 . V i v k v .  K T  ( Î L U A U X ,

On nomme pipcc une sorte de chasse basée sur Tan-
lipatliie naturelle (jiréprouveiil tous les oiseaux <]ui
se perchent, pour les liilmux et les choueUes. On en
profile pour les attirer dans les gluaux, soit en leur
iiionlraul l'objet de leur haine, soit en imitant son
cri (dj.

(I) Lo	 mëi'ile	 cullnAiro	 (io	 lu	 l’ortolan,	 de	 ralonc1lf>	 cl	du
becfî ûe	 est	 incon	testai	de*	 La	 do	 leur	 chair	 jiioil,	 à	 la	 ri-
gTioiir,	niijo	 oui>!ici'	 aux	 gasii	oiiomos	 la	 gcnlillo&se	 du	 rouge-gorge	 et
les	 diaiili^	 inëlotJicux	 ilu	 rossignol	 cm	 do	 la	 i'auvoilo;	 1rs	 fl
les	moineaux	 jiîManls	 so iU jjc u	 dignes	 du	 ]dljé'	 mais	 conuueiit	 exciisüf
iüs	 liécntombes	 do	 jnusons,	 [|c	 verdici'ÿ,	 de	 mosaiigcs,	 de	 bcrgc	roii-
ueUes>	 d'iiirondelles,	 voii'C	 môme	de	 j'oiteiots	et	d'imc	 imillitudo	 d'au-
1res	 oisillons	 i[iii	 rondem	 les	 plus	 giauds	 services	 à	 l'agricuUtiri'
en	 dcLruisaiU	 les	 insectes	 cl	dont	 la	 plupart	 nous	 égayent	 par	 leur
ramage?

(5)	 Voir	 aux	 Pièces	 juslilioaLives,	 t.	 —	 Sur	 ia	 citasse	 ^u\	 oisil-
lons	à	hnlhi\ 	 voir	pkis	 bas.

(̂ )	 L>es	oiseaux	 i|iii	 se	 prenneul	 ù	 la	piinV	 soûl	 :	 les	 ra[>aces	 (lîurne“-
cl	 noeUUUes,	 les	 curlieaiix,	 1rs	 pies	 cl	 b‘S	 geais,	 les	 lufiriçs,	 les	g	ri	vus,,

^
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La première manière d’attirer la gcnt emplumée
était bien connue des Grecs et des Romains (1).

C’est la seconde qui est la plus usitée, en France,
depuis des siècles. A l’imitation du cri de la chouette,
l’oiseleur ajoute celle du gazouillement de divers oi-
seaux, GG qui excite la curiosité dé leurs congénères.
C’est ce qu’on appelle froacr.

Souvent le pipeau et la chouette vivante sont em-
ployés simultanément.

Le fïoy Modus consacre un chapitre à diviser	com-
ment	 on	 prend	 les	oyseaulx	 à	 la	 pipée. La saison de
piper	m 	bois commence après la SainWlichel et dure
tant	 comme	 les	 fiteUles	 sont	 anx	 arbres. La pipée qu’il
décrit se faisait au moyen d'appeaux et d’une chuette
ou ung	autre	 huant mis  sur  un  biloii.

La  vive  peinture  d’une  pipée  figure  parmi  les Plai-
sirs	de	 rautomne dans le poëme de Claude Gauchet :
les oiseaux, attirés par le cauteleux	pipeur,

Dans	 les	gluaux	 teiitlus	 se	 jettent	de	 inaldenr.
Pris,	 ils	 tornijent	a	bas,	 et	 du	 sanit	 qu'ils	so	donnent
Sur 	la	 terre	ostourdis	et	mi-morts	s’abandonnonl
Ores	 tombe	 imo	 inc,	 or	 un	 gay	 babillard
Ores	deux,	ores	 trois,	 et	void	 on	 d'autre	 part
Tourner	 autour	 do	 Tarbre	 avec	 voix	 agassante
I.a	 Lroiqqiô	 des	 corbeaux	 sans	 cesse	 bavolante
La	 grive,	 lü	 maumm 	 (2),	 le	 verciierj	 le	 pîneon
Approclicnt,	 caquetans,	 tle	 buisson	 on	 buisson

Eespinsons,	 les	gros-becs,	 les	 piverts,	 les	rouges-gorges,	 les	rossignols,
les	 rfiuveltes,	 les	 vordiers,	 les	 bruants,	 les	moineaux	 et	 les	 roitelets,

(1)	 «	 Les	autres	oiseaux,	pendant	le	jour,	volent	autour	do	 laclioueUc,
c'est	 ]^ourquoi	 on	 s'en	 sert	 ]iour	 prendre	 toutes	 sortes	 d'oisillons.
Aristol.	 IfüL 	 IX ,	cité	 par	 Ib;Müii,7to	 oiseaux	 de	proi* 	̂7ior^
turnes.

Ç2)	 Lisez	 m m vh.
H L 	 !3t



Gluaux.
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iJe loing le merle vient, ([ni imii à ]ieu s’approclie
El trouve, IjriinclietlaTil, «n gliion ([lû l’accroclic,

Nous venons de voir Olivier de Serres recomman-
der la pipée au genlilhomme campagnard (l).

Sélincourt donne aussi la description de la pipée.
De son temps, les princes ne dédaignaient pas d'en
prendre parfois le plaisir.

On lit, dans les Mémoires de Dangeau, sous la date
du 13 janvier j(î8S : « Le Uoi partit d’ici sur les cinq
heures et alla coucher à Marly, Monseigneur y alla
avec la princesse de Conty et passa par le parc où
ils avaient fait préparer une pipée. Il faisait si froid
que les dames ne sortirent point du carosse. Tl y avoit
avec la princesse de Conty les marquises de 8ei-
gnelay, dX'rfé, de Richelieu et de Dangeau. »

Le comte d’Eu, fils du duc du Maine, s’amusa aussi
sur ses vieux jours à celte petite chasse, qui conve-
nait ù son état d’infirmité. Dans l’état	des	chasses	à	tirer
de	S . .4., en	 l'année 1773, il est relaté que, le 8 no-
vembre, il prit quatre-vingt-neuf pièces à la pi-
pée (2).

Les gluaux qui formaient l’engin essentiel de la
pipée servaient è beaucoup d’autres chasses,

M. de Sonnini, seigneur de Manoncourt on Lor-

(1)	 Dans	 son	 livre	 ifefle	 caceie^	 Raimondi	 nous	 appr<5ml	 i[u'au	 com-
mencement	 du	 xvii*-'	 siècle	 on	 faisait	eiï	 JLalie	 une	 cUasse	aux	 oisillons
semblable	h	 la	pipoe,	ou	 l'oiseau	 de	 nuit	était	remplacé	jiur	une	beietto,
OTiuemî	 non	 moins	 détesté	 de	 la	 gent	 emplumée.	 cac'cie	 t/t	lic	 fkre
annale 	 e	 (iisartnale.	 Tîrcsclaj	 HitMO

(̂ îj	 Ms.	 (Ig	 la	 l>ibliolbèf]ue	 do	 la	 Reine	 Marie-Ainélîe.
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raine, et Tim des principaux collaborateurs de lîut-
Ibû, diassail les alouettes aux gluaux sur une très-
grande éciielle et fut souvent honoré de la présence
de son souverain, le bon Stanislas. « On commence
par préparer quinze cents ou deux mille gluaux, ces
gluaux-sont des branches de saule bien droites, ou du
moins bien dressées, aiguisées et meme un peu brû-
lées par Tu II des bouts. On les enduit de glu par
l’autre de la longueur d’un pied; on les plante par
rangs parallèles dans un terrain convenable, qui est
ordinairement une plaine en jachère et où l’on s’est
assuré qu’il y a suffisamment d’alouettes pour in-
demniser des frais qui ne laissent pas d’clre considé-
rables. L'intervalle des rangs doit être tel qu’on puisse
passer entre eux sans toucher aux gluaux; l’inter-
valle des gluaux de chaque rang doit être d’un pied,
et chaque gluau doit répondre aux intervalles des
gluaux des rangs joignans, »

Sur les quatre ou cinq heures du soir, les chas-
seurs, nécessairement nombreux, manœuvrant très-
régulièrement, formaient une battue en cercle et
poussaient vers les gluaux les alouettes de la plaine,
qui rasent la terre à celte heure. On prenait jusqu’ù
cent douzaines d’alouettes et plus dans une de ces
chasses, dont nous avons parlé avec quelque détail,
à cause de leur importance et du grand appareil qu’on
y déployait. Celles où l’on n’en prenait que vingt-
cinq douzaines étaient considérées comme manquées.
Quelquefois des perdrix et même des chouettes ve-
naient se jeter dans les gluaux, au grand dépit des
chasseurs, parce que ces oiseaux faisaient enlever
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les alouettes (pii passaient alors iui-dessus des
gluaux (1).

C’était encore avec des gluaux qu’on prenait les
oisillons à Vabreuvoir, à T a rte (2) et à la pas-
sée (3). .

2.	 CHASSE	 DES	 OLSII.LONS	 AXjX	 FILETS.

Celte chasse était (rés-contnie et trés-usilée dans
ranti([uité. Horace parle de la chasse aux grives avec
le  filet  à  nappes  (4).

C’était avec ce genre do filet, dit également rots
millant (5), qu’on chassait les alouettes il y a fiuclqiies
années, avant que la loi sur la chasse de 1844 fût
venue en inlerdire l’usage. ï.e miroir servait ili les
attirer dans la forme du filet, ainsi que les hecügues
et les linottes. On les appelait parfois avec des mo-
qnettes, oiseaux vivants attachés par la patte à un
piquet (6).

Ce même filet, amorcé de menue paille et garni de
moquettes, prenait, pendant les premières neiges, une

(1) llisL	 7iaf. tle BiifTon, arl. de	 rAioueUe.
(2)	 L'arbret	 no	 diirérail	 d o 	 la	 jilpée	 qu'eu	 ce	 que	 oiseaux

ôtaioul	 attirés	 avec	 des	 appelants	 el	 non	 en	 iiîjuuil*	 La	 cliaSbC	 i 	 l'u-
hreuvoir	 so	 faisail	 aussi	 avec	 divers	 lâéges.	 Voir	 Ï A v i c t p f o l o f f k ^

(3)	 Vüir	 le	H o y 	 M o i f u s .

(4) A n l 	 a m l î e 	 î e v i 	 r a r a 	 i e n d ü 	 r e l i a

Turdis	rdadlni:̂ 	dolos.
{ICporL 2*)

V oir aussi R icin
(5) Selon queli|UDs-ims, le rets saillant djfTércrait du Jilet a riapf>es

en ce qu'il n'aurait qirun cùlé*
I f i )  { f i e l .  d / h is L  n ü L ,  art. A l o u c i h ^
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imiltilude de moineaux, de pinsons, de verdiers, de
chardon II erels et de bouvreuils {!).

Les ortolans étaient et sont encore capturés de la
môme manière dans nos provinces méridionales, pen-

II

danl leurs passages de printemps et d’été.
Les nappes et les moquettes étaient aussi en usage

pour chasser les alouettes à la	 ridée, en les poussant
vers les rets au moyen de battues ftutes lentement.

On prenait les alouettes ou traîneau, à la tonnelle
murée [2) et aux	 fourcheUes (3). Les beefigues et les
pinsons étaient victimes des mêmes engins.

Avec Varaigne, grand filet de soie ou de fil teint
en brun, on cliassaitdans les haies les merles, les pin-
sons, les beefigues et les oisillons de toute espèce
dans les vignes (4). Louis XIII se livrait volontiers à
ce passe-temps dans les cliannilles des Tuileries (5).

La chasse au	 rafle ou à	 la	rafle se faisait de môme
dans les haies, avec un filet contre-maillé de ce nom.
Mais on opérait pendant la nuit et avec une torche
enflammée, dont la lueur attirait et fascinait les oi-
sillons (C).

Le comte d’Eii eut quelquefois la fantaisie de chasser
au	rafle (7).

(1) I b id .  A rL de c g s diiïércnts oiseaux, — A v ic c p lo lo g ie .
(2) C'àfail une tonnelle ordînairc, dont en iGniiail l'ouverture dfe

fluü les alouettes y étaient entrées. { E tw ifc lo p é d ie * )

(3) Ccî5 fonrclicUes tenaient sü u Ig vù un côté d'un filet sous Icfiuel on
l>üiissaiL les alouellcs, ( f b u L )

(4) A v iC f^ p t o h g ii^  — l U c t . i t  k i s t .  7ta l.
(5) ü'Areussûi. — Le Uoi se serrait sur tout fies araigiies pour oiiipù--

i her les oisillons de sû  dérober aux iioursuiLcs de ses pies-griéches.
(d) U use.s hmoemtes.
(7) \ïs. ilcjiicilé .
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Lü Uoy Modus enseigne encore à prendre les aloea
il  U  fen,  d la	cloche	 et	 au	 réseul (!}»  et  les mauvis la
volée, quand ils reviennent des vignes, avec une mjs
l'aile comme pour la volée aux unJecoqs, mais plus
déliée.

§ 3. LA	 FUUÉt:,

« La chasse des oyseaiix, dit Sélincourt, se fait aussi
le long des liayes avec du feu, l’iiyver....... L’on bat
les bayes d’un côté, et de l’autre coté on rabat les
oyseaux qui en sortent avec des r a vaux qui sont laits
de branches de feuillues, et h la clarté du feu l’on
les prend; cette chasse s’appelle aller à la fouée ('2|. »

Pour rahatlre les oiseaux, on se servait souvent de
palettes faites avec des branches de coudrier, <lûiil
les ramifications étaient tressées en forme de raquette.
On peut voir, dans les ciiasses gravées par Philippe
Galle, d’après les dessins de Stradan, une fouée avec
palettes, lanterne et sonnette. Dans cette planche, les
oiseleurs y joignent une arbalète é jalet.

Une autre gravure de la iiiemc suite nous fait voir
des oisillons, attirés par la lueur d’un llambeau dans
des gluaux posés sur des buissons.

i.a ilarue, ou le bouHot̂  décrite par Claude GaucUcil,

(1 )  V o ir  p lu s  Iiüu L.
(‘i'ï Cutle cbasse sü p riit tip ir oncoiv, mal^nv la loi ilr qui I'TO-

htbfî lp5 cluusps iioctunieïï. (Jaiis düiGirtomffJls
soptü iiirin tia iïx . Hlle	 y porte tonjour? le	 nom ilr	 ftfuô\ prononce

Voir le Jouritni r^/.t
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était une cliasse du même genre* On y taisait seule-
ment usage, au lieu de ravuux ou de palettes, de brit~
loirs ou rameaux touffus enduits de glu. Trois oise-
leurs, armés de ces brûloirs et précédés d’un porteur
de torche, allaient pendant la nuit le long des buis-
sons êl des haies, et arrêtaient avec leurs engins les
oisillons qu’un autre chasseur en faisait sortir avec
une gaule (1).

Ces diverses manières de chasser au feu s'appelaient
briller, et on appelait les oiseleurs nocturnes briJleurs ’
ou brilleus (2).

Le comte d’Eu, qui paraît, sur ses vieux jours, être
devenu grand amateur dé toutes ces petites chasses,
allait parfois prendre des oisillons au feu avec des
palettes.

g  4 , Cï IA ri SE 	 U E S 	 O I S I L L O N S 	 A V E C 	 m V E U S 	 t X G I N ÿ .

Une des plus anciennes méthodes de capturer les
oisillons est la chasse au brait, décrite par le Roy
Modus, qui  lui  applique  la  dénomination  de  chasse  A
briller	: « A prendre les maiivis à briller a très bon
déduit et se fait en vendanges quant les roisins sont
meurs. »

(1}	 L e s 	 p t o Â s i r s 	 d o 	 r h t / v c t \ 	 Voir	 luissi	 celle	 chasse	 dans	 les	 f i u s e s

hmocentes.
(3)	 Le 	 /îof/	 Modm	 applique	 le	 mot	 de	 I:iriUer	 k	 une	 autre	 espèce	 dr

chasse	 dont	 nous	 allons	 parler.	 Ou	 ignore	 si	 les	 OriKê ts	 en	 litre	 il'or-
lice	 qui	 ligurem 	 flans	 les	 comptes	 de	 la	 maison	 royale	 au	 comincnce-
mcnl	 du	 .\iv 	̂ siècle	 étaient	 employés	 tuix	 foiiéos	 ou	 à	 la	 chasse	 dé-
crite	 par	 le	 l i ÿt f 	 i V o d n s ,

3u brail.
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Dans une grande loge en feuillage se llennerU trois

compagnons	ou	 (juatre,	 bien	 couvers, lis soni armés de
hrdlets ou brillons en chêne [I) « d'ung quartier sec,
sans lieu, faits au rabot ainsi comme une flesclie; »
cliaque brÜlet, de A pieds de long, « doit estre
de ij verges, de quoy la plus grosse sera cavéo tout
du long et l’autre entrera dedans si justement que
le pié du plus petit oysel du monde ne pourroit yssir
et quant elles sont Tune dedans l’autre, elles sont
perciées....... et y est mise une bien deliée cordelette
qui est do clianvre pignée... et quant on la tire, elle
faict clore le Lrillet. » Cet instrument est cnmianclié
sur un bâton de même longueur.

Les oiseaux, attirés au moyen d’un appeau et d’une
chouette, viennent se perclier sur les brillets, l’oise-
leur lire la cordelette et ils sont saisis par les pattes.
« Et sacliicz que c’est si bon déduict et si cliaulL que
c’est merveille et qui est en bon pays de mauvis, on
y en prent tant comme on veult. »

Olivier de Serres décrit aussi cette chasse, ou l’on
prenait non-seulement des umuî/is, mais toute espèce
d’oisillons.

« Le plaisir y est singulier, » dit le vieil agronome,
« de voir un oyscau difforme, perché parniy la ver-
dure et les lleurs, attirer à soy iafmilé d’oysliions,
venant de toutes parts contempler sa mine, su conte-

(I) Oiuis mjiiii h\ Fniïu^f oii ciîLle sf' iiriiliqm- * inJori\
IM	lirais 	 soiil	 nommés	 Voit	 le	 hiurntfl	 tira

Tiéo	 I	 ^
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nance, sa laideur, le pinceans, cliantans chacun sou
ramage comme pour !e braver et se mocquer de luy,
et au bout de cela se sentir prins par les griffes avec
le brey (petit mstrumeni composé de deux bas ton s se
joignant de leur long, quel’oyseleur caché dans sa lo-
getle fait joiier à poinct). »

Les chasseurs étaient souvent couverts de feuillage,
ou portaient une hutte ambulante, voire même un
panier revêtu de rameaux verts (1).

.Sélincourt décrit celte même diasse sans lui don-
ner de nom particulier, VOtjseliet\ caché dans une
hutte fixe, attire les volatiles avec un appeau de fer-
blanc et des moquettes. Les braih sont placés au-des-
sus de la cabane; les oisillons viennent s’y poser,
«  à  l’instant  l’oyselier  tire  la  Cselle  et  les  prend  par
les [lieds et en prend en si grande quantité que l'on
ne pourroit le croire, si cela n'avoit été vu souvent à
Saint-(1er ma in ou le Uoy en personne laisoil chasser
ledit oyseiier. i>

A cet engin destructeur les oiseliers en ajoutaient
une foule d’autres, destinés aux seuls oisillons, comme
raquettes, Irébuchots, fossettes, assommüis’s dits du
Mexique, mésangeltes, etc. (2).

fresque tous les pièges employés contre le gibier ;i
plume servaient aussi à l’oisellerie, particulièrement

(0 Voir les	 "raviiros	 <li:̂ 	 Galle et Strailan,	 et VlJnnfilfipédte, v'" Pn-
nirr. C'est iivec une espèce tle hutte umbuluutu eu que su iïül
uctuellemciiL Iti	 chasse	 au

V o ir tûuÿ	 le s traîü'js	 i r o is c l le r ic , uolatiiniefU	 \ ' A v i c e p l o l o f ) î f ^ .
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le rejel ou reciiargeoir, les collets ou lacets (1), la
pince d’Eîvasfci, les hameçons et autres.

( 1 )  D a n s  le s  g r a v iu 'e s  de  U a l lc  e t  S l r a d a n ,  o n  v o lt  u n e  d ia s s e  a u x

a lo u e t te s  o ù  c e s  o is e a u x:  t c r r iM s  p a r  la  p rt is e n c e  d ' im  a u t o u r  d re s s é

s o n t  p r is  a u  m o y e n  d e  la c e t s  a U a c lié s  a u  b o u t  d 'u n e  p e rc h e .  —  L e
c o l le t  h  p iq u e t  e t  le  c o l le t  p e n d u  s o n t  q u a l if ié s  do p é a u  d e s  m e r l e s  et

d e s  g r i v e s  d a n s V A v i e e p i o l o g i e .  L e c o lle t à r e s s o r t d é t r u is a it u n e q u a n -
t ité  de  p ie s  et  de  g e a is .  L e s  e n fa n ts  d e s  v i l la g e s  p o u s s a ie n t  la  r a g e

d û s L v u c t iv o  ju s q u 'à  te n d r e  d e s  la c e t s  s u r  le s  n id s  p o u r  p re n d re  le s

c o u v e u s e s .



LIVRE X.
HUASSES	 AVEC	 LE 	 GUÉPARD

(	CHASSES	 SOUTERRAINES.

ET	 DANS	 LES	 TOILES.)

DRI'::SSE	 ET	 AUTRES	 CHASSES.

—	 CHASSES	 DANS	 LES	 HAIES

Nous nous proposons de réunir sous ce titre la
description de quelques chasses qui n’ont pu trouver
leur place dans aucune des divisions de cet ouvrage et
(pil méritent cependant de no pas être passées sous
silence. Telles sont la chasse avec le guépard dressé,
les chasses qui se font sous terre, avec le furet et les
chiens bassets, et les grandes chasses dans des oii'
ceintes de haies et de toiles, qui ne doivent pas être
confondues avec les chasses faites à t’aide d'engins et
de pièges, comme nous le démontrerons plus loin.



CliAPITHIÎ PUEMll’ h.

Chasse	 avec	 le	 guépard.

Le ft'lin qu’on employait à la chasse en Italie et on
France aux xv'' et xvi* siècles et qu’on y emploie en-
core en Asie est, le guépard [felis	 juhaia), connu des
Arabes sous le nom de fadh, et des Indous sous celui
de tchitah. C’est  le (éo/jard des anciens et des auteurs
du moyen âge. Issu, A ce qu’on croyait, du lion et de
la panthère, il devait sa fabuleuse généalogie et son
nom qui en était la conséquence à une apparence
de crinière qu’ il porte sur le col. Le guépard diffère
des autres félins en ce que ses ongles ne sont pas ré-
Iractües, ce cjni rempèclie de grimper sur les arbres.
Il est aussi d’un naturel plus docile et moins féroce.

L ’usage de dresser le guépard pour la chasse est très-
ancien en Orient, l.es Égyptiens ne paraissent pas
l’avoir connu, du moins leurs niomirneiits n’en pré-
sentent aucun vestige; ce qui est d’antaut plus ex-
traordinaire qu’ils chassaient avec des lions apprivoi-



—  333  —

sés cl que des clials domestiques leur servaient de re~
Iricvers	[Y].	 �

Le guépard est figuré dans les bas-reliefs assyriens
sans qu'on puisse bien voir si c’est comme auxiliaire
ou comme proie du chasseur (2).

Les Grecs semblent avoir connu cette chasse. Un
bas-relief du musée du Louvre nous montre un faune
faisant jouer avec un lièvre une petite panthère qui
pourrait fort bien être un guépard.

Les Francs trouvèrent la chasse avec le guépard
pratiquée en Syrie dès les premières croisades,
Jacques de Vitry» chroniqueur du xiii® siècle, dit que
« les léopards	f ainsi nommés parce qu’ils sont sem-
blables aux lions par la tête et par la forme de leurs
membres, quoiqu’ils ne soient ni aussi grands ni aussi
forts, deviennent tellement doux entre les mains de
l’homme, qu’ils le suivent i\ la chasse comme des
chiens  (3).  »

L’Empereur Frédéric II, qui avait des rapports sui-
vis avec l’Orient, range au nombre des quadrupèdes
qui servent à la chasse les léopards et les lynx (4).

Vincent de Beauvais, contemporain de Frédé-

(1)  V o ir  p lu s  h aut*
(2)	 f î l u s t r a l e d 	 L o n d o j i 	 7 i c w s . 	 tO	 janvier	 1857.
(3) f i i s L  d e s  C r o is a d e s ^  Itv, I , tratl. Guizot*
{ \ )  L in o o s ^  î i n c a s ,  ü n de ces deux mots déstg;nc peut-être V o n c e  ou

jietile panthère { o in e e  eu vieux frauçals). Le lyn x des Indes ou c a r a -
c a i  est parfois dressé à prendre les liè v re s , les lapins e l même les
farauds oiseaux qu'il surprend et saisit avec imo adresse singulière*
(lïu iïon , art. C a n t c a L )  Il snmblet d'après un vers allemand èoriLau bas
trune planche de R idin gcr représciUanL des lynx d'LLirope, ifu'on a
aufrerojs employé cet anim al do la mémo lucon.
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rie II (1), parle en ces termes de la chasse avec le
léopard : « Oo le dresse à cliasser ; pour cela , on le
lâche après l’avoir amené près du gibier. S’ il n'a pu le
prendre au quatrième ou cînquièine bond, il s’arrête
furieux, et si le chasseur ne lui présente aussitôt une
bête quelconque, dont le sang apaise sa rage, il se
jette sur lui ou sur tout autre assistant (2). »

Les Italiens qui conservèrent par leur négoce de
fréquentes relations avec l’Orient paraissent avoir im-
porté les premiers en Europe le divertissement de la
chasse au léopard. Dans une peinture de Giotto (3),
conservée à Florence, un lèopardier avec sa bute en
croupe figure parmi les suivants des Rois Mages,

Bernabo Visconti, seigneur de Milan, chasseur for-
cené [4], avait des léopards apprivoisés dans ses équi-
pages (5).

En 1450, messire Adolphe de Clèves, ayant été en-
voyé en ambassade par le duc de Bourgogne aujirès
de François Sforza, premier duc de Milan de cette dy-
nastie do condottieri-princes qui remplaça les Vis-
conti, vit aux chasses de ce souverain « des hjé-
pards (f>) è cheval derrière hommes, prendre lièvres et
clievrculx (7). »

(1)	 H	 nioiimt	 vers	 12G4,
(2 ) S p e c i i l u m  m a j u s ^  X I X ( im p r im é ît S t r a s b o u r g en 1473).

(3) N é v e r s m o rt on I33U*

(4 ) M o rt en 13S3.
tü) C h v Q ï u  d u  r e l îg i e t iJ S  d e  S a in t -D e n }^ ! !^  tra iliiilc )>ar M. HoUagiiet,

L l i L 	 '
(0 )  L e  tex te  d c B u c h o n  p o r te ,  p a r  e r r e u r , l é v r i e r s ,

(7) C l u ' o n .  de  M a th ie u d o < ’-o u ssy ,
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Louis \ I l ayanl conquis le Milanais sur Ludovic
Sfôrza, fils lie François, emmena en France les léo~
pards de chasse de ce prince. Une leUre de Jean Cau-
iier, qui avait accompagné en France T évêque de
Gurce, ambassadeur de Marguerite d’Autriche, ra-
conte qu’i\ Amhoise, en 1510, «cet évéque fut mené
en son logis, où il ne fut demi heure, que le Koy
ne l’envoyast quérir pour aller à la chace où il fut
environ une heure, et n’y eust prinse que d’ung
lièvre que prinl un léopard. » Dans une autre
épilre il ajoute ; « El àTaprès souper, environ entre
quatre et cinq, le dit sieur de Gurce et nous, alasmes
avec le Roy chasser au parcq, où il fut tué un san-
glier, et prins par un léopard deux chevreux en notre
présence et tout auprès de nous[i). »

Dans un livre publié en loi A par P. Dinet, il est
parlé de ces léopards et de la manière de les faire re-
venir au chasseur, après qu’ils ont fait une prise :
« Et, de faict, la practique que j ’ai veue de quelques
princes et seigneurs qui s’en servent au lieu de lé-
vriers pour courre le lièvre, nous rend preuve de cela,
veu que lorsqu’ils ont prins et estranglé la beste, le
seul moyen de leur faire abandonner qu’ils ne la dé-
vorent, est de leur monstrer un peu de sang qu’un
homme qui a charge d’eux porte è cest effect dans une
boëte de fer blanc lequel ils n’ont si lost apperceu
qu’ils sautent sur la croupe de son cheval et se soub-
melient h laisser la proye (2). »

(1) cité par Salnte-Palayo, III® Iiarlie, notes-
(2 ) C i ? iq  l i v r e s  d e s  I l i à ' o q f y p I n t j i i e S i  o û  so?il  c o n l e i m s  p lu s
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Vers le même temps, Oom ’̂mmanucl, Uni tic Por-
tugal, qui régna de H05 V 1521, envoya au pape
Léon X, une pnnthcre dressée i la chasse (I).

François I" eut aussi ses léopards de  chasse  :  «  Je
liens d'un témoin oculaire, dit le naturaliste Gess-
ner, qu'à la cour du Koi de France on nourrit deux
sortes do léopards : les uns de la grosseur d’un veaiu
mais plus bas sur jambes et plus longs, les autres qui
ont  à  peu  près  la  taille  et  les  proportions  d’un  ebien,
L'n des plus petits, pour en donner le spectacle au
Uoi, est porté en croupe sur un coussin ou une housse
par un bestiaire ou veneur à cheval qui le lient au
moyen d'une cliaîne. Dès qu’on aperçoit un lièvre, on
lâche le léopard qui l’atteint en quelques bonds pro-
digieux et l’étrangle. Le cliasscur alors s’avance vers
la bête féroce à reculons et lui présentant entre les
jambes un morceau de viande, parvient à s’en rendre
maître. On prétend que si cet homme avait le visage
tourné vers elle au moment où il approche, elle l’at-
taquerait infailliblement. Onoi qu’il en soit, du mo-
ment où il l’a rattachée, il est sùr de sa docilité , et à
peine est-il remonté à cheval, qu’elle saute d’elle-
même sur le coussin qui est derrière sa selle [2). »

s e c r e ts  f te  i a  7 m h t r e  e t  d e  l o u t e s  ch os e s ,  p a r M , 1 \ LHiiot»
P a r i s ,  la U i.  C it é p a r  le  c h a s s e u r  c h î e n  e m t r a u t , L L

( ! ) f l i s i .  f ies  c o n q m t i ü  (fes  P o J d u Q a is ,  p a r  le l \  L a l it e a u , P a r is ^ 1733,

C it é p a r  l iu i ïü n ,  a r l. P a n t h è r e .

('2)  G*  G e s s n e r , f ü s t .  n ) ( h n a i . y  l i h .  1.  Z u r ic li^  l a j l -
P ar mio tiuilLance rie 15'éS, CornLîiUe f j o u v e r n n i r  d u  q r a n d

l é o p a r d  f fu  I toy^ roeonnaît avüïr récit 85 IL. ly tlüut le ]{ol lu i a lait
tlon C71 f  a v e u r  d e s  s e r r i c e s  q i P i i  I w j  f a i v t  e n s o 7 i  e s t a i  r i  p o u r  l u y  a i d e r
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█ Le poêle Jodelle (l), dans son ode sur la chasse
dédiée à Henri II, cite encore le léopard dressé :

P a r l e r  a u s s i  tlu  liè v r e  o n  p e u t
Q q 'Îl  f o r c e  o n  p r e n d  d e  te lle  so r te
R a r e ,  q u a n d le  lé o j ia rd v e i it
E n q u a t re o u c in q s a u ts  r e n ip o r lo ( î )*

Dans une des gravures exécutées par Philippe Galle
sur les dessins de Stradan, vers 1584, on voit une
chasse au lièvre avec le léopard, qu’un cavalier porte
en croupe sur uii coussin. Quoique les vers latins
écrits au bas de celte planche disent que c’est une
chasse de grands seigneurs turcs, tous les personnages
portent des costumes européens.

On lil dans une lettre de Henri IV au marquis de
Rosny : « J ’ay commandé à Zaïnet de vous parler d’un
léopardier qui est venu avec ma femme de Florence
et  qui  s’en  retourne  [3].  )>

Depuis, on ne trouve plus de trace de guépards
dressés en France. Mais l’Empereur d’Allemagne
Léopold P" (4) en possédait deux, dont il portait lui-
méme un à la chasse sur la croupe de son cheval.

De nos jours, la chasse avec le guépard est encore
fort en usage aux Indes orientales, en Syrie et en Ara-
bie (5), quoiqu’on n’y puisse plus voir des équipages

à  a c h e t e r  w i ( /  c i te m d  p o u r  se7' v î r  à  p o r t e r  i e d i l  l é o p a r d .  { A r c l L  d e

J o u r s a n v a n i t t  y iD .)
(l)	 Né	en	 153Î,	 mort	 on	 Î573,
{ ' l ) Cité	 par	 BIeuc ,	 J o u r n a l  de s  c h a s s e u r s , Tvinnée,
( i )  L e t t r e s  m iss ives ^  t.  V ,  a m iè o Uj O I.
(�̂)	Mort	 en	 17U5.
(5)	 Voir	 le	 iVagasin pittoresquê 1830	 et 184B	 —	 Le	Sporting tnaga-

1839̂ 	 ol	 le	 Journffi des chasseurs.
m ,
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de plus de mille guépards, comme celui que possé-
dait au XVI® siècle le Grand	Mogol Akbar (1).

Depuis longtemps celte chasse est abandonnée par
les Turcs, quoique leurs sultans aient eu jusqu’au
xvif siècle des guépards dressés en grand nombre*
avec une armée de serviteurs pour les faire clias-
ser (2).

(1) R e v u e  d e s  ju illtil ^ Akbar moiirnt fn I6t5.
(2) Ham niprj H i s t o i r e  d e  l ' E m p i r e  o U o m a t i.



CHAPITRE H.

Chasses	 souterraines.

§  i .  CHASSE  TES  LAPI.NS  AVEC  LE  FUHET.
«

Le furet n’est (ju’unc variété clti putois, modifiée
par la domesticité. 11 est originaire des côtes de Bar-
barie, d’où les habitants de la Péninsule ibérique font
tiré dès la plus haule antiquité, pour l’employer à la
destruction des lapins dont ils étaient infestés [i].

Les Romains connaissaient la chasse au furet.
« Les furels, » dit Pline, « donnent beaucoup d’agré-
ment pour la chasse des lapins; on lés lance dans les
terriers qui ont plusieurs issues, et l’on prend à la
sortie les lapins expulsés par le furet (2). »

Rieu ne nous indique que les Francs aient chassé
au furet; leurs lois, si explicites pour tout ce qui con-
cerne la chasse, ne parlent pas de celle-ci.

CL)	 «	 Les	 Ibères	 ont	 in	venté	phisieurs	moyens	do	 faire	 la	cliasse	 aux
lapins,	 et	 entre	 autres	 celui	 dos	 furets,	 fjtfon	 apporte	 do	 Lybie	 et
([ii‘ou	 nouiTit	exiirès.	 Lâchés	 dans	 les	 trous	 après	 avoir	 été	 emmu-
selés,	 ils	 tirent	dehors	 avec	 leurs	 griffes	 les	 lapins	qu’ils	 rencontrent,
ou	 les	 forcent	 de	quitter	leurs	 terriers,	 et	 les	 chasseurs	prenneut	ceux-
ci	 â	 la	 sortie,	 (Strabon,	 lîv,	 ITT.)

(2)	 f f i s t . 	 /î7j .	YTIT,	—	C'étail	évideuïmenl	avec	 îles	bourses	 qn'ou
prenait	 les	 lapins.
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Tentlanl Tépocjne féodale, on fit au contraire grand
usage du furet; les lapins pulhilaienl dans les ga-
rennes seigneuriales, et leur chair, Irés-eslimée,
jouait un rôle important tIatisralinienUUion. Les pre-
miers Capétiens avaient des fureteurs on litre d'of-
fice (1), et Vincent de Beauvais parle de la chasse au
furet dans sou Speculvm	ma	jus (xm® siècle) (2).

Le fioij	Modus ne fait ejue la nienlionuer dans son
livre, en indiquant une façon d’enfumer les lapins
dans leur terrier qui lui paraît préférable « cl n’csl
fuyroii ny autre  chose  ([ui  le  vaille.  »

Gaston Phœbus consacre un ciiapitre tout entier à
la manière dont on	 doU	 chassicr	 et	 prendre	 les	 con~
nins [3J. Le veneur commencera par battre les baies
avec des chiens	 d'oyscl ou espainhoh cl de petits lé-
vriers. Si ces derniers saisissent les connins au départ,
c'est	bien	 [et; s’ils s’écliappent, les épagneuls les font
entrer au terrier. On bouchera une partie des gueules
et on garnira les antres de bourses, puis on houtera]c
fayron dans un per Luis, après avoir eu soin de le
museler pour l’empecber d’occ/rc les	 coimins	 de-
dans (4).

(1 )  V o i r  le s  P iè c e s  j u s t i f ic a t iv e s ,  l.  t " .
(? ) A‘" o ir le s f r a g iu c r it s p u b l ié s t lim s le s n o te s de la fa u c o m ie r io d e

Fi'édui ic l ï .
Nous avons cité pcécédcm m enl l'onlonnatice do n i S qui dofoiul lic

tenir f u r o n s  ni r ê s e u l x  k  m oins  d'ôlro  {^^ûriUlboimno  uu  d'avoir  droit
de garctino.

(3)  C h .  L î .
('j)  Fau te  de  furet,  on  pourra  ^^tifumor  les  lajun s  avec  do  la  pondre

d'orpim ent, de soufre et dê m yrrhe. C'est la môme receUe queprôt:o-
nise le Ito t/  M o fîu s .

w Garj^antua.*., marmoLant de la bouche et dodelinant do la teste,
allolt veoir prendre r|imlqiins connits au lille U , « (HubeiaîsO
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Claude Gaucliel décrit la t/msse du	 conil	 uvccqueit	 le
furet parmi les plaisirs	 de	riiyvei'.

On place les bourses devant les gueules, puis ie/w-
étant fort	 bien	 encauwlé (embâillontié), on le Jette

dans le terrier, sa sonnette au col. Les lapins s'élan-
cent de tous côtés et restent pour la plupart enlacés
dans les bourses.

,  *.  *.  O r ,  p a r m i  la  fr o id u r o
Que	 chücim	 de	noiis	 tous	 à	 celle	 chasse	 ondure,
Nous	 poursuivons	 toujours 	̂ et	 sans	uous	 soucior
De	neî Ĝ	 ni	 de	 froid,	 nous	 vuydons	 le	 terrier*

Olivier de Serres dit que le gentilhomme doit chas-
ser aux connins avec le furet et la poche, non pas dans
sa garenne close, « pour le grand dommage qu’il y
porte, faisant pour longtemps hayr aux connins les
terriers ou tanières dans lesquels on l’aura une fois
mis pour en prendre, » mais seulement es	 lieux	vogues
et ouverts {!).

Sélincourtne dédaigne pas non plus de dire quelques
mots sur la chasse aux lapins avec des furets. Elle se
fait en hiver pendant les grandes neiges, é la fin du
printemps, puis tout le long de l’été, pour prendre
des lapereaux. Les garenniers, pour empéclier leurs
furets (.rétrangler les lapereaux , les ammussent avant
de les mettre au terrier. Depuis la fin de mai jusqu’à
lu Saint-Rémi, ils ont soin de marquer les bases en
leur rendant l’oreille et de les relâcher pour la propaga-

0 ) T h é â t r e  ( T a f ^ r i c i i l t u r e .
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tion (le l'espèce. Passé la Suinl-Hémi, on lue tout [l),
Louis \V enfant s’amusait à cliasse-r îles lapins au

furet (2).

§  2*  fiHASSE  1>U  BLAIUEAU  OU  DU  ÉlENAKD  ET  AUTHES  RETE&

i'U ANTES,

Guibcrt de Nogenl, chronkjueur du xi" siècle, ra-
conte que des nobles du Vcîxin, ayant niTaché de son
terrier un blaireau peu	 agile	 à	 fuir, le firent entrer
dans un sac et voulurent emporter leur capture, qui
leur parut excessivement pesante. Mais le prétendu
blaireau était un diable, que ses compagnons vinrent
délivrer, en	 troupes	si	 nombreuses	(pie	la	 forêt	 en	parut
entièrement	 obstruée. Les nialencontreux chasseurs
prirent la fuite et mourureiilen rentrant chez eux (8).

Au xtv' siècle, on poursuivait les renards dans leurs
retraites souterraines avec de petits chiens taniers (4),
ou,  au  besoin,  on  les  y  éloulTail  on esloupant une par-
tie des pertuis et en brûlant sous le vent d’une gueule
laissée ouverte du soufre et du rorpinient (5). Quel-
([uefûis on plaçait des pouches devant les entrées du
terrier et l’on forçait l’animal A s’y jeter en l’enfumant
de la meme façon.

Quant au i)laircau, on procédait à l’inverse. Les
podies étaient leridiies auv orifices de son manoir

(1) Voir iiiissî ï L a p i n .

(̂ J	 l)aTJ5„'caLi,	 I.	 W ÎL
( ^ ) V i f 	 f f e 	 ( h d h e r l 	 d e  l i v .  1 1 1 ,  c ü l l .  l i n i / u l .

L e  — tiacc rh" Ifi lîiiî^rie \ tni|iolli(‘ U r n e r s .

5̂)  !i> yiypi imll'ïuf' ]‘:ir iîastOJi
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pemltuiL qu’il éUiil dehors, et c'ùlaÜ en bcillanlle Luis
et les 11 aies d al en tour avec des chiens qu’on forçait
la hôte à s'y bouter en rentrant dans son domi-
cile (1).

Selon du Fouîlloux, « la chasse du blaireau se pra-
tiquait sous Charles IX avec un certain appareil. Il
est vrai que la description qu’il en donne, peu édi-
fiante sous le rapport de la chasse, a tous les caractères
d’une galante orgie pastorale. C'est un cadre cynégé-
tique, mais le tableau y manque (2). »

M. d’Hoiidetot me paraît avoir traité un peu sévè-
rement du Fouilloux. Laissant les amateurs de
joyeuse tés rabelaisiennes rechercher s’ils le veulent'
dans le texte du jovial veneur les faits et gestes du
seigneur et de la /Ületle	uagée	 de	seize à dix-‘sept	 ans,
« laquelle luy frottera la teste par les chemins, » nous
allons extraire du chapitre l x i i ®de son livre ce qui
concerne directement fart « d’assiéger les gros lais-
sons et vu!pins en leur fort et rompre leurs chas-
males, pîoeu, paras pels et les avoir par mine et contre-
mine jusques au centre de la terre, pour en avoir les
peaux è faire des carcans {dj pour les arbal es tiers de
Gascogne, »

Le chasseur doit avoir d’abord une demi-douzaine
de bons chiens de terre, portant chacun un collier
large de trois doigts et garni de sonnettes, (juand il

du blairuati
seloft

du 1 otiillûUTt

(l) Le liojf - Phœhns.
( î ) L a  p e t i t e  p u r M A , d 'J lo in le t o t.
3̂) (ciirquoi?!;.
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aura Lien dressé et exercé cette petite meute, il se
mettra en campagne avec ses bassets et ulie denii-
douzairie d’hommes robustes pour pmeher la terre.
Le chef de l'expédition pourra monter dans une pe-
tite charrette, qui contiendra avec les outils néces-
saires quelques mantes utiles pour se coucher à
terre, afin d’écouler l’aboi des bassets, ou un matelas
de peau (ju’on pourra gonfler avec du vent, plus, en
temps d’hiver, un petit pavillon. Les chevilles et
jtaux de la charrette seront garnis de flacons et de pro-
visions de bouche de toutes sortes (on reconnaît à
celte précaution les goûts essenliellcEuent gastrouo-
miques du bon du Fouilloux). C’est aussi dans celle
charrette que prend place, avec son seigneur, la fillette
dont il a été question tout à l’heure.

Les instruments destinés à fouiller la terre sont des
lanères, des piétés larges et élroites, une bêche fort
large, une rade pour ouvrir les gueules des terriers,
des pelles de fer et de bois (1). On emporte en outre
des tenailles pour arracher les tessons ou les renards
de leurs pe/'twîs eflondrés, des sacs pour y mellre les
animaux tout vifs, une poêle ou autre vase pour don-
ner à boire aux petits chiens.

Les grands terriers qu’habitent les blaireaux et re-
nards sont composés d’une niulliliide de chemins
couverts et de carrefours qui forment uu véritable ta-
byrintlie. Les couloirs qui débouchent mi dehors
aboutissent d’abord à une es[ièce do [dace ovale.

{\] Voir (]ii Touilioux U\ fifrure Îc ces oîüit^
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nommée maiy'c, qui communique ellc-mème par un
boyau étroit, (lit fusée, avec Vacmt, qui  est  au  fond  du
terrier ol sans issue.

On lâche les bassets aux gueules supérieures ou
inférieures du terrier, selon la nature du sol et la dis-
position du terrain, et, quand on entend les blaireaux
ou renards tenir au ferme dans la maire, on s’elforce
de les faire déguerpir en frappant avec la pioche ou
en enfonçant une tarière ronde. Une fois les animaux
poussés dans i’accul, il faut percer dit droit de la voix
des bassets avec la tarière ronde et pousser la tarière
plate dans le trou pour couper à l’assiégé toute com-
munication avec la maire. Ihiis, l'ennemi une fois
bloqué dansl’accul, on pioche vigoureusement pour
le découvrir, et, dès qu’on l’aperçoit, on le saisit avec
les tenailles par la mâchoire inférieure et on l’ar-
racbe de terre (1).

Te malheureux animal est immédiatement fourré
dans un sac et transporté au logis pour être lâché dans
une  cour  fermée  et  donner  une  leçon  aux  jeunes
chiens, après avoir eu préalablement la mâchoire cas-
sée. « Et à telle chasse, ajoute du Fouilloux, il
est requis d’eslre botté, car plusieurs fois ils m'onl

(1) II  vons souvenir,  dit  ItlLitrapol,  de ce gentil  ronai’d que
nous prîm es v if  tiiix:  gareiuies île  fîlu itca u -L elard ,  auq uel,  ]>our avoir
bien défendu son fort,  fut,  au jug em en t mesnie dos femmes auxq uelles
M avoil m angé quelc[ues iioulos, donné la vie pour ce c o u p , avec un
hillof: de parclicm in aüaché nu co u , on son procès esioil oser U et in
cautic de son élargissDm ent. IJ fut quasi presL à jiassEU' le pas, ayu:H
attendu le c a n o n .,. , a r f  f J i s c o u r s  f C IC u f r a p e f ,  lüiR.)



(lu htuirtiau
sclou

Ijati-
c Ik :1.
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eniporUi le lopin de la chausse el la cluür qui était
dessous (1). )>

Claude  Gauchet  a  décrit  la  même  chasse  en  vers  fa-
ciles et animés. Les choses se passent comme dans du
Fouilloux : le blaireau, retiré au fond de Vacml,	 y
fait la plus belle résistance, jusqu’à ce que ce dernier
asile étant battu en brèche, l’assiégé se	 void et tous
les bassets se jettent sur lui.

L o  h lé r e a n  se  defTo nd ,  c l  n e  p e u t  to u Lc s ro is
N  l iv r e  a u x  c h ie n s  d e  d e s s u s ,  le s q u e ls  so u  vo n  le s  l'oî^
1̂ ‘attachent par le doz, là se Vûid double g:uerrc
L 'u n e se fa il dessus^ el l'autre dessous terre
Ht l'asSEiilly  qu i  jù ^ oid rennem y dedans
L'ab boyer teste i leste et luy moustrer les denti:
Résisté  à  son  pouvoir,  et  de  dent  diiu^^eretise
L e p oursuyt, quehiuesPois, dedans la m ine creuse.

Enfin lé malencontreux animal, malgré sa défense
désespérée, est arraché du terrier avec des tenailles,
mis dans un sac et emporté au manoir. Là, après avoir
rompu sa maschoitê're	 forte, on le livre aux jeunes
bassets dans une cour fermée pour les exercer el les
acharner. iMais :

E n c o r e a  n e  p e u t  p a s  c e tt e  m e u te  i ia n l ic
A ce d u r a n i iu ï il  fa ir e p e rd r e la  v ie .

De sorte qu’on est oidigé de lui lâcher deux	ou	 trois
f(0'ts	 lévriers

d e  p lu s  v iv e  d e n t
T i r e n t  e t  ç à  e t  là  s e s  l ia n e s  d e te lle  so rte
Q u ' I ls  r e n d e n t  à  la  l in  la  p a iiv r. ;  b e s le  m o rte .

(1 ) C 'e s t lie la f t é ic jv e d u m a îtr e , C û iia t i iiê e av e u io c lia i 'it r u . e u r r r s -
p tm d a n t  de  la V n t r r i r  i K U 'm n m / e ,  'p ie n o u s i iv o i is t ir é Io n s le? di'dail.s

q u i p r^ V ë d c iit .
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Un siècle après Claude Gauchel, Sèlincourl vient h
son tour nous parler avec quelques détails tics chasseŝ
qui	 SC	 font	 en	 terre contre toutes les bêles puantes,
que les bassets vont .attaquer au fond des terriers.
C'estaiiisi que Ton prend renards, chats4iarets,/'oÿ«cs,
fjckeuTS et blaireaux, La chasse de ces derniers est la
plus difficile et la plus pénible, parce que leurs ter-
riers sont très-profonds et qu’ils opposent aux chiens
une résistance énergique. Il faut donc dresser les
jeunes bassets avec les vieux, plus hardis pour les at-
taquer dans leurs demeures. Lorsque les bassets sont
entrés nu terrier, les ijlaireaux se retirent précipitam-
ment dans les acciiîs où sc tient leur famille et s’v

L>

remjiarent contre les chiens. Si le jour finit avant qu’on
soit anàvé jusqu’à eux, « il faut relayer d’hommes
pour continuer la nuit, nous les avons poussés trois
nuits durant, et forcés jusqu’à en prendre sept dans
un même terrier, tant vieux que jeunes. »

Les chasseurs de blaireaux et de renards ne procé-
daient pas autrement au siècle dernier, ainsi rpi’on
peut le voir dans les ouvrages de Goury de Cliamp-
grand et de Le verrier de la Conterie.

Parfois on ctouifail les animaux au fond de leur
terrier comme du temps du lioij	Modus et de Gaston
Phœbiis, en brûlant près d’une gueule, sous le vent,
un morceau de drap soufré ou une mèche imbibée
d’huile de soufre et roulée dans de ta poudre d’orpiii
ou arsenic jaune (1).

Chflssçs
âclûu

SèliiiCOuift»

1̂1
WJ11* siècle*

f i j  lïourv  Jp  ̂  It'  la  Cou  h?  fi ü .



CUAPITUK III.

Chasses	 aux	 haies	 et	 aux	 toiles

A la première vue, il semblerail que cos cliasses
doivent être rangées parmi celles qui se font avec des
filets, pièges et autres engins et qui sont le sujet du
livre précédent. 11 u’en est cependant rien. Les en-
(fins ont été fort bien définis par la jurisprudence mo-
derne : les objets et instruments qui mater	tellement
et directement saisissent ou tuent le gibier qui sout des
moyens uniques	 cl	principaux... tels que filets, lacets,
collets ou autres inslrumoiits, » sans y ajouter rem-
ploi d’aucune arme [1). Or les haies aussi bien que
les toiles ne faisaient qu’arrêter la fuite du gibier et

(I)  Ai'f  üt  do  G renoble  du  2  Janvier  Ifcïiü,  invoqué  juir  M.  1̂ ,  Moremi
d a n s  s ü i i travail sur le s L o is  d u  r im s s e  i r a  c t f f j in s  p f v h i h r s  { H c r u *

r o n i e m p o r a i n e y  ^0 ju in I8Gj ) a iirojîûs jusiem ent de IVunpIoi de luui-
floroles en imalo^ates au.\: l a p s dont on se servait ;»onr les
chasses aux loUeSï comme nous allons bj voir
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le livrer au chasseur, qui devenait ainsi le maître de
lu tuer avec des armes A main ou de jel, de le lier ou
de le faire porter bas par ses chiens.

§  1 .  CHASStC  A U X  H A IE S .

La ciiasse aux haies, qui remonte dans notre pays
à la plus haute antiquité et dont l’origine se perd dans
la nuit des temps, était complètement oubliée lors-
qu’elle a été en quel(]ue sorte découverte et ressuscitée
par M. Peigné-Delacüurt, qui en a fait l’objet d’un
savant mémoire, publié en 1858. II y reconstruit, pour
ainsi dire, celte chasse des âges primitifs d'après les
traces c[ue les haies et les fossés, <[ui en étaient sou-
vent l’accessoire, ont laissées au fond de nos plus
vieilles forêts, d'après des recherches fort ingénieuses
sur divers mots de notre vieux laugage et sur un
grand nombre de noms de localité (l], enQn d’après
t'examen de plusieurs figures du blasou (2).

Il résulte de ces recherchés, auxquelles nous ajou-
tons les nôtres, que les anciens habitants de la Gaule,
comme le font encore divers peuples sauvages (3), se

(1)	Aux	 n o m s ci	Lés par	M*	 Pcigné-Delacoui't,	 on	 poul	 ajouter	 ceux
de	 la	 h a i e  d e  R o u t o i^ de	 Ui	 h a i e  A u h r è e ^ de	 la	 h a i e  d u  M o r t ou	 d u

to u tes s itu é e s d a n s d o s a c c u i s  de  la  fo rêt  d e  D r o lo n n e ,
(2)	 L'üuvnige	 de	 M.	 Poigné-Delacourt	 a	 été	 examiné	 avec	 soin	 et

critiqué	 sur	 quelques	points	dans	 un	 excellent	article	 du	 J o u r n a l 	 d e s

c h a ^ s e u r S y 	 par	M*	 J . 	 Lavallée	 (1858).
(3)	 Dans	 l'article	 précité,	 \L	 Lavallée	 elle	 les	 haies	 do	 clitisso	des

liabilants	 tie	 la	 Sibérie	 et	 desCafres,	 d'après	 les	 récits	des	voyageurs
llominairG	 de	 llell	 et	 Adulplie	 Uélegorgue,	 Les	 Indiens	 du	 Canada	 so
servaient	de	 haies	analogues	au	 xvii*	 siècle	et	 s'en	servent	encore	pour
prtnidre	iWïV/̂ Kff	ou	élan,	(Voir	 Cliarlcvoix 	̂ d e 	h t 	 n o u o e t h 	 [ 'r t in cv ^
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servaient, pour prendre les animaux de leurs forêts
sans limites, de liaies vives qu’ils formaient, avec des
IjrancLes entrelacées et grefTées l'iinç sur l’autre.

Ces haies étaient le plus souvent disposées en forme
de V ou d’K, Le gibier, une fois engagé entre deux
haies et poussé par les (raqueurs et les chiens, trou-
vait à la pointe du V ou au point d'intersection del’X
soit une fosse couverte de branchages, où il se préci-
pitait, soit line enceinte close et gardée, où il était
tué à coups de traits, soit des haies transversales
garnies de nœuds coulants ou de filets en forme de
bourse.

l.es haies qui aboutissaient à des fosses ou à des lacs
et Cléts devraient être rangées, comme les pièges dont
elles sont l’accessoire, parmi les engins qui capturent
par  eux-niémes  le  gibier  et  dont  i!  a  été  parlé  précé-
demment. Cependant, comme les anciens textes où il
est parlé de haies de chasse sont fort peu cx[)liciles
sur leur nature, nous allons être obligé de citer tous
ces textes sans pouvoir garantir s’ils s’appliquent à
telle ou telle manière de chasser à la haie (1).

Lorsque Jules César marcha avec son armée contre
les peuples qui habitaient la grande forêt 'des Ar-
dennes, il trouva ces barbares embusqués derrière

I.  Y .  — h ü T O i / O f f e  <Jii  Im ro n iJe  lu  U o n ln i i  et  lo  l iv n ;  d ii  c a p ila i i ip
M e y n e - l le id i iU i lu lé The	 l ! u / t t e r s femi. -  D a n s ce l ie m iu r o u v r a g e ,
il  est  lie  p lu s  p a r lé  de  l ia ie s  rie  s a u g e s  e m p lo y é e s  p o u r  p r e n d r e  le s

l iè v r e s d e s ju a i r ie s . )
( l )  L o l iv r e d n t\oy	Mntha et la Vénerie rie  G a s to n  P h œ b iis  p a rle n t

lie  l ia ic s  de  (  lia s s e ,  m a is  s e n lc n io n t  c o m m e  s e r v a n t  d 'a c c e s s o ir e s  à  d (‘
v é r it a il le s ] iié g e s , Ib s se , la c s , lile L ü ii i f a r d i r r .  V o i r le liv r e j ir é c é d e iit .
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lies haies vives tbrruées de jeunes arbres entaillés et
courbés (1).

Il est permis dé supposer que ces baies servaient
pendant ia paix aux cirasses des Nerviens et autres
tribus belges.

Les codes barbares ne conlierrnent guère qu’un
passage applicable aux haies de chasse, encore est-il
douteux que le mot concisa, dont se sert la loi salique,
soit employé dans l'intention de désigner celte sorte
de liaies (2).

Les textes concernant les haies de chasse sont plus
l'aciles à trouver pendant l’époque {'éodalc.

M. Peigné*])elacourt en cite plusieurs, dont les plus
anciens remontent à la fin du xii® siècle ; ce sont des
extraits du Doomesday	 hook ou grand Terrier de la
conquête normande en .\ngleterre (3). Un autre do-
cument de l’an 1202 montre Simon le Bcsgue de Ki-
hécourt échangeant avec le seigneur de Thorote une
rente de 100 sols contre certains droits de mort-bois
et la haie	'[mtr	chasser dans la forêt do Laigue (l).

A ces textes, ainsi qu’à plusieurs autres cotés dans
le môme ouvrage, nous demandons la permission d’en
ajouter quelques-uns que nous avons recueillis.

de
|iCnütiiJt Vû-

poqiic féodale.

(1) J. Gæsaris C(nnmfntt.y HO. VI. — Straboiij Geofj)\y HO. iv.
(2) Voir Pcjgïït'-Delacûurl et le Gh.is. do  Ducange, C o n c i d a .

liaîa	 in	 f/urî	 mpiebaniur	 fer:r. .̂.	 siiivr	 î ?î	 fjud	 sunl	 UU
in Un habtd î cclesia {of Si. Pf̂ ler) vcnaiio7ienh
unam per H fl haias. {Doomesday hook,L L)

(i) Cette ïmlc il chasser cüm|n‘enait imo clcndiic iU) LH‘]ionts,
coin 1110 on le trouve indiqnü; cUias une requÈLo adressée eu l'an IÜÛ9
au grand Maiiro des eaux et forêts, p a v PlihiiJpe de n6llimiu% seigneur
du PlcsslS'Hriüîi, (Peigrié-lJclacoiirlO
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Dans le Cfossaîrc de Ducangc, au mot Vcnatio, on
trouve un passage extrait d’une charte de l’année 1025,
par laquelle Othon, comte de Verniandois, décharge
quelques-uns de ses vassaux des droits de ban et de
recherche des larrons, des corvées, des charrois et
des haies	 forestières	 à	prendre	 le	 gibier̂  en payant seu-
lement un denier, un pain et un septicr d’avoine (1).

On a pu voir plus liant comment le Roi anglo-nor-
mand Jean sans Terre eut maille à partir avec Gau-
tier le Magnifique, archevêque de Rouen, pour prises
de h êtes dans la haie d‘Arques (2).

En 1217, Robert, archevêque de Rouen, dispensa
cette même haie d’Arques de certaines coutumes ou
redevances. La haie est prise ici pour le canton de
forêt où elle était établie (3).

Des lettres patentes de Robert, seigneur de Ra-
zoclies, en date de 1217, contiennent ce passage :
« Je ne puis de ce bos arbre trancliicr fors que pour
faire baie à ma chacerie de bonne foy (1). »

Par un arrêt du parlement de Paris, do 133-4, un
seigneur est maintenu « en possession et saisine de
chasser et de haier (5). »

Dans les deux grands traités de chasse du xiv* siècle,

(1) l.  f  i f a n m i u i  et  k U r o / i e ? i i f  c o r v e i a s ^  c a r r u c a r k f S t  s k v æ  h a j a s  a U

e a p i e m i a m  v e m i i i o n e m  v l k r i u ^  n o n  p e n o l v a n i ,  n h i  u n u m d e n u r h i m ,

u r n t m  p a n e m  e t  u n u m  s e x t a r l v m  a v c n ^ \  »  C o  t ir o it  d e  q u j c o n --
s is t a i l  à  fa ir e  t r a v a i ll e r  le s  v a s s a u x  p a r  co rv t ie  a u x  h a ie s  d e  ch asse^
c x is U i it  d a n s b e au co n ]> do s e i^ n e n r ie s .  V o ir  D u c a n g c ,  V'" l i a g u ^

( î ) U i s i o i r c  i tur  c h â t e a u  i r A r q u e ^ .

(3)	 Ducangç,	 v""	Haki.
(-'j) DncangCj Cacia.
(5 )  G lo s s .  G a r p . , H a u t r e .
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le Licre	 du	 Boy	Modus etla Vénerie de  (Jaslon  Phœ-
bus, il est parlé de haies de chasse, niais ce sont en
général des haies servant d’accessoires à un véritable
piège* fosse* lacs ou filet. Celle sorte de haie resta en
usage longtemps après que toutes les autres haies de
chasse étaient tombées en désuétude. Le verrier de la
Conterie (1763) enseigne encore pour prendre les
loups aux lassières, comment il faut « construire une
haie de 8 ou fl pieds de haut, si épaisse et si
bien liée qu’un loup ne puisse passer au travers....... »
Cette haie présente de distance en distance des angles
formant autant de petites routes « l’extrémité des-
quelles sont tendues les lassières (1).

Dans les comptes de Piiilippe do Courguilleroy,
ïnoistre veneur du/îoy Charles Y[ (1388), on trouve
« VI serpes acheltées à Paris pour avoir fait les haies
pour chasser les pors pour le Itoy........... 12 sols pari-
sis (2).,»

L’ancienne coutume de la haute Bourgogne définit
le mot liaycr en.ces termes ; « Lspèce de cliasse pour
laquelle on entoure de liaies une forêt ou un bois
dans le but de prendre des bêtes (3). »

Un aveu du fief de la Molle-Fonqué vendu au Roi

0)	 Voir	 le	 livre	 VI.	 —	 Les	 Allcniantis	 se	 sont	 servis	 jusqu'au
xviii*	 siède	 tic	 lïtiies	 en	 V	 comluisanb	 le	 gibier	 à	 une	 enceinte	 où	 il
claîL	 tiré*	 V.	 Tantzer	(173̂ ),

{%)	 Pièces	jnstilicatives,	 L	 Les	 linîcs	de	Pliili]ïpc	 de	Courguilleroy
étaient	 probciblemeut	 de	 colles	 qui	 serrai	eut	 ù	 prendre	 les	animaux
aux	 lassiÈi'es.	 —	 Voir	Gaston	 Phœlnis.

( 3 ) « Ifa};er speci^s l'c^ftlionis eut, ntBi quis â f fn aii captanthfS si!-
Vf nu oui bos< U nt htrifs sfpiL pt

lll. n
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|iai' le comte Cia iule de Sanzay, le 7 mars 1580, conlienl
ces phrases : « Oultre, j ’ay parc et paisnage et droit
de chasse es haye ou liayes Cjue mes dilz hommes sont
tenus faire garder avec aultres choses à chasse.......et
aussi siiys je tenu fere perche et demie des liaies à
chasse es hoys du dici lieu de la Ferlé (1) de deux ans
en trois ans, quand il m’est faicl assavoir (2). »

Cet aveu est datée du septième jour de mars de
l’an 1580. Il est fort probable que cette mention des
haies de chasse n’était que îa reproduction des aveux
précédents; car, h l’exception des haies à lassiéresdonl
nous venojis de parler (3), la chasse à la haie était
certainement hors d’usage à la tin du xvi" siècle.

Dans les haies se trouvaient ordinairement prati-
qués des berceaux, où les lireurs s’embusquaient pour
tirer les hôtes (-4}.

Ces berceaux, appelés aussi ramiers ou folies sont
mentionnes dans plusieurs titres anciens. Nous nous
bornerons à rappeler le passage, déjà cité, d’une cliarte
de 1357, qui autorise les habitants delà commune de
llevel à chasser toute espèce d’animaux dans la forêt
de Vaur avec iiu ou plusieurs ramiers (5).

Olivier de Serres invite encore à la ün du xvi® siècle

(1 )  L a  F e rt ê -M a c Ê -
(2) A v e u lie la T e r r e île la M o L lo ^ F o u q u r^ im p r im é à la d u

J o u r n a l  d e  l a  c o m te s s e  d e  S a n z a i j t  p u b lié  M .  le  c o m lo  d e  la  F e r -

r ié re - P o r c y , P a ri s , J 850.
(3 )  i : t  a u s s i  d e s  b a ie s  c o n d u is a n t  a u n e  Tosse  q u 'o n  %'oît  r e p ré se n té e s

d a n s le s  g r a v u r e s d e S lr a d a i i .
(^i)  L e  m o l  d e h n r e a u  o u  b n ^ s e i l  v ie n t  d e  t ir e r  do  l ’a rt:,  v o ir

D i ic a n g e ,  /îf'nstr  et  M .  P e ig n é -D e la c Q u r i
(j) Diicauge, V" fiamemnu.



le gentilhomme campagnard à établir dans sa garenne
des berceaux de feuillage pour y tirer des lapins à
l’affût (1).

§ 2 . CHASSK AUX TOJLKS.

Les toiles jouaient, pour la chasse des grands ani-
maux, le même rôle que les haies, c’est-à-dire qu’elles
aiTÔtaieiit la fuite des bêles et les livraient aux coups
dû chasseur. Elles succédèrent aux haies à une époque
qu’il est fort difficile de déterminer, parce que l’on
confond habituellement les toiles de chasse avec les
panneaux et autres filets.

Les anciens, qui faisaient grand usage de ces derniers
engins, ne paraissent pas avoir employé les toiles [2],
Ils connaissaient fort bien les laps (3), ou pièces de
toile suspendues à des cordes, qu’ils remplaçaient
souvent par des plumes {pinnaium,	 formido) (4).

En France, nos plus anciens auteurs cynégétiques
ne parlent pas de la chasse aux toiles. iVi le Roij il/o-
dust ni Gaston Phœbus, qui, l’un et l ’autre, traitent as-

(1)	 Thédlre	 iragriculiwe.	 Des	 LerceaiJN;	ü’alTul	 cxîstcul	encore	dans
Je	 parc	 dn	 cliiUeau	 de	 la	 Platto,	 près	Wiesbatien,	 et	 y	 servent	 à	 tirer
les	 chevreuils	 et	 antres	 bêtes	 fauves	 qui	 y	 abondent*	 Voir	Bubbles	 of
lhe	 brunnens	 of 	Nassau.

(2)	 Les	 aussi	 bien	 que	 les	 rciia	 et	 les	 semident	 avoir
été	 des	 filets	 mailJês.	 (Voir	 le	 dicliennairc	 de	 Hich,	 et	 Vlitîus,
Venalio	novanliqua^)

(3)	 Le	 nom	 de	 laps	 donné	 à	 cetlc	 sorte	d'épouvantail	 par	 le	 Tou-
douze,	 dans	 son	 journal	 des	 cliasses	 de	 Chantilly,	 vient	 de	 rallomanti
Lappm	 (lambeaux);	 les	Allemands	 se	 servaient	aussi	de	 cordes	emplu-
mées,	 (Voir	 les	gravures	 de	 î^idinger,)

[4J	 Voir	Gralius	 el	 Némésius.
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sez longiiemenl des cliiissesoHx filets, ne citent les en-
ceintes de toiles. Nous n’en pouvons trouver de men-
lion bien clnire uvaiU le xv' siècle , lors(iue François
de la Büissière fut mis en possession de la charge de
grand louve lier de France, et en même temps de celle
de garde et tendeur	des	 toiles	de	chasse	du	Hog ( 11(1 î) ( ! ).
L’usage de ces loiles fut probablement importé d’Alle-
magiie, où cette manière do chasser fut toujours en
grand honneur (2).

Quoi qu’il en soit, .lenn de Basset, écuyer, avait le
litre de capitaine	des	 toiles avant liS îi; ce titre passe
alors à Pierre de Cobaclre , qui reçoit ên cette qua-
lité GÜO I. t. de gages (d). L’équipage commandé par
cet officier était déjà considérable.

Le capitaine avait sous ses ordres un eseutfer	 des
loiles, un commissaire	 et	 garde	 desdiles	 toiles (1), un
maître veneur, G veneurs ordonnés	 pour	 les	 toillcs,
2 valets de limier, un page	 de	 chiens, un regnardier,
on garde de r/n‘cns à	regnards, GG coitqiagnons ordon-
nés	 à	 la	garde	d'icelles	toillcs	et	 à	 les	tendre	 et	 destendre,
charge '̂et	descharger, 2 i chiens courants, 21 chevanx
et G chariots et charrettes pour mener les	 toill.es	de	 la

(I)	Voir	 Ig	 I\ 	AnselmOj	 Ilisfoîre	 {jniéalof/iqne	 f(es	 fjranffs	 (fffivîn'sdrr
ia	 maison	 de	 Franve.

(?)	 Voir	 Fleming	 el	 iuitrès	auteurs	 alleuumfls	 et	 la	 note	M,	 Clurles-
Quint	importa	 Jacliat^so	 aux	 loiles	 en	 Esf^ague.

(3)	 Coniples	 de	 la	 et	 faucutnterie	 dv	 C	fia	ries	 Vf	If,
En	 Wi83,	 il	 y	avait	deux:	cetmiilssairos	rlefi	 loUos,	comme	üîi	 le	voit

dans	 ios	 lellres	 patentes	 du	 Eoïj	 doim^es	 aux	 MuuLil -̂Ieit-Tûurs»	 ii"
jour	 de	 janvier	 1483*	 (Vie	ux	 style.)	—	 Ciîées	 jiar	 M.	 le	 comte	 do

yuinsonas	 Comptes	 de	 ta	 vaieric	 de	 Vharfrs	 M IL
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(�liasse	après	 la	personne	du	lioi,	poav	servir	au	fait	de	ia-
ditexlmsse,	pour	son	plaisir	et	 esbat (1).

Louis Xli faisait souvent chasser iiux toiles ie jeune
comte d’Angoulûme, depuis François I" , qui en con-
serva le goût après son avènement, comme Bu dé en
lémoigne de	visu (2).

Sous ce dernier Roi, la seule vénerie des toiles coû-
tait 18,000 livres. <i he Roy, » dit Fîeuranges, « aune
verierie qui s’appelle la venerie des toiles, là où sont
cent archers sons le capitaine des toiles , à cent sols
le mois, qui ne servent que de dresser les toiles et
portent grands vouges (3] à pied, et sont tenus lesdicls
archers quand le Roy va à la guerre en personne aller
avecques luy pour tendre ses tontes et sont compris
au nombre des gardes (juand le Roy est en camp. Et
a cinquante chariots, six chevauîx à choc un chariot
qui ne servent que de mener les toiles partout où le
Roy va, et les plane!tes pour les tentes. Ce capitaine a
aussi six valets de limiers et douze veneurs à cheval
et son lieutenant. Est pour l’heure présente capitaine
desdictes toiles un gentilhomme de Normandie, qui
s’appelle Monsieur d’Annebaut (i) , et a cinquante

(l)	 Co^nplesde	 la	 vénerie	de	 Chaînes	 Vf	IL
(S)	 Mémoires	de	 FU^aranges.	 ^ 	 J5ude,	 Traitlê	 de	 la	 vénerie.	 —	 Ou

lit	 une	 lottro	 de	 Franjois	 l"""	 üu	 giaad	 maître	 Anne,	de	 Montme-
rency	 (23	 juîUcl	 1528)	 :	 J'ai	 été	 depuis	 votre	 parlement	 à	 la	 cbas£o
aux	 toîHes	 par	 doux	 ou	 trois	 fois,	 »	 (Ilivaliléde	 Charles	 V	el	 de	 Fran-
rois	 par	M*	Mignot,)

(3)	 Sorte	d'épieux	ou	 tlo	couteaux	de	brèche,	tranebant	d'un	seul	cOté,
f i)	 Jean	 dWnnebaul,	 [hèro	 do	 ramiral	Claude,
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cliiens courans el six valets de chiens pour les pen-
ccr  (1).  »  .

Les princes de la maison de Guise avaient, au
XVI® siècle, un équipage de toiles pour chasser la béte
noire, comme nous l’avons vu précédemment (2).

Henri II et Charles IX possédaient un attirail de
toiles tout aussi considérable que celui de François P'’,
et le personnel n’était guère moins nombreux, sauf
les archers (3).

Henri IV, qui aimait passionnément la chasse des
sangliers, remit sur pied les cent archers de Fran-
çois P'", et donna des proportions imposantes à VE	filât

toiles (i) quoiqu’il eût un vautrait spécial et qu’in-
dépendamment des deux équipages de sanglier qui
lui appartenaient, il allât fréquemment chasser les
bêles noires dans les toiles avec le vautrait du comte
d'Auvergne, au grand déplaisir de son capitaine des
toiles, Nicolas de Brichaiileau, inarciuis de Beauvais
Nangis, lésé à la fois dans son amour-propre et dans
ses intérêts (5).

En IfilO, Henri IV commanda souvent û Beauvais
Nangis de faire chasser avec ses toiles le Daupliin,
alors âgé de 9 ans. Louis XIH conserva toute sa vie

(l)	 M é m ù i r ê s 	 de	 Flouranges,
{2) Voir plus Imnt, liv. cli. n\
(3) Voir les Pièoes jiisLificativos, L
(1)	 U\	 dépense	 on	monlait	 alors	 a	 [dus	do	30̂ 01)0	 livre?,,	 f/n

marquis	 de	 lîeüuuais-Naîiqh,	 imblitjè	 î ar	 la	 Sûoiéti	 do	 i'Iiisloiro	 de
FiiUico en ISU'î.)

(j)	 Voir	 Mémoires	de	 Nirola^̂ 	 de	 IHâdtatUoau,	 main|Liis	 tio	 Û âu-
vaîs-Natigi?,	 inihliv?	 par	 la	Sociele	 d̂ 	 l'iii^toiro	 Frunco	 en
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le güùt de Jii chasse aux îoiles et muiiilîiïl son équi-
page sur un pied fort respectable (l).

Sous f.ouis XIV , la cour assistait souvent à dos
cliasses dans les toiles. Ces chasses, essentiellement
d'apparat, exigeant un grand déploiement de monde
et de matériel, ne pouvaient que flatter les godts du
grand Uoi (5).

Le journal de Dangeau constate que S. M. assistait
souvent i\ des chasses dans les toiles. C’était proba-
blement dans une de ces chasses que le Roi, s’élant
mis dans le chariot avec la Dauphine, « tua fort
adroitement un grand cerf qui étoit entré dans la
cour [lisez l’accourre] et qu’on craignoit qui ne bles-
sât quelqu’un [3). »

«28 octobre 1686, à Fontamebieau. Le Roi, après son
dîner, est allé à la chasse du sanglier dans les toiles.
Monseigneur étoil ù cheval avec les dames et M*"® la
Daupliine éîoit en carrosse avec le Roi. Toutes les
dames se mirent dans les carrosses de la Dau-
pliitie, c’est-à-dire celles qui ne montoient pas à che-
val. On donna la hure du sanglier à Roussis qui Ta-
voit  tué  et  qui  en  apporta  l’oreille  au  Roi  au  bout  de
son sabre, à la manière de Perse; le sanglier blessa
M. de Villequier au pied assez considérablement et Ht
tomber rudement Sainte-Maure sans le blesser. »
(Dangeau, t. p. 107.)

O)	 Voir	 les	Pièces	 justificatives,	 t.	 I " .
(î)	 ftur	 Péiat.	 des	 Urifeif	 sous	 ce	 règrie*	 Voir	 les	 ÉfaU	 de	 la	 Franee

cl	 les	Pièces	J	uslificatîves,
Ĉ )	 Oangeaii,	 t.	 t,	 —	 fîO	 no	verni	?ro
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Le 10 uclobre précédeiU, nionscigncnr litait ollé îo
malin aux loiles, où Ton tua quatre gros sangliers, qui
estropièrent huit dievaux [1],

Il y eut, à Versailles, le 15 novembre 1002, une
grande chasse aux sangliers dans les toiles, où plus
de cent de ces animaux se trouvèrent enfennés (2).

Il paraît qiVil en échappa bon nombre, car on lit
dans le même journal qu'à Fontaineblean, le 10 oc-
tobre ITOd, on tua quara nie-trois sangliers dans les
loiles. <i Jamais, » ajoute Dangeau , « on n’eu avoit
tué lant à la fois dans ces |M)-s-ci (:)). »

-1

Le scrupuleux annalisle décrit encore, sous la date
du 30 octobre 1707, une cbasse aux toiles qui donne
l’idée du grand appareil déployé dans ces chasses et
du spectacle animé qu’elles présentaient : les loiles
étaient tendues dans les ventes de Bambou (forêt de
Füulaineblcau). Il y avait dans l’enceinte un grand
nombre de sangliers et d’autres bêles fauves, savoir
des cerfs, des biches, des chevreuils et des renards.
Le Roi s’y rendit avec la Reine et la princesse d'Aiir.
glolerre (femme et fille de Jacques IIJ, Madame et la
duchesse do Bourgogne dans des carrosses et grand
nombre de seigneurs à cbeval. « Il y avoit plusieurs
chariots préparés dans l’enceinte en mmiièro de plate-
forme, garnis de sièges couverts de lapis pour les
dames, et des dards. 11 y avoit aussi un grand nombre

(Ij  DuliigvHiu,  I.  I
(�2)	 /fwf.,	 L	 IV.
(3)	 l.	 I\ ,
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do chevaux de main, pruls pour les seigneurs qui vou-
droienl aller i coups d’épée sur ces auiinaux. Le Rui
d’Angleterre et monseigneur le duc de Berry en dar-
dèrent plusieurs. On en tua seize des plus considé-
rables et t|iioIques renards. Celte chasse donna beau-
coup de plaisir à LL. MM, Brilanniques, aussi bien
que le spectacle qui accompagne toujours ces chasses,
<\ cause de la ni altitude de gens qui environne les
toiles et la grande quantité de peuple que la curiosité
lait monter sur les arbres et qui l'orme une tapisserie
admirable par sa diversité partout où la vue peut
s’étendre (1). »

Louis XV ne semble pas avoir pris grand plaisir à
ces sortes de chasses, du moins les mémoires du
temps sont muets sur ce sujet. Il conserva cependant
l’équipage sur l’ancien pied (2).

Louis XVI prenait part de temps à antre à des
kouraüleries, ou chasses à tir dans les toiles (13). Dans
son journal pour l'année 1775, on trouve quatie
hourailleries, deux à Compiègne et deux à honlaine-
bleau. '

(1)	 Le	Mercure^	 cîLô	 en	 note	dRnsle./üunk/idoOfit7^oaLi,	 l.	X I.—
jüunes	 princes,	 petits-lils	 de	 Louis	 X IV ,	 Tiroiit	 tours	 dobuts	 à	 une
cliasso	aux	 sangliers	 dans	 les	 toiles*	 Voir	 plus	 liaiiL

(2)	 Voir	 ioa	 ÎÜafs	de	 la	 Franee	 oL	 les	 l îocos	 justiîicattvos,	 l-	P'.
(S)	 Ce	 niot	 dérive,	 suivant	 'SL	 Lavallée,	 de	 ffow'a,	 à	 cause	 des	 cris

des	 tnu[tïeurs.	 (Tffrhwlor/ie	 rijacf/élique.)	 Solon	 d’antres,	 il	 vieiidniil
dos	 ftûvMs	 ou	 mauvais	 chiens	 mâtinés	<|U’ün	 y	 eni[doyait*	 Los	 hou-
raiikrU's	 paraissent	 avoir	été	 des	chasses	aux	sangliers	dans	 lesquelles
ces	 animaux	 rassetnhiés	 on	 grand	 Momhre,	 au	 moyiu;	 d'une	 enctîîtdr
lie	 toiles,	ôtaient	 tués	 ii	 coups	de	 rusil.	 Dans	 les	 chasses	 ordinaires	 do
saugiiers	 avoc	 les	 loihjs,	 celait	 h	 (’onjis	 de	 ilards	 ou	 de	 massue	 qti	on
les	 luail.
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L’équipage des loÜes lut supprimé dès I7S7. L u ’

décret du 10 septembre 1792 mit à la disposition du
pouvoir exécutif les toiles de chasse qui se trouvaient
dans les établissements dits du vautrait et qui durmit
Être employés à fabriquer des lentes pour les a nuées-

Les princes de Condé avaient à Cbanlilly un équi-
page de toiles très-complet avec laps; ils chassaient
non-seulement les sangliers, soit à hourailler, soit avec
les dards et les épieux, mais les cerfs, les daims et les
chevreuils [1).

Ces toiles servaient aussi à restreindre le parcours
des chasses à courre. Il y avait de petites toiles pour
faire des fermes de lapins.

Toujours somptueux et raffinés dans leurs chasses,
les illustres maitres de Chantilly se plaisaient de temps
à autre à organiser des chasses singulières dans les
toiles, analogues à celles qui faisaient les délices des
Princes du'Sainl-Empire romain (2).

C’est ainsi tju’en septembre IfiStS, lors de ces fa-
meuses fêtes que Monsieur	 le	 Prince offrit au grand
Uaupliin, il imagina de faire voir à son hôte une
cliosse dans l’eau à la mode allemande.

Au moyen des toiles, un nombre infini dp sangliers
et de cerfs fui poussé pêle-mêle dans l’étang de Co-
melle où les attendaient tes princes avec les dames cl
toute la cour, les uns sur des embarcations décorées
de feuillages et de lendelets aux couleurs éclatantes,,

( l)  Voir  le J a i ü ' t i a i  r î e  T f / u t i u u z v t  a u x  Pièces jiistiliudUves h  Iti IXm

lu tome	P'	 Gt In note	X.
Voir	 kl	 noie	 M
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les autres sous des lentes dressées le long du rivage.
Aussitôt que les animaux eurent pris l’eau, poursui-
vis par les chiens, les chasseurs qui montaient la flot-
tille leur coururent sus, qui avec des pieux, qui avec
des dards, plusieurs avec des perches garnies, à T ex-
trémité, de nœuds coulants. On forma les bateaux en
fer à elle val pour pousser ces bêtes effarées du côté
où madame la Princesse se tenait sous une feuillée
avec les dames de sa suite. Cinquante ou soixante ani-
maux, tant cerfs et biches que sangliers, furent mis à
mort. La plupart obtinrent grâce de la vie par l’inter-
cession des dames. On se borna à passer des lacs dans
les bois des cerfs et ii leur faire traîner les nacelles
vers le rivage où leï blanches mains des belles chasse-
resses leur rendirent la liberté (1).

Au xviiP siècle, on se livrait aussi ù Chantilly au upînsbemfs.
divertissement de berfier des lapins. Cette chasse ridi-
cule, empruntée aux Allemands, consistait à traquer
les animaux dans une allée de toiles verticales. En
travers de cette galerie, de larges sangles étaient éten-
dues à terre, tenues cliucune par deux chasseurs,
souvent par un chasseur et par une dame; au mo- .
ment où Jeaniiol Lapin passait sur la sangle, chacun
des deux lirait k soi vivement et la secousse envoyait
pirouetter dans les airs l’infortuné quadrupède (2).

Voici comment on procédait ù l’ordinaire pendant

(l)	 Merrurr	 seplonilin'	 IGSŜ 	 i\an 	̂ galanlcs 	̂ L	 H
i'î)	 JtUfrniff	 fl(*	 Touffouzf .̂	 —	 IHoming.
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lo xvii® le xviii*̂  siècle [jour l'aire une chasse aux
toiles.

Après avoir reconnu avec un limier ou autre-
ment l'eiiceinte où SC Irouvaicnl les animaux, on por-
tail autour (Je celte enceinte les toiles, les fourches et
les picjuets servaul a le.s tendre (!}. Après les avoir
tendues et fixée.s a petit Ijruit, on barrait l'enceinte à
(liilérents endroits avec des toiles couchées è terre et
recouvertes de feuilles mortes. Puis on entrait avec les

I

traqueurs (:2) par une des extrémités de renceiutc, et
l'on marchait en ligne jusqu’à la première toile do
traverse. Celle-ci était iminédiatemenl relevée et ainsi
de suite, jusqu’à ta dernière toile transversale qui ne
formait plus qu’une enceinte très-resserrée. Si l’on
voulait prendre les sangliers vivants, on cherchait
encore à raccourcir celte dernière enceinte et on sai-
sissait par les pieds de derrière les pins jeunes ani-
maux ou on les faisait coiffer par des malins. Le plus
souvent les sangliers renfermés dans la dernière en-
ceinte ou accourre étaient tués à coups d’épieu, d’épée
OU! de dards, ou assommés à coups de bàlon avec ou
sans l’assistance de chiens de force, l.orsqu’üu vou-
lait surtout tuer des bétes noires ou autres, on faisait
une lîonraillerie (ou un houraükr] (d).

Les dames [trônaient le divertissement de ces chasses

( I ) Les	 piquets	 servaient	 h	 arrêter	 les	 toiles	 par	 le	 bas	 et	 les	 four-
ches	 a	 les	 tenir	 élevées	 verticalement.

C2)	 Selon	 Gaiïol	 de	 la	 lïniïardièrü,	 il	 ftuii	 nne	 centaine	 de	 î aysans
punr	 IraqTier	 cl	 aider	 a	 teiiJro	 les	 loUos.

(3)	 On	 a	 encore	 fait	 h	on	va	i	11er	i	es	 sons	 le	 rè^n»'	 de	 N*
Yttir	 le	 Jouniftl
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du liant do c'îiai’iot,s cl do Iribunos places dans l'ac-
courre et lançaient ciuclquefois le dard de leurs
propres mains.

Les hâtons dont on se servait très-souvent sous
Louis XIV'' étaient longs de 5 à 0 pieds cl pointus par
un bout; les chasseurs frappaient les bêtes noires au
boutoir, qui est leur endroit sensible. Les petits ani-
maux étaient assommés assez promptement  ̂ mais les
gros sangliers se défendaient vigoureusement, et il fal-
lait tes frapper â plusieurs reprises et leur présenler
la pointe du bâton pour les repousser. Ouelques
chasseurs à cheval, bien montés et chaussés de
bottes fortes, restaient aussi dans l’accourre pour
tuer les sangliers à coups d’épée ou de couteau de
chasse (l).

On se servait aussi des toiles soit pour faire des ga-
leries â l’aide desquelles on conduisait des cerfs d’une
forêt à nue autre (^), soit pour prendre vivants des
cerfs et des biches. Dans ce dernier cas, les animaux
étaient traqués avec les toiles jusqu’à une avenue de
pieux enlacés de feuillage, qui aboutissait à une ca-
bane ou un caisson. L’anirnal, entré dans la cabane,
y était enfermé à l’aide d’une trappe et le tout était
chargé sur un chariot (3).

Les simples gentilshommes se trouvaient rarement
posséder un alliruil aussi considérable que celui

Chassa
jux	 toiles

des
simples

(1)	 Siilriovo,	 —	 Eials	 fie	 la	 France.
(̂ )	 IVVaiwillc.	 —	Tûiulûuzo.
(3)	 Gafrot	 de	 la	 BrlfTardiÉrc*

G a i r o l 	 d o 	 la 	 B r ij r a r d i ù i ' e ,
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qu’exigeait la chasse aux toiles. Il s’ensuit qu’ils ne
pouvaient guùre cliasser de cotte façon que lorsque le
voisinage d’une n '̂sideucc royale ou princière et la
complaisance d’un capitaine des chasses leur en four-
nissaient les moyens. C’est probablement de cotte
manière, c'est-à-dire avec des toiles empruntées au
château royal de Villers-CoUerels que Claude Gauchel
et ses amis purent faire les deux chasses aux toiles
qu’il décrit dans son poëme.

La première, qui se fait en hiver, est la chasse d’un
grand	vieil	mngUer.

Le solitaire, enfermé dans les toiles, est traqué par
une foule de paysans diversement armés et accompa-
gnés de leurs chiens, vers une accourre où sont tiltrés
les chiens de force revêtus de leurs jac(]ues et les
veneurs armés d’épieux. Après avoir lait grand car-
nage des mastineaux et culbuté les premiers chasseurs
qui l’abordent, le terrible animal, coiffé par les chiens,
est servi par Claude Gauchet lui-mOnie :

Je 	m'approche	 <lu	 lieu
E l	nion	tispieu	 trendumt	poussant	 par	 le	milieu
Je 	 Tais	 rougir	 ses	 lianes	 :	 le	 sang	 en	 abondanec
Par	 boutées	 sortaiU,	 alfolblit	sa	 puissance
Si	 bien	 (]UG	 de	 ce	 couji 	̂ estendu	 par	 le	 bois
11	 rend	 aux	 ennemis	 la	 vie	 et	 les	 abois	 (1)*

L'autre chasse est (jualiOée de [ilaisantc	 chasse	aux
loups	par	 caa et  se  fait  en  automne.

îSous avons donné au livre \'I une analyse du récit

(1) Livre IV.
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de Claude Gauchet. Cette chasse	 plaisante reprô
duit sur une petite échelle !es chasses à l’eau des
princes allemands dont Monsieur le Prince avait
ofiTert une copie fidèle à Monseigneur dans l’étang
de Comello.
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NOTES.

\OTK A.

r‘lfliiili!ige	de	 loup	 du	 grand	 Daupliin.	 (ËxLr.iitsdcs	 Etals	 (tfi	 ta	 France
	̂ rte	 1084,	 1087	 nt	 1098.)

ir>8.4.

Depuis 1682, Monseigneur îe Dauphin, aimant la chasse du
loup, entretient une meutte de cent chiens pour le loup, et
vingt chevaux de selle, pour monter tiualre licutenans ordi-
naires, deux piqueurs, deux valets de limiers et autres.

Licutenans ordinaires :
-M. de l’ontaine.
M. Michel de Fours, sieur de Guîsienv, aussi lieutenant de

* O	 V	 t

louveterie au bailliage de Gisors, dans la forêt d’Andelis et
de............

M. iiàaiilon, aussi lieutenant de Rov au Pont-de-rArche et
ecuïer de l’tkjuipage de lonvelcric, près .Monseigneur le Dau-
phin.

jM. Jean Descara.

Les veneurs ou piqueurs sont •
Jaque Saiidrier, dit la Moiilagne; (ilaiidc le lioux.
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Doux valets de limiers : Pierre Jean, dit Incourl. Pierre
Lalleman.

Lesquels sfcrveni Ions sous le commandement de M. le mar-
quis d’Kudicourt, grand louvetier de France.

█1G87.
Quatre Heu ton an s ordinaires ;

MX. Michel de Fours, etc.;
.leon Dascara (sic);
lo Cliovalicr d’Iiudicourt. ;
de lîoisfraiU,

Les veneurs on piqueurs sont :
N ... .  la Violette,;
•làqu’c Sandricr, dit la Montagne ;
Claude le lieux ;
N , .. . l ’Kmerillon.

Doux  valets  de  limiers  (eomme  en  IfiS iJ.

' 1G98 (1).
Cimi lieutcnans ordinaires :

MM. le chevalier d’Eudicoiirt ;P
de lioisfrant;
de Villognort ;
Dudeauville;
do la ( Irandihre.

[’ n aumùnior ou diajiclaiti de
le Dauphin, M. Pierre de Piscard

Les veneurs ou piqueurs sont :
Pieri’c le Fi'ançüîs, dit la Violette;
,I;i(juc Sandrier, dit la Montagne;
Claude  le  lions;
.laque Cherron, dit rCmcrillon ;
iN ... .	 Phelippau.

(1)	 LVtcnrie	 <lu	 Daupiitn	 5U	 cficvJiux.	 Xoiifir
îivotiÊ	 vu	 (iii'it	 en	 avait	 tu 	jusqu^à	 8Û	 eu	 UîSÿ.
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Va tels tic limiers ;
N ,,,. Dcssaiix;
N___Uiblet  ;
N ..., du Clos;
Pierre Discret ;
N ... , le Vatine ;
N ... . Launay, dit Machoeré ;
N .... Uiblet le cadet.

Valets  de  chions  ;
N— Bourguignon ;
N .. . , le Moine, dit Picani ;
N___Roland; '█
N .-.. Cordier;
N ... . Sauvage ;
N ... . Langlois,
Un pourvoyeur de Técurie des chevaux pour le loup, 200 I.

Le S'Sarazin,

NOTE 13.

Chasses ni6moral3les de Monseigneur, d’apràs Dangeau et le Mercuiv,
I

Le i octobre 168i, monseigneur prit un gros loup dans une
des îles de la Loire.

Le 10 novembre suivant, malgré le mauvais temps, monsei-
gneur ne laissa pas de courre le loup et même il en prit six ce
j‘our-là.

Le 17 février 1ô8ü, (À Versailles. — Monseigneur courut un
loup qui le mena par delà Marcoussy.

Le 23 février suivant. — . Monseigneur courut le louf>
qu’it prîl vers Marcoussy, *
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Le 2t mars suivant, à	 Versailles. — - Monseigneur courut
le loup, la chasse fut fort l ude, il y eut sej)! ou luiit chevaux
de crevés de la course. «

Le 11 avril suivant. — « La chasse mena monseigneur à
10 lieues de Versailles et il ne revint qu’à onze heures du
soir,  »

Le 18Juin .— - Monseigneur alla courroie loup aux Vaux de
Cornay et le prit dans Crouy, api’és avoir couru pendant dix
heures par une chaleur horrible. *

Le 7 septembre, monseigneur allant a Chambord, courut lu
loup  en  chemin  çt  on  prit  deux.

Le  13  septembre,  ù Chambord. —^ « Mon.scigneur courut le
loup et n'en revint qu’à neuf heures du soir (I). »

Le 16 janvier 1686, à Versailles.— « Monseigneur courut le
loup et fit rompre ses chiens à 10 grandes lieues d’icî. •

Le  18  janvier  suivant,  —  <•  La  cliassc  ihetia  monseigneur  si
loin, qu’à l’entrée de la nuit, il se trouva [}!us jirès d’Anet quo
de Versailles. »

Le 8 lévrici',— - Monseigneur courut le loup; voilà trois jours
de suite qu’il le coui't, et qu’il va à 6 grandes lieues d’ici au
laissé-courre. -

Le  7  mars,  « Versailles.— * Monseigneur alla coui re le louji
et revint fort tard. »

Le 17 avril, « V ersailles.— > Monseigneur alla courre le
loup qui le mena fort près de Fontainebleau. *

Le 24 octobre, à	Fontainebleau. Monsoigueur prit le plus
grand loup qu’il eust pris de sa vie. >█

l.c 27 octobre, à	 l'ontaineblean. — « Munselgneur alla à la
hillebaude (juèter un loup dans la forêt; Î1 en trouva un, lit
la plus belle chasse du monde et tua le loup. •

Le 2 octobre 1687. La cour allant à Foulaîneblemi, █ Mon-

(I) collo siimPL' 1c ^jrumt 1 Tanptnn liî *̂̂2 rhassiii-^U' luiip
Avec f^oil S'ïllS rOinî'tfM' pllls if'U l’î îWî V
'̂lll f|+' M. f\* 	̂ \



—  37“.  —

stïigneur partît avant Jy jour pour courre le loup en chemin. »
Le 1®' mars l^HS, à l"ers(tî7/es, * monseigneur courut le

loup qui le menu fort loind’içi, ii n’arriva qu’à onze heures du
soir.  »

Le 8 Juin U389, à	 Versailles. — «Monseigneur alla courre le
loup avec Madame dans la forât de Lîvry et n’eu revint qu’à
dix heures du soir, »

Le 11 juillet suivant.— « Monseigneur courut le loup dans la
Ibrôt de Sériart avec Madame, La chasse les mena près de
Fontainebleau J d’où Madame revint ici (à Vei'sailles). Monsei-
gneur s’opiniâtra à la chasse, força son loup à la nuit, et revînt
coucher à ’̂illencuvc-Saint-Georges. «

Le 5 mai (698, à	 Versailles.—-« Monseigneur courut le loup
et le manqua. Il a déjà couru ce loup-là huit fois sans le pou-
voir prendre. •

Le 18 octobre suivant. — « Le Roi d’Angleterre (Jacques IIJ
courut le loup avec Monseigneur, il en vit prendre un et pui.s
revînt dîner avec le Roi, Monseigrieui- en vit prendre un se-
cond, et au retour de la chasse il mangea chez Madame la
princesse de Conty. »

Le 7 avril 1699, █— « Il y eut à Meudon une chasse de loup
fameuse avec les chiens de M. de Vendôme. █

Le lü juin 1699, ù	 Vej'sailles^ — * Monseigneur courut le
loup et fit une chasse fort rude. >█

Le 22 janvier 1790. — « àlonseigneur courut le loup dans la
forêt de Mari y et fit donner U1 1  relais de la meute de M. le comte
de  Toulouse,  qui  chassèrent  (sic)  fort  bien  avec  ceux  de
█Monseigneur, »

Le 18 octobre 1701, à	 VotitaineblcciH. —  «  Monseigiicui  ot
M. le duc de Bourgogne allèrent à i lieue.s courre le loup avec
les  chiens  de  M.  de  Vendôme.  «

i.e 19 et le 23 féviâer 1701-, à	 Versailles, — « .Monseigneur
cour ut le loup et la chasse le mena fort loin. »

I.e 21 octobre liOî-, à	 l'''o)Uaineblt‘Ui(, — « .Monseigneur
roui ut le matin un loii|i (|iii hattil toute la forêt et qui iic iîu
|.M’is que fort lai'fl. ██
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15 mai 1710, « JJ/ar/ÿ. — « Monseigneur et monseigneur le
duc de Berry prirent un loup à la poi te de Pontcbarlrain et fu-
rent reçus par M. le chancelier. »

NOTE C.

La lie vise du	 bel liiiieon fextrail du Itoman	 ihs	 lirilitila	 de  tîaeo  de  la
lÎQigne/j

FAUCOHHERIE.

Le	 lançon	est	sor	(1)	et	ramage	 (î)
Sain	 et	 entierj	 de	 gros	 pUimage
De	 large	frege 	̂ Jbas	 a&sis
Plus	 ]:iel	 en	 e&t	 a	mon	 devis
Pié	 do	 bulor	 a,	 ce	 me	 semble
Longue	 el	 bien	 coidouréo	 sangle	 (li)
Et	 le	 talon	 et	 le	 charnier.
L g  ]}etit doit soit bien croiao/,
Les on gles noirs comme corbeaux,
De	 qnoy	 il	 a	 le	 pied	 ])lus	beau,	 ^
Jambe	 courte	 et	 un	 peu	 grosse	lie
Guy	SS	G	 do	 faisan	 rondoleUe
Et	 si	 a	 si	 large	 la	met	 (4)
(J Lie pou y pert (5) ce iju'il y m et.
Gros	 bec,	 dont	 la	 cire	 (0)	 ressemble
De	 couleur	 k	 la	 dicP>	 sangle.

(1)	Sors,	 roux,	 on	 ilomiait	cette	épith^Le	 aux	 jeunes	 lançons,	 ii	cause
de	 leur	 couleur*

(2)	 liamoge^	 Jeune	 faucon	 qui	 commence	a	se	 brancher.
(3)	 Grorge.
f	i)	 Le	laoiet	ou	 était	l'onlicc	d'un	pressoir,	Ge	mot	doit	sjgiiiliei'

ici	 le	gosier	 de	 roiseau	 de	proie.
(5)	 [‘arait*
(1 1 ) peau qui recouvre la base du ]>ec* '
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Grands	 narines 	̂ liardy	 visaige,
En	 manière	 d'aigle	 sauvaige
Grosses	 espaules	 et	 long	 vol,
PU	 fait	 la	 bosse	 sur	 le	 col,
Grosse	plume,	 faucon	 revers
N'est	 pas	 de	plumage	divers
Gar	 est	de	 Llanohes	 plumes	 lées	 (l)
De	 vernietl	 h	point	 colourées
Et	 si	 la	 nature	 |jarty
Tellement	qu'il	 est	 bien	 parly
Mais	 saches	 que	petit	 s	eu	 Tmlt
Qu'il	 ne	 soif	 si	 grand	 qn^ung	 gerfauU

>'OTE D.

DiaLribc	 du	 même	 contre	 les	 autoui	siurs.

Mais	garde	 ne	 lace	manoir
En	 lu	 chambre	 des	 faiiGonniei^
Les	nialgracienx	 astrudevs,
Oneques	je	 ne	 les	 ]ieux	 ayiner
Et	 pour	 ce	 ung	 jieu	 en	 veuiL	 lairlur
Ils	 sont	mauldis	 en	 rcscripturo
Car	 de	 compaignie	 n'ont	 cure^
Mais	 tous	 seulx	 vont	 en	 leur	 deduyt
Car	ne	 venllent	qu'on	 lenr	 enniiyt
E	l	[^orient	von	[entiers	mantcl
Pour	 la	couverte,	de	Toysel,
AfTin	 qu'ils	puissent	 mieu\	 trahir
L'oysei	qu'ils	 veullent	 enhayi-
Et	 quant	 ils	 vont	 a	 la	 rivière
Cnydes	 tu	 qu'ils	 voyaerit	 derrière
Los	 l'aulconnîers,	 mais	 tout	 devant
S'en	 yrônt	 tousdis	 tabou	mut	 (î)

(l)	 Largos*
Maîtaid	 du	 lainl'our-
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(J	ni	 les	 orrûîL	 fuMti îiilraU)	 b:iUro	 ut,	 Û rir
TûboMi-,	 ut	 vorroit	 bondir
OyseauÎK,	 sachojî	 qu’à	 renviioii
Rien	 ne	 remuïnt	 pour	 le	 fouloon
Vaxt 	 a'	njyssel	 [̂ c	 ToiïSà
Que	 tous	ne	 soient	 tabourf^
Si	 ]>ry	 aux	 seigneurs	 terriens
yu'ils 	 les	 lyent	 do	 lieux	 liens^
1/ung	 quant	 il	 yra	on	rivière
Que	 l’austmeior	 voise	 derrière
t]l	 l'autre	 que	 les	 bisilons	 (I)
Soient	 gartlez	 pour	 les	 faucons
Kt	 que	 à	 l'autour	 plus	 luilz	n'eu	 preignuui.
Les	 anstmeiers,	 ut uïs	ne	 se	 faignent
De	 prendre	 bu	tours	 et	 badians,	 ele.

(Suit une liste d'oiseaux déjà citée dans le texte, page ISO.)

. . , . 	Rien	 puis	 parler	 de	 i’autrucier
Quant	 diaseim	 Uiy	 seaîL	 reprochier
Et 	Ton	 voit	 iiug	 mal	 laillé
A	 grosse	 cheville	 do	 pi6
Et 	 longue	 jambe	 sans	 pomel
Ainsi	 faicles	 comme	 d'nng	 Iretol
A	 qni	 nature	 a	 troji	 haut	mis
Les	 os	 des	 anches	 et	 assis
Les	 espanllos	 eu	 trop	 haut	 lieu
Qui	 n'a	pas	 le	coi	 an	nieillïeu
Quant	 on	 se	 veult	 de	 iuy	 mocquer
On	 dit:	 esgardj	 quel	 autmeier	 !

(î) Oiseau incunnn,

pftg "—	 �	—
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NOTE E.

ÉtjiLij	 de	 la	 grande	 rimconnerie	 el	 de	 la	 rauconnerio	 du	 Cabinet	 en
1783.	 (Extraits	 de	 VAUnanaiik	 de	 Fm ü d to 	 pour	 l'aimée	 l7Sî>.

GRANDE	 FALCONNEmt:,

G	nm d 	 fauconnier	 de	 France.

-M. le coiiUo de Vaudreuîl-

(jcniiishùmmus.

M. CudoL M. Goublailot

i r̂euiier	 voî	your	 vdkm.

M. HiibcrUle Corcyj Caintaine	 Chef,
M. CocUet des Chanüis, Lieutenant	 Aide*
Un	Maitre	 Fauconniev^	 un	 For	te-Duc,	 chu/	 Pique	uns.

Second	 vol	 pour	mitan,

M, Hubert de Corcy, Capitaine	Chef
M* de Mciivîlle^ Lieutenant	Aide,
Un	Maitre	Faucojmiery	 un	Porie-Uue^	 cinq	 Piqueurs,

Vol	pour	 héron.
I

M. Clerguet de Loiset, Capitaine	 Chef.
,VI. de HeaiirepairCj Lieutenant	Aide.
h.eux	Maîtres	Fauconniers,	 huit	 Fiqueurs.

I^reinièr mü pour corneiHr.

iM. le comte de Vaudreuil., Capitaine	 Chef.
-M. Honoré Horely, Lieiticimni	 Aide.
(')é  Maî f i ' r  F it iiro tiiiie r.
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Sfxoml	 vol	}}our	 corneifle.

M. de Maudoux de Bois-loUoi, Capituina	 Chef.
M. de Paul, Lieutenimt	Aide,
t'n	 Poi'te^Duc	 et	 sept	 Piqueurs,

V ol	 p o u r 	 le s 	 c h a m p s .

M. Gauclierel, Capitaine	 Chef. M, sou lils en	S ,
Un	Maître	 Fauconnier	et	 doux	 Piqueurs.

Vol	pour	rivière.

M. (iauchcrel, Capitaine	Chef. M, son lils en	 S .
M. Chevillard, Lienlcjuint	Aide.

Vol	pour	pie,

M. Gaucherel, Capitaine	 Chef, M. son (ils en	 S ,

Vol	pour	 lièvre.

M. Gaucherel, Cnpitai?ic	 Chef. M,  son  fils  tvi  iS.
M. Pascaud, Lieutenant	 Aid e.	 �
M. d’Avraiige de Noisevillc, Secrétaire	général	de	 la	yramle

Fauconnerie.
M. do la^Ilo(]ue, Maréchal	des	 Loyis.
MM. Marteau et liioudL*! de JouveiiCoiirU Fourriers.

FAUCüNSEniE nu CAIHNET HU KOI.

M. le dicvalier de Forget, Capitaine	 fjcnéral

l'a/ ]H>itr 	 r o r n e i t l e .

M. Paillard de (’.lenuonl, tJcfitonant.
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IHqueui's, — Les

No(il faimnt	 le	service	 de J.c Brct.
Maître	 Fauconnier. Do Mars.

Horeïy. De Franquevîlle.
Dumont. Perrot, faisfmt	 le	 service	 de
.laequcmîn. Farle-Diic,

V o l 	 p o u r 	 p i e .

M. ie comte do l'ovgct, Ueutenant.
m. Vielbans de Varanne, -Uaître	 Fauconnier

1 - 0  Marcliünd.
lïo la Oroue.

Piqueurs.	 —̂ Los .S'*

Cornœdus.

1̂0/	pour	 les	 chaynps.

M. Je vicomte do i'orgcl, Lieutenanl.
M. Louvet, Mniire	 Fauconnier.
Les  S "  Carayon  et  lïosougne, Pif/uenrs,

Vol	 pour	 étiterillons.

M. Variiior, fJentenant.
M, Nauleau, Maître	 Fauconnier,
Los S*"' Bonneau et Drouin, Piqueurs.

Vol	 lièvre.

M. Cliauvclle, Maître	 Fauconnier.
M. i sriüjilj Secrétaire	 de	 la	 Faticonnerir,
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NOTE V.

(liinssos	 ù	 tir	 ,1c	 Louis	 XTV	 et	 des	 princes	 de	 s;i	 iiiaisùUj	 d'.lprès	 lu
.iourridl	 de	 iinngean	 et	 \c	Mercure	 (/ulant.

l'̂ n déceiubrc 1681, — « Le Jioi	 permet tic tirer tlîin.s tics
battues à M. le Grand, an jrrand Maître, à .'I. de la lîoclirfou-
I auld et an chevalier de LoiTaliie, >

Kn 1680. — Le lioi va plusieurs fois à la chasse en calèche
découverte ou dans une machine nouvelle qu'on lui a	 fait lus
commoder pour tirer sans descendre- 11 met parfois pieil à
terre pour faire chasser sa chienne et tirer- (T, 1",J

“ Le 26 octobre 1686, ù l'onlainehlean. — Le Iloi a diné à
son petit couvert après la messe et puis est allé tirer et s'est
plaint, même a la chasse, de la foule des gens qui le suivent,
et*les a assurés qu’ils ne faisoient point du tout leur cour en
le suivant comme cela. »

Le 30 octobre 1686, à	 Foiitaiiwblmit. •  Le  Hoi,  au  sortir  de
table, alla tirer en volant; il trouva, en cherchant îles perdri.’L,
un gros sanglier dans son quartier. II mil une halle dans son
fusil et le tua, •

10 mars 1093, à	ChonfiUtf^ — « Sa Majesté chassa depuis
II heures jusqu’à 6 lieures du soir, et au retour, en rentrant
dans le petit parc, M, le prince donna au lioi et à -Monseigneur
le plaisir d’une battue dans lui petit bois d’où il sortit plus de
2,000 faisans et autant de perdrîv. * (Mct’Cnre de mars 1693.)

8 avril 1696, à	Choisi/. — « 1-e Hoi dîna do bonne heure et
alla tirer dans la plaine, où Î1 demeura quatre heures àciieval,
malgré un vent fort violent et froid. • [ ï. IV , 2 ii.)

29  mai,  à Chanlillij. — * Le Hoi alla le matin à des battues
avant dîner, et, en une heure qu’il fut dehors, il tua 50 lapins,
L ’a]U'ès-dînée il retourna à ia chasse et tua beaucoup de fai-
sans. ' (T. V , 182.)

En janvier 1696, ù	 Mpuflott. — > Deux jours couséculifs, le
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JIni \L» l’m>iî*s-c.linf't; a\Of iiioiiSfiLoueur lircr (Us lLi|(ins lîaiis
lüs - (T. V, U»4.)

29 mai 1G!)G, à l'ersailles. — * Le Roi alla rapres-dinée
tim\ Il prend plaisir à chasser avec qiiatt<î on ciiKj chienin^s
qui vont toutes ensemble au nu^me aria't. Tl y trouva uue
(piantité prodigieuse de gibier, en tua beaucoup et en donna à
ses grands oflicief^. » (Mû/., 194.J

)S novembre, à	 Versailles. — • lai Moi alla tirer dans son
grand parc. .Madame la duchesse de lionrgogne et beaucoup de
dames à cheval allbrent le voir tirer, .lamuis on tic vit tant de
faisans en l’air, le Roi en tua heauf‘ou[) lU en donna à toutes
les dames. » (T. X II, p. 10.)

4 novembre 1712, « J/ur/»/. — « ho Hoi se promena tout le
matin et alla tirer rajirl's-diiu^c ; en deurï lieu vos de temps M
ma bO pièces de gibier. » (T. X Ii.)

iNOTIt G.

Chasses	 a	 tir	 «Ip	Monseigneur.

f) janvier 1685, à	 Versailles. — * Monseigneur se promena
en traîneau le matin et l’après-dînce, et alla tirer des canards

*

dans la mi'magerie. *
16 août 1085, à	 Ver.milles. —  «  Monseigneur  alla  tirer  dans

la plaine Saint-Denys et tua plus de cent pièces de gibier, »
20 août, à	 Versailles. — « Monst îgneur alla tirer dans la

plaine Saint'Uonys avec quatre ou cinq courtisans et rapporta
de sa chasse cinq cents pièces de gibier; il en avoit tué six
vingts pour sa part. »
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7 et 9 lîiiii lG9;i, à	 Com2)iè(jni\ — « .Mutisuigneiii' vu <ia»s
îii forint tirer lierf marcuasins. »

29 mai IC9o, à Ckanlillif. — • Monseigneur alla tirer des
faisans le matin de son cAté, et l’a près-dinée îl tua des mar-
cassins dans la forêt. *

X OTK  I I .

CliaS50£i tir dns iiis <ki Munseî îieur.

IH novembre 1700, à	 ]'ersailles. —  •  Le  Uoi  d’Espagne
(Philippe V, naguère duc d’Anjou) alla tirer des lapins, et au
retour, il en donna C à rambassadeur qu’ il fil entrer seul dans
son cabinet et <[ui le remercia à genoux. »

27 mars 1703- — « Messeigneurs îcs ducs de Bourgogne et
de Berry allèrent tirer dans la plaine de Saint-Denys, où ils
tuèrent 150 lièvres, et ils eurent la sagesse de ne point tirer
des perdrix, parce qu’elles sont à lapariade. • { 'f-X U ', 253.)

11 août 1705. — « Monseigneur le duc de Berry alla de
A''crsailles à U vryen eliassnnt et tua, lui seul, 29i pièces. -
(T. V il, 425.)

28 janvier 1700. — « Messeigneurs les ducs de Bourgogne
et de Berry allèrent tirer dans la plaine do tfaînt-llcnys, cl
Monseigneur le duc de Berry tua 60 pièces de gibier, ce qui
pareil' incroyable, même aux meilleurs (Ireiirs darus celte
saisüii-ci. » [T. X , 19.)

i.e 30 juillet I70C. — - Messeigneurs les ducs de Jîour-
gogne et de Bei ry allèrent tii'er dans la plaitic de SainL-I)c»;s
où l’on tua 500 perdi'caux. Monseigneur le duc de Berry en tua
pour sa port près de 330 dont il rajipüi ta Oien 240, et pourtant
il ne lira pas si bien qu’à .son ordinaire, car il tira près de
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700 coups, chose sans exemple, cL n’en fut pas du tout In-
commodé. "

6 août 1706. — █ Messeigneurs vinrent tirer dans la plaine
Sainl-Dcnys. Ils ne commencèrent leur chasse qu’à midi et il
y eut 1,600 pièces de gibier tuées; monseigneur le duc do
lîerry  en  tua,  pour  sa  part,  2*38.  »  (T.  X I,  173.)

2 novembre 1706. — * Monseigneur le duc de Berry alla
tirer avec ses pistolets, et il est si adroit qu’il a tué beaucoup
de faisans et mémo quelques-uns en volant. » (T. X I, 241.)

30 août 1707. — « Monseigneur le duc do Berry ayant tué
précédemment 36 pièces en volant à (’oups de pistolet, en tua,
ce jour-là, 72. » (T. .\l.)

IS'OTE 1.

Cliasscs à	 tir	 do	 Louis	 X V ,	 (l'üinfe Ltangoau	 ot	 los	 .Vémoir^s	 do
Luvnes.

Le 2 juillet 1720. — « Le Roi apprend à tirer depuis quel-
ques jours et y paroit déjà fort adroit. » [Üangeau, t. X V II,
p. 3U ,}

21 juillet. — • Le Roi, au bois de Roulogne, tire lu ou
16 coups et tue 3 lapins en courant, 2 tourterelles sur les
arbres et ü faisandeaux à qui on a voit coupé les ailes. »
(Mû/., 324.)

24 juillet. — « Le Roi envoie à M. le maréchal de Villeroy,
un oiseau tpt’il a tué à balle seule, » {Ibidem^ 326.)

6  août  1737.  —  «  Le  Roi  fut  tirer  hier  datis  la  plaine  Saint-
Denys. Il tua 120 pièces de giitîer et il y en eut en tout plus
de  000  de  tuées,  le  Roi  ayant  permis  à  tous  ceux  qui  a  voient
riionneur de le suivre de tirer.

III.	 23
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• Lu inOmc ]iui'niîssiuii avüU ùtc'* ücl '(j 1 'i 1 (‘ü i|tu!li]uesjour.sau-
[tiu avant à ceux qui acooinpagiioicnl lo lioi dans la plaine «io
(ireiKillc et à Montrouge. »	 {Mém. de Luynes.)

2t août >737. — Le Uûi me lit l ’honneur do me dire (luo,
quelques jours auparavant, à une chasse dans le petit parc de
Uamljouillel, il a voit tiié GO pîfcccs en une demi-heure. 11 n’a*
voit manqué que quatre coups. »

5 janvier 1739. — « Chasse à tir dans le [)ctit parc de Ver-
sailles. Sa Majesté permet au duc de Vil leroy et au grand ma-
réchal des logis Chamil'lart do tirer .ovcc des fusils. »

la  août  1748.  —  •  Le  Itoî  chasse  à  tir  dans  la  plaine  Saint-
Denys et dans le petit parc do la MetiUc f^îc). En trois jours
on Luc	 3,000 pièces, dont 400 de la main de Sa Majesté. «

Le 2 septembre. — « Le Roi tire au petit parc (de Versailles)
et tue 288 pièces, »

« Le 19 octobre. — . Le Roi dit que depuis le eommcnce-
nicnt des perdreaux il en a tué 1,000 on 1,100 et en tout
3,300 pièces (I). «

1  En  août  1752,  Le  Roi  tue  do  sa  main  400  pièces  entre  le
Roule  et  Neuilly.  »  (Luynes,  t,  X .)

' jNOTE  Iv .

),Ku’li]iioË	 üliasscs	U	 lii	 lia	 Louis	 XYI,	 en	 1780.	 (/iwuK	 rélroxpt'clivi
1"	sfjric,	 t.	 V.)

l.e 4 janvier, tiré à Pissaloup, tué 219 pièces.

(I)	 Kn	 aclolji’c	 1751.	 «	 I.r	 Roi	 a	 en	 une	 petUe	 .“Utaoue	 et	 indisposi-
tion	 de	 goutte	 ou	de	 iliumntisiiie	h	 Crûoy,	 oo	 tpii	 l’eiiipèclioU	 iln	 min-
ci	ler,	 mais	 l'cnvio	 de	 chasser	 est	 si	 Tortc	 (jne	 lo	 Itoî	 s'ost	 fait	mener
dans	 les	 cliamps	dans	 son	 fanlcnil	 ronlant	 èt	 qu'il	 a	 (u6	2(K)	 fdècesde
giliior.	 1'	 {Jonrned	 de	 tLaiiiLor,	 t.	 V.)
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Le H , tiré au Mail, tué 174 pièces.
Le 19, tiré aux Lisières, 334 pièces.
Le 24, tiré à Ghevreloup, 213 pièces.
Le 28, tiré à la plaine de Chambourcy et aux petites Routes,

24(i pièces.

IQ ██

NOTE L.

La	 chassüiui	ronanl	 avue	 les	 iKissüts»	 tUins	 VAmoureujc	 de	 quinze
pièce	 composée	 u	 Toccasioa	du	 mariage	du	duc	de	Bourbon	on	 m i ,
pur	 le	 chevalier	 do	 Lanjon,	 secrétaire	 des	 commandements	 île	 ce
prince.

L E 	 MAHQUÎS.	 — UNDOn,

tVesl	 tm	plaisir	 en	 aimani	 ccLLc	 cluissu
De	 chasser	 avec	 vos	 bassets,

LE	 liAnox,

Ah	 quel	 plaisir,	 ah	 l'agréable	chassie
Les	 braves	 chions	 que	 vos	 bassets.

LïNDOR.

Je	 crois 	̂ quelque	 clioso	 qiron	 fasse
Qn*on	 n'en	 a	 pas	d'aussi	 parfaits,

LE MARQUIS,

Tu	 crois	 quelque	 chose	 (ju'on	 fasse
(Ju’on	 n'en	 a	 pas	d'aussi	 parfaits?

L E 	 U A R O N ,

Ma	 foi,	 ([uclque	 c Ijo sc 	 qu'on	 fasse
L'ûïi	 n'eu	 a	 point	 tl’oussi	 ])arfaitsf
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LlNDOn*

La	 bûTinu	 vûi?î	 f[n\a	 Muslaraul	 !

L E 	 M A R Q U IS *

I

quelle	 qmHc	 a	 Fanlaraul!

LE BARON-

Maiî^ VOUS	 avez un M urm urauLÎ

LE	 MARQl-Eé,	 — 	 LINDOR.

Oh	 Murmuraut]	 oh	 Murmurant!

LE	 ÏIARON,

Quel	 dhen	!

LE	 MARQUIS.	 — 	 LTNDOR*

Bon	 chien	î

ENSEMBLE-

A h  commo  il  chasse  f

LE	 BARON-

Avec lui, Jam ais de défauU
O a liiez-le bien.

LE	 MARQUIS.

C'est	 (le	 la	 race
Du vieux commandeur d’Egrivaut.

E N S E M B L E .

Ah 	 quel	 plaisir 	̂etc.

LE BARON,

Et votre grand piqueur normand f

L E 	 M A R Q U IS -	 — 	 L IN 	DO	R .

N'’est-il  i»as  vrai  quhl  est  i>laî&anr>

i
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L E 	 B A R O N .

Peul'011	 ne	pas	 rire
Quand	 ûïi	 l'onlond	 dire	 ;
Uü	 <in'ca	 va,	 mes	valets,

Où (jii-ça va
Et ahi, g L atiU c'osl là

Qu'il  a
Vcrdondaillé	 dans	TiOzcreU!

LE MARQUIS. — LINDÛH.

Oui 	̂ c'est	 son	 ton,	 c'est	 sa	manière*.*

LE ïïARON.

Quètè	 sur	 la	 taupinière,.*

LE	 MARQUIS.	 — 	 LlNDOR.

Oui	 c'est	 son	 ton*	 c'est	 sa	manière.h.

L E 	 B A R O N .

Toujours	 criant,
Sifflant,	 chantant^

A	 chaque	 instant	 t	 au	 coutc 	̂ au	 coul<'
Et	 Ton	 est	 sdr	dès	 qu'on	 entend
Vlau.,*	 qu'un	 renard	 passe	 a	 la	 roule
^îupmuraut	 l'y	 mène	 h.	 Tinstanl.

NOTE M.

Eliassüs	 aux	 toiles	 en	 Ailcmagnû.

I.a chasse dos grands animaux dans les loUes était la chasse
lavorite des princes allemands. On lui donnait même le nom
(le chasse	nllemamle	 {Deutsche	 lagd) par excellence. {Voir les
ouvrages de Tiinzer, Parson et Fleming déjà cités,]
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Outre tes iiouraîllcmcnts ijui se faisaiciil à peu prts comme

en France, imc des méthodes les plus goûtées consistait à
traquer des troupeaux innombrables d'animaux de toute es-
pace dans une pièce d’eau entourée de toiles, où ils étaient
percés de ni^ches ou arquebuses par le prince et ses courtisons,
montés sur des embarcations richement décorées ou sur des
tribunes.

On voit au château de Moritzburg, près Dresde, une de ces
chasses peinte au xvi' siècle par Lucas da Cranach. Les chas-
seurs sont en bateau et armés d’arbalètes. Un autre tableau
du même maître, reproduit dans le liel ouvrage de ül. de
llefner {Costumes	 du	 moyen	 <Uje	 chrétien), représente iitio
chasse dans Tcau chez le comte de Maiislekl, en lo^O. Les
chasseurs, richement vêtus et accompagnés de leur fol, por-
tent de longues lances et sont dans une embarcation manceu*
vréc par des dames.

Au château de Moritzburg, on trouve encore un tableau plus
moderne, représentant une chasse sur l’étang voisin do la ré-
sidence, Des ladcauxllüUants servent de refuge à des ours qui
y sont attaqués par des chiens de force, tandis que des ani-
maux de toute espèce i oiigîsseut autour d’eux les eaux de leur
sang. Dans l’u;uvi‘c de Ridinger des scènes analogues sojit ro-
ju'éscutéesiavcc tous leurs détails. .

Mais ces chasses aux toiles dans l'eau ne suffisaient pas
pour satisfaire le goût de l'extraordinaire et du luxe bizarre qui
possédait tous CCS souverains allemands. Les ta 1)1 eaux du
w n i' siècle conservés au château de llastadt, ])ri*s Hade, nous
initient à des raflinements dont rétraugeté dé[)asso toute
croyance. I.es animaux, poussés vers des bassins décorés de
cmislructions sonq)tlieuses, sont forcés di' sauter dans l’eau cm
passant par des t'eiiéli eset des arcades ou eu Iravcrsanl de.'i
feux (l'artî lices ; d’au très entassés dans des ciK-cinies .sont
bombardés à coiqis de grenades à main |>ar des soldats on fu-
sillés ]iar les eliasscurs, lorsipi'ils cherclK'nl à s'enfuir en pas-
sant sur des galeries elei l’csoii des ponts suspendus.

Des sangliers, saisis au passage, soiH! alïublcs d ailes et at-
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Ldés à dos chars, [ictuiant t[u’on Lirê des chais vivants dans
des morlicrs |iour célébrer ces hcmciierics exlravagantcs,
difîiios des ({omains du lîas-Kiniiiro,

NOTE N.

Oiassu aux llamtæaux dans les loilcs. (Cliantil)ŷ , 1782.)

Si l ’on peut s'en rapporter aux mémoires do la baronne
rrOberkirch, dont l’aiithcnticiU'ï n’est pas hors de doute, il y
eut encore à Chantilly en 1789, une chasse aux flambeaux
dans les toiles, à l’occasion de la visite du tsarévitch Paul
{sous le nom de comte du Nord).

X Ce futun coup d’ceil ravissant. Toutes les dames étaient en
calèche découverte, les princesses ensemble, les cavaliers ga-
lopaient aux portières ; on voyait dos cerfs efTrayes par les
torches, la meute les suivait en aboyant, c’était féerique (1), *
(T. I, ch. XIV.)

C l)  C e d é ta il  de la  m e u te i [ i i i chasse	 le s cerfs	 d a n s  le s  to ile s  e st  fo rt
s u s p e c t .









I I ë Cë S JÜSTIFIÜATIVËS.

CHASSES A TIR OE LA MAISON DE CONDÉ.

N» I .

HécapUulation	 tjéncm k  rfu gibier	 iné 	 de^	 chasses	 de	 S , 	 A . 	 M o n -
seigneur	 h 	 duc	 de	Bourbon^ 	 de 1770 au	 janvier  1779, [fixtrait
dit	 Jo u rn al 	 de	 Toi(doure^)

█2,278
LiOvres, 4,250
l’erJrîx gi ises, 11,941

îil. rougos, 1,948
fuisaus, 8,899
Cailles, 208
llâlûs, 22
lîêcasses, 85
Canards, 102
Vanneaux, 3
C rives. 47
llamiers, 25
Coiirly, █ 19
A loiicttcs, █49
lïeeiigues, p ri
Crajiaux voiatis, 5
tlk’lies, 57
Ikiiiiis, 12:)
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Faon s  du  d a im s ,

tillOM 'Ouils,

Faons de chevreuils,
Sangliers,
Mar (bassins,
Faons de hidie,

b
;t l7

27
6
5
(i

'lotaf g ê iié fa l, 29,b35

N» IK

H écapitulaiio n 	 gêncrale 	 de	 lo u l	 le	 gibier	 tue	 p a r 	 S . 	 A .  S . ;l/o)is«i-
g u m r  ic p r in c e 	 de	 Co nd é 	des	 chasses	 de	 C h a n d lly , 	 contmancèe (sic)

en  fa n iie c  IT lSyw s^ H V n ja n v ie r  1779. {Ex tra it 	 du  mrm e  jo « r -
« a î .J

Lapins, 3,392
Lièvres, 12,201
Perdrix grises, 18,334

1(1, rouges, 3,058
Faisans, 24,087
Cailles, 400
Kalles, 52
llécass(K, 13!>
Uêcassines, t(>
Canards, 174
Oyc d'Fgyiite, 1
Vanneaux, fl
Grives, 10
Ilamnüers, 42
Cour JV, 10
lîecfigiie, .3
lliehes, 7
Faons de hidio, <)
Haiins, 20
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Clievrouiis,
l'aons de- chevreuil,
Siiiiglier,
Marcassio,
Geais,

S(Ki
i3
1
1
=>

liXal général, fio,52^

N-' Tll.

j^necdotes	 et	 faits rcmur̂ wafc/es cojiccmafli les	citasses	 à	 lir	de
Chantilly. [A’x(rot/s du	même	iournaî.)

Le 17 août 1769.  Le Roi  chasse à  tir  à  Chantilly  et  tue liO pièces,
savoir 1 lapin, 4 lièvres, 58 perdrix grises, 2 rouges, 75 faisans.

Le 21 seiitcmbre 1776. « Chasse à tir aux daims à la Hautc-Pom-
meraye. Monseigneur le due lue 2 faons de daims et un chevriliard ;
M. de Cayla, 1 ramier; M. de Conty, 1 lapin; les gardes, 7 daims,
2 biches, 1 faon de bîeho et 1 sanglier. »

Le 26 septembre. « Chasse à lir au même lieu. Monseigneur le
duc tue 4 daines, 2 chevreuils, 2 faons et 1 faisau. M. de Conty, un
lapin. Les gardes, 2 biches et 8 daims, »

Le !*'█ novembre, t Monseigneur le duc a chassé le matin dans le
parc de Silvie  avec ses briciiuets,  et  y  a  tué 6 daims et  1 chevreuil.  »

Le 9 novembre, k Monseigneur le duc a chassé le matin le daim
dans le parc de Silvie, avec son nouvel équipage de bricquets, et y
a tué 4 daims et 1 ehevreuî). »

Le 14 novembre. <( Chasse de Monseigneur le duc avec son équi-
page de basset (sic], dans la plaine de Saint-Maxim in, au chevreuil.
Tl y on a eu 5 de tués et pris. »

Le 17 novembre. « Chasse de Monseigneur le duc avec ses bric-
quels à la garenne de Laversine, islc de Creii ctlIauie-Pommerayo.
S.  A.  S  lue 6 chevreuils,  2  daims et  1 faisan.  »

Le 21 novembre. « Cliasse de S. A. au buis de Houvillicrs avec ses
bricqueis ot bassets. S. A. y a tué 1 chevreuil et 1 liidie. Les gardes,
2  biches.  »
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Le 28 novomiiro. « Chasse du petit	 é/juipage de Monseigneur le
duc dans les parcs ducliàieau. S. A, a chassé à la côte Grognon et y
lué et pris 3 chevreuils et i  faisans. De là, S. A. a chassé le daim
dans la  foret  de Chantilly  et  y  a  tué 7  daines, m

Le 1" décembre. « Monseigneur le duc, avec ses bassets, lue
3 biches et 3 daines. »

FIN nu TOME TROISIÈME ET nERMEll.
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 ̂I. Fom\'i.............................................................. ............................. -'J-
	̂ 2.	 n ieU .	 —	 Oiiassc	 a	 buissonner*	 —	 Qicvrüuils	 à	 1	amoren.	 —

PatitJEiuix.	 * ....................................................................................................... 20î
S.	 Pié(/i\s	 H	 —	Dard	[ers.	 —	 Caige.	 —	 Dcoigiiole,
iSroïûîï.	 —	 Pûciioii,	—	 Jlausse-jjiüds.	 —	 Collets.	 ÎKj
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